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PREFACE

On trouvera dans ce Dictionnaire, outre les définitions de

tous les faits et actes juridiques : 1° l'exposé des principes de

la législation administrative, civile, commerciale et criminelle;

2° le résumé et parfois le texte in extenso des dispositions essen-

tielles qui régissent les rapports des particuliers soit entre eux.

soit avec l'État.

L'activité législative est devenue si intense qu'il est impos-

sible aux profanes — et parfois difficile aux professionnels eux-

mêmes — de se reconnaître dans les innombrables dispositions

dont les lois, décrets, arrêtés et circulaires ministérielles vien-

nent chaque jour prescrire l'observation. L'auteur de ce Dic-

tionnaire s'est efforcé de procéder à un choix judicieux parmi ces

documents complexes. Il a proportionné le développement de

ses articles à leur importance pratique et courante, limitant la

théorie aux indications fondamentales et complétant le texte par

la formule des actes les plus usuels. Il ne destine donc ce guide

élémentaire ni aux hommes de loi, ni même aux étudiants : il

s'adresse au grand public, à ceux qui, ayant à intenter ou à sou-

tenir un procès, à passer un contrat, à remplir quelque formalité

judiciaire ou administrative, veulent au préalable s'éclairer sur

la portée de leurs obligations ou sur l'étendue de leurs droits.





Le Palais de Justice, à Paris.

DICTIONNAIRE USUEL

DE DROIT FRANÇAIS

A

Abandon. — Renonciation à un

droit; action de délaisser une personne,
un animal, une chose.

Notre législation prévoit un certain nombro
de cas d'abandon, dont les conséquences se-
ront indiquées en temps et lieu. V. BÉNÉFICE
D'INVENTAIRE, ENFANT, MITOYENNETÉ, etc.

Une chose mobilière abandonnée par son

propriétaire devient la propriété du premier
qui s'en empare, en vertu du droit d'occupa-
tion; c'est sur ce droit qu'est fondée l'indus-
trie des chiffonniers.

Abattoirs. — Établissements où
les bouchers sont tenus d'abattre et de

préparer les animaux destinés à la con-
sommation.

Autorisation. — II appartiont aux préfets
de statuer sur les propositions d'établir des
abattoirs. (Décret du 1" août 1864, art. l,f.)

La mise en activité d'un abattoir public
est précédéo d'une enquête de commodo et in-
commodo.

L'arrêté préfectoral qui en autorise l'ouver-
ture fixe le périmètre dans lequel les tueries
particulières devront être supprimées. Ce pé-
rimètre pourra comprendre soit tout le terri-
toire de la commune dans laquelle l'abattoir
sera établi, soit une partie de ce territoire,
soit plusieurs communes ou fractions de com-
mune; toutefois, l'oxtension du périmètre au
delà des limites d'une commune sera subor-
donnée à une entente entre les conseils mu-
nicipaux intéressés, sur l'établissement ou
l'usage commun de l'abattoir. Si le périmètre
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ABEILLES

doit s'étendre sur le territoire de départe-
ments différents, chaque préfet déterminera,

après entente entre les conseils municipaux,
la fraction du périmètre correspondant à son

département. Le périmètre primitivement fixé

pourra être étendu ultérieurement. Il sera

procédé, dans ce cas, comme en matière d'ou-
verture d'abattoirs. (Loi du S janvier 1905,
art. 2 à 5.)

Les habitants conservent le droit d'abattre
chez eux les porcs qu'ils élèvent pour leur

propre consommation, pourvu que l'abatage
se fasse dans un lieu clos et séparé de la voie

publique.

Taxes d'abatage. — Les taxes d'abatage
constituent pour les communes une recette du

budget ordinaire. (Loi du 5 avril 1884, art. 133.)
Elles no doivent pas dépasser les sommes
nécessaires pour couvrir les frais annuels
d'entretien et de gestion et pour tenir compte
à la commune do l'intérêt du capital dépensé
pour leur construction, ainsi que de la somme
affectée à l'amortissement du capital. (Décret
du 1" avril 1864, art. 2.)

Les taxes d'abatage sont perçues dans les
limites fixées par la loi du 8 janvier 1905,
savoir :

Les communes soumises ou non à l'octroi,
mais possédant un abattoir public, auront le
droit do taxer, au maximum, à 2 centimes par
kilogramme de viande nette, les viandes de
toute nature abattues dans l'établissement.

(Art. l".)
Dans les communes dépourvues d'un abat-

toir communal ou intercommunal, et dans les
fractions de communes situées en dehors du

périmètre d'extension, une taxe de 1 centime
au plus par kilogramme de viande nette qui
y sera abattue pourra être établie pour droit
de poinçonnage. (Art. 5.)

Si un abattoir intercommunal est établi
dans l'intérieur du rayon d'un, octroi, le tarif
de cet octroi devra, s'il y a lieu, être préala-
blement revisé, de manière que les viandes
soient imposées au poids net. (Art. 6.)

Les taxes d'abatage ne doivent pas être
perçues par tête de bétail, mais assises sur
le poids de la viande nette.

Droits de p1a.ee dans tes abattoirs. — La
taxe d'abatage, dont le décret du 1" août 1864
a fixé les limites de manière à ce qu'elle ne
puisse être une source de revenus pour les
communes, ne doit pas être confondue avec
les droits de places, calculés à raison do la
superficie occupée dans les abattoirs. Ces
droits, prévus par l'article 133, 6°, de la loi du
5 avril 1884, représentent la rémunération du
service rendu par la mise à la disposition des
bouchers do locaux destinés à. recevoir les
animaux, pour un séjour qui ne serait pas jus-
tifié par les opérations de l'abatage propre-
ment dit. (Cass., 1eravril 1901.) — Les conven-
tions entre la commune et les bouchers pour
location de droits de places doivent être enre-
gistrées. (Instr. Enreg., 26 nov. 1901.)

Taxe de cheville. — La taxe d'abatage et
la taxe dite de cheville sont distinctes l'une de
l'autre par leur nature et leur objet : la pre-mière porte, à raison de leur abatage seul,

sur les animaux tués dans les abattoirs mu-
nicipaux et emportés ensuite au dehors; la
seconde constitue un droit de marché sur les
animaux qui, après avoir été tués, restent
dans les abattoirs pour y être exposés en
vente et vendus au détail dans les locaux af-
fectés à cet effet aux bouchers en gros. Cette
dernière taxe est légale et peut être éta-
blie par une délibération municipale sou-
mise à l'approbation du préfet. (Cass., 2 avril
1900.)

Mesures sanitaires. — Les abattoirs sont
rangés dans la première classe des «Etablisse-
ments dangereux, incommodes et insalubres n
(v. ÉTABLISSEMENTS), c'est-à-dire qu'ils doivent
être éloignés de la voie publique.

Les locaux qui, dans les abattoirs ou les
tueries particulières, ont contenu dès animaux
atteints de maladies contagieuses, sont net-
toyés et désinfectés. Les nommes employés
dans les abattoirs doivent se soumettre aux
mesures de désinfection jugées nécessaires.
Les abattoirs publics et les. tueries particu-
lières sont placés d'une manière permanente
sous la surveillance d'un vétérinaire délégué
à cet effet. Lorsque l'ouverture de l'animal
fait connaître les lésions propres à une ma-
ladie contagieuse, le maire de la commune
d'où provient cet animal en est immédiate-
ment avisé, afin qu'il prenne les dispositions
utiles. (Décret du 22 juin 1882.)

Droit d'inspection sanitaire des animaux
introduits de l'extérieur. — Les communes
dans lesquelles il existe des foires et marchés
aux chevaux et aux bestiaux, des abattoirs ou
des clos d'équarrissage, sont tenues de pré-
poser à leurs frais, et sauf à se rembourser par
l'établissement d'une taxe sur les animaux
amenés, un ou plusieurs vétérinaires pour
l'inspection sanitaire des animaux qui y
sont conduits. Cette dépense est obligatoire
pour les communes. (Loi du 21 juin 1S9S,
art. 63.)

La jurisprudence considérait naguère
comme illégale la perception de taxes d'in-
spection et de vérification sur des viandes
abattues introduites de l'extérieur. La loi du
8 janvier 1905 a disposé qu'il pourrait être
perçu par les communes une taxe de 1 cen-
time au maximum par kilogramme do viande
nette sur lesdites viandes, à la main ou fo-
raines, pour frais de visite et de poinçonnage
(art. 1er), et que, dans les communes dépour-vues d'abattoir, cette même taxe pourraitêtre établie sur les viandes imponées du
dehors ou abattues hors do la commune.
(Art. 5.)

Il a été jugé que, si le maire peut prescrire,
dans un intérêt do salubrité, l'examen préala-ble des denrées introduites en ville pour y être
vendues, sa décision serait illégale au cas
où elle aurait pour but d'obliger les produc-teurs ou marchands forains à venir sur les
marchés pour y acquitter des droits de places.
(Cons. d'Etat, 5 févr. 1892.)

abeilles.
L'établissement de ruches d'abeilles n'est

pas soumis à l'autorisation préalable de l'ad-
ministration départementale ou municipale.
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Mais le préfet, après avis du conseil général
(et, à défaut, le maire), détermine la distance
à observer entre les ruches et les propriétés
voisines ou la voie publique. Les ruches iso-
lées des propriétés et chemins par un mur ou
une palissade en planches jointes à hauteur
de clôture ne sont assujetties à aucune pres-
cription de distance. (Lois du 4 avril 1889,
art. 8, et du 21 juin 1898, art. 17.) Les maires

firescrivent
aux propriétaires de ruches toutes

es mesures propres à assurer la sécurité des

personnes et des animaux, ainsi que la pré-
servation des récoltes et des fruits. (Loi du
21 juin 1898, art. 17.) — Les ruches sont
considérées comme meubles lorsqu' elles ne
sont encore la propriété de personne. Elles
sont immeubles par destination lorsqu'elles
ont été placées sur un fonds par le proprié-
taire dans un but d'exploitation. (Code civ.,
art. 524.) — Le propriétaire d'un essaim a le
droit de le réclamer et de s'en ressaisir tant
qu'il n'a pas cessé de le suivre ; mais l'essaim
appartient au propriétaire du terrain sur le-
quel il s'est abattu et fixé. (Loi des 28 sept.-
.6 octobre 1791, titre Itr, section m, art. 5, et
loi du 4 avril 1889, art. 9.). — Le droit de
saisir les ruches indépendamment du fonds où
elles sont placées n'appartient qu'à celui qui
les a vendues et au propriétaire qui a une
créance contre son fermier. Mais la loi sti-

pule que les ruches saisies indépendamment
du fonds ne pourront être déplacées que pen-
dant les mois de décembre, janvier et fé-
vrier. (Loi du 4 avril 1889, art. 10.)

A."b intestat (du lat. a6, de la part
de quelqu'un, et de intestat, sans testa-

ment).
— Se dit de celui qui meurt sans

. avoir testé et de la succession qui s'ouvre
en l'absence d'un testament, auquel cas
la loi règle la dévolution des biens.
Y. SUCCESSION.

A.b irato (du latin ab, de, et iraio,
sous-entendu homme, un homme irrité).
— Locution qui s'applique aux actes ins-

pirés par la haine et la colère.
Les testaments peuvent être attaqués s'ils

ont été faits ab irato, c'est-à-dire dans un mo-
ment où la colère et la haine altéraient provi-
soirement la lucidité du testateur. (Code civ.,
art. 901.)

abonnement. — Convention'entre
l'administration et le contribuable, qui a

pour objet de substiLuer à l'acquittement
successif des droits le payement d'une
somme à forfaitpour un temps déterminé.
C'est ainsi que les brasseurs d'une même
ville sont admis à acquiLler les droits
d'octroi au moyen d'un abonnement.

Abonnement (Taxe <f). — Taxe

représentative des droits de mutation à
titre gratuit, perçue sur la valeur des biens
de certaines associations.

Cette taxe frappe les congrégations, com-
munautés et associations religieuses, ainsi
que les sociétés civiles dont l'objet n'est pas

de distribuer leurs produits en tout ou en

partie entre leurs membres.

Lorsque des menibres de ces associations
se retirent ou viennent à décéder, la part des
biens sociaux s'accroît ou est censée s'ac-
croître : la loi du 28 décembre 1880, modifiée

par celle du 24 février 1885, article 9, assujettit
donc ces accroissements aux droits de muta-
tion par décès ou de donation, suivant qu'ils
se réaliseraient par décès ou de toute autre
manière. Cette taxe, dite droit d'accroissement,
fut convertie par la loi du 16 avril 1895 en une
taxe annuelle et obligatoire, dite taxe d'abon-
nement, et assise sur la valeur brute des
biens meubles et immeubles possédés.

Ne sont pas soumis à la taxe les biens ac-

quis avec 1autorisation du gouvernement en
tant qu'ils ont été affectés et continuent d'être
réellement employés soit à des oeuvres d'assis-
tance gratuite en faveur des infirmes, des
malades,des indigents, des orphelins ou des en-
fants abandonnés, soit aux oeuvres des missions
françaises à l'étranger. L'exemption est ac-
cordée ou retirée par décret en Conseil d'Etat.

La taxe est fixée à 0 fr. 30 pour 100 de la
valeur brute ; le taux en est porté à 0 fr. 40

pour 100 pour les immeubles possédés par
celles des congrégations, communautés et
associations qui ne sont pas assujetties à la
taxe de mainmorte; elle n'est pas soumise
aux décimes. Le payement en est effectué,
pour l'année écoulée, dans les trois premiers
mois de Tannée suivante, au bureau de l'enre-

gistrement du siège social désigné à cet effet,
sur la remise d'une déclaration détaillée fai-
sant connaître la consistance et la valeur des
biens. Le défaut de payement dans le délai
fixé est puni d'un demi-droit en sus, qui ne

pourra être inférieur à 100 francs.
Un droit en sus est exigible en cas d'omis-

sion ou d'insuffisance d'évaluation dans la
déclaration souscrite pour l'assiette de l'im-

pôt. L'insuffisance d'évaluation peut être éta-

blie, pour les biens meubles comme pour les
biens immeubles, par expertise dans le délai
d'un an à dater de la déclaration. (Loi du
22 frimaire an VII, art. 17 et 18, et loi du
23 août 1871, art. 15.)

Le privilège accordé au Trésor (Loi du
22 frimaire an VII, art. 32) pour le recou-
vrement des droits de mutation par décès

s'applique à la taxe d'abonnement et aux
amendes prononcées. (V. MUTATION.) Pour les
associations religieuses, 1-actïon en recouvre-
ment de la taxe est valablement dirigée contre
le supérieur ou la supérieure.

.Abordage. — On donne le nom

d'abordage ou de collision au choc acci-

dentel de deux navires qui se heurtent par
cause fortuite, ou faute de précautions
ou de surveillance.

On distingue l'abordage maritime et
Y abordage fluvial. Dans le premier, l'ac-
cident a lieu en mer ou dans les limiLes
de l'inscription maritime ; dans le second,
il a lieu dans les eaux intérieures.

Abordage maritime. — Les marins sont as-

sujettis au règlement du 21 février 1897 aayant
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pour objet de prévenir les abordages en mer ».
Ce règlement reproduit les dispositions ar-

rêtées, à la fin de 1889, par la Conférence ma-
ritime internationale de Washington, ou du
moins celles de ces dispositions sur lesquelles
l'entente a pu s'établir entre les gouverne-
ments. 11 détermine les manoeuvres à faire
pour éviter l'abordage, les feux que doivent
porter les navires, les règles de barre et de
route, les signaux pboniques, et spécialement
les signaux de détresse.

Comme principe de manoeuvre, le vapeur
doit toujours se déranger pour un voilier.
Entre deux voiliers recevant le vent du même
bord, celui qui est au vent doit s'écarter de
la. route de celui qui est sous le vent. Entre
deux voiliers au plus près sous des amures
différentes, le navire bâbord amures s'écarte.
Enfin, le voilier vent arrière se dérange pour
tous les autres voiliers.

Le choc de deux navires fait l'objet de
prescriptions différentes suivant qu'il a lieu
en mer ou dans des eaux intérieures : dans le
le premier cas, on applique les règles du Code
de commerce; dans, le second, le droit com-
mun.

Si l'abordage résulte d'un cas fortuit, il
n'entraîne aucun droit de répétition pour le
navire qui l'a éprouvé ; s'il a lieu par la faute
d'un des capitaines, la réparation du dommage
incombe à ce dernier; s il y a incertitude sur
les causes de l'abordage, le dommage est ré-
paré à frais communs et par égale portion
parles deux navires. (Code comm., art. 407.)

L'abordage peut donner naissance à une
action en dommages-intérêts contre le na-
vire abordeur. Cette action n'est pas subor-
donnée à la rédaction d'un protêt, et le capi-
taine a un délai d'un an pour introduire sa
demande en justice. (Loi du 24 mars 1891.)

Le demandeur pourra, à son choix, assi-

fner
devant le tribunal du domicile du défen-

eur ou devant celui du port français dans
lequel, en premier lieu, soit l'un, soit l'autre
des deux navires s'est réfugié. Si l'abordage
est survenu dans la limite des eaux soumises
à la juridiction française, l'assignation pourra
également être donnée devant le tribunal dans
le ressort duquel la collision s'est produite.
(Loi du 14 déc. 1897.)

La loi du 10 mars 1891 sur les accidents et
collisions en mer détermine l'assistance, les
formalités à remplir après l'abordage, les en-
gins do sauvetage dont les navires doivent
être pourvus, et les pénalités. Cette loi punit
d'une amende de 10 à 300 francs et d'un em-
prisonnement de 3 jours à 1 mois les infrac-
tions aux règlements sur les feux et sur les
signaux en temps de brume (art. 1er)-L'amende
peut être portée à 500 francs et l'emprisonne-
ment à 3 mois si ces infractions ou l'inobser-
vation des règles sur la route à suivre et les
manoeuvres à exécuter ont été la cause d'un
abordage (art. 2). Ces règles sont déterminées
par le règlement du 21 février 1897, modifie
par décret du 9 novembre 1905; mais ce règle-ment (art. 30) laisse toute leur force aux rè-
glements locaux relatifs à la navigation dans
une rade, une rivière ou une étendue d'eau
quelconque. L'assistance est un devoir positif,
auquel on ne se dérobe qu'en se rendant cou-

pable dun délit ; le capitaine doit porter se-
cours aux bâtiments en péril aussitôt qu'il
peut le faire sans danger pour son propre na-
vire; sinon, il est puni de 200 à 300 francs
d'amende, d'un emprisonnement de l mois à
1 an (qui peut aller à 2 ans si des passagors
ont péri dans le naufrage) et du retrait tem-
poraire ou définitif de son commandement.
Les tribunaux compétents sont les tribunaux
maritimes commerciaux, créés par le décroL-
loi du 24 mars 1852. V. SAUVETAGE.

Sont aux risques des assureurs toutes per-
tes et dommages qui arrivent aux objets as-
surés par tempête, naufrage, échouement,
abordage fortuit, changements forcés do
route, de voyage ou de vaisseau, par jet, feu,
prise, pillage, arrêt par ordre de puissance,
déclaration de guerre, représailles, et géné-
ralement par toutes les autres fortunés de
mer. (Code comm., art. 350.)

Abordage fluvial. —On n'applique plus ici
les règles de l'article 407 du Code de commerce,
mais les principes de responsabilité en ma-
tière de droit commun. (Code civ., art. 1382.)
V. EESPONSABILITÉ.

Abornement. — V. BORNAGE.

.Abreuvoir. — Lieu où Ton mène
boire et se baigner les bestiaux, et par-
ticulièrement les chevaux.

C'est à l'autorité municipale qu'appartient
la police des abreuvoirs, en vertu de la loi
des 16-24 août 1790 : le maire a le devoir de
veiller à ce que les pentes ne soient pas trop
rapides, de faire entourer de clôtures les
abreuvoirs établis dans les cours d'eau, do
prescrire les mesures commandées par l'hy-
giène publique. — A Paris, un conducteur
ne peut mener plus de trois chevaux à la fois
à 1abreuvoir, et jamais pendant la nuit. Les
femmes et les mineurs de moins de 18 ans
ne sont pas autorisés à les y conduire. (Ord.
de police du 26 déc. 1823.) — Défense est faite
de laver du linge dans les abreuvoirs et d'yconduire des animaux malades. (Arr. du 3 mes-
sidor an VII.) Le maire désigne un abreuvoir
spécial pendant les épizooties, et il est inter-
dit de conduire à 1abreuvoir commun les
animaux contaminés ou exposés à la conta-
gion. (Décret du 22 juin 1882, art. 6.) —Il
n'est pas permis de faire rouir dans les abreu-
voirs du chanvre, du lin et autres plantes
textiles. (Loi du 21 juin 1898, art. 25.) — Les
servitudes de puisage et de lavage (et parsuite le droit d'abreuvoir) ne peuvent s'ac-
quérir que par titre, et non par prescription,
parce qu'elles sont discontinues. (Cour de
Paris, 12 janvier 1890.)

.A_br aviations.
La loi, pour prévenir les fraudes, proscritles abréviations dans la rédaction de certains

actes. Il ne doit être rien écrit par abrévia-
tion sur les registres de l'état civil (Code civ.,art. 42), ni sur les livres des agents de changeet des courtiers de commerce (Code comm.,
art._84), ni sur les actes dressés par les notaires
(Loi du 25 ventôse an XI, art. 13), ni sur les
exploits dès Autésiers; (Code prôcciv.; £^.227)*
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Abrogation. — Abolition d'une
disposition législative ou réglementaire.

L'abrogation est expresse ou tacite expresse,
si la loi déclare d'une manière formelle et

positive que la loi antérieure est abrogée ;
tacite, si la loi nouvelle, sans déclarer expres-
sément que la précédente est abrogée, con-
tient un ensemble de dispositions incompati-
bles avec les anciennes. L'abrogation ne peut
résulter de la désuétude ou delà persistance
d'usages contraires.

Absence. — L'absence n'est pas un

simple éloignement, mais une dispari-
'Uon : l'absent est celui qui a abandonné

son domicile ou sa résidence, dont on n'a

plus de nouvelles, et dont les biens, les

intérêts, sont par suite en souffrance.

(Code civ., art. 112-143.)
La loi distingue dans l'absence trois

périodes ou degrés :

i° Présomption d'absence.
Tout d'abord l'absence ne peut être que

présumée, et les mesures conservatoires
qu'autorise le Code civil sont exclusivement
dictées par l'intérêt du présumé absent. Le
droit de demander au tribunal de première
instance d'ordonner des mesures conservatoi-
res appartient : i° à ceux qui ont un intérêt à
la conservation des biens du présumé absent,
c'est-à-dire au conjoint, aux héritiers pré-
somptifs, aux créanciers; ils adressent dans
ce but une requête au président du tribunal
(Code proc, art. 859); 2° au ministère public.

Si le présumé absent a laissé un procureur
•fondé, le tribunal n'intervient que dans un
cas : pour commettre un notaire qui aura
mission de représenter le présumé absent
dans les inventaires, partages et liquida-
tions, etc.

Lorsque quatre ans se sont écoulés depuis
la disparition ou les dernières nouvelles, les
intéressés peuvent se pourvoir devant le tri-
bunal du domicile (ou, à défaut, de la rési-
dence), afin que l'absence soit déclarée. Que
si l'absent a laissé une procuration, le délai
de quatre ans est porté à dix, même si la

procuration n'a d'effet que pour une durée
moindre.

2° Déclaration d'absence.
Seuls les héritiers dont les droits sont su-

bordonnés au décès de l'absent ont qualité
pour demander la déclaration d'absence.

Le tribunal ordonne d'abord une enquête;
le jugement de déclaration d'absence ne peut
être rendu qu'un an après; il a pour effet de

permettre aux intéressés de demander l'ou-
verture du testament (s'il y a lieu) et Vaivoi
en possession provisoire des biens de l'absent.
Si l'époux absent n'a pas laissé de parents
au degré successible, l'autre époux peut
demander l'envoi en possession provisoire.
Les envoyés en possession provisoire sont
des dépositaires tonus, le cas échéant, de
restituer les biens à leur véritable proprié-
taire. On exige donc d'eux certaines garan-
ties : un inventaire, une caution, la vente du
mobilier et le remploi du prix. Les envoyés,

en d'autres termes, ne deviennent pas pro-
priétaires : simples détenteurs précaires et
administrateurs, ils ne peuvent ni vendre ni
hypothéquer les immeubles, et ils auront, en
cas de restitution, à rendre compte de leur
administration; si l'absent reparaît avant
quinze ans révolus depuis sa disparition, ils
lui devront lo cinquième des revenus, et, après
quinze ans, le dixième : la totalité des revenus
ne leur appartiendra qu'après trente ans. Les
actions qu'ont les tiers contre l'absent peuvent
être exercées contre les envoyés en possession.

Si le régime matrimonial des époux est le
régime de la communauté, le conjoint de l'ab-
sent qui a opté pour la continuation de la
communauté peut empêcher l'envoi en pos-
session provisoire et prendre de préférence
l'administration des biens. En cas d'option
pour la dissolution provisoire de la commu-
nauté, il exerce ses reprises et droits, à charge
de donner caution pour les choses susceptibles
de restitution. La femme, en optant pour la
continuation, conserve toujours le droit d'y
renoncer dans la suite.

3° Envoi en possession définitif.

Si l'absence a continué pendant trente ans

depuis l'envoi en possession provisoire, ou
depuis l'époque à laquelle l'époux commun
aura pris l'administration des biens de l'ab-
sent, si encore il s'est écoulé cent ans révolus

depuis la naissance de l'absent, il y a lieu à .
Venvoï en possession définitif. Les cautions
sont déchargées et les envoyés en possession
définitive sont désormais considérés comme

propriétaires des biens; et, si l'absent repa-
raît, les envoyés ne sont tenus de restituer

que les biens dans l'état où ils se trouvent et
le produit de ceux qu'ils ont aliénés. Dans le
cas où ceux qui ont obtenu l'envoi en posses-
sion en qualité d'héritiers présomptifs au

jour de la disparition ne seraient plus les
héritiers les plus proches au jour du décès

prouvé de l'absent, la restitution auxdits hé-
ritiers s'effectuerait comme à l'absent lui-
même.

Les enfants de l'absent peuvent-ils succé-
der par représentation (V. ce mot) ? Il y a
controverse.

Effets de l'absence quant au mariage. —

Le conjoint de l'absent ne peut contracter
une nouvelle union tant que le décès n'est

pas prouvé. Si cependant, au mépris de la loi,
il y a réussi, la nullité de ce second mariage
ne peut être demandée que par l'absent de
retour ou par son fondé de pouvoir, muni
d'une procuration spéciale â cet effet. La loi
ne prévoit pas lo cas où l'absent de retour
n'attaquerait pas l'union contractée par son

conjoint.
La femme de l'absent peut être autorisée

par lo tribunal à ester en justice ou à con-
tracter. (Code civ., art. 222, et Code proc. civ.,
art. 863.)

Enfants mineurs de l'absent — Si le père
a disparu laissant des enfants mineurs issus
d'un commun mariage, la mère en a la sur-
veillance et exerce tous les droits du mari
quant à leur éducation et à l'administration
de leurs biens.
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Six mois après la disparition du père, si la
mère était décédco lors do cette disparition,
ou si elle vient à décéder avant que l'absence
du père ait été déclarée, la surveillance des
enfants est déférée, par le conseil de famille,
aux ascendants les plus proches, et, à leur
défaut, à un tuteur provisoire. Il en est de
même dans le cas où l'époux absent laisse
des enfants mineurs issus d'un mariage pré-
cédent.

Déclaration à l'enregistrement. — Les hé-

ritiers, légataires et tous autres appelés à
exercer des droits subordonnés au décès d'un
individu dont l'absence est déclarée sont te-
,nus de faire, dans les six mois du jour de
l'envoi en possession provisoire, la déclaration
à laquelle ils seraient tenus s'ils étaient appe-
lés par effet de la mort, et d'acquitter les
droits sur la valeur entière des biens ou droits
qu'ils recueillent. En cas de retour de l'ab-
sent, les droits payés sont restitués sous la
seule déduction à laquelle aura donné lieu la

jouissance des héritiers. (Loi du 28 avril 1816,
art. 40.)

Absolution. — Le Gode d'instruc-
tion criminelle distingue Vabsoluiion de

Vacquittement. Un inculpé ne peut être

acquitté que lorsqu'il a été déclaré non

coupable; il est absous lorsque le fait
dont il a été déclaré convaincu ne donne
lieu à l'application d'aucune peine.

Absolution. — Les cas d'absolution sont au
nombre de trois : 1° le jury admet en faveur
du coupable l'existence d'une excuse absolu-
toire (v. EXCUSE) ; 2° le fait incriminé n'est
pas prévu par la loi pénale (Code instr. crim.,
art. 364); 3° l'action publique se trouve éteinte
ou impuissante (chose jugée, amnistie, pres-
cription). L'absolution diffère donc profondé-
ment de l'acquittement, qui suppose la non-
culpabilité. — Lorsqu'il ne s'agit plus d'un
crime, et que le fait incriminé ne réunit les
éléments ni d'un délit correctionnel ni d'une
contravention de police, le tribunal annule la
procédure, renvoie lo prévenu et statue sur
les dommages-intérêts. (Code instr. crim-,
art. 191.)

Acquittement. — Pour l'acquittement, voici
ses caractères propres, opposés à ceux de
l'absolution : 1° il n'est jamais prononcé qu'en
faveur d'un individu déclaré non coupable par
les réponses du jury; 2° il résulte non d'un
arrêt, mais d'une simple ordonnance du pré-
sidentdo la Cour d'assises. (Code înstr. crim.,
art. 358.) La Cour ne saurait avoir à délibé-
rer, puisque les réponses du jury ont pour
conséquence de faire tomber l'accusation ;
lorsque, au contraire, un mineur de 16 ans est
acquitté pour avoir agi sans discernement,
comme il peut être renvoyé jusqu'à 20 ans
dans une maison de correction, un arrêt est
nécessaire.

Abstention de juge. — C'est
l'acte d'un membre du tribunal qui es-
time que des considérations personnelles
peuvent influer sur son impartialité dans
une affaire.

« Tout juge qui saura cause de récusation
en sa personne sera tenu de la déclarer à la

chambre, qui décidera s'il doit s'abstenir. »

(Code proc. civ., art. 380.) Si le tribunal n'ad-
met pas son abstention, il appartient aux

parties de le récuser. V. RÉCUSATION.

Abus d'autorité. — Les abus
d'autorité sont divisés par le Gode pénal

(art. 184-198) en deux classes, selon qu'ils
ont été commis contre les particuliers ou

contre la chose publique. Parmi les pre-
miers on distingue : la violation du do-

micile (v. DOMICILE), le déni de justice
(v. DÉNI), les violences des fonctionnai-
res (v. FONCTIONNAIRE), la suppression
ou la violation du secret des lettres

(v. LETTRE); parmi les seconds : l'emploi
de la force publique contre l'exécution
des lois (v. FONCTIONNAIRE), la percep-
tion illégale des impôts (v. IMPÔT).

Abus de citation. — V. DÉPENS.

Abus de confiance.

Le Code pénal qualifie ainsi diverses infrac-
tions punies par ses articles 406 à 409.

I. Abus de confiance, de la part des prê-
teurs d'argent, contre les mineurs.—Art. 406.
n Quiconque aura abusé des besoins, des fai-
blesses ou des passions d'un mineur pour lui
faire souscrire, à son préjudice, des obliga-
tions, quittances ou décharges, pour prêt d'ar-

gent ou de choses mobilières, ou d'effets de
commerce, ou de tous autres effets obligatoi-
res, sous quelque forme que cette négociation
ait été faite ou déguisée,, sera puni d'un em-

~

prisonnement de deux mois au moins, de deux
ans au plus, et d'une amende qui ne pourra
excéder lo quart des restitutions et dés dom-
mages-intérêts qui seront dus aux parLies lé-
sées, ni être moindre de 25 francs. —^ Le
coupable pourra être, en outré, à compter du
jour où il aura subi sa poine, interdit, pen-
dant cinq ans au moins et dix ans au plus, des
droits civiques, civils et de famille. » Y. DROITS
CIVILS ET CIVIQUES.

II. Abus de blanc-seing. — Art. 407. « Qui-
conque, abusant d'un blanc-seing qui lui aura
été confié, aura frauduleusement écrit au-
dessus une obligation ou décharge, ou tout
autre acte pouvant compromettre la personne
ou la fortune du signataire, sera puni d'un
emprisonnement d'un an au moins et de cinq
ans au plus, et d'une amende de 50 francs au
moins et de 3 000 francs au plus, sans comp-
ter, si le tribunal le juge à propos, l'interdic-
tion des droits civiques, civils et de famille
(art. 405). — Dans le cas où le blanc-seing ne
lui aurait pas été confié, il sera poursuivi
comme faussaire et puni comme tel. u V. FAUX.

III. Détournements d'objets confiés. —
Art. 408. «Quiconque aura détourné ou dis-
sipé, au préjudice des propriétaires, posses-
seurs ou détenteurs, dos effets, deniers, mar-
chandises, billets, quittances ou tous autres
écrits contenant du opérant obligation ou dé-
charge qui ne lui auraient été remis qu'à titre
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de louage, de dépôt, de mandat, de nantisse-
ment, de prêt à usage, ou pour un travail sa-
larié ou non salarié, à la charge de les rendre
ou représenter, ou.d'en faire un usage ou un

emploi déterminé, sera puni des peines por-
tées eh l'art. 406. — Si l'abus de confiance

prévu et puni par le précédent paragraphe a
été commis par un officier public ou ministé-

riel, ou par un domestique, homme do service
à gages, élève, clerc, commis, ouvrier, com-

pagnon ou apprenti, au préjudice de son maître,
fa peine sera celle delà réclusion.» C'est l'in-
fraction punie par l'art. 408 qui constitue spé-
cialement Yabus de confiance. Les art. 254, 255
et 256 punissent les soustractions de deniers,
effets ou pièces des dépôts publics.

IV. Soustraction de pièces produites en

justice.— Art. 409. « Quiconque, après avoir

produit, dans une contestation judiciaire, quel-
que titre, pièce ou mémoire, l'aura distrait de

quelque manière que ce soit, sera puni d'une
amende de 25 francs à 300 francs. — Cette

peine sera prononcée par le tribunal saisi de
la contestation. »

"V. La prescription et l'abus de confiance —

Quant aux droits de la partie lésée, ils se rè-
glent suivant les principes du droit civil. Ce-
lui-ci pose en principe que, « en fait de meu-
bles, possession vaut titre » (v. PRESCRIPTION),
mais permet au propriétaire, s'il a perdu ou
si on lui a volé une chose mobilière, de la re-
vendiquer pendant trois ans contre celui dans
les mains duquel elle se trouve (art. 2279). La

jurisprudence admet, en général, que cette
exception n'est pas applicable à l'abus de con-
fiance et que le propriétaire n*a qu'un recours

personnel contre celui à qui il a imprudem-
ment accordé sa confiance.

Abus de jouissance. — Exer-
cice d'un droit au delà des limites fixées

par la loi ou les conventions.

Lorsqu'un usufruitier abuse dé sajouissance
en dégradant le fonds dont il a l'usufruit ou
en le laissant dépérir faute d'entretien, le
tribunal a la faculté de prononcer l'extinction
absolue de l'usufruit, mais aussi d'imposer
seulement au propriétaire le payement d'une
Somme à titre d'indemnité, si la faute de l'usu-
fruitier est légère. (Code civ., art. 618.)

Lorsque le preneur ou le locataire n'use pas
de la chose louée en bon père de famille et
suivant la destination naturelle ou conven-
tionnelle de cette chose, ou bien lorsqu'il ne
paye pas le prix du bail au terme convenu,
cet abus de jouissance autorise le bailleur à
demander là résiliation du bail. {Id., art. 1728
et 1729.)

Le gage est un contratpar lequel un débiteur
remet à son créancier une chose mobilière
comme garantie de sa créance. Si le créan-
cier gagiste abuse du gage, le tribunal peut
lui en imposer la restitution. (Id., art. 2082.)

Abus (Appel comme d').
— V. APPEL.

Académie. — Division adminis-
trative de la France au point de vue de
l'instruction publique.

— V. INSTRUC-
TION PUBLIQUE.

Accaparement. — Spéculation
qui consiste à s'approprier, par des achats

considérables, les marchandises qui se
trouvent dans un lieu ou une région plus
ou moins étendue pour en fixer le prix
en écartant toute concurrence.

Le but de l'accapareur, dont le crime était
puni-de mort par les lois révolutionnaires (Dé-
cret du 28 juill. 1793), c'est de s'attribuer le
monopole des objets accaparés, c'est-à-dire
d'en fixer lui-même le prix à sa guise.

L'article 419 du Code pénal qualifie accapa-
reurs « tous ceux qui, par des faits faux ou
calomnieux semés à dessein dans le public,
par des suroffres faites au prix que deman-
daient les vendeurs eux-mêmes, par réunion
ou coalition dos principaux détenteurs d'une
même marchandise ou denrée, tendant à ne
pas la vendre ou à ne la vendre qu'un certain
prix, ou qui, par des voies ou des moyens frau-
duleux quelconques, auront opéré la hausse
ou la baisse du prix des denrées ou marchan-
dises ou des papiers et effets publics au-des-
sus ou au-dessous des prix qu'aurait déter-
minés la concurrence naturelle et libre du
commerce. i

Cette manoeuvre, particulièrement odieuse
quand elle porte sur le blé et autres denrées
de première nécessité, est punie par les arti-
cles 419 et 420 du Code pénal. L'accapareur
est puni d'un emprisonnement de un mois à
un an et d'une amende de 500 à 10 000 francs,
et, si le tribunal le juge à propos, de deux ans à
cinq ans d'interdiction de séjour (art. 419). La
peine est d'un emprisonnement de deux mois à
deux ans, d'une amende de 1 000 à 20 000 francs
et, s'il est nécessaire, de cinq ans à dix ans
d'interdiction de séjour, lorsque l'accapare-
ment a été pratiqué sur des grains et farines,
du pain ou des boissons (art. 420).

La loi punit l'accaparement non seulement
des marchandises proprement dites, mais en-
core do tout ce qui est objet de commerce et
de concurrence, par exemple l'accaparement
des moyens de transport. Mais l'infraction
n'existe que si la hausse ou la baisse s'est ef-
fectivement produite. (Cass., 9 avr. 1863.)

La loi du 3 février 1893 punit des peines
prévues par l'article 420 « quiconque, par des
faits faux ou calomnieux semés à dessein dans
le public ou par des voies ou moyens fraudu-
leux quelconques, aura provoqué ou tenté de

provoquer des retraits de fonds des caisses

publiques pu des établissements obligés par
la loi à effectuer leurs versements dans les
caisses publiques ».

Acceptation.
— V. BÉNÉFICE D'IN-

VENTAIRE, COMMUNAUTÉ, DONATION, LEGS,
LETTRE DE CHANGE, MANDAT, SUCCESSION,
TRANSPORT DE CRÉANCE, etc.

Accepteur.—V. LETTRE DE CHANGE.

Accession. — Extension du droit
de propriété par suite de l'union, de l'ad-

jonction d'une chose accessoire à une
chose principale.

L'union de l'accessoire au principal rend le
propriétaire du principal propriétaire de l'ac-
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cessoire, d'où l'aphorisme : l'accessoire suit le

principal. Le Code civil fait de l'accession un

mode d'acquérir la propriété et pose en prin-
cipe que «la propriété d'une chose, soit mo-

bilière, soit immobilière, donne droit sur tout
ce qu'elle produit et sur ce qui s'y unit acces-

soirement, soit naturellement, soit artificielle-
ment» (art. 546).

Produits accessoires de la chose. — Ce

sont les fruits naturels ou industriels de la

terre, les fruits civils et le croît des animaux.
V. FRUITS, ANIMAUX.

Union et incorporation. — En ce qui con-
cerne les immeubles, le droit d'accession par
union et incorporation peut porter : 1° sur les

plantations, constructions et autres ouvrages
(V. PLANTATIONS, CONSTRUCTIONS)J2° SUr les aC-
croissements résultant du voisinage d'un cours
d'eau (v. ALLUVION, LAIS ET RELAIS, AVULSION,
ATTERRISSÈMENT,LIT [ci'un cours d'eau]); 3° sur
certains animaux qui deviennent accessoires
du fonds sur lequel ils se fixent. V. ANIMAL.

Pour l'accession relativement aux choses
mobilières, v. MEUBLES.

Accident. — Événement fortuit et
malheureux qui ouvre à la victime, soit

par suite de l'imprévoyance ou de la

négligence d'une personne, soit en vertu
du « risque professionnel », droit à une

réparation pécuniaire.

Des accidents en général.
Tout délit civil ou quasi-délit entraîne pour

son auteur l'obligation d'en donner répara-
tion, chacun étant responsable du dommage
qu'il a causé par sa faute directe, son impru-
dence ou sa négligence. (Code civ., art. 1382
et suiv.) Ainsi, en cas d'accident, il y a respon-
sabilité à la condition que l'auteur du dom-
mage soit en faute ; mais aucune poursuite no
saurait être intentée par la victime si le'dom-
mage résulte d'un cas fortuit ou de force
majeure. V. DÉLIT, QUASI-DÉLIT, RESPONSABI-
LITÉ.

Le refus de secours en cas d'accident tombe
sous le coup de l'article 475 § 12 du Code pé-
nal, qui punit d'une amende de 6 francs à
10 francs inclusivement «ceux qui, le pou-
vant, auront refusé ou négligé de faire les
travaux, le service, ou de prêter le secours
dont ils auront été requis, dans les circon-
stances d'accidents, tumulte, naufrage, inon-
dation, incendie ou autres calamités, ainsi
que dans les cas de brigandages, pillages,
flagrant délit, clameur publique ou d'exécu-
tion judiciaire ».

Des accidents du travail.

Depuis la loi du 9 avril 1898, les chefs d'in-
dustrie sont responsables de plein droit des
accidents dont sont victimes leurs ouvriers :
il n'y a pas à considérer si le propriétaire est
en faute, si l'ouvrier a été imprudent, si l'ac-
cident résulte d'un cas fortuit ou de la force
majeure'; le «risque professionnel.» qu'en-
court le travailleur par l'exercice môme ou à
l'occasion de l'exercice de sa profession lui
donne, en cas d'accident, droit à une indem-
nité, rîxée à forfait par la loi, selon l'impor-

tance du salaire. Cette indemnité est à la

charge de l'employeur, mais l'Etat en garantit
lo recouvrement.

Domaine d'application de la loi. — Le bé-
néfice de ces dispositions n'est acquis qu'au-
tant qu'il y a accident (et.non maladie pro-
fessionnelle), que la victime a la qualité
d'ouvrier ou celle d'employé, que l'accident
a entraîné une interruption de travail ayant
duré plus de quatre jours, ou une incapacité
de travail permanente, ou enfin la mort. Los
ouvriers ou employés désignés par la loi du
9 avril 1S9S né peuvent se prévaloir, à raison
des accidents dont ils sont victimes dans leur
travail, d'aucune autre disposition.

La loi du 9 avril 1898 est applicable aux
ouvriers et employés occupés dans l'industrie
du bâtiment, les usines, manufactures, chan-
tiers, les entreprises de transport par terre ci

par eau, de chargement et de déchargement,
les magasins publics, mines, minières, car-
rières et, en outre, dans toute exploitation ou
partie d'exploitation dans laquelle sont fa-
briquées ou mises en oeuvre des matières ex-
plosives, ou dans laquelle il est fait usage
d'une machine mue par une force autre que
celle de l'homme ou des animaux.

La loi du 30 juin 1899 a étendu le bénéfice
du risque professionnel aux ouvriers agrico-
les, lorsque l'accident est occasionné par l'em-
ploi de machines mues par des moteurs ina-
nimés, notamment de batteuses mécaniques.

Cette loi considère comme exploitant l'indi-
vidu ou la collectivité qui dirige le moteur ou
le fait diriger car ses préposés. Si la victime
n'est pas salariée ou n'a pas un salaire fixe,
l'indemnité due est calculé'e, selon les tarifs
de la loi du 9 avril 1898, d'après le salaire
moyen des ouvriers agricoles de la commune.
En dehors du cas ci-dessus déterminé, la loi
du 9 avril 1898 n'est pas applicable à l'agri-
culture.

La loi du 9 avril 1898 n'a apporté aucune
modification aux lois et règlements concer-
nant les pensions des ouvriers des ateliers de
la marine et ûelles des ouvriers immatriculés
des manufactures d'armes dépendant du mi-
nistère de la Guerre.

Mais elle est applicable aux ouvriers com-
missionnés, auxiliaires ou temporaires, de l'ad-
ministration des Postes et télégraphes qui
participentàdestravaux d'équipe ou d'atelier,
dans les conditions précisées par la circulaire
(Postes et télégraphes) du l« février 1901.

Les exploitations non visées par la loi du
9 avril 1898, y compris les cirques, théâtres
et autres établissements où il est fait usage
d'appareils mécaniques, sont soumises à la
loi du 12 juin 1893 sur l'hygiène et la sécurité
des travailleurs dans les établissements in-
dustriels. En cas d'accident ayant entraîné
une blessure, le chef de l'entreprise est tenu
de faire à la mairie, dans les quarante-
huit heures, une déclaration accompagnée
d'un certificat médical relatant les circons-
tances de l'accident, ses suites connues ou
probables, les nom, prénoms, âge et sexe de
la victime. Récépissé de la déclaration et du
certificat est remis au déclarant, et le maire
donne avis do l'accident à l'inspecteur divi-
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sionnaire ou départemental du travail. Sont
seuls considérés comme accidents ceux qui
paraissent devoir entraîner une incapacité de
travail do trois jours au moins. Les ouvriers
et employés non visés par la loi du 9 avril 1898
et du 30 juin 1899 n'ont de recours qu'en cas
de faute de l'employeur, conformément au

principe général posé par les art. 1382 et"
suiv. du Code civil. V. RESPONSABILITÉ.

La loi du 9 avril 1898 a été modifiée parcelles
du 22 mars 1902 et du 31 mars 1905, et des dé-
crets en date des 28 févr. 1899, 23 mars 1902 et
27 déc. 1906 ont réglé les détails d'application.

Indemnités et frais accessoires. — Les
personnes qui travaillent seules d'ordinaire DO

peuvent être assujetties aux conséquences de
la loi du 9avril 1898. Les ouvriers dont le salaire
annuel dépasse 2 400 francs ne bénéficient de
ses dispositions que jusqu'à concurrence de
cette somme; pour le surplus, ils n'ont droit,
sauf convention contraire quant au chiffre
de la quotité, qu'au quart des rentes fixées

par l'article 3, aux termes duquel l'ouvrier ou
l'employé a droit : pour l'incapacité absolue
et permanente, à une rente égale aux deux
tiers do son salaire annuel ; pour l'incapa-
cité partielle et permanente, à une rente égale
à la moitié de la réduction que l'accident
aura fait subir au salaire ; pour l'incapa-
cité temporaire, à une indemnité journalière
égale à la moitié du salaire touché au mo-
ment de l'accident, si l'incapacité de travail
a duré plus de quatre jours et à partir du
cinquième jour. Lorsque l'accident est suivi
de mort, une pension est servie aux personnes
ci-après désignées, à partir du décès, dans
les conditions suivantes : A. Une rente via-
gère égale à 20 p. 100 du salaire annuel de la
victime pour le conjoint survivant non divorcé
ou séparé de corps, à la condition que le ma-
riage ait été contracté antérieurement à l'ac-
cident. En cas de nouveau mariage, le con-"
joint cesse d'avoir droit à la rente mentionnée
ci-dessus; il lui sera alloué, dans ce cas, le
triple de cette rente à titre d'indemnité to-
tale. — B. Pour les enfants, légitimes ou na-
turels, reconnus avant l'accident, orphelins
de père ou de mère, âgés de moins de seize
ans, une rente calculée sur le salaire annuel
de la victime à raison de 15 p. 100 de ce sa-
laire s'il n'y a qu'un enfant, de 25 p. 100 s'il
y en a deux, de 35 p. 100 s'il y en a trois, et
40 p. 100 s'il y en a quatre ou un plus grand
nombre. Pour les enfants orphelins de père et
de mère, la rente est portée pour chacun
d'eux à 20 p. 100 du salaire. L ensemble de
ces rentes ne peut dépasser 40 p. 100 du sa-
laire dans le premier cas, ni 60 p. 100 dans
le second, — C. Si la victime n'a ni conjoint
ni enfant dans les termes des paragraphes A
et B. chacun des ascendants et descendants qui
était à sa charge recevra une rente, viagère
pour les ascendants et payable jusqu'à seize
ans pour les descendants. Cette rente sera

égale à 10 p. 100 du salaire annuel de la vic-

time, sans que le montant total des rentes
ainsi allouées puisse dépasser 30 p. 100. Cha-
cune des rentes prévues par le paragraphe C

est, le cas échéant, réduite proportionnelle-
ment.

Les rentes constituées en vertu de la loi du
9 avril 1898 sont payables par trimestre ; elles
sont incessibles et insaisissables. — Les ou-
vriers étrangers victimes d'accidents qui
cesseront de résider sur le territoire français
recevront, pour toute indemnité, un capital
égal à trois fois la rente qui leur avait été al-
louée. Les représentants d'un ouvrier étran-
ger ne recevront aucune indemnité si au mo-
ment de l'accident ils ne résidaient pas sur le
territoire français.

Le chef d'entreprise supporte en outre les
frais médicaux et pharmaceutiques et les frais
funéraires. Ces derniers sont évalués à la
somme de 100 francs au maximum. Quant aux
frais médicaux et pharmaceutiques, si la vic-
time a fait choix elle-même de son médecin,
10 chef d'entreprise ne peut être tenu que jus-
qu'à concurrence de la somme fixée par le
juge de paix du canton, conformément à un
tarif établi par arrêté du ministre du Com-
merce. (V. décret du 30 septembre 1905.)

Le chef d'entreprise peut se décharger,
pendant les trente, soixante ou quatre-vingt-
dix premiers jours à partir de 1accident, de
l'obligation de payer aux victimes les frais de
maladie- et l'indemnité temporaire, ou une
partie seulement de cette indemnité, s'il jus-
tifie : 1° qu'il a affilié ses ouvriers à des so-
ciétés de secours mutuels et pris à sa charge
le tiers au moins de la cotisation ; -^ 2° que
ces sociétés assurent à leurs membres, en
cas de blessures, pendant trente, soixante ou

quatre-vingt-dix jours, les soins médicaux et

pharmaceutiques et une indemnité journa-
lière. — Si l'indemnité journalière servie par
la société est inférieure à la moitié du salaire
quotidien de la victime, le chef d'entreprise
est tenu de lui verser la différence.

Les exploitants de mines, minières et car-
rières peuvent se décharger des frais et in-
demnités moyennant une subvention annuelle
versée aux caisses ou sociétés de secours
constituées dans ces entreprises en vertu de
la loi du 29 juin 1894. Cette disposition est
applicable à tous autres chefs d'industrie qui
auront créé en faveur de leurs ouvriers des
caisses particulières de secours en confor-
mité du titre III de la loi du 30 juin 1894.
(V. CAISSE.) Le montant de la subvention doit
recevoir l'approbation ministérielle.

Recours contre les tiers en faute. — Indé-

pendamment de l'action résultant de la loi
du 9 avril 1898, la victime ou ses représen-
tants conservent contre les auteurs do l'ac-
cident, autres que le patron ou ses ouvriers
et préposés, le droit de réclamer la répara-
tion du préjudice causé, conformément aux

règles du droit commun. L'indemnité qui leur
sera allouée exonérera jusqu'à due concur-
rence le chef de l'entreprise des obligations
mises à sa charge. Dans le cas où l'accident
a entraîné une incapacité permanente ou la

mort, cette indemnité devra être attribuée
sous forme de rentes servies par la Caisse
nationale des retraites. En outre de cette allo-
cation sous forme de rente, le tiers reconnu

responsable pourra être condamné, soit envers
la victime, soit envers le chef de l'entreprise,
si celui-ci .intervient dans l'instance, au
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payement des autres indemnités et frais. Cette
action contre les tiers responsables pourra
même être exercée par le chef d'entreprise,
à ses risques et périls, aux lieu et place de la
victime ou de ses ayants droit si ceux-ci né-

gligent d'en faire usage.

Règlement de l'indemnité. — Le salaire

qui servira de base à la fixation de l'indem-
nité allouée à l'ouvrier âgé de moins de seize
ans ou à l'apprenti victime d'un accident ne
sera pas inférieur au salaire le plus bas des
ouvriers valides de la même catégorie occupés
dans l'entreprise. Toutefois, dans le cas d'in-

capacité temporaire, l'indemnité de l'ouvrier

âgé de moins de seize ans ne pourra pas dé-

passer le montant de son salaire.
Lors du règlement définitif do la rente via-

gère, la victime peut demander que le quart
au plus

1du capital nécessaire à l'établisse-
ment de cette rente lui soit attribué en espè-
ces. Elle peut aussi demander que ce capital,
ou ce capital réduit du quart au plus comme
il vient d'être dit, serve à constituer sur sa
tête une rente viagère réversible, pour moitié
au plus, sur la tête de son conjoint; dans ce
cas, la rente viagère sera diminuée de façon
qu'il ne résulte de la réversibilité aucune aug-
mentation de charges pour le chef d'entre-

prise. Le tribunal statue sur ces demandes en
chambre du conseil.

Le, salaire servant de base à la fixation des
rentes s'entend pour l'ouvrier occupé dans
l'entreprise durant les douze mois avant l'ac-
cident, de la rémunération qui lui a été allouée
pendant ce temps, soit en argent, soit en na-
ture. Pour les ouvriers occupés pondant moins
de douze mois avant l'accident, il s'entend de
la rémunération qu'ils ont reçue depuis leur
entrée dans l'entreprise, augmentée do la ré-
munération qu'ils auraient pu recevoir pen-
dant la période nécessaire pour compléter
les douze mois d'après la rémunération
moyenne des ouvriers de mémo catégorie. Si
le travail n'est pas continu, le salaire annuel
est calculé d'après la rémunération reçue pen-
dant la période d'activité et d'après le gain
de l'ouvrier pendant le reste de 1année.

Déclaration des accidents et enquête. —.
Tout accident ayant occasionné une incapa-
cité de travail doit être déclaré dans les qua-
rante-huit heures, non compris les dimanches
et jours fériés, par le chef d'entreprise ou ses
préposés, au maire de la commune, qui en
dresse procès-verbal et en délivre immédia-
tement récépissé. La déclaration et le pro-
cès-verbal doivent indiquer les nom, qualité
et adresse du chef d'ontreprisey le lieu précis,
l'heure et la nature de l'accident, les circons-
tances dans lesquelles il s'est produit, la
nature des blessures, les noms et adresses
des témoins. Dans les quatre jours qui sui-
vent l'accident, si la victime n'a pas repris
son travail, le chef d'entreprise doit déposer
à la mairie, qui lui en délivre immédiatement
récépissé, un certificat de médecin indiquant
l'état de la victime, les suites probables do
l'accident et l'époque à laquelle il sera possi-ble d'en connaître le résultat définitif. La
déclaration d'accident pourra être faite dans
les mêmes conditions par la victime ou ses

représentants jusqu'à l'expiration de l'année

qui suit l'accident. Avis de l'accident est donné
immédiatement par le maire à l'inspecteur
départemental du travail ou à l'ingénieur or-
dinaire des mines chargé de la surveillance
de l'entreprise.

Dans les vingt-quatre heures qui suivent le

dépôt du certificat et au plus tard dans les

cinq jours qui suivent la déclaration de l'ac-
cident, le maire transmet au juge de paix du
canton où l'accident s'est produit la déclara- .
tion et soit le certificat médical, soit l'attes-
tation qu'il n'a pas été produit de certificat.

Lorsque la blessure paraît devoir entraîner la
mort ou une incapacité permanente, absolue
ou partielle de travail, ou lorsque la victime
est décédée, le juge de paix, dans les vingt-
quatre heures, procède à une enquête contra-
dictoire en présence des parties intéressées
ou celles-ci convoquées d'urgence par lettre
recommandée. Le juge de paix doit setrans- "

porter auprès de la victime qui se trouve dans

l'impossibilité d'assister à l'enquête. Sauf les
cas d'impossibilité matérielle, l'enquête doit
être close au blus tard dans les dix jours à
partir de l'accident. Le juge do paix avertit
les parties de la clôture de l'enquête et du

dépôt de la minute au greffe, où elles peuvent,
pendant un délai de cinq jours, en prendre
connaissance et s'en faire délivrer une ex-
pédition, affranchie du timbre et de l'enrogis-
trement. A l'expiration de ce délai de cinq
jours, le dossier do l'enquête est transmis au
président du tribunal civil de l'arrondissement.

Sont punis d'une amende de 1 à 15 francs
les chefs d'industrie qui ont omis de faire la -
déclaration légale. En cas de récidive dans
l'année, l'amende peut être élevée de 16 à
300 francs.

Le décret du 23 mars 1902 (Journal officiel
du 27 mars) a donné les modèles conformé-
mont auxquels doivent être établis, pour cha-
que victime, la déclaration de l'accident, le
récépissé de cette déclaration, lo procès-ver-
bal du maire, le dépôt du certificat médical,
le récépissé de ce dépôt, la transmission de
pièces à la justice de paix, l'avis au service
de l'inspection du travail.

Compétence. — Les contestations relatives
aux frais funéraires ou aux indemnités tem-
poraires sont jugées en dernier ressort parle juge de paix du canton où l'accident s^st
produit, à quelque chiffre que la demande
puisse s'élever; celles relatives aux frais do
maladie ne sont jugées en dernier ressort, par
le même magistrat, que jusqu'à 300 francs.
En ce qui concerne les autres indemnités pré-
vues, le président du tribunal de l'arrondisse-
ment convoque, dans un délai de cinq jours
(à point de départ variant selon les cas), la
victime ou ses ayants droit et le chef d'en-
treprise. S'il y a accord des parties intéres-
sées, l'indemnité est définitivement fixée parl'ordonnance du président. Si l'accord n'a pas
lieu, l'affaire est renvoyée devant le tribunal,
qui statue comme en matière sommaire.
(V. MATIÈRE SOMMAIRE.) Le chef d'entreprise
peut être condamné à paj'er une provision,
par le président du tribunal, soit dans son or-
donnance de renvoi devant le tribunal, soit,
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l'instance étant liée, dans une ordonnance do
référé."

Les jugements rendus en vertu de la loi
sur les accidents du travail sont susceptibles
d'appel selon les règles du droit commun.
Toutefois, l'appel devra être interjeté dans les
trente jours de la date du jugement s'il est
contradictoire, et, s'il est par défaut, dans la

quinzaine à partir du.jour où l'opposition ne
sera plus recevable. L'opposition ne sera plus
recevablo en cas de jugement par défaut con-
tre partie lorsque le jugement aura été si-

gnifié à personne, passé le délai de quinze
jours à partir de cette signification.

La cour statuera d'urgence dans lo mois de
l'acte d'appel. Les parties pourront so pour-
voir en cassation.

Toutes les fois qu'une expertise médicale
sera ordonnée, l'expert ne pourra être le mé-
decin qui a soigné le blessé, ni un médecin
attaché à l'entreprise ou à la société d'assu-
rance à laquelle le chef d'entreprise est affilié.

Prescription, révision, fautes. — L'action
en indemnité prévue par la loi du 9 avril
1898 se prescrit par un an à partir du jour de
l'accident ou de la clôture de l'enquête du

juge de paix, ou de la cessation du payement
de l'indemnité temporaire.

La demande en revision de l'indemnité fon-
dée sur une aggravation ou une atténuation
de l'infirmité de la victime, ou son décès par
suite des conséquences de l'accident, est ou-
verte pendant trois ans, à dater soit du jour
où cesse d'être due l'indemnité journalière,
s'il n'y a point eu attribution de rente, soit
de l'accord intervenu entre les parties ou de
la décision définitive.

Aucune des indemnités déterminées par la
loi du 9 avril 1898 ne peut être attribuée à la
v^time qui a intentionnellement provoque
l'accident. Letribunalaledroit, s'ilestprouvô
que l'accident est dû à une faute inexcusable
de l'ouvrier, de diminuer le taux de lapehsion.
Lorsqu'il est prouvé que l'accident est dû à
la faute inexcusable du patron ou de ceux qu'il
s'est substitués dans la direction, l'indemnité

pourra être majorée, mais sans que la rente
ou le total des rentes allouées puisse dépas-
ser le montant du salaire annuel. En cas de

poursuites criminelles, les pièces de procé-
dure seront communiquées à la victime ou à
ses ayants droit. La même communication
sera faite au patron ou à ses ayants droit.

Les parties peuvent toujours, après déter-
mination du chiffre de l'indemnité duo à la
victime de l'accident, décider que le service
de la pension sera suspendu et remplacé,
tant que l'accord subsistera, par tout autre
mode de réparation. Sauf dans les cas prévus
à l'article 3 (v. page 9), la pension ne pourra
être remplacée par le payement d'un capital
que si elle n'est pas supérieure à 100 francs
et si le titulaire est majeur.

Assistance judiciaireetdispensedes droits
detimbre et d'enregistrement. — Le bénéfice
de l'assistance judiciaire est accordé de plein
droit, sur le visa du procureur de la Répu-
blique, à la victime de l'accident ou à ses

ayants droit tant en première instance qu'en
appel de plein droit à l'acte d'appel. Le pre-

mier président de la cour, sur la demande
qui lui sera adressée à cet effet, désignera
1 avoué près la cour dont la constitution figu-
rera dans l'acte d'appel, et commettra un
huissier pour le signifier. — Si la victime de
l'accident se pourvoit devant le bureau d'as-
sistance judiciaire pour en obtenir le béné-
fice en vue do toute la procédure d'appel, elle
est dispensée de fournir les pièces justifica-
tives do son indigence. — Lo bénéfice de l'as-
sistance s'étend aux instances devant le juge
de paix, à tous les actes d'exécution mobi-
lière et immobilière et à toute contestation
incidente à l'exécution des décisions judiciai-
res.

Sont nulles de plein droit et de nul effet les
obligations contractées, pour rémunérations
de leurs services, envers les intermédiaires
qui se chargent, moyennant émoluments
convenus à lavance, d'assurer aux victimes
d'accidents ou à leurs ayants droit le bénéfice
des instances ou accords prévus aux arti-
cles 15, 16, 17 et 19 de la loi du 9 avril 1898.

_Les procès-verbaux, certificats de notoriété,
significations, jugements et autres actes faits
ou rendus en vertu et pour l'exécution de la
loi du 9 avril 1898 sont délivrés gratuitement,
visés pour timbre et enregistrés gratis lors-
qu'il y a lieu à la formalité de l'enregistre-
ment.

Une décision du ministre des Finances du
20 novembre 1900, prise par application de
l'article 29 de la loi du 9 avril 1898, exempte
du timbre et de l'enregistrement les polices
d'assurances contractées en vue des risques
relatifs aux accidents du travail. L'exemption
du timbre s'applique aux quittances de pri-
mes se rapportant à ces assurances. (Instr.
Enregistr., 31 déc. 1901.)

Garanties. — La créance de la victime de
l'accident ou de ses ayants droit relative aux
frais médicaux, pharmaceutiques et funérai-
res, ainsi qu'aux indemnités allouées à la suite
do l'incapacité temporaire de travail, est ga-
rantie par lo privilège de l'article 2101 du
Code civil, n° 6. V. PRIVILÈGE.

A défaut, soit par les chefs d'entreprise dé-
biteurs, soit par les sociétés d'assurances à

primes fixes ou mutuelles, ou les syndicats do

garantie liant solidairement tous leurs adhé-
rents, de s'acquitter des indemnités mises à
leur charge, le payement en sera assuré aux
intéressés par les soins de la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, au moyen d'un
fonds spécial de garantie, constitué par des

centimes additionnels au principal des pa-
tentes. (V. PATENTE.) Les chefs d'entreprise
sont tenus, sous peine d'une amende de 1 à
15 francs (16 à 100 fr. en cas de récidive), de
l'aire afficher dans chaque atelier la loi du
9 avril 1898 et les règlements d'administra-
tion publique relatifs à son exécution.

Le versement du capital représentatif
*

des pensions allouées en vertu de la loi

de 1898 ne peut être exigé des débiteurs.
Toutefois, les débiteurs qui désirent se libérer
en une fois peuvent verser le capital à la
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

Lorsqu'un chef d'entreprise cesse son in-

dustrie, soit volontairement, soit par décès,
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liquidation judiciaire ou faillite, soit par ces-
sion d'établissement, le capital représentatif
des pensions à sa charge devient exigible de

plein droit et est versé à la Caisse nationale
des retraites. Toutefois, le chef d'entreprise ou
ses ayants droit peuvent être exonérés du
versement de ce capital s'ils justifient : 1° soit
du versement de ce capital à une des compa-
gnies d'assurances soumises au contrôle de
l'Etat par la loi du 9 avril 1898 et dont la liste
est arrêtée chaque année par le ministre du
Commerce ; 2° soit de l'immatriculation d'un
titre de rente pour l'usufruit au nom des titu-
laires de pensions, le montant de la rente de-
vant être au moins égal à celui de la pension ;
3° soit du dépôt à la Caisse des dépôts et con-

signations, avec affectation à la garantie des

pensions, de titres spécifiés par le décret du
28 février 1889, articles 3 et 8 (valeurs de l'Etat
ou garanties par l'Etat, obligations négocia-
bles entièrement libérées, etc.) ; 4° soit de l'af-
filiation du chef de l'entreprise à un syndicat
do garantie liant solidairement tous ses mem-
bres et garantissant lé payement des pensions ;
5° soit, en cas de cession d'établissement, de

l'engagement pris par le cessionnaire, vis-à-
vis du directeur général de la Caisse des dé-

pôts et consignations, d'acquitter les pensions
dues et de rester solidairement responsable
avec le chef d'entreprise.

Tout bénéficiaire d'une indemnité régulière-
ment liquidée à la suite d'un accident ayant
entraîné la mort ou une incapacité perma-
nente de travail, qui n'aura pu obtenir le

payement, lors de leur exigibilité, des som-
mes qui lui sont dues, doit en faire la décla-
ration au maire de là commune de sa rési-
dence. La déclaration faite parle bénéficiaire
où son mandataire, et exempte de tous frais,
doit indiquer : 1° les nom, prénoms, âge, na-
tionalité, état civil, profession, domicile du
bénéficiaire de l'indemnité; 2°les nom et do-
micile du chef d'entreprise débiteur ou la dé-
signation et l'indication du siège de la société
d'assurances ou du syndicat do garantie qui
aurait dû acquitter la dette à ses lieu et place ;
3° la nature de l'indemnité et le montant de la
créance réclamée ; 4° l'ordonnance ou le juge-
ment en vertu duquel agit le bénéficiaire ;
5° le cas échéant, les nom, prénoms, profes-
sion et domicile du représentant légal du bé-
néficiaire ou du mandataire.

La déclaration, rédigée par le maire, est
signée par le déclarant, qui en reçoit récé-
pissé, ainsi que des pièces produites, lesquelles
sont transmises par le maire dans les vingt-
quatre heures au directeur général de la Caisse
des dépôts et consignations. Celui-ci adresse,
dans les quarante-huit "heures, le dossier au

,juge de paix du domicile du débiteur, en l'in-
vitant à convoquer celui-ci d'urgence par
lettre recommandée. Il lui est donné connais-
sance de la réclamation, et procès-verbal est
dressé par le juge de paix des déclarations
faites par le comparant.

Le comparant qui ne conteste ni la réalité
ni le montant de la créance est invité par le
juge de paix soit à s'acquitter par-devant lui,
soit à expédier au réclamant au moyen d'un
mandat-carto la somme duo et à communi-
quer au greffe le récépissé de cet envoi. Cette

communication doit être effectuée au plus tard

lo deuxième jour qui suit la comparution de-
vant le juge de paix.

Le juge de paix statue sur le payement des
frais de convocation.

Dans le cas où le comparant, tout en recon-
naissant la réalité et le montant de sa dette,
déclare ne pas être en état de s'acquitter im-

médiatement, le juge de paix est autorisé à lui
accorder un délai qui ne peut excéder un mois.

Si le comparant déclare ne pas être débi-
teur du réclamant ou n'être que partiellement
son débiteur, le juge de paix constate dans
son procès-verbal le refus total ou partiel do

payement et les motifs. Il est procédé à l'ac-
quittement de la somme non contestée, tous
droits restant réservés pour le surplus.

Au cas où le débiteur convoqué ne compa-
raît pas au jour fixé, le juge do paix procède
dans la huitaine à une enquête.

Dans les deux jours qui suivent soit la libé-
ration immédiate du débiteur, soit sa compa-
rution devant le juge de paix au cas où il a
refusé le payement ou obtenu un délai, sou
la clôture de l'enquête, le juge de paix adresse
au directeur général de la Caisse des dépôts
et consignations le dossier et le procès-verbal
par lui dressé.

Dès la réception du dossier, s'il résulte du

procès-verbal que le débiteur n'a pas contesté
sa dette, mais ne s'en est pas libéré, ou si les
motifs invoqués pour refuser lo payement no
paraissent pas légitimes, le directeur général
de la Caisse des dépôts et consignations re-
met au réclamant ou lui adresse, par mandat-
carte, la,, somme à laquelle il a droit. Il est
procédé de même si -le débiteur ne s'est pas
présenté devant le juge de paix et si la récla-
mation au bénéficiaire de l'indemnité paraît
justifiée.

Dans le cas où les motifs invoqués par le
comparant pour refuser le payement parais-
sent fondés ou, en cas de non-comparution,
si la réclamation formulée par lo bénéficiaire
ne semble pas suffisamment justifiée, le di-
recteur général de la Caisse des dépôts et
consignations renvoie, par l'intermédiaire du
maire, au réclamant le dossier par lui produit,
en lui laissant le soin d'agir contre la personne
dont il se prétend le créancier conformément
aux règles du droit commun.

Le recours de la Caisse nationale des re-
traites pour le recouvrement de ses avances
et l'encaissement des capitaux exigibles est
exercé aux requête et diligence du directeur
général de la "Caisse des dépôts et consigna-
tions.

Accommodement. —
Arrange-

ment d'un différend, d'un procès soit au

moyen d'une transaction, soit au moyen
d'un arbitrage. V. TRANSACTION, ARBI-
TRAGE.

Accouchement.
Nul ne peut, sans s'exposer aux peines

portées contre ceux qui exercent illégale-
ment la médecine, procéder à un accouche-
mont s'il n'est muni du diplôme de docteur en
médecine, d'officier de santé ou de sage-femme.
"V. MÉDliCINE.
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Lorsqu'un enfant naît d'un père mort, in-
connu, absent ou fou, la charge de déclarer
la naissance incombe à toute personne qui a

participé ou assisté à l'accouchement : mé-
decin, chirurgien, sage-femme, officier de
santé, etc. Si la mère a accouché hors de
son domicile, la déclaration incombe à la

personne chez qui a eu lieu l'accouchement.

(Code civ., art. 56.)

Accroissement. — Droit en vertu

duquel des héritiers ou des légataires
recueillent, comme venant se réunir aux

leurs, les parts de ceux de leurs coJéga-
liiires qui ne peuvent les recueillir ou qui
y renoncent. (Code civ., art. 786, 787 et

1044.) V. SUCCESSION, TESTAMENT.

Accroissement [Droit d1). —
Taxe sur les biens de certaines asso-
ciations. — V. ABONNEMENT (Taxe d1).

Accusation. — Action de déférer
à la justice la connaissance d'un crime

pour en provoquer la répression.

Mise en accusation. — V. INSTRUCTION PRÉ-
PARATOIRE.

Acte d'accusation. — L'un des actes qui
précèdent les débats devant une cour d'assi-
ses.

Dans tous les cas où un prévenu est ren-
voyé devant la cour d'assises, le procureur
général est tenu de rédiger un acte d'accusa-
tion.

L'acte d'accusation expose : 1" la nature du
délit qui forme la base de l'accusation ; 2° le
fait et toutes les circonstances qui peuvent
aggraver ou diminuer la peine; le prévenu y
est dénommé et clairement désigné.

L'acte d'accusation se termine par le ré-
sumé suivant : En conséquence, N... est accusé
d'avoir commis tel meurtre, tel vol, ou tel autre
crime, avec telle et telle circonstance. (Code
instr. crim., art. 241.) V. COURD'ASSISES.

La publication d'un acte d'accusation avant
sa lecture en audience publique est punie
d'une amende de 50 à 1 000 francs. (Loi du
29 juillet 1881, art. 38.)

Accusé. — V. INCULPÉ.

Achat. — V. VENTE.

Acompte. —Payement à valoir sur
une somme due.

Le débiteur ne peut obliger son créancier
à ne recevoir qu'un acompte : seuls les tribu-
naux, considérant sa situation malheureuse,
peuvent lui accorder un délai (terme de grâce),
ou plusieurs délais successifs pour se libérer.
Quand il obtient un délai, toute poursuite est
interrompue. (Code civ., art. 1244.)

En cas de contestation entre employeurs et
employés, le maître n'est pas cru sur sa sim-
ple affirmation quant aux acomptes donnés
sur l'année courante. (Loi du 2 août 1868.)
,. Le timbre-quittance est dû pour les paye-
ments supérieurs à 10 francs. Il est mémo dû
pour les payements de 10 francs et au-dessous

quand il s'agit d'un acompte ou d'une quit-
tance finale sur une plus forte somme. (Loi du
23aoûtl87l, art. 20.) — V. QUITTANCE.

Acquêts.— Nom donné dans l'an-
cien droit aux biens acquis avant le ma-

riage.
On désignait, sous le nom de conquêts les

biens acquis pondant la communauté. Ac-
quêts et conquêts s'acquéraient par achat
ou donation, tandis que l'on réservait le nom
de propres aux biens de famille provenant do
successions. Aujourd'hui on dit indifférem-
ment «acquêts» ou «conquêts». — La commu-
nauté conjugale peut être réduite aux acquêts.
— V. COMMUNAUTÉ.

Acquiescement. — Adhésion
donnée par une personne à un acte ou à
un jugement, alors qu'elle a encore qua-
lité pour en demander la réformalion.

L'acquiescement est une rononciation pure
et simple atout recours possible, par voie
d'opposition, d'appel, de cassation ou de re-
quête civile. Ceux-là seuls peuvent donner Un
acquiescement qui ont pouvoir de contracter;
il faut être capable, puisqu'il s'agit de l'alié-
nation d'un droit. Le mineur non émancipé,
le mineur émancipé sans l'assistance de son
curateur, l'interdit, le prodigue sans l'assis-
tance de son conseil judiciaire, la femme ma-
riée sans l'autorisation du mari ou de justice,
le failli ne peuvent acquiescer valablement.
L'acquiescement donné par un tiers ne serait

pas opposable à la partie au nom de qui il
aurait été donné, à moins que le tiers ne fût
muni d'un mandat spécial. D'où il suit que ni
l'avoué, ni l'avocat, ni l'agréé, ni l'huissier
n'ont qualité pour donner un acquiescement
sans un pouvoir do leur client; le tuteur ne
l'a pas davantage sans l'autorisation du con-
seil de famille et l'homologation du tribunal,
ni le curateur à une succession vacante sans
autorisation de la justice, ni des envoyés en
possession provisoire des biens d'un absent
sans cette même autorisation. Il a même été
jugé que, lorsqu'il s'agit d'une contestation
relative aux biens personnels d'une femme,
l'acquiescement donné au jugement par le
mari, et en dehors d'elle, ne pourrait lui être

opposé. Seuls, les syndics de faillite peuvent,
au nom de la masse qu'ils représentent, ac-

quiescer à un jugement rendu contre eux en
leur qualité de syndics.

Les délibérations des consoils municipaux
portant acquiescement à certains actes, par
exemple à une transaction, ne sont exécutoi-
res qu'après approbation du préfet.

L'acquiescement peut être exprès on tacite.

L'acquiescement exprès peut être donné soit

par acte authentique, soit par acte sous seing
privé, soit même par simple lettre ; il faut, et
il suffit, qu'il y ait un écrit. L'acquiescement
donné dans ces conditions, sitôt qu'il est
donné, devient irrévocable et produit ses
effets; c'est une acceptation intégrale du dis-

positif du jugement, eu même temps qu'un
engagement de payer les frais do l'instance.

L'exécution d'un jugement, avant même

qu'il ait été signifié* emporte acquiescement
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tacite. On considérerait de même comme un

acquiescement le fait de laisser passer les
délais fixés par la loi pour interjeter appel,
ou de payer les frais de l'instance, ou de de-
mander des délais pour le règlement des con-

damnations, etc. Il est, en outre, bien évident

que, si l'exécution a été entachée de dol, de
violence ou d'erreur, ou si elle a été accom-

pagnée de protestations ou de réserves, on ne
saurait conclure à un acquiescement.

Il est également admis, aux termes d'une

jurisprudence constante, qu'on ne pourrait
acquiescer à un jugement rendu par un tri-
bunal incompétent.

En matière criminelle, l'acquiescement ne
se présume jamais, et il doit toujours être
donné par écrit dans un acte formel, sans quoi,
môme après l'exécution du jugement ou de

l'arrêt, le condamné est toujours recevable à

attaquer la décision de ses juges, soit par voie

d'opposition ou d'appel, soit par un pourvoi en

cassation, si ces moyens lui sont permis.

Acquisition.
— Le Code civil

(art. 714) distingue, comme mode d'ac-

quisition de la propriété et autres droits

réels : 1° la succession ab intestat; 2° la

donation entre vifs; 3° la donation testa-

mentaire; k° l'effet des contrats (vente,
échange, etc.); 5° l'accession ou incorpo-
ration ; 6° la prescription. Il faut y ajouter :

7° la loi (par exemple, c'est en vertu de

la loi que le conjoint survivant a un

droit d'usufruit sur la succession du con-

joint prédécédé); 8° la tradition; 9° l'oc-

cupation.
Dans la doctrine, on distingue les modes

d'acquérir :
1° En modes primitifs et en modes dérivés

ou secondaires. Les premiers se rapportent
exclusivement aux objets qui se trouvent sans
maître au moment de la prise de possession
et qui sont saisis par droit de premier occu-

pant. Les seconds se rapportent aux muta-
tions résultant de ventes à titre gratuit ou
onéreux, cessions par voie testamentaire ou
tout autre moyen de transmission indiquant
que la chose cédée était possédée avant 1épo-
que de la cession;

2° En modes d'acquérir à titre gratuit (par
donation entre vifs ou testamentaire) et à titre
onéreux, c'est-à-dire contre payement (vente,
échange, etc.);

3° En modes d'acquérir à titre universel
(quand un héritier acquiert l'universalité ou une

quote-part de l'universalité d'un patrimoine),
et à titre particulier (quand l'acquisition est
d'une chose isolée, comme une maison, un
champ, etc.).

Les biens vacants et sans maître appar-
tiennent à l'Etat. (Code civ., art. 713.)

Les choses dont l'usage commun à tous est
l'objet de lois et règlements de police ne sont
pas susceptibles d'appropriation. —V. TRÉSOR,
OBJETS TROUVÉS, BIENS.

mAcquit. — Acte par lequel le créan-
cier (ou son mandataire), en apposant sa

signature au bas d'un mémoire, d'une

facture, d'un effet de commerce, donne

au débiteur libération, reçu ou décharge

de son engagement.

Sauf les exceptions spécifiées par la loi

pour les quittances d'ordre, pour les quittan-
ces do secours donnés aux indigents, etc., les

acquits sont soumis à un droit de timbre. —

V. QUITTANCE.

Acquit-à-caution. -- Bulletin

extrait d'un registre à souche qui permet
au commerçant de mettre en mouvement

des marchandises soumises aux droits de.

douanes ou aux contributions indirectes

et de ne payer ces droits qu'après livrai-

son, c'est-à-dire lorsqu'il est rentré dans

ses fonds.

Le payement ultérieur des sommes qui re-
viennent au fisc est garanti par une caution
solvable ou par un dépôt d'argent. L'acquit-à-
caution a donc pour effet de suspendre l'exigi-
bilité des droits.

La loi exige que le soumissionnaire d'un

acquit présente une caution solvable qui s'o-

blige solidairement avec lui à payer, à défaut
de justification de la décharge du titre de
mouvement, le double du droit que l'acquit a
eu pour objet de garantir.

L'engagement de la caution peut être spé-
cial à chaque envoi ou s'appliquer, d'une
manière générale, à tous les acquits qu'un
redevable soumissionne durant l'année, au-

quel cas l'acte est révocable à toute époque,
au gré de l'une ou de l'autre des parties
contractantes. En cas d'insolvabilité, l'admi-
nistration décerne une contrainte contre le

principal obligé et contre sa caution. (Décrets
des 6 et 22 août 1791 ; Ordonnance du 4 juin
1816.)

Acquittement.—V. ABSOLUTION.

Acte ou titre. — Écrit rédigé pour
constituer une preuve en justice.

« U doit être passé acte, devant notaires
ou sous signature privée, de toutes choses
excédant la somme ou valeur de 150 francs,
même pour dépôts volontaires; et il n'est
reçu aucune preuve par témoins contre et
outre le'contenu aux actes, ni sur ce qui
serait allégué avoir été dit avant, lors ou
depuis les actes, encore qu'il s'agisse d'une
somme ou valeur moindre de 150 francs. Lo
tout sans préjudice de ce qui est proscrit dans
les lois relatives au commerce. » (Code civ.,
art. 1341.) Lo Code de commerce (art. 109)
porte, en effet, que les achats et ventes
constatent «par la preuve testimoniale, dans
tous les cas où le tribunal croira devoir l'ad-
mettre i>. Même en matière civile, les règles
posées par les articles 1341 à 1346 pour la
preuve testimoniale (V. PREUVE) no sont pas
applicables lorsqu'il existe un commence-
ment de prouve par écrit, c'est-à-dire un écrit
quelconque émané de celui contre qui la de-
mande est formée ou de son mandant et qui
rend vraisemblable lo fait allégué (art. 1347).

De quelque contrat qu'il s'agisse et quelle
que soit la forme adoptée pour la rédaction
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d'un acte, celui-ci n'a de valeur que s'il en-
gage des personnes capables. — V. CAPACITÉ.

Acte synallagmatique ou bilatéral,
acte unilatéral.

L'acte synallagmatique est le contrat par
lequel deux ou plusieurs personnes s'obligent
réciproquement les unes envers les autres, par
opposition au contrat unilatéral, dans lequel
une ou plusieurs personnes sont engagées
vis-à-vis d'une ou plusieurs autres, sans qu'il

?'ait
engagement de la part de ces dernières.

Code civ., art. 1102-1103.) La vente est un acte
synallagmatique ; le contrat de prêt est un
acte unilatéral.

Acte authentique.
Uacie authentique est celui qui a été reçu

par un officier public (notaire, greffier, huis-
sier, officier de l'état civil) compétent pour
instrumenter dans le lieu où l'acte a été ré-
digé et avec les solennités requises (Code civ.,
art. 1317-1321). Il fait pleine foi de.la conven-
tion qu'il renferme entre les parties contrac-
tantes et leurs héritiers ou ayants cause
(id., art. 1319). Il serait nul, en tant qu'acte
authentique, s'il avait été dressé par un offi-
cier public suspendu, destitué ou révoqué;
cette nullité .serait également de droit si l'of-
ficier public qui a instrumenté était parent ou
allié au degré prohibé des parties intéres-
sées.

L'acte authentique nul pour incompétence
ou défaut de forme vaut comme écriture
privée s'il aété signé des parties (id., art. 1831).

Il faut distinguer dans un acte authentique
le fait matériel constaté par l'officier public,
et qui s'est passé sous ses 3reux, des déclara-
tions mêmes qu'il contient. Les faits maté-
riels, comme la date du contrat, l'apposition
des signatures, le fait brutal de la déclaration,
sont considérés comme vrais, jusqu'à inscrip-
tion de faux (v. FAUX) ; mais il en est autrement
de la sincérité intrinsèque des déclarations
faites à l'officier public : l'acte authentique
prouve que ces faits ont eu lieu et que les
déclarations mentionnées ont été faites en sa
présence ; il ne prouve pas qu'elles soient
sincères.

Les tiers à gui l'acte authentique est op-
posé sont admis à en établir la simulation
par tous les moyens de preuve, pour tout ce
qui ne s'est pas passé sous les yeux de l'offi-
cier public.

Les actes authentiques dont l'usage est le
plus universel et l'importance la plus capi-
tale, dans la sphère des intérêts privés, sont
ceux qui dépendent du ministère des notaires.
V. NOTAIRE. Ces actes doivent en général être
rédigés en un original unique ou minute, qui
reste entre les mains des officiers ministé-
riels, et il en est délivré aux parties des copies
en forme, connues sous le nom ^expéditions
ou de grosses.

Un certain nombre de contrats doivent né-
cessairement être passés sous forme d'actes
authentiques. Tels sont : les consentements
écrits des ascendants au mariage de leurs
descendants, les actes respectueux, les recon-
naissances d'enfants naturels, les donations
entre vifs, les révocations de donations ou de

testaments, les contrats de mariage, les con-
stitutions d'hypothèques.

Les actes passés en France sont exécutoires
par eux-mêmes (Code proc, art. 547). Les actes
passés à l'étranger ne sont susceptibles d'exé-
cution en France que s'ils sont déclarés exé-
cutoires par un tribunal français, et ils ne
peuvent donner hypothèque sur les biens si-
tués -en France, à moins de convention diplo-
matique. (Code proc, art. 546, et Code civ.,
art. 2123 et 2128.) V. FORMULE EXÉCUTOIRE.

Acte sous seing privé.
Acte que les parties rédigent elles-mêmes,

sans l'intervention d'un officier public, et qui
est simplement revêtu de leurs signatures.
(Code civ., art. 1322-1332.)

Il n'est point nécessaire que l'acte privé soit
écrit de la main des parties ou de l'une d'elles ;
leur signature seule doit, de rigueur, être auto-
graphe. La forme de ces actes est libre: il
suffit qu'ils énoncent avec clarté l'objet de la
convention, l'obligation contractée ou la libé-
ration que l'écrit a pour but de constater.
Toutefois, une condition est prescrite, à peine
de nullité de l'acte privé, dans le cas où le
contrat comporte non point une obligation uni-
latérale, c'est-à-dire du côté d'une seule partie,
mais des engagements multiples et mutuels :
l'acte doit alors être rédigé en autant d'origi-
naux qu'il y a de parties aj'ant un intérêt dis-
tinct à s'en prévaloir ; chaque intéressé doit
être mis en possession d'un original, et chaque
original doit porter la mention que l'acte a
été fait en double, en triple ou en quadru-
ple, etc., selon qu'il y a deux parties ou un
plus grand nombre ayant des intérêts séparés.
Il suffitd'un original pourtoutes les personnes
ayant le même intérêt. L'acte privé fait, du
reste, entre les souscripteurs ou leurs héri-
tiers et ayants cause, la même foi que l'acte
authentique, pourvu qu'il soit reconnu par la
partie à laquelle on l'oppose, ou qu'il soit, en
cas de dénégation de la partie, vérifié et tenu

pour avéré en justice. Celui auquel on oppose
un acte sous seing privé est obligé d'avouer
ou de désavouer formellement son écriture ou
sa signature. Ses héritiers ou ayants cause

peuvent se contenter de déclarer qu'ils ne
connaissent point l'écriture ou la signature
de leur auteur. Dans le cas où la partie désa-
voue son écriture ou sa signature, et dans le
cas où ses héritiers ou ayants cause déclarent
ne les point connaître, la vérification en est
ordonnée en justice. Le trait saillant qui sé-
pare l'acte privé de l'acte authentique est que
co dernier fait foi par lui-même et que c'est à
la partie qui le dénie à en prouver la fausseté
parla voie de l'inscription de faux, tandis quo
si l'acte sous seing privé est dénié, c'est à la

partie qui en est porteur et qui entend s'en
prévaloir qu'incombe la charge de le faire
vérifier en justice et d'en établir la sincérité.

Entre les parties, l'acte privé fait foi de sa
date, comme de tout le surplus de son con-
tenu. Vis-à vis des ayants cause à titre parti-
culier, sa date n'acquiert de certitude légale
que dans trois cas : n Les actes sous seing
privé, dit l'article 1328, n'ont de date contre
les tiers que du jour où ils ont été enregistrés,
du jour de la mort de celui ou de l'un de ceux



ACTE 16

qui les ont souscrits, ou du jour où leur sub-
stance est constatée dans les actes dressés

par des officiers publics, tels que procès-ver-
baux de scellé ou d'inventaire. »

Les actes sous seing privé ne constatant

qu'une obligation unilatérale par laquelle
1uno des parties s'oblige simplement à payer
une somme d'argent ou à livrer une' chose

appréciable sont soumis à une condition par-
ticulière : le corps entier de l'acte doit être
écrit et signé de la main do la, partie qui
s'oblige; ou bien, si c'est une tierce personne
qui a écrit l'acte, la.partie débitrice doit,
outre sa signature, y apposer un «bon», ou

approuvé », écrit de sa main et énonciatif
de la somme ou de la quantité formant l'objet
de l'obligation. Les artisans, laboureurs, vi-

gnerons et gens de journée ou de service,, qui
souvent no savent que signer leur nom, sont

dispensés de la formalité du «bon » ou «ap-
prouvé» (Code civ., art. 1326). Cette disposi-
tion a pour but d'éviter aux illettrés les frais
d'établissement d'un acte en due forme.

Lorsque l'écriture ou la signature d'un acte
sous seing privé n'est pas reconnue par ceux
à qui on l'oppose, il y a Hou à un incident de
procédure dit « de vérification des écritures ».
Lorsque la somme expriméo dans le corps de
l'acte n'est pas la même quo celle indiquée
par le "bon» ou aapprouvé», la somme la
moins élevée est présumée exacte si l'erreur
ne peut être établie.

En . matière commerciale, les actes sous
seing privé ne sont pas soumis à toutes les
prescriptions du Code civil. C'est ainsi que la
rédaction des contrats synallagmatiques en
autant d'originaux qu'il y a de parties n'est
pas obligatoire; que l'acte sous seing privé
constatant une obligation unilatérale de
somme ou de quantité n'a pas nécessairement
à être écrit en entier de la main du débiteur;
que les conditions exigées en droit civil, pour
qu'un acte ait date certaine à l'égard des
tiers, ne sont pas exigées. Ces dérogations au
droit civil résultent de ce qu'en principe tous
les moyens de preuve sont admis devant les
tribunaux do commerce.

Les livres des commerçants ne font point,
contre les personnes non marchandes, preuve
des fournitures qui y sont portées; ils font
preuve contre les marciiands eux-mêmes;
mais celui qui en veut tirer avantage doit
accepter en bloc leur contenu, y compris ce
qu'ils contiennent de contraire à sa préten-
tion. Le serment supplétoire (v. SERMENT)peut
être déféré au commerçant en cas de contes-
tation, mais à la condition que les livres ne
soient pas irrégulièrement tenus.

Les registres et papiers domestiques ne
font point preuve pour celui qui les a écrits.
Us font foi contre lui : 1° dans tous les cas où
ils énoncent formellement un payement reçu;
2° lorsqu'ils contiennent la mention expresse
que la note a été faite pour suppléer le défaut
du titre en faveur de celui au profit duquel ils
énoncent une obligation.

L'écriture mise par le créancier à la suite,
en marge ou au dos d'un titre qui est toujours
resté en sa possession, fait foi, quoique non
signée ni datée par lui, lorsqu'elle tend à
établir la libération du débiteur.

Il en est do même de l'écriture mise par le
créancier au dos ou en marge, ou à la suite
du double d'un titre ou d'une q uittanco, pourvu
que ce titre soit entre les mains du débiteur.
V. TAILLE.

Parmi les actes sous seing privé, les uns
doivent être enregistrés dans un délai déter-

miné, les autres ne sont soumis à la formalité

qu'autant qu'il en est fait usage par acte pu-
blic, en justice ou devant une autoritécon-
stituée. (Loi du 22 frimaire an VII, art. 23.)
Tous ceux qui sont susceptibles d'être pro-
duits en justice doivent, sauf les quittances,
être écrits sur papier timbré. (Loi du 13 bru-
maire an VII, art. 12.)

Les actes authentiques sont bien plus
avantageux, que les actes sous seing privé,
qui par eux-mêmes ne font pas preuve e.t.ne
sont pas exécutoires. V. JJAIL. Il est'toutefois

permis d'y recourir pour toutes sortes de con-
ventions, excepté celles pour lesquelles la loi

exige la forme authentique. V. ci-dessus Acte

autfientique.

Acte conflrmatif.

Acte par lequel on valide, on ratifie une
obligation entachée d'un vice qui pourrait
motiver une action en nullité ou en rescision.

(V. NULLITÉ, RESCISION.) Cet acte, pour être
valable, doit contenir la substance de l'obli-

gation primitive, la mention du vice et l'in-
tention de le faire disparaître, et il no doit
être rédigé que lorsque a pris fin la situation
d'où provient le vico de l'obligation : par
exemple, un acte nul parce que le consente-
ment du débiteur est vicié par la violence ne
peut être confirmé que lorsque le débiteur a
repris son libre arbitre.

La confirmation, dont la preuve incombe
au créancier, engage irrévocablement les
parties; mais les droits que les tiers de bonne
foi tiennent du premier acte sont respectés.

La confirmation s'appliquant exclusivement
aux obligations annulables ou rescindables,
il en résulte que oie donateur ne peut répa-
rer par aucun acte confirmatif les vices d'une
donation entre vifs : nulle en la forme, il faut
qu'elle soit refaite en la forme légale ».
(Code civ., art. 1339.) Mais, contrairement au
principe, le Code civil accorde aux héritiers
ou ayants cause la faculté de confirmer, après
le décès du donateur, une donation inexis-
tante pour vice do forme: cette confirmation,
de même que l'exécution volontaire de la do-
nation, implique la renonciation des héritiers
ou ayants cause à opposer soit les vices de
forme, soit toute autre exception. (Code civ.,
art. 1338-1340.)

Acte récognitif.
Acte par lequel on reconnaît de nouveau

son obligation, soit parce que le titre primor-
dial est perdu, soit pour interrompre la pre-
scription (par ex., lo débiteur dune rente
peut êtro contraint de fournir à ses frais un
titre nouveau au créancier, après vingt-huit
ans de la date du dernier titre [Code civ.,
art. 22G3]), soit pour toute autre cause.

L'acte récognitif doit reproduire in extenso
ou en substance l'acte primordial, mais ce
qu'il contient de plus on de différent n'a
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aucune valeur. L'acte nouveau qui relate

spécialement la teneur de l'acte primordial

peut dispenser de la production de ce der-

nier; si cette condition n'est pas expressé-
ment remplie, il n'a aucune force probante
quant à l'existence de l'obligation. Néanmoins,
le créancier peut être dispensé de représenter
l'acte primordial, lorsqu'il produit plusieurs
actes récognitifs conformes, et dont l'un a
trente ans de date. (Code civ., art. 1337.)

Aete conservatoire.

Acte qui, comme l'inventaire ou l'inscrip-
tion d'hypothèque, a pour objet de conser-
ver la jouissance d'un droit et d'en assurer

l'exercice, s'il y a lieu. — Pendant une ins-
tance en divorce ou en séparation de corps,
chacun des époux peut prendre pour la garan-
tie do ses droits des mesures conservatoires,
notamment requérir l'apposition des scellés
sur les biens de la communauté. (Code civ.,
art. 242.) — Sous le régime de la communauté

légale, lo mari doit prendre toutes les mesures
conservatoires destinées à empêcher le dépé-
rissement des biens personnels de la femme.

(Code civ., art. U2S.) — Lorsque s'ouvre une

succession, les actes purement conservatoires

n'emportent pas l'acceptation de la qualité
d'héritier,silon n'y prend expressément cette

qualité. (Code civ., art. 799.)

Acte frustratoire.

Acte d'un officier ministériel inutile aux

parties et dont le seul but est d'augmenter
frauduleusement ses émoluments. « Les pro-
cédures et les actes nuls ou frustratoires, et
les actes qui auront donné lieu à une condam-
nation d'amende, seront à la charge des offi-
ciers ministériels qui les auront faits, les-

quels, suivant l'exigence des cas, seront en
outre passibles des dommages et intérêts de
la partie, et pourront même être suspendus de
leurs fonctions. » (Code proc. civ., art. 1031.)

Acte administratif.

Acte fait ou passé par un agent de la puis-
sance publique dans un but de gestion, de

protection ou de réglementation : un arrêté

préfectoral ou municipal, un procès-verbal
d'adjudication de travaux publics sont des
actes administratifs.

Acte dressé aux armées ou en mer.

Les lois des s juin 1893 et 17 mai 1900 ont
édicté des dispositions spéciales relativement
aux actes de procuration, de consentement et
d'autorisation dressés aux armées ou dans le
cours d'un voyage maritime. Ces actes sont
dressés par les fonctionnaires de l'intendance
ou les officiers du commissariat, dont la com-

pétence est absolue hors de France, mais li-
mitée eu France au cas où les intéressés ne

peuvent s'adresser à un notaire, et mention
de cette impossibilité est. consignée dans
l'acte.

Les actes dressés dans les conditions pré-
vues par la loi du 8 juin 1893 peuvent être
écrits sans contravention sur papier non tim-

bré, et ils ne sont pas assujettis à la formalité
de l'enregistrement dans un délai déterminé ;
mais il ne pourra en être fait usage par acte

public, en justice ou devant une autorité con-
stituée, sans qu'ils aient été préalablement
timbrés et enregistrés. (Lois des 13 brumaire
an VII, art. 13, et 22 frimaire an VII, art. 23,
et Instr. de l'enreg. du 3 juill. 1893.)

Acte d'avoué à avoué. —
V. AVOUÉ.

Acte signifié par ïiuîssier.
— V. ASSIGNATION.

Actes d'accusation, de com-
merce, de décès, de notoriété,
respectueux. — V. ACCUSATION,
COMMERCE, ÉTAT CIVIL, NOTORIÉTÉ, MA-

RIAGE, etc.

Actif. — V. PASSIF.

Action. — Recours en justice pour
obtenir, conserver ou recouvrer la jouis-
sance d'un droit.

On divise les actions : 1° en personnelles,
réelles et mixtes; 2° en mobilières et immo-
bilières.

Actions personnelles et réelles. — L'action
personnelle est celle par laquelle on poursuit
une personne comme individuellement obli-

gée, par opposition à l'action réelle (de res,
chose), qui est la revendication d'un droit sur
une chose : le droit personnel atteint une per-
sonne déterminée, et elle seule (ou ses héri-
tiers) ; le droit réel atteint directement une
chose, et le propriétaire de ce droit peut pour-
suivre sa chose dans n'importe quelles mains.
Contre celui qui me doit une somme d'argent,
j'ai une action personnelle. Si je prétends que
mon champ a sur le champ voisin un droit de
servitude, j'ai la faculté d actionner celui qui
détient le champ voisin au moment même de
l'introduction de l'instance, sans considérer
si c'est lui qui, originairement, m'a donné ou
vendu le droit de servitude que je revendique.
— En matière personnelle, lo tribunal compé-
tent est le tribunal du domicile du défendeur ;
on matière réelle, celui de la situation de l'im-
meuble litigieux. L'action personnelle se pres-

- crit par trente ans ; l'exercice de l'action réelle
est soumis à une prescription abrégée. (Code
civ., art. 2262-2265.)

Action mixte. — L'action mixte est celle

qui a pour objet de faire valoir ad libitum soit
un droit réel, soit un droit personnel. J'achète
un immeuble : comme le vendeur s'est obligé
à me livrer l'immeuble, je suis son créancier
en vertu du contrat de vente, et, à ce titre,
j'ai contre lui une action personnelle : en ce
cas, le tribunal compétent est celui du domi-
cile du vendeur. Mais, comme la vente est
translative de propriété et que, par le seul
effet de la convention, je suis devenu proprié-
taire de l'immeuble, j'ai contre le vendeur une
action en revendication et je puis m'adresser
au tribunal de la situation de l'immeuble liti-
gieux.

Dans l'espèce que nous avons choisie, il y
a donc deux tribunaux compétents ; mais en
matière mobilière, que l'action soit person-
nelle, réelle ou mixte, le tribunal compétent
est toujours celui du domicile du défendeur.

2
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D'ailleurs, même en matière immobilière le
choix du demandeur n'est pas toujours libre :
les actions relatives aux successions sont tou-

jours portées devant le tribunal de l'arron-
dissement où la succession s'est ouverte ; les
actions en bornage, devant le juge de paix ou
le tribunal d'arrondissement, selon que la pro-
priété est ou non contestée, mais c'est toujours
devant le tribunal de la situation. (Code proc.
civ., art. 59.)

Actions mobilière et immobilière. — L'ac-
tion mobilière est celle où l'on demande un
bien meuble, et l'action immobilière est celle
où l'on demande un immeuble. Et, suivant

qu'on fait valoir un droit de créance ou un
droit de propriété, on conçoit qu'il y ait des
actions : personnelles mobilières; — person-
nelles immobilières ; — réelles mobilières ; —

réelles immobilières.
La distinction des actions mobilières et des

actions immobilières est très importante au
point de vue pratique. Le tuteur a tout pou-
voir d'intenter les actions mobilières du mi-
neur et d'y défendre, tandis que pour les ac-
tions immobilières l'autorisation du conseil de
famille est indispensable. (Code civ., art. 464.)
Le mineur émancipé doit être assisté de son
curateur pour intenter une action immobilière
ou y défendre ; au contraire, ce concours ne
lui est nécessaire en matière mobilière que si
l'action est relative à un capital en argent..
(Code civ., art. 482.) Sous le régime de la com-
munauté légale, le mari peut exercer seul
toutes les actions mobilières qui appartiennent
à la femme, dont il administre les biens per-
sonnels; pour les actions immobilières, sauf
les possessoïres, il a besoin du consentement
de la femme. (Code civ., art. H28.)

Les actions réelles immobilières sont péti-
toires oupossessoires, selon qu'elles protègent
la propriété ou la simple possession des droits
réels. V. PÉTITOIRE, POSSISSSOIBR.

Action publique et action civile. — Parmi
les lois auxquelles tous sont tenus de se sou-
mettre, les unes sont relatives à des intérêts

Furement
privés, lés autres s'inspirent de

intérêt collectif de la société et du souci de
la morale publique. Ces dernières forment le
droit pénal. Toutes les infractions qui sont
commises à leur égard mettent en mouve-
ment un corps de magistrats spéciaux : le mi-
nistère public. Un assassinat est commis ; aus-
sitôt le ministère public a le devoir de requé-
rir, au nom de la société, la punition du cou-
pable, et alors s'ouvre Yaction publique. (Code
instr. cr., art. 1".) Mais, en même temps que
l'ordre social a été troublé par ce crime, des
particuliers—les parents de la victime — ont
subi un préjudice personnel ; en même temps
que s'ouvre l'action publique, ils ont le droit
de se porter partie civile, d'introduire uno ac-
tion civile, c'est-à-dire de demander réparation
du dommage causé. (Code instr. cr., art. lor.)
Ainsi, l'action publique est un devoir, l'action
civile un droit accessoire qu'on est libre de
faire valoir ou de ne pas faire valoir. (Code
instr. cr., art. 3.) Mais la renonciation à l'ac-
tion civile ne peut arrêter ni suspendre l'exer-
cice de l'action publique (Code inst. cr.. art. 4),et l'article 2046 du Code civil porte : «On peut

transiger sur l'intérêt civil qui résulte d'un
délit. La transaction n'empêche pas la pour-
suite du ministère public, n

L'action civile peut être intentée devant les
mêmes juges que l'action publique ; elle peut,
au gré de la partie lésée, l'être isolément
devant les tribunaux civils, mais alors elle est

suspendue tant que les tribunaux de répres-
sion n'ont pas statué. (Code instr. cr., art. 3.)

L'action publique est quelquefois subordon-
née à certaines conditions préalables. C'est
ainsi qu'un Français qui a commis à l'étranger
un crime attentatoire à la sûreté de l'Etat no

peut être poursuivi en France qu'autant qu'il
y est revenu volontairement ou que si le gou-
vernement a obtenu son extradition. (Code
instr. cr., art. 7.) Elle peut être suspendue,
en cas de démence de l'inculpé,."du prévenu ou
de l'accusé, ou bien si l'auteur de l'infraction
est député ou sénateur; dans ce dernier cas,
sauf pour les flagrants délits, l'autorisation
préalable de l'assemblée où siège l'inculpé est
nécessaire pendant la durée des sessions. Elle
s'éteint par la mort du coupable, par la pres-
cription, parla remise ou 1abandon. La pres-
cription est de dix ans pour les crimes, trois
ans pour les délits, un an pour les contraven-
tions. (Code instr. cr:, art. 2, 37, 637, 638, 640.)
Des lois spéciales ont fixé un délai de prescrip-
tion plus court : en matière de chasse, trois
mois (loi du 3 mai 1S44, art. 29); — en ma-
tière de pêche fluviale, un mois ou trois mois
à compter du jour do la constatation du délit,
selon quo les prévenus sont ou ne sont pas
désignés dans les procès-verbaux (loi du
15 avril 1S29, art. 62) ; — en matière forestière,
trois mois ou six mois, selon la même distinc-
tion (Code forestier, art. 185). La remise du
droit d'action résulte d'une amnistie, d'une
transaction (en matière de contributions indi-
rectes, do douanes, de postes, de forêts), d'un
désistement ( par ex., lorque, le ravisseur
ayant épousé la mineure qu'il a ravie, la fa-
mille lésée n'a pas porté plainte).

Action, Actionnaire. —V. SO-
CIÉTÉ, VALEURS MOBILIÈRES.

Action paulienne. — V. PAU-
LIENNE.

Actuaire. — Spécialiste qui s'oc-
cupe de l'application des mathématiques
aux assurances sur la vie, et plus géné-
ralement aux questions financières.

Adjoint. — Membre du conseil
municipal qui est adjoint, associé au
maire pour l'assister dans l'exercice de
ses fonctions.

Les adjoints, comme le maire, sont élus parle conseil municipal, parmi ses membres.
Leur nombre est de un dans les communes de
2 500 habitants et au-dessous, de deux dans
celles de 2 501 à 10 000; dans les communes
d'une population supérieure, il y a un adjoint
de plus par chaque excédent de 25 000 habi-
tants, sans que le nombre puisse dépasserdouze (sauf à Lyon, où il est de dix-sept). Le
maire peut leur déléguer une partie de ses
fonctions et ils le remplacent en cas d'empê-
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chement, de suspension ou de révocation. Ils

peuvent, comme le maire, être suspendus par
arrêté du préfet pour un mois au plus, et pour
trois mois par le ministre de l'Intérieur ; ils
sont révoqués par décret, et la révocation

emporte de plein droit l'inéligibilité aux fonc-
tions d'adjoint pendant une année, à moins

qu'il ne soit procédé auparavant au renouvel-
lement des conseils municipaux. A Paris, il

y a dans chaque arrondissement trois adjoints
nommés par décret, c Lorsqu'un obstacle quel-
conque ou l'éloignement rend difficiles, dan-

gereuses ou momentanément impossibles les
communications entre le chef-lieu et une frac-
tion de commune, un poste d'adjoint spécial
peut être institué, sur la demande du conseil

municipal, par décret rendu en conseil d'Etat.
Cet adjoint, élu par le conseil, est pris parmi
les conseillers, et, à défaut d'un conseiller ré-
sidant dans cette fraction de commune, parmi
les habitants de la fraction : il remplit les at-
tributions d'officier de l'état civil et peut être

chargé de l'exécution des lois et règlements do

police dans cette partie de la commune. Il n'a

pas d'autres attributions. * (Loi du 5 avr. 1884,
art. 75, et d'autre part, art. 73, 76, 82, 84,
86, etc.) V. MAIRE.

Adjudication.
— Acte par lequel

une personne, soit volontairement, soit

par autorité de justice, procède à l'alié-
nation de ses biens. C'est une forme spé-
ciale de la vente, distincte absolument
de Yadjudication administrative : celle-ci
est un marché entre un particulier et

l'Etat, le département, la commune ou
toule autre personne civile, et elle a lieu
soit avec concurrence, soit de gré à gré.

De ceux qui ne peuvent se porter adjudica-
taires. Ne peuvent so porter adjudicataires,
sous peine de nullité, ni par eux-mêmes,ni par
personnes interposées : 1° les tuteurs, des
biens des mineurs dont ils ont la tutelle ; 2° les
mandataires, des biens qu'ils sont chargés de
vendre; 3° les administrateurs, de ceux des
communes ou des établissements publics con-
fiés à leurs soins ; 4° les officiers publics^ des
biens nationaux dont les ventes se font par
leur ministère (Code civ., art. 1596); 5° les
agents de l'administration forestière, des cou-
pes de bois de l'Etat (Code for., art. 21); 6° les
maires, adjoints et receveurs des communes,
des coupes de bois de leur commune. (Code
for., art. loi.) Il est interdit aux comptables
de prendre intérêt dans les adjudications,
marchés, fournitures et travaux concernant
les services de recette ou de. dépense qu'ils
effectuent. (Décret du 31 mai 1862, art. 19).

Adjudications proprement dites.

Ces adjudications peuvent être soit volon-
taires, soit judiciaires (ou forcées).

L1adjudication volontaire est unevente qu'un
individu fait, sans y être contraint par ses
créanciers, de ses biens meubles et immeu-
bles. Les ventes de meubles sont faites aux
enchères par le ministère d'un officier public
ou ministériel : notaire, huissier, courtier de
commerce, etc., selon le cas. Lorsqu'il s'agit

d'immeubles, la vente a lieu aux enchères, par
le ministère d'un notaire, soit à la criée, soit
par voie d'extinction des feux.

Les adjudications judiciaires sont ordonnées
par le tribunal dans l'intérêt des mineurs, des
interdits, des absents et dans quelques autres
cas particuliers. S'il s'agit de meubles, la vente
est faite dans les formes prescrites au titre des
saisies-exécutions. (Code proc. civ., art. 945.)

L'adjudication des immeubles a lieu : 1° lors-
qu'un héritage est commun à plusieurs per-
sonnes et que les ayants droit no peuvent ou
ne veulent s'entendre pour le partager en na-
ture, ou bien lorsqu'il y a parmi eux des ab-
sents, des mineurs même émancipés ou des
interdits : dans ce dernier cas, la licitation
(vente aux enchères) est faite en justice avec
les formalités prescrites pour l'aliénation des
biens démineurs; autrement, le partage peut
être fait par tous les héritiers, présents et
majeurs, dans la forme qui leur conviendra
(Code civ., art. 1686,1688); 2° lorsque les immeu-
bles appartiennent à des mineurs, à des inter-
dits, à des absents. La mise en adjudication
d'un immeuble appartenant à un mineur doit
être autorisée parle conseil de famille et par
le tribunal ; la vente aux enchères a lieu en
présence du subrogé tuteur (Code civ., art. 459).
après une seule affiche apposée quinze jours
au moins, trente jours au plus, et suivant les
formes indiquées par les articles 953 et sui-
vants du Code de procédure, et plus souvent

par-devant un notaire que le tribunal commet
à cet effet.

Les adjudications forcées ont lieu par suite
de saisie immobilière. V. SAISIE IMMOBILIÈRE.

Adjudications et marcnés
administratifs.

Les marchés de travaux publics ont pour
objet l'exécution d'un certain travail public et
sont assimilables à un louage d'industrie. Les
marchés de fournitures, dont l'objet est de
fournir aux services publics les objets de
consommation qui leur sont nécessaires, doi-
vent être considérés comme une vente de
choses mobilières. Au point de vue des diffi-
cultés qui peuvent s'élever au sujet de l'exé-
cution des marchés, cette distinction est très

importante. V. plus bas, Bègles de juridiction.
Les marchés au compte de YEtat sont pas-

sés par les ministres ou par les fonctionnaires

délégués à cet effet. Les marchés au compte
des départements sont passés par les préfets,
sur avis conforme de la commission départe-
mentale. Les marchés au compte des communes
sont passés par les maires, selon les délibé-
rations des conseils municipaux.

Les marchés de travaux publics et les mar-
chés de fournitures peuvent avoir lieu, sui-
vant les cas, soit par adjudication, soit de grô
à gré.

Adjudications et marchés au compte, de
l'Etat. — Les règles relatives aux adjudica-
tions et marchés passés au nom de l'Etat sont
tracés dans le décret du 18 novembre 1882 :
« Les marchés de travaux, fournitures ou
transports au compte de l'Etat sont faits avec
concurrence et publicité », dit l'article 1er, qui
ajoute : « Sauf les exceptions mentionnées à
l'article 18 ci-après, B V. plus bas.
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Procédure d'adjudication. L'avis des adju-
dications à passer est publié, sauf les cas

d'urgence, au moins vingt jours à l'avance,
par-affiches et tous moyens ordinaires de pu-
blicité. Cet avis fait connaître : 1° le lieu où
l'on peut prendre connaissance du cahier des

charges ; 2° les autorités chargées de procéder
à l'adjudication; 3° le lieu, le jour et l'heure
fixés pour l'adj udication. Il est procédé à l'ad-

judication en séance publique.
Les adjudications publiques relatives à des

fournitures, travaux, transports, exploitations
ou fabrications qui ne peuvent être sans in-
convénient livrées à une concurrence illimi-
tée sont soumises à des restrictions permet-
tant de n'admettre à soumissionner que des

personnes reconnues capables par l'adminis-
tration. — Les plis renfermant les soumissions
sont ouvertes en présence du public ; il en est
donné lecture à haute voix.

Dans le cas où plusieurs soumissionnaires
offriraient le même prix et où ce prix serait
le plus bas de ceux portés dans les soumis-

sions, il serait procédé aune réadjudication,
soit sur de nouvelles soumissions, soit à l'ex-
tinction des feux, entre ces soumissionnaires
seulement. Si les soumissionnaires se refu-
saient à faire de nouvelles offres ou silesprix
demandés ne différaient pas encore, le sort
en déciderait.

Les résultats de chaque adjudication sont
constatés par un procès-verbal relatanttoutes
les circonstances de l'opération.

11 peut être fixé par le cahier des charges
un délai pour recevoir les offres de rabais sur
le prix de l'adjudication. Si, pendant ce dé-
lai, qui ne doit pas dépasser vingt jours, il
est. fait une ou plusieurs offres de rabais d'au
moins 10 p. 100, il est procédé à une réadjudi-
cation entre le premier adjudicataire et l'au-
teur ou les auteurs des offres de rabais, pourvu
qu'ils aient, préalablement à leurs offres, sa-
tisfait aux conditions imposées par le cahier
•des charges pour pouvuir se présenter aux

adjudications.
Sauf les exceptions spécialement autorisées

ou résultant des dispositions particulières à
certains services, les adjudications et réadju-
dications sont subordonnées à l'approbation du
ministre compétent, et ne sontvalables et défi-
nitives qu'après cette approbation. (Décret du
lSnov. 1SS2, art. 2 et 13 à 17.)

Marchés de gré à gré. Il peut être passé des
marchés de gré à gré : 1° Pour les fourni-
tures, transports et travaux dont la dépense
totale n'excède pas 20 000 francs ou, s'il s'agit
d'un marchn passé pour plusieurs années, dont
la dépense annuelle n'excède pas 5 000 francs;
— 2° Pour toute espèce de fournitures, do
transports ou de travaux, lorsque les circons-
tances exigent que los opérations du gouver-
nement soient tenues secrètes; ces marchés
doivent préalablement avoir été autorisés par
leprésident de la République, sur rapport du
ministre compétent; — 3° Pour les objets dont
la fabrication est exclusivement attribuée à
des porteurs de brevet d'invention ; — 4° Pour
les objets qui n'auraient qu'un possesseur uni-
que; — 5° Pour les ouvrages et objets d'art
et de précision dont l'exécution ne peut être
confiée qu'à des artistes ou industriels éprou-

vés* 6° Pour les travaux, exploitations, fa-

brications et fournitures qui no sont faits qu'à
titre d'essai ou d'étude; — 7e Pour les tra-

vaux que des nécessités de sécurité publique

empêchent de faire exécuter par voie d'adju-
dication; — 8° Pour les objets, matières" et
denrées qui, à raison de leur nature particu-
lière et de la spécialité de l'emploi auquel ils

sont destinés, doivent être achetés et choisis
aux lieux de production ; — 9" Pour les fourni-

tures, transports ou travaux qui n'ont été

l'objet d'aucune offre aux adjudications ou à

l'égard desquels il n'a été proposé que des

prix inacceptables; toutefois, lorsque l'admi-
nistration a cru devoir arrêter et faire con-
naître un maximum de prix, elle ne doit pas
dépasser ce maximum; — 10° Pour les four-

nitures, transports ou travaux qui, dans les
cas d'urgence évidente amenée par des cir-
constances imprévues, ne peuvent pas subir
les délais des adjudications;

— 11° Pour les

fournitures, transports ou travaux que l'admi-
nistration doit faire exécuter aux lieu et place
des adjudicataires défaillants et à leurs ris-

ques et périls; — 12° Pour les affrètements
et pour les assurances sur les chargements
qui s'ensuivent; — 13° Pour les transports
confiés aux administrations de chemins de

fer; — 14° Pour les achats de tabac et de sal-

pêtre indigènes, dont le mode est réglé par
une législation spéciale ; — 15° Pour les trans-

ports de fonds du Trésor.
Les marchés de gré à gré sont passés par

les ministres ou par les fonctionnaires qu'ils
ont délégués à cet effet. Ils ont lieu : 1° soit
par un engagement souscrit à la suite du ca-
hier des charges; — 2° soit .sur une soumis-
sion souscrite par celui qui propose de traiter;
— 3° soit sur correspondance, suivant les usa-

ges du commerce. — Les marchés passés par
les délégués du ministre sont subordonnés à
son approbation, si ce n'est en cas de force

majeure, ou sauf les dispositions particulières
à certains services et les expéditions spécia-
lement autorisées.

A l'égard des ouvrages d'art et de précision
dontleprixne peut être fixé qu'après l'entière
exécution du travail, une clause spéciale du
marché détermine les bases d'après lesquelles
le prix sera liquidé ultérieurement. (Décret du
18 nov. 1882, art. 18 et 19.)

Cautionnements des soumissionnaires et des

adjudicataires. Los cahiers des charges déter-
minent l'importance des garanties pécuniaires
à produire : par les soumissionnaires, à titre
de cautionnements provisoires, pour être ad-
mis aux adjudications ; par les adjudicataires,
à titre do cautionnements définitifs, pour ré-
pondre de leurs engagements. Ils peuvent
dispenser de l'obligation dô déposer un cau-
tionnement provisoire ou définitif, et disposer
que le cautionnement réalisé avant l'adjudi-
cation, à titre provisoire, servira de caution-
nement définitif. Ils déterminent les autres
garanties (cautions personnelles et solidaires,
affectations hypothécaires, etc.) qui-peuvent
être demandées aux fournisseurs et entrepre-
neurs pour assurer l'exécution de leurs enga-
gements, ainsi que l'aûtion que l'administra-
tion peut exercer sur ces garanties.

Les garanties pécuniaires peuvent consister,
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au choix des soumissionnaires et adjudica-
taires : 1° en numéraire ; 2Den rentes sur l'Etat
et valeurs du Trésor au porteur ; 3° en rentes
sur l'Etat, nominatives ou mixtes. Les valeurs
du Trésor transmissibles par voie d'endosse-
ment, endossées en blanc, sont considérées
comme valeurs au porteur. Après la réalisa-
tion du cautionnement, aucun changement ne

peut être apporté à sa composition. S'il arrive
que les rentes ou valeurs affectées à un cau-
tionnement définitif donnent lieu à un rem-
boursement sur le Trésor, la somme est rem-
boursée à la Caisse des dépôts et consignations,
et reste affectée au cautionnement jusqu'à
due. concurrence, à moins que le cautionne-
ment ne soit reconstitué en valeurs sembla-
bles.

Les cautionnements, quelle qu'en soit la na-
ture, sont reçus par la Caisse des dépôts et
consignations ou par ses préposés; ils sont
soumis aux règlements spéciaux à cet établis-
sement. Les oppositions sur les cautionne-
ments provisoires ou définitifs doivent avoir
lieu entre les mains du comptable qui les a
reçus.

Lorsque le cautionnement consiste en rente
nominative, le titulaire de l'inscription de
rente souscrit une déclaration d'affectation
de la rente et donne à la Caisse des dépôts
et consignations un pouvoir irrévocable à
l'effet de l'aliéner, s'il y a lieu.

La Caisse des dépôts et consignations res-
titue les cautionnements provisoires au vu de
la mainlevée donnée par le fonctionnaire

chargé de l'adjudication, ou d'office aussitôt
après la réalisation du cautionnement défi-
nitif de l'adjudicataire. Les cautionnements
définitifs ne peuvent être restitués, en tota-
lité ou en partie, qu'en vertu d'une mainlevée
donnée par le ministre ou le fonctionnaire

délégué à cet effet.
Sont acquis à l'Etat les cautionnements-

provisoires des soumissionnaires qui, déclarés
adjudicataires, n'ont pas réalisé leurs caution-
nements définitifs dans les délais fixés.

L'application des cautionnements définitifs
à l'extinction des débets liquidés par les mi-
nistres compétents a lieu aux poursuites et
diligences de l'agent judiciaire du Trésor pu-
blic, en vertu d'une contrainte délivrée par le
ministre des Finances. (Décret du 18 nov. 1882,
art. 4 à 12.)

Les intérêts des cautionnements sont ser-
vis par la Caisse des dépôts à partir du
61* jour de la date du versement à titre de

consignation, conformément à l'article 2 de la
loi du 18 janvier 1805 (28 nivôse an XIII) et
de l'ordonnance royale du 3 juillet 1816, et ré-
glés au 31 décembre de chaque année.

Travaux en régie. Ils doivent être autorisés
par le ministre ou par son délégué. Les dis-

fiositions
du décret du 18 novembre 1882 ne

eur sont pas applicables, sauf en ce qui con-
cerne les fournitures de matériaux. Les tra-
vaux neufs concernant les bâtiments de l'Etat
ne peuvent être exécutés qu'après approbation
d'un devis qui en détermine la natnro et l'im-
portance. (Décret du 18 nov. 1882,art. 23et24.)

Dans le mode d'exécution par voie de régie,
l'administration fait exécuter les travaux ou
fournitures directement et sur sa propre res-

ponsabilité. En ce cas, il est généralement
nommé par l'administration un régisseur, à

qui des avances peuvent être faites, à charge
a'en justifier l'emploi dans un délai déterminé
et de reverser, à l'expiration du délai, les
sommes non employées. La justification d'em-

Eloi
se fait au moyen de la production, par

i régisseur, des quittances des -jreanriers et
autres pièces exigées par les règlements.

Achats sur facture. Il peut être suppléé aux
marchés écrits par des achats sur simple fac-
ture pour les objets qui doivent être livrés
immédiatement et pour les travaux ou trans-

ports, lorsque la valeur desdits objets, travaux
ou transports n'excède pas l 500 francs. (Dé-
cret du 18 nov. 1882, art. 22.)

Travaux à forfait. L'administration peut
recourir au système forfaitaire ; mais le sys-
tème de l'adjudication est toujours préférable
et plus conforme au voeu de la loi.

Adjudications et marchés au compte des
départements. — Ils sont passés par le préfet,
sur avis conforme de la commission départe-
mentale, et soumis aux dispositions du décret
du 18 novembre 1882. (Décret du 12 juill. 1893,
art. 98.)

Adjudications et marchés pour le compte
des communes et établissements publics.
— Forme de l'adjudication. «Toutes les entre-
prises pour travaux et fournitures au nom
des communes sont faites avec concurrence
et publicité, sauf les exceptions ci-après : »

(Instr. gén., art. 1021.)
«Les administrations locales peuvent faire

exécuter, sans autorisation préalable, les tra-
vaux de réparation ordinaire et de simple en-
tretien dont la dépense n'excède pas 300 francs ;
il peut être traité de gré à gré, sauf approba-
tion par le préfet, pour les autres travaux et
fournitures dont la valeur n'excède pas
3 000 francs, et, à quelque somme que s'élè-
vent les travaux et fournitures : 1" pour les
objets dont la fabrication est exclusivement
attribuée à des porteurs de brevets d'inven-
tion ou d'importation; 2° pour les objets qui
n'ont qu'un possesseur unique; 3° pour les

ouvrages et les objets d'art et de précision ;
4° pour fabrications et fournitures faites à
titre d'essai; 5° pour les matières et denrées

qui, à raison de leur nature particulière
et de la spécialité de l'emploi auquel elles
sont destinées, doivent être achetées et choi-
sies sur les lieux de production, ou livrées,
sans intermédiaire, par les producteurs ;
6° pour les fournitures ou travaux qui n'au-
raient été l'objet d'aucune offre aux adjudi-
cations, ou à l'égard desquels il n'aurait été

proposé que des prix inacceptables, sans tou-
tefois que l'administration puisse jamais dé-
passer le maximum arrêté conformément à
l'article 1025 ci-après (v. plus bas); 7° pour
les fournitures et travaux qui, dans les cas

imprévus et d'une urgence absolue, ne pour-
raient subir les délais de l'adjudication sans

qu'il en résultât un préjudice pour la com-
mune. » — Les adjudications publiques rela-
tives à des fournitures et travaux qui ne pour-
raient être sans inconvénient livrés à la
concurrence illimitée peuvent être restreintes
à desp personnes préalablement reconnue^
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capables par l'administration.)) (Instr. gén.,
art. 1022.)

Les cahiers des charges déterminent la
nature et l'importance des garanties que les
fournisseurs ou entrepreneurs ont à produire,
soit pour être admis aux adjudications, soit

pour :t>r.onire à l'exécution de leurs engage-
ments. Ils règlent aussi l'action que l'admi-
nistration pourra exercer sur ces garanties
en cas d'inexécution de ces engagements.
Il est toujours stipulé que tous les ouvrages
exécutés par les entrepreneurs en dehors dès
autorisations régulières demeurentàla charge
personnelle de ces derniers, sans répétition
contre les communes. Les receveurs munici-

paux seraient responsables des payements
qu'ils effectueraient pour des travaux non
autorisés. (Instr. gén., art. 1023.)

L'avis des adjudications à passer est publié,
sauf les cas d'urgence, un mois à l'avance,
par la voie des affiches et par tous les moj'ens
ordinaires de publicité. Les adjudications
et marchés à faire pour le compte des com-
munes doivent être passés par les maires,
assistés de deux membres du conseil muni-

cipal, et le receveur de la commune doit y
assister; les adjudications peuvent avoir lieu
au chef-lieu de préfecture ou de sous-préfec-
ture, à la charge par le maire de s'y trans-

porter pour procéder à l'opération, accompa-
gné de deux conseillers municipaux. (Instr.
gén., art. 1024.)

Les soumissions doivent toujours être re-
mises cachetées en séance publique. Un
maximum de prix ou un minimum de rabais,
arrêté d'avance par l'autorité qui procède à
l'adjudication, doit être déposé, cacheté, sur
le bureau, à l'ouverture de la séance. — Dans
le cas ou plusieurs soumissionnaires ont offert
le même prix, il est procédé, séance tenante,
à une adjudication entre ces soumissionnaires
seulement, soit sur de nouvelles soumissions,
soit à extinction des feux. — Les résultats de
chaque adjudication sont constatés par un
procès-verbal relatant toutes les circonstances
de l'opération. (Instr. gén., art. 1025.)

Lorsqu'il y a adjudication, le procès-verbal
d'adjudication doit être approuvé par le pré-
fet. (Ordonnance du 14 nov. 1S37, art. 10.)

Lorsqu'il est traité de gré à gré, le marché
doit être approuvé par le préfet dans les villes
dont le préfet approuve le budget et par dé-
cret dans les villes où le budget est réglé par
décret, lorsque le marché de fournitures se
rattache à l'exécution de travaux publics.
Quant aux marchés de fournitures non rela-
tifs à l'exécution de travaux publics, ils sont
soumis seulementà l'approbation préfectorale,
conformément à l'ordonnance de 1837 et au
décret du 25 mars 1852, g 48 du tableau A.
(Morgand, Loi municipale, t. II.)

Lorsque le maire procède à'uno adjudication
publique, il est assisté do deux membres du
conseil municipal et du receveur municipal.

L'exécution en régie n'est licite que lors-
qu'il s'agit de simples travaux d'entretien ou
de réparations n'excédant pas 300 francs.

Cautionnements. Les cautionnements à four-
nir par les adjudicataires doivent être réalisés
à la diligence des receveurs des communes,
auxquels il est remis, à cet effet, une copie et,

s'il est nécessaire, une expédition en forme

du procès-verbal d'adjudication et du cahier

des charges.
Les cautionnements peuvent être laits en

numéraire, en immeubles, en inscriptions de

rentes sur l'Etat, ou en obligations de la com-

mune intéressée dans l'adjudication.
Les cautionnements en numéraire sont ver-

sés à la Caisse des dépôts et consignations.
Toutefois, les fonds sont remis provisoirement
au receveur municipal, qui en délivre quit-
tance à souche, les porte à un compte d'ordre
aux services hors budget(Instr. gén., art. 1480)
et en fait le versement dans le plus court délai

possible au receveur dés lînances, comme

préposé de la Caisse des dépôts et consigna-
tions. Il lui en est remis un récépissé au nom
de l'adjudicataire, avec mention que ce récé-

pissé est destiné à remplacer la quittance à
soucho. Une déclaration, tenant lieu de dupli-
cata du récépissé, sert au receveur municipal
de justification de son versement.

Lorsque les cautionnements sont réalisés
en immeubles, l'inscription doit être prise au
nom des communes intéressées; il doit être

stipulé que les immeubles sont libres de tous

privilèges et hypothèques, et le receveur
veille à ce qu'il en soit régulièrement justifié.

Indépendamment des cautionnements défi-
nitifs que doivent fournir les adjudicataires,
les soumissionnaires peuvent être astreints,
par les cahiers des charges, au versement
d'un dépôt provisoire, qui leur est rendu après
l'adjudication s'ils ne sont pas déclarés adju-
dicataires ; les receveurs des communes et
établissements de bienfaisance reçoivent ces

dépôts, les constatent au compte d'ordre dont
il est parlé plus haut, en opèrent le rembour-
sement, ou font convertir en cautionnements
définitifs ceux qui ont été versés par les sou-
missionnaires devenus adjudicataires, d'après
la marche indiquée pour les dépôts provi-
soires relatifs aux fournitures et travaux en-
trepris au compte de l'Etat. Les actes de

dépôt sont passés avec les maires des com-
munes. (Instr. gén., art. 1027.)

Lorsque les adjudications doivent être pas-
sées au "chef-lieu d'arrondissement de sous-
préfecture, le cahier des charges stipule que
les dépôts de garantie et les cautionnements
seront versés directement, pour le compte des
communes, à la caisse du receveur des finan-
ces; dans ce cas, les receveurs des finances
constatent les dépôts suivant lo mode pres-
crit pour les dépôts des soumissionnaires do
fournitures ou travaux intéressant l'Etat ou
les départements. Ils restituentles dépôts sur
l'attestation, qu'ils se font remettre par l'au-
torité qui a présidé à l'adjudication, que les
soumissionnaires qui les avaient faits no sont
pas devenus adjudicataires; quant aux dépôts
à convertir en cautionnements, s'il s'agit de
dépôts en numéraire, ils en font l'application
au compte de la Caisse des dépôts et consi-
gnations, et, pour les mscriptions de rentes,
îlsles remettent aux receveurs municipaux,
qui leur en donnent une reconnaissance, et
qui restent chargés de provoquer l'acte défi-
nitif de cautionnement, comme si les dépôts
eussent été primitivement effectués entre
leurs mains. (Instr. gén., art. ,1028.)
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Les remboursements des dépôts provisoires
sont constatés par un reçu des parties sou-
scrit au verso des quittances à souche qui
leur ont été délivrées et qu'elles doivent
rendre au receveur municipal. (Instr. gén.,
art. 1104.)

Pour les établissements de bienfaisance,
bien que l'adjudication soit la règle en ma-
tière de travaux et fournitures, la commission
administrative règle toutefois, par ses déli-
bérations, les objets, le mode et les condi-
tions des marchés pour fournitures et entre-
tien dont la durée n'excède pas une année.

{Loi du 7 août 1851, art. 8.) En ce qui concerne

spécialement les aliments et objets de consom-
mation, a la commission, d'accord avec le con-
seil municipal et sous l'approbation du préfet,
pourra traiter de gré à gré ou par voie d'a-
bonnement. » (Loi du S août 1851, art. 15.) Si
la durée du marché excède une année, les
commissions sont tenues de passer des mar-
chés écrits. (Décis. du min. de l'Intérieur du
26 juin 1868.)

Dispositions diverses. — Droits de timbre
et d'enregistrement. Les droits de timbre et
d'enregistrement auxquels donnent Heu les
marchés, soit par adjudication, soit de gréa
gré, sont à la charge de ceux qui contractent
avec l'Etat. Les frais de publicité restent à la

charge de l'administration. (Décret du 18 no-
vembre 1882, art. 21.)

Lorsque l'offre écrite d'un fournisseur a été

acceptée par une lettre de l'administration,
ces deux documents constituent un contrat

synallagmatique assujetti à l'enregistrement
dans les vingt jours de l'acceptation.

Allocation d'intérêts aux entrepreneurs. Au-
cune stipulation d'intérêts ou de commissions
de banque ne peut être consentie au profit
d'un entrepreneur, fournisseur ou régisseur,
en raison d'emprunts temporaires ou d'avan-
ces de fonds pour l'exécution et le payement
des servions publics. (Décret du 31 mai 1862,
art. 12.) il ne saurait y avoir d'exception à
cette règle, si ce n'est pour les affaires dé-
férées aux tribunaux : alors, le payement ne

peutavoir lieu qu'après décision de la justice,
et c'est aux tribunaux seuls qu'il appartient
de déterminer si des intérêts sont dus pour
des dettes qui n'en étaient pas productives.
(Code civ., art. 1153.)

Acomptes. Aucun marché, aucune conven-
tion pour travaux et fournitures ne doit

stipuler d'acompte que pour un service fait.
— Les acomptes ne doivent pas excéder les

cinq sixièmes des droits constatés par pièces
régulières présentant le décompte du service
fait, à moins que des règlements spéciaux
n'aient exceptionnellement déterminé une
autre limite. (Décret du 31 mai 1862, art. 13.)
C'est ainsi que les acomptes aux savants et
artistes peuvent atteindre les neuf dixièmes.

(Décret du 23 mars 1896.)
Travaux ou fournitures stipulés payables à

terme. Il faut leur appliquer les règles ap-
plicables aux emprunts, parce que les tra-
vaux pa3rables à terme seraient, sans cela, de
véritables emprunts déguisés.

Admission des sociétés ouvrières aux adjudi-
cations publiques. Le décret du 4 juin 1S88 a

fixé les conditions exigées des associations
ouvrières françaises pour qu'elles puissent
soumissionner les travaux ou fournitures fai-
sant l'objet des adjudications de YEtat. Les
mêmes sociétés peuvent concourir aux "adju-
dications et marchés passés au nom des dé-
partements (avis du Conseil d'Etat, 27 juin 1889)
et des communes (loi du 29 juillet 1893).

Clauses des cahiers des charges relatives aux
conditions du travail. Trois décrets du Conseil
d'Etat, portant la date du 10août 1899, ont dé-
terminé les clauses relatives aux conditions de
travail qui doivent, en ce qui concerne l'Etat,
et qui peuvent, en ce qui concerne les dépar-
tements et les communes, être insérées dans
les cahiers des charges des marchés de tra-
vaux ou de fournitures passés par adjudica-
tion ou de gré à gré. Ces clauses concernent :
l'assurance d'un jour de repos par semaine,
la limitation de l'emploi des ouvriers étran-
gers, le payement d'un salaire normal (c'est-
à-dire égal au taux couramment appliqué dans
la ville ou la région) et la durée de la journée
de travail, les heures supplémentaires don-
nant lieu à une majoration de salaire.

Résiliation et clauses pénales. — Confor-
mément aux principes du droit commun, l'Etat,
le département, etc., peuvent résilier un mar-
ché, mais moyennant les réparations prévues
par l'article 1794 du Code civil. Il faut égale-
mont appliquer les articles 1226 et suivants

lorsque le fournisseur ou l'entrepreneur n'exé-
cute pas en tout ou partie la convention, ou
l'exécute simplement avec retard. Le ministre

compétent a le droit de relever les intéressés
des retenues stipulées.

Pour les dispositions destinées à empêcher
la liberté des enchères dans les adjudications,
V. ENCHÈRES.

Tous les jugements portant condamnation
à la prison pour fraudes commises dans les
fournitures faites à l'Etat au titre des budgets
de la Guerre, de la Marine ou des Colonies,
seront insérés par extraits au Journal officiel
aux frais des personnes ayant encouru lesdites
condamnations. (Loi du 16 avril 1895, art. 68.)

Règles de juridiction. — Il faut distinguer,
au point de vue do la compétence, entre les
marchés de fournitures et les marchés de tra-
vaux publics. Sur les difficultés qui peuvent
s'élever entre les entrepreneurs de travaux

publics et l'administration, concernant le sens
ou l'exécution des clauses, il est statué par
le conseil de préfecture (loi du 28 pluviôse
an VII, art. 4), qu'il s'agisse de marchés pas-
sés au compte do l'Etat ou de marchés passés
au compte du département, de la commune
ou des établissements publics. C'est le conseil
d'Etat qui est compétent (décret du il juin
1S06) quant aux marchés de fournitures pas-
sés pour le compte de l'Etat, et les tribu-
naux de droit commun quant aux marchés
de fournitures passés pour le compie des

départements, communes et établissements

publics.

administration. — Ensemble
des organes qui ont mission d'appliquer le
droit administratif, c'est-à-dire les règles

qui régissent, conformémentauxprincipes
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fondamentaux de notre droit constitu-

tionnel, les rapports des particuliers avec

l'Etat, et les relations réciproques des
diverses autorités publiques.

'Lois et unités administratives. — Les lois
administratives, considérées par opposition
aux lois civiles, ont un caractère d'utilité
générale et collective.

Les unités administratives sont : l'Etat, le

département, la commune, les établissements

publics.
Organisation administrative. — On dis-

tingue : l'administration active, généralement
confiée à un agent unique ; l'administration
consultative ou délibérative, auxiliaire de la
précédente, qu'elle éclaire ou contrôle; l'ad-
ministration conientieuse, chargée d'assurer
aux particuliers, par ses jugements ou ses
arrêts, le respect des lois administratives.

L'administration active prend des décisions
de nature diverse : 1° des actes généraux et
réglementaires, qui complètent les lois (dé-
crets du chef de l'Etat, arrêtés des ministres,
des préfets ou des maires) ; 2° actes adminis-
tratifs proprement dits, émanant des mêmes
autorités et ayant pour caractéristique d'être
spéciaux et individuels; 3° actes de gestion,
émanant des mêmes autorités, sauf du chef
de l'Etat, et ayant pour objet l'administration
des biens de l'Etat, du département, de la
commune. V. DÉCRET.

Juridictions administratives. — Les tribu-
naux auxquels incombe la mission de statuer
sur les conflits d'ordre administratif sont
généraux ou spéciaux. La compétence des
premiers s'étend à toutes les matières admi-
nistratives, sauf à celles dont la loi attribue
la connaissance aux seconds, qui ne statuent
que sur des matières spéciales. Juridictions
générales : Conseil d'Etat et conseils de préfec-
ture. Juridictions spéciales: Cour des comptes,
conseils de revision, Conseil supérieur de l'In-
struction publique, etc.

En dehors de tout texte attributif de compé-
tence, quelle est la juridiction administrative
de droit commun : le conseil de préfecture?
le Conseil d'Etat? les ministres? — La juris-
prudence tend à reconnaître cette qualité au
Conseil d'Etat.

On distingue notamment, en matière de ju-
ridiction administrative :

1° le contentieux de pleine juridiction, à
l'occasion duquel le juge statue au fond sur
les actes administratifs qui ont violé un droit
individuel et spécial, mais non sur les actes
gouvernementaux ou réglementaires, ni sur
les actes de gestion non exceptionnellement
visés par la loi ;

2° le contentieux de l'annulation* où le Con-
seil d'Etat est appelé à annuler pour incompé-
tence, vice de forme, violation de la loi, abus,
en un mot pour excès de pouvoir, l'acte d'une
autorité administrative, ou à casser une dé-
cision, en dernier ressort, d'un tribunal admi-
nistratif.

Inspections générales administratives. —
Le ministère de l'Intérieur comporte un service
dit i des inspections générales administrati-
ves ». Ce service est assuré par : i" des inspec-

teurs généraux, des inspecteurs généraux ad-

joints et une inspectrice générale des établis-

sements de bienfaisance et des établissements

pénitentiaires; 2» des inspectrices générales
des services de l'enfance; 3° un inspecteur
général et un inspecteur général adjoint des
services sanitaires ; 4° un architecte inspecteur
des services extérieurs de Yhygiène publique.

Le décret du 24 février 1901, modifié par
celui du 5 juin 1906, a réorganisé l'inspection
générale des services administratifs et fixé
les traitements du personnel. L'arrêté minis-
tériel du 1" mars 1901 a réglementé le fonc-
tionnement du service et déterminé le chiffre
et les conditions d'allocation des indemnités

pour frais de tournées.

administration légale. —

Administration par le père, durant le

mariage, des biens personnels de ses

enfants mineurs.

Attribut de la puissance paternelle (v. PUIS-
SANCE PATERNELLE), l'administration légale est
ainsi appelée parce qu'elle est conférée de

plein droit par la loi.
A.dmission temporaire. —

Importation en franchise des droits de
douane de certains produits étrangers
destinés à être réexportés après avoir
subi en France un complément de fabri-
cation ou de main-d'oeuvre.

Le bénéfice de l'admission temporaire ne
peut être accordé à une industrie qu'en vertu
d'une loi, après avis du Comité consultatif
des arts et manufactures, sauf les exceptions
déterminées par l'art. 13 de la loi du 11 jan-
vier 1892. V. DOUANES.

A.doption. — Contrat solennel qui,
tout en n'excluant pas l'adopté de sa fa-
mille naturelle, établit entre lui et l'adop-
tant un lien juridique de paternité et de
filiation.

I. De l'adoption et de ses etfetB. — L'adop-
tion n'est permise qu'aux personnes de l'un
ou de l'autre sexe, âgées de plus de cinquante
ans qui n'auront à 1époque de l'adoption ni
enfants ni descendants légitimes, et qui au-
ront au moins quinze ans de plus que les
individus qu'elles se proposent d'adopter

'(Code civ., art. 343).—Nul ne peut être adopté
par plusieurs, si ce n'est par deux époux.
Hors le cas de l'article 366, nul époux ne peut
adopter qu'avec le consentement de l'autre
conjoint. (Code civ., art. 344). — La faculté
d'adopter ne pourra être exercée qu'en faveur
de l'individu à qui l'on aura, dans sa minorité,
et pendant six ans au moins, fourni des se-
cours et donné des soins non interrompus, ou
envers celui qui aurait sauvé la vie à l'adop-
tant, soit dans un combat, soit en le retirant
des flammes ou des flots. Il suffira, dans ce
deuxième cas, que l'adoptant soit majeur, plus
âgé que l'adopté, sans enfants ni descendants
légitimes; et, s'il est marié, que son conjoint
consente à l'adoption (Code civ., art. 345).
[Cette forme particulière d'adoption est quali-fiée d'adoption rémunératoire.] — L'adoption
ne pourra, en aucun cas, avoir lieu avant la
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majorité de l'adopté. Si l'adopté, ayant encore
ses père et mère ou l'un des deux, n'a point ac-
compli sa vingt^cinquième année, il sera tenu
de rapporter le consentement donné à l'adop-
tion par ses père et mère ou par le survivant;
et, s'il est majeur de vingt-cinq ans, de requé-
rir leur conseil (Code civ., art. 346). — L'adop-
tion confère le nom de l'adoptant à l'adopté en
l'ajoutant au nom propre de ce dernier (Code
civ., art. 347). —

L'adopté reste dans sa fa-
mille naturelle et y conserve tous ses droits ;
néanmoins, le mariage est prohibé : entre
l'adoptant, l'adopté et ses descendants; entre
les enfants adoptifs du même individu ; entre
l'adopté et les enfants qui pourraient surve-
nir à l'adoptant ; entre 1adopté et le conjoint
do l'adoptant, et réciproquement outre l'adop-
tant et le conjoint de l'adopté (Code civ.,
art.34S). — L'obligation naturelle, qui conti-
nue d'exister entre l'adopté et ses père et
mère, do se fournir des aliments dans les cas
déterminés par la loi, est considérée comme
commune à l'adoptant et à l'adopté, l'un en-
vers l'autre (Code civ., art. 349).— L'adopté
n'acquiert aucun droit de successibilïté sur
les biens des parents de l'adoptant, mais il a
sur la succession de l'adoptant les mêmes
droits que ceux qu'y aurait l'enfant né en
mariage, même quand il y aurait d'autres
enfants de cette dernière qualité nés depuis,
l'adoption (Code civ., art. 350). — Si l'adopté
meurt sans descendants légitimes, les choses
données par l'adoptant ou recueillies dans la
succession de l'adopté et qui existeront en
nature lors du décès de celui-ci, retournent à
l'adoptant ou à ses descendants, à la charge de
contribuer aux dettes, et sans préjudice des
droits des tiers. Le surplus des biens de l'adopté
appartient à ses propres parents, et ceux-ci
excluent toujours, pour les objets même spé-
cifiés au présent article, tous héritiers de
l'adoptant autres que ses descendants (Code
civ., art. 351). — Si, du vivant de l'adoptant,
et après le décès de-l'adopté, les enfants ou
descendants laissés par celui-ci viennent à
mourir eux-mêmes sans postérité, l'adoptant
succède aux choses par lui données, comme
il est dit en l'article précédent; mais ce droit
est inhérent à la personne de l'adoptant, et
non transmissible à ses héritiers, même en
ligne descendante. (Code civ., art. 352.)

II. Des formes de l'adoption. — La per-
sonne qui se proposera d'adopter et celle qui
veut être adoptée se présentent devant le
juge de paix du domicile de l'adoptant, pour
y passer acte de leurs consentements respec-
tifs. Une expédition de cet acte est remise,
dans l'es dix jours suivants, par la partie la
plus diligente, au procureur de la République
près le tribunal de première instance dans
i6 ressort duquel se trouve le domicile de

l'adoptant, pour être soumise à l'homologation
de ce tribunal. Le tribunal, réuni en chambre
du conseil vérifie : Ie si les conditions de la
loi sont remplies; 2° si la personne qui se

propose d'adopter jouit d'une bonne réputa-
tion. Après avoir entendu le procureur de la

République, et sans aucune autre forme do

procédure, le tribunal prononce, sans énoncer
de motifs en ces termes : « Il y a lieu, ou

Il n'y a pas lieu à l'adoption, n (Code civ.,
art. 353-356.) — Dans le mois qui suit le juge-
ment du tribunal de première instance, ce
jugement est, sur les poursuites de la partie
la plus diligente, soumis à la Cour dappel,
qui instruit dans les mêmes formes que le
tribunal de première instance et prononce,
sans énoncer de motifs : s Le jugement est
confirmé, » ou « Le jugement est réformé ;
en conséquence B, il y a lieu, ou il n'y a pas
lieu à l'adoption.» (Code civ., art. 357.}—Tout
arrêt de la Cour d'appel qui admet une adop-
tion est prononcé à l'audience et affiché en
tels lieux et en tel nombre d'exemplaires que
la cour juge convenables (Code civ;, art. 358).
— Dans les trois mois qui suivent cet arrêt,
l'adoption est inscrite, à la réquisition de
l'une et de l'autre des parties, sur les regis-
tres de l'état civil du lieu où l'adoptant est
domicilié. Cette inscription ne peut avoir lieu
que sur lo vu d'une expédition en forme de

jugement de la Cour rd'appel, et l'adoption
reste sans effet si elle n'a été inscrite dans ce
délai (Code civ., art. 359). — Si l'adoptant venait
à mourir après que l'acte constatant la volonté
de former le contrat d'adoption a été reçu par
le juge de paix et porté devant les tribunaux,
et avant que ceux-ci eussent définitivement

Frononcé,
l'instruction serait continuée et

adoption admise s'il y a lieu. Les héritiers
de l'adoptant peuvent, s'ils croient l'adoption
inadmissible, remettre au procureur de la
République tous les mémoires et observations
à ce sujet (Code civ., art. 360).

III. De l'adoption par le tuteur officieux
ou adoption testamentaire. — Si le tuteur
officieux (v. TUTEUR), après cinq ans révolus
depuis la tutelle, et dans la prévoj'ance de
son décès avant la majorité du pupille, lui
confère l'adoption par acte testamentaire,
cette disposition est valable, pourvu que le
tuteur officieux ne laisse point d'enfants légi-
times (Code civ., art. 366). — Si, à la majorité
du pupille, son tuteur officieux veut l'adopter,
et que le premier y consente, il est procédé
à 1adoption selon les formes ordinaires, et
les effets en sont, en tous points les mêmes

(Code civ., art. 368).

adultère. — Violation de la foi
conjugale.

L'adultère, tant du mari que de la femme,

peut servir de base à une demande en divorce
ou en séparation de corps (Code civ., art. 229,
230 et 306. L'époux coupable peut se rema-
rier avec son complice (Id.. art. 2981. Invoqué
comme cause de divorce ou de séparation de

corps, l'adultère, sera prouvé par témoins,
simples préventions, lettres missives, procès-
verbal de constat dressé par un commissaire

depoliceàla requête de l'époux plaignant.
L'adultère peut servir de base à une action

en désaveu de paternité, à la condition que
la naissance de l'enfant ait été cachée au
mari, et en ce cas l'action en désaveu devra
être intentée dans les deux mois de la décou-
verte de la fraude (Code civ., art. 316).

Au point de vue pénal, l'adultère de la
femme ne peut être dénoncé que par le mari,
et réciproquement. Cette faculté lui est retirée
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s'il est convaincu d'avoir entretenu une con-
cubine dans la maison conjugale (Codopén.,
art. 336 et 339); mais la femme la conserve,
même si elle est convaincue des mêmes torts

(Cass., 23 mars 1865).
La femme adultère subit la peine de l'empri-

sonnement (trois mois à deux ans),à moins que
le mari, en consentant à la reprendre, n'arrête
l'effet de la condamnation (Code pén., art. 337).
Le complice de la femme est puni de la même

peine et en outre d'une amende de 100 à
2 000 francs, mais sa complicité ne peut être

prouvée que par lettres ou autres pièces écrites
de sa main et par flagrant délit (Id., art. 338).

Le mari qui, sur la plainte de sa femme, est
convaincu d'entretenir uue concubine dans la
maison conjugale est puni d'une amende de
100 à 2 000 francs (Id., art. 339).

Le meurtre commis par le mari sur sa
femme ou réciproquement est excusable si la
vie du meurtrier était en danger dans le mo-
ment même du meurtre, ou bien si lo meurtre
commis par l'époux sur la femme et sur son
complice l'a été à l'instant où il les surprend
en flagrant délit dans la maison conjugale
(Id., art. 324).

Affaires étrangères (Ministère'
des).

— Administration chargée de diri-

ger notre politique extérieure, de négo-
cier avec les puissances et de sauvegar-
der à l'étranger les droits et les intérêts
de la France et de ses nationaux. V. AGENTS

DIPLOMATIQUES, CONSUL.

L'administration centrale du ministère des
Affaires étrangères comprend les services

ci-après : 1° cabinet du ministre, personnel
et secrétariat; le service du protocole y est
rattaché; 2° direction politique; 3° direction
dus consulats et des affaires commerciales.
Le service des archives et celui des fonds et
comptabilité constituent chacun une division.

L'administration centrale a été organisée
par le décret du 12 mai 1891, modifié par ceux
des 8 novembre 1892,10 mars 1894, 29 juin 1895
et 25 juillet 1896.

Les services extérieurs sont assurés par les
agents diplomatiques et consulaires. Le ser-
vice diplomatique comprend des ambassadeurs,
des ministres plénipotentiaires, des secrétaires
et des attachés d'ambassade. Les négociations
sur lesquelles il n'est pas indispensable do

garder le secret sont parfois portées à la
connaissance du Parlement et du public au

moyen de recueils appelés Livres jaunes. Le ser-
vice consulaire comprend des consuls généraux,
consuls, consuls suppléants, élèves consuls.
Enfin, les ageDts diplomatiques et consulaires
sont secondés, pour l'expédition des affaires,
par des vice-consuls, élèves vice-consuls,
commis, interprètes et élèves interprètes.

Les agents diplomatiques reçoivent, indé-
pendamment du traitement de leur grade,
une allocation fixe pour dépenses de loyer,
de maison et de réception (frais dits de repré-
sentation). Ils doivent employer entièrement
cotte allocation ou reverser le reliquat. (Dé-
cret du 17 juill. 1882.) Ils reçoivent aussi des
frais d'établissement et d'installation. (Décret
du 8 févr. 1896.)

Le budget des Affaires étrangères, dans l'in

térêt du maintien ou du développement de notre

influence à l'extérieur, subventionne des éta-

blissements français de bienfaisance ou d'en-

seignement en Orient, en extrême Orient, etc.

V. AGENTS DIPLOMATIQUES, CONSULS, CHANCEL-

LERIES DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES.

Affectation. — Décision adminis-

trative portant qu'un immeuble sera dé-

sormais à l'usage d'un service public.

Les décrets qui ont pour objet d'affecter un
immeuble à un service public de l'Etat ne

peuvent être rendus qu'après accord préala-
ble du ministre qui demande l'affectation et

duministredesFinances.(Ord.dul4juini833.)
Ces décrets sont publiés au Journal officiel.
(Loi du 28 déc. 1805, art. 57.)

Les conseils municipaux statuent sur l'af-
fectation à un.service public communal d'im-
meubles non encore affectés à cet usage;
mais les changements d'affectation sont sou-
mis à l'approbation préfectorale. En ce qui
concerne les établissements publics commu-
naux (hospices, bureaux de bienfaisance, etc.),
« les délibérations par lesquelles les commis-
sions administratives, chargées de la gestion
des établissements publics communaux, chan-

geraient en totalité ou en partie l'affectation
des locaux ou objets immobiliers ou mobiliers

appartenant à ces établissements, dans l'in-
térêt d'un service public ou privé quelconque,
ou mettraient à la disposition soit d'un autre
établissement public ou privé, soit d'un parti-
culier, lesdïts locaux et objets, ne sont exé-
cutoires qu'après avis du conseil municipal et
en vertu d'un décret rendu sur la proposition
du ministre de l'Intérieur. » (Loi du 5 avril 1884,
art. 120.) V. DÉSAFFECTATION.

Affectation hypothécaire.
— Acte par lequel on hypothèque un ou

plusieurs immeubles à la garantie d'une

obligation. -

Affermage. — Action de donner
ou de prendre à ferme un immeuble;
bail à ferme; prix de ce bail. — Dans
l'industrie de la publicité, location pen-
dant un temps déterminé et pour une
somme fixe de la partie d'un journal ré-
servée aux annonces.

Affichage, Affiches.
On distingue : 1° les affiches judiciaires, ap-

posées en vertu de jugements, par exemple
pour les ventes de biens sur saisie, les envois
en possession, certaines condamnations, etc.;
2° les affiches légales, prescrites par la loi
pour porter à la connaissance du public cer-
tains actes de la vie publique ou civile (recru-
tement, listes électorales, publications de ma-
riage, etc.); 3° les affiches industrielles.

La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse a complètement abrogé les disposi-
tions restrictives de la liberté de l'affichage.

Aux termes de l'article 15 de cette loi, le
maire, dans chaque commune, désigne par
arrêté les lieux exclusivement destinés à re-
cevoir les affiches des lois, décrets ou autres
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actes émanant de l'autorité publique ; les
affiches des actes émanés de l'autorité publi-
que seules sont, sur papier blanc. Les contra-
ventions aux dispositions qui précèdent sont,
aux termes de l'article 2 de la même loi, pu-
nies d'une amende de 5 à 15 francs; en cas
de récidive dans la même année, la peine de
l'emprisonnement peut êtro prononcée. Les
afficheurs ne sont plus soumis à l'obligation
de faire une déclaration préalable. Les affiches
électorales peuvent être placardées sur tous
les édifices publics à l'exception de ceux qui
sont consacrés aux cultes ou qui ont un ca-
ractère artistique. Les contrevenants sont
punis d'une amende de 5 à 15 francs par
contravention. (Lois du 29 juillet 1881, art. 15,
ot du 27 janvier 1902.) Les affiches électo-
rales sur papier aux couleurs nationales sont
interdites sous peine, pour l'imprimeur, de
50 francs d'amende par contravention. (Loi
du 30 mars 1902, art. 44.)

La lacération ou l'altération des affiches ad-
ministratives ou électorales est punie de 5 à
15 francs d'amende. Si le fait émane d'un
fonctionnaire ou agent de l'autorité, la peine
est d'une amende de 16 à 100 francs et d'un
emprisonnement de sixjours à un mois, ou de
l'une de ces deux peines seulement. (Loi du
20 juillet 1881, art. 17.)

Droit de timbre sur les affiches. —Un
droit de timbre frappe les affiches qui ont
trait à des intérêts privés et celles qui sont
apposées par les particuliers.

Aux termes de la loi du 26 décembre 1890
(art. 5), le droit édicté par l'article 30 de la
loi dus juillet 1852 (pour toute affiche sur une
matière autre que le papier inscrite dans un
lieu public, sur les murs, une construction
quelconque, ou même sur toile, au moyen de
la peinture ou de tout autre procédé) fut rem-
placé par une taxe annuelle de timbre. Mais,
aux termes de l'article 19 de la loi de finances
du 26 juillet 1893, cette taxe cessa d'être an-
nuelle, et la quotité en fut fixée, par mètre
carré pour toute la durée de l'affiche, à :

1 fr. dans les comm- de 5 000 h. et au-dessous.
i fr.50 — 5 001 h. à 60 000.
2 fr. » — 50 0001i. et au-dessus.
2 fr. 50 à Paris.

Pour la liquidation du droit, toute fraction
de mètre carré est comptée pour l mètre
carré.

Il est accordé à titre d'indemnité aux gen-
darmes, gardes champêtres et autres agents
do la force publique qui ont constaté les con-
traventions un quart des amendes payées
par les contrevenants. (Décret du 18 fé-
vrier 1891.)

L'article 18 de la loi de finances du 26 juil-
let 1893 exempte du droit de timbre les affiches
manuscrites contenant exclusivement des de-
mandes et offres d'emploi.

En ce qui concerne les affiches sur papier,
sous l'empire de la loi du 27 juillet 1870 (art. 6)
et du décret du 21 décembre 1S72, les timbres
mobiles destinés à ces affiches devaient être

apposés préalablement à l'impression. La loi
du 28 décembre 1895 (art. 9) a autorisé les
auteurs des affiches sur papier à les timbrer
eux-mêmes après l'impression, par l'apposition

de timbres mobiles créés en exécution de l'ar-
ticle 6 de la loi du 27 juillet 1870, et le décret
du 2 janvier 1896 dit à ce sujet :

« Les timbres mobiles dont il est fait em-
ploi dans les conditions spécifiées par l'ar-
ticle 9 de la loi du 28 décembre 1895 sont
collés, avant l'affichage, aux risques et périls
de l'auteur de l'affiche, et oblitérés soit par
l'inscription, en travers du timbre, de la date
de l'oblitération et de la signature de l'auteur
de l'affiche, soit par l'apposition, en travers
du timbre, d'une griffe à l'encre grasse faisant
connaître le nom de l'auteur de l'affiche ou la
raison sociale de sa maison de commerce, ainsi
que la date de l'oblitération. » Les affiches
sans indication d'adresse (par exemple, Dic-
tionnaire Larousse) peuvent être apposées sans
timbre à l'intérieur comme à l'extérieur des
magasins où se vend le produit annoncé; si,
au contraire, l'affiche porte en outre l'adresse
(Dictionnaire Larousse, rue Montparnasse, 17),
elle ne peut être affichée sans timbre qu'à
l'intérieur.

Les contraventions aux dispositions fiscales
relatives au droit de timbre sont punies d'une
amende de 100 à 500 francs et des peines por-
tées à l'article 464 du Code pénal. Cette
amende frappe solidairement l'afficheur et
celui qui a ordonné l'affichage.

Affinité ou alliance. —Lien qui
existe entre un époux et les parents de
l'autre.

L'affinité constitue une ^parenté civile, et

fteut
produire des effets semblables à ceux de

a parenté naturelle. Nous disons peut pro-
duire, parce que dans certains cas ces effets
ne se produisent point : c'est ainsi que l'al-
liance ne confère pas, comme la parenté, un
droit de succession.

Le Code civil (art. 161-164) interdit le ma-
riage entre tous les ascendants et descendants
et les alliés dans la même ligne, entre les
frères et soeurs et les alliés au même degré,
sauf les dispenses qu'il est loisible au chef
de l'Etat d'accorder pour des causes graves ;
aux alliés collatéraux, c'est-à-dire aux beaux-
frères et belle s-soeurs. Les gendres et les
belles-filles doivent des aliments à leurs beau-
père et belle-mère dans le besoin (Code civ.,
art. 206).

En matière civile, nul ne peut être assigné
comme témoin s'il est allié en ligne directe
de l'une des parties (Code proc. civ., art. 268).
En matière criminelle, les dépositions des
alliés de l'accusé ne peuvent pas plus être
reçues à titre de témoignages que celles de
parents au même degré ; elles ne sont accueil-
lies qu'à titre do renseignements. Les notaires
ne peuvent recevoir des actes dans lesquels
leurs alliés en ligne directe à tous les degrés
et en ligne collatérale jusqu'à celui d'oncle
ou de neveu inclusivement seraient parties,
ou qui contiendraient quelque disposition
en leur faveur. (Loi du 25 ventôse an XI,
art. s.)

Un huissier ne peut instrumenter pour ses
alliés en ligne directe à l'infini, et en ligne
collatérale jusqu'au degré de cousin issu de
germain inclusivement. (Codeproc. civ., art. A
et 66.)
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Dans les communes de 501 habitants et au-
dessus, les ascendants et les descendants,
les frères et les alliés au même degré ne peu-
vent être en même temps membres du même
conseil municipal. (Loi du 5 avril 1884, art. 35.)

Affirmation. — Attestation de la

sincérité d'un acte : inventaire, créance,

procès-verbal, compLe, etc.

Affouage. — Droit de prendre des

bois de chauffage et de construction dans

une forêt communale.

lï affouage donne droit aux habitants d'une
commune ae prendre du bois dans les forêts
de cette commune. Les coupes affouagères
sont déterminées par l'administration fores-
tière et abattues par un entrepreneur spécial.

Le mode de distribution et de partage do

l'affouage est régi par la loi du 19 avril
1901, qui a modifié ainsi l'article 105 du Code
forestier : « S'il n'y a titre contraire, le par-
tage de l'affouage, qu'il s'agisse des bois
de chauffage ou des bois de construction, se
fera de l'une des trois manières suivantes :
1° ou bien par feu, c'est-à-dire par chef de
famille ou de ménage ayant domicile réel et
fixe dans la.commune avant la publication du
rôle; 2° ou bien moitié par chef de famille ou
de ménage et moitié par tête d'habitant rem-

plissant les mêmes conditions de domicile.
Sera, dans les deux cas précédents, seul con-
sidéré comme chef de famille ou de ménage
l'individu ayant effectivement la charge etla
direction d'une famille ou possédant un mé-
nage distinct où il demeure et où il prend sa
nourriture; 3° ou bien par tête dhabitant
ayant domicile réel et fixe dans la commune
avant publication du rôle.

Les étrangers qui rempliront les conditions
ci-dessus indiquées ne pourront être appelés
au partage qu après avoir été autorisés, con-
formément à l'article 13 du Code civil, à établir
leur domicile en France.

Chaque année, dans sa session de mai, le
conseil municipal détermine lequel de ces trois
modes de partage sera appliqué. Il peut aussi
décider la vente de tout ou partie de l'affouage
au profit de la caisse communale. Dans ce
dernier cas, la vente a lieu par voie d'adjudi-
cation publique et par les soins de l'adminis-
tration forestière. Les usages contraires à
ces modes de partage sont abolis.

Les droits qui reposeraient sur d'anciens
titres non prescrits sont seuls respectés, et
les seuls titres dont il s'agisse ici sont des
actes légaux, tels que les édits, ordonnances
ou arrêtés de règlement émanant des autorités
qui, sous l'ancienne monarchie, avaient qualité
pour régler la distribution de l'affouage.

C'est l'administration forestière qui procède
à la délivrance de l'affouage, mais c'est le
conseil municipal qui en opère la répartition.
Les bois doivent être délivrés sans autre ré-
tribution que celle des frais occasionnés par
les coupes elles-mêmes, sauf les cas d'extrême
nécessité. La répartition des taxes d'affouage
est faite au moyen de rôles sur timbre (Instr.
gén., art. 871) dressés par lo maire et rendus
exécutoires par le préfet.

L'habitant qui veut participer au partage

de l'affouage de sa commune demande au
maire son inscription sur le rôle des ayants
droit. Les réclamations sont du ressort du
conseil de préfecture. Nul ne peut enlever sa

portion d'affouage s'il ne représente la quit-
tance timbrée (Instr. gén., art. 871) du rece-
veur municipal constatant le payement de la
taxe et le permis du maire au dos de cette

quittance.
Le produit estimatif de l'affouage distribué

gratuitement ne constitue pas un revenu

communal; il est porté, sur un certificat es-
timatif et détaillé du maire, aux comptes hors

budget, ainsi que la dépense équivalente.
(Instr. gén., art. 1103.)

Les dépenses comme les recettes relatives
aux coupes de bois d'affouage doivent tou-

jours faire l'objet d'un article distinct dans
les budgets et les comptes des communes.
Elles se composent ordinairement : 1° des
frais de façonnage à payer à l'entrepreneur
de la coupe ; 2° des frais de transport des lots
au domicile des ayants droit; 3° du droit du

vingtième à payer au Trésor sur l'estimation
des bois distribués. (Instr. gén., 1030.)

Affrètement ou nolis sèment.
-r- Contrat par lequel le propriétaire d'un
navire le loue en tout ou en partie pour
le transport des marchandises (louage de

choses), ou bien s'engage à transporter
des marchandises sur son bâtiment

(louage d'ouvrage).
Le contrat de louage des navires est appelé

affrètement dans l'Océan, nolissement dans la
Méditerranée. Le prix du loyer s'appelle fret
ou nolis. Le fréteur est celui qui donne le
navire à loyer ; Ya/fréteur, celui qui le loue.
L'écrit obligatoire rédigé pour constater la
convention s'appelle charte-partie. Le nom de
connaissement est donné à la reconnaissance
que le fréteur doit remettre à l'affréteur des
marchandises dont le capitaine s'engage à
assurer le transport.

Charte-partie.— (Code comm., art. 273-
280). Elle énonce le nom et le tonnage du na-
vire, les noms du capitaine, du fréteur et do
l'affréteur, le lieu et le temps convenus pour
10 chargement et le déchargement, le fret,
l'indemnité convenue en cas de retard; elle
indique si l'affrètement est total ou partiel.

Connaissement. — (Code comm., art. 281-
285.) Il doit faire connaître la nature, la quan-
tité, les espèces, les qualités, les marques et
numéros des objets à transporter; le nom du
chargeur; le nom et l'adresse du destina-
taire; le nom et le domicile du capitaine; le
nom et le tonnage du navire ; le heu du dé-
part et le lieu do destination ; le prix du fret.
11 peut être à ordre, au porteur ou nominatif.
Il est fait en quatre originaux au moins (pour
le chargeur, le destinataire, l'armateur, le
capitaine), signés par le chargeur et le capi-
taine dans les vingt-quatre heures après le
chargement. Dans le môme délai, le chargeurest tenu de fournir au capitaine les acquits
des marchandises chargées. Le connaissement
régulier fait foi entre les parties et est oppo-sable aux assureurs ; en cas de diversité dans
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les mentions des divers connaissements,
celui qui se trouve entre les mains du capi-
taine fait foi s'il est rempli de la main du
chargeur, et celui qui se trouve entre les
mains du chargeur fait foi s'il est rempli de
la main du capitaine. Il doit, comme la charte-
partie, être timbré de dimension. (Décret du
3 janvier 1809.)

Fret ou nolis. — (Code comm., an. 2S6-310.)
Le prix du fret, réglé par les conventions des

parties, est constaté par la charte-partie ou

par le connaissement.
Il a lieu pour la totalité ou pour partie

du bâtiment, pour un voyage entier ou pour
un temps limité, au tonneau, au quintal, à
forfait, ou à la cueillette, avec désignation
du tonnage du vaisseau. L'affrètement est
dit à cueillette lorsque le capitaine s'engage
à partir quand son chargement sera complet,
après quil l'aura en quelque sorte recueilli
au moyen d'affrètements successifs.

Le décret du 25 août 1861 a fixé pour tous
les ports la composition du tonneau, selon la
catégorie de marchandises.

Obligations du fréteur. — En retour du

prix qu'il reçoit pour sa location, le fréteur,
comme tout propriétaire, est obligé de faire
jouir l'affréteur du navire même désigné sur
la charte-partie (Cass., 1er août 1887); de
prendre sous sa responsabilité les marchan-
dises chargées sur le navire et d'en délivrer
aux chargeurs un connaissement (v. plus
haut);-de transporter le chargement au lieu
de destination en mettant à la voile dans le

temps fixé par les conventions ou par l'usage,
et de le remettre au destinataire dans l'état
même où il l'a reçu, sauf les détériorations

provenant de fortune de mer ; de donner ses
soins à la garde et à la conservation des mar-
chandises. Des dommages-intérêts, réglés par
expert, sont dus à l'affréteur dans tous les
cas où, par le fait du fréteur, le navire a été
arrêté ou retardé au départ, pendant la route
ou au lieu de déchargement.

Droits et obligations de l'affréteur. — En
retour du payement du fret, l'affréteur a le
droit de jouir du navire pendant le temps
indiqué et de la manière déterminée par la
convention.

Si le navire est loué en totalité, et que l'af-
fréteur ne lui donne pas toute sa charge, le

capitaine ne peut prendre d'autres marchan-
dises sans lo consentement de l'affréteur.
L'affréteur profite du fret des marchandises

qui complètent le chargement du navire qu'il
a entièrement affrété.

L'affréteur qui n'a pas chargé la quantité
de marchandises portée par la charte-partie
est tenu de payer le fret en entier, et pour le

chargement complet auquel il s'est engagé.
S'il en charge davantage, il paye lo fret de
l'excédent sur le prix réglé par la charte-

partie. Si cependant l'affréteur, sans avoir
rien chargé, rompt le voyage avant le départ,
il payera en indemnité, au capitaine, la moi-
tié du fret convenu par la charte-partie pour
la totalité du chargement qu'il devait faire.
Si le navire n'a reçu qu'une partie de son

chargement, le fret entier n'en est pas
moins dû.

Le capitaine qui a déclaré le navire d'un
plus grand tonnage qu'il n'est est tenu à des
dommages-intérêts envers l'affréteur. Toute-
fois, pour que le capitaine soit responsable de
l'erreur, il faut qu'elle excède un quarantième
ou que la déclaration ne soit pas conforme
au certificat de jauge.

Le capitaine peut faire mettre à terre, dans
le lieu du chargement, les marchandises trou-
vées dans son navire, si elles ne lui ont point
été déclarées, ou en prendre le fret an plus
haut prix qui sera payé dans le même lieu
pour les marchandises de même nature.

Le chargeur qui retire ses marchandises
pendant le voyage est tenu de payer le fret
en entier et tous les frais de déplacement oc-
casionnés par le déchargement : si les mar-
chandises sont retirées par la faute du capi-
taine , celui-ci est responsable de tous les
frais.

Si le navire est chargé à cueillette, le char-
geur peut retirer ses marchandises avant le
départ du navire en payant le demi-fret. Il

supporte les frais de charge, ainsi que ceux
de déchargement et de rechargement des
autres marchandises qu'il faudrait déplacer,
et ceux du retard.

En aucun cas l'affréteur ne peut demander
de diminution sur le prix du fret ; si le navire
frété pour l'aller et le retour fait son retour
sans chargement ou avec un chargement in-

complet, le fret entier est dû au capitaine,
ainsi que l'intérêt du retard ; mais il n'en est

pas de même lorsqu'il s'agit de futailles conte-
nant vin, huile, miel et autres liquides, et qui
ont tellement coulé qu'elles sont vides ou à

peu près. Ces futailles peuvent être abandon-
nées pour le fret; car on ne peut pas dire

que les marchandises aient été transportées,
puisque les futailles n'en étaient que l'acces-
soire. Si le coulage des futailles a eu lieu par
la faute ou la négligence du capitaine, le

chargeur peut, en outre, obtenir des dom-

mages-intérêts contre lui; mais si le coulage
provenait du mauvais état des futailles ou
d'un vice particulier, le chargeur ne pour-
rait les abandonner pour le fret, car il serait
on faute.

En l'absence de convention sur le délai
de chargement et de déchargement, celui-ci
est réglé selon l'usage des lieux. Sauf con-
vention contraire, le fret court du jour où le
navire a fait voile si le navire est frété au
mois.

Les délais de chargement et de décharge-
ment sont appelés staries ou jours de planche.
A leur expiration, l'affréteur ou lo destina-
taire en retard de charge ou de décharge
est tenu de dommages-intérêts dits sures-
taries, et qui constituent un supplément de
fret.

Parfois la charte-partie stipule qu'il sera

payé par l'affréteur tant pour cent du fret :
c'est le droit de chapeau, le chapeau du capi-
taine.

Modifications du fret. — Quand les mar-
chandises ont totalement péri par suite de

naufrage ou autre accident de mer, l'affréteur
est complètement déchargé du fret, et celui

qu'il aurait avancé doit même, sauf conven
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tion contraire, lui être restitué. Si une partie
seulement des marchandises a péri, 1affré-
teur ne doit le fret que de celles qui ont été
sauvées : sans réduction si le lieu de destina-
tion a été atteint; sinon, à proportion de la
partie effectuée du voj'age. Il peut arriver
que, pour satisfaire à une nécessité pressante,
par exemple pour radoub, pour achat de pro-
visions, etc., le capitaine soit contraint de
vendre des marchandises; comme les char-
geurs ont le droit de s'en faire tenir compte
sur le prix qu'elles auraient valu au lieu de
leur décharge, il est juste qu'ils en payent le
fret. Si depuis la vente le navire a péri, le
capitaine n'est pas pour cela déchargé do

l'obligation de restituer aux propriétaires des
marchandises vendues le prix qu'il en a retiré
et, par conséquent, ceux-ci ne sont pas dé-
chargés de l'obligation de payer le fret. L'af-
fréteur unique ou les chargeurs divers, qui
seront tous d'accord, pourront s'opposer à la
vente ou à la mise en gage de leurs marchan-
dises en les déchargeant et en payant le fret
en proportion de 1avancement du voyage.
A défaut du consentement d'une partie des
chargeurs, celui qui voudra user do la faculté
do déchargement sera tenu du fret entier sur
ses marchandises. Si le navire a besoin d'être
radoubé, les chargeurs sont tenus de subir le
retard, sinon de payer le fret en entier. Si le
navire n'est pas susceptible d'ôtre radoubé,
le capitaine, comme mandataire des char-
geurs, est tenu de s'en procurer un autre à
l'effet de transporter les marchandises au
lieu de leur destination, et s'il y parvient, le
fret entier lui est dû; mais s'il no peut louer
un autre navire, il n'a droit au fret qu'à pro-
portion de l'avancement du voyage. Toute-
fois, si l'affréteur prouve qu'au moment même
du départ le navire était hors d'état d'ac-
complir le voyage projeté, non seulement
le capitaine perdra son fret, mais encore il
sera passible de dommages-intérêts envers
l'affréteur. D'autres circonstances ont encore
de l'influence sur le fret : ainsi, il peut arriver
que le port qui est le but du voyage se trouve
bloqué ; dans ce cas, à moins d ordres con-
traires de la part des chargeurs, le capitaine
doit se rendre dans un des ports de la même
puissance voisin du port de la destination, et
où il lui sera permis d'aborder; mais, dans ce
cas, il aura droit à une augmentation de fret

Sroportionnée
à la prolongation du voyage.

'un autre côté, s'il survient une interdiction
de commerce avec le pays pour lequel est
destiné le navire, si cette interdiction survient
avant le départ, le contrat est résolu sans
indemnité de part ni d'autre, et les frais de
chargement et de déchargement sont sup-
portés par l'affréteur. Si cette interdiction est
survenue pendant le vo3rage, le capitaine
est obligé de ramener les marchandises au
lieu du départ et ne peut réclamer que le fret
de l'aller, quand même l'affrètement aurait été
fait pour l'aller et le retour; il perd ainsi le
fret de retour; mais, de son côté, l'affréteur
perd le fret de l'aller, puisque le transport
de ses marchandises n'a réellement pas été
effectué; l'un et l'autre subissent donc, dans
une proportion équitable, les conséquences
de la force majeure.

Retard. — Le capitaine est responsable
vis-à-vis de l'affréteur lorsque le retard pro-
vient de son fait. Si le navire est arrêté au

départ, pendant la route, ou au lieu de la dé-

charge, par le fait de l'affréteur, les frais de
retard sont dus par lui. Dans ce cas, l'arrêt du
navire peut avoir lieu : au départ, si le char-

geur a voulu embarquer des marchandises

prohibées; pendant la route, si, en temps de

guerre, il a chargé des objets dits de contre-
bande de guerre à la destination d'un lieu

appartenant à l'une des puissances belligé-
rantes ; enfin, à la décharge, s'il a chargé des
marchandises dont l'entrée est prohibée dans
le pays pour lequel le navire est destiné. Le
retard peut provenir aussi de force majeure,
par exemple, si le navire est arrêté par ordre
d'une puissance : dans ce cas, si le voyage
n'est pas commencé, les parties doivent at-
tendre, sans aucune indemnité de part et

d'autre; est-il commencé, il n'y a lieu à au-
cune augmentation de fret, si l'affrètement
est au voyage ; s'il est au mois, le fret n'est

pas dû pendant le temps de détention. Cepen-
dant, comme pendant ce temps les chargeurs
profitent des services de l'équipage, qui ne
leur sont pas dus, puisque le capitaine ne re-
çoit pas de fret, on décide qu'ils sont tenus de
contribuer au payement de la nourriture et
des loyers des matelots. Le chargeur peut,
pendant l'arrêt du navire, faire décharger ses
marchandises à ses frais, à condition de les
recharger ou d'indemniser le capitaine.

Exécution, privilège, prescription. — A
l'arrivée, le capitaine doit décharger les mar-
chandises et ne peut les retenir; car le desti-
nataire n'est tenu d'en payer le fret qu'après
avoir vérifié qu'elles sont en bon état. Le
commissionnaire ou le consignataire ne peut
refuser au capitaine un reçu des marchandises,
sous peine de dommages-intérêts, et même
d'intérêts de retard. Si le consignataire refuse
de recevoir les marchandises, le capitaine
peut, par autorité de justice, les faire vendre
jusqu'à concurrence de son fret et faire ordon-
ner le dépôt du surplus. S'il y a insuffisance,
il conserve son recours contre le chargeur.
Cependant, s'il faisait vendre les marchan-
dises, non par autorité de justice, mais à
l'amiable, il n'aurait, en cas d'insuffisance de
la somme produite par la vente, aucun recours
contre lo chargeur. Du reste, le capitaine ne
peut retenir les marchandises dans son navire,
faute do payement de son fret : il peut seule-
ment, dans le temps de la décharge, demander
le dépôt en mains tierces jusqu'à ce qu'il soit
payé.

Si, avant d'être payé, lo capitaine consent à
remettre les marchandises au destinataire, il
a sur les marchandises un privilège pendant
quinzaine, à moins qu'avant l'expiration do ce
délai elles n'aient passé entre los mains d'un
tiers. En cas de faillite des chargeurs ou ré-
clamateurs avant l'expiration de la quinzaine,lo capitaine est privilégié sur les créanciers
pour le payement de son fret et des avances
qui lui sont dues.

Toute action en-payement pour fret de na-
vire est prescrite un an après la fin du voyage,à moins qu'il n'existe une reconnaissance de
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dette, authentique ou sous seing privé (Cass.,
19 mars 1888). D'un autre côté, toute action
contre le capitaine pour dommage arrivé à la
marchandise est non reccvable si la marchan-
dise a été reçue sans protestation. Sont aussi
non recevables toutes actions contre l'affré-
teur pour avaries, sî le capitaine a livré les
marchandises et reçu son fret sans avoir pro-
testé. Du reste, dans ces deux cas les protes-
tations sont nulles si elles ne sont faites et
signifiées dans les vingt-quatre heures, et si
dans le mois de leur date elles ne sont sui-
vies d'une demande en justice. Enfin, toute
demande en délivrance de marchandises est
prescrite un an après l'arrivée du navire.

Le navire, les agrès et apparaux, le fret et
les marchandises chargées sont respective-
ment affectés à l'exécution des conventions
des parties. V. ARRÊT de prince, ASSURANCE,
CAPITAINE, MARINE MARCHANDE.

A±b?éteur. — V. AFFRÈTEMENT.

Afrique occidentale fran-
çaise (Gouvernement général de l).'

Les possessions françaises de l'Afrique occi-
dentale se divisent en deux groupes distincts :
1° Gouvernement général de l'Afrique occiden-
tale française; 2° Congo français. (V. CONGO).
Le Gouvernement de l'Afrique occidentale
française comprend : 1B la colonie du Séné-

gal; 2° la colonie du Haut-Sénégal et Niger,
à laquelle est rattaché le territoire militaire
du Niger; un commissaire du gouvernement
général administre la Mauritanie ; 3° la colo-
nie de la Guinée française; 4° la colonie de
la Côte d'Ivoire ; 5° la colonie du Dahomey.

Gouvernement et administration. — Le

gouverneur général de l'Afrique occidentale
française, nommé par décret du président de
la République, a seul le droit de correspondre
avec le gouvernement. Il est le dépositaire
des pouvoirs de la République dans les terri-
toires qui constituent le gouvernement géné-
ral. Il est assisté d'un secrétaire général, ainsi

que d'un conseil de gouvernement. (Décrets du
l" oct. 1902 et du 18 oct. 1904.)

Il organise les services, à l'exception de
ceux qui régissent les actes de l'autorité mé-

tropolitaine, et règle leurs attributions. II
nomme à toutes les fonctions civiles, à l'ex-

ception des emplois de lieutenants-gouver-
neurs, de secrétaires généraux, de magistrats,
de directeur du contrôle, de directeurs géné-
raux, de chefs des principaux services, d'ad-
ministrateurs, et de ceux dont la nomination
est réservée à l'autorité métropolitaine par
des actes organiques. Pour ces divers em-

plois, sauf en ce qui concerne les lieutenants-

gouverneurs, les secrétaires généraux et les

magistrats, les nominations se font sur sa,

présentation, et les fonctionnaires sont mis à
sa disposition et répartis par lui entre les co-
lonies et territoires de l'Afrique occidentale. Il

peut déléguer, par décision spéciale et limi-

tative, et sous sa responsabilité, son droit de
nomination aux lieutenants-gouverneurs du

Sénégal, du Haut-Sénégal et Niger, de la
Guinée française, de la Côte d'Ivoire et du

Dahomey. Il a sa résidence officielle à Dakar.

Les colonies et territoires composant le
gouvernement général de l'Afrique occiden-
tale française possèdent leur autonomie ad-
ministrative et financière dans les conditions
déterminées ci-après : les colonies du Sénégal,
du Haut-Sénégal et Niger, de la Guinée fran-
çaise, de la Côte d'Ivoire et du Dahomey sont
administrées chacune, sous la haute autorité
du gouverneur général, par un gouverneur
des colonies portant le titre de lieutenant-gou-
verneur et assisté par un secrétaire général.

Le gouverneur général n'administre directe-
ment aucune colonie. Il n'a que des attributions
de contrôle et de direction supérieure. Il est
assisté d'un conseil général et d'un conseil de
gouvernement de l'Afrique occidentale française.

Régime financier. — Les règles générales
de l'organisation financière du Sénégal ont
été tout d'abord tracées, comme pour l'unsem--
ble de nos possessions doutre-mer, par le dé-
cret du 20 novembre 1882, modificatif, en
l'espèce, de l'ordonnance du 7 septembre 1840,
et, en dernier lieu, par les décrets du 1er oc-
tobre 1902 et du 18 octobre 1904.

Parle décret du 18 octobre 1904,1e gouver-
nement général a été do-té d'un organe finan-
cier propre, c'est-à-dire d'un budget général,
afin de pourvoir aux dépenses d'intérêt com-
mun et de représenter réellement la person-
nalité civile de l'Afrique occidentale française.

Budget général. Les dépenses d'intérêt com-
mun à l'Afrique occidentale française sont
inscrites à un budget général arrêté en con-
seil do gouvernement par le gouverneur gé-
néral et approuvé par décret rendu sur la pro-
position du ministre des Colonies.

Ce budget pourvoit aux dépenses :
1° Du gouvernement général et des servi-

ces généraux;
2" Du service do la dette;
3° De l'inspection mobile des colonies;
4° Des contributionsàverserà la métropole;
5° Du service de la justice française;
6° Des travaux publics d'intérêt général

dont la nomenclature est arrêtée chaque an-
née par le gouverneur général en conseil de
gouvernement et approuvée par le ministre
des Colonies;

Et 7° aux frais de perception des recettes
attribuées au budget général.

Il est alimenté : 1° par les recettes propres
aux services mis à sa charge; 2° par le pro-
duit des droits de toute nature, à l'exception
des droits d'octroi communaux, perçus à l'en-
trée et à la sortie, dans toute l'Afrique con-
tinentale, sur les marchandises et sur les navi-
res. Le mode d'assiette, la quotité et les règles
de perception de ces droits sont établis par
le conseil de gouvernement et approuvés
par décret en conseil d'Etat.

Le budget général peut, en outre, recevoir
des contributions des budgets des diverses
colonies de l'Afrique occidentale française
ou leur attribuer des subventions.

Budgets locaux. Les budgets locaux des co-
lonies de l'Afrique occidentale française sont
alimentés par les recettes perçues sur les
territoires de ces colonies, à l'exception de
celles attribuées au budget générai ou aux
communes; ils pourvoient à toutes les dépen-
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ses autres que celles inscrites à ce budget
ou à celles des communes. Ces budgets lo-
caux sont arrêtés par le gouverneur général
en conseil de gouvernement et approuvés par
décret rendu sur la proposition du ministre
des Colonies.

Armée. — Un officier général ou supérieur
remplit, auprès du gouverneur général, les
fonctions de commandant supérieur des trou-

pes de l'Afrique occidentale. Son autorité

s'exerce, au point de vue militaire et sous la
haute surveillance du gouverneur général,
dans toutes les colonies et territoires de

l'Afrique occidentale, y compris le Congo.
Les troupes placées sous son commande-

ment sont, selon les nécessités politiques,
réparties entre ces diverses colonies. (Décret
du 17 oct. 1899, art. 3.)

Age légal.
— Age fixé par la loi

pour l'exercice de certains droits civils

ou politiques.
Il y a un âge fixé pour contracter mariage,

pour adopter, pour tester, pour refuser la tu-
telle ou s'en faire décharger; un âge pour la

majorité, pour l'émancipation, pour l'enrôle-
ment volontaire ; un âge pour être appelé sous
les drapeaux, pour être reçu en témoignage,
pour être électeur, éligible, juré ; enfin, un âge
pour encourir certaines peines : à soixante-
dix ans, le débiteur non stellionnataire est
affranchi de la contrainte par corps; le pré-
venu qui n'a pas atteint sa seizième année ne

peut être condamné qu'à une peine correc-
tionnelle ; la peino des travaux forcés est

remplacée par la réclusion quand le condamné
a soixante-dix ans. L'âge se prouve en gé-
néral par l'acte de naissance, régulièrement
inscrit sur les registres de l'état civil, ou à
son défaut par d'autres actes authentiques ou
de notoriété publique.

Agents d'affaires et de ren-
seignements.

L'agent d'affaires, dont la profession est
libre, accepte les missions les plus variées :
recouvrement de créances litigieuses, consul-
tations juridiques, accomplissement de man-
dats, etc. Mais on ne saurait donner la qualité
d'agent d'affaires à celui qui, sans avoir, au-
cun bureau ouvert pour recevoir le public,
se charge d'encaisser sur place des eflets de
commerce à lui remis par un banquier. (Cons.
d'Etat, 13 août 1874.) L'agent d'affaires est
un véritable commerçant; comme tel, il paye
patente, il est justiciable du tribunal de com-
merce, et il peut être déclaré en faillite.
(C. cass., l"juin 1821 et 9 juillet 1827.) Il ne
peut exercer les fonctions d'avocat. (Ordon-
nance du 20 nov. 1822, art. 24.) Il conserve
pendant trente ans le droit de réclamer ses
honoraires.

On peut rapprocher des agences d'affaires
les agences dites « de renseignements », qui,
moyennant rémunération, donnent des indi-
cations confidentielles sur la solvabilité et la
moralité des personnes. D'après les principes
généraux du droit et la jurisprudence, l'agence
de renseignements est passible de dommages-
intérêts envers lo commerçant sur lequel elle

fournit des renseignements erronés, dénature
à porter atteinte à son crédit. Par contre, dans

le cas qui précède, l'agence n'a aucun recours

contre celui qui lui a fourni les rensoigne.-
ments. Il n'y a pas lieu à dommages-intérêts
si les renseignements fournis sans intention
de nuire sont exacts quoique défavorables.
La divulgation des protêts est un quasi-délit
qui peut eniraîner contre ses auteurs une sé-
vère condamnation à des dommages-intérêts.
Celui qui, consulté sur la solvabilité d'un

négociant, a donné sciemment des renseigne-
ments erronés, de nature à engager le consul-
tant à se lier d'affaires avec ce négociant,
peut être condnmné à garantir, à titre de

dommages-intérêts, celui par qui il a été
consulté, de toute perte résultant des rap-
ports d'affaires qui se sont établis entre les
deux maisons.

Agents de cnange.
— Officiers

ministériels institués près les bourses de
commerce et qui ont le droit de négocier
les effets publics et autres susceptibles
d'être cotés; de réaliser pour le compte
d'autrui les négociations de lettres de

change, billets et autres papiers de com-

merce; d'en constater le cours.

Nomination et organisation. — Les agents
de change sont nommés par décret du prési-
dent de la République,, sur la proposition du
ministre des Finances ou du ministre du Com-
merce, suivant qu'ils exercent leur ministère

près d'une bourse de commerce pourvue ou
non d'un parquet. Nul ne peut être nommé
agent do change s'il n'est âgé de vingt-cinq
ans, Français et jouissant de ses droits de

citoyen, s'il est failli non réhabilité, s'il n'a
satisfait aux obligations de la loi sur le recru-
tement, s'il n'a travaillé pendant quatre ans
au moins dans une maison de banque ou de
commerce ou chez un notaire. Il ne peut en-
trer en fonctions avant d'avoir justifié du ver-
sementd'un cautionnement et prêté le serment
professionnel devant le tribunal de commerce
(à défaut, devant le tribunal civil).

L'agent de change est un commerçant. Il
doit tenir des livres et coter sur un carnet
chacune de ses opérations. Destitué, il ne peut
être réintégré.

Dans les bourses comportant au moins six
offices d'agent de change, il peut être créé
un parquet en vertu d'un décret. Les agents
de change qui exercent leur ministère auprès
d'une bourse pourvue d'un parquet élisent
chaque année, en assemblée générale, une
chambre syndicale composée d'un syndic et
d'un nombre d'adjoints variant suivant le
nombre des agents de change. La chambre
syndicale est présidée par lo syndic. Ses attri-
butions générales sont : 1° de prononcer ou
provoquer, suivant les cas, l'applicattun des
mesures disciplinaires (blâme, censure, inter-
diction temporaire, suspension, destitution);
2° de prévenir ou concilier les différends que
les agents do change peuvent avoir à raison
de leurs fonctions, soit entre eux, soit avec
des tiers; 3° de représenter collectivement
tous les membres de la compagnie pour faire
valoir leurs droits, privilèges et intérêts com-
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muns, et d'administrer la caisse commune. La
chambre syndicale peut mander devant elle
tout agent de change, lui ordonner la produc-
tion de son carnet et de ses livres, et lui

prescrire toutes mesures de précaution qu'elle
juge utile.

Le syndic exécute les délibérations de la
chambre syndicale et delà compagnie, repré-
sente celle-ci en justice et dans les actes de
la vie civile.

Les agents de change près les bourses
pourvues d'un parquet peuvent s'adjoindre
des bailleurs de fonds intéressés, participant
aux bénéfices et aux pertes résultant de l'ex-

ploitation de l'office et de la liquidation de sa
valeur. Ces bailleurs de fonds ne sont pas-
sibles des pertes que jusqu'à concurrence des
capitaux qu'ils ont engagés.

Le titulaire de l'office doit toujours être
propriétaire en son nom personnel du quart
(de là la qualification de quart d'agent de
change) au moins de la somme représentant
le prix de l'office et le montant du caution-
nement.

Outre les attributions qui leur sont par-
ticulières, les agents de change peuvent
faire, concurremment avec les courtiers de
marchandises, les négociations et io cour-
tage des ventes ou achats de matières métal-
liques, dont ils ont seuls le droit de constater
le cours.

Les notaires ont néanmoins qualité pour
procéder, soit en vertu d'une désignation de
justice, soit sur la réquisition amiable des
parties, à la vente aux enchères dos valeurs
mobilières, même susceptibles d'être cotées
(Cass., 7 déc. 1853 ; Cire. Justice, 19 déc. 1902),
mais le ministère des agents de change est
moins onéreux.

Négociations. — Les agents de change se
font verbalement leurs offres et demandes
réciproques dans un espace vide, circulaire
ou ovale, réservé au centre du parquet :
c'est la corbeille. Les négociations sont ef-
fectuées par les agents de change moyennant
un courtage dont le taux est déterminé, pour
chaque place, par la chambre syndicale ou,
s'il n'y a pas de chambre syndicale, par le
tribunal de commerce dans les limites d'un
tarif maximum fixé par décret d'administration
publique. Le décret du 12 juillet 1901 a fixé,
pour Paris, ce tarif maximum. D'autre part,
le décret du 17 novembre 1894 a fixé les droits
de courtago à percevpir par les agents de
change on exercice près les bourses de com-
merce non pourvues d'un parquet.

Les agents de change sont tenus, lorsqu'ils
en sont requis par les parties, de délivrer
récépissé des sommes qui leur sont versées
et des valeurs qu'ils reçoivent en dépôt. (Dé-
cret du l«r oct. 1862, art. G.) Us sont respon-
sables sur leur cautionnement de la livraison
et du payement de ce qu'ils ont vendu et
acheté. (Loi du 28 mars 1885, art. 4.)

Les agents de change délivrent les certifi-
cations exigées pour le transfert des inscrip-
tions au Grand-Livre de la dette publique.
V. TRANSFERT.

L'agent de change ne peut faire des opéra-
tions de commerce ou de banque pour son

compte, ni s'intéresser, même indirectement
ou sous un nom interposé, dans aucune entre-
prise commerciale. (Code comm., art. 85.)

Courtage des marchandises. — Les agents
de change peuvent, s'ils y sont autorisés par
le décret d'institution, cumuler avec leurs
fonctions celles de courtier de marchandises
ou d'assurances, de courtier interprète et
conducteur de navire, mais non de courtier
de transport. V. BOURSE, MARCHÉSk TJÎRME.

Agents consulaires.—V.CON-
SUL.

Agents diplomatiques. —
Fonctionnaires qui ont pour mission de

négocier avec les puissances, conformé-
ment aux instructions de leur gouverne-
ment, et de défendre à l'étranger les
intérêts de leurs nationaux. V. AFFAIRES
ÉTRANGÈRES.

On réunit sous cette dénomination : 1° les
ministres publics ou agents diplomatiques qui
représentent leurs gouvernements près des
gouvernements étrangers ; 2° les commissaires
délégués pour régler certaines affaires parti-
culières (délimitation de frontières, etc.) ; 3° les
consuls; 4° le personnel des ambassades et des
légations; 5° le personnel des consulats. On
réserve plus spécialement le titre d'agents
diplomatiques aux agents de la première ca-
tégorie.

La France est représentée par des ambas-
sadeurs à Londres, Berlin, Vienne, Rome (Ita-
lie), Rome (Saint-Siège), Madrid, Berne, Cons-
tantinople, Saint-Pétersbourg, Washington.

Le droit de représentation, d'ambassade ou
de légation est une conséquence du droit de
souveraineté des Etats. Il est d'usage de de-
manderauxgouvernements étrangers d'agréer
le choix des agents envoyés près d'eux. On
divise les agents diplomatiques en quatre
classes: 1° ambassadeurs, légats ou nonces;
2° ministres et envoyés ; 3° ministres résidents ;
4° chargés d'affaires, accrédités auprès du
ministre des Affaires étrangères. Les agents
diplomatiques sont munis de lettres de créance,
qu'ils remettent en audience au chef de l'Etat
(s'il s'agit d'un ambassadeur ou d'un ministre),
ou au ministre des Affaires étrangères (s'il
s'agit d'un chargé d'affaires).

En ce qui concerne la préséance, les agents
de même classe sont placés suivant l'ordre de
la date de présentation de leurs lettres de
créance. Dans les pays catholiques, les nonces
du pape jouissent de la préséance.

On reconnaît aux agents diplomatiques les
privilèges et immunités nécessaires pour qu'ils
puissent remplir leurs fonctions sans entraves,
à savoir : 1° l'inviolabilité, et, par suite, la
liberté de correspondre par courriers, par les
postes locales, par télégrammes, en chiffres
ou en clair ; les outrages commis contre eux
sont prévus par les lois pénales de divers
pays; 2° l'exemption de toute juridiction ci-
vile ou criminelle de l'Etat où;ils sont accré-
dités; 3° l'exemption des impôts; à titre de
courtoisie, on leur accorde aussi l'exemption
dea droits de douane et, souvent des contri-
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butions municipales; 4°l'inviolabilité de l'hôtel
de l'ambassade.

Quand il est appelé à d'autres fonctions, ou

révoqué, ou démissionnaire, l'agent diploma-
tique présente ses lettres de rappel.

Le gouvernement qui a à se plaindre d'un

agent accrédité près de lui peut en demander
le rappel. Il faut des circonstances excep-
tionnelles pour qu'il lui envoie ses passeports;
l'Etat dont l'agent est ainsi renvoyé peut
considérer cette mesure comme une injure
grave.

Le personnel officiel des missions diploma-
tiques peut comprendre des secrétaires et
attachés d'ambassade; un chancelier et ses

secrétaires, commis, etc.; des attachés mili-
taires ou navals, chargés do rapports techni-

ques ; des courriers de cabinet ; des aumôniers.
Ce personnel j ouit de l'inviolabilité, de l'exemp-
tion des impôts.et de la juridiction locale. Le

personnel non officiel comprend la famille de

l'agent et celles de son personnel officiel, les
secrétaires, médecins, domestiques, etc. Les
femmes des agents et des membres du per-
sonnel officiel ont les mêmes immunités que
leurs maris. Quant au personnel non officiel,
l'immunité de juridiction lui est générale-
ment accordée.

Agent judiciaire du Trésor.
— Fonctionnaire qui représente le Trésor
dans toutes les actions où celui-ci figure
comme demandeur ou défendeur, et qui
& particulièrement mission de poursuivre
les comptables en débet et autres débi-
teurs du Trésor.

Dans les départements, un avoué est chargé,
sous la direction de l'agent judiciaire du Tré-
sor, de la poursuite des débiteurs.

L'agent judiciaire du Trésor, dont les attri-
butions sont fixées par le décret des 27-31 août
1791, ne doit procéder qu'avec l'autorisation
du ministre des Finances, sauf en ce qui con-
cerne les actes purement conservatoires. En
matière de contentieux administratif, le mi-
nistre agit directement, sans l'intermédiaire
de l'agent judiciaire.

Le décret du 5 août 1882 prescrit les mesu-
res destinées à garantir les intérêts du Trésor
en ce qui concerne les débets et créances liti-
gieuses.

Agents de police.
Ces agents sont nommés et révoqués, à Pa-

ris par le préfet de police, en province par
l'autorité municipale. Leurs rapports ne sont
pas de vrais procès-verbaux faisant foi en jus-
tice jusqu'à preuve contraire ou jusqu'à in-
scription de faux; ce sont de simples docu-
ments dont les tribunaux tiennent tel compte
qu'il leur plaît et que l'on est admis à com-
battre par tous les moyens de preuve. Les
injures adressées aux agents de police sont
des délits passibles de peines correctionnelles.
L'agent de police qui use de violences dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
ses fonctions est puni « selon la nature ei la
gravité de ces violences ». S'il s'agit d'un
délit, il encourt le maximum de la peine ; s'il
s'agit d'un crime, il encourt ; la peine de la

réclusion dans le cas où le crime emporterait

pour tout autre coupable la peine du bannis-

sement ou de la dégradation civique; celle

des travaux forcés à temps quand lo crime

emporte la peine de la réclusion ou de ,1a

détention; celle des travaux forcés à perpé-
tuité lorsque le crime emporte la peine de la

déportation ou des travaux forcés à temps.
(Code pén., art. 186 et 198.)

Agents voyers. — Agents spé-
cialement chargés de la construction, de

la réparation, de l'entretien et de la po-
lice des chemins vicinaux.

Ils sont nommés par le préfet et leur traite-

ment, payable sur les fonds des travaux, est
fixé par le conseil général. Ils prêtent ser-

ment; ils ont le droit de constater les infrac-
tions commises sur les chemins vicinaux qu'ils
sont spécialement chargés de surveiller, et
d'en drosser procès-verbal. (Loi du 21 mai 1S36,
art. il.) Il y a dans chaque département un

agent voyer on chef résidant au chef-lieu et
des agents voyers de canton. V. VOIRIE.

Aggravation des peines. —
V. CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES.

Agiotage.
— Spéculation aléatoire

sur les fonds publics, les actions indus-

trielles, etc.

La loi du 28. mars 1885 sur les marchés à
terme a abrogé les articles 421 et 422 du Code
pénal, qui punissaient les paris sur la hausse
ou la baisse des effets publics, ainsi que la
convention de vendre ou do livrer des effets
publics qui n'étaient pas à la disposition du
vendeur lors de la convention, ou qui ne de-
vaient pas y être à l'époque de la livraison.

Agréés. — Praticiens qui postu-
lent devant un tribunal de commerce
avec Vagrément de ce tribunal.

Les agréés cumulent devant les tribunaux
de commerce les fonctions que.les avoués et
les avocats exercent devant les tribunaux ci-
vils ; mais leur ministère n'est pas, comme
celui des avoués, obligatoire pour les parties,
qui peuvent présenter elles-mêmes leur dé-
fense. Les agréés sont de simples mandatai-
res, sans caractère, public, qui no peuvent
plaider qu'en vertu d'un pouvoir spécial de la
personne intéressée, à moins que celle-ci ne
préfère donner son autorisation à l'audience
môme. (Code comm., art. 627.)

Agriculture
Le ministère de l'Agriculture, érigé par

décret du 14 novembre 1881 en département
spécial, comporte les services ci-après : cabi-
net du ministre; direction du Secrétariat, du
Personnel central et de la Comptabilité; direc-
tion de l'Agriculture, à laquelle est rattaché
un « office de renseignements agricoles i;
direction des Haras ; direction générale des
Eaux et forêts; direction de l'Hydraulique et
des Améliorations agricoles. Le ministre est
assisté d'un conseil supérieur de l'agriculture
de plusieurs commissio7is consultatives et de
la Société nationale d'Agriculture de France.
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Le Conseil supérieur de l'agriculture, in-
stitué rpar décrets des 11 janvier et 25 juillet
1882, réorganisé par décrets des 4 mars 1893
et 19 janvier 1904, comprend des membres de
droit et des membres nommés par le président
de la République. Il se réunit au moins une
fois par an, sous la présidence du ministre.
Dans l'intervalle des sessions, une commission
consultative permanente, prise dans lo sein du
conseil, donne son avis sur toutes les ques-
tions renvoyées à son examen par le ministre

L'Inspection de l'agriculture, établie par
l'arrêté ministériel du 24 janvier 1S41 et réor
ganisée par celui du 1" décembre 1SS3, com-
prend des inspecteurs généraux et plusieurs
inspecteurs. Ils sont chargés spécialement de

l'organisation des différents concours agri-
coles, de la présidence des jurys pour l'attribu-
tion des primes d'honneur, des rapports entre
le ministère et les sociétés d'agriculture, du
contrôle de l'enseignement agricole. Les in-

specteurs généraux forment un conseil chargé
de l'étude des questions techniques ressortis-
sant à la direction de l'Agriculture.

Il y a dans chaque arrondissement une
chambre consultative d'agriculture, compo-
sée d'autant de membres qu'il y a de cantons
dans l'arrondissement, sans quo le nombre de
ces membres puisse être inférieur à six. Les
membres de la chambre d'agriculture sont nom-
més pour trois ans. Ils sont toujours rééligibles.
Le préfet désigne dans chaque canton, pour
faire partie de la chambre d'agriculture, un
agriculteur notable, ayant son domicile ou
des propriétés dans le canton. Le préfet, au
chef-lieu, et les sous-préfets, dans les arron-
dissements, président la chambre consultative
d'agriculture. Les chambres consultatives
d'agriculture présentent au gouvernement
leurs vues sur les questions qui intéressent
l'agriculture. Leur avis peut être demandé sui
les changements à opérer dans la législation,
en ce qui touche les intérêts agricoles, l'éta-
blissement des foires et marchés, la destina-
tion à donner aux subventions dé l'Etat et du

. département, l'établissement des écoles régio-
nales et des fermes-écoles. Elles sont chargées
de la statistique agricole de l'arrondissement.
Elles sont reconnues comme établissements
d'utilité publique et peuvent, en cette qualité,
acquérir, recevoir, posséder et aliéner après
y avoir été dûment, autorisées. Le budget.des
chambres consultatives d'agriculture est'visé
par le préfet et présenté au conseil général.
II fait partie des dépenses -départementales
ordinaires. (Décret du 25 mars 1852.)

Enseignement de l'agriculture. — L'ensei-
gnement de l'agriculture est donné dans les
établissements ci-après :

Institut national agronomique, avec ses deux
écoles d'application : YEcole nationale des
eaux et forêts (Nancy) et l'Ecole nationale des
haras (Le Pin). ...

Ecoles nationales vétérinaires (Alfort, Lyon,
Toulouse).

Ecole pratique de sylviculture (Domaine des

Barres-Vilmorin, près Nogent-sur-Vernisson,
Loiret).

Ecoles, nationales d'agriculture (Grignon,
Montpellier, Rennes) ; École nationale d'hor-

ticulture (Versailles) ; Ecole nationale des in-
dustries agricoles (Douai) ; Ecole nationale
d'industrie laitière (Mamirolle, Doubs).

Ecoles pratiques d'agriculture, auxquelles il
faut rattacher YEcole de laiterie et de froma-
gerie de Poligny (Jura), YEcole profession-
nelle d'agriculture de Sartilly (Manche), YEcole
d'aviculture de Gambais ( Seine-et-Oise), les
Ecoles ménagères, agricoles et de laiterie pour
jeunes filles de Coëtlogon (Ille-et-Vilaine)
et de Kerhver, à Hanvec (Finistère).

Fermes-écoles; Fruitières-écoles ; Magnane-
rie-école (Aubenas); Ecole de pisciculture.

Les professeurs départementaux d'agricul-
ture (un par département) font des cours aux
élèves instituteurs des écoles normales pri-
maires, des conférences aux agriculteurs, -et
organisent des champs de démonstration. Les
professeurs spéciaux d'agriculture (dans les
arrondissements) font des conférences aux
agriculteurs et des cours réguliers dans un
établissement d'enseignement secondaire ou
primaire. La chimie agricole est enseignée
dans certaines Universités. Les stations agro-
nomiques, dont quelques-unes sont annexées à
diverses facultés, procèdent à des recherches
scientifiques, et les laboratoires agricoles se
livrent à des recherches pour le compte des
particuliers.

Dans les établissements d'enseignement se-
condaire, les professeurs départementaux ou
spéciaux traitent de la production végétale et
animale. Enfin," une place est faite à l'ensei-
gnement élémentaire agricole dans les écoles
primaires. (Loi du 28 mars 1882, art. 1er.)

L'enseignement libre agricole est donné : à
Ylnstiiut agricole de Beauvais ; dans les écoles
ouvertes par les Frères des écoles chrétiennes

pour recevoir les élèves sortis des écoles pri-
maires (notamment à l'école d'horticulture
d'Igny, Seine-et-Oise) ; à l'Ecole d'agriculture
de Ducey (Manche).

Mesures préventives contre les insectes
et végétaux parasites. — La loi du 24 décem-
bre 1888 a pour objet d'arrêter et même de
prévenir les ravages causés par les insectes
et les végétaux parasites ; en conséquence, à
en rendre la destruction obligatoire et même
à armer,-au besoin, l'administration d'un pou-
voir suffisant pour la faire opérer elle-même
aux frais des habitants. De plus, comme l'in-
vasion de certaines espôcos — les sauterelles,
par exemple — a lieu, avec une rapidité, fou-

droyante, il fallait:que l'action administrative
se.fît sentir parfois presque.instantanément.
L'article 1" de la" loi a donc laissé aux préfets
l'initiative des mesures do défense à prendre,
ainsi que la fixation- dds délais d'exécution et
les procédés de destruction..à employer. Tou-
tefois, l'exercice,du droit dit préfet a été su-
bordonné à plusieurs conditions : il faut que les

dommages causés ou prévus aient un carac-
tère calamiteux ou envahissant ; de plus, et à
moins- qu'il hbVagisse^de mesures urgentes
et temporaires, l'arrêté ne peut être pris qu'a-
près l'ayis du conseil général ; enfin, cet arrêté
ne peut être rendu exécutoire' qu'après l'appro-
bation du ministre de'TAgriculture, lequel le
soumet àl'oxamen d'une commission technique
instituée par le décret'du 8 février 1889.
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La loi du 24 décembre 1888 étant une loi
d'intérêt général, tous les terrains, publics
aussi bien que particuliers, y sont soumis et
assujettis à la visite des agents. Toutefois,
dans les bois et forêts, où les insectes nuisi-
bles s'enfoncent peu, où d'ailleurs les frais
d'exécution seraient hors de proportion avec
les avantages cherchés, l'arrêté préfectoral
n'est applicable que sur une lisière de 30 mè-
tres.

L'article 3.détermine la procédure à suivre
en cas d'inexécution des mesures dans les dé-
lais fixés par l'arrêté préfectoral : un procès-
verbal de constat peut être dressé par tout
agent de l'administration (maire, garde fores-
tier, garde champêtre, etc.). Mais le législa-
teur a voulu que la destruction des insectes
résultât non de cet acte administratif, mais
d'une décision judiciaire. Le contrevenant est
donc cité devant le juge de paix, qui pourra or-
donner l'exécution provisoire de son jugement,
nonobstant opposition ou appel sur minute
et avant l'enregistrement. Les autorités ad-
ministratives ont d'ailleurs le droit de faire
exécuter d'office, aux frais des contrevenants,
les travaux que ceux-ci n'auront pas effectués
dans le délai imposé par le juge ; les dépenses
en résultant font l'objet d'un arrêté spécial du
pré Cet et sont recouvrées par les percepteurs,
dans les formes établies pour la perception
des contributions directes.

Les pénalités établies par la loi du 24 dé-
cembre 1888 consistent dans une amende de
6 à 15 francs, qui en cas de récidive est
doublée et peut s'accompagner de prison. Les
circonstances atténuantes sont admises, par
application do l'article 463 du Code pénal.

La loi du 24 décembre I88S a abrogé expli-
citement la loi du 26 ventôse, en ce sens que
la destruction des chenilles rentre dans l'ap-
plication de la loi de 1888, qui vise la destruc-
tion de tous les insectes nuisibles. V. IN-
SECTESNUISIBLES.

Quant à la destruction du phylloxéra et du
doryphora, elle est réglementée par une loi
spéciale, celle du 15 juillet 1878-2 août 1879.

Abandon d'instruments agricoles. — L'a-
bandon daDS un lieu public, et même dans une
cour non close, d'instruments ou machines
agricoles dont les malfaiteurs peuvent abuser
est puni do 1 à 5 trancs d'amende, sans pré-
judice de la confiscation desdits instruments
ou machines. (Code pén., art. 471 et 472.)

Destruction d'instruments agtticotest ca-
banes de gardiens, parcs de bestiaux. — Elle
est punie d'un mois à un an d'emprisonne-
ment. (Code pén., art. 451.)

Crédit agricole. — V. CRÉDIT.
Enquêtes agriooles. —.V. ENQUÊTE.
A j ournement.—V. ASSIGNATION.
Alamljics.—Y. BOUILLEURSDE CHU.
Alcool. — Alcool de consommation,

V. BOISSONS.

Alcool dénaturé. — Il est alloué à forfaitaux préparateurs d'alcools dénaturés selon la
forimilo officielle et destinés au chauffai, à
I éclairage ou â la production de la force mo-

trice, une somme de 9 francs par hectolitre
d'alcool pur soumis à la dénaturation, dans le
but de leur-tenir compte du coût du dénatu-
rant. (Loi du 30 mars 1902, art. 16.) Pour cou-
vrir le Trésor de cette dépense, les distillateurs
d'alcools d'industrie sont tenus d'acquitter une
taxe de fabrication de 2 fr. 07 par hectolitre
d'alcool pur qu'ils font sortir de leurs usines,
sous certaines déductions. (Décret du 27 mars
1907.) Cette taxe n'est applicable ni aux
rhums, ni aux tafias naturels, ni aux geniè-
vres qui, dans les établissements spéciaux ne
produisant pas de trois-six, sont obtenus par
la distillation simple du seigle, du blé, de
l'orge et de l'avoine, et sont susceptibles
d'être livres sans coupage à la consomma-
tion. (Loi du 30 mars 1902, art. 15.) Dans le.
cas où le produit de cette taxe ne suffirait
pas à couvrir la dépense, son taux serait re-
levé par un décret qui devrait être soumis à
la sanction dos Chambres. Si le produit do la
taxe était supérieur à la dépense, il serait
abaissé dans les mêmes conditions.

Les sommes payées aux dénaturateurs sont
portées, dans la comptabilité des receveurs
des contributions indirectes, au débit d'un
compte ouvert parmi les Services spéciaux du
Trésor. La dépense est justifiée mensuelle-
ment par les quittances des parties prenantes
et par un bordereau récapitulatif arrêté par
le sous-directeur ou lo directeur de la cir-
conscription et présentant le décompte des
sommes revenant à chaque dénaturateur. Au
crédit du même compte est inscrit le produit
de la taxe de fabrication perçue sur les alcools
d'industrie. La recette est justifiée, en fin
d'année seulement, par un état de produit ou
décompte des recouvrements effectués pen-
dant l'année. (Lois des 25 févr. 1901, art. 59, et
30 mars 1902, art. 15 et 16; Cire, compt. publ.
du 26 juill. 1901.)

Le régime fiscal des alcools dénaturés est
particulièrement fixé par la loi du 16 décem-
bre 1S97 et les décrets des 1er juin et 29 no-
vembre 1898.

Aucune taxe d'octroi ne peut être perçue
sur l'alcool dénaturé ni sur aucun des élé-
ments qui le constituent. (Loi du 31 mars 1903,
art. 28.)

Alcoolisme. — V. IVRESSE PU-
BLIQUE.

Alcoomètre et IDensimètre.
Il ne peut, soit dans les opérations de l'ad-

ministration, soit dans les transactions pri-
vées, être fait usage que de l'alcoomètre cen-
tésimal do Gay-I,ussac pour la constatation
du degré des alcools e,t caux-dc-vie. Les alcoo-
mètres centésimaux et les thermomètres né-
cessaires à leur usage ne peuvent être mis en
vente ni employés s'ils n'ont été soumis à
une vérification préalable et s'ils ne sont mu-
nis d'un signe constatant l'accomplissementde cette formalité. C'est à Paris, au labora-
toire d'essais du Conservatoire national des
arts et metiors, que ces instruments sont vé-
rifiés et, s'il y a lieu, revêtus des marques de
vérification. — Auxtermesde l'article 5 du dé-
cret du 15 janvier 1904, les droits à percevoirsont de îfrancpour là vérification d un alcoo-
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- mètre et de 50 centimes pour celle d'un ther-

momètre; ces droits sont réduits de moitié

pour les instruments reconnus défectueux

après vérification. L'établissement et le re-
couvrement des taxes ont lieu, d'après le
décret précité, comnie en matière de droits
de vérification des poids et mesures. Tout pa-
tenté faisant le commerce des alcools en gros
et en demi-gros est tenu d'avoir un alcoomètre
de Gay-Lussac et un thermomètre vérifiés.

(Loi du 7 juill. 1881 ; décret du 27 déc. 1884.)
La loi soumet également au contrôle de

l'État les densimètres employés soit dans les

fabriques et distilleries pour constater la ri-
chesse de la betterave, soit dans les brasseries

pour déterminer la densité originelle des bières
ou des moûts, ainsi que les thermomètres uti-
lisés dans ces opérations. Ces instruments (dé-
cretdul5janv.i904) sont, moyennant les mêmes
droits que pour les alcoomètres, vérifiés ei

poinçonnés par le laboratoire d'essais du
Conservatoire des arts et métiers. (Lois des
7 juill. 1881, 28 juill. 1883, 6 juin 1SS9 ; décrets
des 27 déc. 1S84, 2 août 18S9, 29 mars 1907.)

Aléatoire (Contrat).—Conven-
tion réciproque dont les effets, quant aux

avantages et aux pertes, soit pour toutes
les parties, soit pour l'une ou plusieurs
d'entre elles, dépendent d'un événement
incertain. (Gode civ., art. 1964.)

Les principaux contrats aléatoires sont le
jeu et le pari, le contrat do rente viagère,
le contrat d'assurance, le prêt à la grosse.
V. JEU, BENTE VIAGÈRE, ASSURANCE, GKOSSE.

Algérie et Territoires du
Sud.

Algérie.

Représentation au Parlement. — L'Algérie
est représentée au Parlement par trois séna-
teurs et par des députés au nombre de. deux
par département. Les indigènes sont exclus
du suffrage politique.

Gouverneur général. — Nommé par décret
rendu en conseil des ministres, il réside à
Alger et y centralise les pouvoirs les plus
étendus en matière administrative, sous la tu-
telle de moins en moins étroite de la métro-
pole. Il est le chef de tous les services civils,
y compris les forêts et les douanes, et les
autorités militaires lui sont subordonnées;
seuls, les services non musulmans de la jus-
tice, des cultes, de l'instruction publique et
de la trésorerie demeurent sous l'autorité des
ministres compétents. (Décret du 23 août 1898.)

Il prépare le budget spécial de la colonie ;
il est l'ordonnateur principal des dépenses; il
concède les travaux ; il contracte les emprunts.
11est assisté d'un secrétaire général.

Conseil de gouvernement et conseil supé-
rieur. — Auprès du gouverneur général sont
placés deux conseils consultatifs : l'un per-
manent, le conseil de gouvernement; l'autre,
siégeant une fois l'an, le conseil supérieur.

Le conseil de gouvernement est composé dos
hauts fonctionnaires et de trois conseillers

rapporteurs, lesquels peuvent être suppléés

en cas d'empêchement par des conseillers
rapporteurs adjoints ; ceux-ci ont particuliè-
rement pour mission de surveiller sur place
l'administration des indigènes et la colonisa-
tion.

Le conseil supérieur (31 membres élus et
29 membres nommés par le gouverneur géné-
ral) est chargé essentiellement de l'examen
du budget de l'Algérie, de l'assiette et de la
répartition des impôts.

Les délégations financières délibèrent et vo-
tent le budget avant que celui-ci soit soumis
au conseil supérieur; elles comprennent : une

délégation des colons (24 membres), une dé-

légation des contribuables non colons ^mem-
bres), une délégation des indigènesmusulmans
(21 membres, dont G Kabyles).

Administration départementale.— Au point
de vue de l'administration départementale, on

distingue l'administration civile et l'adminis-
tration militaire.

L'administration civile ou préfectorale est
limitée principalement au Tell, et l'Algérie
est divisée en trois départements : Alger,
Constantine ot Oran.

Dans chaque préfecture il y a un secré-
taire général pour l'administration et un secré-
taire général pour les affaires indigènes et la

police générale. La juridiction des conseils de

préfecture s'étend au territoire militaire. Dans
les conseils généraux de chaque département,
les musulmans sont représentés par des as-
sesseurs à la nomination du gouverneur géné-
ral. Un administrateur de commune mixte

(v. plus bas) est détaché, sous le titre d'ad-
ministrateur inspecteur, auprès de chacun des

préfets pour les affaires intéressant l'admi-
nistration des indigènes musulmans. Il y a

dix-sept arrondissements, mais pas de conseils
d'arrondissement; les souspréfels sont de vé-
ritables inspecteurs, se transportant dans les
communes pour y exercer sur place un con-
trôle effectif. Des administrateurs de commu-
nes mixtes, ayant le titre de secrétaires, sont
détachés dans les communes mixtes et char-

gés de tout ce qui concerne la police et la
sûreté de l'arrondissement. Le canton n'existe

qu'au point de vue judiciaire ot correspond au
ressort d'une justice de paix.

En territoire militaire, chaque division (qui
a à sa tête un général de division) est parta-
gée en deux subdivisions, comprenant plu-
sieurs cercles.

L'administration militaire est-constituée par
les officiers investis du commandement mili-
taire local avec le concours des bureaux ara-
bes. Les bureaux arabes, composés d'un petit
nombre d'officiers et d'un interprète militaire,
sont chargés de l'administration supérieure,
tandis que les détails sont laissés aux chefs
indigènes. Une direction des affaires arabes
est placée à Alger auprès du gouverneur, et
des bureaux divisionnaires sont institués au
chef^lieu de chaque division.

Le territoire militaire est divisé en caïdats
ou tribus, obéissant à un caïd. Chaque caïdat
se compose do plusieurs ferkas ou réunion de
douars (groupes de familles), sous l'autorité
d'un cheikh qu'assiste une djemâa ou assem-
blée des notables des douars.
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Plusieurs caïdats forment un grand caïdat
sous l'autorité d'un caïd el kied, ou bien un

aghalik sous l'autorité d'un agha. Enfin, plu-
sieurs aghaliks forment une circonscription
politique relevant d'un bach-agha ou khalifa.
Tous ces chefs indigènes sont des agents de
l'autorité militaire, nommés et révoqués par
le gouverneur général. Avec leur assistance,
les bureaux arabes surveillent et administrent
les tribus.

Administration communale. — Il y a en

Algérie quatre sortes de communes : les com-
munes do plein exercice, les communes mixtes

civiles, les communes mixtes militaires et les
communes indigènes.

Les communes de plein exercice ont une or-

ganisation très semblable à celle de nos com-
munes de France. Le maire et le conseil mu-

nicipal sont élus. Les indigènes, s'ils ont une
certaine importance numérique, peuvent être

représentés au conseil municipal. Le nombre
des conseillers indigènes ne peut dépasser
six, ni excéder le quart de l'effectif total du
conseil ; les élus ne peuvent participer ni aux
élections sénatoriales, ni à^celles des maires
et des adjoints.

Les communes mixtes civiles, surtout peu-
plées d'indigènes, sont régies par des admi-
nistrateurs qui y ont remplacé les anciens
bureaux arabes et sont assistés d'une com-
mission municipale, composée des présidents
ou caïds des tribus, nommés par lo gouver-
nement, et de délégués européens élus.

Les communes mixtes militaires et les com-
munes indigènes ne se rencontrent qu'en ter-
ritoire militaire ; les premières sont celles où
habitent un petit nombre d'Européens, les
secondes celles où n'habite aucun Européen.
Les unes et les autres sont administrées par
le commandant militaire, assisté d'une com-
mission municipale de composition exclusive-
ment militaire.

Instruction publique. — L'académie d'Alger
a été instituée en 1840. Le recteur, assisté
d'un conseil académique et de trois conseils
départementaux de l'instruction publique, di-
rige le service de l'enseignement européen et
a sous son autorité les mêdersas, écoles supé-
rieures indigènes.

L'enseignement supérieur est donné par les
trois écoles de droit, des lettres et des scien-
ces, et par l'école préparatoire de médecine
et de pharmacie.

Outre les matières qui font en France l'ob-
jet ordinaire de l'enseignement supérieur, ces
établissements donnent un enseignement spé-
cial à l'Algérie : l'école de droit délivre un
brevet (25 francs) et un diplôme (50 francs) do
langue arabe, un brevet de langue kabyle
(25 francs), un diplôme des dialectes berbères
(50 francs); l'école de droit, un certificat d'é-
tudes de législation algérienne, de droit mu-
sulman et de coutumes indigènes, et un certi-
ficat supérieur pour les mêmes études (mêmes
droits que pour le certificat de capacité en
droit); l'école de médecine et de pharmacie,
un certificat d'aptitude permettant d'exercer
la médecine en territoire indigène (60 francs).

L'enseignement secondaire est donné aux
garçons dans trois lycées et sept collèges

communaux, et aux filles dans un collège com-
munal et trois cours secondaires.-

L'enseignement primaire est, comme en

France, gratuit, et obligatoire. Les écoles des-
tinées aux indigènes sont créées et organisées
par décret.

Cultes. — Le culte catholigue, en Algérie,
est soumis au Concordat et aux articles orga-
niques delà loi du 1S germinal an X. Une
ordonnance do 183S a créé à Alger un évêché

suffragant de la métropole d'Aix; un décret
de 1S67 l'a érigé lui-même on métropole, ot a
institué en même temps, à Constantine et à
Oran, deux évêchés suffragants de l'archevê-
ebé d'Alger. Les trois diocèses comprennent
deux cent quatre-vingt-trois paroisses.

Les cultes protestants, qui sont soumis à la
loi du 18 germinal an X, comprennent qua-
torze paroisses groupées en trois consistoires
départementaux, lesquels forment, d'après le
décret du 29 novembre 1871, la 21e circon-

scription synodale et envoient deux délégués
au synode général des Eglises réformées do
France.

Dans chaque arrondissement existe un con^
sistoire israélite. L'ensemble des consistoires
de chaque département est représenté au con-
sistoire central des israélites de France par
un membre laïque. Les grands rabbins sont
présentés parle consistoire central des israé-
lites de France et nommés par décret; les
rabbins sont nommés par le consistoire central
sous réserve de l'approbation ministérielle. Le
gouverneur général donne son avis préalable.

Le personnel officiant du culte musulman est
nommé par le gouvernement. Le culte est cé-
lébré, dans les mosquées, monuments consa-
crés à la prière, où se dit la prière publique
solennelle du vendredi, et dans les zaouias,
monuments élevés sur le tombeau de saints
personnages, servant d'asile aux indigents et
d'école pour les enfants.

Justice. — Justice civile. Elle est assurée par
la cour d'appel d'Alger, qui comprend trois
chambrescivilesetune chambre des mises en
accusation, seize tribunaux de première ins-
tance, quatre tribunaux de commerce électifs,
plus de cent justices de paix, dont la plupart
à compétence étendue. Nos règles de compé-
tence s'appliquent à la cour d'appel et aux tri-
bunaux de première instance; ceux-ci connais-
sent en outre des appels entre musulmans, et
la cour d'appel statue sur les pourvois en re-
vision en matière musulmane. La magistra-
ture algérienne, qui comprend des assesseurs
musulmans et kabyles et des interprètes indi-
gènes, ne jouit pas du bénéfice de l'inamovi-
bilité.

Les justices de paix sont, hors dos chefs-
lieux d'arrondissement, à compétence éten-
due.

Les musulmans, non admis à l'exercice des
droits de citoyen français, sont régis par
leurs coutumes en ce qui concerne leur statut
personnel, leurs successions et ceux do leurs
immeubles dont la propriété n'est pas établie
par un titre français. Les contestations rela-
tives au statut personnel et aux successions
sont portées devant les tribunaux de cadis
(mahakmas). Pour tout le reste, les indigènes
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sont régis par la loi française, et c'est à nos

juges de paix qu'est confié le soin de juger
leurs différends.

Justice répressive. Il existe en territoire
civil quatre cours d'assises siégeant, avec
l'assistance de jurés, à Alger, Oran, Cons-
tantine et Bôno ; elles connaissent des cri-
mes dont les auteurs principaux ou les com-

plices sont français, étrangers non musul-
mans ou indigènes musulmans naturalisés.
Quant aux crimes exclusivement imputables à
des indigènes ou étrangers musulmans non
naturalisés, ils sont jugés en dernier ressort

par les cours criminelles instituées au chef-lieu

judiciaire de'chaque arrondissement. Viennent
ensuite les tribunaux correctionnels, dont sont

justiciables les non musulmans; puis les tri-
bunaux répressifs indigènes, créés au chef-
lieu de chaque justice do paix pour juger les
délits commis dans leur ressort par les indigè-
nes ou étrangers musulmans non naturalisés.
La procédure est sommaire ; appel peut être
interjeté devant le tribunal correctionnel en
cas de condamnation à plus de six mois de

prison ou de 500 francs d'amendo ; les deman-
des en revision sont portées devant la cour

d'Alger. Enfin, les contraventions de simple
police des Français, étrangers non musulmans
ou indigènes naturalisés sont réservées aux

juges de paix; dans les communes mixtes,
celles des indigènes musulmans sont jugées
par les administrateurs dans les mêmes formes

que les infractions à l'indigénat.

Régime financier. — La loi du 19 décem-
bre 1900 a doté l'Algérie de la personnalité
civile et d'un budget spécial distinct de celui
de la métropole.

Etabli par le gouverneur général sous le
contrôle du ministre de l'Intérieur, délibéré
et voté par l'assemblée plénière des déléga-
tions financières, le budget, soumis au conseil
supérieur du gouvernement, devient exécu-
toire et est définitivement réglé par décret du
président de la République sur le rapport du
ministre de l'Intérieur.

La perception des droits, produits et reve-
nus applicables au budget spécial de l'Algérie
est autorisée annuellement par les lois de
finances.

Le compte administratif do chaque exercice
est successivement présenté aux délégations
financières et au conseil supérieur, qui sta-
tuent par voie de déclarations ; il est ensuite

réglé par décret.
Le personn el de la trésorerie se compose d'un

trésorier général à Alger; de trois payeurs
principaux, à Oran, Constantine et Bône ; de

payeurs particuliers; de payeurs adjoints et
de commis de trésorerie. Le trésorier général
est le comptable de la colonie ; il est, en cette

qualité, justiciable de la Cour des comptes.
On a étendu à la région où se sont installés

los Européens, au territoire civil, la plupart
des impôts français; dans le sud, où l'élément

indigène est prédominant, on a maintenu les
moeurs et coutumes locales. Les contributions

rangées sous le titre de contributions arabes

frappent exclusivement les indigènes ; elles
sont au nombre de quatre, savoir : hockor,
loyer des terres ; achour, impôt sur les grains ;

zekkat, impôt sur le bétail ; lezma, impôt de
capitation, impôt sur les palmiers, etc.

Armée. — Les forces stationnées sur le ter-
ritoire algérien forment le XIX* corps d'ar-
mée, de constitution identique à celle des
corps d'armée métropolitains.

Les troupes d'occupation dolaTunisie,pays
de protectorat, sont groupées en une division
relevant du commandant dii XIXe corps.

Les troupes spéciales à l'Algérie sont : les
zouaves (4 régiments à 4 bataillons de 4 com-

pagnies); les chasseurs d'Afrique (6 régiments
[à 6 escadrons] de 830 hommes et de 736 che-

vaux) ; la légion étrangère (2 régiments à 6 ba-
taillons de 4 compagnies, avec une compagnie
de dépôt par régiment) ; les tirailleurs algé-
riens (A régiments); les spahis (4 régiments).

Acquisition d'immeubles. — Avant 1873 la
propriété en Algérie é tai t régie par la loi fran-
çaise (immeubles appartenant à des Français
ou des étrangers) et par la loi musulmane

(immeubles appartenant à des indigènes mu-
sulmans). La loi du 20 juillet 1873 posa en prin-
cipe que la propriété immobilière indigène
serait soumise à la loi française, quel que fût
le propriétaire. Celle du 16 février 1897 sur
la constitution de la propriété individuelle en

Algérie détermina dans quelles conditions il

pourrait être procédé aux opérations d'acqui-
sition ou d'échange et décida que des titres
seraient délivrés par l'administration des
domaines, à la suite de procédures édictées

par les articles 5 et 8, afin d'assurer à l'égard
de tous la propriété entre les mains des bé-
néficiaires de ces titres. Tous les droits réels
non légalement maintenus à la suite de ces

procédures sont définitivement abolis, quelles
que soient la nature et la date de l'acte consta-
tant ces droits.

Il ne peut être procédé que dans les formes
de la loi française aux cessions, licitations et

partages de droits successifs portant sur des
immeubles soumis à la loi du 26 juillet 1873.

L'acquéreur d'immeubles pour lesquels il
n'existe pas encore de titres de propriété doit

consigner le montant des frais présumés des

opérations relatives à la constatation de la

propriété.
Si les immeubles acquis appartiennent à

des Français ou à des étrangers, la purge des

hypothèques est faite d'après le droit commun
français. (Code civ. et loi du 23 mars 1855.)

Concessions de terres. — 1° Aux particu-
liers. Nul ne peut obtenir une concession terri-
toriale en Algérie s'il n'est Français d'origine
européenne ou Européen naturalisé et jouis-
sant de leurs droits civils. L'aliénation a lieu
suivant décision du gouverneur général, après
avis du Conseil de gouvernement, par vente
à prix fixe ou par vente aux enchères, et, ex-

ceptionnellement, de gré à gré. Dans l'inté-
rêt de la colonisation, il peut même être pro-
cédé par voie de concessions gratuites. (Dé-
cret du 13 septembre 1904.)

La vente a lieu au bureau des Domaines du
chef-lieu du département. L'acte de vente
établi par le receveur des Domaines est signé
séance tenante par l'acquéreur ou son manda-
taire. Si deux ou plusieurs personnes se pré-
sentent simultanément pour acquérir le même
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lot, des enchères sont ouvertes entre elles
et le lot est adjugé au plus offrant. Cha-

que acquéreur ne peut acheter qu'un lot. La
vente devient définitive par l'approbation du

gouverneur général dans un délai de deux
mois.

L'acquéreur doit transporter son domicile
sur-la terre acquise, dans un délai de six
mois, à dater du jour de l'achat. Il doit y ré-
sider avec sa famille d'une façon effective et

permanente, et l'exploiter personnellement
pendant les dix années qui suivent sa mise
en possession, ou bien se substituer une fa-
mille de nationalité française ou d'origine
européenne. En cas de décès, l'obligation de
résidence peut être remplie par l'un des héri-
tiers.

En cas de déchéance ou de vente poursui-
vie à la requête des créanciers, l'Etat renonce
à se prévaloir.de tout privilège ou action ré-
solutoire vis-à-vis dos personnes qui auront
consenti à l'acquéreur des prêts hypothé-
caires destinés aux travaux de construction
et aux travaux agricoles.

L'acquéreur qui a satisfait pendant trois
ans au moins aux obligations énoncées ci-
dessus peut céder ses terrains à tout Fran-
çais d'origine européenne ou Européen natu-
ralisé qui jouit de ses droits civils et n'a

jamais été acquéreur, concessionnaire ou ces-
sionnaire, à quelque titre que ce soit, de
terres de colonisation. Le concessionnaire se
trouve alors substitué au cédant pour l'ac-

complissement des clauses du contrat.

L'acquéreur qui réside personnellement et
a effectué des améliorations déterminées peut
bénéficier d'une remise sur le prix de vente et
d'une réduction de la durée de résidence.

2° Aux communes. Le décret du 28 décem-
bre 1900 autorise la concession aux communes

. d'immeubles domaniaux gratuitement ou à
prix réduit. Ces concessions sont prononcées
par décret (art. 1er).

Les biens concédés par l'Etat aux com-
munes se répartissent en quatre catégories :
1° immeubles affectés à des services ou usa-
ges publics ; 2° immeubles dont les habitants
ont la jouissance en nature ; 3° immeubles
amodiés au profit du budget communal ;

, 4° terrains formant le sol des rues, boule-
vards, chemins et autres voies publiques com-
munales (art. 3).

Pour les immeubles de la première catégo-
rie, toute aliénation et tout changement d'af-
fectation doivent être autorisés par un décret.
Toutefois, le gouverneur général est compé-
tent pour prononcer, après avis du préfet en
conseil de préfecture, l'affectation de ces im-
meubles à d'autres services ou usages publics,
réserve faite des dispositions qui régissent
les immeubles affectés aux cultes (art. 4).

Les immeubles concédés aux communes
pour être laissés à la jouissance en nature des
des habitants ou amodiés au profit du budget
communal sont soumis à la législation muni-
cipale de droit commun, telle qu'elle résulte
des toxtes respectivement applicables aux
communes do plein exercice, aux communes
mixtes et aux communes indigènes d'Algé-
rie, pour ce qui concerne la détermination du
mode de jouissance ou la fixation des condi-

tions des baux ; toutefois, les baux passés par
les communes de plein exercice sont toujours,
quelle qu'en soit la durée, assujettis à l'ap-
probation du préfet. L'autorisation du préfet
est nécessaire, dans tous les cas, pour le pas-
sage des immeubles de l'une des deux caté-

gories dans l'autre, c'est-à-dire la substitu-
tion du régime de l'affermage à celui de la

jouissance en nature, et réciproquement. Les
immeubles de ces catégories peuvent rece-
voir une affectation rentrant dans la première
par un arrêté du gouverneur général ; ils ne

peuvent être aliénés qu'en vertu d'un décret

(art. 5).
Les terrains concédés aux communes pour

être incorporés à la voirie communale don

vont, sous peine de résolution de la conces-
sion, recevoir cotte destination. Mais s'ils
sont ultérieurement déclassés en tout ou en

partie, la commune dispose des parcelles dé'
classées conformément à la législation en
matière de voirie (art. 6).

Les dispositions des articles 4, 5 et 6 sont
applicables aux immeubles antérieurement
concédés aux communes avec affectation dé-
terminée, nonobstant les stipulations con-
traires des décrets, de concession, sauf en ce

qui concerne les prix ou indemnités dont le

payement pourrait avoir été imposé aux com-
munes, comme condition de l'autorisation
d'aliéner des biens concédés ou d'en changer
l'affectation. Mais le ministre des Finances
peut accorder des dégrèvements, à titre gra-
cieux, sur les sommes non échues et non ver-
sées au Trésor (art. 7).

Taux de l'intérêt. — L'intérêt convention-
nel en Algérie ne peut excéder huit pour cent
(8 p. 100)~en matière civile et commerciale.
L'intérêt légal en matière civile ot commer-
ciale, fixé à six peur cent (6 p. 100) par la loi
du 27 août 1881, a été abaissé à cinq pour cent
(5 p. 100) par la.loi du 13 avril 1898, art. 61.
La loi du 19 décembre 1850 sur l'usure est
applicable en Algérie. (Loi du 13 avril 1898,
art. 63.)

Territoires du Sud.

Les quatre territoires d'Aïn-Sefra, des
Oasis, de Ghardaïa, de Touggourt consti-
tuent un groupement spécial dénommé Ter-
ritoires du Sud, dont l'administration et le
budget sont distincts do ceux de l'Algérie.
(Loi du 24 déc. 1902 et décret du 14 août 1905.)

Les Territoires du Sud sont dotés de la
personnalité civile; ils peuvent posséder des
biens, concéder des chemins de fer, entre-
prendre de grands travaux publics, contracter
des emprunts. Le gouverneur général de l'Al-
gérie représente les Territoires du Sud dans
les actes de la vie civile ; il ne peut contrac-
ter d'emprunts ni concéder des chemins de
fer ou autres grands travaux publics sans y
être autorisé par une loi. (Id., art. 2.) A la
tête de chacun des territoires est placé un
commandant militaire, qui dirige tous les
services sous l'autorité du gouverneur géné-
ral. Celui-ci est chargé d'assurer la défense
des Territoires du Sud, d'y maintenir l'ordre,
do prescrire les mouvoments do troupos. (Dé-
cret.du 14 août 1905, art, 7.)
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Budget. — Le budget autonome des Terri-
toires du Sud est transmis au ministre de l'In-
térieur, avant le 1erjuillet, et réglé par décret
du président de la République, sur le rapport
des ministres de l'Intérieur, de la Guerre et
des Finances. (Id., art. 4.)

Il est accordé aux Territoires du Sud, sur
le budget de la métropole, une subvention
dont le montant est fixé, chaque année, par
la loi de finances. (Id., art. 5.)

Compagnies des oasis sahariennes. — L'ar-
ticle 65 de la loi du 30 mars 1902 a décidé la
formation dans les Territoires du Sud, à l'aide
d'éléments indigènes, do corps spéciaux dits
Compagnies des oasis sahariennes, et compre-
nant des troupes de différentes armes avec de
la cavalerie montée à cheval et à méhara.
Les cadres officiers sont fournis par le per-
sonnel du service des affaires indigènes. Les
cadres (troupes françaises) sont pris dans les

corps de troupes de toutes armes, où ils sont
remplacés numériquement.

Le décret du 1« août 1905 a organisé les

troupes sahariennes.

Alibi (mot latin qui signifie ailleurs).
— Présence d'une personne dans un lieu
autre que celui où on la croyait au mo-
ment où un fait déterminé se produit en
ce dernier lieu.

Tous les modes de preuve sont admis pour
établir un alibi.

Aliénation. — Action de transfé-
rer à une autre personne la propriété
d'une chose, mobilière ou immobilière.

On distingue l'aliénation à titre gratuit (do-
nation, legs), et l'aliénation à titre onéreux,
c'est-à-dire faite mo3'ennant un équivalent
(vente, échange, prêt de consommation). Le
droit d'aliéner suppose la qualité de proprié-
taire; mais la loi spécifie des cas où l'aliéna-
tion est soumise à des règles particulières.
Ainsi, les mineurs ne peuvent aliéner que par
l'intermédiaire de leurs tuteurs dûment auto-
risés ; la femme mariée, pour aliéner, a besoin
de l'autorisation de son mari ou de celle de la

justice. En raison de leur destination, les rou-
tes, les rues, les places, les monuments sont
regardés comme inaliénables; mais l'inalié-
nabilité ne dure qu'autant que cette destina-
tion.

Aliénés.
La loi distingue deux catégories d'aliénés :

l* ceux dont la folie n'est pas de nature à

porter atteinte à la sûreté et à l'ordre publics,
et qui peuvent être placés volontairement
dans un établissement spécial; 2° ceux dont
la folie est dangereuse et qui doivent être
internés d'office.

La condition des aliénés est régie par la loi
du 30 juin 1838 et l'ordonnance du 18 décem-
bre 1839.

Établissements d'aliénés. — Les aliénés
sont recueillis dans des établissements dits

asiles, dont les uns sont publics, c'est-à-dire

dirigés par l'autorité publique, et les autres

privés, c'est-à-dire surveillés par elle. Dans

certains hospices, un quartier est spéciale-
ment réservé aux aliénés.

On distingue parmi les établissements pu-
blics : 1° les asiles départementaux ; 2° les
établissements autonomes, administrés sous
l'autorité directe du ministre de l'Intérieur,
et ayant une personnalité civile propre, alors
que lès asiles départementaux n'ont pas une
personnalité distincte do celle du départe-
ment : établissement national de Çharenton
et asiles d'Aix, Marseille (Bouches-du-RhÔne),
Armentières et Baïlleul (Nord), Bassens (Sa-
voie), Bordeaux et Cadillac (Gironde).

Chaque département est tenu d'avoir un
établissement public spécialement destiné à
recevoir et soigner les aliénés ou de traiter,
à cet effet, avec un établissement public ou
privé, soit de ce département, soit d'un autre
département. Les traités doivent être approu-
vés par lo ministre de l'Intérieur.

Le préfet et les personnes déléguées à cet
effet par lui ou par le ministre, le président
du tribunal, le procureur de la République,
le juge de paix, le maire do la commune, sont
chargés de visiter les établissements publics
ou privés consacrés aux aliénés ; ils reçoivent
les réclamations des aliénés et prennent à
leur égard tous les renseignements utiles. Les
établissements privés sont visités, à des jours
indéterminés, une fois au moins chaque tri-
mestre, par le procureur do la République de
l'arrondissement; les établissements publics
lo sont de la même manière une fois au moins
par semestre.

Nul ne peut diriger ou fonder un établisse-
ment privé sans 1 autorisation du gouverne-
ment.

Les règlements intérieurs des établisse-
ments publics consacrés, en tout ou en partie,
au service des aliénés sont, en ce qui concerne
ce service, soumis à l'approbation du ministre.

Les établissements publics consacrés aux
aliénés sont administrés, sous l'autorité du
ministre de l'Intérieur et des préfets, et sous
la surveillance de commissions gratuites, par
un directeur responsable.

Le directeur est chargé de l'administration
intérieure de l'établissement et de la gestion
de ses biens et revenus. Un receveur effectue
les recettes et les dépenses.

Les directeurs et les médecins en chef et

adjoints sont nommés par le ministre de l'In-
térieur, directement pour la première fois, et

pour les vacances suivantes, sur une liste de
trois candidats présentée par les préfets.
Peuvent aussi être appelés aux places va-
cantes, concurremment avec les candidats

présentés par les préfets, les directeurs et les
médecins en chef ou adjoints qui ont exercé
leurs fonctions pendant trois ans dans d'au-
tres établissements d'aliénés. Les directeurs,
médecins en chef et médecins adjoints ne

peuvent être révoqués que par le ministre de
l'Intérieur, sur le rapport des préfets.

Les commissions instituées par l'ordonnance
du 18 décembre 1839 ayant seulement des
attributions consultatives et de contrôle, leurs
membres n'ont pas qualité pour signer les
certificats libératoires des receveurs sortant
de fonctions; ces certificats doivent être dé-
livrés ar les directeurs des asiles.
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Les commissions de surveillance sont ap-
pelées à donner leur avis sur lo régime inté-
rieur, sur les budgets et les comptes, sur les
actes relatifs à l'administration, tels que le
mode de gestion des biens, les projets de
travaux, les procès à intenter ou à soutenir,
les transactions, les emplois de capitaux, les

acquisitions, les emprunts, les ventes ou

échanges d'immeubles, les acceptations de

legs ou donations, les pensions à accorder s'il

y a lieu, les traités à conclure pour le service
des malades. Le directeur de l'établissement
et le médecin en chef assistent aux séances,
mais leur voix est seulement consultative ;
ils se retirent de la séance au moment où la
commission délibère sur les comptes d'admi-
nistration et sur les rapports qu'elle pourrait
avoir à adresser directement au préfet. (Or-
donn. du 18 déc. 1839, art. 4 et 5.)

Les contraventions aux principales disposi-
tions de la loi du 30 juin 1838 commises par
les chefs, directeurs ou préposés responsables
des établissements publics ou privés d'aliénés,
et par les médecins employés dans ces éta-
blissements, sont punies d'un emprisonnement
de cinq jours à un an et d'une amende de
50 francs à 3 000 francs, ou de l'une ou l'autre
de ces peines.

Placement volontaire des aliénés. — Les
établissements publics ou privés d'aliénés ne

peuvent recevoir une personne atteinte d'alié-
nation mentale s'il ne leur est remis : 1° une
demande d'admission sur papier timbre conte-
nant les noms, profession, âge et domicile,
tant do la personne qui la forme que de celle
dont le placement est réclamé et l'indication
du degré de parenté ou, à défaut, do la nature
des relations qui existent entre elles; si la
demande est formée par le tuteur d'un inter-
dit, il devra fournir à l'appui un extrait du
jugement d'interdiction; 2° un certificat du
médecin constatant l'état mental de la per-
sonne à placer et indiquant les particularités
de sa maladie et la nécessité de faire traiter
la personne désignée dans un établissement
d'aliénés et de l'y tenir enfermée; en cas
d'urgence, les chefs des établissements pu-
blics pourront se dispenser d'exiger le certi-
ficat du médecin; 3° toute pièce propre à
constater l'individualité de la personne à
placer. Il est fait mention de toutes les pièces
produites dans un bulletin d'entrée qui est.
renvoyé dans les vingt-quatre heures avec un
certificat du médecin de l'établissement et la
copie du certificat ci-dessus mentionné au
préfet de police à Paris, au préfet ou au sous-
préfet dans les chefs-lieux de département ou
d'arrondissement et aux maires dans les au-
tres communes. Le sous-préfet ou le maire
en fait immédiatement l'envoi au préfet.

Si le placement est fait dans un établisse-
ment privé, le préfet, dans les trois jours de
la réception du bulletin, charge un ou plu-
sieurs médecins de constater l'état mental do
la personne désignée au bulletin et d'en faire
un rapport sur-le-champ.

Dans lo même délai, le préfet notifie admi-
njstrativemont les noms, profession et domi-
cile, tant de la personne placée que de celle
qui aura demandé le placement, et les causes

du placement : 1° au procureur do la Répu-
blique de l'arrondissement du domicile de la

personne placée ; 2° au procureur de la Répu-
blique de l'arrondissement de la situation de
l'établissement ; ces dispositions sont com-
munes aux établissements publics et privés.

Quinze jours après le placement, il est
adressé au préfet un nouveau certificat du
médecin de l'établissement, confirmant ou
rectifiant les observations contenues dans le
premier et indiquant le retour plus ou moins
fréquent des accès de démence.

Touto personne placée dans un établisse-
ment d'aliénés cesse d'y être retenue aussitôt
que les médecins de l'établissement ont dé-
claré que la guérison est obtenue. Avant
même quo les médecins aient déclaré la gué-
rison, tout aliéné cesse d'être retenu dès que
la sortie a été requise par le curateur nommé,
l'époux, les ascendants, les descendants, la
personne qui aura signé la demande d'admis-
sion, à moins qu'un parent n'ait déclaré s'op-
poser à ce qu'elle use de cotte faculté sans
l'assentiment du conseil de famille, toute per-
sonne à ce autorisée par le conseil do famille.
S'il résulte d'une opposition notifiée au chef
de l'établissement par un ayant droit qu'il y a
dissentiment, soit entre les ascendants, soit
entre les descendants, le conseil de famille
prononcera. Néanmoins, si le médecin de l'éta-
blissement est d'avis que l'état montai du
malade pourrait compromettre l'ordre public
on la sûreté des personnes, il en est donné
préalablement connaissance au maire, qui
peut ordonner immédiatement un sursis pro-
visoire à la sortie, à la charge d'en référer
dans les vingt-quatre heures au préfet. Ce
sursis provisoire cesse de plein droit à l'expi-
ration do la quinzaine si le préfet n'a pas,
dans ce délai, donné d'ordres contraires. En
cas de minorité ou d'interdiction, le tuteur
peut seul requérir la sortie.

En aucun cas l'interdit ne peut être remis
qu'à son tuteur, et le mineur qu'à ceux sous
l'autorité desquels il est placé par la loi.

Lo préfet peut toujours ordonner la sortie
immédiate des personnes placées volontaire-
ment dans les établissements d'aliénés.

A l'égard des porsunnos dont le placement
a été volontaire, et dans le cas où leur état
mental pourrait compromettre l'ordre public
ou la sûreté des personnes, le préfet peut dé-
cerner un ordre spécial à l'effet d'empêcher
qu'elles ne sortent de l'établissement sans son
autorisation si ce n'est pour être placées daos
un autre établissement.

Placement d'office des aliénés. — A Paris,
lo préfet do police, et dans les départements,
les préfets ordonnent d'office le placement de
toute personne, interdite ou non interdite,
dont l'état d'aliénation compromettrait l'ordre
public ou la sûreté des personnes. Les ordres
des préfets sont motivés ot énoncent les cir-
constances qui les ont rendus nécessaires.
En cas de danger imminent, attesté par lo
certificat d'un médecin ou par la notoriété
publique, les commissaires do police à Paris
et les maires dans les autres communes or-
donnent à l'égard des personnes atteintes
d aliénation mentale toutes les mesures pro-
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visoiros nécessaires, à la charge d'en référer
dans les vingt-quatre heures au préfet, qui
statue sans délai. Sinon, lo maire adresse au

préfet une demande d'admission, un certificat
médical, un rapport administratif (à Paris,
ce rapport est établi par le commissaire de

police), un procès-verbal do l'enquête faite
sur place par la gendarmerie à la requête du
maire.

Les chefs des établissements sont tenus
d'adresser aux préfets, dans le premier mois
de chaque semestre, un rapport rédigé par
le médecin de l'établissement sur l'état do

chaque personne, sur la nature de sa maladie
et les résultats du traitement. Le préfet pro-
nonce sur chacune individuellement; il or-
donne son maintien ou sa sortie.

Les aliénés dont le placement a été ordonné
et dont les familles n'ont pas demandé l'ad-
mission dans un établissement privé, sont
conduits dans l'établissement appartenant au

département ou avec lequel il a traité. Les
aliénés dont l'état mental ne compromettrait
point l'ordre public ou la sûreté des personnes
y sont également admis dans les formes, dans
les circonstances et aux conditions réglées
par le conseil général sur la proposition du

préfet et approuvées par le ministre.

Régime des aliénés. — Toute personne
placée ou retenue dans un établissement d'a-
liénés, son tuteur, si elle est mineure, son
curateur, tout parent ou ami, peuvent, à quel-
que époque que ce soit, se pourvoir devant lo
tribunal du lieu de la situation de l'établisse-
ment, qui, après les vérifications nécessaires,
ordonne, s'il y a lieu, la sortie immédiate. Les
personnes qui ont demandé le placement et
le procureur de la République d'office, peu-
vent se pourvoir aux mêmes fins. Dans le cas
d'interdiction, cette demande ne peut être
formée que par le tuteur de l'interdit.

La décision est rendue, sur simple requête,
en chambre du conseil et sans délai ; elle n'est

point motivée. Là requête, le jugement et les
autres actes auxquels la réclamation peut
donner lieu sont visés pour timbre et enregis-
trés en débet. Aucune requête, aucune récla-
mation adressée soit à l'autorité judiciaire,
soit à l'autorité administrative, ne peuvent
être supprimées ou retenues par les chefs
d'établissements, lesquels ne peuvent davan-

tage, sous les peines portées par l'article 120
du Code pénal, retenir une personne placée
dans un établissement d'aliénés dès que sa
sortie aura été ordonnée par le préfet ou par
le tribunal, ni lorsque cette personne aura
été déclarée guérie ou régulièrement récla-
mée par les ayants droit.

Les commissions administratives ou de sur-
veillance des hospices ou établissements pu-
blics d'aliénés exercent, à l'égard des per-
sonnes non interdites qui y sont placées, les
fonctions à!administrateurs provisoires. Elles

désignent un de leurs membres pour les rem-

plir : l'administrateur ainsi désigné procède
au recouvrement des sommes dues à la per-
sonne placée dans l'établissement et à l'ac-

quittement de ses dettes, passe les baux qui
n'excèdent pas trois ans, et pourrait même,
en veitu d'une autorisation spéciale accordée

par le président du tribunal civil, faire vendre
le mobilier. Les sommes sont versées direc-
tement dans la caisse de l'établissement et

employées, s'il y a lieu, au profit de la per-
sonneplacéedans l'établissement. Le caution-
nement du receveur est affecté à la garantie
desdits deniers, par privilège aux créances
de toute autre nature.

Les parents, le conjoint, les commissions
administratives elles-mêmes, ainsi que le

procureur de la République peuvent toujours
demander au tribunal civil du lieu du domicile

(Code civ., art. 497) la nomination en chambre
du conseil d'un administrateur provisoire aux
biens de toute personne non interdite. Cette
nomination n'a lieu qu'après-délibération du
conseil de famille et sur les conclusions du

procureur de la République. Elle n'est pas
susceptible d'appel.
. Le tribunal, sur la demande de l'adminis-
trateur provisoire, ou à la diligence du pro-
cureur de la République, désigne un man-
dataire spécial à l'effet de représenter en

justice tout individu non interdit et placé ou
retenu dans une maison d'aliénés, qui se se-
rait engagé dans une contestation judiciaire
au moment du placement, ou contre lequel
une action serait intentée postérieurement.
Le tribunal pourra aussi, dans le cas d'ur-

gence, désigner un mandataire spécial à
l'effet d'intenter, au nom des mêmes individus,
une action mobilière ou immobilière. L'admi-
nistrateur provisoire pourra, dans les deux
cas, être désigné pour mandataire spécial.

Sur la demande des mômes personnes ou
sur celle de l'intéressé ou d'un ami, le tribu-
nal peut nommer dans la même forme un
curateur à la personne de l'aliéné non inter-

dît, pour voilier à ce que les revenus soient

employés à adoucir son sort et à accélérer sa

guérison, ainsi qu'à provoquer sa mise en
liberté aussitôt que possible.

A défaut d'administrateur provisoire, le

président du tribunal commet un notaire pour
représenter les aliénés non interdits dans les
inventaires, comptes, partages et liquidations.

On voit que la loi donne aux individus non
interdits placés dans les établissements d'a-
liénés trois sortes de protecteurs : 1° un admi-
nistrateur provisoire, pour veiller à la conser-
vation de leurs biens ; 2° un mandatan-e.

spécial, pour les représenter en justice ; 3° un

curateur, pour prendre soin de leur per-
sonne.

Aux aliénés placés dans un établissement

privé, il est nommé un administrateur judi-
ciaire à la requête des parents et après déli-
bération du conseil de famille ; le jugement de
nomination peut constituer sur les biens de
cet administrateur une hypothèque, dont lo

procureur de la République doit requérir
l'inscription.

Les actes faits par une personne placée
dans un établissement d'aliénés, pendant le

temps qu'elle y aura été retenue, sans quo
son interdiction ait été prononcée ni provo-

3uée,
pourront être attaqués pour cause do

émence par l'aliéné ou ses représentants.
L'action en nullité se prescrit par dix ans :
1° à l'égard de l'aliéné, à dater de la signifi-
cation qui lui a été faite ou de la connais-
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'
sance qu'il en a après sa sortie définitive
de la maison d'aliénés; 2° à l'égard de ses
héritiers, à dater de la signification qui leur
en a été faite ou do la connaissance qu'ils en
ont eue depuis la mort de leur auteur. Lors-
que les dix ans ont commencé de courir contre
celui-ci, ils continueront de courir contre les
héritiers.

Le ministère public est entendu dans toutes
les affaires qui intéressent les personnes pla-
cées dans un établissement d'aliénés, lors
même qu'elles ne seraient pas interdites.

L'aliénation des valeurs mobilières appar-
tenant aux aliénés est soumise aux mêmes
dispositions que celle des mineurs : la com-
mission de surveillance remplit alors les
fonctions dévolues au conseil de famille.
V. TUÏKI.LK.

En vue d'assurer l'uniformité dans le mode
d'évaluation des valeurs mobilières apparte-
nant aux pensionnaires des asiles d'aliénés,
les receveurs de ces établissements ouvrent
dans leurs écritures deux comptes : le pre-
mier, pour les fonds d'Etat; le second, pour
toutes les autres valeurs mobilières. Les va-
leurs de la première catégorie (rentes fran-
çaises et étrangères) sont inscrites pour le
chiffre de la rente énoncé au titre même.
Quant aux titres de la seconde catégorie (ac-
tions et obligations de sociétés diverses), ils
figurent au compte les concernant pour leur
capital nominal, à moins qu'il ne s'agisse de
valeurs improductives de revenus ou ne jouis-
sant d'aucun revenu fixe, telles que : actions
de jouissance, parts d'intérêts, etc., qui sont
portées pour une valeur fictive de l franc.

Les effets de commerce, billets à ordre, re-
connaissances, coupons détachés du titre ot
toutes autres valeurs sont inscrits a" même
compte pour la somme qu'ils comportent, si
toutefois cette somme est connue ; dans le cas
contraire, il leur est attribué une valeur fictive
de 1 franc. (Cire, compt. publ. du 30 mai 1901.)

Le droit de vote est suspendu pour les per-
sonnes non interdites placées dans un asile
public, en vertu de la loi du 30 juin 1838.

Dépenses des aliénés. — La dépense du
transport d'office des personnes dirigées par
l'administration sur les établissements d'alié-
nés est arrêtée par le préfet sur le mémoire
des agents préposés à ce transport. La dé-
pense de l'entretien, du séjour et du traite-
ment des personnes placées dans les hospices
ou établissements publics d'aliénés est réglée
d'après un tarif arrêté par le conseil général.La dépense de l'entretien, du séjour et du
traitement des personnes placées par les dé-
partements dans les établissements privés est
fixée par les traités passés par le départe-
ment. (Loi du 30 juin 1838, art. 26.)

Ces dépenses sont à la charge des personnes
placées ; à défaut, à la charge de ceux aux-
quels il peut être demandé des aliments, aux
termes des articles 205 et suivants du Codo
civil. S'il y a contestation sur l'obligation de
fournir des aliments ou sur leur quotité, il
est statué par le tribunal compétent à la dili-
gence dé l'administrateur. Le recouvrement
des sommes dues est poursuivi et opéré à la
diligence de l'administration de l'enregistre-

ment et des domaines. (Id., art. 27, et décret
du il juill. 1893, art. 52.)

A défaut ou en cas d'insuffisance des res-
sources énoncées en l'alinéa précédent, il y
est pourvu sur les centimes affectés par la
loi do finances aux dépenses ordinaires du

département auquel l'aliéné appartient, sans

préjudice du concours de la commune du do-
micile de l'aliéné, d'après les bases proposées
par le conseil général sur l'avis du préfet et

approuvées par le gouvernement. Les hos-

pices sont tenus à une indemnité proportion-
née au nombre des aliénés dont le traitement
ou l'entretien était à leur charge et qui se-
raient placés dans un établissement spécial
d'aliénés; en cas de contestation, il est statué

parle conseil de préfecture. (Loi du 30juin 1S38,
art. 28.)

La loi du 10 août 1871, art. 46, porte: «Le
conseil général statue sur les objets ci-après
désignés, savoir : recettes de toute nature et
dépenses des établissements d'aliénés appar-
tenant au département; approbation des trai-
tés passés avec des établissements privés ou
publics pour le traitement des aliénés du dé-

partement. B
Les honoraires de médecins pour les visites

qu'ils sont chargés de faire dans les asiles
privés en exécution de l'article 9 de la loi
du 30 juin 1838 sont réglés d'après les tarifs
approuvés par le conseil général.

Les aliénés traités dans les asiles publics
ou privés forment deux catégories : l'une
comprend les aliénés placés volontairement
par lenrs familles et. dont le prix de pension
est réglé aimablement entre elles et l'admi-
nistration de l'asile; l'autre se compose des
aliénés dont le placement est ordonné par
l'autorité publique. Le recouvrement des pen-
sions et autres dépenses des aliénés do la

première catégorie est opéré directement par
les receveurs des asiles. La portion des dé-
penses qui est supportée par les départements
est mandatée sur la caisse des trésoriers-
payeurs généraux au profit des receveurs des
asiles. Quant aux sommes qui sont mises à la
charge des communes ou des hospices, et à
celles qui restent à la charge des aliénés ou
de leurs familles, elles sont centralisées aux
caisses des trésoriers-payeurs généraux, à
titre de cotisations, pour être ensuite manda-
tées par les préfets au profit des asiles. (Instr.

fén.,
617.) Les contingents des communes et

es hospices sont recouvrés par les receveurs
des finances sur des états que fait dresser le
préfet, d'après les bases de répartition fixées
par le conseil général.

Les charges incombant au département sont
atténuées jusqu'à concurrence : l°du concours
do l'aliéné ou de sa famille (loi du 30 juin 183S,
art. 27); 2° du contingent de la commune du
domicile de l'aliéné d après les bases fixées
par le conseil général (loi du 10 août 1871,
art. 46) ; 3° des indemnités à fournir par les
hospices (loi du 30 juin 1838, art. 28) ; 4° de la
subvention de l'Etat pour les aliénés sans do-
micile de secours (v. DOMICILE) ou de nationa-
lité étrangère. Les dépenses de transport,
d'entretien, de séjour et de traitoment des
aliénés à la charge du département s'appli-
quent exclusivement aux personnes dont le
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placement dans les hospices, les établisse-
ments publics ou privés d'aliénés a été ordonné

par l'autorité publique (loi du 30 juin 1838,
art. 26). La commune ne peut se refuser à ac-

quitter son contingent; maïs elle a recours
contre l'aliéné et sa famille, même lorsque le
conseil général a fait remise des sommes dues
à l'asile départemental.

Pensions payées par les familles. — Lors-

qu'une demande d'admission est formée par les

représentants ou la famille de l'aliéné, cette
demande, sur papier timbré, doit contenir l'en-

gagement de payer la pension : cette demande
constitue uu acte sous seing privé qui n'entre

pas dans la catégorie des actes visés par
l'art. 23 de la loi du 22 frimaire an VII, c'est-
à-dire qu'elle n'est pas soumise à l'enregistre-
ment dans un délai déterminé. (Instr. Enreg.
du 22 mai 1845.)

Les versements effectués par les familles

pour prix de pensions des aliénés sont imputés
au crédit d'un compte hors budget intitulé :
« Pensions payées par anticipation » ; chaque
mois, sur un état de recettes établi par le di-
recteur de l'asile ou par l'ordonnateur de l'hos-

pice ou hôpital, ce compte doit être débité
par le receveur, qui applique aux produits
budgétaires le montant de la mensualité de la

pension suivant la catégorie dont fait partie
le malade. En cas de sortie de l'établissement
ou de décès, l'excédent resté disponible au

compte hors budget est remboursé sur mandat
au malade ou à ses ayants droit. (Cire. Inté-
rieur du 21 août 1S99.)

Les receveursde l'enregistrement sont char-

gés des poursuites exercées pour le recou-
vrement des frais d'entretien, de séjour et do
traitement concernant : 1° les aliénés placés
d'office dans les asiles départementaux (loi du
30 juin 1838,art. 27); 2°les aliénésplacés volon-
tairement par leurs familles dans les mêmes
asiles ; 3° les aliénés placés dans les asiles pu-
blics autonomes, c'est-à-dire ayant une person-
nalité civile propre (par ex., Charenton). Les
sommes recouvrées à ces différents titres doi-
vent être versées par les receveurs de l'enre-

gistrement aux receveurs des finances à la fin
de chaque mois; lo versement donne lieu à la
délivrance d'un récépissé au titre du service dé-

partemental s'il s'agit d'aliénés placés d'office
dans les asiles départementaux, et au titre lie-
ceveurs d'établissements de bienfaisance, Lj C de
recouvrements de rentes et créances, dans- les
autres cas. Les frais do visites des médecins

chargés.de constater l'état mental des per-
sonnes placées dans les établissements pri-
vés d'aliénés (lois du 30 juin 1838, art. 9, et
du 25 juin 1841, art. 29) sont recouvrés par les
receveurs de l'enregistrement dans les mêmes
conditions que le prix des pensions des per-
sonnes placées dans les asiles départementaux
ou dans les asiles publics autonomes. Le verse-
ment de ces frais est effectué par les receveurs
de 1'enregistrenieDt aux établissements créan-
ciers et justifié par la quittance du directeur
ou de la personne autorisée à recevoir pour
le compte de l'établissement. (Cire, compt.
publ. du 30 déc. 1900.)

Fàhàs appartenant aux aliénés. — Les ôta-
blîsscnnïnts d'aliénés n'ont pas le droit de

verser en compte courant au Trésor les fonds
qui leur sont déposés par les aliénés, parce
que,ces fonds sont des deniers privés. Les

placements auTrésor sont exclusivement réser-
vés aux deniers publics, c'est-à-dire aux fonds
libres appartenant en propre aux communes
ou aux établissements compris dans l'énumé-
ration limitative consacrée par l'Instr. gén.
du 20 juin 1859, art. 756. (Cire. Intérieur du
30avr. 1888.)

Le receveur est, à l'exclusion de l'économe,
chargé du maniement des deniers provenant
du travail des aliénés. Les économes ont seu-
lement à constater la durée du travail, cons-
tatation qui permet d'établir la rémunération
due : c'est en ce sens qu'il faut interpréter les
articles 155 et suivants de l'arrêté du ministre
do l'Intérieur du 19 décembre 1892, modifiant
le règlement du 20 mars 1877. (èolut. Intérieur
du 3 mai 1899.)

Ces fonds peuvent être placés, à la Caisse
des dépôts et consignations, à un compte cou-
rant collectif ouvert à chacun des divers asi-
les publics, ou bien, au nom de chaque ma-
lade individuellement, à la Caisse d'epargno
postale.

Pécule des aliénés. — Le pécule, n'étant
remis aux aliénés qu'au moment de leur sortie
de l'asile par suite de guérison, doit, jusqu'au
moment de cette remise, rester confondu avec
les fonds de l'établissoment. En conséquence,
les sommes représentant le montant de ce pé-
cule doivent être placées en compte courant
au Trésor avec les fonds appartenant aux
asiles, qui profitent de l'intérêt.

L'arrêté du ministre de l'Intérieur du 19 dé-
cembre 1S92, modifiant le règlement du 20mars
1857, détermine les règles à suivre pour le
recouvrement et l'attribution du produit du
travail des aliénés, ainsi que pour la fixation
de l'emploi du pécule éventuel de sortie. Il

porte notamment que tout aliéné sortant pour
cause de guérison et dont lo pécule n'a" pas
atteint le taux réglementaire a droit au paye-
ment d'une somme complémentaire, imputa-
ble sur lo crédit ouvert au budget de l'établis-
sement pour la rémunération du travail.

Alignement. — V. VOIRIE.

Aliments.
La loi entend par aliments les moyens de

subsistance, c'est-à-dire la nourriture, le lo-

gement, les vêtements. L'obligation alimen-
taire résulte de la parenté ou de l'alliance.
Elle ressort, pour les époux, de l'article 212
du Code civil, d'après lequel ils se doivent
mutuellement secours et assistance. D'après
les articles 205-207, les enfants doivent des
aliments à leurs père et mère et autres ascen-
dants qui sont dans le besoin. Les gendres et
belles-filles doivent également et dans les mê-
mes.circonstances des aliments à leurs beau-

père et belle-mère ; mais cette obligation
cesse : 1* lorsque la belle-mère a convolé en
secondes noces, car alors c'est son nouveau
mari qui lui doit les aliments ; 2° lorsque celui
des époux qui produisait l'affinité et les en-
fants issus de son union avec l'autre époux
sont décèdes. Les obligations rétstdtam de ces

dispositions sont réciproques. LBs aïtnlls dot-
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vent des aliments à leurs petits-enfants dans
le besoin, et réciproquement.

L'obligation naturelle qui continue d'exister
entre un enfant adopté et ses père et mère de
se fournir des aliments dans les cas détermi-
nés par.la loi est considérée comme commune
à l'adoptant et à l'adopté l'un envers l'autre;

l'adopté et ses descendants peuvent demander
et doivent des aliments à 1 adoptant, mais ce
droit et cette charge ne s'étendent pas aux
ascendants de l'adoptant (art. 349 et 350). Les

père et mèro d'enfants naturels leur doivent
des aliments, et réciproquement. Cette même

obligation existe pour les parents envers leurs
enfants incestueux ou adultérins, bien qu'ils
ne puissent les reconnaître légalement : les
aliments sont réglés eu égard aux facultés du

père et de la mère, au nombre et à la qualité
dos héritiers légitimes (art. 762, 763).

Lorsque le donateur est dans le besoin et

que le donataire lui refuse des aliments, ce
refus est une cause de révocation pour cause

d'ingratitude (art. 953).
Les fournitures d'aliments faites à un débi-

teur et à sa famille, pendant les six derniers
mois, par les marchands en détail (bouchers,
boulangers, etc.), et pendant la dernière an-
née par les maîtres de pension et marchands
en gros, donnent à ces fournisseurs un privi-
lège sur la généralité des meubles, lequel pri-
vilège s'exerce en cinquième rang (art. 2101).
L'action des hôteliers à raison du logement
et de la nourriture fournie se prescrit par six
mois (art. 2271).

Lorsque celui qui fournit ou qui reçoit des
aliments est replacé dans un état tel que l'un
ne puisse plus en donner ou que l'autre n'en
ait plus besoin en tout ou en partie, la dé-
charge ou réduction peut être demandée
(art. 209). Par contre, si la fortune de celui
qui doit des aliments s'est accrue, ou si les
ressources de celui qui les reçoit ont sensi-
blement diminué, il y a lieu de demander au
tribunal un supplément d'aliments.

Les demandes en pension alimentaire sont
toujours jugées comme matières sommaires,
c'est-à-dire avec la plus grande célérité et les
formalités les moins nombreuses. Le tribunal
peut, d'ailleurs, attribuer une provision ali-
mentaire, jusqu'à l'issue du procès, à celle des
parties qui réclame des aliments. Les pensions
alimentaires sont de leur nature incessibles
et insaisissables, si ce n'est toutefois pour
cause d'une autre dette alimentaire.

Alliance. — V. AFFINITÉ.

Allonge. — Bande de papier collée
à une lettre de change lorsqu'il ne reste
plus de place pour de nouveaux endos.

L'allonge doit faire corps avec la feuille
principale, parce que l'endossement des effets
de commerce doit être opéré sur un titre uni-
que. Il est prudent de reporter sur l'allonge,
du côté du recto de l'effet, les mentions essen-
tielles de celui-ci et de rédiger le premier en-
dos tant sur l'effet que sur l'allonge.

Allumettes.
Depuis le i«janvier 1890,' l'Etat exploite le

monopole de'la fabrication ot de la vente des

allumettes chimiques, qui ne peuvent circuler
ou être mises en vente qu'en boîtes ou pa-
quets fermés et revêtus d'une vignette tim-

brée. (Décret du 30 déc. 1S89 ; Cire. Contr. ind.
du 30 déc. 1889.)

Le transport pour le compte des fraudeurs
et contrebandiers est puni d'une amende de
100 à l 000 francs, de la confiscation des allu-
mettes et des moyens de transport. Sont consi-
dérés comme coauteurs directs do l'infraction
et punis comme tels les parents ou surveillants
naturels du mineur âgé de moins de seize ans,
s'il est établi qu'ils ont incité celui-ci à com-
mettre une contravention en matière d'allu-
mettes chimiques. Tout individu convaincu de
fabrication frauduleuse d'allumettes chimi-

ques sera immédiatement arrêté, constitué

prisonnier et puni d'une amende de 300 à
1 000 francs et d'un emprisonnement de six

jours à six mois ; en cas de récidive, l'amende
ne pourra être inféricuro à.500 francs. Les
allumettes, ainsi que les instruments et usten-
siles servant à la fabrication, seront saisis et

confisqués. La simple détention des pâtes phos-
phorées propres à la fabrication des allumettes

chimiques est punie des mêmes peines que la
fabrication frauduleuse. La simple détention,
sans déclaration préalable au bureau de la

régie, des ustensiles, instruments ou mécani-
ques affectés à la fabrication des allumettes,
des bois d'allumettes blanches ou soufrées

ayant moins do 10 centimètres de longueur,
de mèches d'allumettes de cire ou de stéarine,
de matières propres à la préparation de pâtes
chimiques, de boîtes vides et cartonnages
destinés à contenir dos allumettes, est punie
d'une amende de 100 à l ooo francs, indépen-
damment de la confiscation des objets saisis.
(Loi du 16 avril 1895, art. 19 et 20.)

La fabrication, la circulation, la vente et
l'emploi du phosphore sont soumis à la sur-
veillance de l'administration des contributions
indirectes. Les contraventions sont passibles
des mêmes pénalités que les contraventions
en matière d'allumettes. (Id., art. 21.)

Une primo de 10 francs est allouée aux
préposés qui arrêtent les individus fabri-
quant ou vendant frauduleusement des allu-
mettes chimiques. (Décrets des 10 août 1875
et 6 août 1895.)

AJluvion. — Dépôt argileux ou
sableux formé par les eaux; accroisse-
ment de terrain qui en résulte lorsque
celles-ci se retirent.

L'alluvion est un mode d'acquisition de la
propriété par voie d'accession. (V. ce mot.)
Un fleuve, par exemple, entraîne avec lui des
détritus et des terres arrachés aux rives
contre lesquelles il se heurte, et il dépose ces
détritus et ces terres sur certains points de
son parcours, accroissant tel ou tel point de
la rive. Or, ces détritus charriés, comme aussi
les parcelles de terre enlevées sur les rivos
et portées souvent à de grandes distances, ne
sauraient être réclamés par personne. Si
donc ils viennent s'ajouter au terrain d'un
propriétaire riverain, ils deviennent sa pro-
priété et lui appartiennent, qu'il s'agisse d'un
fleuve ou d'un cours d'éaù, flottable ou non.
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mais à la condition que, dans le premier cas,
le propriétaire réserve le chemin de halage et
le marchepied ou contre-halage. (Code civ.,
art. 556.) L'usufruitier, le créancier privilégié,
le créancier hypothécaire jouissent de l'ac-
croissement par alluvion. V.ATTERRISSEMENT,
LAIS ET RELAIS.

Ambassadeur. — V. AFFAIRES
ÉTRANGÈRES, AGENTS DIPLOMATIQUES.

Aménagement. — V. FORÊTS.

Amende. — Peine commune aux

matières criminelles, correctionnelles et
de simple police et qui consiste dans

l'obligation de payer une somme d'ar-

gent.
Les juridictions qui ont qualité pour pro-

noncer des condamnations pécuniaires sont :
les tribunaux de police pour les contraventions
de simple police; les tribunaux correctionnels

pour les délits ; les cours d'assises pour les
crimes ; les cours d'appel, lorsque les décisions
antérieures sont revisées par ces juridictions ;
la Cour de cassation; la Cour des comptes pour
retard dans la production des comptes; les
conseils de préfecture pour les contraventions
aux règlements à la grande voirie et pour cer-
taines infractions à la loi sur le roulage, et le
conseil d'Etat comme juridiction d'appel en
ces mêmes matières ; les conseils de guerre
des armées de terre et de mer pour les crimes
et délits militaires et maritimes; les tribu-
naux consulaires dans le Levant, la Chine, le

Japon et lo royaume de Siam; les tribunaux
commerciaux maritimes pour les délits de navi-
gation ; les tribunaux de commerce ; les conseils
de prud'hommes. Les juges d'instruction peu-
vent infliger des amendes aux témoins défail-
lants lorsqu'il s'agit d'instances autres que
les procès civils.

Caractères de l'amende. — L'amende est
une peine tantôt principale et tantôt acces-
soire en matière de simple police et en ma-
tière correctionnelle, toujours accessoire en
matière criminelle. Toute amende pénale est
de droit soumise à 2 décimes et demi, qui s'a-
joutent au principal de l'amende, que celle-ci
résulte du jugement de condamnation ou d'une
substitution de peine accordée par voie gra-
cieuse. (Lois des 6 prairial an VII, 23 août 1871
et 30 déc. 1873.) Les amendes pour contraven-
tions de police peuvent s'élever de 1 à 15 francs
inclusivement (Code pén., art 466), mais les
jugements sont susceptibles d'appel, dans les
dix jours de la signification, lorsque l'amende
excède 5 francs, outre les dépens. (Code instr.
crim., art. 172.) Les délits dont la peine ex-
cède 15 francs d'amende sont de la compétence
des tribunaux correctionnels. (Code instr.
crim., art, 179.) Dans tous les cas où l'amende
est substituée à l'emprisonnement aux termes
du décret du 27 nov. 1870, si la peine de l'em-

prisonnement est seule prononcée par l'article
dont il est fait application, le maximum de
cette amende est de 3 ooo francs. (Codo pén.,
art. 463.)

L'amende est une peine essentiellement per-
sonnelle. Aussi les personnes qui ne sont que

civilement responsables ne peuvent-elles être
soumises à la contrainte par corps, mainte-
nue, en matière d'amende, par la loi du 22 juil-
let 1867.

L'article 10 de la loi du 29 juillet 1881 sur
la liberté de la presse interdit d'ouvrir ou
d'annoncer publiquement des souscriptions
ayant pour objet d'indemniser des amendes
et condamnations pécuniaires, en matière cri-
minelle et correctionnelle, sous peine d'un
emprisonnement de huit jours à six mois et
d'une amende de 100 à 1 000 francs ou de
l'une de ces deux peines seulement.

Le caractère répressif doit être reconnu
aux amendes qui ont pour objet d'assurer l'o-
béissance à certaines lois civiles; telles sont
colles qui peuvent être prononcées contre les
parents qui se dérobent à une réunion du con-
seil de famille, à une citation en conciliation
devant le jugo de paix, etc.

Les amendes en matière fiscale (contribu-
tions indirectes, douanes, enregistrement, tim-
bre) sont régies par des règles particulières.

Recouvrement des amendes. — Le service
des amendes et des condamnations pécu-
niaires est' réglementé par l'instruction du
5 juillet 1S95. Le recouvrement en est opéré
par les percepteurs pour le compte des tré-

soriers-payours généraux (loi du 29 déc. 1873,
art. 25) ; mais les diverses régies financières
(enregistrement, douanes, postes, contribu-
butions indirectes) conservent lo droit de re-
couvrer celles qui sont afférentes aux contra-
ventions relevées dans leur propre service
(loi du 29 déc. 1S73, art. 58.) Ces dernières
sont dites amendes fiscales, de contravention
ou de réparation.

En vue du recouvrement, il est établi, par
les greffiers pour chaque jugement ou arrêt
définitif, et sous leur responsabilité, des ex-
traits dont il est passé écriture par le per-
cepteur dans la circonscription duquel se
trouve le tribunal qui a rendu la sentence.
Les extraits des jugements rendus par les
tribunaux consulaires, les arrêts des conseils
de guerre dans les colonies et dans les pays
de protectorat, ainsi que les condamnations

prononcées par les juridictions maritimes,
sont centralisés à Paris par le receveur cen-
tral do la Seine.

Le produit des amendes comprend les élé-
ments ci-après : l'amende (principal et déci-

mes) ; la valeur des armes et engins confisqués
en matière de délits de chasse ou de pêche ;
les restitutions et dommages-intérêts au profit
de l'Etat; les frais de justice; les droits de

poste ; les frais de réparations attribués aux

départements et aux communes.
Toutes les condamnations d'une même an-

née sont recouvrées au titre de l'exercice pen-
dant lequel ces jugements ont été prononcés.

En matière d'amendes et de condamna-
tions pécuniaires, l'exercice est clos, pour
le recouvrement, au 28 février de la seconde
anDée. A cette date, les percepteurs établis-
sent (instr. du 5 juill. 1895, art. 534) des états
de restes présentant, par jugement et par
condamné, toutes les sommes qui n'ont pu
être recouvrées sur l'exercice expiré. Ces
états, accompagnés dés pièces justificatives
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réglementaires (certificats d'indigence, certi-
ficats de transaction, de carence, de dépôts
d'armes au greffe, etc.), sont soumis au juge-
ment du préfet pour l'ensemble de son dépar-
tement. Cet ordonnateur détermine et désigne
dans les colonnes spéciales et dans l'arrêté

qui y fait 'suite : 1° la portion de l'arriéré

qu'il y a lieu de reporter à l'exercice suivant ;
2° la portion à admettre en non-valeur, soit

qu'on annule définitivement les condamna-

tions, suivant qu'elles sont comprises dans
des lois d'amnistie, des décrets de grâce, des

transactions, etc., soit qu'on les porte aux

surséances, c'est-à-dire sur des carnets spé-
ciaux d'où on les retire pour les mettre de
nouveau en recouvrement au titre de l'exer-
cice en Cours, si le débiteur est dovenu sol-
vable avant quo sa condamnation soit couverte

par la prescription.
Il est sursis au recouvrement des condam-

nations pécuniaires, soit provisoirement, snit
définitivement, en cas de recours en grâce,
transaction, amnistie, proscription, erreur

judiciaire, insolvabilité. V. AMNISTIE, GRÂCE.
Les biens présents et à venir du condamné

garantissent le payement des amendes, resti-

tutions, dommages-intérêts et frais'de justice.
C'est pour cela que toute condamnation pécu-
niaire emporte une hypothèque sur lesdits
biens. (Code civ., art. 2123.) V. HYPOTHÈQUE-
L'Etat a un privilège sur les immeubles et
meuhles des condamnés pour le recouvrement
des frais. Si les biens du comlamné sont in-
suffisants pour payer à la fois les restitutions
et les dommages-intérêts, la partie civilo a
la préférence. (Code pén., art. 54.)

Le produit en principal des amendes et con-
damnations pécuniaires dont le recouvrement
est confié aux percepteurs est annuellement
réparti dans chaque département de la ma-
nière suivante : 20 p. 100 à l'Etat et 80 p. 100
à un fonds commun dont le montant est versé
au compte des cotisations municipales et qui,
déduction faite de certains prélèvements, est
attribué pour 1/4 aux enfants assistés et pour
3/4 aux communes bu aux bureaux do bienfai-
sance qui éprouveront le plus de besoins, selon
la répartition faite par la commission départe-
mentale, sur les propositions du préfet. (Loi
du 26 déc. 1890, art. 2, modifiée par les lois du
28 avril 1893, art.45,et du 13 avril 1898,art. 84.)

Prescription. — Les amendes se prescri-
vent comme les peines corporelles, c'est-
à-dire par vingt ans s'il s'agit d'un crime,
par cinq ans s'il s'agit d'un délit, et par deux
ans s'il s'agit d'une contravention. (Code instr.
crim., art. 635, 636, 639.) V. PRESCRIPTION.

Débiteurs de l'amende. — Sont débiteurs
de l'amende, outre le condamné : 1° la partie
civile ou les personnes civilement responsa-
bles; 2° les débitfurs solidaires; 3° les héri-
tiers du condamné. Tout jugement de con-
damnation rendu contre le prévenu et contre
les personnes civilement responsables du dé-
lit, ou contre la partie civile, doit les condam-
ner aux frais, même envers la partie publique.
(Code instr. crim., art. 194.) Tous les indi-
vidus condamnés pour un mémo délit sont
solidairement responsables des amendes, res-
titutions, dommages-intérêts et frais (Codo

pén., art. 55) ; cette solidarité s'étend aux frais
de justice prononcés par les tribunaux de.po-
lice (décret du 18 juin 1811, art. 156), mais non
aux amendes, restitutions et dommages-inté-
rêts. Lorsque le condamné décède après un

jugement ayant acquis force de chose jugée,
les héritiers qui ont accepté sa succession sont
tonus au payement de sa condamnation ; mais
les amendes dues à titre successoral prennent
le caractère de dette civile, et elles se pres-
crivent alors par trente ans.

Le mari n'est pas civilement responsable
des amendes encourues par sa femme, sauf

disposition expresse de la loi et à moins que
la femme ne soit censée le représenter. Le
recouvrement dos amendes encourues par une
femme ne peut même (Code civ., art. 1424) être

poursuivi que sur la nue propriété de ses biens
personnels, tant quo dure la communauté.
Les condamnations prononcées contre lo
mari peuvent être poursuivies sur les biens
de la communauté, mais la communauté a
droit à récompense. (Code civ., art. 1425.)

Restitution.— Lorsqu'une erreur est cons-
tatée dans le versemont d'une condamnation

pécuniaire ou dans les extraits de jugements
(extraits qui constituent les titres de percep-
tion), il y a lieu à restitution.

Les mandats pour restitution ne doivent
être délivrés qu au profit soit des véritables
créanciers, soit de leurs mandataires ou ayants
cause justifiant de leurs qualités. Par vérita-
bles créanciers, il faut entendre les débiteurs
des droits originairement perçus, lesquels de-
viennent créanciers de tout ou partie de ces
mêmes droits par l'effet de la décision qui en
autorise le remboursement total ou partiel.

Amendement. — Modification à
une proposition de loi soumise par un
membre du Parlement à l'approbation de
ses collègues. .

Un amendement ne doit jamais avoir le ca-
ractère d'une proposition principale. S'il en
était ainsi, ou bien s'il ne présentait aucune
relation avec le texte en discussion, il subirait
les formalités prescrites par le règlement sur
les propositions d'initiative parlementaire. Il
ne peut être tel quo le résultat de son adop-
tion soit do remettre en question un vote de
l'Assemblée. A la différence des propositions
rejetées, il peut être reproduit sans conditions
de délai, et en cas de rejet rien n'empêche
de le représenter, pourvu que sa rédaction
soit modifiée. Le paragraphe d'un amende-
ment rejeté dans son ensemble peut être re-
produit comme amendement nouveau; mais
on n'a pas le droit de dire que l'on n reprend
une partie de l'amendement écarté par le
Sénat ou la Chambre ». Il est, enfin, interdit
d'introduire dans un projet d'intérêt local des
dispositions d'intérêt général.

Tout ministre, sénateur ou député, peut
soumettre au Sénat ou à la Chambre des amen-
dements, non comme membre du gouverne-
ment, mais comme membre du Sénat ou de la
Chambre; en tant que ministre, il ne saurait
que déposer dos dispositions additionnelles.
Quand le gouvernement abandonne un projet,
il peut être repris à titre d'amendement par
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un membre du Parlement. Si un amendement
est en concurrence avec le texte de la com-
mission et celui du gouvernement, et s'il a le
caractère d'un contre-projet, l'Assemblée est
consultée sur la question de priorité.

Ameublissement. -— Clause de
communauté conventionnelle par laquelle
les époux (ou l'un d'eux) font passer un
immeuble à l'état de meuble pour le
faire entrer dans la communauté. V. COM-
MUNAUTÉ.

Amiral. — Officier général le plus
élevé en grade dans la marine militaire.

Louis-Philippe décida en 1S41 que trois offi-
ciers supérieurs de la marine recevraient la

dignité d'amiral, qui correspond à celle de
maréchal de France dans l'armée de terre.
Cette dignité n'a été conférée depuis qu'au
vice-amiral Hamelin (iS54). Les grades de
vice-amiral et de contre-amiral correspondent
à ceux do général de division et de général de
brigade. V. MARINE.

Amnistie. — Loi qui a pour but
d'effacer certaines catégories d'infrac-
tions spécialement désignées et qui a pour
effet soit d'empêcher ou d'arrê ter les

poursuites, soit d'anéantir les condam-
nations.

Alors que le président de la République a le
droit de faire grâce (loi du 25 février 1875,
art. 3), l'amnistie no peut résulter que d'un
acte du Parlement. Elle s'applique à une ou
plusieurs catégories do faits délictueux; elle
est collective et vise les faits plus que les per^
sonnes, tandis que la grâce reste une mesure
individuelle, même lorsque le chef de l'Etat
prononce des grâces collectives, par exemple
à l'occasion du nouvel an ou de la fête natio-
nale. Elle fait disparaître l'infraction elle-
même, et, par conséquent, elle éteint l'action

publique aussi bien que les condamnations :
la grâce laisse subsister, non seulement la flé-
trissure morale, mais encore les incapacités
juridiques, et seules les condamnations amnis-
tiées n'entrent pas en lïgno de compte au

point de vue de la récidive.
L'amnistie étant un acte d'indulgence et de

pardon, en cas de doute sur les faits auxquels
elle s'applique et sur les conditions do leur

application, l'interprétation doit avoir lieu en
faveur des délinquants. Comme la grâce, l'am-
nistie peut être totale ou partielle.

L'amnistie ne s'étend ni aux sommes re-
couvrées, attendu qu'elle n'a pas d'effet rétro-
actif, ni aux frais de justice, lesquels repré-
sentent des avances faites par le Trésor, dont
les droits doivent être respectés, à moins d'une

disposition expresse de la loi.

Amortissement. — Piembour-
sement progressif d'une dette publique.

L'amortissement des dettes de l'Etat doit
s'effectuer soit au moyen d'annuités toujours
égales, soit par la constitution d'un fonds dit

d'amortissement; cette dotation fixe se grossit
chaque année de la somme que l'Etat continue
de payer pour les rentes précédemment ra-

chetées, et il peut ainsi racheter les rentes

qui s'offrent sur la place.
La Caisse d'amortissement, fondée par la loi

du 28 avril 1816 et dont la constitution a été
plusieurs fois modifiée, est un établissement
distinct de la Caisse des dépôts et consignations,
quoique soumise à un même directeur général.
(V. CAISSE.) Les deux caisses sont placées
sous la surveillance d'une commission. (Loi
du 6 avril 1876.) Le caissier rend un compte
annuel à la Cour des comptes.

Anarchistes.
A la suite de l'attentat de l'anarchiste Vail-

lant (1894) contre la Chambre des députés, le
Parlement vota diverses lois dont voici les
titres : Loi portant modification des articles 24,
§ 1er, 25 et 49 de la loi du 29 juillet 1881 sur la

presse (12 décembre 1893). [V. PRESSE.]—Loi

Eor-tant
modification et addition à l'article 3 de

i loi du 19 juin 1871 sur les explosifs (18 dé-
cembre 1893). [V. EXPLOSIFS.] — Loi sur les
associations de malfaiteurs (18 décembre 1893).
[V. ASSOCIATION.] — Loi ouvrant au ministre
de l'Intérieur un crédit supplémentaire destiné
au service des commissaires de police (19 dé-
cembre 1893).

Au lendemain de l'assassinat du président
Carnot, une nouvelle loi fut votée portant la
date du 28 juillet 1894 et créant un nouveau dé-

lit, celui de propagande anarchiste. V. PRESSE.

Anatocisme. — Intérêts produits

par les intérêts échus et capitalisés d'une
somme prêtée.

L'anatocisme est licite lorsqu'il résulte d'une
convention spéciale ou d'une demande en jus-
tice, et qu'il s'agit d'intérêts dus au moins

pour une année entière. On ne pourrait donc

pas convenir à l'avance que les intérêts seront

capitalisés à l'échéance; la convention ou la
décision de justice ne peut intervenir que
lorsque les intérêts sont échus, et que le dé-
biteur les doit pour une année entière (Code
civ., art. 1154); mais s'il s'agit de fermages,
loyers, arrérages de rentes perpétuelles ou

viagères, restitutions de fruits, intérêts payés
par un tiers au créancier en acquit du débi-

teur, la restriction n'est pas applicable, et les
revenus échus produisent intérêt du jour de
la demande ou de la convention : là il n'y a

pas de capital à rembourser, et les consé-

quences, redoutables pour le débiteur, de l'ac-
cumulation du capital et des intérêts ne sont

plus à craindre. (Id., art. 1155.) Enfin, en ma-
tière de compte courant (V. COMPTE COURANT),
les conditions restrictives de l'article 1154 ne
sont pas observées : sans égard au laps de

temps, le solde reporté à nouveau est productif
d'intérêts, non seulement quant aux capitaux,
mais aussi quant aux intérêts qui y sont

compris.

Ancrage.
— Droit payé par un

navire pour avoir le droit de mouiller

l'ancre et de séjourner dans certains

ports ou rades.

Le droit d'ancrage est fixé par les règle-
ments locaux d'après des tarifs basés sur le

tonnage des bâtiments. Le Code de commerce

4
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(art. 406) considère les autres droits de navi-

gation (et par conséquent le droit d'ancrage)
non comme avarie (v. ce mot), mais comme

simples frais du navire.

Angarie. — V. ARRÊTDE PRINCE.

Animaux.
Au point de vue juridique, on distingue : les

animaux sauvages ; les animaux qui ne sont

pas absolument sauvages sans être absolu-
ment domestiques; les animaux domestiques.

Droit de propriété sur les animaux. — Les
animaux dits sauvages, comme le gibier, de-
viennent la propriété de l'homme^ par droit

d'occupation, et la fin de l'occupation met fin
à ce droit.

Les animaux de la seconde catégorie appar-
tiennent par droit d'accession (v. ce mot) au

propriétaire du fonds sur lequel ils se fixent :
ainsi les pigeons, lapins et poissons qui pas-
sent, sans y avoir été attirés frauduleusement,
dans un autre colombier, garenne ou étang,

appartiennent au propriétaire de ces colom-
bier, garenne ou étang. (Code civ., art. 564.)

Les animaux domestiques sont l'objet d'un
droit de propriété, au sens général et ordi-
naire du mot.

Immobilisation par destination. — De leur

nature, les animaux sont meubles, mais la loi

range certains d'entre eux parmi les immeu-
bles par destination, et l'intérêt de cette dis-
tinction apparaît en matière de saisie. Les
animaux que le propriétaire d'un fonds livre
au fermier ou au métayer pour la culture, ou

qu'il emploie lui-même pour l'exploitation de
son fonds, sont considérés comme immeubles
tant qu'ils demeurent attachés au fonds par
l'effet do la convention. Ceux qu'il donne à

cheptel (v. CHEPTEL), à d'autres qu'au fermier
ou au métayer, ne sont pas immobilisés. (Code
civ., art. 524.) Sont également immeubles par
destination les ustensiles aratoires, les se-
mences données aux fermiers ou colons par-
tiaires ou mises en réserve par le fermier pour
les prochaines semailles, les pigeons des co-
lombiers,les lapins des garennes, les poissons
des étangs, les ruches d'abeilles. (Id., art. 524.)

Usufruit. — Le produit et le croît des ani-
maux appartiennent à l'usufruitier. (Code civ,,
art. 583.)

L'usufruitier est tenu de restituer la chose
dans l'état où il l'a reçue, sauf si elle a été
perdue ou détériorée par cas fortuit. 11 n'a
donc pas à restituer un autre animal ni même
à en payer lo prix, si l'animal reçu en usufruit
a péri par cas fortuit; le propriétaire ne peut
réclamer que la dépouille. Lorsqu'un troupeau
périt tout entier par accident ou maladie,
l'usufruitier, s'il n'est pas en faute, n'est tenu
de rendre compte que des peaux ou de leur
valeur. Lorsque le troupeau ne périt quo par-
tiellement, l'usufruit demeure établi sur les
têtes qui subsistent, mais l'usufruitier doit
remplacer les animaux qui ont péri « jusqu'à
concurrence du croît i>. (Code civ., art. 615 et
«16.) La loi entend-elle parler du croît précé-
demment perçu par l'usufruitier ou du croît à
venir? Controverse.

Protection des animaux domestiques. —
Aux termes de la loi G-rammont du 2 juil-

let 1850, sont punis d'une amende_ de 5 à

15 francs et peuvent l'être de un à cinq jours
de prison, ceux qui ont exercé abusivement et

publiquement des mauvais traitements envers

les animaux domestiques. La peine de la pri-
son est toujours appliquée en cas de récidive.

La Cour de cassation définit comme passi-
bles de la loi (arrêts des 22 août 1857 et
13 août 185S) « tous mauvais traitements,

qu'ils résultent soit d'actes directs de vio-

lence ou de brutalité, soit de tous autres actes
volontaires de la part des coupables, quand
ces actes ont pour résultat d'occasionner aux
animaux des souffrances que la nécessité ne

justifie pas. » Principaux actes tombant sous

l'application de la loi : les blessures faites

volontairement; les coups violents; lo travail
des animaux blessés; la surcharge; l'entasse-
ment des animaux conduits dans les voitures
do transport; les jeux cruels où les animaux
sont employés ; etc.

La loi Grammont n'a en vue que les mau-
vais traitements exercés dans les lieux publics.
La loi du 21 juin IS9S, article l", interdit d'une
manière générale « d'exercer abusivement
dos mauvais traitements envers les animaux

domestiques ».
Tout entrepreneur de transport par terre

ou par eau doit pourvoir, toutes les douze
heures au moins, à l'abreuvement et à l'ali-
mentation des animaux confiés à sa garde. Si
les animaux transportés sont accompagnés
d'un gardien, l'entrepreneur est tenu de four-
nir gratuitement les seaux, auges et autres
ustensiles pour permettre l'alimentation et
l'abreuvement, ot aussi l'eau nécessaire. Les
transports par chemins de fer restent soumis
aux règlements arrêtés par le ministre des
Travaux publics, après avis du ministre de

l'Agriculture. (Loi du 21 juin 1898, art. 66.)
Quiconque a empoisonné des chevaux ou

autres bêtes de voiture, de monture ou de
charge, des bestiaux à cornes, des moutons,
chèvres ou porcs, ou des poissons dans des
étangs, viviers ou réservoirs, est puni d'un
emprisonnement d'un an à cinq ans, et
d'une amende de 16 francs à 300 francs. Les
coupables peuvent être en outre frappés
d'interdiction de séjour pendant deux ans au
moins et cinq ans au plus. (Code pén., art. 452.)
Ceux qui, sans nécessité, ont tué l'un des ani-
maux mentionnés ci-dessus sont punis ainsi
qu'il suit : si le délit a été commis dans les
bâtiments, enclos et dépendances, ou sur les
terres dont le maîtro do ranimai tué était pro-
priétaire, locataire, colon ou fermier, la peine
sera un emprisonnement de deux mois à six
mois ; s'il a été commis dans les lieux dont le
coupable était propriétaire, locataire, colon
ou fermier, l'emprisonnement sera de six jours
à un mois; s'il a été commis dans tout autre
lieu, l'emprisonnement sera de quinze jours à
six semaines. Le maximum de la peine sera
toujours prononcé en cas de violation de clô-
ture. (Id., art.-453.) Quiconque a, sans néces-
sité, tué un animal domestique dans un lieu
dont celui à qui cet animal appartient est
propriétaire, locataire, colon ou fermier, est
puni d'un emprisonnement de six jours au
moins et de six mois au plus. S'il y a eu vio-
lation de clôture, le maximum de la peine
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sera prononcé. (Id., art. 454.) Dans tous les

cas, le coupable est frappé d'une amende qui
ne peut excéder le quart des' restitutions et

dommages-intérêts, ni être inférieure à
16 francs. (Id., art. 455.)

\fol d'animaux. — Quiconque vole ou tente
de voler dans les champs des chevaux ou
bêtes de charge, de voiture ou de monture,

gros et menus bestiaux, ou des instruments

d'agriculture, est passible d'un emprisonne-
ment d'un an à cinq ans et d'une amende de
16 francs à 500 francs. (Code pén., art. 3S8.)

Dommages causés par les animaux. — Le

propriétaire d'un animal ou celui qui s'en sert
est responsable du dommago causé par cet

animal, que celui-ci soit sous sa garde ou

qu'il soit égaré ou échappé. (Code civ.,
art. 1385.)

Le fait de laisser passer des bestiaux ou
bêtes de travail, de cbarge ou de monture sur
le terrain d'autrui avant l'enlèvement de la
récolte est puni d'une amende de 1 franc à
5 francs. (Code pén., art. 471.) Si le terrain
est ensemencé ou chargé de récolte en quel-
que saison que ce soit, ou planté en bois
taillis, la peine est de 6 francs à 10 francs
inclusivement. (Id., art. 475.) « Ceux qui auront
occasionné la mort ou la blessure des animaux
ou bestiaux appartenant à autrui, par l'effet
de la divagation des fous ou furieux, ou d'a-
nimaux malfaisants ou féroces, ou par la ra-

pidité ou la mauvaise direction ou le charge-
ment excessif des voitures, chevaux, bêtes de

trait, de cbarge ou de monture » sont punis
d'une amende de il francs à 15 francs. (Id.,
art. 479.)

Les animaux dangereux doivent être tenus
enfermés, attachés et enchaînés de manière
à no causer aucun accident aux personnes ou
aux animaux domestiques. (Loi du 21 juin 1898,
art. 14.)

Lorsque des animaux errants sans gardien,
ou dont le gardien refuse de se faire connaître,
sont trouvés pacageant sur des terrains ap-
partenant à autrui, sur des accotements ou

dépendances des routes, canaux, chemins ou
sur des terrains communaux, le propriétaire
lésé ou son représentant a le droit de les
conduire ou de les faire conduire immédiate-
ment au lieu de dépôt désigné par l'autorité

municipale. Le maire, s'il connaît le proprié-
taire responsable du dommage, lui en donne
avis. Dans le cas contraire, et si le dommago
n'est pas payé dans la huitaine, il est procédé
à la vente sur ordonnance du juge do paix,
qui évalue les dommages; cette ordonnance
est affichée, sur papier libre et sans frais, à
la porte de la mairie. Le montant des frais et
des dommages est prélevé sur le produit de
la vente. Le propriétaire peut faire opposi-
tion, par simple avertissement, à l'ordonnance
dans la huitaine de la vente, et même après ce
délai si le juge de paix estime que les circon-
stances lui permettent de tempérer la rigueur
de la loi. Il est procédé à la vente de ces
animaux conformément aux dispositions do
l'article Ier du titre VI, livre Ier,duCode rural.

Lorsque les animaux errants qui causent lo

dommage sont des volailles, des oiseaux de
basse-cour de quelque espèce que ce soit, ou

des pigeons, le propriétaire, fermier ou mé-
tayer au champ envahi pourra les tuer, mais
seulement, sur le lieu, au moment où ils au-
ront causé le dégât et sans pouvoir se les
approprier. Si, dans un délai de vingt-quatre
heures, celui auquel appartiennent les vo-
lailles tuées ne les a pas enlevées, le pro-
priétaire, fermier ou métayer du champ en-
vahi est tenu de les enfouir sur place. (Lois
du 4 avril 1889, art. lor, et du 21 juin 1898,
art. 15.) Le propriétaire de l'animal est d'ail-
leurs tenu de réparer le dommage.

Les préfets peuvent, après avoir pris l'avis
des conseils généraux et des conseils d'arron-
dissement, déterminer par des arrêtés les
conditions sous lesquelles les chèvres peuvent
être conduites et tenues au pâturage. Les
propriétaires de chèvres conduites en com-
mun sont solidairement responsables des dom-
mages qu'elles causent.

Ceux dont les voitures, bestiaux ou animaux
do charge ou de monture sont trouvés dans
les forêts, hors des routes et chemins ordi-
naires , son t passibles, sans préjudice des
dommages-intérêts : par chaque voiture, d'une
amende de 10 francs pour les bois de dix ans
et au-dessus, et de 20 francs pour les bois
au-dessous de cet âge; par chaque tète ou
espèce de bestiaux non attelés, aux amendes
fixées pour délit de pâturage. (Code forest.,
art. 147.) Dans les bois de dix ans et au-des-
sus, ce délit est puDi de 1 franc d'amende
pour un coclion; 2 francs pour une bête à
laine; 3 francs pour un cheval ou toute bête
de somme ; 4 francs pour une chèvre ; 5 francs
pour un boeuf, une vache ou veau. Dans les
bois de moins de dix ans, l'amende sera dou-
ble, sans préjudice des dommages-intérêts^
(Id., art. 199.)

Destruction des animaux nuisibles. — Le
maire est chargé de prendre, de concert avec
les propriétaires ou détenteurs du droit de
chasse dans les buissons, bois et forêts, tou-
tes les mesures nécessaires à la destruction
des animaux désignés par arrêté préfectoral
comme malfaisants ou nuisibles. (Lois du
22 janv. 1874 et du 5 avr. 1884, art. 90.)
V. LOUPS.

Certificats généalogiques d'animaux. (Loi
du 25 nov. 1887.) — L'arrêté du ministre de

l'Agriculture du 9 mars 1887 autorise le se-
crétaire de la commission du Herd-Book
français à délivrer aux éleveurs d'animaux de
race Durham pure inscrits audit Berd-Book
des certificats généalogiques complets, dits

pedigree, moyennant la perception au profit
du Trésor d'une redevance de 5 francs par
pedigree. L'imputation des produits de cette
taxe au budget a été autorisée par la loi de
finances du 26 décembre 1890.

Police sanitaire des animaux. — V. ÉPI-
ZOOTIE.

Annonce. — Avis écrit ou verbal
donné au public d'un fait ou acte public
ou privé.

Les principaux modes d'annonces sont l'af-
fichage (v. ce mot); la distribution dans les
lieux publics ou à domicile (V. PROSPECTUS) ;
la publicité dans les journaux ot écrits:
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Annonce» administratives et judiciatres.
— La loi exige l'insertion dans les journaux
du département d'un grand nombre d'actes.
Sauf à Paris, où il appartient au préfet, le
choix des journaux est laissé aux parties,
sauf dispositions contraires; c'est ainsi que
toutes les annonces judiciaires relatives à
la même saisie doivent être insérées dans le
même journal.

Annonces des journaux et écrits sur la voie

publique. — Les journaux et tous les écrits
ou imprimés distribués ou vendus dans les
rues et lieux publics ne peuvent être annon-
cés que par leur titre, leur prix, l'indication
de leur opinion et les noms de leurs auteurs
ou rédacteurs. Aucun titre obscène ou conte-
nant des imputations, diffamations ou expres-
sions injurieuses pour une ou plusieurs per-
sonnes ne doit être annoncé sur la voie

publique. Les infractions à ces dispositions
sont punies de 1 franc à 15 francs d'amende
et, en cas de récidive, d'un emprisonnement
d'un jour à cinq jours.

Annuité. —
Payement annuel au

moyen duquel le débiteur éteint en ca-

pital et intérêts, au bout d'un certain

nombre d'années, un emprunt contracté
à un taux déterminé.

Il y a à considérer, dans le calcul des an-
nuités : le capital emprunté, le taux de l'in-
térêt, la rente à payer (c'est proprement
l'annuité), le temps pendant lequel l'annuité
doit être payée. Ce mode de remboursement
est adopté en matière d'emprunt au Crédit
foncier et souvent en matière d'emprunts
publics.

Antictoeèse (du grec anti-chrêsis^
contre-jouissance).

— Contrat par lequel
un débiteur abandonne à son créancier, à
titre de nantissement (v. ce mot), l'usu-
fruit d'un immeuble pour assurer l'ac-

quittement d'une dette.

L'antichrèse ne s'établit que par écrit
(papier timbré de dimension), c est-à-dire
qu'elle ne peut en aucun cas être prouvée par
témoins, et cet écrit doit être transcrit. (Loi
du 23 mars 1855, art. 2. ) Le créancier anti-
chrésiste perçoit les fruits do l'immeuble à la
charge de les imputer annuellement sur les
intérêts, s'il lui en est dû, puis sur le capital
de sa créance. Il ne peut être obligé, avant
d'être complètement désintéressé, de resti-
tuer l'immeuble, mais il n'en devient pas
propriétaire ipso facto par le seul défaut de
payement au terme convenu : il peut seule-
ment, en ce cas, faire saisir et vendre. Il
n'est pas davantage licite de déguiser, sous
la forme d'un contrat d'antichrèso, une con-
vention usuraire : par exemple, de donner un
immeuble en nantissement d'un prêt, étant
entendu que le revenu de l'immeuble sera
intégralement conservé par le créancier,
même s'il représente un intérêt plus élevé
que l'intérêt légal ; un tel contrat pignoratif
(v. ce mot) cache en effet une convention
usuraire, et no serait pas plus valable ; la loi
n'autorise la compensation des fruits avec

les intérêts que s'ils sont d'égale importance.
Ne le serait pas davantage un contrat pigno-
ratif cachant le pacte commissoîre. V. PACTK
C0MMISS01RE.

Le créancier antichrésiste paye, à moins
de convention contraire, les contributions et

charges annuelles do l'immeuble, ainsi quo les

dépenses de réparations et d'entretien, sauf
à se rembourser par voie de précompte sur
les fruits. Mais il peut, s'il n'en a été autre-
ment convenu, se décharger de ces obligations
en restituant au débiteur l'usufruit de l'im-
meuble. L'antichrèse no lui confère pas
comme le gage (v. ce mot) un privilège; il
peut seulement exercer à son ordre les privi-
lèges ou hypothèques légalement établis et
conservés. L'antichrèse no peut être hypo-
théquée comme l'usufruit d'un immeuble. La
mort de l'antichrésiste n'entraîne pas l'extinc-
tion du contrat comme en matière d'usufruit.
(Code civ., art. 2085.)

Antidate. — Apposition sur un acte
d'une date antérieure à celle où cet acte
a été passé.

Dans un acte authentique ou dans les
écritures de commerce, l'antidate ayant pour
objet de porter préjudice à autrui peut con-
stituer le crime de faux (V. FAUX.) LO code de
commerce, pour prévenir les fraudes, porte
quo les livres de commerce seront cotés,
parafés, visés soit par un juge au tribunal de
commerce, soit par le maire ou son adjoint,
tenus sans blancs, lacunes,.ni transports en
marge.

Lorsque l'antidate ne réunit pas les élé-
ments constitutifs du crime de faux, mais
vise néanmoins à porter préjudice aux tiers,
elle peut se prouver par témoins ou par
simples présomptions. V. PREUVE.

Antilles françaises.
La France possède aux Antilles : 1* la

Guadeloupe et ses dépendances (Marie-
Galante, Saint-Martin, Saint-Barthélémy, les
Saintes, la Désirade) ; 2° la Martinique.

Tel qu'il a été constitué par les lois et
décrets organiques (sén.-consulte du 3 mai
1854 et du 4 juillet 1866; décrets du il août
1866 et du 3 décembre 1870), le régime légal
des Antilles est une reproduction fidèle du
régime métropolitain.

Chacune des Antilles envoie au Parlement
deux députés et un sénateur.

Le gouverneur do la Guadeloupe et celui
de la Martinique, nommés par le président
de la République, sont responsables devant
le ministre des Colonies de leur administration
générale et devant le conseil général de leur
gestion administrative et financière. Ils sont
assistés d'un conseil privé, qui comprend le se-
crétaire général, le procureur général, le chef
du service administratif, deux conseillers pri-
vés et un secrétaire archiviste.

Le conseil privé est transformé en conseil
de contentieux par l'adjonction de deux ma-
gistrats nommés chaque année par arrêté du
gouverneur.

Les conseils généraux des Antilles sont or-
ganisés sur lo modèle des conseils générauxde la métropole.
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Le régime municipal est également, depuis
la loi du 5 avril 1SS4, calqué sur celui de la
métropole, sauf quelques modifications ren-
dues nécessaires par certaines particularités
de l'organisation administrative de la Guade-
loupe et de la Martinique et par leur éloigne-
ment de la métropole.

Le Code civil est en vigueur aux Antilles,
sous certaines réserves, dont la principale a
trait au régime des successions vacantes, et
les lois civiles postérieures au Code ont été
rendues applicables aux Antilles. Les autres
codes y ont été promulgués.

Appareils à vapeur.
Dans le but de concilier les nécessités de

la sécurité publique avec les exigences de
l'industrie, le décret du 9 octobre 1907 soumet
à une réglementation spéciale les appareils à
vapeur.

Machines et appareils fonctionnant à
terre. — Sont soumis à l'application de ce
décret :

1° Les générateurs de vapeur, autres que
ceux qui sont placés à bord des bateaux, à
l'exception des générateurs dont la capacité
est inférieure à 25 litres, et ceux d'une capa-
cité quelconque où des dispositions maté-
rielles efficaces empêchent la pression effec-
tive de la vapeur de dépasser 300 grammes
par centimètre carré, à la condition que ces
générateurs soient munis d'une plaque por-
tant les mots : « non soumis au décret du
9 octobre 1907 » et indiquant la pression maxi-
mum pour laquelle ces dispositions sont pri-
ses ; le constructeur doit adresser à l'ingé-
nieur des mines, au plus tard à la fin du mois,
un état des générateurs remplissant les con-
ditions prévues, qu'il a livrés, avec la dési-
gnation des acquéreurs ;

2° Les récipients de formes diverses, d'une
capacité de plus de 100 litres, qui reçoivent
de la vapeur d'eau empruntée à un généra-
teur distinct, excepté toutefois ceux dans les-
quels des dispositions matérielles efficaces
empêchent la pression effective de cette va-
peur de dépasser 300 grammes par centimè-
tre carré ; les C3'lindres de machines, avec
ou sans enveloppes, les enveloppes de turbi-
nes, les tuyauteries.

Aucune chaudière neuve ne peut être mise
en service qu'après une épreuve réglemen-
taire faite par le service des mines chez le
constructeur et sur sa demande, ou bien sur
le lieu d'emploi dans les circonstances et sous
les conditions fixées par le ministre des Tra-
vaux publics. Toute chaudière venant de
l'étranger est éprouvée avant sa mise en ser-
vice, sur le point du territoire français dési-
gné par le destinataire dans'sa demande.

Le renouvellement de l'épreuve peut être

exigé : 1° Lorsque la chaudière, ayant déjà
servi, est l'objet d'une nouvelle installation
et, quand il s agit d'une chaudière locomo-
bile, lorsqu'elle change de propriétaire;

2°Lorsqu'elleasubi une réparation notable ;
3° Lorsqu'elle est remise en service après un

chômage de plus d'un an ;
4° Enfin lorsque, à raison des conditions

dans lesquelles elle fonctionne, il y a lieu d'en

suspecter la solidité.

L'intervalle entre deux épreuves consécu-
tives ne doit pas être supérieur à dix années
pour les appareils à demeure et à cinq pour
les chaudières locomobiles. Avant l'expiration
de ce délai, celui qui fait usage d'une chau-
dière à vapeur doit lui-même demander le
renouvellement de l'épreuve!

L'épreuve consiste à soumettre la chau-
dière à une pression hydraulique supérieure à
la pression effective qui ne doit point être
dépassée dans le service.

Après qu'une chaudière ou partie de chau-
dière a été éprouvée avec succès, il est
apposé uu ou plusieurs timbres indiquant,
en kilogrammes par centimètre carré, la
pression effective que la vapeur ne doit pas
dépasser.

Toute chaudière neuve présentée à l'épreuve
doit porter une plaque d'identité indiquant le
nom du constructeur et la date de la fabrica-
tion.

Des dispositions spéciales doivent être
donuées aux chaudières qui seront munies
d'un manomètre et de divers autres appareils.

Toute chaudière destinée à être employée
à demeure ne peut être mise en service qu'a-
près une déclaration adressée par celui qui
fait usage du générateur au préfet du dépar-
tement. Cette déclaration est enregistrée à
sa date. II en est donné acte, et elle est com-
muniquée sans délai à l'ingénieur en chef des
mines.

Machines et appareils placés à bord des
bateaux. — Des mesures de sûreté analogues
sont prescrites, en ce qui concerne les appa-
reils placés à bord des bateaux, par les dé-
crets du 9 avril 18S3 (navigation fluviale) et
du 1er février 1893 (navigation maritime). En
ce qui concerne la navigation fluviale, l'in-
tervalle entre deux épreuves ne peut excé-
der deux ans si le bateau fait le service des
voyageurs, quatre anss'il ne fait que le service
des marchandises ou s'il est remorqueur.
L'intervalle est d'un an pour les bâtiments
de mer.

Contraventions. — Les contraventions
commises par les fabricants des appareils
ou ceux qui en font usage sont réprimées par
les lois des 21 juillet 1S56 et 18 avril 1900.

Gaz liquéfiés ou comprimés. — Des arrê-
tés du ministre des Travaux publics des 15 dé-.
cembre 1897 et 18 avril 1S98 ont déterminé
les conditions dans lesquelles sont faites

par les ingénieurs des mines les vérifications
et épreuves préalables des récipients devant
contenir pour le transport par chemin de fer
des gaz comprimés ou liquéfiés.

Droits. — Les épreuves réglementaires des
appareils à vapeur, autres que ceux situés
dans l'enceinte des chemins de fer d'intérêt

général, donnent lieu, en exécution des arti-
cles 6 et 7 de la loi du 1S juillet 1892, et pour
chaque épreuve, à la perception d'un droit
de 10 francs par chaudière, ou de 5 francs
par récipient de vapeur. En outre, la loi du
13 avril 1898 (art. 9) a soumis les épreuves et
vérifications des récipients de gaz comprimés
ou liquéfiés à un droit fixé, pour chaque opé-
ration, à 5 francs par récipient d'une capacité
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de plus de 100 litres, ou do 50 centimes par
récipient d'une capacité égale ou inférieure
à 100 litres. H est ajouté au montant des
sommes à recouvrer : 5 centimes par franc

pour fonds de non-valeurs; 3 centimes pour
frais de perception.

Les droits d'épreuve sont recouvrés au

moyen de rôles trimestriels établis par l'ad-
ministration des contributions directes,
d'après des états-matrices dressés par l'in-

génieur des miDes ou par le président de la
commission de surveillance des bateaux à

vapeur et arrêtés par le préfet. Il est délivré
des avertissements aux contribuables, à
raison de 5 centimes par article.

Appartement. — V. BAIL.

Appel. — Voie de recours contre un

jugement rendu en premier ressort, formé
devant une juridiction supérieure en vue
de le faire réformer.

De l'appel en matière civile.

L'appel principal est le premier appel
porté par l'une des parties devant la juri-
diction supérieure. L'appel incident est inter-
jeté durant le cours du procès. Le deman-
deur est qualifié appelant; le défendeur, intimé.

Toute personne peut interjeter appel qui
a été, à un degré et sous une forme quel-
conque, partie à une instance, y compris le
ministère public, et les tiers indirectement
lésés peuvent former tierce opposition. V.
OPPOSITION.

Les tribunaux de première instance sont
juges d'appel des sentences des juges de paix;
les tribunaux de commerce sont juges d'appel
des décisions des conseils de prud'hommes.
L'appel des jugements rendus par les tribu-
naux de première instance et de commerce
est porté devant les cours d'appel.

L appel produit deux effets : il est dêvolutif,
c'est-à-dire que le jugement do la cause est
dévolu, attribué à la juridiction d'appel, ot
que la juridiction du premier degré est irré-
vocablement dessaisie.

L'effet suspensif de l'acte d'appel a pour
conséquence d'arrêter l'exécution du premier
jugement; mais, sauf exception, lo délai d'ap-
pel n'est pas à lui seul suspensif, et la partie
qui a obtenu gain de cause peut faire exé-
cuter le jugement tant que l'acto d'appel
ne lui a pas été notifié. Il est à noter toute-
fois qu'il ne peut être procédé à l'exécution
d'un jugement avant l'expiration d'un délai
de huit jours.

Est susceptible d'appel tout jugement rendu
en premier ressort et auquel il n'a pas été
acquiescé. V. ACQUIESCEMENT.

La juridiction d'appel ne peut réformer le
premier jugement que sur les chefs attaqués.
Si une demande nouvelle était en effet formée
devant elle, l'adversaire perdrait le bénéfice' du premier degré de juridiction, et la loi
prohibe, en principe, cette procédure. Cepen-
dant les parties peuvent demander les inté-
rêts, loyers, etc., échus depuis le jugement
de dernière instance, et les dommages-
intérêts pour préjudice souffert pendant le
même temps. 11 se peut aussi que Tune des
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parties, se prétendant créancière de l'autre,

oppose la compensation judiciaire, c'est-à-dire
un jugement rendu depuis qu'il a été statué
sur la cause dont appel et qui a reconnu
l'existence et le montant de la créance

litigieuse : c'est là une demande nouvelle

que la loi permet exceptionnellement d'in-
troduire.

La juridiction du second degré a, dans-
certains cas, le droit d'évocation (v. ce mot).

D'autre part, la juridiction d'appel ne ré-
forme la première décision qu'à l'avantage
du demandeur, s'il est seul à se plaindre :
l'intimé peut donc avoir intérêt à faire appel
incident, s'il estime qu'il, obtiendra plus en

appel qu'en première instance.

Justices de paix. — Les juges de paix,
d'une manière générale, connaissent de toutes
les actions purement personnelles ou mobi-
lières, en dernier ressort jusqu'à la valeur de
100 francs, et à charge d\ippel jusqu'à la va-
leur de 200 francs. Mais diverses lois et lo Code
lui-même ont, dans des cas fort nombreux,
étendu bien au delà cette compétence des
juges de paix à charge d'appel. (V. JUGE DE
PAIX.) L'appel n'est recevablo ni avant les
trois jours qui suivent la prononciation du

jugement, ni après les trente jours qui suivent
"la signification du jugement, sauf la prolon-
gation accordée en raison des distances.

Tribunaux de première instance. — Ils
jugent en premier et en dernier ressort les
affaires mobilières et personnelles jusqu'à
1 500 francs en principal et les affaires
immobilières dont l'objet ne dopasse pas
60 francs de revenu; au delà do ces chiffres,
leurs décisions sont j ugées en premier ressort
et peuvent être susceptibles d'appel. V. COUR
D'APPEL.

L'appel principal est formé par une assi-
gnation (v. ce mot) contenant constitution
d'avoué à la cour et signifié à personne ou à
domicile. Dans la huitaine de la constitution
d'avoué par l'intimé, l'appelant signifie ses
griefs contre lo jugement, et, dans la huitaine
suivante, l'intimé fait connaître ses réponses.
En matière sommaire, la procédure est sim-
plifiée. "V. MATIÈRE SOMMAIRE.

L'appel incident est formé, non par assi-
gnation, comme l'appel principal, mais par
requête (v. ce mot).

Le délai pour interjeter appel des juge-
ments des tribunaux de première instance est
de deux mois et court : pour les jugements
contradictoires, du Jour de la signification à
personne et à domicile; pour les jugements
par défaut, du jour où l'opposition n'est plus
recevable. Ces délais emportent déchéance,
mais ils sont augmentés suivant les distances,
et ils sont suspendus par la mort de la partie
condamnée, sauf à reprendre leur cours après
la signification du jugement faite aux héri-
tiers. L'intimé peut interjeter appel incident
tant que l'appel principal n'est pas jugé. —
L'appel contre un incapable pourra donc lui
être' signifié en même temps qu'à son repré-
sentant.

L'appel d'un jugement préparatoire ne
peut être interjeté qu'après le jugement défi-
nitif et conjointement avec l'appel de ce
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Cours d'appel et départements qui y ressortissent.

Agen.~ Gers, Lot, Lot-et-Garonne.
Ais. — Basses-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-

Ithône, Var.
Amiens. — Aisne, Oise. Somme.
Angers. — Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthc.
Bastia. — Corse.
Besançon. — Doubs, Jura, Haute-Saône, Territoire

de Belfort.
Bordeaux. — Charente, Dordogne, Gironde.
Bourges. — Cher, Indre, Nièvre.
Caen. — Calvados, Manche, Orne.

Ckambêry. — Savoie, Haute-Savoie.
Dijon. — Côte-d'Or, Haute-Marne, Saône-et-Loire.
Douai. — Nord, Pas-de-Calais.
Grenoble. — Hautes-Alpes, Drôme, Isère.

Limoges. — Corrèze, Creuse, Haute-Vienne.
Lyon. — Ain, Loire, Rhône.

Montpellier. — Aude, Àveyron, Hérault, Pyrcnées-
Orien taies.

Nancy. — Ardennes, Meurthe-et-Moselle, Meuse,
Vosges.

Nîmes. — Ardèche, Gard, Lozère, Vaucluse.
Orléans. — Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loirel.
Payais. — Aube, Eure-et-Loir, Marne, Seine, Seine-

et-Marne, Seine-et-Oise, Yonne.
Pau. — Landes, Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées.
Poitiers. — Charente-Inférieure, Deux-Sèvres, Ven-

dée, Vienne.
Bennes. — Côtes-du-Nord, Finistère, IlIe-ct-Vilaine,

Loire-Inférieure, Morbihan.
Blom. — Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme.
Bouen. — Eure, Seine-Inférieure-
Toulouse- — Ariège, Haute-Garonne, Tarn, Tarn-et-

Garonne.

Diciionn. de Droit.
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dernier; l'appel d'un jugement interlocutoire

(v. JUGEMENT) peut être interjeté avant le

jugement définitif. (C. proc. civ., art. 443-473.)
Pour les jugements de justice de paix,

aussi bien que pour ceux des tribunaux de

première instance, l'appel dos jugements
définitifs ou interlocutoires est suspensif, à
moins que le jugement n'ait été déclaré
exécutoire par provision. Les appels des

jugements susceptibles d'opposition ne sont

pas recevables pendant la durée des délais

d'opposition. Enfin, on peut appeler immédia-
tement d'un jugement exécutoire par pro-
vision; car les jugements de l'espèce sont
exécutoires malgré l'appel. Pour les juge-
ments de première instance contradictoires
et non exécutoires par provision, l'appel n'est

pas recevable dans la huitaine à dater du jour
du jugement, et l'exécution est suspendue
pendant ladite huitaine.

Dans le cas où le jugement aurait été rendu
sur une pièce fausse, ou si la partie avait été
condamnée faute de représenter une pièce
décisive retenue par son adversaire, les dé-
lais d'appel ne courent que du jour où le faux
aura été reconnu ou juridiquement constaté,
ou que la pièce aura été recouvrée,-pourvu
que, dans ce dernier cas, il y ait preuve par
écrit du jour où la pièce a été recouvrée.

Lorsqu'il s'agit d'une décision rendue par
une juridiction incompétente ou sur uneexcep-
tion de litispendance (v. co mot et EXCEPTION),
l'appol est recevable, encore que le jugement
ait été qualifié en dernier ressort.

Aux termes de l'article 1033 du Code de pro-
cédure civile, modifié par la loi du 3 mai 1S62,
le jour de la signification (dies a quo) et celui
de l'échéance (dies ad quem) ne sont point
comptés dans le délai général fixé pour les

ajournements, les citations, sommations et
autres actes faits à personne ou à domicile.
Cet article a été jugé applicable aux délais
fixés par l'article 5 de l'ordonnance du 28 dé-
cembre 1830 et l'article 535 du décret du
31 mai 1362 .pour les appels contre les arrêtés
de comptes. L'article 1033 du Code de procé-
dure civile a été complété ainsi par la loi du
15 avril 1895 : «Toutes les fois que le dernier

jour d'un délai quelconque de procédure, franc
ou non, est un jour férié, ce délai sera pro-
rogé jusqu'au lendemain, n Cette disposition
s'applique aux délais fixés par des lois spé-
ciales. (Cass., 22 juill. 1902.)

La péremption (v. INSTANCE) en cause d'ap-
pel a pour effet de donner au jugement dont
est appel la force de chose jugée.

L'appelant qui succombe est condamné à
une amende dite de fol appel et qui est de
5 francs s'il s'agit du jugement d'un juge de

paix, de 10 francs sur l'appel d'un jugement
de tribunal de première instance ou de com-
merce.

Si le jugement est confirmé, l'exécution ap-
partient au tribunal dont est appel ; si le ju-

gement est infirmé, l'exécution, entre les mê-
mes parties, appartient à la cour qui a

prononcé, ou à un autre tribunal de premier
ressort qu'elle aura indiqué par le même ar-

rêt ; sauf les cas (demande en nullité d'empri-
sonnement, en expropriation forcée, etc.) dans

lesquels la loi attribue juridiction.

Les ordonnances de référé (v. ce mot) sont,
en principe, susceptibles d'appel, au même ti-
tre que les jugements, dans la quinzaine de la
signification.

Tribunaux de commerce.—Les appels des
jugements des tribunaux de commerce sont por-
tés devant les cours d'appel, selon les mêmes
règles de procédure que lorsqu'il s'agit de l'ap-
pel des jugements des tribunaux d'arrondisse-
ment. Ces tribunaux jugent en dernier ressort
toutes les demandes dont le principal n'excède
pas i 500 francs, et les demandes reconven-
tionnelles ou en compensation, lors même que,
réunies à la demande principale, elles excé-
deraient 1500 francs. Mais, comme les juge-
ments en matière commerciale sont de plein
droit exécutoires par provision, l'appel peut
être interjeté le jour même du jugement.

Conseils de prud'hommes.—Les sentences
en premier ressort des conseils de prud'hom-
mes peuvent être attaquées par la voie d'appel
devant les tribunaux de commerce. Les sen-
tences des prud'hommes pêcheurs étant pure-
ment verbales, ne son t attaquables par aucune
voie de recours. V. PRUD'HOMMES.

Sentences arbitrales. — Les sentences ar-
bitrales (v. ARBITRAGE) sont toujours suscepti-
bles d'appel, dans les délais et formes du droit
commun, à moins que les parties n'aient préa-
lablement renoncé à cette voie de recours.

Conseils de préfecture. — Les arrêtés des
conseils de préfecture doivent être notifiés
au contrevenant dans la forme administrative
dix jours au moins avant toute exécution.
Quand l'arrêté a été contradictoire, le con-
damné a deux mois, à dater de la notification,
pour le déférer au conseil d'Etat (Loi du
22 juill. 1SS9, art. 17); s'il s'agit d'un arrêté
par défaut, on peut y faire opposition pendans
quarante jours, à dater de la notification, et
les poursuites sont suspendues pendant ce

temps. L'appel devant le conseil d'Etat n'est
pas suspensif, mais le conseil peut ordonner
sursise l'exécution jusqu'à l'arrêt à intervenir
ou pendant un délai déterminé.

Les arrêtés définitifs par lesquels les con-
seils de préfecture statuent sur les comptes
des receveurs municipaux et hospitaliers peu-
vent être attaqués par la voie de l'appel de-
vant la Cour des comptes dans un délai de trois
mois à dater de la notification. Ces pourvois
en appel ne sont pas suspensifs, mais la Cour
a le droit, si elle le juge équitable, de décider

qu'il sera sursis à 1exécution de la première
décision.

Conseils de revision. — Leurs décisions no
sont susceptibles d'appel devant aucune juri-
diction. V. SERVICE MILITAIRE.

Conseils de l'Instruction publique. — Les
décisions du conseil départemental peuvent
(•ire attaquées devant le Conseil supérieur de
l Instruction publique, dans les dix jours de la
notification : 1° en matière d'ouverture d'éta-
blissement d'enseignement privé; 2° dans le
cas où la décision prononce 1 interdiction d'en-
seigner. L'appel est suspensif. Toutes les dé-
cisions des conseils académiques peuvent être
portées en appel devant le conseil supérieur
L'appel est suspensif, sauf exécution par pro-
v sion
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De l'appel en matière pénale.
Le ministère public peut, dans tous les cas,

en appeler, devant la chambre des mises en
accusation de la cour d'appel; des ordonnances
du juge d'instruction. Le même droit est re-
connu à la partie civile, si ses intérêts parti-
culiers sont lésés (par exemple si l'inculpé est
mis en liberté), et même au prévenu, si on lui
refuse sa mise en liberté provisoire ou s'il ex-

cipe de l'incompétence du tribunal ou du juge
d'instruction. Le délai est de vingt-quatre
heures. (Code d'instr. crim., art. 114,128,129,
131, 135 et539.)

Les jugements rendus parlejugedepaixen
matière de simple police sont susceptibles d'ap-
pel, lorsqu'ils prononcent un emprisonnement
ou lorsque les amendes, restitutions et autres
réparations civiles excèdent la somme de
5 francs, outre les dépens. Le délai est de dix-
jours à partir de la prononciation si la sen-
tence est contradictoire, et de dix jours à
partir de la signification si la sentence est
par défaut (Loi du 6 avril 1897), et l'appel est
porté par acte d'huissier devant le tribunal de
police correctionnelle. (Id., art. 172-178.)

Le droit d'appeler devant la cour d'appel
(chambre des appels) des jugements ren-
dus par un tribunal de police correction-
nelle est l'objet des articles 199 à 216 du
Code d'instruction criminelle. L'appel doit
être fait au greffe dans les dix jours de la pro-
nonciation du jugement; si celui-ci est par
défaut, dans les dix jours de la signification,

. outre les délais de distance. En matière crimi-
nelle, l'appel et même le délai d'appel sont
toujours suspensifs, mais le prévenu qui a été
acquitté doit être mis en liberté nonobstant
l'appel.

Le droit de faire appel appartient : au pré-
venu; à la partie civile en ce qui concerne
uniquement l'action civile; au procureur de
la République dans le cas d'appel à minimâ,
c'est-à-dire lorsqu'il estime que la peine pro-
noncée est trop faible. Des délais plus longs
sont accordés au procureur général.

Il n'y a jamais lieu à appel, mais seulement
à pourvoi en cassation, contre les arrêts de la
cour d'assises, sauf en matière de presse.

Lorsqu'un jugement en premier ressort
comprend plusieurs débiteurs solidaires, dont
quelques-uns seulement font appel, et que
rappel fait tomber l'amende, tous les condam-
nés bénéficient de cette faveur, la condamna-
tion solidaire n'étant qu'un moyen d'exécu-
tion. Mais, si une amende plus forte est
prononcée, ceux des condamnés solidaires qui
n'ont pas appelé ne sont tenus que dans la
limite du premier jugement. (Instr*. amen-
des, 88.)

Ceux des débiteurs solidaires qui n'auraient
pas formé appel en temps utile sont relevés
de cette déchéance par la demande régulière
des autres.

Appel à minimâ. — Appel inter-
jeté par le ministère public, lorsque la
peine prononcée par la juridiction cor-
rectionnelle lui paraît trop légère.

Appel comme d'abus. — Re-
cours contre les abus de pouvoir de l'au-

torité ecclésiastique dans ses rapports avec
l'autorité civile, et réciproquement.

Sous l'ancien régime, l'appel comme d'abus
fut, dès le xiv* siècle, la formule de la résis-
tance du pouvoir royal aux empiétements du

clergé. Avant la loi de séparation du 9 dé-
cembre 1905 (v. CULTES), la matière était

régie par le Concordat, les articles organiques
et les articles ,6 et 7 de la loi du 18 germinal
an X (S avril 1S02), ainsi conçus :

Art. 6. « Il y aura recours au Conseil d'Etat
dans tous les cas d'abus de la part des supé-
rieurs et autres personnes ecclésiastiques. —
Les cas d'abus sont : l'usurpation ou l'excès
de pouvoir, la contravention aux lois et règle-
ments de la République, l'infraction aux règles
consacrées par les canons reçus en France,
l'attentat aux libertés, franchises et coutumes
de l'Eglise gallicane, et toute entreprise ou
tout procédé qui, dans l'exercice du culte,
peut compromettre l'honneur des citoyens,
troubler arbitrairement leur conscience, dégé-
nérer contre eux en oppression ou en injure, ou
en scandale public. »

Art. 7. « Il y aura pareillement recours au
Conseil d'Etat s'il est porté atteinte à l'exer-
cice public du culte, et à la liberté que les lois
et règlements garantissent à ses ministres. »

L'article 6 prévoyait les cas d'abus de la part
de l'autorité ecclésiastique; l'article 7, les cas
d'abus de la part de l'autorité laïque. Ces dis-
positions étaient applicables aux cultes pro-
testants (art. 6 des articles organiques) et au
culte israélite (ord. du 25 mars 1844, art. 55).

L'appel comme d'abus pouvait être formé
par tout particulier intéressé, par les préfets
(d'office), par les ministres des divers cultes.
Un mémoire était adressé au ministre chargé
de i*admiDistration des cultes, lequel avait
qualité pour introduire l'instance, et le Conseil
d'Etat rendait un avis, une décision qui, signée
par le président de la République, et contre-
signée par les ministres de la Justice et des
Cultes, devenait un « décret en conseil d'Etatn.
(V. DÉCRET.) C'était donc, en somme, le chef
de l'Etat qui agissait ici comme véritable
juge (justice retenue), alors que d'ordinaire
la justice est rendue par les magistrats au
nom du président (justice déléguée).

Le décret déclarait qu'il n'y avait pas abus,
qu'il y avait abus (et, subsidiairement. que
lacté incriminé serait supprimé), ou qu'il y
avait lieu à renvoi devant les juridictions de
droit commun. V. CONCORDAT.

_A_ppOrt.—V. COMMUNAUTÉ, SOCIÉTÉ.

A.pprentissage. — V. TRAVAU.

Aqueduc. — V. SERVITUDE.

Arbitrage.—Juridiction conférée
à de simples particuliers nommés arbi-
tres par la volonté des parties ou par la
loi, pour juger les différends.sur lesquels
il n est pas interdit de compromettre.

Arbitres. — Il ne faut pas confondre deux
classes bien tranchées d'arbitres : les arbitres
juges, dont nous allons parler, ot les arbitres
rapporteurs on donneurs d'avis, nommés dans
certaines affaires par les tribunaux de com-
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xnerce, et dont la mission est de concilier les

parties, si possible, ou, dans le cas contraire, de
faire connaître leur opinion sur l'affaire, après
examen dès livres de comptabilité et autres

pièces produites. En ce cas, il est nommé un ou
trois arbitres pour entendre les parties et les
concilier, si faire se peut, sinon donner leur
avis. Les arbitres sont nommés d'office par le
tribunal, à moins que les parties ne se met-
tent d'accord à l'audience pour les designer.
Le jugement rendu sur le rapport des arbi-
tres—rapport dont le tribunal est libre de ne

pas accepter les conclusions— alloue les ho-
noraires que les parties auront à payer pour
arbitrage. (Code proc. civ., art. 429.)

Compromis.—L'acte par lequel des parties
décident de recourir à l'arbitrage d'un par-
ticulier s'appelle compromis. Les parties y
indiquent l'objet du différend (point de fait et

point de droit).
L'arbitrage (Code proc. civ., art. 1003-1028)

ne peut s'exercer que sur les droits dont on a
la libre disposition ; par suite, les mineurs,
les interdits, les femmes mariées ne peuvent
recourir à cette juridiction.

On ne peut compromettre sur les dons et legs
d'aliments, logement et vêtements; sur les sé-

parations, divorces, questions d'état; ni sur au-
cune des contestations sujettes à communica-
tion au ministère public. V. MINISTÈRE PUBLIC

Le compromis peut être fait soit par pro-
cès-verbal devant les arbitres choisis, soit par
acte devant notaire, soit sous signature pri-
vée. Il doit désigner les objets en litige et les
noms des arbitres, à peine de nullité. -Mais
cette nullité est couverte par une désignation
ultérieure. (Cass., 26 juillet 1893.) Si le com-

promis ne fixe pas le délai dans lequel sera
rendue la sentence, la mission des arbitres ne
dure que trois mois, du jour du compromis;
mais les parties peuvent prolonger le délai,
expressément ou tout simplement en se pré-
sentant devant les arbitres.

Pendant le délai de l'arbitrage, les arbitres
ne peuvent être révoqués que du consente-
ment unanime des parties.

Le compromis prend fin : 1° par le refus,
démission ou empêchement d'un des arbitres,
si cette éventualité n'a pas été prévue avec
toutes ses conséquences ; 2" par l'expiration du
délai; 3° par le partage, si les arbitres n'ont

pas le pouvoir de prendre un fieï's arbitre. Le
décès do l'un des arbitres, lorsque tous les
héritiers sont majeurs, ne met pas fin au com-
promis, mais les délais sont suspendus tantque
les héritiers ont le droit de faire inventaire
et de délibérer. V. SUCCESSION.Les arbitres ne

peuvent démissionner si leurs opérations sont
commencées, ni être récusés, si ce n'est pour
cause survenue depuis le compromis.

Sentence arbitrale. — Chacune des parties
produit ses défenses et pièces auinze jours au
moins avant l'expiration dudélai du compromis.

La sentence arbitrale doit se conformer aux

règles de la procédure; toutefois, cette obli-

gation n'a d'effet que si les arbitres ne sont

pas autorisés par le compromis à statuer
comme amù'bles compositeurs : en ce cas, eD

effet, les arbitres jugent en équité, et il ne

peut être appelé de la sentence.

Lorsqu'il y a partage, les arbitres désignent
ou, s'ils ne se mctteutpas d'accord,font dési-
gner par le président du tribunal un tierp ar-
bitre ou sur-arbitre, qui doit, dans le mois qui
suit son acceptation, juger le différend, en
adoptant l'avis de l'un des arbitres.

Les sentences arbitrales ont, quanta leurs
effets, la même force que si elles émanaient
des tribunaux réguliers. Elles ne peuvent être
exécutées qu'après avoir été déposées en mi-
nute au greffe du tribunal civil, et revêtues
d'une ordonnance (Texequatur délivrée par le
président. Elles sont toujours rendues en pre-
mier ressort, à moins que, dans ou depuis le
compromis, les parties ne se soient interdit

d'appeler, ou que la sentence ne soit intervenue
sur appel ou sur requête civile. V. REQUÊTE.

La sentence est signée par chacun des ar-
. bitres ; dans le cas où il y aurait plus de deux
arbitres,et où laminorité refuserait de signer,
les autres en feraient mention, moyennant
quoi la sentence aurait le même effet que si
elle avait été signée par chacun des arbitres.

Les sentences arbitrales, même préparatoi-
res, sont rendues exécutoires par une ordon-
nance du président du tribunal de première
instance dans le ressort duquel elles ont été
rendues; à cet effet, la minute du jugement
est déposée dans les trois jours, par l'un des
arbitres, au greffe du tribunal.

Les jugements arbitraux ne peuvent, en au-
cun cas, être opposés à des tiers.

Les sentences arbitrales n'emportent hypo-
thèque qu'autant qu'elles sont revêtues de
l'ordonnance du président du tribunal. (Code
civ., art. 2123.)

Recours. —
L'appel des jugements arbitraux

est porté, savoir : devant les tribunaux de pre-
mière instance, pour les matières qui, s'il n'y
eût point eu d'arbitrage, eussent été, soit en

premier, soit en dernier ressort, de la compé-
tence des juges de paix; et devant les cours

d'appel pour les matières qui eussent été, soit
en premier, soit, en dernier ressort, de la com-

pétence des tribunaux de première instance.
Si l'appel est rejeté, l'appelant est condamné
à la même amonde que s'il s'agissait d'un ju-
gement ordinaire.

La requête civile (v. REQUÊTE) prise contre
les jugements arbitraux est portée devant le
tribunal qui eût été compétent pour connaître
de l'appel.

Si le jugement a été rendu sans compromis
préalable ou hors des termes du compromis, sur

compromis nul ou expiré, par quelques arbi-
tres non autorisés à juger en l'absence des
autres, par un tiers arbitre qui n'aurait pas
conféré avec les arbitres partagés, dans tous
ces cas les parties font opposition à l'ordon-
nance d'exécution devant le tribunal qui l'a
rendue, etdemandent la nullité de l'acte qua-
lifié jugement arbitral.

Il ne peut y avoir recours en cassation que
contrôles jugements des tribunaux rendus soit
sur requête civile, soit sur appel d'un juge-
ment arbitral.

L'arbitrage ne doit pas être confondu avec
la transaction. V. ce mot.

Arbitrage et conciliation facultatifs en
mat/ère de différends collectifs entre pa-
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irons et ouvriers ou employés.
— Cette forme

spéciale d'arbitrage a été instituée par la loi
du 27 décembre 1892.

Les patrons, ouvriers ou emplo}rés entre
lesquels s'est produit un différend d'ordre
collectif, portant sur les conditions du tra-
vail, peuvent soumettre les questions qui les
divisent à un comité de conciliation et, à dé-
faut d'entente dans ce comité, à un conseil
d'arbitrage.

Les patrons, ouvriers ou employés adres-
sent, soit ensemble, soit séparément, en per-
sonne ou par mandataires, au juge de paix du
canton ou de l'un des cantons où existe le
différend, une déclaration écrite contenant :
1° les noms, qualités et domiciles des deman-
deurs ou de ceux qui les représentent ; 2° l'ob-
jet du différend, avec l'exposé succinct des
motifs allégués par la partie; 3° les noms,
qualités et domiciles des personnes auxquelles
la proposition de conciliation ou d'arbitrage
doit être notifiée; 4° les noms, qualités et do-
miciles des délégués choisis parmi les inté-
ressés par les demandeurs pour les assister
ou les représenter, sans que le nombre des
personnes désignées puisse être supérieur à
cinq. Le juge de paix délivre récépissé de
cette déclaration et la notifie sans frais, dans
les vingt^quatre heures, à la partie adverse
ou à ses représentants, par lettre recomman-
dée ou au besoin par affiches apposées aux
portes de la justice de paix des cantons et à
celles de la mairie des communes sur le ter-
ritoire desquelles s'est produit le différend.

Au reçu de cette notification, et au plus tard
dans les trois jours, les intéressés doivent
faire parvenir leur réponse au juge de paix.
Passé ce délai, leur silence est tenu pour refus.

S'ils'acceptent, ils désignent dans leur ré-
ponse les noms, qualités et domiciles des dé-
légués choisis pour les assister ou les repré-
senter, sans que le nombre des personnes
désignées puisse être supérieur à cinq. Si
l'éloignement ou l'absence des personnes aux-
quelles la proposition est notifiée, ou la né-
cessité de consulter des mandants, des associés
ou un conseil d'administration, ne permettent
pas de donner une réponse dans les trois
jours, les représentants desdites personnes
doivent, dans ce délai de trois jours, déclarer
quel est le délai nécessaire pour donner cette
réponse. Cette déclaration est transmise par
le juge de paix aux demandeurs dans les
vingt-quatre heures.

Si la proposition est acceptée, le juge de
paix invite d'urgence les parties ou les délé-
gués désignés par elles à se réunir en comité
de conciliation. Les réunions ont lieu en pré-sence du juge de paix, qui est à la disposition
du comité pour diriger les débats.

Si l'accord s'établit dans ce comité sur les
conditions de la conciliation, ces conditions
sont consignées dans un procès-verbal dressé
par le juge de paix et signé par les partiesou leurs délégués. Dans le cas contraire, le
juge de paix invite les parties à désigner
soit chacune un ou plusieurs arbitres, soit un
arbitre commun, et, au besoin, un tiers ar-
bitre. Celui-ci, en cas de désaccord entre les
premiers arbitres, est nommé par le présidentdu tribunal civil.

La décision sur le fond, prise, rédigée et

signée par les arbitres, est remise au juge de

paix.
En cas de grève, à défaut d'initiative de la

part des intéressés, le juge do paix invite
d'office les patrons, ouvriers ou employés, ou
leurs représentants, à lui faire connaître dans
les trois jours : 1° l'objet du différend avec

l'exposé succinct des motifs allégués; 2° leur

acceptation ou refus de recourir à la concilia-
tion et à l'arbitrage ; 4° les noms, qualités et
domiciles des délégués choisis, le cas échéant,
par les parties, sans que le nombre des per-
sonnes désignées de chaque côté puisse être

supérieur à cinq.
Les procès-verbaux et décisions sont con-

servés en minute au. greffe de la justice de

paix, qui en délivre gratuitement une expé-
dition à chacune des parties et en adresse
une autre au ministère du Commerce et de
l'Industrie par l'entremise du préfet. La de-
mande de conciliation et d'arbitrage, le refus
ou l'absence de réponse de la partie adverse,
la décision du comité de conciliation ou celle
des arbitres, notifiés par le juge de paix au
maire de chacune des communes où s'éten-
dait le différend, sont, par chacun de ces
maires, rendus publics par affichage à la
place réservée aux publications officielles.
L'affichage de ces décisions peut en outro se
faire par les parties intéressées. Les affiches
seront dispensées du timbre.

Sont à la charge des communes (dépense
obligatoire) les locaux nécessaires à la tenue
des comités de conciliation et aux réunions
des arbitres, ainsi que le chauffage et l'éclai-
rage de ces locaux. (Loi du 27 déc. 1S92, art. 13.)

Sont obligatoirement à la charge du dépar-
tement les dépenses des comités (affiches,
ports de lettres, etc.), lesquelles doivent être
fixées par arrêté préfectoral. (Id., même
art. 13.) Ces dépenses sont énumérées dans la
circulaire (Justice) du H JUÏD 1894.

Tous actes faits en exécution de la loi du
27 décembre 1S92 sont dispensés du timbre
et enregistrés gratis. (Loi du 27 déc. 1892,
art. 14.)

Les arbitres et les délégués doivent être
français. Dans les professions où les femmes
sont employées, celles-ci peuvent être dési-
gnées comme déléguées, à la condition d'être
également de nationalité française.

Arbitrage international. —
Procédure pacifique employée pour le
règlement des litiges internationaux et
qui consiste dans la désignation par des
Etats en conflit, d'une puissance tierce,
d'un corps constitué ou même d'un simple
particulier chargé de les départager.

L'entremise d'une puissance tierce peut évi-
ter une rupture entre deux Etats : la média-
tion ou les bons offices sont de simples conseils,
sans force obligatoire. Au contraire, l'arbi-
trage lie les parties, qui se sont engagées
d'avance, par un compromis, à exécuter la
sentence.

On choisit comme arbitre, le plus souvent,
le souverain d'une puissance amie; parfois,une commission d'arbitres désignés par les
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parties; parfois aussi, un corps constitué, un
tribunal ou même un jurisconsulte éminent.

En 1899 se réunit à La Haye, sur l'initiative
du tsar Nicolas II, une n Conférence de la
Paix ». Ses travaux, qui prirent fin le 29 juil-
let 1S99, furent résumés dans un acte final de
même date, qui comprend trois conventions,
une résolution et six voeux. La première
convention, la plus importante, concerne
le règlement pacifique des conflits internatio-
naux. Les puissances signataires conviennent
d'avoir recours, en tant que les circonstances
le permettront, aux bons offices ou à la mé-
diation d'une ou de plusieurs puissances amies.

-Elles jugent utile la création de commissions
internationales d'enquête. Elles reconnais-
sent que l'arbitrage est le moyen le plus ef-
ficace et le plus équitable de régler les litiges.
Elles s'engagent à organiser une cour per-
manente d'arbitrage, siégeant d'ordinaire à
La Haye, et un bureau international à La
Haye. La procédure arbitrale est déterminée.
Il est rappelé que la convention d'arbitrage
implique l'engagement de se soumettre de
bonne foi à la sentence arbitrale. (N'ont pas
signé cetto convention : l'Allemagne, l'Au-
triche, l'Angleterre, l'Italie, la Serbie, la

Turquie, la Chine, le Japon.) — La seconde
convention concerne les lois et coutumes de
la guerre sur terre. — La troisième, l'adapta-
tion à la guerre maritime des principes de la
convention de Genève du 32 août 4864.

Arbitrage.
—

Opération par la-

quelle un spéculateur, commerçant ou

banquier, cherche à tirer un bénéfice des
écarts de prix existant au même moment

pour une même valeur sur différents mar-
chés.

Les arbitrages peuvent porter sur des mar-
chandises, des valeurs de Bourse, des effets
de commerce, et même sur les monnaies et
métaux précieux. Ils demandent une très

grande habileté et la notion précise des ten-
aances à la hausse ou à la baisse des diverses

places.
Lorsqu'une même valeur n'est pas à la pa-

rité, c est-à-dire à un prix équivalent sur
deux places différentes, je l'achète sur la
place où elle est cotée au plus bas prix et je
la vends sur celle où elle est cotée le plus
haut : l'écart constitue mon bénéfice.

Supposons qu'à Berlin le papier sur Lon-
dres soit relativement bon marché, le papier
sur Paris cher, alors qu'en même temps à
Londres le papier sur Paris est bon marché :
le banquier berlinois pourra acheter des effets
sur Londres, les y envoyer, et acheter en
retour du papier sur Paris qu'il revendra à
Berlin même : cette opération entraînera le
relèvement du prix du papier sur Londres et
fera baisser à Berlin le papier sur Paris.

Les arbitrages peuvent encore prendre la
forme d'opérations à terme. Le commerce in-
ternational y recourt quotidiennement sur
les céréales, les cafés, les cotons, les métaux,
les pétroles.

Arbitrage ou Expertise.
—

Opération par laquelJe les courtiers de

commerce constatent la conformité ou la
non-conformité des marchandises livrées
avec les types ou échantillons et stipu-
lent, s'il y a lieu, une diminution du prix
d'achat, dite réfaction.

L'arbitrage ou expertise, aussi bien que
le contre-arbitrage ou contre -expertise, est
sans valeur au regard des tribunaux de com-
merce, qui ne sont pas engagés par les dires
des courtiers.

Arbres.
Les arbres sur pied sont immeubles comme

la terre qui les porte; c'est seulement au mo-
ment où ils en sont séparés et que la cause
de leur immobilisation a pris fin qu'ils de-
viennent meubles. Les coupes ordinaires des
bois taillis ou de futaies mises en coupes ré-

glées ne deviennent [meubles qu'au fur et à
mesure de l'abatage des arbres. (Code civ,,
art. 521.)

Propriété. — La propriété du sol emportant
celle du dessus, le propriétaire d'un fonds a le
droit de faire toutes plantations. Elles sont

présumées établies par lui, à ses frais, et lui

appartenir. Si olles ont été faites par un pro-
priétaire sur son propre fonds avec les plants
d'autrui, il doit payer la valeur de ces plants
et peut même être condamné à des dommages-
intérêts; mais l'autre propriétaire n'a pas le
droit de détruire les plantations. Inverse-

ment, si les plantations ont été faites par un
tiers sur le fonds d'autrui, le propriétaire de
ce fonds peut faire enlever les plantations
sans aucune indemnité, ou bien les conserver,
mais en rembourser la valeur, ainsi que celle
de la main-d'oeuvre, et même, dans le cas où la
bonne foi du tiers évincé aurait été constatée,
lui verser une indemnité pour l'augmentation
de valeur donnée au fonds. (Id., art. 552-555.)

Usufruit. — En ce qui concerne l'usufruit
des arbres, la loi distingue entre les bois

taillis, c'est-à-dire coupés, taillés périodique-
ment, et les hautes futaies. L'usufruitier a
le droit d'exploiter les bois taillis et de jouir
des baliveaux. Mais il est tenu d'observer
Yordre des coupes et leur quotité, c'est-à-dire
leur nombre et leur étendue, conformément à

l'aménagement établi par les anciens pro-
priétaires. Quant aux arbres de haute futaie

(qu'on n'abat qu'à de longs intervalles), l'usu-
fruitier ne peut, sauf le cas où la haute futaie
était en coupe réglée au moment de l'ouver-
ture de l'usufruit, s'en servir que pour l'entre-
tien du fonds. Il peut prendre dans les bois
des échalas pour les vignes, (/rf., art. 590-594.)
Enfin, il peut jouir des arbres fruitiers dé—
truits par accident, mais il est tenu de les

remplacer.

Servitudes. — La loi du 20 août 1881, mo-
difiant les articles 670 et suivants du Code civil,
déclare mitoyens : 1° les arbres d'une haie mi-

toyenne; 2° les arbres plantés sur la ligne
séparative de deux héritages. S'ils tombent
d'une façon quelconque, ils sont partagés par
moitié entre les deux voisins; de même pour
leurs fruits. Chaque propriétaire garde d'ail-
leurs le droit imprescriptible d'exiger l'arra-
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chage des arbres mitoyens. Le propriétaire
d'un fonds ne peut avoir des arbres qu'à une
certaine distance du fonds voisin. Cette dis-
tance est fixée par les règlements particuliers
et usages existants. C'est seulement à leur
défaut que le Code intervient. La distance
légale n'est pas la même pour tous les arbres :
elle est de 2 mètres pour ceux dont la hau-
teur dépasse 2 mètres, et de 0OE,50pour les
autres. Les arbres en espalier peuvent être

plantés sans obligation de distance, à la con-
dition de ne pas dépasser la crête du mur

mitoyen; mais si le mur n'est pas mitoyen,
seul le propriétaire y peut planter en espalier.
— Le voisin peut exiger que les arbres irré-

gulièrement plantés soient arrachés ou étêtés,
c'est-à-dire réduits à la hauteur légale, sauf
dans trois cas : 1° s'il y a titre, c est-à-dire
convention, donation, etc. ; 2° s'il y a destina-
tion du père de famille, c'est-à-dire un certain

arrangement qu'un propriétaire de deux hé-

ritages fait chez lui et d'où résulterait l'éta-
blissement d'une servitude si ces héritages
appartenaient à des propriétaires différents ;
3* s'il y a prescription trentenaire.

C'est devant le juge de paix de la situation
des plantations litigieuses que les réclama-
tions doivent être portées, pourvu toutefois
que la propriété et les titres qui l'établissent
ne soientpas contestés.

Destruction ou mutilation. — Le Code pé-
nal (art. 445, 446 et 448) punit l'abatage ou la
mutilation des arbres d'autrui d'un emprison-
nement de six jours à six mois pour chaque
arbre abattu; si les arbres étaient plantés
sur la voie publique, le minimum de la peine
est de vingt jours. Enfin, d'après l'article 456,
le déplacement ou la suppression des arbres
servant de limite entre les héritages est puni
d'un mois de prison au moins, d'un an au plus,
avec amende minimâ do 50 francs.

Arbres des routes et chemins. — V. VOIRIE.

Archevêque.
Avant la loi du 9 décembre 1905 concer-

nant la séparation des Eglises et de l'Etat,
voici quelle était l'organisation administra-
tive du culte catholique :
_La France était partagée on 84 circonscrip-tions ecclésiastiques ou diocèses, administrées

par 17 archevêques et 67 évoques, savoir :
Archevêchés et évêchés suffragants. — Arx.

Ajaccio, Digne, Fréjus, Gap, Marseille,Nice. — ALBI. Cahors, Mende, Perpignan,Rodez. — ATJCH. Aire, Bayonne, Tarbcs— AVIGNON. Montpellier, Nîmes, Valence,
Viviers. — BesANçoN. Belley, Nancy, Saint-
Dié, Verdun. — BORDEAUX. Agen, Angou-
lême, La Rochelle, Luçon, Périgueux,Poitiers. — BOURGES, Clermont, Le Puy
Limoges, Saint-Flour, Tulle. — CAMBRAI.
Arras. — CHAMBÉRT. Annecy, Saint-Jean-
de-Maurienne, Tarentaise. — LYON. Autun,
Dijon, Grenoble, Langres, Saint-Claude. —
PARIS. Blois, Chartres, Meaux, Orléans,Versailles. — REIMS. Amiens, Beauvais,
Cnâlons-sur-Marne, Soissons. — RENNES.
Quimper, Saint-Brîeuc, Vannes. — ROUEN
Bayçux, Coutances, Evreux, Séez. — SENS
Moulins, Nevers, Troyes. — TOULOUSE. Car-

cassonne, Montauban, Pamiers. — TOURS.

Angers, Laval, Le Mans, Nantes.
Les diocèses étaient divisés en paroisses

(cures ou succursales). Le chef de l'Etat nom-
mait les archevêques et évêques, chargés,
avec l'assistance de vicaires généraux, de

l'administration des diocèses, Te pape leur
conférant l'institution canonique. Les curés

chargés de l'administration des paroisses
aj'ant le titre de cures, et nommés par les

évêques, devaient au préalable être agréés
par le gouvernement; les desservants, char-

gés de l'administration des paroisses dites

succursales, n avaient pas besoin de cet agré-
ment.

On appelait fabriques les établissements

publics chargés de veiller à l'entretien des

églises, d'administrer leurs biens, de pourvoir
aux dépenses du culte. Leur organisation était

régie par le décret du 30 décembre 1809. L'ad-
ministration des fabriques était placée sous
l'autorité d'un conseil de fabrique, assemblée
délibérante, et d'un bureau de marguilliers, co-
mité d'exécution.

Les membres du conseil de fabrique étaient
choisis pour la première fois par 1évêque et
le préfet, et devaient ensuite se renouveler

partiellement tous les trois ans, les membres
nouveaux étant élus par les conseillers res-
tants.

Par suite de la loi de séparation du 9 dé-
cembre 1905, l'Etat n'intervient plus dans la
nomination des archevêques et des évêques.
Il ne donne plus son agrément à la nomina-
tion des curés. Les fabriques ont fait place
aux associations cultuelles. (V. CULTES.)
L'Eglise catholique ne relève plus que de
Rome.

Les théologiens distinguent dans la puis-
sance épiscopale : 1° le pouvoir d'ordre, pure-
ment spirituel, conféré à l'évêque par son
sacre; 2° le pouvoir de juridiction, consé-
quence de l'institution canonique donnéo par
Rome et en vertu duquel il gouverne son
diocèse.

L'archevêque est à la fois évêque d'un dio-.
côse et chef d'une province ecclésiastique,
dite métropole ou archevêché, et dont les au-
tres évêchés sont suffragants.

Les canons apostoliques enjoignent aux
évêques d'obéir à leur archevêque ou métro-
politain et do n'entreprendre aucune affaire
importante sans avoir demandé son avis ;
c'est l'archevêque, d'après lo droit canon,
qui confirme l'élection de ses suffragants et
veille à ce qu'ils fassent leur devoir dans
l'administration de leur diocèse. En cas de
résistance, il peut les interdire et les excom-
munier. Aujourd'hui, en France, il n'a con-
servé pratiquement, de ses droits particuliers,
que celui de consacrer ses suffragants, de
visiter leur diocèse, droit qu'il exerce rare-
ment, de leur notifier les bulles pontificales,et de casser leurs jugements lorsqu'on en
appelle devant lui, ce qui n'a pas lieu sou-
vent, les intéressés s'adressant directement
à Rome. Il a pour insignes propres le pal-
hum, dont il se revêt, et la croix à double
traverse, qu'il fait porter devant lui.

On appelle mense les biens et revenus for-
mant la dotation d'un évêché.
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Ajrcïiitecte
Obligations et responsabilité. — Le contrat

liant l'architecte au propriétaire qui fait faire
une construction nest autre que le louage
d'industrie prévu et réglé par les articles 1787
et suivants du Code civil. L'architecte doit se
conformer aux obligations qui résultent de ce
contrat et, de plus, se soumettre à de nom-
breuses mesures administratives ; il doit ga-
rantie au propriétaire de toutes les suites qui
résultent pour celui-ci de l'inobservation des
lois ou règles sur le voisinage et la voirie. La

responsabilité de l'architecte est celle qui ré-
sulte du droit commun ; elle a sa base dans
le contrat lui-même et dans l'article 1383 du
Code civil.. Mais, à un autre point de vue,
cette responsabilité s'aggrave considérable-
ment. D'après le droit commun, la réception
d'un ouvrage décharge, en principe, l'ouvrier
de tout risque et de toute garantie, même

pour malfaçon. (Code civ., art. 1789 et 1790.)
Au contraire, l'architecte est responsable
pendant dix ans, si l'édifice qu'il a construit

périt, en tout ou en partie, par le vice de la
construction, et même par le vice du sol.

Après dix ans, à dater de la réception défini-
tive des travaux, il est déchargé de toute

responsabilité, tant au point de vue de l'ac-
tion en garantie que de la constatation des
vices de construction. (Id., art. 1792.)

En cas de mort de l'architecte, la conven-
tion tombe de plein droit. (Code civ., art. 1795.)

Honoraires des architectes. — Pour le

payement de ses honoraires, l'architecte est
muni : 1° du droit de rétention jusqu'à com-

plet payement des pièces, plans et devis qui
sont entre ses mains ; 2° d'un privilège (Code
civil, art. 2103, 2104) sur la plus-value acquise
par l'immeuble à la suite des travaux.

Les honoraires des architectes sont généra-
lement fixés à 5 p. îoo du montant des tra-
vaux. A moins de conventions contraires, les
honoraires doivent être calculés sur le chiffre
de la dépense réelle, c'est-à-dire sur la somme
nette restant à payer aux entrepreneurs après
déduction des rabais par eux consentis. (Tri-
bunal de la Seine, 29 novembre 1881 ; Cour de
Paris, 6 décembre 1883.) D'autre part, il ne
doit être accordé aucun honoraire ni indem-
nité aux architectes chargés de travaux au

compte de l'Etat ou des départements pour
les dépenses qui excéderaient les devis. (Dé-
cret du 18 nov. 1882, art. 25.) Les honoraires
et frais d'agence alloués aux architectes de
Paris et du département de la Seine pour
travaux neufs sont réglés par une instruction

préfectorale du 27 février 1877.

Architectes diocésains. — Il leur est alloué
des honoraires fixés à 7 fr. 50 p. 100 du montant
des travaux, et cette allocation doit pourvoir
à la rétribution des inspecteurs et du person-
nel de leurs agences (Cire, du min. des Cultes,
10 janvier 1885).

Les frais de voyage et de séjour des archi-
tectes et inspecteurs généraux des édifices
diocésains sont attribués à titre d'indemnités
forfaitaires, ainsi fixées : inspecteurs géné-
raux, 3 francs par myriamètre et 25 francs

par jour d'absence ; architectes diocésains,
2 francs par myriamètre et 10 francs par jour

d'absence, chiffre porté en Algérie à 15 francs

par jour à partir du port d'embarquement
pour les architectes non résidents. (Arrêté du
min. des Cultes du 21 juin 1899.)

Archives.
Archives nationales. — L'Assemblée con-

stituante créa, sous le nom d'archives natio-
nales, un dépôt où seraient centralisés tous les
titres de l'ancien régime, tant historiques
qu'administratifs, existant à Paris. La Con-
vention, décida que les titres de même nature
placés aux chefs-lieux des départements et
districts seraient soumis à un même régime.
En 1808, les archives nationales furent, sous
le nom ^archives centrales de l'Empire fran-
çais, établies dans l'ancien hôtel de Soubîse.

Les archives nationales ressortïssent au mi-
nistère de l'Instruction publique. Le service
est confié à un garde général ayant le titre de
directeur, nommé par décret.

Les décrets des 23 février 1897 et 8 avril
1903 ont classé les archives en quatre sec-
tions : 1° section du secrétariat, auquel ressor-
tit le service des archives départementales,
communales et hospitalières ; 2° archives lé-

gislatives et administratives modernes ; 3° ar-
chives des juridictions et administrations de
l'ancien régime ; 4° trésor des chartes, collec-
tions de la section historique, titres doma-
niaux et fonds ecclésiastiques antérieurs à
179.0.

Une salle, djte salle du public, est ouverte
au palais des archives chaque jour, dimanches
et fêtes exceptés, de 10 heures à 5 heures,
pour les communications de.documents sans

déplacement. Nul papier ne sort des archives

que par autorisation ou ordre du ministre. .
Les principales administrations publiques

possèdent des archives spéciales.
Les dossiers, registres et pièces reconnus

inutiles pour le service courant des bureaux
sont livrés, par les ministères et administra-
tions, aux archives nationales pendant le pre-
mier semestre de chaque année. Les docu-
ments ayant moins de cinquante ans de date
ne sont communiqués que sur l'autorisation
des ministères et administrations qui les au-
ront versés. Les pièces confidentielles intéres-
sant la personnalité et le rôle des hommes pu-
blics ne pourront être consultées qu'après leur
mort. La suppression des papiers reconnus
inutiles et dont les lois n'ordonnent pas la des-
truction est concertée entre les administra-
tions centrales et les archives nationales.

(Décret du 12 janv. 1S98.)
Des expéditions authentiques de tous les ti-

tres relatifs à l'état des personnes et des
biens qui sont déposés dans les archives na-
tionales et départementales peuvent être dé-
livrées aux intéressés. Elles sont taxées à
2 francs par rôle pour les documents do l'an-
cien régime et à 75 centimes par rôle pour les

pièces postérieures au 6 novembre 1789.
Les copies de plans, exécutées à la même

échelle que les originaux par les hommes de
l'art, peuvent être authentiques, quelle que
soit leur date, moyennant un droit de visa

proportionnel à la dimension du papier tim-
bré. (Loi du 29 déc. 1888, art. 2.) Le produit
est versé à la caisse centrale du Trésor
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public par l'administration des Archives. Les

expéditions sont signées pour copie conforme
par le garde général et pour collation par le
chef de la section à laquelle appartient l'origi-
nal. Elles sont scellées du sceau des Archives.

(Décret du 14 mai 1S97.)

Archives départementales, communales
et hospitalières. — Les archives départemen-
tales (loi du 5 brumaire an V [26 oct. 179G]) sont

distinguées en archives antérieures à 1790 et
en archives postérieures à cette date. La cir-
culaire ministérielle du 25août 1857 a prescrit
l'inventaire des archives municipales, et celle
du 2 novembre 1879 en a déterminé la classi-
fication ; elles forment entre les mains du
maire un dépôt qu'il doit remettre intégrale-
ment à son successeur. Une circulaire du
10 juin 1S54 a prescrit des mesures pour le
classement et l'inventaire sommaire des docu-
ments des archives hospitalières, quisontsous la

garde du secrétaire de chaque établissement.
Le règlement général des archives dépar-

tementales du 6 mars 1S43 et une circulaire mi-
nistérielle du 20 janvier 1848 ont exempté des
droits d'expédition les copies de pièces appar-
tenant'aux archives départementales délivrées
dans l'intérêt des divers services de l'Etat et
des départements. Les communes n'ont pas
non plus à acquitter des droits pour les expé-
ditions délivrées par les archives départe-
mentales : l'article 37 de la loi du 7 messidor
an II, en autorisant la perception de ces droits,
ne considère que les demandes formées par
les citoyens, ce qui semble exclure celles qui
proviennent des administrations publiques.
(Cire. Instr. publ., 15 déc. 1903.)

Inspection. —Trois inspecteurs généraux des

bibliothèques et des archives (décret du 31 mars

1S84) vérifient les dépôts et formulent leurs
vues d'amélioration, qui sont examinées par
une commission supérieure des archives siégeant
au ministère de l'Instruction publique. (Arrêté
du 7 nov. 1884.)

Archivistes. — Le titre d'archiviste est ré-
servé :l° aux archivistes des archives nationales,
choisis parmi les élèves de l'Ecole des char-
tes munis du diplôme d'archiviste-paléogra-
phe, et les archivistes départementaux ayant
au moins trois ans d'exercice (décret du 22 dé-
cemb. 1855);2° aux archivistes départementaux,
nommés par le préfet, à qui il est recom-
mandé de choisir surtout des élèves diplô-
més de l'Ecole des chartes ou munis d'un cer-
tificat d'aptitude (décret du 4 févr. 1850, loi du
10 août 1871) délivré par la commission su-

périeuredes archives;3°3MXarchivistes de bu-
reaux d'état-major,crëès par la loi du 8 mai 1880.

Armateur. — Celui qui prend à
son compte des navires pour le transport
des passagers et des marchandises ou

pour l'exercice de l'industrie de la pêche.

L'armateur est un commerçant patenté et
justiciable des tribunaux de commerce. Il est
le plus souvent propriétaire du navire. II ar-
rive aussi qu'un navire a plusieurs proprié-
taires communs, dont chacun est appelé qui-
ralaire, la part de propriété étant désignée
sous le nom de quirat; en ce cas, les copro-

priétaires peuvent choisir l'un d'entre euxpour
être armateur gérant ou titulaire.

L'armateur choisit le capitaine et il est ci-
vilement responsable de ses actes. Le capi-
taine est aussi le mandataire de l'armateur,
et celui-ci est responsable, pour tout ce qui
concerne le nayire et le voyage, des enga-
gements contractés par le capitaine; seule-
ment il n'est tenu que sur ses biens en tant

qu'armateur, non sur l'ensemble de son pa-
trimoine, et il peut même se libérer par
l'abandon du navire et du fret: la faculté de
faire abandon est refusée à celui qui, étant à
la fois propriétaire et capitaine, a contracté et
est responsable personnellement. S'il est à la
fois copropriétaire et capitaine, il n'est res-
ponsable de ses engagements que jusqu'à con-
currence de son intérêt.

En cas de copropriété, l'avis de la majo-
rité est obligatoire pour tout ce qui concerne
le navire, tandis qve lorsqu'il s'agit simple-
ment d'une décision. \ prendre, ce sont, en cas
de désaccord, les partisans de l'abstention dont
l'avis doit l'emporter. La majorité est déter-
minée par une portion d'intérêt dans le navire
excédant la moitié de sa valeur. La licitation
du navire ne peut avoir lieu qu'à la demande
de propriétaires ayant ensemble la moitié de
l'intérêt total dans le navire.

Le capitaine copropriétaire congédié par
l'armateur titulaire peut renoncei à la copro-
priété et exiger sa part du capital, déterminé
par experts convenus ou nommés d'office
soit par le tribunal de commerce, soit (à dé-
faut) par le juge de paix.

En cas de naufrage dans un port ou dans les
eaux d'accès, en cas d'avaries causées par le
navire aux ouvrages d'un port, le propriétaire
peut se libérer de toute dépense d'extraction,
de réparation et de tous dommages-intérêts
par l'abandon du navire et du fret. Même fa-
culté est laissée au capitaine propriétaire ou
copropriétaire, à moins que l'accident n'ait
été occasionne par sa faute. (Code comm.,
art. 215-220 et 414.)

Sur la responsabilité des armateurs et ca-
pitaines, voir la loi du 17 avril 1907 concer-
nant la sécurité de la navigation et la régle-
mentation du travail à bord des navires de
commerce.

Armée de terre.
C'est le président de la République qui, aux

termes de la Constitution, dispose de la force
armée et nomme à tous les grades ; mais, en
fait, tout corps organisé est soumis aux
lois militaires et relève du ministre de la
Guerre.

Les forces militaires organisées se divisent
en troupes et services de Yarmée active, trou-
pes et services de Yarmêe territoriale, et trou-
pes coloniales.

L'autorité du ministre s'exerce par l'inter-
médiaire de Yadminist7'ation centrale, qui com-
prend : le cabinet du ministre, l'état-major de
l'armée et plusieurs directions, le cojiseil supé-
rieur de la Guerre, ainsi que les comités et
commissions chargés de l'étude des questions
concernant les diverses armes ou services.

Armée active. — La constitution de l'armée
de terre fait l'objet de la loi du 13 mars 1875,
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dite loi des cadres, et dont l'articlo 1" porte
que l'armée active se compose :

1° Des corps de troupe de toutes armes, sa-
voir : l'infanterie, la cavalerie, l'artillerie, le

génie, le train des équipages militaires ;
2° Du personnel de l'état-major général et

des services généraux de l'armée, savoir :
l'état-major général de l'armée, le service
d'état-major, le corps du contrôle de l'admi-
nistration de l'armée ;

3° Du personnel des états-majors et des ser-
vices particuliers, savoir : les états-majors
particuliers de l'artillerie et du génie, le corps
de l'intendance militaire, lo corps de santé
militaire, les officiers d'administration, les
sections de secrétaires d'état-major et du re-
crutement, les sections de commis et ouvriers
militaires d'administration, les sections d'in-
firmiers militaires, les aumôniers militaires.,
les vétérinaires militaires, les interprètes mi-
litaires, le service du recrutement et de la mo-
bilisation, le service de la trésorerie et des
postes, le service de la télégraphie militaire,
le service des chemins do fer, les écoles mili-
taires, la justice militaire, les dépôts de re-
monte, les affaires indigènes en Algérie ;

4° De la gendarmerie ;
5e Du régiment de sapeurs-pompiers de la

ville de Paris.
Les troupes coloniales, rattachées au minis-

tère de la Guerre en 1900, ont une organisation
particulière.

1Jeffectif de l'armée, c'est le nombre d'hom-
mes et de chevaux portés sur les contrôles.
Sa formation est assurée par la loi sur le re-
crutement.

1Jétat-major général comprend dans sa pre-
mière section les maréchaux de France, les

généraux de division et de brigade en activité
ou disponibilité, enfin, les généraux maintenus
sans limite d'âge dans cette première section.
La deuxième section comprend les généraux
placés dans le cadre de réserve.

Le personnel du service d'état-major est
constitué par les officiers placés hors cadre et
dont le nombre, en temps de paix, est fixé à
un maximum de 640.

Le corps du contrôle de l'administration de
l'armée, institué par la loi du 16 mars 1SS2, a
été organisé par le décret du.28 octobre suivant.

"L'infanterie comprend ; iS3 régiments, dont
145 dits subdivisionnaires parce qu'ils corres-
pondent chacun, au point de vue de leurs ré-
servistes, à une subdivision de région, et 18
dits régionaux parce qu'ils correspondent cha-
cun pour le recrutement à une région do corps
d'armée; 30 bataillons de chasseurs à pied,
dont 12 alpins; 4 régiments de zouaves; 4ré-
giments de tirailleurs algériens ; 2 régiments
étrangers ; 5 bataillons d'infanterie légère
d'Afrique; A compagnies de fusiliers de disci-
pline. Les 145 régiments subdivisionnaires, à

l'exception de celui stationné en Corse, sont

embrigadés et endivisionnés à raison de 2 par
brigade et de 4 par division, ce qui donne
72 brigades et 36 divisions. En outre, il est
formé, au moyen de régiments régionaux et de
bataillons de chasseurs, S brigades qui, grou-
pées deux par deux, donnent quatre divisions
nouvelles, soit au total 40 divisions pour les
lv corps d'armée delà France continentale.

La cavalerie comprend: 13 régiments de cui-
rassiers ; 31 régiments de dragons; 21 régi-
ments de chasseurs; 14 régiments de hus-
sards; 6 de chasseurs d'Afrique et 4 de
spahis, plus s compagnies de cavaliers de
remonte. Des régiments de cavalerie, les uns,
groupés en 19 brigades de 2 régiments à rai-
son d'une par corps d'armée de la France
continentale, constituent la cavalerie de corps;
les autres forment en principe 7 divisions à
3brigades,placées en dehors des corps d'armée.

L'artillerie comprend un état-major parti-
culier, destiné au service de ses établisse-
ments, et des troupes qui se composent de :
40 régiments d'artillerie de campagne groupés
en 20 brigades, destinées aux 20 corps d'armée
et comprenant un total de 508 batteries de cam-
pagne ou de montagne, 112 batteries à pied,
formant 18 bataillons, plus 10 compagnies
d'ouvriers et 3 compagnies d'artificiers.

Le génie comporte, comme l'artillerie, un
état-major particulier et des troupes qui se
composent de 7 régiments, dont un, dit c des
chemins de fer », porte le n° 5.

Le train des équipages militaires comprend
20 escadrons stationnés en France, plus, en
Afrique, /5 compagnies mixtes.

A tout cet ensemble de corps représentant
les différentes armes viennents'ajouter, comme
troupes d'administration : 21 sections de se-
crétaires d'état-major et du recrutement,
25 sections de commis et ouvriers militaires
d'administration et 25 sections d'infirmiers mi-
litaires.

La gendarmerie comprend : la gendarmerie
départementale, la garde républicaine de Pa-
ris, la gendarmerie d'Afrique et la gendarme-
rie coloniale.

Le régiment des sapeurs-pompiers de la ville
de Paris est constitué à 2 bataillons de 6 com-
pagnies, et tout son personnel fait partie in-

tégrante de l'arme de l'infanterie.

Armée territoriale. — "L'armée territoriale
comprend: 145 régiments d'infanterie; 7 ba-
taillons de chasseurs à pied, lo bataillons de
zouaves en Algérie; un nombre d'escadrons
do dragons et de cavalerie légère, variable
suivant les ressources de chaque région, plus
6 escadrons de chasseurs d'Afrique en Algé-
rie ; un nombre de batteries variable suivant
les régions, plus le bataillon de canonniers
sédentaires de Lille ; un bataillon du génie
par région, plus des bataillons de sapeurs de
chemins de fer, dans certaines régions déter-
minées; un escadron du train des équipages
par région; enfin, 18 sections de commis et
ouvriers militaires et 18 sections d'infirmiers.

A l'armée territoriale se rattachent encore :
les bataillons des douanes et le corps des chas-
seurs forestiers.

Troupes coloniales. — Les troupes colo-
niales comportent : un état-major général, un
service d'état-major, des troupes recrutées
en France et au moyen des contingents co-
loniaux soumis à la loi de recrutement et des

troupes indigènes. V. COLONIES.

Recrutement Service militaire. — Le ser-
vice militaire est obligatoire pour tous les
Français reconnus aptes à servir et qui, sauf

dispenses, doivent passer successivement dans
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l'armée active, dans la réserve, dans l'armée
territoriale et dans la réserve de l'armée ter-
ritoriale.

Tous les ans a lieu l'appel sous les dra-

peaux des jeunes gens ayant atteint l'âge de

vingt ans révolus avant le 1er janvier de l'an-
née et qui constituent une « classe «.

On distingue la classe de recrutement et la
classe de mobilisation. Une classe de recrute-
ment est composée de tous les jeunes gens
qui ont eu 20 ans dans la même année. Ainsi,
la classe 1904 est composée de tous les jeunes
gens qui ont ou 20 ans en 1904, du 1er janvier
au 31 décembre. Elle tire au sort au commen-
cement de l'année suivante (1905) et sert à

partir du 1er novembre. — Une classe de mo-

bilisation se compose de tous les hommes qui
ont commencé leur service militaire la môme
année, qu'ils aient ou non tiré au sort cette

année-là; ainsi, la classe de mobilisation de
1903 comprend tous ceux qui ont commencé
en 1904 leur service militaire, soit parce qu'ils
ont tiré au sort en 1903, soit parce qu'ils ont
devancé l'appel. Pour un appelé, la classe de
recrutement et la classe de mobilisation sont
les mêmes.

La législation sur le recrutement, la durée
et les conditions du service dans l'armée ac-

tive, dans l'armée territoriale et dans les ré-

serves, sera exposée notamment à l'article
simviCE MILITAIRE (Loi militaire du 21 mars
1905).

Organisation de l'armée (Loi du 24 juil-
let 1873). — Une pensée dominante a guidé le
législateur : c'est que les conditions de la

guerre sont telles aujourd'hui qu'il est indis-
pensable que le pays soit toujours préparé à
la soutenir. On a donc considéré une prépa-
ration permanente et la rapidité do la mobi-
lisation comme les conditions essentielles de
l'organisation actuelle.

Actuellement le territoire de la France et de
l'Algérie (sauf les départements de la Seine,
de Seine-et-Oise et du Rhône) est divisé pour
l'organisation de l'armée active et de sa ré-
serve, de l'armée territoriale et de sa réserve,
en 20 régions et 145 subdivisions de région.
— Aux 20 régions correspondent 20 corps
d'armée, dont les chefs-lieux sont :

1" RÉGION : Lille. — Nord, Pas-de-Calais.
2* RÉGION : Amiens. — Aisne, Oise, Somme,

Seine-et-Oise (arr. de Pontoise), Seine (cant.
de Saint-Denis, Saint-Ouen, Aubervilliers,
Noisy-le-Sec et Pantin) ; 10e, 19e et 20e arr. de
Paris.

3° RÉGION : Rouen. — Calvados, Eure, Seine-
Inférieure, Seine-et-Oise (arr. de Mantes et de
Versailles), Seine (cant. de Courbevoie et de
Neuilly); 1er, 7*, 15e et 16' arr. de Paris.

4e RÉGION : Le Mans. — Eure-et-Loir,
Mayenne, Orne, Sarthe, Seine-et-Oise (arr. de
Rambouillet) et Seine (cant. do Villejuif et de
Sceaux); 4e, 5e, 6", 13e et 14e arr. de Paris.

5e RÉGION: Orléans. — Loiret, Loir-et-Cher,
Seine-et-Marne, Yonne, Seine-et-Oise (arr.
d'Etampes et de Corbeil), Seine (cant. de
Charenton et de Vincennes); 2e, 3*, 11e et
lî' arr. de Paris.

6° RÉGION : Châlons-sur-Marne. — Arden-
nes, Marne, Meurthe-et-Moselle (arr. de

Briey), Meuse, Seine (8", 9', 17' et 18e arr.de

Paris).
7e RÉGION : Besançon. — Ain, Doubs, Jura,

Haute-Marne, Haute-Saône, Territoire do

Belfort, Rhône (arr. de Villefranche, cant. de
l'Arbresle, Condrieu, Limonest, Mornant, Neu-

ville, Saint-Symphorien et Vaugneray) ; 4* et
5e arr- de Lyon.

8e RÉGION: Bourges. —Cher, Côte-d'Or,Niè-
vre, Saône -et-Loire.

9* RÉGION : Tours. — Indre, Indre-et-Loire,
Maine-et-Loire, Deux-Sèvres, Vienne.

10e RÉGION : Mennes. — Côtes-du-Nord, Ille-
et-Vilaine, Manche.

ll« RÉGION : Nantes. — Finistère, Loire-In-
férieure, Morbihan, Vendée.

12e RÉGION : Limoges. — Charente, Corrèze,
Creuse, Dordogne, Haute-Vienne.

13' RÉGION : Clermont-Ferrand. — Allier,
Loire, Puy-de-Dôme, Haûte-Loire, Cantal.

14e RÉGION : Grenoble (quartier général à

Lyon). — Drôme, Hautes-Alpes, Isère, Savoie,
Haute-Savoie, Rhône (cant. de Givors, Saint-
Genis-Laval, Villeurbanne); lor,2°,3,et 6earr.
de Lyon.

15°"RÉGION : Marseille. — Alpes-Maritimes,
Basses-Alpes, Ardèche, Bouches-du-Rhône,
Corse, Gard, Var, Vaucluse.

16e RÉGION : Montpellier. — Aude, Aveyron,
Hérault, Lozère, Tarn, Pyrénées-Orientales.

17e RÉGION : Toulouse. — Aricge, Gers,
Haute-Garonne, Lot, Lot-et-Garonne, Tarn-
et-Garonne.

18° RÉGION : Bordeaux. — Basses-Pyrénées,
Hautes-Pyrénées, Landes, Gironde, Charente-
Inférieure.

20° RÉGION : Nancy. —Aube, Meurthe-et-
Moselle (moins l'arr. de Briey), Vosges, Seine
(8e 9e, 17e et 18e arr. de Paris).

Les troupes d'Algérie forment la 19e région ;
il y a en outre une division d'occupation en
Tunisie.

Les places de Paris et de Lyon sont en ou-
tre le siège de gouvernements militaires spé-
ciaux.

Chaque région possède des magasins géné-
raux d'approvisionnements dans lesquels se
trouvent les armes, munitions et effets né-
cessaires aux diverses armes et qui alimentent
les magasins des subdivisions de région.

Dans chaque subdivision de région, il y a
un ou plusieurs bureaux de recrutement.

Chacun des corps d'armée des dix-huit ré-
gions comprend deux divisions d'infanterie,
une brigade de cavalerie, une brigade d'ar-
tillerie, un bataillon du génie, un escadron du
train des équipages militaires, ainsi que les
états-majors et les divers services nécessaires.

Dans chaque région, le général commandant
le corps d'armée a sous son commandement
le territoire, les forces de l'armée active, de
la réserve, do l'armée territoriale et de sa ré-
serve, ainsi que tous les services et établisse-
ments militaires exclusivement affectés à ces
forces. Les établissements spéciaux destinés
à assurer la défense générale du pays ou à
pourvoir aux services généraux des armées
restent sous la direction immédiate du mi-
nistre de la Guerre, dans les conditions de
fonctionnement qui leur sont afférentes ; toute-
fois, le commandant du corps d'armée exerce
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une surveillance permanente sur ces établis-
sements et transmet ses observations au mi-
nistre de la Guerre.

Le général commandant un corps d'armée a
sous ses ordres un service d'état-major placé
sous la direction de son chef d'état-maior
général et divisé en deux sections : 1° Section
active marchant avec les troupes, en cas de
mobilisation ; 2e Section territoriale attachée
à la région d'une manière permanente, chargée
d'assurer en tout temps le fonctionnement du
recrutement, des hôpitaux, de la remonte, et
en général de tous les services territoriaux.
Les états-majors de l'artillerie, du génie, et les
divers services administratifs et sanitaires du

corps d'armée sont également divisés en partie
active et en partie territoriale.

Outre les états-majors dont il est parlé en
l'article précédent, le commandant du corps
d'armée a auprès de lui et sous ses ordres les
fonctionnaires et les agents chargés d'assurer
la direction et la gestion des services admi-
nistratifs et du service de santé.

Hiérarchie. — Dans l'ordre hiérarchique,
les grades sont (avec leur correspondance
dans l'armée de mer) :

1° Caporal (brigadier dans la cavalerie et
dans l'artillerie. = Quartier-maître.

2° Sergent ou maréchal des logis. = Second
maître.

3° Sergent-major ou maréchal des logis
chef. = Maître.

4° Adjudant. = Premier-maître.
5° Sous-lieutenant. = Aspirant de 1" classe

(élève sortant de l'Ecole navale).
6' Lieutenant. = Enseigne de vaisseau.
7* Capitaine. = Lieutenant de vaisseau.
8° Chef de bataillon ou chef d'escadron. =

Pas de correspondance de grade.
9° Lieutenant^colonel. = Capitaine de fré-

gate.
10° Colonel. « Capitaine de vaisseau.
11° Général de brigade. = Contre-amiral.
12° Général de division. = Vice-amiral.
Il faut y ajouter les dignités de maréchal

de France (armée de terre) et d'amiral (armée
de mer).

Les sous-lieutenants, lieutenants et capi-
taines sont des officiers subalternes. Les chefs
de bataillon, lieutenants-colonels et colonels
sont des officiers supérieurs ; les généraux de

brigade et de division, des officiers généraux.
Le commandant (chef de bataillon ou d'es-

cadron) chargé, dans chaque régiment, de
fonctions administratives spéciales, porte le
titre de major.

Avancement. Gractes.(Loi du 19 mai 1834.) —

Le grade constitue l'état de l'officier ; il est sa

propriété ; il est conféré par le chef de l'Etat.
L'officier ne peut le perdre que par Tune des
causes ci-après : 1° démission acceptée ;
2e perte de la qualité de Français prononcée
par jugement; 3° condamnation à une peine
afflictive ou infamante et certaines condam-
nations à une peine correctionnelle ; 4° desti-
tution prononcée par jugement d'un conseil
de guerre.

Les positions de l'officier sont : l'activité et
la disponibilité ; la non-activité ; la réforme ;
la retraite. — L'activité est la position de l'of-

ficier appartenant à l'un des cadres constitu-
tifs de l'année, pourvu d'emploi, et de l'officier
hors cadre employé temporairement à un ser-
vice spécial ou à une mission. — La dispo-
nibilité est la position spéciale de l'officier
général appartenant au cadre constitutif et
momentanément sans emploi. — Les officiers
peuvent aussi, quand ils ont droit à leur re-
traite, être placés dans le cadre de réserve et
restent dès lors soumis à quelques obligations
militaires, en même temps qu'ils conservent
quelques avantages. — La non-activité est la
position de l'officier hors cadre et sans emploi.
L'officier en activité ne peut être mis en non-
activité quo par l'une des causes ci-après :
licenciement de corps ; suppression d'emploi ;
rentrée de captivité à l'ennemi lorsque l'offi-
cier prisonnier de guerre a été remplacé dans
son emploi ; infirmités temporaires ; retrait
ou suspension d'emploi. — La réforme est la
position de l'officier sans emploi qui, n'étant
plus susceptible d'être rappelé à l'activité, n'a
pas de droits acquis à la pension de retraite.
Elle peut être prononcée : i° pour infirmités
incurables ; 2° par mesure de discipline. — La
retraite est la position définitive de l'officier
rendu à la vie civile et admis à la jouissance
d'une pension.

Nul ne peut être nommé à un grade sans
emploi, et l'emploi est distinct du grade.
D'autre part, certains grades comportent plu-
sieurs emplois, dont quelques-uns confèrent la
même autorité qu'une supériorité de grade.
Toutes les promotions aux grades d'officier
ont lieu par décret du président de la Répu-
blique, sur la proposition du ministre de la
Guerre. Les changements d'emploi, dans un
même grade, sont prononcés.simplement par
le ministre.

Le grade de sous-lieutenant est conféré
aux élèves des écoles militaires, et, dans la

proportion d'un dixième, aux adjudants ayant
dix ans de service au moins. De sous-lieute-
nantà lieutenant, le passage n'a lieuqu'àl'an-
cienneté et aussitôt après l'accomplissement
de deux années de grade ; de lieutenant à capi-
taine, un tiers de l'avancement est donné au
choixetdeuxtiersàl'ancienneté; de capitaine
à chef de bataillon, moitié à l'ancienneté, moi-
tié au choix; au-dessus de chef de bataillon,
l'avancement n'a plus lieu qu'au choix. Les of-
ficiers brevetés du service d'état-major n'en
continuent pas moins d'appartenir à leurs
armes respectives et d'y concourir pour l'a-
vancement. D'une façon générale, l'ancien-
neté est déterminée par la date du brevet
de grade ou, à date semblable, par celle du
brevet du grade inférieur. Les caporaux,
brigadiers et sous-officiers sont, en principe,
nommés par le chef de corps.

La loi a fixé des conditions d'ancienneté
minimum dans chaque grade pour passer au

grade suivant : deux ans pour les sous-lieute-
nants et lieutenants; quatre ans pour les capi-
taines ; trois ans pour les chefs de bataillon ;
deux ans pour les lieutenants-colonels ; trois
ans pour les colonels et les généraux. En temps
de guerre, le minimum d'ancienneté est réduit
de moitié, et, pour action d'éclat, mise à l'ordre
de l'armée, l'avancement peut être conféré, si
faible que soit l'ancienneté. Toutefois, nul ne

b
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peut être jamais promu qu'au grade immé-
diatement supérieur.

Discipline. — La subordination et l'obser-
vation des lois et règlements sont assurés dans
l'armée : 1° par la répression disciplinaire ;
2° par le fonctionnement de juridictions ex-

ceptionnelles constituées par les conseils do

guerre et les conseils de revision.
Les officiers coupables de fautes contre la

discipline sont passibles : des arrêts simples,
de la réprimande du colonel, des arrêts de

rigueur, des arrêts de forteresse, de la répri-
mande des généraux. La mise en non-activité

par retrait ou suspension d'emploi (exclusion

temporaire) et la mise en réforme (exclusion
définitive) sont des peines disciplinaires infli-

gées aux officiers qui ont commis des fautes

graves, sans toutefois avoir encouru la perte
du grade ou la comparution devant le conseil
de guerre. Elles sont prononcées par décret,
sur le rapport du ministre de la Guerre, mais
la mise en réforme doit être précédée de l'avis
d'un conseil d'enquête.

Les punitions infligées aux sous-officiers
sont : la privation de sortir du quartier après
l'appel du soir, la consigne au quartier ou à la
la chambre, la réprimande du capitaine, la
prison, la réprimande du colonel, la rétrogra-
dation, la cassation et, pour les commissionnés,
la suspension de la commission, la révocation
et la mise à la retraite d'office.

Les punitions à infliger aux caporaux sont :
la consigne au quartier, la salle de police, la

prison, la cassation et,pour les commissionnés,
la suspension de la commission, la révocation
et la mise à la retraite d'office.

Les punitions à infliger aux soldats sont :
les corvées supplémentaires, l'inspection avec
la garde, la consigne au quartier, la salle de
police, la prison. Ta cellule, la cellule de cor-
rection, le renvoi de la lre à la 2e classe, et la
suspension de la commission, la révocation et
la mise à la retraite d'office pour les commis-
sionnés, l'envoi aux compagnies et aux sec-
tions de discipline.

. La subordination doit avoir lieu rigoureu-
sement de grade à grade.

Justice militaire. — V. JUSTICE.

Pensions militaires. — V. PENSIONS.

Administration de l'armée. — Les princi-

Eaux
services administratifs de l'armée sont

ÎS suivants : Subsistances (vivres, fourrages,
chauffage et éclairage) ; Habillement et cam-
pement, armement; Harnachement; Lits mi-
litaires (logement); Marche (indemnité de
route, convois, transports); Remonte (v. RE-
MONTE); Service de santé (v. SAUTÉ); Service
de la solde (v. plus bas); Administration inté-
rieure des corps de troupes.

Dans chaque corps de troupes (régiment, ou
bataillon, ou escadron formant corps), la ges-
tion de la comptabilité en deniers et en ma-
tières est confiée à un conseil d'administration
composé de cinq membres : le chef de corps,
président; le major, rapporteur; le trésorier,
secrétaire; l'officier d'habillement; un com-
mandant d'unité administrative (à défaut, un
capitaine, lieutenant ou sous-lieutenant) dé-
signé par rang d'ancienneté, pour un an,

le 1er janvier de chaque année. Le conseil
est pécuniairement responsable des actes de

gestion qu'il a autorisés ou approuvés. Le
service do l'intendance militaire a sur lui un
droit de surveillance et de contrôle

Les allocations en argent qui sontattribuées
aux corps de troupes sous forme d'abonnement,
pour subvenir à diverses dépenses, portent lo
nom de masses et sont administrées par les
conseils : masse d'habillement et d'entretien,
masse de harnachement, masse des écoles, masse
de chauffage et d'éclairage, masse de caserne-
ment, otc. Ce qui caractérise le système des
masses, c'est que les économies réalisées res-
tent à la disposition du corps et ne font pas
retour au Trésor en fin d'exercice comme les
autres allocations.

Sous l'autorité du conseil d'administration
et la surveillance du major, le commandant
d'unité administrative est chargé de la gardo
et de l'emploi du matériel, des payements et
distributions, des écritures. II est assisté, pour
l'administration et la comptabilité, d'un ser-
gent-major qui a sous ses ordres immédiats,
pour la tenue des écritures, un sergent four-
rier ou un caporal fourrier.

Solde et revues. — Le service de la solde
a pour objet de pourvoir à toutes les presta-
tions qui entrent dans la composition du trai-
tement en deniers, soit des militaires consi-
dérés individuellement, soit des corps do

troupes et autres réunions considérées comme
parties prenantes collectives du département
de la Guerre. Il a également pour objet la ré-
gularisation des prestations en nature on des
indemnités qui en tiennent lieu.

Les prestations qui ressortissent au service
de la solde sont : la solde; les indemnités;
les hautes payes; les masses.

Les droits aux prestations de solde varient
en raison des positions dans lesquelles peu-
vent se trouver les officiers sans troupe et
employés militaires, les corps de troupes et
autres réunions considérées comme corps.

Les diverses positions sont : l'activité, pour
les militaires de tout grade ; le cadre de ré-
serve et la disponibilité, pour les généraux
de division, les généraux de brigade et les
fonctionnaires auxquels ces positions sont at-
tribuées ; la non-activité et la réforme, pour
tous les officiers et les employés militaires
ayant rang d'officier ou traités comme tels.

Pour tous les militaires de l'activité et de
la disponibilité, les positions se subdivisent
en position de présence et en position d'ab:
sonce. La position de présence est celle de
tout militaire : présent au corps ou au poste
qui lui est assigné, ou en route pour s'y ren-
dre; en mission.

La position d'absence est celle du militaire s
en permission ou en congé; à l'hôpital; en
jugement ou en détention ; absent de son
corps ou do son poste sans autorisation ; en
captivité à l'ennemi.

En conséquence, on distingue cinq espèces
de solde : la solde d'activité, qui se subdivise
en solde de présence et en solde d'absonce; la
solde de disponibilité; la solde do réserve; la
solde de non-activité; la solde do réforme.

Aucun militaire ne peut jouir d'une solde



67 ARMES

quelconque d'activité ou de disponibilité s'il
n'est en activité de service ou dans la position
de disponibilité.

Pour régulariser les perceptions faites par
les corps de troupes et établissements consi-
dérés comme tels, il est établi des revues tri-
mestrielles de liquidation des dépenses de la
solde.

Ces revues sont divisées en deux parties :
la première présente les droits du corps ob-
tenus au moyen de la totalisation des jour-
nées et des décomptes qui en résultent, ainsi
que les augmentations ou les diminutions que
le corps a été autorisé à porter à son crédit.
La deuxième, qui constitue le décompte de
libération, donne le détail des perceptions
en deniers et en nature imputables au corps,
ainsi que les augmentations ou les diminu-
tions provenant d'erreurs constatées dans les
décomptes de libération et des moins-perçus
en vivres-pain. Elle présente la balance du
crédit avec le débit et fait ressortir les trop
ou les moins-perç.us.

La première partie est établie par les con-
seils d'administration ou les commandants do
corps sans conseil ; la deuxième, par le fonc-
tionnaire de l'intendance chargé de la sur-
veillance administrative du corps ou de la
portion centrale du corps.

La solde et les accessoires de solde des
hommes de troupe sont payables, sous le
titre de prêt, par le trésorier, entre les mains
du commandant de l'unité administrative, les
1", 6, il, 16, 21 et 26 de chaque mois. Le prêt
est perçu à terme échu.

.Année de mer. — V. MARINE.
A-vm.es.
Au point de vue pénal, certains instruments

sont considérés comme armes indépendam-
ment de l'usage qui en est fait, tandis que
d'autres (couteaux, ciseaux de poche, cannes
simples, bâtons) ne sont ainsi qualifiés qu'au-
tant qu'ils ont servi à tuer, à blesser ou à frap-
per. (Code pén., art. 101.)

Le port des armes apparentes et défensives
est licite; par exception, il est interdit dans
les salles d'élections, les églises, marchés,
foires et autres lieux de rassemblement, et les
tribunaux correctionnels peuvent le défendre
à titre de peine accessoire. (Code pén., art. 42.)
Les armes prohibées sont celles qui, à raison
de leur dimension et de leur nature, peuvent
être dissimulées.

Aux termes de la loi du 24 mai 1834, tout
individu qui aura fabriqué, débité ou distribué
des armes prohibées sera puni d'un emprison-
nement d'un mois à un an et d'une amende
de 16 francs à 500 francs, et celui qui en sera
porteur, d'un emprisonnement de six jours à
six mois et d'une amende de 16 francs à
200 francs. Le détenteur non autorisé d'armes
de guerre ou d'un dépôt d'armes quelconques
est passible d'un emprisonnement d'un mois
à deux ans et d'une amende de 16 francs à
1 000 francs : cette disposition n'est pas ap-
plicable aux armuriers et fabricants d'armes
de commerce, assujettis aux lois et règle-
ments particuliers qui les concernent. Les
infractions ci-dessus sont jugées par les tri-

bunaux correctionnels. La prohibition pro-
noncée par l'ordonnance du 23 février 1837 ne
s'applique pas aux pistolets de poche, revol-
vers ou autres, fabriqués pour l'exportation.
(Décret du 26 août 1865.)

Le port ou l'emploi des armes est considéré
comme une circonstance aggravante ou même
constitutive des infractions. En cas do vol, le
port d'armes apparentes ou cachées est une
circonstance aggravante, et la peine est plus
ou moins forte selon qu'il en a été ou non
fait usage. (Code pén., art. 381 et 385.) V. VOL.

Sont punis d'une amende de l franc à
5 francs et, en cas de récidive, d'un empri-
sonnement de trois jours au plus ceux qui ont
abandonné dans un lieu public des armes dont
puissent abuser les malfaiteurs, et ces armes
sont confisquées. (Code pén., art. 471, 7e, 472
et 474.)

La peine de mort frappe tout Français qui
a porté les armes contre la France, toute per-
sonne qui a entretenu des intelligences avec
l'ennemi pour lui faciliter l'accès du territoire
national, lui livrer des villes, lui fournir des
secours en hommes, en armes ou en argent
(Code pén., art. 75 et 77), toute personne
aussi qui a procuré des armes à des bandes
armées soit en vue du pillage des propriétés
publiques et privées, soit en vue de résister
à la force publique ou de l'attaquer. (Id., art. 96.)

Ceux qui ont occasionné la mort ou la bles-
sure des animaux d'autruî par l'usage impru-
dent ou maladroit d'armes, pierres et autres

corps durs sont passibles de peines de police :
amende de 11 à 15 francs, et, si le tribunal ie

juge à propos, emprisonnement de cinq jours
au plus; en cas de récidive, emprisonnement
de cinq jours. (Code pén., art. 479, 3°, 480 et

482.)
La fabrication et le commerce en France

([loi du 14 août 1885) des armes de toutes

espèces non réglementaires, y compris les
armes d'affût (canons, mitrailleuses, etc.), ot
des munitions non chargées, employées pour
ces armes (douilles de cartouches, projectiles,
fusées, etc.) sont entièrement libres. La fabri-
cation et le commerce des armes des mo-
dèles en service dans les armées de terre
et de mer et des munitions non chargées
employées pour ces armes sont libres, sous

réserve, pour toute personne qui veut s'3r
livrer, d'adresser préalablement au préfet
une déclaration dans laquelle elle indique
ses nom, prénoms et domicile; la commune
et l'emplacement où elle se propose de for-
mer son établissement; la Dature du matériel

qu'elle a l'intention de fabriquer ou dont elle
veut faire le commerce; il lui est délivré ré-

cépissé de cotte déclaration. Elle est tenue
d'avoir un registre coté et parafé à chaque
feuille par le préfet ou le sous-préfet, sur le-

quel sont inscrits, jour par jour, dans des co-
lonnes distinctes, l'espèce et le nombre des
armes, pièces d'armes ou munitions non char-

gées des modèles réglementaires en France,

qu'il fabrique, achète ou vend, avec indication
de leur destination et des noms et domiciles
des vendeurs ou acheteurs. Le préfet ou le

sous-préfet arrête et vise ce registre toutes
les fois qu'il le juge convenable ; en cas d'ab-
sence ou d'empêchement, ils peuvent se faire
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suppléer par le maire ou le commissaire de

police. Tout fabricant ou commerçant qui
ferme son établissement ou qui veut le dé-

placer et le transférer sur un autre point doit
en faire la déclaration à la préfecture, où il
lui en est donné récépissé. Les dispositions
indiquées ci-dessus ne sont pas applicables
aux armes blanches ni aux revolvers, dont
la fabrication et le commerce sont complète-
ment libres. Le ministre de l'Intérieur et, en
cas d'urgence, les préfets sont autorisés _à

prescrire ou à requérir auprès de l'autorité
militaire, relativement aux armes et aux mu-
nitions qui existent dans les magasins des
fabricants ou commerçants ou chez les per-
sonnes qui en sont détenteurs, les mesures
qu'ils estiment nécessaires dans l'intérêt de
la sécurité publique.

L'importation, l'exportation et le travail des
armes de toutes espèces, y compris les armes
d'affût et les munitions non chargées corres-
pondantes, sont libres, sous réserve de l'appli-
cation des droits de douane. Il n'est fait
d'exception que pour l'importation ot l'expor-
tation des armes réglementaires en France et
leurs munitions. Cette exception ne s'applique
pas aux armes blanches et aux revolvers des
modèles réglementaires en France. L'impor-
tation des armes des modèles réglementaires
et des munitions correspondantes non char-
gées a lieu sur la déclaration qui en est faite,
par le fabricant ou le commerçant, à la préfec-
ture à laquelle ressortit la localité où ces
objets doivent parvenir après importation.

Des décrets rendus sur la proposition du
ministre de la Guerre et sur l'avis conforme
des ministres du Commerce et des Finances
peuvent interdire l'exportation des armes,

Sièces
d'armes et munitions de toute espèce.

'es exceptions à la prohibition de sortie peu-
vent être accordées par le ministre de la
Guerre, mais l'arrivée des marchandises à
destination est garantie par des acquits:à-
caution. (Loi du 13 avril uuô.)

Armistice. — Interruption deshos-
lilités par suite d'un accord entre les
belligérants.

L'armistice proprement dit est conclu par
les gouvernements, tandis que la suspension
d'armes ou armistice local est conclue par
les autorités militaires. L'armistice est ou

fénéral,
ou restreint à une partie du théâtre

e la guerre. Ses effets juridiques sont très
controversés, et, en principe, on refuse aux
belligérants le droit de faire les opérations
militaires auxquelles, dans l'armistice, l'en-
nemi eût pu s'opposer. Malgré l'armistice,
les belligérants conservent l'administration
des pays qu'ils occupent respectivement.

L'armistice peut être fait pour une durée
indéterminée, auquel cas il prend fin par
suite d'une dénonciation, ou pour une périodefixée à l'avance.

Tout chef militaire qui prolonge les hosti-
lités après avis officiel d'un armistice encourt
la peine de mort (Code do just.. militaire,art. 227), ou, en cas d'admission de circojns-
tances atténuantes, celle de la détention.
(Loi du 15 juillet 1889, art. 80.)

Arraisonnement.— V. NAVIRE:

Régime sanitaire.

Arrérages.
— Ce qui est échu

d'une rente perpétuelle ou viagère, par

opposition aux intérêts d'un revenu, d'un

loyer. Les arrérages s'acquièrent jour

par jour (Code civ., art. 586) et se pres-
crivent par cinq ans. (Id., art. 2277.)
V. RENTE, PENSION.

Arrestation. — Action de se
saisir d'une personne par autorité de
justice ou de police.

Les gardes champêtres et forestiers, consi-
dérés comme officiers de police judiciaire,
ont qualité pour arrêter et conduire devant
le juge de paix ou devant le maire tout
individu qu'ils auront surpris on flagrant
délit ou qui sera dénoncé par la clameur

publique, lorsque ce délit emportera la peine
de l'emprisonnement ou une peine plus grave.
(C. instr. crim., art. 16.)

L'arrestation d'un inculpé a lieu en vertu
d'un mandat d'amener (v. MANDAT) du procu-
reur de la République (C. instr. crim., art. 91
et suiv.); mais il est édicté une exception à
cette règle par l'art. 106 du même code, ainsi
conçu ; «Tout dépositaire de la force publique,
et même toute personne, sera tenu de saisir
le prévenu surpris en flagrant délit, ou

poursuivi, soit par la clameur publique, soit
dans les cas assimilés au flagrant délit, et
de le conduire devant le procureur de la

République, sans qu'il soit besoin de mandat
d'amener, si le crime ou le délit emporte
peine afflictive ou infamante. »

Arrestation d'un témoin. — Si, d'après les
débats, la déposition d'un témoin paraît
fausse, le président de la cour d'assises
peut, sur la réquisition soit du procureur
général, soit do la partie civile, soit de l'ac-
cusé, et même d'office, faire sur-le-champ
mettre le témoin en état d'arrestation. (C.
instr. crim., art. 330.)

Arrestation en]droit maritime.—En matière
de droit maritime, le capitaine et les gens de
l'équipage qui sont à bord pour faire voile ne
peuvent être arrêtés pour dettes civiles, si
ce n'est à raison de celles qu'ils auraient
contractées pour le voyage, et même en ce
cas ils no peuvent être arrêtés s'ils donnent
caution. (C. comm., art. 231.)

Arrestations arbitraires. — Pour que l'acte
qui ordonne l'arrestation d'une personne puisse
être exécuté, il faut : 1° qu'il exprime formel-
lement le motif de l'arrestation et la loi en
exécution de laquelle elle est ordonnée;
2° qu'il émane d'un fonctionnaire à qui la loi
ait donné formellement ce pouvoir; 3° qu'il
soit notifié à la personne arrêtée, et qu'il lui
en soit laissé copie. Un gardien ou un geôlier
ne peut recevoir ou détenir aucune personne
qu'après avoir transcrit sur son registre
1 acte qui ordonne l'arrestation;' cet acte
doit être un mandat donn.é dans les formes
prescrites, ou une ordonnance de prise de
corps, ou un décret d'accusation, ou un juge-
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ment (Constitution du 22 frimaire an VIII,
art. 77 et 78). Toute arrestation faite en
dehors de ces conditions, ainsi que le fait

pour un geôlier de tenir au secret un prison-
nier, sans en avoir reçu l'ordre formel, con-
stitue le crime de détention arbitraire. (Id.,
art. 81, et Cod. pén., art. 120.) Sont qualifiés
crimes toutes rigueurs employées dans les
arrestations, détentions ou exécutions autres
que celles autorisées par les lois. (Id., art. 82.)
L'arrestation d'une personne sans ordre des
autorités constituées et hors les cas où la loi

prévoit cette atteinte à la liberté individuelle
entraîne pour son auteur, comme pour celui
qui a prêté main-forte, la peine des travaux
forcés : travaux forcés à temps si la déten-
tion arbitraire a duré moins d'un mois, à
perpétuité si elle a duré davantage. Néan-
moins, cette peine est réduite à celle de

l'emprisonnement (de deux à cinq ans) si le
coupable a, avant dix jours, rendu la liberté
à la personne arrêtée, sans préjudice de la

peine d'interdiction de séjour, qui peut être
prononcée pour une durée de cinq à dix ans.
Le fait d'avoir procédé à l'arrestation avec un
faux costume, sous un faux nom ou sous un
faux ordre de l'autorité publique, est une cir-
constance aggravante, qui, de toute manière,
entraîne la peine des travaux forcés à perpé-
tuité. Cette même peine est applicable si
l'individu arrêté a été menacé de mort, et la

peine de mort est prononcée s'il y a eu des
tortures corporelles. (C. pén., art. 341-344.)
V. FONCTIOKNÀTRE.

Arrêt. — Décision rendue par un
tribunal supérieur.

Les décisions des juges de paix portent le
nom de sentences; celles des tribunaux de
première instance sont dites jugements ; on
qualifie arrêts celles du conseil d'Etat, de la
Cour de cassation, de la Cour des comptes,
des cours d'appel.

Arrêt. —
Opposition mise sur un

traitement. V. SAISIE-ARRÊT.

Aj?rêt (Maison a").
— V. PRISON.

Arrêt de prince. — Défense
faite aux navires marchands ancrés dans
un port bloqué, ou placés par suite de
circonstances politiques dans une posi-
tion exceptionnelle, de quitter momen-
tanément leur mouillage.

Cette défense a pour but d'empêcher les na-
vires de porter aux adversaires de l'autorité
qui commande dans le port bloqué un secours
direct ou des nouvelles; elle peut aussi avoir
un motif d'ordre sanitaire. L'arrêt de prince
s'applique à tous les navires qui sont dans le
port, nationaux ou étrangers. On appelle
angarie la réquisition des navires pour le
service de l'Etat qui a prononcé l'arrêt de
prince, et embargo l'acte par lequel un Etat
retient, à titre de gage ou de représailles, ou
en vue de produire un efiet d'intimidation,
les navires marchands d'un pays ennemi, ou
ceux d'une nation avec laquelle il a des diffi-
cultés et se trouve sur le point d'être en
guerre.

Arrêté. — Nom donné : 1° aux dé-
cisions prises par les ministres, préfets,
sous-préfets, maires, dans les limites de
leurs attributions légales; 2° aux déci-
sions des conseils de préfecture en ma-
tière contentieuse.

.Arrhes. — Somme d'argent ou va-
leur mobilière quelconque que l'une des

parties remet à l'autre, lors de la con-
clusion d'un contrat, soit comme moyen
de dédit, soit avec la signification que le
contrat est définitif.

Les arrhes ne doivent être confondus ni
avec Yacompte, ni avec la clause pénale. L'a-
compte est une somme à valoir sur le prix
convenu. La clause pénale est l'engagement
de payer une somme déterminée en cas de non-
exécution ou de retard dans l'exécution d'un
marché : la stipulation d'une clause pénale
n'entraîne pas nécessairement la résiliation
du marché, tandis que la stipulation d'un dé-
dit dispense définitivement celui qui ne veut

pas exécuter la convention (à moins qu'il n'y
ait commencement d'exécution) de remplir son
obligation en perdant les arrhes.

C'est surtout en matière de vente et de
louage que des arrhes sont données et reçues.
La règle de l'article 1590 du Code civil est
ainsi formulée : « Si la promesse de vendre a
été faite avec des arrhes, chacun des contrac-
tants est maître de s'en départir : celui qui les
adonnées, en les perdant, et celui qui lésa
reçues, en restituant le double. i> Cette règle
s'applique, sauf convention contraire, à la vente
comme à la promesse de vente.

Les sommes données sous le nom de denier
à Dieu ne doivent pas être confondues avec
les arrhes. V. DENIER k DIEU.

Arrimage.
— Arrangement mé-

thodique des objets qui composent le

chargement d'un navire.

L'arrimage des marchandises dangereuses
dans les bateaux circulant sur les voies navi-

gables intérieures doit être conforme aux

prescriptions du décret du 31 juillet 1875, et
la réglementation de l'arrimage des marchan-
dises à bord des navires de commerce fait

l'objet du décret du. 1er décembre .1893.

Axrond.issein.ent. — Circon-

scription administrative qui est la subdi-

vision du département.

L'arrondissement n'est pas, comme le dépar-
tement et la commune, une personne civile.
Il n'a pas, comme ces circonscriptions,
qualité pour acquérir et posséder. Comme

personne civile, il se confond avec le dé-

partement, d'où suit que les legs faits avec
des dispositions qui les rendent exclusivement

profitables à des individus compris dans les
limites de l'arrondissement doivent être con-

sidérés, pour l'acceptation, comme faits au

département sous condition d'une affectation

spéciale.
Dans chaque arrondissement, l'administra-

tion active est aux mains d'un sous-préfet ;



ARSENAUX — ARTS ET MÉTIERS 70

l'administration délibérative et consultative y
est représentée par un conseil d'arrondisse-
ment, se réunissant au chef-lieu, où le sous-
préfet a sa résidence, et où se trouvent éga-
lement un tribunal de première instance, un
receveur particulier des finances, un conserva-
teur des hypothèques. V. SOUS-PRÉFET, CONSEIL
D'ARRONDISsKMENT.

L'arrondissement est une circonscription
électorale. V. DÉPUTÉS.

Arrondissements de Paris. V. PARIS.
Arrondissements forestiers. V. FORÊTS.
Arrondissement maritime. La France est di-

visée en cinq arrondissements maritimes :
Cherbourg, Brest, Lorient, Rochefort, Toulon.
Chaque arrondissement est sous les ordres
d'un vice-amiral, commandant en chef, pré-
fet maritime, correspondant directement avec
le ministre de la Marine. Le préfet maritime
dirige tous les services (troupes, arsenal, etc.)
soumis d'autre part à la surveillance constante
du corps du contrôle, et, en cas de guerre,
prend le commandement de la place, dont
il devient gouverneur ; il est assimilé à un
général commandant en chef un corps d'ar-
mée. II est aidé dans son service par un
contre-amiral, chef d'état-major; un contre-
amiral major général, chargé de l'arsenal;
un général de origade d'infanterie coloniale
et les directeurs des différents services :
artillerie, génie maritime, travaux hydrau-
liques, défenses sous-marines, commissariat
général, service de santé. Dans les arrondis-
sements très importants, comme Cherbourg,
Brest, Toulon, où la défense consiste en
troupes de terre et de mer, un général de
brigade de l'armée de terre est aussi adjoint
au préfet maritime, pour centraliser et uni-
fier la défense. Les arrondissements sont di-
visés en secteurs de défense, sous les ordres
d'officiers de la marine ou de l'armée de terre,
et aussi en sous-arrondissements, quartiers et
syndicats, au point de vue administratif.
V. INSCRIPTION MARITIME.

.Arsenaux. — V. MARINE.

Articles organiques. — Nom
donné aux dispositions annexées au con-
cordat de 1801 et destinées à en régler
l'exécution. V. CONCORDAT.

Artisan. — V. TRAVAIL.

Arts et manufactures (Cornue
consultatif des). — Comité chargé de
l'étude et de l'examen de toutes les ques-
tions intéressant le commerce et l'in-
dustrie qui lui sont renvoyées par le mi-
nistre, notamment en ce qui concerne
les établissements insalubres ou incom-
modes, les brevets d'invention, l'appli-
cation ou la modification, au point de
vue technique, des tarifs et des lois fis-
cales.

Il est composé de seize membres, nommés
par décret et pris dans le Conseil d'Etat,
l'Académie des sciences, le corps des ponts et
chaussées et des mines, le commerce et l'in-
dustrie.

Il se réunît au moins une fois par semaine.
Les membres présents ont droit, pour cha-
que séance, à des jetons dont la valeur est
fixée par arrêté ministériel.

Sont, en outre, membres de droit : les di-
recteurs généraux des douanes et des contri-
butions indirectes, un directeur de l'enseigne-
ment technique au ministère du Commerce,
le directeur du travail au ministère du Com-
merce ; le directeur du commerce et de l'indus-
trie, au ministère du Commerce; un direc-
teur du ministère de l'Agriculture; un fonc-
tionnaire de la direction des Poudres et sal-
pêtres. (Décrets du 18 octobre 1S80 et du
26 juin 1903.)

Arts et manufactures (Cham-
bres consultatives des). — Chambres
dont la mission est de faire connaître les
besoins des industries manufacturières
et les améliorations dont ces industries
sont susceptibles.

Ces chambres sont établies partout où le
gouvernement le juge à propos. Les cham-
bres de commerce remplissent les mêmes
fonctions dans les communes où il n'a pas été
établi de chambre consultative des arts et
manufactures. (Arrêté du 10 thermidor an XI,
art. 3.J

Les maires doivent fournir un local conve-
nable pour la tenue des séances. Les menus
frais de bureau auxquels cette tenue donne
lieu sont à la charge des communes. (Id., art. 8
et 9.)

Les membres des chambres consultatives
des arts et manufactures restent en fonctions
pendant six années; lo renouvellement a lieu
par tiers tous les deux ans. Pour les deux pre-
miers renouvellements partiels qui suivent
une élection générale, l'ordre de sortie est
réglé par le sort. Les vacances accidentelles
seront remplies à la prochaine élection, mais
seulement pour le temps qui reste à courir sur
l'exercice du membre remplacé. Les membres
sortants sont rééligibles. (Décret du 24 oct.
1863.)

L'élection est faite par les électeurs domi-
ciliés dans la circonscription de chacune des
chambres, et inscrits sur des listes dressées à
cet effet. Les conditions d'éligibilité détermi-
nées en ce qui concerne les juges des tribu-
naux de commerce sont applicables aux élec-
tions des membres des chambres consultatives
des artset manufactures. (Décret du 22 jan-
vier 1872.)

Arts et métiers (Conservatoire
des). — Institution qui est à la fois un
« dépôt de machines, modèles, outils,
dessins, descriptions et livres dans tous
les genres d'arts et méLiers » (Loi du
19 vendémiaire an III), et un établisse-
ment « d'enseignement public et gratuit
pour l'application des sciences aux arts
industriels ». (Ordonnance du 25 novem-
bre 1819.)

Aux termes de l'article 32 de la loi de finan-
ces du 13 avril l900,«leConservatoirenational
des arts et métiers est investi de la personna-
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lité civile». Il est régi, sous l'autorité du
ministre du Commerce, par un conseil d'ad-
ministration et un directeur, assistés par un
conseil de perfectionnement pour l'enseigne-
ment et par trois commissions techniques pour
le laboratoire d'essais, l'office national de la
propriété industrielle, le musée de prévention
des accidents du travail et d'hygiène indus-
trielle.

Le conseil d'administration est composé de
dix-neuf membres, y compris le directeur du
Conservatoire (décret du 19 février 1907,
article 2). Il statue sur l'administration des
biens du Conservatoire, sur l'exercice des
actions en justice, etc. H délibère : 1° sur les
acquisitions, aliénations et échanges des
biens du Conservatoire ; 2° sur les emprunts ;
3° sur l'acceptation des libéralités grevées de
charges, conditions ou affectations perma-
nentes ; -4°sur l'emploi des crédits incorporés
dans le budget propre du Conservatoire, et
sur leur répartition entre les différents ser-
vices de l'établissement.

Le conseil de perfectionnement entendu :
5° sur les offres de subventions pour l'ensei-
gnement ; 6° sur l'organisation générale des
cours et sur les., programmes des cours ;
7° sur les acquisitions de machines et de mo-
dèles à faire pour les collections.

La commission technique du laboratoire
d'essais entendue: S0 sur les acquisitions de
machines et d'appareils à faire pour le labo-
ratoire ; 9° sur le taux des taxes à fixer pour
les divers genres d'essais. (Décret du 19 fé-
vrier 1907, article 10.)

La commission technique de l'office national
de la propriété industrielle entendue : 10° Sur
le taux des taxes à percevoir pour les opé-
rations que l'office national de la propriété
industrielle sera autorisé à faire pour le
public.

Les délibérations prises par le conseil d'ad-
ministration en vertu dé l'article précédent
ne sont exécutoires qu'après approbation du
ministre (art. n).

Le conseil d'administration donne son avis
sur le budget du personnel du Conservatoire
fart. 12); etc.

Le directeur est nommé par décret, sur la

présentation du ministre du Commerce, pour
une période de huit ans (art. 24).

Par délégation du conseil d'administration,
le directeur représente le Conservatoire en
justice et dans les actes de la vie civile. Il a

qualité en ce qui concerne les biens du Con-
servatoire, pour intenter, après autorisation du
conseil d'administration, toute action posses-
soire, ou y défendre, agir en référé et faire
tous actes conservatoires (art. 27).

Les professeurs, le directeur et le chefs de
section du laboratoire, rétribués ou non sur
les fonds de l'Etat, sont nommés par décret,
sur la proposition du ministre du Commerce

(art. 28).
Les professeurs peuvent être autorisés à se

faire suppléer, soit en cas de maladie, soit
pour toute autre cause, sans que la durée de
la suppléance puisse excéder une année. Les

suppléants sont nommés par le ministre

(art. 30).
Les chefs de section du laboratoire d'essais,

les employés et agents des services du Con-
servatoire sont nommés par le ministre du
Commerce. La composition et l'effectif du
personnel de ces services sont fixés par arrêté
ministériel, d'après les propositions du con-
seil d'administration (art. 31).

Les fonctions de membre du conseil d'ad-
ministration, du conseil de perfectionnement
et des diverses commissions sont gratuites
(art. 33).

Le décret du 31 juillet 1901 porte règlement
d'administration publique sur la comptabilité
du Conservatoire national des arts et métiers.
L'agent comptable du Conservatoire est jus-
ticiable de la Cour des comptes.

Les crédits ouverts au ministère du Com-
merce pour le matériel du Conservatoire se-
ront versés à son budget sous forme de sub-
vention. (Loi du 13 avril 1900, art. 32.)

Trois services importants sont assurés par
le Conservatoire des arts et métiers: 1° essais
industriels ; 2° propriété industrielle ; 3° mu-
sée de prévention des accidents du travail et
d'hygiène industrielle.

Le but du Laboratoire d'essais mécaniques,
physiques et de machines (décret du 19 mai
1900, loi et décret du 9 juillet 1901, décret du
19 décembre 1905) est de permettre aux in-
dustriels, commerçants et particuliers de sou-
mettre, moyennant une rétribution, des
produits bruts ou manufacturés de toute na-
ture, des machines et des appareils aux essais,
études et Recherches nécessaires : physique
(moins l'électricité), métaux de construction,
machines (autres que les machines électri-
ques), matières premières végétales.

Aux termes de l'article 12 de la convention
internationale du 20 mars 1883 pour la pro-
tection de la propriété industrielle, chacun
des Etats contractants s'est engagé à établir
un service spécial \îe la propriété industrielle
et un dépôt central pour la communication
au public des brevets d'invention, des dessins
ou modèles industriels et des marques de
fabrique ou de commerce. L'Office national de
la propriété industrielle, institué par la même
loi du 9 juillet 1901, publie le texte des bre-
vets d'invention.

Arts et métiers (Écoles natio-
nales d').

— V. COMMERCE.

Ascendants ou auteurs. —

Noms sous lesquels on désigne la série des

parenLs dont unepersonne descend (père,
mère, aïeuls, aïeules, etc.), par opposi-
tion à la série des parents qui constituent
sa posLérité et qu'on appelle descen-
dants. V. PARENTÉ.

Consentement des ascendants et leur droit
de former opposition à la célébration du ma-
riage^ 7,MARIAGE. — Surveillance des enfants
mineurs de l'absent, v. ABSENCE: Enfants mi-
neurs de l'absent. — Mariage entre ascen-
dants et descendants, prohibé, v. MARIAGE. —
Dette alimentaire, v. ALIMENTS. — Tutelle des
ascendants, v. TUTELLE. — Tutelle de l'in-
terdit, v. INTERDICTION. — Droits successoraux
des ascendants, v. SUCCESSION.—Ascendants'



ASILE — ASSIGNATION 72

et quotité disponible, v. QUOTITÉ. — Partage
d'ascendants, v. PARTAGE. — Communauté

(clause de séparation des dettes); responsa-
bilité des ascendants, v. COMMUNAUTÉ. — En

matière pénale, la qualité d'ascendant peut
être une circonstance aggravante de l'infrac-

tion, qu'elle ait été commise par ou sur l'as-

cendant.

Asile d'aliénés. — V. ALIÉNÉS.

Assassinat. — Meurtre commis

avec préméditation ou guet-apens. (Cod.
pén., art. 296.)

Ce crime est puni de mort. (Id., art. 302.)
Les malfaiteurs de toute espèce qui, pour
l'exécution de leurs crimes, ont recours à des

actes de torture ou de barbarie, sont punis
comme coupables d'assassinat. (Id., art. 303.)

Assemblée nationale. —Réu-
nion du Sénat et de la Chambre des

députés.
L'Assemblée nationale tient ses séances à

Versailles, sous la présidence du président du

Sénat, pour élire le président de laRépublique
ou reviser la Constitution. V. PRÉSIDENTDE LA

RÉPUBLIQUE, LOIS CONSTITUTIONNELLES.

Assignation.
— Acte d'huissier

par lequel une personne en appelle une

autre en justice, après l'échec d'une ten-

tative de conciliation.

En matière criminelle, correctionnelle et
de simple police, l'assignation à prévenu et à
témoins porte le nom de citation ; elle porte
le même nom en matière civile devant le

juge de paix ; elle se nomme ajourne-
ment devant un tribunal de première instance
ou de commerce, acte d'appel devant une
cour d'appel, acte de pourvoi devant la Cour
de cassation.

L'assignation, premier acte d'un procès, est
donnée par exploit d'huissier. L'exploita pour
but de faire connaître à la personne assignée
le nom du demandeur, la qualité en laquelle
il agit, l'objet de la demande, l'exposé som-
maire des moyens, le tribunal compétent, le
jour où l'affaire sera évoquée, et le nom de
l'avoué constitué. Toutes ces indications sont

indispensables au défendeur : aussi la loi
a-t-elle exigé que l'exploit les contînt; dans
l'intérêt des parties, elle exige de plus que
cet acte soit signifié par un huissier, officier
ministériel assermenté, qu'il soit daté, signé,
et porte la mention du coût, le tout à peine
de nullité ou d'amende contre l'huissier :
celui-ci ne peut instrumenter pour aucun de
ses parents ou alliés en ligne directe à Tin-
fini, et en ligne collatérale jusqu'au degré de
cousin germain.

Aucun exploit ne peut être délivré un jour
de fête légale, si ce n'est en vertu d'une per-
mission du président du tribunal civil. L'assi-
gnation, pour être valable, doit être remise
à la personne assignée ou à son domicile, ou,
s'il n'y a personne au domicile, à un voisin,
au maire ou à son adjoint, qui viseront l'ori-
ginal; l'huissier doit faire mention de la re-
mise de l'exploit sur l'original et sur la copie :

c'est ce qu'on appelle remplir le parlant à. Si
le domicile et la résidence sont inconnus,
l'exploit est affiché à la porte du tribunal

compétent, et copie en est adressée au pro-
cureur de la République.

En matière personnelle, l'assignation est
donnée devant le tribunal du domicile du dé-
fendeur ou de l'un des défendeurs ; en matière

réelle, devant le tribunal de la situation de
l'immeuble litigieux; en matière mixte, de-
vant le tribunal du domicile ou devant celui
de la situation de l'immeuble ; en matière de

succession, devant le tribunal où la succes-
sion s'est ouverte. Y. ACTION.

On doit assigner : 1° YEtat, en la personne
et au domicile du préfet du département où

siège le tribunal compétent ; 2° le Trésor pu-
blic, au bureau de l'agent judiciaire du Trésor;
3° les communes, en la personne du maire (du
préfet de la SeiDe, à Paris); 4e les adminis-
trations publiques, au bureau de leur siège ou
à celui de leurs préposés; 5° les sociétés de

commerce, au siège de la société ou au domi-
cile de l'un de ses associés ; 6* les unions de
créanciers, en la personne des syndics ; 7° les

personnes qui habitent l'étranger ou les colo-
nies françaises sont assignées personnelle-
ment par l'intermédiaire du ministre des Af-
faires étrangères ou de celui des Colonies.

Le délai des ajournements est de huitaine,
augmenté d'autant de jours qu'il y a de fois
trois myriamètres entre le domicile du défen-
deur et le siège du tribunal saisi de l'affaire.
Si le défendeur est domicilié à l'étranger, ces
délais varient de deux à six mois, à moins
quo l'exploit n'ait été remis à sa personne en
France. En cas d'urgence, et en vertu d'une
autorisation du président du tribunal, on peut
assigner à bref délai, c'est-à-dire sans obser-
ver les délais prescrits par l'article 72 du
Code de procédure civile. Lorsqu'il y a oppo-
sition à un jugement par défaut, cette oppo-
sition, dûment signifiée, doit contenir assi-
gnation dans le délai de la loi.

L'ajournement interrompt la prescription
et fait courir les intérêts de retard.

En matière commerciale, le délai d'assi-
gnation est au moins d'un jour. Dans les cas
requérant célérité, le président du tribunal
peut, s'il y a urgence, permettre d'assigner,
même de jour à jour et d'heure à heure, et
même cette permission est inutile dans les
affaires maritimes où il existe des parties non
domiciliées, et dans celles où il s'agit d'agrès,
victuailles, équipages et radoubs de vaisseaux
prêts à mettre à la voile. Toutes assignations
données à bord à la personne assignée sont
valables. Le demandeur peut assigner à son
choix devant le tribunal du domicile du défen-
deur, devant celui dans l'arrondissement du-

quel la promesse a été faite et la marchandise
livrée, devant celui dans l'arrondissement
duquel le payement devait être effectué.

Devant la Cour de cassation, lorsque la
chambre des requêtes a rendu un arrêt d'ad-
mission, la requête et cet arrêt sont signifiés
aux défendeurs, dans la forme ordinaire des
exploits : la copie emporte assignation à
comparaître. — Code de proc. civ., 1-7 (cita-
tions devant les juges de paix), 59-74 (ajour-
nements); 415-420 (ajournement devant les
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tribunaux de commerce); 456 (acte d'appel);
Règl. du 28 juin 1738 (cassation).

Lorsqu'un ajournement est remis à toute
autre personne que la partie elle-même ou
le procureur de la République, elle doit être
délivrée sous enveloppe fermée, ne porter
d'autre indication, d'un côté, que les nom et
demeure de la partie, et de 1 autre, que le
cachet de l'étude de l'huissier, apposé sur la
fermeture du pli, à peine de nullité de la
signification.

L'obligation de Penveloppe fermée vise tous
les exploits, que leur objet soit judiciaire ou
extrajudiciaire, qu'il s'agisse de sommations,
de commandements, aussi bien que d'exploits
d'ajournement. (Loi du 15 février 1899.) Elle
s'applique aux employés des contributions
indirectes et des octrois ayant qualité pour
signifier des actes à domicile. ( Loi du
81 mars 1903, art. 27.)

Assises (Cour d1). — V. COURD'AS-
SISES.

Assistance entre époux.
— V. MARIAGE.

Assistance judiciaire. — In-
stitution dont l'objet est de faciliter ou

même de procurer gratuitement aux in-

digents la poursuite et la défense de leurs
intérêts devant les tribunaux.

La loi du 30 janvier 1851, qui a constitué et

organisé l'assistance judiciaire, a été revisée
et élargie par celle du 10 juillet 1901.

Droit éventuel à /'assistance. — L'assis-
tance judiciaire peut être accordée, en tout
état de cause, à toutes personnes, ainsi qu'à
tous établissements publics ou d'utilité pu-
blique, et aux associations privées ayant pour
objet une oeuvre d'assistance et jouissant de la

personnalité civile, lorsque, à raison de l'in-
suffisance de leurs ressources, ces personnes,
établissements et associations se trouvent
dans l'impossibilité d'exercer leurs droits en

justice, soit en demandant, soit en défendant.
Elle est applicable : 1° à tous les litiges

portés devant les tribunaux civils, les juges
des référés, la chambre du conseil, les tribu-
naux de commerce (mais non les conseils de

prudhommes), les juges de paix, les cours

d'appel, la Cour de cassation, les conseils de

préfecture, le conseil d'Etat, le tribunal des
conflits, ainsi qu'aux parties civiles devant
les juridictions d'instruction et de répression ;
2° en dehors de tout litige, aux actes de

juridiction gracieuse et aux actes conserva-
toires (saisie-arrêt, par exemple). Elle s'étend
de plein droit aux actes et procédures d'exé-
cution à opérer en vertu des décisions en vue

desquelles elle a été accordée; elle peut en
outre être accordée pour tous actes et procé-
dures d'exécution à opérer en vertu de déci-
sions obtenues sans le bénéfice de cette assi-
stance ou de tout acte exécutoire par lui-même,
si les ressources de la partie qui poursuit
l'exécution sont insuffisantes.

Admission à l'assistance. — L'admission
à l'assistance judiciaire est prononcée :

Ie pour les instances qui doivent être portées

devant les justices de paix, les tribunaux de
simple police, les tribunaux civils et correc-
tionnels, les tribunaux de commerce, les con-
seils de préfecture, les cours d'assises, par un
bureau établi au chef-lieu judiciaire de l'ar-
rondissement où siège la juridiction compé-
tente ; 2° pour les instances qui doivent être

portées devant une cour d'appel, par un bu-
reau établi au siège de la cour; 3Û pour les

pourvois devant la Cour de cassation, le con-
seil d'Etat et le tribunal des conflits, par des
bureaux spéciaux établis respectivement près
la Cour de cassation et près le conseil d'Etat.

Dans le cas où l'assistance s'étend de plein
droit aux actes et procédures d'exécution,
le bureau qui l'a précédemment accordée
doit cependant, sur la demande de l'assisté,
déterminer la nature des actes et procédures
d'exécution auxquels elle s'appliquera. Dans
le cas d'actes de juridiction gracieuse ou
d'actes conservatoires, l'assistance est pro-
noncée par le bureau établi près le tribunal
civil de première instance-du domicile de la

partie qui la sollicite, lequel détermine éga-
lement la nature des actes et procédures d'exé-
cution pour lesquels l'assistance est donnée.

Toute personne qui réclame l'assistance

judiciaire adresse sa demande, écrite sur

papier libre ou verbale, au procureur de la

République du tribunal de son domicile. Elle

peut également adresser cette demande,
verbale ou écrite sur papier libre, au maire
de son domicile, qui la transmet immédiate-
ment, en ce cas, au procureur de la Répu-
blique ci-dessus indiqué, avec les pièces
justificatives. Ce magistrat en fait la remise
au bureau établi près ce tribunal, lequel
bureau doit statuer dans le plus bref délai

possible. Si ce bureau n'est pas en même

temps celui établi près la juridiction compé-
tente pour statuer sur le litige, il se borne à
recueillir des renseignements, tant sur l'in-
suffisance des ressources que sur le fond de
l'affaire. Il peut entendre les parties. Si elles
ne sont pas accordées, il transmet, par l'in-
termédiaire du procureur de la République,
la demande, le résultat de ses informations
et les pièces au bureau établi près de la

juridiction compétente. Si la juridiction
devant laquelle l'assistance judiciaire a été
admise se déclare incompétente et que, par
suite de cette décision, l'affaire soit portée
devant une autre juridiction de même nature
et de même ordre, le bénéfice de l'assistance
subsiste devant cette dernière juridiction.
Celui qui a été admis à l'assistance judiciaire
devant une première juridiction continue à
en jouir sur l'appel interjeté contre lui, dans
le cas même où il se rendrait incidemment

appelant. Il continue pareillement à en jouir
sur le pourvoi formé contre lui en cassation,
devant le conseil d'Etat ou le tribunal des
conflits. Lorsque c'est l'assisté qui émet un

appel principal, ou qui forme un pourvoi, il
ne peut, sur cet appel ou sur ce pourvoi,
jouir de l'assistance judiciaire qu'autant qu'il
y est admis par une décision nouvelle. Pour

y parvenir, il doit adresser sa demande

accompagnée de la copie signifiée, ou d'une

expédition délivrée avec le bénéfice de l'as-
sistance judiciaire, de la décision contre
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laquelle il entend former appel ou pourvoi.,
savoir : s'il s'agit d'un appel à porter devant
le tribunal civil, au procureur de la Répu-
blique près ce tribunal; s'il s'agit d'un appel
à porter devant la cour d'appel, au procureur
général près cette cour ; s'il s'agit de pour-
vois, savoir : en cassation, au procureur
général près la Cour de cassation ; devant lo
conseil d'Etat, au secrétaire général du
conseil; devant le tribunal des conflits, au
secrétaire du tribunal. Le magistrat auquel
la demande est adressée en fait la remise au
bureau compétent.

Quiconque demande à être admis à l'assis-
tance judiciaire doit fournir : 1° un extrait
du rôle de ses contributions ou un certificat
du percepteur de son domicile constatant
qu'il n'est pas imposé ; 2° une déclaration
attestant qu'il est, à cause de l'insuffisance
de ses ressources, dans l'impossibilité d'exer-
cer ses droits en justice, et contenant l'énu-
mération détaillée de ses moyens d'existence,
quels qu'ils soient. Le réclamant affirme la
sincérité de sa déclaration devant le maire
de la commune de son domicile ; le maire lui
en donne acte au bas de la déclaration.

Le bureau donne avis à la partie adverse
qu'elle peut se présenter devant lui, soit
pour contester l'insuffisance des ressources,
soit pour fournir des explications sur le fond.
Si elle comparaît, le bureau emploie ses bons
offices pour opérer un arrangement amiable.

Los décisions du bureau ne sont suscep-
tibles d'aucun recours. Néanmoins le procu-
reur général peut les déférer au bureau établi
près la cour d'appel, pour y être réformées
s'il y a lieu.

Effets de l'assistance judiciaire. — Sur
l'envoi à qui de droit de la décision du
bureau portant admission à l'assistance judi-
ciaire, il est désigné à l'assisté, suivant les
circonstances et la juridiction, un huissier,
un avoué, un avocat chargés de lui prêter
leur ministère.

Aux termes de l'art. 14 de la loi du 10 juil-
let 1901, l'assisté est dispensé provisoirement
du payement des sommes dues au Trésor
pour droits de timbre, d'enregistrement et de
greffe, ainsi que de toute consignation
d'amende. Il est aussi dispensé provisoi-
rement du payement des sommes dues aux
greffiers, aux officiers ministériels et aux
avocats pour droits, émoluments et hono-
raires. Les actes de la procédure faite à la
requête de l'assisté sont visés pour timbre et
enregistrés en débet. Le visa pour timbre est
donné sur l'original au moment de son enre-
gistrement. Les actes et titres produits par
lassisté, pour justifier de ses droits et qua-
lités, sont pareillement visés pour timbre et
enregistrés en débet.

Si ces actes et titres sont du nombre de
ceux dont les lois ordonnent l'enregistrement
dans un délai déterminé, les droits d'enre-
gistrement deviennent exigibles immédia-
tement après lo jugement définitif; il en est
de même des sommes ducs pour contra-
vention aux lois sur le timbre.

Si ces actes et titres ne sont pas du nombre
de ceux dont les lois ordonnent l'enregis-

trement dans un délai déterminé, les droits

d'enregistrement de ces actes et titres sont
assimilés à ceux des actes de la procédure.

Le visa pour timbre et l'enregistrement en
débet doivent mentionner la date _ de la
décision qui admet au bénéfice de l'assistance

judiciaire ; ils n'ont d'effet, quant aux actes
et titres produits par l'assisté, que pour le

procès dans lequel la production a eu lieu.
Les frais de transport des juges, des offi-

ciers ministériels et des experts, les hono-
raires de ces derniers, les taxes des témoins
dont l'audition a été autorisée par le tribunal
ou le iuge, et en général tous les frais dus à
des tiers non officiers ministériels, sont
avancés par le Trésor, conformément à l'ar-
ticle 118 du décret du 18 juin 1811- Le para-
graphe 6 du présent article s'applique au
recouvrement de ces avances.

Les notaires, greffiers et tous autres dépo-
sitaires publics ne sont tenus à la délivrance

gratuité des actes et expéditions réclamés
par l'assisté que sur une ordonnance du
juge de paix ou du président.

En cas de condamnation aux dépens pro-
noncée contre l'adversaire de l'assisté, la
taxe comprend tous les droits, frais de toute
nature, honoraires et émoluments auxquels
l'assisté aurait été tenu s'il n'y avait pas eu
assistance judiciaire. Si cet adversaire est
insolvable, ou si le procès est perdu par
l'assisté, celui-ci est pendant dix ans soumis
à l'action de l'Etat pour le recouvrement des
frais avancés, et s'il revient à meilleure
fortune il est tenu de les rembourser.

Règles de recouvrement. — Les percep-
teurs des contributions directes sont substi-
tués à l'administration de l'Enregistrement
pour le recouvrement des dépens devant les
juridictions d'instruction et de répression et
pour ceux afférents aux actes d'exécution
faits en vertu de décisions émanées de ces
juridictions lorsqu'il y aura en cause une
partie civile admise au bénéfice de l'assis-
tance judiciaire. Les porteurs de contrainte
pourront remplacer les huissiers pour l'exer-
cice des poursuites. Les jugements, extraits
de jugements ou exécutoires et les comman-
dements, pourront être notifiés par la poste,
conformément à l'article A9 de la loi du 25 fé-
vrier 1901, même quand l'assisté concourra
aux actes de poursuites conjointement avec
les percepteurs. Les percepteurs font entre
les divers ayants droit la distribution des
sommes recouvrées, conformément à l'ar-
ticle 18 de la loi du 10 juillet 1901. (Loi du
31 mars 1903, art. 60.)

Retrait de l'assistance judiciaire. — Le
bénéfice de l'assistance judiciaire peut être
retiré en tout état de cause, môme après la
fin des instances et procédures pour les-
quelles elle a été accordée : 1e s'il survient à
lassisté des ressources reconnues suffi-
santes; 2° s'il a surpris la décision du bureau
par une déclaration frauduleuse (sans préju-
dice en ce dernier cas de poursuites correc-
tionnelles). - «

Le retrait rend immédiatement exigiblesles frais de toute nature dont l'assisté avait
été dispensé.
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Assistance publique. — En-
semble des mesures et des services par
lesquels l'Etat, les départements et les
communes viennent en aide aux per-
sonnes nécessiteuses ou indigentes.

Assistance nationale. — L'Etat a diverses
attributions générales en matière d'assistance

publique. La création des établissements

publics d'assistance ne peut être autorisée

que par décret, sur l'avis du préfet et le

rapport du ministre de l'Intérieur. S'il s'agit
d'un établissement hospitalier ou d'un bureau
de bienfaisance, le décret doit être précédé
d'un avis du conseil municipal.

L'Etat s'est réservé le droit de nommer,
soit directement, soit par l'intermédiaire du
ministre de l'Intérieur ou des préfets, une

partie des administrateurs des établissements
de bienfaisance.

Il existe au ministère de l'Intérieur une
direction de l'assistance et de Yhygiène
publique, et le ministre de l'Intérieur a.sous
son autorité directe des inspecteurs des ser-
vices administratifs. V. ADMINISTRATION.

La plupart des actes de la vie civile et
administrative ne peuvent être accomplis
par un établissement d'assistance publique
qu'avec l'autorisation de l'Etat (loi, décret,
arrêté du préfet ou du sous-préfet).

Lés établissements d'assistance nationale
sont :

L'hospice national des Quinze-Vingts
(aveugles), l'institution nationale des Jeunes
Aveugles, les institutions nationales des
Bfiurds-muets de Paris et de Chambéry et
des sourdes-muettes de Bordeaux, l'asile
national de Charenton (aliénés), les asiles
nationaux de Vincennes et du "Vésinet, l'asile
national de Vacassy (à Saint-Maurice, Seine),
l'orphelinat agricole de Quessigny (Eure).

L'Etat intervient en outre sous la forme
de subventions, allocations et contributions,
savoir :

1° Subventions aux sociétés de secours
mutuels ; — majoration des pensions de
retraite des membres de celles de ces
sociétés qui constituent des retraites et sub-
ventions spéciales à celles qui n'en consti-
tuent pas ; — bonification d'intérêts aux
sociétés de secours mutuels i,loi 1er avril 1898);

2° Subventions aux communes pour l'or-

ganisation et l'entretien des corps de sapeurs-
pompiers, le matériel d'incendie, les pensions
et indemnités ;

3e Subvention aux communes pour secours
aux familles nécessiteuses des réservistes et
territoriaux ;

4° Participation au service des enfants
assistés ou moralement abandonnés et frais

d'inspection et de surveillance de ce service;
— frais de protection des enfants du premier
âge ; — secours aux sociétés de charité
maternelle et aux crèches ;

5° Participation aux dépenses de l'assis-
tance médicale gratuite ;

6° Contribution aux pensions constituées
par les départements ou les communes en
faveur des vieillards, infirmes et incurables
(v. PENSIONS) ;

7° Subvention à des institutions de bien-
faisance et d'assistance par le travail. —
Secours d'extrême urgence à des collectivités
en cas de sinistre.

En ce qui concerne les secours d'extrême
urgence, la circulaire du ministre de l'Inté-
rieur, en date du u avril 1897, spécifie que
les allocations do l'espèce ne sont accordées
que pour des collectivités d'indigents ou de
sinistrés et à l'occasion d'événements ayant
un caractère de calamité publique, non aux
particuliers victimes d'un accident ou d'un
événement malheureux, tels que pertes de
bestiaux, de récoltes, etc., écroulement de
maisons, éboulements, incendies. En pareille
occurrence, l'assistance s'impose moralement
à la commune.

Retenues au profit des asiles nationaux.
— Le décret du 8 mars 1855, relatif à l'éta-
blissement des asiles du Vésinet et de Vin-
cennes, a affecté à la dotation de ces asiles
un prélèvement de 1 p. 100 sur le montant de
tous les marchés de travaux passés dans la
ville de Paris ou sa banlieue, quel que soit le
mode adopté pour la passation des marchés
et même en cas de travaux exécutés à la suite
d une simple convention verbale.

Assistance départementale. — La protec-
tion des enfants assistés ou moralement
abandonnés, les asiles d'aliénés, l'assistance
médicale gratuite sont des services départe-
mentaux, auxquels contribuent obligatoi-
rement les communes, qui en outre accor-
dent des subventions aux établissements

hospitaliers et aux bureaux de bienfaisance.
V. ENFANT, ALIÉNÉS, ASSISTANCE MÉDICALE.

Assistance communale. —On se reportera
aux articles BUREAU DE BIENFAISANCE, HÔPI-
TAUX, HOSPICES.

Les communes qui n'ont pas d'hôpitaux
peuvent faire admettre leurs malades et
incurables indigents dans les établissements

départementaux désignés par le conseil

général sur la proposition du préfet. Celui-ci
détermine un prix de journée d'accord avec
les commissions administratives. Les com-
munes supportent la dépense, mais elles ont
un recours contre les membres des familles

désignées par l'art. 205 et 206 du Code civil
comme tenues à l'obligation alimentaire.

Les fonds sont centralisés par les tréso-
riers - payeurs généraux, comptables du

département, et délivrés à leur nom. (instr.
gén., 977 et 995.)

A Paris, l'assistance publique est régie :
1een ce qui concerne l'assistance à domicile,

par le décret du 15 novembre 1895 sur les
bureaux de bienfaisance; 2° en ce qui concerne
les hôpitaux et hospices, par la loi du 10 jan-
vier 1849 et le décret du 24 avril suivant.

L'administration générale de l'assistance

publique à Paris comprend le service des
secours à domicile et le service des hôpitaux
et hospices civils. Elle est placée sous l'au-
torité du préfet de la Seine et du ministre de
l'Intérieur ; elle est confiée à un directeur res-

ponsable, sous la surveillance d'un conseil dit
«conseil de surveillance ». Le directeur, nommé
par le ministre de l'Intérieur sur la proposi-
tion du préfet de la Seine, exerce son autorité
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sur les services intérieurs et extérieurs. Il

prépare les budgets, ordonnance toutes les

dépenses, et présente le compte de son admi-
nistration. Il représente les établissements

hospitaliers et de secours à domicile en jus-
tice, soit en demandant, soit en défendant. Il
a la tutelle des enfants trouvés, abandonnés
et orphelins, et a aussi celle des aliénés.

(Loi du 10 janvier 1849.)
L'administration comprend un personnel

administratif et un personnel du service de
santé (médecins, chirurgiens, accoucheurs,
sages-femmes, pharmaciens, internes et

externes, infirmiers et infirmières). Elle

possède de nombreux hôpitaux généraux et

spéciaux, répartis en circonscriptions hospi-
talières et où sont organisés des services

pour l'instruction professionnelle du corps
médical (cliniques, etc.).

Écoles primaires annexées aux établisse-
ments de bienfaisance et d'assistance. —

Les écoles primaires annexées aux établisse-
ments de bienfaisance et d'assistance publique
fondés et entretenus par l'Etat, les départe-
ments ou les communes, sont créées par déci-
sion du ministre de l'Instruction publique, sur
l'avis conforme du ministre de l'Intérieur.
Elles sont soumises au même régime que
toutes les autres écoles publiques.

Si' l'établissement constitue un service de
l'Etat, la création de l'école ne peut être dé-
cidée qu'après avis du conseil supérieur de
l'assistance publique et du conseil supérieur
de l'instruction publique.

Si l'établissement constitue un service dé-
partemental ou communal, l'école ne peut être
créée que sur la demande du conseil général
ou du conseil municipal. La délibération du
conseil général ou du conseil municipal est
soumise par le préfet au conseil départemen-
tal de l'instruction publique, qui donne son
avis.

La décision ministérielle portant création
de l'école détermine, s'il y a lieu, les condi-
tions spéciales de son organisation et de son
fonctionnement.

Toutes les dépenses qu'entraînent l'installa-
tion et le fonctionnement de l'école incombent
à l'Etat, au département ou à la commune,
suivant que l'école est annexée à un établisse-
ment national, départemental ou communal.
Si l'établissement est départemental, ou com-
munal, le montant des traitements et supplé-
ments de traitement légaux dus aux institu-
teurs et institutrices est versé au Trésor, au
commencement de chaque trimestre, à titre de
fonds de concours pour dépenses publiques.
(Décret du 4 nov. 1894.)

Assistance médicale gra-
tuite.

La loi du 15 juillet 1893 a organisé dans tous
les départements et dans toutes les communes
un service d'assistance médicale gratuite.
L'application de cottte loi a été l'objet do di-
verses instructions du ministre de l'Intérieur,
dont les premières portent les dates des 18 mai
et 31 juillet 1894.

Qui a droit à l'assistance médicale gratuite ?
o Tout Français malade, privé de ressour-

ces, reçoit gratuitement de la commune,
du département ou de l'Etat, suivant son do-
micile de secours, l'assistance médicale à do-

micile, ou, s'il y a impossibilité de le soigner
utilement à domicile, dans un établissement,

hospitalier. Les femmes en couches sont assi-
milées à des malades. Les étrangers malades,
privés de ressources, seront assimilés aux
Français toutes les fois que le gouvernement
aura passé un traité d'assistance réciproque
avec leur nation d'origine.» (Loi du 15 juil-
let 1893; art. 1er.)

Les conditions dans lesquelles s'acquiert ou
se perd le domicile de secours sont détermi-
nées par les articles 6 à 9 de la loi.

Domicile de secours. C'est le lieu où l'homme
nécessiteux a droit aux secours publics. (Dé-
cret du 24 vendémiaire an II, titre V, art. 1er.)

Le lieu de la naissance est le lieu naturel
du domicile de secours. (Loi du 15 juill. 1893,
art. 2.)

Le domicile de secours s'acquiert :
1° Par une résidence habituelle d'un an dans

une commune, postérieurement à la majorité
ou à l'émancipation;

2° Par la filiation. (L'enfant a le domicile de
secours de son père. Si la mère a survécu au
père, ou si l'enfant est un enfant naturel re-
connu seulement par sa mère, il a le domicile
de secours de sa mère. En cas de divorce ou
de séparation de corps, l'enfant légitime par-
tage le domicile de secours de l'époux à qui a
été confié le soin de son éducation);

3° Par le mariage, qui fait acquérir de plein
droit à la femme mariée le domicile de se-
cours de son mari et qui le conserve à la femme
veuve, divorcée ou séparée. (Loi du 15 juil-
let 1893. art. 6.)

Hors les cas ci-dessus spécifiés, le domicile
de secours estlelieude lanaissance jusqu'à la
majorité ou à l'émancipation. (Id.. art. 6.)

Les enfants assistés ont leur domicile de
secours dans le département au service du-
quel ils appartiennent jusqu'à ce qu'ils en aient
acquis un autre personnellement. (Id., art. 9.)

Le domicile de secours se perd :
1° Par une absence ininterrompue d'unean-

née postérieurement à la majorité ou à l'éman-
cipation ;

2° Par l'acquisition d'un autre domicile de
secours.

Si le domicilié est absent par suite de cir-
constances « excluant toute liberté de choix
de séjour » ou par suite d'un traitement dans
un établissement hospitalier situé hors du lieu
habituel de résidence du malade, le délai d'un
an ne court que du jour où ces circonstances
n'existent plus ou du jour de la guérison.
(Id., art. 7.)

Il ressort d'un avis du conseil d'Etat, en
date du 12 février 1897, que le titre V de la loi
du 24 vendémiaire an II s'est trouvé abrogé
par la loi du )5 juillet 1893 sur l'assistance
médicale et que, par suite, les règles tracées
par le titre II de cette dernière loi, relative-
ment à l'acquisition et à la perte du domicile
do secours, sont seules applicables aussi bien
aux aliénés qu'aux malades indigents. (Bulle-
tin Intérieur, 1897, p. 105.)

L'article 25, g 2, de la loi du 15 juillet 1893,
ayant expressément maintenu l'article 1er de
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la loi du 7 août 1851, il en résulte que les in-
digents gui tombent malades sur le territoire
d'une commune siège d'un hôpital doivent être
admis et traités sans conditions de domicile
de secours, c'est-à-dire sans possibilité de re-
cours éventuel, alors même qu'ils sont étran-
gers à la commune. (Cire. Intérieur, 17 août
1895; Bulletin, 1895, p. 213.)

Attributions du conseil général. — Le con-
seil général délibère dans les conditions pré-
vues par l'article 48 de la loi du 10 août 1871 :

1° Sur l'organisation du service, la détermi-
nation et la création des hôpitaux auxquels
est rattachée chaque commune ou syndicat de
communes ;

2° Sur la part de la dépense incombant aux
communes et au département.

A défaut ou en cas de suspension de la dé-
libération, il peut être pourvu à l'organisation
du service par un règlement d'administration
publique. (Loi du 15 juill. 1893, art. 3 et 4.)

Bureau d'assistance. — Le service de l'as-
sistance médicale est assuré, dans chaque com-
mune, par un bureau d'assistance composé des
commissions administratives réunies de l'hos-
pice et du bureau de bienfaisance, ou bien
par cette dernière seulement quand il n'existe
pas d'hospice dans la commune. A défaut d'hos-
pice ou de bureau de bienfaisance, le bureau
d'assistance est formé d'après les règles ap-
plicables à la composition des commissions
administratives des hospices et bureaux de
bienfaisance. (Loi du 21 mai 1873, art. 1er à 5,
modifiée par la loi du 5 août 1879.) Le bureau
constitue un établissement public et jouit de
la personnalité civile (instr. du 18 mai 1894);
il est représenté en justice et dans tous les
actes de la vie civile par un de ses membres,
que ses collègues élisent à cet effet au com-
mencement de chaque année (loi du 15 juil-
let 1893, art. Il); il possède, outre les attri-
butions qui lui sont dévolues par la loi du
15 juillet 1893, tous les droits et attributions
qui appartiennent au bureau de bienfaisance
(ià\, art. 10) ; il administre les fondations, dons
et legs qui ont été faits aux pauvres ou aux
communes en vue d'assurer 1 assistance mé-
dicale. (Id., art. il.)

Les bureaux d'assistance sont soumis aux
règles qui régissent l'administration et la
comptabilité des hospices, en ce qu'elles n'ont
rien de contraire à la loi du 15 juillet 1893.
(Id., art. 11.)

Le président du bureau a le droit d'accepter
à titre conservatoire les dons et legs et de for-
mer avant l'autorisation toute demande en
délivrance, le décret présidentiel ou l'arrêté

préfectoral d'autorisation devant avoir effet
du jour de cette acceptation. (Id., art. 11.)

Bien que la loi du 15 juillet 1893 ait confié
aux commissions administratives réunies de

l'hospice et du bureau de bienfaisance l'admi-
nistration du bureau d'assistance médicale,
les établissements n'en doivent pas moins res-
ter distincts. (Cire. Intérieur du 10 févr. 1896 ;
Bull., p. 64.)

Dans les communes où il existe un bureau
de bienfaisance, le bureau d'assistance n'est

qu'un bureau d'assistance médicale, dote ou
non d'un budget, suivant qu'il a ou qu'il n'a

point de ressources spéciales à l'assistance
médicale.

Dans celles où il n'existe pas de bureau de
bienfaisance, le bureau d'assistance, sous un
nom nouveau, en tieDt véritablement lieu. Il

peut donc avoir un budget, divisé en deux

parties afférentes l'une à l'assistance médi-
cale, l'autre aux autres services, chacune de

cesparties pouvant d'ailleurs exister seule si
elle est seule alimentée. Si, par exemple, la
commune vote une subvention pour secours
aux indigents valides, la somme figurera au

budget du bureau d'assistance, qui en fera Ja
distribution comme font les bureaux de bien-
faisance. (Cire. Intérieur du 17 août 1895.)

Dans une commune où il n'y a pas de bu-
reau de bienfaisance, mais pourvue d'un hos-

pice, le bureau d'assistance, créé par la loi du
15 juillet 1893, a qualité pour accepter les li-
béralités faites en faveur des pauvres ; l'ac-

ceptation par le bureau d'assistance d'une li-
béralité faite en faveur des pauvres ne fait

pas obstacle à la création d'un bureau de
bienfaisance dans une commune où il n'en
existe pas, lorsque la libéralité est d'une im-

portance suffisante pour justifier cette créa-
tion. (Avis du conseil d'Etat du 9 mai 1895.)

La gestion financière des bureaux d'as-
sistance dont les revenus n'excèdent pas
30 000 francs est confiée de droit au receveur

municipal ; — s'il existe dans la commune un

hospice, au receveur de l'hospice; — s'il
n'existe pas d'hospice, au receveur du bureau
de bienfaisance. Les bureaux d'assistance qui
ont plus de 30 000 francs de revenus peuvent
avoir un receveur spécial nommé par le pré-
fet sur la présentation de la commission ad-
ministrative. (Décret du 8 oct. 1899.)

Communes jouissant d'une organisation
spéciale. — Les communes ou syndicats de
communes qui justifient remplir d'une manière

complète leur devoir d'assistance envers leurs
malades peuvent être autorisées, par décision
ministérielle rendue après avis du conseil su-

périeur de l'assistance publique, à avoir UDO

organisation spéciale. (Loi du 15 juill. 1893,
art. 35.) Leur situation est réglée dans chaque
cas particulier par la décision ministérielle
d'autorisation.

Elles ont à acquitter les frais de traitements
des malades étrangers en cas d'accident ou
de maladie aiguë, mais la portion de ces frais
occasionnés postérieurement au onzième jour
de traitement leur est remboursée par le dé-

partement. (Cire. Intérieur du 27 juill. 1895;
Bull., 1895, p. 172.)

Ces communes n'ont pas droit aux subven-
tions du département ni de l'Etat. (Instruction
du 18 mai 1894.)

Caractère des hôpitaux. — Les hôpitaux
nouveaux spécialement construits pour le ser-
vice de l'assistanco médicale pourront être des
établissements publics administrés, comme les
asiles d'aliénés, sous l'autorité directe des pré-
fets.

Mais silo nouvel établissement ne possède
pas le minimum de dotation indispensable
pour pouvoir être investi de la personnalité
civile et placé sous le régime de la loi du
7 août 1851, il ne pourra être créé que comme
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établissement départemental ou comme dispen-
saire communal. (Cire. Intérieur du 28 dé-
cembre 1896. (Bull. Intérieur, 1896, p. 478.)

Assistance médicale à domicile à Paris.—
Elle est organisée par le décret du 15 no-
vembre 1895.

L'organisation et fia direction de l'assistance
médicale et des services qui en dépendent
sont confiées au directeur de l'assistance pu-
blique, secondé par les bureaux de bienfai-
sance. Les malades inscrits sur la liste des in-

digents ou reconnus nécessiteux par la délé-
gation permanente (V.BUBEAU DE BIENFAISANCE)
ont seuls droit, sauf le cas d'urgence, à l'as-
sistance médicale, qui assure aux malades
soit la visite et le traitement à domicile,
soit la consultation et le traitement au dis-

pensaire.]
Un ou plusieurs dispensaires sont affectés

aux malades de chacun des arrondissements.
Les dispensaires peuvent être installés dans
les bâtiments affectés aux hôpitaux, mais à la
condition d'être absolument distincts des ser-
vices hospitaliers.

Les malades choisissent parmi les médecins
chargés du traitement à domicile dans leur
quartier; de même, les femmes enceintes ont
la faculté de choisir une sage-femme parmi
colles qui sont préposées au service médical
de l'arrondissement.

Sauf les cas d'urgence, les médicaments
sont délivrés exclusivement aux indigents ou
nécessiteux par les pharmacies des dispen-
saires. *

Centralisation des opérations au budget
des départements. — L'assistance médicale
étant un service départemental, toutes les
recettes et les dépenses de ce service sont
centralisées au budget des départements.
(Instruction du 13 mai 1894.)

Recettes. — Tous les recouvrements rela-
tifs au service de l'assistance médicale s'effec-
tuent comme en matière de contributions
directes. Toutes les recettes que les lois et rè-
glements ne soumettent pas à un mode spé-
cial de recouvrement sont effectuées sur des
états dressés par le président du bureau et
rendus exécutoires par le préfet. (Loi du
15 juill. 1893, art. 31.) Les recettes se compo-
sent : i° des contingents communaux; 2° des
subventions de l'Etat; 3° des centimes addi-
tionnels départementaux, s'il y a lieu. Ces re-
cettes sont classées au chapitre des subven-
tions pour les dépenses du budget ordinaire
du département. (Instr. du 31 juill. 1894.)

Contingents communaux. Les ressources dont
so compose le contingent communal compren-
nent :

A. La part des recettes attribuées aux pau-
vres qui est affectée au soin des malades ;

B. Le produit des dons et legs recueillis
par le bureau d'assistance ou administrés
par lui ;

C. Le revenu des fondations possédées parles hospices ou les bureaux de bienfaisance
par l'assistance médicale à domicile ;

D. Un prélèvement sur les revenus ordinai-
res de la commune, et, en cas d'insuffisance,
des centimes additionnels ou des taxes spécia-les d'octroi (art. 27).

L'approbation des taxes d'octroi est soumise

aux prescriptions de l'article 137 de la loi du

5 avril 1884. ,,. J
La part que les communes seront obligées

de demander aux centimes additionnels ou aux
taxes d'octroi ne pourra être moindre de
20 p. 100 ni supérieure à 90 p. 100 de la dépense
à couvrir. . . .

Les communes seules qui s'imposent ainsi
des centimes additionnels ou des taxes d'octroi
ont droit à une subvention du département.

Les communes qui désirent demander ce
concours doivent donc, à défaut do taxes d'ocr

troi, ouvrir en recette sous le titre de centi-
mes pour le service de l'assistance médicale

gratuite un article spécial dont le produit de-
vra être égal au chiffre du crédit prévu en dé-

pense pour assurer ce service, sauf s'il y a
lieu à réduire d'une somme équivalente le

produit de l'imposition pour insuffisance de
revenus.

Subventions de l'Etat. L'Etat concourt aux

dépenses départementales au moyen de sub-
venlions allouées aux départements qui ont eu
recours à des centimes additionnels et calcu-
lées conformément au tableau B annexé à la
loi du 15 juillet 1893 (art. 29).

Il est en outre chargé : A. des dépenses oc-
casionnées par le traitement des malados

n'ayant pas de domicile communal ni départe-
mental de secours; B. des frais d'administra-
tion relatifs à l'exécution de la loi.

Enfin, il contribue aux dépenses extraordi-
naires par des subventions accordées dans la
limite des crédits votés (art. 26).

Deux circulaires (Intérieur), en date des
9 mars et 28 décembre 1896, contiennent di-
vers renseignements relatifs au mode de cal-
cul du contingent de l'Etat, soit pour les dé-

penses ordinaires, soit pour les dépenses
extraordinaires du service dé l'assistance mé-
dicale gratuite. (Bull. Intérieur, 1896, p. 121
et 478.)

Centimes additionnels départementaux. En
cas d'insuffisance des ressources spéciales de
l'assistance médicale et dos ressources ordi-
naires de leur budget, les départements sont
autorisés à voter des centimes additionnels
aux quatre contributions directes dans la me-
sure nécessitée par l'exécution de la loi.

Dépenses. — Les dépenses sont ordinaires
ou extraordinaires. Les dépenses ordinaires
sont obligatoires ot supportées par les com-
munes, le département et l'Etat, suivant les
règles établies par les articles 27, 28 et 29 de
la loi.

Dépenses ordinaires. A. Honoraires des mé-
decins, chirurgiens et sages-femmes du ser-
vice d'assistance à domicile.

B. Médicaments et appareils.
C. Frais de séjour des malades dans les

hôpitaux.
Dépenses extraordinaires. A. Frais d'agran-

dissement et de construction des hôpitaux.
Les dépenses font l'objet de crédits dis-

tincts selon qu'elles s'appliquent à des ma-
lades ayant un domicile de secours départe-
mental, communal, ou n'ayant pas de domicile
de secours; dans ces derniers cas, elles figu-
rent au budget au chapitre de l'assistance et



•79 ASSOCIATION

de l'hygiène publiques. (Instr. du 31 juil-
let 1S94.)

Dépenses à la charge de l'Etat. V., plus
tant, RECETTES : Subventions de l'Etat.

Dépenses à la charge du département. l°Frais
de traitement des malades ayant un domicile
de secours départemental ;

2° Subventions aux communes qui ont dû
recourir à des centimes additionnels ou à des
taxes d'octroi.

L'article 28 porte que les départements sont
tenus d'accorder aux communes qui auront
été obligées de recourir à des centimes addi-
tionnels ou à des taxes d'octroi des subven-
tions d'autant plus fortes que leur centime
sera plus faible, mais qui ne pourront dépas-
ser 80 p. 100 ni être inférieures à io p. 100
du produit de ces centimes additionnels ou
taxes d'octroi.

Dépenses à la cliarge des communes. Le de-
voir d'assistance incombe à la commune
toutes les fois que le malade a un domicile de
secours communal. (Loi du 15 juillet 1893,
art. 8.)

En cas d'accident ou de maladie aiguë, les
frais de traitement d'un malade frappé hors
de son domicile de secours sont — s'il n'existo

pas d'hôpital — payés par la commune où le
malade a sa résidence momentanée; la com-
mune est remboursée par le département,
selon le tarif fixé par le conseil général ; tou-
tefois, la dépense de traitement des dix pre-
miers jours reste à la charge de la commune

(art. 20 et 2i).
S'il existe un hôpital dans la commune, il

n'est pas dérogé, dit l'article 25 de la loi du
15 juillet 1893, à l'article 1" de la loi du
7 août 1851, ainsi conçu : « Lorsqu'un individu

privé de ressources tombe malade dans une
commune, aucune condition de domicile ne
peut être exigée pour son admission dans

l'hôpital existant dans la commune. »

Transport des malades par voie ferrée.
— Le transport par voie ferrée des malades
hospitalisés s'effectue sur réquisition et bé-
néficie du demi-tarif.

Les mémoires ne sont exempts du timbre
que si les réquisitions mentionnent expressé-
ment qu'il s'agit du service de l'assistance.
(Cire. Intérieur du 27 août 1895; Bull., 1895,
p. 219.)

Prix de journée des malades dans les
établissements hospitaliers. — Il est réglé
par arrêté du préfet, sur la proposition des
commissions administratives et après avis du
conseil général.

Un prix de journée doit être fixé pour chaque
hôpital séparément. (Instr. du 18 mai 1894.J

Attribution sur le produit des concessions
dans les cimetières. — Les communes no
peuvent conserver l'intégralité du produit des
concessions de terrains dans les cimetières
pour affecter aux dépenses^de l'assistance
médicale gratuite, dont la charge leur est
imposée par la loi du 15 juillet 1893, le tiers
de ce produit attribué aux pauvres et aux
établissements de bienfaisance par l'article 3
de l'ordonnance du 6 décembre 1843. Ce mode
dé. procéder est contraire à la jurisprudence
du département de l'Intérieur.

Aux termes d'une décision ministérielle du
22 octobre 1874 (Bull. Intérieur, 1S74, p. 234),
c'est au préfet qu'appartient exclusivement
lo droit de répartir le tiers du produit des
concessions funéraires entre les établisse-
ments charitables de la commune, parmi les-
quels figure désormais le bureau d assistance
créé par la loi du 15 Juillet 1893 et possé-
dant la personnalité civile. Le préfet peut,
sans porter atteinte à aucuD droit, accorder
en totalité le tiers du produit des conces-
sions à l'un ou à l'autre de ces établisse-
ments, notamment au bureau d'assistance.
Quant à l'intervention des conseils munici-
paux en la matière, elle ne saurait jamais
être que consultative.

Lorsque le tiers revenant aux établisse-
ments de bienfaisance est affecté au service
de ^assistance médicale et compris, à ce titro,
dans les comptes communaux, la totalité doit
être employée intégralement au profit des

pauvres. Sur le produit des concessions de
terrains dans les cimetières et sa répartition,
v. CIMETIÈRE.

Droits de timbre et d'enregistrement. —
Les certificats, significations, jugements,
contrats, quittances et autres actes faits en
vertu de la loi du 15 juillet 1893 et exclusive-
ment relatifs au service do l'assistance médi-
cale sont dispensés du timbre et enregistrés
gratis, lorsqu'il y a lieu à la formalité de l'en-

registrement. (Loi du 15 juillet 1893, art. 32.)
Par décision du 24 août 1894, le ministre

des Finances a reconnu que, l'énumération de
l'article 32 de la loi du 15 juillet 1893 n'étant

pas limitative, l'exemption du timbre s'appli-
que aux mémoires produits dans la compta-
bilité de l'assistance médicale gratuite par les
médecins, chirurgiens et sages-femmes du
service à domicile pour leurs honoraires ; par
les pharmaciens et autres fournisseurs pour

prix des médicaments et appareils ; enfin, par
les hôpitaux, pour frais de séjour des malades

hospitalisés.
Cette exemption n'est pas applicable aux

actes produits dans les comptabilités hospita-
lières, même dans le cas où les hôpitaux re-

çoivent des assistés, attendu que la produc-
tion des mémoires aux hôpitaux n'intéresse

pas la gestion du bureau d'assistance médi-

cale, qui n'est redevable envers les hôpitaux
que du prix de journée des malades.

D'autre part, la loi précitée laisse en dehors
de ses dispositions le service des vieillards
ou incurables, des militaires, des enfants as-

sistés, des maternités, des aliénés et des
malades admis dans les hospices en confor-
mité de la loi du 7 août 1851. (Inst. Enregis-
trement, n° 2887, du 8 juillet 1895, § 5. V. Cire.
C. P. du 15 déc. 1896, § 9.)

Lorsqu'une commune a été autorisée à
avoir une organisation spéciale pour le ser-
vice de l'assistance médicale gratuite, les
actes faits en vertu de la loi du 15 juillet 1893

par le bureau de bienfaisance chargé de ce
service bénéficient de l'immunité des droits
de timbre et d'enregistrement prévue par
l'article 32.

Association. — Convention par
laquelle deux ou plusieurs personnes
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mettent en commun d'une façon perma-
nente leurs connaissances ou leur acti-

vité dans un but ou dans un intérêt spé-
cial.

Les associations se répartissent en deux

classes, selon que les individus qui s'associent
ont pour objet la satisfaction d'un besoin
immatériel (tel est le cas des associations

religieuses, scientifiques, littéraires, philan-
thropiques, etc.) ou qu'ils ont uniquement en
vue un profit, un avantage matériel (sociétés
civiles ou commerciales, assurances, etc.).

L'article l" de la loi du 1er juillet 1901 con-
tient la définition suivante : « L'association
est la convention par laquelle deux où plu-
sieurs personnes mettent en commun d une

façon permanente leurs connaissances ou leur
activité dans un but autre que de partager
des bénéfices. » Les sociétés civiles ou com-
merciales, les syndicats professionnels, cer-
taines autres associations économiques^ ne
rentrent pas dans cette définition, et la loi de
1901 fait aux congrégations religieuses un

régime particulier. Les mesures d'exécution
de la loi ont fait l'objet de décrets en date
du 16 août 1901.

Associations civiles. — Le contrat défini

par la nouvelle loi est régi, quant à sa vali-
dité, parles principes généraux du droit ap-
plicables aux contrats et obligations ; notam-
ment, l'objet de l'association doit être licite,
conforme aux lois générales du pays, aux
bonnes moeurs, ne pas menacer l'intégrité du
territoire ni la forme du gouvernement. L'as-
sociation peut se former librement, sans au-
torisation ni déclaration préalable ; mais elle
n'a de capacité juridique que sous certaines
conditions lui conférant une capacité res-
treinte, ou si elle est reconnue d'utilité pu-
blique. La dissolution des associations est
volontaire, statutaire ou judiciaire; elle ne
peut être administrative. Pour certaines as-
sociations spécifiées, il peut y avoir lieu à
dissolution par décret en conseil des minis-
tres. Tout membre d'une association à durée
indéterminée peut toujours se retirer, après
payement des cotisations échues et de l'année
courante, nonobstant toute clause contraire.

Les fondateurs, directeurs ou administra-
teurs de l'association qui se serait maintenue
ou reconstituée illégalement après jugement
de dissolution pour objet illicite, seront punis
d'une amende de 16 francs à 5 000 francs et
d'un emprisonnement de six jours à un an ;
seront punies de la même peine toutes les per-
sonnes qui auront favorisé la réunion des
membres de l'association dissoute. L'infrac-
tion aux dispositions do l'article 5 ci-des-
sous est punie d'une amende de 16 francs a
200 francs, doublée en cas de récidive.

Pour acquérir la capacité restreinte, l'asso-
ciation doit, d'après farticle 5, être rendue
publique par les soins de ses fondateurs et
être 1 objet d'une déclaration à la préfecture
ou à la sous-préfecture du siôgo social. Elle
fera connaître le titre et l'objet de l'associa-
tion, le siège de ses établissements et les
noms, professions et domiciles de ceux qui, à
un titre quelconque, sont chargés de son

administration ou de sa direction. Il en sera
donné récépissé. Deux exemplaires des sta-
tuts seront joints à la déclaration.

L'association à capacité restreinte doit dé-
clarer dans les trois mois, et consigner sur
un registre dont communication pourra être

requise par les autorités administratives ou

judiciaires tous changements dans son admi-
nistration ou sa direction et toute modifica-
tion à ses statuts ; ces modifications et

changements no sont opposables aux tiers

que du jour où ils ont été déclarés. Les con-
trevenants sont punis d'une amende de 16 à
200 francs, et, en cas de récidive, d'une
amende double, et la dissolution judiciaire
peut même être prononcée. L'association à
capacité restreinte peut, sans aucune autori-
sation spéciale, ester en justice, contracter à
titre onéreux, posséder et administrer, en
dehors des subventions de l'Etat, des dépar-
tements et des communes : 1° les cotisations
de ses membres, quel qu'en soit le chiffre, et
le prix de leur rachat ne pouvant être supé-
rieur à 500 francs ; 2" le local destiné à son
administration et à ses réunions; 3° les im-
meubles strictement nécessaires à son objet.
Sa capacité ne va pas au delà.

Les unions d'associations ayant une admi-
nistration ou une direction centrale sont
soumises aux formes et conditions fixées pour
les associations déclarées. Elles déclarent,
dans les trois mois, les nouvelles associations
adhérentes.

La reconnaissance d'utilité publique a lieu
par décret. L'association qui fa sollicite doit
avoir rempli au.préalable les formalités impo-
sées aux associations déclarées. Les associa-
tions reconnues ont, quant aux changements
dans l'administration ou la direction et aux
modifications de statuts, les mêmes obliga-
tions que les associations déclarées (décret
du 16 août 1901). La sanction est ici l'amende
do 5 francs de l'art. 471-15° du Code pénal.
Les unions peuvent aussi être reconnues
d'utilité publique. Les associations et UDions
reconnues d'utilité publique peuvent faire
tous les actes de la vie civile qui ne sont pas
interdits par leurs statuts, mais elles ne peu-
vent posséder ou acquérir d'autres immeubles
que ceux nécessaires au but qu'elles se pro-
posent. Elles ne peuvent accepter définitive-
ment des dons ou des legs sans une autorisa
tion administrative. Elles ne peuvent accepter
une donation avec réserve d'usufruit au profit
du donateur. Les immeubles donnés ou lé-
gués qui ne seraient pas nécessaires au
fonctionnement de l'association doivent être
aliénés. Toutes les valeurs mobilières d'une
association doivent être placées en titres
nominatifs.

En cas de dissolution des associations dé-
clarées, ou reconnues d'utilité publique, leurs
biens sont dévolus conformément aux statuts
ou à la décision de l'assemblée générale qui
prononce la dissolution volontaire ; les sta-
tuts, produits à l'appui des demandes de re-
connaissance d'utilité publique, doivent s'ex-
pliquer sur la dévolution, mais sont, d'ailleurs,
modifiables. A défaut, la dévolution a lieu,
suivant les règles déterminées en une assem-
blée générale, réunie à cette seule fin; cette
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assemblée ne peut attribuer aux associés, en
dehors de la reprise des apports, une part
quelconque des biens de l'association. (Loi do
1901, art. 9, et décret, art. il, 14 et 15.)

Congrégations religieuses. (Loi du i« juil-
let 1901, art. 13-21.) — Au point de vue

canonique, les ordres religieux diffèrent des

congrégations : les membres des premiers
foût des voeux solennels d'obéissance, do

pauvreté et de chasteté; les membres des
secondes ne sont liés que par des voeux sim-

ples, qui peuvent n'être que temporaires, ou
même seulement par une promesse d'obéis-
sance, qui ne va pas jusqu'au voeu. Mais

l'usage courant et la jurisprudence confon-
dent, sous le nom de congrégations, les asso-
ciations auxquelles ce nom appartient vérita-
blement et les anciens ordres, rétablis en

- France depuis la Révolution.
Aucune congrégation religieuse ne peut se

former sans autorisation donnée par une loi

qui détermine les conditions de son fonction-
nement. Elle ne peut fonder aucun nouvel
établissement qu'en vertu d'un décret rendu
en conseil d'Etat. La dissolution de la congré-
gation ou la fermeture de tout établissement

pourront être prononcées par décret rendu
en conseil des ministres.

Des poursuites correctionnelles sont exer-
cées contre ceux qui ont ouvert ou dirigé un
établissement congréganiste, même si cet éta-
blissement n'appartient pas a la congrégation
et ne se compose que d'un seul congréganiste ;
— contre ceux qui continuent de faire partie
d'un établissement fermé; — contre ceux qui
ont, en prêiant un local, favorisé l'organisa-
tion ou le fonctionnement d'un établissement
illicite. (Loi du 4 déc. 1902.)

Toute congrégation religieuse tient un état
de ses recettes et dépenses; elle dresse

chaque année le compte financier de l'année
écoulée et l'état inventorié de ses biens meu-
bles et immeubles. La liste complète de ses
membres, mentionnant leur nom patronj'-
mique, ainsi que le nom sous lequel ils sont

désignés dans la congrégation, leurs natio-
nalité, âge et lieu de naissance, la date de
leur entrée, doit se trouver au siège de la
congrégation. Celle-ci est tenue de repré-
senter sans déplacement, sur toute réquisition
du préfet, à lui-même ou à son délégué, les
comptes, états et listes ci-dessus indiqués.

Toute congrégation formée sans autori-
sation est-déclaréo illicite.

Sont nuls tous actes fntre vifs ou testa-
mentaires, à titre onéreux ou gratuit, ac-

complis soit directement, soit par personno
interposée, ou toute autre voie indirecte,

ayant pour objet de permettre aux asso-
ciations légalement ou illégalement formées
de se soustraire aux dispositions de la loi
de 1901. Sont légalement présumées personnes
interposées, sous réserve de la preuve con-
traire : 1° les associés à qui ont été consenties
des ventes ou fait des dons ou legs, à moins,
s'il s'agit de dons ou legs, que le bénéficiaire
ne soit l'héritier en ligne directe du dispo-
sant ; 2° l'associé ou la société civile ou com-
merciale composée en tout ou partie de mem-
bres de la congrégation, propriétaire de tout

immeuble occupé par l'association ; 3° le pro-
priétaire de tout immeuble occupé par l'asso-
ciation, après qu'elle aura été déclarée illicite.
— La nullité pourra être prononcée soit à la
diligence du ministère public, soit à la requête
de tout intéressé.

La liquidation des biens détenus par les
congrégations dissoutes a lieu en justice. Le
tribunal, à la requête du ministère public,
nomme, pour y procéder, un liquidateur qui
a pendan t toute la durée de la liquidation tous
les pouvoirs d'un administrateur séquestre.
Les biens et valeurs appartenant aux mem-
bres de la congrégation antérieurement à
leur entrée dans la congrégation, ou qui leur
seraient échus depuis, soit par succession ab
intestat en ligne directe ou collatérale, soit
par donation ou legs en ligne directe, leur
sont restitués. Les dons et legs qui leur
auraient été faits autrement qu'en ligne
directe pourront être également revendi-
qués, mais à charge par les bénéficiaires de
faire la preuve qu'ils n'ont pas été per-
sonnes interposées. Les biens et valeurs
acquis à titre gratuit et qui n'auraient pas
été spécialement affectés par l'acte de libé-
ralité à une oeuvre d'assistance pourront
être revendiqués par le donateur, ses héri-
tiers ou ayants droit, ou par les héritiers ou

ayants droit du testateur, sans qu'il puisse
leur être opposé aucune prescription pour le
temps écoulé avant le jugement prononçant
là liquidation. Si les biens et valeurs ont été
donnés ou légués en vue non de gratifier les

congréganistes, mais de pourvoir à une
oeuvre d'assistance, ils ne pourront être
revendiqués qu'à charge de pourvoir à l'ac-
complissement du but assigné à la libéralité.

Toute acLion on reprise ou revendication
devra, à peine de forclusion, être formée
contre le liquidateur dans le délai de six
mois à partir de la publication du jugement.
Les jugements rendus contradictoirement
avec le liquidateur, et ayant acquis l'autorité
de la chose jugée, sont opposables à tous les
intérêts. Passé lo délai de six mois, le liqui-
dateur procédera à la vente en justice de
tous les immeubles qui n'auraient pas été

revendiqués, ou qui no seraient pas affectés
à une oeuvre d'assistance. L'entretien des

pauvres hospitalisés sera, jusqu'à l'achève-
ment de la liquidation, considéré comme
frais privilégiés de liquidation. S'il n'y a pas
de contestation ou lorsque toutes les actions
formées dans le délai prescrit auront été

jugées, l'actif net est réparti entre les ayants
droit. Sur l'actif resté libre, une allocation,
en capital ou sous forme de rente viagère, nst
attribuée auxmembres de la congrégation dis-
soute qui n'auraient pas de moyens d existence
assurés ou qui justifieraient avoir contribué à

l'acquisition des valeurs mises en distribu-
tion par le produit de leur travail personnel.

Les valeurs mobilières, les produits de vente
d'immeubles et autres éléments de la fortune
des associations dissoutes doivent être déposés
à la Caisse des dépôts et consignations.

Le tribunal qui a nommé le liquidateur est
seul compétent pour connaître en matière ci-
vile do tome action formée par le liquidateur
ou contre lui. Le liquidateur fait procéder à
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la vente des immeubles suivant les formes

prescrites pour les ventes de biens de mi-
neurs. (Loi du 17 juillet 1903.)

Comme congréganistes appartenant à une

congrégation non autorisée, les membres des
associations dissoutes ne peuvent enseigner
en France, ni directement ni par personne
interposée, sous peine de poursuites correc-
tionnelles et de fermeture de l'établissement,
mais leur incapacité est limitée à leur qua-
lité; dès qu'ils en sont dépouillés, ils rentrent
en possession de tous leurs droits.

La sécularisation résulte de la rupture de
tout lien avec la congrégation dissoute.

La Cour de cassation a décidé que l'acte

épiscopal accordant l'incorporation dans le

clergé du diocèse d'un membre d'une congré-
gation dissoute ne suffit pas pour écarter le
délit de Rcongrégation illicite » si d'autres
faits semblent établir que les anciens congré-
ganistes, malgré cette sécularisation, sont
demeurés unis par les liens d'autrefois. La
cour a posé ce principe que les voeux ne consti-
tuent pas un élément essentiel des congréga-
tions religieuses, dontl'existencepeutrésultcr

, d'autres faits, comme de la persistance de la
vie en commun et de l'exercice des mêmes
fonctions en vue do perpétuer la même oeuvre.
(Cassation, 1er mai 1903.) V. CULTES.

Association delmalfaiteurs.
Le Code pénal de 1810 avait voulu réprimer

les crimes des bandes de voleurs et de pillards
qui s'associaient pour mettre en commun le
produit de leurs méfaits. A la suite des atten-
tats commis par les anarchistes, la loi du
18 décembre 1893 modifia les dispositions du
Code pénal, dont les art. 265-268 no pouvaient
être étendus aux crimes des anarchistes, les-
quels n'ont pas une organisation hiérarchique
et définie, mais obéissent, cependant, à une
idée commune et constituent une association
de fait ayant pour programme la destruction
violente de l'ordre social. La loi du 18 dé-
cembre 1893 qualifie crime contre la paix
publique o. toute association formée, quelle
que soit sa durée ou le nombre de ses mem-
bres, toute entente établie dans le but de pré-
parer ou de commettre des crimes contre les
personnes ou les propriétés ». Quiconque se
sera affilié à une association ou aura participé
à une entente de ce genre sera puni de
travaux forcés à temps, et même les juges
pourront en outre prononcer la peine de la
relégation, sans préjudice do l'application des
dispositions de la loi du 31 mai 1854 sur
l'exécution de la peine des travaux forcés.
Le malfaiteur a un moyen d'échapper aux
rigueurs de la loi : c'est, avant toute pour-
suite, de révéler aux autorités constituées
l'existence de l'association, ou l'entente
établie (art. 266, modif.). Ainsi, au lieu que
sous l'empire du code de 1810, les simples
membres de l'association de malfaiteurs
étaient passibles de la réclusion, ils sont
punis de travaux forcés à temps sous l'empire
de la loi de 1893. La réclusion continue de
frapper ceux qui auront sciemment et volon-
tairement favorisé les autours des crimes en
leur fournissant des instruments, moyens de
correspondance, logement ou lieu de réunion.

En outre, les coupables pourront aussi être
condamnés à l'interdiction de séjour établie

par la loi du 27 mai 1885; la révélation avant
les poursuites les exempte toutefois de la

peine édictée, au même titre que les auteurs
directs du crime. Les menées anarchistes ne
tombent pas sous le coup de la définition

légale du complot. Il y a complot, aux termes
de l'art. 89 du Code pénal, « dès que la réso-
lution d'agir est concertée et arrêtée entre
deux ou plusieurs personnes »; mais le com-
plot suppose un attentat précis, qu'il s'agit
de préparer, et les attentats anarchistes sont
pour ainsi dire individuels : l'excitation seule
est collective. .

.Association syndicale. —
Groupe de propriétaires qui s'associent
pour exécuter et enlreLenir des travaux
d'amélioration agricole d'intérêt collectif.

Peuvent être l'objet d'une association sj'n-
dicale, entre propriétaires intéressés, l'exécu-
tion et l'entretien des travaux :" 1° de défense
contre la mer, les fleuves, les torrents et les
rivières navigables ou non navigables; 2° de
curage, approfondissement, redressement et
régularisation des canaux et cours d'eau non
navigables ni flottables et des canaux de
dessèchement et d'irrigation; 3° de dessè-
chement des marais ; 4° des étiers et ouvrages
nécessaires à l'exploitation des marais sa-
lants; 5° d'assainissement des terres humides
et insalubres ; 6° d'irrigation ou de colmatago ;
7° de drainage ; 8° de chemins d'exploitation
et de toute autre amélioration agricole ayant
un caractère d'intérêt collectif.

Organisation. — Les associations syndicales
sont libres ou autorisées. Elles peuvent plai-
der par leurs syndics, acquérir, vendre, échan-
ger, transiger, emprunter et hypothéquer.

Les associations S3rndicales autorisées sont
soûles soumises aux règles delà comptabilité
publique. Elles sont créées, à la suite d'une
enquête, en vertu d'arrêtés préfectoraux, après
accomplissement des formalités prescrites par
les articles 5 à 12 du décret du 9 mars 1894.
Elles doivent remplir quatre conditions :
Ie la demande des intéressés; 2° une enquête
administrative; 3° un arrêté d'autorisation
pris par le préfet; 4e la publication, dans la
commune où sont situées les propriétés, de
l'acte d'association et de l'arrêté préfectoral.
Les associations déjà créées en vertu des lois
des 21 juin 1865 et 22 décembre 1888 sont
soumises au règlement do 1S94 en tout ce qui
n'est pas contraire aux dispositions de leurs
actes constitutifs.

Les associations syndicales libres se for-
ment sans l'intervention de l'administration.
Le consentement unanime des associés doit
être constaté par écrit. L'acte d'association

spécifie le but de l'entreprise, règle le mode
d administration de la société, fixe les limites
du mandat confié aux administrateurs ou syn-
dics ; il détermine les voies et moyens né-
cessaires pour subvenir à la dépense, ainsi
que le mode de recouvrement des cotisations.
(Loi du 21 juin 1865, art. 5.)

Un extrait de l'acte d'association devra,
dans le délai d'un mois à partir de sa dau,
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être publié dans un journal d'annonces judi-
ciaires de l'arrondissement, ou, s'il n'en existe
aucun, dans l'un des journaux du départe-
ment. (Id., art. 6.) Les associations libres

peuvent être converties en associations auto-
risées par arrêté préfectoral, en vertu d'une
délibération prise par l'assemblée générale.
(Id., art. 7.)

Les propriétaires intéressés à certains tra-
vaux spécifiés par la loi peuvent être réunis
en associations syndicales autorisées, soit en
vertu d'un simple arrêté préfectoral, soit, en
certains cas, après que les travaux ont été
reconnus d'utilité publique par un décret du
conseil d'Etat.

Des syndicats forcés peuvent être consti-
tués, malgré les propriétaires, en exécution
de la loi du 16 septembre 1807 sur le dessè-
chement des marais et de la loi du 14 floréal
an IX sur le curage.

L'association syndicale autorisée a pour
organes administratifs : 1° l'assemblée géné-
rale; 2° le syndicat; 3° le directeur.

1° L'assemblée générale nomme, conformé-
ment aux statuts, les syndics - titulaires
et suppléants de l'association. (Décret du
9 mars 1894, art. 30.) Elle délibère sur les em-
prunts qui, soit pat eux-mêmes, soit réunis
aux emprunts non remboursés, dépassent le
maximum de ceux qui peuvent être votés par
le syndicat. (Id., art. 31, g 1er.) Elle se pro-
nonce sur la gestion du syndicat, qui lui doit
compte des opérations accomplies et de la
situation financière. (Id., art. 31, § 2.)

2° Le syndicat, ou réunion des personnes
désignées pour administrer l'association,
nomme les agents de l'association, sauf le
receveur, et fixe leur traitement, approuve,
les marchés et adjudications, vote le budget'
annuel, dresse le rôle des taxes à imposer
aux membres de l'association, délibère sur
les emprunts qui peuvent être nécessaires à
l'association, contrôle les comptes présentés
annuellement par le directeur et par le rece-
veur de l'association, autorise toutes ac-
tions devant les tribunaux judiciaires et
administratifs. — Ses déUbérations sont exé-
cutoires par elles-mêmes, sauf celles portant
sur des objets pour lesquels l'approbation
de l'assemblée générale ou de l'administra-
tion sont exigées par le décret du 9 mars 1894.
(Décret du 9 mars 1894, art. 36.) Les délibéra-
tions relatives à dys emprunts excédant le
maximum prévu par les statuts ne sont exé-
cutoires qu'après avoir été approuvées par
l'assemblée générale. Les emprunts doivent,
dans tous les cas, être autorisés par le mi-
nistre compétent ou par le préfet, suivant
que ces emprunts portent, ou non, à plus
de 50 000 francs la totalité des emprunts de
l'association. (Id., art. 37.)

Les délibérations relatives aux projets de
travaux neufs et de grosses réparations ou
aux bases de répartition des dépenses doivent
être également approuvées.

3* Le directeur préside les réunions de l'as-
semblée générale et du syndicat. D repré-
sente l'association en justice et vis-à-vis des
tiers dans tous les actes intéressant la per-
sonnalité civile de l'association. Il fait exé-
cuter les décisions du syndicat et exerce une

surveillance générale sur les intérêts de l'as-
sociation et "sur les travaux. Il veille à la
conservation des plans, registres et autres

papiers relatifs à l'administration de l'asso-
ciation et qui sont déposés au siège social.
Il prépare le budget, présente au syndicat
le compte administratif des opérations de
l'association et assure le payement des dé-

penses. 11 passe les marchés et procède aux

adjudications au nom de l'association. (Id.,
art. 40.) Lorsqu'il procède aux adjudications,
il est assisté de deux syndics délégués à cet
effet par le syndicat. (Id., art. 50.)

Le préfet peut mettre en demeure le syn-
dicat de faire recommencer les ouvrages qui
n'auraient pas été exécutés conformément
aux plans approuvés, si cette réfection est
commandée par un intérêt public. (Id., art. 51,)
Après achèvement des travaux, il est procédé
à la réception par le directeur de l'associa-
tion assisté des syndics délégués par le syn-
dicat, en présence du directeur des travaux.
Le préfet est informé du jour où il sera pro-
cédé à la réception et peut s'y faire repré-
senter. Le même avis est adressé au maire,
dans le cas où les ouvrages sont exécutés sur
le domaine public municipal. (Id., art. 52.)

Budget. — Aussitôt après la constitution
de l'association et ensuite avant le 1erjanvier
de chaque année, le directeur rédige un pro-
jet de budget qui est déposé pendant quinze
jours à la mairie de chacune des communes
intéressées. Ce dépôt est annoncé par affiches
et publications ou à son de trompe ou de

caisse, et chaque intéressé est admis à pré-
senter ses observations. — Le projet de bud-

get, accompagné d'un rapport explicatif du
directeur et des observations du préfet, est
ensuiievoté par le syndicat et transmis à la

préfecture. (Décret du 9 mars 1894, art. 57.)
Si le préfet constate qu'on a omis d'inscrire

au budget un crédit à l'effet de pourvoir à

l'acquittement des dettes exigibles, ainsi

qu'aux dépenses nécessaires pour empêcher
la destruction des ouvrages et pour prévenir
les conséquences nuisibles à l'intérêt public
que pourrait avoir l'interruption ou le défaut
d'entretien des travaux, il peut, après mise en

demeure, inscrire d'office au budget le cré-
dit nécessaire pour faire face à ces dépenses.
Il a le même droit s'il estime que les crédits
inscrits pour les dépenses ci-dessus spécifiées
sont insuffisantes. (Id., art. 58.)

Recouvrement des taxes; Receveur du syn-
dicat. — Les fonctions de receveur de l'associa-
tion sont confiées soitàun receveur spécial dési-

gné par le syndicat et agréé par le préfet, soit
à un percepteur des contributions directes de
l'une des communes de la situation des lieux,
nommé par le préfet, sur la proposition du

syndicat, le trésorier-payeur général entendu.
— S'il y a un receveur spécial, le montant de
son cautionnement et la quotité de ses cmor
luments sont déterminés par le préfet, sur la

proposition du syndicat. — Si le receveur est

percepteur des contributions directes, son
cautionnement et ses émoluments ne peuvent
être fixés qu'avec l'assentiment du trésorier-

payeur général et, en cas de désaccord, par
le ministre des Finances. (Id., art. 59.)
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Le receveur est chargé seul et sous sa res-

ponsabilité de poursuivre la rentrée des re-
venus et des taxes de l'association, ainsi que
de toutes les sommes qui lui seraient dues.

(Id., art. 60.)
Les rôles sont préparés par le receveur,

d'après les états de répartition établis par
le syndicat. Ils sont arrêtés par le syndi-
cat, rendus exécutoires par le préfet et pu-
bliés dans les formes prescrites pour les
contributions directes. — Si le syndicat refuse
de faire procéderàla confection desrôles, ily est

pourvu par un agent spécial désigné par lo

préfet. — Le préfet peut, dans le cas où il a

pris un arrêté d'inscription d'office et si le
syndicat ne tient pas compte de cette déci-
sion dans les rôles drossés par lui, modifier
le montant des taxes de façon à assurer, en
tenant compte des états de répartition pré-
cités, lo payement total de toutes les dé-

penses inscrites au budget. (Id., art. 61.)
Les taxes portées aux rôles sont payables

en une seule fois, sauf décision contraire du

préfet. Cette décision est publiée en même

temps que les rôles et fixe les époques aux-
quelles les payements doivent avoir lieu. (Id.,
art. 62.)

Les règles établies pour les maires et les
receveurs des communes, en ce qui concerne
l'ordonnancement et l'acquittement des dé-

penses, ainsi que la gestion, la présentation
et l'examen des comptes, sont applicables aux
directeurs et aux agents comptables des asso-
ciations syndicales. Toutefois, ces règles
peuvent être simplifiées par des instructions
ministérielles concertées entre le ministre
compétent et le ministre des Finances. Les
agents comptables sont, pour l'exercice des
attributions définies au § lor du présent article,
soumis aux conditions de surveillance et de
responsabilité imposées aux comptables com-
munaux. (Id., art. 64.)

Chaque année, avant le vote du budget, le
directeur soumet à l'approbation du syndicat
le compte de l'exercice clos. Une copie du
compte ainsi approuvé est transmise au pré-
fet. (Id., art. 64.)

Le directeur ou l'agent désigné par le
préfet dans le cas où celui-ci ordonne, après
mise on demeure inutile, l'exécution d'office
de travaux interrompus ou de travaux d'en-
tretien (art. 56), peuvent seuls délivrer des
mandats. En cas de refus d'ordonnancer une
dépense régulièrement inscrite et liquide, il
est statué par le préfet, en conseil de préfec-
ture. Dans ce cas, l'arrêté du préfet tient
lieu de mandat. (Id., art. 66.)

Les comptes annuels du receveur sont,
après vérification du receveur des finances,
soumis au syndicat qui les arrête, sauf règle-
ment définitif parle conseil de préfecture ou
la Cour, des comptes. Une copie conforme
du compte d'administration du directeur, ap-
prouvé par le syndicat, est transmise par le
comptable à la juridiction compétente, comme
élément du contrôle do sa gestion. (Id.,
art. 66.)

Les percepteurs qui exercent les fonctions
de receveurs des associations syndicales auto-
risées régies par la loi du 21 juin 1S65, n'ont
droit qu'à un traitement fixe dans les condi-

tions du décret du 27 juin 1876, à moins qu un

autre mode de rémunération ne résulte do

délibérations syndicales homologuées par le

ministre des Finances conformément à l'ar-

ticle 636 de l'Instruction générale de 1859

(aux termes duquel les remises des percep-
teurs sont réglées par le ministro des Finances

sur la proposition du syndicat et l'avis du

préfet). — Même solution si le syndicat a pour
trésorier ou caissier un receveur municipal
ou hospitalier. Les receveurs municipaux
sont notamment chargés du service des syn-
dicats relatifs aux chemins ruraux. (Loi du
20 août 1S81, art. 27.)

Si l'association autorisée a choisi un rece;
veur spécial, les émoluments de celui-ci
doivent être réglés par les aeios constitutifs
ou par des délibérations spéciales du syndi-
cat; aucun texte n'autorise à préférer un mode
de rémunération à un autre.

Les syndicats do biens et droits indivis
entre plusieurs communes étant soumis a la
loi du 5 avril 1884, les receveurs desdits syn-
dicats sont de véritables comptablos munici-

paux : le décret du 27 juin 1876 leur est for-
mellement applicable, et ils n'ont droit qu'à
un traitement fixe.

dssoc/at/ons syndicales spéciales. — Des
lois spéciales autorisent et régissent les as-
sociations syndicales ayant pour objet :
l'exécution et l'entretien des chemins ru-
raux reconnus (loi du 20 août 1881) ; — la
restauration et la conservation des terrains
en montagne (loi du 4 avril 1882) ; — la dé-
fense des vignes contre le phylloxéra (loi du
15 décembre 1888 et décret du 19 février 1890).

Enregistrement et timbre. — Les associa-
tions syndicales ne constituant pas des éta-
blissements publics, même lorsqu'elles sont
autorisées, les" actes passés par elles ne
sont pas régis par l'article 78 de la loi du
15 mai 1818 ; sauf le cas où ils constatent une
transmission de propriété, d'usufruit ou de

jouissance immobilière, ou une cession à titre
onéreux de fonds de commerce, la formalité
de l'enregistrement n'est obligatoire pour
ces actes qu'autant qu'il en est fait usage
par acte public, en justice ou devant une
autorité constituée. L'administration admet,
d'ailleurs, qu'on ne saurait considérer comme
constitutif de l'usage devant une autorité le
visa donné par les préfets à certains marchés
passés par les associations syndicales. (Instr.
Enr. du 5 juin 1892, § 15.)

Les rôles de journées d'ouvriers employés
par les syndicats d'assainissement, certifiés
par un ingénieur des ponts et chaussées, et
émargés par les ouvriers, doivent être rédigés
sur papier timbré. Ces rôles ne sauraient être
considérés comme des pièces d'ordre intérieur ;
ils sont établis au nom et dans l'intérêt des ou-
vriers auxquels ils servent de titre pour obtenir
lo payement de leurs salaires ; ils constituent
ainsi de véritables mémoires et tombent, par
suite, sous l'application de la disposition gé-
nérale de l'article 12 de la loi du 13 brumaire
an VIL (Instr. Enreg. du 20 juin 1890,§ 8.)

En vertu d'une décision ministérielle du
29 octobre 1857, et par applicaiion de l'ar-
ticle 16 de là loi du 13 brumaire an VIV



88 ASSURANCE

l'exemption de timbre des rôles, registres et
quittances concernant les contributions éta-
blies pour le curage des canaux et rivières
non navigables et pour l'entretien des digues,
doit être étendue aux rôles, registres et quit-
tances relatifs aux taxes à percevoir pour
travaux de dessèchement des marais. (Instr.
Enreg. du 11 décembre 1857, § 5.)

Assurance. —Contrat par lequel
une personne [Vtxssureur) s'engage en-
vers une autre personne (Va^suré) à l'in-

demniser, moyennant le versement d'une
somme convenue (prime), des effets dom-

mageables que certains risques détermi-
nés peuvent lui faire subir.

assurances maritimes; assurances terres-
tres. — Le Code civil (art, 1964) cito le
contrat d'assurance au nombre des contrats
aléatoires (v. ALÉATOIRE). La division fonda-
mentale des assurances est celle-ci : assu-
rances maritimes, ayant pour objet de garan-
tir contre les fortunes de mer; assurances
terrestres, ayant-pour objet de garantir contre
les risques ou sinistres de terre. Aucun texte
spécial ne règle la matière des assurances
terrestres ; on applique, par analogie, à cette
catégorie d'assurances les principes édictés

f»ar
le Code de commerce en ce qui concerne

es assurances maritimes. Les assurances
terrestres ont les objets les plus variés : on
assure, par exempl e, con tre l'incendie, la

grêle, l'inondation, la mortalité des bestiaux,
les faillites, les procès, la maladie ; il y a.des
assurances sur la vie humaine; il y a aussi
des assurances spéciales au travail.

Assurances à orimes. — Qu'il s'agisse
d'assurances maritimes ou terrestres, il existe
deux modes distincts d'assurances : les assu-
rances à primes et les assurances mutuelles.
(Loi du 22 janvier 1S0S.) Habituellement, l'as-
sureur stipule, pour prix du risque qu'il prend
à sa charge, une somme fixe et à forfait, que
l'assuré s engage à lui payer quoi qu'il arrive,
c'est-à-dire qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas
de sinistre. Cette somme, qui est le coût de
l'assurance, s'appelle prime; et c'est en ces
circonstances que l'assurance est dite a assu-
rance à primes n. Les opérations d'assurance à
primes sont faites, en général, par de grandes
compagnies constituées en sociétés anonymes
ou en commandite par actions.

Les sociétés anonymes d'assurances à

Jtrimes
sont soumises aux dispositions des

ois relatives à cette forme de société et, en
outre, aux conditions déterminées par la loi
du 22 janvier 1868. Elles ne sont valablement
constituées qu'après le versement d'un capi-
tal de garantie qui ne pourra, en aucun cas
et alors même que le capital social se-
rait moindre de 200 000 francs, être infé-
rieur à 50 000 francs. L'article 3 de la loi
du 24 juillet 1867, relatif à la conversion
des actions au porteur, ne leur est applicable
que si le fonds de réserve est égal au moins
à la partie du capital social non encore ver-
sée, et s'il a été intégralement constitué.

La société est tenue de faire annuellement
sur les bénéfices nets, pour former un fonds

de réserve, un prclôvemont do 20 p. 100 au
moins, qui ne devient facultatif que lorsque le
fonds de réserve est égal au cinquième du

capital.
Les fonds de la société, à l'exception des

sommes nécessaires aux besoins du service
courant, doivent être employés en acquisi-
tions d'immeubles, en rentes sur l'Etat, bons
du Trésor ou autres valeurs créées ou garan-
ties par l'Etat, en actions de la Banque de
France, en obligations des départements et
des communes, du Crédit foncier de France ou
des compagnies françaises de chemins de fer

qui ont un minimum d'intérêt garanti par l'Etat.
Toute police doit faire connaître : 1° le

montant du capital social ; 2* la portion de
ce capital déjà versée ou appelée, et, s'il y a
lieu, la délibération par laquelle les actions
auraient été converties en actions au porteur ;
3° le maximum que la Compagnie peut, aux
termes de ses statuts, assurer sur un seul

risque, sans réassurance ; 4° et, dans le cas
où un même capital couvrirait, aux termes
des statuts, des risques de nature différente,
le montant de ce capital et l'énumération de
tous ces risques.

Assurances mutuelles. — Les assurances
mutuelles sont celles dans lesquelles plusieurs
personnes, exposées aux mêmes risques, s'as-
socient pour se garantir réciproquement ces

risques ; en ce cas, chaque associé, étant en
même temps assureur et assuré, n'a aucune

prime à payer ; il n'est débiteur quo s'il y a
sinistre, et alors, c'est proportionnellement à
la valeur de l'objet qu'il a fait assurer, qu'il
contribue à la réparation des dommages
éprouvés par ses coassurcs.

Les sociétés d'assurances mutuelles ne sont

pas do véritables sociétés, parce que l'en-
semble des primes n'est pas destiné à une

exploitation en vue de réaliser des bénéfices

(v. SOCIÉTÉ) et que le. but des contractants
est de se garantir réciproquement des ris-

ques et dangers auxquels sont exposes leurs

personnes ou leurs biens. Chaquo mutualiste

paye une cotisation annuelle, et lorsque l'un
d'eux éprouve le dommago prévu au contrat
il est indemnisé au moyen des fonds mis en
commun. Cependant, si, outre la répartition
des pertes, l'association faisait des opérations
de commerce, elle constituerait une société
commerciale, et il en serait ainsi de l'asso-
ciation d'assurances mutuelles entre commer-
çants dont le but serait de prémunir les
mutualistes contre les pertes d'argent ou les

risques des marchandises.
Les conditions exigées par la loi du 22 jan-

vier 1868 pour la constitution des sociétés
d'assurances mutuelles présentent d'ailleurs

beaucoup d'analogie avec celles que la loi de
1867 impose à la formation des sociétés ano-
nymes. Certaines de ces conditions sont pres-
crites à peine de nullité : la société, notam-
ment, ne peut être valablement formée à dé-
faut de fixation du nombre des adhérents, du
minimum des valeurs assurées, du maximum
de la contribution annuelle à verser par
chaque sociétaire.

Les sociétés d'assurances mutuelles peu-
vent se former soit par un acte authentique,
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soit par un acte sous seing privé fait en
double original, quel que soit le nombre des

signataires de l'acte. Les projets do statuts
doivent : 1° indiquer l'objet, la durée, Je siège,
la dénomination de la société et la circons-
cription territoriale de ses opérations ;
2° comprendre le tableau de classification des
risques, les tarifs applicables à chacun d'eux,
et déterminer les formes suivant lesquelles
ce tableau et ces tarifs peuvent être modi-
fiés ; 3° fixer le nombre d'adhérents et le mi-
nimum des valeurs assurées au-dessous des-

quels la société ne peut être valablement
constituée, ainsi que la somme à valoir sur
la contribution do la première année, qui
devra être versée avant la constitution de la
société.

Le texte entier des projets de statuts doit
être inscrit sur toute liste destinée à recevoir
les adhésions.

Les signataires de l'acte primitif ou leurs
fondés de pouvoir le constatent devant notaire
par une déclaration à laquelle sont annexés :
1° la liste nominative dûment certifiée des
adhérents, contenant leurs noms, prénoms,
qualités et domiciles, et le montant des va-
leurs assurées par chacun d'eux ; 2° l'un des
doubles de l'acte de société s'il est sous seing
privé, ou une expédition s'il est notarié et
s'il a été passé devant un notaire autre que
celui qui reçoit la déclaration ; 3° l'état des
versements effectués.

Dans le mois de la constitution de toute
société d'assurances mutuelles, une expédition
de l'acte notarié et de ses annexes est déposée
au greffe de la justice do paix et, s il en
existe, du tribunal civil du lieu où est établie
la société. A cette expédition est annexée une
copie certifiée des délibérations prises par
l'assemblée générale, dans les cas prévus par
la loi. Dans le même délai d'un mois, un
extrait de l'acte constitutif et des pièces an-
nexées est publié dans l'un des journaux dé-
signés pour recevoir les annonces légales.

L'administration peut être confiée à un
conseil d'administration dont les statuts dé-
terminent les pouvoirs. Les membres de ce
conseil peuvent choisir parmi eux un direc-
teur, ou, si les statuts le permettent, se subs-
tituer un mandataire étranger à la société et
dont ils sont responsables envers elle. L'ad-
ministration peut également être confiée parles statuts à un directeur nommé par ras-
semblée générale et assisté d'un conseil
d'administration. Les statuts déterminent,
dans ce cas, les attributions respectives du
directeur et du conseil. Les membres du con-
seil d'administration doivent être pris parmi
les sociétaires a}-ant la somme de valeurs
assurées déterminée par les statuts.

Des commis sables de surveillance font tous
les HOSun rapport sur la situation financière,
et des assemblées générales représentent l'uni-
versalité des associés ; elles approuvent les
comptes de chaque exercice.

L'ensemble des cotisations annuelles desti-
nées au payement des sinistres forme le
fonds de garantie. Une partie peut en être
versée, par anticipation, au début de l'exer-
cice, pour pourvoir aux besoins urgents :
c'est le fonds de prévoyance. Le fonds de

réserve, constitué avec les ressources non em-

ployées,permet,danslesannéesmalheureusos,
d'augmenter le chiffre des indemnités; il ne

peut, au cours d'un même exercice, être
amoindri de plus de moitié. La cotisation
sert au règlement des indemnités et au paye-
ment des frais de gestion. La quotité en est
déterminéo chaque année par l'assemblée

générale.
La durée de l'engagement des mutualistes

est fixée par les statuts, mais ils ont toujours
le droit de se retirer au bout de cinq ans.

Les associations d'assurances mutuelles
ont-elles la personnalité civile ? Les partisans
de l'affirmative font valoir qu'elles sont sou-
mises à des formalités de publicité destinées
à les faire connaître au public, qu'elles ont
un siège social et qu'elles sont représentées
par une raison sociale au nom et pour le
compte de laquelle se font tous les actes.

Polices. — On nommo police d'assurance
l'acte qui constate le contrat d'assurance et
qui est la preuve du contrat. Il y a autant do
sortes de polices que de genres d'assurance
(incendie, vie, accidents, risques mariti-
mes, etc.). Toute police doit clairement
énoncer et indiquer : 1° la chose assurée ;
2° la nature des risques garantis ; 3° le coût
de l'assurance ou prime; 4* le temps et le
lieu de ces risques.

La police doit être rédigée sur papier
timbré et signée par l'assureur et l'as-
suré ; elle peut être dressée soit directe-
ment, soit par l'intermédiaire des courtiors
d'assurances, qui doivent inscrire sur leur
registre des polices toutes les polices qu'ils
ont rédigées. Ce livre peut servir de preuve
du contrat.

L'acte modifiant ultérieurement la. police
ou l'annulant, par îa volonté des parties,
porte le nom d'avenant.

Timbre et enregistrement. — En exami-
nant les contrats d'assurances maritimes,
agricoles, sur la vie, contre l'incendie, contre
les accidents, nous résumerons les disposi-tions fiscales qui concernent chacun deux.
Pour les assurances autres que celles-là, le
droit de timbre est dû au comptant, selon la
dimension du papier employé pour chaque
double de la police. Le contrat qui contient
une clause de tacite réconduction (v. BAIL) est
passible d'un second droit de timbre perçu au
moyen d'un visa dans les cinq jours de la date
de la souscription do la police, sous peined'une amende de 50 francs contre l'assureur.
(Loi du 5 juin 1S50, art. 33.)

Le droit d'enregistrement (1 p. 100 de la
valeur de la prime) n'est exigible que lors de
la présentation à la formalité. Seuls, les con-
trats d'assurances maritimes et contre l'in-
cendie sont assujettis à une taxe obligatoire
(v. plus bas).

Dispositions diverses. — Si un immeuble
donné en avancement d'hoirie vient à périr
par suite d'incendie et sans quo le donataire
soit on faute, celui-ci n'est pas tenu de rap-
porter (V. PARTAGE ET RAPPORTS) à la SUCC6S-
sion un immeuble qui n'existe plus en nature
(Code civ., art. 855).— Le preneur dun immeuble est respon-
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sable vis-à-vis du bailleur de l'incendie de cet
immeuble (risque locatif), à moins qu'il ne
prouve l# que l'incendie résulto d'un cas for-
tuit ou de force majeure, par exemple qu'il a
été allumé par la foudre, 2° ou qu'il résulto
d'un vice .de construction, 3° ou que le feu a
été communiqué par une maison voisine. (Code
civ., art. 1735.) S'il y a plusieurs locataires,
chacun est responsable proportionnellement à
la valeur locative do la partie de l'immeuble
qu'il occupe, sauf à prouver 1° que l'in-
cendie a commencé dans un appartement
déterminé, auquel cas le locataire de cet
appartement est seul en faute; 2° que l'in-
cendie n'a pas commencé chez lui, auquel
cas il n'est tenu à aucune réparation. (Jd.t
art. 1734.)

— Les indemnités dues par suite d'assu-
rances contre l'incendie, contre la grêle, contre,
la mortalité dos bestiaux ou les autres risques,
ainsi que les indemnités dues au cas de
sinistre par le locataire ou le voisin (Code
civ., art. 1733 et 1382; v. plus bas, Assurances
contre l'incendié), sont attribuées, sans qu'il
y ait besoin de délégation expresse, aux
créanciers privilégiés ou hypothécaires sui-
vant leur rang. Néanmoins, les payements
faits de bonne foi avant opposition sont
valables. Ces dispositions, qui sont édictées
parla loi du 19 février 1SS9, ne préjudicient
pas aux droits des intéressés dans le cas où
l'indemnité aurait fait l'objet d'une cession
éventuelle à un tiers, par acte ayant date cer-
taine au jour où ladite loi est devenue exécu-
toire, à la condition toutefois que le trans-

port, s'il n'avait pas été notifié antérieurement,
en conformité de l'article 1690 du Code civil,
l'ait été au plus tard dans le mois qui a suivi
la promulgation, v. TRANSPORT.

En cas d'assurance du risque locatif ou du
recours du voisin, l'assuré ou ses ayants droit
ne pourront toucher tout ou partie de l'indem-
nité sans que le propriétaire de l'objet loué, le
voisin ou le tiers subrogé à leurs droits aient
été désintéressés des conséquences du sinis-
tre. » (Loi du 19 février 18S9, art. 2-4.)

— Privilège du bailleur sur l'indemnité
d'assurance. V. BAIL.

Règles de compétence. — En matière de
contrats d'assurances et lorsque l'instance
est relative au règlement des indemnités
dues, le défendeur sera assigné : 1° devant la
juridiction compétente dans le ressort de
laquelle se trouve lo domicile de l'assuré;
2° s'il s'agit d'immeubles ou meubles par nature,
devant Ta juridiction dans le ressort duquel
ils sont situés ; 3° s'il s'agit d'assurances
contre les accidents dont sont victimes les
personnes ou les animaux, dovant la juridic-
tion du lieu où s'est produit l'accident. (Loi
du 2 janvier 1902.) Les assurances maritimes
sont soumises aux règles générales de compé-
tence en matière de juridiction commerciale.

Assurances maritimes.

Conditions et formes du contrat. — Le

dommage, considéré dans l'incertitude des
événements, est la matière du contrat d'assu-
rance maritime. Ce contrat est bilatéral,
puisque les contractants s'obligent récipro-
quement; conditionnel, puisquil s'évanouit

si, avant le commencement du risque, le
voyage est rompu; aléatoire, car le prix que
l'une des parties reçoit a pour objet des
risques dont elle se charge. L'assurance,
pacte d'indemnité, ne peut être pour l'assuré
un objet de lucre.

Le contrat d'assurance est rédigé par écrit
et daté ; il y est énoncé s'il a été signé avant
ou après midi; il ne peut contenir aucun
blanc; il indique le nom et le domicile de
celui qui [fait assurer, sa qualité de proprié-
taire ou de commissionnaire, le nom et la

désignation du navire, le nom du capitaine,
le lieu où les marchandises ont été ou doivent
être chargées, le port d'où ce navire a dû ou
doit partir, les ports ou rades dans lesquels
il doit charger ou décharger, ceux dans les-
quels il doit entrer, la nature et la valeur ou
l'estimation des marchandises ou objets que
l'on fait assurer, les temps auxquels les
risques doivent commencer et finir, la somme
assurée, la prime ou ïe coût de l'assurance,
la soumission des parties à des arbitres en
cas de contestation, si elle a été convenue,
et toutes les autres conditions auxquelles les

parties ont consenti.
La même police peut contenir plusieurs

assurances, soit à raison des marchandises,
soit à raison du taux de la prime, soit à
raison de différents assureurs. Les assureurs

qui signent individuellement une police d'as-
surance ne se trouvent point obligés solidai-
rement.

On distingue la police sur corps et la police
sur facultés. La police sur corps est celle qui
porte sur le navire lui-même; la police sur
facultés est celle qui intéresse le chargement.
Les polices d'abonnement garantissent l'assuré
contre tous les risques d'une nature déter-
minée et pendant un tomps également déter-
miné, sans contrat spécialement établi, mais
à la charge par l'assuré d'en aviser l'assureur
dans un délai très court, au moyen d'une
déclaration dite d'aliment.

Objet du contrat — L'assurance peut
avoir pour objet, aux termes de la loi du
12 août 1885, modifiant l'article 334 du Code
de commerce, de navire et ses accessoires,
les frais d'armement, les victuailles, les loyers
des gens de l'équipage, le fret net, les
sommes prêtées (mais non empruntées) à la

grosse et le profit maritime, les marchandises
du chargement et le profit espéré de ces
marchandises, le coût de l'assurance, et

généralement toutes choses estimables à prix
d'argent, sujettes aux risques de la navi-

gation. L'assurance peut être faite sur le
tout ou sur partie desdits objets, en temps
de paix ou en temps de guerre, avant ou

pendant le voyage du vaisseau, pour l'aller
et le retour, ou seulement pour l'un des deux,

pour le voyage entier ou pour un temps
limité.

S'il existe plusieurs contrats d'assurance
faits sans fraude sur le même chargement,
et que le premier contrat assure 1 entière
valeur des effets chargés, il subsistera seul.
Si l'entière valeur des effets chargés n'est pas
assurée par le premier contrat, les assureurs
qui ont signé les contrats subséquents répon-
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dent de l'excédent en suivant l'ordre de la
date des contrats. La prohibition de faire
assurer deux fois la même chose (assurance
cumulative) pour le même risque ne concerne

point la pluralité des polices : il suffit que,
réunies ensemble, elles n'excèdent pas la
valeur de la chose assurée.

Obligations de l'assureur. — Sont aux

risques des assureurs toutes pertes et dom-

mages qui arrivent aux objets assurés par
tempête, naufrage, échouement, abordage
fortuit, changements forcés de route, de

voyage ou de vaisseau, par jet, feu, prise,
pillage, arrêt par ordre supérieur, déclaration
do guerre, représailles, et généralement par
toutes les autres fortunes de mer; l'énumé-
ration n'est qu'énonciative et nullement limi-
tative. L'assureur ne répond ni du fait de

l'assuré, nonobstant toute convention con-

traire, ni des dommages causés par le fait et
faute des propriétaires, affréteurs ou char-

geurs, ni des prévarications et fautes du capi-
taine et de l'équipage, connues sous le nom
de baraterie de patron, s'il n'y a convention
contraire, ni des déchets, diminutions et

portes qui arrivent par le vice propre de la

chose, ni des dépenses ordinaires de navi-

gation, ni d'aucune espèce do droits imposés
sur le navire et les marchandises. On désigne
dans la police les marchandises sujettes, par
leur nature, à détérioration particulière ;
sinon, les assureurs n'en sont plus respon-
sables.

L'assureur doit payer les sommes assurées ;
l'assuré a le droit de réclamer une indemnité
calculée sur le dommage éprouvé.

Obligations de l'assuré. — Le dol et la
fraude sont rigoureusement prohibés en
matière d'assurance maritime. Toute réti-
cence,'toute fausse déclaration de la part de
l'assuré, toute différence entre le contrat
d'assurance et le connaissement, qui pour-
raient modifierl'estimation du risque, annulent
l'assurance, même dans le cas où elles n'au-
raient pas influé sur le dommage ou la perte
de l'objet assuré. La principale obligation de
l'assuré est de payer la prime. Le non-paye-
ment entraîne la résolution du contrat. L as-
suré doit aussi faire tout ce qui dépend de
lui pour éviter le dommage ou en restreindre

l'importance.
Action en délaissement et action d'ava-

rie. — Dans certains cas, l'assuré a le droit
de renoncer à la propriété de ce qui a survécu
au sinistre, et d'exiger le payement de la
valeur entière de la chose assurée, comme
s'il y avait eu porte totale; c'est ce qu'on
appelle délaissement. Il peut être exercé dans
les cas suivants : prise du navire, naufrage,
échouement avec bris, in navigabilité par for-
tune de mer, arrêt par ordre de puissance,
pcno ou détérioration des objets assurés, si
elle est au moins des trois quarts.

Tous les dommages qui ne donnent point
matière à délaissement sont réputés avaries
(v. ce mot) et se règlent entre les assureurs
et les assurés, à raison de leurs intérêts. Le
délaissement ne peut être partiel ni condi-
tionnel, ni fait avant le voyage commencé.
Il ne s'étend qu'aux effets qui sont l'objet de

l'assurance et du risque. Il doit être fait dans

les délais prescrits par les articles 373 à 381 du
Code de commerce. Le délaissement signifié,
accepté du juge compétent, transporte aux

assureurs, à partir de sa date, la propriété
des objets assurés, et l'assureur ne peut,
sous prétexte du retour du navire, se dis-

penser de pa}Fer la somme assurée.

.L'assuré a l'option entre l'action en délais-
sement et l'action d'avarie, aussi bien dans
le cas de simple innavigabilité que dans celui

de perte totale. Il n'est pas impossible que
l'intérêt de l'assuré lui commande de recourir
à l'action d'avarie. Des prescriptions et des
fins de non-recevoir sont édictées contre
l'action en délaissement, par les articles 373,
431, 432, 435 et 436 du Code de commerce.

Timbre et enregistrement. — Les polices
"et les avenants doivent être rédigés sur
timbre de dimension. Les conventions posté-
rieures contenant prolongation do l'assurance,
augmentation dans la prime ou dans le

capital assuré, etc., peuvent être inscrites à
la suite delà police, mais doivent être visés
et timbrés dans les deux jours. Les avenants
de réduction ou d'annulation doivent être

rédigés sur une feuille de papier timbré

séparée. (Loi du 5 mai 1850, art. 42 à 48.)
Une taxe annuelle et obligatoire d'enregis-

Lrement de 0 fr. 52 p. 100 est due sur le
montant des primes et accessoires. Les assu-
reurs ou les courtiers et notaires rédacteurs
des polices doivent versor au bureau d'enre-

gistrement de leur domicile dans les dix pre-
miers jours de chaque trimestre la taxe perçue
par eux pour le compte du Trésor, sur le vu
d'un relevé des polices inscrites sur leur

répertoire. (Loi du 23 aoûtl87i, art. 6 ; décrets
des 25 nov. 1871, art. 1 à 4, et 27 juillet 1906.)

Preuve. — La preuve testimoniale (v.
PREUVE), même lorsque la valeur de l'objet
du litige n'est pas supérieure à 150 francs,
n'est pas recevable en matière d'assurances
maritimes. (Code comm., art. 332.)

Assurances sur la vie.

Types principaux. — Les assurances sur
la vie se prêtent aux combinaisons les plus
variées ; cependant, elles présentent deux

types principaux : l'assureur s'engage : 1° ou
bien à versor telle somme à une personne
déterminée si, à l'époque fixée par la conven-
tion, cette personne est encore en vie ; cette
assurance est dite assurance e?icas de vie; 2° ou
bien à remettre, au décès de telle personne,
une certaine somme à un bénéficiaire désigné ;
cette assurance, dénommée assurance en cas
de décès, est nulle si elle repose sur la tête
d'un enfant de moins de douze ans. (Loi du
8 déc. 1904.) Dans l'assurance pour la vie en-
tière, le capital est payable aux héritiers ou
autres ayants droit dès le décès de l'assuré, à
quelque époque qu'il survienne. La prime est

viagère, c'est-à-dire payable jusquau décès
de 1assuré, ou temporaire.

Dans l'assurance mixte, le capital est
payable soit à l'assuré lui-même s'il vit
au terme convenu, soit aux personnes qu'il
a désignées si son décès survient avant ce
terme.
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Dans l'assurance de survie, le capital est

payable au décès de l'assuré à la personne
désignée qui >ui survit.

Daus l'assurance à terme fixe, le capital est

payable au terme convenu, que l'assuré soit
ou ne soit pas vivant ; les primes ne sont

plus dues à partir du décès.
Dans l'assurance dotale, le capital est

payable au terme convenu si l'enfant vit, et
l'on peut stipuler que, moyennant une légère
augmentation do prime, s'il décède auparavant,
le montant des primes sera remboursé.

Dans l'assurance à capital différé, l'assureur

s'engage à verser à l'assuré un capital déter-
miné à une date fixée, s'il est vivant; s'il est
décédé, les primes restent acquises à l'assu-
reur.

Les déclarations çsurtout d'ordre physiolo-
gique ot médical) du contractant ou du tiers
assuré servent de base au contrat : toute ré-
ticence ou fausse déclaration de nature à
dissimuler aux yeux de l'assureur la portée
du risque entraîne l'annulation de l'assurance
et la perte des primes payées.

Généralement, la police n'a d'effet qu'après
le payement de la première prime, et, à défaut
de payement régulier, le contrat, après mise
en demeure par l'assureur, peut être résilié.

Les assurances sur la vie doivent être
comprises dans l'actif des successions et être
déclarées à l'enregistrement. V. SUCCESSION.

Compagnies d'assurances sur la vie. —
A la différence de toutes les autres sociétés
d'assurance qui, en vertu des articles 66 et 67
de la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés,
peuvent se former sans l'autorisation du gou-
vernement et sont simplement soumises, pour
leur constitution, aux conditions déterminées
par le règlement du 22 janvier 1868, les socié-
tés d'assurances sur la vie, qu'elles soient
mutuelles ou à primes, doivent être autorisées
par décret et subir la surveillance du gouver-
nement. (Loi du 17 mars 1905.) La loi de
1867, en leur imposant les mêmes obligations,
assimileaux sociétés d'assurances sur la vie les
tontines ou associations tontinières, associa-
tions basées sur la durée de la vie humaine, où
plusieurs personnes mettent en commun un
fonds destiné à être réparti, à une époque
déterminée, entre les survivants, avec la part
des décédés et les intérêts accumulés.

Dans les assurances en cas de décès, la
prime payée chaque année devrait être plus
élevée, puisque le risque augmente à mesure
que l'assuré avance en âge ; mais ce système
logique a l'inconvénient de charger l'assuré
d'autant plus lourdement que ses facultés de
travail et ses ressources diminuent; aussi lui
préfère-t-on le système des primes nivelées.
La somme à payer est fixe ; pendant les pre-
mières années du contrat, l'assuré paye an-
nuellement une somme plus élevée que le
montant de la prime « naturelle , et pendant
les dernières années, une prime plus faible.
L'assureur calcule chaque année la somme
versée en trop par l'assuré pendant la pre-
mière partie du contrat et la met en réserve
jusqu'à ce que l'assuré arrive à l'époque où
les primes fixes qu'il versera annuellement
seront inférieures aux primes naturelles ; à

partir de ce moment, il reprend sur ses ré-
serves les sommes nécessaires pour combler
les différences des risques : c'est la réserve
mathématique.

Les tarifs des compagnies d'assurances sur
la vie sont examinés en conseil d'Etat et ap-
prouvés par décrets.

Timbre. — Les compagnies d'assurances
sur la vie acquittent, sous forme d'abonne-
ment obligatoire, un droit de timbre de 2 fr. 40
p. 100 du total des versements faits chaque
année à leur caisse. (Lois des 5 juin 1850,
art. 37, § 3, et 29 décembre 1884, art. 8.)

L'abonnement a été étendu, par la loi du
13 avril 1898, art. 16, aux contrats de rente
viagère passés par les sociétés, compagnies
d'assurances et tous autres assureurs sur la
vie ; mais il est fait déduction, pour le calcul
do la taxe, des sommes reçues par les com-
pagnies d'assurances sur la vie, dans les
agences établies à l'étranger, pour les assu-
rances et autres contrats viagers souscrits
dans lesdites agences par dos personnes do-
miciliées à l'étranger.

Assurances contre l'incendie.
Ce qu'on peut assurer contre l'incendie.

— Contre l'incendie, ou plutôt contre tout
dommage ou perte qui est le résultat de l'ac-
tion directe du feu, on peut assurer non seu-
lement les maisons, Je mobilier, les moissons
en grange ou sur pied, les arbres des forêts,
mais aussi le risque locatif, c'est-à-dire l'obli-
gation où peut se trouver un locataire (Code
civ., art. 1733 et 1734) de payer une indemnité
au propriétaire pour réparer les pertes cau-
sées par un incendie qui se serait déclaré dans
le local loué (V. page 87). On peut également
assurer le recours des voisins,' c'est-à-dire
l'obligation qui peut incomber à la personne
chez laquelle éclate un incendie, de payer
une indemnité à ses voisins à l'occasion du

dommage qu'ils auraient souffert par la com-
munication du feu (Id., art. 1382 et suiv.), et le
recours des locataires contre les propriétaires,
c'est-à-dire les effets de la responsabilité en-
courue par ces derniers pour dommages cau-
sés aux mobiliers et marchandises des pre-
miers dans les cas prévus par les art. 1386
et 1721 du Code civil (vices ou défaut d'en-
tretien de la construction). Si l'incendie est
la conséquence d'une faute, non pas simple-
ment légère, mais grave et lourde, commise

par l'assuré, l'assureur n'est tenu à aucun

payement d'indemnité.

Règlement de l'indemnité. — L'assurance
ne peut jamais être une cause de bénéfice

pour l'assuré. Elle ne lui garantit que l'in-
demnité des pertes réelles qu'il a éprouvées.

S'il survient un sinistre, 1 assuré doit, sous
peine d'être déchu de tous ses droits : 1° avi-
ser immédiatement le directeur de la compa-
gnie ; 2° faire à ses frais, si la police le
stipule, la déclaration du sinistre devant le
juge de paix du canton, ou sur timbre au
maire de la commune si l'indemnité réclamée
n'est pas supérieure à 200 francs ; 3° envoyer
une expédition de cette déclaration, ainsi

qu'un état détaillé estimatif certifié par lui,
des objets incendiés ou sauvés.
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Les dommages sont évalués de gré à gré,

par deux experts ou par deux arbitres amia-
bles compositeurs choisis par les parties.

L'assuré est tenu de justifier par tous les

moyens et documents en son pouvoir, môme

sous serment dans les formes légales, de

l'existence ou de la valeur des objets assurés
et du dommage. Celui qui exagère sciemment
le montant des dommages, celui qui suppose
détruit par le feu ou l'explosion des objets
qui n'existaient pas au moment du sinistre,
celui qui dissimule ou soustrait tout ou partie
des objets sauvés, celui qui emploie comme

justification des moyens ou documents men-

songers ou frauduleux, celui enfin quia causé
volontairement le sinistre des objets assurés,
est entièrement déchu de tous droits à une

indemnité, et les compagnies d'assurances ont
la faculté de résilier toutes les polices qu'elles
ont contractées avec ce môme assuré. La dé-
chéance est indivisible, quelle qu'on soit la

cause, et elle s'applique à l'ensemble des

risques garantis par une même police.
Par le seul fait de la police, la Compagnie

est en général subrogée par préférence à l'as-
suré lui-même, dans ses droits et actions
contre toutes personnes garantes ou respon-
sables du sinistre. L'assuré est souvent tenu
de réitérer, si la Compagnie le demande, la

subrogation dans la quittance du dommage.

Timbre et enregistrement. — Les polices
d'assurances contre l'incendie, ainsi que tous
les actes ayant exclusivement pour objet leur
modification ou leur résiliation amiables, sont

assujettis à une taxe de timbre annuelle et

obligatoire fixée à 0 fr. 04 p. looo des sommes
assurées pour les assurances à primes fixes
et à 0 fr. 03 p. 1000 pour les assurances mu-
tuelles. La taxe se calcule sur le montant des

capitaux de l'année courante, sous déduction
des polices passées à l'étranger pour garantir
des risques étrangers et des assurances an-
nulées au cours de l'exercice.

Les polices et avenants sont en outre sou-
mis à une taxe obligatoire et annuelle de
10 p. 100 (décimes compris) exigible sur l'in-

tégralité des primes ou (assurances mutuelles)
des cotisations. Les contrats passés à l'étran-

ger pour des biens situés en France et ceux
passés en France pour des biens situés à

l'étranger doivent être enregistrés avant toute

publicité ou usage en France, sous peine d'un
droit en sus d'un minimum de 50 francs. (Loi
du 29 déc. 1884, art. 8 ; Décret du 25 nov. 1871,
art. 5-10; Loi du 30 déc. 1876.)

Lo droit d'entregistrement établi par la
loi du 23 août 1871 doit (loi du 22 frimaire,
an VII, art. 4 et 14) être liquidé non seule-
ment sur la prime principale, mais aussi sur
les accessoires de primes que les compagnies
font payer à leurs assurés pour frais de
recouvrement de l'impôt. (Sol. de l'Enregistr.,
4 déc. 1871, 6 sept. 1872, 29 août 1873.)
D'autre part, la Cour de cassation a décide
(29 déc. 1875) que, lorsque les compagnies
stipulent, dans leurs polices, que les assurés
payeront annuellement une somme déter-
minée pour frais de perception des droits de
timbre et d'enregistrement établis sur les
contrats, cette clause a pour effet de faire

supporter aux assurés une dépense person-
nelle aux compagnies : elle constitue un sup-
plément de prime, et l'impôt est exigible sur
tout ce qui excède le montant réel des droits
de timbre et d'enregistrement. Ainsi, la prime
est non seulement la somme résultant de

l'application des tarifs, mais encore des
sommes accessoires que les compagnies font

payer aux assurés.

Taxe sur le capital assuré des compa-
gnies d'assurances. — Enfin, l'article 17 de
la loi du 13 avril 1898 a établi, à la charge
des compagnies et sociétés d'assurances
françaises et étrangères sur l'incendie, à l'ex-

ception des caisses départementales organi-
sées par les conseils généraux, une taxe fixe
annuelle de 6 francs par million du capital
qu'elles assurent en France. Les opérations
de réassurances ne doivent pas entrer en

ligne de compte pour le calcul de cette
taxe lorsqu'elle est payée par l'assureur prin-
cipal. La taxe est recouvrée et les instances
sont introduites et jugées comme en matière
d'enregistrement. Les contraventions sont

punies d'une amende de 100 à 1000 francs.
I-.es sociétés d'assurances étrangères contre
l'incendie doivent, avant toute opération en
France, faire agréer par l'administration de

l'Enregistrement un représentant français
personnellement responsable du pa3rementde
la taxe et -des amendes.

Les décrets des 12 juillet 1898 et 27 juil-
let 1906 ont fixé les conditions d'acquittement de
la taxe, qui est perçue par le service de l'En-

registrement. (Instr. Enregistr., 27 août 1898.)
Cette taxe a été créée pour permettre à

l'Etat de subventionner plus largement les
corps de sapeurs-pompiers : elle est à la

charge personnelle des sociétés, à la diffé-
rence des droits de timbre et d'enregistre-
ment, dont le payement incombe légalement
aux assurés, et elle doit être liquidée et per-
çue d'après les mêmes règles que la taxe de
timbre.

Assurances industrielles
ou ouvrières.

Les assurances qui concernent spéciale-
ment le travail sont dites assurances indus-
trielles ou ouvrières : assurances contre le chô-
mage et surtout contre les accidents du travail
(mort, infirmité permanente, incapacité tem-

poraire de travail). Les assurances contre
les accidents du travail peuvent être organi-
sées : 1° soit par des sociétés ou compagnies
spéciales, auquel cas l'assurance est indivi-
duelle, c'est-à-dire souscrite par l'ouvrier
traitant directement avec la compagnie, ou
bien (ce qui est plus fréquent en pratique)
collective, c'est-à-dire contractée par le pa-
tron pour le personnel qu'il emploie ; 2° soit
par les intéressés eux-mêmes, à l'aide de
caisses de secours spéciales ; 3° soit par l'Ktat.
Il existe une Caisse nationale d'assurance en
cas d'accident, v. CAISSE.

On distingue aussi l'assurance qui garantit
directement l'ouvrier (assurance-réparation)
et celle qui garantit le patron à raison des

responsabilités qu'il encourt par suite des
accidents dont ses ouvriers sont victimes
(assurance de responsabilité).
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Pour l'application de la loi du 9 avril 1898
sur les accidents du travail (v. ACCIDENT), il
a été institué auprès du ministre du Com-
merce un comité consultatif des assurances
contre les accidents. Les sociétés qui prati-
quent, dans les termes de ladite loi, l'assu-
rance mutuelle ou à primes fixes contre le

risque des accidents a}rant entraîné la mort
ou une incapacité permanente de travail sont
soumises aux dispositions du décret du 28 fé-
vrier 1899, complété par les arrêtés des 29 et
30 mars, et 5 mai 1899.

Les compagnies d'assurances mutuelles ou
à primes fixes contre les accidents, fran-
çaises ou étrangères, sont soumises à la sur-
veillance et au contrôle de l'Etat et astreintes
à constituer des réserves ou cautionnements
doDt le montant est affecté par privilège au

payement des pensions et indemnités. Les

syndicats de garantie sont soumis à la
même surveillance. Les frais de toute nature
résultant do la surveillance et du contrôle
sont couverts au moyen de contributions

proportionnelles au montant des réserves ou
cautionnements, et fixés annuellement, pour
chaque compagnie ou association, par arrêté
du ministre du Commerce (Loi-du 9 avril 1898,
art. 27), qui en adresse les titres de perception
à l'administration des Finances.

L'abonnement au droit de timbre (2 fr. 40

par 1000) est facultatif pour les polices et les
avenants de prolongation ou d'augmentation.
Il est assis pour l'année courante sur les ver-
sements effectués par les assurés l'année

précédente, déduction faite des polices sous-
crites à l'étranger ; la compagnie non abonnée
doit rédiger ses polices sur timbre.
- Les polices d'assurances contro les acci-

dents prévus par la loi du 9 avril 1898 sont
exemptes de tout impôt. V. ACCIDENT.

Assurances agricoles.
Contre les risques agricoles (grêle, gelées,

inondations, etc.), on peut assurer toutes les
propriétés mobilières et immobilières que ces
fléaux peuvent détruire ou endommager
(céréales, prairies naturelles ou artificielles,
plantes tuberculeuses, colzas et plantes oléa-
gineuses, arbres à fruits et bois de tout âge
et de toute essence, vignes, houblons, tabacs).
Contre les épizooties, on peut assurer les
animaux de 1 espèce chevaline, bovine, ovine,
caprine et porcine. La plupart des sociétés
d'assurances contre les épizooties sont des
sociétés d'assurance mutuelle. Un droit de
timbre de 36 mïllimes par 1000 est dû sur
le total des opérations en capital de l'année

précédente. Il est payé par abonnement en
janvier et en juillet.

Atelier. — V. TRAVAIL.

Atermoiement. — Contrat par
lequel un créancier accorde à son débi-

teur, qui n'a pu payer à l'écbéance, des
délais pour se libérer.

Le délai accordé non plus par le créancier,
mais par le tribunal, porte le nom de terme
ou délai de grâce.

Attentat et complot. —V. COM-
PLOTS.

Attentat aux moeurs. —
V. PUDEUR(Attentat à la), VIOL, PROSTI-
TUTION, MOEURS,etc.

Atténuation et aggravation
des peines. — Y. CIRCONSTANCES
ATTÉNUANTES.

Atterrissement. — Accroisse-
ment de terre qui se forme sur les. pro-
priétés riveraines d'un fleuve ou d'une
rivière et qui résulte de l'accumulation
des matières que Feau dépose insensi-
blement. V. ALLUVION.

L'article 556 du Code civil réserve à ces
sortes d'atterrissements le nom d'alluvion, et
c'est au mot alluvion qu'il en est traité. Les
articles 560 et 561 donnent aussi le nom d'at-
terrissement aux îles et îlots qui émergent du
lit des cours d'eau. Lorsque l'atterrissement
se forme dans les fleuves ou rivières navi-

gables et flottables, il fait partie du domaine
de l'Etat; lorsqu'il se forme dans une rivière
non navigable et non flottable, les propriétaires
voisins deviennent respectivement proprié-
taires d'une partie de l'atterrissement, de
chaque côté d'une ligne idéale passant parle
milieu du cours d'eau. L'article 562 prévoit
le cas où un cours d'eau, par suite de la for-
mation d'un bras nouveau, entoure une par-
celle et en fait un îlot : le propriétaire de la

parcelle devient propriétaire de l'îlot.

Attroupement. — Rassemble-
ment séditieux de personnes s'opposant
à l'exécution d'une loi, d'un jugement,
d'un acte exécutoire.

Le décret-loi du 3 août 1791 fixait à quinze
le nombre de personnes nécessaire pour
constituer un rassemblement, mais la loi du
7 juin 1848 est muette sur ce point, qui est
laissé à l'appréciation des tribunaux.

Tout attroupement armé sur la voie publi-
que est interdit, et la même prohibition
frappe tout attroupement non armé qui pour-
rait troubler la tranquillité publique. (Loi
du 7 juin 1848, art. 1er.)

L'attroupement est armé : 1° quand plu-
sieurs des individus qui le composent sont

porteurs d'armes apparentes ou cachées ;
2° lorsqu'un seul individu, porteur d'armes

apparentes, n'est pas immédiatement expulsé
de l'attroupement par ceux-là mêmes qui en
font partie. (Id., art. 2.)

Lorsqu'un attroupement, armé ou non, s'est
formé sur la voie publique, le maire ou l'un
de ses adjoints (à leur défaut le commissaire
de police ou tout autre agent ou dépositaire
de la force publique ou du pouvoir exécu-

tif), portant l'écharpe tricolore, se rend
sur le lieu de l'attroupement. Un roulement
de tambour annonce son arrivée. Si l'at-

troupement est armé, le magistrat lui fait
sommation de se dissoudre et de se retirer ;
si cette première sommation reste sans effet,
il est procédé à une seconde sommation pré-
cédée d'un roulement de tambour : en cas
de résistance, l'attroupement est dissipé par
la force. — Si l'attroupement est sans armes,
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le magistrat, après le premier roulement de
tambour, exhorte les citoyens à se dis-

perser. S'ils ne se retirent pas, trois somma-
tions sont successivement faites, et, en cas
de résistance, l'attroupement est dissipé par
la force. [Id., art. 3.)

Les peines sont graduées, suivant quo l'at-

troupement était ou non armé, suivant qu'il
s'était formé de jour ou de nuit, qu'il a fait
ou non usage de ses armes. (Id., art. 4 et 5.)

Toute provocation directe à un attrou-

pement armé ou non armé par des discours
proférés publiquement et par des écrits ou
des imprimés, affichés ou distribués, est punie
de diverses peines, ainsi que les imprimeurs,
afficheurs et distributeurs, considérés (id.,
art. 6) comme complices lorsqu'ils ont agi
sciemment.

Les poursuites pour attroupement sont
portées devant les tribunaux correctionnels,
(Décret des 25 février ot 5 mars 1852.)

Aubaine ou droit d'aubaine.
—Droit en vertu duquel la succession
des étrangers ou aubains décédés sans
enfants était attribuée à l'Etat.

Le droit d'aubaine, aboli par l'Assemblée
constituante, rétabli par le Code civil au re-
gard des étrangers chez qui ce droit était en
vigueur, fut définitivement aboli par la loi
du 14 juillet 1819. V. ÉTRANGERS.

Aubergiste. — V. HÔTELIER.

Audience. — Séance dans laquelle
les membres d'un tribunal ou d'une cour

prononcent leurs arrêts, jugements ou

sentences, après avoir entendu les débats.

Lorsqu'une affaire est en état d'être jugée,
elle entre au rôle pour en sortir à son rang
au jour fixé pour les plaidoiries des avocats
et les conclusions du ministère public.

Audiences des cours et tribunaux, — Elles
sont publiques. C'est une garantie pour les
justiciables, et le jugement est nul si l'au-
dience n'a pas été publique.

Le tribunal peut cependant ordonner qu'elles
se tiendront à huis clos, si les débats doivent
entraîner du scandale ou présenter des incon-
vénients graves ; mais dans ce cas le tribu-
nal doit délibérer et rendre compte de sa dé-
libération au procureur général près la cour
d'appel, et, si la cause est pendante dans une
cour d'appel, au ministre de la Justice; mais
le jugement est toujours rendu publiquement.
(Code proc. civ., art. 87.)

La police de l'audience appartient au pré-
sident. « Ceux qui assisteront aux audiences
se tiendront découverts, dans le respect ot le
silence; tout ce que le président ordonnera-
pour le maintien de l'ordre sera exécuté
ponctuellement et à l'instant. » (Id., art. 88.)

Si un ou plusieurs des assistants interrom-
pent; donnent des signes d'approbation ou
d'improbation, causent ou excitent du tumulte
ot, après l'avertissement des huissiers, no
rentrent pas dans l'ordre sur-le-champ, il leur
est enjoint de se retirer; les résistants sont
immédiatement conduits dans la maison d'ar-
rêt pour vingt-quatre heures. (Id., art. 89, et

Code instr. crim., art. 504.) Si le perturbateur
remplit une fonction près le tribunal, il peut,
en outre, être suspendu de ses fonctions.

Ceux qui outragent ou menacent les juges
ou les officiers de justice dans l'exercice de
leurs fonctions sont conduits à la maison
d'arrêt, interrogés dans les vingt-quatre
heures, et condamnés par le tribunal, sur Je
vu du procès-vorbal qui constate le délit, à
une détention qui ne peut excéder un mois
ot à une amende de 25 à 300 francs. Si le
délinquant ne peut être saisi, le tribunal

prononce contre lui, dans les vingt-quatre
heures, les peines encourues, sauf l'opposi-
tion que le condamné peut former dans les
dix jours du jugement, en se mettant en état
de détention. (Id., art. 91.)

Si le tumulte a été accompagné d'injures
ou de voies de fait donnant lieu à l'applica-
tion ultérieure de peines correctionnelles ou
de police, ces peines peuvent être immédia-
tement prononcées, savoir : celles de simple
police, sans appel; celles de police correc-
tionnelle, à charge d'appel quand la condam-
nation a été portée par un tribunal sujet à
appel ou par un juge seul. (Code Instr. crim.,
art. 505.) Lorsque le délinquant s'est rendu

coupable d'un crime à l'audience d'un juge
seul ou d'un tribunal sujet à appel, le juge ou
le tribunal le fait arrêter et le renvoie devant
la juridiction compétente. (Id., art. 505.)

La Cour de cassation, les cours d'appel et
les cours d'assises statuent sans désemparer
sur les voies de fait qui auraient dégénéré en
crime, ou sur les crimes flagrants commis à
leurs audiences respectives. (Id., art. 506.)

Devant les cours et tribunaux, l'outrage
verbal aux magistrats ou aux jurés, lorsqu'il
tend à inculper leur honneur et leur équité,
est puni de deux à cinq ans ; l'outrage par
gestes ou menaces, d'un emprisonnement d'un
mois à deux ans. (Code pén., art. 222-223.)

L'audience est dite solennelle lorsqu'elle
est tenue par un plus grand nombre de ma-
gistrats que ceux qui la tiennent habituelle-
ment. Ainsi, la Cour de cassation se réunit
tout entière en audience solennelle pour
jugor les affaires qui lui reviennent après une
première cassàtiou.

Les greffiers des cours et tribunaux tien-
nent un registre mentionnant, pour chaque
audience, l'indication sommaire des arrêts ou
jugements rendus, avec les noms des magis-
trats y ayant participé. Ce registre constitue
un document authentique comme la feuille
d'audience elle-même; il est visé tous les
jours par le président de l'audienco et par le
magistrat du ministère public y ayant assisté.
(Décret du 28 novembre 1900.)

Audiences des juges de paix (Code proc.
civ., art. 8-12). — Les juges de paix tiennent
au moins deux audiences par semaine; ils
peuvent donner audience chez eux en tenant
les portes ouvertes. Les parties doivent s'ex-
pliquer avec modération et respect ; après
un premier avertissement, elles peuvent être
condamnées à une amende de 10 francs au
plus avec affichage du jugement dans les
communes du canton ; en cas d'insulte ou
d'irrévérence grave, la peine de l'emprisonne-
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ment (3 jours au plus) peut être prononcée
séance tenante.

Le juge de paix doit tenir ses audiences au
chef-lieu du canton ; toutefois, un décret en
conseil d'Etat peut l'autoriser à tenir des
audiences supplémentaires (audiences forai-
nes) en des communes autres que le chef-lieu
du canton. Le juge de paix et son greffier
reçoivent, lorsqu'il y a lieu à déplacement de
leur part, une indemnité supportée par les
communes intéressées. (Loi du 21 mars 1895.)

Auditeur. — V. CONSEIL D'ÉTAT,
COUR DES COMPTES.

Auteur (Droits d'). — V. PROPRIÉTÉ
LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE.

Automobiles.
Circulation. — La circulation des auto-

mobiles est réglementée par le décret du
10 mars 1899, modifié par celui du 10 sep-
tembre 1901 et divisé en trois sections :
1° automobiles avec ou sans avant-train mo-
teur, à bogie ou non, circulant isolément;
2° automobiles remorquant d'autres véhicules ;
3a dispositions générales.

i° Automobiles circulant isolément. — Me-
sures de sûreté (art. 2 à 7 du décret du
10 mars 1899). Les réservoirs et tuyaux des-
tinés à contenir des produits explosifs ou in-
flammables doivent être construits de façon
à ne laisser échapper ni tomber aucune ma-
tière pouvant causer une explosion ou un in-
cendie, et les appareils seront disposés de
telle manière que leur emploi ne présente au-
cune cause particulière de danger et ne puisse
ni effrayer les chevaux ni répandre d'odeurs
incommodes. — Les organes de manoeuvre
seront groupés de façon que le conducteur
puisse les actionner sans cesser de surveiller
sa route. "Rien ne masquera la vue du con-
ducteur vers l'avant, et les appareils indica-
teurs qu'il doit consulter seront placés bien
en vue et éclairés la nuit. — Le véhicule de-
vra être disposé de manière à obéir sûrement
à l'appareil de direction et à tourner avec fa-
cilité dans les courbes de petit rayon. Les
organes de commande de la direction offri-
ront toutes les garanties de solidité désirables.
Les automobiles dont le poids à vide excède
350 kilogrammes seront munis de dispositifs
permettant la marche en arrière. — Le véhi-
cule devra être pourvu de deux systèmes de
freinage distincts, suffisamment efficaces,
dont chacun sera capable de supprimer auto-
matiquement l'action motrice du moteur ou
de la maîtriser. L'un au moins de ces sys-
tèmes agira directement sur les roues ou sur
des couronnes immédiatement solidaires de
celles-ci et sera capable de caler instantané-
ment les roues. L'un de ces systèmes ou un
dispositif spécial permettra d'arrêter toute
dérive en arrière. Dans le cas d'un véhicule à
avant-train moteur à bogie, l'un des systèmes
de freinage à la disposition du mécanicien
devra pouvoir agir sur les roues arrière du
véhicule.

La constatation que les voitures automo-
biles satisfont aux diverses prescriptions ci-
dessus est faite par le service dés minés, sur

la demande du constructeur ou du proprié-
taire. Pour les voitures construites en France,
le fabricant doit demander la vérification de
tous les types d'automobiles qu'il a établis
ou établira. Pour les voitures de provenance
étrangère, l'examen est fait avant la mise
en service en France, sur le point du terri-
toire désigné par le propriétaire de la voiture.
Le fonctionnaire desmiues dresse un procès-
verbal, dont une expédition est remise soit au
constructeur, soit au propriétaire, suivant le
cas. Le constructeur doit remettre à l'ache-
teur une copie du procès-verbal, ainsi qu'un
certificat attestant que la voiture livrée est
absolument conforme au type et spécifiant
le maximum de la vitesse que l'automobile
est capable d'atteindre en palier. Chaque
voiture porte en caractères bien apparents :
1° le nom du constructeur, l'indication du

type ot le numéro d'ordre dans la série du

type; 2° le nom et le domicile du proprié-
taire. — En cas de refus par les ingé-
nieurs des mines de dresser un procès-
verbal constatant que le véhicule présenté
satisfait aux prescriptions réglementaires,
les intéressés peuvent faire appel au mi-
nistre des Travaux publics, qui statue après
avis de la commission centrale des machines
à vapeur (art. 7).

Si l'automobile est capable de marcher en

palier à une vitesse supérieure à 30 kilomè-
tres à l'heure, elle "doit être pourvue de deux

plaques d'identité portant un numéro d'ordre
et placées en évidence à l'avant et à l'arrière
du véhicule. Des arrêtés du ministre des
Travaux publics fixent le modèle de ces

plaques, leur mode de pose et leur modo
d'éclairage pendant la nuit et les conditions
d'attribution aux intéressés des numéros
d'ordre.

Tout propriétaire d'une automobile devra,
avant de la mettre en circulation sur les voies

publiques, adresser au préfet du département
où il réside une déclaration (sur papier tim-
bré à 0 fr. 60) dont il lui sera remis récépissé.
Cette déclaration sera communiquée sans
délai au service des mines. La déclaration
fera connaître le nom et le domicile du pro-
priétaire; elle sera accompagnée d'une copie
du procès-verbal de vérification, du certificat
du constructeur et de la description du véhi-
cule.— La déclaration faite dans un départe-
ment suffira pour toute la France.

Conduite. Nul ne peut conduire une auto-
mobile s'il n'est porteur d'un certificat de ca-

pacité délivré par le préfet du département
de sa résidence, sur l'avis favorable du ser-
vice des mines, devant lequel est subi un
examen surtout pratique. Un certificat de

capacité spéciale est institué pour les con-
ducteurs de motocycles d'un poids inférieur
à 150 kilogrammes.

Le conducteur d'une automobile est tenu
de présenter à toute réquisition de l'autorité

compétente : 1° son certificat de capacité;
2° le récépissé de déclaration du véhicule.

Les divers organes du mécanisme moteur,
les appareils de sûreté, la commande de la
direction, les freins et leurs systèmes de
commando, ainsi que les transmissions de
mouvement ôt les essieux; devront être corn^
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tamment entretenus en bon état de fonc-
tionnement.

Le conducteur ne quittera jamais le véhi-
cule sans avoir pris les précautions utiles

pour prévenir tout accident, toute mise en
route intempestive, et pour supprimer tout
bruit du moteur. Il restera constamment maî-
tre de sa vitesse. Il ralentira ou même arrêtera
*e mouvement toutes les fois que le véhicule

pourrait être une cause d'accident, de désordre
ou de gêne pour la circulation. La vitesse
sera ramenée à celle d'un homme au pas
dans les passages étroits ou encombrés. En
aucun cas elle n'excédera celle de 30 kilomè-
tres à l'heure en rase campagne et de 20 ki-
lomètres à l'heure dans les agglomérations,
sauf en cas de courses autorisées.

L'approche du véhicule devra être signalée
en cas de besoin au moyen d'une trompe.
Toute automobile sera munie à l'avant d'un
feu blanc et d'un feu vert.

Ces dispositions sont applicables aux auto-
mobiles remorquant une voiturette dont le

poids, voyageur compris, ne dépasse pas
200 kilogrammes, pourvu que les freins soient

capables de servir efficacement pour l'en-
semble.

2° Automobiles remorquant d'autres vé-
hicules. — Les automobiles remorquant
d'autres véhicules ne pourront circuler sur
les voies publiques qu'autant qu'elles satisfe-
ront aux proscriptions des articles 2, 3, A, 5, 6
du décret. (V. plus haut.)

Indépendamment des freins prévus pour
les automobiles circulant isolément, chaque
véhicule remorqué sera muni d'un système
do freins suffisamment efficace et rapide,
susceptible d'être actionné soit par le méca-
nicien à son poste sur l'automobile, soit par
un conducteur spécial. Des dispositions effi-
caces seront prises pour empêcher toute dérive
en arrière des véhicules remorqués, lesquels
portent en caractères bien apparents le nom
et le domicile du propriétaire.

Aucune automobile destinée à remorquer
d'autres véhicules ne pourra être mise en ser-
vice qu'en vertu d'une autorisation du préfet,
délivrée après vérification par le service des
mines. L'autorisation délivrée sera valable
pour tous les départements ; mais il n'est pas
permis de faire circuler dans un département
des automobiles remorquant d'autres véhi-
cules sans une seconde autorisation délivrée
par le préfet de ce département, après avis
soit de l'ingénieur en chef des ponts et chaus-
sées, soit de l'agent voyer en chef, ou de ces
deux chefs de service, suivant la nature des
routes et chemins empruntés. La demande
(sur papier timbré à 0 fr. 60) devra indiquer :
Ie les routes et chemins que le pétitionnaire a
l'intention de suivre; 2° le poids de l'automo-
bile, celui de chacun des véhicules chargés
et la charge maxima par essieu; 3° la compo-
sition habituelle des trains et leur longueur
totale.

L'autorisation (joindre 1 fr. 80 pour ex-
pédition sur timbre de ladite autorisation)
déterminera les conditions particulières de
sécurité auxquelles le permissionnaire sera
soumis indépendamment des prescriptions

générales du règlement du 10 mars 1899.
Les intéressés pourront faire appel de la
décision du préfet devant le ministre des
Travaux publics, qui statuera après avis
de la commission centrale des machines à

vapeur.
Tout train portera, la nuit, un feu rouge à

l'arrière, sans préjudice du feu blanc et du feu
vert prévus pour les automobiles circulant
isolément.

La vitesse des trains en marche ne dépas-
sera pas 20 kilomètres à l'heure en rase cam-

pagne et 10 kilomètres à l'heure dans les

agglomérations.
Lorsque les freins des véhicules remorqués

ne seront pas actionnés par le mécanicien,
la manoeuvre de ces freins sera confiée à des
conducteurs spéciaux dont le nombre sera

proportionné à l'importance du convoi, eu

égard aux déclivités du parcours et à la
vitesse de marche. Dans tous les cas, dos

dispositions efficaces seront prises pour em-

pêcher toute dérive en arrière des véhicules

remorqués.
Le stationnement de trains sur la voie pu-

blique ne devra en aucun cas gêner la circu-
lation ni entraver l'accès des propriétés. Pour
les services publics de voyageurs, les points
de stationnement seront désignés par l'arrêté

préfectoral d'autorisation. t

3° Dispositions générales (art. 29 à 34 du
décret du 10 mars 1S99). — Les automobiles
sont soumises aux dispositions des règlements
sur la police du roulage.

Les courses d'automobiles dont le parcours
ne comprendra qu'un seul département ne
pourront avoir lieu sur la voie publique sans
une autorisation spéciale du préfet, sur l'avis
des chefs de service do voirie et avec l'agré-
ment des maires des communes traversées.
Lorsque le parcours d'une course compren-
dra plusieurs départements, l'autorisation
sera délivrée parle ministre de l'Intérieur,
sur l'avis des préfets des départements tra-
versés, donnée avec les mêmes formalités que
ci-dessus. La vitesse pourra excéder celle de
30 kilomètres à l'heure en rase campagne;
elle ne pourra, en aucun cas, dépasser celle
de 20 kilomètres à l'heure dans les agglomé-
rations. Les frais de surveillance et autres oc-
casionnés à l'administration par la course
seront supportés par les organisateurs de
celle-ci, qui devront déposer à cet effet une
consignation préalable.

Contraventions. — Après deux contraven-
tions dans l'année, les certificats de capacité
délivrés pourront être retirés par arrêté pré-
fectoral, le titulaire entendu et sur l'avis du
service des mines.

Les contraventions sont constatées par les
procès-verbaux des officiers de police judi-
ciaire (maires, adjoints, agents de police,
gardes champêtres, etc.) et déférées aux
tribunaux compétents, conformément aux
dispositions des lois et règlements en vigueur
ou à intervenir.

Les attributions conférées aux préfets des
départements par lo présent décret sont exer-
cées par lo préfet de police dans toute l'éten-
duo de son ressort.
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Taxe. — Le tarif de la contribution sur les
voitures, chevaux, mules et mulets, rendu

applicable aux voitures automobiles par la
loi du 13 avril 1S9S (art. 3), est fixé comme
suit par la loi du 13 juillet 1900, article 5 :

SOMMES A PAYER
NON COMPRIS

les centimes
VILLES, COMMUNES de non-valeurs.

on LOCALITÉS pourchaque Pour
voiture chaque

dans lesquelles le tarif automobile
Jj^y

est applicable. sg £ à fraction
o « » « de

!S "S. c. o. cheval-
et .d (N vapeur.

fr. fr. fr.

Paris 50 90 5
Les communes autres que

Paris ayant plus de
40 000 âmes de popula-
tion 40 75 5

Les communes
de 20 001 à 40 000 âmes. 30 60 5
de 10 001 à 20 000 âmes. '25 50 5
de 10 000 âmes et au-

dessous 20 40 5

Sont passibles de la contribution les voi-
tures automobiles non suspendues, si d'ailleurs
elles sont destinées au transport des personnes.

Les possesseurs de voitures automobiles
sont tenus d'en faire la déclaration à la mai-
rie de l'une des communes où ils ont leur ré-
sidence au plus tard le 1er janvier, sous peine
de doublement de la taxe; ils doivent indi-
quer la force en chevaux-vapeur du moteur.

La loi du 10 juillet 1901 (art. 7) a rendu
passibles de la taxe des prestations, dans les
conditions prévues par la loi du 21 mai 1836,
les voitures automobiles ainsi que les trac-
teurs et les voitures attelées à ces tracteurs.
Le tarif de conversion en argent des voitures
automobiles et des tracteurs, arrêté chaque
année par lo conseil général, ne peut dépas-
ser celui que comportent les voitures à trac-
tion animale dont la taxe est la plus élevée.
Ce tarif peut être majoré à raison du nombre
des chevaux-vapeur, la taxe correspondante
à chaque cheval-vapeur ou fraction de cheval-
vapeur ne devant pas être toutefois supérieure
au tiers de la taxe afférente à la bête de trait
la plus imposée.

Autorisation. — Permission don-
née à un incapable d'exercer un droit.

L'autorisation maritale est l'acte par lequel
le mari habilite sa femme dans les cas où la
loi ne donne pas à celle-ci capacité pour agir
seule. L'autorisation de justice est donnée
par les tribunaux aux femmes mariées, à dé-
faut par les maris de pouvoir ou de vouloir les
autoriser là où elles ne peuvent agir seules.
L''autorisation du tuteur est l'assistance du
tuteur à certains actes que le pupille ne pou-
vait légalement faire seul. L'autorisation

administrative émane du chef de l'Etat, des
ministres, des préfets, des sous-préfets, des
maires, etc. V. TUTELLE, FEMME, etc.

Autorité de la cliose jugée.
— V. CHOSE JUGÉE.

Aval. — Garantie donnée, sur une
lettre de change ou sur un billet à ordre

négociable, par un tiers qui s'oblige à en

payer le montant s'il n'est pas acquitté
parle souscripteur primitif ou par un de
ceux qui ont accepté l'effet.

L'aval se donne sur le billet lui-même ou

par acte séparé (art. 141, 142, 187 du C. de
comm.). Le donneur d'aval doit avoir la capa-
cité légale requise pour souscrire une lettre
do change ; il est tenu par les mêmes voies

que les tireurs ou les endosseurs, et, par
conséquent, soumis à la juridiction commer-
ciale. Le donneur d'aval est obligé, solidaire-
ment avec tous les signataires, au payement
de la lettre de change ; il contracte envers
le créancier du cautionné les obligations
dont ce dernier est tenu à l'égard dudit
créancier. Ces règles peuvent être modifiées
par des conventions particulières ; ainsi, celui

qui donne un aval est en droit de stipuler
qu'il ne sera pas tenu solidairement.

La souscription d'un aval n'est soumise à
aucune forme spéciale : les mots bon pour aval
et la signature du souscripteur sont la for-
mule ordinaire, lorsque l'aval est donné sur
le billet même. Lorsqu'il est souscrit par acte

séparé, il peut être donné devant notaire,
sous seing privé et même par lettre missive.
L'aval étant une garantie nouvelle donnée
aux intéressés, le tireur, les endosseurs et

l'accepteur, tenus à un autre titre au paye-
ment de la lettre de change, ne peuvent le
donner.

Avancement d'noirie.—
V. PARTAGE ET RAPPORTS.

Avarie. — « Tout dommage qui ar-
rive au navire et aux marchandises depuis
leur chargement et départ jusqu'à leur
retour et déchargement, toutes dépenses
extraordinaires faites pour le navire et
les marchandises, conjointement ou sé-

parément. » (Code de comm., art. 397.)
L'avarie no réside pas seulement dans une

dépréciation accidentelle ; elle comprend aussi
les frais imprévus nécessités pour prévenir
ou réparer le dommage.

On peut classer les avaries en deux catégo-
ries : les avaries proprement dites, ou ava-
ries matérielles, et les avaries-frais. Tout ce

qui a été prévu ou a dû être prévu par le ca-

pitaine n'entre point dans les avaries. L'ar-
ticle 406 du Code do commerce dit expressé-
ment : « Les lamanages. touages, pilotages
pour entrer dans les havres ou rivières, ou

pour en sortir, les droits de congé, visites,
rapports, tonnes, balises, ancrages et autres
droits do navigation ne sont point avaries,
mais ils sont de simples frais à la charge du
navire. >

Quatre causes principales peuvent donner
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naissance aux avaries : l° les fortunes de
mer (tempêtes, incendies, bris du navire, etc.) ;
2° les vices propres (vétusté pour le navire,
fermentation pour les blés, coulage pour les

liquides); 3° les fautes du capitaine et de

l'équipage; 4° les fautes du propriétaire ou

chargeur, qui sont le plus souvent, comme
celles du capitaine, le résultat de l'incurie ou
de la négligence.

Les avaries se divisent elles-mêmes en
deux catégories : avaries grosses ou communes,
avaries shnp les on particulières. (C. de comm.,
art. 399.)

1° Les premières, ainsi appelées parce
qu'elles sont supportées parle gros du navire
et qu'elles sont faites pour le salut commun,
sont tout dommage souffert volontairement
pour le bien et le salut commun du navire
et de la cargaison, et toute dépense extraor-
dinaire faite dans le même but. Ainsi, les
choses données par composition et à titre de
rachat du bâtiment et des marchandises, celles
qui sont jetées à la mer (v. JET), les câbles
ou mâts rompus ou coupés, les ancres et au-
tres effets abandonnés pour le salut commun,
le pansement et la nourriture des matelots
blessés en défendant le navire, le loyer et la
nourriture des matelots pendant la détention,
quand le navire est arrêté par ordre d'une
puissance, et pendant les réparations des
dommages volontairement soufferts pour le
salut commun (quand le navire est affrété au
mois), et d'autres du même genre (C. de
comm., art. 300 et 400), rentrent dans cette
catégorie; elles sont supportées proportion-
nellement par le navire et le fret pour moitié
de leur valeur, et par les marchandises pour
toute leur valeur au lieu du déchargement.

2° Les avaries simples ou particulières sont
les dommages involontaires et les dépenses
extraordinaires faitos pour lo navire seul ou
pour les marchandises seules; tels sont : le
dommage arrivé aux marchandises par leur
vice propre, par tempêto, prise, naufrage ou
échouement; les frais faits pour les sauver;
la perte des câbles, ancres, mâts, voiles,
cordages, causée par fortune de mer; les dé-
penses résultant des relâches occasionnées
par la perte fortuite de ces objets, ou par lo
besoin d'avitaillement, ou par voie d'eau à
réparer; le loyer et la nourriture des mate-
lots pendant la détention, l'arrêt par ordre
d'une puissance ou pour cause de réparation
(quand le navire est affrété au voyage), etc.
(C. de comm-, art. 403, 405); ces avaries sont
supportées ou payées par le propriétaire de
la chose qui a éprouvé le dommage ou oc-
casionné la dépense.

Ces règles peuvent être modifiées par les
parties, qui sont libres de faire, au sujet des
avaries, telles stipulations qu'elles veulent.

Les avaries qui sont le résultat d'un abor-
dage sont l'objet de règles spéciales.

Le commissionnaire de transport est ga-
rant des avaries ou pertes de marchandises
et effets, à moins de stipulations contraires
(C. de comm., art. 98). Le voiturier réponddes avaries survenues pendant le transport,sauf de celles qui proviennent du vice propredelà chose ou do force majeure (C. de comm.,
art. 103). L'action pour avaries s'éteint au

profit du voiturier par la réception des objets
transportés ; en cas de contestation pour cette

réception, l'état des objets est vérifié par des

experts nommés par le président du tribunal
de commerce ou par le juge do paix, ot par
ordonnance au pied d'une requête. Lo maire
du lieu d'arrivée, s'il n'y a ni tribunal de
commerce ni juge do paix, a qualité pour faire
lui-même la constatation et en dresser pro-
cès-verbal. L'action pour avaries contre le
commissionnaire et le voiturier se prescrit par
six mois, à partir de la remise des marchan-
dises. (C. de comm., art. 108.)

L'assureur supporte d'ordinaire, de plein
droit, les avaries-/razs (dépenses extraordi-
naires pour le navire ou les marchandises);
mais, par la clause dite franc d'avaries, il
peut s'affranchir de toutes avaries maté-
rielles (dommages éprouvés par les marchan-
dises entre lo chargement et le décharge-
ment). La clause franc d'avaries n'est pas
applicable dans les cas qui donnent ouvoi-Luro
à délaissement (naufrage, arrêt de prince et
tous sinistres majeurs) : l'assuré a alors
le choix entre l'action d'avarie et l'action en
délaissement, par laquelle il a droit à l'indem-
nité stipulée moyennant l'abandon des mar-
chandises assurées dans l'état où elles se
trouvent. V. ASSURANCESMARITIMES, ARRÊT nn
PRINCE, ABORDAGE.

Lorsqu'à l'entrée d'un port un navire subit
des avaries par suite de la présence non si-
gnalée sous le plan d'eau navigable de saillies
de pierre, il y a là une exécution défectueuso
de l'ouvrage public : la responsabilité do
l'Etat est donc engagée dès l'instant que lo
capitaine n'a ni exécuté de fausses manoeu-
vres ni contrevenu aux lois et règlements ma-
ritimes.

Avenant. — Acte par lequel on
modifie les clauses d'une police d'assu-
rances déjà souscrite.

Avertissement. — V. JUGE DE
PAIX, CONTRIBUTIONS.

Aveu. — V. PREUVE.

Aveugle.
L'aveugle est incapable d'être témoin, mais

sous cette réserve, il a la pleine capacité de
ses droits civils.

Avocat. — Celui qui fait profession
d'assister les personnes en justice.

Nul ne peut être reçu avocat près une cour
ou un tribunal s'il n'a préalablement obtenu
le diplôme de licencié en droit ot s'il n'a
prêté devant une cour d'appel, sur la présen-
tation d'un membre du conseil de l'ordre, le
serment professionnel. Après cette formalité,'
le conseil de l'ordre du barreau auquel le ré-
cipiendaire veut être attaché statue sur l'ad-
mission au stage.

Une fois le serment prêté, le titre d'avocat
est pour toujours acquis, mais il n'est pos-
sible de plaider que si l'on fait partie d'un
barreau. C'est après un stage de trois ans que
l'avocat stagiaire peut demander au conseil
do l'ordre son inscription au tableau. Le con-
seil de l'ordre ou de discipline est élu par tous
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les avocats inscrits ; présidé par un bâtonnier,
également élu (v. BÂTONNIER), il prononce
contre les avocats en faute l'avertissement,
la réprimande, l'interdiction temporaire (un
an au plus), la radiation. Le recours contre
ses décisions est porté dans les dix jours
devant la cour d'appel, qui statue en assem-
blée générale et en chambre du conseil. Les
avocats peuvent en outre être frappés dis-

ciplinairement, pour faute commise à l'au-
dience, par les tribunaux devant lesquels ils

plaident.
Dans les tribunaux où le nombre des avo-

cats est inférieur à six, le tribunal tient lieu
de conseil de discipline.

L'avocat nommé d'office pour la défense
d'un accusé ne peut refuser son ministère
sans faire approuver ses motifs d'excuse ou

d'empêchement par les cours d'assises, qui
prononcent, s'il y a lieu, l'une des quatre
peines que lo conseil de l'ordre a qualité pour
prononcer.

La profession d'avocat est incompatible avec
toutes les fonctions de l'ordre judiciaire, à

l'exception de celle de juge suppléant ; avec
les fonctions de préfet, de sous-préfet ot de se-
crétaire général de la préfecture ; avec celles
de greffier, de notaire et d'avoué; avec les

emplois à gages et ceux d'agent comptable ;
avec toute espèce de négoce. En sont ex-
clues toutes personnes exerçant la profession
d'agent d'affaires. Les avocats sont soumis
à la patente.

Le monopole delà plaidoirie accordé aux
avocats ne fait pas obstacle au droit des par-
ties, assistées de leurs avoués, de se défendre
elles-mêmes. Le tribunal peut cependant leur
interdire ce droit s'il reconnaît que la passion
ou l'inexpérience les empêche de discuter avec
décence ou clarté. (Code proc. civ., art. 85.)

En matière pénale, il est désigné a l'accusé
un avocat d'office. Au civil, les parties peuvent
se borner à soumettre au tribunal des mémoi-
res en défense ; elles peuvent ne pas plaider
et s'en tenir aux conclusions de leur avoué.

Les honoraires payés aux avocats par les

parties ne sont fixés par aucun tarif.
La loi du 1er décembre 1900 admet les

femmes munies du diplôme de licencié en
droit à prêter serment et à exercer la pro-
fession d'avocat, mais ni les articles 30 de
la loi du 22 ventôse an XII et 35, § 3, du
décret du 14 décembre 1810, ni les articles 84,
lis et 468 du Code de procédure civile ne
leur sont applicables : elles ne peuvent donc

suppléer les juges ou les officiers du minis-
tère public.

Avocat général. — Officier du
ministère public qui remplace le procu-
reur général, principalement pour le

"service des audiences.
; Il y a des avocats généraux à la Cour de

cassation, à la Cour des comptes et dans les
cours d'appel.

Avocats au conseil d'État
et à la Cour de cassation. =?->
Officiers ministériels institués pour/f^^Y
présenter les parties devant le crftis^fi

d'Etat et la Cour de cassation, et jouis-
sant du droit exclusif de plaider et de
faire tous les actes de procédure devant
ces juridictions.

Ils sont nommés par décret et sont au nombre
de soixante. Outre leur mission essentielle, à
savoir représenter les parties et plaider pour
elles, la loi leur donne le droit exclusif de si-

gner, à défaut des parties, les mémoires
adressés aux administrations publiques en
matière contentieuse. Le conseil de l'ordre
ou de discipline compte dix membres, dont
un président nommé par le garde des sceaux
et deux syndics; il se renouvelle par tiers

chaque année; les membres sortants ne sont,
rééhgibles qu'après un intervalle d'un an. En
matière d'élections, leur ministère n'est pas
obligatoire.

Les avocats au conseil d'État et à la Cour
de cassation sont également avocats au tri-
bunal des conflits et au conseil des prises, et
ils ont le droit de plaider devant toute juri-
diction.

Pour acheter une charge d'avocat au con-
seil d'Etat et à la Cour de cassation, il faut
être âgé de vingt-six ans, avoir été avocat

pendant deux ans et agréé après examen par
le conseil de l'ordre. La nomination est faite

par décret. L'avertissement, la réprimande,
l'interdiction sont prononcés par le conseil
de l'ordre; la radiation, par le président de
la République.

Avortement. — Accouchement

prématuré provoqué par des manoeuvres

criminelles.

La peine de la réclusion frappe l'auteur
de manoeuvres abortives quelconques, ainsi

que la femme qui les a pratiquées ou laissé

pratiquer. Si l'avortement a eu lieu, les mé-
decins et pharmaciens coupables de l'avoir
facilité ou provoqué sont punis des travaux
forcés à temps. (Code pén., art. 317.)

Avoué- — Officier ministériel

établi près les tribunaux, civils pour re-

présenter les parties et faire les actes

de procédure pendant toute la durée

d'un procès.

Nul ne peut être nommé avoué s'il n'est âgé
de vingt-cinq ans au moins, muni du diplôme
de licencié en droit (avoué licencié) ou du bre-
vet de capacité, d un certificat constatant

plusieurs années de cléricature (cinq ans ou
trois ans selon que l'on n'est pas ou que l'on
est licencié en droit), d'un certificat d'apti-
tude délivré après examen par la chambre
des avoués. Les fonctions des avoués étaient

jadis remplies par les procureurs. Supprimées
un moment pendant la Révolution, elles fu-
rent rétablies par la loi du 27 ventôse an VIII

(18 mars 1800), et la loi du 28 avril 1816 donna
aux avoués le privilège de présenter leurs
successeurs. L'avoué cédant est tenu de sou-

-nrettte au ministre de la Justice le contrat do

^ïaonNLa nomination est faite par décret,
J-sutr4à présentation de la cour ou du tribunal

près leqiifil Inavoué doit exercer, après avoir

I I. , %\ v
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versé au Trésor un cautionnement et prêté
serment devant ladite cour ou tribunal.

Il y a des avoués de première instance et
des avoués d'appel.

Les avoués jouissent du droit exclusif de

postulation, c'est-à-dire qu'ils sont seuls re-

présentants légaux des parties devant le tri-
bunal. Leur ministère est obligatoire devant
les cours d'appel et les tribunaux de première
instance. Tout plaideur qui ne constitue pas
avoué est considéré comme faisant défaut,
alors même qu'il est présent à l'audience.Par
contre, tout ce qui est fait par l'avoué est
aussi fait par le client, et les actes signifiés
à l'avoué sont censés signifiés au client, sauf

lorsque la loi exige la signification à la partie
elle-même.

On appelle actes d'avoué à avoué les actes

par lesquels l'avoué de l'une des parties fait
une signification à l'avoué de l'autre partie.
Tels sont : Ie la constitution d'avoué, acte
par lequel l'avoué choisi par l'une des parties
signifie ce choix à l'avoué de la partie ad-
verse par l'intermédiaire d'un huissier au-
diencier; 2° Yavenir, acte par lequel l'un des
avoués somme l'autre de se rendre au tribu-
nal, un jour déterminé, pour y prendre ses
conclusions et les soutenir.

Devant les juridictions commerciales et les

justices do paix, le ministère des avoués n'est
pas obligatoire : là ils ne sont plus que» de
simples mandataires, tenus de justifier d'une
procuration spéciale.

Dans les ventes judiciaires d'immeubles,
les avoués ont seuls le droit d'enchérir, sauf,
au cas où l'immeuble leur est adjugé, à dé-
clarer le nom du client pour lequel ils ont
acheté ou à se réserver de lo déclarer dans
les délais de la loi.

Les avoués sont placés sous l'autorité du
ministère public et sous la surveillance de la
chambre des avoués, conseil de discipline com-
posé de membres élus à l'élection par leurs
confrères, ou même de tous les avoués du
siège quand ils sont moins de cinq.

Les trais de procédure et émoluments aux-
quels les avoués ont droit en vertu des tarifs
sont recouvrés par eux sur mémoires taxés
par le président du tribunal ou de la cour ; ils
peuvent les recouvrer directement à leur
profit sur la partie adverse quand ils en ont
fait l'avance et que le jugement qui condamne
cette partie aux dépens en accorde « distrac-
tion » à l'avoué de l'autro partie.

Les avoués près les tribunaux chefs-lieux
de cours d'assises ou de départements peu-
vent être autorisés par la cour d'appel du
ressort à plaider les causes dans lesquelles
ils occupent, lorsque le nombre des avocats
inscrits ou stagiaires exerçant ou résidant dans
le chef-lieu est jugé insuffisant pour la plai-
doirie et l'expédition des affaires. Ils ont tou-
jours la faculté do plaider lorsque s'élèvent,
au cours d'une instance, des incidents de
procédure.

Avulsion. — Arrachement d'une
portion de terrain par les eaux d'un
fleuve ou d'une rivière.

Lorsqu'un cours d'eau, navigable ou non,
arrache une partie notable et reconnaissable

d'un champ riverain pour la porter soit vers
la rive opposée, soit vers un champ inférieur,
le propriétaire lésé peut la reprendre pendant
un an. Passé ce délai, il est censé avoir re-
noncé à son droit, à moins que l'autre pro-
priétaire n'ait pas encore pris possession du
terrain arrache. (Cod. civ., art. 559.) Le pro-
priétaire du fonds auquel le terrain arraché
est venu s'unir n'a pas de dommages-intérêts
à réclamer dans le cas où ce fonds subirait

quelque dégradation, parce qu'il s'agit là d'un
cas fortuit.

Ayant cause. — Celui qui tient
son droit d'une autre personne qu'on
appelle son auteur.

L'ayant cause a cela de commun avec son
auteur qu'il supporte, comme celui-ci, los
conséquences de l'acte auquel il n'a pas
concouru.

L'héritier est l'ayant cause de la personne
dont il hérite. Le créancier est l'ayant cause
de son débiteur, dont le patrimoine est le gago
de la créance, et il peut exercer les actions
qui appartiennent au débiteur lorsque celui-ci
néglige ou refuse do les exercer. (Code civ.,
art. 1166.)

On distingue l'ayant cause à titre particu-
lier et l'ayant cause à titre universel : le pre-
mier succède à un droit spécial et particulier ;
le second, à l'ensemble des droits qui appar-
tiennent à son auteur, sauf à ceux qui, comme
l'usufruit, sont exclusivement attachés à la
personne.

Dans toute convention, on est censé avoir

stipulé pour ses héritiers et ayants cause, à
moins que le contraire n'ait été convenu ou ne
résulte de la nature de la convention. (Code
civ., art. 1122.) En matière de preuve, l'acte
authentique fait pleine foi de la convention
entre les contractants et leurs héritiers ou
ayants cause (Code civ., art. 1319.) L'acte
sous seing privé, reconnu par celui à qui on
l'oppose ou légalement tenu pour reconnu, a
la même foi que l'acte authentique entre les
contractants et leurs héritiers ou ayants
cause. (Id., art. 1322.) Le serment décisoire
(v. SERMENT) ne forme preuve qu'au profit de
celui qui l'a déféré ou contre lui et au profit
de ses héritiers ou ayants cause, ou contre eux.
(Id., art. 1365.) La femme et ses héritiers ou
ayants cause ont, après la dissolution de la
communauté légale, la faculté de l'accepter
ou d'y renoncer; toute convention contraire
est nulle. (Id., art. 1453.) En matière de
société, les règles relatives à l'arbitrage, en
cas de contestation pour raison de la société
(C. de comm., art. 51-61), sont communes aux
veuves, héritiers ou ayante cause des asso-
ciés, (Code civ., art. 62.)

.Ayant droit. — Celui auquel sa
qualité ou son titre donne le droit
d'exercer une action ou de prendre part
à une opération où ses intérêts sont en
jeu.

L'ayant droit diffère de Vayant cause en ce
que le premier peut n'agir qu'en son nom,
tandis quo lo second agit en son nom et au
nom de la personne qu'il représente.



99 BAC — BAIL

B

Bac et passage d'eau.
Le service des bacs et passages d'eau ad-

ministrés par l'Etat ressortit au ministère
des Travaux publics. (Décret du 12 juil-
let 1896.)

La loi du 6 frimaire an VII réglemente le

régime, la police et l'administration des bacs
et bateaux sur les fleuves, rivières et canaux
navigables. L'article 10 de la loi du 14 floréal
an X confère au gouvernement le soin de
fixer le tarif de chaque bac dans la forme ar-
rêtée pour les règlements d'administration

publique, et l'arrêté du gouvernement du
8 floréal an XII prescrit la mise en adjudica-
tion de la perception des droits de bacs et

passages d'eau. Cette perception est assurée

par le ministre des Finances. (Décret du
12 juillet 1896.)

Les départements ont également le droit
d'établir un service public do communications
au moyen de bacs. Les bacs à usage de par-
ticuliers sont soumis à l'autorisation admi-
nistrative.

Les fermiers des bacs sont responsables
des choses qui leur sont confiées, sauf cas
fortuit ou force majeure. (Code civ., art. 1784.)

Les bacs sont des biens meubles (Code civ.,
art. 531), dont la vente sur saisie est soumise
aux formes'de l'article 620 du Code de procé-
dure civile.

Baccalauréat. — Premier des
grades délivrés par les diverses facultés
des universités. "V. INSTRUCTION PU-
BLIQUE.

Bagages. — V. TRANSPORT.

Bail. — Convention aux termes de

laquelle le propriétaire ou le détenteur

légal d'un bien meuble ou immeuble en
cède la jouissance à certaines conditions
et pour un temps déterminé.

Le bail est un contrat de louage de choses :
on trouvera au mot LOUAGE la définition des
diverses sortes de baux.

Dispositions communes aux baux
des maisons et des biens ruraux.

Bail verbal, bail écrit. — Le contrat de
louage peut être verbal ou écrit, à la volonté
des parties. S'il est constaté par acte authen-

tique ou sous seing privé, la prouve en est
faite selon les règles générales. Si le bail est
verbal, deux cas peuvent se présenter : 1° le
bail n'a encore reçu aucun commencement
d'exécution et il est nié par l'une des parties ;
2° l'exécution du bail a commencé et il y a
contestation sur le prix seulement.

Dans le premier cas (Code civ., art. 1715),
le droit commun en matière de preuve est
applicable sons cctio réserve que la preuve
testimoniale n*est jamais admise, le prix du

bail fût-il inférieur à 150 francs, et alors
même qu'il existerait un commencement de
preuve par écrit. (Sur ce dernier point, tou-
tefois, la jurisprudence n'est pas uniforme.)
Les mêmes règles s'appliqueraient si le com-
mencement d'exécution était nié.

Dans le second cas (Code civ., art. 1716),
à défaut de quittance, le bailleur est cru sur
son serment, mais le preneur peut demander
l'estimation par experts. Les frais de l'exper-
tise resteront à sa charge si l'estimation
excède le prix qu'il a déclaré, à moins que lu
tribunal ne comprenne les frais dans la masse
des dépens partagés entre les parties.

Obligations du bailleur. — Le bailleur est

obligé, par la nature du contrat, et sans qu'il
soit besoin d'aucune stipulation particulière :
1° de délivrer au preneur la chose louée ;
2° d'entretenir cette chose en état de servir a

l'usage pour lequel elle a été louée: 3° d'eu
faire jouir paisiblement le preneur pendant la
durée du bail. (Code civ., art. 1719.)

Obligation de délivrer la chose. Lo bailleur
est tenu de délivrer la chose en bon état do

réparations de toute espèce, même locativos

(v. RÉPARATIONS). (Id., art. 1720.)
Il doit garantie au preneur pour tous les

vices ou défauts de la chose louée qui en

empêchent l'usage, quand même le bailleur
ne les aurait pas connus lors du bail. S'il ré-
sulte de ces vices ou défauts quelque perto
pour le preneur, le bailleur est tenu de l'in-
demniser. (Id., art. 1721.)

Obligation d'entretenir la chose. Pendant la
durée du bail, le bailleur doit faire toutes les

réparations qui peuvent devenir nécessaires,
autres que les Iocatives. (Id., art. 1720).

Si la chose louée est détruite par cas for-
tuit, le bail est résilie do plein droit; si elle
n'est détruite qu'en partie, le preneur peut à
son gré demander la résiliation ou une dimi-
nution du prix. Il n'y a jamais lieu à payement
de dommages-intérêts. (Id., art. 1722.)

Jouissance paisible. Le bailleur ne peut
modifier la forme do la chose louée ni, par
suite, en cours de bail, les conditions de la

jouissance. Il a, par contre, le droit de faire
les réparations qui ne pourraient être diffé-
rées jusqu'à la fin du bail, même si elles ont

pour conséquence do priver partiellement lo

preneur de sa jouissance ; mais le bail est ré-
siliable si la maison devient inhabitable, ot
le prix est réduit proportionnellement si les

réparations durent plus de quarante jours.
(Code civ., art. 1724.)

Il a été jugé que le bailleur no peut démolir
et reconstruire les étages supérieurs d'une
maison dont les étages inférieurs ont été
loués, la chute des matériaux apportant un
trouble grave à la jouissance du locataire ot

gênant sa clientèle, s'il exerce une profession
commerciale

Les troubles de fait (par ex., l'empoisonne-
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Eient d'un étang affermé) dont se rendent
coupables des tiers ne sont pas garantis par
le bailleur : c'est l'auteur des troubles que le

preneur poursuivra. (Code civ., art. 1725.) Les
faits qui peuvent troubler la jouissance du
locataire sont infiniment nombreux, et il ap-
partient aux tribunaux d'apprécier si ces faits
ont assez de gravité pour motiver résiliation
ou diminution du prix. C'est, on le conçoit,
une question d'espèces. Par exemple, les
bruits violents et continus peuvent être une
cause de résiliation. Par troubles de droit, on
entend toute action dirigée contre le preneur
par un tiers qui prétendrait avoir un droit do

propriété ou de servitude sur la chose louée :
en ce cas, le preneur n'a qu'à indiquer le nom
du bailleur pour être mis hors de cause, et les
poursuites à fin de délaissement ou d'exercice
de servitude sont exercées contre le bailleur.
L'action engagée se termine-t-elle par l'évic-
tion totale du bailleur? Le bail est résilié ipso
facto. Se termine-t-elle par l'éviction partielle
ou par la reconnaissance d'une servitude,
mais sans que ce résultat soit assez grave pour
entraîner fa résiliation (ce qui est une ques-
tion de fait laissée à l'appréciation du juge),
le preneur a contre le bailleur une action en
garantie : il a droit à une diminution propor-
tionnelle sur le prix du bail, et mémo à des
dommages-intérêts, mais à la condition d'avoir
dénoncé au bailleur le trouble de jouissance
dont il a eu à souffrir. (Code civ., art. 1727
et 1728.)

Obligations du preneur. — Le preneur est
tenu de trois obligations principales :

1° User de la chose louée en bon père de
famille, c'est-à-dire en prendre soin comme
de son bien propre, et suivant la destination
qui lui a été donnée par le bail ou qui, à dé-
faut de convention, est présumée d'après les
circonstances; l'emploi de .la chose Jouée à
une autre destination ou à un usage dont le
bailleur puisse éprouver un dommage donne
au bailleur le droit do demander la résiliation.
(Code civ., art. 172S-1729.)

2° Tenir le prix du bail à la disposition du
bailleur au terme fixé par le contrat ou par
les usages locaux. (Id., art. 1728.)

3° Restituer la chose telle qu'elle a été
reçue d'après l'état des lieux. A défaut d'état
des lieux, le preneur est consô avoir reçu la
chose en bon état de réparations locatives,
sauf à prouver que la dégradation ou la des-
truction ne résulto pas de sa négligence
(force majeure, vétusté, etc.). En tout état de
cause, il est responsable des dégradations et
pertes imputables à ses cohabitants ou sous-
locataires, contre lesquels il peut, du reste,
exercer son recours. (Id., art. 1730-1732 et
1735.) Sur la responsabilité du preneur en cas
d'incendie, v. ASSURANCE, p. 89.

Sous-location et cession de bail. — Le
preneur a le droit de sous-louer et celui de
céder son bail, si le contrat no le lui interdit
pas. (Code civ., art. 1717.)

Dans lo premier cas, il conserve la qualité
de preneur vis-à-vis du propriétaire et il ac-
quiert celle de sous-bailleur vis-à-vis du sous-
preneur ou sous-locataire. Dans le second cas,
une tierce personne lui est substituée dans

l'exercice des droits et dans l'accomplisso-
mentdes charges résultant du contrat.

La sous-location est une location nouvelle;
la cession de bail, un transport de créance,
d'où suit : 1° que le sous-bailleur jouit par
rapport au sous-locataire, pour le payement
du prix, du privilège de l'article 2102, n° 1 (v. le

paragr. Privilège du bailleur), tandis que le

cédant, qui est un vendeur, n'a pas la jouis-
sance de ce privilège; 2° que le sous-lqca-
taire, preneur vis-à-vis du sous-bailleur, peut
S'obliger à livrer la chose en bon état de répa-
rations, droit refusé au cessionnaire, qui doit
recevoir la chose en l'état où elle se trouve au
moment de la cession (Code civ., art. 1614);
3° que le sous-locataire ne peut exercer au-
cune action contre le propriétaire, qui l'ignore,
tandis que le cessionnaire a directement action
contre le propriétaire. Mais, sauf novation ex-

presse (v. NOVATION), le preneur originaire
continue d'être responsable vis-à-vis du bail-
leur, qu'il y ait sous-location ou cession

(d'Hooghe» Bail à loyer, pp. 37-38).
La clause d'interdiction de sous-louer em-

porte, en principe, interdiction de céder le
bail.

Fin du bail. Tacite réconduction. — Si lo
bail a été fait sans écrit, l'une des parties
ne pourra donner congé à l'autre quen ob-
servant les délais fixés par l'usago des lieux.
(Code civ., art. 1736.) S'il a été fait par écrit,
il cesse de plein droit à l'expiration du termo
sans qu'il soit nécessaire de donner congé
(Id., art. 1737), mais un nouveau contrat do
bail se forme lorsque à l'expiration do la pé-
riode convenue le preneur continue de jouir de
la chose et lo bailleur ne s'y est pas opposé :
c'est la tacite réconduction. On distingue en
effet : 1° la réconduction expresse, renouvel-
lement du bail par écrit ou verbalement,
par paroles expresses entre les parties; 2° la
tacite reconduction, renouvellement du bail
s'opérant par le fait de la continuation de
jouissance du preneur, sans opposition du
bailleur. En principe, lorsque le bail est
fait pour une durée déterminée, il cesse par
le seul fait de l'échéance du terme ; toutefois,
si, à l'expiration du temps convenu, le pre-
neur reste et est laissé en possession, pen-
dant un temps suffisant pour faire présumer,
de la part des parties, l'intention de prolonger
les effets du contrat, il s'opère, par cet accord
tacite, un nouveau bail (la., art. 173S et 1776),
et c'est ce nouveau bail qu'on nomme tacite
réconduction. Le nouveau bail est censé fait
au même prix et, en général, aux mêmes
conditions que le bail primitif. Cependant, il
on difiere sur doux points : 1° il est fait pour
une durée non déterminée, et il ne prend fin

3u'en
vertu d'un congé donné suivant l'usago

es lieux; 20 le cautionnement et les hypo-
thèques consentispour assurer l'exécution du
bail primitif ne s'étendent pas à la prolonga-
tion. (Id., art. 1740.)

Lorsqu'il y a un congé signifié, le preneur,
même s'il a continué sa jouissance., no peut
invoquer la tacite reconduction. (Id., art. 1739.)

Accidentellement,lebailprondnn:l "quand
la chose louéo périt en totalité ; 2<>quand les
deux parties n'exécutent pas leurs obligations
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respectives; 3° quand il vient à être établi

que le bailleur n était pas le véritable pro-
priétaire.

Le locataire qui a donné congé est tenu
de laisser visiter les lieux, sous peine de dom-

mages-intérêts, aux heures fixées par l'usage.
On ne peut le contraindre à recevoir les visites
à tout instant de la journée.

Mort du bailleur ou du preneur. — Le bail
n'est résolu ni par la mort du bailleur ni par
celle du preneur. (Code civ., art. 1742.)

Vente de la chose louée. — Si le bailleur
vend la chose louée, l'acquéreur ne peut
expulser le fermier ou le locataire dont le
bail a date certaine, à moins de s'être réservé
ce droit par le contrat : en ce cas, le locataire
doit recevoir un congé dans les délais fixés

par l'usage des lieux, et le fermier de biens
ruraux, un an au moins à l'avance. (Code civ.,
art. 1748.)

S'il a été convenu, lors du bail, qu'en cas
de vente l'acquéreur pourrait expulser le
fermier ou locataire, et qu'il n'ait été fait
aucune stipulation sur les dommages et inté-
rêts, le bailleur est tenu d'indemniser le fer-
mier ouïe locataire de la manière suivante :

(Id., art. 1744.1 S'il s'agit d'une maison, appar-
tement ou boutique, le bailleur paye, à titre
de dommages et intérêts, au locataire évincé,
une somme égale au prix du loyer, pendant
le temps qui, suivant l'usage des lieux, est
accordé entre le congé et la sortie. (Id., art.
1745.) S'il s'agit de biens ruraux, l'indemnité
que le bailleur-doit payer au fermier est du
tiers du prix du bail pour tout le temps qui
reste à courir. (Id., art. 1746.)— L'indemnité
so règle par experts lorsque l'immeuble loué
est une manufacture, usine ou autre établis-
sement exigeant de grandes avances. (Id.,
art. 1747.)

Les fermiers ou les locataires ne peuvent
être expulsés avant d'avoir reçu du bailleur,
ou, à son défaut, du nouvel acquéreur, les
dommages et intérêts gui leur reviennent.
(Id., art. 1749.)

Si le bail n'est pas fait par acte authenti-
que ou n'a point de date certaine, l'acqué-
reur n'est tenu d'aucuns dommages et inté-
rêts. (Id., art. 1750.)

En cas de vente à réméré, l'acquéreur ne

peut user de la faculté d'expulser le preneur,
jusqu'à ce que, par l'expiration du délai fixé
pour le réméré, il devienne propriétaire in-
commutable; de son côté, le vendeur qui
rentre dans son héritage doit respecter les
baux faits sans fraude par l'acquéreur. (Id.,
art. 1751 et 1673.)

Coût du bail et contributions. — 1° Sauf

stipulation contraire, le coût du bail est à la

charge du preneur; 2# le preneur est tenu
du payement de la contribution des portes et
fenêtres (Loi du 3 frimaire an VII, art. 12),
mais non de la contribution foncière ; si,
pour satisfaire à l'obligation que lui impose
la loi du 3 frimaire an VII, art. 147, il paye
l'impôt foncier à la place du propriétaire, il
en retient le montant sur le prix du bail.

En remplacement des droits d'octroi sur les
boissons hygiéniques supprimés par la loi du
29 décembre A897, les communes peuvent être

autorisées à établir dos taxes de remplace-
ment dont les unes frappent le propriétaire, les
autres le locataire. A Paris, la taxe foncière
est à la charge du propriétaire ; la taxe loca-
tive sur les locaux d'habitation, la taxe loca-
tive sur les locaux commerciaux et industriels,
la taxe d'enlèvement des ordures ménagères
sont supportées par le preneur. V. CONTRI-
BUTIONS.

Privilège du bailleur. — Le bailleur d'im-
meubles, mais non le bailleur de meubles, a
un privilège (v. ce mot) pour lo payement des
loyers et fermages : 1° sur les fruits de la
récolte de l'année; 2° sur le prix de tout ce
qui garnit la maison louée ou la ferme et de
tout ce qui sert à l'exploitation de la ferme.

Récolte, meubles meublants, matériel rural
sont en effet le gage du bailleur, que celui-
ci soitpropriétaire ou simplement locataire

principal ou usufruitier. « Le même privi-
lège a lieu pour les réparations locatives et

pour tout ce qui concerne l'exécution du
bail. » (Code civ., art, 2102.)

S'il existe un bail ayant date certaine, lo
bailleur peut exercer son privilège sur tous
les termes échus ou à échoir, mais alors les
autres créanciers peuvent relouer la maison
ou la ferme pour le restant du bail et béné-
ficier de l'opération, à la condition de payer
au propriétaire la différence entre le montant
de la créance et le produit de la vente, au
cas où celui-ci aurait été insuffisant.

S'il n'existe pas de bail ayant date cer-
taine, le bailleur ne peut payer , exercer son

privilège que pour une année à partir de

l'expiration de l'année courante : il n'est donc
pas privilégié pour l'année courante.

Aux termes de la loi du 19 février 1889, le

privilège du bailleur d'un fonds rural ne peut
être exercé, même quand le bail a acquis
date certaine, que pour les fermages des
deux dernières années échues, de l'année
courante et d'une année à partir de l'expira-
tion de l'année couranto, ainsi que pour tout
ce qui concerne l'exécution du bail et pour
les dommages-intérêts qui pourraient lui être
accordés par les tribunaux.

Les indemnités dues par suite d'assurance
contre l'incendie, la grêle, la mortalité des
bestiaux et les autres risques sont attribuées,
sans qu'il soit besoin de délégation expresse,
aux créanciers privilégiés ou hypothécaires
suivant leur rang. Néanmoins, les payements
faits de bonne foi avant opposition sont vala-
bles. (Loi du 19 février 1889, art. 2.)

Les art. 450 et 550 du code de commerce,
modifiés par la loi du 12 février 1872, contien-
nent des règles spéciales aux baux passés par
les faillis.

« Les propriétaires et principaux locataires
de maisons ou biens ruraux, soit qu'il y ait
bail, soit qu'il n'y en ait pas, peuvent un jour
après le commandement, et sans permission
du juge, faire saisir-gager, pour loyers et
fermages échus, les effets et fruits 'étant
dans lesdites maisons ou bâtiments ruraux,
et sur les terres. Ils peuvent même faire
saisir-gager, à l'instant, en vertu de la per-
mission qu'ils en auront obtenue, sur requête,
du président du tribunal de première instance.
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Ils peuvent aussi saisir les meubles qui gar-
nissaient la maison ou la ferme, lorsqu'ils ont
été déplacés sans leur consentement ; et ils
conservent sur eux leur privilège, pourvu
qu'ils en aient fait la revendication, » (Code
proc. civ., art. 819), dans.les quarante jours,
s'il s'agit du mobilier garnissant une ferme,
dans les quinze jours s'il s'agit du mobi-
lier garnissant une maison. (Code civ., art.

2102.)
Toutefois, si ces meubles sont entre les

mains d'un possesseur qui les a achetés dans
une foire ou un marché, ou dans une vento

publique, ou d'un marchand vendant des cho-
ses pareilles, le bailleur doit rembourser au

possesseur le prix qu'ils lui ont coûté. (Loi du
11 mai 1892.)

« Peuvent les effets des sous-fermiers et
sous-locataires, garnissant les lieux par eux

occupés, et les fruits des terres qu'ils sous-

louent, être saisis-gages pour les loyers et

fermages dus par lo locataire ou fermier de

qui ils tiennent; mais ils obtiendront mainle-
vée en justifiant qu'ils ont payé sans fraude,
et sans qu'ils puissent opposer des payements
faits par anticipation. (Code proc. civ., art.

820.)
Par exception, les sommes dues pour les

semences ou frais de la récolte de l'année
sont payées sur le prix de la récolte, et les
sommes dues pour instruments aratoires sur
lo prix do ces instruments, par préférence
au bailleur. (Code civ., art. 2102.)

Dispositions particulières
aux baux à loyer.

Garnir la maison de meubles. — Le loca-
taire qui ne garnit pas la maison de meubles
suffisants peut être expulsé, à moins qu'il ne
donne des sûretés capables de répondre du
loyer. (Code civ., art. 1752.)

Bail de meubles. — Le bail des meubles
fournis pour garnir une maison entière, un
corps de logis entier, une boutique, ou tous
autres appartements, est censé fait pour la
durée ordinaire des baux de maison, corps
de logis, boutiques ou autres appartements,
selon l'usage des lieux. (Id., art. 1757.)

Sous-locataire. — Le sous-locataire n'est
tenu envers le propriétaire quo jusqu'à con-
currence du prix de sa sous-location dont il
est débiteur au moment de la saisie, mais il ne
peut opposer des payements faits par antici-
pation, à moins qu'il n'ait été obligé à des

payements d'avance soit en vertu d'une stipu-
lation du bail, soit en conséquence de l'usage
dos lieux. (Id., art. 1753.)

Réparations locatives. — Les réparations
locatives ou de menu entretien dont le loca-
taire est tenu, s'il n'y a clause contraire, sont
celles désignées comme toiles par l'usage des
lieux, et, entre autres, les réparations à faire :
aux âtres, contre-coeurs, chambranles et
tablettes des cheminées ; au recrépiment du
bas des murailles des appartements et autres
lieux d'habitation, à la hauteur d'un mètre;
aux pavés et carreaux des chambres, lors-
qu'il y en a seulement quelques-uns de cas-
ées ; aux vitres, à moins qu'elles ne soient ,
cassées par la grêle ou autres accidents j

extraordinaires et de force majeure, dont le
locataire ne peut être tenu ; auxportes, croi-

sées, planches de cloison ou de fermeture de

boutiques, gonds, targettes et serrures (Id.,
art. 1754). Aucune des réparations réputées
locatives n'esta la charge des locataires quand
elles ne sont occasionnées que par vétusté
ou force majeure. (Id., art. 1775.) Lo curage
des puits et celui des fosses d'aisances sont à
la charge du bailleur, s'il n'y a clause con-
traire. (Id., art. 1756.) V. RÉPARATIONS.

6a// d'appartement.
— Le bail d'un appar-

mont meuble est censé fait à l'année, quand
il a été fait à tant par an ; au mois, quand il
a été fait à tant par mois ; au jour, quand il
a été fait à tant par jour.

Si rien no constate que le bail soit fait à
tant par an, par mois ou par jour, la location ,
est censée faite suivant l'usage des lieux.
(Id., art. 1758.)

Résiliation. — En cas de résiliation par la
faute du locataire, celui-ci doit le prix du
bail tant que la maison n'est pas louée à nou-
veau. (Id., art. 1759.)

Améliorations. — Si le preneur a réalisé
des améliorations, ou celles-ci ont le carac-
tère de dépenses nécessaires, et le bailleur
doit indemniser le preneur à la fin du bail,
ou bien elles constituent des dépenses d'agré-
ment, et le preneur peut les roprendre si elles
peuvent être enlevées sans dommage pour le
propriétaire, mais, dans le cas contraire, il ne
lui est dû aucune indemnité. V. CONSTRUC-
TIONS.

Concierge. — Le concierge, au point do
vue de la loi, est un simple domestique du
propriétaire mis à la disposition des loca-
taires. Il a même été jugé que le concierge
qui a loué dans la maison dont il a la garde
doit vider les lieux du jour où il est congédié,
sans égard aux clauses du bail. Il a le
devoir de tenir la maison en état de propreté,
do faire visiter les appartements vides, d'en
référer au propriétaire s'il constate que les
conditions des baux ne sont pas obser-
vées par les locataires, de ne pas laisser
sa loge sans y mettre quelqu'un pour le
remplacer, sous peine, pour le propriétaire,
d'être rendu responsable des vols et soustrac-
tions commis pendant l'absence du concierge.

Le concierge n'est pas tenu, s'il n'a pas
reçu d'ordres, de recevoir livraison des colis
apportés par une compagnie de transports,
car le reçu donné par le concierge engage sa
responsabilité et prive le locataire du droit
de réclamation contre l'expéditeur ou le voi-
turier.

Dispositions particulières
aux baux à ferme.

Le bail à ferme comprend deux modes
principaux : 1° le bail à ferme ordinaire, dont
le prix, payable en argent ou en nature,.est
toujours d'une somme ou d'une quantité fixe;
2° le bail à colonat partiaire ou colonage par-
tiaire, dans lequel le preneur cultive le fonds
affermé sous condition du partage des fruits
avec le bailleur. Quand ce partage a lieu par
moitié, le colon partiaire est dit métayer.
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Obligations du bailleur. — Si le fonds dé-
livré a une contenance supérieure ou infé-
rieure à celle qui est indiquée sur le bail, on

applique, pour l'augmentation ou la diminu-
tion du prix du bail, les règles des articles
1617 à 1623 sur la vente. (Code civ., art. 1765. J
V. VENTE.

Les articles 1769 à 1773 du Code civil posent
les règles applicables au cas où le preneur
peut demander une remise du prix en cas de

perte de récolte par cas fortuit :
Art. 1769. Si le bail est fait pour plu-

sieurs années, et que, pendant la durée du
bail, la totalité ou la moitié d'une récolte au
moins soit enlevée par des cas fortuits, le
fermier peut demander une remise du prix
de sa location, à moins qu'il ne soit indem-
nisé par les récoltes précédentes. S'il n'est

pas indemnisé, l'estimation de la remise ne

peut avoir lieu qu'à la fin du bail, auquel
temps il se fait une compensation de toutes
les années de jouissance; et cependant le

juge peut provisoirement dispenser le preneur
de payer une partie du prix en raison de la

perte soufferte.
Art. 1770. Si le bail n'est que d'une année

et que la perte soit de la totalité des fruits,
ou au moins de la moitié, le preneur sera dé-

chargé d'une partie proportionnelle du prix
de la location. Il ne pourra prétendre aucune
remise si la perte est moindre de moitié.

Art. 1771. Le fermier ne peut obtenir do
Temise lorsque la perte des fruits arrive

après qu'ils sont séparés de la terre, à moins

que le bail ne donne au propriétaire une quo-
tité de la récolte en nature ; auquel cas le

propriétaire doit supporter sa part de la

perte, pourvu que le preneur ne fût pas en
demeure de lui délivrer sa portion de récolte.
Le fermier ne peut également demander une
remise lorsque la cause du dommage était
existante et connue à l'époque où le bail a été

passé.
Art. 1772. Le preneur peut être chargé des

cas fortuits par une stipulation expresse.
Art. 1773. Cette stipulation ne s'entend que

des cas fortuits ordinaires, tels que grêle, feu
du ciel, gelée ou coulure. Elle ne s'entend

Î)as
des cas fortuits extraordinaires, tels que

es ravages de la guerre ou une inondation,
auxquels lo pays n'est pas ordinairement
sujet, à moins que le preneur n'ait été chargé
de tous les cas fortuits prévus ou imprévus.

Le preneur, sauf convention expresse, no

jouit ni du droit de chasse ni du droit d'ex-
ploiter les carrières, ni, en un mot, de ce qui
n'est pas périodiquement produit par la cul-
ture.

Obligations du preneur. — Le preneur d'un
fonds rural doit principalement : 1° le garnir
des bestiaux et ustensiles nécessaires à son

exploitation ; 2° ne pas abandonner la culture,
mais au contraire la pratiquer en bon père de
famille, c'est-à-dire se comporter comme le
ferait le propriétaire lui-même, notamment
en ce qui concerne les assolements ; 3° ne pas
détourner le fonds de sa destination; 4° en-

granger dans les locaux spécifiés par le bail;
5° aviser le propriétaire des usurpations qui
pourraient être commises sur le fondsi et ce,

dans le délai fixé pour les assignations (v. ce
mot) [Code civ., art. 1766-1768]; d'une manière
générale, observer toutes les clauses du bail
sous peine de résiliation et même de domma-
ges-intérêts.

Fin du bail. — A défaut de convention, le
bail d'un fonds rural est censé fait « pour le
temps qui est nécessaire afin que le preneur
recueille tous les fruits de l'héritage affermé :
ainsi le bail à ferme d'un pré, d'une vigne
et de tout autre fonds dont les fruits se re-
cueillent en entier dans le cours de l'année,
est censé fait pour un an ; celui des terres
labourables, lorsqu'elles se divisent par soles
ou saisons, est censé fait pour autant d'années

qu'il y a de soles ». (Code civ., art. 1774.) Le
bail, même verbal, cesse de plein droit à l'ex-
piration du temps pour lequel il est censé
fait. (Id., art. 1775.) Lorsqu'il se continue par
tacite réconduction, il s opère un nouveau
bail régi par les dispositions de l'article 1774
précité.

Obligations du fermier sortant. — Le fer-
mier sortant doit laisser à celui qui lui suc-
cède dans la culture les logements convena-
bles et autres facilités pour les travaux de
l'année suivante; et, réciproquement,le fer-
mier entrant doit procurer à celui qui sort
les logements convenables et autres facilités
pour la consommation des fourrages et pour
les récoltes restant à faire. Dans l'un et l'au-
tre cas, on doit se conformer à l'usage des
lieux. (Code civ., art. 1777.)

Le fermier sortant doit aussi laisser les

pailles et engrais de l'année. (Id., art. 1778.)

Bail à colonage partiaire, métayage. —

V. COLONAGE.

Biens de l'État.

Les baux sont en principe passés par adju-
dication devant le sous-préfet de 1 arrondis-
sement par les soins de l'administration des
domaines. Les baux amiables font l'objet de
l'art. 7 de la loi du 6 décembre 1897, ainsi
conçu :

o Les baux amiables des biens de l'État

peuvent être consentis pour une durée
maxima de dix-huit années, par une ou plu-
sieurs périodes. Les directeurs des domaines
sont autorisés à consentir ceux de ces baux
n'excédant pas une durée de neuf années et
dont le prix annuel ne dépasse pas 1 000 fr.
Le directeur général des domaines consent
ceux de ces baux n'excédant pas une durée
de neuf années et dont le prix annuel, excé-
dant 1 000 fr., ne dépasse pas 5 ooofr. Sont
soumis à l'approbation du ministre des Finan-
ces les baux d'une durée moindre dont le prix
annuel est supérieur à 5 000 fr. »

Les actes sont soumis à la formalité de l'en-

registrement (Loi des 28 oct. — 5 nov. 1790,
titre II, art. 14); l'adjudicataire est tenu des
frais de l'adjudication (Id., art. 20) et doit
fournir caution. (Id., art. 21.)

Biens des départements.

Les clauses et conditions des baux et loca-
tions verbales des biens du département,
quelle qu'en soit la durée, sont fixées par le
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conseil général. Les baux sont passés par le
préfet, sur avis conforme de la commission
départementale. (Loi du 10 nov. 1871, art. 46.)

Biens des communes.

Les maisons, usines, prés et autres biens
ruraux possédés par les communes doivent,
autant que possible, être affermés. (Instr.
gén., 854.)

Le conseil municipal règle, par ses délibé-
rations, les conditions des baux dont la
durée n'excède pas dix-huit ans ; la délibéra-
tion est exécutoire si, dans les trente jours
qui suivent l'accusé de réception, le préfet
ne l'a pas annulée (Loi du 5 avril 1S84, art. 61
et 68). L'approbation du préfet n'est donc pas
exigée. (Circul. Intérieur du 15 mai 1884.)

Si la durée du bail excède dix-huit ans, la
délibération est assujettie à l'approbation pré-
fectorale donnée en conseil de préfecture (Loi
du 5 avril 1S84, art. 68) ; mais la commune
peut être autorisée à louer à l'amiable, la
mise en adjudication n'étant pas au nombre
des prescriptions légales. (Avis du conseil
d'Etat du 24 oct. 1895; Cour de Caen, 5 fé-
vrier 1902.)

Après que les publications ont été [faites,
il est procédé à l'adjudication par le maire
assisté de deux membres du conseil munici-
pal, on présence du receveur (Instr. gén.. 857),
sur les bases du cahier des charges dressé
par le maire. Le cahier des charges doit être
communiqué au receveur municipal avant
l'adjudication. (Id., art. 855.)

Lorsque le bail confère l'hypothèque, le
receveur municipal qui, à raison de la solva-
bilité des fermiers et de leurs cautions, néglige
de prendre inscription, engage sa responsa-
bilité personnelle. (Cour des comptes, 16 fé-
vrier 1837.)

L'hypothèque consentie par un fermier
dans un procès-verbal d'adjudication ou un
acte administratif est-elle valable ipso facto,
et n'est^il pas nécessaire d'observer les pres-
criptions de l'art. 2127 du Code civil (v. HY-
POTHÈQUE) ? Controverse.

Biens des établissements
de bienfaisance.

L'adjudication n'est définitive qu'après l'ap-
probation du préfet. (Décret du 12 août 1807,
art. 5.)

Les commissions administratives des hos-
pices règlent les conditions des baux dont la
durée n'excède pas dix-huit ans pour les
biens ruraux et neuf ans pour les autres ; les
délibérations sont exécutoires si, trente jours
après la notification officielle, elles n'ont pas
été annulées par le préfet. (Loi du 7 août 1851,
art. 7.)

Il peut être stipulé que le prix de l'adjudica-
tion sera payable en grains ou denrées, mais
que les administrateurs se réservent la faculté
de recevoir le payement en argent. Le rece-
veur doit en ce cas se procurer et produireles mercuriales des marchés justifiant le taux
de la conversion. (Instr. gén., art. 1078.)Le sous-préfet statue sur les conditions des
baux des biens des bureaux de bienfaisance,
lorsque leur durée n'excède pas dix-huit ans
(Décret du 13 avril 18G1, art. 6 et 15), ainsi quo

sur les adjudications de ces baux. Les modéra-
tions et résiliations sont réservées à l'approba-
tion préfectorale. (Cire. Intérieur, lSmai 1861.)

Les conditions des baux des biens des hos-

pices d'une durée de plus de dix-huit ans pour
les biens ruraux et neuf ans pour les autres
sont réglées par les préfets, sur la proposi-
tion des commissions administratives. (Décret
du 25 mars 1852.)

Il en est de même des conditions des baux

passés par les bureaux de bienfaisance, quand
fa durée desdits baux excède dix-huit ans.
(Décret du 13 avril 1851, art. 6.)

Les préfets assurent les résiliations et
modérations du prix des baux des hospices
et bureaux de bienfaisance. (Décret du
25 mars 1852.)

Les baux à ferme des établissements de
bienfaisance doivent être faits aux enchères
par-devant un notaire, et le droit d'hypothô-
que sur tous les biens du preneur doit y être
stipulé, mais cette prescription du décret du
12 août 1807 n'est pas applicable quand, par
application de la loi du 13 août 1851, art. 81,
les délibérations des hospices sont exécutoi-
res par elles-mêmes.

Biens des fabriques.
Les maisons et biens ruraux appartenant

aux fabriques des églises sont affermés, ré-
gis et administrés par le bureau des mar-
guilliers dans la même forme que les biens
communaux. (Décret du 30 déc. 1809, art. 60.)
Les baux ordinaires sont consentis par le
bureau des marguilliers. Les baux empnytéo-
tiques ou à long terme doivent être soumis à
la délibération du conseil de fabrique, à l'avis
de l'évêque diocésain et à l'autorisation du
gouvernement. (Id., art. 12 et 62.)

Ces dispositions sont applicables aux con-
seils presbytéraux et aux communautés Israé-
lites.

Enregistrement et transcription.
Baux écrits. —Les baux écrits sous seing

privé doivent être établis sur papier timbré
(Loi du 13 brumaire an VII, art. 12 et 26), ot
enregistrés dans les trois mois de la date do
l'acte, à moins que l'entrée en jouissance ne
soit antérieure à la rédaction du bail, auquel
cas lo délai court de cette entrée en j ouissance.
Le droit est de 25 centimes par 100 francs,
décimes compris, sur le prix cumulé de tou-
tes les années du bail (Loi du 16 juin 1824,
art. l"); mais le preneur peut fractionner le
payement en périodestriennales.Le proprié-
taire et le locataire sont responsables du
payement. A défaut d'enregistrement ou de
déclaration, il est dû un droit en sus qui ne
peut être inférieur à 62 fr. 50, décimes com-
pris.

Les baux des biens de l'Etat, des départe-
ments, des communes et des établissements
publics sont soumis au droit de timbre et
assujettis à la formalité de l'enregistrement
dansle délai de vingtjours. (Loi du 15 mai 1818,
art. 78.) Les baux aes biens des hospices,
lorsqu'ils sont faits aux onchères par-devant
notaire, doivent être enregistrés dans la
quinzaine qui suit l'approbation du préfet.
(Décret du 12 août 1807, art. 5.)



105. BAILLEUR BAL

Locations verbales. — Aux termes de

l'art. Il de la loi du 23 août 1871, « lorsqu'il
n'existe pas de conventions écrites consta-*
tant une mutation de jouissance de biens im-

meubles, il y est suppléé par des déclarations
détaillées et estimatives, dans les trois mois
de l'entrée en jouissance. — Si la location est
faite suivant 1 usage des lieux, la déclaration
en contiendra la mention. — Les droits d'en-

registrement deviendront exigibles dans les

vingt jours qui suivront l'échéance de chaque
terme, et la perception en sera continuée

jusqu'à ce qu'il ait été déclaré que le bail a
cessé ou qu il a été résilié. — En cas de dé-
claration insuffisante, il sera fait application
des dispositions des articles 19 et 39 de la loi
du 22 frimaire an VII (demi-droit en sus et
frais d'expertise). — Ne sont pas assujetties à
la déclaration les locations verbales ne dépas-
sant pas trois ans et dont le prix annuel n'ex-
cède pas cent francs. Toutefois, si le même
bailleur a consenti plusieurs locations verbales
de cette catégorie, mais dont le prix cumulé
excède cent francs annuellement, il sera tonu
d'en faire la déclaration et d'acquitter per-
sonnellement et sans recours les droits d'en-

Tegistrement. TAu point de vue de l'exigibilité
des droits, le chiffre total des locations est la
seule condition requise, et il n'y a pas à
considérer si les propriétés affermées verba-
lement sont ou non situées dans le ressort
du même bureau d'enregistrement. (Sol. de

l'Enregistrem. du 26 janvier 1882.)] — Si lo

prix de la location verbale est supérieur à
cent francs sans excéder trois cents francs
annuellement, le bailleur sera également tenu
d'en faire la déclaration et d'acquitter les
droits exigibles, sauf son recours contre lo

preneur, qui sera dispensé, dans ce cas* de la
formalité de la déclaration. — Le droit sera

exigible lors de l'enregistrement ou de la
déclaration. Toutefois, si le bail est de plus
de trois ans et si les parties le requièrent, le
montant du droit pourra être fractionné en
autant de payements égaux qu'il y aura de
périodes triennales dans la durée du bail. Le

payement des droits afférent à la première
période sera seul acquitté lors de 1 enregis-
trement ou de la déclaration, et celui des

périodes subséquentes aura lieu dans le pre-
mier mois de l'année qui commencera chaque
période.

L'obligation de la déclaration, dans le cas
de location verbale, incombe au bailleur, qui
est tenu du payement des droits, sauf son
recours contre le preneur. — Les parties
sont solidaires pour le recouvrement du droit
simple. (Loi du 28 février 1872, art. 6.)

L'art. 14 de la loi du 23 août 1871 porte, de
son côté : « A défaut d'enregistrement ou de
déclaration dans les délais fixés par les lois
des 22 frimaire an VII, 27 ventôse an IX et
par l'article 11 de la loi du 23 août 1871,l'ancien
et le nouveau possesseur, le bailleur et le pre-
neur sont tenus personnellement et sans re-
cours, nonobstant toute stipulation contraire,
d'un droit en sus, lequel ne peut être inférieur
à cinquante francs. — L'ancien possesseur e:
le bailleur peuvent s'affranchir du droit ei>
sus qui leur est personnellement imposé
ainsi que du versement immédiat des droite

simples, en déposant dans un bureau d'enre-
gistrement l'acte constatant la mutation ou,
à défaut d'actes, en faisant les déclarations
prescrites par l'article 4 de la loi du 27 ven-
tôse an IX. et par l'article 11 de la loi du
23 août 1871. — Outre les délais fixés pour
l'enregistrement des actes ou déclarations,
un délai d'un mois estaccordé à l'ancien pos-
sesseur et au bailleur pour faire le dépôt ou
les déclarations autorisés par le paragraphe
qui précède.

Par suite du droit en sus prévu par l'art.
14, g lBr, de la loi du 23 août 1871, les rece-
veurs municipaux et hospitaliers doivent
fournir à l'appui de leurs comptes la preuve
que la commune ou l'établissement s'est mis
en règle vis-à-vis de l'enregistrement, même

lorsqu'il s'agit de locations verbales. L'obli-
gation de la déclaration ne se prescrit que
par trente ans, la prescription triennale de la
loi du 22 frimaire an VII, art. 61, ne s'appli-
quant qu'à la perception de droits concernant
des actes dûment notifiés à l'administration.

Transcription. — Lorsque la durée du bail
excède dix-huit ans, il doit être transcrit (loi
du 23 mars 1855, art. 2). (V. TRANSCRIPTION).
Le défaut de transcription peut être invoqué
par celui qui, ayant acquis des droits réels
sur l'immeuble, les a conservés en faisant
transcrire les titres constitutifs (Cour de Caen,
5 février 1902).

Bailleur de fonds. — Personne
qui fournit des fonds à une société ou à
un particulier.

Le bailleur de fonds est un prêteur dont la
situation est régie par les principes du con-
trat de prêt. Celui qui prête aux comptables
publics, aux officiers ministériels, etc., les
sommes nécessaires pour la constitution de
leur cautionnement a un privilège de second
ordre sur ledit cautionnement, mais les créan-
ciers pour faits do charge viennent en pre-
mière ligne. (Code civ., art. 2102 ,7°.) V. CAU-
TIONNEMENT.

Dans les sociétés en commandite, le bail-
leur de fonds est dit commanditaire, mais il
est un associé, tandis que le bailleur de
fonds ordinaire est un simple créancier.

Sains.
C'est l'autorité municipale qui a qualité

pour réglementer les établissements de
bains et écoles de natation au point de vue
de la sécurité, do l'hygiène et des bonnes

moeurs; mais, s'il lui appartient d'imposer
les travaux propres à sauvegarder ,1a sécu-
rité des baigneurs, elle n'a pas le droit de
déterminer la nature des travaux, ni de s'im-
miscer dans leur exécution. (Conseil d'Etat,
25 mars 1887.)

Le Code civil considère les bains sur ba-
teaux comme biens meubles (art. 531), de
même que les navires (Code comm., art. 190).
En cas de saisie-exécution, la vente a lieu

par adjudication dans les formes prescrites
par l'articlo 620 du Code de procédure civile.

Bal public.
Les bals publics sont surveillés.et régle-

mentés, dans les villes du département de la
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Seine, par le préfet de police ; dans les autres

villes, par l'autorité municipale (Loi du
B avril 1884, art. 97); mais, dans un intérêt
de tranquillité, sûreté et salubrité générales,
le préfet peut prendre des arrêtés exécutoires
dans toutes les communes du département
(id., art. 99), et cette disposition s'applique
aux bals publics, cabarets, etc.

Balances.
Les balances des marchands, surveillées

par la police, sont soumises à la vérification
ot au poinçonnage. Pour être présentées à
cette formalité, les romaines oscillantes doi-
vent satisfaire aux dispositions de l'ordon-
nance du 16 juin 1839 et du décret du 21 mars
1885. Toute romaine à deux côtés doit com-

?
rendre la division zéro sur le côté faible de

instrument; en outre, les indications du
côté fort doivent faire suite sans solution de
continuité à celles du côté faible. Chacune
des deux parties de la graduation doit s'éten-
dre jusqu'à l'extrémité du fléau. Dans toute
romaine à un seul côté, dont la portée ne dé-

passe pas 40 kilogrammes, la graduation doit
commencer à zéro. Si la portée est supé-
rieure à 40 kilogrammes, la graduation doit
commencer à un degré quelconque, selon les

charges au pesage desquelles l'instrument
est plus spécialement destiné. La graduation
doit d'ailleurs s'étendre toujours jusqu'à l'ex-
trémité du fléau. Dans tous les cas où la ro-
maine est munie de trois organes de suspen-
sion, le point d'attache de la charge doit
seul avoir la forme d'un crochet ouvert; les
deux autres organes de suspension, destinées
à porter l'instrument, doivent être des an-
neaux complètement fermés. Si la romaine
n'a que deux organes de suspension, l'un et
l'autre peuvent indistinctement affecter la
forme d'un crochet ouvert., V. POIDS ET ME-
SURES.

Balayage.
Le maire peut imposer aux habitants, cha-

cun au droit de sa maison, le balayage des
rues (Loi du 5 avril 1SS4_,art. 97) et des cours
communes. La charge incombe au proprié-
taire, même s'il n'habite qu'une partie do sa
maison ; elle incombe auxlocataires si ceux-ci
habitent seuls l'immeuble. Le maire est
tenu, afin de protéger la santé publique, de

ftrendre
des arrêtés destinés à assurer la sa-

ubritô des maisons et voies privées (Loi du
16 fév. 1902), et le préfet peut, après mise
en demeure, édicter les mesures qu'il juge
nécessaires (Loi du 5 avril 1884, art. 99).

Les Contraventions sont punies d'une
amende de 1 à 5 francs. (C. pén., art. 471, § 3.)

La loi du 26 mars 1873 a converti en une
taxe municipale l'obligation imposée aux ri-
verains des voies publiques de Paris de ba-
layer le sol livré à la circulation, chacun au
droit de sa façade, sur une largeur égale à
la moitié desdites voies et n1 î pouvant toute-
fois excéder 6 mètres. Cette taxe obliga-
toire est payable suivant un tarif délibéré en
conseil municipal, approuvé par décret d'ad-
ministration publique et révisable tous les
cinq ans. Il n'est pas tenu compte, dans l'éta-
blissement de la taxe, de la valeur des pro-

priétés, mais seulement des nécessités de la
circulation, de la salubrité et de la propreté

'de la voie publique. La taxe totale ne peut
d'ailleurs dépasser les dépenses occasionnées
à la ville de Paris par le balayage de la su-

perficie mise à la charge des habitants, et le
recouvrement a lieu comme en matière de
contributions directes.

Le payement de ladite taxe n'exempte pas
les riverains des obligations qui leur sont im-

posées par les règlements de police en temps
de neige et de glace.

La taxe de balayage peut être établie dans
toutes les communes de France et d'Algérie,
en vertu d'un décret d'administration publi-
que. (Loi du 5 avril 18S4, art. 133, et Cire. Int.
du 15 mai 1884.)

Balcon.
Les articles 678 et 6S0 du Code civil pres-

crivent l'observation d'une distance de im,9o
entre la ligne extérieure des balcons et la pro-
priété voisine (close ou non).

La réglementation du droit de placer sur
les balcons des pots, vases ou caisses de fleurs
est du ressort de l'autorité municipale; mais
le jet ou la chute des objets placés sur les
balcons tombe sous le coup des dispositions
générales de Tartine 471 du Code pénal, §§ 6
et 12, et est puni d'une amende de 1 à 5 francs
(de l'emprisonnement, en cas de récidive). La
même peine de simple police est applicable
à celui qui, arrosant les fleurs de son balcon,
laisse l'eau déborder et dégoutter dans la rue.

t Les règles de distance posées par les ar-
ticles 678 et 680 ne sont pas applicables aux
balcons donnant sur les voies publiques :
c'est alors une question d'alignement.

Balisage. — Opération qui con-
siste à marquer au moyen de bouées, de

balises, eLc, les dangers que doit éviter
le navigateur.

La loi du 27 mars 18S2, qui protège le bali-
sage dans les eaux maritimes, édicté des pé-
nalités sévères contre les contrevenants.

^ Balivage. — Opération qui con-
siste à choisir pour les réserves, avant
de procéder à la coupe d'un taillis, des
arbres de l'âge du taillis, dits baliveaux.

Lato sensu, le mot «baliveaux » désigne tous
les arbres conservés pour croître en futaie.

Il doit être réservé par hectare 50 baliveaux
de l'âge de la coupe du taillis. (Ordonn. du
1er août 1827, art. 70.)

Ballottage. — Scrutin définitif,
après un premier tour qui n'a pas donné
de résultats.

Les élections législatives, départementales
et municipales donnent lieu à ballottage
lorsque au premier tour de scrutin aucun des
candidats n'a réuni la majorité absolue des
suffrages exprimés et un nombre de suffrages
égal au quart de celui des électeurs inscrits.
Le scrutin de ballottage a lieu, pour les élec-
tions législatives, le deuxième dimanche qui
suit le jour de la proclamation du résultat du
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premier scrutin, et, pour les élections dépar-
tementales et municipales, le dimanche qui
suit celui du premier tour de scrutin. Alors
l'élection a lieu à la majorité relative, et, en
cas d'égalité du nombre do suffrages entre

plusieurs candidats, elle est acquise au plus
âgé. (Décret organique et réglementaire du
2 fév. 1852 ; lois des 30 nov. 1875 et 5 avril 1884.)

Ban de mariage. — Publication
à l'église des promesses de mariage.

Cette publication doit se faire. à l'église
pendant trois dimanches consécutifs. Il faut

distinguer les bans des publications légales.
Les premiers ne peuvent avoir de valeur qu'à
l'égard du mariage religieux. En principe,
trois bans sont exigés par l'Eglise, mais elle
accorde la dispense des deuxième et troisième
bans, moyennant le payement d'une certaine
rétribution.

Ban de vendange. — V. VEN-
DANGE.

Ban (Rupture de). — V. RUPTURE.-

Bannissement. — Peine qui
consiste dans l'expulsion du territoire
national.

Le Code pénal de 1810 a fait du bannisse-
ment une peine criminelle, mais non affiictive,
et purement infamante. Cette peine, tempo-
raire, ne peut durer moins de cinq ans ni

plus de dix ans ; elle emporte la dégradation
civique. La loi frappe du bannissement : les
crimes contre la patrie (Code pén., art. 84
et 85); les attentats des ministres contre la
liberté individuelle (id:, art. 115); les coali-
tions de fonctionnaires pour résister à l'exé-
cution des lois (id., art. 124) ; les provocations
à la révolte de la part d'ecclésiastiques (id.,
art. 205); la censure du gouvernement dans un
écrit pastoral (id., art. 204) ; la correspondance
d'un ministre du culte avec un prince étran-

ger sur des matières religieuses (îd., art. 208).
On prononce aussi In bannissement contre
celui qui, a3Tant été condamné à une peine af-
fiictive ot infamante, a commis un second
crime emportant comme peine principale la
dégradation civique. (Id., art. 56.)

En vertu de l'ordonnance du 2 avril 1817, le
bannissement emporte défense de rentrer sur
le territoire ; la contravention à cotto défense

s'appelle infraction ou rupture de ban (v. RUP-
TURE).La peine du bannissement entraîne éga-
lement l'interdiction de résider dans les lieux
désignés par le gouvernement pendant un
temps égal à la durée de la peine subie, à
moins qu'il n'en ait été disposé autrement par
l'arrêt ou le jugement de condamnation (Code
pén., art. 48, modifié par la loi du 27 mai 1885).

Le bannissement peut aussi résulter d'une
décision du Parlement. C'est ainsi que la loi
du 22 juin 1886 bannit les chefs des familles
ayant régné en France, ainsi que leurs héri-
tiers directs dans l'ordre de primogéniture,
autorise le gouvernement à expulser, par
décret en conseil des ministres, les autres
membres des mêmes familles, et leur interdit
l'exercice tant des emplois civils ou mili-
taires que des mandats électifs.

Banque.
— Établissement com-

mercial qui fait des opérations de dépôt,
d'escompte, de spéculation et parfois
d'émission.

Opérations des banques. — On a pu dire
que la fonction des banques c'est le com-
merce du crédit. Les opérations des banques
sont en effet les suivantes :

1° Recevoir des capitaux avec ou sans in-

térêt, prêter ces capitaux à des industriels,
à des commerçants, à des particuliers ; S'Es-

compter des effets de commerce, c'est-à-dire
faire crédit à des commerçants sur leur si-

gnature ; 3° Faire des placements en valeurs
mobilières et immobilières; acheter et vendre
les titres de rentes, actions et obligations ;
4° Payer les coupons de ces diverses valeurs,
soit par anticipation, soit au moment de leur
échéance ; 5° Prêter des fonds contre dépôts
de titres; recevoir des titres en garde et en

dépôt; 6° Constituer des sociétés pour l'ex-

ploitation de telle ou telle industrie ; 7° Né-

gocier les lettres de change françaises et

étrangères ; recevoir et payer pour le compte
des commerçants, soit en espèces, soit au

moyen de virements (v. VIREMENT, COMPEN-

SATION); 8° Avancer des capitaux contre mar-
chandises consignées en gage ; 9° Transpor-
ter des capitaux de place à place ; recevoir
les souscriptions du public à toutes les émis-
sions de valeurs.

Diverses espèces de banques. — Suivant
la spécialité de leurs opérations, on distin-

gue : les banques de dépôt et de virement,
dont les opérations se bornent à l'acceptation
de dépôts et au virement de comptes ; les

banques d'escompte, dont les opérations se
bornent à escompter les effets de commerce

avec du numéraire ; les banques de circulation,
dont les billets payables à vue sont, moyen-
nant un intérêt, remis aux commerçants contre
des effets de commerce ; les banques d'émis-

sion, banques commerciales qui joignent à

l'acceptation des dépôts et à l'escompte l'é-
mission de billets de banque, en vertu du

droit commun ou d'un privilège légal ; les

banques territoriales ou hypothécaires, faisant
des avances sur hypothèque de biens-fonds ;
les banques agricoles, laisant des prêts ou

des avances à l'agriculture ; les banques de

spéculation, dont la principale opération con-

siste en achat et vente de titres, tels que :

inscriptions de rente, actions et obligations;
les banques populaires ou d'avances, banques
fondées par des sociétés coopératives, en vue

d'ouvrir des crédits à découvert aux membres

de ces sociétés.
Souvent une même banque fait à la fois

tout ou partie de ces opérations, au lieu de se

spécialiser.
Ordres de banque. — L'ordre de banque

est une opération par laquelle un banquier

(donneur d'ordre) demande des valeurs à un

autre banquier (exécuteur d'ordre) en lui fixant

le cours (limite) auquel l'ordre devra être

exécuté.

Compétence. — La loi répute acte de

commerce toute opération de change, ban-

que et ^courtage (Code comm., art. 632). Les
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tribunaux de commerce connaissent des con-
testations relatives aux engagements et tran-
sactions entre négociants, marchands et ban-
quiers (Id., art. 631). Le banquier est assu-
jetti à l'impôt des patentes.

En cas de séparation de biens ou de di-
vorce, lorsque le mari est banquier, le juge-
ment doit, à peine de nullité, être affiché au
tribunal de première instance et au tribunal
de commerce. (Code civ., art. 1445.)

Le mineur banquier n'est pas restituable
contre les engagements qu'il a pris à raison
de son commerce (Code civ., art. 1306), alors
que la simple lésion donne lieu en principe à
rescision en faveur du mineur. (Id., art 1308).

Banque de France.
La Banque de France a été fondée le 24 plu-

viôse an VIII (13 fév. 1800), au capital de
30 millions de francs, porté, dès 1803, à
45 millions, divisé en actions de 1 000 francs.
La loi du 24 germinal an XI (14 avril 1803)
l'a investie du privilège exclusif de l'émis-
sion des billots de banque, privilège qu'elle
a conservé et consolidé à chaque renouvelle-
ment de son traité avec l'Etat. (Loi du 22 avril
1806, décret du 16 janv. 1808, loi du 17 nov.
1897, etc.)

La direction de la Banque est confiée à un
gouverneur, assisté de deux sous-gouverneurs
nommés par décret. Un conseil général de
quinze régents et trois censeurs, nommés par
1 assemblée générale des actionnaires, com-
plète l'administration. Régents et censeurs
sont répartis en comités pour surveiller le dé-
tail des opérations. L'organisation des suc-
cursales dans les départements est calquéesur celle du siège central de Paris ; le direc-
teur est nommé par décret. La Banque a
aussi des bureaux annexes dans Paris ou
dans certains centres voisins d'une succur-
sale, et aussi des villes rattachées, où un
agent de la Banque se transporte aux jours
d'échéances habituelles, pour y faire les en-
caissements.

Le gouverneur nomme, destitue et révoqueles agents de la Banque, qui doivent être
Français. Il signe au nom de la Banque les
traités et conventions, et, à sa diligence, lesactions judiciaires sont exercées par les ré-
gents.

Cinq des quinze régents et les trois cen-
seurs sont pris parmi les commerçants ac-
tionnaires de la Banque ; trois parmi les tré-
soriers-payeurs généraux.

La Banque publie chaque semaine un bi-
lan de ses opérations, qui est affiché à la
Bourse et publié au Journal Officiel. Elle faitson inventaire tous les six mois. Le Trésor
public a à la Banque un compto courant au-
quel il verse les disponibilités, productives
d'intérêts, provenant des encaissements deses comptables. En outre, la Banque doitfaire à l'Etat une avance permanente do180 millions qui n'est productive d'intérêts
que si le compto courant du Trésor est à dé-
couvert, et pour le montant de ce découvertseulement. -

Redevances annuelles versées à l'Etat. —
La Banque do France, conformément aux dis-

positions de la loi dû 17 novembre 1897, portant
prorogation de son privilège, doit verser à
l'Etat, à partir du 1" janvier 1897, jusqu'au
31 décembre 1920, chaque année et par se-
mestre, « une redevance égale au produit du
huitième du taux de l'escompte par le chiffre
de la circulation productive », sans que cette
redevance puisse jamais être inférieure à
deux millions de francs. Les versements ac-

quis au Trésor sont effectués le 15 janvier
et le 15 juillet de chaque année, et portés au
crédit d'un compte spécial, qui est débité du
montant des sommes attribuées, à titre d'a-
vances sans intérêt, aux caisses régionales
de crédit agricole mutuel constituées d'après
les dispositions de la loi du 5 novembre 1894.
(Loi du 31 mars 1899, art. 1er, du 13 avril 1900,
art. 18, et décis. min. du 27 déc. 1897.jLa Banque de France, dont la faculté d'é-
mission s étend jusqu'à 4 milliards et l'en-
caisse à 3 milliards, est dans notre pays le
régulateur du taux de l'escompte.

Droit d'émission. Billets de banque. —
La Banque de France a le droit exclusif
d'émettre des billets de banque payables à
vue et au porteur jusqu'à concurrence do
4 milliards.

Les billets de la Banque de France sont reçus
comme monnaie légale par les caisses publi-
ques et par les particuliers. (Loi du 12 août
1870.)

Le cours légal d'un type déterminé de bil-
lets peut être supprimé soit par une loi, soit
par simple décret, mais en ce dernier cas
sur la demande de la Banque, tenue d'opérer
le remboursement à vue et en espèces. (Loi
du 17 novembre 1897, art. 14.) "V. BILLET DE
BANQUE.

Opérations de la Banque de France. —
Les opérations de la Banque consistent :

l6 A escompter à toute personne ayant
compte courant avec faculté d'escompte, des
lettres de change, warrants commerciaux et
agricoles et autres effets de commerce à or-
dre, revêtus de trois signatures, à des échéan-
ces déterminées qui ne peuvent excéder
trois mois, tirés, acceptés ou souscrits par
des commerçants, des syndicats agricoles ou
autres et autres personnes notoirement sol-
vables.

Les effets et les warrants à deux signatures
sont également admis, sous certaines condi-
tions : les effets, avec une garantie supplé-
mentaire en valeurs françaises ; les warrants,
lorsque les marchandises qu'ils représentent
font partie de la catégorie de celles admises
par le conseil général, qui règle le quantum
au prêt à consentir sur ces nantissements;
les warrants agricoles, lorsque les produits
pour lesquels ils ont été créés sont énumérés
à l'article lor de la loi du 18 juillet 1898 et à
raison de 60 pour 100 de la valeur attribuée
au gage ;

2° A se charger moyennant commission,
pour le compte des particuliers et des éta-
blissements publics ou privés aj'ant compte
courant, du recouvrement des effets qui lui
sont remis à l'encaissement;

3° A recevoir en compte courant ou en compte
de dépôts, sans intérêt, les sommes qui lui
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sont versées par des particuliers ou des éta-
blissements publics et privés;

4* A payer les dispositions faites sur elle et
les engagements personnels pris à soti domicile

par les comptes courants, jusqu'à concurrence
des sommes figurant à leur crédit;

5° A consentir des avances sur titres fran-
çais qui lui sont déposés ou transférés en ga-
rantie; à ouvrir des comptes courants d'a-
vances sur les mêmes titres;

6° A faire des avances sur lingots et mon-
naies étrangères d'or ;

7° A délivrer des billets à ordre — à Paris
sur Paris et sur les succursales et bureaux
auxiliaires — dans les succursales et bureaux
auxiliaires, sur Paris et sur les ^autres suc-
cursales et bureaux auxiliaires ;

8° A opérer, par voie de virement, le trans-

port des sommes versées à Paris au profit des

comptes courants, des comptes de dépôts de
fonds et des emprunteurs de toutes les suc-
cursales et bureaux auxiliaires, et dans les
succursales et bureaux auxiliaires, le vire-
ment de sommes versées au profit des comptes
courants, des comptes de dépôts de fonds et
des emprunteurs de Paris ou des autres suc-
cursales et bureaux auxiliaires ;

9° A délivrer, dans ses comptoirs, des lettres
de crédit payables à vue en France, soit à Pa-
ris, soit dans les succursales et bureaux auxi-
liaires ;

10° A conserver en dépôt les titres français
et étrangers, en se chargeant de toutes les
opérations que comporte ce service; — et à
capitaliser pour le compte de ses déposants
les arrérages de fonds publics français ;

11° A se charger de faire exécuter, aux
Bourses de Paris ou des départements et par
l'intermédiaire des agents de change, tous les
ordres de Bourse de ses clients ; — et géné-
ralement toutes les opérations concernant les
titres ;

12° A payer ou à escompter les coupons au
porteur des rentes et autres valeurs du Tré-
sor français ;

13° A concourir à l'émission des rentes
françaises et des valeurs du Trésor ; — à pla-
cer des bons du Trésor à échéance maximum
d'un an ;

14° A recevoir des personnes n'ayant ni
compte courant, ni compte de dépôts, des
sommes qui leur seront rendues sur la simple
remise du récépissé acquitté par le déposant ;

15° A conserver en dépôt à Paris et dans

quelques succursales les diamants et les bi-
joux;

J6« A acheter et vendre des lingots d'or et
des monnaies d'or étrangères.

Actions de la Banque de France. — Les
.^propriétaires d'actions de la Banque peu-

vent les immobiliser à la condition d'en faire
la déclaration dans la forme prescrite pour
les transferts ; on dit alors quelles sont im-
meubles « par la destination de la loi *>, et
eïles sont soumises aux mêmes règles que les
autres immeubles en ce qui concerne l'alié-
nation, les privilèges et les hypothèques. (Dé-
cret du 16 janv. 1808, art. 5.)

Les propriétaires qui veulent rendre aux
actions immobilisées leur caractère mobilier

en font la déclaration à la Banque. Cette dé-
claration est transcrite ot, s'il y a lieu, sou-
mise aux formalités de purge légale aux-
quelles les contrats de vente d'immeubles sont
assujettis. (Loi du 17 mai 183-4, art. 5.)

Le transfert des actions ne peut être opéré
qu'après justification des formalités de purge
et d'un certificat de non-inscription. (Id.,
même art. 5.)

Les formalités do transcription et de purge
doivent être accomplies à Paris.

Banqueroute (Gode comm.,
art. 584-603).

— Faillite d'un com-

merçant causée par sa faute et punie,
selon les cas, de peines criminelles ou
correctionnelles.

Banqueroute simple. — On distingue deux
sortes de banqueroutes : la banqueroute simple
et la banqueroute frauduleuse.

Il y a banqueroute simple : 1° Si le failli
s'est livré à des dépenses excessives pour sa

position ; 2° S'il a perdu de fortes sommes
dans des opérations fictives ou fondées sur le
pur hasard; 3° Si, pour continuer plus long-
temps son commerce, il a fait des emprunts
ruineux ou acheté des marchandises pour les
revendre au-dessous du cours ; 4° Si, après
avoir suspendu ses payements, il a voulu fa-
voriser un de ses créanciers au préjudico de
tous les autres. Dans les quatre cas qui pré-
cèdent, on dit que la banqueroute est impé-
rative, parce que les tribunaux sont obligés
de la déclarer.

Les tribunaux ont encore la faculté de
déclarer qu'il y a banqueroute simple (ban-
queroute dite facultative) dans six autres cas,
qui peuvent leur paraître quelquefois excu-
sables: 1° Si des engagements trop considéra-
bles ont été contractés pour le compte d'autrui ;
2° Si, dans une faillite précédente, les obliga-
tions du concordat n'ont pas été exécutées ;
3° Si le failli est marié sous le régime dotal
ou séparé de biens, et s'il a tenu cette cir-
constance secrète, contrairement aux arti-
cles 69 et 70 du Code de commerce ; 4° S'il
n'a pas rempli l'obligation de déclarer sa fail-
lite au greffe dans les délais et dans les for-
mes exigées par la loi ; 5° Si, sans empêche-
ment légitime, il ne s'est pas, dans les cas et
délais fixés, présenté en personne aux syn-
dics ; ou si, aj'ant obtenu un sauf-conduit, il
ne s'est pas présenté devant la justice ; 6" Si
ses écritures sont tenues d'une manière irré-

gulière ou incomplète, quoiqu'on n'y trouve
aucune trace de fraude proprement dite.

La banqueroute simple constitue un délit

puni d'un emprisonnement de un mois à deux
ans; en cas de circonstances atténuantes, cet

emprisonnement peut être réduit même au-
dessous de six jours. Elle ne fait obstacle ni
au concordat, ni à la réhabilitation.

. Banqueroute frauduleuse. — Il y a banque-
route frauduleuse lorsque le failli a soustrait
ses livres, détourné ou dissimulé une partie
de l'actif, ou s'est reconnu débiteur de sommes
qu'il no devait pas. Le Code pénal prononce
contre ce crime la peine des travaux forcés,
depuis cinq jusqu'à vingt ans, ou, s'il y a dos
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circonstances atténuantes, la réclusion ou

l'emprisonnement de deux à cinq ans.
La tentative de banqueroute simple n'est

soumise à aucune peine; celle de la banque-
route frauduleuse est punie comme l'acte
même. Lo failli, condamné pour banqueroute
frauduleuse, ne peut obtenir un concordat, et
celui qu'il aurait obtenu avant sa condamna-
tion est annulé. La réhabilitation ne lui est

jamais ouverte (Code com., art. 584). V. FAIL-
LITE.

Poursuites. — Les frais de poursuite en

banqueroute simple intentée par le ministère

public ne sont, en aucun cas, à la charge de
la masse. En cas de concordat, lo recours du
Trésor contre le failli pour ses frais ne peut
être exercé qu'après l'expiration des termes
accordés par ce traité. Les frais de poursuites
intentées par les syndics, au nom des créan-
ciers, sont supportés, s'il y a acquittement,

f»ar
la masse, et s'il y a condamnation, par

e Trésor, sauf recours contre le failli. Les

syndics ne peuvent intenter de poursuite en

banqueroute simple, ni se porter partie civile
au nom de la masse, qu'après y avoir été auto-
risés par une délibération prise à la majorité
indivividuelle des créanciers présents. Les
frais de poursuite intentée par un créancier
sont supportés, s'il y a condamnation, par le
Trésor ; s'il y a acquittement, par le créancier
poursuivant.

Les frais do poursuite en banqueroute
frauduleuse ne sont, en aucun cas, à la charge
de la masse. Si un ou plusieurs créanciers se
sont portés parties civiles on leur nom per-
sonnel, les frais, en cas d'acquittement, de-
meurent à leur charge.

Complices. — Sont condamnés aux peines
de la banqueroute frauduleuse : 1° les indivi-
dus convaincus d'avoir, dans l'intérêt du failli,
soustrait, recelé ou dissimulé tout ou partie
de ses biens, meubles ou immeubles ; 2° les
individus convaincus d'avoir frauduleusement
présenté dans la faillite et affirmé, soit en
leur nom, soit par interposition de personnes,
des créances supposées.

Baraterie de patron. — Pré-

judice causé volontairement par le capi-
taine d'un navire, ou par toute personne
faisant partie de l'équipage, aux arma-

teurs, chargeurs, propriétaires ou assu-
reurs.

Les faits de baraterie simple, qui n'ont au-
cun caractère criminel, ne peuvent motiver
qu'une action en responsabilité civile.

Les faits de baraterie criminelle, punis no-
tamment par la loi du 10 avril 1825 et le dé-
cret du 24 mars 1852, sont de la compétence
dos cours d'assises. L échouement ou la perte
du navire par la faute volontaire du capitaine
est un cas de baraterie criminelle.

Barrage. — V. EAUX.

Barreau. — Espace réservé aux
avocats, dans un prétoire, et qui était
autrefois isolé de l'audience par une
barre de bois ou de fer. Ce mot désigne
aussi l'ordre des avocats. V. AVOCAT. -

Barricade. — V. INSURRECTION.

Barrière de dégel.
Le ministre des Travaux publics a le droit,

en cas de dégel, de désigner les départe-
ments où, pour prévenir la dégradation des
routes et chemins de grande communication,
il peut être établi des barrières dites de dégel.
Celles-ci ont pour objet de restreindre la cir-
culation. Les préfets des départements inté-
ressés désignent les voies sur lesquelles il
peut être établi des barrières, et déterminent,
d'accord avec l'administration des Ponts et
chaussées, les mesures de police à imposer au
roulage. (Décret du 29 août 1863.)

Bateau, Batelier. — V. NAVI-
GATION.

Bâtiments. — V. BIENS.

Bâtonnier. — Chef de l'ordre des
avocals.

La dénomination de bâtonnier vient de ce
qu'on portait chez le doyen choisi par la con-
frérie religieuse et juridique do Saint-Nicolas
la bannière ou bâton du saint. La mention do
bâtonnier se rencontre pour la première fois
en 1602. Dans quelques provinces ce titre était
remplacé par celui de « syndic ».

Sous le décret du 14 décembre 1810, le bâ-
tonnier était nommé par le procureur géné-
ral. De cette époque à nos jours, la loi a va-
rié plusieurs fois, et le décret des 10-25 mars
1870 a rendu aux avocats lo droit d'élire di-
rectement le bâtonnier. Le bâtonnier est élu
à la majorité absolue. Il est élu légalement
pour un an, mais l'usage est d'élire le même
bâtonnier deux années de suite.

Le bâtonnier est chef de l'ordre, déposi-
taire du tableau, président du conseil de dis-
cipline, qu'il est chargé de convoquer, et doût
il est tenu de faire exécuter les décisions; il
représente l'ordre vis-à-vis de ses confrères,
sur lesquels il a un droit de surveillance, et
vis-à-vis des corps judiciaires.

Battue. — V. LOUVETERIE.

Beau-flls, belle-fille. — Fils
ou fille que la personne qu'on a épousée
a eu.d'un précédent mariage ; gendre ou
bru. V. ALIMENTS, MARIAGE,AFFINITÉ.

Beau-frère, "belle-soeur. —
Celui qui a épouse la soeur, celle qui a
épousé le frère d'une personne. Y. MA-
RIAGE.

Beau-père, belle-mère. -
Celui, celle dont on a épousé le fils ou
la fille; second mari (parâlre) de la mère
ou seconde femme (marâtre) du père.
V. ALIMENTS,MARIAGE.

Beauk-Axts.
L'administration des Beaux-Arts constitue

un service spécial du ministère de l'Instruc-
tion Dubliaue et des Beaux-Arts. Elle a à sa
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tête un directeur général. L'inspection de ren-
seignement du dessin etdes musées,Académie
de France à Rome, écoles d'arts, Conserva-
toire de musique et de déclamation, théâtres
nationaux, manufactures nationales, musées,
bâtiments civils, palais Dationaux, monuments
historiques, achat d'oeuvres d'artistes vivants,
tels sont les principales institutions ou ser-
vices qui ressortissent à l'administration des
Beaux-Arts.

Toutes les questions Intéressant l'enseigne-
ment artistique sont examinées par un con~
ieil de l'enseignement des Beaux-Arts créé

par décret du 23 janvier 1903.

Acomptes aux savants et aux artistes. —
Les acomptes attribués aux savants et aux
artistes sur les travaux et commandes dont
ils sont chargés pour le compte de l'Etat ne
doivent pas excéder les neuf dixièmes des
droits constatés par pièces régulières présen-
tant le décompte du service fait. (Décret du
23 mars 1896, art. unique.)

Bénéfice de discussion, de
division. — V. CAUTIONNEMENT.

Bénéfice d'inventaire. —

Mode d'acceptation des successions qui
permet à l'héritier "de ne supporter les

charges de la succession que jusqu'à
concurrence de l'actif. (Code civ., art. 793-

810.) V. SUCCESSION.

L'acceptation pure et simple d'une hérédité
oblige l'héritier ultra vires, c'est-à-dire que, la
contusion des deux patrimoines s'opérant
alors de plein droit, l'héritier est tenu person-
nellement de toutes les dettes de celui dont il
hérite, lors même qu'il devrait les ^acquitter
sur ses propres biens. Au contraire, l'héritier
bénéficiaire jouit de l'avantage de ne pas con-
fondre ses biens personnels avec ceux de la
succession, contre laquelle il conserve le
droit de faire valoir ses propres créances. Il
peut même se décharger du payement des
dettes, en abandonnant tous les biens aux
créanciers et aux légataires. S'il ne s'est pas
reDdu coupable de recel, ou s'il n'a pas omis
sciemment et de mauvaise foi de comprendre
dans l'inventaire quelques effets de la suc-
cession, il ne peut être déchu du bénéfice de
la loi ; toutefois, il est constitué de droit ad-
ministrateur de ces biens et comptable de
leur valeur et de son administration aux
créanciers et légataires; il n'est tenu que de
ses fautes graves. Les meubles et les im-
meubles ne peuvent être vendus que dans
les formes prescrites par le code de procé-
dure. Le prix doit en être distribué aux a3'ants
droit (créanciers ou légataires) soit à mesure
qu'ils se présentent, soit, s'il y a lieu, par
voie d'ordre ou de contribution. ("V. ORDRE,
CONTRIBUTION.) Les créanciers qui ne se sont
fait connaître qu'après ces payements en
justice ont, pendant trois ans, à dater de

l'apurement du compte, un recours contre les
légataires. Les frais de scellés, d'inventaire et
de compte sont à la charge de la succession.

La déclaration d'un héritier, qu'il entend ne
prendre cette qualité que sous bénéfice d'in-

vcuiaire, doit être faite au greffe du tribunal

de première instance dans l'arrondissement
duquel la succession s'est ouverte : elle doit
être inscrite sur le registre destiné à rece-
voir les actes de renonciation. Elle n'a d'effet
qu'autant qu'elle est précédée ou suivie d'un
inventaire fidèle, exact et régulier des biens
de la succession.

L'héritier a trois mois pour faire inventaire,
à compter du jour de l'ouverture de la succes-
sion. Il a de plus, pour délibérer sur son ac-
ceptation ou sur sa renonciation, un délai de
quarante jours, qui commencent à courir du
jour de l'expiration des trois mois donnés
pour l'inventaire, ou du jour de la clôture de
l'inventaire s'il a été terminé avant les trois
mois.

L'héritier bénéficiaire ne peut faire que des
actes conservatoires. Cependant, s'il existe
dans la succession des objets susceptibles de
dépérir ou dispendieux à conserver, il a le
droit, en sa qualité d'habile à succéder, et
sans qu'on puisse en induire de sa part une
acceptation, de se faire autoriser par justice à
procéder à la vente de ces effets. La vente a
lieu dans les formes prescrites par les arti-
cles 986 à 996 du code de procédure.

Pendant la durée des délais pour faire in-
ventaire et pour délibérer, l'héritier ne peut
être contraint à prendre qualité, et il ne peut
être obtenu contre lui de condamnation : s'il
renonce lorsque les délais sont expirés ou
avant, les frais par lui faits légitimement jus-
qu'à cette époque sont â la charge de la suc-
cession. Après l'expiration des délais, l'héri-
tier, en cas de poursuite dirigée contre lui,
peut demander un nouveau délai, que le tri-
bunal saisi de la contestation accorde ou re-
fuse suivant les circonstances.

D'ailleurs, l'héritier, même après tous ces
délais, peut encore faire inventaire et accepter
bénéficiairement, pourvu qu'il n'ait fait aucun
acte duquel on puisse induire son acceptation
pure et simple, ou qu'un jugement définitif

prononcé à la requête d'un créancier ne l'ait

pas condamné en qualité d'héritier pur et

simple. (Code civ., art. 800, et code prôc.
civ., art. 174.) En d'autres termes, tant qu'il
n'est pas poursuivi, l'héritier conserve pen-
dant 30 ans la faculté d'accepter, de répudier
ou d'accepter bénéficiairement la succession.

Le droitd'acceptation;sous bénéfice d'inven-
taire appartient à ceux qui, autrement, pour-
raient être tenus personnellement des dettes
du défunt, tels que les légataires universels
ou à titre universel et les successeurs irrégu-
liers. L'acceptation bénéficiaire a lieu de

plein droit au profit des mineurs ainsi Que des
interdits (Code civ., art. 461 et 509) et des hé-
ritiers d'un successible qui n'a ni accepté ni
renoncé et qui sont eux-mêmes en désaccord
sur la décision à prendre. {Jd., art. 782.) L'hé-
ritier bénéficiaire est tenu, comme l'héritier

pur et simple, de rapporter â ses cohéritiers
tout ce qu'il a reçu du défunt par donation
entre vifs, directement ou indirectement. (Id.t
art. 843.)

La femme commune en biens et ses héri-
tiers jouissent d'un avantage qui a de grands
rapports avec le bénéfice d'inventaire : s'ils

acceptent la communauté, ils ne peuvent être
tenus des dettes communes au delà de leur
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émolument, c'est>à-dire do leur part dans 1 ac-

tif. {Id., art. 1483.) Cet avantage est subor-
donné à la confection d'un inventaire dans un

délai fixé généralement à trois mois.

Bérenger (Loi). V. — CIRCONS-
TANCES ATTÉNUANTES.

Besoin. — Y. LETTRE DE CHANGE.

Bestiaux. — V. ANIMAUX.

Bétail. — V. ANIMAUX.

Beurre. — V. MARGARINE. .

Bibliothèques publiques.
Bibliothèques de l'État. — Elles compren-

nent, outre les bibliothèques spéciales des
administrations et établissements de l'Etat

(bibliothèques administratives) les bibliothè-

ques publiques de Paris (Bibliothèques natio-

nale, Mazarine, de l'Institut, de l'Arsenal et

Sainte-Geneviève). Leur administration res-
sortit au ministère de l'Instruction publique.
Chacune d'elles a à sa tête un administrateur,
secondé par des conservateurs, conservateurs

adjoints, bibliothécaires, sous-bibliothécaires
et attachés.

Bibliothèques départementales. — Elles
ne comprennent que les bibliothèques des
services administratifs départementaux.

Bibliothèques des communes et des éta-
blissements publics, — Elles appartiennent
aux villes et établissements, mais sont sou-
mises néanmoins à la surveillance de l'Etat.
Dans beaucoup de villes il existe des biblio-

thèques populaires, les unes municipales, les
autres fondées et entretenues par des parti-
culiers.

Tous les livres acquis ou donnés doivent
être inscrits au catalogue de la bibliothèque.

Un comité d'inspection et d'achats de livres
est établi par le ministre de l'Instruction pu-
blique et des Beaux-Arts dans toutes les villes

qui possèdent une bibliothèque publique mu-

nicipale.
— Ce comité est nommé sur la pro-

position du préfet, après avis du maire. Il est
renouvelable en entier tous les sept ans. Les
membres sortants peuvent être nommés de
nouveau. Présidé par le maire, il se réunit
obligatoirement au moins une fois par tri-
mestre, exerce son contrôle sur l'état de la
bibliothèque, fixe l'emploi des fonds affectés
tant à la conservation et à l'entretien des col-
lections qu'aux acquisitions, donne son avis
sur les propositions d'échanges. Le bibliothé-
caire, sous la surveillance du comité, procède
à la confection des catalogues, exécute tous
les travaux d'ordre et les prescriptionsrégle-
mentaires. — Le ministre s'assure, par des
inspections, de la situation et de la tenue des
bibliothèques. (Décret du 6 mars 1903.)

Toute aliénation des livres, manuscrits,
chartes, diplômes, médailles, estampes et ob-
jets quelconques contenus dans les biblio-
thèques publiques des villes est interdite. S'il
se produit des incendies, sinistres, soustrac-
tions, détournements dans une bibliothèque,
la ville doit, sous sa responsabilité, en préve-
nir immédiatement le ministre. — Pour les

fonds d'Etat, c'est-à-dire les fonds déposés
dans les bibliothèques à la suite des lois et
décrets de la Révolution ou ajoutés depuis
par des concessions ministérielles, il ne peut
ôire opéré d'échanges entre les diverses bi-

bliothèques qu'en vertu d'arrêtés du ministre.
Une simple autorisation de ce dernier suffit

pour les échanges que les villes pourraient
faire des objets leur appartenant. (Décret du
1" juillet 1S97, art. 4.)

Les communications au dehors des manus-
crits et des imprimés sont consenties par le
maire, sous la responsabilité des villes. Le
ministre peut ordonner ces communications
en ce qui concerne les fonds d'Etat. (Id.,
art. 5.)

Les bibliothèques sont confiées à un biblio-
thécaire et, suivant leur importance, à plu-
sieurs sous - bibliothécaires , employés ou
surnuméraires. — Pour les bibliothèques mu-

nicipales classées, dont l'importance aura été

signalée au ministre par une délibération de
la commission des bibliothèques nationales
et municipales, les maires doivent choisir les
conservateurs ou bibliothécaires parmi les
élèves diplômés de l'école des chartes ou les
candidats dont l'aptitude à ces fonctions aura
été constatée après examen. — Le classement
des bibliothèques municipales est établi par
arrêté ministériel. — Les dépenses de per-
sonnel et de matériel sont à la charge des
villes. [Id., art. 6.)

Tous règlements des autorités locales sur
le service public, l'établissement du service
de nuit et les fonds affectés aux dépenses du

personnel, du matériel et des acquisitions,
sont adressés au ministère de l'Instruction
publique et y restent déposés, (id., art. 7.)

Bibliothèques scolaires. — Il est établi
dans chaque école primaire publique, sous la
surveillance de l'instituteur, une bibliothèque
scolaire, comprenant des livres de classe et
des livres de lecture; ces derniers peuvent
être prêtés aux familles (arrêté ministériel du
1er juin 1862). Les articles 20 à 23 do l'arrêté
du 18 janvier 1887 déterminent les conditions
d'établissement de la liste des livres recon-
nus propres à être mis en usage dans les
écoles.

Prêts de manuscrits et de livres, de biblio-
thèqueà bibliothèque.— (Arrêté ministériel du
24 décembre 1901). La Bibliothèque nationale,
les bibliothèques Sainte-Geneviève, Mazarine
et de l'Arsenal, la bibliothèque de l'Institut,
les bibliothèques des universités sont auto-
risées à se prêter directement, de bibliothèque
à bibliothèque : 1° les manuscrits que les rè-
glements de chaque établissement permettent
de communiquer au dehors; 2° les livres
imprimés qui existent en double exemplaire
dans l'établissement prêteur.

Ne sont pas -considérés comme doubles, sus-
ceptibles d'être prêtés, les exemplaires aux-
quels des différences d'état, des reliures ar-
tistiques, ou toute autre circonstance, donnent
une valeur exceptionnelle. Sont égaloment
exclus du prêt les ouvrages de vulgarisation
ou de lecture courante.

Les frais de transport sont à la charge do
l'établissement emprunteur.
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I.cs dispositions qui précèdent peuvent être
étendues aux bibliothèques municipales, par
décision du ministre de l'Instruction publique,
sur la demande des maires, après avis de la
commission des bibliothèques nationales et

municipales.

Bienfaisance {Bureau de). —
V. BUREAU DE BIENFAISANCE.

Biens. — Toutes choses suscep-
tibles d'appropriation individuelle et

capables par suite d'augmenter notre

patrimoine.

On peut considérer les biens sous deux
. points de vue principaux : 1° dans leur nature,

c'est-à-dire objectivement; 2° relativement au

sujet qui les possède. Le titre Ier du livre II
du Code civ. traite do la Distinction des biens
à ce double point de vue.

La grande distinction des biens considérés
dans leur nature ou objectivement est celle

que donne l'article 516 du Code civ. : Les biens
sont meubles ou immeubles. Les immeubles
sont, en général, les choses non susceptibles
de déplacement ; les meubles sont les choses

qui peuvent se déplacer. Cette distinction a
une grande importance pratique au point de
vue de la compétence, des hypothèques, de la
saisie, des éléments constitutifs de la commu-
nauté conjugale, etc. Par suite du dévelop-
pement de la fortune mobilière, les différences
établies par le Code entre le régime des meu-
bles et celui des immeubles ne correspondent
plus à une idée exacte.

Biens immeubles.
En droit français, les biens sont immeubles :

1° par leur nature ; 2° par destination ; 3° p;i r
l'objet auquel ils s'appliquent; 4° par la déter-
mination de la loi.

Dans la première catégorie se placent d'a-
bord les biens-fonds, c'est-à-dire les fonds do
terre et les bâtiments (G. civ., art. 5] 8); puis
les moulins à vent ou â eau, fixés sur piliers
ou faisant partie du bâtiment (art. 519); enfin,
les récoltes pendantes par racines, les fruits
des arbres non encore recueillis, les coupes
de bois taillis ou de futaies quand les arbres
ne sont pas encore abattus, les tuyaux servant
à la conduite des eaux dans une maison ou
autre héritage (art. 520, 521 et 523).

« Sont immeubles par destination, dît l'ar-
ticle 524, les objets que le propriétaire d'un
fonds y a placés pour le service et l'exploita-
tion de ce fonds ; par exemple, les animaux
attachés à la culture, les ustensiles aratoires,
les semences données aux fermiers ou colons
partiaires, les pigeons des colombiers, les la-
pins des garennes, les ruches à miel, les pois-
sons des étangs, les pressoirs, chaudières,
alambics, cuves et tonnes, les ustensiles né-
cessaires à l'exploitation des forges, papete-
ries et autres usines, les pailles et les en-

grais. » Ces exemples sont des applications
particulières de la règle générale qui donne
au propriétaire d'un fonds le pouvoir de trans-
former en immeubles les objets qu'il y a
placés et qu'il a destinés au service et à l'ex-
ploitation de la terre. « Sont aussi immeubles

par destination, ajoute l'article 524, tous objets
mobiliers que le propriétaire a attachés au
fonds à perpétuelle demeure », c'est-à-dire les
objets scellés à plâtre, ou à chaux, ou à ci-
ment, ou ceux qui ne peuvent être détachés
sans être fracturés et détériorés ou sans bri-
ser et détériorer la partie du fonds à laquelle
ils sont attachés. Les glaces d"un appartement
sont censées mises à perpétuelle demeuro
lorsque le parquet sur lequel elles sont atta-
chées fait corps avec la boiserie. Quant aux
statues, elles sont immeubles lorsqu'elles
sont placées dans une niche pratiquée exprès
pour les recevoir, encore qu'elles puissent
être enlevées sans fracture ou détériora-
tion.

Nous arrivons à la troisième catégorie
d'immeubles, c'est-à-dire aux immeubles qui
sont tels par L'objet auquel ils s'appliquent.
« Sont immeubles, dit l'article 526, par l'objet
auquel ils s'appliquent l'usufruit des choses
immobilières, les servitudes ou services fon-
ciers, les actions qui tendent à revendiquer
un immeuble. » L'usufruit ne s'entend ici que
du droit réel de jouir d'un immeuble dont la

propriété appartient à une autre personne,
et non des revenus que l'usufruit procure à
celui qui a droit à cette jouissance. Les ac-
tions qui tendent à revendiquer des immeubles

prennent naturellement le caractère des biens

qu'ils représentent, dont ils tiennent la place,
suivant la maxime : Qui habet aciionem ad
rem recuperandam, ipsam rem habere videtur.
On s'accorde à reconnaître que, par ces mots
« actions qui tendent à revendiquer un im-
meuble », il faut entendre non seulement
l'action réelle, mais encore toute action, même

personnelle, qui tend à faire rentrer un im-
meuble dans le patrimoine.

A ces trois catégories d'immeubles prévues
par l'article 517, il faut ajouter les immeubles

par la détermination de la loi. Ce sont des
biens qui, meubles par leur nature d'après lo
Code civil, ont été immobilisés par des dis-

positions de loi postérieures et spéciales.
Cette catégorie ne comprend aujourd'hui que
les rentes sur l'Etat acquises pour servir

d'emploi ou de remploi (loi du 3 juill. 1862) et
les actions de la Banque de France, lorsque
les actionnaires veulent user de cette faculté.
"V. BANQUE DE FKANCE.

Biens meubles.

Le Code distingue les meublés par leur na-
ture, et les meubles par la détermination de
la loi (art. 527). Dans la première catégorie
se placent les corps qui peuvent se transpor-
ter d'un lieu à un autre, soit qu'ils se meuvent

par eux-mêmes, comme les animaux, soit qu'ils
ne puissent changer de place que par 1 elTet
d'une force étrangère, comme les choses ina-
nimées (art. 528).

Les articles 531 et 532 complètent l'ar-
ticle 528 en attribuant expressément la qua-
lité de « meubles » à certains objets qui pour-
raient donner lieu à quelques doutes. C'est
ainsi que les bateaux, bacs, navires, moulins
et bains sur bateaux, et toutes usines non
fixées par des piliers, sont déclarés « meubles»

par l'article 551 ; toutefois, le même article

stipule que la saisie de quelques-uns de ces

8
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meubles pourra être soumise à des formes

particulières. Les matériaux provenant de la

démolition d'un édifice, et ceux qui, assemblés

pour en construire un nouveau, n'ont pas en-

core été employés dans la construction, sont

aussi réputés « meubles » (art. 532).
La seconde catégorie comprend les obliga-

tions et actions qui ont pour objet des sommes

oxigées ou des effets mobiliers ; les actions

ou intérêts dans les compagnies de finance,
de commerce ou d'industrie, encore que des

immeubles dépendants de ces entreprises
appartiennent aux compagnies; enfin, les

rentes perpétuelles ou viagères, soit sur l'Etat,
soit sur des particuliers (art. 529).

A l'énumération de l'article 529 il faut ajou-
ter l'usufruit dos choses mobilières, les actions
tondant à obtenir la propriété ou l'usufruit
d'une chose mobilière, les offices, les droits
de propriété littéraire, artistique et indus-

trielle, les fonds de commerce.

Biens corporels et biens incorporels.
On définit généralement biens corporels ceux

qui ont une existence matérielle, et biens

incorporels ceux qui ne tombent pas sous
les sens, qui consistent dans un rapport juri-
dique. Tous les droits sont des biens incorpo-
rels; par exemple, le droit d'usufruit, le droit
de servitude. Cette règle devrait s'appliquer
au droit de propriété comme aux autres
droits ; mais le législateur, identifiant la chose,

objet du droit de propriété, avec le droit do

propriété lui-même, a considéré co droit
comme étant corporel; en sorte que les biens

corporels sont les choses sur lesquelles on

peut avoir un droit de propriété.

Biens considérés relativement
au sujet qui les possède.

Les biens considérés dans leurs rapports
avec ceux qui les possèdent se divisent en
biens appartenant à des personnes publiques
(Etat, départements, communes, établisse-
ments publics) et biens appartenant à des

personnes privées. Les biens publics sont ou
non susceptibles de propriété privée. Ceux

qui ne sont pas susceptibles de propriété
privée, tels que les chemins, routes et rues
à la charge de l'Etat, les fleuves et rivières

navigables ou flottables, les rivages, les ports,
les havres, les rades, etc., sont considérés
comme des dépendances du domaine public
(v. DOMAINE); ils sont inaliénables et impres-
criptibles (Code civ., art. 538). Ceux qui sont

susceptibles de propriété privée, comme les
terrains des fortifications et remparts des

places qui ne sont plus places de guerre,
appartiennent à l'Etat; de ce nombre sont
aussi les lais et relais de la mer, mis à tort

par l'article 538 parmi les « biens du domaine

public «. L'Etat peut aliéner ces biens dans
les formes et suivant les règles établies par
les lois, et la propriété peut en être prescrite
contre lui (art. 541).

Les biens appartenant à des personnes pu-
bliques sont régis par les lois administratives.
Les biens privés sont régis par les lois civiles,
c Les particuliers, dit l'article 547, ont la libre
disposition des biens qui leur appartiennent,
sous les modifications établies par los iota. »

Biens vacants et sans maîtres.

Ce sont les biens abandonnés par celui qui
en a été propriétaire, ou dont le propriétaire
est inconnu, ainsi que les successions aban-

données (art. 539 et 713). Sur le droit de l'Etat
en matière de succession, v. SUCCESSION.

Les biens vacants et sans maître appar-
tiennent au domaine privé de l'Etat, et non
au domaine public, comme le dit à tort l'ar-

ticle 539.
Les biens meubles abandonnés sont, en gé-

néral, désignés sous le nom à*épaves. (V. ce

mot.) Quant aux biens immeubles, lorsque
l'administration des Domaines a des raisons
de croire qu'un immeuble est vacant, elle s'in-
forme auprès du maire de la commune où
sont situés ces biens ; et, si l'immeuble semble

appartenir à un particulier connu, celui-ci
est mis en demeure de justifier de ses titres
do propriété au préfet du département. Une

enquête est ordonnée, et, s'il en ressort que
l'immeuble peut être considéré comme vacant,
le préfet, sur la proposition du directeur des
Domaines, prencf un arrêté autorisant cette
administration à régir la propriété. A moins

que les biens vacants ne soient sujets à dé-
térioration, leur aliénation n'est pas effectuée
tant que l'Etat n'en a pas prescrit la pro-
priété par une possession trentenaire. Si UQ
bien réputé vacant est revendiqué dans les
trente ans et que le droit de propriété du re-

vendiquant soit établi, la restitution est or-
donnée par le préfet, dont l'arrêté est soumis
à l'approbation du ministre des Finances. En
cas de restitution de l'immeuble, le Domaine
rend compte, sous déduction de 5 p. 100 pour
frais de régie, des fruits qu'il aperçus depuis
la demande en restitution. Quant aux sommes

qu'il a encaissées antérieurement, elles sont

réputées avoir été perçues par lui de bonne
foi et à titre de propriétaire, et restent ac-

quises à l'Etat.
La loi française nie donc le droit du pre-

mier occupant; exceptionnellement elle ad-
met ce droit primitif par les lois sur la chasse
et la pêche, par l'art. 716 du Code civ. sur los
trésors, et par l'article 717 sur les épaves.

Biens dotaux, Biens paraphernaux.
Au point de vue de l'association conjugalo,

les biens peuvent être propres ou acquêts
(v. ACQDÈT), dotaux ou paraphernaux (v. DOT).

Biens {Cession de). — V. CESSION.

Bière.
La bière ne peut être fabriquée que dans

les usines assujetties aux formalités do
Vexercice et portant obligatoirement l'ensei-
gne de brasserie. L'ouverture d'une brasserie
pour la fabrication de la bière, qu'il faut dis-
tinguer du lieu où la bière est librement ven-
due au public, ne comporte que la simple dé-
claration du brasseur indiquant la situation
exacte de l'usine et la contenance des appa-
reils. Le brasseur est assujetti au payement
annuel do la licence ou patente spéciale des
débitants ou fabricants de boissons.

La loi du 30 mai 1899 (art. 6 à 17) a assujetti
los bières à un droit de fabrication de 0 fr. 25
par hectolitre de moût, perçu non sur le vo-
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lume, mais sur le produit du volume par le de-
gré. Il ne s'agit pas du degré alcoolique, mais
du degré du densimètre au-dessus de 100 (den-
sité de l'eau) reconnu à la température de
15 degrés centigrades. Les fractions au-des-
sous de 1/10 de degré sont négligées. Le de-

gré en question est mesuré sur le moût qui
sert à la fabrication de la bière.

Les brasseurs sont soumis, tant de jour que
de nuit, même en cas d'inactivité de leurs éta-
blissements, aux visites et vérifications des

employés de la régie et de l'octroi, et tenus de
leur ouvrir, à toute réquisition, leurs maisons,
brasseries, ateliers, magasins, caves et cel-
liers. Toutefois, quand les usines ne sont pas
en activité, les employés ne peuvent pénétrer
pendant la nuit chez les brasseurs qui ont fait

apposer des scellés sur leurs appareils.
L'emploi d'appareils clandestins et de

tuyaux non déclarés est puni d'une amende
de 3 ooo à 10 000 francs. Les autres contra-
ventions sont en général punies d'une amende
de 1 000 francs.

Los excédents de plus de 1/10 sont soumis
à des droits en sus très élevés. Au-dessus
de 20 pour 100, la fabrication frauduleuse est
soupçonnée et le droit est de 5 francs par
degré hectolitre.

Sont exempts du droit, pour leur consomma-
tion familiale* les propriétaires et fermiers, à
la condition do n'employer queleurs récoltes,
de déclarer leurs brassins et de ne se servir

que de chaudières de moins de 5 hectoli-
tres. Ils ne peuvent rien expédier au dehors.

Sont également exemptées du droit les biè-
res prises en charge pour être transformées
en vinaigre. (Loi du 17 juillet 1880, art. 6.)

Bigamie.
— Grime de celui qui

contracte un nouveau mariage avant la
dissolution du premier.

« Quiconque étant engagé dans les liens du
xnanage en aura contracté un autre avant la
dissolution du précédent sera puni de la

'
peine des travaux forcés à temps. L'officier
public qui aura prêté son ministère à ce ma-
riage, connaissant l'existence du précédent,
sera condamné à la même peine.» (Code civ.,
art. 340). La tentative est punie comme le
crime même, c'est-à-dire que la peine est ap-
plicable même si le mariage n'a pas été cé-
lébré, dès l'instant que l'intention du coupa-
ble s'est manifestée par un commencement
d'exécution {Id., art. 2), par exemple si
l'homme et la femme se trouvaient déjà en
présence de l'officier de l'état civil au mo-
ment de la découverte d'un premier mariage.
L'action publique se prescrivant par dix ans

(Code Instr. crim., art. 637), le bigame ne
peut plus être poursuivi au criminel après
ce laps de temps, mais le procureur de la

République a la faculté de requérir la nul-
lité du mariage illégalement contracté ; cette
nullité peut même être proposée par toute
personne qui y a un intérêt, et elle ne se
couvre jamais.

Si les époux taxés de bigamie opposent la
nullité du premier mariage, le tribunal doit
statuer préalablement sur ce premier point
(Code civ., art. 189). H est clair que l'action

en nullité tombe ipso facto si le mariage an-
térieur est reconnu inexistant ou déclaré nul.
V. MARIAGE.

Lorsque la nullité est prononcée, le ma-
riage contracté de bonne foi peut produire des
effets civils, tant à l'égard des époux qu'à
l'égard des enfants, (v. MARIAGE : Mariage
putatif.) L'époux de bonne foi est fondé à ré-
clamer des dommages-intérêts au bigame de
mauvaise foi selon les règles du droit com-

mun, mais l'action civile, comme l'action pu-
blique, se prescrit ici par dix ans.

Bilan. — Acte contenant l'émirné-
ration et l'évaluation des valeurs com-
posant l'actif d'un commerçant, ainsi
que rétat exact de ses dettes.

Sous peine d'être déclaré banqueroutier
simple et incarcéré , tout commerçant qui
cesse ses payements doit, dans les quinze jours
de la cessation, en faire . la déclaration au

greffe du tribunal de commerce et y déposer
son bilan(Code comm., art. 439). V. FAILLITE.

Bilatéral. — Se dit d'un contrat
qui oblige les deux parties réciproque-
ment. V. CONTRAT.

Billard.
L'article 8 de la loi du 16 septembre 1871 a

établi une taxe sur les billards. Le montant
de cette taxe varie suivant la population des
communes ; elle est de 60 francs pour Paris,
de 30 francs pour les villes au-dessus de
50 000 âmes, de 15 francs pour celles de 10 000 a

50.000 âmes, et de 6 francs pour les autres
communes.

Les fabricants et marchands de billards ne
sont pas imposables à raison des billards qu'ils
possèdent pour la vente ou la location, et

qu'ils n'emploient pas personnellement comme

objet de distraction.
Les rôles sont établis par l'administration

des Contributions directes d'après la déclara-
tion des intéressés, déclaration qui doit être
faite à la mairie avant le 31 janvier de cha-

que année, sous peine de voir porter au dou-
ble le montant de la taxe ; la même pénalité
est encourue par ceux qui font des déclarations
inexactes. Les demandes tendant à la non-

inscription dans les rôles doivent être faites,
comme les déclarations proprement dites,
avant le 31 janvier de chaque année. (Loi du
18 décembre 1871.)

Les billards publics sont transférables,
comme la patente, au moment de la cession du
café ou de l'hôtel qui les renferme. Ce transfert
de taxe du vendeur au successeur doit être

l'objet d'une demande spéciale au préfet du dé-

partement, dans les trois mois de la cession.
C'est le détenteur et non le propriétaire du

billard qui doit être inscrit au rôle.
Les billards anglais, hollandais, etc., qui

n'ont de commun que le nom avec les billards

proprement dits, sont exempts de toute taxe.
Lss billards publics sont soumis à la surveil-

lance de la police, en vue d'empêcher les pa-
ris, combinaisons de hasard, etc. La jurispru-
dence applique au jeu de billard l'article 1965
du Code civil. V. JEU.



BILLET — BLÉS 116

Billet à ordre. — Écrit par lequel
une personne {souscripteur) s'engage
envers une autre [bénéficiaire] à payer à
une époque donnée une somme d argent
soit au bénéficiaire lui-même, soit à son
ordre. V. LETTRE DE CHANGE.

Billet à domicile. — Billet à
ordre payable dans un autre lieu que
celui où il est souscrit.

Billet au porteur. — Billet à
ordre payable « au porteur », c'est-à-dire
à quiconque, sans que le nom du béné-
ficiaire y soit désigné.

Ce billet se fait rarement de nos jours, parce
que sa perte est presque toujours irréparable.

Billet simple.
— Acte sous seing

privé, contenant reconnaissance d'une
dette et promesse de l'acquitter à une

époque déterminée. Pour les différences
entre le billet à ordre et le billet simple,
V. LETTRE DE CHANGE.

Billet de "banque. — Billet
souscrit par une société de banquiers.

C'est une sorte de billet au porteur, mais
qui n'énonce aucune époque à laquelle il doive
être payé ; aucune date, si ce n'est celle de sa
création, et qui no mentionne aucune valeur
reçue en marchandise ou en compte. Il ne s'en-
dosse point; il se transmet, comme l'argent,
de main en main. Il a cours légal lorsqu'il pos-
sède la puissance libératoire au même titre
que la monnaie, en vertu de la loi. Il a cours
forcé lorsque la banque qui l'a émis n'est pas
tenue de le rembourser à vue et en espèces.
Le cours forcé fait du billet de banque un véri-
table papier-monnaie. Y. BANQUE DE FRANCE.

Contrefaçon des billets de banque. — Ceux
qui ont contrefait ou falsifié des billets de ban-
que autorisés par la loi, ou qui ont fait usage
de ces effets et billets contrefaits ou falsifiés,
ou qui les ont introduits sur le territoire fran-
çais, sont passibles de la peine des travaux
forcés à perpétuité. (Code pén., art. 139.)

imprimés simulant des billets de banque.— La loi du 11 juillet 1885 interdit de fabri-
quer, vendre, colporter ou distribuer tous im-
primés ou formules qui, par leur forme exté-
rieure, présenteraient avec les billets de
banque, les titres de rentes, vignettes et tim-
bres du service des postes et télégraphes ou
des régies de l'Etat, actions, obligations,
parts d'intérêts, coupons de dividende ou in-
térêts y afférents, et généralement avec les
valeurs fiduciaires émises par l'Etat, les dé-
partements, les communes ou établissements
publics, ainsi que par des sociétés, compagniesou entreprises privées, une ressemblance de
nature à faciliter l'acceptation desdits impri-més ou formules aux lieu et place des va-
leurs imitées. Toute infraction est punie d'un
emprisonnement de cinq jours à six mois et
d'une amende de 16 francs à 2 000 francs ; les
imprimés, ainsi que les planches ou matrices
ayant servi à leur confection sont confisqués.

Billon. — Nom donné en France à

la monnaie divisionnaire de bronze.

L'emploi de la monnaie de bronze dans les

payements n'est légal que jusqu'à concur-
rence de 5 francs (Décret du 18 août 1810).
La monnaie do billon étrangère n'est pas ad-
mise dans nos caisses publiques ; son impor-
tation et sa mise en circulation sont prohibées
(Décret-loi du il mai 1807 et loi du 30 no-
vembre 1896.)

Bimétallisme. — Doctrine nui

préconise, pour la monnaie, l'adoption
de deux étalons : l'étalon d'or et l'étalon

d'argent. V. MONNAIE.

Binage.
— Service accompli par un

prêtre qui dit la messe dans deux succur-
sales différentes dont l'une est vacante.

Le binage doit être autorisé par l'évêque,
et les desservants, vicaires et curés sont
seuls autorisés à biner.

Une indemnité de 200 francs est payée à
chaque desservant pour binage. (Ordonn. du
6 nov. 1814.)

Un même ecclésiastique autorisé à biner
ne peut avoir droit à une double indemnité,
même s'il fait ce service dans une double
succursale vacante. (Kègl. du 31 déc. 1841,
art. 192; Cire. Cultes, 27 juin 1826 et 2 avril
1833.)

Les mandats de payement doivent être ac-
compagnés : 1° du certificat sur. la durée et la
réalité du binage, délivré par le curé ou des-
servant du canton que l'évêque a chargé spé-
cialement de ce soin ; ce certificat est remis
aux préfets par les évêques pour être joint
aux mandats de payement (art. 191 du règle-
ment du 31 décembre 1841); 2" d'un certificat
d'exécution du service de binage délivré par
le maire de la commune où le service a été
fait, etj à défaut, par le préfet ou sous-préfet.— Les vicaires des desservants comme ceux
des curés ont droit à l'indemnité. (Cire. Cultes, ^
3ljanv. 1884 ; Cire. Compt. publ., I7févr. 1884,
§2.)

Blanc. — Espace laissé dans l'écri-
ture d'un acte et susceptible d'être rem-
pli plus tard.

La loi défend expressivement de laisser des
blancs dans certains actes qu'elle-réglemente.Les actes de l'état civil doivent être inscrits
sur les registres «,de suite, sans aucun blanc »
(Code civ., art. 42). Il en est de même des
inscriptions hypothécaires et des transcrip-
tions (Id., art. 2203), des actes notariés (Loidu 25 ventôse an XI, art. 13); des livres de
commerce (Code comm., art. lo), etc.

Blanc-seing. —
Signature ap-

posée d'avance sur une feuille de papier
laissée blanche en tout ou en partie, à
l'effet de recevoir une convention ou
une déclaration. V. ABUS DE CONFIANCE.

Blés en vert.
Une loi du G messidor an III prohibait la

vente des blés en vert pour empêcher les
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cultivateurs besogneux de vendre prématuré-
ment leur récolte. Cette restriction au droit
de propriété a été abrogée par la loi du
7 juillet 1889, article 11.

Blessés militaires.
Les principaux Etats ont signé le 22 août 1864

la Convention internationale de Genèoe pour
l'amélioration du sort des militaires blessés
dans les armées en campagne, complétée par
la déclaration de Saint-Pétersbourg du il dé-
cembre 1868. Les ambulances et hôpitaux mili-
taires, ainsi que leur personnel, sont décla-
rés neutres aussi longtemps qu'il s'y trouve
des malades ou des blessés.

Blessures et coups.
Il faut distinguer entre les blessures et

coups volontaires et les blessures et coups in-
volontaires. La matière est réglée par les ar-
ticles ci-après du Code pénal :

1° Blessures et coups volontaires non quali-
fiés meurtre.

Art. 309. Tout individu qui, volontairement,
aura fait des blessures ou porté des coups, ou
commis toute autre violence ou voie de fait,
s'il est résulté de ces sortes de violences une
maladie ou incapacité de travail personnel
pendant plus de vingt jours, sera puni d'un
emprisonnement de deux ans à cinq ans, et
d'une amende de 16 francs à 2 000 francs.

Il pourra, en outre, être privé des droits
mentionnés en l'article 42 du présent Code
(droits civiques, civils et de famille) pendant
cinq ans au moins et dix ans au plus, à comp-
ter du jour où il aura subi sa peine.

Quand les violences ci-dessus exprimées au-
ront été suivies de mutilation, amputation ou -
privation de l'usage d'un membre, cécité,
perte d'un oeil, ou autres infirmités perma-
nentes , le coupable sera puni de la réclu-
sion.

Si les coups portés ou les blessures faites
volontairement, mais sans intention de don-
ner la mort, l'ont pourtant occasionnée, le'
coupable sera puni de la peine des travaux
forcés à temps.

Art. 310. Lorsqu'il y aura eu préméditation
ou guet-apens, la peine sera, si la mort s'en
est suivie, celle des travaux forcés à perpé-
tuité ; si les violences ont été suivies de mu-
tilation, amputation ou privation de l'usage
d'un membre, cécité, perte d'un oeil, ou au-
tres infirmités permanentes, la peine sera
celle des travaux forcés à temps ; dans le cas
prévu par le premier paragraphe de l'arti-
cle 309, la peine sera celle de la réclusion.

Art. 311. Lorsque les blessures ouïes coups,
ou autres violences ou voies de fait, n'auront
occasionné aucune maladie ou incapacité de
travail personnel de l'espèce mentionnée en
l'article 309, le coupable sera puni d'un em-
prisonnement de six jours à deux ans, et d'une
amende do 16 francs à 200 francs, ou de l'une
de ces deux peines seulement.

S'il y a eu préméditation ou guet-apens,
l'emprisonnement sera de deux ans à cinq
ans, et l'amende de 50 francs à 500 francs.

Art. 312. L'individu qui aura volontaire-
ment fait des blessures ou porté des coups à
ses père ou mère légitimes, naturels ou adop-

tifs, ou autres ascendants légitimes, sera
puni ainsi qu'il suit :

De la réclusion, si les blessures ou les coups
n'ont occasionné aucune maladie ou incapa-
cité de travail personnel de l'espèce men-
tionnée en l'article 309 ;

Du maximum de la réclusion, s'il y a eu in~
capacité de travail pendant plus de vingt
jours, ou préméditation ou guet-apens;

Des travaux forcés à temps, lorsque l'arti-
cle auquel le cas se référera prononcera la

peine de la réclusion ;
Des travaux forcés à perpétuité, si l'article

prononce la peine des travaux forcés à temps.
Quiconque aura volontairement fait des

blessures ou porté des coups à un enfant au-
dessous de l'âge de quinze ans accomplis, ou qui
l'aura volontairement privé d'aliments ou de
soins au point de compromettre sa santé, sera
puni d'un emprisonnement de un an à trois
ans et d'une amende de 16 à ï 000 francs.

S'il est résulté des blessures, des coups ou
de la privation d'aliments ou de soins une
maladie ou incapacité de travail do plus de

vingt jours, ou s'il y a eu préméditation ou

guet-apens, la peine sera de deux à cinq ans
d'emprisonnement, et de 16 à 2 000 francs
d'amende, et le coupable pourra être privé
des droits mentionnés en l'article 42 du pré-
sent Code pendant cinq ans au moins et dix
ans au plus à compter du jour où il aura subi
sa peine.

Si les coupables sont les père et mère lé-

gitimes, naturels ou adoptifs, ou autres as-
cendants légitimes ou toutes autres person-
nes ayant autorité sur l'enfant ou ayant sa

garde, les peines seront celles portées au pa-
ragraphe précédent, s'il n'y a eu ni maladie
ou incapacité de travail de plus de vingt
jours ni préméditation ou guet-apens, etcelle
de la réclusion dans le cas contraire.

Si les blessures, les coups ou la privation
d'aliments ou de soins ont été suivis de muti-
lation, d'amputation ou de privation de l'usage
d'un membre, de cécité, perte d'un oeil ou au-
tres infirmités permanentes, ou s'ils ont occa-
sionné la mort sans intention de la donner, la

peine sera celle des travaux forcés à temps,
et si les coupables sont les personnes dési-

fnées
dans le paragraphe précédent, celles

es travaux forcés à perpétuité.
Si des sévices ont été habituellement pra-

tiqués avec l'intention de provoquer la mort,
les auteurs seront punis comme coupables
d'assassinat ou de tentative de ce crime.

Art. 313. Les crimes et les délits prévus
dans la présente section et dans la section

précédente, s'il sont commis en réunion
séditieuse, avec rébellion ou pillage, sont im-

putables aux chefs, auteurs, instigateurs et

provocateurs de ces réunions, rébellions ou

pillages, qui sont punis comme coupables de
ces crimes ou de ces délits et condamnés aux
mêmes peines que ceux qui les auront person-
nellement commis.

Art. 315, et loi du 27 mai 1885, art. 19.
Outre des peines correctionnelles mentionnées
dans les articles précédents, les tribunaux
pourront prononcer celle de l'interdition do
séjour depuis deux ans jusqu'à cinq ans.

2° Blessures involontaires. Celui qui par ma-
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ladresse ou imprévoyance a blessé involon-
tairement autrui est puni de six jours à deux

mois d'emprisonnement et d'une amende de

16 francs à ifO francs, ou de l'une de ces
deux peines seulement.(Code pén., art. 320.)
V. HOMICIDE

Blocus. — Investissement d'une

ville, d'un port ou de toute position

occupée par l'ennemi, en vue d'inter-

cepter toute communication entre le lieu

bloqué et le dehors.

Bois. — V. FORÊTS.

Boissons.
Les droits sur les boissons, recouvrés par

l'administration des Contributions indirectes,
sont perçus sur les vins, cidres, poirés et hy-
dromels, sur les alcools, spiritueux et vins de

liqueur, sur les bières. (Loi du 29 déc. 1900.)
Les boissons sont soumises aux droits ci-

après :

Vins, cidres, poirés, hydromels. Droit de
circulation.

Vins de raisins secs. Droit de fabrication et
droit de consommation.

Bières. Droit de fabrication.

Alcools. Droit général dé consommation ;
droit d'entrée.

Vins de liqueur. Droit de consommation et
droit d'entrée sur l'alcool qu'ils contiennent
avec minimum d'imposition de 15°, porté à 16°
pour les vermouts et quinquinas.

Vins alcoolisés. Droit de circulation sur le
vin ; double droit de consommation et d'en-
trée sur l'alcool de surforco (au-dessus
de 15°).

Droit de 0 fr. 40 par expédition et de Ofr. 60
par acquit recommandé.

Vins, cidres, poirés, hydromels.
La loi du 29 décembre 1900 a supprimé :

l°les droits Centrée sur les boissons introdui-
tes dans les villes ayant 4 000 habitants au
moins; 2° les droits de détail, c'est-à-dire sur
les ventes au détail faites par les débitants
soumis à la surveillance de la régie ou exer-
cice, sauf abonnement les en affranchissant.
Dans certaines villes, dites rédimées, l'exer-
cice sur les habitants était remplacé par une
taxe unique aux entrées.

Elle a maintenu le droit de circulation
(l fr. 50 par hectolitre de vin, 0 fr. 80 par hec-
tolitre de cidre, poiré, hydromel).

Tout déplacement donne lieu en principe
au payement du droit de circulation et à la
délivrance d'un congé par le receveur bura-
liste des contributions indirectes.

Les vins de liqueur ou d'imitation sont ex-
clus du régime des vins. (V.,plusloin, Alcools
et spiritueux.) Toutefois, les vins doux natu-
rels, c'est-à-dire les vins possédant naturelle-
ment une richesse alcoolique totale, acquise
ou en puissance, d'au moins 14°, peuvent, à la
demande oes producteurs et sur justification
«e leur nature, être maintenus sous le régime
ordinaire des vins.

Expéditions.
— Toute déclaration doit in-

diquer exactement le nombre des fûts, bou-

teilles, caisses ou paniers, leur marque, la

quantité d'hectolitres et de litres qu'ils con-

tiennent, l'espèce et la qualité des boissons,
la couleur du vin, l'année de la récolte, l'es-

pèce et la jauge des futailles, l'époque et le
lieu de l'enlèvement, la commune, 1 arrondisse-
ment et le département de la destination, les

nom, prénoms, profession
et demeure du ven-

deur ou de l'expéditeur; le nom du conducteur
ouvoiturier; les nom, prénoms, profession ou

qualité de l'acheteur ou du destinataire; en-

fin, généralement tout ce qui peut servir à
faire connaître aux employés, soit en route,
soit au lieu de la destination, si la boisson est
bien celle à laquelle s applique le congé qui
l'accompagne.

Les expéditions à délivrer pour le transport
des vins et cidres sont : 1° un acquit-à-caution

pour les envois à destination des marchands
en gros et pour les boissons exportées ;
2° dans tous les autres cas, un congé.

Acquits-k-caution.
— Pour obtenir, en vue

du déplacement de vin de raisin frais, cidre,

poiré et hydromel, un acquit-à-caution, l'ex-

péditeur ou l'acheteur fait une déclaration à
fa recette buraliste ; le déclarant doit présen-
ter une caution notoirement solvable, qui
s'engage, conjointement et solidairement
avec lui, à faire rendre la boisson à destina-
tion dans le délai fixé pour le transport et à

rapporter un certificat de décharge délivré

par la régie dans le délai spécifié à l'acquit-
à-caution. A défaut dé caution, le déclarant

consigne le double du droit de circulation.

Les boissons invendues que l'on veut recon-
duire dans les magasins, caves ou celliers
d'où l'enlèvement a eu lieu doivent être ac-

compagnées d'un nouvel acquit-à-caution.
Dans le cas de vente des boissons par un

consommateur qui change de domicile, ou par
des héritiers, les droits doivent, suivant la

qualité du destinataire, être payés à l'enlève-
ment ou assurés par un acquit-à-caution. Si
les héritiers partagent les boissons et les font

transporter chez eux, la régie peut les dis-

penser du payement des droits au cas où le
de eujus en était lui-même exempt comme

propriétaire de cru.
Le consommateur qui change de domicile

emporte généralement des boissons avec lui :
le cas de vente, prévu ci-dessus, est l'excep-
tion, le déménagement est la règle. — Bien
que le droit d'entrée ait été supprimé sur les
vins, l'administration applique toujours aux
vins, aussi bien qu'aux alcools, les disposi-
tions de l'article 84 de la loi du 15 mai 1818 :
« Les boissons expédiées par un détenteur non

entrepo si taire, d'une de ses caves situées dans ,
des lieux sujets aux droits d'entrée dans un
autre domicile, seront accompagnées d'un ac-
quitta-caution en franchise de droit. « Si le
lieu d'enlèvement n'est pas une ville su-
jette, la délivrance d'un acquitta-caution en
franchise est alors subordonnée à l'autorisa-
tion du directeur ou du sous-directeur. A cet
effet, l'intéressé remet au chef local de ser-
vice (contrôleur, chef de poste ou receveur)
une demande sur timbre (o fr. 60), appuyée
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de la justification antérieure de l'acquitte-
ment des droits (coDgés, quittances, etc.). —
Dans tous les cas où l'immunité est admise au
profit d'un détenteur de boissons, les héritiers
directs ou collatéraux peuvent réclamer l'af-
franchissement; mais il n'en est pas de mémo
des légataires, les boissons reçues à titre de
succession, de même que celles reçues à titre
de don, n'ayant pas droit à franchise. Toute-
fois, l'administration admet une exception en
faveur des légataires universels,, lorsqu'il n'y
a pas d'héritiers à réserve.

Congé. — Le congé comporte le payement
des droits au comptant entre les mains du
receveur buraliste au moment où la décla-
ration d'expédition est souscrite et, par con-
séquent, avant l'enlèvement des boissons.

On est donc dispensé de fournir caution.
Mais le congé doit, comme l'acquit-à-cau-

tion, contenir toutes les indications qui per-
mettront au service des Contributions indi-
rectes d'opérer les vérifications au départ, en
cours de route et à l'arrivée.

Outre les noms, prénoms, domiciles et pro-
fessions du destinataire et de l'expéditeur,
l'indication de l'heure du départ du voiturier
employé, du mode de transport, du délai ac-
cordé par le transport (il est calculé par le re-
ceveur buraliste d'après un barème applica-
ble à chaque genre de transport), il faut
encore apporter la plus grande exactitude
dans les indications relatives à la boisson
elle-même (contenant et contenu).

En effet, il n'est accordé aux expéditeurs
qu'une tolérance de 1 pour 100 sur les quantités
déclarées, et encore cette tolérance n'est-elle
pas un droit strict.

Règles communes aux acquits-k-cautîon
et aux congés. — Cordage. S il y a coulage,
on devra demander aux employés de la ré-
gie, chargés des reconnaissances à l'arri-
vée, do régler le déchet d'après la distance

parcourue, l'espèce de boisson, les moyens et
la durée du transport, les accidents légale-
ment constatés, et en se conformant aux usages
du commerce.

Cas où il y a contravention. Toute décla-
ration de quantité qui n'est pas exacte cesse
d'être la déclaration prescrite par la loi. Tout
le chargement est saisîssablo s'il existe entro
les quantités vérifiées et celles portées aux
acqui ts-à-caution des différences sur l'ensem-
ble. Elles ne peuvent être excusées ni par la
bonne foi du contrevenant, ni par l'usage des
lieux. Lorsque les boissons sont transportées
en vertu d'un acquitta-caution et qu'à leur ar-
rivée dans l'endroit indiqué par l'acquit le
conducteur se trouve obligé de les trans-
porter dans un autre lieu, il encourt la con-
fiscation et l'amende s'il se borne à faire viser
son acquit-à-caution aux différents bureaux
de la régie jusqu'à la nouvelle destination des
boissons, au lieu de prendre un nouvel acquit-
à-caution.

Lorsque le congé représenté indique pour
conducteur un autre nom que celui du voitu-
rier, il n'est pas valable.

Erreur du buraliste. S'il arrive au rece-
veur buraliste qui délivre une expédition d'y
énoncer une quantité autre que celle qui a été

déclarée, c'est au déclarant à faire rectifier
l'erreur sur-le-champ. En cours de transport,
tout défaut d'identité entre la quantité réelle
de boissons et la quantité indiquée par l'ex-
pédition légitime des poursuites, et le contre-
venant exerce, s'il y a lieu, son recours con-
tre le buraliste.

Petites expéditions. — Chaque fois que la
quantité de boisson expédiée dépasse le mini-
mum de tolérance réglé selon les localités,
les boissons que les consommateurs achètent
chez les débitants et qui sont extraites des
fûts en vente doivent être accompagnés d'ex-
péditions, sous peine do saisie.

Le simple consommateur ne peut transpor-
ter des boissons que « de chez lui à chez lui » ;
autrement il forait un véritable commerce, qui
le rendrait sûj et à la déclaration et à la licence.

Expéditions exceptionnelles. (Passavants,
laissez-passer, passe-debout, etc.) — Passa-z
vants. Les articles 15 de la loi du 25 juin 1841
et 20 du décret du 17 mars 1852 exemptent
du droit do circulation :

Propriétaires récoltants. 1° Les vins, cidres
et poirés qu'un récoltant fera transporter de
son pressoir ou d'un pressoir public à ses ca-
ves et celliers ou de l'une à l'autre de ses ca-
ves dans l'étendue du canton où la récolte
aura été faite, ou des communes limitrophes
de ce canton, qu'elles soient ou non dans le
même département ;

2° Les boissons de même espèce qu'un co-
lon paniaire, fermier ou preneur à bail em-
phytéotique à rente remettra au propriétaire
ou recevra de lui, dans les mêmes limites, en
vertu do baux authentiques ou d'usages no-
toires.

Pour avoir droit à l'exemption prononcée
par l'article 15 de la loi précitée, il faut que
le récoltant qui la réclame jouisse de la cavo
dans laquelle il dépose d'abord ses vins, et de
celle où il les fait conduire ensuite, soit
comme propriétaire, soit comme locataire, et

qu'il en justifie légalement. Lorsque cette jus-
tification est faite de toute autre manière que
par titre de propriété ou par bail authentique,
elle ne doit être admise qu'autant qu'elle est
confirmée par la notoriété ; dans le cas con-
traire, les buralistes doivent refuser les pas-
savants.

Toute déclaration tendant à obtenir un pas-
savant devait autrefois être faite et signée par
l'expéditeur lui-même ou par quelqu'un muni
de ses pouvoirs. — Aujourd'hui on ne délivre

plus de passavants aux récoltants. Les lais-

sez-passer dont il est question au paragraphe
suivant les ont remplacés dans tous les cas.

Laissez-passer. Aux termes du 2* paragraphe
de l'article 2 de la loi du 29 décembre 1900,
les récoltants sont admis à détacher eux-
mêmes d'un registre à souche, mis à leur dis-

position et contrôlé par les agents de la régie,
des laissez-passer dont le coût est fixé à
0 fr. 10 pour les transports de vins, cidres et

poirés qu'ils effectuent de leur pressoir public
à leurs caves et celliers ou de l'une à l'autre
do leurs caves, dans le canton de récolte et
les communes limitrophes de ce canton ; les
petites quantités transportées à bras ou a dos
d'homme peuvent circuler librement.
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Il va de soi que les récoltants qui ne de-
manderont pas la remise d'un registre de

laissez-passer auront à faire toutes leurs dé-
clarations d'enlèvement à la recette buraliste
et qu'il leur sera délivré des expéditions de

l'espèce, moyennant la seule perception du

prix du timbre, dans tous les cas où la loi les
autorise à en faire usage. (Circulaire n° 423,
du 29 décembre 1900.)

Il est expressément défendu aux récoltants
d'énoncer, dans les expéditions qu'ils se déli-

vrent, que l'on aura la faculté de conduire et

d'emmaganiser les boissons, dans le cours'du

trajet, chez telle ou telle autre personne dési-

gnée. Les employés n'auront, au surplus, au-
cun égard aux indications de cette espèce.
Rien ne s'oppose, au contraire, à ce que les
récoltants fassent mention des lieux princi-
paux par où la boisson devra passer pour se
rendre à sa destination.

Tout laissez-passer détaché de la souche
sera considéré comme ayant été délivré.

Passavants pour détail d'un fût.. Lorsqu'un
consommateur reçoit une pièce, une caisse
ou un panier de vin pour le partager avec
d'autres personnes, la régie délivre des pas-
savants pour des transports partiels à la con-
dition que l'expéditeur ait énoncé dans sa
déclaration, outre le nom et le domicile du
destinataire, ceux des copartageants et la
quantité destinée à chacun d'eux.

Passe-debout. Le conducteur d'objets sou-
mis à l'octroi qui veut traverser seulement un
lieu sujet ou y séjourner moins de vingt-
quatre heures est tenu d'en faire la déclara-
tion au bureau d'entrée. Cette formalité est
obligatoire pour l'introduction passagère des
objets dans l'intérieur du périmètre de l'oc-
troi, bien que le lieu de dépôt puisse être
soumis à une surveillance facile. Il est délivré
un permis de passe-debout sur le cautionne-
ment ou la consignation des droits.

Lorsqu'il sera possible de faire escorter les
chargements, le conducteur sera dispensé de
consigner ou de faire cautionner les droits.

L'escorte est l'exception et le passe-debout
la règle.

Du reste, l'escorte ne dispense pas du passe-
debout. Elle affranchit seulement l'introduc-
teur de l'obligation de consigner ou de faire
cautionner les droits. Elle ne doit, d'ailleurs,
avoir lieu que dans le cas où les introduc-
teurs no peuvent consigner, ni faire caution-
ner l'impôt. Les passe-debout et l'oscorte ne
sont pas exigés dans les octrois où la porcep-.
tion s'opère à bureau central, lorsque les por-
teurs ou conducteurs de marchandises impo-
sées ne font que traverser et ne veulent pas
rester vingt-quatre heures dans la commune
et y remiser leurs chargements.

Quand il est impossible au service de l'oc-
troi d'accorder une escorte; par exemple,
lorsqu'un employé se trouve seul au bureau,
celui qui veut traverser le lieu sujet doit
consigner les droits ou fournir caution. S'il
pass.e outre, nonobstant la défense de l'em-
ployé, le tribunal, saisi de l'affaire par un
procès-verbal constatant l'impossiblilité d'ac-
corder l'escorte, ne peut se dispenser de pro-
noncer la condamnation encouruo sans violer
la foi due à cet acte.

Sucrage. — Par suite de la réduction con-
sidérable du droit sur les sucres, le législateur
s'est cru obligé de réglementer le sucrago
dos vins d'une manière très sévère, afin d'em-
pêcher la surproduction des vins dedeuxièmo
cuvée. V. SUCRE.

Vins de raisins secs. — La loi du 6 avril 1897
crée un régime spécial pour les piquettes et
raisins secs : n La fabrication industrielle, la
circulation et la vente des raisins secs ou au-
tres vins artificiels, à l'exception des vins de
liqueur et mousseux et des vins de marc et de
sucre, sont exclues du régime fiscal des vins
et soumises aux droits et régime de l'alcool
pour leur richesse alcoolique totale, acquise
ou en puissance. Quant aux vins de marc et
sucre, la fabrication et la circulation en vue
de la vente en est interdite. «

Il en est de même pour les cidres et poires
obtenus autrement que par la fermentation do
pommes ou poires fraîches, avec ou sans su-
crage.

La détention, à un titre quelconque, de ces
vins, cidres et poirés est interdite à tout né-
gociant, entrepositaire ou débitant de liquide
(à moins qu'ils ne soient pas destinés à la
vente).

Les boissons de cidre titrant moins de 3 do-
grés ne sont pas soumises à cette interdiction.

Piquettes. — La circulation en vue de la
vente des piquettes provenant de l'épuise-
ment des marcs par l'eau, sans addition do
sucre ou de matières sucrées, est interdite.
Les récoltants ne peuvent expédier de piquet-
tes qu'à eux-mêmes et, si celles-ci sortent du
rayon de franchise, olles supportent le même
droit de circulation que les vins. '

Alcools et spiritueux.
Les eaux-de-vie et liqueurs circulent sous

le lien des mêmes titres de mouvement que
les vins (acquits et congés); mais tandis que
pour les vins le congé est la règle, pour les
spiritueux un acquit-à-cautïon est la plupart
du temps exigible : indépendamment des envois
aux marchands en gros et débitants de bois-
sons, les expéditions de spiritueux aux sim-
ples consommateurs habitant une localité su-
jette au droit d'entrée ou au droit d'octroi
sont obligatoirement faites avec des acquits-
à-caution. La perception peut avoir lieu à
la sortie des entrepôts, (v. Marchands en
gros.)

Les eaux-de-vie, liqueurs, etc., ne sont pas
assujetties au droit de circulation, mais seu-
lement à un droit d'entrée et, dans certains
cas, à un droit de consommation.

Le droit Centrée, taxe de consommation lo-
cale qui s'ajoute aux droits d'octroi et est
perçue en même temps, n'existe que dans les
villes de plus de 4 000 âmes.

L'entrepôt est réel quand il existe des ma-
gasins déterminés ayant seuls le privilège do
recevoir les alcools et soumis à une surveil-
lance constante ; il est fictif quand les mar-
chandises sont laissées, sous caution, au
domicile de l'entrepositaire.

Le droit de consommation est perçu à rai-
son de 220 francs, en principal et décimes,
par hectolitre d'alcool pur contenu dans les
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eaux-de-vie et esprits, liqueurs, fruits à l'eau-
de-vie et absinthes, tant en cercles qu'en
bouteilles.

Vins de liqueur. — En exécution de l'arti-
cle 21 de la loi du 13 avril 1898, les vermouts
et vins de liqueur ou d'imitation sont imposés
pour leur force alcoolique totale, avec un mi-
oimum de perception de 16 degrés pour les
vermouts et .de 15 degrés pour les vins de li-
queur ou d'imitation ; ils sont passibles des
demi-droits de consommation, d'entrée et d'oc-
troi jusqu'à 15 degrés et des droits pleins au-
dessus de 15 degrés. Dans l'application des
tarifs, toute fraction de centime est considé-
rée comme un centime entier.

Le calcul du demi-droit jusqu'à 15 degrés
est établi au taux de 110 francs. Au produit
que l'on obtient ainsi on ajoute, le cas échéant,
le produit de l'application du plein tarif au-
dessus de 15 degrés, et on no force que sur le
total, s'il y a lieu, la fraction de centime.

Les droits de consommation à l'arrivée sur
les spiritueux, vermouts, etc., expédiés sous
acquïts-à-caution sont exigibles : (a) dans les
localités ayant une population agglomérée de
4 000 habitants et au-dessus ou pourvues d'un
octroi, au moment de l'introduction; (b) par-
tout ailleurs, dans les quinze jours qui suivent
l'expiration du délai fixé pour le transport.

Le droit de consommation est paj'é en
même temps que le droit d'entrée, dans les
villes où il existe un service aux entrées.
Pour la perception dans les autres commu-
nes, voir, ci-après, Marchands en gros, et
Débitants.

Marchands en gros.
Les marchands en gros restent, après la loi

du 29 décembre 1900, soumis au régime anté-
rieur de la loi de 1816, sauf que leurs licences
sont modifiées et rendues plus ou moins pro-
portionnelles à la vente. (V. LICENCE.)

Les marchands en gros sont ceux qui ven-
dent, par quantités de 25 litres et au-dessus,
des boissons autres que celles produites par
leurs récoltes.

Ils reçoivent leurs boissons par acquit-à-
caution.

Ils jouissent du crédit des droits, qui ne sont
acquittés qu'à la sortie de leurs magasins (si
les boissons sont livrées à la consommation).
Si les boissons sont expédiées à un autre
marchand en gros, le crédit est scrupuleuse-
ment transféré.

Ils ont un compte avec l'administration des
Contributions indirectes, dont les agents re-
connaissent les boissons à l'arrivée dans leurs
magasins {c'est ce qui s'appelle « la décharge
des acquits-à-caution »), et font des inventaires
des quantités restant en cave. Les manquants,
représentant la différence entre les sorties
représentées par des expéditions régulières
et les sorties réelles, sont soumis aux droits
(plus les droits d'entrée et d'octroi si le mar-
chand habite une ville sujette à ces droits).Il peut y avoir, en outre, procès-verbal s'il
y a fraude. Les excédents sont saisissables.

Le marchand en gros doit avoir, indépen-
damment de la caution nécessaire pour lever
dos acquits-à-caution, une caution solvable
pour garantir ses manquants de magasin.

Il doit déclarer à l'avance, au moment des
opérations de recensement, les espèces et
quantités de boissons, la capacité des fûts,
ainsi que le degré des spiritueux.

Il lui est accordé, à titre de déchet, une
déduction de tant pour 100 sur les quantités
de boissons en magasin.

Débitants.

L'article 5 de la loi du 25 décembre 1900
a supprimé l'exercice, tout en maintenant
certaines vérifications :

« L'exercice des débits de boissons est sup-
primé. Dans les communes où il .n'existe pas
de surveillance effective et permanente aux
entrées, toute personne qui vend en détail des
boissons reste seulement assujettie, dans ses
caves, magasins et autres locaux affectés au
commerce, aux visites des employés de la ré-
gie, qui pourront effectuer les vérifications et

prélèvements nécessaires pour l'application
des lois concernant les fraudes commerciales
et les fraudes fiscales. »

Les employés ne doivent pas pénétrer, en

principe,dansles locaux affectés au commercé.
Mais, s'il y a présomption de fraude, ils

pourront se faire autoriser à effectuer une
visite complète, avec l'assistance d'un offi-
cier de police. Ils devront être porteurs d'un
ordre de visite.

La loi du 30 mars 1902 exige que les débi-
tants ne reçoivent plus leurs vins et cidres

que par congé, c'est-à-dire après le paye-
ment des droits, quelle que soit leur rési-
dence. Il n'}r a donc pas de compte avec la

régie pour les vins et cidres, à l'exception des
vins alcoolisés, qui sont soumis à un régime
spécial.
. Quant aux spiritueux, ils arrivent chez
les débitants sous acquitta-caution, et il

y a pour les droits un compte analogue
à celui des marchands en gros. Les man-

quants sont vérifiés et les excédents sont sai-
sissables.

Le droit de consommation est acquitté dans
les quinze jours de l'arrivée pour les com-
munes de moins de 4 000 âmes; les droits de
consommation, d'entrée et d'octroi sont paya-
bles immédiatement dans les villes de plus de
4 000 habitants.

Les employés peuvent vérifier les boissons
à l'arrivée dans le délai de vingt-quatre heu-
res s'il y a un poste de la régie dans la lo-
calité, ou, sinon, dans les soixante-douze
heures. Passé ce délai, les débitants peuvent
user de leurs réceptions comme ils l'enten-
dent.

Les vins alcoolisés : vermout, madère,
byrrh, malaga, etc., ont un compte spécial
pour le demi-droit de consommation qu'ils
acquittent jusqu'à 15° et le droit entier paya-
ble sur les degrés au-dessus de 15°.

Aucune fabrication de liqueurs (ni même de
fruits à l'eau-de-vie) n'est permise au débi-
tant, sauf pour sa consommation de famille.
Il ne lui est accordé aucune détaxe pour les
boissons perdues ou gâtées. S'il fait une expé-
dition de gros, il paye de nouveau le droit de
circulation.

Les refus d'exercice ou de vérification, de
la part du débitant, sont l'objet de procès-
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verbaux des employés et de poursuites judi-
ciaires, à moins de transaction devant le di-
recteur départemental.

On peut circuler librement dans les villes

porteur de dix litres de vin ou cidre, de deux
litres de spiritueux, de trois litres de vinai-

gre, de trois bouteilles de vin fin ou alcoolisé.
Dans les campagnes, la tolérance n'existe

que pour les vins (4 litres) et les cidres (6 li-

tres). Les voyageurs peuvent transporter en
tous lieux trois bouteilles devin par personne
pour leur consommation de route.

Bières. V. BIÈRE.

Licences. V. LICENCE.

Contentieux.

Les contraventions et délits commis par les

assujettis aux contributions indirectes sont
constatés par dos procès-verbaux des em-

ployés de la régie. Ces procès-verbaux font
foi en justice jusqu'à preuve contraire.

Les contestations qui peuvent s'élever sur

l'application des tarifs sont portées devant
les tribunaux do première instance, qui pro-
noncent en chambre du conseil comme en
matière d'enregistrement (loi du 5 ventôse
an XII, art. 88), c'est-à-dire sans plaidoiries
et en dernier ressort, après conclusion du
ministère public. Au contraire, les contra-
ventions emportant une pénalité sont du res-
sort des tribunaux correctionnels. (7d.,arfc. 90.)

Transactions. — La plupart des affaires
contentieuses, en matière de contributions
indirectes, se règlent par voie de transactions.
On appelle ainsi un arrangement amiable dé-
battu entre la direction

"
départementale et

l'assujetti, et consenti soit par le directeur,
soit par le directeur général, soit enfin par
le ministre.

En principe, la transaction ne peut pas
porter sur le droit simple, mais sur les amen-
des et confiscations.

Les amendes et confiscations sont, le plus
souvent, inapplicables en pratique, à cause
de leur exagération manifeste. La confisca-
tion s'étend, par exemple, à la totalité d'un
chargement, alors que la différence, objet de
la contestation ou de la fraude, ne porto que
sur une fraction minime de ce chargement.

En matière do contributions indirectes, la
transaction peut avoir lieu avant l'instance,
en cours d'instance et même après le juge-
ment condamnant le contrevenant.

L'assujetti (c'est le nom du contribuable in-
direct) aura d autant plus de chances d'obte-
nir une bonne transaction qu'il n'aura pas
laissé prendre de jugement contre lui.

La transaction n'est jamais obligatoire pour
l'administration; c'est une sorte de faveur
que l'assujetti doit solliciter, en donnant tou-
tes garanties et en se soumettant aux condi-
tions librement débattues.

Débits de boissons.
Considérés comme maisons de commerce,

les cabarets, cafés et débits de boissons sont
soumis aux règles ordinaires du droit. Consi-
dérés comme lieux publics où l'on consomme
sur place, ils sont soumis à une réglementa-
tion particulière par la loi du 17 juillet 1880.

Police des débits. — Les maires peuvent,
les conseils municipaux entendus, prendro
des arrêtés pour déterminer, sans préjudice
des droits acquis, les distances auxquelles les
cafés et débits de boissons ne peuvent être
établis autour des édifices consacrés à un
culte quelconque, des cimetières, des hospi-
ces, des écoles primaires, collèges ou autres
établissements d'instruction publique. (Loi
du 17 juillet 18S0, art. 1er.)

La police des cabarets (notamment la fixa-
tion des [heures d'ouvertureet de fermeture)
appartient à l'autorité municipale.

Autorisation. — Toute personne qui vou-
dra ouvrir un café, cabaret ou autre débit de
boissons à consommer sur place, sera tenue
de faire, quinze jours au moins par avance et

par écrit, une déclaration indiquant : 1° les
nom, prénoms, lieu de naissance, profession
et domicile; 2° la situation du débit; 3° à

quel titre elle doit gérer le débit, et les nom,
prénoms, profession et domicile du proprié-
taire, s'il y a lieu. Cette déclaration sera faite
à! la mairie de la commune où le débit doit
être établi. A Paris, elle sera faite à la pré-
fecture de police. lien sera donné immédia-
tement récépissé. Dans les trois jours do
cotte déclaration, le maire de la commune où
elle aura été faite en transmettra copie inté-
grale au procureur de la République do
l'arrondissement. (Loi du 17 juillet 1880,
art. 2.)

Les individus qui, à l'occasion d'une foire,
d'une vente ou d'une fête publique, établissent
des cafés ou débits de boissons ne sont pas
tenus à la déclaration ; mais ils doivent obte-
nir l'autorisation de l'autorité municipale; si-
non, le débit sera immédiatement fermé et le
contrevenant puni d'une amende de 16 francs
à 100 francs. (Zrf., art. 10.)

Mutations. Translations. — Toute mutation
dans la personne du propriétaire ou du gé-
rant doit être déclarée dans les quinze jours
qui suivront. La translation du débit d'un
lieu à un autre doit être déclarée au moÎDS
huit jours à l'avance. La transmission de cos
déclarations est faite aussi au procureur de
la République do l'arrondissement, conformé-
ment aux dispositions édictées pour l'ouver-
ture. (Id., art. 3.)

Incapacités.
— Les mineurs non émancipés

et les interdits ne peuvent exercer par eux-
mêmes la profession de débitant de boissons.
(Id., art. 5.)

Ne peuvent non plus exploiter des débits
de boissons à consommer sur place : l°tous
les individus condamnés pour crimes de droit
commun ; 2° ceux qui auront été condamnés à
un emprisonnement d'un mois au moins pour
vol, recel, escroquerie, filouterie, abus de
confiance, recel de malfaiteur, outrage pu-
blic à la pudeur, excitation de mineurs à la
débauche, tenue d'une maison de jeu, vente
de marchandises falsifiées et nuisibles à la
santé. L'incapacité est perpétuelle à l'égard
des individus condamnés pour crime, et de

cinq^ansà l'égard des condamnés pour délit,
sauf le cas de condamnation correctionnelle à

l'emprisonnement pendant ces cinq ans. {/rf.j
art. 6.)
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Les mêmes condamnations prononcées con-
tre un débitant de boissons entraînent de

plein droit et pour le même laps de temps l'in-

capacité d'exploiter son débit, à partir du

jour où les condamnations sont devenues défi-
nitives. Il en est de même lorsque le débitant
à été condamné à un emprisonnement d'un
mois au moins en vertu des articles l et 2 do
la loi du 23 janvier 1873 pour la répression de

l'ivresse publique. (V. IVKESSE.) «Le débi tant in-
terdit ne pourra être employé, à quelque titre

que ce soit, dans l'établissement qu'il exploi-
tait, comme attaché au service de celui au-

quel il aurait vendu ou loué, ou par qui il
ferait gérer ledit établissement, ni dans l'éta-
blissement qui serait exploité par son conjoint,
même séparé. » (Id., art. 7.)

Contraventions. — Les infractions aux pres-
criptions concernant les déclarations, muta-
tions et translations sont punies d'une amende
de 16francs à 100 francs. ( Id., art. 4.) Les infrac-
tions aux dispositions édictant l'incapacité de
certains individus sont punies d'une amende
de 16 francs à 200 francs [en cas de récidive,
d'une amende pouvant aller jusqu'au double
et d'un emprisonnement de six jours à un

mois]. (Id., art. 8.)

Bons du Trésor. — Obligations
souscrites par le ministre des Finances,
remboursables à échéance fixe et portant
intérêt.

Ces bons forment, avec les fonds versés
au Trésor en compte courant par ses corres-
pondants, la dette flottante (v. DETTE). C'est
la loi de finances qui autorise annuellement
le ministre des Finances à créer pour le ser-
vice de la trésorerie et les négociations avec
la Banque de France des bons du Trésor, fixe
le délai maximum dans lequel ils doivent être
payés et détermine la somme que les bons en
circulation ne peuvent excéder. Des décisions
du ministre des Finances fixent l'intérêt des
bons du Trésor. Ces bons sont délivrés : à
Paris, à la caisse centrale du Trésor, au mi-
nistère des Finances; dans les départements,
à la caisse des trésoriers-payeurs généraux
et receveurs particuliers des Finances, ainsi

que dans les succursales et bureaux auxi-
liaires de la Banque de France.

Les bons du Trésor sont saisissables ; les
rentes sur l'Etat ne le sont pas.

La Ville de Paris a été autorisée à émettre
des bons de caisse municipale analogues aux
bons du Trésor.

Bornage. — Opération qui consiste
à fixer, après arpentage, au moyen de

bornes^ la ligne séparative de deux ter-
rains contigus.

Le bornage comprend deux opérations :
Ie la délimitation, qui a pour objet de fixer la
ligne séparative de deux terrains ; 2» Yabor-
nement ou établissement de bornes, qui a
pour objet la constatation légale de ces lignes.
Tout propriétaire, usufruitier ou usager peut
obliger son voisin au bornage à frais com-
muns de leurs propriétés respectives (Code
civ., art. 646). lïaction en bornage, qui n'est

jamais atteinte par la prescription, est du
ressort du tribunal civil si la propriété ou les
titres qui l'établissent sont contestés (Code
proc. civ-, art. 59), car il s'agit surtout de la
revendication d'une partie de propriété ; dans
le cas contraire, elle est portée devant le
le juge de paix de la situation des immeubles
(loi du 25 mai 1838, art. 6), qui nomme un
expert et statue à charge d'appel devant le
tribunal civil.

Le déplacement ou la suppression des bor-
nes donne lieu à une action possessoire (Code
proc. civ., art. 3) et, en outre, à une action
correctionnelle (Code pén., art. 456) ; car il y a
là un délit passible d'un emprisonnement d un
mois à un an, et d'une amende égale au quart
des restitutions et dommages-intérêts, sans que
cette amende puisse être inférieure à 50 francs.

Bornage des bois et forêts. — V. FO-
UETS.

Bornage. (Marine marchande.) —

Navigation faite par une embarcation

jaugeant 25 tonneaux au plus, avec fa-
culté d'escales intermédiaires entre son

port d'attache et un autre point déter-

miné, mais qui ne doit pas être distant
de plus de 15 lieues marines.

Tout marin âgé de vingt^quatre ans au
moins et réunissant soixante mois de navi-

gation, dont douze sur les bâtiments de l'Etat,
peut commander au bornage. Les chiffres de
tonnage et de limite de parcours donnés dans
la définition peuvent être élevés, pour les
chalands, allèges, pénelles et autres bâtiments

naviguant sur les fleuves et rivières au

moyen du remorquage ou du halage. Les bâ-
timents armés au bornage sont assimilés à
ceux qui sont armés au cabotage, relative-
ment au décompte des services, aux infrac-
tions en matière de rôle d'équipage, etc.
Tout individu non autorisé qui a exercé le
commandement d'une embarcation au bor-

nage est puni d'une amende de 100 francs.
La même peine frappe le patron au bornage
qui a exercé le commandement d'une embar-
cation de plus de 25 tonneaux, ou qui a fran-
chi la limite de parcours indiquée sur le rôle

d'équipage. Ce rôle est renouvelé chaque an-
née. Le commandement d'une embarcation
armée à la petite pêche ne peut être exercé

que par un marin définitivement inscrit. Est

puni d'une amende de 100 francs tout patron
pêcheur qui a effectué un transport de mar-
chandises ou de passagers. ( Décret du
20 mars 1852.)

Les patrons propriétaires de bateaux se li-
vrant à la petite navigation (petite pêche,
bornage et pilotage) et montant eux-mêmes
losdits bateaux, sont exonérés de la taxe de
3 francs et 4 francs par homme et par an,
imposée par la loi du 24 avril 1898, et ne sont
astreints qu'à leur cotisation individuelle
d'inscrits. Le montant des retenues opé-
rées, en vertu de la loi sur la marine mar-
chande, sur les primes à la navigation et à
la construction, pour allocation de secours
aux marins français victimes de naufrages et
autres accidents ou à leurs familles, qui est
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attribué à la caisse de prévoyance des ma-
rins, viendra en déduction du produit des co-
tisations individuelles. (Loi du 30 mars 1902,
art. 81.)

Soucïierie.
Le commerce de la boucherie est libre,

mais les maires ont le devoir (loi du 5 avril

1S84, art. 97, 5°) do veiller à la fidélité du débit
et à la salubrité des viandes, d'où le fonc-
tionnement dans la plupart des villes d'un ser-
vice d'inspection de la boucherie. Les maires
tiennent aussi de l'article 30 de la loi des
19-22 juillet 1791 le pouvoir de taxer le prix
de la viande.

L'action des bouchers pour le payement de
leurs fournitures se prescrit par un an (Code
civ., art. 2272). L'article 2101 du Code civil
donne aux bouchers une créance privilégiée,
en cinquième rang, sur la généralité des
meubles de leurs débiteurs pour les fourni-
tures faites à ceux-ci et à leur famille pen-
dant les six derniers mois.

Les délits et les peines auxquels peut don-
ner lieu l'exercice de la profession de bou-
cher sont : 1° vente de viandes avariées ou

tromperie sur le poids (trois mois à un an de

prison ; loi des 27 mars-ler avril 1851) ;
2° vente de viande d'animaux atteints ou sus-
pects de maladies contagieuses (six mois à
trois ans de prison et amende de 100 à 200 fr.;
loi du 21 juill. 1881 et décret du 22 juin 1882);
3° vente de la viande au-dessus de la taxe
(amende de il à 15 francs et, selon les cir-
constances, un à cinq jours de prison ; Code
pén., art. 479, §§ 6 et 480) ; 4° fait de répan-
dre devant la boutique des matières à exha-
laisons insalubres (l à 5 francs d'amende)
[Code pén., art. 471, § 6].

Boucherie à Paris. — La boucherie pari-
sienne est réglementée par le décret du 24 fé-
vrier 1858 et l'arrêté du préfet de la Seine en
date du 20 avril 1887. Quiconque veut s'établir
boncher doit faire une déclaration préalable
à la préfecture de la Seine. Une autre or-
donnance de police, du 13 octobre 1879, règle
l'entrée des viandes dans Paris. Elles sont
inspectées aux abattoirs, aux portes de Paris
et aux Hallos.

Parmi les modes de vente de la viande usi-
tés à Paris, il faut citer le commerce à la
cheville, nom donné à la vente en gros ou
demi-gros, à l'abattoir, des animaux divisés
en quartiers et suspendus aux chevilles de
fer des échaudoirs. Elle est pratiquée par des
bouchers qui achètent des animaux sur pied,
puis les revendent aux bouchers qui ne fré-
quentent pas les marchés de bestiaux. La
vente à la cheville a été jadis prohibée,
même punie des galères, comme constituant
un accaparement. Il existe à Paris et dans
toutes les grandes villes des services d'in-
spection des viandes de boucherie.

33ougie.
Les bougies, cierges et stéarines sont sou-

mis à une taxe intérieure-de consommation
de 25 francs (plus le double décime) par ) 00 ki-
logrammes. (Loi du 30 décemb. 1873 et décret
du 8 janv. 1874.) Les fabricants sont tenus de
se munir d'une licence (même décret, art. l").

Bouilleurs de cru. (Lois du

29 décembre 1900 et du 31 mars 1903,
art. 11 etsuiv.; Cire, des conlr. îndir. du
4 avril 1903 ; Décret du 19 août 1903 ; Loi

du 22 avril 1905, art. 12 à 19.)
— Pro-

priétaire qiii distille uniquement les vins,
marcs, cidres, poirés, prunes, prunelles
et cerises provenant exclusivement de sa

récolte.

Sans être soumis à toutes les obligations
des fabricants d'alcool, les propriétaires bouil-
leurs de cru n'en sont pas moins assujettis à
des obligations très strictes, compensées par
une allocation en franchise de 20 litres d al-
cool pur, par producteur et par an, pour con-
sommation de famille. Cette franchise repré-
sente environ un demi-hectolitre d'eau-de-vie

moyenne.
II y a, d'après les lois des 31 mars 1903 et

22 avril 1905, trois catégories de bouilleurs
de cru :

1° Les petits bouilleurs, qui sont l'objet d'un

régime de faveur. — Pour faire partie de cette
catégorie, il est nécessaire de ne pas cultiver
une superficie plus considérable de vignes ou
un plus grand nombre d'arbres fruitiers à l'état
de rapport normal qu'il n'est nécessaire pour
la production moyenne de 50 litres d'alcool pur.
La superficie des vignes, le nombre et la dimen-
sion des arbres correspondant à ce maximum
sont déterminés dans chaque département
par un arrêté ministériel sur la proposition du
directeur des Contributions indirectes et avis
du conseil général. Ces bouilleurs doivent
distiller chez eux ou sur un emplacement dé-
signé par l'administration des Contributions
indirectes, après avis du conseil municipal,
les vins, cidres, lies, marcs, prunes, prunelles
et cerises provenant exclusivement de leurs
récoltes. Ils ne sont astreints, en dehors des
déclarations et formalités relatives aux alam-
bics (v., plus loin, Alambics), qu'à la déclara-
tion préalable au bureau de la régie. La décla-
ration indique la nature et la provenance des
produits mis en oeuvre ; elle est complétée au
fur et à mesure de l'introduction de nouveaux
produits dans la distillerie. — Les • petits
bouilleurs sont dispensés de toute vérifica-
tion et prise en charge. Toutefois, l'écart
entre les 20 litres d'alcool pur dont ils ont
la franchise et les 50 litres maximum qu'ils
peuvent produire reste passible des droits,
au moment des enlèvements, sur expéditions
régulières, à moins qu'il ne s'agisse du trans-
port effectué de l'atelier de distillation au
domicile du bouilleur.

2° Les propriétaires, fermiers et métayers
réunis en syndicats professionnels ou en asso-
ciations coopératives de distillation, qui dé-
posent leurs appareils et leurs alcools et qui
effectuent la distillation des produits de leurs
récoltes dans les locaux agréés par la régie
et gérés par le syndicat.

Ces bouilleurs sont dispensés de toute dé-
claration préalable et de tout exercice. S'ils
payent les droits au comptant, ils peuvent
réclamer une déduction de 10 pour 100 (avec,
minimum de 20 litres d'alcool pur). S'ils de-
mandent le crédit des droits pour la durée de
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la campagne de fabrication, ils n'ont droit

qu'à la déduction ordinaire des marchands en
gros (pour ouillage, coulage et déchets de
magasin), indépendamment du minimum de
20 iitres. Dans les deux cas, ils peuvent re-
tirer leur alcool, à tout instant, de la distil-
lerie commune. Mais, s'ils ont le crédit du
droit, il est fait chez eux un récolement, in-
dépendamment du premier inventaire.

Ce régime de faveur pour les syndicats est
entouré de deux sortes de garanties : 1° res-
ponsabilité solidaire de tous les membres ou
de deux membres présentés par le syndicat
et agréés par la régie ; 2° application des rè-
glements sur les distilleries à l'agencement
des locaux du syndicat.

3° Les bouilleurs de cru ordinaires, c'est-
à-dire les bouilleurs qui peuvent produire
plus de 50 litres d'alcool pur et ne distillent
pas sous le régime syndical.

Indépendamment de la police spéciale des
alambics (v., ci-dessous, Alambics), ils sont
astreints : 1° à une déclaration de fabrication ;
2° à la visite des employés de la régie, mais
seulement aux heures de jour et seulement
aussi dans le local de la distillerie; 3" à un
inventaire après la fabrication ; 4° à un récole-
ment qui ne pourra avoir lieu qu'au moment
de la campagne suivante de distillation.

Au cours des inventaires et récolements, le
bouilleur de cru peut se faire assister de deux
témoins majeurs.

Les bouilleurs de cru doivent le droit de
consommation sur l'alcool qu'ils produisent.
Ils ont la faculté d'acquitter immédiatement
la taxe ou de réclamer l'ouverture d'un
compte qui se règle par campagne. (La cam-
pagne des distilleries s'ouvre le 1er octobre
et finit le 30 septembre.) Dans le premier cas,
ils bénéficient d'une allocation en franchise
de 10pour 100, sans que cette allocation puisse
être inférieure à 20 litres d'alcool pur. Dans
le second cas, ils jouissent de la déduction or-
diaaire accordée aux entrepositaires pour
ouillage, coulage et déchets de magasin (7 ou
3 pour 100, selon que les alcools sont logés
dans des fûts en bois ou dans des récipients
en verre, enfer, etc.), indépendamment, pour
la campagne pendant laquelle les eaux-de-
vie ont été fabriquées, d'une allocation en
franchise de 20 litres d'alcool pur à titre de
consommation de famille.

mAlambics. — Pour atteindre les distilla"
tionsfrauduleuses d'alcool,laloidu31 mars 1903
a astreint les alambics à une surveillance
plus étroite peut-être que celle de l'alcool
lui-même.

La loi saisit l'alambic dès son origine chez
un fabricant. Il est déjà suspect. On lui crée,
par la déclaration du fabricant (et du mar-
chand), une sorte d'état civil; on le suit do-
rénavant en tous lieux, car il ne circule que
sous acquît-à-caution. Si même il doit passer
à l'étranger, on le suit jusqu'à la frontière, où
l'on décharge l'acquit-à-caution. Une fois ar-
rivé chez le destinataire, la loi impose au dé-
tenteur l'obligation de faire, au bureau de la
régie, dans les cinq jours de l'entrée en pos-
session, une déclaration énonçant le nombre,
la nature et la capacité des appareils ou por-

tions d'appareils. Kn outre, le poinçonnage des
appareils par les employés des Contributions
indirectes est obligatoire. Coût du poinçon-
nage : 1 franc.

Le détenteur n'a le droit â"ose servtr de ses
appareils que pendant les fabrications décla-
rées. Hors le temps des fabrications, les ap-
pareils doivent être et demeurent scellés. Ils
peuvent d'ailleurs être conservés ou déposés
dans un local agréé par l'administration.

Les détenteurs d'appareils doivent les pré-
senter à toute réquisition des employés de la
régie. Mais chez les bouilleurs de cru les vi-
sites ne peuvent avoir lieu que de jour et
dans le local de la distillerie.

A Paris, toute détention d'alambic est
prohibée, à moins d'autorisation exception-
nelle (essayeurs, pharmaciens, établissements
scientifiques) donnée après avis du comité
des arts et manufactures. Cette autorisation
est personnelle et toujours révocable.

Les loueurs d'alambics ambulants dont se
servent souvent les petits bouilleurs doivent
faire la déclaration de leurs clients, des opé-
rations qu'ils font pour leur compte, et ils
sont tenus d'avoir un cahier journal, contre-
signé par le bouilleur et représenté à toute
réquisition des employés des Contributions in-
directes.

Les appareils à repassage d'eau-de-vie soDt
considérés comme alambics à distiller.

Sont considérés comme alambics d'essai les

appareils à chargement intermittent dé-
pourvus de tout organe de rectification ou de
rétrogradation, dont la capacité n'excède pas
I litre. (Arrêté ministériel du 2 avril 1903;)

Boulangerie.
Les règles qui ont été rappelées concer-

nant le commerce de la boucherie sont appli-
cables au commerce de la boulangerie. On se
reportera à l'article BOUCHERIE,et nous n'ajou-
terons que quelques considérations spéciales
au commerce du pain.

Les municipalités n'ont pas le droit de faire
dériver de leur pouvoir de taxation le droit
de réglementer la profession de boulanger;
cette prétention serait contraire au principe
de la liberté du commerce et do l'industrie.

La jurisprudence admet le droit pour les
boulangers de vendre du pain de luxe, de
qualité et de prix supérieurs au pain taxé.
Elle refuse aux municipalités celui d'obliger
los boulangers à avoir toujours un approvi-
sionnement de pain de chacune des catégo-
ries taxées.

C'est un décret du 22 juin 1863 qui a pro-
clamé la liberté du commerce de la boulan-
gerie.

Les arrêtés municipaux sur la taxe du pain
sont soumis au contrôle préfectoral et les déci-
sions des préfets sont elles-mêmes subordon-
nées à l'autorité du ministre de l'Agriculture.
II appartient, en conséquence, au ministre
de l'Agriculture, dans les attributions duquel
rentrent les questions relatives aux subsis-
tances, de prononcer sur les recours formés
devant lui en cette matière.

La loi du 27 mars-ier avril 1851 sur la répres-
sion de la fraude dans la vente des marchan-
dises et celle du 23 mai 1863, qui a complété



BOURSE 126

l'article 423 du Code pénal, punissent de trois
mois à un an de prison et d'une amende ceux

qui falsifient les substances alimentaires et
vendent des denrées corrompues, ou trompent
sur la quantité dé la marchandise livrée. Les
infractions aux arrêtés municipaux, ainsi que
la négligence dans la réparation et le nettoyage
des l'ours, sont passibles d'une amende de l à
5 francs (art. 471), et l'article 479, § 6, du Code
pénal, complété par l'article 100 de la loi du
28 avril 1832, punit d'une amende de 11 à
15 francs la vente du pain à un prix supérieur
à la taxe légalement faite et publiée.

Bourse. — Lieu où sont effectuées
les négociations des effets publics par
l'intermédiaire obligatoire des agents de

change et celles des marchandises par
l'intermédiaire facultatif des courtiers de
commerce.

L'article 71 du Code de commerce définit la
Bourse de commerce «la réunion, sous l'auto-
rité du gouvernement, des commerçants, ca-
pitaines de navires, agents de change et
courtiers ». Les Bourses entretenues par les
Chambres de commerce ne sont pas des éta-
blissements privés que les intéressés peuvent
créer à leur gré. Au gouvernement seul ap-
partient le droit de les établir là où le déve-
loppement du commerce les rend utiles, de les
supprimer s'il y a lieu, comme aussi d'exer-
cer à leur égard un certain droit de police et
de surveillance, confié : à Paris, au préfet de
police ; en province, aux municipalités. Les
Bourses sont en principe ouvertes à tous les
citoyens, même aux étrangers (arrêté du 27prai-
rial an S, art. 1er). L'entrée en est interdite
aux faillis non réhabilités et aux femmes.

Opérations de Bourse. — Les opérations
qui s'effectuent dans les Bourses de commerce
sont des plus variées, savoir : 1° ventes de
matières métalliques; 2° ventes de toutes
sortes de marchandises ; 3° assurances mari-
times ; 4° affrètement des navires ; 5° négo-
ciations des effets publics et de tous ceux
dont le cours est susceptible d'être coté. Ces
diverses négociations peuvent se diviser en
deux grandes catégories : les négociations
sur les marchandises et les négociations sur
les effets publics. Réunies en province, où il y
a peu de négociations sur les effets publics, où
l'on ne négocie guère que les valeurs locales,
elles sont séparées, à Paris et dans toutes
les capitales d'Europe, quant au local où
elles s effectuent. D'ailleurs, les deux grandes
catégories d'opérations effectuées dans les
Bourses de commerce ne sont pas soumises
aux mêmes règles et accomplies par les
mêmes intermédiaires, suivant qu'il s'agit
de transactions de marchandises ou de né-
gociations de valeurs mobilières. Il convient
donc de distinguer les Bourses de marchan-
dises et les Bourses d'effets publics : les unes
et les autres légalement dénommées Bourses
de commerce, tandis que dans le langage
usuel, à Paris notamment, l'appellation de
Bourse proprement dite est réservée à la
Bourse des effets publics, et celle de Bourse
de commerce à la Bourse des marchandises.

Consulter, sur les opérations de Bourse,

Pour gérer sa fortune, par Pierre des Essars
(Librairie Larousse).

Bourses des marchandises.—La tenue
des Bourses de marchandises est bien diffé-
rente de la tenue des Bourses d'effets publics.
11 n'y a pas de négociations publiques criées
à haute voix, mais des conversations parti-
culières, des marchés traités avec ou sans
l'entremise d'intermédiaires.Los commerçants
y vont pour se rencontrer, se renseigner.
Mais les transactions peuvent s'opérer aussi
bien en dehors que dans l'enceinte de la
Bourse, contrairement à la règle établie pour
les négociations d'effets publics. Les inter-
médiaires qui servent à la conclusion des
opérations sont les courtiers. Ils jouent un
rôle analogue à celui des agents de change,
mais ils n'agissent pas pour le compte et au
nom de leurs clients, se bornant à prêter leur
entremise pour rapprocher les vendeurs des
acheteurs, les assureurs des assurés, les fré-
teurs des affréteurs. Le rapprochement opéré,
les courtiers disparaissent. Les résultats des
opérations faites dans la Bourse déterminent
le cours des marchandises, publié dans un
bulletin. A Paris, la loi du 27 janvier 1SS6 a
autorisé l'établissement d'une Bourse spéciale
des marchandises, appelée par la loi elle*
même Bourse de commerce, administrée et en-
tretenue par la Chambre do commerce de
Paris.

Bourse d'effets publics. — La Bourse d'ef-
fets publics, ou plus simplement la Bourse}
est le lieu où se rencontrent, à des heures li-
mitativement déterminées, d'une part les spé-
culateurs appartenant à toutes les profes-
sions et souvent sans autre profession que
celle de spéculateur, et d'autre part les agents
de change, intermédiaires obligés des tran-
sactions. Constitués en compagnie fermée,
comprenant 60 membres à Paris, 30 à Lyon,
20 à Marseille, 10 à Lille et à Nantes, et 8 à
Toulouse, les agents de change se tiennent
pendant la durée de la bourse quotidienne en
un point central, un peu élevé, appelé Par-
quet, en vue du public, dont il est séparé par
une balustrade; ils forment ainsi le cercle
autour d'un petit espace circulaire absolu-
ment fermé, dit Corbeille, de manière à pou-
voir se voir mutuellement et être vus du
public. Les cours sont donnés au crieur qui
les annonce au public. Toutes les négocia-
tions ne sont pas criées. On ne crie que celles
portant sur les rentes sur l'Etat et les actions
de la Banque de France, alors qu'elles SODÎ
faites au comptant. Les particuliers, ache-
teurs ou vendeurs, n'apparaissent pas dans
la conclusion du marché ; leurs ordres par-
viennent soit avant, soit pendant la séance,
aux agents, qui doivent le secret à leurs
clients, et qui, à la fin de la séance, se réu-
nissent pour établir le bulletin officiel des
cours, aussitôt transmis au gouvernement et
rendu public.

Cours de la Bourse. — Le résultat des
négociations et des transactions qui s'opèrent
dans la Bourse détermine le cours du change,
des marchandises, des assurances, du fret ou
nolis, du prix des transports parterre ou par
eau, des effets publics et autres dont le cours
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est susceptible d'être coté. (Code comm.,
art. 72.) Ces divers cours sont constatés par
los agents de change et courtiers (Id.,,art. 73),
reconnus parlaloi comme intermédiaires (i"rf.,
art. 74). V. AGENTS DE CHANGE, COURTIER.

Cote officielle. — Les valeurs qui sont l'ob-

jot d'un trafic à la Bourse sont ou non admises
à la cote officielle, c'est-à-dire inscrites sur le
Bulletin des cours par la Chambre syndicale
des agents dans des conditions qui varient
suivant qu'il s'agit de titres français ou de
titres étrangers. Les valeurs cotées ne peu-
vent être légalement négociées, à peine de
nullité, que par l'intermédiaire des agents de
change ; les opérations portant sur les autres
valeurs ne sont l'objet d'aucune réglementa-
tion, d'où l'existence de fait, à côté du marché

officiel ou du Parquet, d'un marché libre tenu

par la Coulisse ou tous autres intermédiaires
officieux, banquiers ou changeurs.

Hausse et baisse. — Le prix des valeurs
de Bourse est, comme pour toutes les mar-
chandises, soumis à la loi économique de
l'offre et dé la demande. Des causes multiples,

fiolitiques,
financières ou autres, font varier

e rapport entre les offres et les demandes et
déterminent; soit la hausse quand la valeur
est très demandée, soit la baisse quand elle
est très offerte.

Opérations au comptant. — Les opéra-
tions de Bourse se divisent en opérations] au
comptant et en opérations à terme, c'est-à-
dire avec ou sans stipulation de délai, tant
pour le pa3rement que pour la livraison des
titres.

Les opérations au comptant sont faites soit
au cours moyen, qui est la demi-somme du
plus haut et du plus bas cours de la journée,
soit à un cours déterminé par le client lui-
môme qui ne veut pas s engager, soit au
mieux, c'est-à-dire en laissant l'agent de
change juge, et alors c'est le cours moyen que
ce dernier généralement applique d'office.

Marchés à prime. — A côté de ces di-
verses négociations à terme, qui constituent
des marchés fermes, il existe une catégorie
d'opérations dites marchés à prime, où l'une
des parties conserve le droit de se dégager
moj'enoant un prix convenu appelé prime.
Dans les marchés fermes, la perte de l'ache-
teur peut être illimitée ; il évite cette éven-
tualité en renonçant à l'opération engagée,
sous réserve du payement d'un dédit appelé
• prime *. Ce droit n'appartient qu'à l'ache-
teur : le vendeur ne peut en aucune façon
limiter sa perte, à moins de se faire parallè-
lement acheteur de prime de la même valeur.
Dans le langage de Bourse, une prime dont 5,
une prime dont fO signifie que le marché peut
se résoudre par l'abandon au vendeur de 5 ou
10 francs par titre. Une prime est d'autant
plus élevée que la date do réalisation du con-
trat est d'autant plus éloignée.

Les cours à prime sont toujours plus éle-
vés que les cours du ferme, et le montant de
la prime est d'autant plus élevé que le cours
des primes se rapproche davantage de celui
du ferme. L'écart des primes est la différence
entre les cours du ferme et des primes et

entre les cours des primes entre elles. L'opé-
ration d'un achat ferme couvert par une vente
à prime s'appelle ferme contre prime, tandis
que -oHme contre ferme correspond à l'opéra-
tion inverse consistant en une vente ferme
et un achat à prime, ce dernier achat ayant
pour bur de garantir contre la hausse. La
spéculation à prime ne s'en tient pas là, et il
suffira de signaler l'opération dite, prime
contre prime, qui consiste par exemple à ache-
ter une prime dont 10 et à vendre une prime
dont 5, et celle dénommée échelle de primes,
qui n'est que l'extension de l'opération sur
plusieurs ventes et achats à primes. La veille
de la liquidation a lieu la réponse des primes,
c'est-à-dire la notification par les acheteurs
de leur volonté de maintenir ou de résilier
leur marché.

Opérations à terme. Beport, déport. —
Les opérations à terme ne sont réalisées
qu'à une époque ultérieure, fixée d'avance.
Cette réalisation s'appelle liquidation et s'ef-
fectue, pour la rente française, la Banque de
France et les chemins de fer français, le lor
et le 2 de chaque mois ; pour toutes les autres
valeurs, la liquidation est bimensuelle (le 2 et
le 16). Aux échéances fixées, qui à Paris ne
peuvent dépasser la troisième liquidation,
acheteurs et vendeurs doivent réciproquement
accomplir leur obligation, ou obtenir un nou-
veau délai en reportant l'échéance de leur

engagement à une date ultérieure ; ce nouveau
délai s'obtient au moyen d'une nouvelle con-
vention appelée report. Le report coûte ordi-
nairement plus ou moins à l'une des parties,
aux acheteurs ou aux vendeurs, suivant l'état
du marché. Lorque le prix du report est payé
par l'acheteur, il conserve le nom' de l'opéra-
tion elle-même ; s'il est payé par le vendeur,
c'est un déport. Le premier cas se présente
lorsque les acheteurs ne pouvant payer les
titres achetés sont plus nombreux que les
vendeurs ne pouvant livrer les titres vendus ;
le second, lorsque c'est l'inverse qui. se pro-
duit. De la sorte, acheteurs et vendeurs se
font la contre-partie pour le plus grand nombre
des transactions engagées, et il ne reste qu'un
solde plus ou moins restreint pour lequel les
intermédiaires officiels ou officieux s'adressent
à des tiers qui s'adonnent à ce mode de place-
ment temporaire, lequel constitue une sorte de

prêt sur titres. Aussi peut-on dire que le bon
marché ou la cherté des reports constitue le

Elus
souvent le baromètre de la situation de

i place. Pour les diverses opérations à réa-
liser le jour de la liquidation, reports ou rè-

glements des différences quand il n'y a pas
report, le cours moyen uniformément adopté
est celui coté à la première heure ce jour-là,
et prend le nom de cours de compensation.

Les marchés à terme ont été reconnus lé-

gaux par la loi du 28 mars 1885. Y. AGIOTAGE.

Vente à crédit des valeurs de Bourse,
— Dans le but de réprimer les abus commis
en matière de vente à crédit des valeurs de
Bourse, la loi du 12 mars 1900, qui a eu sur-
tout en vue la petite épargne, a prescrit, sous
peine de nullité, l'accomplissement d'un cer-
tain nombre de formalités protectrices.

Des payements fractionnés no peuvent être
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échelonnés sur une durée de plus de deux
ans. Le vendeur est tenu de conserver le

titre vendu. 11 ne peut ni s'en dessaisir ni le
mettre en gage. Il doit le représenter à toute

réquisition de l'acheteur. Toute stipulation
contraire est nulle. Il en est de même de
toute clause ou de toute mention dérogeant
directement ou indirectement aux règles gé-
nérales do la compétence.

Taxe sur les opérations de Bourse. —

L'achat ou la vente des actions et obliga-
tions donne lieu à la perception d'une taxe
de 0 fr. 05 par 1 000 francs, dite Taxe sur les

opérations de Bourse, et supportée moitié par
l'acheteur, moitié par le vendeur.

Contribution spéciale pour frais de Bourses
et de Chambres de commerce. — Les contri-
butions spéciales destinées à subvenir aux

dépenses des Bourses et des Chambres de com-
merce sont réparties : 1°sur les patentables des
trois premières classes du tableau A annexé à
la loi des patentes du 15 juillet 1880 ; 2° sur les

patentables des tableaux B et C pour lesquels
le droit fixe est égal ou supérieur au droit
fixe dont sont passibles les patentables de
ïa 3e classe du tableau A. (V. PATENTES.)

Le montant de l'imposition est fixé, chaque
année, par un décret; la répartition, entre
les patentables visés par le paragraphe pré-
cédent, des sommes à imposer a lieu au pro-
rata des droits en principal auxquels ils sont

assujettis : 1° dans la ville où est établie la
Bourse, en ce qui concerne l'imposition affec-
tée aux frais de cet établissement; 2e dans
les communes comprises dans la circonscrip-
tion de la Chambre de commerce, s'il s'agit
de la contribution spéciale autorisée au profit
de cet établissement. Il est ajouté à la taxe
5 centimes par franc pour couvrir les non-va-
leurs et los frais de confection des rôles, et
3 centimes par franc pour frais de percep-
tion.

Bourse du travail. — Institu-
tion dont l'objet est : 1° de faciliter les
transactions relatives à la main-d'oeuvre
ouvrière ; 2° de concourir à l'éducation

technique des syndicats ouvriers.

La Bourse du travail de Paris est régle-
mentée notamment par les décrets des 17 juil-
let 1900 et il août 1905.

Elle facilite les transactions relatives à la
main-d'oeuvre, au moyen de bureaux de place-
ment gratuit, de salles d'embauchage publi-
ques, et par la publication de tous renseigne-
ments intéressant l'offre et la demande de
travail. Elle concourt à l'éducation technique
et économique des syndicats professionnels
ouvriers. Il y est annexé des bureaux mis à
la disposition des syndicats ouvriers et des
salles pour les réunions corporatives.

Les syndicats professionnels d'ouvriers ou
d'employés, légalement constitués, fonction-
nant suivant les prescriptions de la loi du
21 mars 18S4 et remplissant certaines condi-
tions, sont admis à occuper un local dans la
Bourse du travail ; ils peuvent y établir un
bureau de placement gratuit soit pour tous
les membres do leur profession, soit pour
leurs seuls adhérents.

Le décret du il août 1905 confère au

préfet de la Seine un droit de police dans

l'intérieur de la Bourse du travail de Pa-

ris. Il peut être fait appel devant le conseil

municipal des décisions prises par la com-

mission administrative élue par les délé-

gués des syndicats, ainsi que de l'examen
de toutes les questions relatives à son fonc-
tionnement.

Braconnage.
La loi du 3 mai 1844 sur la chasse ne pro-

nonce pas de peine spéciale au braconnage,
mais elle porte que les délinquants peuvent,
en cas de récidive, être punis de l'emprison-
nement, indépendamment d'une amende, la-

quelle peut être portée à 1 000 francs et la

prison à deux ans si le délit a été commis

pendant la nuit. Les tribunaux peuvent aussi

priver le délinquant du droit d'obtenir un per-
mis de chasse pour un temps qui ne doit pas
excéder cinq ans. V. CHASSE.

Brasseur. — Y. BIÈRE.

Brevet {Acte en). — Acte dont
le notaire ne conserve pas la minute et

qu'il délivre aux parties sans le revêtir
de la formule exécuLoire.

Les certificats do vie, les procurations, les

quittances notariées, les actes de notoriété
sont établis en brevet.

Brevet d'invention. — Tilre
délivré par le gouvernement pour con-
stater le droit exclusif d'un inventeur

d'exploiter pendant un certain temps la
découverte ou invention dont il est l'au-
teur.

La loi du 9 juillet 1901 a créé un Office na-
tional des brevets d'invention et des marqnps
de fabrique, appolé depuis Office national de
la propriété industrielle et rattaché au Con-
servatoire des arts et métiers. V. ARTS ET
MÉTIIiRS.

D'autre part, la conférence de l'Union in-
ternationale pour la protection de la propriété
industrielle, tenue à Bruxelles, a abouti, le
14 décembre 1900, à la signaturo de deux ac-
tes additionnels destinés à amender :

1° La convention conclue à Paris, le
20 mars 18S3, pour la protection de la pro-
priété industrielle;

2°" L'arrangement conclu à Madrid, le
14 avril 1891, pour l'enregistrement interna-
tional des marques de fabrique ou de com-
merce.

La convention de Paris de 1883 constitue
l'acte diplomatique le plus important qui ait
été signé en vue d'assurer la protection inter-
nationale des diverses manifestations de la
propriété industrielle (brevets d'invention,
marques de fabrique ou de commerce, dessins
ou modèles industriels, nom commercial,
fausses indications de provenance, etc.).

Elle a groupé les principaux Etats indus-
triels dos deux mondes en une union qui com-
prend aujourd'hui la France, avec l'Algérie et
les colonies, l'Allemagne, la Belgique, le Bré-
sil, le Danemark, la république Dominicaine,
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l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, la
Grande-Bretagne, avec la Nouvelle-Zélande
et loQueensland, l'Italie, le Japon, le Mexi-

que, la Norvège, les Pays-Bas^ avec les Indes
néerlandaises, Surinam et Curaçao, le Por-

tugal, la Serbie, la Suède, la Suisse et la
Tunisie.

L'arrangement conclu à Madrid, en 1891,
pour l'enregistrement international des mar-

ques de fabrique ou de commerce, bien que
moins large, présente une réelle importance
et une utilité pratique certaine par ses effets
sur la vie commerciale et industrielle. Les
Etats qui l'ont signé ou qui y ont adhéré pos-
térieurement sont : la France (Algérie et co-
lonies), la Belgique, le Brésil, l'Espagne,
l'Italie, les Pays-Bas (Indes néerlandaises,
Surinam et Curaçao), le Portugal (Açores et

Madère), la Suisse et la Tunisie.
Ces actes ont fait l'objet d'une circulaire

(Commerce) du 20 août 1903.

Durée et taxe des brevets. — La durée
des brevets est de cinq, dix ou quinze années,
au choix des inventeurs.

Chaque brevet donne lieu au pa}rement
d'une taxe qui est fixée ainsi qu'il suit, sa-
voir : 500 francs pour un brevet de cinq ans ;
1000 francs pour un brevet de dix ans;
l 500 francs pour un brevet de quinze ans.
(Loi du 5 juillet 1844, art. 4.)

La durée du brevet court du jour du dé-
part de la demande ; elle ne peut être prolon-
gée que par une loi.

La taxe doit être paj'ée par annuités de
100 francs avant le commencement de chaque
année, sous peine de déchéance. Le breveté a
toutefois (loi du 7 avril 1902) un délai sup-
plémentaire de trois mois, mais il est tenu en
ce cas do verser une taxe supplémentaire de
5 francs s'il effectue le payement dans le pre-
mier mois, de 10 francs s'il l'effectue dans le
second mois, de 15 francs s'il l'effectue dans
le troisième mois. Cette taxe supplémentaire
doit être acquittée en même temps que l'an-
nuité en retard. (Cire. Compt. publ. du
io mai 1902, g i«.)

La première expédition des brevets est
délivrée sans frais. Toute expédition ulté-
rieure demandée par le breveté ou ses ayants
cause donne lieu au payement d'une taxe
de 25 francs. Les frais de dessin, s'il y a lieu,
demeurent à la charge de l'impétrant.

Formalités à remplir. (Arrêté ministériel
du il août 1903.) — Toute personne peut
prendre un brevet en remplissant les forma-
lités ci-après :

On doit d'abord, à Paris, verser une somme
de îoo fr. 25 (timbre de quittance compris)
chez le receveur central des finances de la
Seine, et dans les départements, à la tréso-
rerie générale ou chez les receveurs particu-
liers. Ce versement, qui forme la première an-
nuité de la taxe, est constaté par la délivrance
d'un récépissé détaché d'un carnet à souche.

On se rend ensuite au secrétariat général
de la préfecture du département ou l'on est
domicilié (ou d'un autre département, en
y élisant domicile) et l'on dépose, avec le
récépissé de la première annuité, une enve-
loppe cachetée renfermant (format mini-

mum : 0m,355x0n\275, qui est celui des pièces
de l'administration, et afin d'éviter des faux
plis aux dessins) :

1° Lettre au ministre du Commerce, récla-
mant la délivrance d'un brevet d'invention.

2° Mémoire descriptif, rédigé avec le plus
Errand soin, no contenant ni grattage ni mots
interlignés, et exposant d'une manière claire,
complète et loyale, les véritables moj'ens de
l'inventeur. Les mots raj'és comme nuls se-
ront comptés'et constatés, les pages et les
renvois paraphés. Un espace blanc sera ré-
servé à la fin pour les cachets et écritures de
l'administration (om,lo de hauteur de blanc en-
viron). Ce mémoire portera en tête le mot :
Original.

3° Un mémoire, exactement semblable au
premier, et portant en tête le mot : Duplicata.

4° Dessins. Les dessins seront exécutés, se-
lon les règles du dessin linéaire, sans grat-
tage ni surcharge, sur des feuilles de papier
ayant les dimensions suivantes : 33 centi-
mètres de hauteur sur 21 centimètres ou
42 centimètres de largeur, avec une marge
intérieure de 2 centimètres, de sorte que le
dessin soit compris dans un cadre do 29 cen-
timètres sur 17 centimètres, ou 29 centimè-
tres sur 38 centimètres.

Dans le cas où il serait impossible de re-
présenter l'objet de l'invention par des figu-
res pouvant tenir dans un cadre de 29 centi-
mètres sur 38 centimètres, le demandeur aura
la faculté de subdiviser une même figure en

plusieurs parties dont chacune sera dessinée
sur une feuille ayant les dimensions ci-des-
sus déterminées. Un cadre de dimensions ré-
glementaires donnera une figure d'ensemble
de l'objet de l'invention où seront tracées les

lignes de raccordement des figures partielles.
Les figures seront numérotées à l'aide de

chiffres arabes ; les planches, en chiffres ro-
mains, placés en dehors du cadre.

La ou les planches de dessins porteront le
mot : Original.

5° Des dessins exactement semblables aux

précédents, portant en tête le mot : Duplicata.
6° Bordereau des pièces.
Les deux mémoires, le bordereau et chaque

feuille de dessin seront signés. Un certificat
de dépôt sera remis lors du dépôt de la de-
mande. Le titre de l'invention doit être repro-
duit sur la requête, la description, le récépissé
et le procès-verbal.

Le demandeur indique dans quels groupe et
classe du catalogue il estime que l'invention
doit être classée, et fait connaître : si l'in-
vention pour laquelle le brevet est demandé
n'a fait l'objet d'aucune demande de brevet

déposée en pays étranger, antérieurement
au jour du dépôt; si elle a déjà fait l'objet
d'une première demande de brevet déposée au
même nom, et, dans le cas où plusieurs de-
mandes do brevet auraient été antérieure-
ment déposées en pays étranger, indiquer la

plus ancienne.
L'inventeur peut faire formuler sa demande

par un mandataire, à qui il remet une procu-
ration sur papier libre et signée par lui, mais
dispensée de la légalisation.

L'original et le duplicata de la description
et des dessins seront signés par le demandeur

9



BREVET 130

ou son mandataire. En ce qui concerne les
dessins, la signature sera placée au dos des

planches. Il en sera de même des désigna-
tions «Original s et o Duplicata ». Le nom du
demandeur, ainsi que celui de son mandataire,
s'il y a lieu, devra y être mentionné d'une

façon très lisible après la signature. Le dupli-
cata sera, en outre, sous la responsabilité du

signataire, certifié conforme à l'original. La

description et les dessins ne porteront aucune
date. Le mandataire fera précéder sa signature
de l'indication • Par procuration de M » ou
« Par procuration de la Société »

Forme des demandés. — La demande de
brevet d'invention ou de certificat d'addi-
tion devra être datée et indiquer, outre leurs
noms et prénoms, la nationalité des deman-
deurs et le pays dans lequel ils résident au
moment du dépôt, si ce pays est différent de
celui de la nationalité. Le demandeur devra

indiquer son adresse exacte; s'il a constitué
un mandataire, il fera élection de domicile
chez son mandataire; toutefois, l'adresse
exacte du demandeur sera indiquée dans la
demande. Elle devra indiquer la date du pre-
mier dépôt fait à l'étranger et le pays dans
lequel il a eu lieu, lorsque le demandeur voudra
être admis au bénéfice de ce dépôt. Le borde-
reau des pièces annexées à la demande devra
mentionner le nombre des pages de la des-
cription et le nombre des planches de dessin
déposées. La demande et le bordereau seront
établis sur une feuille de papier de 33 centi-
mètres sur 21 centimètres, conformément à
un tableau B annexé à l'arrêté du 11 août 1903.
La description, les dessins annexés, la de-
mande et le bordereau des pièces seront dé-
posés dans une enveloppe fermée; une copie
du bordereau sera reproduite sur l'enveloppe.

Demande avec délai de délivrance. —

Quand le demandeur voudra que la délivrance
de son brevet d'invention ou do son certi-
ficat d'addition n'ait lieu qu'un an après le
jour du dépôt de sa demande, conformé-
ment au paragraphe 7 de l'article il de la loi
du 5 juillet 1844, modifiée par la loi du
7 avril 1902, cette réquisition devra être for-
mulée d'une façon expresse et formelle et à
l'encre rouge dans la demande ; elle devra,
en outre, être reproduite sur la face et au dos
de l'enveloppe et signée par le demandeur
ou son mandataire.

Retrait. — Avant la délivrance, toute de-
mande de brevet ou de ,certificat d'addition
pourra être retirée par son auteur, s'il le ré-
clame par écrit. Les pièces déposées lui seront
restituées. S'il présente cette requête dans un
délai de deux mois à partir du dépôt, la taxe
versée lui sera remboursée. Ce délai expiré,
la taxe restera acquise au Trésor. Toutefois,
celui qui aura réclamé une copie officielle des
pièces déposées à l'appui de sa demande ne
pourra plus retirer celle-ci.

Délivrance du brevet. — Les brevets dont
la demande aura été régulièrement formée
seront délivrés sans examen préalable, aux
risques et périls des demandeurs, et sans
garantie soit de la réalité, de la nouveauté
ou du mérite de l'invention, soit de la fidélité

ou de l'exactitude de la description; d'où la
formule S. G. D. G.

Un arrêté du ministre, constatant la régu-
larité de la demande, sera délivré au de-
mandeur et constituera le brevet d'invention.

A cet arrêté sera joint un exemplaire im-

primé de la description et des dessins mention-
nés dans l'article 24, après que la conformité
avec l'expédition originale en aura été recon-
nue et établie au besoin.

Le brevet est délivré par un arrêté du mi-
nistre du Commerce et de l'Industrie, consta-
tant la régularité de ladite demande. Dès que
l'arrêté aura été rendu, il en sera donné avis au
demandeur ou à son mandataire, par l'Office
national de la propriété industrielle, qui
transmettra en même temps les pièces à l'Im-
primerie nationale, pour qu'elles soient impri-
mées conformément à l'article 24 de la loi du
5 juillet 1844, modifié par" la loi du 7 avril 1902.
Cet avis contiendra l'indication de la date de
l'arrêté, du numéro donné au brevet, et du
titre de l'invention. Il sera procédé de même
pour les certificats d'addition. Lorsque la
description et les dessins du brevet ou certi-
ficat d'addition seront imprimés, une amplia-
tion de l'arrêté ministériel précité, à laquelle
sera annexé un exemplaire imprimé de la
description et des dessins déposés, sera expé-
diée au demandeur ; à partir dujour do cette
expédition, la description et les dessins im-

frimés
pourront être consultés sans frais à

Office national de la propriété industrielle et
dans les préfectures. Le titulaire du brevet
aura un délai de trois mois, à dater de la re-
mise de cette amplîation, pour signaler à
l'Office national de la propriété industrielle
los erreurs ou inexactitudes qui auraient pu se
produire dans l'impression de sa description
ou de ses dessins ; passé ce délai, aucune ré-
clamation ne sera admise.

Délivrance préalable de copies. — Si,
avant l'impression de son brevet ou certifi-
cat d'addition, le demandeur désire obtenir
une copie officielle de la description déposée
par lui, il devra en faire la demande et pro-
duire en même temps un récépissé constatant
le versement dans une recette des finances
d'une taxe de 25 francs s'il s'agit d'un brevet
d'invention, et de 20 francs s'il s'agit d'un
certificat d'addition. Les frais de dessin, s'il
y a lieu, seront à la charge de l'impétrant.

Les descriptions et les dessins qui ne se-
raient point exécutés dans les conditions
prescrites par le présent arrêté seront ren-
vo3'és au demandeur avec invitation d'avoir à
fournir de nouvelles pièces régulières dans le
délai d'un mois. Il ne pourra être apportéaux descriptions et dessins, sous peine de
rejet, aucune modification qui serait do na-
ture à augmenter l'étendue et la portée des
inventions. Un exemplaire conservé par
l'Office national de la propriété industrielle
servira à vérifier la concordance entre les
documents successivement produits. Dans le
cas où lé déposant ne répondrait pas audit
avis dans le délai imparti, la demande de
brevet d'invention ou de cortificat d'addition
sera rejetée conformément à l'article 12 do la
loi du 5 juillet 1844. En cas de nécessité jus-
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tifiée, le délai accordé au déposant pourra
être augmenté sur sa demande.

Rejet. — Aucune demande de brevet d'in-
vention ou de certificat d'addition ne pourra
être rejetée comme irrégulière pour infrac-
tion aux prescriptions du présent arrêté, no-
tamment au point de vue de la rédaction de
la description et de l'établissement des des-
sins, qu'après un avis conforme de la com-
mission technique de l'Office national de la

propriété industrielle, le demandeur ou son
mandataire préalablement entendu en ses

explications ou dûment appelé devant ladite
commission.

Changements, perfectionnements ou ad-
ditions. — Le breveté ou les a}rants droit au
brevet peuvent, pendant la durée assignée au
brevet, apporter des changements, perfection-
nements ou additions au brevet, en se faisant
délivrer un certificat dit d'addition. Les for-
malités sont les mêmes que pour les demandes
de brevet, excepté que chaque certificat d'ad-
dition n'est soumis qu'au payement d'une taxe

unique de 20 francs. Chaque certificat d'addi-
tion produit ses effets à partir du jour du

dépôt et prend fin avec le brevet. Les certi-
ficats d'addition pris par un des ayants droit

"profitent à tous les autres.
Tout breveté peut d'ailleurs prendre, au

lieu d'un certificat d'addition expirant avec
le brevet primitif, un second brevet principal
de cinq, dix ou quinze ans, pour un change-
ment, perfectionnement ou addition. Les for-
malités et la taxe sont les mêmes que pour le
brevet ordinaire.

Toute autre personne peut également
prendre un brevet pour un changement, per-
fectionnement ou addition à l'invention déjà
brevetée. Mais le breveté primitif a, pendant
le cours d'une année et à dater du dépôt de sa
demande de brevet, un droit de préférence
pour les changements ou perfectionnements
qu'il voudrait apporter à son invention.

En conséquence, si pendant le cours de la-
dite année, un tiers veut obtenir un brevet

pour un perfectionnement qu'il a découvert
concernant une invention déjà brevetée, il
doit avoir soin de le signaler en opérant le
dépôt de sa demande de brevet, afin que
ladite demande reste déposée sous cachet dans
les bureaux de l'Office, jusqu'à l'expiration
du délai accordé par la loi à l'inventeur pri-
mitif pour perfectionner, s'il le juge à pro-
pos, sa propre invention.

Droit des étrangers. — Les étrangers peu-
vent prendre des brevets en France. De plus,
l'auteur d'une invention ou découverte déjà
brevetée à l'étranger peut, à la condition

qu'elle n'ait pas été déjà publiée ou exploitée
publiquement dans le pays d'origine, prendre
en France un brevet pour la même invention.

Exceptionnellement, les sujets ou citoyens
des Etats qui ont adhéré, comme la France,
à la convention internationale du 20 mars 1883

pour la protection de la propriété indus-

trielle, telle qu'elle a été complétée par l'acte
additionnel de Bruxelles du 14 décembre 1900,
jouissent d'un délai de priorité de douze mois

pour prendre valablement en France un bre-
vet d'invention, et le dépôt qu'ils effectuent

en France ne saurait être invalidé par des
faits accomplis pendant la période précitée,
soit, notamment, par un autre dépôt, par la
publication de l'invention ou par son exploi-
tation.

Transmission et cession des brevets. —

Tout breveté peut céder la totalité ou une

partie de la propriété de son brevet.
La cession totale ou partielle d'un brevet,

soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, ne
peut être faite que par acte notarié, et après
le payement de la totalité des taxes restant à
courir.

Aucune cession n'est valable, à l'égard des
tiers, qu'après avoir été enregistrée au se-
crétariat de la préfecture du département
dans lequel l'acte a été passé. L'enregistre-
ment des cessions et de tous autres actes
emportant mutation est fait sur la production
et le dépôt d'un extrait authentique do l'acte
de cession ou de mutation. (Loi du 5 juil-
let 1844, art. 20.)

Lorsqu'un brevet pris en France est cédé
dans un pays étranger, l'acte de cession doit
être authentique (v. ACTE) suivant la loi de ce

pays. Les intéressés, après acquittement des
taxes restant à courir, déposent l'acte chez
un notaire du département où sera enregis-
trée la cession et présentent à la préfec-
ture ; 1° expédition de l'acte authentique
passé à l'étranger et déposé chez le notaire;
2° récépissé constatant le versement des
taxes restant dues.

Licence. — La licence est l'autorisation
donnée par le breveté à un tiers d'exploiter
son brevet, mais sans lui transférer la propriété
de l'invention. Elle peut être faite sous seing
privé. Elle no donne pas lieu au payement
des taxes restant dues.

Inventions susceptibles d'être brevetées.
— Sont considérées comme inventions ou dé-
couvertes nouvelles : l'invention de nouveaux

produits industriels; l'invention de nouveaux

moyens ou l'application nouvelle de moyens
connus, pour 1 obtention d'un résultat ou d'un

produit industriel.
Ne sont pas susceptibles d'être brevetés :

1° les compositions pharmaceutiques ou re-
mèdes de toute espèce, lesdits objets demeu-
rant soumis aux lois et règlements spéciaux
sur la matière, et notamment au décret du
18août 1810, relatifs aux remèdes secrets (loi
du 5 iuillet 1884, art. 2 et 3) ; 2° les plans et
combinaisons de crédit ou de finances.

Nullités. — Sont nuls les brevets délivrés
dans les cas suivants, savoir :

1° Si la découverte, invention ou application
n'est pas nouvelle ;

2° Si la découverte, invention ou applica-
tion nVst pas, aux termes de l'article 3, sus-

ceptible d'être brevetée ;
3° Si les brevets portent sur des principes,

méthodes, systèmes, découvertes et concep-
tions théoriques ou purement scientifiques,
dont on n'a pas indiqué les applications in-
dustrielles ;

4° Si la découverte, invention ou applica-
tion est reconnue contraire à l'ordre ou à la
sûreté publique, aux bonnes moeurs ou aux
lois de l'Etat, sans préjudice, dans ce cas
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et dans celui du paragraphe précédent, des

peines qui pourraient être encourues pour la
fabrication ou le débit d'objets prohibés ;

5° Si le titre sous lequel le brevet a été
demandé indique frauduleusement un objet
autre que le véritable objet de l'invention ;

6° Si la description jointe au brevet n'est

pas suffisante pour l'exécution de l'invention,
ou si elle n'indique pas, d'une manière com-

plète et loyale, les véritables moyens de l'in-
venteur ;

7° Si le brevet a été pris dans Tannée pour
un changement, perfectionnement ou addition
à un brevet pris par une autre personne, et
si cette dernière a usé en temps utile de la

préférence qui lui est accordée par l'arti-
cle 18 de la loi du 5 juillet 1844.

Sont également nuls les certificats compre-
nant des changements, perfectionnements ou
additions qui ne se rattacheraient pas au bre-
vet principal. (Loi du 5 juillet 1844, art. 30.)

Ne sera pas réputée nouvelle toute décou-
verte, invention ou application qui, en Franco
ou à l'étranger, et antérieurement à la date
du dépôt de la demande, aura reçu une publi-
cité suffisante pour pouvoir être exécutée.

Oëettéance (loi du 7 avril 190£). — Sera
déchu de tous ses droits :

1° Le breveté qui n'aura pas acquitté son
annuité avant le commencement de chacune
des années de la durée de son brevet, à moins
qu'il n'opère le versement d'une surtaxe
(v-, plus haut, Taxe) ;

2° Le breveté qui n'aura pas mis en exploi-
tation sa découverte ou invention en France
dans le délai de deux ans, à dater du jour de
la signature du brevet, ou qui aura cessé de
l'exploiter pendant deux années consécutives,
à moins que, dans l'un ou l'autre cas, il ne
justifie des causes de son inaction. Ce délai
est de trois ans pour les sujets des Etats fai-
sant partie de l'Union internationale pour la
protection de la propriété industrielle (Con-
vention du 20 mars 1883);

3° Le breveté qui aura introduit en France
des objets fabriqués en pays étranger et sem-
blables à ceux qui sont garantis par son brevet.

Néanmoins, le ministre du Commerce et de
l'Industrie peut autoriser l'introduction :

1° Des modèles de machines ;
2° Des objets fabriqués à l'étranger, desti-

nés à des expositions publiques ou à des es-
sais faits avec l'assentiment du gouvernement.
Cette autorisation n'est pas exigée des sujets
des Etats adhérant à la convention du
20 mars 1883, mais ceux-ci doivent exploiter
leurs brevets conformément aux lois de l'Etat
où ils ont introduit les objets brevetés.

Actions en nullité ou en déchéance. —
L'action en nullité et l'action en déchéance
pourront être exercées par toute personne y
ayant intérêt. Ces actions, ainsi que toutes
contestations relatives à la propriété des bre-
vets, seront portées devant les tribunaux ci-
vils de première instance.

Si la demande est dirigée en même tempscontre le titulaire du brevet et contre un ou
plusieurs concessionnaires partiels, elle sera
portée devant le tribunal du domicile dit titu-
laire du brevet:

L'affaire sera instruite et jugée dans la
forme prescrite pour les matières sommaires

(V. MATIÈRE SOMMAIRE). Elle sera commu-

niquée au procureur de la République. (Loi
du 5 juillet 1844., art. 33.)

Contrefaçon. — Toute atteinte portée aux
droits du breveté soit par la fabrication de

produits, soit par l'emploi de moyens fai-
sant l'objet de son brevet, constitue le délit
de contrefaçon. Ce délit est puni d'une amendo
de 100 à 2 000 francs. (Loi du 5 juillet 1844,
art. 40.)

Ceux qui ont sciemment recelé, vendu ou

exposé en vente, ou introduit sur le territoire
français un ou plusieurs objets contrefaits
sont punis des mêmes peines que les contre-
facteurs. [Id., art. 41.)

Les peines établies par la présente loi ne
pourront être cumulées. La peine la plus forte
sera seule prononcée pour tous les faits anté-
rieurs au premier acte de poursuite. (Id.,
art. 42.)

Dans le cas de récidive, il est prononcé,
outre l'amende, un emprisonnement d'un mois
à six mois. Il y a récidive lorsqu'il a été rendu
contre le prévenu, dans les cinq années an-
térieures, une première condamnation, pour
un des délits prévus par la loi. Un emprison-
nement d'un mois à six mois peut aussi être
prononcé si le contrefacteur est un ouvrier ou
un employé ayant travaillé dans les ateliers ou
dans rétablissement du breveté, ou si le con-
trefacteur, s'étant associé avec un ouvrier ou
un employé du breveté, a eu connaissance, par
ce dernier, des procédés décrits au brevet.Dans
ce dernier cas, l'ouvrier ou l'employé pourra
être poursuivi comme complice. \ld., art. 43.)

Les propriétaires du brevet peuvent, en
vertu d'une ordonnance du président du tri-
bunal de première instance, faire procédor,
par tous huissiers, à la désignation et des-
cription détaillées, avec ou sans saisie, des
objets prétendus contrefaits. (Id., art. 47.)

La confiscation des objets reconnus contre-
faits, et, le cas échéant, celle des instruments
ou ustensiles destinés spécialement à leur fa-
brication sont, même en cas d'acquittement,

firononcées
contre le contrefacteur, le recé-

eur, l'introducteur ou le débitant. Les objets
confisqués sont remis au propriétaire du bre-
vet, sans préjudice de plus amples dommages-
intérêts et de l'affichage du jugement, s'il y
a lieu. (Id., art. 49.).

Quiconque dans des enseignes, annonces,
prospectus, affiches, marques ou estampilles,
prend la qualité de breveté sans posséder un
brevet délivré conformément aux lois, ou
après l'expiration d'un brevet antérieur, ou
qui, étant breveté, mentionne sa qualité de
breveté ou son brevet sans y ajouter ces
mots :sans garantie du gouvernement, est puni
d'une amende de 50 francs à 1 000 francs. En
cas de- récidive, l'amende peut être portée
au double. (Id., art. 33.)

Copies officielles, communications et pu-
blications. — Si, avant la publication de
leur brevet ou certificat d'addition et avant
la délivrance du titre français, les inventeurs
veulent obtenir copie officielle des documents
afférents à leur demande eh France,' ils doi-
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vent adresser une requête établie sur une
feuille de papier timbré à 60 centimes et pro-
duire, en même temps, un récépissé d'une
taxe de 25 francs par brevet et de 20 francs par
certificat d'addition. Les descriptions sont

copiées par les soins de l'Office national do
la propriété industrielle. Quant aux copies
des dessins, les intéressés doivent venir à
l'Office national les faire établir à leurs frais
ou les y établir eux-mêmes. L'administration
fait ces copies moyennant 6 francs pour un

calque de dessin format 1/4 grand-aigle.
Les descriptions, dessins, échantillons ou

modèles des brevets délivrés restent déposés
à l'Office national de la propriété indus-
trielle, au Conservatoire national des Arts et
MéVers (V. ARTS ET MÉTIERS), et y sont com-
muniqués sans frais, ainsi que les descriptions
et dessins des brevets expirés.

L'Office national délivre également des
copies de descriptions de brevets périmés, à
raison de un franc le rôle de deux pages.

Le catalogue des brevets d'invention et
certificats d'addition est publié au Bulletin of-
ficiel de la Propriété industrielle et commer-
ciale.

Les descriptions et dessins de tous les bre-
vets d'invention et certificats d'addition déli-
vrés depuis le 1" janvier 1902 sont publiés
in extenso, par fascicules séparés, par les
soins do l'Imprimerie nationale. Les fascicu-
les imprimés de chaque brevet et certificat
d'addition sont en vente au prix de 1 franc
l'exemplaire.

Bris. — V. CLÔTURE, PRISON, SCEL-
LÉ.

Brocanteur.
Tout brocanteur, revendeur de vieux meu-

bles, linges, hardes, bijoux, livres, vaisselles,
armes, métaux, ferraille et autres objets et
marchandises de hasard, bu qui achète les
mêmes marchandises neuves de personnes
autres que celles qui les fabriquent ou en
font le commerce, est tenu: 1° de se faire
préalablement inscrire sur les registres ou-
verts à cet effet à la préfecture de police,
s'il habite Paris ou dans le ressort de la pré-
fecture de police, ou à la préfecture du dé-
partement qu'il habite. A cet effet, il présente
sa patente ou un certificat de décharge et un
certificat d'individualité ; il lui est remis un
bulletin d'inscription qu'il devra présenter à
toute réquisition ; 2° d'avoir un registre
coté et paraphé par le commissaire de police
ou, à son défaut, par le maire, et sur lequel
il inscrit, jour par jour et sans blanc ni ra-
ture, les noms, surnoms, qualités et demeures
de ceux avec qui il contracte, ainsi que la
nature, la qualité et le prix desdites mar-
chandises ; il devra présenter ce registre,
tenu en état, à toute réquisition; 3° en cas
de changement de domicile, de faire une dé-
claration au commissariat de police ou, à dé-
faut, à la mairie, tant du lieu qu'il quitte
qu'au commissariat et à la mairie du lieu où il
va s'établir.

Toute contravention aux prescriptions ci-
dessus énoncées est punie d'une amende de
un franc à cinq francs et, en cas de récidive,

d'un emprisonnement de un à cinq jours et
d'une amende de dix francs à quinze francs ou
de l'une de ces deux peines seulement. (Loi
du 15 février 1898, art. lor.)

Il est spécialement défendu aux brocanteurs
d'acheter aucun .objet mobilier d'enfants mi-
neurs sans le consentement exprès et écrit
des père, mère et tuteurs, ni d'acheter d'au-
cune personne dont le nom et la demeure ne
leur seraient pas connus, à moins que leur
indentité ne soit certifiée par deux témoins
connus qui devront signer au registre, sous
peino d'un emprisonnement de cinq jours à
un mois et d'une amende de cinq francs à
deux cents francs. (Id., art. 2.)

Budget.
— Acte par lequel sont

prévues et autorisées les recettes et les

dépenses annuelles de l'Etat ou des autres
services que les lois assujettissent aux
mêmes règles. (Décret du 3L mai 1862,
art. 5.)

Budget de l'État.
Le budget traverse quatre phases : prépa-

ration, vote, oxécution et contrôle.

Préparation du budget. — Chaque année,
les différents ministres préparentle budget de
leur département respectif. Le ministre des
Finances centralise ces budgets et y ajoute
celui des recettes pour compléter le budget gé-
néral de l'Etat. (Décret du 31 mai 1862, art. 31.)

C'est donc le pouvoir exécutif seul qui pré-
pare le budget; à cet égard, l'initiative bud-
gétaire lui appartient en propre. Le projet de

budget de recettes est préparé — ou doit l'être,
du moins — suivant le système d'évaluation
dit « de l'antépénultième année », qui consiste
à inscrire comme produits probables de l'exer-
cice futur les résultats effectifs du dernier
exercice connu. C'est la réunion de ces divers

projets de dépenses et de l'unique projet de
recettes qui constitue (avec son commentaire,
Vexposé des motifs) le projet de budget géné-
ral. Du rapprochement des dépenses et des
recettes résulte ce qu'on nomme Véguilibre
du budget.

Vote du budget. — Le budget est présenté
en premier lieu à la Chambre des députés.

Une commission spéciale, dite com?nission
du budget, élue à cet effet, se saisit aussitôt
du projet du gouvernement, qu'elle étudie en
subdivisant le travail entre un certain nom-
bre de rapporteurs particuliers. Un rapport
général résume l'ensemble des opérations
budgétaires et propose à la Chambre le texte
du projet de loi qui est sorti de ses délibé-
rations, ainsi que de sa collaboration plus ou
moins active avec le gouvernement. La dis-
cussion publique intervient peu après, portant
d'abord sur 1ensemble du projet (discussion
générale), puis la discussion par article du

projet de loi ou par chapitre des tableaux de
dépenses. Des réformes fiscales et même poli-
tiques sont incorporées au budget. Quand on
élimine ces réformes pour en faire l'objet de
lois spéciales, on di t qu on vote leur disjonction.

Au cours de la discussion interviennent les
amendements déposés par les membres de la
Chambre, tant pour l'augmentation ou la di-
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ïninution d'un crédit que pour la modification
des ressources fiscales. Une fois voté à la

Chambre, le budget passe au Sénat, où la
même procédure est suivie. Le budget, sou-
verainement voté par les deux Chambres, de-

vient, par sapromulgation au Journal officiel,
la loi de finances de l'année à laquelle il se

rapporte.
La loi annuelle de finances ouvre les crédits

nécessaires aux dépenses présumées de cha-

que exercice, et il est pourvu au payement de
ces dépenses par les voies et moyens com-

pris dans le budget des recettes. (Décret du
31 mai 1862, art. 53.) Chaque chapitre ne
contient que des services corrélatifs ou de
même nature. (Id., art. 56.)

Crédits supplémentaires et extraordinai-
res. — Le gouvernement peut avoir à faire
face à des dépenses imprévues, et par suite à
demander aux Chambres des crédits addition-
nels (supplémentaires ou extraordinaires).

Il ne peut être accordé de crédits supplé-
mentaires et extraordinaires qu'en vertu d une
loi. (Loi du u décembre 1879, art. 1er.)

Les crédits supplémentaires sont ceux qui
doivent pourvoir à l'insuffisance dûment jus-
tifiée d'un service porté au budget, et qui ont

pour objet l'exécution d'un service déjà voté,
sans modification dans lanaturede ce service.
La nomenclature en est annexée à la loi de
finances. Les crédits extraordinaires sont ceux
qui sont commandés par des circonstances
urgentes et imprévues, et qui ont pour objet
ou la création d'un service nouveau ou l'ex-
tension d'un service inscrit dans la loi de
finances au delà des bornes déterminées par
cette loi. (Art. 2.)

Tout crédit extraordinaire forme un chapi-
tre particulier du budget de l'exercice pour
lequel il a été ouvert, à moins, en ce qui con-
cerne les départements de la Guerre et de la
Marine, que le service ne se rattache d'une
manière indivisible à un chapitre déjà exis-
tant. (Art. 3.)

Dans le cas de prorogation des Chambres,
des crédits supplémentaires et extraordinaires
peuvent être ouverts provisoirement par des
décrets rendus en conseil d'Etat, après avoir
été délibérés et approuvés en conseil des mi-
nistres; ces décrets indiquent les voies et
moyens qui seront affectés aux crédits deman-
dés. Ils doivent être soumis à la sanction des
Chambres dans la première quinzaine de leur
plus prochaine réunion. (Art. A.)

Les crédits extraordinaires qui ont pour
objet la création d'un service nouveau ne
peuvent être ouverts par décret. (Art. 5.)

Annulations de crédits. — Le surplus de
charges résultant des crédits additionnels
vient rompre l'équilibre du budget dans des
proportions souvent inquiétantes. Heureuse-
ment, on a, pour faire la contre-partie, la res-
source, d'ailleurs insuffisante, des annulations
de crédit, qui ont pour but d'effacer du budget
des allocations non employées, soit pour les
reporter à l'exercice suivant (c'est alors une
annulation d'ordre), soit pour les faire totale-
ment disparaître à titre d'économie effective
(c'est alors une annulation définitive).

Deux règles principales (annualité et unité)

président à l'élaboration du budget de l'Etat :
1° Le budget est annuel, en ce sens que les
recettes et dépenses ne s'appliquent que dans
le cours d'une année. Bien que portant sur
une année, les recettes et les dépenses ont,
en fait, besoin d'un plus long délai pour la

liquidation; de là l'exercice financier, qui pro-
longe l'exécution des services. (V. plus loin,
Exécution du budget.) Au compte par exercice,
on oppose le compte par gestion annuelle, en

usage en Angleterre et en Italie, de mémo

que chez les commerçants de tous pays.
2° Le budget n'est pas pas seulement an-

nuel, il est un, forme un tout réunissant dans
un chiffre unique toutes les dépenses d'une

part, toutes les recettes de l'autre. C'est là le

principe de l'unité ou do Yuniversalité de

budget. Il a été, dans le passé, porté atteinte
à ce principe par la création de budgets ex-
traordinaires avec leurs recettes propres et
leurs dépenses spéciales. Mais au budget gé-
néral, qualifié de budget ordinaire, par oppo-
sition à l'ancien budget extraordinaire, se rat-
tachent divers budgets dont l'existence pa-
rallèle semble violer le principe de l'unité
budgétaire ; ce sont les budgets annexes rat-
tachés pour ordre au budget général, véritables
budgets autonomes de services considérés et
traités en exploitations industrielles : Admi-
nistration des monnaies et médailles, Caisse
nationale d'épargne, Imprimerie nationale,
Légion d'honneur, Invalides de la marine,
Ecole centrale des arts et manufactures, Che-
mins de fer de l'Etat, etc.

Douzièmes provisoires. — L'année finan-
cière s'ouvre parfois avant que les Chambres
aient terminé le vote des recettes et des dé-
penses afférentes à l'année qui commence.
On a recours alors au vote do douzièmes pro-
visoires, c'est-à-dire d'acomptes mensuels en
cours d'exercice, tant pour les recettes que
pour les dépenses, suivant une répartition
purement provisoire.

Exécution du budget — Votée et promul-
guée, la loi de finances revient des mains du
Parlement dans celles de l'administration, qui
assure son exécution. Cette opération com-
prend d'une part la perception dos recettes
autorisées par la loi, et, d'autre part, le paye-
ment des dépenses prévues par la loi et dans
la mesure des crédits qui y sont ouverts.

Les règles d'après lesquelles sont exécu-
tées les opérations prévues et autorisées par
le budget forment la matière de la compta-
bilité publique.

Les ressources qui alimentent le budget sont
les suivantes :

1° Impôts et revenus : contributions direc-
tes et centimes d'Etat, taxes spéciales assi-
milées aux contributions directes ; produits
de l'enregistrement, produits du timbre, im-
pôt sur les opérations de Bourse, taxe sur le
revenu des valeurs mobilières, etc.; produits
des douanes et des contributions indirectes ;

2° Produits de monopoles et exploitations
industrielles de l'Etat : produits recouvrés
par les receveurs des contributions indirec-
tes, produits des postes* des télégraphes et
des téléphones ,*produits de diverses exploi-
ïations ;
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3° Produits et revenus du domaine de l'Etat :

produits du domaine autre que le domaine fo-
restier; produits des forêts ;

4° Produits divers du budget ;
5° Ressources exceptionnelles ;
6° Recettes d'ordre : recettes en atténuation

de dépenses (produits universitaires, pro-
duits des amendes et condamnations pécu-
niaires, retenues et autres produits perçus en
exécution de la loi du 9 juin 1853 sur les pen-
sions civiles, etc.) ; recettes d'ordre propre-
ment dites.

Les dépenses.générales du budget pour les-

quelles des crédits sont ouverts aux ministres
sont comprises dans les cinq catégories sui-
vantes : 1Ddette publique ; 2° pouvoirs pu-
blics ; 3° services généraux des ministères;
4° frais de régie, de perception et d'exploi-
tation des impôts et revenus publics; 5° rem-
boursements et restitutions ; non-valeurs et
primes.

Aucun service à la charge du budget ne
peut être fait ou consenti que sous la res-

ponsabilité des ministres et d'après leur au-
torisation, soit que cette autorisation ait lieu

spécialement, soit qu'elle résulte de l'exécu-
tion des lois et décrets ou de l'application des

règlements.
Aucune dépense ne peut être acquittée si

elle n'a été préalablement ordonnancée directe-
ment par le ministre compétent, ou mandatée
en vertu de sa délégation par un ordonnateur
secondaire. (V. ORDONNANCE, MANDAT). Des
comptables responsables sont préposés à la
réalisation des payements, et les fonctions de
comptable sont incompatibles avec celle d'or-
donnateur, hs. gestion embrasse l'ensemble des
actes d'un comptable soit pendant l'année,
soit pendant la durée de ses fonctions.

Le vote des dépenses par chapitre entraîne
la spécialité par chapitre, c'est-à-dire l'obliga-
tion de rester, quant au chiffre et à la nature
de la dépense, dans les limites du chapitre.
De là, pour les ministres, la liberté de se
mouvoir dans les crédits d'un chapitre, lequel
se subdivise en articles et paragraphes. -

Accroissements irréguliers. — Les minis-
tres ne peuvent, sous leur responsabilité, dé-
penser au delà des crédits ouverts à chacun
d'eux, ni engager aucune dépense nouvelle
avant qu'il ait été pourvu au moyen de la
payer par un supplément de crédit, ni accroî-
tre, par aucune ressource particulière, le mon-
tant des crédits affectés aux dépenses de leurs
services respectifs. (Décret du 31 mai 1862,
art. 41 et 43).

Exercice financier. — On donne le nom
d'exercice à la période d'exécution des servi-
ces d'un budget.

Les droits acquis et les services faits du
1" janvier au 31 décembre de l'année qui
donne son nom à un budget sont seuls consi-
dérés comme appartenant à l'exercice de ce
budget. (Loi du 25 janvier 1889, art. 1er.)

Toutefois l'administration peut, dans la li-
mite des crédits ouverts au budget d'une an-
née, et jusqu'au 31 janvier de l'année sui-
vante, achever les services du matériel dont
l'exécution commencée n'a pu être terminée
avant le 31 décembre pour des causes de

force majeure ou d'intérêt public qui doivent
être énoncées dans une déclaration de l'or-
donnateur. (Id., art. 2.)

La période d'exécution des services d'un
budget embrasse, outre l'année même à la-
quelle il s'applique, des délais complémen-
taires accordes sur l'année suivante, pour
achever les opérations relatives au recou-
vrement des produits, à la constatation des
droits acquis, à la liquidation, à l'ordonnan-
cement et au payement des dépenses. A l'ex-
piration de ces délais, l'exercice est clos. (Id.,
art. 3.)

En ce qui concerne le budget de l'Etat, ces
délais s'étendent pendant la seconde année :
1° Jusqu'au 31 mars, pour la liquidation et
l'ordonnancement des sommes dues aux créan-
ciers ; 2° Jusqu'au 30 avril, pour le paye-
ment des dépenses, la liquidation et le recou-
vrement des droits acquis à l'Etat pendant
l'année du budget; 3° Jusqu'au 30 juin,
pour l'autorisation et la régularisation, par
des crédits supplémentaires, de dépenses affé-
rentes aux charges publiques rendues obliga-
toires par la loi de finances, et dont le mon-
tant ne peut être définitivement connu qu'après
l'exécution des services; 4° Jusqu'au 31 juil-
let, pour les opérations de régularisation né-
cessitées par les erreurs d'imputation, par le
remboursement des avances ou cessions que
les ministères se font réciproquement, par
les reversements de fonds à rétablir aux cré-
dits des ministres ordonnateurs, par la régu-
larisation des traites de la marine et des co-
lonies, et par le versement à la caisse des

gens de mer ou à la caisse d'épargne postale
du parfait payement des allocations des états-
majors et équipages embarqués hors des
mers d'Europe. (Id., art. 4.)

Exercices clos ( lois des 23 mai 1834,
29 janvier 1831, 10 m.ai 1838,3 mai 1842). — Les
sommes non payées sur les crédits ouverts,
après l'expiration des délais réglementaires,
retombent, comme dépenses d'exercice clos, à
la charge des exercices suivants. Faute par
le créancier de réclamer le payement de sa
créance avant la clôture de l'exercice, les or-
donnances et mandats délivrés à son profit
sont annulés et retombent comme dépenses
d'exercices clos à la charge des exercices
suivants. Le réordonnancement peut être de-
mandé jusqu'au terme de déchéance (cinq ans).

Les sommes réalisées sur les restes à re-
couvrer des exercices clos et sur les créances
restant à liquider sont portées en recettes au
compte de 1 exercice courant. (Loi du 25 jan-
vier 1889, art. 5.)

Exercices périmés. Déchéance quinquen-
nale. — Sontprescrites et définitivement étein-
tes, au profit de l'Etat, sans préjudice des
déchéances prononcées par les lois antérieu-
res ou consenties par des marchés ou con-
ventions, toutes les créances qui, n'ayant pas
été acquittées avant la clôture des crédits de
l'exercice auquel elles appartiennent, n'au-
raient pu, à défaut de justifications suffisan-
tes, être liquidées, ordonnancées et payées
dans un délai de cinq années, à partir de l'ou-
verture de l'exercice pour les créanciers do-
miciliés en Europe, et de six années pourlee
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créanciers résidant hors du territoire euro-
péen. (Décret du 31 mai 18G2, art. 136.)

Les dispositions de l'article précédent ne
sont pas applicables aux créances dont l'or-
donnancement et le pa3rement n'ont pu être
effectués, dans les délais déterminés, par le
fait de l'administration ou par suite de pour-,
vois formés devant le conseil d'Etat. Tout
créancier a le droit de se faire délivrer, par
le ministre compétent, un bulletin énonçant
la date de sa demande et les pièces produites
à l'appui. (Id., art. 137.)

Après l'apurement définitif des exercices
clos (cinq ans), les dépenses d'anciens exer-,
cices que les ministres ont à solder, et prove-
nant soit de créances d'individus résidant
hors du territoire européen, pour lesquels
une année de plus est accordée (loi du 29 jan-
vier 1831), soit de créances affranchies de la
déchéance (responsabilité de l'administration
ou pourvoi devant le conseil d'Etat), ou sou-
mises à des prescriptions spéciales, ne seront
ordonnancées que sur des crédits extraordi-
naires spéciaux. Ces créances sont imputées
sur le budget courant, à un chapitre spécial
intitulé Dépenses des exercices périmés. Si elles
n'ont pas été payées à l'époque de la clôture do
l'exercice sur lequel le crédit spécial aura été
ouvert, ce crédit sera annulé, et le réordonnan-
cement des mêmes créances ne devra avoir
lieu qu'en vertu d'un nouveau crédit égale-
ment applicable au chapitre des dépenses des
exercices, périmés. (Loi du 10 mai 1838, art. 8.)
Sauf en ce qui concerne les arrérages des
rentes consolidées et des rentes viagères, ces
crédits extraordinaires ne peuvent être ouverts
que par une loi. (Loi du 3 mai 1S42, art. 13.)

D'après la jurisprudence du conseil d'Etat,
c'est au ministre seul qu'il peut appartenir
d'opposer à un créancier de l'Etat la dé-
chéance quinquennale, qui ne peut être oppo-
sée d'office par les tribunaux administratifs.

Spécialité des crédits. — Sont interdites
les interversions de crédits : d'un exercice à
un autre (décret du 31 mai 1862, art. 6 et 8) ;
d'un chapitre à un autre (décret du 31 mai 1862,
art. 30, et loi du 16 avril 1871, art. 30); d'un
ministère à un autre (lois du 25 janvier 1831,
art. 12, et 16 sept. 1871, art. 30).

En d'autres termes, les crédits ouverts pour
les dépenses d'un exercice, d'un chapitre,
d'un ministère ne peuvent être employés à
l'acquittement des dépenses d'un autre exer-
cice, d'un autre chapitre, d'un autre minis-
tère. L'infraction à ces dispositions porte le
nom de virement.

Comptabilité des dépenses engagées. —
Pour prévenir les irrégularités, l'article 59 de
la loi de finances du 26 décembre 1890 a pres-
crit la tenue, dans chaque ministère, d'une
comptabilité des dépenses engagées, confiée
à un contrôleur nommé par décret.

Contrôle du budget — Un fois le budget
exécuté, intervient le contrôle administratif,
judiciaire et législatif des opérations.

Les comptables du Trésor sont justiciablesdo la Cour des comptes, et, de leur côté, les
ministres établissent des comptes d'adminis-
tration qui sont soumis à une commission de
Vérification. Le compte général des finances

résume à la fois les comptes des ministres et
les comptes individuels des comptables ; il
forme la base authentique sur laquelle reposo
le règlement législatif des budgets, et com-

prend : le compte définitif des recettes de
fexercice expiré rendu par le ministre des Fi-
nances; les comptes définitifs des dépenses
du même exercice rendus par les ministres
ordonnateurs; le rapport public et les décla-
rations générales delà Cour des comptes (v.
COURDES COMPTES); le rapport et le -procès-
verbal de la commission de vérification des
comptes des ministres.

Le règlement définitif des budgets est l'ob-
jet d'une loi particulière. Les comptes des
ministres sont joints au projet de loi (décret
du 31 mai 1862, art. 107), présenté avec ses
subdivisions par chapitres (Id., art. 109).

La présentation du projet de loi de règle-
ment définitif du budget du dernier exercico
clos et la production des comptes des minis-
tres à l'appui doivent avoir lieu au plus tard
à l'ouverture de la session ordinaire des
Chambres qui suit la clôture de l'exercice.
(Loi du 25 janvier 18S9, art. G.)

Avant le 1er mai de l'année qui suit la clô-
ture de l'exercice expiré, la Cour des comp-
tes remet au ministre des Finances la décla-
ration générale de conformité (V. CODE DES
COMPTES) relative à cet exercice, pour qu'elle
soit imprimée et distribuée au Sénat et à la
Chambre des députés (id., art. 7). La distribu-
tion de cette déclaration, avec le rapport qui
l'accompagno, doit être faite avant le 1eravril
suivant. (Loi du U avril 1896, art. 21.)

Ainsi éclairé, le Parlement statue définiti-
vement sur le règlement de l'exercice, et,
par le vote do la loi des comptes ou loi de rè-
glement, le budget se trouve ainsi parvenu au
terme de son existence.

Budget départemental.

Préparation, vote et règlement. — Le pro-
jet du budget du département est préparé et
présenté par le préfet, qui est tenu de le
communiquer à la commission départemen-
tale, avec les pièces à l'appui, dix jours au
moins avant l'ouverture de la session d'août.
Le budget, présenté par chapitres et articles,
délibéré par le conseil général, est définitive-
ment réglé par décret. Il se divise en budget
ordinaire et budget extraordinaire. (Loi du
10 août 1871, art. 57.)

Les recettes et les dépenses du budget dé-
partemental sont énumérées dans les articles
58 à 62 de la loi du 10 août 1871.

Le conseil général délibère et un décret
approuve les virements de crédits (ils ne peu-
vent avoir lieu du budget ordinaire au budget
extraordinaire et réciproquement), ainsi que
l'emploi en cours d'exercice des recettes éven-
tuelles non prévues au budget primitif.

Le préfet constate et liquide les droits du
département ; il dresse et rend exécutoires
les rôles et états do produits.

Les fonds libres de l'exercice antérieur et
de l'exercice courant provenant d'emprunts, de
centimes ordinaires et extraordinaires recou-
vrés ou à recouvrer dans le cours de l'exor-
cice, ou do toute autre recette, sont cumu-
lés, suivant la nature de leur origine, avec
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les ressources de l'exercice . en cours d'exé-
cution, pour recevoir l'affectation nouvelle qui
pourra leur être donnée par le Conseil géné-
ral dans le budget supplémentaire de l'exer-
cice courant, sous réserve toutefois du main-
tien des crédits nécessaires à l'acquittement,
des restes à payer do l'exercice précédent
(Loi du 29 juin 1899.) Le budget supplémen-
taire est définitivement réglé par décret.

(Décret du 20 janvier 1900.)
Durée de l'exercice. — La période complé-

mentaire de l'exercice s'étend pendant la se-
conde année jusqu'au 31 janvier pour la liqui-
dation et le mandatement des sommes dues,
jusqu'au dernier jour de février pour les re-
couvrements et pour les payements. (Décret
du 20 janvier 1900.)

Ordonnancement, payement ef apurement
— Le préfet est ordonnateur des dépenses. Il
ne peut : 1° en engager aucune avant qu'il ait
été pourvu au moyen de la payer par un cré-
dit régulier ; 2° employer les crédits affectés
aux dépenses de chaque exercice à l'acquitte-
ment des dépenses d'un autre exercice ; 3° faire

emploi des crédits dont la répartition est ré-
servée au conseil général ou à la commission

départementale, sans se conformer aux déci-
sions prises par le conseil ou la commission,
et le trésorier-payeur général remplit les fonc-
tions de comptable du département. Les

compies sont apurés par la Cour des comptes.

Budget communal.'

Préparation, vote et règlement. — Le bud-
get de chaque commune est proposé par le
maire, voté par le conseil municipal et réglé
par le préfet. (Loi du 5 avril 1884, art. I45,§ier.)
Lorsqu'il pourvoit à toutes les dépenses obli-
gatoires et qu'il n'applique aucune recette ex-
traordinaire aux dépenses soit obligatoires,
soit facultatives, ordinaires ou extraordinai-
res, les allocations portées audit budget pour
les dépenses facultatives ne peuvent être mo-
difiées par l'autorité supérieure. (Id., § 2.) Le
budget des villes dont le revenu est de 3
millions de francs au moins est toujours sou-
mis à l'approbation du président de la Répu-
blique, sur la proposition du ministre de 1 In-
térieur. (Id., § 3.) Le revenu d'une ville est ré-
puté atteindre 3 millions de francs lorsque
les recettes ordinaires constatées dans les
comptes se sont élevées à cette somme pen-
dant les trois dernières années. (Id., § 4.) Il
n'est réputé être descendu au-dessous de
3 millions de francs que lorsque, pendant les
trois dernières années, les recettes ordinaires
sont restées inférieures à cette somme, (Id. ,§ 5.)

Le budget communal se divise en budget
ordinaire et en budget extraordinaire. Les
articles ci-après de la loi du 5 avril 1884 énu-
mèrent : article 133, les recettes ordinaires ;
article 134, les recettes extraordinaires ; ar-
ticle 135, les dépenses ordinaires et extraordi-
naires; article 136, les dépenses obligatoires.
V. EMPRUNT, CENTIMES, OCTROI.

Durée de l'exercice. — La période complé-
mentaire de l'exercice s'éteDd jusqu'au 15mars

four
l'ordonnancement et jusqu'au 31 mars de

année suivante pour les recouvrements et
les payements.

Budget tardif ou absence de budget. —
Dans le cas où, pour une cause quelconque, le
budget d'une commune n'aurait pas été défi-
nitivement réglé avant le commencement do
l'exercice, les recettes et les dépenses ordi-
naires continuent, jusqu'à l'approbation de ce
budget, à être faites conformément à celui de
l'année précédente. Dans le cas où il n'y au-
rait eu aucun budget antérieurement voté,
le budget serait établi par le préfet en conseil
de préfecture. (Id., art. 150.)

Crédits additionnels. — Les crédits recon-
nus nécessaires après le règlement du bud-
get sont votés et autorisés dans les mêmes
formes que le budget ordinaire. (Id., art. 146.)

Etat exécutoire. — Les états de recou-
vrements dressés par les maires pour les re-
cettes à l'égard desquelles la loi n'a pas prévu
un mode spécial de perception sont exécu-
toires après qu'ils ont été visés par le préfet
ou le sous-préfet. Ce visa tient lieu du man-
dement prescrit par l'article 545 du Code do

procédure civile et permet à l'huissier de procé-
der régulièrement à des voies d'exécution
contre le débiteur.

Dépenses imprévues. — Les conseils muni-
cipaux peuvent porter au budget un crédit
pour les dépenses imprévues. (Loi du 5 avril
1884, art. 147, § 1er.) La somme inscrite pour
ce crédit ne peut être réduite ou rejetée
qu'autant que les revenus ordinaires, après
avoir satisfait à toutes les dépenses obligatoi-
res, ne permettraient pas d'y faire face. (Id.,
§ 2.) Le crédit pour dépenses imprévues est

employé par le maire. Dans la première ses-
sion qui suit l'ordonnancement de chaque
dépense, le maire rend compte au conseil

municipal, avec pièces justificatives à l'appui,
de l'emploi de ce crédit. Ces pièces demeu-
rent annexées à la délibération. (Id., § 3.)

Le crédit ouvert pour dépenses imprévues
doit être exclusivement réservé à l'acquitte-
ment de dépenses intéressant les services
communaux. L'imputation sur ce crédit do

dépenses étrangères à ces services, telles que
l'allocation de secours à des associations ou-
vrières ou à des ouvriers victimes d'un chô-

mage par suite de grève, constitue un vire-
ment, qui ne peut s'opérer régulièrement
qu'en vertu d'une délibération municipale ap-
prouvée par le préfet.

Le fonds des dépenses imprévues ne peut
être employé à payer des dépenses qui au-
raient été faites pendant un exercice autre

que celui pour lequel le crédit a été alloué, non
plus que des dépenses rejetées du projet du

budget. En général, aucune dépense dont
l'objet sort de la classe de celles qui s'effec-
tuent habituellement en vertu des lois et rè-

glements généraux ne doit avoir lieu sur ce
fonds, à moins d'une autorisation spéciale de
l'autorité qui rè^le le budget, (lnstr. gén., 819.)

La responsabilité du receveur est couverte

par la production au juge des comptes de
mandats réguliers dans la limite du crédit
ouvert par application de l'article 147. Le
défaut de délibération engage la responsabi-
lité du maire, non celle du comptable.

Celui-ci n'est pas obligé de produire les déli-
bérations relatives aux imputations faites par
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le maire sur le crédit des dépenses imprévues,
(C. des comptes, commune de Bourg-d'Iré,
2 août 1898.) Mais le receveur hospitalier doit

produire ces délibérations, dûment approu-
vées, la loi du 18 juillet 1837, art. 7, étant ici

applicable. (C. des comptes, hospice de Saint-

Mihiel, 7 mai 1895.)
L'article 147 de la loi du 5 avril 1884 a mo-

difié sur deux points les dispositions anté-
rieures relatives aux dépenses imprévues :
l" la somme inscrite de ce chef au budget
n'est plus limitée au dixième des recettes or-

dinaires; 2° le maire n'a plus à obtenir l'ap-
probation du préfet ou du sous-préfet pour
faire emploi du crédit. (Cire. Intérieur, 15 mai

1884.)

Inscription d'office. — Si un conseil muni-

cipal n'allouait pas les fonds exigés pour une

dépense obligatoire, ou n'allouait qu'une
somme insuffisante, l'allocation serait inscrite
au budget par décret du président de la Ré-

publique, pour les communes dont le revenu
est de 3 millions et au-dessus, et par arrêté
du préfet en conseil de préfecture pour celles
dont le revenu est inférieur. Aucune inscrip-
tion d'office ne peut être opérée sans que le
conseil municipal ait été, au préalable, ap-
pelé à prendre une délibération spéciale à ce

sujet. S'il s'agit d'une dépense annuelle et
variable, le chiffre en est ùxé sur sa quotité
moyenne pendant les trois dernières années.
S'il s'agit d'une dépense annuelle et fixe de
sa nature ou d'une dépense extraordinaire,
elle est inscrite pour sa quotité réelle. Si les
ressources de la commune sont insuffisantes
pour subvenir aux dépenses obligatoires in-
scrites d'office, en vertu du présent article,
il y est pourvu par le conseil municipal, ou,
en cas de refus de sa part, au moyen d'une
contribution extraordinaire. Celle-ci est éta-
blie d'office par un décret lorsque la contribu-
tion extraordinaire n'excède pas le maximum
à fixer annuellement par la loi de finances, et
par une loi spéciale lorsque la contribution
doit excéder ce maximum. (Loi du 5 avril 1884,
art. 149.)

Le préfet n'a pas le droit d'inscrire d'office
au budget communal le montant d'une dette
lorsque cette dette est contestée, qu'aucun
jugement n'est intervenu, et que dès lors la
dette n'est ni liquide ni exigible. (Arrêt du
conseil d'Etat du 15 février 1889.)

Le receveur municipal doit, sous peine d'en-
gager sa responsabilité, s'assurer que le cré-
dit inscrit d'office au budget communal a été
régulièrement ouvert dans les conditions ci-
dessus rappelées ; sinon, le juge des comptes
peut rejeter la dépense comme ayant été
payée sans crédit régulier. (C. des comptes,
28 avril 1873, commune de Billom.)

Rejet ou réduction de dépenses. — Le dé-
cret du président de la République, ou l'arrêté
du préfet qui règle le budget d'une commune
peut rejeter ou réduire les dépenses qui y
sont portées, sauf dans les cas prévus par le
paragraphe 2 do l'article 145 et par le para-
graphe 2 de l'article 147 (v. ci-dessus); mais
il ne peut les augmenter ni en introduire de
nouvelles qu'autant qu'elles sont obligatoires.
(Loi du 5 avril 1884, art. 148.)

Une dépense n'a le caractère obligatoire,
au sens de l'article 136 de la loi du 5 avril 1884,
qu'autant qu'elle résulte d'une loi ou d'un

jugement exécutoire qui l'assimile aune dette

liquide et exigible.

Spécialité des crédits. — Chaque crédit
doit servir exclusivement à la dépense pour
laquelle il a été ouvert. La destination n'en

peut être changée que par une décision de
l'autorité qui a compétence pour régler le
budget. D'autre part, les crédits ouverts pour
les dépenses de chaque exercice ne peuvent
être employés à l'acquittement des dépenses
d'un autre exercice, et cette règle impose au
receveur municipal l'obligation de refuser le
payement d'un mandat émis sur les crédits de
l'exercice en cours lorsque, d'après lo mé-
moire joint au mandat, les fournitures ou
travaux ont été effectués l'année précédente.

Ordonnancement, payement et apurement.
— Le maire est seul ordonnateur des dépenses
municipales. Ses mandats doivent énoncer
l'exercice et le crédit auxquels ils s'appli-
quent. Ils sont délivrés au profit et au nom des
créanciers directs des communes. Si les mai-
res refusaient d'ordonnancer une dépense ré-
gulièrement autorisée et liquidée, il serait
prononcé par le préfet en conseil de préfec-
ture. L'arrêté du préfet tiendrait lieu du man-
dat du maire. (Instr. gén., art. 987 et loi du
5 avril 1884, art. 152.)

Un receveur municipal, qui est tantôt rece-
veur spécial, tantôt en même temps percep-
teur (v. RECEVEUR), est seul chargé du manie-
ment des deniers communaux.V. COMPTABILITÉ
OCCULTE.

Les comptes des communes sont apurés
par le conseil de préfecture ou par la Cour
des comptes, suivant que les revenus ordi-
naires n'excèdent pas ou excèdent 30 000 francs.
(Loi du 5 avril 1884, art. 156.)

Budget des établissements
de bienfaisance.

Le budget des établissements de bienfai-
sance est délibéré par les commissions ad-
ministratives, dans leur session annuelle du
mois d'avril, afin que les budgets des éta-
blissements auxquels les communes fournis-
sent des subventions puissent être soumis aux
conseils municipaux, dont la session a lieu
du 1er au 15 mai, et que ces conseils puissent
délibérer sur les subventions à accorder par
les communes. (Décret du 31 mai 1862,
art. 551.)

Le conseil municipal est toujours appelé à
donner son avis sur les budgets et les comp-
tes des établissements de bienfaisance. (la.,
art. 552.)

Les budgets des hospices sont fixés par les
préfets, quelle que soit la quotité des revenus
de ces établissements. Les budgets des bu-
reaux de bienfaisance sont fixés parles sous-
préfets pour leur arrondissement respectif.
[Id., art. 553.)

Lorsque les crédits ouverts par le budget
d'un exercice sont reconnut insuffisants, ou
s'il doit être pourvu à dos dépenses non pré-
vues lors de la formation de ce budget, des
crédits supplémentaires peuvent être ouverts,
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après délibération de la commission adminis-
trative, par des décisions spéciales de l'auto-
rité investie du droit de régler le budget. (Id.,
art. 554.)

Dans les villes où il y a plusieurs hospices,
le budget doit être rédigé de manière que les
dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires
de chaque établissement soient présentées
séparément et additionnées ensuite pour ne
former qu'un seul total.

Quant aux recettes, elles doivent être por-
tées en masse, sans distinction des établisse-
ments, à moins toutefois que l'un d'eux ne
possède en propre des revenus provenant
d'une dotation qui leur ait assigné un emploi
spécial; alors ces revenus seraient distingués
dans le budget, au moj'en d'une annotation
particulière. (Instr. gén., art. 1049.)

Les frais généraux afférents aux divers
établissements, les frais de régie des biens,
les charges de dotation, la capitalisation des
arrérages de rentes sur l'Etat, les dépen-
ses des services extérieurs, des services an-
nexés et des exploitations industrielles for-
ment des paragraphes spéciaux. (Cire. Inté-
rieur, 10 mai 1876.)

Les règles de la comptabilité des commu-
nes s'appliquent aux établissements de bien-
faisance en ce qui concerne la division et la
durée des exercices, la spécialité et la clôture
des crédits, la perception des revenus, l'or-
donnancement et le payement des dépenses,
le mode d'écritures et de comptes, ainsi que
la formation et le règlement des' budgets.
Néanmoins, en ce qui concerne les budgets et
les comptes des bureaux de bienfaisance, les
sous-préfets statuent directement pour les
établissements de leur arrondissement respec-
tif. (Décret du 31 mai 1862, art. 547.)

Ordonnancement, payement, apurement.
— Les commissions administratives des éta-
blissements de bienfaisance désignent un de
leurs membres, lequel, sous lo titre d'or-
donnateur, est exclusivement chargé de la
délivrance des mandats aux créanciers de
l'établissement pour les dépenses réguliè-
rement autorisées. (Décret du 31 mai 1862,
art. 555.)

Un receveur— qui est tantôt en même temps
percepteur, tantôt receveur spécial — est
seul charge des opérations de recette et de
dépense. V. RECEVEUR, BUREAU DE BIENFAI-
SANCE.

Principe de l'unité budgétaire des établisse-
ments hospitaliers d'une même commune. Le
texte fondamental, en matière d'administra-
tion hospitalière, est un arrêté du Directoire
exécutif en date du 23 brumaire an V, rendu
pour l'exécution de la loi du 16 vendémiaire
précédent « sur la manière dont seront admi-
nistrés les biens des hospices civils » et ainsi
conçu : « Les administrations municipales
auront la surveillance immédiate des hospices
civils établis dans leur arrondissement. Elles
nommeront une commission composée de
5 citoyens résidant dans le canton, qui éli-
ront entre eux et choisiront un secrétaire, D

Les recettes doivent être portées en masse
dans los budgets, sans distinction des établis-

sements, à moins toutefois que l'un de ces éta-
blissements ne possède en propre des revenus
provenant d'une fondation leur ayant assigné
un emploi spécial : en pareil cas, ce revenu
doit être «distingué dans le budget au moyen
d'une annotation particulière ».

Sous cette réserve, le chapitre des recettes
confond tous les établissements hospitaliers;
mais le chapitre des dépenses est divisé en
autant de sections qu'il y a d'établissements,
de telle'sorte que des crédits partiels sont
affectes aux dépenses de chaque maison, sauf
certaines dépenses générales et communes

qui sont centralisées en une seule section.
La circulaire (Intérieur) du 10 mai 1S76, par

laquelle le ministre notifie do nouveaux mo-
dèles de budgets hospitaliers, a maintenu les

dispositions précédentes. Elle prescrit la
confusion des recettes, mais non celle des
dépenses. Elle énumère d'abord les dépenses
ordinaires en argent, communes â tous les
établissements (frais généraux et dépenses
concernant plusieurs services, frais de régie .
des biens et charges de la dotation, capitali-
sation des revenus, services extérieurs, dé-

penses des exploitations industrielles); puis,
les dépenses particulières à chaque établis-
sement, et elle spécifie que, lorsqu'une admi-
nistration s'étend à plusieurs hospices, « un

sous-paragraphe sera affecté à chacun d'eux » ;
enfin, les dépenses spéciales aux services hos-

pitaliers proprement dits.

Inscription d'office. — Le créancier d'un
être moral administratif (département, com-
mune, établissement public), même porteur
d'un titre exécutoire, ne peut être_payé que
si un crédit figure au budget, et, si ce crédit
n'est pas voté, il n'a d'autre ressource que
de demander à l'autorité supérieure l'inscrip-
tion d'office.

Il a été jugé par le Conseil d'Etat (1904)
que les textes qui établissent le droit de l'ad-
ministration sur les budgets des communes et
des départements ne sont que des applications
d'un principe général préexistant, celui de la
tutelle administrative; que, en matière hospi-
talière, ce principe général est confirmé par
des textes spéciaux (loi du 7 août 1851 ; décret
du 31 mai 1862, art. 547) qui soumettent la
comptabilité des hospices aux règles de la

comptabilité communale ; — que l'autorité su-
périeure peut inscrire d'office au budget d'un
établissement de bienfaisance une dépense
obligatoire ; — que le gouvernement, en vertu
des droits de tutelle qui lui appartiennent sur
l'administration d'un hospice et sur le règle-
ment de son budget, peut régulièrement, après
une mise en demeure préalable, procéder à
l'inscription d'office du crédit nécessaire au
payement d'une dette.

Bulletin des lois.
Décrété sous sa forme périodique le 14 fri-

maire an II (4 novembre 1793), le Bulletin des
lois, recueil des actes du gouvernement fran-
çais, commença de paraître le 22 prairial
an IL II concourt, avec le Journal officiel, à
la promulgation des lois, décrets et actes
de l'autorité, mais il contient un certain
nombre d'actes que ne publie pas le Journal
officiel/.
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Bureau de bienfaisance. —

Etablissement communal institué pour
distribuer des secours aux indigents.

Création. — Les bureaux de bienfaisance
sont créés par décret, sur l'avis du préfet et
le rapport du ministre de l'Intérieur. Le con-
seil municipal donne un avis (loi du 5 avril

1884, art. 70), qui ne lie pas l'autorité supé-
rieure.

Commission administrative. — Les bureaux
de bienfaisance sont administrés par des
commissions administratives dont la compo-
sition est, comme celle des hospices, détermi-
née par les lois des 21 mai 1873 et 5 août 1879.
(V. HOSPICES.) La loi du 7 août 1851 est spé-
ciale aux commissions administratives des

hospices.
Les délibérations relatives aux réparations

et travaux dont la dépense n'excède pas
2 000 francs sont exécutoires par elles-mêmes,
ainsi que les délibérations nommant les agents
du bureau de bienfaisance. Toutes les autres
doivent être approuvées, selon les cas, par
le préfet ou le sous-préfet.

Les délibérations relatives aux aliénations,
acquisitions, échanges et partages de biens
mobiliers appartenant aux bureaux de bien-
faisance sont soumises à l'approbation du
préfet. (Ord. du 6 juillet 1846; avis du Con-
seil d'Etat du 2 juin 1SS5.)

Pour l'acceptation des dons et legs, V.DONS,
LEGS.

Les délibérations auxquelles n'ont pas pris
part la moitié au moins des membres de la
commission ne sont pas valables. L'article 50
de la loi de 5 avril 1884, sur les conseils mu-
nicipaux, leur est inapplicable. (Conseil d'Etat,
2 août 1889.)

Comptabilité. Receveurs. — Les receveurs
des bureaux de bienfaisance sont régis par
les mêmes dispositions que les receveurs des
hospices, et la comptabilité est soumise à des
règles analogues. (V. HOSPICES.)Toutefois, les
comptes sont arrêtés non parle préfet, mais
par le sous-préfet (Décret du 31 mai 1862,
art. 557). V. BUDGET.

Les receveurs municipaux sont de droit
receveurs des autres établissements do bien-
faisance de leur commune lorsque les revenus
ordinaires de ces établissements ne dépassent
pas le chiffre de 30 000 francs; dans le cas
contraire, la recette des établissements doit
être confiée à un receveur spécial. Toutefois,
s'il existe dans la commune un hospice et un
bureau de bienfaisance, le receveur de l'hos-

Eice
est de droit receveur de ce dernier éta-

lissement, sans préjudice de la faculté pour
les bureaux de bienfaisance dont le revenu
excède 30 000 francs d'avoir un receveur spé-
cial. Les bureaux d'assistance (v. ASSISTANCE
MÉDICALE) ont de droit pour comptable le
receveur de l'hospice et, s'il n'existe pas
d'hospice dans la commune, le receveur du
bureau de bienfaisance. Les bureaux d'assis-
tance qui ont plus de 30 000 francs de revenus
peuvent avoir un receveur spécial. Les rece-
veurs spéciaux des établissements charitables
sont nommés par les préfets, sur la présenta-
tion dos commissions administratives. Dans

tous les cas de vacance de la recette spéciale
d'un hospice, le service doit être remis de
droit au receveur municipal, sans qu'il y ait
lieu de réclamer l'intervention de l'autorité
administrative.

En cas de vacance, la gestion financière
du bureau de bienfaisance est rattachée à la
recette hospitalière, et à défaut, à la recette
municipale; quant à la recette du bureau
d'assistance, elle est provisoirement gérée,
s'il n'y a pas de receveur hospitalier, par le
receveur du bureau do bienfaisance et, subsi-
diairement, par le receveur municipal. (Instr.
gén., art. 1220, mod. par deux décrets du
8 oct. 1899.)

Ressources des bureaux de bienfaisance.
— Les recettes des bureaux de bienfaisance
sont :

1° Les biens qui leur ont été restitués
ou attribués par le décret du 12 juillet 1S07
et ceux qu'ils ont acquis postérieurement à
titre onéreux;

2° Le produit des dons et legs ;
3° Le droit sur les spectacles, bals et con-

certs (v. SPECTACLES);
4° Lie produit des quêtes faites et des troncs

placés dans les églises (avis du Conseil d'Etat
du 29 nov. 1906), des souscriptions et collec-
tes. V. QUÊTES.

5° D'une part du produit des concessions
dans les cimetières (v. CIMETIÈRE) ;

6° Du produit des attributions sur amendes.
Aux termes de l'article 45 de la loi du 28 avril
1893, le reliquat du fonds commun des amen-
des de répression (v. AMENDE), après déduc-
tion des charges, est attribué aux communes
jusqu'à concurrence des trois quartssuivantla
répartition faite par la commission départe-
mentale. La loi du 13 avril 1S98, article .84,
porte que les bureaux de bienfaisance pour-
ront participer à cette répartition, mais la
recotte ainsi attribuée a un caractère extra-
ordinaire et doit être exclusivement affectée
à des dépenses extraordinaires. (Cire. Inté-
rieur du 21 juillet 1898.)

Service intérieur et secours. — Les règle-
ments du service intérieur et le mode de dis-
tribution des secours sont soumis à l'appro-
bation préfectorale. Pour la distribution, les
bureaux peuvent s'adjoindre des commissaires
et dames de charité.

Les secours sont annuels, temporaires (l'hi-
ver) ou accidentels. La commission adminis-
trative établit une liste des indigents ayant
droit aux secours permanents, et ceux-ci doi-
vent avoir depuis un an dans la commune
leur domicile de secours. (V. ASSISTANCEMÉ-
DICALE.)

Organisation spéciale à Paris.
(Décret du 15 novembre 1895).

Dans chacun des arrondissements, un bureau
de bienfaisance est chargé, sous l'autorité
du directeur de l'administration générale de
l'assistance publique, du service des secours
à domicile.

Composition des bureaux et fonctionne-
ment — Chaque bureau se compose : 1° du
maire de l'arrondissement; 2e des adjoints;
3° des conseillers municipaux de l'arrondisse-
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ment ; 4° d'administrateurs, au nombre de

quatre au moins par quartier ; 5° d'un secré-
taire-trésorier ayant voix consultative. Le
maire préside le bureau; en son absence, la

présidence appartient à l'un des adjoints.
Les bureaux de bienfaisance désignent au

scrutin, parmi les administrateurs, un admi-
nistrateur-contrôleur. Les administrateurs sont
nommés pour quatre ans par le préfet de la
Seine et choisis sur une liste double de can-
didats proposés par une commission spéciale .
comprenant le maire, les adjoints, les conseil-
lers municipaux de l'arrondissement et quatre
habitants désignés par le directeur de l'as-
sistance publique. Les fonctions d'adminis-
trateur sont gratuites. Le nombre des admi-
nistrateurs peut être augmenté, s'il y a lieu,
en raison des circonstances locales, par ar-
rêté du préfet de la Seine, sur la proposition
du directeur. Les femmes peuvent être nom-
mées administratrices du bureau de bienfai-
fance. Les administrateurs sont répartis en
quatre séries, par voie de tirage au sort;
chaque année il est procédé au renouvelle-
ment d'une série; les administrateurs peuvent
être réinvestis. Lorsqu'il y a lieu de rempla-
cer '.un administrateur avant l'expiration de
son mandat, le nouvel administrateur ne reste
en exercice que jusqu'à l'époque où il y au-
rait eu lieu au renouvellement du mandat de
celui qu'il remplace.

Les administrateurs ne peuvent être révo-
qués que par le ministre de l'Intérieur, sur la
proposition du préfet de la Soine, après avis
du conseil de surveillance et du directeur.
Dans les cas urgents, la suspension provi-
soire est prononcée par le préfet.

Le bureau de bienfaisance se réunit au
moins deux fois par mois sur la convocation
du maire. Ses délibérations ne sont valables
que si la majorité de ses membres est pré-
sente.

Une délégation du bureau de bienfaisance
se réunit chaque jour à la mairie, à une
heure déterminée, sous la présidence'du maire
ou d'un adjoint désigné par lui. Cette déléga-
tion se compose de quatre administrateurs, à
raison d'un par quartier, désignés chaque se-
maine à tour de rôle. En cas d'empêchement,
les membres de la délégation se font rempla-
cer par leurs collègues.

Il est attaché à chaque bureau, pour le ser-
vice des enquêtes, des visites et des quêtes,
des commissaires et des dames patronnesses
dont les fonctions sont gratuites, et, au be-
soin, des agents salariés. Les cadres du per-
sonnel administratif sont fixés, pour chaque
bureau, par arrêté du directeur, approuvé
par le préfet de la Seine. Le secrétaire-tré-
sorier, les commissaires, les dames patron-
nesses et les employés de tout grade ayant
droit à une pension de retraite sont nommés
parle préfet de la Seine sur une liste de trois
candidats présentés par le directeur de l'As-
sistance publique. Le directeur nomme les
surveillants et gens de service. Les révoca-
tions sont prononcées par l'autorité qui a
nommé aux emplois.

Attributions. — Les bureaux de bienfaisance
font emploi des ressources de toute nature

dont ils ont la disposition. Ils donnent leur
avis sur les comptes et budgets spéciaux à
chacun d'eux. Ils préparent la liste des indi-
gents.

Les administrateurs assurent la distribu-
tion des secours, chacun dans la circonscrip-
tion qui lui est spécialement confiée. Ils por-
tent au domicile des indigents et nécessiteux
les titres de secours de toute sorte. Les com-
missaires et les dames patronnesses leur prê-
tent leur concours.

L'administrateur-contrôleur est chargé, sous
l'autorité du maire, de suivre l'exécution des
décisions du bureau ; il a la surveillance des

procès-verbaux, des registres et de la comp-
tabilité ; il vise les pièces de recettes, et de

dépenses et, 'à la fin de chaque mois, le

journal général.
La délégation permanente est spécialement

chargée de l'attribution des secours aux né-
cessiteux et des secours extraordinaires aux

indigents.
Les membres du bureau, les commissaires

et dames patronnesses doivent rester étran-

gers à tout maniement de deniers.

Régime financier. — Les recettes de cha-

que bureau de bienfaisance comprennent :
l°le produit des dons, donations ou legs qui
lui ont été faits ; 2° la part proportionnelle à
la population indigente de l'arrondissement,
qui est attribuée au bureau dans le produit
du bien des pauvres centralisé au budget de
l'Assistance publique ; 3" la part attribuée au
bureau dans la subvention votée par le con-
seil municipal et inscrite au budget général
de l'Assistance publique; 4° le produit des

troncs, quêtes, collectes et fêtes de bienfai-
sance ; 5° le produit de tous les dons recueil-
lis par les maires, adjoints, administrateurs,
commissaires et dames patronnesses. Le
montant des recettes mentionnées aux para-
graphes 4 et 5 est intégralement versé dans la
caisse du secrétaire-trésorier, pour être re-
versé par lui à la caisse de l'administration
centrale, au compte spécial du bureau de
bienfaisance destinataire.

Le budget et les comptes de chaque bureau
de bienfaisance forment respectivement un

sous-chapitre spécial dans les budgets et les

comptes de l'administration générale de l'As-
sistance publique. Le receveur de l'Assistance

publique est seul justiciable de la Cour des

comptes; il centralise toutes les recettes et

pourvoit à toutes les dépenses." Il ost autorisé
à faire des avances aux secrétaires-trésoriers,
sur mandat du directeur de l'Assistance pu-
blique. Les secrétaires-trésoriers sont as-
treints au dépôt d'un cautionnement.

Personnes à secourir. — Ne peuvent être
admis à recevoir des secours annuels que les
indigents inscrits sur la liste générale prépa-
rée chaque année parle bureau de bienfai-
sance et arrêtée par le directeur de l'Assis-
tance publique. Les radiations en cours d'an-
née sont opérées dans les mêmes formes que
les inscriptions.

La liste des indigents comprend les person-
nes de nationalité française domiciliées à Pa-
ris depuis trois ans au moins, incapables par
leur âge ou leur invalidité de pourvoir à leur
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subsistance par le travail, ainsi que les fem-
mes veuves, séparées, divorcées ou aban-
données ayant des charges exceptionnelles
de famille et qui remplissent les conditions
ci-dessus de nationalité et de domicile.

Les indigents sont tenus de faire connaître
au secrétariat du bureau de bienfaisance la
quotité des secours permanents qu'ils reçoi-
vent d'institutions charitables étrangères à
l'administration de l'Assistance publique. En
cas de fausse déclaration, les secours annuels
sont supprimés. La liste des indigents peut
être communiquée, avec l'autorisation du
maire, aux représentants des oeuvres qui pren-
nent l'engagement de communiquer au bureau
de bienfaisance la liste des personnes qu'elles
secourent.

Sont secourus temporairement comme né-
cessiteux les individus valides ou malades :
1° qui ne peuvent momentanément pourvoir â
leur subsistance; 2° qui, étant inscrits comme
indigents, ont besoin de secours exception-
nels.

Nature des secours. — Les bureaux de
bienfaisance accordent des secours en argent
et exceptionnellement des secours en nature ;
ils peuvent voter des allocations de tout
genre destinées à soutenir des misères spé-
ciales, telles que : prêts d'objets usuels, se-
cours de route et de rapatriement, avances
pour loyers.

Les secours annuels aux indigents sont
payés sur cartes nominatives et sur l'acquit
de la partie prenante. Les cartes sont visées
chaque mois et avant payement par l'admi-
nistrateur. Les objets en nature sont délivrés
contre reçu. Lors du payement mensuel, les
cartes de secours restent entre les mains du
secrétaire-trésorier ; sur le vu de ces cartes,
l'administrateur-contrôleur établit un procès-verbal constatant leur rentrée régulière au

bureau. Ce procès-verbal, qui constitue un
certificat de vie et un certificat de vu-payer
collectifs, est produit à l'appui des mandats
de régularisation. Les cartes sont ensuite
remises aux administrateurs divisionnaires,
qui demeurent chargés de les faire parvenir
aux indigents après les avoir visées à nou-
veau.

Les secours accordés aux nécessiteux par
la délégation permanente sont payés sur bons
numérotés détachés de livrets à souche et'
signés par le maire ou son délégué. Ces bous
ne sont valables que pendant un mois à partir
de leur délivrance et ne peuvent être payés
que sur l'acquit des parties prenantes.

Le directeur peut accorder d'urgence un se-
cours aux personnes nécessiteuses dont la
demande lui paraît fondée. La dépense est
imputée sur le crédit ouvert annuellement à
cet effet au budget de l'Assistance publique
et qui no pourra dépasser 3 pour 100 da total
des crédits affectés annuellement aux néces-
siteux. Sur le montant des allocations ins-
crites au budget pour secours à domicile, une
somme qui ne pourra excéder 30 000 francs
sera mise à la disposition du préfet de la
Seine pour être distribuée à titre de secours
exceptionnels.

Les bureaux de bienfaisance sont autorisés
à s'entendre avec les sociétés d'assistance par
le travail à l'effet de substituer, autant que
possible, les secours en travail aux secours
en argent.

Sureau de placement. —
V. PLACEMENT.

IBureau de tabac. — V. TABAC.
Bureau du Sénat, de la

Chambre des députés. —V. SÉ-
NAT, DÉPUTÉS(Chambre des).

C

Cabarets. — V. BOISSONS : Débit
de boissons.

Cabotage.—Navigation marchande
qui se fait entre les ports d'un même pays
ou dans une zone peu éloignée du port
d'origine.

La loi du 30 janvier 1893 (art. 1") divise la
marine marchande en navigation au long
cours, au cabotage international et au cabo-
tage français. Elle réputé voyages au cabotageinternational ceux qui se l'ont en deçà des
limites assignées aux voyages au long cours
(y. LONG COURS)s'ils ont lieu entre les ports
français, y compris l'Algérie, et les ports
étrangers, ainsi qu'entre les ports étrangers.
Elle répute voyages au cabotage français ceux
qui se font de ports français à ports français,
y compris ceux do l'Algérie, et distinguo : lo
petit cabotage (entre ports français de la même

mer) et le grand cabotage (entre ports de
l'Océan et ports de la Méditerranée). V. NA-
VIGATION.

Les capitaines qui naviguent au cabotage
sont appelés maîtres au cabotage. Ce titre s'ac-
quiert à la suite de deux examens d'admis-
sion (l'un théorique, l'autre pratique), auquel
peuvent prendre part les Français âgés de
vingt-quatre ans et justifiant de 60 mois de
navigation sous pavillon français.

Cadastre. — Registre public sur
lequel sont portés le relevé général, la
mesure et l'évaluation des propriétés fon-
cières d'un Etat.

Les diverses opérations du cadastre sont
les suivantes :

Opérations d'art. — Il faut délimiter lo ter-
ritoire de la commune, la diviser en sections
et établir un système de triangulation pour
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donner au géomètre les moyens de se diri-

ger avec certitude dans le lever du plan et
de faciliter la vérification du travail tant dans
les détails que dans l'ensemble. On procède
ensuite à Yarpentage et au lever du plan de

chaque parcelle, c'est-à-dire de chaque por-
tion de terre distincte de sa voisine, soit par
la différence de culture, soit par la différence
de propriétaire.

Expertise. — Les plans étant levés et véri-
fiés, ou mieux la configuration et la conte-
nance de toutes les parcelles de la commune
étant connues, il reste à déterminer Vévalua-
tion du revenu net de chacune d'elles, résul-
tat que l'on obtient au moyen d'opérations
successives dont l'ensemble constitue Yexper-
tise et qui sont : la classification, le classe-
ment des terres, leur évaluation et la répar-
tition individuelle.

Classification. — Les diverses opérations
auxquelles les géomètres se sont livrés étant

consignées sur un document appelé bulletin,
et la communication de ce hulletin ayant eu

lieu, le conseil municipal, assisté d'un cer-
tain nombre de commissaires classificateurs
choisis parmi les propriétaires possesseurs de
cultures dominantes, procède, en présence
d'un contrôleur des Contributions directes, à
la reconnaissance générale du territoire, au
choix et à la désignation des fonds devant
servir de types pour chaque classe et chaque
nature de propriétés. On adopte pour chaque
classe deux parcelles devant servir de tj'pe.
La première, prise dans les meilleures pro-
priétés de la classe, prend le nom de type su-

périeur; la deuxième, choisie :dans les plus
mauvais fonds, constitue le type inférieur.
Quelque variété que puissent présenter les

propriétés de même espèce, le nombre des
classes, en ce qui concerne la propriété non
bâtie, ne peut jamais excéder celui de cinq.

Classement. — Après la classification vient
le classement, c'est-à-dire la distribution en-
tre les diverses classes des parcelles apparte-
nant à chaque propriétaire. Cette opération
doit être faite par trois classificateurs au
moins. Les propriétaires, leurs fermiers ou
leurs représentants autorisés peuvent y as-
sister et présenter leurs observations.

Evaluation. — Quand le classement est ef-
fectué, le contrôleur et les classificateurs
choisissent un certain nombre de domaines af-
fermés et dont la valeur est connue au
moyen de baux authentiques. Ils font le re-
levé des parcelles dont ces domaines sont

composés, ils appliquent à chaque parcelle
le tarif provisoire, et s'assurent, pour chaque
domaine, de l'exactitude 'de la proportion
existant entre le revenu constaté par le bail,
ou par la déclaration des classificateurs, et le
revenu résultant des évaluations provisoires.
Le tarif, arrêté par le conseil municipal, est
déposé au secrétariat de la mairie, où, pen-
dant quinze jours, los propriétaires peuvent
eD prendre connaissance et présenter, s'il y
a lieu, leurs observations. Les réclamations
sont examinées par le conseil municipal, qui,
s'il le juge convenable, propose des modifi-
cations au tarif. Les agents des Contributions

directes fournissent à l'administration tous
les renseignements de nature à l'éclairer sur
la valeur de l'expertise. Le tarif, ainsi préparé,
est soumis à l'approbation du préfet, qui sta-
tue en conseil de préfecture. Dans le cas où
des modifications sont reconnues nécessaires,
le conseil municipal est appelé à en déli-
bérer.

Répartition individuelle. — Le tarif, défi-
nitivement arrêté, est envoyé au directeur
des Contributions directes, qui détermine, au
moyen de ce document., le revenu de chaque
parcelle. C'est alors que sont rédigés les états
de section comprenant les propriétés bâties et
non bâties, et indiquant : 1° le nom du pro-
priétaire ; 2° les numéros du plan; 3° les
îicuxdits; 4° la nature des propriétés; 5° la
contenance de chaque parcelle; 6* l'indication
des classes ; 7° le revenu de chaque parcelle;
8° la matière imposable.

Ces états de section servent à rédiger les
matrices cadastrales, registres ainsi appelés
parce que les rôles n'en sont qu'une copie.
On y trouve ouvert, au nom de chaque con-
tribuable, un compte dans lequel figurent, par
ordre de section et de numéro du plan, toutes
les parcelles qu'il possède dans une commune.

Une copie de la matrice est adress_.ee dans
la commune où a été préalablement déposée
la copie du plan. Le directeur des Contribu-
tions transmet au maire, en même temps que
la matrice, le premier rôle cadastral, c'est-
à-dire un état indiquant le montant de la
contribution foncière que la commune doit

payer, le total de son revenu cadastral et la

proportion dans laquelle chaque propriétaire
doit acquitter l'impôt.

Mutations. — Ainsi établi, le cadastre est
tenu à jour par l'indication sur les matrices
des changements de propriétaires et des
translations de propriétés. Ce travail, appelé
mutation, est fait par les percepteurs, sous la
surveillance des contrôleurs, et d'après les
extraits d'actes translatifs de propriété rele-
vés par ces derniers dans les bureaux d'enre-

gistrement.
Revision. — Les lois des 17 mars 1S98 et

13 avril 1900 ont édicté des mesures tendant
à rendre plus rapide et plus économique la
revision du cadastre.

Il est alloué aux communes cadastrées de-

puis trente ans au moins, qui demanderont le
renouvellement ou la revision de leur cadas-

tre, des subventions.
La part de l'Etat ne pourra dépasser

40 pour 100 de la dépense totale. Le départe-
ment contribuera au moins dans la même pro-
portion que l'Etat, et la commune ou les par-
ticuliers intéressés fourniront le surplus.

A cet effet, les conseils généraux peuvent
voter des centimes additionnels à la contri-
bution foncière des propriétés non bâties

jusqu'à concurrence d'un centime, et les con-
seils municipaux jusqu'à concurrence de cinq
centimes. (Loi du I7mars 1898, art. 1 et z.)

Dans ces communes, les opérations de déli-
mitation (obligatoires) et celles de bornage
(facultatives) sont accomplies par une com-
mission ou un syndicat institué à cet effet.

La désignation des immeubles d'après les
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données du cadastre est exigée dans tous les

actes ou jugements translatifs de propriété
ou droits réels immobiliers.

Café. — V. BOISSONS : Débits de

boissons.

Câbler des charges.
— Docu-

ment administratif qui fait connaître par
avance les clauses imposées aux entre-

preneurs en maLière de travaux, de four-

nitures, de fermages, etc. Y. ADJUDICA-

TION.

Caisse centrale du Trésor
public. — V. TRÉSOR PUBLIC.

Caisse d'amortissement. —
V. AMORTISSEMENT.

Caisse d'assurance en cas
d'accidents.

La Caisse d'assurance en cas d'accidonts
résultant de travaux agricoles ou industriels,
a pour objet de constituer des pensions via-

gères aux personnes assurées qui, dans l'exé-
cution de travaux agricoles ou industriels,
sont atteintes de blessures entraînant une in-

capacité permanente de travail, et de donner
des indemnités aux veuves et aux enfants mi-
neurs ou, à leur défaut, au père ou à la mère

sexagénaire des assurés qui ont péri par suite
d'accidents survenus dans l'exécution desdits
travaux. {Loi du 11 juillet 1868; décret des
10 août 1868 et 13 août 1S77.) Los caissos d'as-
surance en cas de décès et en cas d'accidents
sont gérées l'une et l'autre par la Caisse dos

dépôts et consignations.
Ces assurances ont lieu par année. L'assuré

verse pour chaque année, à son choix, 8 francs,
5 francs ou 3 francs. Il doit être âgé de douze
ans au moins.

La pension viagère due aux assurés est
constituée à la Caisse nationale des retraites

pour la vieillesse et calculée sur un capital
égal à 640 fois la cotisation annuelle pour les
accidents ayant occasionné une . incapacité
absolue de travail, sans pouvoir être infé-
rieure à 200 francs pour les cotisations de
5 francs et à 150 francs pour les cotisations
de 3 francs.

Les pensions allouées pour des,accidents en-
traînant une incapacité permanente du travail
do la profession sont moitié de celles ci-dessus.

Le secours à allouer, en cas de mort par
suite d'accident, à la veuve de l'assuré, et, s'il
est célibataire ou veuf sans enfants, à son
père ou à sa mère sexagénaire, est égal à deux
années de la pension de la première catégorie.
L'enfant ou les enfants mineurs reçoivent
un secours égal à celui qui est attribué à la
veuve. Les secours sont payés en deux an-
nuités.

Les administrations publiques, les établis-
sements industriels, les sociétés de secours
mutuels peuvent assurer collectivement leurs
ouvriers ou leurs membres. Les communes
peuvent assurer de la même manière les corps
de sapeurs-pompiers contre.les risques inhé-
rents à leur service, ou même aux professions
individuelles de chacun des membres qui com-

posent ces corps. Il peut être stipulé dans ces
assurances qu'il sera tenu compte des change-
ments survenus pendant le cours de l'année
dans le personnel assuré.

Les modifications à apporter aux tarifs de
la Caisse d'assurance en cas de décès, en
exécution de l'article 16 de la loi du il juil-
let 1868, sont, en ce qui concerne le taux de
l'intérêt et les chances de mortalité, détermi-
nées par un décret rendu sur la proposition
des ministres du Commerce et des Finances,
après avis de la commission supérieure des
caisses d'assurance.

La loi du 24 mai 1899 a autorisé la Caisse
d'assurance en cas d'accidents, créée par la loi
du il juillet 1868, à étendre ses opérations aux

risques prévus par la loi du 9 avril îsflg con-
cernant les responsabilités des accidents dont
les ouvriers sont victimes dans leur travail,
pour les accidents ayant entraîné la mort ou
une incapacité de travail permanente (absolue
ou partielle).

La Caisse n'assure, dans aucun cas, le risque
des accidents entraînant une incapacité de
travail temporaire.

La Caisse tient compte dans une large me-
sure, pour la fixation de ses primos, des pré-
cautions prises individuellement par chacun
des assurés contre les accidents qui peuvent
survenir au personnel employé et de l'organi-
sation spéciale de chaque établissement. Elle

n'oppose aucune déchéance aux ouvriers vic-
times d'accidents.

L'assurance pout, au choix du souscripteur :
1° Etre limitée aux rentes prévues par la loi
du 9 avril 1898, savoir : En cas de mort, à

partir du décès, rente au conjoint survivant,
aux enfants, et, le cas échéant, aux ascen-
dants ou descendants qui étaient à la charge
de la victime ; — En cas d'incapacité absolue
et permanente de travail, rente égale aux deux
tiers du salaire annuel de la victime; — En
cas d'incapacité partielle et permanente de
travail, rente égale à la moitié de la réduc-
tion que l'accident aura fait subir au salaire
de la victime ;

2° Ou garantir à la fois les rentes et le

payement des frais funéraires, des indemnités

journalières et des frais médicaux et phar-
maceutiques dus jusqu'à la constitution des
rentes.

Des conditions spéciales sont faites pour les
assurances concernant les accidents occa-
sionnés par les batteuses agricoles.

Aux termes de l'article 28 de la loi du 9 avril
1898, les débiteurs de pensions allouées en
exécution de ladite loi peuvent, pour se libérer
en uno fois, verser à la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse le capital repré-
sentatif de ces pensions. Cette Caisse accepte
aussi des contrats d'assurance temporaire de
rentes de survie au profit des ayants droit des
invalides, en cas do décès de ceux-ci avant

l'expiration du délai de revision de trois ans
prévu à l'article 19 de la loi précitée.

Les décrets des 26 mai 1899, 14 août 1900,
4 déc. 1901, Sdéc. 1904, 22 nov. 1906, 17 jan-
vier 1907 ont approuvé, en conformité de la
loi du 24 mai 1899, les tarifs établis par la
Caisse nationale d'assurances en cas d'acci-
dent.
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Caisse d'assurance en cas
de décès.

Elle a pour objet de payer au décès de l'as-

suré, â ses héritiers ou ayants droit, une somme
déterminée par le versement d'une prime
unique ou de primes annuelles. Elle a été
créée par la loi du 11 juillet 1868 et régie, en
outre, par les décrets du 10 août 1868, 13 août
1S77, et la loi du 26 juillet 1893, art. 58 et 59.

assurances individuelles. — La participa-
tion à l'assurance est acquise par le verse-
ment de primes uniques ou de primes an-
nuelles.

La somme à payer au décès de l'assuré
est fixée conformément à des tarifs tenant

compte : 1° do l'intérêt composé à 4 p. 100 par
an des versements effectués; 2° des chances
de mortalité, à raison de l'âge des déposants,
calculées d'après la table dite do Deparcieux.
Les primes établies d'après les tarifs sus-
énoncés sont augmentées de 6 p. 100.

Toute assurance faite moins de deux ans
avant le décès de l'assuré demeure sans effet.
Dans ce cas, les versements effectués sont
restitués aux ayants droit, avec les intérêts

simples à 4 p. 100.
Il en est de même lorsque le décès de l'as-

suré, quelle qu'en soit 1 époque, résulte de
causes exceptionnelles qui seront définies
dans les polices d'assurances.

L'assurance en cas de décès peut être con-
tractée par toute personne âgée de seize ans
au moins et de soixante ans au plus.

Les sommes assurées sur une même tête
ne peuvent excéder 3 000 francs. Celles infé-
rieures à 600 francs sont incessibles et insai-
sissables en totalité ; celles supérieures à ce
chiffre sont incessibles et insaisissables jus-
qu'à concurrence de la moitié, sans toutefois
que la partie incessible et insaisissable puisse
descendre au-dessous de 600 francs.

Nul ne peut s'assurer s'il n'est âgé de seize
ans au moins et de soixante au plus.

A défaut de payement de la prime annuelle
dans l'année qui suivra l'échéance, le contrat
est résolu de plein droit. Dans ce cas, les ver-
sements effectués, déduction faite de la part
afférente aux risques courus, sont ramenés à
un versement unique donnant lieu, au profit
de l'assuré, à la liquidation d'un capital au
décès. La déduction est calculée d'après les
bases du tarif.

Les sociétés de secours mutuels approuvées
conformément au décret du 26 mars 1852 sont
admises à contracter des assurances collec-
tives sur une liste indiquant le nom et l'âge
de tous les membres qui les composent,pour
assurer au décès de chacun d'eux une somme
fixe qui, dans aucun cas, ne peut excéder
1 000 francs. Ces assurances sont faites pour
une année seulement, d'après des tarifs spé-
ciaux, et peuvent se cumuler avec les assu-
rances individuelles.

Toute personne qui veut contracter ou mo-
difier une assurance doit souscrire une pro-
position à cet effet. Lorsque la proposition
est sigûée par un mandataire, celui-ci doit
produire une procuration faite sous seing
privé ou passée devant notaire et indiquant
le montant et les coalitions de l'assurance.

La procuration doit être rédigée sur papier
timbré et, si elle est passée devant notaire,
enregistrée. L'assuré peut aussi, dans la pro-

Eosition
même, charger un tiers d'effectuer

s versement de la première prime et de re-
tirer son livret-police.

La signature de l'assuré et, s'il y a lieu,
celle de son mandataire, tant sur la proposi-
tion d'assurance que sur la procuration, si
elle est sous seing privé, doivent être légali-
sées .par lé maire de leur résidence. Cette
légalisation, qui n'est pas nécessaire pour les
signatures déjà produites à la Caisse d'assu-
rance, peut, même dans le cas d'un premier
versement, ne pas être exigée par le comp-
table, lorsqu'il connaît le déposant ou quo
celui-ci justifie suffisamment de son iden-
tité.

A l'appui de toute proposition d'assurance
nouvelle, on doit produire l'acte do naissance
de l'assuré ou, à défaut, un acte de notoriété
en tenant lieu.

Ces actes peuvent être en extrait; il n'est
pas nécessaire qu'ils soient légalisés, pourvu
qu'ils portent lo timbre de la mairie s'ils sont
délivrés par un maire, ou celui du tribunal
s'ils sont délivrés par un greffier.

On doit en outre :
S'il s'agit d'un mineur, justifier de l'auto-

risation du père, de la mère ou du tuteur, et,
à défaut, d'une autorisation judiciaire ;

S'il s'agit d'une femme mariée non séparée
de biens, produire l'autorisation du mari ou
une autorisation judiciaire, sauf le cas où les
primes annuelles correspondant aux assuran-
ces souscrites ne dépasseraient pas 50 francs ;

S'il s'agit d'une femme mariée séparée de
biens par contrat ou judiciairement, apporter
la preuve de cette séparation et, en cas de
séparation judiciaire, de son exécution.

Toutes les pièces dont la production à la
Caisse d'assurance est obligatoire peuvent
être délivrées sur papier libre et sont dispen-
sées des droits d'enregistrement. Les actes
émanant des mairies et des greffes sont déli-
vrés gratuitement.

Les propositions d'assurance et les verse-
ments de primes ultérieures sont reçus : A Pa-
ris et dans le département de la Seine, à la
Caisse des dépôts et consignations, chez les

percepteurs et les receveurs des postes ; dans
les autres départements, chez les trésoriers-
payeurs généraux," les receveurs particuliers
des finances, les percepteurs et les receveurs
des postes ; en Algérie, chez les trésoriers-
payeurs et payeurs particuliers.

La Caisse d'assurance en cas de décès et la
Caisse nationale des retraites se complètent
l'une l'autre. En effet, si l'ouvrier ou employé
peut, en s'adressant à la Caisse d'assurance
on cas de décès, mettre sa famille à l'abri du
besoin en cas de décès prématuré, la Caisse
nationale des retraites lui permet, par le
versement de minimes économies à capital
aliéné, de se constituer à lui-même une pen-
sion viagère pour ses vieux jours.

Il y a donc avantage, dans bien des cas, à
s'assurer simultanément aux deux caisses,
plutôt que de faire seulement des versements
à la Caisse nationale des retraites à capital
réservé. Ainsi, une personne ûgôe de vingt

10
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ans qui verserait annuellement, pendant qua-
rante ans, 31 francs à la Caisse nationale des

retraites, à capital aliéné, et 19 fr. 35 à la
Caisse d'assurance en cas de décès, soit un
versement total de 50 fr. 35, se constituerait à
elle-même une rente viagère de 355 francs et

assurerait, après un délai de deux ans, c'est-à-
dire après avoir effectué son troisième verse-

ment, un capital de l 000 francs à ses héritiers
ou ayants droit.

Un versement de 50 francs effectué annuel-
lement de vingt à soixante ans, à capital .ré-
servé, à la Caisse nationale des retraites
constituerait à soixante ans une rente viagère
de 363 francs, maïs le capital de l 000 francs
remboursable au décès du déposant ne serait
assuré qu'après le vingtième versement.

Assurances collectives en cas de décès. —

Les sociétés de secours mutuels sont admises
à contracter des assurances collectives à l'ef-
fet de s'assurer au décès de chacun de leurs
sociétaires une somme fixe qui ne peut excé-
der 1 000 francs.

Ces assurances peuvent se cumuler avec
les assurances individuelles ; elles sont faites
pour une année et ont leur effet à partir du

premier jour du mois qui suit celui où elles
sont contractées. Elles doivent comprendre
tous les membres de la société âgés de trois
à quatre-vingt-quatorze ans et être d'une
somme égale pour tous.

Elles sont établies d'après des tarifs spé-
ciaux augmentés ou diminués conformément
à un coefficient de mortalité déduit pour cha-

que société de sa mortalité moyenne constatée
au cours des cinq dernières années d'assu-
rance, qu'elles soient consécutives ou non.

Le payement des sommes dues àla société,
après le décès d'un de ses membres, est effec-
tué entre les mains du trésorier, dûment au-
torisé, et après production de l'acte de décès
du sociétaire décédé.

Assurances mixtes. — La loi du 17 juil-
let 1897 a autorisé la Caisse d'assurance en
cas de décès à passer, soit avec les sociétés
de secours mutuels au profit de leurs mem-
bres participants, soit avec des contractants
individuels faisant ou non partie des sociétés
de secours mutuels, soit avec les chefs d'in-
dustrie au profit de leurs ouvriers, des con-
trats d'assurances mixtes, ayant pour but le
payement d'un capital déterminé, soit aux as-
surés eux-mêmes s'ils sont vivants aune épo-
que fixée d'avance, soit à leurs ayants droit,
et aussitôt après le décès si les assurés -meu-
rent avant cette époque. Ces assurances ne
peuvent se cumuler avec d'autres assurances
individuelles, en cas de décès, que jusqu'à con-
currence de 3 000 francs, et la durée du con-
trat doit être fixée de manière à ne pas repor-
ter le terme de l'assurance après l'âge de
soixante-cinq ans. L'assuré peut stipuler quo
moitié seulement de la somme assurée sera
payable à ses ayants droit s'il décède au cours
du contrat. L'assurance produira son effet dès
la signature de la police.

La Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse est autorisée à recevoir en un seul
versement le capital, à quelque somme qu'il
s'élôvo, qui proviendrait d une assurance mixte

contractée dans les conditions qui précè-
dent. Ce capital sert à la constitution d'une
rente viagère immédiate ou différée sur la
tête de l'assuré et de son conjoint, ou, en cas
do décès au cours de l'assurance, sur la têto
du conjoint survivant.

Toute personne qui veut contracter une as-
surance mixte fait une proposition au direc-
teur général de la Caisse des dépôts et consi-
gnations. Cette proposition contient les nom
et prénoms du proposant, sa profession, son
domicile, le lieu et la date do sa naissance, la
somme qu'il veut assurer. Elle indique à quel
âge cette somme sera payée à l'assuré lui-
même s'il est vivant à cet âge. Elle énonce,
s'il y a lieu, que la moitié seulement du capital
sera paj-able aux ayants droit de l'assuré s'il
décède au cours du contrat ; elle mentionne
si l'assurance sera contractée moyennant le
payement d'une prime unique ou de primes
annuelles payables chaque année en une seule
fois, ou par fractions semestrielles, trimes-
trielles ou mensuelles, pendant la durée de
l'assurance ou pendant une durée moindre.
Elle contient l'engagement du proposant de
répondre aux questions qui lui seront posées
par le médecin visiteur, de se soumettre à
l'examen de celui-ci et d'acquitter les frais de
cet examen ; elle est datée et signée par le
proposant ou par son mandataire verbal. Cette
signature est légalisée par le maire de la ré-
sidence du signataire. La proposition doit être
accompagnée d'un extrait sur papier libre de
l'acte de naissance du proposant.

Le proposant, s'il n'est pas personnellement
connu du médecin visiteur, doit/ justifier de
son identité, soit par l'attestation de deux té-
moins imposés au rôle des contributions di-
rectes de la commune, soit par la présenta-
tion de pièces d'identité.

Après l'examen médical, le directeur général
décide s'il y a lieu de refuser l'assurance ou
de l'accepter. Dans le premier cas, il informe
le proposant de son refus, qui ne doit jamais
être motivé. Dans le second cas, il transmet
un livret-police au comptable qui a reçu la
proposition d'assurance. Celui-ci, après avoir
fait opérer le versement de la primo unique
ou de la première prime, mentionne ce verse-
ment sur le livret-police, qu'il remet ensuite à
l'assuré. Le contrat d'assurance produit son
effet à partir de ce versement.

Les sommés dues par la caisse d'assurances,
soit à l'assuré lui-même, soit à ses ayants
droit, sont payables sur la production des
pièces ci-après : 1° en cas de payement à l'as-
suré, le livret-police et le certificat de vie de
l'assuré; le payement est fait en présence du
bénéficiaire de l'assurance si un bénéficiaire
a été désigné ; 2° en cas de payement auxayants
droit, le livret-police et l'acte de décès de
l'assuré, ainsi qu'un certificat de propriété dé-
livré dans les formes et suivant les règles
prescrites par la loi du 2S floréal an VII, con-
statant les droits des réclamants. (Décrets
des 27 avril 1900 et 23 août 1906.) i

assurances temporaires relatives aux ha- '
citations à bon marché. —La Caisse d'assu-
rance en cas de décès reçoit, indépendamment
des assurances indiquées plus haut, des assu-
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rances temporaires ayant pour objet de garan-
tir le payement des annuités à échoir restant
dues par l'acheteur ou le constructeur d'une
habitation à bon marché qui viendrait à décé-
der avant l'échéance de la dernière annuité.
V. HABITATION.

Caisse nationale des re-
traites pour la vieillesse.

Créée par la loi du 18 juin 1850, elle est
actuellement régie par la loi du 20 juillet 1886.
Elle a pour objet de recueillir et faire fructi-
fier, par l'accumulation des intérêts, l'épargne
réalisée par le déposant en vue do s'assurer
une pension de retraite pour ses vieux jours.
Son but étant de favoriser l'épargne populaire,
elle reçoit les plus modestes économies et

permet ainsi : à l'ouvrier, de s'assurer une
retraite par les plus petites épargnes capita-
lisées ; au père de famille, par un léger
sacrifice, de mettre ses enfants à l'abri du
besoin pour la fin de leur carrière ; aux com-
munes, comices agricolos, caisses scolaires,
aux particuliers bienfaisants, aux chefs d'in-
dustrie, par la distribution de livrets à titre
de récompense, de répandre les habitudes.
d'ordre et d'économie et les idées de pré-
voyance. — Dans le but de faciliter cette
distribution, la Caisse émet des promesses de
livrets sur lesquelles la somme Versée est
seule mentionnée. Chaque promesse est échan-
gée contre un livret définitif, après que le do-
nateur y a inscrit le nom du bénéficiaire et
les conditions du contrat de rente viagère.

Garant/es. — La Caisse nationale est gérée
par la Caisse des dépôts et consignations sous
la garantie de l'Etat et le contrôle d'une com-
mission supérieure instituée auprès du mi-
nistère du Commerce.

Elle ne réalise aucun bénéfice. Les rentes
qu'elle délivre représentent intégralement ce
que les fonds déposés ont produit par l'accu-
mulation des intérêts combinés avec les chan-
ces de mortalité. Le tarif d'après lequel elles
sont calculées est fixé chaque année par décret
du président de la République.

La Caisse est obligée de faire emploi de tout
ses fonds en rentes ou valeurs de l'Etat fran-
çais, en obligations de chemins de fer ou en
obligations départementales et communales.
Son portefeuille, toujours facilement réali-
sable, représente donc un capital équivalant
au montant de ses engagements. Ainsi les
rentes viagères jouissent de la même sécurité
que les rentes sur l'Etat.

Depuis le 1er janvier 1891, les frais de ges-
tion do la Caisse nationale des retraites pour
la vieillesse sont remboursés par cette Caisse
à la Caisse des dépôts et consignations. (Art. 58
de la loi du 26 déc. 1890.)

Le décret du 10 novembre 1891 a institué un
agent comptable des rentes viagères de la
Caisse des retraites.

Constrtuffon du capital. Versements. —
Le capital des rentes viagères servies par la
Caisse est formé par les versements volon-
taires des déposants. Les versements sont
reçus et liquidés à partir d'un franc et sans
fraction de franc; toutefois, lorsque le dépo-
sant est marié, aucun versement n'est reçu

Fa

s'il n'est de 2 francs ou multiple de 2 francs.
Les versements peuvent être faits soit à
capital aliéné, soit à capital réservé.

Les sommes versées à la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse dans une année,
au compte de la même personne, ne pourront
jamais dépasser cinq cents francs.

Ne sont pas astreints à cette limite :
1° Les versements effectués en vertu d'une

décision judiciaire ;
2° Les versements effectués par les admi-

nistrations publiques avec les fonds provenant
des cotisations annuelles des agents non admis
au bénéfice de la loi du 9 juin 1S53 sur les pen-
sions civiles ;

3° Les versements effectués par les sociétés
de secours mutuels avec les fonds de retraite
inaliénables déposés par elles à la Caisse des
dépôts et consignations.

Les versements opérés en vertu de l'ar-
ticle 28 de la loi du 29 juin 1894 sur les re-
traites des ouvriers mineurs, ceux effectués
dans las conditions prévues à l'article 4 de la
loi du 17 juillet 1897 sur les assurances mixtes,
enfin ceux opérés par application du § 2 de
l'article 8 du décret du 14 octobre 1897 (caisses
de retraites au profit des ouvriers et employés)
ne sont pas soumis au maximum annuel. !Mais
en aucun cas lesdits versements ne peuvent
donner lieu à l'ouverture d'une pension supé-
rieure à l 200 francs.

Timbre et enregistrement — Les certifi-
cats de vie, actes de l'état civil ou de notoriété,
actes émanant des mairies et des greffes, et
autres pièces exclusivement relatives à l'exé-
cution de la loi sur la Caisse des retraites,
seront délivrés gratuitement et dispensés des
droits de timbre et d'enregistrement. (Loi du
20 juillet 1886, art. 24.) Cette immunité s'ap-
plique aux quittances délivrées pour rembour-
sement de capitaux réservés et paj'ement
d'arrérages de rentes viagères et de pensions
do retraite. (Loi du 30 mai 1S99, art. 3.)

L'exemption doit être appliquée non seule-
ment aux versements inscrits sur les livrets,
mais encore aux reçus de^stitres de rente pour
la vieillesse et aux quittances données à l'oc-
casion de remboursements de capitaux.

Les procurations notariées ou sous seing
privé à produire pour les remboursements sont

dispensés des droits de timbre et d'enregistre-
ment. (Inst. Enregistr., 26 février 19.02.)

Versements. — Les versements à la Caisse
nationale des retraites sont reçus : à Paris et
dans le département de la Seine, à la Caisse
des dépôts et consignations et chez les per-
cepteurs et les receveurs des postes ; dans les

départements, par les trésoriers-payeurs géné-
raux, les receveurs particuliers dès finances,
les percepteurs et les receveurs des postes.

Les versements pour promesses de livrets
sont reçus : à Paris, à la Caisse des dépôts et

consignations ; dans les départements, par
les trésoriers-payeurs généraux et les rece-
veurs particuliers des finances.

Des bulletins-retraites, délivrés sans frais
chez tous les préposés de la Caisse, permettent
de réaliser cette somme au mo3ren de timbres-

poste; on peut donc commencer l'épargne
pour la vieillesse avec 5, 10, 15 centimes.
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Les bulletins, sur lesquels il suffit décoller
les timbres-posto, doivent indiquer les nom et

prénoms du titulaire. Ils sont reçus comme

argent par tout préposé de la Caisse des re-
traites, pourvu que les timbres-poste ne soient
ni altérés, ni maculés, ni déchirés. Les tim-

bres-poste apposés sur chaque bulletin doivent

représenter exactement la somme de 1 franc.
Si leur valeur dépasse cette somme, les tim-
bres en excédent sont détachés du bulletin et
remis au déposant; si elle est inférieure, le
bulletin ne peut être accepté qu'après avoir
été complété par l'apposition du nombre de
timbres nécessaire.

Les déposants aux caisses d'épargne peu-
vent demander que la totalité ou une partie
de leurs fonds soit transférée sans frais à la
Caisse des retraites, dans la limite du maxi-
mum annuel susvisé.

La seule pièce à produire à l'appui du pre-
mier versement est un extrait de l'acte de
naissance du nouveau titulaire. Cet extrait est
délivré sans frais, et comme toutes les autres

pièces exclusivement relatives à la Caisse na-
tionale des retraites, il est établi sur papier
libre. Le déposant reçoit un livret sur lequel
seront pris en charge tous les versements
ultérieurs.

Celui qui opère un versement a la faculté ou
d'aliéner le capital, c'est-à-dire de l'aban-
donner à la Caisse nationale des retraites en
échange d'une augmentatiou de la rente, ou
de réserver lo capital au décès du rentier, et
dans ce cas le capital est remboursé soit aux
ayants droit de ce dernier, soit au donateur
ou à ses ayants droit.

Tout capital réservé peut être abandonné
ultérieurement en vue d'augmenter la rente
primitive.

Le déposant est toujours libre de déclarer
qu'il soumet ses nouveaux versements à dos
conditions autres que celles qui régissaient les
versements antérieurs.

Les versements sont constatés sur un livret
individuel délivré gratuitement au nom du
futur rentier.

Des versements successifs peuvent être ef-
fectués ; ils sont interrompus ou continués au
gré des parties intéressées. Commencés dans
un lieu, ilspeuvent être continués dans un autre.

Les versements sont reçus au nom de toute
personne âgée do trois ans au moins ou devant
atteindreTâge de trois ans dans le trimestre
du dépôt.

Les étrangers résidant en France ou dans
les colonies soumises au régime monétaire
métropolitain et qui ont fait la déclaration
prescrite par le décret du 2 octobre 188S ou
par la loi du 8 août 1893 (v. ÉTRANGERS) sont
autorisés à faire des versements aux mômes
conditions que les nationaux; mais ils n'ont
pas droit aux bonifications dont il est parlé à
l'article 40 de la présente instruction, ni aux
majorations et bonifications spéciales, pré-
vues par la loi du 31 décembre 1895, relative
à la majoration des rentes viagères.Par qui peuvent être opérés les versements.
Les versements peuvent être faits par le titu-
laire lui-môme, par un tiers de ses deniers ou
par un mandataire verbal agissant pour le
compte d'un ou de plusieurs déposants.

Les mineurs peuvent effectuer des verse-
ments de leurs deniers; mais, s'ils sont âgés
de moins de seize ans, ils doivent être auto-
risés à les opérer par leur pôre,mère ou tuteur

et, à leur défaut ou en cas d'empêchement,
par le juge de paix.

L'autorisation n'est pas nécessaire si le ver-
sement est effectué au profit du mineur des
deniers d'un tiers ou s'il est opéré au compte
du mineur par une société scolaire de secours
mutuels conformément à ses statuts.

Les femmes mariées sont admises à faire
des versemen ts sans l'assistance de leur mari.

Application des versements par moitié à cha-
cun des conjoints. Tout dépôt fait pendant le

mariage par l'un des conjoints profite séparé-
ment à chacun d'eux par moitié, alors même

que l'un des conjoints est entré en jouissance
de sa rente. Non seulement un déposant ne

peut priver son conjoint du bénéfice de la di-
vision des versements, mais il n'a pas le droit
d'3' renoncer pour son propre compte.

La rente s'éteint avec le titulaire et ne peut
en aucun cas être reportée sur l'époux sur-
vivant.

Les conjoints peuvent d'ailleurs, lorsque lo
versement profite à chacun d'eux par moitié,
stipuler des conditions différentes d'aliéna-
tion ou de réserve du capital ou d'âge d'entrée
en jouissance. Cependant, peuvent profiter
exclusivement à l'un des conjoints :

1° Les versements provenant des deniers
d'un tiers; mais si le versement profite à une
femme mariée, l'autorisation du mari ou, à son
défaut, celle de justice doit être produite ;

2° Ceux effectués sous lo régime de la sépa-
ration do biens contractuelle ou judiciaire ;

3° Ceux effectués par un conjoint en cas
d'absence ou d'éloignement de l'autre époux
depuis plus d'une année ; ces versements doi-
vent être autorisés par le juge de paix; sa dé-
cision peut être frappée d'appel devant la
chambre du conseil du tribunal de première
instance ;

4° Ceux opérés après que l'autre conjoint a
atteint lo maximum de la rente (l 200 fr.) ou
que les versements faits dans l'année au profit
exclusif de ce conjoint soit antérieurement au
mariage, soit par donation, ont atteint lo
maximum des versements annuels (500 fr.).

Les sommes versées antérieurement au ma-
riage restent propres au titulaire et ne tom-
bent pas dans la communauté. Il en est de.
même des sommes inscrites à chacun des
comptes des doux conjoints pendant le ma-
riage ; ces sommes restent propres au titu-
laire du compte auquel elles ont été attribuées.

Le montant do chaque versement autre que
le premier est constaté par un enregistrement
porté au livret et signé par le comptable qui
reçoit le versement.

Cet enregistrement ne forme titre envers
l'Etat qu'à la charge par lo déposant do lo
faire viser dans les vingt-quatre heures: I°à
Paris, pour les versements faits à la Caisse
des dépôts et consignations, par lo contrôleur
près cette caisse ; 2° dans les départements,
pour los versements faits chez les trésoriers-
payeurs généraux et receveurs particuliers
des finances, par lo préfet ou le sous-préfet;
3° en Algérie, pour los versements faits chez
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les trésoriers-payeurs et payeurs particuliers,
par lé fonctionnaire civil ou militaire chargé
du contrôle des récépissés à talon.

Quant aux versements faits à Paris ou dans
les départements entre les mains des per-
cepteurs et des receveurs des postes, leur
enregistrement sur le livret est contrôlé par
la Caisse des dépôts et consignations, dans le
délai de dix jours pour les versements effec-
tués directement, et dans le délai de deux
mois pour les versements faits par des inter-
médiaires au nom de plusieurs déposants.
Pour les versements faits en Algérie, ces dé-
lais sont augmentés en raison des distances.

Les livrets sont transmis immédiatement, à
cet effet, à la Caisse des dépôts et consigna-
tions.

Le comptable délivre un reçu provisoire non
soumis au visa, au dos duquel le déposant ou
son représentant donne décharge au moment
où le livret lui est rendu.

Rentes viagères. — Les rentes auxquelles
donne droit chaque versement, à l'âge fixé au
moment du versement, sont inscrites sur le
livret individuel.

Le maximum de la rente totale inscrite sur
une tête est de douze cents francs.

Les rentes sont incessibles et insaisissables
jusqu'à concurrence de 360 francs. En cas de
donation, elles peuvent être déclarées inces-
sibles et insaisissables en totalité.

Calcul de l'époque d'entrée en jouissance. La
rente viagère commence à courir du premier
jour du trimestre qui suit celui dans lequel le
déposant accomplit l'année d'âge à laquelle il
a déclaré vouloir entrer en jouissance de sa
rente.

En conséquence, si la jouissance était fixé
à cinquante ans dans les trois exemples ci-
dessous, l'entrée en jouissance de la rente
aurait lieu :

Pour le déposant né le 25 mars 1870, au
1er avril 1920 ;

Pour le déposant né le 7 avril 1862, au
1" juillet 1912;

Pour le déposant né le 15 novembre 1849,
au 1erjanvier 1900.

L'entrée en jouissance de la pension est
fixée, au choix du déposant, à partir de chaque
année d'âge accomplie de cinquante ans à
soixante-cinq ans. Dans le trimestre qui pré-
cède l'entrée en jouissance de sa rente, le
titulaire peut reporter cette jouissance à uno
autre année, ce qui augmente le chiffre de sa
rente.

Le déposant qui veut obtenir la délivrance
de sa rente à un âge antérieur à celui indiqué
par un ajournement provisoire doit en faire
la demande dans les trois mois à partir de la
date à laquelle il atteint l'âge définitivement
choisi pour l'entrée en jouissance, c'est-à-dire
conformément aux paragraphes 1, 2 et 4 de
l'article 31 du décret du 28 décembre 1886, à
partir du 1" janvier, du 1er avril, du 1er juillet
ou du 1er octobre qui suivra la date anniver-
saire de sa naissance. L'ajournement est fait
pour cinq ans, sans toutefois que l'entrée en
jouissance puisse être reportée au delà de

soixante-cinq ans. Il est provisoire et la déli-
vrance de la rente peut toujours être obtenue

à une année d'âge accomplie antérieure à l'âge
fixé.

Les rentes viagères au profit des personnes
âgées de plus de soixante-cinq ans sont liqui-
dées suivant les tarifs déterminés pour l'âge
de soixante-cinq ans.

Dans le cas de blessures graves ou d'infir-
mités prématurées régulièrement constatées
et entraînant incapacité absolue de travail, la
pension peut être liquidée même avant cin-
quante ans et en proportion des versements
faits avant cette époque.

Les pensions ainsi liquidées sont bonifiées à
l'aide d'un crédit ouvert chaque année au mi-
nistère de l'Intérieur. Dans aucun cas le mon-
tant des pensions bonifiées ne peut être supé-
rieur au triple du produit de la liquidation, ni

dépasser un maximum de 360 francs, bonifi-
cation comprise.

A l'époque fixée par le déposant, le droit à
la pension est constaté par la remise d'une

inscription de rente viagère.
Les arrérages en sont payables chaque tri-

mestre à la Caisse des dépôts et consigna-
tions ; dans toute la France, chez les receveurs
des finances et percepteurs.

Remboursement du capital. Les rembourse-
ments de versements à capital réservé sont
effectués sans délai, après le décès du titu-

laire, soit aux héritiers ou ayants droit du
titulaire, soit au donateur ou à ses ayants
droit.

Majoration des rentes viagères. Aux termes
delà loi du 31 décembre 1895, des majorations
de rentes viagères et des bonifications spé-
ciales peuvent être accordées, sur des crédits
inscrits annuellement au budget, aux pen-
sionnaires do la Caisse nationale des retraites

pour la vieillesse âgés d'au moins soixante-

cinq ans.
Les conditions à remplir pour bénéficier des

dispositions de ladite loi sont portées chaque
année à la connaissance du public par le

moyen d'affiches apposées dans toutes les
communes.

Uno dotation spéciale formée du revenu de
la moitié du produit de la vente des diamants
de laîcouronne est affectée à la boni fîcation des

pensions liquidées par anticipation. (Loi du
3i décembre 1895, art. 4.)

Tarifs. — Le montant de la rente viagère à
servir est calculé conformément à des tarifs
tenant compte pour chaque versement: 1° de
l'intérêt composé du capital, fixé conformé-
ment à l'article 12 de la présente loi ; 2° des
chances de mortalité, en raison de l'âge des

déposants et de l'âge auquel commence la re-
traite, calculées d'après les tables dressées à
cet effet (décret du 21 déc. 1887); 3° du rem-
boursement, au décès, du capital versé, si le

déposant en a fait la demande au moment du
versement.

Au mois de décembre de chaque année, un
décret du président de la République, rendu
sur la proposition du ministre des Finances

après avis de la commission supérieure, fixe
le tarif qui sera appliqué l'année suivante, en
tenant compte du taux moyen des placements
de fonds en rentes sur l'Etat effectuées par
la Caisse pendant l'année.
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Caisses d'épargne.
Autorisation. — Les caisses d'épargne sont

des établissements d'utilité publique autori-
sés par des décrets rendus dans la forme des

règlements d'administration publique. L'ini-
tiative de leur création appartient aux con-
seils municipaux. (Loi du 5 juin 1835, art. l°r.)
L'existence d'une caisse d'épargne ordinaire
ou d'une succursale dans une commune fait
obstacle à l'ouverture dans cette même com-
mune d'une autre caisse d'épargne ou d'une
succursale relevant d'une autre caisse. (Loi
du 20 juillet 1895, art. 22.)

Emploi des dépôts. — Les caisses d'épar-
gne sont tenues de verser à la Caisse des

dépôts et consignations toutes les sommes

qu'elles reçoivent des déposants ; ces sommes
sont employées par la Caisse des dépôts, sous
la réserve des fonds jugés nécessaires pour
assurer le service des remboursements : 1° en
valeurs de l'Etat ou jouissant d'une garantie
de l'Etat; 2° en obligations négociables et
entièrement libérées des départements, des
communes, des chambres de commerce, en

obligations foncières et communales du Cré-
dit foncier.— Les achats et les ventes de va-
leurs sont effectués avec publicité et concur-
rence, sur la désignation de la commission
de surveillance, et avec l'approbation du mi-
nistre des Finances. Les achats et ventes de
valeurs autres que les rentes pourront être

opérés sans publicité ni concurrence. Les
sommes non employées ne peuvent excéder
10 pour 100 du montant des dépôts au 1erjan-
vier. Elles sont placées soit en compte cou-
rant au Trésor dans les mêmes conditions

que les autres éléments de la dette flottante
portant intérêt, soit en dépôt à la Banque de
France. La partie déposée en compte cou-
rant au Trésor ne peut dépasser 100 000 000 de
francs. (Loi du 20 juillet 1895, art. 1er.)

Tout déposant dont le crédit sera de somme
suffisante pour acheter 10 francs do rente
au moins peut faire opérer cet achat en titres
nominatifs, sans frais, par les soins de l'ad-
ministration de la Caisse d'épargne. La rente

pourra également lui être attribuée au cours
moyen du jour de l'opération, par un prélève-
ment sur le portefeuille représentant les fonds
des caisses d'épargne. Dans le cas où le dé-
posant ne retire pas les titres achetés pour
son compte, l'administration de la Caisse d'é-
pargne en reste dépositaire et reçoit les arré-
rages et primes de remboursement, au crédit
du titulaire. Elle peut également les faire
vendre sur la demande du déposant. Le capi-
tal provenant de cette vente, déduction faite
des frais de négociation, est porté au nom du
déposant à un compte spécial et sans inté-
rêts, (/rf., art. 2.)

Remboursements. — Les conseils d'admi-
nistration des caisses d'épargne peuvent rem-
bourser à vue les fonds déposés ; mais les
remboursements ne sont exigibles que dans
un délai de quinzaine. Toutefois, en cas de
force majeure, un décret rendu sur la pro-
position des ministres desFinanceset du Com-
merce, le conseil d'Etat entendu, peut limi-
ter les remboursements à la somme de 50 fr.

par quinzaine. Des délais supplémentaires
seront fixés par décret pour les opérations
nécessitant l'intervention d'un bureau ou d'une
caisse situés en dehors de la France continen-
tale. (Id., art. 3.)

Maximum des dépôts. — Le compte ou-
vert à chaque déposant ne peut pas dépasser
le chiffre de l 500 francs. L'article 9 de la loi
du 9 avril 1881 sera applicable aux comptes
qui dépasseront ce maximum. Le montani
total des versements opérés du 1er janvier au
31 décembre ne peut dépasser l 500 francs.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux

opérations faites par les sociétés de secours
mutuels et par les institutions spécialement
autorisées à déposer aux caisses d'épargne
ordinaires. Le maximum des dépôts faits par
ces sociétés et institutions peut s'élever à
15 000 francs. (Id., art. 4.)

Intérêt. — L'intérêt à servir aux caisses

d'épargne ordinaires par la Caisse des dépôts
et consignations est déterminé en tenant
compte du revenu des valeurs du portefeuille
et du compte courant avec le Trésor repré-
sentant les fonds provenant des caisses d'é-

pargne. Lorsqu'il y a lieu de modifier le taux,
le nouvel intérêt à servir aux caisses d'épar-
gne est fixé, par décret, avant le 1er novem-
bre, pour l'exercice suivant. (Id., art. 5.)

Dons et legs. — Les caisses d'épargne peu-
vent, dans la même forme que les établisse-
ments d'utilité publique, recevoir les dons et
legs faits en leur faveur. (Loi du 5 juin 1835,
art. 10.)

Surveillance. — Les opérations de chaque
caisse d'épargne sont dirigées et surveillées
par un conseil de directeurs ou d'administra-
teurs. Les statuts déterminent la composition
et les fonctions de ce conseil. (Décret du
15 avril 1852, art. 1er.)

Les caissiers et les sous-caissiers préposés
aux succursales des caisses d'épargne sont
soumis à l'obligation de fournir un cautionne-
ment, qui ne peut être inférieur à 2 p. 100 de
la recette d'une année moyenne. (Td., art. 22
et 23.)

La loi du 20 juillet 1895 a prévu (art. 12)
qu'une annuité serait prélevée sur les fonds
de réserve des caisses d'épargne pour assu-
rer le contrôle opéré sur ces caisses par les
receveurs particuliers et trésoriers-paj'curs
généraux et par los inspecteurs des finances.
Conformément à ces dispositions, une recetto
de pareille somme est inscrite parmi les re-
cettes d'ordre du budget do chaque exercice.

Les indemnités aux receveurs particuliers
sont passibles pour les trois quarts des rete-
nues pour pensions civiles. Tout ou partie de
l'indemnité peut être retenue par mesure dis-
ciplinaire. Inversement, une allocation spé-
ciale non passible de la retenue peut être
allouée aux receveurs pour améliorations
dans le service ou travaux extrordinaires, par
exemple, recherche et apurement des déficits.
(Cire. Compt. publ., 31 mars 189S.)

Timbre et enregistrement. — Les registres
et livrets à l'usage des caisses d'épargne sont
exemptés des droits de timbre. (Loi du 5 juin
1835, art. 9.) Les certificats de propriété et
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actes de notoriété exigés par les caisses d'é-
pargne pour effectuer le remboursement, le
transfert ou le renouvellement des livrets

appartenant aux titulaires décédés ou déclarés
absents sont visés pour timbre et enregistrés
gratis. (Loi du 20 juillet 1895, art. 23.)

Faculté de transfert, de versement et de
retraite. — Tout déposant peut faire trans-
férer ses fonds d'une caisse à une autre (loi
du 5 juin 1S35, art. 8), même à une des suc-
cursales de la Caisse nationale d'épargne à
l'étranger. (Loi du 29 oct. 18S5, art. 4.)

Prélèvements irréguliers sur les bénéfices
des caisses d'épargne. — Sont irréguliers les
versements, dans les caisses des communes
ou des établissements de bienfaisance, de
sommes allouées par les caisses d'épargne à
titre de dons, subventions, etc.

Les seules libéralités permises à ces éta-
blissements ne peuvent être consenties qu'en
faveur des déposants.

L'irrégularité de ces allocations, déjà re-
connue par le conseil d'Etat, résulte égale-
ment de la discussion de la loi du 20 juil-
let 1895 : le Parlement a supprimé une

disposition ajoutée à l'article 10 en vue d'au-
toriser les caisses d'épargne à employer une

partie de leurs bénéfices à subventionner des
oeuvres locales d'assistance ou de bienfai-
sance.

Les instructions du ministre du Commerce,
en date du 14 mars 1893, § 47, et du 20 dé-
cembre 1895, article 18, ont en conséquence
formellementinterdit les libéralités des caisses
d'épargne. De nouvelles mesures ont^été prises
en 1899 pour y mettre obstacle : le ministre
des Finances a fait défense aux comptables
communaux ou hospitaliers d'encaisser le
montant des libéralités qui seraient allouées
aux communes ou établissements dont ils sont
receveurs ; le ministre du Commerce a rappelé
les prescriptions réglementaires aux admi-
nistrations des caisses d'épargne, et il a invité
les préfets à prendre des dispositions pour en
assurer l'effet, notamment à refuser les auto-

' risations qu'il y aurait lieu de leur demander
pour l'acceptation des libéralités. Il résulte
toutefois des instructions et circulaires que
l'interdiction ne s'applique pas aux sommes
de faible importance que des caisses d'épargne
répartiraient en livrets â distribuer aux en-
fants des écoles ou affecteraient à d'autres
emplois dans le but de stimuler l'épargne et
d'accroître le nombre des déposants. (Cire.
Compt. publ. du 30 oct. 1899; Cire. Commerc.
du 8 décembre 1899.)

Caisse nationale d'épargne.
La Caisse nationale d'épargne, placée, par

l'article 1er de la loi du 9 avril 1881, sous la
garantie immédiate et absolue de l'Etat, a son

siège à Paris.
Les conditions d'exécution de cette loi ont

été réglementées par les décrets des 31 août et
3 décembre issi.

Tous les bureaux de poste français désignés
par des arrêtés, ministériels sont appelés à

participer, en qualité de correspondants de la
Caisse nationale d'épargne, à l'encaissement
des sommes versées par les déposants et au

remboursement, en capital et intérêts, des
sommes déposées. Ceux qui, en vertu du décret
du 23 août 1S75, prêtaient leur concours aux
caisses d'épargne privées ne sont plus auto-
risés à faire aucune opération pour le compte
de ces caisses.

Les fonds de la Caisse d'épargne postale
sont versés à la Caisse des dépôts et consi-
gnations. Ils produisent un intérêt de 2 fr. 50
p. 100 par an.

Les frais d'administration sont acquittés au
moyen d'ordres de payement délivrés par le
ministre des Postes et des Télégraphes sur la
caisse des receveurs municipaux. Ils doivent
être prélevés sur les sommes dont la caisse
bénéficie par suite de la différence : 1° entre
l'intérêt servi par le Trésor et l'intérêt dont
il est tenu compte aux déposants; 2° entre
l'intérêt produit par l'arrérage des valeurs de
l'Etat français acquises par la Caisse des dé-

pôts en emploi des sommes déposées et le
taux de 2 francs p. 100 servi à la caisse pos-
tale. Ils sont fixés au maximum à Ofr. 60 p. 100. -

(Loi du 17 avril 1906, art. 27.)

Agent comptable de la caisse d'épargne
postale. — Les opérations effectuées par les
receveurs des postes et des télégraphes et
classées par ceux-ci parmi les opérations de
trésorerie sont centralisées par un agent jus-
ticiable de la Cour des comptes et astreint
au versement d'un cautionnement. 'L'agent
comptable de la caisse d'épargne postale est
nommé par décret. Il prête serment devant la
Cour des comptes.

Dans le cas où le service se trouve confié à
un gérant intermédiaire, la gestion de cet

agent reste distincte de celle de l'ancien et
du nouveau titulaires.

Comme tous les comptables directs, l'agent
comptable de la caisse_ d'épargne postale est

responsable, sauf son 'recours contre qui de
droit, des opérations effectuées pour son

compte par les receveurs des postes. Il n'a pas
de maniement d'espèces.

Emoluments de l'agent comptable. — Les
émoluments de l'agent comptable de la Caisse

d'épargne postale se composent : 1° d'un traite-
ment fixe; 2° d'une indemnité de responsabi-
lité. Le traitement fixe subit les retenues
exercées en vertu de la loi du 9 juin 1853 et du
décret du 9 novembre suivant sur le service
des pensions civiles.

Remises aux receveurs. — La nature et
lo taux des indemnités allouées aux receveurs

chargés du service de la Caisse d'épargne pos-
tale sont fixés ainsi qu'il suit :

1e Une rétribution fixe de 10 centimes est
accordée, pour chaque livret de la Caisse d'é-

pargne postale, au receveur des postes qui
l'aura délivré dans lo cours de l'année ;

2° Il est alloué en outre, à chaque receveur,
sur le montant des versements effectués entre
ses mains pendant cette même année, à titre
de dépôts à la Caisse d'épargne, une remise

proportionnelle réglée comme il suit : 50 cen-
times par 1 000 francs sur les premiers
100 000 francs déposés; 25 centimes par
1 000 francs sur les sommes déposées au delà
de 100 000 francs. (Bulletin Postes et Télé-
graphes, 1881, p. 15G9.)
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Timbre et enregistrement
— Les im-

primés, écrits et actes de toute espèce néces-

saires pour le service de la.Caisso d'épargne
postale sont exempts des formalités du timbre

et de l'enregistrement.

Livrets- — La Caisse nationale d'épargne
ouvre un compte à toute personne pour la-

quelle ou au nom de laquelle des fonds sont

versés à titre d'épargne dans un bureau do

poste quelconque. Il est délivré à chaque dé-

posant un livret.
Sur ce livret sont enregistrés tous les ver-

sements et remboursements. (Loi du 5 juin
î 835, art. 7.) Les livrets remplis ou égarés sont

:«mplacés gratuitement.
Aucune opération faite dans les caisses d'é-

pargne ordinaires par les déposants et né-
cessitant un mouvement de fonds et de valeurs
n'est valable et ne forme titre contre la Caisse

d'épargne que si le reçu délivré sur le livret

porte, outre la signature du caissier, le visa
et la signature de l'administrateur ou de l'a-

gent chargé du contrôle. (Loi du 20 juillet 1895,
art. 14.)

La délivrance des livrets est opérée gra-
tuitement par l'intermédiaire de tous les bu-
reaux de poste, ouverts tous les jours au ser-
vice do la Caisse d'épargne, en France, en

Algérie, à Tunis, à Port-Saïd, à Tanger (Ma-
roc), à Constantinoplo, à Smyrne, à Salonique,
à Beyrouth (Turquie) et â La Canée (Crète).

Les mineurs sont admis à se faire ouvrir
des livrets sans l'intervention de leur repré-
sentant légal. Ils peuvent également retirer,
sans cette intervention, mais seulement après
l'âge de 16 ans révolus, les sommes figurant
sur les livrets ainsi ouverts, sauf opposition
de la part de leur représentant légal.

Les femmes mariées, quel que soit le régime
de leur contrat de mariage, sont admises à se
faire ouvrir des livrets sans l'assistance de
leur mari, et elles peuvent retirer, sans cette
assistance, les sommes inscrites aux livrets
ainsi ouverts, sauf opposition de la part de
leur mari. Dans ce cas, il est sursis au re-
trait du dépôt et ce, pendant un mois, à partir
de la dénonciation qui en est faite à la femme,
par lettre recommandée, à la diligence de la
Caisse nationale d'épargne. Passe ce délai, et
faute par la femme de s'être pourvue contre
ladite opposition par les voies de droit, le
mari peut toucher seul le montant du livret
si le régime sous lequel il est marié lui en
donne le droit.

Nul ne peut être titulaire, à la fois, de deux
livrets de la Caisse nationale ou d'un livret de
cette Caisse et d'un livret de caisse d'épargne
ordinaire, sous peine de perdre l'intérêt des
sommes déposées.

L'interdiction d'avoir plusieurs livrets ne
concerne qu'un même déposant. En consé -
quonce, il peut être délivré autant de livrets
individuels qu'il y a de personnes composant
uno même famille.

Toute personne qui effectue un premier ver-
sement pour le compte d'un tiers.signe la de-
mande de livret ; toutefois la signature d'un
bienfaiteur qui désire rester inconnu n'est pas
requise.

Les livrets délivrés par suite déversements

faits par un tiers à titre de libéralité ou en
vertu d'un testament peuvent être soumis à
certaines conditions. Les seules conditions
admises sont les suivantes : 1° le livret est
déclaré incessible, c'est-à-dire qu'il ne peut
être cédé; 2° le remboursement est différé;
s'il s'agit d'un majeur, le terme du délai doit
être une date fixe; s'il s'agit d'un mineur, on
peut indiquer soit le jour de sa majorité,
soit une époque quelconque plus éloignée,
soit enfin la célébration du mariage.

Soc/étés. — Toute association ou société
régulièrement constituée peut se faire ouvrir
un compte à la Caisse nationale d'épargne
jusqu'à concurrence de 1 500 francs, comme
les déposants ordinaires. Les sociétés de se-
cours mutuels et les syndicats ou associations
professionnelles constitués en vertu do la loi
du 21 mars 1884 peuvent de plein droit élever
leurs dépôts jusqu'à 15 000 francs. Peuvent
égalementélevorleursdépôtsjusqu'à I5 000fr.
les institutions de coopération, de bienfaisance
et autres sociétés de même nature, mais seule-
ment lorsqu'elles ont été autorisées par l'ad-
ministration. Chacun des membres d'une so-
ciété peut d'ailleurs posséder un livret à son
nom personnel, sans préjudice de sa part dans
le livret collectif au nom de la société.

Versements. — Chaque versement ne peut
être inférieur à un franc, mais il peut com-
porter des centimes.

Toute personne qui, sans être en mesure
d'opérer le versement minimum de un franc,
désire se créer des épargnes, peut coller des
timbres-poste ordinaires à 5 ou à 10 centimes,
jusqu'à concurrence d'une somme de nu franc,
sur des formules dites bulletins d'épargne.

Les bulletins d'épargne, ainsi revêtus de
timbres-poste d'une valeur de un franc, sont
reçus comme numéraire, soit séparément, soit
comme appoint d'un versement en espèces.

Les formules de bulletins d'épargne sont
mises gratuitement à la disposition du public
dans les bureaux de poste.

Le compte ouvert à chaque déposant ne
peut pas dépasser le chiffre do 1 500 francs,
versés en une ou plusieurs fois. Le premier
versement peut, dès lors, varier entre 1 franc
et 1 500 francs. Le montant total des verse-
ments opérés du ipr janvier au 31 décembre ne
peut excéder le chiffre de 1 500 fraucs.

Ces dispositions ne sontpas applicables aux
opérations faites par les sociétés de secours
mutuels et par les institutions spécialement
autorisées à verser jusqu'à 15 000 francs.

Toute somme versée à un receveur des pos-
tes à titre de premier versement donne lieu à la
délivrance immédiate d'une quittance à souche.

Le livret est remis au déposant contre la
restitution de cette quittance, dans un délai
de trois jours (non compris le jour du verse-
ment et les dimanches). Si le déposant le de-
mande, son livret lui est remis à domicile,
sans frais, par l'entremise du facteur.

Tout versement ultérieur peut être effectué,
dans uu bureau de poste quelconque, par le
titulaire d'un livret de la Caisse nationale d'é-
pargne ou par un tiers quelconque porteur de
ce livret. Le livret est rendu séance tenante
à la partie versante.



153 CAISSE

Remboursements. — Tout déposant peut
se faire rembourser, dans un bureau de poste
quelconque, soit la totalité, soit seulement une

portion de son compte courant. A cet effet, il
adresse directement, et sans affranchir, à la
direction qui tient le compte courant une de-
mande de remboursement rédigée sur une des
formules spéciales qui sont mises, gratuite-
ment, à la disposition du public dans tous les
bureaux de poste. Le remboursement est au-
torisé, autant que possible, par le retour du
courrier; mais les remboursements ne sont

exigibles que dans un délai de quinze jours.
En cas de force majeure, un décret rendu, le
conseil d'Etat entendu, peut limiter les rem-
boursements à la somme de 50 francs par
quinzaine. Le payement n'est effectué que sur

production d'une des pièces d'identité exigées
pour les mandats-poste. Les certificats de pro-
priété et actes de notoriété exigés pour effec-
tuer le remboursement des livrets appartenant
aux titulaires décédés ou déclarés absents doi-
vent "être visés pour timbre et enregistrés
gratis.

Memboursements par voie télégraphique. Tout
déposant peut demander et obtenir par télé-

graphe un remboursement de 300 francs au
maximum à valoir sur son compte d'épargne,
à condition de payer la taxe des télégrammes
de demande et de réponse. Il peut également
demander par poste et obtenir par télégraphe
le remboursement d'une somme quelconque ;
la taxe du télégramme est à sa charge.

Memboursements par la voie des tubes pneu-
matiques, à Paris. Tout déposant titulaire d'un

compte tenu à Paris peut demander et obtenir
à Paris, par la voie des tubes pneumatiques,
le remboursement de tout ou partie de son

compte d'épargne, au moyen de cartes-télé-

grammes spéciales, du prix de soixante cen-
times, mises en vente dans tous les bureaux
télégraphiques de Paris. Le déposant doit, au
moment de l'envoi de la carte-télégramme,
produire son livret.

Memboursements à vue, à Paris. A Paris, un
service de remboursements à vue est établi
au bureau de poste situé rue Saint-Romain.
Ces remboursements peuvent être demandés

par tout titulaire d'un compte tenu à Paris ;
ils sont effectués dans le délai d'une heure
environ. Le même bureau délivre et paye les

mandats-poste.
Memboursements par mandats-poste. Tout dé-

posant peut demander que le remboursement
d'une somme à valoir sur son compte soit
effectué au moyen d'un mandat-poste émis à
son profit ou au profit d'une autre personne
résidant en France, en Algérie, en Tunisie ou
dans un pays étranger avec lequel la France
a conclu une convention pour l'échange des

mandats-poste.
Intérêts. — Un intérêt de 2 fr. 50 p. 100 est

servi aux déposants par la Caisse nationale
d'épargne. Cet intérêt part du 1er ou du 16 de

chaque mois, après le jour du versement. Il
cesse de courir à partir du 1er ou du 16 quia
précédé le jour du remboursement. Au 31 dé-
cembre de chaque année, l'intérêt acquis s'a-
joute au capital et devient lui-même productif
d'intérêts.

Achat et vente de rentes. — Tout déposant
dont le crédit est suffisant pour acheter
10 francs de rente au minimum peut faire

opérer cet achat sans frais par la Caisse na-
tionale d'épargne. L'achat de rentes peut être

supérieur à 10 francs, si la situation du crédit
du déposant le comporte; mais le capital à

employer ne peut dépasser, pour chaque achat,
le maximum de 1 500 francs.

Les demandes d'achat de rentes sont adres-
sées directement par le titulaire du livret, et
sans affranchir, à la direction qui tient lo

compte courant, sur des formules qui sont
mises gratuitement à la disposition du public
dans les bureaux de poste. Il n'est donné suite

qu'aux demandes d'achat de titres de rente
nominatifs.

La Caisse nationale d'épargne se charge de
conserver, à titre gratuit, les inscriptions de
rente achetées en leur nom par ceux des dé-

posants qui en font la demande. Le montant
des arrérages est inscrit sur les livrets, lorsque
ceux-ci sont transmis pour être réglés.

Lorsqu'un déposant n'a pas pris livraison
d'un titre de rente acheté par l'intermédiaire
de la Caisse nationale d'épargne, il a la faculté
d'en demander la vente, mais non à titre gra-
tuit comme pour les achats.

Le capital provenant de cette vente, déduc-
tion faite des frais de négociation, est porté
au nom du déposant à un compte spécial sans
intérêts.

Caisses publiques (Manoeu-
vres contre les). V. ACCAPAREMENT.

Caisses de secours et de re-
traites des ouvriers mineurs.

Les exploitants démines sont tenus de verser

chaque mois, soit à la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, soîtdansune caisse

syndicale ou patronale (v. ci-dessous), pour la
formation du capital constitutif des pensions
de retraite, une somme égale à 4 pour 100 du
salaire des ouvriers ou employés, dont moitié
à prélever sur le salaire et moitié à fournir

par l'exploitant lui-même. Les versements

peuvent être augmentés par l'accord des deux

parties intéressées. Ils sont inscrits sur un
livret individuel au nom de chaque ouvrier
ou employé et faits en principe à capital
aliéné. Toutefois, si le titulaire du livret lo
demande, le versement, de la part prélevée
sur son salaire est fait à capital réservé. —

L'exploitant peut prendre à sa charge une
fraction supérieure à la moitié du versement
ou sa totalité.

Les pensions sont acquises et liquidées dans
les mêmes conditions que les pensions servies

par la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse. — L'entrée en jouissance, fixée à

cinquante-cinq ans, pourra être différée sur
la demande de l'ayant droit; mais les verse-
ments cesseront, à partir de cet âge, d'être

obligatoires.
Les exploitants de mines peuvent obtenir

l'autorisation de créer des caisses syndicales
ou patronales de retraite pour les ouvriers ou

employés occupés dans leurs exploitations.
L'autorisation est donnée par décret d'admi-
nistration publique, fixant les limites du dis-
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trict, les conditions du fonctionnement de la

caisse, son mode de liquidation. Les fonds
versés par les exploitants dans la caisse syn-
dicale ou patronale doivent être employés en
rentes sur l'Etat, en valeurs du Trésor ou

garanties par le Trésor, en obligations dépar-
tementales ou communales ; les titres sont
nominatifs. La gestion des caisses syndicales
ou patronales est soumise à la vérification de

l'inspection des finances et au contrôle du
receveur particulier de l'arrondissement du

siège de la caisse. (Loi du 30 juin 1894,
art. lBr-5.)

La loi du 30 juin 1894 (art. 6-20) a établi en

outre, près de chaque société, une caisse de
secours alimentée par : l°un prélèvement sur
le salaire de chaque ouvrier ou employé, dont
le montant est fixé par le conseil d'adminis-
tration de la société, sans pouvoir dépasser
2 pour 100 du salaire; 2° un versement de

l'exploitant égal à la moitié de celui des
ouvriers ou employés ; 3° les sommes allouées

par l'Etat sur les fonds de subventions aux
sociétés de secours mutuels; 4° les dons et

legs; 5°. le produit des amendes encourues

pour infractions aux statuts et de celles infli-

gées aux membres participants par appli-
cation du règlement intérieur do l'entreprise.

En cas de maladie entraînant une incapacité
de travail de plus de quatre jours, avec sup-
pression de salaire, la caisse de la société de
secours verse, à la fin de chaque semestre,
au compte individuel du sociétaire participant
à une caisse de retraites, une somme au moins

égale à 5 pour 100 de l'indemnité de maladio

prévue par les statuts. L'obligation de ce ver-
sement cesse avec l'indemnité de maladie
elle-même.

La société est administrée par un conseil
composé de neuf membres au moins. Un tiers
des membres est désigné par l'exploitant ; les
deux autres tiers sont élus par les ouvriers
ou employés parmi les membres participants.

Sont électeurs tous les ouvriers et emploj'és,
du fond et du jour, Français, jouissant de leurs
droits politiques, inscrits sur la feuille de la
dernière paye. Sont éligibles, à la condition
de savoir lire et écrire, et, en outre, de n'avoir
jamais encouru de condamnations aux termes
des dispositions soit de la loi du 30 juin 1894,
soit de la loi du 21 avril 1810 sur les mines et
du décret du 3 janvier 1813, soit des articles
414 et 415 du Code pénal, les électeurs âgés
do vingt-cinq ans accomplis occupés depuis
plus do cinqans dans l'exploitation.

La loi prévoit en outre la dissolution des
conseils et les pénalités que peuvent encourir
les conseillers (art. 21-3 Y).

Pour les différends qui naîtraient de l'exécu-
tion de la loi, et qui seraient déférés aux tri-
bunaux civils, il est statué comme en matière
sommaire et jugé d'urgence. Les intéressés
bénéficient de 1assistance judiciaire. Tous
actes,_ documents et pièces quelconques à
produire sont dispensés du timbre et enre-
gistrésgratis. Les intéressés agissant en nom
collectif sont représentés par un mandataire
nommé par eux à la majorité des voix, sous
la présidence du juge de paix, sans préjudice,
pour chacun d'eux, du droit d'intervention
individuelle.

Les décrets des 25 juillet et 14 août 1894
et 28 déc. 1906 déterminent les mesures
d'exécution. (V. Circulaire de la Caisse des
dépôts et consignations du îsdéc. 1894.)

Une somme de 1 000 000 de francs est af-
fectée chaque année, dans les conditions dé-
terminées par les lois des 31 mars 1903 (art. 84
à 98) et 21 juillet 1903 : 1° pour un tiers, à la
majoration de la pension d'âge ou d'invalidité
de plus de 50 francs, acquise ou en instance
de liquidation au 1er janvier 1903, en faveur
de tout ouvrier ou employé des mines de
nationalité française, par application de la
loi du.29 juin 1894 sur les caisses de secours
et de retraites des ouvriers mineurs; 2° pour
les deux autres tiers, à des allocations en fa-
veur de tous autres ouvriers on employés des
mines, de nationalité française, âgés de cin-

quante-cinq ans au moins au 1er janvier 1903
et justifiant, à cette date, de trente années
de travail salarié dans les mines françaises.

Caisse des dépôts et consi-
gnations.

Cet établissement, créé par la loi du
28 avril 1816, est chargé : i° de recevoir, sous
sa responsabilité et avec la garantie de l'Etat,
les dépôts et consignations obligatoires ou
volontaires qui lui sont confiés; 2° de gérerla
fortune de divers services dont les ressources
spéciales doivent être distinguées des fonds
du Trésor, tels que la Caisse nationale des re-
traites pourra vieillesse.

Organisation.
Il n'y a qu'une seule administration pour la

caisse d'amortissement et pour celle des dé-
pôts et consignations.

Les deux établissements, quoique placés
dans le même local, soumis à un même direc-
teur général sont cependant dictincts. Il est
tenu, pour chacun, des livres et registres sé-

parés ; leurs écritures et leurs caisses ne sont
jamais confondues.

Le directeur général, assisté de sous-direc-
teurs, ordonne toutes les opérations et règle
les diverses parties du service des deux éta-
blissements; il prescrit les mesures néces-
saires pour la tenue régulière des livres et
dos caisses ; il veille à ce que lès écritures,
qui sont tenues en partie double, en soient
distinctes ; il ordonnance les payements ; il
vise et arrête les divers états de toute na-
ture.

Il est responsable de la gestion des deniers
de la caisse, et le maniement desdits deniers
appartient : à Paris, à un caissier, justiciable
de la Cour des comptes ; dans les départements,
aux trésoriers-payeurs généraux, aux percep-
teurs des chefs-lieux d'arrondissement, aux
receveurs de l'enregistrement et des domaines;
en Algérie et aux colonies, aux trésoriers-
payeurs ; à l'étranger, aux consuls.

Aucun payement ne peut être fait par le
caissier que sur pièces justificatives réguliè-
res et en vertu des mandats du directeur gé-
néral.

La commission de surveillance créée près la
Caisse d'amortissement est également char-
gée de surveiller la Caisse des dépôts et con-

: signations.
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Dépôts.
La Caisse reçoit les dépôts volontaires des

particuliers, des établissements publics non
soumis à la surveillance des receveurs des
nuances, des associations. Le taux de l'inté-
rêt est fixé par le directeur général sur avis
de la commission de surveillance. Les dépôts
doivent être effectués à Paris et sans numé-
raire ; ils sont remboursés après deux jours
do préavis.

Les dépôts des séquestres, liquidateurs et
autres mandataires de justice, et les dépôts
obligatoires des notaires (décret du 30 jan-
vier 1890) sont soumis à des conditions parti-
culières.

Prescription des sommes déposées. — Les
sommes déposées, à quelque titre que ce soit,
â la Caisse des dépôts, sont acquises à l'Etat
lorsqu'il s'est écoulé un délai de trente ans
sans que le compte auquel ces sommes ont
été portées ait donné lieu à une opération do
versement ou de remboursement, ou sans
qu'il ait été signifié à la Caisse des dépôts
soit la réquisition du payement prévue par
l'article 15 de l'ordonnance du 3 juillet 1S1C,
soit l'un des actes visés par l'article 2244 du
code civil. Six mois au plus tard avant
l'échéance de ce délai, la Caisse des dépôts et
consignations avise, par lettre recommandée,
les ayants droit connus de la déchéance en-
courue par eux. Cet avis est adressé au do-
micile indiqué dans les actes et pièces qui se
trouvent en la possession de la caisse ou, à
défaut de domicile connu, au procureur de la
République du lieu de dépôt. En outre, la
date et le lieu de la consignation, les noms,
prénoms et adresses des intéressés qui n'au-
ront pas fait notifier de réquisition de paye-
ment dans un délai de deux mois après cet
avis, seront immédiatement publiés au Jour-
nal officiel. Les sommes atteintes par la dé-
chéance sont versées annuellement au trésor
public avec les intérêts 3rafférents. En aucun
cas la Caisse des dépôts et consignations ne
peut être tenue de payer plus de trente an-
nées d'intérêts, à moins qu'avant l'expiration
des trente ans il n'ait été formé contre la
Caisse une demande en justice reconnue fon-
dée. (Loi du 25 avril 1895, art. 43.)

Emploi des fonds. — Les fonds déposés à la
Caisse des dépôts sont employés en achats de
rentes sur l'Etat, en prêts aux départements,
communes et établissements publics, etc.

Gestions déléguées. — La Caisse des dépôts
administre, par délégation, divers services
(tels que la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, la Caisse nationale d'épar-
gne, la Caisse d'assurance en cas d'acci-
dents, etc.), auxquels des notices spéciales
sunt consacrées dans ce Dictionnaire.

Timbre et enregistrement. — Récépissés.
L'article 18 de la loi du 23 août 1871 n'est pas
applicable aux récépissés délivrés par les
préposés de la Caisse des dépôts et consigna-
tions, qui doivent être considérés comme
comptables de deniers publics; lesdits récé-
pissés sont soumis au timbre de 25 centimes,
conformément aux articles 4 de la loi du
8 juillet 1865 et 20 de la loi du 23 août 1871.

(Circulaire Caisse des dépôts du 30 juil-
let 1887.) Ces récépissés ne sont pas soumis à
la formalité de l'enregistrement, à l'exception
des récépissés relatifs auxeonsignations judi-
ciaires. (Ord. du 3 juillet 1816, article 12, et
Instr. du 1er décembre 1877, art. 37.)

Remboursements. La circulaire de la Caisse
des dépôts du 24 avril 1896 a élevé de 50 francs
à 150 francs la limite au-dessous de laquelle
l'administration admet pour les payements à
faire par elle, en matière de consignation ou
à tout autre titre, les certificats de propriété
délivrés par le maire de la résidence des héri-
tiers ou de l'un d'eux.

Acquits donnés par un héritier se portant
fort pour ses cohéritiers absents. Les sommes
ne dépassant 50 francs peuvent être payées
sur l'acquit d'un ou plusieurs cohéritiers se
portant fort pour ses cohéritiers absents. Il
est ainsi procédé en matière de payement
d'arrérages de rentes viagères ou pensions.
(Cire. Caisse des dépôts du 20 juillet 1895.)

Certificats depropriété. Les certificats do pro-
priété produits pour obtenir le remboursement
des reliquats de solde et de toutes sommes
dues ou appartenant à des officiers et soldats
décédés à leur corps, aux armées ou dans les
hôpitaux, sont dispensés de l'enregistrement.
(Sol. de l'Enregistrement du 12 septem-
bre 1873.)

Forme et frais des quittances. A la circu-
laire (Caisse des dépôts) du 15 mars 1900 est
annexé le nouveau texte qui doit être substi-
tué à celui des articles 132, 133, 134, 137 et
180 de l'instruction générale du 1er décem-
bre 1877 sur les consignations. Les articles
ainsi modifiés précisent les cas dans lesquels
les quittances de remboursement de consigna-
tions doivent être passées devant notaire, à
la charge \des parties prenantes. (Circulaire
Caisse des dépôts du 15 mars 1900, g 2.)

Certificats de dépôts et états d'oppositions.
Les certificats, délivrés sur la demande des
saisissants, des sommes consignées, ainsi que
les états d'oppositions et significations gre-
vant les sommes consignées, sont établis sur
papier timbré, à moins qu'ils ne soient déli-
vrés à une admininistration publique. (Instr.
du 1er décembre 1877, art. 44.)

Intérêts servis par la Caisse des dépôts
et consignations. — Taux. En vertu d'un dé-
cret du 26 juillet 1S89, l'intérêt et les condi-
tions des dépôts que la Caisse des dépôts et
consignations reçoit des établissements pu-
blics ou autres établissements assimilés sont,
à défaut d'une disposition légale, fixés par
des arrêtés du directeur général pris sur
l'avis de la commission de surveillance et re-'
vêtus de l'approbation du ministre des Fi-
nances. Ces dispositions sont applicables aux
dépôts effectués par les séquestres, liquida-
teurs, administrateurs ou autres mandataires
de justice.

Réduction du taux de l'intérêt des fonds
payés par la Caisse des dépôts et consigna-
tions. En vertu d'une décision du directeur
général, du 28 novembre 1898, approuvée par
le ministre des Finances, le taux de l'intérêt
alloué aux sommes versées par les établisse-
ments publics à la Caisse des dépôts et con-
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signalions, a été réduit à 1,50 pour 100 à par-
tir du 1er janvier 1899. (Circulaire Intérieur
du 7 mars 1899.)

Consignations. La loi de finances du 26 juil-
'et 1S93, article 60, a fixé à 2 pour 100 l'inté-

ôt que, conformément à la loi du 28 nivôse
au XITI, la Caisse des dépôts est tenue de

servir aux ayants droit de chaque somme

consignée.
Séquestres. L'intérêt servi aux comptes des

séquestres mandataires de justice est de

1,50 pour 100. (Décision du directeur général
du 16 novembre 1893.)

Consignations.

La Caisse reçoit comme unique dépositaire
légale les consignations de toute nature. Les

consignations sont judiciaires ou administra-

tives, selon qu'elles sont prescrites dans un
intérêt privé ou effectuées par les adminis-
trations publiques. Parmi les versements qui
doivent être effectués à titre de consignations,
on peut citor : les deniers, titres ou valeurs
offerts réellement, conformément aux arti-.
clés 1257 et suivants du Code civil (V. OF-
FRES RÉELLES) ; le montant des effets de com-
merce lorsque le porteur ne se présente pas
à l'échéance et que le débiteur veut se libé-
rer ; les valeurs dont les tribunaux ou auto-
rités administratives ont ordonné la consigna-
tion et celles détenues parles séquestres ou
les administrateurs judiciaires en cas de pré-
tentions opposées ; les sommes ou valeurs
saisies ou arrêtées entre les mains de déposi-
taires ou débiteurs; les retenues par suite

d'opposition sur les traitements ; les prix
d'immeubles expropriés lorsqu'il existe des
inscriptions sur l'immeuble ou un autre obs-
tacle au versement des deniers entre les
mains des ayants droit; les cautionnements
des adjudicataires de fournitures et travaux

pour le compte de l'Etat, des communes, des
établissements publics.

Les titres et valeurs mobilières, sous forme
nominative ou au porteur, dont la consigna-
tion serait prescrite soit par une disposition
de loi ou par un règlement, soit par une déci-
sion judiciaire ou administrative, doivent être

déposés à la Caisse des dépôts et consigna-
tions, lien est de même des titres et valeurs
trouvés dans les successions, lorsque les par-
ties intéressées ou l'une -d'elles en feront la
demande. (Loi du 28 juillet 1875.)

La consignation est effectuée, dans les dé-

partements, aux caisses des trésoriers-payeurs
généraux et des receveurs particuliers des fi-
nances, préposés de la caisse.

Les valeurs consignées donnent lieu à la
délivrance de récépissés, qui sont libératoires
et forment titre envers la Caisse des dépôts.,
(Décret du 15 décembre 1875, art. l et 2.)

Les titres consignés sont soumis à un droit
de garde, moyennant quoi la caisse effectue
les opérations de versement et de recouvre-
ment nécessaires.

Le droit de garde annuel à percevoir par la
Caisse des dépôts et consignations est fixé
par arrêté du directeur général ; il ne peut, eu
aucun cas, s'élever au delà de.25 centimes pour
100 de la valeur de chaque titre déposé. Ud..
art. U.)

v

Chaque consignation donne lieu à la déli-
vrance d'un récépissé, non soumis à la for-
malité de l'enregistrement. La Caisse a droit
de contrainte contre toute personne tenue à

consignation. Comme elle est responsable do
la remise aux ayants droit des sommes consi-

fnées,
chaque consignation donne lieu à une

éclaration duconsignateuren raison des jus-
tifications à produire lors du remboursement.

Celui-ci s'effectue dans le lieu même du dé-

pota ceux qui justifient de leurs droits, dix

jours après une demande de payement faite
sur papier timbré et sans qu'il soit besoin
d'aucune autorisation préalable. Les articles
73 et 126 de l'instruction du 1" décembre 1817

prescrivent les opérations à effectuer et les

pièces à produire à l'appui de chaque espèce
de remboursement.

Les sommes consignées portent intérêt. Les
intérêts sont calculés à compter du soixante et
unième jour de la date de la consignation,
jusques et non compris celui du rembourse-
ment. .

Les quittances excédant 150 francs doivent
en principe être passées par-devant notaire;
mais dans un grand nombre de cas (Instruc-
tion du 1er décembre 1877, art. 132) les rem-
boursements peuvent être constatés par quit-
tances sous signatures privées.

Caisses de retraites, de se-
cours et de prévoyance fon-
dées au profit des employés
et ouvriers.

La gestion de ces caisses, fondées par l'ini-
tiative privée au profit des employés et
ouvriers, est réglementée par la loi du 27 dé-
cembre 1895 et le décret du 14 octobre 1897.
Elles sont alimentées par des retenues sur
les salaires, ainsi que par les versements
reçus par le chef de l'entreprise ou fournis
par lui en vue d'assurer des retraites.

Toutes les sommes qui, à l'avenir, seront
retenues sur les salaires des ouvriers et toutes
celles que les chefs d'entreprise ont reçues ou
se sont engagés à fournir en vue d'assurer
des retraites, sont versées soit à la Caisso
nationale des retraites pour la vieillesse, au
compte individuel de chaque ayant droit, soit
à la Caisse des dépôts et consignations, soit à
des caisses syndicales ou patronales spécia-
lement autorisées à cet effet.

Les sommes ainsi reçues portent intérêt
à un taux égal au taux d'intérêt du compte
des caisses d'épargne.

L'autorisation est donnée par décret. Le
décret fixe les limites du district, les condi-
tions de fonctionnement de la caisse et son
mode de liquidation. Il prescrit les mesures à

prendre pour assurer le transfert, soit à UDO
autre caisse syndicale ou patronale, soit à la
Caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse, des sommes inscrites au livret de
chaque intéressé.

Les sommes versées par les chefs d'entre-
prise dans la caisse syndicale ou patronale
doivent être employées, soit en rentes sur
l'Etat, en valeurs du Trésor ou garanties par
le Trésor, soit en obligations des départe-
ments, des communes, des chambres de corn-
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merce, en obligations foncières et commu-
nales du Crédit foncier, soit en prêts
hypothécaires, soit enfin en valeurs locales,
bons de mont-de-piété ou d'autres établisse-
ments reconnus d'utilité publique déterminées,
à la condition que ces valeurs émanent d'ins-
titutions existant dans les départements où
elles fonctionnent. Les titres sont nomina-
tifs.

Si des conventions spéciales interviennent
entre les chefs d'entreprise et les ouvriers ou

employés, en vue d'assurer à ceux-ci, à leurs
veuves ou à leurs enfants, soit un supplé-
ment de rente viagère, soit des rentes tem-

poraires ou des indemnités d'avance, le capital
formant la garantie des engagements résul-
tant desdîtes conventions doit être versé ou

représenté à la Caisse des dépôts et consigna-
tions ou dans une des caisses syndicales ou

patronales.
Le seul fait du dépôt, opéré soit à la Caisse

des dépôts et consignations, soit à toute
autre caisse, des sommes ou valeurs affectées
aux institutions de prévoyance, quelles
qu'elles soient, confère aux bénéficiaires de
ces institutions un droit de gage, dans les
termes de l'article 2073 du Code civil, sur
ces sommes et valeurs. Le droit de gage
s'exerce dans la mesure des droits acquis et
des droits éventuels.

En cas de faillite, de liquidation judi-
ciaire ou do déconfiture, lorsque pour une
institution de prévoyance il aura été opéré
des retenues sur les salaires, ou que des ver-
sements auront été reçus par le chef de l'en-

treprise, ou que lui-même se sera engagé à
fournir des sommes déterminées, les ouvriers,
employés ou bénéficiaires sont admis de plein
droit à réclamer la restitution de toutes les
sommes non utilisées, conformément aux
statuts. Cette restitution s'étend, dans tous les
cas, aux intérêts convenus des sommes ainsi
retenues, reçues ou promises par le chef de

l'entreprise. A défaut do convention, les
intérêts sont calculés d'après les taux fixés
annuellement pour la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse. Les sommes ainsi
déterminées et non utilisées conformément
aux statuts deviennent exigibles en cas de
fermeture de l'établissement industriel ou
commercial. Il en est de même en cas de
cession volontaire, à moins que le cession-
naire ne consente à prendre les lieu et place
du cédant.

La restitution des retenues ou autres som-
mes affectées aux institutions de prévoyance
qui, lors de la faillite ou de la liquidation,
n'auraient pas été effectivement versées, est
garantie, pour la dernière année et pour ce
qui sera dû sur l'année courante, par un privi-
lège sur tous les biens meubles et immeubles
du chef de l'entreprise. Ce privilège prend
rang concurremment avec le privilège des
salaires dos gens do service établi par l'ar-
ticle 2101 du Code civil.

Pour toutes les contestations relatives à
leurs droits dans les caisses de prévoyance,
do secours et de retraite, les ouvriers et
employés peuvent charger, à leur majorité,
un mandataire d'ester pour eux en justice,
soit en demandant, soit en défendant.

Caisse des offrandes natio-
nales en faveur des armées
de terre et de mer.

Cette caisse a été instituée par décret du
18 juin 1860 au lendemain de la guerre d'Italie
et réorganisée par la loi du 27 novembre 1872
et le décret du 9 janvier 1873.

Elle concède aux militaires et marins
retraités pour blessures reçues à l'ennemi ou
infirmités contractées en campagne, etc., ainsi
qu'à leurs veuves, enfants et ascendants,
des secours et compléments de pension.

Ses opérations sont dirigées par un comité
que préside le ministre de la Guerre. Elle tire
ses ressources de dons particuliers et, s'il y
a lieu, de crédits budgétaires.

Par une décision en date du 20 juin 1901,
le ministre des Finances a reconnu que le
droit de timbre à 0 fr. 10 est seul exigible, à
l'exclusion de celui de 0 fr. 25, sur les récé-
pissés délivrés par les préposés delà Caisse
des dépôts et consignations au titre do la
Caisse des offrandes nationales en faveur des
armées de terre et de mer, ces préposés ne
pouvant être considérés dans ce cas comme
agissant en qualité de comptables publics.
(Instr. Enregistrement du 31 déc. 1901, § 2.)

Caisse des invalides de la
marine. — Y. INVALIDES.

Caisse de prévoyance des
marins français.

La Caisse nationale de prévoyance des marins
contre les risques et accidents de leur profes-
sion est gérée par l'établissement des Inva-
lides de la Marine (V. INVALIDES), maïs jouit
d'une existence autonome et de la person-
nalité civile. Elle a été créée par la loi du
21 avril 1898. Font obligatoirement et exclu-
sivement partie de cet établissement tous
les inscrits maritimes à partir de l'âge de
dix ans.

La caisse est alimentée : — 1° par la coti-
sation des participants; — 2° par les apports
des propriétaires ou armateurs de navires ou
bateaux ; — 3e par les dons ou legs des particu-
liers et par les subsides éventuels des dépar-
tements, des communes, des établissements

publics et des associations; — 4° lorsqu'il y a
lieu, par des avances de l'Etat non produc-
tives d'intérêts ; — 5# par des prélèvements
sur les primes à la marine marchande.

Les cotisations à verser par les inscrits
maritimes avaient été fixées par la loi du
20 décembre 1898 à la moitié des taxes per-
çues sur leurs gains et salaires en faveur de
la Caisse des Invalides de la marine, sans tou-
tefois que ces cotisations pussent excéder
deux francs par mois pour les inscrits ap-
partenant aux deux dernières catégories du
tarif faisant suite à la loi. Le décret du
8 décembre 1902 a réduit d'un tiers les cotisa-
tions et fixé le minimum à 1 fr. 33.

Les propriétaires ou armateurs de bateaux
armés pour le long cours, le cabotage, la
grande et la petite pêche, le pilotage et le
bornage, ainsi que les propriétaires de bâti-
ments de plaisance munis de rôles d'équi-
page, sont assujettis au versement d'uue
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cotisation égale au montant de celle acquit-
tée par leurs équipages. L'article 81 de la loi
de finances du 30 mars 1902 a exonéré les

petits propriétaires embarqués sur leurs ba-
teaux et se livrant à la petite navigation, delà
taxe de 3 francs et do 4 francs qu'ils versaient
en tant qu'armateurs. Us ne sont astreints

qu'à leur cotisation individuelle d'inscrits.
D'autre part, la loi du 7 avril 1902 sur la

marine marchande alloue, par ses articles
4 et 21, de nouvelles ressources à la caisse
de prévoyance au moyen do prélèvements
sur les primes accordées à la construction, à
la navigation et pour compensation d'arme-
ment.

La Caisse de prévoyance a été créée en
vue de compléter l'oeuvre de tutelle et d'assis-
tance vis-à-vis des inscrits maritimes, par
l'allocation de pensions réversibles sur les

veuves, ou d'indemnités temporaires, aux
marins du commerce qui se trouvent dans

l'impossibilité définitive ou provisoire de con-
tinuer à naviguer en raison de blessures ou
de maladies ayant leur cause directe dans un
accident ou risque de leur profession, sur-
venu au cours du dernier embarquement sur
un navire français. La même caisse sert des

pensions viagères aux veuves ou des secours
aux orphelins âgés de moins de seize ans, ou
aux ascendants âgés do plus de soixante ans,
des marins qui sont tués ou périssent par
suite des causes et dans les conditions énon-
cées ci-dessus.

Tous les actes relatifs à l'exécution de la
loi du 21 avril 1898 sont dispensés des droits
de timbre et d'enregistrement.

Cette immunité s'applique aux reçus rela-
tifs au versement des cotisations, aux certifi-
cats de vie produits par les pensionnaires,
aux quittances d'indemnités, de secours ou
d'arrérages de pensions viagères et aux justi-
fications déterminées par le règlement du
20 décembre 1898.

Sur l'application de la loi et du règlement du
20 décembre 1898, V. les circulaires (Marine)
des 24 janvier, 21 avril et 27 juin 1899.

Caisse des écoles.
L'article 15 de la loi du 10 avril 1867 sur

l'enseignement primaire porte qu'une délibé-
ration du conseil municipal, approuvée par
le préfet, peut créer, dans toute commune,
une caisse des écoles destinée à encourager
la fréquentation de l'école par des récom-

penses aux élèves assidus et des secours aux
indigents. Plusieurs communes peuvent être
autorisées à se réunir pour la formation et
l'entretien de cette caisse, dont le service
est fait gratuitement par le percepteur.
^ L'article 17 de la loi du 28 mars 1882 sur

l'enseignement primaire obligatoire a décidé
qu'une caisse des écoles serait établie dans
toutes les communes. La caisse a droit à une
subvention, sur le crédit ouvert pour cet
objet au ministère de l'Instruction publique;
elle reçoit aussi des subventions du départe-
ment, de la commune et dos particuliers, ainsi
que des dons et legs avec l'autorisation du
préfet.

Le maire est président de la commission
administrative de la caisse, mais l'adminis-

tration de celle-ci n'en est pas moins distincte
de celle de la commune.

Les fonds libres appartenant aux écoles peu-
vent, être placés (arrêté du ministre des
Finances du 27 juin 1890) au Trésor, en compte
courant avec intérêts, dans les mêmes condi-
tions que les fonds des communes et établis-
sements publics. Us ne sont donc pas reçus
par la Caisse des dépôts.

Les caisses des écoles sont des établisse-
ments publics créés dans le but unique d'en-

courager et de faciliter la fréquentation des
écoles primaires au moyen de distribution de

récompenses ou de secours aux élèves indi-

fents.
Elles sont donc, non des établissements

e bienfaisance, mais des établissements
scolaires annexes.

La loi du 30 octobre 1886 ayant exclu du
service public de l'enseignement primaire les
écoles fondées et entretenues par des parti-
culiers ou des associations, les caisses dos
écoles ne peuvent, comme établissements

publics scolaires, concourir qu'au service de

l'enseignement primaire public, et, d'après
la jurisprudence du conseil d'Etat, il n'est pas
permis de tenir compte do colles des dispo-
sitions de leurs statuts qui, bien que réguliè-
rement approuvés sous la législation anté-
rieure, sont inconciliables avec le régime
établi en 1886. Si avant la loi du 30 octo-
bre 1886 les caisses pouvaient employer leurs
ressources en faveur de toutes les écoles
indistinctement, il faut aujourd'hui considé-
rer comme non avenues les dispositions sta-
tutaires permettant des distributions aux
enfants des écoles libres, mais sous réserve
des droits auxquels pourraient donner ou-
verture des fondations autorisées dans des
conditions particulières antérieurement à la
loi de 1886. Quant aux souscripteurs, s'ils se
croient fondés à demander le remboursement
de leurs cotisations ou à en refuser le paye-
ment, il leur appartient de faire reconnaître

que les conditions mises à leurs engagements
ne sont pas remplies.

L'organisation des caisses des écoles étant
soumise à l'approbation du préfet, c'est à ce
dernier qu'il appartient de statuer sur les dif-
ficultés auxquelles cette organisation peut
donner lieu, notamment sur les contestations
relatives à la nomination des administrateurs
des caisses.

Caisse des recherches
scientifiques.

Cet établissement a été créé par la loi du
14 juillet 1901 « pour faciliter par des sub-
ventions les progrès de la science». La loi
du 14 juillet 1901 a investi la caisse de la per-
sonnalité civile et fixé la composition du
conseil d'administration, qui prépare et arrête
le budget (lequel est approuvé par lo ministre
de l'Instruction publique), dresse et arrête los
comptes de chaque exercice et nomme un
trésorier comptable judiciable de la Cour des
comptes. L'organisation et lo fonctionnement
do la caisse font l'objet du décret d'adminis-
tration publique du 3 juillet 1902.

Un règlement de 11 mars 1903 détermino
les mesures de comptabilité nécessaires à
l'exécution du décret.
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La caisse est divisée en deux sections : la

première a pour but les recherches biolo-

giques, les études poursuivies pour combat-
tre les maladies non seulement des hommes,
mais encore des animaux et des végétaux. La
seconde encourage les autres recherches

scientifiques de toute nature.
Les ressources de la caisse comprennent,

outre les revenus des fonds placés définitive-
ment ou temporairement, avec ou sans affec-
tation spéciale : 1° une allocation annuelle
de 125 000 francs au minimum, sur les fonds
du pari mutuel, destinée à subventionner les
recherches biologiques (loi du 14 juill. 1901,
art. 5); 2° une allocation annuelle, pouvant
s'élever jusqu'à 100 000 francs, prélevée éga-
lement sur les fonds du pari mutuel, affectée
à des recherches sur l'épuration des eaux
résiduaires (loi du 31 mars 1903, art. 102);
3° les subventions soit de l'Etat, des départe-
ments, des communes, soit des particuliers.

Ce sont des savants qui, dans chaque section,
répartissent entre les différents demandeurs
les ressources dont la caisse peut disposer.

Calendrier. — Tableau indiquant
les divisions de l'année en saisons, mois,
semaines et jours.

Calendrier julien (russe ou vieux style). —
Utilisé de nos jours chez les Russes, les Grecs
et les chrétiens d'Orient, ce calendrier doit
son nom à Jules César, qui l'établit 43 ans
av. J.-C. Malgré son origine païenne, il fut
adopté par les chrétiens et conservé intact,
dans son arrangement général, jusqu'à la fin
du xviB siècle. César, admettant que le so-
leil emploie exactement 365 jours 1/4 pour sa
révolution complète, prescrivit l'emploi de
trois années communes consécutives de
365 jours, suivies de une année bissextile
dans laquelle on ajoute un jour au mois de
février, qui en a alors vingt-neuf. Une année
est alors ou n'est pas bissextile, suivant que
la partie non séculaire de son millésime est,
ou non, divisible par 4, et le siècle, période
de 100 années, comprend 36 525 jours.

L'année commence le 14 janvier et se
trouve en retard de treize jours sur l'année
grégorienne pour le XXe siècle.

Calendrier grégorien (nouveau style). —
L'année tropique n'est pas de 365 jours 25,
mais bien de 365 jours 2422166. L'année civile
adoptée était donc trop longue ; il en résulta
un retard qui atteignit dix jours et, sur l'avis

de_ l'astronome Louis Lilio, le pape Gré-
goire XIII décida do rattraper ce retard : il
futordonné que lo lendemain du 4 octobre 1581
s'appellerait 15 octobre. On convint aussi,
pour éviter ce retard de trois jours en 400 ans,
de supprimer le jour supplémentaire destiné
à rendre bissextiles les années 1700, 1800,
1900, et désormais trois années séculaires
communes seront suivies par une seule année
séculaire bissextile.

Ce calendrier porte le nom du pape Gré-
goire, et est aujourd'hui en avance de 13 jours
sur le calendrier julien, à cause des années
séculaires comptées toujours pour bissextiles
en 1700, 1800 et 1900.

La même réforme fut ordonnée par lettres

patentes du roi Henri III, et le lundi 20 dé-
cembre 1582 succéda au dimanche 9; il en
fut ainsi chez tous les peuples catholiques,
mais les protestants rejetèrent cette modifi-
cation pontificale. Enfin, les Anglais s'y con-
formèrent en 1752, faisant succéder le 14 sep-
tembre au 2 de ce mois, et il ne reste que
les Russes et les Grecs à utiliser le calendrier
julien.

Dans le calendrier grégorien, les saisons
reviennent aux mêmes époques de l'année ;
mais il n'en est pas de même pour les fêtes
mobiles, séparées du jour de Pâques par des
intervalles fixes. La fête de Pâques est célé-
brée le premier dimanche après la pleine lune,
qui arrive le jour de l'équinoxe de printemps,
ou qui le suit; d'ailleurs, l'équinoxe ayant
été fixé au 21 mars, il en résulte que le jour
de Pâques peut tomber du 22 mars au 25 avril
inclusivement.

Comme pour le calendrier julien, l'année
se divise ici en douze mois : Janvier 31 jours,
février 28 ou 29, mars 31, avril 30, mai 31,
juin 30, juillet 31, août 31, septembre 30,
octobre 31, novembre 30, décembre 31.

La subdivision en 52 semaines correspond
approximativement au nombre de quarts de
lunaison (uno semaine) compris dans l'année,
et la fixation du 1er janvier pour commence-
ment de l'année n'a d'autre raison d'être que
son adoption par les Romains.

Calendrier républicain. — Le 22 septem-
bre do l'année 1792, jour de la proclamation
de la République, le soleil arrivait à l'équi-
noxe vrai d'automne, et c'est beaucoup moins
pour corriger les défauts du calendrier gré-
gorien que pour marquer davantage 1ère
nouvelle dans laquelle allait entrer la France

que Romme se fit le principal instigateur
d'une réforme dans le calendrier, réforme

adoptée par la Convention le 5 octobre 1793.
L'année républicaine commence à minuit,
avec le jour civil où tombe l'équinoxe
vrai d'automne pour Paris ; employé pen-
dant 13 ans jusqu'au 1er janvier 1806, ce
calendrier comporte 12 mois de 30 jours,
nommés vendémiaire, brumaire, frimaire,
nivôse, pluviôse, ventôse, germinal, floréal,
prairial, messidor, thermidor, fructidor, et
5 ou 6 jours épagomènes ou surajoutés, nom-
més aussi sans-culottides. Chaque mois a trois
décades où les 10 jours sont nommésprimidi,
duodi, tridi, quartidi, quintidi, sextidi, septidit
octidi, nonidi, décadi; tous ces noms sont dus
au poète Fabre d'Eglantine.

Le principal inconvénient de ce calendrier
est d exiger un calcul astronomique précis
pour fixer le commencement de l'année. La
commission du Sénat, sur lo rapport de

Laplace, fit ratifier sans discussion le projet
du gouvernement impérial tendant à repren-
dre le calendrier grégorien (22 fructidor
an XIII — 9 sept. 1805), qui fut officielle-
ment rétabli le 1er janvier 1806.

Le 1er vendémiaire des ansl, II, III, V, VI
et VII de la République répond au 22 sep-
tembre des années 1792, 93, 94, 96, 97 et 98;
le 1er vendémiaire des ans IV, VIII, IX, X,
XI, XIII et XIV, au 23 septembre des
années 1795, 1799, 1800, 1801, 1802, 1804 et
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1805 ; enfin, le 1er vendémiaire de l'an XII, au

24 septembre 1803.

Calendrier musulman. — L'année est

rigoureusement lunaire et divisée en 12 mois,

qui se présentent à toutes les époques de

I année pour revenir à la même place en

33 ans; les cycles employés sont de 30 ans,

comprenant 19 années communes (354 j.) et

II années abondantes (355 j.). Les 12 mois

lunaires sont appelés : Moharrem; Safar;
Rebi P1 ; Rehi U" ; Djoumadi Pr ; Djoumadi IP ;

Redjeb; Châban; Ramadan; Choual ; Dou-el-
cada ; Dou-el-kadja. Les mois sont alternati-

vement de 30 et de 29 jours, en commençant

par Moharrem. Pour chaque période de
30 années, on intercale 11 jours complémen-
taires dans les années Icébices, qui soDt
les 2e, 5e, 7e, 10°, 13°, 16°, 18e, 21°, 24°, 26e et

29* de chaque cycle trentenaire, à partir du

jeudi 16 juillet 622, date do YEégire, suivant
l'ère julienne, et point de départ de l'ère
arabe. Le jour complémentaire des années
kébices s'ajoute aux 29 jours du mois ordi-
naire de Dou-el-hadja.

Calendrier Israélite. — Ce calendrier, en

usage pour la fixation des fêtes et cérémo-

nies, n a été fixé d'une façon définitive qu'au
ive siècle apr. J.-C. Bien que le cycle de
10 ans ramène le commencement de l'an-
née à la même époque de l'année solaire, il
est presque exclusivement lunaire, puisque
les mois de 29 et 30 jours dépendent de
notre satellite. L'année commune peut être
de 353, 354 ou 355 jours, défective, régu-
lière ou abondante, tandis que l'année embo-

lismique, avec son treizième mois, sera de
383, 384 ou 385 jours avec les mêmes noms

respectifs. Le cycle lunaire des Juifs, de
19 ans, fut imité des Grecs et possède 7 années

ombolismiques, qui sont les numéros 3, 6, 8,
11, 14, 17, 19 du cycle. Le jour commence à
6 heures du soir, et la semaine, de sept jours,
débute le samedi à cette même heure; le

jour est divisé en 24 heures se comptant de
1 à 24, et l'heure est divisée en 1 080 parties,
chaque partie étant elle-même formée de
76 instants. L'année 1904 de la période ju-

lienne correspond aux années 5664 et 5665
de l'ère des Juifs.

Calomnie.
Le Code pénal de 1810 réputait calomnia-

teur quiconque ne pouvait fournir la preuve
légale, par actes authentiques, des faits par
lui attribués à autrui. Le délit spécial de
calomnie a disparu de notre législation : la
calomnie est enveloppée dans la répression
de la diffamation et de Yinjure (v. ces mots),
mais l'article 373 du Code pénal punit d'un
emprisonnement d'un mois à un an et d'une
amende de 100 à 3 000 francs toute dénoncia-
tion calomnieuse. On entend par là l'acte de
celui qui, dans son intérêt particulier, dénonce
quelqu'un aux autorités compétentes comme
autour de faits réprossibles, sachant que cette
dénonciation est fausse.

Le délit de dénonciation calomnieuse résulte
do la réunion de cinq éléments ; il faut : 1° que
la dénonciation ait été faite par écrit; 2° que
les faits imputés soient faux; 3° que ces faits

soient de nature à motiver une répression,
même simplement administrative et discipli-
naire ; 4° que la dénonciation ait été faite de
mauvaise foi et dans l'intention de nuire ;
5° qu'elle ait été portée devant un officier do

justice ou de police administrative et judi-
ciaire.

Si les faits dénoncés ont le caractère d'un .
crime ou d'un délit, leur fausseté ne peut
être établie que par un jugement, s'ils ont
un caractère purement administratif, c'est
à l'autorité dans les attributions de laquelle
rentre la connaissance de ces faits qu'il
appartient de déclarer qu'ils sont vrais ou

quils sont faux.

Canaux.
On distingue, au point de vue juridique, les

canaux de navigation, de dérivation, àirriga-
tion, de dessèchement.

Canaux de navigation. — Les canaux de
navigation forment une dépendance du do-
maine public et sont, par suite, imprescrip-
tibles et inaliénables. Surveillés par l'admi-
nistration des ponts et chaussées, ils font

partie de la grande voirie et sont soumis à
toutes les prescriptions de police relatives
aux fleuves et rivières navigables. Leur creu-
sement est autorisé par une loi précédée
d'une enquête, mais il suffit d'un décret en
conseil dEtat précédé d'une enquête quand
il s'agit d'un canal d'embranchement de
moins de 20 leilom.

Les canaux de navigation, qu'ils soient
construits aux frais de l'Etat ou aux frais des

particuliers, sont imposés à la contribution
foncière. (Lois du il frimaire au VII, art. 122,
et du 5 floréal an XI, art. 1er.)

Canaux de dérivation. — Les canaux de
dérivation destinés à conduire les eaux d'une
rivière jusqu'à une usine sont soumis aux
mêmes formalités d'ouverture que les usines
elles-mêmes.

Canaux d'irrigation. — Ils sont soumis aux
mêmes conditions d'ouverture que les canaux
de navigation ; mais, destinés à l'usage des
particuliers, ils constituent des propriétés
privées ; ils no font partie ni du domaine
public ni de la grande voirie.

Canaux de dessèchement. — L'Etat peut
ordonner" les travaux de dessèchement qu'il
juge utiles. (Loi du 16 sept. 1807.)

L'autorisation de l'administration est néces-
saire pour le dessèchement des propriétés
communales ou publiques. Les travaux peu-
vent être entrepris librement s'ils ne s'ap-
pliquent qu'à une propriété particulière.

Candidatures multiples.
Aux termes de la loi du 17 juillet 1889, nul

ne peut être candidat dans plus d'une circon-
scription.

Tout candidat doit, par une déclaration
signée ou visée par lui et dûment.légalisée,
faire connaître dans quelle circonscription il
entend se présenter. Cette déclaration ost
déposée contre reçu provisoire à la préfec-
ture du département intéressé le cinquième
îour au plus tard avant le jour du scrutin. Il
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en est délivré récépissé définitif dans les
vingt-quatre heures.

Si des déclarations sont déposées par le
même candidat dans plus d'une circonscrip-
tion, la première en date est seule valable.
Si elles portent la même date, toutes sont
nulles.

Il est interdit, sous peine d'une amende de
1000 francs à 5 000 francs, de signer ou d'ap-
poser des affiches, d'envoyer ou de distribuer
des bulletins, circulaires ou professions do
foi dans l'intérêt d'un candidat qui ne se
serait pas conformé à ces prescriptions.

Les bulletins au nom d'un citoyen dont la
candidature est posée en violation de la loi
du 17 juillet 1889 n'entrent pas en compte
dans le résultat du dépouillement. Les
affiches, placards, professions de foi, bulle-
tins de vote apposés ou distribués pour
appuyer une candidature dans une circons-
cription où elle ne peut légalement être pro-
duite sont enlevés ou saisis.

Est puni d'une amende de 10 000 francs le
candidat contrevenant aux dispositions de la
loi du 17 juillet 18S9.

Canton. — Circonscription territo-
riale conslituant une subdivision de l'ar-
rondissement et comprenant en général
plusieurs communes.

Le canton est une subdivision judiciaire
qui forme le ressort d'une justice de paix.
C'est au chef-lieu de canton qu'ont lieu les

opérations du recrutement de l'armée, ainsi

quo les élections au conseil général et au
conseil d'arrondissement. Au point de vue de
l'exercice du culte catholique, il y a au moins
une paroisse par canton.

Le canton comprend plusieurs communes,
sauf dans quelques grandes villes qui, au
contraire, comprennent plusieurs cantons.

Cantonnement (Adm. milit.). —

Mode de logement des troupes chez l'ha-

bitant. V. RÉQUISITIONS.

Cantonnement (Droit forestier).
— Attribution faite en toute propriété
aux usagers d'une portion de forêt pour
affranchir le surplus des droits d'usage

qu'ils avaient sur cette forêt.

Cantonnement de pâturage
(Droit rural). — Isolement d'un troupeau
malade dans un enclos où il doit exclu-

sivement pâturer.

Cantonnement de pêcne.
—

Nom donné à chacun des lots mis en

adju ication par PEtat, en vue de la pê-
che fluviale.

Cantonnier. — Ouvrier employé
à l'entretien journalier des routes et des
chemins vicinaux.

Les cantonniers des routes nationales ou

départementales sont nommés par le préfet
sur la proposition de l'ingénieur en chef du

département; ils sont, au point de vue du

salaire, répartis en trois classes, outre les
chefs cantonniers. Les cantonniers des che-
mins vicinaux ordinaires et des chemins

'

ruraux sont nommés par le maire sur la pro-
position de l'agent voyer cantonal ; ceux des
chemins vicinaux de grande communication
et d'intérêt commun sont nommés par le
préfet sur la proposition de l'agent voyer en
chef. La partie de route confiée aux soins
d'un cantonnier s'appelle canton.

Les cantonniers chefs, commissîonnés ou
assermentés, peuvent constater les contra-
ventions relatives à la police du roulage et à
la circulation des boissons. (Lois du 28.fé-
vrier 1872, art. 5, et du 5 avril 1884, art. 8S.)

Les cantonniers attachés au service des
chemins vicinaux ordinaires de la commune
sont inéligibles au conseil municipal, comme
agents salariés de la commune.

Capacité. — Aptitude à faire tel
ou tel acte de la vie civile ou politique.

Toute personne majeure, sans distinction
de sexe, est capable, si la loi n'a pas formel-
lement décidé le contraire.

La femme mariée, le mineur, l'interdit, le
failli, l'aliéné, le prodigue sont frappés d'une
incapacité générale. La loi édicté en outre,
dans certains cas, des incapacités spéciales.

La capacité des contractants est régie par
la loi du pays dont ils sont citoyens. Lors-

qu'ils sont de nationalité différente, chacun
d'eux reste soumis à sa loi nationale.

'La capacité politique consiste dans la fa-
culté d'exercer les droits de citoyen : drui-
de vote, droit d'éligibilité, droit d'être juré, etc.

Capitaine. — Chef à gui sont con-
fiés la conduite et le commandement d'un
bâtiment de commerce naviguant au

long cours. (Code comm., art. 221-249.)

Le capitaine d'un bâtiment de commerce
est appelé aussi maître ou patron, lorsqu'il
est préposé au commandement d'un navire
affecté au cabotage.

Le capitaine est choisi par l'armateur, qui
peut le congédier sans indemnité, sauf con-
vention contraire. Le capitaine peut être en
même temps propriétaire ou copropriétaire,
maïs en ce cas la loi édicté des règles spé-
ciales de responsabilité.

Tout capitaine est, dans l'exercice de ses
fonctions, responsable de ses fautes, même

légères. Toute faute peut, en effet, compro-
mettre non seulement la fortune du proprié-
taire et des chargeurs, mais oncore la vie de

l'équipage.

Obligations avant le voyage. — Avant de

prendre la mer, le capitaine est chargé de
composer l'équipage, de faire visiter le navire
dont le commandement lui est confié, de dé-
livrer reconnaissance des marchandises dont
il se charge (v. SUBRÉCARGUE), de se munir
de l'acte de propriété du navire, de l'acte
de francisation et de diverses pièces telles
que rôle d'équipage, connaissements, chartes-
parties. En l'absence de l'armateur, il peut
faire exécuter lui-même les réparations néces-
saires.

11
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Obligations pendant le voyage.
— Pendant

le voyage, il est obligé de tenir un registre,
bu livre de bord, destiné à mentionner les ré-
solutions prises pendant lo voyage, la recette
et la dépense du navire, et généralement tous
les faits pouvant donner lieu à un compte à
rendre ou à une demande à former. En cas
de contravention aux obligations qui lui sont

imposées, il est responsable, vis-à-vis des in-
téressés au chargement et au navire, de tous
les événements, même de ceux qui provien-
nent de force majeure.

Il est tenu d'être en personne dans son na-
vire à l'entrée et à la sortie des ports, havres
ou rivières.

Il a l'obligation de pourvoir au service et
aux besoins du navire, do tenir l'armateur au
courant, d'appuyer de pièces justificatives
tous les articles de dépense de son compte,
afin de constater sa bonne gestion.

Il peut vendre lo navire sans un pouvoir
spécial, quand des exports, nommés en France
par l'autorité judiciaire, à l'étranger .par la
môme autorité à défaut du consul de France,
ont déclaré le vaisseau innavigable, c'est-
à-dire tellement endommagé qu'il n'est plus
possible, même à l'aide de réparations, de
le mettre en état de tenir la mer. Il en est
ainsi lorsque les réparations jugées néces-
saires exigent des dépenses aussi considéra-
bles que celles qu'occasionnerait la construc-
tion d'un navire neuf.

Le capitaine qui s'est engagé pour un voyage
est tenu de l'achever, c'est-à-dire d'aller à des-
tination et de ramener le navire au port de
départ, sauf stipulation contraire ou force
majeure.

Le capitaine no peut abandonner son navire
pondant le voj'age, pour quelque danger que
ce soit, sans l'avis des officiers et des princi-
paux do l'équipage; en ce cas, il est tenu do
sauver avec lui 1argent, la plus grande quan-
tité possible do marchandises et les papiers
du navire.

-En cas de relâche dans un port français ou
dans un port étranger, les causes de cette
relâche doivent être, dans les vingt-quatre
heures, portées à la connaissance des auto-
rités, qui, après présentation du manifeste,
des chartes-parties, connaissements, etc.,
font vérifier le navire et l'état du charge-
ment.

En abordant dans un port étranger, le capi-
taine doit se présenter au consul de France
ou devant les magistrats, faire son rapport
et prendre un certificat constatant l'époque
de son arrivée et de son départ, l'état et la
nature de la cargaison.

Le capitaine qui a fait naufrage, et qui
s'est sauvé seul ou avec une partie de son
équipage, doit se présenter devant les au-
torités du lieu, faire son rapport, faire attes-
ter ce rapport par les gens de son équipage
qui se sont sauvés avec lui, et en lever expé-
dition. Le rapport vérifié fait seul foi en jus-
tice. La preuve des faits contraires est cepen-
dant réservée aux parties intéressées.

Le capitaine est investi du pouvoir de punir
les désordres commis à bord par les gens de
l'équipage. A ce titre, il remplit los fonctions
d'officier de police judiciaire, lorsque les dé-

lits commis à bord peuvent donner lieu à des
condamnations judiciaires. Il rédige les pro-
cès-verbaux, recueille les informations, fait
arrêter les prévenus, et, à leur arrivée dans
les ports français, les livre aux autorités. Il
remplit également pour les naissances et les
décès les fonctions d'officier de l'état civil. Il
reçoit les testaments.

Obligations à l'arrivée. — A son arrivée à
destination, le capitaine doit, dans les vingt-
quatre heures, faire viser son registre et rédi-
ger son rapport, qui est ensuite déposé au
greffe du tribunal de commerce. Hors le cas
de péril imminent, il ne peut décharger au-
cune marchandise avant d'avoir fait son rap-
port.

Le décret du 7 mars 1898 a substitué aux
titres de capitaines de la marine marchande
de 2e et de lre classe ceux de capitaine au
long cours et do capitaine au long cours avec
brevet supérieur. Nul n'est admis à subir les
examens de capitaine au long cours ou de
maître au cabotage s'il n'est Français ou na-
turalisé Français. V. AFFRÈTEMENT, ÉQUIPAGE,
MARINE MARCHANDE.

Capitulation.
— Reddition, après

convention conclue avec l'ennemi, d'une

place forte ou d'une troupe qui met bas
les armes en rase campagne.

Le commandant d'une place forte qui capi-
tule sans avoir épuisé tous les moyens de
défense est puni de mort avec dégradation
militaire. Le commandant d'une troupe armée

qui capitule en rase campagne est puni do la
môme peine s'il n'a pas fait tout ce que lui
prescrivaient le devoir et l'honneur; —de
la destitution dans les autres cas.

Capitulations. — Conventions

, conclues avec l'empire ottoman par les

puissances chrétiennes pour garantir la

personne et les intérêts de leurs natio-

naux, en rendant ces derniers justiciables
de la juridiction de leurs consuls res-

pectifs.

Captation. — Emploi de moyens
artificieux pour obtenir d'une personne
une libéralité par donation ou testa-
ment. V. TESTAMENT.

Capture. — Prise d'un bâtiment

ennemi, soit que celui-ci amène son pa-
villon, soit qu'il cède à la force.

Il appartient au conseil des prises de sta-
tuer sur la validité do toutes les captures.

Les bateaux destinés à la pêche côtièro ou
à des missions scientifiques, les bateaux-
hôpitaux, les naviros parlementaires, les
bateaux naufragés échappent au droit de
capture.

Cardinaux. — Les soixante-dix

prélats qui sont les électeurs et les con-
seillers du pape.

Ce sont les cardinaux qui, réunis en con-
clave, élisent le chef de l'Eglise catholique.
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C'est le pape qui nomme les cardinaux ; ils sont,
en France, au nombre de sept. Avant la loi do

séparation (9 déc. 1905), le chef de l'Etat remet-
tait la barrette à chaque nouveau cardinal.

Carence (Procès-verbal de).
— Acte par lequel le juge de paix qui a

apposé les scellés après décès constate

qu'il n'y a au domicile du défunt aucun

objet mobilier.—Acte par lequel un huis-
sier qui veut procéder à une saisie-exé-
cution constate que le débiteur n'a pas
de meubles en quantité suffisante pour
être solvable.

Carrière.
Les mines, minières et carrières sont régies

par les lois du 21 avril 1810 et du 27 juil-
let 1880.

L'article 4 de la loi du 21 avril 1810 définit
ainsi les carrières : « Les carrières renferment
les ardoises, les grès, pierres à bâtir et
autres, les marbres, granits, pierres à chaux,
pierres à plâtre, les pouzzolanes, le strass,
les basaltes, les laves, les marnes, craies,
kaolin, sables, pierres à fusil, argile, terres à
foulon, terres à poterie, les substances ter-
reuses et les cailloux de toute nature, les
terres pyriteuses regardées comme engrais,
le tout exploité à ciel ouvert ou avec des
galeries souterraines. » Cette énumération
n'est pas limitative.

Aux termes de l'art. 552 du Code civil, « la
propriété du sol emporte la propriété du
dessus et du dessous ». Tant qu'une carrière
n'est pas en exploitation, elle fait partie du
fonds : l'usufruitier n'a sur elle aucun droit
et les produits d'une carrière ouverte pendant
le mariage ne tombent en communauté que
sauf indemnité â l'époux propriétaire. — Mais,
quand une carrière est exploitée, elle consti-
tue un revenu du sol : par suite, l'usufruitier
jouit des carrières en exploitation à l'ouver-
ture de l'usufruit, et les produits des carrières
en exploitation avant le mariage tombent en
communauté.

L'exploitation des carrières à ciel ouvert a
lieu en vertu d'une simple déclaration faite
au maire de la commune et transmise au

fréfet.
Elle est soumise à la surveillance de

administration et à l'observation des lois.
Les règlements locaux sont rendus, pour
chaque département, par décrets en conseil
d'Etat. L'abandon d'une carrière ouverte doit
être déclaré. — Quand l'exploitation a lieu
par galeries souterraines, elle est soumise à
la surveillance de l'administration des Mines.
(Loi du 27 juil. 1880, art. 81 et 82.)

Dans l'intérieur de Paris, toute exploitation
de carrières souterraines est interdite.

On ne peut ouvrir de carrières sur les bords
des grandes routes à moins de 58B,47 de
distance du bord de ces chemins ou des
arbres qui les bordent.

L'article 338 du Code pénal frappe de peines
correctionnelles le vol de pierres dans les.
carrières.

Les tribunaux civils connaissent des con-
testations qui s'élèvent au sujet des dommages
causés aux propriétés par les travaux; les

contraventions sont du ressort des tribunaux
correctionnels ou de simple police.

Cartes à jouer.
La fabrication des cartes à jouer est sou-

mise à une taxe dont l'article 23 de la loi du
28 décembre 1895 a fixé comme suit le tarif:

Cartes Cartes
ordi- de

1° Jeux au portrait français : naires. cercles.

;jeu de 36cartesetau-dessous. Ofr.75 lfr.50
jeu de plus de 36 cartes. . . . lfr.25 2fr.50

2° Jeux au portrait étranger,
quel que soit le nombre de
cartes lfr.25 2fr.50

Les fabricants sont soumis à l'exercice de
la régie, payent une licence, fournissent cau-
tion, ne peuvent s'établir que dans les villes
où existe une direction ou une sous-direction
des Contributions indirectes.

La vente n'est pas libre. Tout marchand
doit être commissionné par la Régie.

Les jeux sont présentés par les fabricants
au bureau du timbre; jils y sont vérifiés et
revêtus d'une bande de contrôle sur laquelle
est apposé le timbre de la Régie.

Nul ne peut vendre des cartes, même frap-
pées du filigrane de la Régie, que sous la
bande timbrée. (Arrêté du 3 pluviôse an VI,
art. 5 et 8.)

Des mesures de surveillance sont spéciale-
ment prescrites en ce qui concerne les maisons
de jeu, cercles, clubs, casinos qui, n'a3rant pas
le droit de faire commerce des cartes ayant
servi, ne peuvent, sauf autorisation spéciale
de la Régie, obtenir livraison de nouveaux
jeux qu'en rapportant les as de trèfle et les
valets de trèfle des jeux précédemment livrés.
Les as de trèfle et les valets de trèfle ainsi
rapportés sont conservés par les fabricants
jusqu'à la plus prochaine vérification des
employés de la Régie, auxquels lesdits as et
valets de trèfle doivent être représentés pour
être ensuite détruits en leur présence. (Décret
du 20 juin 1900.)

Les fraudes sont prévenues par des visites
faites chez les fabricants par les agents de la
Régie et au moyen des timbres et marques
distinctives dont sont revêtues les cartes de
diverse nature. En outre, les cartes au por-
trait français étant tirées sur papier filigrane
vendu par la Régie, l'absence des feuilles non

employées est constatée ; et, de ce chef, le
fabricant est frappé d'une amende ; d'autre

part, les cartes au portrait étranger, expor-
tées en franchise de droits, sont expédiées
dans des caisses plombées par la Régie.

Tout individu qui fabrique des cartes à

jouer, en introduit de l'étranger, en distribue,
en vend ou en colporte sans y être autorisé,
est puni de confiscation des objets de fraude,
d'une amende de 1 000 à 3 000 francs et d'un
mois d'emprisonnement; en cas de récidive,
l'ameDde est toujours de 3 ooo francs. (Loi
du 28 avril 1816, art. 166.)

Ceux qui ont contrefait ou imité les moules,
timbres ou marques employés par l'adminis-
tration pour distinguer les cartes légalement
fabriquées, et ceux qui se servent des véri-
tables moules, timbres ou marques, en les
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employant d'une manière nuisible aux inté-
rêts de l'Etat, sont punis, indépendamment
de l'amende, des peines portées par les ar-
ticles 142 et 143 du Code pénal sur la contre-
façon des sceaux, poinçons, timbres et mar-

ques de l'Etat. (Id., art. 168.)
Les formes, dimensions, figures et dessins

des cartes à jouer que les fabricants vou-
draient confectionner avec des moulages
autres que les moulages officiels doivent être

préalablement agréés par la Régie. A cet
effet, il est interdit aux graveurs et à tous
autres de graver ou confectionnner aucun
moule ou aucune planche propre à imprimer
des cartes à jouer, avant d'avoir soumis à
l'administration des Contributions indirectes
les dessins et figures des cartes et obtenu
d'elle l'autorisation de les reproduire. Il est
également interdit aux fabricants, aux impri-
meurs et à tous autres de fabriquer des
cartes avec dos moules non autorisés. (Décret
du 26 mars 1889.)

Sont exemptes de droits les cartes-jouets
qui ne dépassent pas certaines dimensions et
ne sont ni cylindrées, ni polies, ni cartonnées.

Casernement.
Les communes qui ont un octroi sont tenues

de payer une redevance (7 francs par homme,
3 francs par cheval au maximum, annuelle-
ment) en retour de laquelle l'Etat pourvoit
aux dépenses d'entretien, réparations et loyer
des casernes et autres bâtiments militaires.
(Loi du 15 mai 1818, art. 46, et Ordonn. du
5 août 1818.)

La loi du 29 décembre 1897, article 9, rela-
tive au dégrèvement des droits d'octroi sur
les boissons hygiéniques, dispose que les
communes qui supprimeront leurs droits d'oc-
troi sur ces boissons obtiendront, pour le
payement des frais de casernement, une ré-
duction égale, pour chaque homme de troupe,
au montant des droits dégrevés.

Le ministre des Finances a décidé que,
seules, les communes qui suppriment intégra-
lement les droits d'octroi sur les boissons
hygiéniques peuvent se prévaloir de l'article 9
de la loi du 29 décembre 1S97 pour exiger la
réduction de leurs frais de carsernement. (Cire.
Contrib. indir., 6 juill. 1900.)

Le montant do l'abonnement annuel con-
senti aux communes pour frais de caserne-
ment, en vertu de l'article 46 de la loi du
15 mai 1818 et de. l'ordonnance royale du
5 août 1818, peut être abandonné en tout ou
en partie à celles qui ont pris à leur charge
les dépenses nécessitées par l'extension ou
l'amélioration du casernement. (Loi du 30 déc.
1903, art. 25.)

Casier judiciaire. — Casier par
compartiments selon .l'ordre alphabétique
qui existe au greffe de chaque tribunal
civil pour recevoir les bulletins consta-
tant les antécédents judiciaires des per-
sonnes nées dans l'arrondissement.

La matière est régie par les lois des
5 août 1899 et 11 juillet 1900 et les décrets
des 12 décembre 1899, 7 juin et 13 novem-
bre 1900.

Le fonctionnement du casier judiciaire
repose essentiellement sur la rédaction de
bulletins de trois catégories distinctes : i° le
bulletin n° i est rédigé par le greffier du tri-
bunal qui a prononcé la condamnation et
transmis au greffier de l'arrondissement
natal; 2° le bulletin n" 2 est la copie du bul-
letin n° 1 que les autorités administratives
et judiciaires peuvent se faire délivrer dans
un intérêt de service ; 3° le bulletin n° S est
l'extrait qui peut être réclamé par l'intéressé
lui-même et par lui seul.

Les bulletins n° 1 constatent : 1° les con-
damnations contradictoires ou par contu-
mace et les condamnations par défaut non
frappées d'opposition prononcées, pour crime
ou délit, par toute juridiction répressive; —
2° les décisions prononcées par application
de l'article 66 du Code pénal ; — 3° les déci-
sions disciplinaires prononcées par l'autorité
judiciaire ou par une autorité administrative,
lorsqu'elles entraînent ou édictent des inca-
pacités; — 4e les jugements déclaratifs de
faillite ou de liquidation judiciaire; — 5° les
arrêtés d'expulsion pris contre les étrangers.

Les bulletins concernant les étrangers ou
les personnes d'origine inconnue sont centra-
lisés au ministère de la Justice (Casier cen-
tral).

Ne sont pas mentionnées au bulletin na S
les décisions prononcées par application de
l'article 66 du Code pénal (mineur de seize
ans acquitté comme ayant agi sans discer-
nement); les condamnations effacées par la
réhabilitation ou par application de l'article 4
de la loi Bérenger (v. CIRCONSTANCESATTÉNUAN-
TES); les condamnations prononcées en pays
étranger pour des faits non prévus par les lois
pénales françaises ; los condamnations pour
délits prévus par les lois sur la presse, à l'ex-
ception de celles qui ont été prononcées pour
diffamation ou pour outrages aux bonnes
moeurs; les déclarations de faillite, si le failli
a été déclaré excusable par le tribunal ou a
obtenu un concordat homologué ; les déclara-
tions de liquidation judiciaire, etc.

Le législateur, voulant même que le casier
judiciaire ne porte pas indéfiniment préjudice
au libéré et ne nuise pas à son relèvement,
considère comme proscrite, au point de vue
de la mention sur le bulletin n° 3, toute con-
damnation non suivie pendant un certain
temps d'épreuve d'une seconde condamna-
tion corporelle. Il admet même la réhabilita-
tion de droit après un certain temps. Le ta-
bleau ci-contre, établi par Maurice Yvernès,
fait ressortir les délais fixés pour parvenir :
1° à la suppression do la-mention du casier
judiciaire sur le bulletin n° 3 (1er délai); 2» à
la réhabilitation de droit (2e délai).

Toute demande d'extrait du casier judiciaire
concernant les personnes qui sont nées en
France, en Corse, en Algérie ou en Tunisie
doit être adressée au Procureur de la Répu-
blique do leur arrondissement d'origine avec
un mandat do l fr. 40, payable au greffier de
ce tribunal. Quant aux personnes qui sont
nées à l'étranger ou dans les colonies, c'est
au garde des sceaux, ministre de la Justice
(service du casier central) qu'elles doivent
transmettre leur demande (avec un mandat
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DÉLAI

POUR PARVENIR.
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AUNE PEINE CORPORELLE

de 5 jours au plus 2 ans. 10 ans.
de 6 jours à 6 mois .... 5 ans. 10 ans.
de 6 mois et 1jour à 2 ans. 10 ans. 15 ans.
de plus de deux ans. . . . 15 ans. 20 ans.

A UNE AMENDE

de 50 francs au plus. . . . 2 ans. 10 ans.
de plus de 50 francs. . . . 5 ans. 10 ans.

A UNE PEINE CORPORELLE
ET A L'AMENDE

de 5 jours au plus et
amende de 25 fr.au plus: 2 ans. 10 ans.

do 5 jours au plus et
amende super" à 25 fr. 5 ans. rj.O ans.

de 6 jours à 6 mois et
amende quelconque. . . Sans. 10 ans.

de 6 mois et 1 jour à 2 ans
et amende quelconque. 10 ans. 15 ans.

de 2 ans et 1 jour et plus
et amende quelconque. 15 ans. 20 ans.

NOTA. Le point de départ des délais est,
pour les peines corporelles, la date de

l'expiration de la peine, ou de sa remise

par voie de grâce, ou de sa prescription ;
pour les peines pécuniaires, le jour où
la condamnation est devenue définitive,
si l'amende a été payée ; sinon, le jour où.
la peine est prescrite.
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A des peines corporelles
(avec ou sans amende)
n'excédant pas un an
dans leur ensemble. . . 10 ans. 15 ans.

A des amendes, quel qu'en
soit le montant 5 ans. 10 ans.

Les unes à des peines
corporelles (avec ou sans

amende) n'excédant pas
1 an dans leur ensemble
et les autres à des amen-
des, quel qu'en soit le
montant 10 ans. 15 ans.

NOTA. Le point de départ des délais est,
dans le premier cas, le jour où les peines
corporelles ont été subies, ou remises

par voie de grâce, ou prescrites ; dans le
deuxième cas, le jour où toutes les con-
damnations sont devenues définitives ;
dans le troisième cas, le jour où la peine
ou les peines corporelles ont été subies,
ou remises par voie de grâce, ou pres-
crites, et où la ou les condamnations

pécuniaires sont devenues définitives.

do 1 fr. 40, payable au nom du greffier du
tribunal de leur domicile).

Cette demande doit contenir : 1° le nom du

pétitionnaire ; 2° ses prénoms ; 3° le lieu de sa

naissance; 4° la date de sa naissance; 5° les

prénoms de son père; 6° les nom et prénoms
de sa mère; 7° le domicile du pétitionnaire;
8° son état civil et de famille (célibataire,
marié ou veuf, s'il a ou non des enfants) ; 9° sa

frofession
; 10° l'usage auquel est destiné

extrait. Elle doit être signée par le pétition-
naire lui-même et accompagnée, autant que
possible, d'une pièce constatant son identité.

Cassation. — Annulation, par la
Cour de cassation, d'une décision judi-
ciaire rendue en dernier ressort. V. COUR
DE CASSATION.

Castration. •— Crime puni de la
peine des travaux forcés à perpétuité,
et même de la peine de mort si le pa-

tient est décédé avant l'expiration des
quarante jours qui auront suivi le crime.
(Code pén., art. 316.)

Caution judicatum solvi. —
Caution qu'on peut obliger un étranger
à fournir, lorsqu'il intente une action
contre un Français devant les tribunaux
de France.

L'expression caution judicatum solvi signi-
fie littéralement : Caution que ce qui sera jugé
sera payé. Lo versement de la caution a pour
objet d'assurer d'avance l'acquittement des
frais et dommages-intérêts que l'étrangei
pourrait être condamné à payer:

La caution judicatum solvi est due en
toutes matières, même commerciales. Sont

dispensés toutefois de la fournir : 1° les

étrangers autorisés à établir leur domicil en
France; — 2° les sujets des Etats qui, par
suite d'une convention de réciprocité, disp en-
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sent les Français établis dans lesdits Etats
de fournir la caution ; — 3° ceux qui ont con-
signé une somme suffisante ou possèdent en
France des immeubles suffisants pour répon-
dre. (Code civ., art. 16; Code proc. civ.,
art. 166 et 167.)

Caution juratoire. — Serment
fait par l'usufruitier, à défaut de cau-

tion, de jouir en bon père de famille des
meubles nécessaires pour son usage et

que lui laisse le propriétaire. V. USUFRUIT.

Cautionnement. — Contrat ac-
cessoire destiné à garantir l'exécution
d'une obligation : celui qui se rend cau-
tion d'une obligation s'engage envers
le créancier à satisfaire à cette obligation
si le débiteur n'y satisfait pas lui-même.

(Code civ., art. 2011-2043.)
Nature du cautionnement. — Le caution-

nement est, de sa nature, un contrat acces-
soire, unilatéral, de bienfaisance et purement
consensuel. De ce qu'il est accessoire, il
résulte qu'il ne peut exister que sur une obli-

tation
valable. II ne peut excéder ce qui est

û par le débiteur, ni être contracté sous des
conditions plus onéreuses ; mais il est, en ce
cas, réductible à la mesure de l'obligation
principale. Il peut être contracté pour une
partie de la dette seulement et sous des
conditions moins onéreuses.

Si l'obligation cautionnée est nulle pour
cause d'incapacité du débiteur, l'annulation
de l'obligation principale n'entraîne pas la
nullité de l'obligation de la caution.

On peut aussi se rendre caution, non seule-
ment du débiteur principal, mais encore de
celui qui l'a cautionné, et à l'insu de l'un ou
de l'autre.

Le cautionnement indéfini d'une obligation
principale s'étend à tous les accessoires de la
dette, même aux frais de la première
demande.

Les engagements des cautions passent à
leurs héritiers.

Les acomptes payés par le cEéuiteur prin-
cipal s'imputent d'abord sur la portion de la
dette non cautionnée, d'où suit que le cau-
tionnement garantissant une partie de la
dette engage la caution tant que le payement
intégral n'a pas été effectué. (Cass. civ.,
12 nov. 1.890.)

On appelle certificateur de caution celui qui
garantit en sous-ordre la solvabilité d'une
première caution, laquelle est à son égard le
débiteur principal.

Le débiteur obligé à fournir une caution
doit en présenter une qui ait la capacité de
contracter, qui ait des biens suffisants pour
répondre de l'objet de l'obligation, et dont le
domicile soit dans le ressort de lacour d'appeloù la caution doit être donnée.

La solvabilité d'une caution ne s'estime
qu'eu égard à ses propriétés foncières, exceptéon matière de commerce, ou lorsque la dette
est modique.

On n'a point égard aux immeubles litigieux,ou dont la discussion deviendrait trop diffi-
cile par suite do l'éloignement.

Lorsque la caution reçue par le créancier,
volontairement ou en justice, est ensuite
devenue insolvable, il doit en être fourni une
autre, sauf dans le cas où le créancier a
exigé pour caution une personne déterminée.

Effets du cautionnement. — Bénéfices de
discussion et de division : f° Entre la cau-
tion et le créancier. La caution est tenuo
de payer la dette contractée par le débiteur,
mais elle jouit du bénéfice de discussion si elle
n'y a pas expressément renoncé : elle a, eD
d'autres termes, le droit, dès les premières
poursuites et à la condition d'avancer les
frais, de faire saisir et vendre les biens que
possède le débiteur et qui lui paraissent suf-
fisants pour éteindre la dette. Lorsque la
caution a indiqué des biens à discuter et que
le débiteur devient postérieurement insol-
vable, elle est déchargée jusqu'à concurrence
des biens indiqués au cas de défaut ou de
retard dans les poursuites. Le certificateur
de caution peut demander la discussion du
débiteur principal, du chef de la premièro
caution.

Lorsque plusieurs personnes se sont ren-
dues caution d'un même débiteur pour uno
même dette, elles sont obligées chacune à
toute la dette. Néanmoins, chacune peut, à
moins de renonciation expresse, exiger que le
créancier divise préalablement son action, et
la réduise à la part de chaque caution : c'est
le bénéfice de division.

La caution qui a fait prononcer la division
ne peut plus être recherchée à raison des
insolvabilités survenues depuis la division.

Si le créancier a divisé volontairement son
action, il ne peut revenir contre la division
qu'il a lui-même établie. Le bénéfice de divi-
sion n'existe pas si les cautions se sont enga-
gées solidairement.

La caution peut opposer au créancier tou-
tes les exceptions qui appartiennent au débi-
teur principal, et qui sont inhérentes à la
dette. Mais elle ne peut opposer les excep-
tions qui sont purement personnelles au débi-
teur.

Elle peut opposer la compensation de ce
que le créancier doit au débiteur principal;
mais le débiteur principal ne peut opposer la
compensation de ce que le créancier doit à la
caution. (Code civ., art. 1294.)

2° Entre le débiteur et la caution. La cau-
tion qui a payé a son recours contre le débi-
teur principal, tant pour le principal que pour
les intérêts et les frais; néanmoins lacaution
n'a de recours que pour les frais par elle faits
depuis qu'elle a dénoncé au débiteur princi-
pal les poursuites dirigées contre elle. Elle a
aussi recours pour les dommages et intérêts,
s'il y a lieu.

La caution qui a payé la dette est subro-
gée à tous les droits qu'avait le créancier
contre le débiteur.

Lorsqu'il ya plusieurs débiteurs principaux
solidaires d^une même dette, la caution qui
les a tous cautionnés, a contre chacun d'eux
le recours pour la répétition de ce qu'elle a
payé.

La caution qui a payé une première fois
n'a point de recours contre le débiteur prin-
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cipal qui a payé une seconde fois, lorsqu'elle
ne l'a point averti du payement : c'est contre
le créancier qu'elle doit agir. C'est égale-
ment le créancier qu'elle doit poursuivre
lorsque, la caution ayant payé saris être

poursuivie et sans avoir averti le débiteur

principal, le débiteur, au moment du paye-
ment, aurait eu les nmyensde faire déclarer
la dette éteinte.

Aux termes de l'article 2032, la caution,
même avant d'avoir payé, peut agir contre le
débiteur, pour être par Fui indemnisée : 1° lors-

qu'elle est poursuivie en justice pour le paye-
ment ; 2" lorsque le débiteur a fait faillite ou
est en déconfiture; 3° lorsque le débiteur s'est

obligé à lui rapporter sa décharge dans un
certain temps ; 4° lorsque la dette est devenue

exigible par l'échéance du terme sous lequel
elle avait été contractée ; 5° au bout de dix
années, lorsque l'obligation principale n'a

point de terme fixe d'échéance, et qu'elle
n'est pas de nature à pouvoir être éteinte
avant un temps déterminé, par exemple en
cas de tutelle.

3° Entre les cofidéjusseurs. Lorsque plusieurs
personnes ont cautionné un même débiteur
pour une même dette (on les appelle cofidé-
jusseurs), la caution qui a acquitté la dette
a recours contre les autres cautions, chacune
pour sa part et portion. Mais ce recours n'a
lieu que lorsque la caution a payé dans l'un
des cas énoncés en l'article 2032, cité plus haut.

Extinction du cautionnement. — L'obliga-
tion qui résulte du cautionnement s'éteint par
les mêmes causes que les autres obligations.
Elle s'éteint par toute cause d'extinction de
la dette principale, sauf le cas de nullité ayant
pour fondement l'incapacité du débiteur.

La confusion qui s'opère dans la personne
du débiteur principal et de sa caution, lors-

qu'ils deviennent héritiers l'un de l'autre,
n'éteint point l'action du créancier contre
celui qui s'est rendu caution de la caution.

La caution est déchargée lorsque la subro-
gation aux droits, hypothèques et privilèges
du créancier ne peut plus, par le fait de ce
créancier, s'opérer on faveur de la caution.

L'acceptation volontaire que le créancier a
faite d'un immeuble ou d'un effet quelconque
en payement de la dette principale décharge
la caution, encore que le créancier vienne à
en être évincé.

La simple prorogation de terme, accordée
par le créancier au débiteur principal, ne
décharge point la caution, qui peut, en ce
cas, poursuivre le débiteur pour le forcer au
payement.

Caution légale et caution judiciaire. —
On distingue le cautionnement conventionnel,
dont nous venons de nous occuper; le cau-
tionnement légal, et le cautionnement judiciaire.
Toutes les fois qu'une personne est obligée,
par la loi (caution légale) ou par une décision
de justice (caution judiciaire), à fournir une
caution,la caution offerte doit remplir les con-
ditions prescrites pour les cautions ordinaires.

Celui qui ne peut trouver une caution est
reçu à donner à sa place un gage suffisant.

La caution judiciaire ne peut demander la
discussion du débiteur principal, et celui qui

a simplement cautionné la caution judiciaire
ne peut demander la discussion du débiteur
principal et de la caution.

Liberté provisoire sous caution. — La
mise on liberté provisoire des individus pour-
suivis devant les juridictions de répression
peut, dans tous les cas où elle n'est pas de
droit, être subordonnée à l'obligation de four-
nir un cautionnement. Y. LIBERTÉ PROVISOIRE.

Cautionnement adminis-
tratif. — Garantie exigée : 1° des

comptables de derniers publics et de di-
vers agents non comptables pour ga-
rantir la sûreté de leur gestion; 2° des
officiers publics pour répondre des faits
de leur ministère.

La loi du 5 septembre 1807 règle les droits
du Trésor relativement aux biens des compta-
bles sur lesquels les articles 209S et 2121 du
Code civil ont établi un privilège et une hypo-
thèque à son profit, pour ajouter aux garan-
ties de leur cautionnement.

Réalisation du cautionnement. — Les cau-
tionnements, dont le montant est versé au
Trésor avant l'entrée en fonctions, doivent
être, en principe, constitués en numéraire ;
mais les comptables et autres fonctionnaires
sont admis à les constituer pour la totalité soit
en numéraire, soit en rentes sur l'Etat (Loi
du 13 avril 1898, art. 56; décret du 2 juill. 1898;
arrêté du 6 juillet 1898). Peuvent consti-
tuer leur cautionnement en immeubles : les
conservateurs des hypothèques (en ce qui
concerne le cautionnement spécial auquel ils
sont assujettis envers des tiers); les rece-
veurs principaux des douanes remplissant
les fonctions de conservateur des hypothèques
maritimes; les comptables du Trésor justi-
ciables de la Cour des comptes qui, ayant
obtenu, par anticipation, le remboursement
des deux tiers de leur cautionnement en nu-
méraire, convertissent le dernier tiers en
immeubles jusqu'à leur libération définitive;
les receveurs spéciaux des établissements
de bienfaisance; etc.

Certificats d'inscription et de privilège. —

Les titulaires des cautionnements reçoivent
un certificat d'inscription qui énonce le point
de départ des intérêts. Lorsque les fonds des
cautionnements n'appartiennent pas aux titu-
laires d'emplois ou d'offices, il est délivré aux
bailleurs de fonds un certificat de privilège
de deuxième ordre. Ce privilège ne peut être
concédé parle titulaire qu'au bailleurdefonds
réel, c'est-à-dire à celui qui a fourni les fonds
mêmes du cautionnement et pour toute la
durée de la gestion (Loi des 25 nivôse et
6 ventôse an XIII; décrets des 28 août 1803
et 21 décembre 1812).

Application du cautionnement. — Les

comptables appelés à de nouvelles fonctions

peuvent obtenir l'application du cautionne-
ment déjà fourni par eux à la garantie de
leur gestion nouvelle, lorsqu'ils produisent
des justifications constatant leur libération
des faits de leur ancienne gestion, sauf toute-
fois le consentement du oailleur de fonds(
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s'il y en a un, et pourvu qu'il n'existe point

d'opposition (Ord. du 22 mai 1825).
Les cautionnements fournis par les prépo-

sés des régies financières servent de garan-
tie pour tous les faits résultant des diverses

gestions dont ils peuvent être chargés par la

même administration, quelque soit le heu où

ils exercent ou ont exercé leurs fonctions

(Ord. du 25 juin 1835). .

Perte de certificat. — En cas de perte
d'un certificat d'inscription,\e> titulaire adresse

au ministère des Finances (Direction de la
dette inscrite) une déclaration sur papier
timbré, légalisée par le maire, dont la signa-
ture est elle-même légalisée par le préfet ou
le sous-préfet. En cas de perte du certificat
de privilège, le bailleur de fonds adresse une
déclaration dans la même forme au minis-
tère des Finances. Sur cette déclaration, il
est délivré un duplicata du titre adiré.

Intérêts. — Les capitaux versés au Trésor
à titre de cautionnement produisent, au profit
des titulaires ou aj'ants cause, un intérêt
soumis à la prescription quinquennale de
l'article 2277 du Code civil (Avis du Conseil
d'Etat du 24 mars 1809), ainsi qu'à la dé-
chéance établie par la loi du 29 janvier 1831,
article 9. V. BUDGET, § Exercices périmés.

Les intérêts sont payables annuellement
sur présentation du certificat d'inscription ou
du certificat de privilège. Le taux en a été
abaissé à 2 fr. 50 pour 100 par la loi du
13 avril 1898.

Remboursements. — Les capitaux de cau-
tionnement sont remboursés aux titulaires
d'emploi qui ont cessé leurs fonctions, ou
aux bailleurs de fonds, sur la demande qu'ils
adressent au ministère des Finances. La de-

mande, rédigée sur papier timbré, estappuyée
de toutes les pièces établissant la disponi-
bilité du cautionnement, selon les prescrip-
tions des lois et règlements.

Les comptables du Trésor, justiciables de
la Cour des comptes, peuvent obtenir le rem-
boursement des deux tiers de leur cautionne-
ment avant leur libération définitive. Le rem-
boursement du dernier tiers peut être obtenu
en même temps au moyen d'un remplacement
en rentes ou en immeubles.

Cautionnements des adjudicataires. — Des
cautionnements sont encore exigés des adju-
dicataires de fournitures et travaux entrepris
au compte de l'Etat, des départements, des
communes, des établissements publics, pour
garantir l'exécution des marchés. V. ADJUDI-
CATION.

Cédule. — Acte par lequel le juge
de paix permet, dans les cas urgents, de
citer à bref délai (sans avertissement ni
tentative de conciliation) ou autorise à ci-
ter les experts désignés. — Ordonnance
du juge d'instruction transmise au pro-
cureur de la République et indiquant les
témoins à entendre, afin que ce dernier
les fasse citer.

Cellulaire (Kégime).
— V. PRI-

SON.

Censure. — Peine qui peut frapper
un membre du Parlement au cours des

débats. V. DÉPUTÉS (Chambre des).

Censure. — Examen préalable des

écrits, journaux, pièces de théâtre par
des agents de l'Etat commis à cet effet,
et qui est suivi de l'autorisation ou du

refus de publier ou de représenter.

La censure théâtrale a été rétablie par dé-
cret du 2 février 1874. V. THÉÂTRE.

Centime le franc. -

Pour les trois impôts de répartition (impôt
foncier des propriétés non bâties, contribu-
tions des portes et fenêtres, contribution

mobilière), la loi fixe la part de chaque dé-

partement, le département la part de chaque
arrondissement, l'arrondissement la part de

chaque commune, les répartiteurs commu-
naux la part de chaque contribuable, d'après
le montant de la valeur imposable qui lui est
attribuée. Soit un principal de 100 000 francs

pour la commune à répartir sur l 000 000 de
valeur imposable (revenu cadastral s'L s'agit
de l'impôt foncier, loyer matriciel s'il s'agit
de la contribution mobilière) : la proportion
sera de 10 centimes. Cette proportion consti-
tuera ce que l'on appelle le centime le franc
en principal; si le centime le franc en princi-
pal est de 10 centimes et qu'il 3rait 50 centimes
additionnels de toute nature, le centime le
franc total sera de 0 fr. 15 pour 100.

Centimes additionnels. —

Supplément d'impôt d'un centime par
franc ajouté au principal des contribu-
tions pour subvenir à certaines dépenses
spéciales.

Indépendamment du montant du principal
de chaque contribution, la loi de finances or-
donne ou confirme, chaque année, l'imposition
de centimes additionnels dont elle détermine
la quotité.

Centimes généraux.
Les uns, désignés sous le nom de centimes

additionnels généraux, n'ont point d'affec-
tation spéciale, et, comme le principal des
contributions, font partie des fonds généraux
du budget do l'Etat. Les autres centimes
additionnels sont affectés à diverses dépenses,
telles que : secours en cas de grêle, incen-
die, dégrèvements et non-valeurs, reimposi-
tions, etc.

Les centimes additionnels se divisent en
centimes généraux, perçus par l'Etat, en cen-
times départementaux et en centimes commu-
naux. On distinguo parmi les uns et les
autres les centimes généraux (sans affectation
spéciale) et les centimes s/iéciaux, en sorte
que parmi les centimes d'Etat ou généraux
il en est de généraux et de spéciaux.

A ces centimes d'Etat vienoent s'ajouter
des centimes établis au profit des départe-
ments et des communes, des bourses et
chambres de commerce, et du fonds de garantie
pour les accidents du travail.
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Centimes départementaux.
Centimes additionnels ordinaires. Le maxi-

mon: des centimes portant exclusivement sur
les contributions foncière et personnelle-mo-
bilière est fixé à 25. D'autre part, à raison de
l'augmentation de certains autres maxima et
pour qu'il ne soit pas loisible aux conseils gé-
néraux, par suite de cette augmentation, do
modifier par des déplacements d'impôts l'as-
siette des contributions directes, l'article 14
de la loi du 13 juillet 1900 stipule que les
conseils généraux ne peuvent recourir aux
centimes de toute nature portant sur les
quatre contributions directes qu'autant qu'il
aura été faitemploi des 25 centimes portant
sur les contributions foncière et personnelle-
mobilière.

Le maximum des centimes ordinaires addi-
tionnels aux quatre contributions que les con-
seils généraux peuvent voter est de 1 à 8 pour
les centimes ordinaires et de 7 à 10 pour les
centimes spéciaux de la vicinalité. (Loi du
13 juillet I9t)0.)

Les conseils généraux peuvent voter en
addition à la contribution foncière des pro-
priétés bâties une imposition d'un centime
au maximum pour le cadastre. (Loi du 17 mars
1898.) Cette imposition doit être considérée
comme comprise dans les centimes départe-
mentaux ordinaires dont la perception est
autorisée par la loi annuelle de finances, au
même titre que l'imposition de cinq cen-
times au maximum prévue, également pour le
cadastre, par la loi du 2 août 1829. Lo vote
du conseil général est donc exécutoire par
lui-même. Le produit de chacune de ces impo-
sitions est présenté distinctement au budget
départemental, on raison de la nature diffé-
rente des opérations cadastrales auxquelles
elles sont destinées. (Cire. Intér., 20 juill. 1898.)

Centimes extraordinaires. Le budget dépar-
temental comprend en outre des centimes ex-
traordinaires, soit votés annuellement par le
conseil général dans les limites déterminées
par la loi de finances, soit perçus en vertu
d'autorisations spéciales.

Le maximum des centimes extraordinaires
est fixé à 12. Les conseils généraux doivent
d'abord assurer les dépenses avec les res-
sources générales dont la loi de finances leur
permet de disposer. Ils n'ont la faculté de
voter des impositions extraordinaires autori-
sées par des lois ou des décrets spéciaux
qu'autant qu'ils auront fait emploi des cen-
times, tant ordinaires qu'extraordinaires, mis
à leur disposition parla loi du 13 juillet 1900.
(l-oi du 13 juillet 1900 sur les contributions
directes de l'exercice 1901, art. 10 à 16; Cire.
Contr. directes, n° 973, du 25 juillet 1900 ; Cire.
Intér., 23 juil. 1900.)

Centimes commun axis.
La loi du 5 avril 1884, art. 133, 3e, range

parmi les recettes ordinaires du budget com-
munal le « produit des centimes ordinaires
et spéciaux affectés aux communes par les
lois de finances >, savoir :

— 5 centimes ordinaires sans affectation
spéciale (loi du 15 mai 1818, art. 31) et qui
doivent être votés annuellement par les con-
seils municipaux (loi du 18 juillet 1892,

art. 14). Ils ne portent que sur les contribu-
tions foncière et personnelle-mobilière, tandis
que les autres centimes spéciaux s'ajoutent au
principal des quatre contributions directes.

— 5 centimes ordinaires pour dépenses des
chemins vicinaux (loi du 21 mai 1836, art. 2);
ils peuvent, après mise en demeure, être
inscrits d'office par le préfet (Id., art. 5).— Centimes extraordinaires pour salaires
des gardes champêtres (décret du 23 fructi-
dor an XIII; lois des 21 avril 1832, art. 19,
et 31 juillet 1867, art. 16).

— 3 centimes extraordinaires pour secours
aux familles-nécessiteuses des réservistes et
des territoriaux (loi du 21 décembre 1882).— 3 centimes extraordinaires pour tra-
vaux des chemins vicinaux ordinaires (loi du
24 juillet 1867, art. 3, et loi du 5 avril 1884,
art. 141). Si ces centimes, au lieu de faire
faco aux dépenses ordinaires des chemins,
étaient imposés en vue de dépenses extraor-
dinaires (construction, redressement, grosses
réparations), ils devraient être inscrits au
budget extraordinaire. Les conseils munici-
paux n'ont la faculté de voter d'autres cen-
times (outre les 5 centimes spéciaux et les
3 centimes extraordinaires) qu'après qu'il a été
fait emploi des trois journées de prestations
do la loi du 21 mai 1836, art. 2.

— 3 centimes extraordinaires pour les che-
mins ruraux (lois du 20 août 1881, art. 10, et
du 5 avril 18S4, art. 141, modifié par la loi du
7 avril 1902).

— 5 centimes spéciaux pour dépenses des
syndicats de communes (loi du 5 avril 1884,
art. 177, modifié parla loi du 22 mars 1890).

— Centimes pour l'assistance médicale gra-
tuite (loi du 15 juillet 1893, art. 27).

— 5 centimes additionnels à la contribu-
tion foncière des propriétés non bâties pour
frais de renouvellement et de conservation
du cadastre. (Loi du 17 mars 1898, art. 2).

Les cinq centimes spéciaux ordinaires des
chemins vicinaux, les centimes des chemins
ruraux, les centimes pour salaires des gardes
champêtres, pour secours aux familles des
réservistes et pour l'assistance médicale ne

peuvent être imposés qu'en cas d'insuffisance
des revenus ordinaires de la commune, c'est-
à-dire lorsque les recettes ordinaires ne peu-
vent pas faire face à toutes les dépenses or-
dinaires, même facultatives, et aux dépenses
extraordinaires obligatoires (Morgand, Loi
municipale, n° 1463).

Aux termes do la loi du 7 avril 1902, les
conseils municipaux peuvent voter, sauf ap-
probation du préfet, des centimes pour insuf-
fisance de revenus appliqués à des dépenses
ordinaires ou des centimes destinés à des dé-

penses extraordinaires dans la limite du maxi-
mum fixé chaque année par le conseil général.
L'approbation du gouvernement (décret) n'est
nécessaire que si la durée des contributions

pour insuffisance de revenus ou pour dé-

penses extraordinaires excède trente ans.

Cercles, sociétés et lieux
de réunion (Taxe sur les).

La loi du 16 septembre 1871 (art. 9) a sou-
mis à une taxe spéciale les abonnés des
cercles, sociétés et lieux de réunion où se
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payent des cotisations. Cette taxe est établie

(loi du 8 août 1890, art. 33) à la fois sur le
montant des cotisations, y compris les droits

d'entrée, et sur le montant de la valeur loca-
tive des bâtiments, locaux et emplacements
affectés à l'usage de ces établissements. Elle
est réglée d'après les catégories suivantes :

lrB catégorie. Cercles dont les cotisations
s'élèvent à 8 000 francs et au-dessus, ou la
valeur locative à 4 000 francs et au-dessus :
20 pour 100 du montant des cotisations et 8

pour 100 du montant de la valeur locative.
2e catégorie. Cercles dont les cotisations

sont de 3 000 francs et au-dessus, mais infé-
rieures à 8 000 francs, ou la valeur locative
de 2 000 francs et au-dessus, sans atteindre
4 000 francs : 10 pour 100 du montant des coti-
sations et 4 pour 100 du montant de la valeur
locative.

3e catégorie. Cercles dont les cotisations
sont inférieures à 3 000 francs ou la valeur
locative inférieure à 2 000 francs : 5 pour 100
du montant des cotisations et 2 pour 100 du
montant de la valeur locative.

On ne peut considérer comme cercles,
comme sociétés passibles de la taxe, que les
seules associations qui ont à la disposition
exclusive de leurs membres un local où le
public ne peut pas pénétrer.

Exemptions. Les réunions qui donnent lieu
à des abonnements ou pa3rements d'un prix
fixé par soirée, par représentation, où tout le
monde a le droit d'entrer, sans distinction
(cafés-concerts, casinos, théâtres), ne sont pas
atteints par la taxe. La loi du 16septembre 1871
a dispensé de la taxe les sociétés de bienfai-
sance ou de secours mutuels, ainsi que celles
exclusivement scientifiques, littéraires, agri-
coles, musicales, dont les réunions ne sont
pas quotidiennes; cette dernière condition
n'est même plus exigée des associations d'étu-
diants des facultés de l'Etat, lorsque ces as-
sociations, exclusivement scientifiques et lit-
téraires, sont, en outre, reconnues par les
autorités préfectorale et universitaire (loi du
30 mars 188S, art. 13).

Elle est payable en une seule fois, dans le
mois qui suit la publication du rôle. Elle est
acquittée par les gérants, secrétaires ou tré-
soriers.

Ceux-ci doivent faire chaque année, du let
au 31 janvier, à la mairie des communes où
se trouvent ces établissements, une déclara-
tion valable pour toute la durée des faits qui
y ont donné lieu; elle doit être modifiée dans
les cas de changements survenus dans lo
montant des cotisations ou dans la composi-
tion des locaux affectés à l'usage du cercle.

Dans le cas de dissolution ou de fermeture
d.'un cercle en cours d'exercice, une déclara-
tion spéciale doit être faite par le gérant,
secrétaire ou trésorier dans les dix jours de la
dissolution ou de la fermeture. Il est établi un
rôle supplémentaire, et il en est de même
lorsque des faits pouvant donner lieu à des
doubles taxes n'ont pas été constatés en temps
utile pour entrer dans la formation du rôle
primitif.

Si une imposition supplémentaire est éta-
blie, en cours d'exercice, par suite de la dis-
solution ou de la fermeture d'un cercle, le

payement doit être effectué dans un délai de
dix jours, à partir du moment où le redevable
a été avisé par le directeur des Contributions
directes du montant de la somme à ac-

quitter.

Certificat d'addition. — V.
BREVET D'INVENTION.

Certificat de bonne vie et
moeurs. — Certificat délivré par le

maire de la résidence (à Paris, par les

commissaires de police) et attestant que
la personne qui requiert la délivrance

de ce certificat jouit d'une bonne répu-
tation.

Le certificat de bonne vie et moeurs est

principalement exigé des candidats à une
fonction publique.

Certificat de maladie.

Sont exceptés du droit et de la formalité du
timbre les certificats de maladie délivrés par
les médecins non assermentés, quand ces do-
cuments concernent des agents accomplis-
sant un service actif de l'Etat. (Loi du
29 mars 1897, art. 4).

Certificat de propriété. —

Certificat attestant aux yeux d'un comp-
table les droits de la partie prenante
lorsque celle-ci n'est pas le créancier réel.

En cas de décès du titulaire d'une créance,
la somme due est payée aux héritiers sur la

production soit d un certificat de propriété
(loi du 28 floréal an "VII et décret du 18 sep-
tembre 180G), soit des pièces d'hérédité d'après
les règles du droit commun.

Sont appelés à délivrer des certificats de pro-

priété (loi du 28 floréal an VII) : 1° en France,
les notaires (détenteurs de la minute des
inventaires après décès, partages, donations
entre vifs ou testamentaires et autres actes
translatifs ou attributifs de propriété), les juges
de paix (en l'absence de tout acte attributif
ou translatif de propriété), les greffiers des
tribunaux de première instance et des cours

d'appel (lorsque les droits et la qualité des
héritiers ont été constatés par un jugement) ;
2° à l'étranger, les magistrats, officiers pu-
blics, fonctionnaires désignés par la loi.

Les certificats de propriété délivrés par les

juges de paix doivent toujours l'être en bre-
vet (note ministér. d'août 1874); ils sont donc

assujettis au timbre, la loi du 26 janvier 1892,
article 12, ne dispensant de cette formalité

que les expéditions délivrées par les greffiers,
expéditions qui, en l'espèce, ne sont pas ad-
mises comme justification comptable (même
note, § il).

Pour les sommes de 150 francs et au-des-
sous, il suffit d'un certificat du maire de la
résidence du défunt. (Décision min. Finances
du 30 nov. 1896; Cire. Compt. publ., 31 déc.
1896, § 2.)

Les certificats de propriété délivrés par los
maires pour le pa}rement des sommes de
150 francs et au-dessous dues aux héritiers
des créanciers de l'Etat, des départements)
des communes et des établissements publics
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sont passibles du timbre de dimension (Cire.
Compt. publ. du 31 mars 1868, § 4), mais non
soumis à l'enregistrement. (Cire. Compt. publ.,
17 juil. 1897, g 2, et Cire. Intér., 16 oct. 1897.)
Les certificats de propriété dressés parles no-
taires, juges de paix ou greffiers doivent être

enregistrés avant d'être produits aux compta-
bles de l'Etat, des départements, des communes
ou des établissements publics, excepté lors-

qu'ils ont pour objet le payement des sommes
dues par l'Etat, à titre de pension, rémunéra-
tion, secours, prorata de traitement ou solde
d'activité (Instr. génér., art. 702; Règlem. min.
Finances, p. 99); mais, même dans ces divers
cas, ils doivent être enregistrés lorsqu'il en
est fait usage soit devant les tribunaux ou de-
vant une autorité constituée, soit dans un acte

authentique (Cire. Conip. publ., 27 mars 1880,
§2; 4 mars ISS1, §4, et 17 juillet 1S97, §2).

Le payement fait à un légataire universel,
en vertu d'un testament olographe ou mys-
tique, doit être appuyé de la preuve de l'en-
voi en possession, par ordonnance du prési-
dent. Si en effet l'art. 1006 du Code civil veut
que le légataire universel soit saisi de plein
droit, sans être tenu de demander la déli-
vrance, lorsqu'il n'y a pas d'héritiers à ré-
serve, l'article 100S fait une exception lorsque
le testament est olographe ou mystique. Jus-
qu'à l'ordonnance d'envoi en possession, le
droit du légataire ne peut être exercé, et le
certificat de propriété sans l'indication de
l'envoi serait insuffisant, à moins qu'il ne
s'agisse de rentes, auquel cas le certificat du
notaire est suffisant. (Loi du 28 floréal an VII,
art. 6.)

Le payement des créances inférieures à
50 francs peut être effectué sur production
des pièces ordinaires entre les mains de
celui des ayants droit qui se porte fort pour
ses cohéritiers (Décision du min. des Fi-
nances, 30 nov. 1S96 ; Cire. Compt. publ-,
31 déc. 1S96, § 2).

Certificat de vie. — V. PEN-
SIONS.

Cession de "bail. — V. BAIL.

Cession de "biens. — Abandon
qu'un débiteur fait de tous ses biens à ses
créanciers lorsqu'il se trouve hors d'état
de payer ses deLLes. (Code civ., art. 1265-
1270; Gode proc. civ., 898-906.)

La cession de biens est volontaire ou judi-
ciaire.

Cession volontaire. — La cession de biens
volontaire, ou abandonnement, est celle que
les créanciers acceptent volontairement, et
qui n'a d'autre effet que celui résultant des
stipulations mêmes du contrat passé entre eux
et le débiteur. Elle est donc inopérante au
regard des créanciers qui y ont été étrangers.
Le débiteur abandonne au créancier la pos-
session de ses biens avec mandat de les vendre
pour 6e payer sur le prix. Sinon, il y aurait
dation en payement et abandon de la pro-
priété même.

Cession judiciaire. — La cession judiciaire
est un bénéfice que la loi accorde au débiteur

malheureux et de bonne foi. Celui à qui ce
bénéfice est accordé fait en justice l'abandon
de tous ses biens à ses créanciers, nonobstant
toute stipulation contraire.

La cession judiciaire ne confère point la
propriété aux créanciers ; elle leur donne
seulement le droit de faire vendre les biens
à leur profit, et d'en percevoir les revenus
jusqu'à la vente.

Elle avait autrefois l'avantage d'opérer dé-
charge de la contrainte par corps ; mais, la
contrainte par corps ayant été abolie en
matière civile et commerciale, la cession de
biens judiciaire n'a plus que de très rares
applications.

Le dépositaire infidèle, n'étant pas de bonne
foi, n'est pas admis au bénéfice de cession
judiciaire (Code civ., art. 1945).

Cession de droits litigieux.
— V. VENTE.

Cession de droits succes-
sifs. — Vente par un héritier de ses
droits dans une succession ouverte.

On ne peut transmettre la qualité d'héri-
tier, mais on peut vendre ses droits dans une
succession, à la condition que celle-ci soit
ouverte. Le cessionnaîre bénéficie detous-les
mêmes avantages que l'héritier cédant, même
des profits que celui-ci a pu réaliser depuis
l'ouverture de la succession, mais il est tenu
de toutes les charges : droits de mutation,
remboursement des sommes avancées par
l'héritier et dettes quelconques (Code civ.,
art. 1696-1698).

Celui qui vend son hérédité accepte par
cela même la succession (Id., 780). Il ne ga-
rantit que la qualité d'héritier. Les cohéritiers
de l'acquéreur qui n'est pas un successible
peuvent l'écarter du partage en lui rembour-
sant le prix de la cession. V. RETRAIT SUC-
CESSOEAL, PARTAGE.

Cession-transport. — Aliéna-
tion de créances et autres droits incor-

porels. V. TRANSPORT.

Chambre (d'un tribunal, d'une

cour). — Section d'une juridiction for-
mant un tribunal spécial et jugeant néan-
moins au nom de la juridiction tout
entière.

Chambre des appels de po-
lice correctionnelle.

La chambre des appels de police correc-
tionnelle est l'une des sections de la Cour
d'appel ; elle statue au nombre de cinq conseil-
lers au moins. Elle a mission de statuer :
1° sur l'appel des jugements rendus en pre-
mier ressort par les tribunaux de police cor-
rectionnelle; 2° en premier et dernier ressort,
sur les délits commis par les magistrats de
l'ordre judiciaire (Code inst. crim., art. 479) et
par certaines autres personnes privilégiées à
raison de leur grade ou de leurs fonctions,
telles que les grands officiers de la Légion
d'honneur, les préfets, les évoques (loi du
20 avril 1810, art. 10). V. CHAMBRE DES MISES
EN ACCUSATION.
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Chambre des mises en acr
cusation.

La chambre des mises en accusation est

l'une des sections de la Cour d'appel ; elle ne

peut statuer qu'au nombre de cinq conseillers
au moins. Elle fonctionne : 1° comme juri-
diction d'appel contre certaines décisions du

juge d'instruction, si l'inculpé d'un crime doit

être renvoyé en état d'accusation devant la

cour d'assises (Code inst. crim., art. 918);
2' comme juridiction chargée de décider, sur

le renvoi qui lui est fait par le juge d'instruc-

tion, si l'inculpé d'un crime doit être renvoyé
en état d'accusation devant la cour d'assises.

(Code instr. crim., art. 218.) Il peut se faire,
du reste, dans les affaires exceptionnellement
graves, que la chambre des appels de police
correctionnelle soit réunie à la chambre des

mises en accusation, ou même que toutes les

chambres de la cour soient réunies, pour déli-
bérer sur la mise en accusation.

Chambre de commerce. —
V. COMMERCE.

Chambre du conseil.
C'est le lieu où les juges se retirent pour

délibérer, à buis clos, sur les causes qui ont
été plaidées à l'audience (C. procéd. civ.,
art. 116), ou que la loi a déclarées comme
devant être instruites de cette manière. —

On désigne aussi par cette expression la
réunion des magistrats qui délibèrent dans
cette forme. C'est en chambre du conseil, no-

tamment, que sont prises toutes les mesures
relatives au service intérieur ou à la disci-

pline judiciaire, et expédiés tous les actes de

juridiction non contentieuse.

Chambres consultatives
d'agriculture. — V. AGRICULTURE.

Chambres consultatives
des arts et manufactures. —
V. ARTS ET MANUFACTURES.

Chambre des députés. —
V. DÉPUTÉ.

Chancellerie (lieu où l'on scelle

des actes.)— Nom donné à l'administra-

tion centrale de la justice, dont le minis-

tre est appelé aussi « garde des sceaux »,
mais, ne porte plus, comme autrefois, le

titre de chancelier.

Chancellerie ( Grande ).
—

V. LEGION D'HONNEUR.

Chancellerie diplomatique
ou consulaire. — Bureaux d'un
poste diplomatique ou consulaire.

La chancellerie est proprement le lieu où
l'on conserve les sceaux et les registres et où
l'on délivre expédition des actes reçus par
nos agents à l'étranger. Le chancelier porte
depuis 1902 le nom de vice-consul. Chargé de
seconder le chef du poste dans ses fonctions,
il est ofricier public. Il remplit les fonctions
de notaire, d'huissier, de greffier du consul en
matière judiciaire, de secrétaire de mairie

lorsque le consul fait fonctions d'officier de
l'état civil. Les opérations de comptabilité de
tous les postes sont centralisées par un agent
comptable des chancelleries diplomatiques et
consulaires, justiciable de la Cour des comptes,

Change. — Opération qui consiste
soil a échanger une monnaie contre une
autre monnaie, soit à acheter sur une

place des valeurs (lettres de change,
l'onds puhlics) pour acquitter une dette
contractée sur une autre place.

Le change dépend du mouvement des affai-
res entre les diverses places commerciales,
c'est-à-dire de l'offre et de la demande du pa-
pier. Ses variations' ont pour limite le prix du
transport des espèces de la ville où la traite
est payable à celle d'où elle est tirée ; car,
si l'écart des variations est trop grand, il est
avantageux, au lieu de prendre du papier, de
faire venir des espèces. Les variations des
cours du change entre les diverses places
donnent naissance à" l'arbitrage (V. ce mot).

Le commerçant qui fait spécialement pro-
fession d'échanger les valeurs et espèces porte
le nom de changeur. Le changeur réalise sur
l'échange un bénéfice déterminé par le cours

. de la place.
Le change des matières métalliques (or et

argent) s'appelle change manuel ou local,
parce qu'il se fait de la main à la main en un
même lieu. Le change des lettres de chaDge
est appelé change tiré.

On appelle cote des changes un tableau,
publié chaque jour par les agents de change,
indiquant en monnaie française le prix des
monnaies étrangères.
. Il existe auprès de l'administration des
Monnaies un bureau du change, où sont remis
en vue du monnayage les lingots, monnaies
étrangères inscrites au tarif, les ouvragos
d'or et d'argent marqués des poinçons de titre
français.

Change (Lettre de). — V. LET-
TRE.

Chanoine. — Prêtre qui fait partie
du chapitre ou conseil del'évêque.

Les canonicats (9 par archevêché, 8 par
évêché) ont été constitués par arrêté consu-
laire des 14-25 ventôse an XI faisant applica-
tion de l'article 85 de la loi du 18 germinal
an X. Il y avait lors de la promulgation de la
loi de séparation du 9 déc. 1905 (v. CULTES):
15 chanoines à Paris, 144 dans les 16 archevê-
chés, 536 dans les 67 évêchés.

Chantage. — Action d'extorquer
de l'argent à une personne en exerçant
sur elle une contrainte morale.

Quiconque, à l'aide de la menace écrite ou
verbale de révélation ou d'imputation diffa-
matoire, aura extorqué ou tenté d'extorquer
soit la remise de fonds ou valeurs, soit la si-

gnature ou la remise d'écrit, acte, titre, pièce
quelconque opérant obligation ou décharge,
sera puni d'un emprisonnement de un à

cinq ans et d'une amende de 50 à 3 000 fr.

(Code péD., art. 400.)
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Trois éléments constituent donc le délit de
chantage :

1° Une menace écrite ou verbale de révé-
lations ou d'imputations diffamatoires;

2° L'intention, de la part de l'auteur de la
menace, de réaliser un gain illégitime;

3° La mauvaise foi.

Chapitre. — Conseil de chanoines

placé près d'un évoque pour lui donner
ses avis et le seconder dans la célébra-
tion du culte diocésain.

Charivari. — Bruit confus résul-
tant du choc d'objets résonnants, mêlé
de huées et de sifflets.

Le charivari, tapage injurieux, constitue
une contravention de police, dont les auteurs
et complices sont punis d'une amende de 11
à 15 francs et, selon les circonstances de
fait, à un emprisonnement de cinq jours au
plus. La peine de l'emprisonnement pendant
cinq jours est nécessairement prononcée en
cas de récidive. (Code pén., art. 479, 480
et 4S2.)

Charte-partie. — V. AFFRÈTE-
MENT, § Charte-partie.

Chasse.
Exercice du droit de chasse. — Nul ne

peut chasser si la chasse n'est pas ouverte,
et s'il ne lui a été délivré un permis de chasse
par l'autorité compétente. Nul n'a la facilité
de chasser sur la propriété d'autrui sans le
consentement du propriétaire ou des ayants
droit. (Loi du 3 mai 1844, art. 1er.)

Le propriétaire ou possesseur peut chasser
ou faire chasser en tout temps, sans permis
de chasse, dans ses possessions attenantes à
une habitation et entourées d'une clôture con-
tinue (Id., art. 2), sauf l'emploi des engins
prohibés, dont la loi punit la simple détention.
(Cass., 16 juin 1866.)

Les préfets déterminent, par arrêtés publiés
au moins dix jours à l'avance, les époques
des ouvertures et celles des clôtures des
chasses, à tir, à cor et à cri, dans chaque
département. (Loi du 22 janvier 1874.)

Dans chaque département, il est interdit de
mettre en vente, de vendre, d'acheter, de
transporter et de colporter du gibier pendant
le temps où la chasse n'y est pas permise. En
cas d'infraction à cette disposition, le gibier
est saisi et immédiatement livré à l'établis-
sement de bienfaisance le plus voisin, en
vertu soit d'une ordonnance du juge de paix
si la saisie a eu lieu au chef-lieu de canton,
soit d'une autorisation du maire si le juge de

paix est absent ou si la saisie a été faite
<lans une commune autre que celle du chef-
lieu. Cette ordonnance ou cette autorisation
est délivrée sur la requête des agents ou

gardes qui ont opéré la saisie, et sur la pré-
sentation du procès-verbal régulièrement
dressé. La recherche du gibier ne peut être
faite à domicile que chez les aubergistes, chez
les marchands de comestibles et dans les
lieux ouverts au public.

Il est interdit de prendre ou de détruire sur

le terrain d'autrui des oeufs et des couvées de
faisans, do perdrix et de cailles. (Loi du
3 mai 1844, art. 44.)

Les permis de chasse sont délivrés à Paris
par le préfet de police ; dans les départements,
par les préfets ou les sous-préfets. La de-
mande doit être adressée sur papier timbré
à 0 fr. 60.

Les permis de chasse sont personnels; ils
sont valables par toute la France et pour un
an seulement. (Id., art. 5.) La délivrance des
permis donne lieu au payement d'un droit de
28 francs : 18 francs au profit de l'Etat et 10 au

profit de la commune de la résidence ou du
domicile. La part de la commune est recou-
vrée par le percepteur en même temps que
celle du Trésor. (Loi du 2 juin 1875, art. 2.)

Le préfet peut refuser le permis do chasse :
1° à tout individu majeur qui n'est point per-
sonnellement inscrit, ou dont le père ou la
mère n'est pas inscrit au rôle des contribu-
tions ; 2° à tout individu qui, par une condam-
nation judiciaire, a été privé de l'un ou de

plusieurs des droits énumérés dans l'article 42
du Code pénal autres que le droit de port d'ar-
mes ; 3° à tout condamné à, un emprisonne-
ment de plus de six mois pour rébellion ou
violence envers les agents de l'autorité pu-
blique; 4° atout condamné pour délit d'asso-
ciation illicite, de fabrication, débit, distribu-
tion de poudre, armes ou autres munitions de

guerre ; de menaces écrites ou de menaces
verbales avec ordre ou sous condition; d'en-
traves à la circulation des grains ; de dévas-
tation d'arbres ou de récoltes sur pied, de

plants venus naturellement ou faits de main
d'homme ; 5° à ceux qui ont été condamnés

pour vagabondage, mendicité, vol, escroque-
rie ou abus de confiance. La faculté de refuser
le permis de chasse aux condamnés dont il est

question dans les paragraphes 3, 4 et 5 cesse

cinq ans après l'expiration de la peine. (Loi
du 3 mai 1844, art. 6.)

Le permis de chasse ne peut être délivré :
aux mineurs qui n'auront pas seize ans ac-

complis ; aux mineurs de seize à vingt et un ans,
à moins que le permis ne soit demandé pour
eux par leur père, mère ou curateur, porté au
rôle des contributions; aux interdits; aux

gardes champêtres ou forestiers des com-
munes et établissements publics, ainsi qu'aux
gardes forestiers de l'Etat et aux gardes-
pêche (Id., art. 7); à ceux qui, par suite de
condamnations, sont privés du droit de port
d'armes ; à ceux qui n'ont pas exécuté les con-
damnations prononcées contre eux pour l'un
des délits pré-vus par la loi do 1844 ; ù tout con-
damné placé sous le régime de l'interdiction
de séjour (Id., art. 8); pour une durée de

cinq ans au maximum, à tout individu con-
damné pour délit de chasse, mais en ce cas les
tribunaux sont libres de prononcer ou non
l'interdiction (Id., art. 18).

Dans le temps où la cliasse est ouverte, le

permis donne à celui qui l'a obtenu le droit de
chasser de jour, soit à tir, soit à courre, à cor
et à cri, suivant les distinctions établies par
les arrêtés préfectoraux, sur les propres terres
d'autrui avec le consentement de celui à qui le
droit de chasse appartient. Tous les autres

moyens de chasse, à l'exception des furets et
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des bourses destinés à prendre les lapins, sont
formellement prohibés. Néanmoins, les pré-
fets des départements, sur l'avis des conseils

généraux, prennent des arrêtés pour déter-
miner : Ie l'époque de la chasse des oiseaux
de passage autres que la caille, la nomencla-

.ture des oiseaux et les modes et procédés de

chaque chasse pour les diverses espèces ; 2° le

temps pendant lequel il sera permis de chas-
ser le gibier d'eau dans les marais, sur les

étangs, fleuves et rivières; 3° les espèces
d'animaux malfaisants et nuisibles que le pro-
priétaire, possesseur ou fermier pourra en
tout temps détruire sur ses terres, et les con-
ditions de l'exercice de ce droit, sans préjudice
du droit appartenant au propriétaire ou au
fermier de repousser et de détruire même
avec des armes à feu les bêtes fauves qui por-
teraient dommage à ses propriétés. Ils peu-
vent prendre également des arrêtés tendant :
1" à prévenir la destruction des oiseaux ou à
favoriser leur repeuplement; 2° à autoriser
l'emploi des chiens lévriers pour la destruc-
tion des animaux malfaisants et nuisibles ;
3* à interdire la chasse pendant les temps
de neige. (Id., art. 9, modifié par la loi du
22 janv. 1874.)

Pénalités. — La répression des infractions
à la loi du 3 mai 1844 fait l'objet des articles
11 à 18 de ladite loi. — Art. il. « Seront punis
d'une amende de 16 à 100 francs : 1° ceux qui
auront chassé sans permis de chasse ; 2° ceux
qui auront chassé sur le terrain d'autrui sans
le consentement du propriétaire. L'amende
pourra être portée au double, si lo délit a été
commis surdes terres non dépouillées de leurs
fruits, ou s'il a été commis sur un terrain en-
touré d'une clôture continue formant obstacle
à toute communication avec les héritages
voisins, mais non attenant à une habitation.
Pourra ne pas être considéré comme délit do
chasse le fait du passage des chiens courants
sur l'héritage d'autrui, lorsque ces chiens se-
ront à la suite d'un gibier lancé sur la pro-
priété de leurs maîtres, sauf l'action civile, s'il
y a lieu, en cas de dommage ; 3° ceux qui au-
ront contrevenu aux arrêtés des préfets con-
cernant les oiseaux de passage, le gibier
d'eau, la chasse en temps de neige, l'emploi des
chiens lévriers, ou aux arrêtés concernant la
destruction des oiseaux, et celles des animaux
nuisibles ou malfaisants; 4° ceux qui auront
pris ou détruit, sur le terrain d'autrui, des
oeufs ou couvées do faisans, do perdrix ou de
cailles ; 5° les fermiers de la chasse soit dans
les bois soumis au régime forestier, soit sur
les propriétés dont la chasse est louée au
profit des communes ou établissements pu-
blics, qui auront contrevenu aux clauses et
conditions de leurs cahiers de charges rela-
tives à la chasse, n

Art. 12. « Seront punis d'une amende de 50 à
200 francs, et pourront en outre l'être d'un em-
prisonnement de six jours à deux mois : l°ceux
qui auront cliassé en temps prohibé; ?° ceux

.oui auront cliassé pendant la nuit ou à laide
d'engins et instruments prohibés, ou par d'au-
tres moyens que ceux qui sont autorisés par
l'article 9 (v. ci-dessus) ; 3° ceux qui seront dé-
tenteurs ou ceux qui seront trouvés munis ou

porteurs, hors de leur domicile, de filets, en-

gins ou autres instruments de chasse prohibés;
4° ceux qui, en temps où la chasse est prohi-
bée, auront mis on vente, vendu, acheté, trans-

porté ou colporté du gibier ; 5e ceux qui auront

employé des drogues ou appâts qui sont de
nature à enivrer le gibier ou à le détruire;
6° ceux qui auront chassé avec appeaux, ap-
pelants ou chanterelles. Les peines détermi-
nées par le présent article pourront être por-
tées au double contre ceux qui auront chassé
pendant la nuit sur le terrain d'autrui et par
fun des moyens spécifiés au paragraphe 2, si
les chasseurs étaient munis d une arme appa-
rente ou cachée. Les peines déterminées par
l'article 11 et par le présent article seront tou-
jours portées au maximum lorsque les délits
auront été commis par les gardes champêtres
ou forestiers des communes, ainsi que par les
gardes forestiers de l'Etat et des établisse-
ments publics. »

Art. 13. « Celui qui aura chassé sur le terrain
d'autrui sans son consentement, si ce terrain
est attenant à une maison habitée ou servant
à l'habitation, et s'il est entouré d'une clôture
continue faisant obstacle à toute communica-
tion avec les héritages voisins, sera puni d'une
amende de 50 à 300 francs, et pourra l'être
d'un emprisonnement de six jours à trois mois.
Si le délit a été commis pendant la nuit, le dé-
linquant sera puni d'une amende de 100 francs
à 1000 francs, et pourra l'être d'un emprison-
nement de trois mois à deux ans, sans préju-
dice, dans l'un ou l'autre cas, s'il y a lieu, de
plus fortes peines prononcées par le Code
pénal. »

Art. 14. « Les peines déterminées par les
trois articles qui précèdent pourront être por-
tées au double, si le délinquant éiait en état de
récidive, s'il était déguisé ou masqué, s'il a

firis
un faux nom, s'il a usé de violence envers

es personnes ou s'il a fait des menaces, sans
préjudice, s'il y a lieu, de plus fortes peines
prononcées par la loi. Lorsqu'il y aura réci-
dive, dans les cas prévus en l'article il, la
peine de l'emprisonnement de six jours à
trois mois pourra être appliquée si le délin-
quant n'a pas satisfait aux condamnations
précédentes. »

Art. 15. « Il y a récidive lorsque, dans les
douze mois qui auront précédé l'infractioû,
le délinquant a été condamné en vertu de la
présente loi. »

Art. 16. o Tout jugement de condamnation
prononcera la confiscation des filets, engins et
autres instruments de chasse. Il ordonnera en
outre la destruction des instruments de chasse
prohibés. Il prononcera également la confis-
cation des armes, excepté dans le cas où le
délit aura été commis par un individu muni
d'un permis de chasse, dans le temps où la
chasse est autorisée. Si les armes, filets,
engins ou autres instruments de chasse n'ont
pas été saisis, lo délinquant sera condanméà
les représenter ou à en payer la valeur, sui-
vant la fixation qui en sera faite par le juge-
ment, sans qu'elle puisse être au-dessous de
50 francs. Les armes, engins ou autres instru-
ments do chasse abandonnés par les délin-
quants restés inconnus seront saisis et déposés
au greffe du tribunal compétent. La confisca-
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tion, et, s'il y a lieu, la destruction, en seront
ordonnées sur le vu du procès-verbal. Dans
tous les cas, la quotité des dommages-intérêts
est laissée à l'appréciation des tribunaux. »

Si les condamnés se libèrent par lo dépôt
au greffe de leur fusil, la valeur représenta-
tive prise en charge par le percepteur est
annulée en fin d'exercice sur la production
d'un certificat de dépôt(T) délivré par le gref-
fier. (Instruct. sur le service des amendes, du
15 juill. 1S95, art. 6 et 435.)

Art. 17. « En cas de conviction de plusieurs
délits prévus par la présente loi, par le Code

pénal ordinaire ou par les lois spéciales, la

peine la plus forte sera seule prononcée. Les

peines encourues pour des faits postérieurs à
la déclaration du procès-verbal de contraven-
tion pourront être cumulées, s'il y a lieu, sans

préjudice des peines de la récidive. »
Art. 18. i En cas de condamnation nour dé-

lits prévus par la présente loi, les tribunaux

pourront priver le délinquant du droit d'ob-
tenir un permis de chasse pour un temps qui
n'excédera pas cinq ans. »

Poursuites et jugements. — Les délits de
chasse sont prouvés soit par procès-verbaux
ou rapports, soit par témoins à défaut de rap-
ports et procès-verbaux, ou à leur appui.
(Cass-, 12 avril 1845 ; Loi du 3 mai 1844, art. 21.)
Le délit de chasse ne peut être excusé par
la bonne foi.

Les procès-verbaux des maires et adjoints,
commissaires de police, officiers, maréchaux
des logis ou brigadiers de gendarmerie, gen-
darmes, gardes forestiers, gardes-pêche, gar-
des champêtres ou gardes assermentés des
particuliers font foi jusqu'à preuve contraire.
(Loi du 3 mai 1844, art. 22.)

Ceux qui ont commis conjointement les
délits de chasse sont condamnés solidaire-
ment aux -amendes, dommages-intérêts et
frais. (Id , art. 27.)

Le père, la mère, le tuteur, les maîtres et
commettants sont civilement responsables
des délits de chasse commis par leurs enfants
mineurs non mariés, pupilles demeurant avec
eux, domestiques ou préposés, sauf tout re-
cours de droit. Cette responsabilité est ré-
glée conformément à l'article 1384 du Code
civil, et ne s'applique qu'aux dommages-
intérêts et frais, sans pouvoir toutefois don-
ner lieu à la contrainte par corps. (Id.,
art. 28.)

Toute action relative aux délits de chasse est
prescrite par le laps de trois mois à compter
du jour du délit. (Id., art. 29.)

Le passage des chiens courants sur le ter-
rain d'autrui, lorsqu'ils sont à la suite d'un
gibier lancé sur la propriété de leur maître,
peut ne pas être considéré comme délit de
chasse, sauf l'action civile en cas de dommage.
V. BRACONNAGE.

Chaudière à vapeur. — V. AP-
PAREILSA VAPEUR.

Chaussées. — V. PONTS ET CHAUS-
SÉES.

Chemin de halage. — V. HA-
LAGE.

Chemins de fer. '

Il existe en France des chemins de fer d'in-
térêt général, des chemins de fer d'intérêt
local, des chemins de fer industriels, des
tramways sur routes (V. TRAMVTAYS). .Une
loi détermine le classement, c'est-à-dire. la
catégorie à laquelle appartient un chemin
de fer.

Chemins de fer d'intérêt général.
Les textes fondamentaux sont la loi du

15 juillet 1845 et l'ordonnance du 15 novem-
bre 1846, modifiée par le décret du i" mars 1901.

Il n'y a pas lieu d'exposer ici la législation
spéciale relative à l'établissement des che-
mins de fer. Il suffira de dire que l'exécution
des travaux peut être faite sous l'une des
trois formes ci-après : 1° l'Etat exécute seul
les travaux, soit pour exploiter lui-même,
soit pour faire exploiter par uno compagnie ;
2° l'État acquiert,les terrains et fait les tra-
vaux d'infrastructure, laissant à une compa-
gnie le soin d'établir la voie et les travaux
de superstructure ; 3° une compagnie conces-
sionnaire exécute tous les travaux et exploite
elle-même, avec le concours financier de
l'Etat. En France, le système d'exploitation
directe est appliqué eu ce qui concerne le
réseau de l'Etat: le système de la concession
est en vigueur en ce qui concerne les réseaux
du Nord, d'Orléans, etc.

Conventions de 1883. — Aux termes des
conventions passées en 1883 avec les compa-
gnies de chemins de fer, les payements que
l'Etat fait à ces compagnies, à titre de ga-
rantie d'intérêt et en retour des travaux qui
leur sont imposés, sont des avances dont il
doit être remboursé avec les intérêts simples
à 4 pour 100 sur les produits nets des lignes
auxquelles s'applique la garantie, dès que ces
produits nets dépassent l'intérêt garanti.'
L'Etat tient dès lors un compte courant pré-
sentant, d'une part, le montant des avances
faites par lui provisoirement ou définïtive.-
ment, augmentées des intérêts ; de l'autre, le
montant des sommes versées par les compa-
gnies, soit à titre de remboursements quand
les produits nets ont dépassé le revenu ga-
ranti, soit à titre de reversements quand les
avances provisoirement faites par l'Etat ont
été reconnues trop fortes.

Domanialité. — Les compagnies n'ont pas
la propriété, mais seulement là jouissance de
la voie. A 1' expiration de la concession, les
chemins de fer font retour à l'Etat, tenu seu-
lement de payer alors le prix du matériel fixé
à dire d'experts. Les chemins de fer font, en
effet, partie du domaine public de l'Etat, et,
comme les routes, ils sont inaliénables et im-

prescriptibles. Il en est de même des gares et
autres bâtiments d'exploitation, considérés
comme accessoires du sol.

Une compagnie ne peut donc céder la mi-:

toyenneté du mur de clôture d'une gare ou:
station (Avis du Conseil d'Etat,du 13avril 1880).

Servitudes. — Les chemins de fer cons-
truits ou concédés par l'Etat font partie de la
grande voirie, et la loi du 15 juillet 1845 leur
déclare applicables les lois et règlements sur
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Ja grande voirie qui ont pour objet d'assurer
la conservation des fossés, talus, levées^et
ouvrages d'art dépendant des routes, et d'in-
terdire, sur toute leur étendue, le pacage des
bestiaux et les dépôts de terre et autres objets
quelconques.

Des servitudes sont imposées tant aux com-

pagnies qu'aux riverains.
En ce qui concerne les compagnies, tout

chemin de fer doit être clos des deux côtés
sur toute l'étendue de la voie, et, partout où
il croise de niveau les routes de terre, des
barrières doivent être établies et tenues fer-
mées (sauf dispenses accordées par le minis-
tre des Travaux publics).

En ce qui concerne les propriétés rive-
raines, la loi du 15 juillet 1845 leur déclare
applicables les servitudes imposées par les
lois et règlements sur la grande voirie, et qui
concernent : l'alignement, l'écoulement des
eaux, l'occupation temporaire des terrains en
cas de réparation, la distance à observer pour
les plantations, et Félagage des arbres plan-
tés, le mode d'exploitation des mines, mi-
nières, tourbières et sablières, dans la zone
déterminée à cet effet. Sont également appli-
cables à la confection et à l'entretien des
chemins de fer, les lois et règlements sur l'ex-
traction des matériaux nécessaires aux tra-
vaux publics.

Aucune construction autre qu'un mur de
clôture no peut être établie à une distance de
2 mètres du chemin de fer.

Dans les localités où le chemin de fer se
trouve en remblai de plus de 3 mètres au-
dessus du terrain naturel, il est interdit aux
riverains de pratiquer, sans autorisation préa-
lable, des excavations dans une zone de lar-
geur égale â la hauteur verticale du remblai,
mesurée à partir du pied du talus.

Il est défendu d'établir, à une distance
de moins de 20 mètres, des couvertures en
chaume, meules de paille, de foin, et aucun
dépôt de matières inflammables. (Cette prohi-
bition ne s'étend pas aux dépôts de récoltes
faits seulement pour le temps de la moisson.)

A une distance de moins de 5 mètres, au-
cun dépôt do pierres, ou objets non inflam-
mables, ne peut être établi sans l'autorisation
préalable du préfet, et cette autorisation est
toujours révocable. Elle n'est pas nécessaire :
1° pour former, dans les localités où le che-
min de fer est en remblai, des dépôts de ma-
tières non inflammables, dont la hauteur
n'excède pas celle ;du remblai du chemin;
2° pour former des dépôts temporaires d'en-

frais
et autres objets nécessaires à la culture

es terres.
L'administration peut, dans l'intérêt de la

sécurité publique ou dans celui de l'exploita-
tion, faire enlever les constructions, planta-
tions, dépôts existants lors de la construc-
tion de la ligne; l'indemnité est réglée parle
Conseil de préfecture, ou (pour les construc-
tions) par le jury.

Administration. — Les compagnies, socié-
tés commerciales anonymes, ont à leur tête
un conseil d'administration dont les pouvoirs
sont délégués à un directeur. Elles sont con-
trôlées par lo ministre des Travaux publics au

triple noint de vue : technique (comité de l'ex-
ploitation technique, ingénieurs des ponts
et chaussées et des mines, etc.); financier
(commission de vérification des comptes, né-
cessité de l'autorisation ministérielle pour
l'émission d'obligations, contrôle par la Cour
des comptes du compte d'ordre des opérations
annuelles, etc.); commercial (comité consulta-
tif des chemins de fer, fixation des horaires,
détermination des tarifs).

L'administration des Chemins de fer de
l'Etat a à sa tête un directeur, nommé par
décret sur la proposition du ministre des Tra-
vaux publics et assisté à titre consultatif par
un Conseil du réseau de l'Etat.

Les chemins de fer exploités par l'Etat sont
soumis, en ce qui concerne les droits, taxes et
contributions de toute nature, au même ré-
gime que les chemins do fer concédés. (Loi de
finances du 22 déc. 1878, art. 9.)

Le décret du 25 mai 1878 a déterminé l'or-
ganisation financière et le mode d'exploitatioD
du service des chemins do fer de l'Etat, établi
en vertu de la loi du 18 mai 1878, art. 4.

Le caissser général des chemins de fer de
l'Etat centralise les recettes et acquitte les
dépenses; il est justiciable de la Cour des
comptes.

Les actes do toute nature passés par l'ad-
ministration des Chemins de fer de l'Etat,
pour la construction et l'exploitation des voies
dont il s'agit sont assujettis à toutes les dis-
positions des lois sur le timbre, l'enregistre-
ment, les droits de greffe et d'hypothèque et
la taxe sur le revenu, qui s'appliquent aux
actes semblables concernant les chemins de
fer concédés à des compagnies. (Instr. Enre-
gistrement, 28 déc. 1878.)

Les immeubles acquis par l'Etat pour l'éta-
blissement des chemins de fer sont, pendant
la période de construction, soumis à la con-
tribution foncière, mais non à la contribution
des portes et fenêtres, ni à la taxe des biens
de mainmorte. (Cire. Trav. publ., 28 juin 1881.)

Police et surveillance. —Les commissaires
de surveillance administrative, fonctionnaires
publics, reçoivent dans les principales gares
les réclamations du public et constatent les
contraventions.

Il est défendu à toute personne étrangère
au service du chemin de fer : de pénétrer,
sans y être autorisée régulièrement, dans
l'enceinte du chemin de ter, d'y circuler ou
stationner ; d'y jeter ou déposer aucuns maté-
riaux ni objets quelconques; d'y introduire
des chevaux, bestiaux ou animaux d'aucune
espèce ou de laisser s'y introduire ceux dont
elle a la garde ; d'y faire circuler ou stationner
aucuns véhicules étrangers au service; de
manoeuvrer les appareils qui ne sont pas à la
disposition du public, de les déranger ou d'en
empocher le fonctionnement; de dégrader les
clôtures, barrières, talus, bâtiments ei ouvra-
ges d'art; d'entrer dans les voitures sans avoir
pris un billet, de se placer dans une voiture
d'une classe supérieure à celle qui est indi-
quée par le billet et de prendre une place déjà
régulièrement retenue par un autre voyageur;
d'entrer dans les voitures ou d'en sortir autre-
ment que par la portière qui se trouve du côté
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où se fait le service du train; de passer d'une
voiture dans une autre autrement que par les

passages disposés à cet effet, de se pencher
au dehors, d occuper une place non destinée
aux voyageurs ou de se placer indûment dans
les compartiments a3rantune destination spé-
ciale ; de se servir sans motif plausible du

signal d'alarme mis à la disposition des voya-
geurs pour faire appel aux agents de la com-

pagnie. Lesvoj'ageurs ne doivent monterdans
les voitures ou en descendre qu'aux gares et

lorsque le train est complètement arrêté. Il
est défendu de fumer dans les salles d'attente,
ainsi que dans les voitures (exception faite
des compartiments portant la plaque indica-
tive : fumeurs) et de cracher ailleurs que dans
le» crachoirs.

Les compagnies ne doivent pas admettre
dans les voitures plus de voyageurs que ne
le comporte le nombre de places indiqué.

L'entrée des voitures est interdite : à toute

personne en état d'ivresse ; à tous individus

porteurs d'armes à feu chargées ou d'ob-
jets qui', par leur nature, leur volume ou
leur odeur, pourraient gêner ou incommoder
lès vo3'ageurs. Tout individu porteur d'une
arme à feu doit, avant son admission sur les

quais d'embarquement, faire constater que
son arme n'est point chargée. Toutefois, lors-

qu'ils y sont obligés par leur service, les

agents de la force publique peuvent conser-
ver avec eux, dans les voitures, des armes à
feu chargées, à condition de prendre place
dans des compartiments réservés. Les per-
sonnes atteintes visiblement ou notoirement
de maladies dont la contagion serait à redou-
ter pour les vo3rageurs peuvent être exclues
des compartiments affectés au public.

Aucun animal n'est admis dans les voitures
servant au transport des voyageurs. Toute-
fois, la compagnie peut placer dans des com-
partiments spéciaux les voyageurs qui ne
voudraient pas se séparer de leurs chiens,
pourvu que ces animaux soient muselés, en

quelque saison que ce soit. En outre, des
exceptions peuvent être autorisées pour les
animaux de petite taille convenablement en-
fermés.

Les cantonniers, gardes-barrières et autres
agents du chemin de fer doivent faire sortir
immédiatement toute personne qui se serait
introduite dans l'enceinte du chemin ou dans

quelque portion que ce soit de ses dépen-
dances où elle n'aurait pas le droit d'entrer.
En cas de résistance des contrevenants, tout

employé du chemin de fer peut requérir l'as-
sistance des agents de la force publique. Les
animaux abandonnés trouvés dans l'enceinte
du chemin de fer sont saisis et mis en four-
rière.

Toute attaque, toute résistance avec vio-
lences et voies de fait envers les agents des
chemins de fer, dans l'exercice de leurs fonc-
tions, sera punie des peines appliquées à la
rébellion, suivant les distinctions faites par
le Code pénal.

Accidents. — Quiconque a volontairement
détruit ou dérangé la voie de fer, placé sur
la voie un objet faisant obstacle â la circula-
tion, ou employé un moyen quelconque pour

entraver la marche des convois ou les faire
sortir des rails, est puni de la réclusion. S'il
y a eu homicide ou blessures, le coupable est,
dans le premier cas, puni de mort, et, dans le
second, de la peine des travaux forcés à
temps.

Si le crime a été commis en réunion sédi-
tieuse, avec rébellion ou pillage, il est impu-
table aux chefs, auteurs, instigateurs et pro-
vocateurs de ces réunions, qui sont punis
comme coupables du crime et condamnés aux
mêmes peines que ceux qui l'ont personnelle-
ment commis, lors même que la réunion sédi-
tieuse n'aurait pas eu pour but direct et prin-
cipal la destruction de la voie de fer. Toute-
fois, dans ce dernier cas, lorsque la peine de
mort sera applicable auxauteursdu crime, elle
sera remplacée, à l'égard des chefs, auteurs,
instigateurs et provocateurs de ces réunions,
par la peine des travaux forcés à perpétuité.

Quiconque, par maladresse, imprudence,
inattention, négligence ou inobservation des
lois ou règlements, a involontairement causé
sur un chemin de fer, ou dans les gares ou
stations, un accident qui aura occasionné des
blessures, est puni de huit jours à six mois

d'emprisonnement, et d'une amende de 50 à
l 000 francs d'amende. Si l'accident a occa-
sionné la mort d'une ou plusieurs personnes,
l'emprisonnement est de six mois à cinq ans
et l'amende de 300 à 3000 francs.

Est puni d'un emprisonnement de six mois à
deux ans tout mécanicien ou conducteur

tarde-frein
qui a abandonné-son poste pen-

ant la marche du convoi.
Toute contravention aux décrets sur la po-

lice, la sûreté et l'exploitation des chemins de
fer, et aux arrêtés pris par les préfets, sous

l'approbation du ministre des Travaux publics,
pourVexécution desdits décrets est puni d'une
amende de 16 à 3 000 francs. En cas de réci-
dive dans l'année, l'amende sera portée au
double, et le tribunal pourra, selon les cir-
constances, prononcer, en outre, un emprison-
nement de trois jours à un mois.

Les compagnies sont tenues de prendre les

précautions nécessaires pour éviter que les
trains puissent causer, à un passage à niveau,
des accidents aux personnes qui traversent
ce passage. Spécialement la responsabilité
d'une compagnie est engagée si, à un passage
à niveau où la circulation des convois et dés
trains est très fréquente, le garde-barrière,
non averti, contrairement aux règlements, du

passage d'un train express extraordinaire, n'a

pas signalé à une personne s'engageant sur
la voie par le portillon latéral, le danger
qu'elle courait. La responsabilité de la com-

pagnie est également engagée si le mécani-
cien ne fait pas fonctionner le sifflet de sa
machine avant de traverser un passage à ni-
veau. (Cour de Douai, 13 février 1903.)

Toutes los fois qu'il arrive un accident de
chemin do fer, il en est fait immédiatement dé-
claration par la compagnie ou par ses agents
au commissaire de surveillance administrative
do la circonscription. Lorsque l'accident aune
certaine gravité, la compagnie exploitante
avise en outre, par la voie la plus rapide, le
ministre des Travaux publics, le directeur du
service de contrôle, le préfet du département,

12
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les ingénieurs ordinaires du contrôle de la
voie et de l'exploitation. Lorsqu'il se produit
un fait de nature à donner ouverture à l'ac-
tion publique, et, en tout cas, s'il y a mort ou
blessure, cet avis doit être également trans-
mis au procureur de la République.

Voitures. — Tout train ordinaire de voya-
geurs doit contenir en nombre suffisant des
voitures de chaque classe, à moins d'une au-
torisation spéciale du ministre des Travaux

publics.
Les voitures doivent être commodes etpré-

senter les dispositions que le ministre des Tra-
vaux publics juge nécessaires pour assurer la
sécurité des voyageurs. Le ministre déter-
mine, la compagnie entendue, quelles devront
être les dimensions minîma de la place affectée
à chaque voyageur. Toute voiture à voyageurs
porte dans l'intérieur l'indication en chiffres
apparents du nombre des places.

Pendant la nuit et pendant le jour, au pas-
sage des souterrains désignés par le ministre
des Travaux publics, les fanaux des trains doi-
vent être allumés, et les voitures destinées
aux voyageurs éclairées intérieurement. Ces
voitures sont chauffées pendant la saison froide
dans les conditions approuvées par le minis-
tre. Tout train transportant des voyageurs est
muni, sauf exception autorisée par le minis-
tre, d'une boîte de secours dont la composi-
tion est approuvée par le ministre.

Train manqué. — La responsabilité d'une
compagnie est engagée lorsqu'un de ses
agents ne fait pas, avant le départ des trains,
l'appel des voyageurs stationnant au buffet,
alors, d'une part, que c'est un usage constant
sur lequel les voyageurs ont le droit de comp-
ter, et que, d'autre part, une affiche mise en
évidence dans le buffet informe ceux-ci que
« l'appel les invitant à monter en voiture est
fait à la dernièro minute et qu'ils sont priés
de s'y conformer sans retard » ; pareil avis
n'a pu être ainsi porté à la connaissance du
public sans l'assentiment du chef de gare,
sous la surveillance duquel est placé le gérant
au buffet pour tout ce qui concerne son ser-
vice. Par suite, la Compagnie doit des dom-
mages-intérêts au voyageur qui, faute d'avoir
été prévenu, a manqué le train et de ce fait a
éprouvé un préjudice. (Tribunalde commerce
de Beaune, 21 avril 1903.)

Réclamations. — Il est tenu dans chaque
gare un registre destiné à recevoir les récla-
mations des voyageurs, expéditeurs ou desti-
nataires qui auraient des plaintes à former
soit contre la compagnie, soit contre ses
agents. Ce registre sera présenté à toute ré-
quisition des voyageurs, expéditeurs ou desti-
nataires, et communiqué sur place aux fonc-
tionnaires et agents du contrôle. Dès qu'une
plainte a été inscrite sur le registre, le chef
de gare doit en envoyer copie au commissaire
de surveillance administrative de la cir-
conscription.

Permis de circulation. — Droit de timbre.
Aux termes de l'article 5 de la loi du
29 mars 1897, les cartes, bons et permis de
circulation, soit entièrement gratuits, soit
avec réduction du prix des places, délivrés

par les compagnies de chemins de fer subven-
tionnées et par l'administration des chemins
de fer de l'Etat, en dehors des cas prévus par
les cahiers des charges et les tarifs homolo-
gués ou lorsque la gratuité ou la réduction de
prix n'est pas le résultat d'une mesure d'ordre
général préalablement approuvée par le mi-
nistre des Travaux publics, sont assujettis à
un droit de timbre, savoir : pour un seul
voyage direct ou d'aller et retour : l" classe,
0 fr. 20 ; 2e classe, 0 fr. 10 ; 3e classe, o fr. 05 ;
valables pour un temps ou permanents :
lre classe, l fr.; 2° classe, 0 fr. 50; 3e classe,
0 fr. 25. Le droit est acquitté au moyen de
timbres mobiles. (Décret du 31 juill. 1897.)

Toute contravention est punie d'une amende
de 20 francs en principal.

Convention internationale de Berne sur le
transport des marchandises par chemin de
fer. — Une convention relative à l'unifica-
tion de la législation en matière d'exploitation
des chemins de fer a été signée à Berne lo

'

14 octobre 1890 par la France, l'Italie, la
Suisse, le Luxembourg, la Belgique, les Pays-
Bas, l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie et la
Russie. Le but do cette convention est d'assu-
rer le transport par chemin de fer des mar-
chandises à travers les Etats contractants,
d'une façon non interrompue, comme il s'ef-
fectuerait sur le réseau d'une compagnie
unique. Pour atteindre ce résultat, la conven-
tion de Berne a organisé un système de let-
tre de voiture directe, supprimant les com-
plications résultant du passage d'un pays
dans un autre. La convention a décidé qu'il
serait créé à Berne, par les soins du Conseil
fédéral suisse, un Office central des transports.
Cet office reçoit les renseignements de nature
à intéresser lo service des transports interna-
tionaux, fait paraître une publication pério-
dique rédigée en français et en allemand, et
enfin prononce, à la demande des parties, des
sentences sur les litiges qui pourraient s'éle-
ver entre les chemins de fer.

Tarifs. — L'Etat intervient dans la fixation
des tarifs par l'homologation. Un tarif maxi-
mum limite les droits des compagnies, qui ne
peuvent faire sans homologation ministérielle
uno modification quelconque des tarifs.

Tarifs des chemins de fer. Les tarifs des
chemins do fer indiquent les prix des trans-
ports par tonne Kilométrique (c'est-à-dire le
transport de 1 tonne de marchandises à 1 ki-
lomètre de distance). Cependant, pour les ani-
maux le prix est fixé par tête et par kilomè-
tre. On distingue trois sortes de tarifs,
savoir :

1° Le tarif légal ou maximum, que la com-
pagnie ne peut dépasser. H résulte du cahier
des charges.

2e Le tarif général appliqué, en fait, par la
compagnie. Ses prix sont"presque tous infé-
rieurs à ceux du tarif légal.

3° Les tarifs spéciaux, comportant des ré-
ductions variables sur les prix du tarif géné-
ral; ils sont nombreux.

Les principales sortes do tarifs spéciaux
sont les suivants :

a) Tarifs internationaux ou communs, con-
cernant les marchandises voyageant sur plu^
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sieurs réseaux ou passant par plusieurs
pays;

h) Tarifs de détournement, dans lesquels la

compagnie se réserve le droit de faire par-
courir aux marchandises un itinéraire plus
long, mais plus commode pour elle;

c) Tarifs différentiels, différents suivant le
sens dans lequel s'effectue le trajet ou suivant

l'importance de l'expédition;
d) Tarifs de pénétration, diminuant à me-

sure que les marchandises pénètrent plus loin
vers le centre ou l'intérieur du pays;

e) Tarifs d'application, dans lesquels on
compte certaines distances pour une longueur
plus grande ou plus courte que le trajet
réel;

f) Tarifs de transit, appliqués aux produits
qui De font que traverser un pays et dont les
compagnies désirent obtenir le transport en

appliquant un tarif inférieur à celui des com-

pagnies étrangères concurrentes.

Chemins de fer d'intérêt local.

La matière est réglementée par la loi du
11 juin 1880 et le décret du 16 juillet 1907.

Le cahier des charges type est donné par
le décret du 6 août issi, modifié par ceux
des 31 juillet 1898, 13 février 1900 et 16 juil-
let 1907.

Les chemins de fer d'intérêt local sont éta-
blis par les départements ou par les com-
munes, avec ou sans le concours des proprié-
taires intéressés.

S'il s'agit de chemins à établir par un
département sur le territoire d'une ou de
plusieurs communes, le conseil général ar-
rête, après instruction préalable par.le préfet
et après enquête, la direction de ces chemins,
le mode et les conditions de leur construc-
tion, ainsi que les traités et les dispositions
nécessaires pour en assurer l'exploitation, en
se conformant aux clauses et conditions du
cahier des charges type approuvé par le con-
seil d'Etat, sauf les modifications qui seraient
apportées par la convention et la loi d'appro-
bation. Si la ligne doit s'étendre sur plusieurs
départements, il y aura lieu à l'application
des articles 89 et 90 de la loi du 10 août 1871.
S'il s'agit de chemins de fer d'intérêt local à
établir par une commune sur son territoire,
les attributions confiées au conseil général
par le paragraphe I" du présent article seront
exercées par le conseil municipal, dans les
mêmes conditions et sans qu'il soit besoin de
l'approbation du préfet. Les projets de che-
mins do fer d'intérêt local départementaux ou
communaux, ainsi arrêtés, sont soumis à l'exa-
men du conseil général des ponts et chaus-
sées et du conseil d'Etat. Si ie projet a été
arrêté par un conseil municipal, il est accom-
pagné de l'avis du conseil général.

L'utilité publique est déclarée et l'exécution
est autorisée par une loi.

Aucune concession ne peut faire obstacle â
ce qu'il soit accordé des concessions concur-
rentes, à moins de stipulation contraire dans
l'acte de concession.

A toute époque, une voie ferrée peut être
distraite du domaine public départemental ou
communal et classée par une loi dans le do-
maine de l'Etat. Dans ce cas, l'Etat est substi-

tué aux droits et obligations du département
ou de la commune, à l'égard des entreprer
neurs ou concessionnaires.

Les ressources créées en vertu delà loi du
21 mai 1836 sur les chemins vicinaux peu-
vent ère appliquées, en partie, à la dépense
des voies ferrées par les communes qui ont
assuré l'exécution de leur réseau subven-r
tionné et l'entretien de tous les chemins clas-
sés.

Lors de l'établissement d'un chemin de fer
d'intérêt local, l'Etat peut s'engager, en cas
d'insuffisance du produit brut pour couvrir
les dépenses de l'exploitation et 5 p. 100 par
an du capital de premier établissement, augr-
mente des insuffisances constatées pendant
la période assignée à la construction par ledit
acte, à subvenir partiellement au payement
de cette insuffisance, à la condition qu'une

ftartie
au moins équivalente sera payéo par

e département ou par la commune, avec
ou sans le concours des intéressés. La par-
ticipation de l'Etat est suspendue quand la
recette brute annuelle atteint certaines limites
fixées par l'article 13 de ladite loi.

Dans le cas où le produit brut de la ligne
pour laquelle une subvention a été payée
devient suffisant pour couvrir les dépenses,
la moitié du surplus de la recette est partagée
entre l'Etat et les autres intéressés, dans la

proportion des avances faites par chacun
d'eux, jusqu'à concurrence du complet rem-
boursement de ces avances.

La construction, l'entretien et les répara-
tions des voies ferrées avec leurs dépen-
dances, l'entretien du matériel et le service
de l'exploitation sont soumis au contrôle et à
la surveillance des préfets, sous l'autorité du
ministre des Travaux publics.

Chemins de fer industriels.

Ils sont établis spécialement pour desservir

desexploitations d'usines, mines, carrières, etc.;
concédés par une loi, s'ils ont plus de 20 kilo-
mètres, par un décret s'ils ont moins de
20 kilomètres; ils font partie du domaine pur
blic. Au point de vue commercial, ils ne sont
soumis à aucune réglementation; mais à tout
autre point de vue, la loi du 15 juillet 1845,
Tord, du 15 novembre 1846 et le décret du
1er mars 1901 leur sont applicables.

Chemins vicinaux, ruraux.
V. VOIRIE.

Cheminée.
Si les cheminées fument au point de rendre

une pièce inhabitable, le preneur peut deman-
der la résiliation de son bail. (Cour de Paris,
4 juillet 1895.)

— Tout copropriétaire peut faire bâtir contre
un mur mitoyen, et y faire placer des poutres
ou solives dans toute l'épaisseur du mur, à
54 millimètres (2 pouces) près, sans préjudice
du droit qu'a le voisin de faire réduire à
l'ébauchoir la poutre jusqu'à la moitié du
mur, dans le cas où il voudrait lui-même
asseoir des poutres dans le même lieu, ou y
adosser une cheminée. » (7d., art, 657.)

— Le propriétaire qui se propose de con-
struire une cheminée près d'un mur, mitoyen
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ou non, est obligé « à laisser la distance pres-
crite par les règlements et usages particu-
liers... ou à faire les ouvrages prescrits par
mêmes règlements et usages, pour éviter de
nuire aux voisins ». (Cod. civ., art. 674.)

— Les réparations à faire aux cheminées,
âtres, contre-coeurs, chambranles, tablettes,
ainsi que le ramonage, sont considérées
comme locatives, et par suite à la charge du

preneur. (Id., art. 1754.)
— • L'incendie des propriétés mobilières ou

immobilières d'autrui, qui aura été causé par
la vétusté ou le défaut soit de réparation,
soit de nettoyage des fours, cheminées, forges,
maisons ou usines prochaines... sera puni
d'une amende de 50 francs au moins et de
500 francs au plus (Code pén., art. 458).
D'autre part, l'art. 471 du même code punit
d'une amende de l à 5 francs « ceux qui au-
ront négligé d'entretenir, réparer ou nettoyer
les fours, cheminées et usines où l'on fait
usage du feu », et la peine de l'emprisonne-
ment (3 jours au plus) est toujours appliquée
en cas de récidive. (Id., art. 474.)

Chenilles.
Celui qui ne procède pas à l'échenillage des

arbres dans les conditions prescrites par les
lois ou règlements locaux se rend coupable
d'une contravention punie de 1 à 5 francs
d'amende, et, en cas de récidive, d'un empri-
sonnement de 3 jours au plus. (Code pén.,
art. 471 et 474.)

L'échenillage doit être fait avant le 20 fé-
vrier de chacjue année ; sinon, l'autorité mu-
nicipale y fait procéder aux frais des contre-
venants, sur exécutoire du juge de paix, et
sans préjudice de l'amende encourue (loi du
26 ventôse an IV). Sur les biens de 1 Etat,des
départements et des communes, l'échenillage
d'office est ordonné par le préfet. (Loi du
21 juin 1898, art. 80.)

Cheptel. — Contrat par lequel Tune
des deux parties donne à l'auLre un fonds
de bétail pour le garder, le nourrir et le
soigner, sous les conditions convenues
entre elles. (Code civ., arl. 1800-1831.)

_Diverses espèces de cheptel. — Il y a plu-
sieurs sortes de cheptels : lo cheptel simpleou ordinaire, le cheptel à moitié, le chepteldonné au fermier (cheptel de fer) ou au colon
parti aire.

On peut donner à cheptel toute espèce d'ani-
maux susceptibles de croît ou de profit pour
l'agriculture ou le commerce.

A défaut de conventions particulières (acte
authentique ou sous seing privé, convention
verbale), ces contrats se règlent par les prin-
cipes qui suivent.

Cheptel simple. — Le bail à cheptel simple
est un contrat par lequel on donne à un autre
des bestiaux à garder, nourrir et soigner, à
condition que le preneurprofitera de la moitié
du croît, et qu'il supportera aussi la moitié
de la perte.

L'estimation donnée au cheptel dans le bail
n'en transporto pas la propriété au preneur; elle
n a d'autre objet que de fixer la perte ou le pro-fit qui pourra so trouver n l'expiration du bail.

Le preneur doit les soins d'un bon père de
famille à la conservation du cheptel. Il n'est
tenu du cas fortuit que lorsque celui-ci a été
précédé de quelque faute de la part'du pre-
neur sans laquelle la perte ne serait pas ar-
rivée. En cas de contestation, le preneur est
tenu de prouver le cas fortuit; le bailleur,
la faute qu'il impute au preneur. Le preneur
déchargé par cas fortuit est toujours tenu de
rendre compte des peaux des bêtes.

Si le cheptel périt en entier sans la faute
du preneur, la perte en est pour le bailleur.
S'il n'en périt qu'une partie, la perte est sup-
portée en commun, d'après lo prix de l'esti-
mation originaire, et celui de l'estimation à
l'expiration du cheptel.

On ne peut stipuler (sous peine de nullité)
que le preneur supportera la perte totale du
cheptel, quoique arrivée par cas fortuit et
sans sa faute, ou qu'il supportera, dans la
perte, une part plus grande que dans le profit,
ou que le bailleur prélèvera, à la fin du bail,
quelque chose.de plus que le cheptel qu'il a
fourni.

Le preneur profite seul des laitages, du
fumier et du travail des animaux donnés à
cheptel. La laine et le croît se partagent.
(Code Civ., 6, 583, 1S04, 1817, 1819, 1828, 1855.)

Le preneur ne peut disposer d'aucune bote
du troupeau, soit du fonds, soit du croît, sans
le consentement du bailleur, qui ne peut lui-
même en disposer sans le consentement du
preneur.

Lorsque le cheptel est donné au fermier
d'autrui, il doit être notifié au propriétaire de
qui ce fermier tient ; sans quoi il peut le saisir
et le faire vendre pour ce quo son fermier
lui doit.

Le preneur ne pourra tondre sans en pré-
venir le bailleur.

S'il n'y a pas de temps fixé par la conven-
tion pour la durée du cheptel, il est censé fait
pour trois ans.

Le bailleur peut en demander plus tôt la
résolution, si le preneur ne remplit pas ses
obligations.

A la fin du bail, ou lors de sa résolution, il
se fait une nouvelle estimation du cheptel.
Le bailleur peut prélever des bêtes de chaque
espèce, jusqu'à concurrence do la première
estimation : l'excédent se partage. S'il n'existe
pas assez de bêtes pour remplir la première
estimation, le bailleur prend ce qui reste, et
les parties se font raison de la perte.

Cheptel à moitié. — Le cheptel à moitiéest
une société dans laquelle chacun des contrac-
tants fournit la moitié des bestiaux, qui demeu-
rent communs pour le profit ou pour la perte.

Le preneur profite seul, comme dans le
cheptel simple, des laitages, du fumier et des
travaux des botes. Le bailleur n'a droit qu'à
la moitié des laines et du croît. Toute con-
vention contraire est nulle, à moins que le
bailleur no soit propriéiaire de la métairie
dont le preneur est fermier ou colon partiaire.

Toutes les autres règles du cheptel simple
s'appliquent au cheptel à moitié.

Cheptel donné par le propriétaire à son
fermier ou colon partiaire. — i. Du cheptel
donné au fermier. Co cheptel (aussi appelé
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cheptel de fer) est un accessoire du bail à
ferme ÇV. BAIL), celui par lequel le proprié-
taire dune métairie la donne à ferme, à la
charge qu'à l'expiration du bail le fermier
laissera des bestiaux d'une valeur égale au
prix de l'estimation de ceux qu'il aura reçus.

L'estimation du cheptel donné au fermier
ce lui en transfère pas la propriété, mais
néanmoins le met à ses risques.

Tous les prolits appartiennent au fermier
pendant la durée do son bail, s'il n'y a con-
vention contraire.

Pans les cheptels donnés au fermier, le fu-
mier o est point dans les profits personnels
des preneurs, mais appartient à la métair e, à
l'exploitation de laquelle il doit être unique-
ment employé.

La perte, même totale et par cas fortuit, est

PAYABLE à l'Agence R, 3t, Ruu Vivien/»
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en entier pour le fermier, s'il n'y a conven-
tion contraire.

A la fin du bail, le fermier ne peut retenir
le cheptel en en payant l'estimation origi-
naire; il doit en laisser un do valeur pareille
à celui qu'il a reçu. S'il y a du déficit, il doit
le payer; et c'est seulement l'excédent qui
lai appartient.

2. Cheptel donné au colon partiaire. Ce chep-
tel est un accessoire du bail à métairie ou
colonage partiaire. V. COLONAGE. Les pro-
duits du troupeau se partagent.

Si le cheptel périt en entier sans la faute du
colon, la perte est pour le bailleur.

On peut stipuler que le colon délaissera au
bailleur sa part delà toison à un prix inférieur
4 la valeur ordinaire; que le bailleur aura
une plus grande part du profit; qu'il aura la
moitié des laitages ; mais on ne peut pas sti-
puler que le colon sera tenu de toute la perte.
Ce cheptel finit avec le bail à métairie. (Code
civ., 1737 s.) Sous cette réserve, il est soumis
& toutes les règles du cheptel simple.

Contrat improprement appelé cheptel. —

Lorsqu'une ou plusieurs vaches soot données
à bail pour être logées et nourries, le bailleur
eu conserve la propriété : il a seulement le
profit des veaux qui en naissent.

Chèque (de l'anglais to ckeck, véri-
fier.) — Ecrit qui, sous la forme d'un
mandat de pavement, sert au tireur à
effectuer le retrait, à son profit ou au
profit d'un tiers, de tout ou partie des
fonds disponibles portés au crédit de son
compte chez le tiré.

Le chèque (appelé aussi chèque-mandat),
détaché d un carnet à souche, est signé par
le tireur; il indique le lieu d'où il est émis,
la date du jour où il est tiré, s'il est au por-
teur ou à ordre. Cette date est inscrite en
toutes lettres et de la mam de celui qui a
écrit le chèque. Il porte aussi la mention à
vue, les noms de celui qui touchera le chèque
et du tiré, la somme à payer. — Même au

porteur, le chèque est acquitté par celui qm
le touche; l'acquit est daté.

Toutes stipulations entre le tireur, le béné-
ficiaire ou le tiré, ayant pour objet de rendre
le chèque payable autrement qu'à vue et à la

première réquisition, sont nulles de plein droit.
Le chèque est un moyen de liquidation, de

payement, de virement, ou simplement de
retrait de fonds.

Toute personne qui dépose ses fonds chez
un banquier peut en recevoir un carnet de
chèques ou chéquier composé de feuillets di-
visibles en deux parties : l'une reste adhé-
rente au chéquier, c'est le talnn; l'autre se
détache et est mise en circulation sous le
nom de chèque. Sur la souche ou talon, on
doit inscrire la date, le nom du bénéficiaire, le
montant et le numéro d'ordre du chèque.

Le chèque sur place doit être timbré à
0 fr. 10 ; le chèque de plare à place, à 0 fr. 20;
le chèque émis à l'étranger est revêtu de
deux timbres à 0 fr. 10, oblitérés par l'acquit
de la partie prenante.

Chèque et lettre de change. — Comme la
lettre de change, le chèque peut être tiré sur
la même place ou d'une place sur une autre;
mais plusieurs différences le distinguent de
cet effet de commerce ;
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1* Le chèque suppose une provision préala-
ble et disponible chez le tiré, qui doit en payer
le montant ; 2» il est toujours payable à vue;
3° il ne contient pas nécessairement mention
de la valeur fournie ; 4° il ne constitue pas,
par sa nature, un acte de commerce, à moins

qu'il ne soit souscrit par un commerçant et

pour une cause commerciale; 5° il doit être
daté en toutes lettres; 6° il doit être acquitté
lors du payement et Vacquit doit être daté;
1* il peut être souscrit non seulement à ordre,
mais à personne dénommée ou même au por-
teur; S0 s'il est à ordre, ia. propriété s'en trans-
fère par endossement en blanc, c'est-à-dire

par la simple signature du cédant; 9° il est

payable dans les cinq jours ou huit jours, y
compris celui de la date, suivant qu'il est tiré
sur la même place ou d'une place sur uno

autre, sous peine pour le porteur de perdre
son recours contre les endosseurs et même
contre le tireur si la provision a péri par le
fait du tiré, après lesdits délais; 10° les chè-

ques sur la même place sont soumis au tim-
bre de quittance de 10 centimes; les chèques
de place à place, au timbre de 20 centimes,
quel qu'en soit le montant ; 11° enfin, le chè-

que n'est pas un effet de commerce au sens
ordinaire du mot, mais un instrument de

payement ou de virement. Toutefois, les dis-

positions du Code de commerce relatives à la

garantie solidaire du tireur et des endosseurs,
au protêt et à l'exercice de l'action en ga-
rantie en matière, de lettres de change sont

applicables aux chèques.

Chèques tirés de France ou hors de
France. — Toutes les dispositions législatives
relatives aux chèques tirés de France sont
applicables aux chèques tirés hors de France
et pa}'ables en France.

Si le chèque tiré hors de France n'a pas été
timbré, le bénéficiaire, le premier endosseur,
le porteur ou le tiré sont tenus, sous peine
d'une amende de 6 pour 100, de le faire timbrer,
avant tout usage en France.

Si le chèque tiré hors de Franco n'est pas
souscrit conformément aux prescriptions des
lois du 14 juin 1865 et du 19 février 1874, il
est assujetti aux droits de timbre des effets
de commerce. En ce cas, le bénéficiaire, le
premier endosseur, le porteur ou le tiré sont
tenus de le faire timbrer avant tout usage en
France, sous peine de l'amende de 6 pour 100.

Pénalités. — « Le tireur qui émet un chè-
que sans date, ou non daté en toutes lettres,
s'il s'agit d'un chèque de.place à place; celui
qui remet un chèque d'une fausse date ou
d'une fausse énonciation du lieu d'où il est
tiré, est passible d'une amende de 6 pour 100
de la somme pour laquelle le chèque est tiré,
sans que cette amende puisse être inférieure
à 100 francs. La même amende est due per-
sonnellement, et sans recours, par le pre-
mier endosseur ou le porteur d'un chèque
sans date ou non daté en toutes lettres, s'il
est tiré de place à place, ou portant une date
postérieure à l'époque à laquelle il est en-
dossé ou présenté. Cette amende est due, en
outre, par celui qui paye ou reçoit en compen-
sation un chèque sans date, ou présenté au
payement avant la date d'émission. Celui qui

émet un chèque sans provision préalable et

disponible est passible de la même amende,
sans préjudice des peines correctionnelles,
s'il y a lieu. » (Loi du 14 juin 1865, art. 6.)

Celui qui paye un chèque sans exiger qu'il
soit acquitté est passible personnellement, et
sans recours, d'une amende de 50 francs.

(Id., art. 7.)
Solidarité fiscale. — Toutes les parties sont

solidaires pour le recouvrement des droits et
amendes. (Id., art. 9.)

Chèque barré. — En Angleterre, où le sys-
tème des chèques est très répandu, pour évi-
ter les fraudes et les vols, on se sert beau-

coup d'un chèque spécial dit chèque barré ou
crosse qui, dès lors, n'est plus payable au

premier venu, mais seulement à un banquier
faisant partie du Clearing-Bouse. Ce chèque
est caractérisé par deux barres transversales
entre lesquelles on écrit les mots and Co., ou
le nom du banquier auquel le chèque est

payable.
CheVÊll..— Y. ABREUVOIR, ANIMAUX,

ÉPIZOOT1E, VENTE, VOITURES et CHEVAUX

(Contribution sur les).
Chèvres.
B Les préfets peuvent, après avoir pris l'avis

des conseils généraux et des conseils d'arron-
dissement, déterminer par des arrêtés les con-
ditions sous lesquelles les chèvres peuvent
être conduites et tenues au pâturage. Les

propriétaires de chèvres conduites en com-
mun sont solidairement responsables des dom-

mages qu'elles causent. » (Loi du 4 avril 1889,
art. 2 et 3.) .

Chiens.
Chiens errants ou non retenus. — Les

maires prennent toutes les mesures propres à

empêcher la divagation des chiens ; ils peu-
vent ordonner que les chiens seront tenus en
laisse ou muselés. Même tenus en laisse, ils
doivent être munis d'un collier portant, gra-
vés sur une plaque de métal, les nom et de-
meure du propriétaire. (Sont exceptés de cette

prescription les chiens courants portant da

marque de leur maître.) Les chiens errants et
tous ceux qui seraient trouves sur la voie pu-
blique ou dans les champs non munis dun
collier portant le nom et le domicile de leur
maître seront conduits à la fourrière, abattus

après un délai de quarante-huit heures s'ils
n'ont point été réclamés et si le propriétaire
reste inconnu. Le délai est porté à huit

jours francs pour les chiens avec collier ou

portant la marque de leur maître. Les pro-
priétaires, fermiers ou métayers ont le droit
de saisir ou de faire saisir par le garde cham-
pêtre ou tout autre agent de la force publique
les chiens que leurs maîtres laissent divaguer
dans les bois, les vignes ou les récoltes. Les
chiens saisis sont conduits au lieu de dépôt
désigné par l'autorité communale, et si, dans
les délais ci-dessus fixés, ces chiens n'ont

point été réclamés et si les dommages et les
autres frais ne sont point payés, ils peuvent
être abattus sur l'ordre du maire. (Loi du
21 juin 1898, art. 16, et décret du 22 juin 1882,
art. 51-52.)
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Le propriétaire d'un chien qui l'excite ou
néglige de le retenir lorsqu'il attaque ou pour-
suit les passants — et alors même qu'il n'en
résulte aucun dommage — commet une con-
tra veution punie d'une amende de 6 à 10 francs,
et, en cas de récidive, d'un emprisonnement de
cinq jours au plus. (Code pén., art. 475 et 478.)

Chiens enragés. — « La rage, lorsqu'elle est
constatée chez les animaux, de quelque espèce
qu'ils soient, entraîne l'abatage, qui ne peut
être différé sous aucun prétexte. Les chiens
et les chats suspects de rage doivent être
immédiatement abattus. Le propriétaire de
l'animal suspect est tenu, même en l'absence
d'uQ ordre des agents de l'administration, de
pourvoir à l'accomplissement de cette pres-
cription, B (Loi du 21 juillet 1881, art. 10.)

Chiens (Taxe sur les).
Etablie par la loi du 2 mai 1855, la taxe sur

les chiens, outre son but fiscal, se rattache
à certaines considérations de police munici-
pale, et elle a eu pour résultat de créer une
sorte d'état civil à la race canine. (Loi du
2maiiR55; décrets des4aoÛt 1855,3août 1861,
29 décembre 1886.)

La police des chiens et la taxe qui nous oc-
cupe sont si étroitement liées que, dans
beaucoup de communes, la fourrière ne resti-
tue les chiens arrêtés que sur le vu de la
quittance du receveur municipal.

Déclaration. — La taxe est perçue sur une
déclaration à la mairie, qui doit être faite
du l" octobre au 15 janvier. Elle n'est renou-
velée que s'il y a des changements dans la
matière imposaole.il en est délivré récépissé.
Elle comprend tous les chiens qui ne sont plus
en âge d'être allaités par leur mère, à la date
du ltr janvier. Des décrets, rendus en conseil
d'Etat, règlent, sur la proposition des con-
seils municipaux, et après avis des conseils
généraux, les tarifs à appliquer dans chaque
commune. A défaut de présentation de tarifs
par la commune, ou d'avis émis par le con-
seil général, il est statué d'office, sur la pro-
position du préfet. (Loi du 2 mai 1855,
art. 1".)

Les tarifs établis pourront être revisés à la
fin de chaque période de trois ans. (Loi du
îmai 1855, art. 4.)

assiette de la taxe. — La taxe est variable
d'une commune à l'autre entre les deux limi-
tes légales de 1 franc et de 10 francs; mais
ce qui ne varie pas, c'est la classification en
deux catégories : chiens d'agrément ou de
chasse et chiens de garde, ceux-ci taxés à la
cote inférieure.

Lorsque le propriétaire du chien (c'est le
propriétaire et non le détenteur qui est impo-
sable) aura bien effectué ses déclarations en
temps utile, il n'aura guère de contestation à
soulever que pour la classification de ses
chiens; on va essayer de la préciser par quel-
ques décisions d'espèce :

Le chien de chasse est le type commun du
chien d'agrément ou de première catégorie',
même s'il est attaché pendant les mois où la
chasse est prohibée. De même, le chien dressé
â chercher les truffes.

Le chien d'appartement et le chien qui ac-

compagne son maître à la promenade sont
aussi des chiens d'agrément, a même celui
qui est renferméhabituellement dans l'appar-
tement d'une personne sourde, dans le but de
l'avertir de la présence des étrangers ».

Mais si l'on habite en dehors de l'agglomé-
ration urbaine, ou si l'on a une boutique ou
un magasin, le chien habituellement enfermé
dans la maison peut être considéré comme
chien de garde. Le type du chien de garde
est le chien de berger ou de ferme; mais il
est admis qu'il peut garder également un ma-
gasin, une usine, un bureau, une maison pla-
cée hors de l'agglomération, un médecin ou
un fonctionnaire en tournée, etc.

11n'est pas nécessaire que le chien de garde
soit constamment tenu à l'attache. D'ailleurs,
deux principes dominent toute cette classifi-
cation : Lorsque la destination d'un chien n'est
pas bien déterminée, ou qu'il est affecté à la
fois à la garde et à la chasse, il est taxable
dans la catégorie supérieure. En second lieu,
les chiens sont classés d'après leur destina-
tion, et non d'après leur race.

La perte d'un chien après le 1er janvier ne
peut donner lieu à un dégrèvement; cette
perte doit être déclarée avant le 15 janvier de
l'année suivante, si l'on veut éviter le renou-
vellement de l'imposition.

Rôles.—Le maire et les répartiteurs arrêtent
du 15 au 31 janvier, au vu des déclarations
de l'année et des années précédentes, le rôle,
qui est ainsi établi en l'absence du contrôleur
des contributions indirectes. En matière de
taxe sur les chiens, cet agent n'est compé-
tent que pour l'instruction des réclamations.

Recouvrés comme en matière do contribu-
tions directes, les rôles sont divisés en autant de
termes qu'il reste de mois à courir entre leur
publication etlo 1" janvier. Il peut être dressé
en cours d'année des rôles supplémentaires.

Payement de la taxe. — La taxe sur les
chiens est payable par portions égales en au-
tant de termes qu'il reste de mois à courir, à
dater de la publication du rôle. En cas de
déménagement du contribuable en dehors du
ressort de la perception, la taxe ou portion de
taxe à acquitter est immédiatement exigible.

Les contribuables sont invités à représen-
ter leur avertissement au percepteur à cha-
que payement qu'ils effectuent. Toute quit-
tance, pour être valable, doit être délivrée
sur un coupon que le percepteur détache de
son livre à souche.

En cas de décès du propriétaire du chien,
la taxe est due pour l'année entière.

Pénalités. — Il y a triple taxe pour les pro-
priéxaires de chiens qui n'ont pas fait de dé-
claration et double taxe pour les déclarations
fausses ou inexactes; l'une et l'autre pénalité
ne sont applicables qu'aux chiens non déclarés
ou mal déclarés. *

Il n'est tenu compte, pour l'application des
pénalités, ni de l'absence du propriétaire, ni
de son ignorance, ni de sa bonne foi.

Réclamations. — Les demandes en décharge
ou réduction doivent être adressées au préfet,
dans les trois mois de la publication des rôles,
sauf dans le cas de faux ou double emploi,
où le délai ne prend fin que trois mois après
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que le contribuable a eu connaissance offi-

cielle des poursuites dirigées contre lui par
le percepteur pour le recouvrement de la
cote indûment imposée. Ces délais sont de

rigueur.
Les demandes en décharge ou réduction

doivent, si elles ont pour objet une cote égale
ou supérieure à 30 francs, être écrites sur

papier timbré. Les contribuables sont invités,
d'autre part, à y joindre l'avertissement ou
un extrait du rôle. Les droits de timbre des
demandes en décharge ou réduction recon-
nues fondées sont remboursés au réclamant.

Chirographaire. — V. CRÉANCE.

Chirurgie. — V. MÉDECINE.

Chose jugée.
Au point de vue de l'intérêt général, il

importe que les procès aient une fin et que la
chose, bien ou mal jugée, ne puisse être indé-
finiment débattue. Ce principe, qui a donné
naissance à la théorie de la « chose jugée »,
constitue la base des législations modernes.

En matière civile, l'autorité de la chose ju-
gée (Code civil, art. 1350) peut se définir, avec
Garsonnet : une présomption absolue de vé-
rité, qui a, par conséquent, force probante, et
en vertu de laquelle les faits contestés et les
droits reconnus par un jugement ne pourront
être contestés de nouveau, ni devant le tribu-
nal qui a rendu ce jugement, ni même devant
une autre juridiction. Trois conditions sont
requises pour qu'un jugement ait l'autorité de
la chose jugée (Id., art. 1351) : 1° identité de
parties agissant en la même qualité ; 2* iden-
tité d'objet; 3° identité de cause. Il faut en-
core qu il soit un véritable jugement rendu
en matière contentieuse, qu'il soit définitif et
émane d'un tribunal français, quelle que soit
d'ailleurs la juridiction qui ait statué.

En matière criminelle, le principe de l'auto-
rité de la chose jugée est d'ordre public et
doit être suppléé d'office par les juges.
« Toute personne acquittée légalement ne
pourra plus être reprise ni accusée à raison
du même fait. (Code Instr. crim., art. 360.)
Mais il ne résulte que des jugements propre-
ment dits, et ne s'attache pas aux ordonnan-
ces de non-lieu des juges d'instruction, ni
aux arrêts de non-lieu des chambres de mise
en accusation.

Les questions préjudicielles de propriété
ou d'état, tranchées par la juridiction civile,
peuvent influer sur le sort des poursuites cri-
minelles.' Inversement, les tribunaux civils
sont liés par le dispositif des jugements cor-
rectionnels ou de simple police quant à l'exis-
tence du fait et à la culpabilité du prévenu.
Au grand criminel, le, verdict d'acquittement
n'a pas d'autorité au-civil. Il en est de même
de l'action disciplinaire. V. REVISION.

Cidre. — V. BOISSONS.

Cimetière.
Etablissement et translation. — Les cime-

tières ne peuvent être établis qu'à une dis-
tance de 35 à 4o mètres des villes et bourgs.
(Décret du 23 prairial an XII.)

Nul ne peut, sans autorisation, élever au-

cune habitation, ni creuser un puits, à moins
de 100 mètres des nouveaux cimetières trans-
férés hors des communes. Les bâtiments exis-
tants ne doivent pas être restaurés ni aug-
mentés sans autorisation, et les puits peuvent,
après visite contradictoire d experts, être
comblés par ordre du préfet du département,
sur la demande de la municipalité. (Décret
du 7 mars 1808.) Ces servitudes ne

s'appli-
quent pas aux cimetières établis dans 1en-
ceinte des agglomérations.

La translation des cimetières hors des vil-
les et bourgs, lorsqu'elle devient nécessaire,
est ordonnée par arrêté du préfet, le con-
seil municipal entendu. Le préfet détermine
également le nouvel emplacement du cime-
tière, sur l'avis du conseil municipal, et après
enquête de commodo et incommodo. (Ord. du
6 déc. 1843.)

En cas de translation du cimetière, les con-
cessionnaires ont droit d'obtenir dans le nou-
veau cimetière un emplacement égal en
superficie au terrain qui leur avait été con-
cédé, et les restes qui y avaient été inhumés
sont transportés aux frais de la commune.

Propriété et police des cimetières. — Les
cimetières appartiennent aux communes, et
la police en est faite par l'autorité munici-
pale. (Décret du 23 prairial an XII, art. 2.)

Aucune inscription ne peut être placée sur
les pierres tumulaires ou monuments funè-
bres sans avoir été préalablement soumise à

l'approbation du maire, mais les concession-
naires supportent les dépenses de recons-
truction des tombes et monuments.

Une fois désaffectés, les cimetières restent
clos et en l'état pendant cinq ans, après quoi
ils peuvent être affermés, mais sans qu'on
puisse y faire des fouilles ou fondations jus-
qu'à ce que l'autorité administrative en ait
autrement ordonné : seuls, les plantations et
ensemencements sont permis pendant cette
période transitoire.

Le maire règle avec l'approbation du pré-
fet le mode de transport des corps, délivre
les permis d'inhumer, désigne les endroits du
cimetière où doit avoir lieu l'inhumation,
mais sans se préoccuper des distinctions con-
fessionnelles.

Si un cimetière est commun à plusieurs
communes, la police appartient au maire de
la commune sur le territoire de laquelle le
cimetière est situé.

L'entretien, la clôture, la translation des
cimetières sont obligatoirement à la charge
des communes.

Produits spontanés des cimetières. — Les
produits spontanés des cimetières appartien-
nent à la commune. (Loi du 5 avril 1884,
art. 133.)

Concessions de terrains. — Droit des pau-
vres. Les concessions de terrains dans les
cimetières communaux pour fondation de sé-
pultures privées sont divisées en trois classes :
1° Concessions perpétuelles; 2° Concessions
trentenaires ; 3° Concessions temporaires. Les
concessions trentenaires seront renouvelables
indéfiniment à l'expiration de chaque période
do trente ans, moyennant une nouvelle rede-
vance qui ne pourra dépasser le taux de la
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première. A défaut du payement de cette nou-
velle redevance, le terrain concédé fait retour
à la commune, mais il ne peut cependant être

repris par elle que deux années révolues

après l'expiratiou de la période pour laquelle
il avait été concédé, et dans l'intervalle de
ces deux années les concessionnaires ou
leurs ayants cause pourront user de leur droit
de renouvellement. Les concessions tempo-
raires sont faites pour quinze ans au plus.

Les actes de concession doivent être sur
timbre et enregistrés. Ils sont remis au con-
cessionnaire, sur présentation de la quittance
du receveur municipal constatant le verse-
ment du prix.

Aux termes de l'article 3 de l'ordonnance
du 6 décembre 1843, le prix des concessions
est attribué : 2/3 à la commune, 1/3 aux pau-
vres ou aux établissements de bienfaisance.
Des tarifs présentant des prix gradués pour
les trois classes de concessions sont délibérés

par les conseils municipaux, arrêtés par les
maires, et approuvés par les préfets. Les
tarifs proposés pour les communes dont les
revenus dépassent cent mille francs sont ap-
prouvés par décret. (Id., art. 7.)

Le tiers au moins de la recette doit donc
figurer en dépense au budget communal, à
titre de secours aux indigents, soit sous la
forme d'une allocation à l'hospice ou au bu-
reau de bienfaisance, soit, s'il n'existe pas
dans la commune d'établissement de cette
nature, sous la forme de secours directs
en argent, aliments, médicaments, etc. Les
secours en argent doivent être payés au
moyen de mandats individuels délivrés au
nom des indigents secourus, conformément à
l'article 5 du règlement annexé à la circulaire
ministérielle du 10 février 1876.

L'attribution faîte aux pauvres, par l'ar-
ticle 3, § 5, de l'ordonnance du 6 décem-
bre 1843, du tiers du produit des concessions
de terrains dans les cimetières est une règle
générale et absolue, à laquelle un conseil mu-
nicipal ne saurait apporter ni exception ni
restriction dans aucun cas, même lorsque la
commune ne possède ni hospice ni bureau de
bienfaisance.

L'ordonnance du 6 décembre 1843 a eu pour
but d'établir une règle uniforme et pour con-
séquence nécessaire d'abroger les règlements
particuliers qui l'ont précédée. Par suite, la

répartition du produit des concessions de ter-
rains dans les cimetières entre la commune
et les pauvres doit toujours être faite dans
les proportions déterminées par l'article 3 de
l'ordonnance, même pour les communes où
cette répartition est réglée par des tarifs an-
térieurs à ladite ordonnance. (Avis du Conseil
d'Etat, 29 avril 1902.)

Il faut appliquer aux taxes perçues pour
seconde et ultérieures inhumations dans des
caveaux de famille le mode de répartition dé-
terminé par l'ordonnance du 6 décembre 1843
et l'article 133 de-la loi du 5 avril 1884.

Droits d'inhumation. — Les droits propre-
ment dits d'inhumation appartiennent inté-
gralement aux communes, à la différence des
droits de concession de terrain ou d'ultérieu-
res inhumations, quj doivent être répartis

entre les communes et les pauvres. (Sol. In-
térieur, 29 octobre 1901.)

Les redevances payées par les concession-
naires de terrains dans les cimetières, pour
chaque inhumation nouvelle faite dans ces ter-
rains, doivent être considérées comme un .
complément du prix de la concession et le
produit doit, en conséquence, être réparti
entre la commune et les pauvres, dans, la
proportion indiquée par l'ordonnance du 6 dé-
cembre 1843.

11 ne saurait en être de même du droit dïn-
humation proprement dit, autorisé distincte-
ment par les lois annuelles de finances et qui
n'est autre chose que la taxe fixe du trans-
port des corps, prévue par l'article il du dé-
cret du 18 mai 1806 et par le décret du
18 août 1811. Le droit d'inhumation est dû,
non seulement pour les inhumations faites
dans les concessions, mais encore pour celles
qui ont lieu dans les fosses communes, à la
seule exception de celles des indigents. Il ne
seconfondpasavecla redevance pour seconde
ou ultérieures inhumations dans les terrains
concédés, et les établissements de bienfai-
sance n'y ont aucune part.

Le droit d'exhumation, qui représente le
remboursement à la commune de la dépense
occasionnée par l'exhumation des corps, ne
peut être non plus assimilé au produit des
concessions, ni attribué, pour aucune part,
aux établissements charitables.

Compétence. — Les droits d'inhumation
établis par un arrêté municipal sont, par leur
nature, des taxes assimilées aux contribu-
tions indirectes, et les contestations aux-
quelles donne lieu leur perception doivent
être jugées en dernier ressort par les tribu-
naux civils. (Cassation, 14 mai 1902.)

Taxe d'entrée des corps. — Est illégale
une taxe municipale perçue pour chaque en-
trée dans le cimetière communal, de corps de

personnes domiciliées hors de Ja commune,
lorsque ces personnes sont concessionnaires
de terrains dans le cimetière. (Avis du Con-
seifd'Etat, 10 février 1835.)

Dépôt et incinération des corps. — Droits
à percevoir. Les communes où sont installées
des chambres funéraires ou des appareils cré-
matoires peuvent percevoir, pour le dépôt et
incinération des corps, des droits dont les ta-
rifs sont délibérés parles conseils municipaux
et soumis à l'approbation du préfet. (Loi du
17 juillet 1889, art. 29.)

Circonstances atténuantes
ou aggravantes.

Circonstances atténuantes. — Les circons-
tances atténuantes ne sont, pas un accessoire
du fait principal, comme les circonstances

aggravantes, et il ne faut pas les confondre
avec les excuses, prévues^pécialement parla
loi. Elles font partie de ce fait principal, et en
déterminent le degré d'immoralité. La matière
est régie par l'art. 463 du Code pénal, ainsi
conçu :

« Les peines prononcées par la loi contre
celui ou ceux des accusés reconnus coupables,
en faveur de qui le jury aura déclaré les cir-
constances atténuantes, seront modifiées ainsi
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qu'il suit : Si la peine prononcée par la loi est
la mort, la cour appliquera la peine des tra-
vaux forcés à perpétuité ou celle des travaux
forcés à temps ; — si la peine est celle des
travaux forcés à perpétuité, la Cour appliquera
la peine des travaux forcés à temps ou celle
de la réclusion ; — si la peine est celle de la

déportation dans une enceinte fortifiée, la
Cour appliquera celle de la déportation simple
où celle de la détention; mais, dans les cas

prévus par les articles 96 et 97 (ces articles

punissent certains crimes tendant à troubler
l'Etat), la peine de la déportation simple sera
seule appliquée; — si la peine est celle de la

déportation, la Cour appliquera la peine de
la détention ou celle du bannissement; — si
la peine est celle des travaux forcés à temps,
la Cour appliquera la peine de la réclusion ou
les dispositions de l'article 401 (emprisonne-
ment de un à cinq ans, amende de 16à 500 francs),
sans toutefois pouvoir réduire la durée de

l'emprisonnement au-dessous de deux ans ; — si
la peine est celle de la réclusion, de la dé-
tention, du bannissement, ou de la dégradation
civique, la Cour appliquera les dispositions
de l'art. 401, sans toutefois pouvoir réduire la
durée de l'emprisonnement au-dessous de 1 an.
Dans le cas où le Code prononce le maximum
d'une peine affiictive, s'il existe des circons-
tances atténuantes, la Cour appliquera le
minimum de la peine ou même la peine infé-
rieure. Dans tous les cas où la peine de
l'emprisonnement et celle de l'amende sont
prononcées par le Code pénal, si les circons-
tances paraissent atténuantes, les tribunaux
correctionnels sont autorisés, même en cas
de récidive, à réduire l'emprisonnement même
au-dessous de six jours et l'amende même au-
dessous de 16 francs. Us pourront aussi pro-
noncer séparément l'une ou l'autre de ces
peines et même substituer l'amende à l'em-
prisonnement, sans qu'en aucun cas elle puisse
être au-dessous des peines de simple police. »

Dans le cas où 1amende est substituée à
l'emprisonnement, si la peine de l'emprison-
nement est seule prononcée par i'article dont
il est fait application, le maximum de cette
amende sera de 3 ooo francs.

L'admission des circonstances atténuantes
est applicable à tous les crimes et rend obli-
gatoire la réduction de la peine. En matière
correctionnelle et de simple police, l'art. 463
du Code pénal n'est applicable que lorsqu'il
s'agit de contraventions ou de délits prévus
soit par le Code pénal, soit par des lois spé-
ciales donnant expressément aux juges le
droit d'y recourir : la réduction n'est plus que
facultative, et les tribunaux sont libres de ne
pas abaisser la peine au-dessous du minimum
de la disposition applicable au délit ou à la
contravention.

Les circonstances atténuantes peuvent être
accordées au prévenu qui fait défaut.

La loi du 19 juillet 1901 a rendu applicable
l'article 463 du Code pénal à tous les crimes
et délits réprimés par les Codes de justice
militaire de l'armée de terre et de l'armée
de mer."

Circonstances aggravantes. — Ce sont des
faits accessoires qui exercent une influence

sur la pénalité d'un acte principal. Ainsi le
vol consécutif à un meurtre devient une cir-
constance aggravante de ce meurtre et subs-
titue la peine de mort à celle des travaux for-
cés. (Code pén., art. 304.) Une question spé-
ciale doit être posée au jury pour chaque
circonstance aggravante.

La déclaration des circonstances aggra-
vantes, dépendances matérielles de l'acte con-
stitutif de l'infraction, n'est pas un obstacle à
l'admission des circonstances atténuantes,
faits d'ordre moral qui modifient la criminalité
de l'agent.

Lorsque l'on se trouve en présence à la fois
de circonstances aggravantes et de circons-
tances atténuantes, on aggrave d'abord la
peine, qu'on fait ensuite bénéficier de la réduc-
tion légale.

Loi sur l'atténuation et l'aggravation des
peines ou Loi Bérenger (26 mars 1891). —
Atténuation. « En cas de condamnation à
l'emprisonnement ou à l'amende; si l'inculpé
n'a pas subi de condamnation antérieure à la

prison pour crime ou délit de droit commun,
les cours ou tribunaux peuvent ordonner, par
le même jugement et par décision motivée,
qu'il sera sursis à l'exécution de la peine.
Si, pendant le délai de cinq ans à dater du
jugement ou de l'arrêt, le condamné n'a en-
couru aucune poursuite suivie de condamna-
tion à l'emprisonnement ou à une peine plus
grave pour crime ou délit de droit commun,
la condamnation sera comme non avenue.
Dans le cas contraire, la première condamna-
tion sera d'abord exécutée sans qu'elle puisse
se confondre avec la seconde. « (Art. 1er.)

Le recouvrement des amendes peut être
suspendu lorsque les juges ordonnent- qu'il
sera sursis à l'exécution de la peine, mais la
suspension de la peine ne comprend ni le
payement des frais du procès et des dom-

mages-intérêts, ni les peines accessoires et
les incapacités résultant de la condamna-
tion. Toutefois, ces peines accessoires et
ces incapacités cesseront d'avoir effet du
jour où la condamnation sera réputée non
avenue. (Art. 2.)

La Chancellerie a émis l'avis que le con-
damné dont la peine était suspendue, par ap-
plication do la loi Bérenger, ne pouvait pas
être poursuivi pour l'acquittement des amen-
des prononcées solidairement contre ses co-
condamnés et que ces derniers, de leur côté,
ne pouvaient être contraints, à raison de la
solidarité, au payement de l'amende de celui

qui a obtenu le bénéfice de la loi de sursis,
La solidarité reprend tous ses effets en cas de
révocation du sursis. (Instr. du 5 juillet 1895;
Circulaire Compt. publ. du 20 mars 1899.) —
Si le condamné est convaincu de récidive
avant l'expiration du délai de cinq ans, à dater
du jugement ou de l'arrêt qui lui a accordé
le bénéfice de la suspension de la peine, il est .

poursuivi pour le recouvrement des deux
'

peines, mais la récidive n'entraîne la dé-
chéance du sursis qu'en cas de condamnation
à l'emprisonnement ou à une peine plus
grave.

Aggravation, n Quiconque, ayant été con-
damné pour crime à une peine supérieure
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à une année d'emprisonnement, aura, dans
un délai de cinq années après l'expiration
de cette peine ou sa prescription, commis
an délit ou un crime qui devra être puni
de la peine de l'emprisonnement, sera con-
damné au maximum de la peine portée par
la loi, et cette peine pourra être élevée jus-
qu'au double. Défense pourra être faite, en
outre, au condamné de paraître, pendant
cinq ans au moins, et dix ans au plus, dans
les lieux dont l'interdiction lui sera signi-
fiée par le gouvernement avant sa libération.
Il en sera de même pour les condamnés à un

emprisonnement de plus d'une année pour
délit qui, dans lo même délai, seraient recon-
nus coupables du même délit ou d'un crime
devant être puni de l'emprisonnement. Ceux

qui, ayant été antérieurement condamnés
à une peine d'emprisonnement de moindre
durée, commettraient le même délit dans les
mêmes conditions de temps, seront condamnés
aune peine d'emprisonnement qui ne pourra
être inférieure au double de celle précédem-
ment prononcée, sans toutefois qu'elle puisse
dépasser le double du maximum de la peine
encourue. Les délits de vol, escroquerie et
abus de confiance seront considérés comme
étant, au point de vue de la récidive, un
même délit. Il en sera de même des délits
de vagabondage et de mendicité. » (Art. 5.)

Le président de la cour ou du tribunal
doit, après avoir prononcé la suspension,
avertir le condamné qu'en cas de nouvelle
condamnation dans-les conditions de l'art. I",
la première peine sera exécutée, sans confu-
sion possible avec la seconde, et que les

peines de la récidive seront encourues.
La condamnation est inscrite au casier judi-

ciaire, mais avec la mention expresse ae la
suspension accordée. Si aucune poursuite
suivie de condamnation dans les termes de
l'art, 1", § 2, n'est intervenue dans le délai de
cinq ans, elle ne doit plus être inscrite dans
les extraits délivrés aux parties. (Art. 4.)

Citation. — Sommation à compa-
raître, soit comme prévenu, soit comme

témoin, devant les tribunaux de simple
police ou de police correctionnelle, ou, en
mati're civile, devant le juge de paix. —

Exploit, acte par lequel esi faite cette som-
mation. V. CONCILIATION, JUSTICE DE PAIX.

Civils, Civiques (Droits). —
V. DROITS CIVILS.

Classe. — V. ARMÉE.

Clause. — Disposition spéciale d'un
contrat, d'un traité, d'un testament.

Les codes se sont expliqués sur un très
grand nombre de clauses spéciales. On peut
citer, parmi les plus importantes : la clause
codicillaire, v. TESTAMENT; la clause résolu-
toire, v. CONDITION, etc.; la clause pénale, qui
prévoit une pénalité au cas d'inexécution de la
convention ; la clause à ordre, qui est un mode
abrégé de transmission, etc. Les clauses
n'étant qu'une variété de conventions, ou, si
l'on veut, des conventions insérées dans une

autre convention, tout ce qui est vrai pour la
validité des conventions, leur interprétation,
est vrai pour la validité des clauses, leur
interprétation.

Clause pénale (Code civ., art. 1226-1233). —
La clause pénale est celle par laquelle une
personne, pour assurer l'exécution d'une con-
vention , s'engage, en cas d'inexécution, à
payer des dom m âge s-in té rets fixés d'avance.

En principe, la nullité de l'obligation prin-
cipale entraîne celle de la clause pénale,
mais la réciproque n'est pas vraie.

Le créancier n'est pas obligé d'exiger l'exé-
cution de la clause pénale : il peut, s'il le
préfère, poursuivre l'exécution de l'obligai-ion
principale, mais il ne peut demander en même
temps le principal et la peine, à moins qu'elle
n'ait été stipulée pour le simple retard.

La peine n'est encourue que lorsque celui
qui s'est obligé a été mis en demeure. V. DE-
MEURE.

La peine peut être modifiéo par le juge
lorsque l'obligation principale a été exécutée
en partie."

Clef.

Usage de fausses clefs. — L'usage des
fausses clefs n'est incriminé, par l'art. 381 du
Code pénal, que comme acte tendant à faci-
liter un vol; il devient alors, au même titre

'que l'effraction et l'escalade, une circonstance
aggravante, entraînant la compétence de la
cour d'assises. Mais encore faut-il, pour cela,
que l'usage en ait eu lieu dans des édifices,
parcs ou enclos, et le jury doit être mis à
même de s'expliquer sur ce point.

Dans l'article 398, la loi répute fausses clefs
« tous crochets, rossignols, passe-partout,
clefs imitées, contrefaites, altérées ou qui
n'ont pas été destinées, par le propriétaire,
locataire, aubergiste ou logeur, aux serrures,
cadenas, ou autres fermetures quelconques
auxquelles le"coupable les aura emplo3'ées ».
La Cour de cassation, interprétant ce texte,
a décidé, en outre, que la destination origi-
naire d'une clef ne peut être réputée avoir
continué d'exister lorsque cette clef a été

égarée, perdue ou soustraite pendant un

temps plus ou moins long. Exemple : sont
fausses clefs, en cas de vol, la clef dérobée
au propriétaire par un domestique, la clef

perdue et trouvée, la double clef que l'associé
conserve secrètement, etc.

Fabrication de fausses clefs. — C'est là
un délit sui generis, puni par l'article 399 du
Code pénal et la loi du 13 mai 1863 d'un em-

prisonnement de trois mois à deux ans, et
d'une amende de 25 à 150 francs. Mais il y a
une circonstance aggravante de ce délit dans
le fait que le coupable est serrurier de pro-
fession. Pour l'existence de ce délit, il faut
d'abord le fait matériel de la contrefaçon ou
de l'altération d'une clef, mais en outre la
prévision que ces clefs serviraient à com-
mettre des vols. S'il y avait fabrication de
clefs en vue d'un vol déterminé, il n'y aurait

plus délit de l'article 399, mais complicité
du délit de l'article 381.

Clientèle. — V. COMMERCE.
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Clocner9 cloches.
Les cloches des églises sont spécialement

affectées aux cérémonies du culte. Néanmoins,
elles peuvent être employées dans les cas de

péril commun (incendie, inondation, invasion)
qui exigent un prompt secours et dans les cir-
constances où cet emploi est prescrit par
des dispositions de lois ou règlements (visite
du chef de l'Etat), ou autorisé par les usages
locaux. Les sonneries religieuses comme les
sonneries civiles feront l'objet d'un règle-
ment concorté entre l'évêque et le préfet,
entre le préfet et les consistoires, et arrêté,
en cas de désaccord, par le ministre des Cultes.

(Loi du 5 avril 1884, art. 100.)
Une clef du clocher est déposée entre les

mains des titulaires ecclésiastiques, une autre
entre les mains du maire, qui ne peut en faire

usage que dans les circonstances prévues par
les lois ou règlements. Si l'entrée du clocher
n'est pas indépendante de celle de l'église,
une clef de la porte de l'église est déposée
entre les mains du maire. (la., art. 101.)

L'avis du Conseil d'Etat du 12 décembre 1895

porte que, pour accéder au clocher, le maire
a le droit d'avoir la clef de l'église, mais non
celle de la sacristie ou du presbytère : lorsque
la disposition des lieux oblige de pénétrer dans
ces bâtiments pour accéder au clocher, les
autorités locales doivent faire les travaux né-
cessaires pour rendre indépendante l'entrée
du clocher.

Clôture (Droit civil).
L'article 647 du Code civil, reproduisant une

disposition du décret des 28 septembro-6 oc-
tobre 1791, déclare que tout propriétaire peut à
son gré clore ou non son héritage. La renoncia-
tion à ce droit imprescriptible ne peuts'induire
que d'une stipulation formelle ou d'une servi-
tude inconciliable avec la faculté de se clore.

Le propriétaire d'un mur ne peut so refuser
à.en céder la mitoyenneté.

La clôture confère, à de certaines condi-
tions, le droit de chasse en tout temps et sans
permis sur les terrains clos. Les gardes cham-

pêtres et les gardes forestiers ne peuvent
pénétrer sur un terrain clos sans l'assistance
du commissaire de police, du juge de paix,
ou du maire ou de son adjoint.

Le principe de la liberté de se clore com-
porte des restrictions, notamment du chef des
servitudes légales : servitude de halage, ser-
vitudes militaires, servitudes résultant d'un
plan général d'alignement, servitudes de pas-
sage ou pour l'écoulement des eaux.

L'article 663 du Code civil oblige les pro-
priétaires de deux fonds contigus, situés dans
une ville ou un faubourg, à contribuer aux
dépenses d'entretien ou de construction d'une
clôture commune. L'article 663 ne vise, du
reste, que les clôtures séparatîves entre mai-
sons, cours et jardins. Les dépenses entre
propriétaires voisins se répartissent en prin-
cipe par moitié. En général, on décide qu'on
peut se soustraire aux obligations de l'ar-
ticle 663 en abandonnant son droit de mitoyen-
neté. Le droit conféré par cet article est im-
prescriptible, mais la jurisprudence décide
qu'on peut y renoncer.

Au point de vue pénal, le fait de destruc-
tion de clôture est prévu et puni par l'ar-
ticle 456. Le bris ou la violation de clôture
devient aussi une circonstance aggravante
du vol. La loi pénale entend le mot « clôture i
dans le sens le plus large et même quand il

n'y aurait pas de portes fermant à clef ou

quand la porte serait à claire-voie et ouverte
habituellement.

Clôture (Droit parlementaire).'
On distingue : 1° la clôture d'une discussion,

prononcée d'office par le président de l'As-
semblée lorsque personne ne réclame la pa-
role, ou par l'Assemblée elle-même, lorsqu'il
reste des orateurs inscrits qui ne renoncent

pas à la parole (La clôture ne peut être mise
aux voix quand un ministre ou un commis-
saire du gouvernement demande la parole, et
le droit qu'on a de toujours répondre à un mi-
nistre fait obstacle à ce que l'Assemblée soit
consultée sur la clôture si un membre a mani-
festé le désir d'en user) ; 2° la clôture des scru-
tins, prononcée par le président, qui prend les
convenances de l'Assemblée ; 3° la clôture
des séances, dont le prononcé appartient au
président seul (A partir de ce moment, nul
ne peut prendre la parole et les comptes
rendus cessent d'enregistrer les explications
échangées); 4° la clôture des sessions, ordi-
naires ou extraordinaires, prononcée par le
président après la lecture, par lui-même ou

par un ministre, du décret qui l'ordonne.

Coaccusé. — Personne accusée en
même temps qu'une ou plusieurs autres
et traduite simultanément devant une

juridiction criminelle qui doit statuer à

l1égard de tous par le même arrêt.

Cette comparution simultanée de plusieurs
personnes à l'audience a lieu, tout d'abord,
quand les diverses personnes ont commis en-
semble le même crime, soit en qualité de
coauteurs, soit, les unes en qualité d'autours
principaux, les autres en qualité de com-
plices : on dit, en ce cas, qu il y a indivisibi-
lité. Elle se produit encore lorsque plusieurs
individus ont commis des crimes différents,
mais unis entre eux par la connexité. Les ar-
ticles 226 et 227 du Code d'instruction crimi-
nelle contiennent la théorie de la connexité.
L'article 227, qui énumère trois cas de con-
nexité, n'est pas considéré limitatif. Toutefois,
la jonction d instances criminelles différentes
ne saurait être arbitraire; elle ne peut se
fonder que sur la constatation de rapports
étroits entre les affaires ainsi groupées; elle
tend à éclairer plus complètement le juge sur
la situation respective des coaccusés traduits
ensemble devant lui ; et c'est la considération
de ce résultat essentiel qui justifie la mesure
prise, car la jonction des instances limite, à
certains égards, les moyens de défense de
chacun des coaccusés.

Quand un acte d'accusation comprend plu-,
sieurs infractions, la disjonction des affaires
peut être prononcée, si l'on reconnaît que la
connexité fait défaut (C. instr. crim., art. 308).
Le texte de la loi a été élargi, et la disjonction
est admise dans certains cas, malgré la con-
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nexité ou l'indivisibilité, notamment quand il
faut procéder à de plus amples recherches à
l'égard d'un ou de quelques-uns des co-
accusés.

Coalition. — Concert de patrons
ou d'ouvriers qui exercent une pression
tendant soit à l'abaissement ou à la hausse
des salaires, soit à entraver la liberté de
l'industrie et du travail.

L'article 414 du Code pénal punit • d'un em-

prisonnement do six jours à trois ans et d'une
amende de 16 francs à 3 ooo francs ou de l'une
de ces deux peines seulement, quiconque, à
l'aide de violences, voies de fait, menaces ou
manoeuvres frauduleuses, aura amené ou main-
tenu, tenté d'amener ou de maintenir une ces-
sation concertée de travail dans le but de
forcer la hausse ou la baisse des salaires, ou
do porter atteinte au libre exercice de l'in-
dustrie ou du travail n. La peine est appli-
quée par les tribunaux correctionnels, même
lorsque le délit a été commis par la voie de
la presse.

Lorsque ces faits sont la conséquence d'un
plan concerté, les coupables peuvent être,
par l'arrêt ou le jugement, condamnés à l'in-
terdiction de séjour pendant deux ans au
moins et cinq ans au plus. (Code pén., art. 415.)

L'article 416 punissait d'un emprisonnement
de six jours à trois mois, et d'une amende de
16 à 300 francs tous ouvriers, patrons et en-
trepreneurs d'ouvrages qui, a l'aide d'amen-
des, défenses, proscriptions, interdictions pro-
noncées à la suite d'un plan concerté avaient
porté atteinte à la liberté de l'industrie et du
travail. Cet article a été abrogé par la loi du
21 mars 1884 sur les syndicats profession-
nels; mais ceux qui auraient encouru les pei-
nes prévues jadis par cet article peuvent être
condamnés à des dommages-intérêts en vertu
de l'article 1382 du Code civil.

CocMncîiine. — V. INDO-CHINE.

Code. — Recueil dans un ordre logi-
que des lois qui régissent un ensemble
de matières analogues : code civil, code

pénal, code forestier.

Avant la Révolution, la législation fran-
çaise ne comptait pas moins de 50 coutumes
générales et 225 coutumes locales, sans

Earler
des provinces soumises au droit écrit.

e travail de codification de nos lois est au-
jourd'hui fort avancé : nous avons un Code
civil, un Code de procédure civile, un Code de
commerce, un Code d'instruction criminelle, un
Code pénal, un Code forestier, etc. Les lois
administratives, qui sont l'objet de modifica-
tions fréquentes par suite de leur intime rela-
tion avec la politique, n'ont encore été l'objet
d'aucun travail officiel de codification.

Code civil. — Le Code civil a été rédigé de
1800 à 1804 par une commission de quatre
membres (Tronchet, Portalis, Bigot-Préame-
neu, Maleville). Il se compose de 36 lois que
la loi du 30 ventôse an XII (21 mars 1804)
réunit en un seul corps sous le nom de Code
civil. En 1807, puis de nouveau en 1852, il fut

appelé Code Napoléon.

Après avoir, dans un titre préliminaire,
traité de la publication, des effets et de l'ap-
plication dps lois en général, le Code civil
traite des Personnes, c'est-à dire de tout ce
qui concerne l'état civil des Français
(Livre Ier), des Biens meubles et immeubles
(Livre II), et des différentes manières dont on
acquiert la propriété, c'est-à-dire des succes-
sions, dès donations, des testaments, des di-
vers contrats et de 1s prescription (Livre III).
Ces trois livres se divisent en 36 titres.

Depuis sa mise en vigueur, le Code civil a
été l'objet de diverses modifications. La plus
importante est relative au divorce, aboli par
la loi du 18 mai 1816 et rétabli par la loi des
27-29 juillet 1884. Citons aussi les lois du
9 mars 1891, modifiant les droits de l'époux
sur la succession de son conjoint prédécédé ;
du 17 juin 1893, sur les créances privilégiées ;
du 16 mars 1893, relative à la publicité à don-
ner à la décision qui pourvoit un individu
d'un conseil judiciaire, et enfin la loi du
25 mars 1896, qui fixe les droits des enfants
naturels dans la succession de leurs père et
mère, et qui peut être considérée, divorce à

part, comme la plus sérieuse retouche qu'on
ait encore faite au Code civil.

Gode de procédure civile. — Le Code civil
détermine les droits de chacun : le Code de

procédure civile trace les règles à suivre

pour faire valoir ces droits devant les tribu-
naux.

Le Code de procédure civile (1806), divisé en
deux livres, règle' les moyens d'engager un

procès, indique le tribunal compétent, les for-
malités de l'audience, du jugement et de
l'exécution.

Code de commerce. — Il se divise en

quatre livres. Le premier traite du commerce
en général (commerçant, livres de commerce,
sociétés, bourses de commerce, agents de

change, lettre de change, etc.); le second, du
commerce maritime; le troisième,de la faillite
et de la banqueroute ; le quatrième, des tribu-
naux de commerce. Voté en 1807, il est obliga-
toire depuis 1808. Il a été modifié ou complété
en ce qui concerne les sociétés, la faillite, la
lettre de change, etc.

Gode pénal. — Le Code pénal date de 1810,
mais il a été profondément remanié dans la
suite et augmenté de dispositions sur la re-

légation et la transportation, la libération
conditionnelle, le sursis à l'exécution des

peines, etc.
Le Code pénal se divise en quatre livres.

Les cinq premiers articles contiennent, sous
le titre de Dispositions préliminaires, une dé-
finition des diverses infractions. Le livre I"
contient la liste des peines applicables en ma-
tière de crimes et de délits, et de leurs effets;
le livre II s'occupe des personnes punissables
et des personnes non punissables; le livre III

comprend la nomenclature et la classification
des crimes et délits punis par les peines édic-
tées au livre 1er; le livre IV traite des peines
applicables aux contraventions.

Code d'instruction criminelle. — Voté en
1809 et exécutoire depuis 1811, il est au Code

pénal «o qu'est au Code civil le Code do pro-
cédure civile.
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Le Code d'instruction criminelle est divisé
en deux livres. Les sept premiers articles

(Dispositions préliminaires) établissent dans

quels cas, par qùi:et contre qui l'action pu-
blique est mise en mouvement. Le livre Ier
contient les règles de la police judiciaire et
l'énumération des magistrats qui ensontcharr
gés ; le livre II s'occupe : des tribunaux de

police; des cours d'assises; des moyens de se

pourvoir contre les arrêts ou jugements; des
crimes commis par des fonctionnaires de
l'ordre judiciaire en dehors de leurs fonctions ;
des règlements de juges et des renvois d'un
tribunal à un autre; enfin, de l'organisation,
de la discipline et de la surveillance des mai-
sons d'arrêt, ainsi que de divers autres objets
d'intérêt public et de sûreté générale.

Code de justice militaire. — Il y en a deux,
en réalité : le Code de justice militaire pour
l'armée de terre (1857); le Code de justice
militaire pour l'armée de mer (1858). .

Ces codes traitent de l'organisation des tri-
bunaux militaires (ou maritimes) ; de la com-
pétence de ces tribunaux; de la procédure à
suivre devant eux; des crimes et délits mi-
litaires et des peines qui doivent en assurer
la répression.

Code forestier. —CeCoden'appartientpas,
comme les autres, à la période consulaire ou
impériale. Il fut voté en 1S27.

Le Code forestier, divisé en quinze titres,
règle les droits do l'Etat, des départements,
des communes et des particuliers sur les fo-
rêts. Il organise les droits d'affouage, de pâ-
turage, pacage, etc. ; la poursuite et l'instruc-
tion des délits en matière forestière, etc. Par-
mi les lois, ordonnances ou décrets qui l'ont
modifié, il convient de citer surtout la loi du
18 juin 1859 et le décret complémentaire du
22 novembre de la même année.

Code rural. — C'est l'ensemble des lois vo-
tées depuis l'année 1881 qui constitue le Code
rural, encore en voie de formation.

Les dispositions générales ne sont pas en-
core votées. Le livre I" (Du régime du sol), le
livre II (Du régime des eaux) et le livre III (De
la police rurale) le sont presque entièrement.

Codex. — Recueil contenant la
nomenclature et la formule ou compo-
sition des médicaments et remèdes divers,
adoptés par la Faculté de Paris et l'Aca-
démie de médecine.

Le codex, qui est obligatoire, diffère du for-
mulaire, tout en étant cependant lui-même un
formulaire : mais il ne renferme que les pré-
parations officinales, tandis que le formulaire
contient de préférence les préparations ma-
gistrales — c'est-à-dire celles que la médecine
établit elle-même, suivant les circonstances
— les plus usuelles.

Codicille. — V. TESTAMENT.

Cohéritier. — Celui qui est, en
même temps que d'autres héritiers, ap-
pelé à recueillir une succession. V. SUC-
CESSION, INDIVISION, etc.

Colis postal. -^V. POSTES.

Collatéral. — Le mot collatéral

désigne la nature particulière de parenté
existant entre personnes ne descendant

pas les unes des autres, mais se reliant
entre elles par suite de leur descendance

d'auteurs communs.

Les collatéraux sont d'abord les frères et
soeurs, qui peuvent être germains, consanguins
ou utérins. Les autres collatéraux sont les
oncles et tantes, les neveux et nièces, et les
cousins. Pour calculer le degré de parenté.
entre deux collatéraux, on remonte de l'un
d'eux à l'auteur commun, et on redescend de
là à l'autre collatéral, en comptant le nombre
de générations ou de degrés qui les séparent.
Ainsi, deux frères sont au deuxième degré,
deux cousins germains au quatrième.

L'utilité de connaître le degré de parenté
en ligne collatérale se présente principale-
ment en matière de mariage (V. MARIAGB) et
en matière de succession. Les collatéraux ne
succèdent pas au delà du douzième degré.
(Code civ., art. 755.) Les parents collatéraux
sont reproclvibles comme témoins. (C. proc.
civ., art. 283.) Au criminel, les frères et soeurs
des inculpés sont les seuls collatéraux qui ne
peuvent être entendus comme témoins.

(C. instr. crim., art. 156.) La parenté collaté-
rale exerce aussi de l'influence sur l'aptitude
à exercer certaines fonctions (magistrature,
conseil de famille); de même, un notaire ne
peut recevoir des actes dans lesquels seraient

parties ses collatéraux jusqu'au degré d'on-
cle et de neveu inclusivement; ces mêmes
collatéraux sont écartés comme témoins ins-
trumentai res.

Collèges communaux. — Éta-
blissements d'enseignement secondaire
fondés el entretenus par les communes.

Toute commune oui veut établir un collège
doit fournir un local, ainsi que le mobilier né-
cessaire, même au pensionnat, subvenir aux
frais d'entretien et garantir pour cinq ans au
moins le traitement du principal et des pror
fesseurs. Chaque collège est pourvu d'un
bureau administratif, composé du préfet ou
sous-préfet, du maire, du principal, de quatre
membres, dont deux conseillers municipaux
nommés par le ministre de l'Instruction pu-
blique. A la différence des lycées, qui appar-
tiennent à l'Etat, les collèges sont soumis, au

F
oint de vue de la gestion du pensionnat, à
un dos deux modes ci-après : les uns sont

en régie, c'est-à-dire au compte des villes,
qui perçoivent les rétributions payées par les
élèves, profilent des bénéfices ou comblent le
déficit, le cas échéant; les autres sont au
compte des principaux, qui gèrent le pen-
sionnat à leurs risques et périls, moyennant,
le plus souvent, une subvention fixe ou va-
riable. Ceux-ci sont de beaucoup les'plus
nombreux. La plupart des collèges sont de
plein exercice; les élèves peuvent y faire les
études nécessaires à l'obtention des bacca-
lauréats.

Les collèges communaux peuvent recevoir
des subventions de l'Etat, fixées d'après le
déficit d'exploitation de l'externat.
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Les recettes et les dépenses des collèges
communaux sont effectuées par les receveurs
municipaux et comprises dans leur compta-
bilité.

Les budgets des collèges, préparés par les

principaux et examinés par les bureaux d'ad-
ministration, sont votés par les conseils mu-

nicipaux en même temps que les budgets des
communes. Ils sont soumis, par les recteurs,
à l'approbation du ministre de l'Instruction

publique, après avis des préfets et des con-
seils académiques.

Les maires exercent, à l'égard des revenus,
recettes et dépenses des collèges, les attribu-
tions qui leur sont conférées en matière
communale. Ils délivrent les titres de recettes
et ordonnancent les dépenses sur la proposi-
tion des principaux.

- H y a des collèges communaux de gar-
çons et des collèges communaux de jeunes
filles, destinés à donner l'instruction secon-
daire, telle qu'elle a été fixée par les pro-
grammes. Les attributions du principal sont,
dans ces derniers, dévolues à une directrice,
et le bureau d'administration compte deux
dames, nommées par le ministre de l'Ins-
truction publique. Les collèges de jeunes
filles et les internats municipaux annexés
aux collèges et aux lycées de jeunes filles
sont assujettis au même régime que les col-
lèges de garçons.

Collocation. — Classement, effec-
tué par le juge-commissaire, des créan-
ciers qui se présentent pour toucher
ce qui leur est dû sur une somme à
distribuer dans un ordre ou une contri-
bution. V. ces mots.

La collocation, réglée provisoirement par le
juge, ne devient définitive que lorsque le tri-
bunal a statué sur les critiques élevées par
les créanciers, ou que le délai accordé par la
loi pour élever cette critique est expiré. Le
jugement du tribunal est susceptible d'appel.

Collusion. — Entente secrète entre
deux ou plusieurs personnes pour agir
frauduleusement au préjudice des droits
d'un tiers.

Les cas de collusion sont assez nombreux.
Le débiteur qui vend ses immeubles à un tiers
pour dissimuler son actif et frustrer ses créan-
ciers, les époux qui se font une donation sous
le nom d'une personne interposée dans le but
de frauder la réserve, etc., se rendent cou-
pables de collusion. Cette manoeuvre, sauf
disposition expresse de la loi, doit être prou-
vée par la personne lésée. Les moyens de la
réprimer sont l'action en dommage s-intérêts,
la révocation ou la nullité des actes entachés
de collusion.

Colombiers. — V. PIGEONS.
Les préfets, après avis des conseils géné-

raux, déterminent chaque année, pour tout le
département, ou séparément pour chaque
commune, s'il y a lieu, l'époque de l'ouver-
ture et de la clôture des colombiers. (Loi du
4 avril 1889, art. 6.)

Pendant le temps de la clôture des colom-
biers, les propriétaires et les fermiers peuvent
tuer et s'approprier les pigeons qui seraient
trouvés sur leurs fonds, indépendamment des
dommages-intérêts et des peines de police en-
courues par les propriétaires des pigeons. En
tout autre temps, les propriétaires et fermiers
peuvent tuer les pigeons trouvés sur leurs
fonds, mais seulement sur le lieu et au mo-
ment du dégât; ils n'ont pas la faculté de se
les approprier, mais ils ont droit en tout état
de cause à des dommages-intérêts.

Colonage ou Colonat par-
tiaire (!Bail à).

— Contrat par lequel
le propriétaire d'un héritage rural le re-
met pour un certain temps à un pre-
neur, qui s'engage à le cultiver sous
condition d'en partager les fruits avec
le bailleur.

Ce bail diffère du bail à ferme en ce que le
propriétaire, au lieu de toucher un prix fixe
en argent, reçoit une redevance aléatoire. Le
propriétaire est, par suite, associé aux risques
de la culture et directement intéressé à son
succès. Si les fruits se partagent par moitié, le
contrat prend le nom de métayage, et le colon
celui de métayer. Le bail à colonat partiaire
ou à métayage est régi par la loi du 18 juil-
let 1889 (liv. I", titre rv du Code rural) et par
les articles 1718, 1730, 1731, 1736-1741, 1743,
1749-1751, 1776, 1777, 1778 et 2102 du Code
civil. Les obligations principales du bailleur
sont : la délivrance de la chose louée au
terme convenu et la garantie des objets com-
pris au bail, la réparation des bâtiments et
les réparations locatives occasionnées par la
vétusté ou la force majeure. Il a la direction

Générale
de l'exploitation, soit pour le modo

e culture, soit pour l'achat ou la vente des
bestiaux. Le droit de chasse et dépêche lui
est réservé. Les obligations essentielles du
preneur sont : de cultiver lui-même et en
bon père de famille ; d'habiter la métairie, de
la garnir de bestiaux et do se servir des bâti-
ments d'exploitation. Il répond de l'incendie,
des dégradations et des pertes, sauf à prou-
ver qu'il a veillé à la conservation de la
chose louée. Le bailleur et le preneur sup-
portent, chacun par moitié, la perte totale ou

partielle des récoltes survenue par cas for-
tuit. En cas de difficulté dans le règlement
des comptes, le juge de paix statue sur le vu
des registres des parties. Toute action se

prescrit par cinq ans à dater de la sortie du
colon. La résiliation du bail à colonat par-
tiaire est de plein droit par la mort du pre-
neur, ou à la suite de la destruction fortuite
de la totalité des objets compris dans le bail.
Elle est facultative dans les autres cas.

Colonies agricoles. — Etablis-
sements particuliers de bienfaisance des-
tinés à recevoir soit des orphelins pau-
vres, des enfants abandonnés ou acquittés,
après jugement, comme ayant agi sans

discernement, soit des ouvriers malheu-
reux qu'on emploie au défrichement des
terres incultes.
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Colonies françaises.
La France possède (colonies proprement

dites) ou protège (pays de protectorat) les

territoires ci-après :

Superficie en Popu-
kilom. carr. lation.

Algérie 300 000 4 739 331

Tunisie 132 000 1 800 000

Sahara (zone d'in-
fluence française). 75 000 000 374 183

Sénégal 820 000 1 954 675

Haut-Sénégal ... î ooo ooo 1 800 ooo

Guinée française . 225 000 1 505 500

Côte d'Ivoire . . . 309 975 1949 707

Dahomey 175 000 700 550

Congo français . . 2 500 000 8 000 730

Madagascar. . . . 590 000 2 507 836

Comores 2 077 88 000

Réunion 2 512 173192

Côte française des
Somalis 30 000 50 000

Inde française . . 5 126 274 125

a 'aâl Cochiuchi" 70 800 2 958 529

Sis \Cambodge. 105 000 1102 250

°o2<Annam. . . 130 000 6 124 240

,g°2/Tonkin. . . 125 000 6446000

,gSC(Laos.'. . . 267000 500000

Saint-Pierre et Mi-

quelon 21 023 6 352

Antilles françaises. 2 767 383 781

Guyane 113 000 32 90S

Nouvelle-Calédonie. 19 823 54 415

Etablissements de
l'océanie 4 230 30 000

L'économie politique distingue les colonies

de peuplement et les colonies d'exploitation.
Les premières comprennent celles dont les

conditions de climat et de nature permettent
l'établissement à demeure des immigrants,
leur acclimatation et la fondation d'une fa-
mille ; les colonies d'exploitation, au contraire,
sont celles où le climat interdit de s'y fixer

sans esprit de retour aux' immigrants, qui
doivent se borner à exploiter par le commerce,
et encore temporairement, les produits du

pays.

Régime /é|a/.
— Tandis que, pour la

France, la loi est toujours l'oeuvre du Parle-

ment, pour les colonies quatre pouvoirs dis-
tincts se partagent l'exercice de la puis-
sance législative : les Chambres, le pouvoir
exécutif, les conseils généraux, les gouver-
neurs. L'intervention du Parlement en ma-
tière législative est devenue presquo l'excep-
tion ; la part prépondérante appartient à
l'autorité executive. Quant aux conseils géné-
raux et aux gouverneurs, leur rôle se trouve
limité pour les premiers au vote de l'impôt,
perçu du reste, non pas au profit de l'Etat,
mais au profit des budgets locaux, et pour les
seconds à la promulgation des actes législa-
tifs. Les lois et les décrets applicables aux

colonies, pour y être régulièrement exécu-
toires, doivent être l'objet de deux promulga-
tions successives, l'une en France, l'autre sur
le territoiro même des possessions où ils doi-
Tent être mis en vigueur. La promulgation
qui intervient en Franco est soumiso aux rè-

gles ordinaires ; celle qui se produit dans la

colonie et dont le gouverneur a la stricte

obligation offre, par contre, un caractère tout

particulier. Depuis un décret du 15 i jan-
vier 1853, la promulgation a lieu par une in-
sertion au journai officiel de la colonie.

D'après la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion, ce qui doit être inséré, c'est l'arrêté de

promulgation ; il n'est pas obligatoire de re-

ftroduire

en même temps in extenso la loi ou
e décret promulgué. Enfin, dans certains cas

— ainsi pour la Cochinchine, en vertu d'un
décret du 14 janvier 1865 — l'insertion au

journal officiel de la colonie peut être rem-

placée par une publication à son de trompe
ou par affiches.

Comment se partage pour les colonies,
entre le Parlement et le pouvoir exécutif,
l'exercice de la puissance législative ? Il faut

distinguer à cet égard, comme le fait le sé-
natus-consulte du 3 mai 1854, deux groupes
de colonies : le premier comprenant la Marti-

nique, la Guadeloupe et la Réunion, le second
toutes nos autres possessions.

Pour les colonies du premier groupe,
celles que le sénatus-consulte de 1854, « ré-

glant la constitution de la Martinique, de la

Guadeloupe et de la Réunion », a plus par-
ticulièrement visées, la puissance législative
peut se manifester par quatre sortes d'actes. •

Elle peut, selon les cas, donner lieu àl'inter-
vention d'une loi, d'un sénatus-consulte, d'un
décret en conseil d'Etat et d'un décret simple.
C'est par la loi tout d'abord (article A) que
devait être déterminé le « régime commer-
cial » des Antilles et de la Réunion, c'est-à-

dire, d'après l'interprétation du conseil d'Etat

(avis du 1er juillet 1873), l'ensemble des dispo-
sitions concernant « les conditions économi-

ques et fiscales des échanges entre les colo-
nies et les autres pays ». Il faut, du reste,
rapprocher ici du sénatus-consulte de 1854
l'article 2 du sénatus-consulte du 4 juil-
let 1866, qui donne au conseil général le
droit de statuer sur les tarifs de douane et
d'octroi de mer, et la loi du il janvier 1892

qui, en principe, étend aux Antilles françai-
ses et à la Réunion l'application du tarif gé-r
néral des douanes. La loi est encore néces-

saire, d'autre part, lorsqu'il s'agit de statuer
sur les matières énumérées à l'article 3 du

sénatus-consulte, c'est-à-dire l'exercice des
droits politiques, l'état civil, la propriété, les

contrats, le jury et la législation criminelle,

l'application du principe de recrutement des

armées de terro et de mer. La loi, pour ces

matières, remplace le sénatus-consulte, qui
devait intervenir dans les différents cas pré-
vus par l'article 3 et qui a disparu de nos
institutions. Sur toutes autres questions, c'est
le pouvoir exécutif qui statue lui-niêiiie, soit

par des règlements d'administration publique
dans les cas déterminés par l'article 6 du sé-
natus-consulte de 1854, soit par des décrets

simples (article 7). Ou peut morne ajouter que
le décret simple constitue la règle, car il in-
tervient sur toutes les matières qui ne ren-
trent pas dans les exceptions limitativement

prévues.
Mais le décret simple devient la règle de

manière beaucoup plus absolue encore lors-

qu'il s'agit des colonies du second groupe.



193 COLONIES

Pour celles-ci, le sénatus-consulte, dans

l'unique article de son titre III, l'article 18, ne
conçoit pas d'autre forme en laquelle doive
se manifester la puissance législative. Il est
vrai qu'en fait, même pour les colonies du
second groupe, l'intervention du conseil
d'Etat est parfois nécessaire, ainsi lorsqu'il
s'agit d'emprunts (décret du 20 novembre 1882)
ou de tarifs de douane (loi du il janvier 1892).
En Mutre, le rôle du pouvoir exécutif comme

législateur colonial ne pouvant s'expliquer
que par une délégation faite en sa faveur

par le pouvoir législatif, on est d'accord

pour reconnaître que ce dernier pouvoir peut
toujours, sur un point particulier, faire ces-
ser la délégation qu'il a consentie en se pro-
nonçant'lui-même sur l'une des matières où
il aurait été statué par voie de décret. Si une
"loi intervient dans ce cas, elle ne peut désor-
mais â son tour être modifiée que par une loi.
Enfin, l'avis du Parlement est indispensable
lorsqu'il s'agit d'engager, directement ou in-
directement, les finances de l'Etat.

Il est possible aussi d'étendre par décret
aux colonies l'application de lois rendues pour
la métropole. Cette extension, qui ne soulève
aucune difficulté pour les colonies régies par
l'article 18 du sénatus-consulte de 1854, est
autorisée par l'article 8 pour les Antilles et
la Réunion quant aux matières énumérées à
l'article 6.

Représentation coloniale. — La représen-
tation des colonies en France s'exerce : 1° par
l'élection de membres du Parlement ; 2° par la
désignation de délégués au Conseil supérieur
des colonies.

La représentation parlementaire des colo-
nies fut rétablie, dès 1870, par le gouverne-
ment de la Défense nationale. Le nombre des
représentants des colonies au Parlement est
de quatorze : pour la Martinique, deux dé-
putés et un sénateur; pour la Guadeloupe,
deux députés et un sénateur; pour la Réu-
nion, deux députés et un sénateur; pour la
Guyane, un député; pour le Sénégal, un dé-
puté; pour l'Inde, un député et un sénateur ;
pour la Cochinchine, un député.

Nos colonies d'acquisition récente ou d'im-
portance secondaire ne sont pas représentées
an Parlement, mais élisent des délégués au
Conseil supérieur des colonies, comprenant des
membres de droit, sénateurs et députés des
colonies ou hauts fonctionnaires représen-
tant le conseil d'Etat et les divers ministères,
des membres nommés par arrêté ministériel,
et des délégués élus pour trois ans par les
colonies, élus par les citoyens français. Au
sein du conseil supérieur, purement consulta-
tif, a été instituée une commission permanente.
Le conseil se réunit quand le ministre le con-
voque.

Ministère des Colonies. — Le ministère des
Colonies a été créé par une loi du 20 mars 1894.

Outre un secrétariat général, auquel sont
rattachés le cabinet du ministre et le service
du personnel, l'administration centrale com-
prend d'abord deux grandes directions :
1° Afrique-, 2° Asie, Amérique, Océnnie et ser-
vice pénitentiaire. On trouve ensuite la direc-
tion de la comptabilité et la direction du con-

trôle, l'inspection des colonies, l'inspection
générale du service de santé (dont dépend le
conseil supérieur de santé), l'inspection géné-
rale des travaux publics, sans parler d'un
nombre considérable de comités et de com-
missions prêtant au ministre un concours qui
complète celui des bureaux.

Personnel colonial. — Le ministère des
Colonies assume à l'égard de nos posses-
sions, au point de vue politique, adminis-
tratif et financier, un rôle de surveillant-e

.et de direction. Mais il est pour le pouvoir
central un autre moyen d'influence, c'est l'ac-
tion qu'il exerce sur le territoire même des
colonies par l'intermédiaire de ses fonction-
naires et de ses agents. Un corps spécial est,
en particulier, chargé de contrôler dans nos
possessions le fonctionnement régulier des
divers services, en conformité des décisions
du pouvoir central : c'est le corps de Vinspec-
tion des colonies.

Il faut citer en outre, indépendamment du
personnel militaire, du commissariat des
troupes coloniales et du corps de santé des
colonies, dont les attributions sont toutes
spéciales, les gouverneurs, les secrétaires gé-
néraux, les trésoriers-payeurs, les administra-
teurs coloniaux, les magistrats, le personnel
spécial de l'administration pénitentiaire, etc.

Ces divers fonctionnaires doivent être re-
crutés avec le plus grand soin, et en vue de
leur recrutement a été fondée l'Ecole colo-
niale de Paris.

Aux colonies, l'action appartient an gou-
verneur et aux chefs de service; la délibéra-
tion appartient à un conseil privé et à un con-
seil général.

Les gouverne-urs, nommés par décret, sont
directement secondés par le personnel des
administrateurs coloniaux et des secrétariats
généraux.

Conseils privés. Conseils d'administration.
—r Les principaux chefs de service siègent,
sous la présidence du gouverneur, au conseil

privé, analogue au conseil de préfecture métro-

politain. Deux habitants notables, nommés par
décret, leur sont adjoints. Cette assemblée est

purement consultative ; elle donne seulement,
sur les affaires qui lui sont soumises, un avis

qui ne lie jamais le gouverneur.
Elle se transforme en conseil du contentieux

administratif par l'adjonction de deux magis-
trats nommés par le gouverneur. Elle devient
alors un véritable tribunal administratif.

Dans certaines possessions d'organisation
récente, le gouverneur est assisté non d'un
conseil privé, mais d'un conseil ^'administra-
tion. Là où existe un conseil d'administration
il n'est pas institué de conseil gênerai, ei c'est

pourquoi le gouverneur est tenu de prendre
l'avis de cette assemblée dans certains cas,
lorsqu'il s'agit notamment d'arrêter le budget
annuel de la colonie.

Conseils généraux. — Il y a des conseils

généraux à la Martinique, à la Guadeloupe, à
la Guyane,à la Réunion,dans l'Inde française,
au Sénégal, en Cochinchïne, à la Nouvelle-
Calédonie, à Saint-Pierre et Miquelon. Ces
conseils, élus au suffrage universel, ont une
organisation analogue à celle des conseils

13
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généraux de la métropole. Ce qui les distingue
particulièrement des conseils généraux de la

France, c'est l'étendue de leurs attributions,
surtout en matière d'impôts.

Auprès des conseils généraux de la plupart
. de nos possessions a été instituée une commis-
sion coloniale, correspondant à ce qu'est en
France la commission départementale.

Communes. — Il n'y a d'organisation mu-

nicipale aux colonies que là où il se rencontre
une agglomération suffisante de citoyens
français. Aux Antilles et à la Réunion, le ter- .
ritoire entier est divisé en communes, et la loi

municipale du5 avril 1884 est applicable, sauf
certaines modifications de détail imposées
par l'éloignement ou par l'organisation ad-
ministrative particulière aux colonies. Cette
division du territoire on communes se retrouve

également à Saint-Pierre et Miquelon, en

Guyane et dans l'Inde française. Ailleurs, il

n'y a guère de municipalités organisées qu'au
chef-lieu de la colonie, ou dans les villes les

plus importantes. Saint-Louis du Sénégal,
Dakar, Gorée, Rufisque, Nouméa, Papeete,
Saïgon ont été ainsi érigées en communes par
décret du chef de l'Etat. Des arrêtés pris par
les gouverneurs ont aussi créé des commis-
sions municipales dans certains centres : on
Indo-Chine, en Nouvelle-Calédonie et à Ma-

dagascar.
Instruction publique. — Les colonies n'ont

pas, en ce qui concerne l'instruction publique,
d'organisation uniforme. La Martinique seule

possède des établissements de tous les de-

grés; d'autres n'ont que l'enseignement pri-
maire et secondaire, ou même l'enseignement
primaire seulement.

Les proviseurs des lycées de la Martinique,
de la Guadeloupe et de la Réunion, et le

principal du collège de la Guyane sont chefs
du service de l'instruction publique dans ces
trois colonies.

Les lois qui ont organisé l'enseignement
primaire en France sont applicables à la

Guadeloupe, à la Martinique, à la Réunion.
Dans les autres colonies, l'enseignement pri-
maire a fait l'objet d'organisations spéciales.

Justice.—Rudîmentaire dans les colonies où
l'élément européen est faiblement représenté,
l'organisation judiciaire aux colonies tend à
se rapprocher de l'organisation métropoli-
taine à mesure que se développent les inté-
rêts français et que la fusion s'opère avec
l'élément indigène.

Dans certaines de nos possessions la justice
est rendue aux indigènes par des fonction-
naires d'ordre administratif.

Les colonies assimilées, telles que la Mar-
tinique, la Guadeloupe, la Réunion, ont à
tous les degrés les mêmes institutions judi-
ciaires que Ta métropole.

Les nominations dans la magistrature colo-
niale sont faites par décrets contresignés à
la fois par le garde des sceaux et par le mi-
nistre des Colonies, qui les prépare. Les
juges de paix à compétence étendue sont
nommés par décrets, sur la présentation ex-
clusive du ministre des Colonies. Les juges de
paix ordinaires sont nommés par arrêtés du
ministre des Colonies.

Il existe dans la magistrature coloniale
des fonctions qui n'ont pas leur équivalent
dans la magistrature métropolitaine : ce sont
celles de conseiller auditeur etde lieulenantde

juge. Il est admis aussi dans la magistrature
coloniale qu'un tribunal peut être constitué

par un juge unique, quel que soit le degré de

juridiction.
Les magistrats coloniaux (et en ce sens ils

sont avant tout des représentants de l'auto-
rité centrale) n'ont pas le bénéfice de l'ina-
movibilité.

Cultes. — Les Antilles et la Réunion ont,
au point de vue du culte catholique, une or-
ganisation à peu près identique à celle qui a
été réglée pour la France par le Concordat.
Des évêc.hés y ont été créés.

Les évoques sont nommés dans les mêmes
conditions que les évoques de France.

Le clergé colonial ne comprend pas de cu-
rés; il n'y a que des desservants, nommés
parle ministro des Colonies.

Au Sénégal, en Guinée française, au Con-

go, etc., le culte catholique est dirigé par
un ecclésiastique qui porte le titre de préfet
ou de vicaire apostolique et qui a d'ordinaire
le titre d'archevêque ou d'évêque in partibus.

Le culte protestant est assuré par la métro-

pole à la Guadeloupe, à la Nouvelle-Calédo-
nie, dans les établissements français de
l'Océanie.

Les autres cultes (musulman, brahmanique,
bouddhiste) jouissent, aux colonies où ils ont
des adeptes, d'une absolue liberté.

Régime financier. — Des relations récipro-
ques de l'Etat et de la colonie résulte la
distinction des services financiers en deux

catégories : les services coloniaux ou métro-
politains et les services locaux.

Les services coloniaux ou métropolitains
sont les services dont l'État a la charge aux
colonies. En France, la charge des services

généraux, tels que la justice, les finances,
l'agriculture, etc., incombe à l'Etat, qui, ea
retour, bénéficie de la plupart des produits;
tandis que lo département n'effectue que des
services acccessoires ; dans les colonies, au
contraire, les services métropolitains sont

peu considérables, et toutes les dépenses
d'administration intérieure, de police, de tra-
vaux publics, etc., sont payés par la colonie ;
en compensation, celle-ci perçoit à son profit
tous les impôts établis.

Les dépenses acquittées aux colonies à la

charge de l'Etat se réduisent donc exclusive-
ment aux dépenses militaires. La loi de fi-
nances de 1893 a même établi le principe d'une
contribution des colonies aux dépenses civiles
et militaires qu'elles occasionnent à l'Etat et
aux charges générales de l'Etat ; des subven-
tions peuvent toutefois être accordées aux
colonies sur le budget do l'Etat.

Les opérations du service local constituent
le véritable budget de la colonie. Ce budget
est préparé par le gouverneur, délibéré par
le conseil général et arrêté parle gouverneur
en conseil privé. Si le conseil général ne l'a

pas voté, il est établi d'office par le ministre
des Colonies, sur la proposition du gouverneur
en conseil privé.
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Les recettes ordinaires comprennent les
taxes et contributions votées par le conseil

général, les droits de douane, le revenu des

propriétés coloniales, les produits divers dé-
volus au service local et les subventions de
la métropole.

Les recettes extraordinaires se composent :
des contributions extraordinaires; des prélè-
vements sur le-fonds de réserve constitué, par
mesure de prudence, avec les excédents bud-

tétaircs,
jusqu'à concurrence d'une somme

xée pour chaque colonie ; du produit des

emprunts.
Le conseil général vote les contributions et

taxes nécessaires à la colonie, et ce pouvoir
le distingue essentiellement d'un conseil gé-
néral de département ; il statue sur lo mode
d'assiette, la quotité des tarifs et les règles
de perception, sauf en ce qui concerne les
droits de douane, par des délibérations qui
doivent être approuvées par décrets en con-
seil d'Etat.

La loi du il janvier 1S92 a placé les colo-
nies sous lo régime métropolitain au point de
vue douanier ; les tarifs généraux leur sont,
en principe, applicables, sauf modifications
délibérées par le conseil général et approu-
vées par décret en conseil d'Etat.

Les emprunts votés par le conseil général
sont approuvés par décrets rendus dans la
forme des règlements d'administration pu-
blique.

A l'exception des dépenses de souveraineté
supportées par la métropole, le budget local

comprend toutes les dépenses effectuées dans
la colonie. Elles se divisent en dépenses
obligatoires et dépenses facultatives.

Un trésorier-payeur, comptable principal,
centralise les recettes et paye les dépenses.
A côté de lui, des comptables spéciaux sont

préposés au recouvrement des contributions
indirectes, des droits d'enregistrement, etc.
Ils sont, comme en France, responsables des
produits dont ils ont pris charge et qui, en
général, sont liquidés par un service adminis-
tratif distinct. L'exercice se clôture pour le
budget local plus tard que pour le budget de
l'Etat; les dernières opérations se terminent
au 30 juin.Le budget exécuté, les opérations en sont
décrites dans un compte administratif dressé
par lo gouverneur et soumis, suivant les" rè-
gles ordinaires, aux observations de l'auto-
rité budgétaire, c'est-à-dire du conseil géné-
ral. De son côté, lo trésorier-payeur présente
son compte de gestion, comprenant à la fois
les services métropolitains et les services lo-
caux à la Cour des comptes dont, seul, il est
justiciable; les autres comptables relèvent
du conseil privé, sauf appel devant la Cour
des comptes.

Régime commercial. — V. DOUANES.

Troupes coloniales. — La loi du 7 juil-
let 1900 a constitué l'armée coloniale et l'a
rattachée au ministère do la Guerre.

Le groupe algérien-tunisien est sous l'ad-
ministration exclusive, au point de vue mili-
taire, du ministre de la Guerre, sans inter-
vention aucune du ministre des Colonies.

En principe, les troupes coloniales sont

E
lacées sous le commandement du ministre de
i Guerre, mais les lois et décrets devant ré-

gler la composition des états-majors parti-
culiers, celle de cadres et effectifs en offi-
ciers et en troupes des corps de formation
permanente ou temporaire, les conditions
d'engagement et de rengagement dans l'ar-
mée coloniale, sont présentés aux Chambres
ou soumis à la signature présidentielle sur
rapport du ministre de la Guerre, après en-
tente avec son collègue des Colonies.

L'ensemble des troupes coloniales com-

prend : l'infanterie coloniale, l'artillerie colo-
niale, le corps de santé colonial, le commissa-
riat des troupes coloniales, des corps indigènes
organisés dans plusieurs de nos posses-
sions.

Les lois de recrutement, de nomination aux

grades et emplois, d'avancement sont, pour
les troupes coloniales, infanterie et artillerie,
les mêmes que celles qui régissent l'état des
officiers de l'armée métropolitaine.

Le recrutement des troupes indigènes s'ef-
fectue d'après des règles et des usages va-
riables suivant les colonies. Les cadres sont
mixtes : le personnel des officiers est européen.

Les troupes coloniales conservent leur au-
tonomie, sont distinctes des troupes métropo-
litaines et ont leur régime propre, ainsi

qu'un budget spécial.
L'esprit de ces dispositions est d'empêcher

une pénétration réciproque des personnels
métropolitain et colonial, d'assurer aux trou-

pes coloniales l'homogénéité nécessaire au

point de vue de l'esprit de corps et au point
de vue de l'instruction, et de faciliter le con-
trôle financier des dépenses engagées pour
la défense des colonies.

On ne s'est pas contenté d'un groupement en
divisions des unités do l'infanterie et de l'artil-
lerie coloniales. Un décret du 11 juin 1901 a
constitué un corps d'armée avec tous les élé-
ments des troupes coloniales stationnées dans
la métropole. Celles-ci peuvent ainsi recevoir,
dans de meilleures conditions, une impulsion
uniforme et sont placées dès le temps de paix
sous les ordres de l'officier général qui doit
on commander la partie principale en temps
de guerre.

Toutes les forcos et tous les services mili-
taires se trouvent groupés, dans chaque co-

lonie, sous lès ordres directs du comman-
dant des troupes. D'autre part, celui-ci est

placé sous l'entière autorité du gouverneur
(décret du 9 novembre 1901), responsable de
la défense intérieure et extérieure.

A Paris, un comité consultatif de défense des
colonies est chargé de la préparation des plans
de défense. Un conseil de défense, organisé
sur des bases analogues, est chargé, dans un
certain nombre de colonies : d'une part, d'étu-
dier sur place les questions d'organisation
militaire et défensive et d'émettre des avis,
lorsque le gouverneur le lui demande, sur les
mesures que celui-ci juge utile de prendre
d'urgence et sans attendre l'assentiment du
ministre. (Décret du 31 octobre 1902.)

Colonies pénitentiaires. —

Nom donné aux établissements qui, en
dehors du territoire continental français,
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servent à l'exécution des peines priva-
tives de liberté entraînant l'expatriation.

Trois peines, d'après notre législation cri-
minelle, doivent s'exécuter aux colonies : la

déportation, la transportation et la relégation.
La première frappe les condamnés politiques ;
la seconde, les grands criminels, condamnés
aux travaux forcés ; la troisième, les malfai-
teurs d'habitude. V. DÉPORTATION, TRANSPOR-
TATION, RELÉGATION.

Colonies pénitentiaires.
—

Etablissements correctionnels créés par
la loi du oaoûtlSoO. à l'usage des mineurs
de seize ans, et qui comprennent quatre
catégories : i° les maisons d'arrêt et de

justice ; 2° les colonies pénitentiaires ;
3° les colonies correctionnelles; 4° les mai-
sons pénitentiaires.

Colportage.
On distingue le colportage des marchandises

et le colportage des livres ou imprimés.

Colportage de marchandises.— Tout indi-
vidu transportant des marchandises de com-
mune en commune est, d'après la loi du 15 juil-
let 1880, un colporteur; il est soumis à la
patente, qui est réduite de moitié quand il
opère dans un rayon de moins de 20 kilomètres
du lieu de son domicile. La taxe est encore ré-
duite de moitié quand la voiture est attelée
avec des ânes ; de même encore pour certains
commerces : balais, fonte ouvragée, etc. Ces
colporteurs sont imposés dans la commune où
ils résident lo plus habituellement.

Le colportage est interdit pour lo tabac, les
allumettes, les cartes à jouer. II faut noter,
à ce sujet, la distinction d'avec la contre-
bande, qui n'existe que : 1° quand les marchan-
dises ont été saisies ot capturées dans un
rayon de 2 myriamètres de la frontière ;
2° quand les marchandises capturées on dehors
dudit rayon ont été, depuis ce rayon, l'objet
d'une poursuite à vue non interrompue jus-
qu'au lieu do la saisie.

Lo colportage des boissons, du sel, des
sucres est interdit, sous certaines réserves,
à raison do l'impôt. Est encore interdit le
colportage des matières d'or et d'argent ; de
môme, lo colportage du gibier et du poisson
en temps prohibé, do.la poudre, delà dyna-
mite et dos substances explosibles ; enfin, des
objets déclarés par lo gouvernement ou l'au-
torité municipale dangereux à transporter
pour la salubrité publique.

Colportage des livres ou imprimés. — Les
livres colportés étaient soumis naguère à la
formalité do l'estampille, et une commission
de colportage dressait la liste ou cataloguedes écrits dont le colportage pouvait être
autorisé.

La loi du 29 juillet 1881 sur la presse (art. 18
à 22) supprima la nécessité du catalogue visé
par le sous-préfet. Elle supprima également
l'obligation pour le colporteur de justifier do
la qualité de Français ot de la jouissance do
ses droits civils et politiques ; elle astreignit
seulement à la déclaration préalable toute

personne qui voudrait « exercer la profession
de colporteur ou de distributeur de livres,
écrits, brochures, journaux, dessins, gravures,
lithographies et photographies sur la voie

publique ou en tout autre lieu public ou pri-
vé ». Cette déclaration doit être faite à la
préfecture du domicile et, pour les périodi-
ques, si on le préfère, à la mairie ou à la sous-
préfecture.

Sont assimilés aux colporteurs les biblio-
thécaires des gares, les marchands de jour-
naux installés dans les kiosques et les librai-
res forains. Il y a doute en ce qui concerne
les libraires étalagistes.

La loi de 1881 porto formellement que la
distribution et le colportage accidentels ne
sont soumis à aucune déclaration. Exemples:
la distribution de bulletins électoraux, fait
accidentel ; la distribution des bulletins de
l'armée du Salut, fait non accidentel.

Les contraventions sur l'omission de la dé-
claration, sa fausseté, la non-représentation
du récépissé sont de la compétence du tribu-
nal de simple police (amende do 5 à 15 francs
et emprisonnement do 5 jours ; emprisonne-
ment nécessairement prononcé en cas de ré-
cidive). Les circonstances atténuantes sont
admises. Le colporteur peut, en outre et sui-
vant les cas, être recherché comme auteur ou
complice des différents délits relevés par la
loi sur la presse. Il peut encore être poursuivi,
conformément au droit commun, pour le col-
portage d'écrits ou dessins obscènes.

Comices agricoles. — Asso-
ciations formées par des propriétaires
ruraux ou cultivateurs, pour favoriser le

développement de l'agriculture par l'or-

ganisation de concours et la distribution
de récompenses (médailles ou primes en

argent).
Les comices agricoles sont des associations

sans caractère officiel, ayant dos assemblées,
une caisse, ot contractant librement avec les
tiers ; ils fonctionnent en vertu de statuts au-
torisés, qu'ils sont tenus do respecter dans
leurs rapports avec l'autorité administrative.

Command. —
Acquéreur réel d'un

bien dont l'acte de transmission porte
un nom d'acquéreur fictif. — Déclaration
de commande Celle par laquelle on fait
connaître le nom du véritable acqué-
reur.

Un acheteur peut se réserver, par une
clause expresse du contrat, la faculté de dési-
gner après coup au vendeur la personno pour
laquelle il a fait l'acquisition, cotte personne
lui ayant commandé d'acheter. Le Code est
muet sur cette matière ; mais on doit considé-
rer comme étant encore en vigueur sur ce
point les lois du 22 frimaire otdu2S avril 1816,
qui autorisent la déclaration de command.
Outre la réserve expresse dans l'acte d'adju-
dication ou le contrat de vente, il faut quolo
command accepte; sinon, l'acquéreur reste
personnellement obligé. Enfin, la déclaration
de command doit ôtro enregistrée dans los
vingt-quatre heures. La déclaration de com-



197 COMMANDEMENT COMMERCE

mand régulièrement faite n'entraîne qu'un
seul droit de mutation.

On appelle aussi déclaration de command
celle qui est spéciale à l'avoué dernier enché-
risseur, dans une vente judiciaire d'immeu-
bles: l'avoué doit déclarer le nom de l'adju-
dicataire au greffe, dans les trois jours.

Commandement. — Acte par
lequel un huissier enjoint à un débiteur
d'exécuter les obligations qui découlent

pour lui d'un titre exécutoire, avant de

procéder aux voies d'exécution forcée.

Le commandement est soumis aux mêmes
conditions que tous les exploits. Il doit, en
outre, contenir : 1° la copie intégrale du
titre en vertu duquel agit le créancier ;
2Dl'avis formel que, faute de payement, il y
aura saisie ; 3° une élection de domicile par
le créancier dans le lieu où la saisie sera pra-
tiquée.

Le principal effet du commandement est
d'autoriser l'emploi des voies d'exécution, à

l'expiration des délais légaux. De plus, il in-

terrompt la prescription, mais il no fait pas
courir les intérêts des sommes réclamées.

Le débiteur peut faire opposition au com-
mandement, s'il estime qu'on a mal procédé ;
mais cette opposition n'arrête pas les pour-
suites ; il faut, pour obtenir ce résultat, une
décision du juge des référés.

Un certain nombre de saisies peuvent, il
est vrai, s'effectuer sans commandement préa-
lable; mais elles ont un caractère conserva-
toire, au lieu d'être des voies d'exécution for-
cée (saisie-arrêt, saisie-gagerie, etc.).

Commandite. — V. SOCIÉTÉ.

Commerce.
Du commerce. — Au point de vue écono-

mique, on distingue le commerce de gros, de
demi-gros et de détail. Le commerce de gros
coDsiste à acheter au producteur de grandes
quantités de marchandises pour les revendre
soit en gros, soit à des commerçants do demi-
gros, quelquefois, mais plus rarement à des
commerçants en détail. Le commerce de
demi-gros consiste à acheter de grosses quan-
tités de marchandises pour les revendre au
commerce de détail et même directement aux
consommateurs. Le commerce de détail a
pour objet d'approvisionner les consomma-
teurs; il se divise en commerce de grand dé-
tail, fait par les grands magasins et bazars,
et commerce de petit détail, fait par les petits
boutiquiers.

Au point de vue légal et réglementaire, on

distingue : 1° le commerce monopolisé,
comme celui des tabacs, des allumettes, des
poudres, des postes et télégraphes, que l'Etat
s'est réservé ; 2° le commerce réglementé,
comme celui des métaux précieux, des ou-
vrages d'or et d'argent, de la pharmacie, des
cartes àjouer, des armes de guerre.

Au point de vue de la statistique officielle,
on distingue : le commerce général, qui com-
prend l'importation, l'exportation et le tran-
sit; et le commerce spécial, qui comprend
seulement l'importation et l'exportation.

Le commerce se divise en commerce inté-
rieur, qui se limite aux échanges dans un
même pays, et qui ne peut s'apprécier qu'ap-
proximativement par l'intensité du trafic des
chemins de fer, des canaux et des routes; et
en commerce extérieur ou international, qui
embrasse les échanges entre des nations dif-
férentes, importation et exportation, et qui
se mesure assez exactement par le contrôle
des douanes, au moment du passage des mar-
chandises aux frontières terrestres ou mari-
times. Ce dernier est le plus souvent contrarié
dans son expansion naturelle, par le jeu com-
biné des droits de douane, qui frappent plus
ou moins lourdement certaines marchandises
à l'importation. Les droits de douane sont
destinés soit à protéger les productions simi-
laires du pays importateur, soit à procurer
simplement des ressources au Trésor public.
A ce régime, dit protecteur, on oppose celui
du libre-échange, qui consiste à laisser le
commerce absolument libre.

La législation commerciale fait l'objet du
Code de commerce (1807), modifié par de
nombreuses lois commerciales.

Accessoirement, les tribunaux de commerce
se fondent sur le Code civil et les usages
commerciaux.

Actes de commerce.—Est acte de commerce
tout acte de spéculation, lorsque la pensée de

spéculation (c'est-à-dire de réalisation d'un

bénéfice) forme le but principal de la per-
sonne qui accomplit l'acte. Le Code de com-
merce énumère, dans ses articles 632 (modifié
par la loi du 7 juin 1894) et 633, les différents
actes qui doivent être réputés actes de com-
merce, savoir : achats de denrées et mar-
chandises soit pour les revendre en nature
ou manufacturées, soit pour en louer l'usage;
entreprises de manufactures, de commission,
de transport par terre ou par eau, de fourni-
tures , de spectacles, de ventes à l'encan,

d'agences et bureaux d'affaires; opérations
de change, banque, courtage; conventions
entre commerçants, et, entre toutes personnes,
lettres de change; entreprises de construc-

tions; achats, ventes et reventes de navires
et toutes opérations concernant le commerce
maritime (affrètement, contrat à la grosse,
assurances maritimes, engagement de gens
de mer, etc.).

Le principal effet des actes de commerce
est de soumettre celui qui s'y est livré à la

juridiction des tribunaux de commère.

Des commerçants. — D'après le Code de
commerce (art. 1 à 7), « sont commerçants
ceux qui exercent des actes de commerce et
en font leur profession habituelle ». Il ne suf-
fit pas, pour être commerçant, de se livrer à

quelques actes commerciaux; il faut faire de
ces actes un exercice assez suivi pour cons-
tituer une existence commerciale. L'expres-
sion B commerçant » comprend les négociants,
les marchands en gros et en détail, les fabri-
cants, les banquiers, mais non les simples
artisans. La qualité de commerçant s'établit

par toute espèce de preuves ; la patente n'est

pas, par elle-même, une preuve de cette

qualité.
L'intérêt de distinguer les commerçants
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des non-commerçants se présente à divers

points de vue. Les actes faits par eux sont

présumés commerciaux et sont, dès lors, de
la compétence des tribunaux de commerce

(Code comm., art. 63S). Us peuvent, en cas do
cessation de payements, être soumis au ré-

gime de la liquidation judiciaire ou de la fail-

lite; ils jouissent aussi du droit d'élire les
membres des tribunaux de commerce dont
ils peuvent faire partie.

Tous ceux qui ont la capacité nécessaire

pour contracter peuvent, en général, devenir
commerçants. Les mineurs et les femmes
mariées sont même aptes à faire le com-
merce sous certaines conditions.

Le mineur peut être commerçant s'il réunit
les conditions suivantes. Il doit être : 1° éman-

cipé (v. ÉMANCIPATION); 2° âgé de dix-huit ans

accomplis; 3° autorisé par son père ou, à dé-
faut de celui-ci, par sa mère, ou a défaut du

père et de la mère, par une délibération du
conseil de famille, homologuée par le tribunal
civil. D'autre part, l'acto d'autorisation doit
être enregistré et affiché au tribunal de com-
merce. Lorsque ces conditions sont remplies,
le mineur est « réputé majeur pour les faits
relatifs à son commerce ». Le mineur commer-
çant peut, pour les besoins de son commerce,
aliéner son mobilier, mais il no peut aliéner
ses immeubles qu'en remplissant les forma-
lités indiquées par les articles 457 et suivants
du Code civil.

La seule condition imposée à la femme ma-
riée pour être commerçante, c'est d'être auto-
risée par son mari. Les femmes mariées com-
merçantes ont la capacité d'aliéner leurs im-
meubles, autres que ceux stipulés dotaux,
pour les nécessités do leur négoce. Lorsque
les épouxsont mariés sous le régime de la
communauté, les actes de la femme commer-
çante l'obligent, non seulement elle-même,
mais encore la communauté et le mari.

L'exercice de toute espèce de commerce est
incompatible avec certaines professions,
telles que celles d'avoué, notaire, et avec la

plupart des fonctions publiques. Cette incom-
patibilité a uniquement pour effet de rendre
ceux qui ne s'y conforment point passibles de
peines applicables, selon les différents cas,
par leurs supérieurs ou par les tribunaux;
elles laissent, en général, subsister les enga-
gements contractés par eux.

Les commerçants sont assujettis à l'obliga-
tion de payer patente et de tenir des livres
de commerce. (V. PATENTE, LIVRES DE COM-
MERCE.) Us doivent aussi rendre publics leur
régime matrimonial et les jugements soit
de séparation de biens ou de corps, soit de
divorce (Code comm., art. 65-70).

Ventes commerciales. — V. VENTE.

Afoms commerciaux. — « Quiconque aura
soit apposé, soit fait apparaître, par addition,
retranchement, ou par une altération quel-
conque, sur des objets fabriqués, le nom d'un
fabricant autre que celui qui en est l'auteur,
ou la raison commerciale d'une fabrique autre
que celle où lesdits objets auront été fabri-
qués, ou enfin lo nom d'un lieu autre que celui
de la fabrication, sera puni des peines por-
tées en l'article 423 du Code pénal, sans pré-

judice des dommages-intérêts,_s'il y a lieu.
Tout marchand, commissionnaire ou débitant

quelconque sera passible des effets de la

poursuite, lorsqu'il aura sciemment exposé
en vente ou mis en circulation los objets
marqués de noms supposés ou altérés. » (Loi
du 28 juillet 1824.)

Fonds de commerce. Clientèle. — On dési-

gne sous la qualification de « fonds de com-
merce n l'ensemble des choses dont se compose
un établissement commercial. Un fonds de com-
merce comprend ordinairement trois éléments
distincts : 1° l'achalandage ou clientèle qui en

dépend; 2° le droit au bail des lieux occupés;
3° les marchandises existant en magasin.
Mais ce qui constitue plus spécialement le
fonds de commerce, c'est l'achalandage ou
clientèle. Sont considérés comme faisant par-
tie intégrante de l'achalandage les nom, titre,
enseigne, marques, sous lesquels l'établisse-
ment commercial est connu du public.

Dans l'usage, les conventions relatives à
un fonds de commerce s'établissent d'une
manière distincte sur la clientèle et sur les
marchandises ; mais, à défaut de stipulation
expresse, la vente d'un fonds comprend tout
à la fois la clientèle, le droit au bail et les
marchandises garnissant les magasins ; l'ac-
quéreur a le droit de prendre l'enseigne, les
attributs de son vendeur et de s'annoncer
comme son successeur. Le vendeur ne peut,
à moins d'une clause formelle, continuer â so
servir des mêmes enseignes.

Les ventes de fonds de commerce peuvent
être soit verbales, soit faites par acte notarié
ou sous seing privé. Il est d'usage de fairo
annoncer ces ventes dans les journaux, dans
l'intérêt des créanciers qui auraient des oppo-
sitions à former entre les mains de l'acqué-
reur. Dans un délai de trois mois, par les
soins de l'acquéreur, les ventes do fonds de
commerce doivent, toutes sans exception,
être enregistrées si elles sont écrites, ou
déclarées à l'enregistrement si elles sont
verbales.

La jurisprudence considère les fonds de
commerce comme meubles par la détermi-
nation de la loi.

Le tuteur ne peut aliéner sans l'autori-
sation du conseil de famille le fonds de com-
merce appartenant à son pupille.

Le vendeur au comptant d'un fonds de
commerce peut, en sa qualité de créancier,
revendiquer ce fonds dans la huitaine de la
livraison, en cas de non-payement (Code civ.,
art. 2102), sans préjudice au privilège que la
loi lui accorde.

Tout nantissement d'un fonds de commerce
doit, à peine de nullité, être inscrit sur uu

registre public tenu au greffe du tribunal de.
commerce dans le ressort duquel le fonds
est exploité. (Code civ., art. 2075.)

Tribunaux de commerce. — V. TRIBUNAL
DE COMMERCE.

Ministère du Commerce et de l'Industrie.
— Créé le 4 janvier 1828, le ministère du Com-
merce fut rattaché tour à tour à ceux dos Tra-
vaux publics, de l'Intérieur et de l'Agriculture.
Le décret du 14 novembre 1881 ^érigea en

département spécial, et celui du 24 mars 1894
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lui donna le titre de ministère du Commerce,
de l'industrie, des postes et télégraphes. L'ad-
ministration centrale comprend les quatre
directions de l'enseignement technique, de
l'assurance et de la prévoyance sociales, du
travail, du commerce et de l'industrie, et la
division du personnel-et de la comptabilité.

Les attributions du ministre du Commerce
et de l'Industrie sont nombreuses et variées.
La législation du travail (conseils du travail,
conditions du travail, associations profession-
nelles, associations ouvrières de production,
inspection, hygiène et sécurité des travail-
leurs; v. TRAVAIL) ; l'assurance et la pré-
voyance sociales (retraites ouvrières, caisses
de retraites, habitations à bon marché, ré-

gime général des assurances, tutelle des
caisses d'épargne, accidents du travail) ; la

législation administrative des poids, mesures
et monnaies; celle de la propriété indus-
trielle ; les encouragements à la marine
marchande, aux pêches maritimes, etc., for-
ment autant de chapitres du budget de ce

département, auquel est rattachée l'admi-
nistration des Postes, télégraphes et télé-
phones.

Conseil supérieur du commerce et de
l'industrie. — Il a été établi par l'ordonnance
du 29 avril 1831 et le décret du 2 février 1853,
et réorganisé par les décrots des 13 octo-
bre 18S2,29 mai 1890, 3 juillet 1894, 1er décem-
bre 1894,16 juillet 1898, 17 janvier 1900. Il est
divisé en deux sections (commerce et indus-
trie), composées chacune de trente membres,
dont quinze choisis parmi les présidents des
chambres de commerce, et les autres parmi
les membres du Parlement et les hommes
notoirement les plus versés dans les matières
commerciales et financières. Le conseil émet
des avis sur les projets de loi relatifs au tarif
des douanes, sur l'application de ce tarif, sur
les projets de traités de commerce et de navi-
gation, sur le système des encouragements à
la marine marchande et aux grandes pêches
maritimes, et, en général, sur toutes les affai-
res commerciales. La commission consultative
permanente du conseil supérieur du com-
merce et de l'industrie (25 membres) est appe-
lée à donner son avis au ministre, toutes les
fois que celui-ci ne juge pas nécessaire de
consulter le conseil lui-même.

Conseil supérieur du travail. — Y. TRA-
VAIL.

Office national du commerce extérieur. —
Créé par une loi du 4 mars 1898, qui l'a ratta-
ché au ministère du Commerce et de l'indus-
trie, en le déclarant d'utilité publique, il a
pour mission de fournir aux industriels et
négociants français tous les renseignements
commerciaux relatifs au développement du
commerce extérieur et à l'extension de ses
débouchés dans les pays étrangers, les colo-
nies françaises et les pays de protectorat.

Il donne gratuitement aux intéressés des
renseignements sur les produits que la France
doit tirer du dehors pour son industrie, sa
consommation, son commerce de transit; sur
les produits susceptibles de trouver un débou-
ché sur les marchés étrangers, les colonies
françaises, les pays de protectorat; sur les

entreprises à créer ou affaires à suivre au
dehors; sur les tarifs douaniers français et
étrangers, droits de port, autres taxes inté-
ressant le commerce et la nayigation ; sur les
questions de transports (renseignements sur
les tarifs de chemins do fer et sur les trans-
ports maritimes et fluviaux); sur les conditions
de payement; sur les emballages; sur la
situation des marchés, et, dans la mesure du
possible, sur la notoriété des maisons établies
à l'étranger, les colonies françaises, les pays
do protectorat.

L'Office publie : un Moniteur officiel du
commerce, journal hebdomadaire de rensei-
gnements ; les rapports commerciaux des
agents diplomatiques et consulaires de
France ; une feuille d'informations et de
renseignements ; des monographies indus^
trielles et commerciales ; des notices corm-
merciales. Il est autorisé à recevoir les sub-
ventions, dons et legs de toute nature.

Un décret du 25 avril 1898 a réglé son
fonctionnement. Le conseil d'administration,
siégeant sous la présidence du ministre du
Commerce et de l'Industrie, et le comité de
direction, présidé par le président de la cham-
bre de commerce de Paris, ont été constitués
par un décret du 21 mai 1898.

Conseillers du commerce extérieur. — Un
autre décret de môme date (21 mai 1898),
complété par ceux du 22 avril 1900 et du
7 août 1903, a institué des correspondants
de l'Office, portant le titre de conseillers du
commerce extérieur de la France; ces corres-
pondants, dont les fonctions sont gratuites,
sont nommés par décret et choisis parmi les
industriels et négociants français jouissant
d'une grande notoriété dans les affaires
d'importation et ayant personnellement con-
tribué au développement du commerce exté-
rieur.

Les conseillers du commerce extérieur sont
nommés pour une période de cinq années ; le
ministre a la faculté de los maintenir dans
leurs fonctions pour de nouvelles périodes de

cinq ans. L'honorariat peut être conféré à
ceux qui auront été en fonctions pendant
deux périodes de cinq années. (Décret du
7 août 1903.)

Chambres de commerce. — Les chambres
de commerce sont, auprès des pouvoirs pu-
blics, les organes des intérêts commerciaux
et industriels de leur circonscription. Elles
sont des établissements publics. Il yen a au
moins une par département. (Loi du 9 avril
1898, art. lor.)

Les chambres de commerce sont instituées

par décrets d'administration publique, sur la

proposition du ministre du Commerce. L'avis
du conseil municipal de la commune désignée
pour être le siège de la nouvelle chambre,
celui du conseil général et des chambres de
commerce du département devront être préa-
lablement demandés. Le décret d'institution
détermine la circonscription de chaque cham-
bre. (Id., art. 2.)

Le nombre des membres des chambres de
commerce est déterminé par le décret qui les
institue. Il peut être modifié par des décrets
ultérieurs. Ce nombre ne peut être inférieur
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à neuf, ni excéder vingt et un, sauf à Paris,
où il peut s'élever jusqu'à trente-six. (Id.,
art. 3.)

Les membres des chambres de commerce
sont élus pour six ans; ils sont indéfiniment

rééligibles ; le renouvellement a lieu par tiers
tous les deux ans, dans le courant de décem-
bre. Lors de la constitution d'une chambre
de commerce, la répartition des membres
entre les séries et l'ordre de renouvellement
desdites séries sont réglés par le sort. (Id.,
art. 5.)

Il est procédé à l'élection des membres des
chambres de commerce d'après les listes
dressées pour ces tribunaux.

A défaut de tribunal de commerce dans les
arrondissements ou cantons compris dans la

circonscription d'une chambre, il est dressé

pour lesdits arrondissements des listes d'élec-
teurs d'après les bases déterminées par le
code de commerce pour les élections consu-
laires. (Décret du 22 janvier 1872, art. 1er.)

Les fonctions sont gratuites. Les chambres
élisent leur président et leur vice-président,
mais le préfet du département est président
permanent et peut assister à toutes les
séances.

Les chambres de commerce ont pour attri-
butions : 1° de donner au gouvernement les
avis et les renseignements qui leur sont
demandés sur les questions industrielles et
commerciales ; 2" de présenter leurs vues sur
les moyens d'accroître la prospérité de l'in-
dustrie et du commerce ; 3° d'assurer l'exé-
cution des travaux et l'administration des
services nécessaires dont elles ont la garde.
(Loi du 9 avril 1898, art. 11.)

Leur avis doit être demandé : 1° sur les
règlements relatifs aux usages commerciaux;
2° sur la création, dans leur circonscrip-
tion, de nouvelles chambres de commerce,
de bourses de commerce, d'offices d'agents
de change et de courtiers maritimes, de
tribunaux de commerce, de conseils de pru-
d'hommes, de succursales de la Banque de
France, do magasins généraux et de salles
de ventes publiques de marchandises neuves
aux enchères et en gros ; 3° sur les taxes
destinées à rémunérer les services de trans-
port concédés, dans leur circonscription, par
l'autorité publique; 4° sur toutes matières
déterminées par des lois ou des règlements
spéciaux, notamment sur l'utilité des travaux
publics à exécuter dans leur circonscription
et sur les taxes ou péages à percevoir pour
faire face aux dépenses de ces travaux ;
5° sur les tarifs de main-d'oeuvre pourlo tra-
vail dans les prisons. (Id., art. 12.)

Les chambres de commerce peuvent, de.
leur propre initiative, émettre des avis sur
les changements projetés dans la législation
commerciale, douanière et économique ; sur
les tarifs de douane; sur les tarifs et règle-
ments des services de transport concédés
par l'autorité publique hors de leur ressort,
mais intéressant leur.circonscription; sur les
tarifs et règlements des établissements à
l'usage du commerce ouverts dans leur cir-
conscription, en vertu d'autorisations admi-
nistratives. (Id., art. 13.)

Les chambres de commerce peuvent être

autorisées à fonder et administrer des éta-
blissements à l'usage du commerce, tels que
magasins généraux, salles de ventes publi-
ques, entrepôts, bans d'épreuves pour les
armes, bureaux de conditionnement et titrage,
expositions permanentes et musées commer-
ciaux, écoles de commerce, écoles profes-
sionnelles, cours pour la propagation des
connaissances commerciales et industrielles.
(Id., art. 14.)

Il est pourvu aux dépenses ordinaires des
chambres de commerce et des bourses de com-
merce au moyen d'une imposition additionnelle
au principal de la contribution des patentes.
(Jd., art. 21.) (V. BOURSESDE COMMERCEet CON-
TRIBUTION.)

Elles peuvent être autorisées, par décret,
à contracter des emprunts en vue de subvenir
ou de concourir aux dépenses de construc-
tion de bourses, de palais consulaires, de
lignes téléphoniques, et aux dépenses de fon-
dation de magasins généraux, musées com-
merciaux, etc. (Id., art. 22.)

Enseignement commercial et industriel.
— A côté des écoles supérieures de com-
merce reconnues par l'Etat et au premier
rang desquelles il faut citer YEcole supérieure
de commerce .de Parisi l'Etat donne l'ensei-
gnement commercial et industriel dans divers
établissements : Conservatoire des arts et
métiers (v. ARTS ET MÉTIERS); Ecole centrale
des arts et manufactures, destinée à.former
des ingénieurs civils, comme Ylnstitut natio-
nal agronomique forme des ingénieurs agro-
nomes; Ecoles nationales des arts et métiers
établies à Aix, Angers, Châlons, Lille et Pa-
ris; Ecole nationale pratique d'ouvriers et de
coniremaitres de Cluny (1891); Ecoles natio-
nales d'horlogerie de Besançon et de Cluny;
Ecoles pratiques de commerce et d'industrie
(décrets des 30 novembre 1863 et 8 février 1890;
loi du 26 janvier 1892) ; Ecoles nationales d'en-
seignement professionnel de Paris, Armentiè-
res, Nantes, Yierzon, Voiron.

L'Etat subventionne et encourage, en outre,
plus de trois cents écoles et cours privés.

Commis d'académie.—V. INS-
TRUCTION PUBLIQUE.

Commis de marine. — V. COM-
MISSAIRES DE LA MARINE.

Commis voyageurs.
Sont dispensées du timbre les cartes de

légitimation exigées des commis voyageurs
à l'étranger, qui sont délivrées par les cham-
bres de commerce, en exécution de l'art. 16
de la loi du 9 avril 1898. (Loi du 25 fé-
vrier 1901, art. 23.)

Commissaire des comptes
ou Censeur. — Celui qui, dans les
sociétés anonymes, veille à l'observation
des statuts, vérifie la comptabilité et pré-
sente un rapport à rassemblée des action-
naires.

Commissaire aux déléga-
tions judiciaires. — Commissaire
de police ayant reçu, par commission ror
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gatoire, délégation de substituer le juge
d'instruction et le procureur de la Répu-
blique dans l'oeuvre de l'instruction.

A Paris, il a été créé par le règlement du
30 avril 1887 trois postes de commissaires de
police chargés exclusivement de délégations
judiciaires ou spéciales. Ils sont attachés au
parquet de la Seine.

Commissaire du gouverne-
ment (Droit parlement.). — Fonction-
naire désigné par décret, préalablement
notifié aux présidents des Chambres, pour
soutenir devant celles-ci la discussion des

projets du gouvernement, en exécution de
l'article 6 de la loi constitutionnelle du
16 juillet 1875.

Le commissaire est choisi généralement
parmi les conseillers d'Etat et les directeurs
généraux des ministères. Aux termes des rè-
glements de l'une et de l'autre Chambre, il
obtient, comme le ministre qu'il représente,
la parole quand il la demande, sans être assu-
jetti au tour d'inscription.

Commissaire du gouverne-
ment (Droit admin.). — Membre du
conseil d'Etat remplissant auprès de la
section du contentieux les fonctions de
ministère public.

Les commissaires du gouvernement sont
choisis parmi les maîtres des requêtes et
désignés par décret. Ils assistent aux délibé-
rations de la section du contentieux et donnent
leurs conclusions dans chaque affaire.

Commissaires de la marine.
—

Corps civil chargé à terre.des écritures
des différents services confiés au commis-
sariat.

Les commissaires de la marine, officiers
d'administration, vérifient, ordonnancent, en-
registrent toutes les pièces intéressant la
comptabilité de la marine, et veillent à l'exé-
cution stricte des règlements. Dans les ports
de commerce, ils sont chargés de l'inscription
maritime et de ses multiples rouages; dans
les grands postes, un commissaire général ou
un commissaire prend le titre de « chef de
service ». Le service des bureaux est assuré
à terre par des commis du commissariat. Il y
a deux classes de commis principaux et qua-
tre classes de commis. Les grades sont ceux
de commissaire général (deux classes), com-
missaire en chef (deux classes), commissaires
principaux, commissaires (trois classes).

Les commissaires de la marine ont dans
l'armée de mer un rôle analogue à celui des
intendants dans l'armée de terre.

Le mode de recrutement du corps du com-
missariat de la marine est fixé par le décret
du 6 juin 1903, sa composition et ses cadres
par le décret du 5 juin suivant.

Commissaires de police. —
Fonctionnaires chargés de veiller pré-
ventivement à l'observance de la loi, des

arrêtés de l'autorité, au maintien du bon
ordre, à la sécurité des personnes et des
biens. V. POLICE.

Commissaires-priseurs. —
Officiers publics chargés de procéder à
la prisée ou estimation des meubles et
effets mobiliers et de les vendre aux en-
chères publiques. \

Les commissaires-priseurs, les officiers pu-
blics, dont la charge est vénale, présentent
leurs successeurs à l'agrément du ministre do
la Justice, sur la proposition de qui ils sont
nommés par décret.

"

A Paris, les commissaires-priseurs sont au
nombre de quatre-vingts. Il peut en être établi
dans les villes qui sont chefs-lieux d'arron-
dissement ou qui sont le siège d'un tribunal
de première instance et dans celles qui,
n'ayant ni sous-préfecture ni tribunal, ont
une population de 5 000 âmes au moins. (Lois
du 27 ventôse an ix et du 28 avril 1816, art. 89 ;
Ord. du 26 juin 1816.)

La loi du 18 juin 1843 détermine les per-
ceptions autorisées au profit des commissaires-
priseurs en sus du prix principal de l'enchère
à titre de droits de prisée, de droits de vente
ou de vacation.

Dans la ville où ils sont établis, les com-
missaires-priseurs procèdent exclusivement
aux ventes mobilières; dans les autres villes
de l'arrondissement, les notaires, greffiers et
huissiers ont qualité pour y procéder concur-
remment avec eux.

Commissaires de surveil-
lance administrative.—Agents
assermentés, placés par le ministre des
Travaux publics dans les gares de chemins
de fer pour veiller à l'exécution des lois
et règlements régissant les compagnies,
sous la direction des ingénieurs du con-

trôle, dans une circonscription détermi-
née du réseau.

Nommés à la suite d'un concours, les com-
missaires de surveillance administrative doi-
vent, en cas d'accident, prévenir leurs supé-
rieurs et les préfets, faire une enquête, sans

pouvoir donner aucun ordre direct aux agents
des compagnies. Ils reçoivent et inscrivent les

plaintes des voyageurs. Ils ont, pour la cons-
tatation des crimes, délits et contraventions
commis dans l'enceinte des chemins de fer,
les pouvoirs d'officiers de police judiciaire.
Ils relèvent, sous ce rapport, du procureur de
la République du ressort, auxquels ils trans-
mettent directement leurs procès-verbaux.

Les commissaires spéciaux installés dans
certaines gares frontières et à Paris n'ont
rien de commun avec les commissaires de
surveillance. Ce sont des agents du ministère
de l'Intérieur, chargés de la surveillance ré-

pressive sur la ligne à laquelle ils sont atta-
chés. Ils veillent plus particulièrement à ce

qui intéresse la sûreté de l'Etat.

Commission. — Rétribution de-
mandée par un commissionnaire à son
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commettant, ou par un banquier à son
client, et, d'une manière générale, par
tous les intermédiaires à titre onéreux.
V. COMMISSIONNAIRE.

Commission (Admin.).
— Titre

ou brevet conférant un grade ou un

emploi.

L'agent qui bénéficie d'une commission 'de
l'autorité n est admis à prêter serment que
sur la production de sa commission. Il peut
être requis de l'exhiber, lorsqu'il instrumente,
comme le font les agents des contributions
indirectes qui veulent pénétrer cbez un débi-
tant. Enfin s'il est appelé à relever des con-
traventions, il doit, à peine de nullité de ses

procès-verbaux, mentionner en ceux-ci la date
de sa commission et le nom du fonctionnaire

qui l'a délivrée. (V. COMMISSIONNÉ.)

Commission départemen-
tale. — V. DÉPARTEMENT.

Commission syndicale. —
"V. SYNDICAT DE COMMUNES.

Commission rogatoire. — In-
vitation faite à un juge ou à un tribunal
de procéder à quelque acte de justice,
pour le compte d'un autre juge ou d'un
autre tribunal.

L'objet des commissions rogatoires est ainsi
défini par l'art. 1035 du Code d'Instr. crimi-
nelle : « Quand il s'agira de recevoir un ser-
ment, une caution, de procéder à une enquête,
à un interrogatoire sur faits et articles, de
nommer des experts, et généralement de faire
une opération quelconque en vertu d'un juge-
ment, et que les parties, ou les lieux conten-
tieux, seront trop éloignés, les juges pourront
commettre un tribunal voisin, un juge, ou
même un juge de paix, suivant l'exigence des
cas; ils pourront même autoriser un tribunal
à nommer, soit un de ses membres, soit un
juge de paix, pour procéder aux opérations
ordonnées. »

Commission scolaire.—V. INS-
TRUCTION PUBLIQUE.

Commissionnaire. — Commer-
çant qui fait des opérations pour le

compte d'autrui.

Du commissionnaire. — Le commission-
naire, dont la profession est libre, agit : 1° soit
pour le compte et au nom d'un commettant,
qui doit seul profiter du bénéfice de l'opéra-
tion ou en supporter les conséquences oné-
reuses ; son rôle est identique à celui du
mandataire; 2° soit pour le compte du com-
metiant, mais en son nom propre, et alors il
s'oblige personnellement vis-à-vis des tiers;
par là sa situation se sépare de celle d'un
mandataire ordinaire qui agit tout à la fois
pour lo compte et au nom de son mandant, le
mandant seul s'obligeant envers les tiers par
l'organe du mandataire. Le commissionnaire,
au contraire, couvre son commettant, qui reste
innomé dans l'opération et vis-à-vis duquel

les tiers qui traitent avec le commissionnaire

n'acquièrent directement aucune action.

Obligations du commissionnaire. — Le
commissionnaire est comptable et responsa-
ble vis-à-vis de son commettant comme l'est
un mandataire ordinaire. Sa responsabilité
est mémo plus rigoureuse, par la raison que,
à la différence du mandat qui est gratuit, sauf
clause contraire, la commission comporte de

plein droit un émolument ou salaire sous-
entendu par l'usage, quand bien même il n'au-
rait pas été l'objet d'uûe stipulation expresse.
Lo commissionnaire répond donc envers son
commettant de ses négligences et de ses
fautes, même légères. Il est responsable de
toute avarie et de toute dépréciation qu'ont
éprouvées par sa faute ou celle de ses em-

ployés les marchandises consignées entre ses
mains par son commettant. Il engage sa res-
ponsabilité en n'exécutant point dans le délai
convenu, ou en exécutant en temps inopportun
les ordres qui lui ont été donnés.

Contrat de commission. — Le contrat de
commission n'est assujetti par la loi â aucune
forme déterminée. Les parties peuvent rédi-

ger un acte écrit, authentique ou privé; mais
la preuve peut également résulter soit de
leur correspondance, soit des énonciations des
livres de commerce, soit même de déclara-
tions de témoins, les juges de commerce
ayant la faculté d'admettre la preuve testi-
moniale dans tous les cas où les circontances
leur paraissent permettre de l'accueillir avec
sécurité. Lo contrat de commerce peut donc
se former sans écrit et d'une manière pure-
ment verbale ; il peut même se former tacite-
ment, et il arrive fréquemment que l'accep-
tation du mandat est un effet purement
tacite.

Le contrat de commission est, en somme,
un mandat sui generis approprié aux nécessités
du commerce. Le secret est, dans un grand
nombre de circonstances, une condition de
succès pour les spéculations commerciales :
l'usage du contrat de commission,qui permet
au commettant de garder l'anonyme et ne
met en évidence que l'agent de l'opération,
assure cette précieuse garantie du secret. La
commission favorise, en outre, bien mieux

que ne pourrait le faire le mandat ordinaire,
la promptitude dans les transactions commer-
ciales. Les tiers, en effet, traitant personnel-
lement avec le commissionnaire qui s'engage
directement avec eux, n'ont nullement à s'en-
quérir de la solvabilité du commettant. Les
tiers suivent la foi du commissionnaire, ce
qui les dispense de recourir à des informa-
tions devant entraîner une perte de temps.

Droit de commission. — Tandis que le
mandat est gratuit de sa nature et ne peut
devenir salarié qu'en vertu d'une clause ex-
presse, la commission, au contraire, com-
porte de plein droit un émolument pour le
commissionnaire, et il faudrait une clause
formelle dérogeant au droit commun pour la
rendre gratuite. A défaut do convention spé-
ciale, la quotité du salaire est déterminée
par les usages de la place relativement à la
nature d'opérations dont il s'agit. Cette quo-
tité ne représente, en général, quo-la remise
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pour la simple, commission, c'est-à-dire la
rémunération pure et simple de l'entremise
du commissionnaire. Lorsque ce dernierprend
à sa charge les risques de l'insolvabilité des
acheteurs, une autre remise dite ducroire (de
l'italien del credere) ou prime de confiance,
est allouée en raison des risques qu'il assure.
Le commissionnaire cumule dans ce dernier
cas le double rôle de mandataire et d'assu-
reur : c'est à ce dernier titre, et commo prime
d'assurance, qu'il reçoit une seconde remise.
Le mandat ordinaire est classé par les juris-
consultes au nombre des contrats de bienfai-
sance; dans le contrat de commission, au con-
traire, chacune des deux parties recherche
un lucre; la commission, à la différence du
mandat, est un contrat commutatif. V. CON-
TRAT.

Privilège du commissionnaire. — Le sim-

ple mandataire qui a fait des avances à rai-
son de l'exécution de son mandat n'a contre
son mandant qu'une créance ordinaire pour
se faire rembourser les sommes dont il s'est
mis à découvert pour le compte de celui-ci.
La loi ne lui attribue, relativement aux autres
créanciers, aucun droit de préférence ou de

privilège pour se faire payer sur les choses
ou valeurs quelconques dont la gestion lui a
été confiée etdont il se trouve détenteur par
l'effet do son mandat ; il a droit simplement et
strictement au remboursement de ses dé-
penses purement conservatoires. Les avances
qu'il a pu faire à son mandant pour un tout
autre objet ne sont garanties par aucun
privilège. La loi commerciale a fait au com-
missionnaire une situation plus avantageuse :
elle lui donne, à raison de ses avances, un
privilège sur les marchandises qu'il est
chargé d'acheter ou de vendre, ainsi que sur
les deniers provenant des ventes effectuées
par sa médiation. En effet, quand il expose
des frais ou quand il remet à son commettant
des acomptes ou anticipations sur le prix à
provenir d'une vente non encore réalisée, le
commissionnaire ne prête point à la per-
sonne, il prête à la marchandise ou aux va-
leurs de nature quelconque sur lesquelles il
est chargé d'opérer et qui forment naturelle-
ment le gage sur lequel il a dû compter.

Tout commissionnaire a privilège sur la
valeur des marchandises à lui expédiées, dé-
posées ou consignées, par le fait seul de l'ex-
pédition, du dépôt ou de la consignation,
pour tous les prêts, avances ou payements
faits par lui, soit avant la réception des mar-
chandises, soit pendant le temps qu'elles
sont en sa possession. Dans la créance privi-
légiée du commissionnaire sont compris, avec
le principal, les intérêts, commissions et
frais.

Si les marchandises ont été vendues et li-
vrées pour le compte du commettant, le com-
missionnaire se rembourse, sur le produit de
la vente, du montant de sa créance, par pré-
férence aux créanciers du commettant. (Code
comm., art. 95.)

Le commissionnaire « est réputé avoir les
marchandises en sa possession, lorsqu'elles
sont à sa disposition dans ses magasins ou
navires, à ladouane ou dans un dépôt public,

ou si, avant qu'elles soient arrivées, il en est
saisi par un connaissement ou par une lettre
de voiture ». (Id., art. 92.) V. GAGE COMMER-
CIAL.

Commissionnaire pour les transports. —
V. TRANSPORTS.

Commissionnaire public. —
Individu qui fait, moyennant salaire, les
commissions d'autrui.

Les commissionnaires publics ne peuvent
exercer leur industrie qu avec l'autorisation
du maire (à Paris, du préfet de police). Ils
sont munis d'une plaque numérotée.

Commissionné.—Militaire main-
tenu ou réadmis au service en vertu d'une
commission. —

Employé investi de son

emploi par la remise du titre ou com-
mission qui le fait entrer dans les cadres
du personnel.

Peuvent être maintenus au service en vertu
d'une commission : les sous-officiers ayant
quinze ans de service effectif et ne pouvant
plus, dès lors, contracter de rengagement, ou
ceux qui, ayant dix ans de service au moins,
font, à l'expiration de leur engagement, la
demande de servir en qualité de commission-
nés; enfin, les gendarmes, sapeurs-pompiers
de Paris, militaires employés dans les écoles
ou affectés dans les corps de troupes à divers
emplois déterminés par la note ministérielle
du 18 novembre 1889. Peuvent être réadmis
dans l'armée, à titre de commissionnés, les
militaires de ces mêmes catégories ayant
quitté le service depuis moins de trois ans,
ainsi que les sous-officiers, sortis de l'armée
après dix ans de service et même déjà admis
à une pension de retraite, qui ont été titu-
laires de certains emplois déterminés par les
lois des 13 mars et 25 décembre 1875.

Les commissionnés ont droit à la haute
paye de leur grade, aune pension proportion-
nelle après quinze ans, et à une retraite après
vingt-cinq ans de service. Ils sont soumis aux
lois et règlements militaires, maïs peuvent
quitter leur emploi et sortir de l'armée eu
donnant leur démission, sauf en cas de guerre.

C'est surtout en ce point que leur situation
diffère de celle des rengagés, et aussi par le

temps pendant lequel ils peuvent être main-
tenus au service, temps qui n'est limité que
par l'âge : quarante-sept ans pour les sous-
officiers, cinquante ans pour les militaires
titulaires de certains emplois. Les gendarmes
et employés de la justice militaire peuvent
même être maintenus au delà de cet âge.

Commissoire (ÎPacte). —
V. CONDITIONS.

Oommodat (du latin commodare,

prêter).
— Nom donné par les Romains

au prêt à usage. (V. PRÊT).

Commodo : Enquête de cornmodo

et incommodo. — V. ENQUÊTE.

Communauté. — Régime d'asso-
sociation conjugale en vertu duquel cer-
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tains biens des époux sont communs entre
eux.

La communauté dite légale est établie par
la loi; c'est le régime des époux mariés sans

contrat, de ceux qui l'ont stipulé dans leur

contrat, et de ceux qui ont fait un contrat nul

(par ex., pour vice de forme). La communauté
conventionnelle est la communauté légale plus
ou moins modifiée par la convention des par-
ties (C. civ., art. 1497). Le régime de la com-
munauté est caractérisé par la juxtaposition
de trois masses de biens : les biens communs
ou la communauté, ceux propres au mari,
ceux propres à la femme. La composition de
chacune d'elles est réglée par la loi ou parle
contrat de mariage. Chaque fois que l'une de
ces masses de biens s'enrichît au détriment
d'une autre, elle lui doit récompense. (V. plus
loin, § Récompenses.)

La communauté, soit légale, soit conven-

tionnelle, commence du jour du mariage con-
tracté devant l'officier de l'état civil; on ne

peut stipuler qu'elle commencera à une autre

époque. (Cod. civ., art. 1399.)

Communauté légale.
Actif de la communauté. (Code civ.,

art. 1401.)
La communauté se compose activement :

1° de tout le mobilier que les époux possé-
daient au jour de la célébration du mariage,
ensemble de tout le mobilier qui leur échoit

pendant le mariage à titre de succession ou
même de donation, si le donateur n'a exprimé
le contraire; 2° de tous les fruits, revenus,
intérêts et arrérages, de quelque nature

qu'ils soient, échus ou perçus pendant le ma-
riage, et provenant des biens qui apparte-
naient aux époux lors de la célébration, ou
de ceux qui leur sont échus pendant le ma-
riage, à quelque titre que ce soit; en d'autres
termes, la communauté est usufruitière des
biens propres des époux; 3° de tous les im-
meubles acquis à prix d'argent pendant le
mariage. Aux termes de l'article 1402, tout
immeuble est réputé acquêt de communauté
s'il n'est prouvé que l'un des époux en avait
avant le mariage la propriété ou la posses-
sion légale (V. PRESCRIPTION)^ ou qu'il lui est
échu dans la suite à titre de succession ou
donation. Mais tout immeuble acquis entre le
contrat et la célébration du mariage au
moyen de.deniers qui devaient tomber en
communauté est commun au même titre que
ces deniers eux-mêmes. (Id., art. 1404.)

Biens propres des époux. — Les biens qui
n'entrent pas en communauté forment le pa-
trimoine particulier de chacun des époux,
leurs biens propres ou, plus simplement,
leurs propres.

Les propres immobiliers comprennent: 1°les
immeubles acquis avant le mariage ; 2° les
immeubles acquis par succession, donation ou
accession (V. ce mot) pendant le mariage ;
3a certains immeubles visés par les articles
1406, 1407, 1408, 1434 et 1435 du Code civil,
savoir :

Art. 1406. « L'immeuble abandonné ou cédé
par père, mère ou autre ascondant, à l'un des
deux époux, soit pour lo remplir de ce qu'il

lui doit, soit à la charge de payer les dettes
du donateur à des étrangers, n'entre point en
communauté; sauf récompense ou indem-
nité. » (V. plus loin, g Récompense.)

Art. 1407. « L'immeuble acquis pendant le

mariage à titre d'échange contre l'immeuble

appartenant à l'un des époux, n'entre point en
communauté, et est subrogé aux lieu et place
de celui qui a été aliéné ; sauf la récompense
s'il y asouite. »

Art. 1408. « L'acquisition faite pendant le
mariage, à titre de licitation ou autrement,
de portion d'un immeuble dont l'un des époux
était propriétaire par indivis, ne forme point
un conquêt ; sauf à indemniser la communauté
de la sommo qu'elle a fournie pour cette ac-
quisition. Dans le cas où le mari deviendrait
seul, et en son nom personnel, acquéreur ou
adjudicataire de portion ou de la totalité d'un
immeuble appartenant par indivis à la femme,
celle-ci, lors de la dissolution de la commu-
nauté, a le choix ou d'abandonner l'effet à la
communauté, laquelle devient alors débitrice
envers la femme de la portion appartenant à
celle-ci dans le prix, ou de retirer l'immeuble

(retrait d'indivision) en remboursant à la com-
munauté le prix de l'acquisition. »

Art. 1434 et 1435. V. REMPLOI.
Les propres mobiliers sont ceux qui sont dé-

clarés tels par le contrat de mariage, les ob-
jets mobiliers donnés ou légués à la condition
qu'ils resteront propres à l'époux donataire ou
légataire, etc.

Passif de la communauté. — Le passif de
la communauté comprend : 1° les dettes mobi-
lières des époux au jour du mariage, sauf ré-
compense pour celles relatives aux immeubles
propres. (Celles de la femme doivent résulter
d'un acte authentique antérieur au mariage);
2° les dettes contractées par le mari ou par la
femme autorisée du mari ou mandataire de
celui-ci ; 3° les intérêts des dettes personnelles
aux époux; 4° les réparations usufructuaires
des immeubles qui n'entrent pas en commu-
nauté ; 5° les charges du mariage (art. 1409).

Contribution aux dettes. Le passif des
successions ou des donations échues aux
époux pendant le mariage se répartit entre eux
et la communauté dans la même proportion
que leur actif.

Obligation aux dettes. Les créanciers peu-
vent agir toujours contre les biens de la suc-
cession et l'époux héritier, et aussi contrôla
communauté, si l'héritier est le mari, ou si
c'est la femme, à la condition que celle-ci ait
accepté avec l'autorisation du mari (art. 1411-
1418).

Administration de la communauté (Code
civ., art. 1421-1440). — Pouvoirs du mari. Le
mari, chef de la communauté, en administre
seul les biens. De plus, quoique coproprié-
taire avec la femme, il en dispose librement.
Il peut les vendre et hypothéquer sans le
concours de la femme.

Il n'y a de réserve que pour les aliénations à
titre gratuit ; le mari ne peut disposer entre
vifs à titre gratuit des immeubles de la com-
munauté, ni de l'universalité ou d'une quotité
du mobilier, si ce n'est pour l'établissement
des enfants communs. Il ne peut disposer des



205 COMMUNAUTÉ

effets mobiliers à titre gratuit et particulier,
au profit do toutes personnes, que s'il ne s'en
réserve pas l'usufruit.

Par testament, il ne peut disposer au delà
de sa part dans la communauté. S'il a légué
un objet déterminé et que la femme accepte la
communauté, de deux choses l'une : ou l'objet,
par suite du partage, tombe au lot des héri-
tiers du mari, le donataire peut le réclamer en
nature ; dans le cas contraire, il a droit à la
valeur en argent de l'objet, sur la part des
héritiers du mari dans la communauté et sur
les biens personnels de ce dernier.

Les amendes encourues par le mari peuvent
sepoursuivre sur les biens de la communauté,
sauf récompense à la femme ; celles encourues
par la femme ne peuvent s'exécuter que sur la
nue propriété de ses biens personnels, tantque
dure la communauté.

Pouvoirs de la femme. Les actes faits par
la femme sans le consentement du mari, et
même avec l'autorisation de la justice, n'en-
gagent point les biens do la communauté, si
ce n'est lorsqu'elle contracte comme mar-
chande publique et pour le fait de son com-
merce.

La femme ne peut s'obliger ni engager les
biens de la communauté, même pour tirer
son mari de prison, ou pour l'établissement
de ses enfants en cas d'absence du mari,
qu'après y avoir été autorisée par justice.

Biens personnels de la femme. Le mari a
l'administration de tous les biens personnels
de la femme. Il peut exercer seul toutes les
actions mobilières et possessoires qui lui
appartiennent, mais il ne peut aliéner les
immeubles personnels de sa femme sans le
consentement de celle-ci ; c'est la femme qui
les aliène avec l'autorisation du mari ou de
la justice.

Le mari est responsable de tout dépéris-
. sèment des biens personnels de sa femme,

causé par défaut d'actes conservatoires.
H donne à bail los biens de la femme. Les

baux qu'il passe pour un temps excédant
neuf ans ne sont, en cas de dissolution de
la communauté, obligatoires vis-à-vis de la
femme ou de ses héritiers que pour le temps
qui reste à courir soit de la première période
de neuf ans, si les parties s'y trouvent encore,
soit de la seconde, et ainsi de suite, do ma-
nière que le fermier n'ait que le droit d'ache-
ver la jouissance de la période de neuf ans
où il se trouve.

Les baux do neuf ans ou au-dessous que le
mari seul a passés ou renouvelés des biens
de sa femme, plus do trois ans avant l'expi-
ration du bail courant s'il s'agit do biena
ruraux, et plus de deux ans avant la même
époque s'il s'agit de maisons, sont sans effet,
à moins que leur exécution n'ait commencé
avant la dissolution de la communauté.

Récompense. — Une récompense est, dans
le régime de la communauté, une indemnité
due à l'un des époux par la communauté ou

réciproquement, ou aussi par l'un des époux
à l'autre. La communauté doit une récom-
pense à l'un des époux lorsque, un immeuble
propre à l'un des époux a}'ant été vendu, le
prix en a été versé dans la communauté sans

remploi ; il en est de même si la communauté
a touché le prix versé par un propriétaire
pour se rédimer de services fonciers dus à un

héritage propre. (Code civ., art. 1433.) L'arti-
cle n'est pas limitatif, et chacun des époux
est créancier de tout ce dont il a enrichi la
communauté. La récompense s'exerce sur les
biens de la communauté; si la récompense
est due à la femme, elle peut, en cas d'insuf-
fisance, l'exercer sur les biens personnels du
mari. Il est dû récompense à la communauté

par l'un des époux toutes les fois qu'il a été
pris sur la communauté une somme soit pour
acquitter des dettes ou des charges person-
nelles à l'un des époux (comme pour payer
tout ou partie d'un immeuble propre), soit
pour le recouvrement, la conservation ou
l'amélioration de ses biens personnels, et gé-
néralement toutes les fois qu'il a tiré un profit
personnel des biens de la communauté. (Id.,
art. 1437.) La récompense n'excède jamais ce

que la communauté a déboursé; d'autre part,
elle n'est due que jusqu'à concurrence de ce
dont l'époux a profité. Il est dû récompense
par l'un des époux à l'autre chaque fois qu'un
propre de l'un des époux a servi à acquitter
une dette personnelle de l'autre, par exemple
si la dette d'un époux a été éteinte par la da-
tion en payement d'un immeuble propre de
l'autre. Toute récompense se liquide et se
paye à la dissolution de la communauté.

Constitution de dot. — "V. DOT.

Dispositions entre époux. — "V. MARIAGE.

Dissolution de la communauté (Code civ.,
art. 1441-14G6). — La communauté se dissout

par la mort, par le divorce, par la séparation
de corps, par la séparation de biens, par l'an-
nulation d'un mariage putatif. L'absence peut
entraîner une dissolution provisoire de la
communauté.

L'époux survivant doit faire inventaire.

Acceptation et renonciation (Code civ.,
art. 1453-1466 et 1492-1496). — Après la disso-
lution de la communauté, la femme (ou ses
héritiers et ayants cause) a la faculté de

l'accepter ou d'y renoncer, à moins qu'elle ne
se soit immiscée dans les biens de la com-

munauté, n'ait recelé ou diverti des objets.
Les actes purement administratifs ou con-

servatoires n'emportent point immixtion.
La renonciation est l'acte par lequel la

femme mariée sous le régime do la commu-
nauté ou ses héritiers renoncent, après la
dissolution de la communauté, à leur part
dans les biens dont elle se compose, pour
n'avoir pas à supporter ses dettes.

Par la renonciation à la communauté, la
femme est déchargée do toute contribution
au passif de la communauté; mais elle perd
tout droite son actif: elle peut retirer seu-
lement les linges et hardes à son usage
(art. 1492 et 1494).

Pour pouvoir renoncer, la femme doit faire
dresser, dans le délai de trois mois, un inven-
taire fidèle et exact, et, dans un nouveau
délai de quarante jours, déclarer (au greffe
du tribunal do première instance de l'arron-
dissement où son mari était domicilié) son
intention de renoncer. Pendant les délais en
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question, la veuve a droit de prendre sa
nourriture et celle de ses domestiques sur les

provisions existantes et même sur la masse
commune, et elle ne doit aucun loyer pen-
dant ie même temps.

C'est sous les mêmes conditions que les
héritiers de la femme prédécédée ont la
faculté de renoncer eux-mêmes à la com-
munauté.

L'acceptation est toujours présumée, la
renonciation toujours expresse. Toutefois, la
femme divorcée ou séparée de corps, qui n'a

point, dans les trois mois et quarante jours
après le divorce ou la séparation définiti-
vement prononcés, accepté la communauté,
est censée y avoir renoncé, à moins qu'étant
encore dans le délai elle n'en ait obtenu la

prorogation en justice, contradictoirement
avec le mari, ou lui dûment appelé. (Code civ.,
art. 1463.)

Les renonciations à communauté ou à suc-
cession sont faites au greffe du tribunal dans
l'arrondissement duquel la communauté se
sera opérée, sans qu'il soit besoin d'autre for-
malité. (Code proc. civ., art. 997.)

Partage après acceptation. (Code civ.,
art. 1467-1491.) — La liquidation comprend
le partage de l'actif, la répartition du passif.
Chaque époux ajoute aux biens existants par
le moj'en de rapports ce qu'il doit à la com-
munauté, ot prélève ce qui lui est dû. Le par-
tage se fait par moitié, tant pour l'actif que
pour le passif, sauf les clauses contraires de
communauté conventionnelle. Le deuil de la
femme, même renonçante, est à la charge
des héritiers du mari.

Tandis que le mari peut être poursuivi, sauf
son recours, pour la totalité des dettes, le
bénéfice d'émolument permet au contraire à la
femme de ne payer les dettes que jusqu'à
concurrence de ce qu'elle retire de la com-
munauté, pourvu qu'il }r ait eu bon et fidèle
inventaire (art. 1483) et qu'elle ne se soit pas
engagée solidairement (art. 1487).

Communauté conventionnelle.
La communauté conventionnelle, c'est la

communauté légale, modifiée par les conven-
tions des parties.

Les époux peuvent en effet modifier la
communauté légale par toute espèce de con-
ventions non contraires à l'ordre public, aux
bonnes moeurs, aux lois sur la puissance mari-
tale ou paternelle, ou sur l'ordre successoral.

Los principales modifications sont celles
qui ont lieu en stipulant:

1° Que la communauté sera réduite aux
acquêts ;

2° Que le mobilier présent ou futur n'en-
trera point en communauté, ou n'y entrera
que pour une partie;

3° Qu'on y comprendra tout ou parti© des
immeubles présents ou futurs, par la voie do
l'ameublissement ;

4° Que les époux payeront séparément leurs
dettes antérieures au mariage (clause do sépa-
ration de dettes) ;

5° Qu'en cas de renonciation la femme
pourra reprendre ses apports francs et
quittes ;

6° Que le survivant aura un préciput;

7° Que les époux auront des parts inégales ;
S0 Qu'il y aura entre eux communauté à titre

universel.
Les époux peuvent faire toutes autres con-

ventions. Néanmoins, dans le cas où il y
aurait des enfants d'un précédent mariage,
toute convention qui tendrait dans ses effets
à donner à l'un des époux au delà de la por-
tion réglée par les dispositions sur la quotité
disponible, sera sans effet pour l'excédent de
cette portion ; mais les simples bénéfices
résultant des travaux communs et des écono-
mies faites sur les revenus respectifs, quoique
inégaux, des deux époux, ne sont pas consi-
dérés comme un avantage fait au préjudice
des enfants du premier lit.

La communauté conventionnelle reste sou-
mise aux règles do la communauté légale,
pour tous les cas auxquels il n'y a pas été
dérogé implicitement ou explicitement par
le contrat.

Communauté réduite aux acquêts. (Code civ.,
art. 1498-1499). On appelle ainsi un régime
de communauté conventionnelle qui restreint
l'actif et le passif de la communauté légale.
On en exclut le mobilier présent des époux
et, parmi lo mobilier futur, celui qui est
acquis à titre lucratif. La communauté com-
prend alors les fruits et revenus des propres,
les produits du travail ou do l'industrie des
époux, les acquêts, c'est-à-dire les biens acquis
â titre onéreux pendant le mariage.

Le passif no comprend ni les dettes pré-
sentes, ni les dettes futures provenant de
successions ou donations échues aux époux.

Si le mobilier existant lors du mariage, ou
échu depuis, n'a pas été constaté par inven-
taire ou état en bonne forme, il est réputé
acquêt.

Clause exclusive du mobilier. (Code civ.,
art. 1500-1504.) Les époux peuvent exclure
de leur communauté tout leur mobilier pré-
sent et futur. On donne à cette clause le nom
de « clause de réalisation (de res, chose) »,
parce que les meubles exclus sont comme
assimilés à des immeubles.

La réalisation est expresse ou tacite; dans
ce dernier cas, elle résulte : 1° ou de la
clause d'emploi, réalisation d'une somme dont
il est stipulé qu'elle sera employée en immeu-
bles; 2° ou delà clause d'apport, par laquello
les époux stipulent qu'ils mettront réciproque-
ment du mobilier dans la communauté jusqu'à
concurrence d'une valeur ou d'une somme dé-
terminée.

La clause d'apport rend l'époux débiteur
envers la communauté de la somme qu'il a
promis d'y mettre, et l'oblige à justifier do cet
apport.

L'apport est suffisamment justifié, quant au
mari, par la déclaration portée au contrat de
mariage que son mobilier est do telle valeur.
Il est suffisamment justifié, à l'égard de la
femme, par la quittance que le mari lui donno,
ou à ceux qui l'ont dotée.

Chaque époux a le droit de reprendre et de
prélover, lors de la dissolution do la commu-
nauté, la valeur de ce dont lo mobilier qu'il a
apporté lors du mariage, ou qui lui est échu
depuis, excédait sa mise en communauté.

Le mobilier qui éèhoit à chacun des époux
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pendant
le mariage doit être constaté par un

inventaire.
A défaut d'inventaire du mobilier échu au

mari, ou d'un titre propre à justifier de sa
consistance et valeur, déduction faite des
deties, le mari ne peut en exercer la reprise.

Si le défaut d'inventaire porte sur un mobi-
lier échu à la femme, celle-ci ou ses héritiers
sont admis à faire preuve, soit par titres, soit

par témoins, soit même par commune renom-
mée, de la valeur de ce mobilier.

Clause d'ameublissement. (Cod. civ., art. 1505-
1509.) On donne le nom d'ameublissement à
la clause de communauté conventionnelle par
laquelle les époux, ou l'un d'eux, font passer
un immeuble à l'état de meuble, pour le faire
entrer dans la communauté. Cette fiction n'a
d'effet qu'entre les époux; car, à l'égard des
tiers, l'immeuble conserve toujours sa nature
propre. La cause d'ameublissement a pour effet
d'étendre la communauté légale ; elle est l'op-
posé de la stipulation depropre, qui la restreint.

L'ameubassement est général onparticulier,
déterminé ou indéterminé. On le dit général
quand il comprend tous les immeubles ; parti-
culier, quand il ne s'applique qu'à certains
immeubles spécialement désignés ; déterminé,
quand il fait passer à la communauté la pro-
priété des immeubles qui en forment l'objet,
et les assimile, d'une manière absolue, aux
meubles; indéterminé, quand il donne à la
communauté un droit de créance en vertu
duquel l'époux qui a consenti l'ameublisso-
ment est tenu, lors de la dissolution de la
communauté, de comprendre dans la masse
commune, jusqu'à concurrence de la somme
pour laquelle l'ameublissement a eu lieu, les
immeubles ameublis.

Clause de séparation de dettes. (Code civ.,
art. 1510-1513.) C'est une clause par laquelle
des époux, adoptant le régime de la commu-
nauté, y apportent la modification suivante :
ils conviennent que la communauté ne sera
pas chargée des dettes que chacun d'eux a
contractées avant le mariage et qu'ils paye-
ront séparément leurs dettes personnelles.

Pour que cette clause soit opposable aux
créanciers et limite ainsi leur action aux
frais personnels de l'époux débiteur, il faut
que le mobilier propre à chacun des conjoints
ait été inventorié.

La clause de séparation des dettes n'em-
pêche point que la communauté ne soit char-
gée des intérêts et arrérages qui ont couru
depuis le mariage.

Lorsque les époux apportent dans la com-
munauté (clause d'apport) une somme certaine
ou un corps certain, un tel apport emporte la
convention tacite qu'il n'est point grevé de
dettes antérieures au mariage: et il doit être
fait raison par l'époux débiteur à l'autre de
toutes celles quidiminueraientl'apportpromis.

Lorsque la communauté est poursuivie pour
les dettes de l'un dos époux, déclaré, par con-
trat, franc et quitte de toutes dettes anté-
rieures au mariage {clause de franc et quille),
le conjoint a droit à une indemnité qui se
prend soit sur la part de communauté reve-
nant à répouxidébiteur, soit sur les biens per-
sonnels audit époux. En cas d'insuffisance,
cette indemnité peut être poursuivie par voie

de garantie contre le père, la mère, l'ascen-
dant ou le tuteur qui l'auraient déclaré franc
et quitte. Elle peut même être exercée par le
mari durant la communauté, si la dette pro-
vient du chef de la femme ; sauf, en ce cas, le
remboursement dû par la femme ou ses héri-
tiers aux garants, après la dissolution de la
communauté.

Reprise d'apport franc et quitte. (Code civ.,
art. 1514). — La femme peut stipuler qu'en cas
de renonciation à la communauté elle repren-
dra tout ou partie de ce qu'elle y aura apporté,
soit hors du mariage, soit depuis; mais cette
stipulation ne peut s'étendre au delà des
choses formellement exprimées, ni au profit
des personnes autres que celles désignées.

Ainsi, la faculté de reprendre le mobilier
que la femme a apporté lors du mariage ne
s'étend point à celui qui serait échu pendant
le mariage. Ainsi encore, la faculté accordée
à la femme ne s'étend point aux enfants; celle
accordée à la femme et aux enfants ne s'étend
point aux héritiers ascendants ou collatéraux.

Dans tous les cas, les apports ne peuvent
être repris que déduction faite des dettes

personnelles â la femme, et que la commu-
nauté aurait acquittées.

Préciput conventionnel. (Code civ., art. 1515-r
1519.) Le préciput est un prélèvement opéré
avant un partage sur la masse des biens de la
communauté.

Le préciput conventionnel peut être stipulé
en faveur de l'un ou de l'autre des conjoints,
ou de tous les deux. Mais la clause par laquelle
l'époux survivant est autorisé à prélever, avant
tout partage, une certaine somme ou une cer-
taine quantité d'effets mobiliers en nature,
ne donne droit à ce prélèvement, au profit
de la femme survivante, que lorsqu'elle ac-
cepte la communauté, à moins que le contrat
de mariage ne lui ait réservé ce droit, même
en renonçant. Hors ce cas, le préciput ne
s'exerce que sur la masse partageable, et non
sur les biens personnels de l'époux prédécédé.

Le préciput ne rend pas l'époux créancier
de la communauté ; c'est un copartageant,
qui a un droit plus fort. Le préciput ne pou-
vant s'exercer que sur les biens de commu-
nauté devient caduc pour ce qui manque,
quand les biens sont insuffisants. Le préciput
est une convention de mariage : il n'est une
donation ni quant à la forme, ni quant au
fond. L'avantage qui en résulte pour l'époux
préciputaire n'est pas réductible au profit de
tous les héritiers réservataires de son con-

joint, mais il le serait aux enfants du pre-
mier de celui-ci (art. 1098).

Lorsque la dissolution de la communauté

s'opère par le divorce ou par la séparation
de corps, il n'y a pas lieu à la délivrance
actuelle du préciput; mais l'époux qui a
obtenu soit le divorce, soit la séparation de

corps, conserve ses droits au préciput en cas
de survie. Si c'est la femme, la somme ou la
chose qui constitue le préciput reste tou-

jours provisoirement au mari, à la charge de
donner caution.

Parts inégales assignées à chacun des époux
dans la communauté. (Code civ., art. 1520-
1525.) Les époux peuvent déroger au par-
tage égal établi par la loi, soit en ne donnant
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à l'époux survivant ou à ses héritiers, dans
la communauté, qu'une part moindre que la
moitié, soit en ne lui donnant qu'une somme
fixe pour tout droit de communauté, soit on

stipulant que la communauté entière, en cer-
tains cas, appartiendra à l'époux survivant,
ou à l'un d'eux seulement.

Le mari ou ses héritiers qui retiennent, en
vertu de la clause énoncée en l'article 1520,
la totalité de la communauté, sont obligés
d'en acquitter toutes les dettes. Les créan-
ciers n'ont, en ce cas, aucune action contre
la femme ni contre ses héritiers.

Si c'est la femme survivante qui a, moj'en-
nant une somme convenue, le droit de retenir
toute la communauté contre les héritiers du

mari, elle a le choix ou de leur payer cetto
somme, en demeurant obligée à toutes les
dettes, ou de renoncer à la communauté, ot
d'en abandonner aux héritiers du mari les
biens et les charges.

Lorsqu'il a été stipulé que l'époux ou ses
héritiers n'auront qu'une certaine part dans
la communauté, comme le tiers ou le quart,
l'époux ainsi réduit ou ses héritiers ne sup-
portent les dettes de la communauté que pro-
portionnellement à la part qu'ils prennent
dans l'actif.

La convention est nulle si elle oblige l'époux
ainsi réduit ou ses héritiers à supporter une
plus forte part, ou si ello les dispense de sup-
porter une part dans les dettes égale à celle
qu'ils prennent dans l'actif.

Lorsqu'il est stipulé que l'un des époux ou
ses héritiers ne pourront prétendre qu'une
certaine somme pour tout droit de commu-
nauté (forfait de communauté), la clause est
un forfait qui oblige l'autre époux ou ses
héritiers à payer la somme convenue, que
la communauté soit bonne ou mauvaise, suf-
fisante ou non pour acquitter la somme. Si
la clause n'établit le forfait qu'à l'égard des
héritiers de l'époux, celui-ci, dans le cas où
il survit, a droit au partage égal par moitié.

Il est permis aux époux de stipuler que la
totalité de la communauté appartiendra au sur-
vivant ou à l'un d'eux seulement, sauf aux hé-
ritiers de l'autre à faire la reprise des apports
ou capitaux tombés dans la communauté, du
chef do leur auteur. Cetto stipulation n'est
point réputée un avantage sujet aux règles
relatives aux donations, soit quant au fond,
soit quant à la forme, mais simplement une
convention do mariage et entre associés.

Communauté à titre universel. (Code civ.,
art. 1526.) Les époux peuvent établir par
leur contrat de mariage une communauté
universelle 1° de leurs biens, tant mnubles
qu'immeubles, présents ou à venir; 2° ou de
tous leurs biens présents seulement; 3° ou de
tous leurs biens à venir seulement.

Régimes exclusifs de communauté.

Trois régimes matrimoniaux sont exclusifs
de communauté :

Régime d'exclusion de communauté ;
Régime de séparation de biens;
Régime dotal.
1° Exclusion de communauté. (Code civ.,

art. 1530-1535.) Sous ce régime, chaque époux
conserve la propriété de ses biens ot sup-

porte ses dettes. Le mari administre tous
les biens de la femme: il en perçoit tous les
fruits, eh assume toutes les charges. Il peut
être convenu que la femme touchera annuel-
lement une certaine portion de ses revenus
pour son entretien et ses besoins personnels.
Les immeubles constitués en dot à la femme
ne sont aliénables qu'avec le consentement
du mari ou de la justice.

2° Régime de séparation de biens. V. SÉPA-
RATION.

3° Régime dotal. V. DOT.

Communauté. — Usage commun
d'une chose indivise. V. INDIVISION.

Communauté religieuse. —
V. ASSOCIATION.

. Commune. — Circonscription ter-
ritoriale administrée par un maire assisté
d'un conseil municipal.

L'organisation communale est régie par la
loi du 5 avril 1884, qui a remplacé celle du
18 juillet 1837 et qu'a complétée celle du
22 mars 1890 sur les syndicats de communes-
Elle comprend 8 titres :

Titre Ier : des communes (art. 1-9). — Ti-
tre II : des conseils municipaux (art. 10-72). —
Titro III : des maires et des adjoints (art. 73-
109). — Titre IV : de l'administration des
communes (art. 110-160). — Titre V : des biens
et droits indivis entre los communes (art. 161-
1G3). — Titre VI : dispositions relatives à
l'Algérie et aux colonies (art. 164-166). — Ti-
tre VII : dispositions générales et transitoires
(art. 167-168). — Titre VIII (loi du 22mars 1890):
des syndicats de communes (art. 169-180).

La commune est à la fois une circonscrip-
tion administrative et, bien que placée sous
la tutelle de l'Etat, elle constitue une per-
sonne morale comme l'Etat et le département.
Elle a sa représentation propre et son admi-
nistration, lo corps municipal, qui se com-
pose : 1° d'un conseil municipal, pouvoir déli-
bérant; 2° d'un maire et de ses adjoints,
pouvoir exécutif. (Loi du 5 avril 1884, art 1".)

Création des communes.
Modifications.

Commune nouvelle. —Une peut être pro-
cédé à l'érection d'une commune nouvelle
qu'en vertu d'une loi, après avis du conseil
général et le conseil d'Etat entendu.

Changement de nom, de chef-lieu, de
circonscription. — Le changement de nom
d'une commune est décidé par décret du pré-
sident de la République, sur la demande du
conseil municipal, le conseil général consulté
et le conseil d'État entendu. (Loi du 5avril 1884,
art. 2 )

Toutes les fois qu'il s'agit de transférer le
chef-lieu d'une commune, do réunir plusieurs
communes en une seule, ou de distraire une
section d'une commune, soit pour la réunir à
uno autre, soit pour l'ériger en commune sé-

parée, le préfet prescrit dans les communes
intéressées une enquête sur le projet en lui-
même et sur ses conditions. Le préfet de-
vra ordonner cetto enquête lorsqu'il aura été
saisi d'une demande à cet effet, soit par )e
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conseil municipal de l'une des communes in-
téressées, soit par le tiers des électeurs ins-
crits de la commune ou de la section en

question. Il pourra aussi l'ordonner d'office.

Après cette enquête, les conseils municipaux
et les conseils d'arrondissement donnent leur
avis, et la proposition est soumise au conseil

général. (Id., art. 3.)
Si le projet concerne une section de com-

mune, un arrêté du préfet décidera la créa-
tion d'une commission syndicale pour cette
section, ou pour la section du chef-lieu, si les
représentants de la première sont en majorité
dans le conseil municipal, et déterminera le
nombre des membres de cette commission. —
Ils seront élus par les électeurs domiciliés
dans la section. — La commission nomme son
président. Elle donne son avis sur le projet.
(Id., art. 4.)

Les autres modifications à la circonscrip-
tion territoriale des communes, les suppres-
sions et les réunions de deux ou de plusieurs
communes, la désignation des nouveaux chefs-
lieux sont régléesjde la manière suivante : Si
les changements proposés modifient la cir-
conscription du département, d'un arrondis-,
sèment ou d'un canton, il est statué par une
loi, les conseils généraux et le conseil d'Etat
entendus. Dans tous les autres cas, il est sta-
tué par un décret en conseil d'Etat, les con-
seils généraux entendus. — Néanmoins, le
conseil général statue définitivement s'il ap-
prouve le projet, lorsque les communes ou
sections sont situées dans le même canton et
que la modification projetée réunit, quant au
fond et quant aux conditions de la réalisation,
l'adhésion des conseils municipaux et des com-
missions syndicales intéressées. (Id., art. 6.)

La commune réunie à une autre commune
conserve la propriété des biens qui lui ap-
partenaient. — Les habitants de cette com-
mune conservent la jouissance de ceux de ces
mêmes biens dont les fruits sont perçus en
nature. — Il en est de même de la section
réunie à une autre commune pour les biens
qui lui appartenaient exclusivement. Les édi-
fices et autres immeubles servant à un usage
public et situés sur le territoire de la com-
mune ou de la section de commune réunie à
une autre commune, ou de la section érigée
en commune séparée, deviennent la propriété
de la commune à laquelle est faite la réunion
ou de la nouvelle commune. — Les actes qui
prononcent des réunions ou des distractions
de communes en déterminent expressément
toutes les autres conditions. — En cas de di-
vision, la commune ou section de commune
réunie à une autre commune ou érigée en
commune séparée reprend la pleine propriété
de tous les biens qu elle avait apportés. (Id.,
art. 7.)

Les dénominations nouvelles qui résultent
soit d'un changement de chef-lieu, soit de la
création d'une commune nouvelle, sont fixées
par les autorités compétentes pour prendre
ces décisions. (Id., art. 8.)

Dans tous les cas de réunion ou de fraction-
nement de communes, les conseils munici-
paux sont dissous de plein droit. Il est pro-cédé immédiatement à des élections nouvelles.
(Id., art. 9.)

Elections municipales.
Nombre des conseillers municipaux. —

Le conseil municipal se compose de lo mem-
bres dans les communes de 500 habitants et
au-dessous.

Habitants.
De 12 dans celles do. . . 501 à 1 500
De 16 — ... 1 501 2 500
De 21 — ... 2 501 3 500
De 23 — ... 3 501 10 000
De 27 — ... 10 001 30 000
De 30 — ... 30 001 40 000
De 32 — ... 40 001 50 000
De 34 — ... 50 001 60 000
De 36 — ... 61 ooietau-dess*.
Dans les villes divisées en plusieurs mai-

ries, le nombre des conseillers sera augmenté
de trois par mairie. (Loi du 5 avril 1884,
art. 10.)

Élections. — L'élection des membres du
conseil municipal a lieu au scrutin de liste

pour toute la commuDe. Néanmoins, la
commune peut être divisée en sections élec-
torales, dont chacune élit un nombre de con-
seillers proportionné au chiffre des électeurs
inscrits, mais seulement dans les deux cas
suivants : 1° quand elle se compose de

plusieurs agglomérations d'habitants distinc-
tes et séparées ; dans ce cas, aucune section
ne peut avoir moins de deux conseillers à
élire; 2° quand la population agglomérée
de la commune est supérieure à 10.000 habi-

tants; dans ce cas, la section ne peut être
formée de fractions de territoire appartenant
à des cantons ou à des arrondissements mu-

nicipaux différents. Les fractions de territoire

ayant des biens propres ne peuvent être divi-
sées entre plusieurs sections électorales. —

Aucune de ces sections ne peut avoir moins
de quatre conseillers à élire. Dans tous les
cas où le sectionnement est autorisé, chaque
section doit être composée de territoires con-

tigus. (Id., art. il.)
Le sectionnement est fait par le conseil

général, sur l'initiative soit d'un de ses mem-
bres, soit du préfet, soit du conseil municipal
ou d'électeurs de la commune intéressée. (Id.,
art. 12.)

Cartes électorales. — Le préfet peut, par
arrêté spécial publié dix jours au moins à
l'avance, diviser la commune en plusieurs
bureaux de vote, et il est délivré à chaque
électeur une carte électorale, indiquant le
lieu où doit siéger le bureau où il devra voter.

(Id., art. 13.)

Liste électorale. — Les conseillers munici-

paux sont élus par le suffrage universel. Sont
électeurs tous les Français âgés de vingt et un
ans accomplis, qui ne sont dans aucun cas

d'incapacité prévu par la loi. La liste élec-
torale comprend: tous les électeurs qui ont
leur domicile réel dans la commune ou y ha-
bitent depuis six mois au moins; ceux qui y
ont été inscrits au rôle d'une des quatre con-
tributions directes ou au rôle des prestations
en nature, et, s'ils ne résident pas dans la
commune, ont déclaré vouloir y exercer leurs
droits électoraux. Sont également inscrits
les membres de la famille des mêmes élec-

14
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teurs compris dans la cote de la prestation
en nature, alors même qu'ils n'y sont pas
personnellement portés, et les habitants qui,
en raison de leur âge ou de leur santé, ont
cessé d'être soumis à cet impôt; ceux qui
sont assujettis à une résidence obligatoire
dans la commune en qualité soit de ministre
des cultes, soit de fonctionnaire public.
Sont inscrits les citoyens qui, ne remplissant
pas les conditions â'&.ge>et de résidence lors
de la formation des listes, les remplissent
avant la clôture définitive. L'absence de la
commune résultant du service militaire ne

porte aucune atteinte aux règles édictées pour
l'inscription sur les listes. — Les dispositions
concernant l'affichage, la libre distribution
des bulletins, circulaires et professions de
foi, les réunions publiques électorales, la
communication des listes d'émargement, les

pénalités et poursuites en matière législative,
sont applicables aux élections municipales.
Sont également applicables aux élections
municipales les paragraphes 3 et 4 de l'arti-
cle 3 de la loi organique du 30 novembre 1875
sur les élections des députés. (Id., art. 14.)

Scrutin. — L'assemblée des électeurs est
convoquée par arrêté du préfet. L'arrêté
de convocation est publié dans la commune,
quinze jours au moins avant l'élection, qui
doit toujours avoir lieu un dimanche. Il fixe
le local où le scrutin sera ouvert, ainsi que les
heures auxquelles il doit être ouvert et fermé.
(Id., art. 15.)

Lorsqu'il y a lieu de remplacer des con-
seillers municipaux élus par des sections,
conformément à l'article il (v. ci-dessus),
ces remplacements sont faits par les sections
auxquelles appartiennent les conseillers à
remplacer. {la., art. 16.)

Les bureaux de vote sont présidés par le
maire, les adjoints, les conseillers munici-
paux, dans l'ordre du tableau, et, en cas
d'empêchement, par les électeurs désignés
par le maire. (Id., art. 17.)

Le président a seul la police de l'assem-
blée. Cette assemblée ne peut s'occuper
d'autres objets que de l'élection qui lui est
attribuée. Toute discussion, toute délibération
lui sont interdites. (Id., art. 18.)

Les deux plus âges et les deux plus jeunes
des électeurs présents à l'ouverture de la
séance, sachant lire et écrire, remplissent
les fonctions d'assesseurs. Le secrétaire est
désigné par lo président et par les asses-
seurs. Dans les délibérations du bureau, il
n'a que voix consultative. Trois membres du
bureau, au moins, doivent être présents pen-
dant tout lo cours des opérations. (Id.,
art. 19.).

Le scrutin ne dure qu'un jour. (Id., art. 20.)
Le bureau juge provisoirement les diffi-

cultés qui s'élèvent sur les opérations de
l'assemblée. Ses décisions sont motivées.
Toutes les réclamations et décisions sont
insérées au procès-verbal ; les pièces et les
bulletins qui s'y rapportent y sont annexés,
après avoir été parafés par le bureau. (Id.,art. 21.)

Pendant toute la durée des opérations, une
copie de la liste des électeurs, certifiée par

le maire, contenant les nom, domicile, quali-
fication de chacun des inscrits, reste déposée
sur la table autour de laquelle siège le bu-
reau. (Id., art. 22.)

Nul ne peut être admis à voter s'il n'est
inscrit sur cette liste, à moins qu'il ne soit
porteur d'une décision du juge de paix ordon-
nant leur inscription, ou d'un arrêt de la
Cour de cassation annulant un jugement
qui aurait prononcé leur radiation. (Id.,
art. 23.)

Nul électeur ne peut entrer dans l'assem-
blée porteur d'armes quelconques, (/rf., art. 24.)

Les électeurs apportent leurs bulletins pré-
parés en dehors de l'assemblée. Le papier du
bulletin doit être blanc et sans signe exté-
rieur. L'électeur remet au président son bulle-
tin fermé. Le président le dépose dans la
boîte du scrutin, laquelle doit, avant le com-
mencement du vote, avoir été fermée à doux
serrures, dont les clefs restent, l'une entre les
mains du président, l'autre entre les mains de
l'assesseur le plus âgé. Le vote de chaque
électeur est constaté sur la liste, en marge de
son nom, par là signature, ou le parafe avec
initiales, de l'un des membres du bureau. (Zrf.,
art. 25.)

Le président doit constater, au commence-
ment de l'opération, l'heure à laquelle le scru-
tin est ouvert. Le scrutin ne peut être fermé
qu'après avoir été ouvert pendant six heures
au moins. Le président constate l'heure à la-
quelle il déclare le scrutin clos ; après cette
déclaration, aucun vote ne peut être reçu.
(Id., art. 26.)

Après la clôture du scrutin, il est procédé
au dépouillement de la manière suivante : la
boîte du scrutin est ouverte, et le nombre de
bulletins vérifié. Si ce nombre est plus grand
ou moindre que celui des votants, il en ost
fait mention au procès-verbal. Le bureau dé-
signe parmi los électeurs présents un certain
nombre de scrutateurs. Lo président et les
membres du bureau surveillent l'opération
du dépouillement. Ils peuvent y procéder eux-
mêmes, s'il y a moins de 300 votants. (îd.,
art. 27.)

Les bulletins sont valables bien qu'ils por-
tent plus ou moins de noms qu'il n'y a de
conseillers à élire. Les derniers noms inscrits
au delà de ce nombre ne sont pas comptés.
Les bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne
contiennent pas une désignation suffisante,
ou dans lesquels lesvotants se font connaître,
n'entrent pas en compte dans le résultat du
dépouillement, mais ils sont annexés au pro-
cès-verbal. (Id., art. 28.)

Immédiatement après le dépouillement, le
président proclame le résultat du scrutin. Le

firocôs-verbal
des opérations est dressé par

e secrétaire; il est signé par lui et les au-
tres membres du bureau. Uno copie, égale-
ment signée du secrétaire et des membres du
bureau, en est aussitôt envovée, par l'inter-
médiaire du sous-préfet, au préfet qui on
constate la réception sur un regisire et en
donne récépissé. Extrait en est immédiate-
ment affiche par les soins du maire. Los bul-
letins autres que ceux qui doivent être
annexés au procès-verbal sont brûlés en pré-
sence des électeurs. (Id.t art. 29.)
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Nul n'est élu au premier tour de scrutin s'il
n'aréuni: l°la majorité absolue des suffrages
exprimés; 2° un nombre de suffrages égal au

Suari
de celui des électeurs inscrits. Au

euxièrae tour de scrutin, l'élection a lieu à
la majorité relative, quel que soit le nombre
des votants. Si plusieurs candidats obtiennent
le même uombre de suffrages, l'élection est
acquise au plus âgé. En cas de deuxième tour
de scrutin, l'assemblée est de droit convo-
quée pour le dimanche suivant. Le maire fait
les publications nécessaires. (Id., art. 30.)

Cas d'inéligibilité. — Sont ôligibles au
conseil municipal tous les électeurs de la
commune et les citoyens inscrits au rôle des
contributions directes ou justifiant qu'ils der-
vaient y être inscrits au 1erjanvier de l'année
de l'élection, âgés de vingt-cinq ans accomplis.
Toutefois, le nombre des conseillers qui no
résident pas dans la commune au moment de
l'élection ne peut excéder le quart des mem-
bres du conseil. S'il dépasse ce chiffre, la pré-
férence est déterminée : 1° par la date la plus
ancienne des nominations; 2° entre conseil-
lers élus le même jour par le plus grand nom-
bre des suffrages : 3° à l'égalité de voix par la
priorité d'âge. Ne sont pas éligibles, les mili-
taires et emplo3'és des armées de terre et de
mer en activité de service. (Id., art. 31 et 49.)

Ne peuvent être conseillers municipaux :
1° les individus privés du droit électoral;
2" ceux qui sont pourvus d'un conseil judi-
ciaire; 3° ceux qui sont dispensés de subve-
nir aux charges communales et ceux qui sont
secourus par les bureaux de bienfaisance;
4° les domestiques attachés exclusivement à
la personne. (/»/., art- 32.)

Ne sont pas éligibles dans le ressort où ils
exercent leurs fonctions : l°les préfets, sous-
préfets, secrétaires généraux, conseillers de

préfecture; et, dans les colonies régies par
la présente loi, les gouverneurs, directeurs
de l'intérieur et les membres du conseil privé ;
2B les commissaires et les agents de police;
3»les magistrats des cours d'appel et des tri-
bunaux de première instance, à l'exception
des juges suppléants auxquels l'instruction
n'est pas confiée; 4° les juges de paix titu-
laires; 5° les comptables des deniers commu-
naux et les entrepreneurs de services muni-
cipaux ; 60 les instituteurs publics ; ir les

employés de préfecture et de sous-préfecture ;
8* les ingénieurs et les conducteurs des ponts
et chaussées chargés du service de la voie
urbaine et vicinale, et les agents voyers:
9° avant la loi du 9 décembre 4905, les minis-
tres des cultes en exercice ; 10° les agents
salariés de la commune, parmi lesquels ne
sont pas compris ceux qui, fonctionnaires pu-
blicsou exerçantune profession indépendante,
ne reçoivent une indemnité qu'à raison des
services rendus dans l'exercice de cette pro-
fession. (Id., art. 33.)

Les fonctions de conseiller municipal sont
incompatibles avec celles : 1° de préfet, de
sous-uréfet et de secrétaire général de pré-
fecture; 2° de commissaire et d'agent de po-
lice; 3° de gouverneur, directeur de l'intérieur
et de membre du conseil privé dans les co-
lonies. Les fonctionnaires désignés au pré-

sent article qui seraient élus membres d'un
conseil municipal auront, à partir de la pro-
clamation du résultat du scrutin, un délai de
dix jours pour opter entre l'acceptation du
mandat et la conservation de leur emploi. A
défaut de déclaration adressée dans ce délai à
leurs supérieurs hiérarchiques, ils seront ré-
putés avoir opté pour la conservation dudit
emploi. (Id., art. 34.)

Élection multiple. Option.
— Nul ne peut

être membre de plusieurs conseils munici-
paux. Un délai de dix jours, à partir de la pro-
clamation du résultat du scrutin, est accordé
au conseiller municipal nommé dans plusieurs
communes pour faire sa déclaration d'option.
Cette déclaration est adressée aux préfets des
départements intéressés. Si, dans ce délai, le
conseiller élu n'a pas fait connaître son op-
tion, il fait partie de droit du conseil de la
communo où le nombre des électeurs est le
moins élevé. Dans les communes de 501 habi-
tants et au-dessus, les ascendants et les des-
cendants, les frères et les alliés au même
degré ne peuvent être simultanément mem-
bres du même conseil municipal. L'article 49
est applicable aux cas prévus par le para-
graphe précédent. (Id., art. 35.)

Exclusion ou incompatibilité. — Tout con-
seiller municipal qui, pour une cause survenue
postérieurement à sa nomination, so trouve
dans un des cas d'exclusion ou d'incompatibi-
lité prévus, est immédiatement déclaré dé-
missionnaire par le préfet, sauf réclamation
au conseil de préfecture dans les dix jours
de la notification, et sauf recours au conseil
d'Etat. (Id., art. 3G.)

Réclamations contre les opérations élec-
torales, introduction de la demande. — Tout
électeur ot tout éligible aie droit d'arguer de
nullité les opérations électorales de la com-
mune. Les réclamations doivent être consi-
gnées au procès-verbal, sinon être déposées,
à peine de nullité, dans les cinq jours qui sui-
vent le jour de l'élection, au secrétariat delà
mairie, ou à la sous-préfecture ou à la pré-
fecture. Elles sont immédiatement adressées
au préfet, et enregistrées par ses soins au
greffe du conseil de préfecture. Le préfet, s'il
estime que les conditions et les formes léga-
lement prescrites n'ont pas été remplies,
peut également, dans le délai de quinzaine à
dater de la réception du procès-verbal, défé- .
rer les opérations électorales au conseil de

préfecture. Dans l'un et l'autre cas, le préfet
donne immédiatement connaissance de la ré-
clamation, par la voie administrative, aux
conseillers dont l'élection est contestée, les

f(revenant
qu'ils ont cinq jours, pour tout dé-

ai, à l'effet de déposer leurs défenses au
secrétariat de la mairie, de la sous-préfecture,
de la préfecture, et de faire connaître s'ils
entendent user du droit de présenter des ob-
servations orales. Il est donné récépissé soit
des réclamations, soit des défenses.

Délais. — Le conseil de préfecture statue,
sauf recours au conseil d'Etat. Il prononce sa
décision dans le délai d'un mois à compter
de l'enregistrement des pièces au greffe de la
préfecture, et le préfet la fait notifier dans la
huitaine de sa date. En cas de renouvelle-



COMMUNE 212

ment général, le délai est porté à deux mois.
S'il intervient une décision ordonnant une
preuve, le conseil de préfecture doit statuer
définitivement dans le mois à partir de cette
décision. Faute par le conseil d'avoir statué
dans les délais fixés, la réclamation est consi-
dérée comme rejetée. Le conseil de préfecture
est dessaisi; le préfet en informe la partie
intéressée, qui peut porter sa réclamation
devant le conseil d'Etat. Le recours est no-
tifié dans les cinq jours au secrétariat de la

préfecture par le requérant.
Dans tous les cas où une réclamation, for-

mée en vertu de la présente loi, implique la
solution préjudicielle d'une question d Etat,
le conseil de préfecture renvoie les parties à
se pourvoir devant les juges compétents, et
la partie doit justifier de ses diligences dans
le délaide quinzaine; à défaut de cette justi-
fication, il sera passé outre, et la décision du
conseil de préfecture devra intervenir dans
le mois à partir do l'expiration de ce délai de
quinzaine. (Id., art. 39.)

Les délais pour statuer ne commencent à
courir, en ce cas, que du jour où le jugement
sur la question préjudicielle est devenu défi-
nitif. (Id., art. 38.)

Recours au conseil d'État. — Le recours
au conseil d'Etat contrôla décision du conseil
de préfecture est ouvert soit au préfet, soit
aux parties intéressées. Il doit, à peine de
nullité, être déposé au secrétariat de la sous-
préfecture, ou de la préfecture, dans le délai
d'un mois qui court, à rencontre du préfet, à
partir delà décision, et à l'encontre des par-
ties à partir de la notification qui leur est
faite. Le préfet donne immédiatement, parla
voie administrative, connaissance du recours
aux parties intéressées, en los prévenant
qu'elles ont quinze jours, pour tout délai, à
1 effet de déposer leurs défenses au secrétariat
de la sous-préfecture ou de la préfecture.
Aussitôt ce nouveau délai expiré, le préfet
transmet au ministre de l'Intérieur, qui les
adresse au conseil d'Etat, le recours, les dé-
fenses, s'il y a lieu, le procès-verbal des opé-
rations électorales, la liste qui a servi aux
émargements, une expédition de l'arrêté atta-
qué et toutes les autres pièces visées dans
ledit arrêté : il y joint son avis motivé. Les
délais pour la constitution d'un avocat et
pour la communication au ministre de l'Inté-
rieur sont d'un mois pour chacune de ces
opérations, et de trois mois en ce qui con-
cerne les colonies. Le pourvoi est jugé comme
affaire urgente et sans frais, et dispensé du
timbre et du ministère de l'avocat. Les con-
seillers municipaux proclamés restent en fonc-
tions jusqu'à ce qu'il ait été définitivement
statué sur les réclamations. Dans le cas où
l'annulation de tout ou partie des élections
est devenue définitive, l'assemblée des élec-
teurs est convoquée dans un délai qui ne peutexcéder deux mois. (Id., art. 40.)

Durée des pouvoirs des conseils munici-
paux. — Les conseils municipaux sont nom-
més pour quatre ans. Ils sont renouvelés inté-
gralement, le premier dimanche de mai, dans
toute la France, lors même qu'ils ont été élus
dans l'intervalle. (Id., art. 41.)

Lorsque le conseil municipal se trouve, par
l'effet des vacances survenues, réduit aux trois
quarts de ses membres, il est, dans le délai de
deux mois, à dater de la dernière vacance, pro-
cédé à des élections complémentaires. Toute-
fois, dans les six mois qui précèdent le
renouvellement intégral, les élections com-
plémentaires ne sont obligatoires qu'au cas
où le conseil municipal aurait perdu plus de
la moitié de ses membres. Dans les communes
divisées en sections, il y a toujours lieu à
faire des élections partielles, quand la sec-
tion a perdu la moitié de ses conseillers. (Id.,
art. 42.)

Dissolution. Suspension. — Un conseil mu-
nicipal ne peut être dissous que par décret
motivé du président de la République, rendu
en conseil des ministres et publié au Journal
officiel. S'il y a urgence, il peut être provi-
soirement suspendu par arrêté motivé du pré-
fet, qui doit en rendre compte immédiate-
ment au ministre de l'Intérieur. La durée de
la suspension ne peut excéder un mois. (Id.,
art. 43.)

Démissions d'office.—Toutmembreducon-
seil municipal qui, sans motifs reconnus légi-
times par le conseil, a manqué à trois convo-
cations successives, peut être, après avoir été
admis à fournir ses explications, déclaré dé-
missionnaire par le préfet, sauf recours, dans
les dix jours de la notification, devant le con-
seil de préfecture.

Les démissions sont adressées au sous-pré-
fet; elles sont définitives à partir de l'accusé
de réception par le préfet, et, à défaut de cet
accusé do réception, un mois après un nou-
vel envoi de la démission constaté par lettre
recommandée. (Id., art. 60.)

Toutes les fois qu'un conseil municipal a été
dissous ou qu'une délégation spéciale (v. plus
loin) a été nommée, il est procédé à la réélec-
tion du conseil dans les deux mois à dater de
la dissolution ou de la dernière démission. (Id.%
art. 45.)

Conseil municipal.
Sessions. — Les conseils municipaux se

réunissent en session ordinaire quatre fois
l'année : en février, mai, août et novembre.
La durée de chaque session est do quinze
jours ; elle peut être prolongée avec 1auto-
risation du sous-préfet. La session pendant
laquelle le budget est discuté peut durer six
semaines. Pendant les sessions ordinaires,
le conseil municipal peut s'occuper de toutes
les matières qui rentrent dans ses attributions.
(Id., art. 46.)

Le préfet ou le sous-préfet peut prescrire
la convocation extraordinaire du conseil mu-
nicipal. Le maire peut également réunir le
conseil municipal chaque fois qu'il le juge
utile. Il est tenu de le convoquer quand une
demande motivée lui en est faite par la ma-
jorité en exercico du conseil municipal. Dans
l'un et l'autre cas, en même temps qu'il con-
voque le conseil, il donne avis au préfet ou
au sous-préfet de cette réunion ot des motifs
qui la rendent nécessaire. La convocation
contient alors l'indication des objets spéciaux
et déterminés pour lesquels le conseil doit
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s'assembler, et le conseil ne peut s'occupei
que de ces objets. (Id., art. 47.)

Toute convocation est faite par le maire.
Elle est mentionnée au registre des délibéra-
rations, affichée à la porte de la mairie et
adressée par écrit et à domicile, trois jours
francs au moins avant celui de la réunion. En
cas d'urgence, le délai peut être abrégé par
le préfet ou le sous-préfet. (Id., art. 48.)

Séances et délibérations. — Les conseil-
lers municipaux prennent rang dans l'ordre
du tableau. L'ordre du tableau est déterminé,
même quand il y a des sections électorales :
1° par la date la plus ancienne des nomina-
tions; 2" entre conseillers élus le même jour,
par le plus grand nombre de suffrages obte-
nus ; 3° et à égalité de voix, par la priorité
d'âge. Un double du tableau reste déposé
dans les bureaux de la mairie, de la sous-pré-
fecture et de la préfecture, où chacun peut en

prendre communication ou copie.(Id., art. 49.)
Le conseil municipal ne peut délibérer que

lorsque la majorité de ses membres en exer-
cice assiste à la séance. Quand, après deux
convocations successives, à trois jours au
moins d'intervalle et dûment constatées, le
conseil municipal ne s'est pas réuni en nom-
bre suffisant, la délibération prise après la
troisième convocation est valable, quel que
soit le nombre des membres présents. (Id.,
art. 50.)

Les délibérations sont prises à la majorité
absolue des votants. En cas de partage, sauf
le cas de scrutin secret, la voix du président
est prépondérante. Le vote a lieu au scrutin
public sur la demande du quart des membres
présents ; les noms des votants, avec la dési-
gnation de leurs votes, sont insérés au pro-
cès-verbal. Il est voté au scrutin secret
toutes les fois que le tiers des membres pré-
sents le réclame, ou qu'il s'agit de procéder
à une nomination ou présentation. Dans ces
derniers cas, après deux tours de scrutin
secret, si aucun des candidats n'a obtenu la
majorité absolue, il est procédé à un troi-
sième tour de scrutin, et l'élection a lieu à la
majorité relative; à égalité de voix, l'élection
est acquise au plus âgé. (Id., art. 51.)

Le maire, et à défaut celui qui le remplace,
préside le conseil municipal. Dans les séan-
ces où les comptes d'administration du maire
sont débattus, le conseil municipal élit son
président. Dans ce cas, le maire peut, même
quand il ne serait plus en fonctions, assis-
ter à la discussion; mais il doit se retirer
au moment du vote.. Le président adresse di-
rectement la délibération au sous-préfet. (Id.,
art. 52.)

Au début de chaque session et pour sa du-
rée, le conseil municipal nomme un ou plu-
sieurs de ses membres pour remplir les fonc-
tions de secrétaire. Il peut leur adjoindre des
auxiliaires pris en dehors de ses membres qui
assisteront aux séances, mais sans participer
aux délibérations. (Id., art. 53.)

Les séances des conseils municipaux sont
publiques. Néanmoins, sur la demande de
trois membres ou du maire, le conseil muni-

cipal, par assis et levé, sans débats, décide
s'il se formera en comité secret. (Id., art. 54.)

Le maire a seul la police de l'assemblée. Il
peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter
tout individu qui trouble l'ordre. En cas de
crime ou de délit, il en dresse un procès-ver-
bal et le procureur de la République en est
immédiatement saisi. (Id., art. 55.)

Le compte rendu do la séance est, dans la
huitaine, affiché par extrait à la porte de la
mairie. (Id., art. 56.)

Les délibérations sont inscrites par ordre
de date sur un registre coté et paraphé par
le préfet ou le sous-préfet. Elles sont signées
par tous les membres présents à la séance,
ou mention est faite de la cause qui les a
empêchés de signer. (Id., art. 57.)

Tout habitant ou contribuable a le droit de,
demander communication sans déplacement,
de prendre copie totale ou partielle des pro-
cès-verbaux du conseil municipal, des bud-
gets et des comptes de la commune, des
arrêtés municipaux. Chacun peut les publier
sous sa responsabilité. (Id., art. 58.)

Commissions. — Le conseil municipal peut
former, au cours de chaque session, des com-
missions chargées d'étudier les questions
soumises au conseil soit par l'administration,
soit par l'initiative d'un de ses membres. Les
commissions peuvent tenir leurs séances dans
l'intervalle des sessions. Elles sont convo-
quées par le maire, qui en est le président
de droit, dans les huit jours qui suivent leur
nomination, ou à plus bref délai sur la de-
mande do la majorité des membres qui les
composent. Dans cette première réunion, les
commissions désignent un vice-président qui
peut les convoquer et les présider, si le maire
est absent ou empêché. (Id., art. 59.)

Délibérations. — Les délibérations des con-
seils municipaux sont: 1° ou exécutoires par
elles-mêmes; 2° ou exécutoires après appro-
bation de l'autorité supérieure. Les conseils

municipaux peuvent en outre formuler des
avis, des voeux et des réclamations.

Délibérations exécutoires par elles-mêmes.
—Le conseil municipal règle, par ses délibé-
rations, les affaires de la commune (loi du
5 avril 1884, art. 61); en d'autres termes, tou-
tes ses délibérations sont exécutoires par
elles-mêmes (sauf les exceptions prévues par
la loi), un mois après le dépôt qui en a été
fait à la préfecture ou à la sous-préfecture,
et le préfet peut même abréger ce délai. (Id.,
art. 68.)

Délibérations exécutoires après approba-
tion. — « Ne sont exécutoires qu'après avoir
été approuvées par l'autorité supérieure les
délibérations portant sur les objets suivants :
1° les conditions desbaux dontladurée dépasse
dix-huit ans; 2° les aliénations et échanges
de propriétés communales ; 3° les acqui-
sitions d'immeubles, les constructions nou-
velles, les reconstructions entières ou par-
tielles, les projets, plans et devis des grosses
réparations et d'entretien, quand la dépense
totalisée avec les dépenses de même nature

pendant l'exercice courant dépasse les limites
des ressources ordinaires et extraordinaires

que les communes peuvent se créer sans
autorisation spéciale; 4° les transactions;
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5° le changement d'affectation d'une pro-
priété communale déjà affectée à un service

public; 6° la vaine pâture (v. PÂTURE);
7° le classement, le déclassement, le redres-
sement ou le prolongement, l'élargissement,
la suppression, la dénomination des rues^ et

places publiques ; la création et la suppression
des promenades, squares ou jardins publics,
champs de foire, de,tir ou de course ; l'établisse-
ment des plans d'alignement et de nivellement
des voies publiques municipales, les modifi-
cations à des plansj d'alignement adoptés; le
tarif des droits de voirie, le tarif des droits
de stationnement et de location sur les dépen-
dances de la grande voirie, et, généralement,
les tarifs des droits divers à percevoir au

profit des communes ; 8° l'acceptation des
dons et legs faits à la commune lorsqu'il y a
des charges ou conditions, ou lorsqu'ils don-
nent lieu à des réclamations des familles;
9° le budget communal ; 10° les crédits sup-
plémentaires ; 11e les contributions extraordi-
naires et les emprunts, sauf dans le cas prévu
par l'art. 141, modifié parla loi du 7 avril 1902
(v. EMPRUNT); 12° les octrois dans les cas

prévus aux articles 137 et 138 (v. OCTROI);
13° l'établissement, la suppression ou les
changements des foires et marchés autres que
les simples marchés d'approvisionnement.
(/<£.,art. 68.) Il faut ajouter à cette énuméra-
tion: les actions judiciaires, qui doivent être
autorisées par le conseil de préfecture. (Id.,
art. 121.)

Les délibérations des conseils municipaux
sur les objets énoncés à l'article 68 sont exé-
cutoires, sur l'approbation du préfet, sauf les
cas où l'approbation par le ministre compé-
tent, parle conseil général, par la commis-
sion départementale, par un décret ou par
une loi, est prescrite par les lois et règle-
ments. Le préfet statue en conseil de préfec-
ture dans les cas prévus aux nos 1, 2, 4, 6 do
l'article 68 (Baux de plus de dix-huitans ; alié-
nation et échanges de propriétés communales ;
transactions; vaine pâture). — Lorsque le
préfet refuse son approbation ou qu'il n'a pas
fait connaître sa décision dans un délai d'un
mois à partir de la date du récépissé, le con-
seil municipal peut se pourvoir devant le
ministre de l'Intérieur.

Avis, voeux, réclamations.—Le conseil mu-
nicipal donne son avis toutes les fois que cet
avis est requis par les lois et règlements,
ou demandé par l'administration supérieure,
(/ri., art. 61.) Il est toujours appelé à le donner
sur les objets suivants: l°les circonscriptions
relatives aux cultes ; 2° les circonscriptions
relatives à la distribution des secours publics ;
3° lés projets d'alignement et de nivellement
de grande voirie dans l'intérieur des villes,
bourgs et villages; 4° la création des bureaux
de bienfaisance ; 5° les budgets et les comptes
des hospices, hôpitaux et autres établisse-
ments de charité et de bienfaisance, des fabri-
ques et autres administrations préposées aux
cultes dont les ministres sont salariés par
l'Etat; les autorisations d'acquérir, d'aliéner,
d'emprunter, d'échanger, de plaider ou de tran-
siger, demandées par les mêmes établisse-
ments ; l'acceptation des dons et legs qui leur

sont faits ; 6° enfin tous les objets sur lesquels
les conseils municipaux sont appelés par les
lois et règlements à donner leur avis, et ceux
sur lesquels Us seront.consultôs parle préfet.
Lorsque le conseil municipal, à ce réguliè-
rement requis et convoqué, refuse ou néglige
de donner sou avis, il peut être passé outre.
(Id., art. 70.)

Le conseil municipal émet des voeux sur
tous les objets d'intérêt local (id., art. 61);
mais il lui est interdit soit de publier des
proclamations et adresses, soit démettre de
voeux politiques, soit, hors les cas prévus par
la loi, de se mettre en communication avec un
ou plusieurs conseils municipaux. Les actes et
délibérations prises en violation de cette dis-

position sont annulés. (Id., art. 72.) Lo conseil
réclame, s'il y a lieu, contre le contingent
assigné à la commune dans l'établissement
des impôts de répartition. (Id., art. 61.)

Délibérations nulles ou annulables. — Ex-
pédition de toute délibération est adressée,
dans la huitaine, par le mairo au sous-préfet,
qui en constate la réception sur un registre
et en délivre immédiatement récépissé. (Loi
du 5 avril 1884, art. 62.)

Sont nulles de ,plcin droit: 1° les délibéra-
tions d'un conseil municipal portant sur un
objet étranger à ses attributions ou prises
hors de sa réunion légale ; 2° les délibérations
prises en violation d'une loi ou d'un règle-
ment d'administration publique. (Id., art. 63.)

Sont annulables les délibérations auxquel-
les auraient pris part des membres du conseil
intéressés, soit en leur nom personnel, soit
comme mandataires, à l'affaire qui en a fait

l'objet. (Id., art. 64.)
La nullité de droit est déclarée par le pré-

fet en conseil de préfecture. Elle peut être

prononcée par le préfet, et proposée ou oppo-
sée par les parties intéressées, à toute épo-
que. (Id., art. 65.)

L'annulation est prononcée par le préfet
en conseil de préfecture. Elle peut être pro-
voquée d'office par le préfet dans un délai de
trente jours à partir du dépôt du procès-ver-
bal de la délibération à la sous-préfecture
ou à la préfecture. Elle peut être aussi de-
mandée par toute personne intéressée et par
tout contribuable de la commune. Dans ce
dernier cas, la demande en annulation doit
être déposée, à peine de déchéance, à la sous-

préfecture ou à la préfecture, dans un délai
do quinze jours à partir de l'affichage à la
porte de la mairie. Il en est donné récépissé.
Le préfet statue dans le délai d'un mois.
Si dans les quinze jours aucune demande n'a
été introduite, le préfet peut déclarer qu'il ne
s'oppose pas à la délibération. (Id., art. 66.)

Le conseil municipal et, en dehors du con-
seil, toute partie intéressée, peut se pourvoir
contre l'arrêté du préfet devant le conseil
d'Etat. Le pourvoi est introduit et jugé dans
les formes du recours pour excès de pouvoir.
(Id., art. 67.)

Délégation spéciale.
En cas de dissolution d'un conseil municipal

ou de démission de tous ses membres en exer-
cice, et lorsqu'un conseil municipal ne peut
être constitué, une délégation spéciale en
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remplit les fonctions. Dans les huit jours qui
suivent la dissolution ou l'acceptation de la
démission, cette délégation spéciale est nom-
mée par décret du président de la République.
Le nombre des membres qui la composent est
fixé à trois dans les communes où la popu-
lation ne dépasse pas 35 000 habitants. Ce
nombre peut être porté jusqu'à sept dans les
villes d'une population supérieure. Le décret

qui institue la délégation en nomme le pré-
sident, et, au besoin, le vice-président. Les

fiouvoirs
de cette délégation spéciale sont

imités aux actes de pure administration con-
servatoire et urgente. En aucun cas il ne lui
est permis d'engager les finances municipales
au delà des ressources disponibles de l'exer-
cice courant. Elle ne peut ni préparer le

budget communal, ni recevoir les comptes
du maire ou du receveur, ni modifier le per-
sonnel ou le régime de l'enseignement pu-
blic. (Id., art. 44.)

Les fonctions de la délégation spéciale
expirent de plein droit dès que le conseil
municipal est reconstitué. (Id., art. 45.)

Toutes les fois que le conseil municipal a
été dissous, ou qu'une délégation spéciale a
été nommée, il est procédé à la réélection du
conseil municipal dans les deux mois à dater
de la dissolution ou de la dernière démission.

Conférences intercommunales.

Deux ou plusieurs conseils municipaux peu-
vent provoquer entre eux, par l'entremise de
leurs présidents, et après en avoir averti les
préfets, une entente sur les objets d'utilité
communale compris dans leurs attributions et
qui intéressent à la fois leurs communes res-

Fectives.
Ils peuvent faire des conventions à

effet d'entreprendre ou de conserver à frais
communs des ouvrages ou des institutions
d'utilité commune. (Id., art. 116 et 118.)

Les questions d'intérêt commun sont débat-
tues dans des conférences où chaque conseil
municipal est représenté par une commission
spéciale nommée à cet effet et composée de
trois membres nommés au scrutin secret.
Les préfets et les sous-préfets des départe-
ments et arrondissements comprenant les
communes intéressées peuvent toujours as-
sister à ces conférences. Les décisions qui
y sont prises ne sont exécutoires qu'après
avoir été ratifiées par tous les conseils muni-
cipaux intéressés; elles sont soumises aux
mêmes règles que les délibérations ordinaires
des conseils municipaux. (Id., art. 117.)

Maire, adjoints et agents
communaux.

Les conditions de nomination et les attri-
butions des maires, adjoints et agents commu-
naux sont exposées aux mots MAIRE et ADJOINT.

Gratuité des fonctions municipales. — Les
fonctions municipales sont gratuites. La loi
interdit formellement l'allocation aux mem-
bres des conseils municipaux de tout trai-
tement ou indemnité, mais elle a entendu
réserver aux conseils municipaux la faculté
de mettre à la disposition des maires certai-
nes dépenses de représentation ; ces alloca-
tions ne sont pas inconciliables avec le prin-
cipe de la gratuité des fonctions, en ce qu'elles

ne tournent pas au profit du maire, mais sont
une dépense de la commune faite dans son
intérêt, et dont elle seule doit supporter la

charge.
« Les fonctions des maires, adjoints, con-

seillers municipaux sont gratuites. Elles don-
nent seulement droit au remboursement des
frais que nécessite l'exécution des mandats
spéciaux. Les conseils municipaux peuvent
voter, sur les ressources ordinaires de la
commune, des indemnités aux maires pour
frais de représentation. » (Loi du 5 avril 1884,
art. 74.) Le remboursement des frais de man-
dat doit être justifié, mais non celui des frais
de représentation. (Avis du conseil d'Etat,
30 avril 1S96.)

L'emploi des sommes mises à la disposition
des maires pour l'accomplissement de man-
dats spéciaux doit être soumis au contrôle de
la Cour des comptes ou des conseils de pré-
fecture. Les fonctions des magistrats muni-

cipaux étant gratuites, l'exécution desdits
mandats ne donne droit au remboursement

que sur des états des frais exposés, et le
conseil municipal n'a pas le droit, se substi-
tuant à l'autorité judiciaire, de dispenser les
membres des municipalités de rapporter les

justifications d'emploi. (V. décret du 31 mai
1862, art. 10 et 503.)

Le comptable doit se refuser au payement
sous peine d'engager sa responsabilité. Le
droit direct de réquisition n appartient pas
aux maires. (Cire. Intér. du 22 février 1870.)
En matière de comptabilité communale, ce
droit appartient au ministre de l'Intérieur,
après accord avec le ministre des Finances,
signataire de l'instruction générale. (V. Rè-

glement Ville de Paris du 28 décembre 1878,
art. 51.)

Les conseillers municipaux de Paris qui,
sous le nom de remboursements d'avances,
perçoivent une véritable indemnité fixe et

mensuelle, violent les dispositions des lois des
21 mars 1831, 5 mai 1855 et 14 avril 1871. Cette .

pratique, condamnée par la Cour des comptes,
a été reconnue illégale par le conseil d'Etat.

(Avis du 29 juin 1900.)
II est contraire aux prescriptions légales,

et notamment à l'article 175 du Code pénal,
que les magistrats municipaux restent ou
deviennent, malgré leurs fonctions, fournis-
seurs ou entrepreneurs d'établissements com-
munaux ou de bienfaisance. (Cire. Intér.,
30 sept. 1895, et loi du 5 avril 1884., art. 33.)

Biens communaux.

Les biens de la commune comprennent :
1e le domaine public communal, imprescrip-

tible et inaliénable (chemins vicinaux et ru-
raux reconnus, rues, canaux, églises, etc.)

2° les biens patrimoniaux, dont la commune

dispose au même titre qu'un particulier.
3° les biens communaux, c'est-à-dire ceux

dont les habitants ont la jouissance en nature.
V. AFFOUAGE, PÂTURAGE, 6tC.

Le maire, en conformité des décisions du
conseil municipal, gère les biens de la com-
mune et passe les actes nécessaires; l'auto-
rité supérieure intervient, du reste, pour
approuver les actes des plus importants de
cette gestion (baux à longue durée et alié-
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nations, acceptation de dons et legs, em-

prunts, etc.).

Responsabilité civile des communes.

Les communes sont civilement responsables
des dégâts et dommages résultant des crimes
ou délits commis sur leur territoire par des

attroupements ou rassemblements armés ou
non armés, soit envers.les personnes, soit
contre les propriétés. — Les dommages-inté-
rêts sont répartis entre tous les habitants do-
miciliés dans ladite commune, en vertu d'un
rôle spécial comprenant les quatre contribu-
tions directes. (Loi du 5 avril 1884, art. 106.)
Si les attroupements ont été formés d'habi-
tants de plusieurs communes, chacune d'elles
est responsable des dommages, dans la pro-
portion fixée par les tribunaux. (Id., art. 107.)

Ces dispositions ne sont pas applicables :
1° lorsque la commune peut prouver que
toutes les mesures ont été prises à l'effet de

prévenir les attroupements, et d'en faire con-
naître les auteurs ; 2° -dans les communes où
la municipalité n'a pas la disposition de la
police locale ni de la force armée ; 3° lorsque
les dommages sont le résultat d'un fait de

guerre. (Id., art. 108.)
La commune déclarée responsable peut

exercer son recours contre les auteurs et

complices du désordre. (Id., art. 109.)
Aux termes de l'article 97, 6°, de la loi du

5 avril 1884, le maire a le droit de « prévenir
par des précautions convenables et de faire
cesser, par la distribution des secours néces-
saires, les accidents et fléaux calamiteux, tels

que les incendies... ». Le maire n'a pas le
droit de faire, payer aux propriétaires des
maisons incendiées ou aux compagnies d'assu-
rances, quand ces propriétaires sont assurés,
les frais occasionnés par la lutte contre l'in-
cendie. (Cass., 3 mars 1880; A décembre 1894.)

Actions judiciaires.
La commune peut être créancière ou débi-

trice et déclarée civilement responsable.
Le conseil municipal délibère sur les actions

à intenter ou à soutenir au nom de' la com-
mune ou d'une section de commune. (Loi du
5 avril 1884, art. 121.)

En vertu de la délibération du conseil mu-
nicipal, le maire représente en justice la com-
mune ou section de commune. Il peut toujours,
sans autorisation préalable du conseil muni-
cipal, faire tous actes conservatoires ou inter-
ruptifs des déchéances. (Id., art. 122.)

Aucune action judiciaire autre que les ac-
tions possessoires ne peut, à peine de nullité,
être intentée contre une commune qu'autant
que le demandeur a préalablement adressé
au préfet ou au sous-préfet un mémoire expo-
sant l'objet et les motifs de sa réclamation.
Il lui en est donné récépissé. L'action ne peut
être portée devant les tribunaux qu'un mois
après la date du récépissé, sans préjudice
des actes conservatoires. La présentation
du mémoire interrompt toute prescription
ou déchéance, si elle est suivie d'une deT
mande en justice dans le délai de trois mois.
(Id., art. 124.)

Le préfet ou sous-préfot adresse immédiate-
ment le mémoire au maire, avec l'invitation

de convoquer le conseil municipal dans le plus
bref délai, pour en délibérer. (Id., art. 125.)

Tout contribuable inscrit au rôle de la
commune a le droit d'exercer, tant en de-
mandant qu'en défendant, à ses frais et ris-

ques, avec l'autorisation du conseil de pré-
fecture, les actions qu'il croit appartenir à la
commune ou section, et que celle-ci, préala-
blement appelée à en délibérer, a refusé ou

négligé d'exercer.
Le contribuable adresse au conseil de pré-

fecture un mémoire détaillé dont il lui est
délivré récépissé. Le préfet transmet immé-
diatement ce mémoire au maire, en l'invitant
à le soumettre au conseil municipal, spécia-
lement convoqué à cet effet ; le délai de
convocation peut être abrégé.

La décision du conseil de préfecture doit
être rendue dans le délai de deux mois, à dater
du dépôt de la demande en autorisation.
Toute décision portant refus d'autorisation
doit être motivée.

Si le conseil de préfecture ne statue pas
dans le délai de deux mois, ou si l'autorisation
est refusée, le contribuable peut se pourvoir
devant le Conseil d'Etat.

Le pourvoi est introduit et jugé selon la
forme administrative. Il doit, à peine de
déchéance, être formé dans le mois qui suit
soit l'expiration du délai imparti au conseil
de préfecture pour statuer, soit la notification
de l'arrêté portant refus.

Il doit être statué sur le pourvoi dans le
délai de deux mois à partir du jour de son

enregistrement au secrétariat général du Con-
seil d'Etat.

Le conseil de préfecture ou le Conseil d'Etat

peuvent, s'ils accordent l'autorisation, en su-
bordonner l'effet à la consignation préalable
des frais d'instance, et ils fixent, en ce cas, la
somme à consigner.

La commune ou section est mise en cause
et la décision qui intervient a effet à son égard.

Après tout jugement intervenu, le contri-
buable ne peut se pourvoir en appel ou en
cassation qu'en vertu d'une nouvelle autori-
sation. (Loi du 8 janvier 1905, art. 123.)

Lorsqu'une section se propose d'intenter
ou de soutenir une action judiciaire soit con-
tre la commune dont elle dépend, soit contre
une autre section de la même commune, il
est formé, pour la section et pour chacune des
sections intéressées, une commission syndi-
cale distincte. (Id., art. 128.)

Les membres de la commission syndicale
sont choisis parmi les éligibles de la commune
et nommés par les électeurs de la section qui
l'habitent et par les personnes qui, sans être

portées sur la liste électorale, y sont proprié-
taires fonciers. Le préfet est tenu de convo-

quer les électeurs dans le délai d'un mois pour
nommer une commission syndicale, toutes les
fois qu'un tiers des habitants ou propriétaires
de la section lui adresse à cet effet une de-
mande motivée sur l'existence d'un droit liti-

gieux à exercer au profit de la section contre
la commune ou une autre section de la com-
mune. Le nombre des membres de la commis-
sion est fixé par l'arrêté qui convoque les
électeurs. Ils élisent parmi eux un prési-
dent chargé de suivre l'action. (Id., art. 129.)
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Lorsqu'un conseil municipal se trouve réduit
à moins du tiers de ses membres, par suite de
l'abstention obligatoire des conseillers inté-
ressés dans le procès, le préfet convoque les
électeurs de la commune, déduction faite de
ceux qui habitent ou sont propriétaires sur le
territoire de la section, à l'effet d'élire ceux
d'entre eux qui doivent prendre part aux
délibérations aux lieu et place des conseil-
lers municipaux obligés de s'abstenir. (Id.,
art. 130.) _

La section qui a obtenu une condamnation
contre la commune ou une autre section n'est

point passible des charges ou contributions
imposées pour l'acquittement des frais et dom-
mages-intérêts qui résultent du procès. Il en
est de même à l'égard de toute partie qui
plaide contre une commune ou section de
commune. (Id., art. 131.)

Budget et comptabilité.
Les ressources de la commune (loi du

5 avril 1884, art. 133) se composent principa-
lement du revenu des biens patrimoniaux, des
centimes additionnels, du produit des octrois
ou taxes de remplacement, des droits de place
dans les halles, foires et marchés, du produit
des dons, legs, emprunts, aliénations, etc. Les
dépenses sont obligatoires ou facultatives.

Le budget communal se divise en budget or-
dinaire et budget extraordinaire (id., art. 132).
Les règles relatives à sa préparation, à son vote
et àson règlement sont exposées au motBunGET.

Le maire constate et liquide les droits delà
commune, dresse et rend exécutoires les rôles
et états de produits, mandate les dépenses. Il
est chargé, sous le contrôle du conseil munici-
pal et sous la surveillance de l'administration
supérieure, d'administrer les propriétés de la
commune, de gérer ses revenus, de souscrire
les marchés, etc.

La gestion dés deniers communaux est con-
fiée, selon l'importance des recettes ordi-
naires, soit au percepteur, soit à un receveur
spécial. V. EECEVEUE.municipal.

Le conseil municipal délibère sur les comp-
tes d'administration qui lui sont annuellement
présentes par le maire, conformément à l'arti-
cle 151 de la loi municipale. Il entend, débat
et arrête les comptes de deniers des rece-
veurs, sauf règlement définitif par la Cour
des comptes ou le conseil de préfecture. (Loi
du'5 avril 1884, art. 71.)

Les communes sont soumises pour le recou-
vrement de leurs revenus aux règles ordi-
naires de la procédure, sauf les limitations
prévues par la loi. (Instr. gén., 848.)

Toutes les recettes municipales pour les-
quelles les lois et règlements n'ont pas pres-
crit un mode spécial de recouvrement s'effec-
tuent sur des états dressés par le maire et
exécutoires après qu'ils ont été visés par le
sous-préfet. L'établissement d'états est inu-
tile lorsque la créance est constatée par un
titre exécutoire, jugement ou acte notarié,
en vertu duquel se font alors les poursuites.
(Id., art. 852.)

Les maires sont chargés de la conservation
et de l'administration des propriétés commu-
nales, et il leur appartient de faire, en consé-
quence, tous actes conservatoires de leurs

droits. Néanmoins, les receveurs municipaux
assistent à toutes les adjudications qui ont
lieu pour le compte des communes. Ils sont
tenus de faire, sous leur responsabilité per-
sonnelle, toutes les diligences nécessaires
pour la perception des revenus, legs et dona-
tions et autres ressources ; de faire faire con-
tre les débiteurs en retard de paj'er, et à la
requête des maires, les exploits, significa-
tions, poursuites et commandements néces-
saires; d'avertir les administrateurs de l'expi-
ration des baux ; d'empêcher les prescriptions ;
de requérir à cet effet l'inscription au bureau
des hypothèques de tous les titres qui en sont
susceptibles; enfin, de tenir registre de ces
inscriptions et autres poursuites et diligences,
(Id., art. 849.) V. BUDGET, CENTIMES ADDITION-

NELS, DONS ET LEGS, EMPRUNT, OCTROI, TAXES

COMMUNALES, etC.

Syndicats de communes.
V. SYNDICATS. -

Commune renommée. —V.RE-
NOMMÉE.

Communication au minis-
tère publiC- —V. MINISTÈREPUBLIC.

Communication de pièces.
Chaque partie doit à son adversaire la com-

munication des pièces et titres dont elle en-
tend se servir contre lui, et ces pièces, une
fois produites, ne peuvent plus être retirées
du débat. En principe, on ne doit communi-

quer que les pièces employées ; cependant,
certaines décisions judiciaires ont même or-
donné la communication de pièces oi signi-
fiées ni employées. Dans certains cas, on peut
exiger la communication des livres de com-
merce. En principe encore, on ne peut obte-
uir communication de pièces appartenant à un
tiers, surtout lorsqu'il s'agit de lettres mis-
sives ou de pièces confidentielles appartenant
à une administration.

La communication de pièces peut être
demandée, en tout état de cause, dans les
trois jours du moment où les pièces ont été
employées ou signifiées; ce délai peut, du
reste, être prorogé. Elle est demandée, par
un simple acte d'avoué à avoué. Elle se fait
au greffe, ou sur récépissé, entre avoués.
Entre avocats, la communication de pièces se
fait sans sommation et sans récépissé. (Code
proc. civ., art. 188-1192.)

Le Code de procédure n'a, du reste, ja-
mais interdit aux parties de faire usage de

pièces non communiquées, et une partie ne

peut se plaindre de se voir opposer une pièce
qu'elle n'a pu examiner. Elle n'avait qu'à la
réclamer.

Commutatif (Contrat).
— Con-

vention à titre onéreux, par laquelle
chacune des parties s'engage à donner

ou à faire une chose regardée comme

l'équivalent de ce qu'on lui donne ou
de ce qu'on fait pour elle (Code civ.,.
art. 1104).

Le contrat commutatif est l'opposé du con-
trat aléatoire.
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Commutation de peine. —
Substitution d"une peine à une peine plus

grave, à laquelle un accusé avait été

condamné.

Comparution personnelle.
— Mesure d'instruction ordonnée par

jugement d'un tribunal à l'effet de faire

venir les parties, ou l'une d'elles, à l'au-

dience, pour obtenir des explications ou

des aveux.

Ce mode d'instruction diffère de l'interroga-
toire sur faits et articles, quoiqu'il tende au
même but. La comparution a lieu devant le
tribunal tout entier, soit en chambre du con-

seil, soit à l'audience; les questions ne sont

pas indiquées à l'avance; les deux parties
sont interrogées tour à tour, en présence
l'une de l'autre.

Mandat de comparution. —Y. INSTRUCTION
en matière criminelle, et MANDAT.

Compensation des dépens.
— Décision du tribunal qui condamne
chacune des deux parties à payer les
frais qu'elle a faits.

Les dépens, qui sont généralement mis à
la charge de la partie qui succombe, peuvent
être exceptionnellement répartis par le tri-
bunal entre les deux plaideurs : c'est ce

qu'on appelle compensation des dépens. Elle a
heu lorsque les parties sont parentes à un
certain degré (conjoints, ascendants, descen-
dants, frères et soeurs, ou alliées au même
degré), ou si elles ont succombé respective-
ment sur certains chefs. (C. proc., art. 131.)

Compensation (Droit civil). —

Extinction de deux dettes qui se produit
lorsque deux personnes sont réciproque-
ment créancières et débitrices l'une de
l'autre. (Code civil, art. 1289-1299.)

La compensation* mode d'extinction des
obligations, est un payement fictif qui libère
le débiteur, comme le libérerait un payement
réel ou en espèces. Elle s'opère lorsque deux
personnes se trouvent simultanément débi-
trices l'une de l'autre d'une certaine somme

d'argent ou d'une certaine quantité de choses
fongibles, c'est-à-dire d'objets de consomma-
tion de même nature. (Code civil, art. 1289
et 1290.) Dans cette situation, un payement
effectif réalisé des deux côtés serait sans
utilité et donnerait lieu, en pure perte, à des
frais de déplacement d'espèces monétaires ou
de marchandises ou denrées. Celle dos deux
parties qui se libérerait la première serait
d'autre part victime de sa ponctualité à rem-
plir son engagement, car elle pourrait avoir
à subir les chances ultérieures d'insolvabilité
ou de faillite de l'autre débiteur. La loi est
allée au-devant de ces éventualités, en dis-
posant qu'entre deux personnes respective-
ment débitrices l'une de l'autre les deux det-
tes s'éteignent de plein droit, et que chacun
des débiteurs se trouve libéré, soit intégrale-
ment si les dettes sont égales, soit jusqu'à
concurrence de la plus faible des deux si elles

sont de sommes ou de quantités inégales.
(Code civ., art. 1290.)

La compensation n'a lieu qu'entre deux
dettes qui ont également pour objet une
somme d'argent, ou une certaine quantité de
choses fongibles de la même espèce. Les

prestations en grains ou denrées, non contes-

tées, et .dont le prix est réglé par les mercu-
riales, peuvent se compenser avec des som-
mes liquides et exigibles.

Les dettes à compenser doivent être liquides
et exigibles, c'est-à-dire qu'une dette condi-
tionnelle ou non encore échue ne pourrait
être opposée on compensation. (Id., art. 1291.)
Si l'un des débiteurs avait obtenu précédem-
ment un délai de grâce, cette bienveillante
décision du juge n'aurait plus d'application,
et la compensation se ferait sans attendre

l'expiration du délai. (Id., art. 1292.)
La compensation a lieu, quelles que soient

les causes de l'une ou l'autre des dettes,
excepté dans le cas :

1° De la demande en restitution d'une chose
dont le propriétaire a été injustement dé-

pouillé (si j ai pris à mon débiteur récalci-
trant un objet pour me payer, celui-ci peut
en exiger la restitution : la compensation ne
saurait couvrir un acte de spoliation);

2° De la demande en restitution d'un dépôt
et du prêt à usage (le dépositaire doit resti-
tuer toujours le dépôt qui lui a été confié) ;

3° D'une dette alimentaire. V. ALIMENTS.
(Id., art. 1293.)

La caution (v. ce mot) peut opposer la com-

pensation de ce que le créancier doit au dé-
biteur principal, mais le débiteur principal ne
peut opposer la compensation de ce que le
créancier doit à la caution (Code civ.,
art. 1294); autrement la caution serait obligée
d'avancer le montant de la somme due par le
débiteur principal.

Le débiteur solidaire ne peut opposer la

compensation de ce que le créancier doit à
son codébiteur. (Id., art. 129-3.)V. SOLIDARITÉ.

La compensation facultative est celle qui
s'accomplit par la volonté de l'une des par-
ties, en l'absence d'une des conditions ordi-
naires. La compensation judiciaire est celle

qui peut être opérée par le juge sur la de-
mande reconventionnelle de la partie dont la
créance ne réunit pas encore les conditions
de la compensation légale.

Compensation (Bourse). — Opé-
ration par laquelle les achats et les ventes
se règlent au moyen de virements réci-
proques, sans déplacement de titres ni
d'argent.

On appelle chambre de compensation (en
angl., clearing house) l'endroit où les ban-

quiers échangent les chèques et effets qu'ils
se doivent réciproquement et où ils règlent
leurs comptes.

Compétence. — Aptitude d'un
tribunal à connaître d'une action ou
d'une défense.

Compétence administrative. — On entend
par compétence administrative l'étendue des
pouvoirs de juridiction conférés à certains
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fonctionnaires de l'ordre administratif. Les

règles de cette compétence reposent sur le

principe de la séparation des fonctions judi-
ciaires et administratives : il est défendu
à chacune des deux autorités de s'immiscer
dans les attributions de l'autre. Les juges
civils ne peuvent pas entraver l'exécution
de mesures prescrites par l'administration,
et ils doivent se déclarer incompétents lors-

que l'action engagée devant eux contre un
fonctionnaire les conduirait à apprécier un
acte d'administration; ils ne sont compétents
que pour juger des faits personnels. L'en-
semble des difficultés et des contestations
dont la connaissance appartient aux tribu-
naux administratifs forme le contentieux ad-
ministratif.

Compétence Civile. — On distingue : 1° la
compétence ratione materig ou absolue, qui
est l'aptitude, pour les tribunaux d'un certain
ordre, de connaître de certaines catégories
d'affaires; 2° la compétence ratione persons
ou relative, qui est l'aptitude, pour l'un des
tribunaux d'un certain ordre, de connaître
d'une affaire, à l'exclusion des autres tribu-
naux du même ordre. Lorsque les règles de

compétence n'ont pas été observées, on dit
que le tribunal saisi est c incompétent ». Les
règles de la compétence ratione materioe sont
d'ordre public ; celles de la compétence ra-
tione personne n'ont été établies qu'en vue
d'intérêts privés.

Ratione maleris, les juridictions de droit
commun (tribunaux d'arrondissement, cours
d'appel) sont compétentes pour toutes les
affaires que la loi ne leur a pas enlevées,
tandis que les juridictions d'exception no
peuvent juger que les procès qui leur sont
directement attribués.

En ce qui concerne la compétence ratione
persons, v. ACTION.

Compétence commerciale. — V. TRIBUNAL
DE COMMERCE.

Compétence criminelle. — La compétence
en matière criminelle est la détermination
des attributions de chacune des juridictions
au point de vue de la poursuite, de l'instruc-
tion, du jugement et de l'exécution du juge-
ment. La compétence que soulève toute in-
fraction est déterminée par la nature du fait
(ratione materioe), la qualité des personnes
(ratione personne), les circonstances de lieu
(ratione loci). A raison des personnes, il
peut y avoir des juridictions d exception, ou
des formalités préalables. A raison du lieu,
un même délit est susceptible d'être déféré
à trois juridictions : lieu où il a été accom-
pli, lieu où réside le prévenu, lieu où il a été
trouvé. Si, pour ce motif, plusieurs tribunaux
étaient saisis en même temps, on ferait un
règlement déjuges. Certaines circonstances
modifient aussi les règles ordinaires de com-
pétence : nationalité, connexité, complicité.

Compétence des tribunaux militaires. —
V. JUSTICE MILITAIRE.

Complainte. — Action posses-
soire tendant à faire cesser un trouble
de possession. V. POSSESSOIRE.

Complant (Bail à). — Bail en
vertu duquel le propriétaire de vignes
cède, sans limite de durée, son terrain à
un cultivateur, dit complanteur, colon ou

vigneron à comp/ant, moyennant deux
conditions caractéristiques : 1° d'y plan-
ter ou entretenir des vignes; 2° de verser
au bailleur une redevance de la moitié,
du tiers ou du quart de la récolte.

Il existe dans les cantons de l'arrondisse-
ment de Nantes, situés sur la rive gauche de
la basse Loire, deux sortes de vignes qui se

distinguent par leur mode d'exploitation : les

vignes franches et les vignes à complant. Les

premières sont, comme dans tous les pays vi-
gnobles, entièrement dans la main de leurs

propriétaires. Les vignes à complant sont sou-
mises à un régime spécial défini ci-dessus. Le
bail à complant est toujours fait « à perpétui-
té », et dès lors ne prend fin que par la perte
de la vigne.

Le colon d'une vigne à complant pbylloxé-
rée dont la moitié des ceps est devenue im-

productive peut reconstituer cette vigne sans

que le contrat soit modifié, et il a quatre ans

pour faire cette reconstitution en plants amé-
ricains greffés. Avant comme après la recons-
titution, il peut céder son droit à un tiers,
après avoir prévenu le propriétaire. Si ce
tiers n'est ni l'ascendant ni lo descendant du

complanteur, le propriétaire peut, à prix
égal, user du droit de préemption. (Loi du
S mars 1S98.)

Complicité. — Participation indi-
recte ou accessoire à un crime ou à un

délit.

Pour qu'il y ait complicité punissable, il
faut : 1° que la coopération au crime ou au
délit résulte d'un fait positif ; 2° qu'elle ait été
volontaire et consciente; 3° qu elle se soit
réalisée par l'un des modes limitativement
déterminés par la loi.

Les faits constitutifs de la complicité sont
énumérés et caractérisés par les articles 60,
61 et 62 du Code pénal. Ces textes considèrent
comme complices : 1° « ceux qui, par dons,

promesses, menaces, abus d'autorité ou de

pouvoir, machinations ou artifices coupables,
auront provoqué » à l'action qualifiée crime
ou délit; 2° ceux qui auront « donné des ins-
tructions pour la commettre » ; 3° « ceux qui
auront procuré dos armes, des instruments,
ou tout autre moyen qui aura servi à l'action,
sachant qu'ils devaient y servir»; 4e « ceux

qui auront, avec connaissance, aidé ou assisté
l'auteur ou les auteurs de l'action, dans les
faits qui l'auront préparée ou facilitée, ou
dans ceux qui l'auront consommée » ; 5° « ceux

qui, connaissant la conduite criminelle des
malfaiteurs exerçant des brigandages ou
des violences contre la sûreté de l'Etat, la

paix publique, les personnes ou les proprié-
tés, leur fournissent, habituellement, loge-
ment, lieu de retraite ou de réunion n;
6° « ceux qui, sciemment, auront recelé, en
tout ou en partie, des choses enlevées, dé-
tournées ou obtenues à l'aide d'un crime ou
d'un délit ».
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Aux termes de l'article 59 du même Code,
les complices d'un crime ou d'un délit encou-

rent, en principe, « la même peine » que l'au-
teur principal, c'est-à-dire une peine du
même genre, et non point une peine égale en
durée.

Complot. — Résolution ayant pour
but de détruire ou de changer la forme

du gouvernement^ d'exciter les habitants
à s'armer contre l'autorité du chef de

l'Etat ou les uns contre les autres, à se

livrer à la dévastation, au massacre et

au pillage.
Le complot n'est que la préparation du

crime, tandis que Vattentat en est l'exécution
ou la tentative. Il y a complot dès que la ré-
solution d'agir est concertée et arrêtée. La
loi punit le complot alors même qu'il n'y a

pas de commencement d'exécution ; c est
une dérogation au droit commun.

La proposition, faite et non agréée de for-
mer un complot, simple délit, est punie d'un

emprisonnement de un à cinq ans. Si la propo-
sition est agréée, il y a complot, et la peine
est la détention. Si le complot est suivi d'un
acte préparatoire de l'exécution, la peine est
la déportation. Enfin, l'exécution ou la tenta-
tive constituent Vattentat, qui est puni de la
déportation dans une enceinte fortifiée. (Code
pén., art. 87-91.) V. HAUTE COURDE JUSTICE.

Compromis.
— Contrat par lequel

deux personnes qui sont en désaccord
décident de soumettre leur différend à
des arbitres, au lieu de s'en rapporter à
la décision d'un arbitre.

Le compromis est une variété de contrat ju-
diciaire; il est aussi, dans une certaine me-
sure, une sorte de transaction, puisqu'il est
destiné à mettre fin à un procès ; mais à la
différence de la transaction qui le termine de
suite par des concessions réciproques, il ne
fait qu'organiser un moyen de lo terminer,
en désignant un juge autre que celui du droit
commun, sans que les parties aient rien aban-
donné de leurs prétentions. Ce n'est pas au
Code civil, à côté des autres contrats, que le
législateur adonné les règles du compromis,

. mais dans le Code de procédure (art. 1003 et

suiv.), au titre des Arbitrages. (V. ARBITRAGE.)
Il no faut pas confondre le compromis avec la
clause compromissoire. V. COMPROMISSOIRE
(Clause).

On ne peut compromettre sur les dons et
legs d'aliments, logement et vêtements ; sur
les séparations d'entre mari et femme, di-
vorces, questions d'état, ni sur aucune des
contestations qui seraient sujettes à commu-
nication au ministère public.

Le compromis peut être fait par procès-ver-
bal devant les arbitres choisis, ou par acte
devant notaire, ou sous signature privée. Il
désigne les objets en litige et les noms des
arbitres, à peine de nullité.

Compromissoire (Clause].—
Clause par laquelle des contractants stipu-
lent que les difficultés qui pourront

surgir sur l'exécution de leur contrat se-
'
ront tranchées par des arbitres qu'ils se
réservent de nommer.

La jurisprudence se prononce aujourd'hui

Four
la nullité de cette clause, contraire à

article 1006 du Code de procédure, qui exige
à peine de nullité, dans le compromis, la dé-
signation des noms des arbitres et des objets
du litige. Toutefois, en matière d'assurances
maritimes, la doctrine tend à considérer
comme licite la clause compromissoire.

Compromissoire (Peine). —
Peine prononcée par un arbitre.

Comptabilité publiqu e. —En-
semble des règles applicables à la ges-
tion des deniers publics.

La comptabilité publique est régie notam-
ment par l'ordonnance du 14 septembre 1822,
l'instruction générale du 20 juin 1859, le dé-
cret du 31 mai 1862.

Aucune recette, aucune dépense no peut
être faite que dans les limites déterminées
par le budget ou des décisions postérieures
légalement prises.

L'accomplissement des services d'un bud-

get s'effectue dans une période dite exercice.
V.BUDGET.

Deux sortes d'agents concourent aux opé-
rations budgétaires : Vordonnateur et le comp-
table.

Le premier, administrateur (ministre, pré-
fet, maire, etc.), délivre dos ordres de recette,
engage, liquide, ordonnance les dépenses
(ordonnances directes ou de délégation, man-
dats), sous sa responsabilité morale.

Le comptable, chargé de l'acte matériel de
recette ou de payement, est responsable sur
ses biens personnels (cautionnement, hypo-
thèque) des recouvrements à faire et de la vali-
dité des payements. Conséquemment, il doit re-
fuser de payer une dépense qui n'est pas ap-
puyée des pièces justificatives réglementaires,
ou qui dépasse les crédits. Toutefois, l'ordonna-
teur peut briser la résistance du comptable
par un ordre formel (droit de réquisition), qui
dégage la responsabilité de ce dernier. En
revanche, il est interdit à l'ordonnateur de

s'ingérer dans le maniement des deniers,
sous peine d'être déclaré comptable occulte.

(V. COMPTABILITÉ OCCULTE.) L'ordonnateur et
le comptable tiennent des écritures qui se
contrôlent réciproquement.

Les comptes des ordonnateurs, essentielle-
ment budgétaires, embrassent la période de
l'exercice avec sa prolongation au delà du
31 décembre. Les comptes des comptables

—

outre les opérations budgétaires qu'us présen-
tent par exercice pour en faciliter le rappro-
chement avec les comptes des ordonnateurs
— contiennent des opérations de trésorerie et
s'arrêtent au 31 décembre; leur résultat doit,

correspondre à la situation de caisse à cette
dernière date. Les comptes de l'ordonnateur
sont vérifiés administrativement et ont pour
sanction l'approbation de l'autorité adminis-
trative ou le vote des Chambres s'il s'agit du

budget de l'Etat (loide règlement). Lagestion
du comptable est soumise au contrôle perma-
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nent de ses supérieurs et de l'inspecteur des
finances. Ses comptes, appuyés des pièces au.
vu desquelles il a effectué les recettes ou les
payements, sont jugés par le conseil de pré-
fecture ou la Cour des comptes et aboutissent
à un quitus ou à un reversement d'espèces.
En ce qui concerne les finances de l'Etat, les
opérations des ordonnateurs sont centralisées
dans les divers ministères, où elles servent à
former les comptes ministériels (comptes
d'exercice).

D'autre part, toutes les opérations des comp-
tables du Trésor (trésoriers-paj'eurs géné-
raux, caissier payeur central, comptables
spéciaux et des régies financières, payeurs
d armées, etc.) sont relevées au ministère des
Finances par la direction générale de la comp-
tabilité publique, qui surveille la gestion des
deniers publics et prescrit dans ses circu-
laires les règles de comptabilité, et par la
direction générale du mouvement des fonds, qui
répartit les sommes nécessaires sur tous les
points uu territoire. Ces opérations sont résu-
mées dans le compte général de l'administra-
tion des finances (compte de gestion). La
Cour des comptes, qui a vérifié sur pièce les
comptes des comptables du Trésor, en affirme
la conformité avec le compte général des
finances et les comptes des ministres.

Responsabilité des comptables. — Tout
comptable public est responsable des deniers
publics déposés dans sa caisse. En cas de vol
ou de perte de fonds résultant de force ma-

jeure, il est statué sur sa demande en décharge
par décision ministérielle, sauf recours au
conseil d'Etat. (Décret du 31 mai 1862, art. 21.)

Unité de caisse. — Chaque comptable ne
doit avoir qu'une seule caisse dans laquelle
sont réunis tous les fonds appartenant à ses
divers services. (Décret du 31 mai 1862, art. 21.)

Situation en fin d'année. — Les écritures et
les livres des comptables des deniers publics
sont arrêtés le 31 décembre de chaque an-
née, ou à l'époque de la cessation des fonc-
tions, par les agents administratifs désignés à
cet effet. — La situation de leur caisse et de
leur portefeuille est vérifiée aux mêmes épo-
ques et constatée .par un procès-verbal. (Id.,
art. 22.)

Jugement des comptes. — Les comptes
sont rendus et jugés (v. COURDES COMPTES)
par gestion, avec la distinction, pour les opé-
rations budgétaires, des exercices auxquels
ces opérations se rattachent. — Ils présen-
tent : i° la situation des comptables au
commencement de la gestion ; — 2° les re-
cettes et dépenses de toute nature effectuées
dans le cours de cette gestion ; — 3° la situa-
tion des comptables à la fin de la gestion
avec l'indication des valeurs en caisse et en

portefeuille composant leur reliquat.— Lors-
que les comptes de gestion sont présentés en
plusieurs parties, la dernière doit résumer
l'ensemble de la gestion. (Id., art. 23.)

Chaque comptable n'est responsable que de
sa gestion personnelle. — En cas de muta-
tion, le compte de l'année est divisé suivant
la durée de la gestion des différents titulaires,
et chacun d'eux rend séparément, à l'autorité

chargée de le juger, le compte des opérations
qui le concernent. —Toutefois, lorsqu'il y a
lieu, soit de la partdes comptables inférieurs,
soit pour des gestions intérimaires, de rendre
des comptes de clerc à maître, ces comptes
engagent la responsabilité des comptables
qui les ont reçus. (Id., art. 24.)

Nul ne peut compter pour autrui, si ce
n'est à titre d'héritier ou d'ayant cause, de
mandataire ou de commis d'office nommé par
l'administration. — Le compte est toujours
rendu au nom du titulaire de l'emploi. (Id.,
art. 26.)

Les comptes affirmés sincères et véritables,
sous les peines de droit, datés et signés par
les comptables, sont présentés à l'autorité

chargée du jugement,dans les formeset dans
les délais prescrits par les règlements. —
Ces comptes doivent être en état d'examen
et appuyés de pièces justificatives classées
dans l'ordre méthodique des opérations. Après
la présentation d'un compte, il ne peut y être
fait aucun changement. (Id., art. 27.)

Les comptables en retard de fournir leurs

comptes sont passibles des peines prononcées
par les lois et règlements. — Les mêmes

peines sont applicables aux retards apportés
par les comptables dans la production des

justifications complémentaires exigées par
l'autorité chargée du jugement des comptes
[Cour des comptes, Couseil de préfecture].
(Id., art. 28.)

Installation. — Aucun titulaire d'un emploi
de comptable de deniers publics ne peut être
installé, ni entrer en exercice, qu'après avoir

justifié, dans les formes et devant les autori-
tés déterminées par les lois et règlements,
de l'acte de sa nomination, de sa prestation
de serment et de la réalisation de son cau-
tionnement. (Décret du 31 mai 1862, art. 20.)

Incompatibilités.
— Les fonctions de comp-

table public sont incompatibles avec l'exer-
cice d'une profession, d'un commerce ou
d'une industrie quelconque. (Décret du
31 mai 1862, art. 18.) Cette prohibition ne
souffre aucune exception.

Hypothèque légale sur les biens des

comptables. — La loi confère une hypothèque
légale à l'Etat, aux communes et aux établis-
sements publics, sur les biens des comptables
pour la conservation des droits et créances à

exercer contre eux.

Comptabilité occulte ou de

fait. — Ingérence dans le maniement

des deniers publics en dehors du comptable

régulier et sans autorisation légale.

Toute personne autre que le comptable qui,
sans autorisation légale, s'ingère dans le ma-
niement des deniers publics est, de ce seul fait,
constituée comptable. (Décr. du 31 mai 1862,
art. 25.) Ainsi l'ordonnateur qui, se substi-

tuant au comptable, opère une recette au
nom de l'Etat, d'un département, d'une com-

mune, d'un établissement de bienfaisance, etc.,

qu'il en conserve le montant ou en fasse em-

ploi, est de ce seul fait constitué comptable
occulte. Il en est de même de toute personne
qui, au moyen de mandats fictifs, se rend
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maîtresse d'une somme supérieure à celle qui
est réellement due. Pour qu'il y ait compta-
bilité occulte, il faut un maniement réel de
deniers publics. Le comptable occulte est tenu
aux mêmes obligations que le comptable ré-
gulier; il est appelé à rendre compte devant
la juridiction financière qui juge les comptes
du comptable régulier (Cour des comptes, con-
seil de préfecture); hypothèque légale peut
être prise sur ses biens. Son compte est sou-
mis à l'approbation de l'assemblée qui vote
le budget et à celle de l'autorité administra-
tive; l'une ou l'autre peuvent rejeter la dé-
pense. Il est finalement déclaré quitte ou en
débet par le juge du compte.

Comptabilité - matières.
V. MATIÈRES.

Compte (Reddition de). —

Production, à fin de vérification, d'un état
de la recette et de la dépense des biens

que Ton a administrés pour autrui.

Le rendant est celui qui rend compte et l'on
appelle oyani celui à qui il est rendu. Le tu-
teur, le curateur à succession vacante, le
mandataire, etc., doivent compte de leur ad-
ministration. (Code civ., art. 469, 803, 814,
1372, 1956, 1993.) V. TUTELLE, etc. Lorsque la
justice a à intervenir, à défaut de règlement
amiable, le Code de procédure civile (art. 527-
542) prescrit la forme des redditions de
compte.

Compte courant. — Compte
entre deux négociants, contenant une
suite d'opérations qui doivent se régler
par compensation à l'expiration d'une
certaine période.

On distingue le compte courant simple et le
compte courant et d'intérêts.

Le compte courant simple est l'état dressé
par doit et avoir des opérations exprimées
en monnaie de compte, qui so poursuivent
entre deux individus durant une certaine pé-
riode, dont la durée est déterminée par la vo-
lonté des parties, et au bout de laquelle

, l'arrêté du compte fixe la somme dont l'une
des parties est redevable à l'autre, quant aux
capitaux.

Dans le compte courant et d'intérêts l'arrêté
de compte fixe la somme dont l'une des parties
est redevable à l'autre, non seulement quantaux capitaux, mais encore quant aux intérêts
de ces capitaux, changes, commissions, etc.

Compulsoire. — Procédure em-
ployée pour obtenir communication d'un
acte dans lequel on n'a pas été partie, et
qui se trouve chez un dépositaire public.

Les articles 846 et suivants du Code de pro-
cédure civile règlent la façon dont un tiers
peut être autorisé, au cours d'une instance,
à prendre connaissance d'un acte chez un
dépositaire public, et à s'en faire délivrer
une copie ou un extrait. C'est une dérogationà la loi du 25 ventôse an XI sur le notariat.
Il faut, pour la justifier, un lien direct et sé-
rieux entre la pièce dont on demande com-
munication et l'objet du litige.

Concession.
Concession domaniale, — C'est l'abandon

fait par l'Etat à un particulier, une commune,
un département ou un établissement public,
pour en jouir temporairement ou pour en dis-

poser à titre de propriétaire incommutable,
de choses dépendant du domaine public.

Concession administrative. — C'est l'auto-
risation donnée par l'Etat, les départements
ou les communes, d'exploiter certaines in-
tries (eaux minérales, mines, gaz, élec-
tricité, etc.) ou services publics, (voitures
publiques, eaux potables, marchés d'approvi-
sionnement, etc.).

Concession de travaux publics. — Celle
par laquelle l'Etat confie à des particuliers,
ou à des sociétés, le soin d'exécuter à sa place
cortains travaux d'utilité publique, comme les
ponts, les canaux et les chemins de fer.

Concession coloniale. — Acte autorisant
l'exploitation, par des particuliers ou des
sociétés, de territoires inoccupés, dans les
colonies françaises.

Concile. — Assemblée d'évêques et
de théologiens, réunis pour décider des

questions de doctrine et de discipline
ecclésiastique.

On distingue : 1° le concile général, plémer
ou oecuménique, auquel tous les évoques sont
convoqués; 2° le concile national, auquel sont
appelés tous les évêques d'un Etat; 3° le
concile provincial, auquel on appelle les évê-
ques d'une province ecclésiastique ; 4° le
concile diocésain.

Les décisions des conciles nationaux en
matière de foi sont irréformables. Les lois
quo portent ces mêmes conciles obligent tous
les fidèles et tous les pasteurs sans excep-
tion; le pape seul, pour des raisons très gra-
ves, pourrait les modifier ou dispenser de s'y
soumettre.

Les conciles particuliers, nationaux et pro-
vinciaux, sont convoqués soit par le pape
lui-même, soit avec son assentiment. Le pape,
après examen, confirme ou infirme leurs dé^
cisions. Leurs décrets on matière de foi no
deviennent irréformables que si le pape leur
donne ce caractère.

Conciliation. — Formalité im-

posée aux parties de se présenter devant
le juge de paix conciliateur, pour tenter
un arrangement avant de commencer un

procès.
Tribunaux de première instance.—Toute

demande est en principe soumise à la tenta-
tive de conciliation; cependant, trois condi-
tions sont exigées. Il faut que la demande
soit: 1° introductive d'instance; 2° suscep-
tible de transaction ; 3° en première instance
devant les tribunaux d'arrondissement. C'est
ce qui résulte de l'article 48 du Code de pro-
cédure civile, ainsi conçu :

o Aucune demande principale introductive
d'instance entre parties capables de transi-
ger, et sur des objets qui peuvent être la
matière d'une transaction, ne sera reçue dans
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les tribunaux de première instance que le
défendeur n'ait été préalablement appelé en
conciliation devant le juge de paix, ou que les

parties n'y aient volontairement comparu.»
Sont toutefois dispensées du préliminaire de

la conciliation :
1° Les demandes qui intéressent l'Etat et le

domaine, les communes, les établissements

publics, les mineurs, les interdits, les cura-
teurs aux successions vacantes;

2° Les demandes qui requièrent célérité;
3° Les demandes en intervention ou en ga-

rantie ;
4° Les 'demandes en matière do commerce ;
5° Les demandes de mise en liberté, celles

en mainlevée de saisie ou opposition, en

payement de loyers, fermages ou arrérages
de rentes ou pensions, celles des avoués en

payement de frais ;
6° Les demandes formées contre plus de

deux parties, encore qu'elles aient le même
intérêt ;

7° Les demandes en vérification d'écritures,
en désaveu, en règlement de juges, en ren-
voi, en prise à partie ; les demandes contre
un tiers saisi, et en général sur les saisies,
sur les offres réelles, sur la remise des titres,
sur leur communication, sur les séparations
de biens, sur les tutelles et curatelles ; et
enfin toutes les causes exceptées par les lois.

(Code proc. civ., art. 49.)
Le défendeur est cité en conciliation:
1° En matière personnelle et réelle, devant

le juge de paix de son domicile ; s'il y a deux
défendeurs, devant le juge de l'un d'eux, au
choix du demandeur ;

2° En matière de société autre que celle de
commerce, tant qu'elle existe, devant le juge
du lieu où elle est établie ;

3° En maiière de succession, sur les deman-
des entre héritiers, jusqu'au partage inclusi-
vement; sur les demandes qui seraient inten-
tées par les créanciers du défunt, avant le
partage ; sur les demandes relatives à l'exé-
cution des dispositions à cause de mort,
jusqu'au jugement définitif, devant le juge
de paix du lieu où la succession est ouverte.
(la., art. 50.)

Le délai de la citation est de trois jours
au moins. (Id., art. 51.)

La citation (v. ce mot) est donnée par un
huissier de la justice de paix du défendeur ;
elle énonce sommairement l'objet de la con-
ciliation. (Id., art. 52.)

Les parties doivent comparaître en per-
sonne; en cas d'empêchement, par un man-
dataire. (Id., art. 53.)

Lors de la comparution, le demandeur
peut expliquer, même augmenter sa demande,
et le défendeur former celles qu'il jugera
couvenables : il en est dressé un procès-
verbal contenant les conditions de l'arran-
gement, s'il y a lieu; dans le cas contraire,
il est fait sommairement mention que les
parties n'ont pu s'accorder.

Les conventions des parties, insérées au
procès-verbal, sont obligatoires pour les par-
ties. (Id., art. 54.)

Si l'une des parties défère le serment à
l'autre, le juge de paix reçoit ou fait mention
du refus de le prêter. (Id., art. 55.)

Celle des parties qui ne comparaît pas est.
condamnée à une amende de 10 francs, et
toute audience lui est refusée jusqu'à ce
qu'elle ait justifié de la quittance. (Id.,
art.. 56.)

La citation en conciliation interrompt la
prescription et fait courir les intérêts, pourvu
que la demande soit formée dans le mois, à
dater du jour do la non-comparution ou de la
non-cônciliation. (Id., art. 57.)

Justices de paix. — Dans toutes les causes,
excepté celles qui requièrent célérité et dans
lesquelles le défendeur serait domicilié hors
du canton ou des cantons de la même ville, il
est interdît aux huissiers de donner aucune
citation en justice sans qu'au préalable le
juge de paix n'ait appelé les parties devant
lui, au moyen d'un avertissement sur papier
non timbré, rédigé et délivré par le greffier,
au nom et .sous la surveillance du juge de
paix, et expédié par la poste, sous bande
simple et scellée du sceau de la justice de
paix, avec affranchissement.

A cet effet, il est tenu par le greffier un
registre constatant l'envoi et le résultat des
avertissements. Le greffier reçoit pour tout
droit, et par chaque avertissement sur papier
timbré, une rétribution de 85 centimes, y com-
pris l'affranchissement. -

S'il y a conciliation, le juge de paix, sur la
demande de l'une des parties, peut dresser
procès-verbal des conditions de l'arrange-
ment; ce procès a force d'obligation privée.

Dans les cas qui requièrent célérité, il n'est
remis de citation non précédée d'avertisse-
ment qu'en vertu d'une permission donnée
sans frais, parle juge de paix, sur l'original
de l'exploit.

En cas d'infraction aux dispositions ci-des-
sus de la part de l'huissier, celui-ci suppor-
tera les frais de l'exploit. (Lois du 2 mai 1855
et du 23 août 1871, art. 21.)

Conciliation entre patrons et ouvriers. —
V. ARBITRAGE.

Conclave. — Assemblée de cardi-
naux réunis pour élire un pape.

Le mot conclave vient du latin cum, avec,
et clavis, clef. Les cardinaux ne peuvent, en
effet, sortir du conclave (non donné aussi au
lieu où ils se réunissent) avant l'élection.

L'élection doit avoir lieu par le scrutin,
complété quelquefois par l'accession. Les car-
dinaux déposent dans un calice un billet plu-
sieurs fois replié sur lui-même et contenant,
dans un premier pli le nom de l'élu, dans un
second pli le nom de l'électeur. Les pre-
miers plis sont décachetés d'abord; si aucun
candidat n'a obtenu les deux tiers des voix,
les billets sont aussitôt brûlés. Si un cardinal
a réuni la majorité exigée, on décachette les
seconds plis, et, après vérification des votes
émis, le nouveau pape est proclamé. Quand
l'élection traîne en longueur, on peut recou-
rir à l'accession, c'est-à-dire que, le scrutin
n'ayant pas donné de résultat, chaque cardi-
nal rédige un second billet. Là, ou bien il
déclare n'accéder à personne [accéda nemini),
ou bien il se rallie à un candidat différent de
celui pour qui il a voté d'abord, et qui a



CONCLUSIONS CONCURRENCE 224

obtenu au scrutin un certain nombre de suf-

frages. On additionne les voix recueillies de
cette façon avec celles que lo scrutin a réu-

nies, et si un cardinal en a les deux tiers il
est proclamé pape.

La présence au moins de la moitié plus^ un
de tous les cardinaux vivants et les deux tiers
des voix des votants sont exigés pour la vali-
dité de l'élection.

Conclusions. — Demandes qu'on
forme contre une partie ou objections que
le défendeur oppose en réponse.

Les conclusions, partie essentielle de la

procédure, sont principales ou subsidiaires.
Les principales contiennent les prétentions
qu'elles désirent voir admettre en premier
lieu par le tribunal. Les subsidiaires compren-
nent les prétentions plus modestes, pour le
cas où le tribunal n'accorderait pas les prin-
cipales.

Les conclusions sont exceptionnelles lors-

qu'elles ne touchent pas au fond même du

litige, et au fond, lorsqu'elles entrent dans lo
vif du débat.

Enfin, on nomme conclusions reconvention-
nelles celles prises par le défendeurcontre le
demandeur.

On appelle aussi conclusions l'opinion émise
à l'audience par le ministère public, en ma-
tière civile.

Concordat (Comm.). — Conven-
tion entre un failli et la majorité de ses
créanciers et dont l'effet est de le remettre
à la tète de ses affaires. V. FAILLITE.

Concordat (Cultes). —Traité passé
entre le pape et un souverain pour régler
les intérêts de la religion catholique dans
les Etats de ce dernier.

Le concordat entre Pie VII et le Premier
Consul a été signé le 15 juillet 1801, con-
verti en loi le 8 avril 1802 (18 germinal an X)
et solennellement publié le 18 avril, jour de
Pâques. Ce traité célèbre a été dénoncé par
suite du vote de la loi qui, en décembre 1905,.
a séparé les Eglises de l'Etat. Il contient dix-
sept articles. Le premier reconnaît la religion
a catholique, apostolique et romaine » comme
a la religion de la grande majorité des Fran-
çais », assure son libre exercice et la publi-
cité de son culte, su ILS la seule réserve des
« règlements de police » nécessaires pour la
tranquillité publique. Les articles 2 et 3 déci-
dent qu'une nouvelle circonscription des
sièges épiscopaux sera faite, et que les an-
ciens titulaires seront, de bon gré ou non,
remplacés par de nouveaux. Les articles 4 et 5
transfèrent au Premier Consul le droit de
nommer les évêques, réservant, comme dans
le concordat de 1516, l'institution canonique
au pape. D'après les articles 6 et 7, les évo-
ques et les ecclésiastiques du second ordre
devront prêter serment au gouvernement.
Les articles 9, 10 et 11 reconnaissent aux
évêques le droit d'établir la circonscription
des paroisses, de nommer les curés et les
chanoines de leur chapitre avec 1'approbatiou
du gouvernement. Un séminaire est établi

dans chaque diocèse. L'article 12 rend, aux
évêques les églises non aliénées et nécessai-
res au culte. L'article 13 ratifie la vente des
biens du clergé ot déclare que leurs posses-
seurs ne pourront être inquiétés. L'article 14
assure, en retour, un traitement convenable
auxévêques et aux curés ; l'article 15 annonce
pour l'avenir des dispositions légales devant
permettre aux fidèles de faire des donations
en faveur des églises. Les articles 16 et 17
reconnaissent au Premier Consul et à ses
successeurs les mêmes droits et prérogatives
dont jouissaient autrefois les anciens rois, à
condition, toutefois, qu'ils soient catholiques.
Dans le cas contraire, un nouveau traité
serait nécessaire.

En ce qui concerne les biens ecclésiastiques,
le concordat prévoit le droit des catholiques
français de « faire en faveur des églises des
fondations ». L'Etat a constitué, pour rece-
voir et administrer ces biens, des établisse-
ments publics : fabriques, cures, chapitres,
séminaires, évêchés, etc. Toutefois ils no pou-
vent accepter de dons et legs que ceux qui/ré-
pondent à leur but légal. Le concordat pres-
crit également la mise à la disposition des
évêques des « édifices anciennement destinés
au culte catholique ». Les églises ont en effet
été rendues à la jouissance du clergé; mais'
elles restent, quant au droit de propriété, dans
le domaine public.

L'Etat, sans y être tenu par le concordat,
muet sur ce point, a autorisé la formation de
congrégations catholiques, qualifiées juridi-
quement établissements d'utilité publique et
aptes à posséder. Il est maître d'en exiger la
dissolution.

Des articles organiques, également en date
du 18 germinal an X, furent annexés au traité
conclu avec le Saint-Siège et publiés en même
temps que lui. Ils sont relatifs tant au régime
du culte catholique qu'au régime des cultes
protestants. V. CULTES.

Concours agricoles.
L'arrêté du ministre de l'Agriculture du

18 janvier 1904, qui a supprimé les concours
régionaux agricoles, a décidé qu'il serait orga-
nisé chaque année trois concours nationaux
agricoles, dans l'Ouest, le Sud-ouest et l'Est.
En outre, des fonds sont affectés par le bud-

. get de l'agriculture : 1° au développement
des concours spéciaux s'ôtendant à tous
objets intéressant l'agriculture; 2° aux con-
cours de primes d'honneur de la grande et de
la petite culture; 3° aux prix culturaux et do
spécialités, et aux récompenses réservées aux
journaliers ruraux et serviteurs à gages.

Concours (Fonds de). — Ver-
sements faits par des départements, des
communes et des particuliers intéressés
à l'exécution de travaux publics pour
concourir à la dépense des dits travaux.

Concurrence déloyale.—Tout
acte fait de mauvaise foi par un commer-
çant, dans le but d'amener une confusion,
à son profit, entre ses produits et ceux
d'un établissement rival, ou de détour-
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ner la clientèle de ce rival en dépréciant
ses produits ou en lui dérobant ses secrets
commerciaux ou industriels.

Plusieurs lois punissent comme délits cor-
rectionnels les faits les plus graves de con-
currence déloyale: la loi du 28 juillet 1824,
relative au nom industriel ; la loi du 5 juil-
let 1844, sur les brevets d'invention; la loi du
23 juin 1857, sur les marques de fabrique;
celle du 30 avril 1886, qui vise les fraudes
concernant les récompenses obtenues dans
les expositions industrielles. Les faits non

prévus par la loi pénale constituent spécia-
lement les faits de concurrence déloyale. Ils
sont très variables et engendrent une action
en dommages - intérêts, fondée sur l'arti-
cle 1382du Code civil. La concurrence déloyale
suppose la fraude! S'il y a eu préjudice sans
intention mauvaise, il peut bien y avoir lieu à

dommages-intérêts, mais c'est seulement un

quasi-délit (art. 1383).

Concussion. — Malversation dans

l'exercice d'une fonction publique, et plus

particulièrement dans le maniement des

deniers publics.

La concussion, dont la tentative est punie
comme l'acte lui-même, est aujourd'hui prévue
par l'article 174 du Code pénal, modifié et com-

plété par la loi du 13 mai 1863. Trois éléments
constituent l'infraction: abus d'autorité, illé-
galité de perception, mauvaise foi de l'agent.
La concussion est tantôt un crime, tantôt un
délit. La pénalité est graduée d'après la qua-
lité du coupable et l'importance des sommes
indûment perçues. Si la perception illégale
a été supérieure à 300 francs, et que l'inculpé
soit un fonctionnaire ou un officier public,
le fait est un crime puni de la réclusion ; si

l'inculpé n'est qu'un commis ou préposé, il y
a délit, puni de deux à cinq ans d'emprison-
nement. Pour une perception inférieure à
300 francs, le fait est toujours un délit, puni
d'un emprisonnement de deux à cinq ans
si l'inculpé est un fonctionnaire ou officier
public, d'un an à quatre s'il est commis ou

préposé.
Chaque année la loi de finances reproduit

la disposition ci-après :
Toutes contributions directes et indirectes

autres que celles qui sont autorisées par les
lois de finances, à quelque titre et sous quel-
que dénomination qu'elles se perçoivent, sont
formellement interdites, à peine, contre les
autorités qui les ordonneraient, contre les

employés qui confectionneraient les rôles et
tarifs et 'ceux qui en feraient le recouvre-
ment, d'être poursuivis comme concussion-
naires, sans préjudice de l'action en répétition
pendant trois années contre tous receveurs,
percepteurs ou individus qui en auraient fait
la perception, et sans que pour exercer cette
action devant les tribunaux il soit besoin
d'une autorisation préalable.

Condition. — Événement futur et

incertain, de l'existence ou de la non-
existence duquel on fait dépendre soit

l'accomplissement, soitla résolution d'une

disposition ou d'une obligation. — Se dit
aussi de la clause elle-même, qui fait de
l'événement une cause de suspension ou
de résolution.

La condition (Code civ., art. 1168-1184) est
une modalité des obligations ; elle consiste
dans un événement futur et incertain, à l'ar-
rivée duquel les parties ont subordonné soit
la naissance, soit l'extinction d'un droit. La
condition est suspensive lorsque c'est la nais-
sance d'un droit qui dépend de l'arrivée de
l'événement ; résolutoire lorsque l'événement,
s'il arrive, amène la perte ou la résolution
d'un droit.

« L'obligation contractée sous une condi-
tion suspensive est celle qui dépend ou d'un
événement futur et incertain, ou d'un événe-
ment actuellement arrivé, mais encore in-
connu des parties. Dans le premier cas, l'obli-

gation ne peut être exécutée qu'après l'évé-
nement. Dans le second cas, l'obligation a son
effet du jour où elle a été contractée. » (Id.,
art. 1181.)

On rencontre cetto modalité dans les con-
trats, dans les legs, dans les institutions d'hé-
ritier. La reconnaissance d'enfants naturels,
l'acceptation d'une succession, ne peuvent
recevoir aucune condition.

Un effet toujours attaché à la condition est
la rétroactivité. Si la condition est suspen-
sive et se réalise, c'est du jour du contrat que
les parties sont liées ; si elle vient à défaillir,
elles n'auront jamais été tenues. Si la condi-
tion résolutoire se réalise, les choses seront
remises au même état que si l'obligation
n'avait jamais existé ; si elle vient à défaillir,
l'obligation aura produit son plein effet.
Au cas de condition suspensive, l'obligation
n'existe pas encore ; cependant, le contrat

produit déjà quelques effets: le droit qui est

l'objet du contrat est inaliénable et transmis-
sible, mais sous condition. Les aliénations et
constitutions de droits réels, consenties par
un acquéreur sous condition suspensive, sont
validées ou anéanties rétroactivement, selon

que la condition arrive ou vient à défaillir.
Des effets analogues, mais inverses, se pro-
duisent au cas de condition résolutoire.

L'obligation suspensive laisse la chose qui
en est l'objet aux risques du débiteur tant que
cette condition n'est point accomplie. Le débi-
teur, en effet, est, pendant ce temps, seul

propriétaire de la chose qui fait l'objet de son

obligation.
La condition résolutoire prend le nom de

pacte commissoire lorsqu'il est convenu,
expressément ou tacitement, que le contrat
sera résolu si l'une des parties ne remplit pas
son obligation. Ce pacte, indépendamment de
toute stipulation formelle, est virtuellement
sous-entendu par la loi dans tous les contrats

synallagmatiques, pour le cas où l'une des

parties manque à remplir ses engagements.
Toutefois, la condition résolutoire tacite éta-
blie par l'article 1184 du Code civil n'agit

Eoint
avec la même énergie et surtout avec

i même instantanéité qu'une condition réso-
lutoire expresse et qui serait produite par un
événement casuel. Celle-ci résout le contrat
définitivement et irréparablement. Au con-

15
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traire, quand il s'agit de la condition résolu-

toire tacite résultant de l'inexécution des

obligations de l'un des contractants, le con-
trat ne peut être résolu que par une décision
émanée du tribunal. Les juges, appréciateurs
des circonstances, peuvent accorder un délai
de grâce (v. TERME) à la partie qui ne s'est

point encore exécutée. En cas de résolution,
ils peuvent allouer au demandeur une indem-

nité, à moins que les contractants n'aient

stipulé que la résolution aurait lieu de plein
droit en cas d'inexécution, ou que la loi l'ait

stipulé à leur place : il en est aîûsi, en matière
de vente de denrées et effets mobiliers, dès

l'expiration du délai fixé pour prendre livrai-
son des objets vendus.

Quand une obligation est contractée sous la
condition que tel événement se réalisera dans
un délai déterminé, la condition est réputée
avoir défailli si le délai préfix s'écoule sans

que l'événement se soit accompli. Si nul délai
n'a été déterminé par la convention, la con-
dition peut utilement se réaliser dans un

temps quelconque, et elle ne sera réputée
défaillie qu'au moment où il sera devenu cer-
tain que l'événement ne se réalisera pas. La
condition, quoique non matériellement réali-

sée, est censée accomplie, et l'obligation de-
vient parfaite, quand c'est le débiteur qui en
a par son propre fait empêché l'accomplis-
sement.

Conditionnement. — Opération

que l'on fait subir au coton, à la laine

et à la soie, dans des établissements

appelés conditions ou conditionnements,

pour les amener à un état de dessicca-
tion complète, dans le but de déterminer,
les quantités d'eau qu'on a ajoutées arti-

ficiellement, ou que ces matières textiles
ont absorbées au contact de l'air humide.

Il est interdit de créer une « condition pri-
vée », en vue de la mettre à la disposition du

public, sur les territoires des communes ot
dans les circonscriptions des chambres de
commerce où existe déjà un bureau public de
conditionnement autorisé par décret. Les pro-
cédés employés par les établissements de
conditionnement qui fonctionnent eu vertu
d'un décret d'autorisation sont soumis au con-
trôle de l'Etat. Les tarifs no sont exécu-
toires qu'après avoir été approuvés par le
ministre du Commerce. (Loi du 21 août 1900.)

Conducteur.
Les conducteurs sont, dans l'administration

des Ponts et chaussées, les fonctionnaires
placés immédiatement sous les ordres des
ingénieurs des ponts et chaussées, et qui sont
chargés de diriger l'exécution des travaux
do toute sorte, terrassements et construc-
tions, dont l'entreprise appartient à l'Etat,
tels que routes, ponts, aqueducs, viaducs,
canaux, etc. Ils ont sous leurs ordres les pi-
queurs et autres agents subalternes de la
même administration. Les conducteurs des
ponts et chaussées peuvent acquérir le grade
d'ingénieur, après avoir subi des examens
théoriques et pratiques.

Conférence. — Réunion de re-

présentants d'Etats chargés d'examiner,
de débattre, de trancher, par un traite
à soumettre ensuite à la ratification de

leurs gouvernements, une question dont

la solution intéresse ces Etats.

Les gouvernements sont portés à donner le
nom de « conférences » aux réunions diploma-
tiques où sont traitées des affaires d'un intérêt
secondaire, spéciales ou techniques ; ils réser-
vent plutôt le terme « congrès » pour celles

qui ont une grande importance, une grande
solennité, soit en raison des questions à dis-
cuter, de la présence des souverains, du nom-
bre des Etats représentés, soit encore en
raison du rang élevé des plénipotentiaires :
ministres des Affaires étrangères, ambassa-
deurs.

Connrmatif (-^Lcte).
— Acte par

lequel une personne valide une obliga-
tion entachée d'un vice qui pourrait mo-
tiver à son profit une action, en nullité
ou en rescision.

La confirmation suppose donc un acte sim-

plement annulable ou rescindable (Code civ.,
art. 1338) ; elle ne pourrait donner aucune
valeur à un acte inexistant. La confirmation
n'est valable que si elle a eu lieu avec con-
naissance du vice dont l'obligation était enta-
chée et avec l'intention do le réparer. Enfin,
elle n'intervient utilement qu'après la cessa-
tion de l'état de choses d'où procède le vice.
La confirmation peut être expresse ou tacite.
— La loi appelle aussi cet acte ratification,
mais il vaut mieux réserver cette expression
pour l'approbation donnée après coup aux
actes d'un gérant d'affaires. La confirmation
est soumise à quelques règles spéciales eu
matière de mariage. V. MARIAGE.

Confiscation. — Attribution au
Trésor, et, dans quelques cas, aux par-
ties lésées, de tout ou partie des biens
d'un individu condamné pour certaines
infractions à la loi.

La confiscation ne frappe que certains biens,
et dans des circonstances formellement pré-
vues par le législateur (art. il du Code pénal
pour les crimes ; art. 470 du Code pénal pour
les contraventions). Elle s'applique soit au
corps du délit, soit aux choses produites par
le délit, soit à celles qui ont servi ou qui ont
été destinées à le commettre. Elle suppose
que le prévenu n'est pas dessaisi des objets,
et, sauf les exceptions spécifiées en matière
de chasse, de pêche et de contributions indi-
rectes, les tribunaux n'ont pas le droit d'exi-

ger le payement de la valeur des objets
confisqués. Lorsque la confiscation profite au
Trésor, le recouvrement en est opéré par la
direction de l'enregistrement et des domai-
nes, ou par l'administration poursuivante.
Lorsqu'elle profite à la partie lésée (contre-
façon, etc.), c'est à celle-ci \ eu faire le recou-
vrement.

L'art. 16 de la loi du 3 mai 1844 porte que
tout jugement de condamnation prononcera
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la confiscation dos armes, lorsque le délit
aura été commis dans des conditions déter-
minées. <

L'art. 41 de la loi du 15 avril 1829 sur la '

pêche fluviale porte, de son côté, que les filets j
et engins qui auront été saisis comme prohi- i
bés ne pourront dans aucun cas être remis '

sous caution. Ils seront déposés au greffe et
détruits après le jugement.

Les bateaux, filets et autres engins, aussi
bien que les poissons et coquillages saisis

pour contravention aux lois et règlements
maritimes, sont vendus aux enchères publi-
ques par l'Inscription maritime. (Ord. du
13 mai 1818, art. 17.) En ce qui concerne la

pêche du hareng, la vente des bateaux, filets
et cargaisons est effectuée par l'administra- ',
tion des Domaines. (Décret du 28 mars 1852,
art. 6.) . !

Conflit. — Lutte qui s'élève entre
deux tribunaux revendiquant ou repous-
sant tous les deux la même affaire. Le

conflit est dit positif dans le premier cas,

négatif dans le second.

Considérés quant à leur origine, les con- :
fiits sont de deux sortes : conflits de juridiction
et conflits d'attribution.

Il y a conflit de juridiction lorsque la lutte
s'élève entre deux tribunaux appartenant l'un ;
et l'autre à l'ordre judiciaire ou à l'ordre admi- \
nistratif. Il y a conflit d'attribution lorsque la
lutte s'établit entre un tribunal de l'ordre i
judiciaire et un tribunal de l'ordre adminis- !

tratif.
Les conflits de juridiction de l'ordre judi-

ciaire prennent fin par un règlement de juges
(v. EÈGLEMENT DE JUGES) qui est fait par un
tribunal supérieur à celui duquel relèvent les
deux juridictions en lutte, tribunal de lro ins-
tance, cour d'appel ou cour de cassation.
(Code proc. civ., art. 363.) Les conflits de juri-
diction de l'ordre administratif sont jugés par
le conseil d'Etat, jouant le rôle de tribunal de
cassation. Quant aux conflits d'attribution, ils
sont jugés par le tribunal des conflits, tribunal
spécial organisé par les lois des 3-8 mars 1849
et du 4 février 1850. La constitution de 1852
rendît le jugement des conflits au chef du
pouvoir exécutif en conseil d'Etat ; mais la loi
du 24 mai 1872 consacra de nouveau l'institu-
tion du tribunal des conflits.

Ce tribunal est compos'é du garde des
sceaux, président, de trois conseillers d'Etat
en service ordinaire, élus parleurs collègues,
de trois conseillers à la Cour de cassation,
nommés par leurs collègues, de deux mem-
bres et de deux suppléants, élus par la majo-
rité des juges précédents. Tous sont élus pour
trois ans et rééligibles.

Le droit d'élever le conflit n'appartient qu'à
'

l'autorité administrative ; c'est le moyen, pour s
elle, de faire respecter le principe de la sépa-
ration des pouvoirs. Il ne peut être élevé en
matière criminelle. En matière correction-
nelle, il faut que la connaissance du délit ait
été attribuée par une loi à l'autorité adminis-
trative, ou que la décision à rendre par l'au-
torité judiciaire dépende d'une question pré-
judicielle devant être tranchée par l'autorité

administrative. En matière civile, le conflit
peut être élevé devant les tribunaux civils de
lr* instance et les cours d'appel, mais non
devant les tribunaux de commerce ou les jus-
tices de paix. Le préfet invite le tribunal, au
moyen d'un déclinatoire d'incompétence, à se
dessaisir de l'affaire. Si le tribunal ne rend
pas un jugement conforme au déclinatoire,
le préfet prend un arrêté de conflit à la suite
duquel le ministre de la Justice saisit le
tribunal des conflits. Le jugement motivé du
tribunal des conflits confirme ou annule l'ar-
rêté de conflit. V. DÉCLINATOIRE.

Confusion (Dr. civ.).
— Réunion

dans la même personne des qualités de
créancier et de débiteur.

La réunion, aux mains d'une même per-
sonne, de deux droits réels dont l'un implique
l'autre entraîne extinction de ce dernier. Il
en est ainsi de l'usufruit, quand les qualités
d'usufruitier et de propriétaire sont réunies
sur la même tête ; dans ce cas, on dit plutôt
consolidation. Il en est de même de toute
servitude foncière, lorsque le fonds à qui elle
est due et celui qui la doit sont dans la même
main. (Code civ., art. 705.)

La réunion en la même personne de la qua-
lité de créancier et de celle de débiteur, appe-
lée aussi confusion, a pour effet d'éteindre la
dette et la créance (Code civ., art. 1300). La
confusion se produit lorsque lo créancier suc-
cède, à titre universel, au débiteur, ou inver-
sement. Quand un codébiteur solidaire hérite
d'un créancier, ou réciproquement, la créance
et la dette ne sont éteintes que jusqu'à con-
currence de la part du codébiteur qui a hérité
du créancier ou auquel le créancier a succédé.

(Id., 1301.)
La confusion qui s'opère dans la personne

du débiteur principal libère la caution; mais
la libération de celle-ci par la confusion n'en-
traîne pas l'extinction de l'obligation princi-
pale. (Id., 1301.)

La confusion n'éteint que les droits dont
elle rend l'exercice impossible. Ainsi elle em-

pêche le payement effectif de la dette ; mais
la créance étointo par confusion doit être

comptée dans le calcul de la réserve et de la

quotité disponible.L'acceptation sous bénéfice
d'inventaire empêche la confusion de se pro-
duire.

Confusion des patrimoines. — Lorsqu'un
héritier a accepté purement et simplement une
succession, ses biens et ceux du défunt se
confondent, ainsi que leurs dettes respecti-
ves, de telle sorte que l'héritier est tenu, -

même sur ses propres biens, d'acquitter les

obligations du défunt, et que les créanciers
du défunt subissent le concours de ceux dé
l'héritier. La confusion cesse au cas d'accep-
tation sous bénéfice d'inventaire et de sépa-
ration de patrimoines.

Confusion (Dr. civ.). — Union de
diverses matières appartenant à des pro-
priétaires différents. V. MEUBLES.

Confusion de part. — Impossi-
bilité de reconnaître le père d'un enfant
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né plus de six mois après que la mère

a contracté un second mariage et moins

de neuf mois après la mort du premier

époux.
Pour ce motif, la femme ne peut se rema-

rier que dix mois révolus après la dissolution
du mariage précédent.

Congé (Armée).
— Cessation du ser-

vice militaire actif, soit définitive, soit

momentanée, mais dépassant trente jours.

Au-dessous de trente jours, c'est une permis-
sion. On appelle aussi congé le titre qui atteste
la suspension ou la cessation du service. Les
conditions des congés sont déterminées par
les articles 16 et 17 du décret du 9 novem-
bre 1853. On distingue le congé définitif ou

absolu, libération définitive du service mili-
taire ; le congé renouvelable, que l'on peut
faire prolonger, mais qui expire s'il n'a été
renouvelé on temps utile ; le congé d'ancien-
neté, libération définitive acquise de droit

par le temps que l'on a passé au service ; le
congé de réforme ou de renvoi, renvoi du ser-
vice pour incapacité reconnue ; le congé de
libération, renvoi du service après que le

temps du service légal est expiré ; le congé de
passe, autorisation de passer d'un corps dans
un autre corps ; le congé de convalescence,
congé accordé par l'autorité militaire, et sur
la demande des chirurgiens d'un hôpital, à un
homme qui relève de maladie.

Congé (Gontr. indir. et douanes).
On donne le nom de congé, en matière de

contributions indirectes, à l'une des expédi-
tions de la régie qui doivent être levées à

chaque déplacement de boissons. (V. BOIS-
SONS.) Le congé accompagne les boissons
dont le droit a été payé au départ, à la diffé-
rence de Vacquit-à-caution, délivré lorsque le
droit n'est payable qu'à la destination, sous
la garantie d'une caution. La loi du 28 avril 1816
laisse aux expéditeurs le choix entre les deux
procédés. En matière de douanes, on emploie
aussi tantôt le congé, tantôt l'acquit-à-caution,
d'après la distinction ci-dessus dans le rayon
des douanes appelé rayon-frontière.

Congé (Dr. civ.). — Acte par lequel
le propriétaire signifie à son locataire son
intention de ne pas renouveler le bail ou
de ne pas continuer la location verbale —

et réciproquement. V. BAIL.

Congé ou défaut-congé (Proc.*
civ.). — Défaut du demandeur.

Le jugement par défaut-congé est celui par
lequel l'avoué du défendeur obtient défaut
contre celui du demandeur et peut obtenir
pour son client un congé, c'est-à-dire l'extinc-
tion de l'instance, sans que le procès ait été
jugé au fond. Mais le défendeur peut-il, ne
se contentant pas d'un simple renvoi, exiger
que le tribunal juge le fond du procès?La
question est controversée, mais on décide
généralement qu'il en a le droit. Si le défen-
deur préfère prendre ce parti, le demandeur
étant un défaillant, aura le droit de faire

opposition au jugement qui a statué sur le
fond par défaut, toutes les fois qu'il lui a fait

perdre le procès en tout ou en partie. (Code
proc. civ., art. 154.)

Congé de navigation. — Cer-
tificat d'identité délivré par l'administra-
tion des Douanes aux bâtiments qui vont
prendre la mer.

Le congé, droit de sortie, est obligatoire,
sauf pour les bâtiments de l'Etat. Il est déli-
vré chaque année (ou pour la durée des voya-
ges de plus d'une année), moyennant le paye-
ment d'un droit fixé d'après le tonnage,
savoir :

Bâtiments de 50 tonneaux et au-dessus,
7 fr. 20 ; de 50 tonneaux exclusivement à
30 tonneaux inclusivement, 3 fr. 60 s'ils font
la pêche sur les côtes de Erance et 7 fr. 20
pour les autres.

Bâtiments au-dessous de 30 tonneaux:
pontés ou non pontés, 1 fr. 20.

Les bâtiments étrangers payent, sous le
nom de passeport, un droit ae sortie de
1 fr. 20.

Le congé fait partie des papiers de bord
et contient les renseignements qui permet-
tent de reconnaître l'identité du navire.

Congéafole (Bail à domaine)
ou Convenant. — Convention par
laquelle le bailleur (foncier) cède au

preneur (domanier), moyennant un fer-

mage annuel (vente convenanciere), avec
la jouissance du fonds, la propriété de
la superficie (des édifices et superficest
selon l'expression consacrée), à la con-
dition que, lors du congé ou congément,
il pourra reprendre la propriété super-
ficiaire, moyennant indemnité.

Ce contrat, essentiellement breton, puisque
la loi du 6 août 1791 en a limité l'usage aux

départements du Finistère, du Morbihan et
des Côtes-du-Nord (encore n'est-il point usité
dans toute leur étendue), ce contrat, d'origine
immémoriale, a été l'objet d'une loi du 8 fé-
vrier 1897. Cette loi permet au « domanier
exploitant par lui-même » — restriction diver-
sement appréciée — « s'il a renoncé au droit
de provoquer le congément s (art. ltr), de
faire exponse payante, c'est-à-dire abandon au
foncier, moyennant indemnité, de ses droits
édificiers. Il lui est interdit d'y renoncer par
avance pour une période plus longue que la
durée totale du bail ; une telle renonciation
serait nulle. La nouvelle exponso doit être
faite dans les formes et aux époques prescri-
tes pour le congément u; ainsi, elle doit être
notifiée, au plus tard, le 28 mars, l'époque de
sortie étant uniformément fixée au 29 sep-
tembre.

Congo français.
Les « possessions du Congo français et dé-

pendances» comprennent: i° la colonie du
Gabon; 2° lo Moyen-Congo ; 3° le territoire de

YOubangui-Chari; 4° le territoire du Tchad.
Toutes les possessions du Congo français

et dépendances sont placées sous la haute
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autorité d'un commissaire général, dont la rési-
dence est à Brazzaville (Décret du 29 décem-
bre 1903, art. l'r) et qui est assisté d'un Conseil
de gouvernement.

Le Gabon est une colonie ayant son auto-
nomie administrative et financière sous l'auto-
rité immédiate d'un lieutenant-gouverneur
et sous la haute direction du commissaire

fénéral.
Le lieutenant-gouverneur a sa rési-

ence à Libreville ; il est assisté d'un secré-
taire général et d'un conseil d'adminis-
tration.

Le Moyen-Congo embrasse exclusivement
des pays soumis au régime commercial de
l'acte de Berlin. C'est une colonie ayant son
autonomie administrative et financière, sous
l'autorité directe du commissaire général,
qui a sa résidence à Brazzaville. Celui-ci est
assisté d'un secrétaire général et d'un conseil
d'administration.

Le commissaire général est représenté, à

Bangui, par un délégué permanent chargé de
l'administration du territoire de l'Oubangui-
Chari, et, dans le territoire du Tchad, par
l'officier commandant les troupes stationnées
dans ce territoire.

L'Oubangui-Chari et le Tchad font donc

partie de la colonie du Moyen-Congo, dotée
d'un conseil d'administration spécial.

Sociétés concessionnaires. — Un « commis-
saire spécial du gouvernement près les socié-
tés concessionnaires n a été institué par décret
du 5 juillet 1902, pour suivre particulièrement
l'étude des questions économiques et repré-
senter l'administration dans ses relations

auprès desdites sociétés qui ont obtenu des
concessions territoriales pour les mettre en
valeur et les exploiter.

La justice (décret du 17 mars 1903) est
administrée par un tribunal supérieur (Libre-
ville), une cour criminelle (Libreville), deux
tribunaux de première instance, des justices
de paix à compétence étendue. Les adminis-
trateurs rendent la justice aux indigènes sous
réserve, en certains cas, de l'homologation
de leurs décisions par un tribunal spécial.

Le Gabon et le Moyen-Congo ont respecti-
vement leur autonomie budgétaire. Le budget
local au Moj'en-Congo supporte les charges
communes intéressant toutes nos possessions
congolaises, ainsi que les dépenses de l'Ou-
bangui-Chari et du Tchad.

Congrégation.
— Association re-

ligieuse dont les membres, hommes ou

femmes, ne font pas de voeux solennels,
mais des voeux simples, soit temporaires,
soit perpétuels, ou même ne sont liés

que par un engagement ou une promesse
uobéîssance, qui ne va pas jusqu'au voeu.

Canoniquement, pour qu'une nouvelle con-

grégation soit régulièrement fondée, il faut
que ses statuts soient approuvés par l'évê-
que du diocèse. Quand la congrégation com-
mence à prendre de l'importance, l'approba-
tion du pape est demandée. Aucun nouvel
établissement d'une congrégation déjà exis-
tante ne peut être fait sans l'autorisation de

Tévêque du lieu.
Au point de vue de l'autorité civile, la si-

tuation des congrégations est, légalement, la
suivante : la loi organique du 18 germinal
an X et le décret du 3 messidor an XII ont
imposé à toute congrégation religieuse s'éta-
blissant en France une autorisation préalable
de l'autorité civile.

La loi du 1erjuillet 1901, relative au contrat
d'association (complétée, au point de vue de
son exécution, par des décrets en date des
1er juillet et 16 août 1901), est intervenue et a
posé des règles nouvelles (v. ASSOCIATION) :
1° aucune congrégation religieuse ne peut se
former sans autorisation, donnée par une loi ;
2° aux congrégations existantes au moment
de la promulgation de la loi du 1er juillet 1901,
non antérieurement autorisées ou reconnues,
a été imparti un délai de trois mois pour solli-
citer leur autorisation par une loi ; 3° celles
qui, dans ce délai, n'avaient pas fait toutes

diligences pour régulariser leur situation,
ont été considérées comme dissoutes et, ré-

putées illicites, sont tombées sous le coup
de dispositions pénales, si elles ne s'étaient

pas dispersées ; en outre, qu'elles se fussent
ou non dispersées, il a été procédé, dans les
conditions prévues par la loi de 1901, à la li-

quidation des biens détenus par elles.
En ce qui regarde le fisc, les congrégations

payent : !• les impôts ordinaires ; 2° l'impôt
spécial dit de mainmorte; 3" l'impôt de 4 p. 100
sur leurs revenus, tous leurs biens, meubles
et immeubles, étant réputés leur rapporter
5 p. 100; 4° l'impôt dit droit d'accroissement.
V. MAINMORTE, ACCROISSEMENT, VALEURS MO-

BILIÈRES.

Congrès.
— Réunion de plénipo-

tentiaires plus considérable qu'une simple

conférence (V. ce mot) et qui doit son

importance spéciale soit aux questions à

discuter, soit à la présence de souve-

rains ou personnages de marque.

Dans les congrès diplomatiques, on traite
des questions de territoires ou de rapports
d'Etat à Etat. Dans les congrès dits interna-

tionaux, dont l'initiative revient aux puis-
sances, on s'occupe plus spécialement de fixer
certaines règles du droit des gens. Tels : le

congrès de Genève (1863), d'où sortit la con-
vention internationale du même nom, neutra-
lisant en temps de guerre les blessés, les
ambulances et les services sanitaires ; — le

congrès tenu en 1874, à Bruxelles, sur l'ini-
tiative du gouvernement russe, dans le but
d'établir un code de la guerre qui eu rendît
les coutumes plus humaines; — le congrès de

Saint-Pétersbourg, qui, en 1878, prononça no-
tamment l'interdiction des balles explosibles.

Congrès ou assemblée na-

tionale. — Réunion du Sénat et de la

Chambre des députés en Assemblée na-

tionale, pour procéder à l'élection du

président de la République ou à la revi-

sion de la Constitution.

Les séances du Congrès ont lieu à Ver-
sailles, dans la salle des séances de la Cham-
bre des députés. (Art. 3 de la loi du 22 juil-
let 1879.) Elles sont publiques. Comme toutes
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les assemblées délibérantes, le Congrès a
besoin d'un règlement pour fixer la procédure
de ses délibérations et la discipline de ses
séances. N'ayant pas le temps d'en arrêter
un, le Congrès de 1879 adopta celui de l'As-
semblée nationale de 1871. Il va de soi que sa
décision n'engageait que lui et qu'à chacune
de ses réunions le Congrès a le droit d'adop-
ter tel autre règlement qui lui convient. Le
Sénat a une dotation, la Chambre des dépu-
tés en. a une, et toutes deux sont annuelle-
ment prévues au budget. Les assemblées de
revision n'en ont pas.

Conjoint. — Syn. du mot époux. —
V. DÉPENS, MARIAGE, SUCCESSION, TÉ-

MOIN, etc.

Conjoint (Legs). — Legs com-
mun à plusieurs héritiers.

Connaissement. — V. AFFRÈTE-
MENT.

Connesdté. — Relation qui existe
entre plusieurs causes,et qui exige qu'elles
soient soumises aux mêmes juges et dé-
cidées par un même jugement.

En matière civile, l'article 171 du Code de
procédure dispose : c S'il a été formé précé-
demment, en un autre tribunal, une demande
pour le même objet, ou si la contestation est
connexe à une cause déjà pendante en un
autre tribunal, le renvoi au tribunal premier
saisi pourra être demandé et ordonné. » D'au-
tre part, la doctrine et la jurisprudence ad-
mettent que, notamment, il y a connexité :
1° lorsque l'instance formée en dernier lieu se
rattache à une instance précédemment enga-

fée,
en ce sens qu'elle nest qu'un accessoire

e celle-ci ; 2° lorsque la solution du procès
déjà pendant doit nécessairement réagir sur
la décision de la seconde instance.

Lorsque l'exception de connexité (v. EXCEP-
TION) est opposée, la demande ne peut être
réservée ni jointe au principal, c'est-à-dire
qu'elle doit être jugée préalablement, sans
attendre le jugement sur le fond.

En matière criminelle, l'article 227 du Code
d'instruction criminelle indique, à titre énon-
ciatif, les principaux cas de connexité, dans
les termes suivants : « Les délits sont con-
nexes, soit lorsqu'ils ont été commis en même
temps par plusieurs personnes réunies ; soit
lorsqu'ils ont été commis par différentes per-
sonnes, même en différents temps ou divers
lieux, mais par suite d'un concert formé à
l'avance entre elles ; soit lorsque les coupa-bles ont commis les uns pour se procurer les
moyens de commettre les autres, pour on faci-
liter, pour en consommer l'exécution, ou
pour en assurer l'impunité. » La connexité a
pour effet d'entraîner la jonction des procé-dures auxquelles les diverses infractions ont
donné lieu.

Conquêts.
Dans notre ancien droit, on appelait conguêtsles biens acquis pendant la communauté

existant entre le mari et la femme, tandis queles acquêts étaient ceux acquis avant le ma-

riage. D'où l'adage : Conguêts se font par deux,
acquêts se font par un. Aujourd'hui, on dit in-
différemment conguêts ou acquêts de commu-
nauté pour désigner les biens qui entrent en
communauté durant le mariage, et les distin-
guer des propres. V, ACQUÊTS.

Consanguinité. — Parenté du
côté du père.

Les frères consanguins ont le même père ;
les frères utérins, la même mère ; les frères
germains, le même père et la même mère.

Conscription. — Mode de recru-
tement de l'armée qui consiste à appeler
chaque année au service les jeunes gens
inscrits sur les listes de recensement,
comme ayant atteint un âge déterminé.
.Ces jeunes gens sont dits conscrits.

Conseil d'arrondissement.
Le conseil d'arrondissement (v. ce mot)se compose, dans chaque arrondissement de

sous-préfecture, d'autant de membres qu'il ya de cantons dans l'arrondissement et, en
tout cas, de 9 au minimum. Sont éligibles, au
suffrage universel, les électeurs âgés de
vingt-cinq ans au moins, domiciliés dans le
département ou qui y payent une contribu-
tion directe (décr. du 3 juill. 1848). Les cas
d'incapacité ou incompatibilité sont énumé-
rés dans la loi de 1833, le décret de 1848, la
loi du 23 juillet 1S91 (préfet, employés de pré-
fecture, conseillers généraux, officiers en ac-
tivité, etc.). Les conseillers, élus pour six ans,
sont renouvelés par moitié tous les trois ans.
Le conseil est réuni chaque année, par décret,
en session ordinaire divisée en deux parties.
Dans la première, qui précède la session du
conseil général, il délibère sur les réclama-
tions relatives à la fixation du contingent de
l'arrondissement dans les contributions di-
rectes et sur les demandes en réduction for-
mées par les communes. Dans la seconde quisuit la session du conseil général, il répartitles contributions directes entre les communes,
selon les décisions du conseil général, sur
les réclamations soulevées. Il donne son avis
souvent obligatoire (loi du 10 mai 1838, art. 41)
et émet des voeux sur les affaires concernant
l'arrondissement. Ses membres peuvent rem-
placer le sous-préfet et faire partie du conseil
de revision. Ils sont électeurs sénatoriaux.
Les décisions des conseils peuvent être sus-
pendues par le préfet ou par décret. (Lois des
22 juin 1833, 20 mai 1838, 7 juillet 1852,
23 juillet 1870.)

Les conseils d'arrondissement sont dissous
par décret ; il est procédé, en ce cas, à leur
renouvellement avant la session annuelle, au
plus tard dans un délai de trois mois à dater
du décret de dissolution.

Conseil des ministres. —
Réunion des ministres sous la présidencedu chef de l'Etat.

La loi organique des 31 août-3 septem-
bre 1871, celles des 16 septembre-2 octo-
bre 1871, 13-19 mars 1873 et la constitution
des 25-28 février 1S75 ont consacré l'existence
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légale du conseil des ministres. Cette dernière
a, en outre, proclamé sa responsabilité poli-
tique. Le conseil des ministres tient ses réu-
nions sous la présidence du président du
conseil et en présence du président de la Ré-

publique. Les délibérations sont secrètes, et il
n'est pas fait de procès-verbal. Le conseil des
ministres délibère sur toutes les questions
importantes de politique intérieure ou exté-
rieure. Le ministre compétent exécute ses
décisions. Certains décrets doivent, par excep-
tion, porter : *•décret délibéré en conseil des
ministres ». En cas de vacance de la prési-
dence de la République, le conseil des mi-
nistres est investi du pouvoir exécutif. En
dehors des conseils des ministres, tenus sous
la présidence du chef de l'Etat, les ministres
tiennent, hors de sa présence, des conseils de
cabinet, sortes de conférences préparatoires,
sans caractère officiel.

Conseil d'État. — L'un des grands
corps de l'Etat, qui donne au gouverne-
ment des avis et qui constitue le tri-
bunal suprême de la juridiction admi-
nistrative.

Placé à côté du chef de l'Etat, des minis-
tres et, dans une certaine mesure, des Cham-
bres elles-mêmes pour préparer ou éclairer
les décisions; destiné d'autre part à être la
clef de voûte du contentieux administratif
dans sa plus large acception, le conseil
d'Etat occupe, dans l'organisation et la mar-
che des pouvoirs publics, une place prépondé-
rante. Son rôle est double, car il est à la fois le

grand conseil du gouvernement et le tribunal

suprême de la juridiction administrative.

Avis. — Comme conseil de gouvernement,
le conseil d'Etat n'a pas de pouvoir propre,
pas plus qu'il n'a d'initiative. Il n'est saisi

que par le chef de l'Etat ou par les ministres,
et cette consultation est nécessaire pour lui

permettre de donner son avis. Il ne peut se
saisir lui-même. Soit que sa consultation soit
obligatoire en vertu des lois ou règlements,
soit au contraire que le gouvernement use de
la faculté de le consulter sur des matières où.
il peut se passer de son intervention, les déli-
bérations ont le caractère d'avis, en ce sens
qu'elles ne sauraient lier les pouvoirs publics
qui les ont sollicitées. Mais, dans la pratique
administrative, et en ce qui concerne un cer-
tain nombre de matières délicates où le gou-
vernement tient à s'éclairer comme à couvrir
sa responsabilité, il est admis que les avis du
conseil d'Etat doivent être suivis, et ils le
sont généralement.

Juridiction. — Comme tribunal suprême de
la juridiction administrative, le conseil d'Etat
jouit pleinement d'un pouvoir propre. Il n'agit
plus comme conseil, mais comme jugo, et il
est à la fois juge en premier et dernier res-
sort, juge d'appel et juge de cassation. En
ces diverses qualités, le rôle du conseil d'Etat
est considérable. H est impossible d'énumérer
ses attributions multiples. Ilsuffirad'indiquer
quelques espèces, à titre d'exemple : comme

juge en premier et dernier ressort, il statue sur
les élections aux conseils généraux, ainsi que

sur les recours pour excès de pouvoir; comme
juge d'appel,-il statue sur les décisions des
conseils de préfecture et des conseils du con-
tentieux des colonies; comme juge de cassa-
tion, il statue sur toutes les décisions des
tribunaux administratifs, qui ne relèvent pas
de lui par l'appel, et qui peuvent être atta-

quées par le recours en cassation.
Que le conseil d'Etat statue comme juge

d'appel ou bien en premier et dernier ressort,
les affaires s'introduisent, en principe, par
l'intermédiaire d'un avocat au conseil d'Etat

(v. AVOCAT), mais les particuliers peuvent
directement exercer leurs droits dans un cer-
tain nombre de cas, par exemple en matière
de contributions directes et taxes assimilées
et d'élections, de recours contre les décisions

présidentielles ou ministérielles relatives aux

pensions, contre les actes administratifs en-
tachés d'excès de pouvoir. La requête peut
être déposée soit au secrétariat général du
conseil d'Etat, soit à la préfecture ou à la

sous-préfecture. V. ADMINISTRATION.
Les arrêts rendus en matière contentieuse

par le conseil d'Etat n'ont aucun force régle-
mentaire.

Composition et sections. — Le conseil
d'Etat est présidé par le garde des sceaux,
ministre de la Justice, et, en fait, par un vice-

président. Il est divisé en cinq sections : une
section du contentieux et quatre sections dites
administratives, oùlesafiaires sont réparties
par ministères, plus une section « temporaire »

du contentieux. Le conseil d'Etat ne se réunit
en assemblée générale, c'est-à-dire toutes
sections réunies, que pour les affaires exi-

geant cette formalité. Lo personnel du conseil
d'Etat comprend, en outre du vice-président,
des présidents de section, du secrétaire géné-
ral et du secrétaire du contentieux, 25 con-
seillers d'Etat en service ordinaire, 19 con-
seillers d'Etat en service extraordinaire, qui
ne sont autres que les directeurs généraux et

directeurs des divers ministères, 32 maîtres
des requêtes, 18 auditeurs de 1" classe et

22 de 2' classe.
Avant chaque arrêt que le conseil d'Etat

est appelé à rendre, le commissaire du gou-
vernement doit poser ses conclusions, non pas
au point de vue de l'Etat intéressé, mais au

point de vue du droit et de la légalité. Les

décisions juridiques du conseil d'Etat sont

aujourd'hui exécutoires par elles-mêmes, et
non point promulguées, comme autrefois,
sous forme de décret du chef de l'Etat.

Conseil de préfecture.
Conseil de préfecture. — Institué pour

jouer plus particulièrement auprès du préfet
le rôle de tribunal administratif, le conseil de

préfecture joint à ses attributions conten-

tieuses, spécialement déterminées par les

lois, des attributions consultatives et de tu-
telle administrative. Il est, de plus, chargé de

la répression de certains délits, et ses mem-
bres sont revêtus d'attributions individuelles.

Organisation.
— Il se compose de 9 mem-

bres dans le département de la Seine, de 4 dans

vingt^neuf départements, de 3 dans les au-

tres; de 5 à Alger, de 4 à Constantine et à
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Oran. Les conseillers sont nommés par dé-

cret; ils doivent avoir vingt-cinq ans au

moins, être licenciés en droit ou réunir cer-
taines conditions d'aptitude (loi du 21 juin 1865,
art. 2). Le conseil est présidé en principe par
le préfet, généralement remplacé par un con-

seiller; à Paris, par un vice-président en
titre. En cas d'insuffisance du nombre des
membres pour délibérer (3 au minimum), il
est complété par des membres du conseil gé-
néral. Le secrétaire de préfecture joue le rôle
de ministère public.

Attributions contentieuses et répressives.
— Le conseil est juge du contentieux en ma-
tière de contributions directes et taxes assimi-

lées, et, dans de rares exceptions, de contribu-
tions indirectes (contestations entre la régie
et les débitants de boissons [loi du 28 avr.

1816,etc.]) ; en matière de travaux publics et en
certaines matières assimilées (dessèchement
des marais, associations syndicales autori-
sées, mines, pompes funèbres, etc.); en ma-
tière de grande et petite voirie. En ce qui
touche la grande voirie, ses attributions sont
en outre répressives (amendes pour contraven-

tions) ; il en est de même relativement à la

police des chemins de fer, des ports de com-
merce, du roulage, etc. Le conseil statue sur
les contestations entre l'Etat et les acquéreurs
de biens domaniaux ; sur le contentieux des
opérations électorales des conseils municipaux
et d'arrondissement; sur certains recours
relatifs à la création d'établissements incom-
modes ou insalubres, etc. Il juge en premier
ressort la comptabilité des communes, éta-
blissements de bienfaisance, fabriques d'égli-
ses, dont les revenus ordinaires n'excèdent
pas 30 000 francs.

Attributions de tutelle administrative. —
Il donne l'autorisation d'ester en justice aux
communes, établissements de bienfaisance,
fabriques, etc.

Attributions consultatives. — Le préfet
peut demander l'avis du conseil; il le doit
dans certains cas (arrêtés pris en conseil de
préfecture).

Attributions individuelles. — Les conseil-
lers peuvent, s'il y a lieu, remplacer le préfet,
le sous-préfet, le secrétaire général de pré-
fecture, être membres du conseil de revision.

Procédure. — Les séances du conseil sont
publiques et les débats oraux (décr. du 30 dé-
cembre 1862), excepté en ce qui concerne la
juridiction financière. La procédure est régle-
mentée par la loi du 22 juin 1889.

Les requêtes introductives d'instance con-
cernant les affaires sur lesquelles le conseil
de préfecture est appelé à statuer par la voie
contentieuse doivent être déposées au greffe
du conseil, sauf disposition contraire conte-
nue dans une loi spéciale. Le secrétaire gref-
fier délivre aux parties qui en font la demande
un certificat constatant l'arrivée au greffe de
la réclamation et des mémoires produits.

Les parties peuvent faire signifier leur
demande par exploit d'huissier.

Les parties ou leurs mandataires peuvent
prendre connaissance au greffe, mais sans
déplacement, des pièces dTe l'affaire. Tou-

tefois, le président du conseil peut autoriser
le déplacement des pièces, pendant un délai

qu'il détermine, sur la demande des avocats
ou des avoués chargés de défendre les parties.

Les différents moyens de vérification sont :

l'expertise, les visites des lieux, les enquêtes
et interrogatoires, les vérifications d'écritures.

Dans le cas de demande en inscription en
faux contre une pièce produite, le conseil

peut, soit surseoir à statuer sur l'instance

principale jusqu'après le jugement du faux

par le tribunal compétent, soit statuer au
fond, s'il reconnaît que la décision ne dépend
pas de la pièce arguée de faux.

L'intervention est admise de la part de
ceux qui ont intérêt à la décision du litige
engagé devant le conseil do préfecture. Les

dispositions du Code de procédure civile sur
la récusation des juges sont applicables de-
vant les conseils de préfecture.

Le désistement peut être fait et accepté
par des actes signés dés parties ou de' leur
mandataire et déposés au greffe. Les frais
du procès sont à la charge de la partie qui se
désiste.

Le rôle de chaque séance publique est ar-
rêté par le président du conseil ; il est com-

muniqué au commissaire du gouvernement et
affiché à la porte de la salle d'audience.

Toute partie doit être avertie, par une noti-
fication faite du jour où l'affaire sera portée
en séance publique.

Après le rapport fait sur chaque affaire par
un des conseillers, les parties peuvent pré-
senter, soit en personne, soit par mandataire,
des observations orales à 1appui de leurs
conclusions écrites. Le conseil de préfecture
peut également entendre les agents de l'ad-
ministration compétente ou les appeler de-
vant lui pour fournir des explications. Si les
parties présentent des conclusions nouvelles
ou des moyens nouveaux, le conseil ne peut
les adopter sans ordonner un supplément
d'instruction.

Le commissaire du gouvernement donne
ses conclusions sur toutes les affaires.

En toute matière les arrêtés des conseils de

firéfecture
sont rendus par des conseillers dé-

ibérant en nombre impair. Ils sont rendus
par trois conseillers au moins, président com-
pris. La décision est prononcée à l'audience

publique, après délibéré hors la présence des
parties.

L'expédition des décisions est délivrée par
le secrétaire greffier dès qu'il en est requis.
Toute décision est notifiée aux parties à leur
domicile réel dans la forme administrative,
par les soins du préfet, lorsque l'instance a
été engagée par l'Etat ou contre lui, et lors-
que le conseil de préfecture a prononcé en
matière répressive, sans préjudice nour le
droit de la partie de faire la notification par
exploit d'huissier. Dans les autres cas, la no-
tification est faite par exploit d'huissier. Des
règles spéciales sont établies pour la notifica-
tion des décisions en matière de contributions
directes et de taxes assimilées à ces contri-
butions, ainsi qu'en matière électorale.

Les arrêtés non contradictoires des conseils
de préfecture en matière -contentieuse peu-
vent être attaqués par voie d'opposition dans
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le délai d'un mois, à dater de la notification
qui en est faite à la partie.

L'opposition suspend l'exécution, à moins
qu'il n en ait été autrement ordonné par la
décision qui a statué par défaut.

Toute partie peut former tierce opposition
aune décision qui préjudicie à ses droits, et
lors de laquelle ni elle ni ceux qu'elle repré-
sente n'ont été appelés.

Les arrêtés des conseils de préfecture peu-
vent être attaqués devant le conseil d'Etat
dans le délai de deux mois à dater de la noti-
fication lorsqu'ils sont contradictoires, et à
dater de l'expiration du délai d'opposition
lorsqu'ils ont été rendus par défaut.

Le délai de pourvoi court contre l'Etat ou
les administrations représentés parle préfet,
soit à dater du jour où la notification de l'ar-
rêté a été faite par les parties au préfet, soit
à dater du jour où la notification a été faite
aux parties par les soins du préfet. Lorsque
le conseil de préfecture a statué en matière
répressive, le délai court contre l'administra-
tion à partir de la date de l'arrêté.

Le recours au conseil d'Etat contre les ar-
rêtés des conseils de préfecture peut avoir
lieu sans frais et sans l'intervention d'un avo-
cat au conseil d'Etat en matière : 1° de con-
tributions directes ou de taxes assimilées à
ces contributions pour le recouvrement ;
2ed'élections; 3» de contraventions aux lois
et règlements sur la grande voirie et autres
contraventions dont la répression appartient
au conseil de préfecture, ainsi que d'antici-
pation sur les chemins vicinaux. Toutefois
l'exemption du droit de timbre n'est appli-
cable aux recours en matière de contributions
directes et de taxes assimilées à ces contri-
butions, sauf les prestations en nature pour
les chemins vicinaux, que lorsque la cote
est moindre de 30 francs. Le recours peut
être déposé, dans les cas ci-dessus visés, soit
au secrétariat général du conseil d'Etat, soit
à la préfecture, soit à la sous-préfecture.
Dans ces deux derniers cas, il est marqué d'un
timbre qui indique la date de l'arrivée, et il
est transmis par le préfet au secrétariat gé-
néral du conseil d'Etat. Il en est délivré récé-
pissé à la partie qui le demande.

Toute partie qui succombe est condamnée
aux dépens. Les dépens peuvent, en raison
des circonstances de l'affaire, être compensés
en tout ou en partie.

L'article qui précède est applicable à l'ad-
ministration daDS les contestations relatives
soit au domaine de l'Etat, soit à l'exécution
des marchés passés pour un service public,
soit à la réparation des dommages sur les-
quels les conseils de préfecture sont appelés
à prononcer. En matière répressive, la partie
acquittée est relaxée sans dépens. Il n'y a
lieu, en matière électorale, à aucune condam-
nation aux dépens.

Les dépens ne peuvent comprendre que les
frais de timbre ou d'enregistrement, les frais de
copie des requêtes ou mémoires, les frais d'ex-
pertise, d'enquêtes et autres mesures d'instruc-
tion, et les frais de signification de la décision.

Conseil supérieur de la
guerre. — V. GUERRE.

Conseil de guerre. — Nom
donné soit à un tribunal institué pour
juger les militaires ("V. JUSTICE MILI-
TAIRE), soit, dans une armée en cam-
pagne, une réunion des principaux lieu-
tenants du commandant en chef, appelés
par celui-ci à donner leur avis sur la si-
tuation et les mesures à prendre.

Conseil de revision. — V. JUS-
TICE MILITAIRE, SERVICE MILITAIRE.

Conseils d'enquête. — Conseils
chargés d'examiner les faits pouvant en-
traîner la mise en réforme ou la révo-
cation des officiers, des sous-officiers ou
assimilés qui leur sont déférés. Leur
composition varie suivant le grade des
coupables.

Conseil d'administration. —
V. ARMÉE, SOCIÉTÉ.

Conseil des prises. —V. PRISES.

Conseil supérieur de la ma-
gistrature. — V. JUSTICE.

Conseil académique.—V. INS-
TRUCTION PUBLIQUE.

Conseil supérieur de l'ins-
truction publique. — V. INSTRUC-
TION PUBLIQUE.

Conseil de l'ordre des
avocats. — V. AVOCAT.

Conseil de prud'hommes. —
V. PRUD'HOMMES.

Conseil général. — Assemblée
chargée de régler par ses délibérations
les affaires du département. V. DÉPAR-
TEMENT.

Conseil municipal. — Assem-
blée chargée de régler par ses délibéra-
tions les affaires de la commune. Elle est
présidée par le maire et, à son défaut,
par l'adjoint ou le conseiller municipal
qui le remplace.

Conseil judiciaire. — Per-
sonne désignée par le tribunal civil

pour "assisLer les faibles d'esprit et les
prodigues.

Lespersonnes auxquelles il peut être nommé
un conseil judiciaire sont les faibles d'esprit
et les prodigues. Les faibles d'esprit sont
ceux dont les facultés mentales sont troublées

par l'imbécillité, la démence ou la fureur,
mais pas assez gravement pour faire pronon-
cer leur interdiction. Les prodiguessontceux
qui consomment en dépenses improductives,
non seulement leurs revenus, mais une portion
de leur capital. Les personnes pourvues d'un
conseil judiciaire ne peuvent sans son assis-
tance plaider, transiger, emprunter, recevoir
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un capital mobilier ou en donner décharge,
aliéner leurs biens ni les grever d'hypothè-
ques. (Cod. civ., art. 499 et 513.) Ils sont iné-

ligiblesau conseil général. (Loi du 10 août 1871,
art. 7.) Les personnes qui peuvent demander
la nomination d'un conseil judiciaire sont les
mêmes que celles qui peuvent demander Pin-
terdiction ; la demande est instruite et jugée
de la même manière, et il en est de même des
demandes de levée d'interdiction.

Le conseil judiciaire, nommé par le tribu-
nal, peut être déclaré responsable, bien qu'il
ne rende point de comptes.

Aucun jugement, en matière d'interdiction
ou de nomination do conseil judiciaire, ne

peut être rendu, soit en première instance,
soit en cause d'appel, que sur les conclusions
du ministère public.

Le décret du 9 mai 1893 porte règlement en
exécution de l'article Â de laloi du 16 mars 1893,
qui prescrit la publicité des décisions pro-
nonçant interdiction ou nommant un conseil
judiciaire. V. INTEEDICTION.

Conseil dô famille. — V. TU-
TELLE.

Conseiller-maîtres Conseil-
ler référendaire. — V. COURDES
COMPTES.

Consensuel. — Se dit d'un con-

trat formé par le seul consentement des

parties, sans que la manifestation de ce
consentement soit soumise à aucune
forme.

Aux contrats consensuels on oppose les con-
trats solennels; mais ces derniers sont des

exceptions, les contrats étant, en règle géné-
rale, consensuels.

Conservateur des forêts. -—
V. FORÊTS.

Conservateur desliypo-
tnèques. — V. HYPOTHÈQUE.

Consignataire. — Personne à
qui l'on confie des marchandises, soit
pour les garder en dépôt, soit pour en
opérer le placement.

En droit maritime, le destinataire qui ne
reçoit pas les marchandises pour son compte,
mais pour les répartir entre diverses person-
nes dénommées, est appelé aussi consigna-
taire. hé consignataire de la cargaison ne doit
pas être confondu avec le consignataire de la
coque, chargé, au nom du propriétaire, de
remplir les formalités administratives, àe
s'occuper du déchargement et de la remise
des marchandises, et de payer le fret.

Consignation. — Dépôt préalable
fait par un débiteur dans un lieu ou dans
une caisse publique que la loi détermine,
soit à titre de garantie, soit à titre libé-

ratoire.—Dépôt de marchandises chez un

consignataire. (V. ce mot).
Le dépôt fait par le débiteur, dans un lieu

ou dans uno caisse que la loi détermine, de

ce qu'il doit au créancier, lorsque celui-ci
refuse de recevoir le payement, uoit être pré-
cédé d'offres réelles. V. OFEKES.

La Caisse des dépôts et consignations est
l'unique dépositaire légale des consignations

•de toute nature. V., sur son fonctionnement
à ce point de vue, CAISSE DES DÉPÔTS ET
CONSIGNATIONS.

Consolidation. — Substitution
d'un titre de rente, et particulièrement
de rente perpétuelle, à une dette d'autre
nature.

Dans le budget français, la dette consolidée
s'oppose à la dette flottante, bien qu'une par-
tie seulement de la rente française provienne
de consolidations. V. DETTE.

Constitution. — V. LOISCONSTI-
TUTIONNELLES.

Constructions.

Propriété des constructions par droit d'ac-
cession. — Les constructions, plantations et
ouvrages constituent l'une des formes de
l'accession en matière immobilière. V. AC-
CESSION.

« La propriété du sol emporte la propriété
du dessus et du dessous », dit l'article 552 du
Code civil. Le propriétaire peut donc faire
sur le sol et au-dessous du soi toutes les cons-
tructions et plantations qui lui conviennent,
sous réserve des prescriptions à observer eu
ce qui concerne les servitudes légales et les
lois spéciales telles que la loi du 21 avril 1810
sur les mines. V. MINES.

Les constructions et plantations faites sur
un terrain ou « dans l'intérieur » de ce terrain
sont présumées faites par le propriétaire à
ses frais et lui appartenir, à moins qu'un tiers
n'en ait acquis la propriété par prescription.
(Code civ., art. 553.)

Le propriétaire du sol qui a fait des cons-
tructions ou plantations au moyen de maté-
riaux qui ne lui appartenaient pas en conserve
la propriété, mais il en doit la valeur et peut
en outre être condamné à payer des domma-
ges-intérêts au propriétaire des matériaux,
qui n'a pas le droit de les enlever. (Code civ.,
art. 554.)

a Lorsque les plantations, contructions et
ouvrages ont été faits par un tiers et avec ses
matériaux, le propriétaire du fonds a droit
ou de les retenir, ou d'obliger ce tiers à les
enlever. Si le propriétaire du fonds demande
la suppression des plantations et des cons-
tructions, elle est aux frais de celui qui les a
faites, sans aucune indemnité pour lui ; il

peut même être condamné à des dommages-
intérêts, s'il y a lieu, pour le préjudice que
peut avoir éprouvé le propriétaire du fonds.
Si le propriétaire préfère conserver ses plan-
tations et constructions, il doit le rembour-
sement de la valeur des matériaux et du

prix de la main-d'oeuvre, sans égard à la plus
ou moins grande augmentation de valeur que
le fonds a pu recevoir. Néanmoins, si les plan-
tations, constructions et ouvrages ont été
faits par un tiers évincé, qui n'aurait pas été
condamné à la restitution des fruits, attendu
Ba bonne foit le propriétaire ne pourra deman-
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der la suppression desdits ouvrages, planta-
tions et constructions ; mais il aura le choix
ou de rembourser la valeur des matériaux et
du prix de la main-d'oeuvre, ou de rembour-
ser une somme égale à celle dont le fonds
a augmenté

de valeur. » (Code civ., art. 555.)
En d'autres termes, si le constructeur est
de mauvaise foi, le propriétaire peut, soit

garder la construction mo3rennant indemnité,
soit obliger le constructeur à démolir sans
indemnité, et même lui réclamer des domma-

ges-intérêts. Si le constructeur se croyait de
bonne foi propriétaire du sol, il peut exiger
du propriétaire le remboursement de ses dé-

penses (matériaux et main-d'oeuvre), ou le

prix de la plus-value dont la construction a
fait bénéficier le terrain.

— Si, pendant le mariage, les propres s'ac-
croissent par accession ou incorporation, la
communauté (v. ce mot) ne bénéficie pas de
cet accroissement.

— Le preneur à bail d'un terrain ne peut
hypothéquer les constructions qu'il élève sur
ce terrain, puisqu'il n'en est pas propriétaire
et qu'il faut être propriétaire pour constituer
une hypothèque.

— Si une personne détient à bail un immeu-
ble vendu à la poursuite des créanciers hypo-
thécaires, cette personne, dite tiecs déten-
teur, est remboursée de ses améliorations

jusqu'à concurrence de la plus-value qui en
est résultée pour l'immeuble, mais elle est

responsable des détériorations provenant de
son fait ou de sa négligence. (Code civ.,
art. 2175.)

Responsabilité des architectes et entre-

preneurs.
— "V, DEVIS ET MARCHÉS.

Distances, vues et jours, égout. — V. DIS-
TANCES, VUES, ÉGOUT.

Responsabilité des propriétaires en cas
de ruine d'une construction. — Le proprié-
taire d'un bâtiment est responsable du dom-

mage causé par sa ruine, lorsqu'elle est
arrivée par suite du défaut d'entretien ou

par le vice de sa construction. (Code civ.,
art. 1386.)

Matériaux de construction. — Les maté-
riaux provenant de la démolition d'un édifice
ou assemblés pour en construire un nouveau
sont considérés comme meubles jusqu'à ce

qu'ils soient employés dans une construction.

(Code civ., art. 532.)

Consul. — Fonctionnaire en rési-

dence à l'étranger, chargé principale-
ment de la protection générale du com-

merce français, et investi, en outre,
d'attributions administratives.

Le corps consulaire se compose de consuls

généraux, de consuls de première et de se-
conde classe, de consuls suppléants, d'élèves-

consuls, de vice-consuls de première et de

deuxième classe. Au corps consulaire se rat-

tachent aussi trois classes de vice-consuls

(appelés autrefois chanceliers) et d'élèves-

vice-consuls, ainsi que trois classes d'in-

terprètes et d'élèves-interprètes. En outre,
la France, ainsi que les autres gouverne-

ments, choisit dans certains pays, pour la
représenter, des négociants ou notables in-
digènes.

Les attributions des consuls ne sont pas les
mêmes dans tous les pays. L'autorité en vertu
de laquelle ils les exercent s'appelle provi-
sion. Cette autorité doit être autorisée par un
exequatur, acte émanant de la souveraineté
territoriale". Les consuls sont chargés de la

protection générale du commerce français et
de la navigation nationale.

Ils ont diverses fonctions administratives
et remplissent celles attribuées en France
aux officiers de l'état civil. Ils reçoivent des
testaments authentiques. Ils peuvent avoir,
selon les cas, une juridiction plus ou moins
étendue. Ds sont spécialement chargés de
donner au gouvernement toutes les informa-
tions politiques ou commerciales de nature à
intéresser leur pays. Les consuls jouissent,
comme les agents diplomatiques, d'un certain
nombre de privilèges et d'immunités.

Consultation. — Avis écrit et
motivé que fournit un juriconsulte ou
un avocat sur une question de droit ou
de procédure.—Mémoire adressé à un
avocat pour lui exposer une affaire et lui
demander ses conseils.

Toute personne, sauf les magistrats et gref-
fiers, peut donner des avis sur une affaire.
Dans la pratique, ce sont les avocats qui don-
nent des consultations. La plupart cumulent
la consultation avec la plaidoirie ; on appelle
avocats consultants ceux qui s'occupent plus
exclusivement de consultations.

Les consultations n'ont qu'une valeur doc-
trinale et ne sauraient lier la décision du juge.
Dans deux cas la loi exige une consultation
écrite d'un avocat: la requête civile est non
recevable s'il n'est signifié en tête une con-
sultation de trois avocats exerçant depuis dix
ans au moins près un des tribunaux du ressort
de la cour dans lequel le jugement a été rendu

(Code proc. civ., art. 495); de même, le tuteur
ne peut transiger au nom du mineur ou de
l'interdit qu'avec l'autorisation du conseil de

famille, et l'avis de trois jurisconsultes dési-

gnés par le procureur de la République. (Codo
civ., art. 467, 2045).

Contentieux. — Se dit de toutes

les affaires de nature à être mises en

discussion devant des juges.
La juridiction contentieuse est le pouvoir

d'un magistrat ou d'un tribunal de juger une
affaire qui suppose une contestation, par op-
position à juridiction gracieuse.

On appelle contentieux administratif l'en-
semble des difficultés que soulève l'applica-
tion d'un acte d'une autorité quelconque. Le
contentieux administratif est confié à des

juridictions administratives distinctes des tri-
bunaux de l'ordre j udiciaire. Certaines affaires
relèvent du contentieux administratif par leur
nature propre; d'autres, qui seraient naturel-
lement de la compétence de l'autorité judi-
ciaire, ne relèvent du contentieux adminis-
tratif qu'en vertu de textes de loi.

Au point de vue de l'étendue des pouvoirs
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conférés aux juridictions administratives^ on

distingue le contentieux de pleine juridiction,
le contentieux de l'annulation (v. ADMINISTRA-

TION), le contentieux de l'interprétation, qui
confère à la juridiction le droit de déterminer
le sens et la portée d'un acte administratif;
le contentieux de la répression, qui permet aux
tribunaux administratifs de prononcer des pei-
nes dans certains cas.

Les principaux organes du contentieux
administratif sont : le conseil d'Etat, les con-
seils de préfecture, la Cour des comptes, les
conseils de revision, les conseils de l'instruc-
tion publique, les ministres dans des cas spé-
ciaux.

Contingent. — Part qui incombe
à chacun dans la répartition d'un impôt
ou d'une charge quelconque.

En matière de contributions directes, le
contingent de chaque département, fixé par
la loi de finances, est ensuite réparti entre
les arrondissements et les communes par le
conseil général ou d'arrondissement. En ma-
tière de travaux publics intéressant à la fois
l'Etat, les départements ou les communes, on
entend par « contingent » la part proportion-
nelle à fournir par chacun d'eux dans ces
travaux.

Contradictoire. — Se dit des

jugements, des arrêts rendus sur les

plaidoiries ou les productions de pièces
des parties, après débat ou conclusions,
par opposition à ceux qui sont rendus

par défaut ou par contumace.

Contrainte par corps. — Voie
d'exécution qui consiste à priver de la
liberté la personne du débiteur, pour le
contraindre à remplir ses engagements.

Condamnations donnant lieu à contrainte
par corps. — Le mode de poursuites par voie
de contrainte par corps est régi par les lois
des 22 juillet 1867 et 19 décembre 1871.

La loi du 22 juillet 1867 a supprimé la con-
trainte par corps en matière commerciale,
civile et contre les étrangers. Elle l'a con-
servée : 1° au profit de l'Etat pour le recou-
vrement des amendes (en principal et déci-
mes), restitutions et dommages-intérêts envers
la partie civile en matière criminelle, correc-
tionnelle et de simple police, ainsi que pour
les délits en matière forestière et de pêche
fluviale. La loi du 19 décembre a rétabli l'exer-
cice de la contrainte par corps pour le recou-
vrement des frais de justice; 2° au profit des
particuliers, soit lorsque ceux-ci se sont por-
tés partie civile dans une instance criminelle,
soit lorsqu'un tribunal civil a prononcé en
leur faveur une condamnation pour répara-
tion d'une infraction précédemment reconnue
par la juridiction pénale. (ïd., art. 4 et 5.)

La contrainte par corps ne peut être exer-
cée qu'en vertu d'une condamnation défini-
tiveaj-ant acquis force de chose jugée; elle
est indépendante de la peine de l'emprison-
nement.

On ne peut donc recourir à ce mode de
poursuites pour le recouvrement des sommes

dues en vertu de transactions forestières
consenties avant jugement, une décision judi-
ciaire emportant seule le droit d'exercer la
coercition personnelle. Les condamnations

prononcées par les arrêtés des conseils de

préfecture en matière de roulage et de grande
voirie ne donnent pas lieu à. l'exercice do la
contrainte par corps : il en est autrement des
condamnations sur la même matière émanant
des tribunaux ordinaires.

La contrainte par corps ne peut être requise
contre l'héritier du débiteur ni contre le débi-
tour par son conjoint, ses ascendants, des-
cendants, ses frères et soeurs, ses oncles et
tantes, ses grands-oncles et grand-tantes,
ses neveux et nièces, ses petits-neveux et

petites-nièces, ni de ses alliés au même degré.
(/cZ., art. 15.)

Les individus qui ont obtenu leur élargis-
sement ne peuvent plus être détenus ou arrêtés

pour condamnations pécuniaires antérieures,
à moins que ces condamnations n'entraînent,
par leur quotité, une contrainte plus longue
que celle qu'ils ont subie et qui, dans ce der-
nier cas, leur est toujours comptée pour la
durée de la nouvelle incarcération. (Loi du
22 juillet 1867, art. 12.)

Durée. — La durée de la contrainte par
corps, variable suivant la consistance de la
dette, est de deux jours à vingt jours lorsque
l'amende et les autres condamnations n'excè-
dent pas 50 francs ; de vingt jours à quarante
jours, lorsqu'elles sont supérieures à 50 francs
et qu'elles n'excèdent pas 100 francs; de qua-
rante jours à soixante jours, lorsqu'elles sont

supérieures à 100 francs et qu'elles n'excè-
dent pas 200 francs; de deux mois à quatre
mois, lorsqu'elles sont supérieures à 200 francs
et qu'elles n'excèdent pas 500 francs ; de qua-
tre mois à huit mois, lorsqu'elles sont supé-
rieures à 500 francs et qu'elles n'excèdent pas
2 000 francs ; d'un an à deux ans, lorsqu'elles
s'élèvent à plus' de 2 000 francs. En matière
de simple police, la durée de la contrainte
par corps ne pourra excéder cinq jours, c'est-
à-dire le maximum de la durée de l'empri-
sonnement pour contraventions. (Loi du 22juil-
let 1867, art. 9.) En matière forestière et de

pêche fluviale, elle ne peut excéder six mois
(art. 18.)

Les journées de contrainte par corps pro-
noncées par plusieurs jugements contre un
même individu doivent être cumulées, à la
condition que la réunion des diverses con-
traintes ne puisse excéder le délai fixé par la
loi elle-même comme le maximum de durée par
rapport au total des condamnations pronon-
cées. (Cire, compt. publ., 20 mars 1899, § 7.)

Caution. — Le débiteur peut prévenir ou
faire cesser l'effet de la contrainte par corps
en fournissant une caution admise pour l'Etat
par le receveur des domaines, pour les parti-
culiers par la partie intéressée, et, en cas de
contestation, par le tribunal de l'arrondisse-
ment. La caution doit s'exécuter dans le mois,
sous peine de poursuites {id.t art. Il); mais
elle n'est pas contraignable par corps.

Le débiteur peut arriver au même but par
la cession de biens judiciaire. (Code civ„
art. 1265.) V. CESSION."
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Consignation d'aliments par /es particu-
liers poursuivants. — Lorsque la contrainte
a lieu à la requête et dans l'intérêt des par-
ticuliers, ils sont obligés de pourvoir aux ali-
ments des détenus ; faute de provision, le con-
damné est mis en liberté. La consignation
d'aliments doit être effectuée d'avance pour
trente jours au moins ; elle ne vaut que pour
des périodes entières de trente jours. Elle est,
pour chaque période, de 45 francs à Paris, de
40 francs dans les villes de cent mille âmes
et de 35 francs dans les autres villes. (Loi du
22 juillet 1867, art. 6.)

Lorsqu'il y a lieu à élargissement faute de

consignation d'aliments, il suffit que la re-

quête présentée au président du tribunal civil
soit signée par le débiteur détenu et par le

gardien de la maison d'arrêt pour dettes, ou
même certifiée véritable par le gardien si le
détenu ne sait pas signer. Cette requête est

présentée en duplicata: l'ordonnance du pré-
sident, ainsi rendue par duplicata, est exé-
cutée sur l'une des minutes, qui reste entre
les mains du gardien ; l'autre minute est dé-

posée au greffe du tribunal et enregistrée
gratis, (/rf., art. 7.)

Le débiteur élargi faute de consignation
d'aliments ne peut plus être incarcéré pour la
même dette. (Id., art. s.)

Exemptions, réductions et sursis. — Dans
un sentiment d'humanité ou pour des motifs
de convenance, la loi a fait fléchir la rigueur
de ses prescriptions en faveur de certaines

catégories do condamnés :
Débiteurs insolvables. Ils sont mis en liberté

après avoir subi la moitié de leur peine.
L'insolvabilité doit être justifiée selon les
formes prescrites par l'article 420 du Code
d'Instruction criminelle, c'est-à-dire que le
débiteur insolvable doit produire : 1° un ex-
trait du rôle des contributions constatant
qu'il paye moins de G francs, ou un certificat
du percepteur de sa commune constatant

qu'il n'est pas imposé ; 2° un certificat d'indi-
gence délivré par le maire de la commune
du domicile, approuvé par le préfet ou le sous-
préfet. (Loi du 22 juillet 1867, art. 10.)

Epoux. La contrainte par corps ne peut
être exercée simultanément contre le mari
et la femme, même pour des dettes différen-
tes. (Id., art. 16.)

Mineurs. Les tribunaux ne peuvent pro-
noncer la contrainte contre les individus âgés
de moins de seize ans accomplis à l'époque des
faits qui ont motivé la poursuite, (la., art. 13.)

Personnes civilement responsables. Elles ne
sont pas contraignables par corps. (Cassi,
crim., 15 avril 1884.)

Sexagénaires. Le débiteur qui a commencé
sa soixantième année ne fait que la moitié
de la peine, sans préjudice de la disposition
qui prononce la réduction de moitié en faveur
des insolvables. {Id., art. 14.)

Soutien de famille. Le jugement peut, dans
l'intérêt des enfants mineurs du débiteur,
Burseoir à l'exécution de la contrainte par
corps pendant une année au plus. {Id., art. 17.)

Exécution. — La mise à exécution de la
contrainte par corps comporte trois formalités

préalables :

l° le commandement de payer, signifié par
huissier et valable pour un an (Code proc.
civ., art. 784); la contrainte no peut être
exercée que cinq jours après la signification
(Loi du 22 juillet 1S67, art. 3) ; 2° la réquisition
d'incarcération adressée au procureur de la

République; 3* le réquisitoire d'arrestation,
adressé par le procureur de la République
aux agents de la force publique et autres
fonctionnaires chargés de l'exécution des
mandements de justice.

L'incarcération ne libère pas le débiteur,
qui peut être poursuivi par toute autre voie.

Contrainte (Droit fiscal). — Man-

dement décerné contre un redevable de

deniers publics ou de droits fiscaux pour
le mettre en demeure de payer, et, à dé-

faut de payement, donner ouverture aux

poursuites. — V. CONTRIBUTIONS.

Contrariété de jugements.
— Opposition existant entre deux juge-
ments rendus en dernier ressort sur la

même cause.

La contrariété de jugements donne lieu à

requête civile ou ouverture à cassation, selon

que lesdits jugements contradictoires ont été
rendus par le même tribunal ou par des tri-
bunaux différents (v. REQUÊTE CIVILE, CASSA-

TION). La contradiction de deux condamna-
tions peut être la preuve de l'innocence d'un
condamné et motiver une demande en revi-
sion. V. REVISION.

Contrat ou Convention. —

Acte par lequel une ou plusieurs per-
sonnes contractent, envers une ou plu-
sieurs autres personnes, l'obligation soit

de donner, soit de faire ou de ne pas faire

qTielque chose. (Gode civ., art. 1101).

Une convention est l'accord des volontés de
deux personnes, ou d'un plus grand nombre,
en vue de produire un effet juridique, c'est-
à-dire en vue soit d'opérer une translation
de propriété, soit de créer des obligations,
soit au contraire de délier les parties d'obli-

gations antérieurement contractées, soit sim-

plement de modifier des engagements déjà
existants. La convention prend plus spéciale-
ment le nom de contrat quand elle est trans-

lative de propriété ou génératrice d'obliga-
tions (Code civ., art. 1101); ainsi une vente,
un louage sont des contrats. Dans tous les
autres cas, elle retient plutôt le nom géné-
rique de convention. Le mot convention a donc
une acception juridique plus étendue et plus
compréhensive que le mot contrat; cependant,
dans le langage courant on dit indifféremment
contrat ou convention.

Diverses variétés de contrats. — On dis-

tingue plusieurs sortes de contrats, désignés
par des dénominations spéciales (contrats
nommés). Toutes les autres conventions sont
dites contrats innomés.

Contrats principaux et contrats accessoires.
Les contrats accessoires sont ceux qui sup-
posent l'existence d'un autre contrat dont ils
ont pour objet d'assurer l'exécution des
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seconds; ainsi, l'hypothèque est un contrat
accessoire qui assure l'exécution d'un autre
contrat précédemment conclu.

Contrat synallagmaiique et contrat uni-
latéral. Le contrat est synallagmatique ou
bilatéral lorsque les contractants s'obligent
réciproquement les uns envers les autres.
(Code civ., art. 1102.) Il est unilatéral lors-
qu'une ou plusieurs personnes sont obligées
envers une ou plusieurs autres, sans que de
la part de ces dernières il y ait d'engage-
ment, (irf., art. 1103.) Le contrat unilatéral
ne suppose d'engagement que d'un seul côté.

La condition résolutoire (v. CONDITION) est
toujours sous-entendue dans les contrats
synallagmatiques, pour le cas où l'une des
deux parties ne satisferait point à son enga-
gement (Id., art. 1184), et le contrat synallag-
matique sous seing privé doit être dressé en
autant d'originaux qu'il y a de parties ayant
un intérêt distinct. (Id., art. 1325.)

La vente est un contrat synallagmatique ;
le prêt est un contrat unilatéral.

Contrat commutatif et contrat aléatoire.
Le contrat est commutatif lorsque chacune
des parties s'engage à donner ou à faire une
chose qui est regardée comme l'équivalent
de ce qu'on .lui donne, ou de ce qu'on fait
pour elle.

Lorsque l'équivalent consiste dans la chance
de gain ou de perte pour chacune des parties
d'après un événement incertain, le contrat est
dit aléatoire. (Code civ., art. 1104.)

Le louage est un contrat commutatif; le
contrat de rente viagère est un contrat aléa-
toire.

Contrat de bienfaisance et contrat à titre
onéreux. Le contrat de bienfaisance est ce-
lui dans lequel l'une des parties procure à
l'autre un avantage purement gratuit. Le
contrat à titre onéreux est celui qui assujettit
chacune des parties à donner ou à faire quel-
que chose. (Code civ., art. 1105 et 1106.)

La donation est un contrat de bienfaisance ;
le prêt est un contrat à titre onéreux.

Contrat personnel et contrat réel. Le con-
trat personnel n'a besoin pour se former que
du consentement des parties contractantes.
Le contrat réel (de res, chose) ne se forme
qu'après livraison de la chose (prêt à usage,
gage).

Contrat consensuel et contrat solennel. Le
contrat consensuel est celui qui se forme par
le seul consentement des parties, tandis que
le contrat solennel (mariage, adoption, etc.)
est soumis à l'observation de certaines formes.

Conditions essentielles pour la validité des
conventions. — Quatre conditions sont essen-
tielles pour la validité d'une convention : le
consentement de la partie qui s'oblige; sa
capacité de contracter; un objet certain qui
forme là matière de l'engagement ; une cause
licite dans l'obligation. (Code civ., art. 1108.)

Consentement. (Code civ., art. 1109-1122.)
Le consentement n'est pas valable s'il a été
donné par erreur, extorqué par violence ou
surpris par dol.

L'erreur n'est une cause de nullité de la
convention que lorsqu'elle tombe sur la subs-
tance "même de la chose qui en est l'objet.

Elle n'est point une cause de nullité lors-
qu'elle ne tombe que sur la personne avec la-
quelle on a l'intention de contracter, à moins
que la considération de cette personne ne
soit la cause principale de la convention.

La violence est une cause de nullité du
contrat, même si elle a été exercée par un
tiers, non seulement lorsqu'elle a été exercée
sur la partie contractante, mais encore lors-
qu'elle l'a été sur son conjoint, sur ses des-
cendants ou ses ascendants. Un contrat ne
peut être attaqué pour cause de violence si,
depuis que la violence a cessé, ce contrat a
été approuvé, soit expressément, soit tacite-
ment, soit en laissant passer le temps de la
restitution fixé par la loi.

Le dol sur l'objet du contrat est une cause
de nullité de la convention lorsque les ma-
noeuvres pratiquées par l'une des parties sont
telles, qu il est évident que sans ces manoeu-
vres l'autre partie n'aurait pas contracté. Il
doit être prouvé.

La convention contractée par erreur, vio-
lence ou dol, n'est point nulle de plein droit;
elle donne seulement lieu à une action en nul-
lité ou en rescision. V. NULLITÉ.

On est censé avoir stipulé pour soi et pour
ses héritiers et a3rants cause, à moins que le
contraire ne soit exprimé ou ne résulte de la
nature de la convention.

On ne peut s'engager que pour soi-même.
Néanmoins, on peut se porter fort pour un
tiers, sauf indemnité si le tiers refuse de tenir
l'engagement.

On peut pareillement stipuler au profit d'un
tiers, lorsque telle est la condition d'une stipu-
lation quo Ton fait pour soi-même ou d'une do-
nation que l'on fait à un autre ; celui qui a fait
cette stipulation ne peut la révoquer, si le tiers
a déclaré vouloir en profiter. (Art. 1121.)

Capacité des parties contractantes. Toute
personne peut contracter si elle n'en est pas
déclarée incapable par ïa loi. V. INCAPABLE.

Objet du contrat. (Code civ., art. 1126-1130.)
Le contrat doit avoir pour objet une chose
dont l'espèce soit nettement déterminée. La
quotité de la chose, objet du contrat, peut
être incertaine, mais il faut qu'elle soit ap-
préciable. Si un marchand de denrées s'oblige
à fournir ce qui sera nécessaire aux besoins
d'un hospice, le marché sera valable : il en
serait autrement si ce marchand s'engageait
simplement à fournir des denrées à l'établis-
sement, car il serait impossible de déterminer
la portée dé l'engagement contracté.

Les choses futures peuvent être l'objet
d'une obligation. On ne peut cependant re-
noncer à une succession non ouverte, ni faire
aucune stipulation sur une pareille succession
(pacte sur succession future), même avec le
consentement de celui de la succession duquel
il s'agit.

Cause. (Cod. civ., art. 1131-1133.) La cause
est essentielle à l'obligation : l'obligation
sans cause ou sur fausse cause ne peut avoir
aucun effet (Cod. civ., art. 1131); le con-
trat est alors inexistant. Il en est de même
do l'obligation qui a une cause illicite, c'est-
à-dire prohibée par la loi ou contraire aux
bonnes moeurs ou à Tordre-public. Le Code
civil dit, dans son article 1132, que laconven-
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tion n'en est pas moins valable quoique la
cause n'en soit pas exprimée : un billet non
causé a donc la même valeur qu'un billet
causé, et la loi présume toujours l'existence
de la cause. Aussi décide-t-on que c'est au
débiteur s'il veut échapper à la nécessité
d'exécuter l'obligation, à prouver qu'il n'a
pas une cause valable. Par dérogation à l'ar-
ticle 1132, le Code de commerce (art. 110)
exige que l'on énonce dans la lettre de
change qu'une valeur a été fournie et que
l'on indique en quoi elle consiste.

La cause, nécessaire dans tous les cas, est
le but immédiat qu'on poursuit en contrac-
tant. Dans les contrats synallagmatiques,
l'obligation de chacune des parties a pour
cause l'obligation de l'autre. Dans les contrats
unilatéraux, la cause varie selon les contrats :
dans le prêt, l'obligation de restituer a pour
cause la livraison qui a été faite ; dans la
donation, l'obligation du donateur a pour
cause l'intention libérale.

De l'effet des obligations. (Cod. civ.,
art. 1134-1137.) — Les conventions légale-
ment formées tiennent lieu de loi à ceux qui
les ontfaites. Elles ne peuvent être révoquées
que de leur consentement mutuel, ou pour les
causes que la loi autorise. Elles doivent être
exécutées de bonne foi.

Les conventions obligent non seulement à
ce qui y est exprimé, mais encore à toutes
les suites que l'équité, l'usage ou la loi don-
nent à l'obligation d'après sa nature.

Les contrats ne produisent pas seulement
des obligations ; ils transfèrent par eux-
mêmes les droits réels, au moins dans les
rapports des parties contractantes. A l'égard
des tiers, s'il s'agit d'immeubles, la trans-
cription (v. ce mot) sera nécessaire.

La liberté des conventions est fort éten-
due. Les parties intéressées peuvent former
entre elles toutes sortes de pactes et déroger
même par leurs accords aux lois qui n'ont
qu'un caractère facultatif. Non seulement
elles peuvent conclure les différents contrats
que le législateur a définis et dont il a tracé
les règles, mais elles peuvent encore créer
à leur gré des contrats nouveaux et inno-
més. La liberté des conventions n'a qu'une
limite marquée par l'article 6 du Code civil :
elle ne peut aller jusqu'à déroger aux lois
qui intéressent l'ordre public et les bonnes
moeurs.

De l'obligation de donner. L'obligation de
donner emporte celle de livrer la chose et
de la conserver jusqu'à la livraison, à peine
dédommages et intérêts envers le créancier.

L'obligation de veiller à la conservation de
la chose, soit que la convention n'ait pour
objet que l'utilité de l'une des parties, soit
qu'elle ait pour objet leur utilité commune,
soumet celui qui en est chargé à y apporter
tous les soins d'un bon père de famille.

L'obligation de livrer la chose est parfaite
par le seul consentement des parties con-
tractantes. Elle rend le créancier propriétaire
et met la chose à ses risques dès l'instant
où elle a dû être livrée, encore que la tradi-
tion n'en ait point été faite, à moins que le
débiteur ne soit en demeure de la livrer; au-

quel cas la chose reste aux risques de ce
dernier.

Si la chose qu'on s'est obligé de donner ou
de livrer à deux personnes successivement
est purement mobilière, celle des deux qui en
a été mise en possession réelle est préférée
et en demeure propriétaire, encore que son
titre soit postérieur en date, pourvu toutefois
quo la possession soit de bonne foi. Pour les
immeubles, v. VENTE.

De l'obligation de faire ou de ne pas faire.
Toute obligation de faire ou de ne pas faire
se résout en dommages et intérêts en cas
d'inexécution de la part du débiteur. Néan-
moins le créancier a le droit de demander
que ce qui aurait été fait par contravention à
1 engagement soit détruit ; et il peut se faire
autoriser à le détruire aux dépens du débi-
teur, sans préjudicedesdommages et intérêts,
s'il y a lieu.

Le créancier peut aussi, en cas d'inexécu-
tion, être autorisé à faire exécuter lui-même
l'obligation aux dépens du débiteur.

Si l'obligation est de ne pas faire, celui qui
y contrevient doit des dommages et intérêts
par le seul fait de la contravention.

Dommages-intérêts. V. DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Effet des conventions à l'égard des tiers. —
Les conventions n'ont d'effet qu'entre les
parties contractantes; elles ne nuisent point
au tiers, et elles ne lui profitent que dans le
cas prévu par l'article 1121.

Néanmoins les créanciers peuvent exercer
tous les droits et actions de leur débiteur, à
l'exception de ceux qui sont exclusivement
attachés à Ja personne. Ils peuvent aussi, en
leur nom personnel, attaquer les actes faits

par leur débiteur en fraude de leurs droits,
tout en se conformant, en matière de succes-
sion et de contrat de mariage, aux règles
prescrites par le droit civil.

De l'interprétation des conventions. Les rè-
gles relatives à l'interprétation des conven-
tions formulées par le Code civil sont plutôt
des conseils donnés aux juges que des dispo-
sitions impératives. Ainsi, dans l'interpréta-
tion, les juges doivent rechercher quelle a été
la commune intention des parties, plutôt que
de s'attacher au sens littéral des termes.
Toutes les clauses s'interprètent les unes par
les autres en donnant à chacune le sens qui
résulte de l'acte entier. Dans le doute, une
clause particulière doit être entendue dans le
sens où elle a un effet et une portée plutôt
que dans celui où elle serait oiseuse et sans
résultat. Dans le doute encore, la clause équi-
voque doit être interprétée en faveur de celui
qui s'oblige plutôt qu'en faveur de celui en-
vers qui l'on s'oblige, c'est-à-dire dans le sens
de la libération plutôt que dans le sens de
l'engagement. Les juges doivent suppléer
d'office les clauses qui sont d'usage, quand
bien môme elles n'y seraient pas formelle-
ment exprimées, etpourvu qu'il n'y ait pas été
clairement dérogé.

Oontrat à la grosse. — Prêt
dans lequel le prêteur court le risque
soit de perdre le capital prêté en cas de
perte du navire, soit dans le cas d'heu-
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reuse arrivée de recevoir, outre le ca-

pital, un intérêt, dit profit maritime,
dont le taux n'est pas limité.

Formalités. — Le contrat à la grosse ou à
la grosse aventure (Cod. comm., art. 311-331)
est fait, au gré des parties, devant notaire, ou
sous signature privée ; il peut même être fait
verbalement, l'écrit n'étant exigé qu'en vue
de la preuve.

Il énonce : le capital prêté et la somme
convenue pour le profit maritime; — les ob-

jets sur lesquels le prêt est affecté; — les
noms du navire et du capitaine; — ceux du

prêteur et de l'emprunteur ; — si le prêt a lieu

pour un voyage; — pour quel voyage, et

pour quel temps; — l'époque du rembourse-
ment. (Cod. comm., art. 311.)

Les lois du 10 décembre 1874 et du 10 juil-
let 18S5 sur l'hypothèque maritime ont sup-
primé le privilège du prêteur à la grosse sur

corps et sur quille avant le départ.
Le prêteur à la grosse, en France, est tenu

de faire enregistrer son contrat (établi sur
timbre) au greffe du tribunal de commerce,
dans les dix jours de la date, à peine de per-
dre son privilège. (Id., art. 312.)

Endossement. — Tout acte de prêt à la
grosse peut être négocié par la voie de l'en-
dossement, s'il est à ordre. En ce cas, la né-
gociation a les mêmes effets et produit les
mêmes actions en garantie que celle des au-
tres effets de commerce (Id., art. 313.)

Objet du contrat à la grosse, — Les em-

Î)runts
à la grosse peuvent être affectés : sur

e navire et ses accessoires, sur l'armement
et ses victuailles, sur le fret, sur le charge-
ment, sur le profit espéré du chargement, sur
la totalité de ces objets conjointement ou sur
une partie déterminée de chacun d'eux. (Id.,
art. 315.) Tout emprunt à la grosse, fait pour
une somme excédant la somme des objets sur
lesquels il est affecté, peut être déclaré nul,
à la demande du prêteur, s'il est prouvé
qu'il y a fraude de la part de l'emprunteur.
(Id., art. 316.) S'il n'y a fraude, le contrat est
valable jusqu'à concurrence de la valeur des
effets affectés à l'emprunt, d'après l'estima-
tion qui en est faite ou convenue ; le surplus
de la somme empruntée est remboursé avec
intérêt au cours do la place. (Id., art. 317.)

Les prêts à la grosse sur les loyers ou
voyages des gens de mer est prohibée. (Id.,
art. 319.)

Un emprunt à la grosse fait par le capi-
taine hors du lieu de la demeure des proprié-
taires du navire, sans leur autorisation au-
thentique ou leur intervention dans l'acte, ne
donne action et privilège que sur la portion
que le capitaine peut avoir au navire et au
fret. (Id., art. 321.) Sont affectées cependant
aux sommes empruntées, même dans le lieu
de la demeure des intéressés, pour radoub et
victuailles, les parts et portions des proprié-
taires qui n'auraient pas fourni leur contin-
gent pour mettre le bâtiment en état, dans
les vingt-quatre heures de la sommation qui
louren sera faite. (Id., art. 322.)

Privilège. — Le privilège sur corps et sur
quille avant le départ a été supprimé par la

loi de 1874 sur l'hypothèque maritime. Les

emprunts faits après le départ pour le der-
nier voyage sont remboursés par préférence
aux sommes prêtées pour un précédent voyage.
Les sommes empruntées pendant le voyage
sont préférées à celles qui auraient été

empruntées avant le départ du navire, et
si plusieurs emprunts ont été faits pendant le

^même voyage, le dernier emprunt est tou-

jours préféré à celui qui l'a précédé. (Id.y
art. 323.)

Si les effets sur lesquels le prêt à la grosse
a eu lieu sont entièrement perdus, et que la
perte soit arrivée par cas fortuit, dans le
temps et dans le lieu d-ss risques, la somme
prêtée ne peut être réclamée. (Id., art. 325.)
Les déchets, diminutions et pertes qui arrivent
par le vice propre de la chose, et les dom-
mages causés par le fait de l'emprunteur, ne
sont point à la charge du prêteur. (Id.t
art. .326.)

En cas de naufrage, le payement des som-
mes empruntées à la grosse est réduit à la
valeur des effets sauvés et affectés au con-
trat, déduction faite des frais de sauvetage.
(Id., art. 327.)

Prêt à la grosse et assurance. — S'il y a
contrat à la grosse et assurance sur le même
navire ou sur le même chargement, le pro-
duit dès effets sauvés du naufrage est par-
tagé entre le prêteur à la grosse, pour son
capital seulement, et l'assureur, pour les
sommes assurées, au marc le franc de leur
intérêt respectif, sans préjudice du privilège
établi.

Contrat de mariage. — V. MA-
RIAGE.

Contrat (Q,uasi-). — V. QUASI-
CONTRAT.

Contravention. — Infraction
punie des peines de simple police.

L'article lor du Code pénal est ainsi conçu :
c L'infraction que les lois punissent de peines
de police est une contravention; l'infraction
que les lois punissent de peines correction-
nelles est un délit ; l'infraction que les lois pu-
nissent de peines afflictives ou infamantes est
un crime. » Cette définition se réfère aux trois
ordres de compétence qui attribuent les con-
traventions aux tribunaux de police, les délits
aux tribunaux correctionnels, et les crimes
aux cours d'assises. Elle est incomplète, car
il existe un grand nombre de contraventions
prévues par des lois spéciales et qui sont
punies de peines correctionnelles (douanes,
presse, etc.), voire de peines criminelles. (Cod.
pén., art. 119, 199, 200.) Les contraventions
forment donc la troisième classe des faits
punissables. Ce qui les distingue nettement
des délits proprement dits, c'est qu'elles exis-
tent par le seul fait de la désobéissance aux
prescriptions de la loi et des règlements, abs-
traction faite de tout caractère volontaire ou
involontaire de l'acte ; la matérialité du fait
suffit pour motiver l'application de la peine,
sans qu'il y ait lieu de se préoccuper de l'in-
tention, de la bonne ou de la mauvaise foi
do ses auteurs. Los matières de police sont
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définies par l'article 4, titre XI, de la loi des
16-24 août 1790; les contraventions de police
sont établies par la loi et par des arrêtés que
les maires, auxquels la loi a délégué ce pou-
voir, peuvent prendre sur les matières qui
constituent cette police. Ainsi, le quatrième
livre du Code pénal prévoit les infractions de
police générale, et 1article il de la loi du
18 juillet 1837 délègue aux maires le droit de
prendre des arrêtés sur les objets confiés à
leur vigilance et à leur autorité.

Les peines de police sont: 1° un emprison-
nement de 1 à 5 jours; 2° une amende de 1 à
15 francs; 3° la confiscation des choses sai-
sies en contravention. Il n'y a récidive, en
cetto matière, que lorsqu'un premier juge-
ment a été rendu par le même tribunal dans
les douze mois précédents ; la récidive ag-
grave la peine dans les limites des peines de
police.

L'emprisonnement pour contravention de
police ne pourra être moindre d'un jour, ni
excéder cinq jours, selon les classes, distinc-
tions et cas ci-après spécifiés. Les jours
d'emprisonnement sont des jours complets de
vingt-quatre heures.

Les amendes pour contravention peuvent
être prononcées depuis 1 franc jusqu'à
15 francs inclusivement, selon les distinc-
tions spécifiées par la loi, et sont appliquées

.au profit de la commune où la contravention
a été commise.

La contrainte par corps a lieu pour le paye-
mont de l'amende. Néanmoins le condamné
ne pourra être, pour cet objet, détenu plus de
quinze jours, s il justifie de son insolvabi-
lité. En cas d'insuffisance des biens, les res-
titutions et les indemnités dues à la partie
lésée sont préférées à l'amende.

Les restitutions, indemnités et frais entraî-
nent la contrainte par corps, et le condamné
reste en prison jusqu'à parfait payement:
néanmoins, si ces condamnations sont pro-
noncées au profit de l'Etat, les condamnés
pourront, dans le cas d'insolvabilité justifiée,
ne pas être détenus plus de quinze jours.

Les tribunaux de police pourront aussi,
dans des cas déterminés par la loi, pronon-
cer la confiscation, soit des choses saisies en
contravention, soit des choses produites par
la contravention, soit des matior.es ou des
instruments qui ont servi ou qui étaient des-
tinés à la commettre.

Les contraventions sont divisées en trois
classes. (Code pén., art. 471, 475, 479); elles
sont passibles d'une amende de 1 à 5 francs,
6 à 10 francs et H à 15 francs, avec empri-
sonnement en cas de récidive.

Contre-amiral. —? Officier gé-
néral de marine, d'un grade immédiate-
ment inférieur à celui de vice-amiral.

Les contre-amiraux remplissent les fonc-
tions de commandants d'escadres lointaines
ou de divisions des escadres de France ; ils
sont chefs d'état-major et majors généraux
des arsenaux, présidents de commissions à
Paris. Ils sont promus au choix parmi les

capitaines de vaisseau ayant trois ans de
commandement d'une unité de combat, ou

deux ans de commandement d'une division
de trois navires.

Contrebande. — Introduction
clandestine de marchandises prohibées
ou soumises à des droits dont on fraude
le Trésor.

Le mot contrebande désigne, dans son ac-
ception la plus étendue, tout commerce fait
au mépris de lois fiscales ; mais il s'entend
aussi plus particulièrement des contraven-
tions aux lois de douanes. Dans ce sens, il y
a contrebande, par exemple, quand on importe
ou qu'on exporte clandestinement, par les
frontières, des marchandises prohibées ou
soumises à des droits, ou qu'on fait circuler
dans le ra3ron des frontières, sans expédition
délivrée par un bureau de douanes, des mar-
chandises qui doivent en être accompagnées.
La répression de la contrebande est régle-
mentée par la loi du 28 avril 1816 sur les
douanes, à laquelle il faut ajouter colles du
13 fioréal an XI et du 21 avril 1818. Les peines
ordinaires sont l'emprisonnement, l'amende
et la confiscation. Les deux premières sont

graduées d'après la gravité des faits. S'il
s'ajoute des circonstances aggravantes d'at-

troupement et de port d'armes, il y a lieu à

appliquer les articles 209 et suivants du Code

pénal.

Contrebande de guerre. —
Marchandises propres à être utiles aux

belligérants, et qu'il est interdit aux
neutres d'introduire dans les Etats entre

lesquels existe l'état de guerre.
En principe, les objets de contrebande sont :

les armes, les canons, les projectiles, les mu-
nitions, la poudre, le salpêtre, le soufre, la

dynamite, les objets d'équipement et de cam-

fement,
et tous les instruments fabriqués à

usage de la guerre. On y ajoute les vivres,
en ce qui concerne les places investies. Le
fait de contrebande entraîne la saisie et la
confiscation des marchandises prohibées, et
même des autres, si l'on y est autorisé par
traité.

Contredit. — Affirmation contraire,
contestation qu'un plaideur fait aux pro-
ductions de ses adversaires, dans cer-

taines procédures.
Les partie's appelées à faire valoir leurs

droits dans un ordre, une contribution, ou une

liquidation, peuvent, en observant certains

délais, rédiger des contredits, pour formuler
leurs prétentions et leurs griefs. Il faut y
indiquer avec précision l'objet de la contes-
tation.

Contrefaçon.
— Délit commis par

celui qui porte une atteinte frauduleuse
aux droits d'un auteur sur son invention.

On distingue les contrefaçons littéraires et
artistiques, les contrefaçons industrielles et
commerciales. V. PROPRIÉTÉ.

Contrefaçon des sceaux de l'État, billets
de banque, effets publics, poinçons; timbres
et marques. — La contrefaçon du sceau de

16
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l'Etat ou l'usage du sceau contrefait, la con-

trefaçon ou la falsification des bons du Trésor
et des billets de banque, où l'usage comme
l'introduction en France des bons et billets
contrefaits ou falsifiés, sont punis des travaux
forcés à perpétuité (Code pén., art. 139). Si
la contrefaçon ou la falsification porte sur les

poinçons servant à marquer les matières d'or
et d'argent, sur les papiers timbrés, sur les
marteaux servant aux marques forestières, la

peine encourue est celle des travaux forcés à

temps (Id., art. 140). Celle de la réclusion

frappe l'usage illégal des mêmes poinçons,
timbres et marques (Id., art. 141); celle de

l'emprisonnement (deux à cinq ans) et, au gré
du tribunal, la perte des droits civiques, ci-
vils et de famille et l'interdiction do séjour,
sont applicables à la contrefaçon (ainsi qu'à
l'usage après la contrefaçon) des marques à

apposer au nom du gouvernement sur les mar-
chandises, des timbres ou sceaux des autori-i
tés publiques, des timbres-poste. (Id., art. 142.)

'

L'usage illégal des mêmes marques et timbres
est puni de six mois à trois ans d'empri-
sonnement et des mêmes peines accessoires.

(Id., art. 143.)
L'usage, la vente ou tentative de vente de

timbres-poste ayant déjà servi est punie de
50 à 1 000 francs d'amende, et, en cas do réci-
dive, de cinq jours à un mois d'emprisonne-
ment, outre le double de l'amende. (Loi du
16 octobre 1849.) Les mêmes infractions por-
tant sur des timbres mobiles sont frappées
des mêmes peines. (Loi du 11 juin 1859,
art. 21.)

Contre-lettre. — Acte secret par
lequel on déroge à ce qui est stipulé
dans un acte ostensible.

Les contre-lettres, destinées à rester secrè-
tes entre les parties, ont pour but de modifier
les dispositions d'un acte ostensible. Elles
n'ont d'effet qu'entre les parties et ne sont
pas opposables aux tiers. (Code civ., art. 1321.)
Cet article ne vise pas l'es actes modifiant,
après coup, une convention sérieuse et sin-
cère au moment où elle a été passée; on sup-
pose donc, ici, un premier acte mensonger
ou simulé. La contre-lettre peut avoir pour
objet de frauder le fisc par des déclarations
fictives ; elle est passible, en ce cas, d'une
amende égale au triple du droit qui aurait
dû être perçu par 1 enregistrement. (Loi du
22 frimaire an VII, art. 40.) La jurisprudence
déclare nulles les contre-lettre s faites à l'oc-
casion de cession d'offices; des peines disci-
plinaires peuvent être prononcées contre
l'officier public qui les a signées, et le nou-
veau titulaire peut répéter les sommes ver-
sées par lui au-dessus du prix agréé par le
gouvernement.

On appelle aussi, mais inexactement, con-
tre-lettres les changements apportés avant
le mariage à des conventions matrimoniales.
Ces changements sont permis, à condition que
toutes les personnes qui ont été parties au
contrat primitif soient présentes et y consen-
tent. Ils doivent, de plus, pour être opposables
aux tiers, être rédigés à la suite de la minute
du contrat de mariage, et transcrits sur tou-

tes les copies de ce contrat. (Code civ., art.
1396 et 1397.)

Contreseing. — Signature que
les ministres ont le devoir d'apposer au
bas des acLesémanés du chef de l'Etat,
dont ils légalisent en quelque sorte la
signature.

Contribution ou Distribu-
tion par contribution (Proc.
civ.). — Distribution entre créanciers des
deniers provenant d'une saisie-arrêt pra-
tiquée sur leur débiteur on d'une vente
d'objets mobiliers lui appartenant.

Cette distribution se fait proportionnelle-
ment aux créances, selon les règles édictées
par le Code de procédure civile (art. 656
à 672).

Lorsque les deniers arrêtés ou le prix des
ventes ne suffisent pas, les créanciers et le
saisi sont tenus, dans le mois, de convenir
de la distribution par contribution (art. 656).
Après l'expiration de ce délai d'un mois, si
la contribution ne s'est pas opérée amiable-
ment, les deniers à distribuer doivent être
déposés à la Caisse des dépôts et consigna-
tions (art. 659) ; c'est alors que commence la
période judiciaire.

Un juge est commis pour diriger la distri-
bution (art. 658). Les créanciers sont sommés
de produire, et la partie saisie de prendre
communication des pièces produites, et, s'il y
a lieu, de contredire (art. 659). Lorsque le délai
pour produire est expiré, le juge commissaire
doit dresser l'état provisoire de distribution,
d'après les pièces; la clôture de ce procès-
verbal est ensuite dénoncée, par l'avoué pour-
suivant, au saisi et aux créanciers produi-
sants, auxquels un délai do quinze jours est
accordé pour contester l'état des collocations
(art. 663). S'il n'y a pas de contestations, le
juge commissaire clôt définitivement son pro-
cès-verbal, arrête la distribution des deniers
et ordonne au greffier de délivrer des borde-
reaux ou mandements aux créanciers, à la
charge par eux d'affirmer avec serment la
sincérité de leurs créances (art. 665). S'il
s'élève des difficultés, le juge commissaire
renvoie à l'audience (art. 666), et c'est après
décision définitive qu'il dresse l'état définitif
des distributions (art. 670).

Contribution de guerre.
—

Somme d'argent dont le payement est

imposé par le vainqueur au vaincu, soit
à la fin d'une guerre, auquel cas elle

prend plutôt le nom d'indemnité, soit au
cours même des hostilités, à titre de re-

présailles ou pour tenir lieu de réquisi-
tions en nature.

Contribution (Jet et).—V. JET
A LA MER.

Contributions directes. —

Impositions assises directement sur les

personnes et sur les propriétés, qui se

perçoivent en vertu de rôles nominatifs
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de cotisation et qui passent immédiate-
ment du contribuable à l'agent chargé
de la perception.

Impôt de répartition et impôt de quotité.
— Les contributions directes se distinguent
en impôts de répartition et en impôts de

quotité.
L'impôt de répartition est celui dont la

somme totale, fixée d'avance par la loi an-
nuelle de finances, est répartie de degrés en

degrés entre les départements, les arrondis-
sements, les communes et les contribuables.

L'impôt de quotité est celui dont les taxes
résultent de 1application à des éléments va-
riables de tarifs ou de quotités déterminées et

dont, par suite, les produits ne peuvent être
évalués que d'une manière approximative.

Les contributions personnelle-mobilière, des

portes et fenêtres, foncière sur les propriétés
non bâties, sont des impôts de répartition. La
contribution foncière sur les propriétés bâties,
celle des patentes, ainsi que les diverses taxes
assimilées aux contributions directes, sont
des impôts de quotité.

Dans le premier mode, les cotes des contri-
buables résultent du montant de l'imposition ;
dans le second, au contraire, le montant de
l'imp osition résulte des cotes des contri-
buables.

Dans l'impôt de répartition, les contribua-
bles doivent fournir entre eux et solidairement
la somme à laquelle la commune a été impo-
sée, et se cotiser entre eux de manière à par-
faire cette somme. Dans l'impôt de quotité,
nulle solidarité n'existe entre les contribua-
bles; chaque cote est indépendante, chacun
est entièrement libéré dès qu'il a payé la quo-
tité d'imposition fixée par la loi.

Les décharges ou réductions des impôts de
répartition demeurent à la charge de la com-
mune, c'est-à-dire qu'elles sont l'objet, l'an-
née suivante, de réimpositions. Les décharges
ou réductions des impôts de quotité tombent
en non-valeurs, c'est-à-dire demeurent à la
charge de l'Etat.

Rôles. Avertissements. — Les contributions
directes ne sont exigibles qu'après publication
do rôle ou titre exécutoire, rendu tel par le
préfet, ainsi qu'après l'envoi d'avertissements
ou notifications individuelles du rôle envoyées
à chaque contribuable ; double formalité es-
sentielle qui peut, à défaut de payement total
ou fractionne suivant les exigences de la loi,
donner ouverture aux poursuites.

_Poursuites. — Les poursuites administra-
tives (sommations sans frais et avec frais) sont
suivies de poursuites judiciaires (commande-
ment, saisie et vente des meubles et récoltes), exé-
cutées par des porteurs de contrainte ou par
les huissiers ordinaires.

Répartition. —La.répartition se fait à qua-
tre degrés : entre les départements par la loi
annuelle de finances, qui fixe avec le produit
total de l'impôt le contingent départemental ;
entre les arrondissements par le conseil géné-
ral; entre les communes par le conseil d'ar-
rondissement ; entre les contribuables de
chaque commune par une commission de
répartiteur». V. HÉPAETITEUB.

Matrices. — Le soin de déterminer exacte-
ment et de taxer la matière imposable appar-
tient à une administration distincte, Vadminis-
tration des Contributions directes, qui centra-
lise à Paris et assure dans les départements
le service de l'assiette de l'impôt, établissant
les matrices générales ou registre permanent
tenu par commune avec indication nomina-
tive de chaque contribuable, les tenant au
courant par le travail des mutations, au
moyen de tournées générales ou spéciales, et
dressant ensuite, pour être rendus exécutoires
par le préfet, les rôles qui sont la copie des
matrices et qui sont dits, suivant le cas, pri-
iniiifs,supplémentairesouspéciaux. Là s'arrête
la mission des agents de l'administration des
Contributions directes, et le recouvrement,
effectué par les percepteurs, leur échappe en-
tièrement.

Les contestations relatives aux contribu-
tions directes sont de la compétence adminis-
trative, tandis que les contestations relatives
aux contributions indirectes sont de la com-
pétence des tribunaux judiciaires.

Lois annuelles. — Aux termes des lois
constitutionnelles, tout impôt doit être auto-
risé, dans son principe et dans son tarif, par
la loi annuelle de finances. Mais les impôts
directs font l'objet d'une loi spéciale, publiée
chaque année en juillet ou en août, obliga-
toirement avant la session d'août des conseils
généraux. C'est dans cette loi spéciale que
l'on trouve indiquéos les modifications qui
peuvent affecter d'une année à l'autre les
contributions directes. La loi de finances,
c'est-à-dire le budget, no fait généralement
que s'y référer pour autoriser l'application,
à partir du iBr janvier de l'année suivante,
des prescriptions de cette loi spéciale. La loi
annuelle des contributions directes doit donc
être consultée avant toute vérification (car
elle peut justifier les différences entre la
feuille de l'année et celle de l'année précé-
dente), la loi de finances également. Si la
taxe à vérifier n'est pas modifiée par la loi
annuelle, on passe immédiatement à l'examen
du premier avertissement (signé du directeur
des contributions directes et portant l'indi-
cation du bureau du percepteur) que l'on aura

reçu pour chaque article des rôles nomi-
natifs.

On y trouve distinctement indiqués un prin-
cipal et des centimes additionnels; l'ensem-
ble de ces centimes perçus au profit de l'Etat,
des départements, des communes, est parfois
supérieur au principal lui-même. Mais quelle
que soit leur importance, le principal, qui est

toujours porté à part sur chaque feuille d'aver-
tissement, doit toujours être la base de la
vérification de cette feuille. C'est dans le
calcul du principal que l'administration a dû
faire l'application à chaque contribuable des

règles propres à chaque impôt; les centimes
additionnels sont ensuite obtenus par une
simple opération de multiplication dans la-

quelle il ne pourrait se produire que des
erreurs matérielles, excessivement rares.

Extraits de rôle. — Les percepteurs déli-
vrent sans frais des duplicata de leurs quit-
tances. Ils délivrent, moyennant 25 centimes,
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un extrait du rôle à tout intéressé, ou s'il
n'est pas inscrit au rôle un certificat négatif.

Les extraits et certificats relatifs à l'assis-
tance judiciaire ou au mariage des indigents
sont gratuits.

En cas de demande de dégrèvement, le per-
cepteur doit remettre autant d'extraits qu'il
y a, sur un même article, de natures de con-
tributions donnant lieu à réclamation; la

rémunération reste fixée à 0 fr. 25 par ar-

ticle.
La date de la publication des rôles doit figu-

rer sur les extraits.

Payement — Par un arrêté du 20 octo-
bre 1900, le ministre des Finances a accordé
aux contribuables la faculté d'acquitter leurs
contributions directes et taxes assimilées à
la caisse d'un percepteur autre que celui de
la commune de l'imposition. Leurs verse-
ments sont admis sur la présentation d'un
avertissement, d'un extrait de rôle, d'un acte
de poursuite ou d'une autre pièce officielle
constatant la dette du contribuable. Ils ne

peuvent être effectués après le i«r juillet de
l'année de l'imposition pour les rôles publiés
pendant le premier trimestre, et après un
délai de trois mois, à partir de la publication
des rôles publiés pendant les trois derniers
trimestres.

Les règles spéciales au payement des di-
verses contributions et taxes assimilées sont

exposées à l'article consacré à chacune
d'elles.

Réclamations. — Les réclamations sur con-
tributions directes comprennent : 1° les récla-
mations à titre gracieux, que l'on pourrait
appeler, en langue ordinaire, les réclama-
tions «amiables s ; 2° les réclamations conten-
tieuses.

Demandes gracieuses. Le caractère commun
de ces réclamations gracieuses est : 1° de ne
pas motiver l'intervention d'un tribunal ad-
ministratif (conseil de préfecture et en appel
conseil d'Etat) ; 2° de ne pas suspendre le
recouvrement de l'impôt.

On citera, parmi les réclamations gracieu-
ses: les réclamations que les contribuables
sont autorisés à effectuer sur le registre des
mairies dans le premier mois de la publica-
tion des rôles ; les demandes en remise pour
vacance d'immeubles ; les demandes en trans-
fert de patente. Toutes ces catégories de
demandes gracieuses sont de la compétence
du préfet. On a le droit d'en appeler auprès
du ministre des Finances.

Demandes contenueuses. Ces demandes ont
le caractère commun : 1° d'être portées de-
vant un tribunal administratif (conseil de
préfecture et, en appel, conseil d'Etat); 2° de
suspendre dans une certaine mesure et à cer-
taines conditions le recouvrement de l'impôt.
Telles sont les demandes en mutation de
cotes foncières.

Les demandes en décharge ou réduction doi-
vent être adressées au préfet ou au sous-
préfet dans les trois mois de la publicationdes rôles, sans préjudice des délais accordés

f>ar
les lois pour des cas spéciaux. Ainsi, dans

e cas de faux ou double emploi, où le délai
ne prend fin que trois mois après que le con-

tribuable a eu connaissance officielle des

poursuites dirigées contre lui par le percep-
teur pour le recouvrement de la cote indû-
ment imposée.

Frais d'expertise.
— Ils ne doivent être

avancés sur les. fonds des communes, ainsi

que le prescrit l'article 139 de l'instruction

générale du 20 juin 1859, que lorsqu'il s'agit
d'impôts de répartition et de taxes locales.

Lorsque la réclamation qui motive l'exper-
tise porte sur un impôt de quotité ou sur une
taxe assimilée perçue au profit de l'Etat, ou
bien, si elle se réfère à la fois à des impôts de

répartition et à des impôts de quotité, l'avance
des frais incombe au Trésor. (Cire, compt.
publ. du 10 juin 1896, § 5.)

Remboursement des droits de timbre. —
« Lorsque, à la suite d'une réclamation recon-
nue fondée, il y aura lieu de rembourser des
contributions, droits ou taxes quelconques
indûment perçues, le Trésor, le département,
la commune ou l'établissement public pour
le compte duquel la perception aura été faite
remboursera au pétitionnaire, en même temps
que le principal, le montant des droits de
timbre auxquels aura été assujettie la péti-
tion conformément à l'article 12 de la loi du
13 brumaire an VIL » (Loi du 29 mars 1897,
art. 42.)

Mais seules les restitutions de droits indû-
ment perçus par suite d'erreurs de l'adminis-
tration bénéficient de l'exemption du timbre
de 0 fr. 60 ; toutes les fois que l'erreur est

imputable aux parties, le droit de timbre est
dû. "V. PERSONNELLE-MOBILIÈRE, POETES ET

FENÊTRES, FONCIÈRE, PATENTES, TAXES ASSI-

MILÉES.

Contributions indirectes. —
Catégorie spéciale d'impôts indirects.

Les impôts indirects sont ainsi nommés

parce que, au lieu d'être établis directement
et nominativement sur les personnes comme
les impôts directs, ils reposent en général sur
des objets de consommation ou sur des servi-
ces rendus et ne sont, dès lors, qu'indirec-
tement payés par celui qui veut consommer
des choses ou user des services frappés de

l'impôt.
Les impôts indirects sont des impôts de

quotité, dont le contentieux est de la compé-
tence des tribunaux judiciaires. Comme pour
les contributions directes, il faut distinguer,
pour les contributions indirectes les plus im-

portantes, le principal et les décimes, les-

quels, s'ajoutant à la taxe initiale, constituent
une élévation pure et simple de l'impôt, sans
en modifier l'assiette.

Suivant l'administration chargée de les
recouvrer, on divise les contributions indi-
rectes en trois groupes, savoir : Ie droits d'en-

registrement, de timbre, d'hypothèque, et droits
divers établis sur les valeurs mobilières;
2° contributions indirectes proprement dites ;
3e droits de douane.

Les contributions indirectes proprement
dites sont donc une catégorie spéciale d'im-

pôts indirects.
L'administration des Contributions indirec-

tes est chargée de la perception des droits
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ci-après : Droits sur les boissons (vins, cidres

poirés et hydromels ; bières ; alcools et sur-
taxe des vins alcoolisés).

Taxe de consommation sur les sels hors du
rayon des douanes.

Droit de fabrication des stéarines et bou-

gies.
Droit de consommation des vinaigres et

acides acétiques. — Impôt sur le prix des pla-
ces et transport par chemins de fer. — Droit
de transport par autres voitures que les che-
mins de fer.

Licences pour les boissons, voitures publi-
ques.

— Garantie des matières d'or et d'ar-
gent. — Droit de dénaturation des alcools. —
Prélèvement sur les communes, pour frais de
casernement. — Caries à jouer, etc.

Il faut y ajouter les recettes résultant du
monopole de la vente des tabacs, des allu-
mettes, des poudres à feu.

Content/eux. — Sur les contraventions et
les transactions, v. BOISSONS.

Visites domiciliaires. Les visites que le
service est autorisé à pratiquer, en cas de
soupçon de fraude, pour assurer la rentrée
de l'impôt doivent être classées en trois ca-
tégories :

1° Visites pratiquées librement chez les
assujettis.

2° Visites chez les non-assujettis, dans les
locaux qui ne servent pas exclusivement à
l'habitation, ou visites chez les assujettis
dans les locaux servant exclusivement à l'ha-
bitation. — Les employés peuvent faire des
visites dans l'intérieur des habitations, en se
faisant assister du juge de paix, du maire, de
son adjoint ou du commissaire de police ( du
canton ou de l'arrondissement). Ces visites
ont lieu sur l'ordre d'un employé supérieur
du grade de contrôleur au moins, et doivent,
à peine de nullité, indiquer sommairement les
motifs sur lesquels laliégie base son soupçon
de fraude.

Une dénonciation anonyme ne saurait ser-
vir de base à un soupçon de fraude. L'ordre
de visite doit être, avant toute visite, visé par
l'officier de police judiciaire qui accompa-
gnera les agents ; il est, avant toute perqui-
sition, lu à l'intéressé ou son représentant,
qui est invité à le viser. En cas de refus, il est
passé outre, mais mention du refus est faite
au procès-verbal. Sur la demande de l'inté-
ressé ou de son représentant, copie de l'ordre
de visite lui est remise dans les trois jours.

3° Visites chez les non-assujettis dans les
locaux, servant exclusivement à leur habita-
tion. (Lois du 28 avril 1816, art. 237; du
22 avril 1905, art. 19; du 6 août 1905, art. u.)

Dans ce troisième cas, la visite devra être
préalablement autorisée par ordonnance du
président du tribunal civil ou du juge de paix.
(Loi du 6 août 1905, art. 14.)

Saisies. Si le tribunal juge la saisie mal
fondée, il pourra condamner la Régie, non
seulement aux frais du procès et à ceux de
fourrière le cas échéant, mais encore à une
indemnité représentant le préjudice que la
saisie indûment pratiquée a pu causer. (Loi
du 6 août 1905, art. 22.)

Circonstances atténuantes. Par application de
l'article 463 du Code pénal, si les circonstan-
ces paraissent atténuantes, les tribunaux sont
autorisés, lorsque la bonne foi du contreve-
nant sera dûment établie, à modérer le mon-
tant des amendes et à libérer le contrevenant
de la confiscation, sauf pour les objets prohi-
bés, par le payement d'une somme que le tri-
bunal arbitrera et qui ne pourra en aucun cas
être inférieure au montant des droits fraudés.
Cette disposition cessera d'être applicable en
cas de récidive dans le délai d'un an. (Loi du
(Ï août 1905, art. 23.)

Application de la loi de sursis. En cas de
condamnation pour infraction aux lois et rè-
glements régissant les contributions indirec-
tes, si l'inculpé n'a jamais été l'objet d'un

procès-verbal suivi de condamnation ou de
transaction pour une infraction punie par la
loi d'une amende supérieure à 600 francs, les
iribunaux pourront, dans les conditions éta-
blies par la loi du 26 mars 1891, décider qu'il
sera sursis à l'exécution de la peine. (Loi du
0 août 1905, art. 24.)

Appel. L'appel des jugements de police
correctionnelle est soumis à la procédure de
droit commun. (Loi du 6 août 1905, art. 27.)

Privilège. — V. BOISSONS, SEL, BOUGIE,
VINAIGRE, VOITURES, CARTES A JOUER, etc.

Contumace. — Etat de celui qui,
mis en accusation pour un crime com-

portant une peine al'flictive et infamante,
ne se présente pas devant la cour d'as-

sises dans les délais qui lui sont fixés,
ou qui, après s'être présenté ou avoir

été saisi, s'évade avant le verdict. On

appelle contumace ou contumax celui

qui se trouve dans cet état.

L'absence du prévenu pendant l'instruction

préparatoire ne motive aucune mesure extra-
ordinaire; l'état de contumace et la.procé-
dure particulière à laquelle cet état donne
lieu ne commencent qu'après la mise en
accusation. Cette procédure est réglée par
les articles 465 à 478 du Code d'instruction
criminelle. .

Lorsque, après l'arrêt de mise en accusa-
tion, l'accusé ne se présente pas dans les dix

jours de la notification qui en est faite à_son

domicile, le président de la cour d'assises,
ou le magistrat qui le remplace, rend une

ordonnance, dite ordonnance de contumace,,
portant que l'accusé sera tenu de se repré-
senter dans un nouveau délai de dix jours :

faute, par l'accusé, de se présenter dans ce
nouveau délai, il est déclaré contumace.

La contumace produit trois effets princi-
paux: la suspension de l'exercice des droits
de citoyen ; l'interdiction de toute action en

justice; le séquestre des biens, lesquels sont

régis, comme les biens d'un absent, par l'ad-
ministration des Domaines. Cette sorte de
mise hors le droit a pour but de contraindre
indirectement l'accusé à obéir à la justice.

L'accusé contumace est jugé sans le con-
cours du jury, sans défenseur, sur lecture de
l'instruction écrite.
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L'arrestation du contumace ou sa consti-
tution volontaire comme prisonnier, avant la

prescription de la peine, anéantissent, de

plein droit, la condamnation portée contre lui,
et il est procédé, dans les formes ordinaires,
à de nouveaux débats. Du jour de son arres-
tation ou de sa comparution devant les ma-

gistrats chargés d'instruire contre lui, le
contumace recouvre l'administration et la

jouissance de ses biens.

Conversion. — Substitution d'un

titre de rente d'un certain type à un titre

d'un type différent avec réduction du

taux de l'intérêt.

La réduction du taux de l'intérêt servi aux

Îiorteurs
des titres de la dette publique se

égitimepar le droit reconnu à tout débiteur
de se libérer de sa dette, et se justifie par la
nécessité de restreindre les charges des con-
tribuables. Pour qu'une conversion soit loyale,
il faut, sous peine d'être une banqueroute,
qu'elle soit facultative, et que le crédirentier
1accepte de son plein gré: cette condition
n'est réalisée que lorsque le cours de la rente
sur le marché libre a dépassé le pair. Un titre
de rente, 3 1/2 pour 100 par exemple, n'est con-
vertible que lorsque son cours en Bourse s'élève
à loi, 102, 105, etc., parce qu'à ce moment
l'Etat débiteur peut se libérer valablement
envers son créancier en lui remboursant
100 francs de capital. Au lieu de rembourser
le capital, il propose une réduction de l'inté-
rêt, à 3 pour 100 par exemple : les rentiers
acceptent parce que le taux courant des pla-
cements n'est pas alors supérieur à ce taux
et qu'ils ne pourraient faire d'autres place-
ments plus avantageux.

Mais toute conversion suppose évidemment
que le rentier sera incité à l'accepter dans
son intégralité par un léger bénéfice qui lui
sera laissé s'il y consent, au lieu de réclamer
le remboursement au pair ; ce qui revient à
dire que le nouveau placement que lui pro-
pose l'Etat devra être encore un peu plus
avantageux que celui qu'il pourrait faire de
ses capitaux sur d'autres titres offrant la
même sécurité aux conditions actuelles de la
Bourse, sinon au moins égal, sans conteste
possible.

Il y a plusieurs modes de conversion :
1° L'Etat propose aux rentiers d'optor entre

le remboursement du capital et l'acceptation
d'un nouveau titre de rente, avec diminution
du taux de l'intérêt : c'est le mode le plus
répandu ;

2° L'Etat, au moment de l'emprunt, prévoit
une ou plusieurs conversions successives :
c'est la conversion différée;

3° L'Etat offre ou de rembourser le capital
ou do continuer à servir le même intérêt
moyennant le versement d'un capital supplé-
mentaire représentant le bénéfice éventuel
de la conversion: c'est la conversion avec
soulte ;

4° Le titre de rente perpétuelle est échangé
contre un titre de rente amortissable: c'est
un mode d'amortissement.

Les conversions qui ont eu lieu en France,
depuis 1825, sont les suivantes:

Loi du lor mai 1825, conversion des rentes
5pour 100 en rentes 3 pour 100 et 41/2 pour 100.
— Décret du 14 mars 1S52, conversion des ren-
tes 5 pour 100 en rentes 4 1/2 pour 100. — Loi
du 12 février 1862, conversion des rentes
41/2 pour 100 et 4 pour 100 en rentes 3 pour 100.
— Loi du 27 novembre 1883, conversion des
rentes 5 pour 100 en rentes 4 1/2 pour 100.—
Loi du 7 novembre 1887, conversion des rentes
41/2 pour 100 et 4 pour 100 en rentes 3 pour 100.
— Loi du 17 janvier 1894, conversion des ren-
tes 4 1/2 pour 100 en rentes 3 1/2 pour 100.—
Loi du 9 juillet 1902, conversion des rentes
3 1/2 pour 100 en rentes 3 pour 100.

Conversion de saisie. — V.
SAISIE.

Copie. — Transcription littérale
d'un acte écrit, appelé original ou mi-
nute.

Tant que l'original subsiste, les copies ne
font foi que de ce qui est contenu dans cet
original, dont la production peut toujours être
exigée. (Code civ., art. 1334.) Si la copie dif-
fère de l'original, c'est celui-ci qui prévaut.

Lorsque l'original n'existe plus, il faut dis-
tinguer trois catégories de copies, quant au
degré de foi qui leur est dû (Code civ.,
art. 1135) : 1° Les grosses ou premières expé-
ditions, les copies tirées par l'officier public
détenteur de l'original, en présence et du
consentement des parties ou sur l'ordonnance
du magistrat, parties fréquentes ou dûment

appelées, font la même foi que l'original lui-
même. 2° Les copies délivrées postérieurement
aux premières grosses ou expéditions, en de-
hors de la présence des parties et sans ordon-
nance du juge, par l'officier dépositaire de la
minute, par son successeur ou par quelqu'un
ayant qualité à cet effet, font foi comme l'ori-
ginal quand elles sont anciennes, c'est-ù-dire
quand elles datent de plus de trente ans. Elles
ne valent que comme commencement de preuve
par écrit dans le cas contraire. Toutes les au-
tres copies ne valent que comme commence-
ment de preuve par écrit. 3° Enfin, les copies
de copies ne peuvent servir que comme ren-
seignements.

Le droit de prendre communication d'actes
notariés est limité aux parties intéressées ou
à leurs ayants cause. Les tiers n'en peuvent
réclamer d'expédition qu'en vertu d'une déci-
sion ordonnant le compulsoire. Les actes do
l'état civil, les inscriptions hypothécaires, les
jugements ou arrêts sont publiés. (Art. 853
Code de proc. civ., et 2106 Code civ.)

Les actes d'huissier sont rédigés aussi on
original et en copie. L'original reste au re-

quérant; la copie, identique à l'original, est
remise à l'adversaire. La régularité de l'ori-
ginal ne réparerait pas les omissions ou les
vices de la copie.

Copropriété. — V. INDIVISION.
Copyrignt. — V. PROPRIÉTÉ.
Correction (Maison de). —

V. MAISON.

Correctionnalisation. —
Transformation par le parquet d'une
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affaire criminelle en affaire correction-
nelle.

Lorsque, dans une affaire criminelle, les
faits relevés à la charge de l'inculpé ne sont
pas très graves, ou bien lorsque le préjudice
est très minime, ou bien encore lorsque les
circonstances aggravantes ne sont pas par-
faitement établies, les magistrats du parquet
font généralement abstraction des circon-
stances caractéristiques du crime, et ren-
voient l'inculpé devant la juridiction correc-
tionnelle : par exemple, est poursuivi non
point en cour d'assises, mais en police cor-
rectionnelle, un enfant de seize ou dix-sept
ans, qui force un meuble pour y prendre quel-
ques objets sans valeur.

Correctionnel (Tribunal). —
V. TRIBUNAL.

Corrélative (Obligation). —

Obligation dépendant de l'accomplisse-
ment d'une autre obligation.

Corruption de fonction-
naires. — V. FONCTIONNAIRE.

Corruption électorale. —

V. ÉLECTION.

Cote officielle de la Bourse.
— Tableau publié par les agents de

change, indiquant quotidiennement les
cours des diverses valeurs négociées sur
le marché officiel.

Cote des "valeurs en ban-
que. — Tableau publié par les cou-

lissiers, donnant les cours des valeurs

qui ne se négocient pas sur le marché
officiel.

Cotisations municipales et
particulières. — Sommes fournies

par les communes, les établissements de
bienfaisance et les particuliers, pour
l'acquittement de certaines dépenses d'in-
térêt commun, aux trésoriers-payeurs gé-
néraux qui les versent aux ayants droit,
au moyen de mandats sur leurs caisses
délivrés par les préfets.

Il est des dépenses supportées par toutes
les communes, comme les frais de registres
de l'état civil, de confection de matrices,
rôles, avertissements, d'impressions, de tim-
bres, ou assez générales pour en intéresser
un grand nombre dans un même département,
dont le règlement serait onéreux pour les
créanciers si elles ne pouvaient s'acquitter
qu'au bureau de chacun de leurs receveurs.
Pour supprimer la multiplicité des démar-
ches et faire bénéficier les communes des
réductions qu'une commande collective admi-
nistrative peut leur procurer, le trésorier-
payeur général centralise toutes les sommes
dues, et paye directement les fournisseurs
ou créanciers.

Les dépenses qui peuvent être acquittées
par voie de cotisation sont déterminées. La

nomenclature en est arrêtée entre les minis-
tres de l'Intérieur et des Finances. Aucune
autre ne peut y être ajoutée sans leur ac-
cord.

Cotuteur. — Personne chargée de
la tutelle conjointement avec une autre.

Le cotuteur est le second mari do la mère
tutrice lorsque celle-ci est maintenue dans la
tutelle par le conseil de famille. Il est soumis
à toutes les règles de la tutelle ordinaire et
solidairement responsable, avec sa femme,
de la gestion des biens du mineur postérieure
à son mariage. {Code civ., art. 396.)

Quand la mère tutrice a négligé de convo-
quer le conseil do famille avant de se rema-
rier, elle perd la tutelle do plein droit, et son
nouveau mari est solidairement responsable
de toutes les suites de la tutelle indûment
conservée. (Id., art. 395.) En ce cas, on ne
peut dire du mari qu'il est cotuteur, puisque
la mère n'est pas tutrice.

Coulisse. — Ensemble des inter-

médiaires, sans qualité officielle, gnii
font des opérations de bourse.

La coulisse est définie par la loi du 13 avril
1S98: « La réunion des intermédiaires qui, à
Paris, négocient directement la rente 3 p. 100
à terme, et, soit au comptant, soit à terme,
les valeurs mobilières non inscrites au cours

authentique et pour lesquelles l'intervention
des agents de change n'est pas obligatoire. «

Coupon. — Titre d'intérêt, de divi-
dende ou d'arrérages, joint à une valeur

mobilière, et que l'on en détache à
l'échéance dont il porte l'indication.

Les coupons (ou étiquettes) joints aux titres
et mentionnant l'échéance et le montant des

arrérages et intérêts pour les rentes et obli-

gations, le numéro de la répartition des divi-
dendes pour les actions, servent de titre de
créance entre les mains des porteurs et d'ac-

quit à l'Etat, aux communes et aux sociétés.
Ils doivent, pour les valeurs françaises et la

plupart des valeurs étrangères, être présen-
tés à l'encaissement dans un délai de cinq
ans, sous peine d'être atteints par la pres-
cription quinquennale, édictée par les arti-
cles 2277 et 2278 du Code civil. Les trimestres
arriérés des rentes françaises ne sont pas,
comme les autres créances sur l'Etat, pres-
crits au jour de la clôture des crédits, mais
seulement etsuccessivementàleurséchéances.

En Bourse, le détachement des coupons
s'opère: 1° pour les rentes françaises, quinze
jours avant leur échéance ; 2° pour les valeurs
ne se négociant qu'au comptant, le jour de
leur échéance ; 3° pour celles se négociant
à terme, à la cinquième bourse suivant
l'échéance.

Les coupons des rentes françaises sont
payés au porteur, sans aucune justification
de propriété. L'administration ne peut sur-
seoir à leur payement, même en présence
d'une opposition. Cependant, en cas de sous-
traction, de perte ou de destruction acciden- •

telle, les propriétaires peuvent en obtenir
i le payement, à la condition de fournir un
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cautionnement d'égale somme en rentes no-

minatives, pour une durée de cinq ans. La
direction de la dette inscrite est seule juge
des conditions du payement des coupons dé-

tériorés, lacérés ou incomplets. Les coupons
des valeurs autres que les rentes françaises,
volés, ou perdus, ou détériorés, peuvent être

paj'és aux propriétaires, en se conformant aux
conditions imposées par la loi du 15 juin 1872
sur les titres adirés, loi qui n'est pas opposa-
ble aux sociétés étrangères.

Coups et "blessures. — V. BLES-
SURES.

Coupure. — Division d'une action

ou obligation en plusieurs titres affectés

du même numéro. En matière d'obliga-
tions à lots, la coupure bénéficie, propor-
tionnellement à son importance, des avan-

tages obtenus par le titre favorisé par
le sort.

Cour d'appel.
— Juridiction de-

vant laquelle sont portés les appels des

jugements des tribunaux de première
instance et des tribunaux de commerce,
ainsi que des appels des ordonnances de

référé.

Le territoire français est partagé en vingt-
six ressorts de cours d'appel, chaque ressort

(sauf celui de Bastia) .comprenant un ou

plusieurs départements. Le siège de la cour
est en général au chef-lieu du département :

par exception, les cours de Douai, Riom, Aix,
siègent au chef-lieu d'arrondissement. L'Al-

gérie a une cour d'appel ; il y en a six aux
colonies.

Chaque cour d'appel a à sa tête un premier
président, des présidents de chambre et des
conseillers dont le nombre varie selon l'im-

portance du ressort. Nul ne peut être con-
seiller s'il n'a vingt-cinq ans révolus, premier
président ou président s il n'est âgé de trente
ans.

Il y a près de chaque cour un procureur
général, des avocats généraux et des substi-
tuts du procureur général, un greffier en chef
et des commis-greffiers.

Le premier président a des fonctions iden-

tiques à celles du président d'un tribunal de

première instance, mais les appels de référés
sont directement portés devant la cour.

Les cours d'appel se divisent en sections,
appelées chambres; chacune d'elles a]ses attri-
butions spéciales.

Attributions. — La chambre civile connaît
de toutes les affaires ordinaires en matière
civile. La chambre correctionnelle statue sur
tous les appels des jugements rendus par les
tribunaux correctionnels, dans toute l'éten-
due du ressort. Une troisième chambre, dite
chambre des mises en accusa/ion, est chargée
de connaître de toutes les affaires renvoyées
devant elle par les juges d'instruction à l'oc-
casion de faits réputés crimes.

Les cours d'appel statuent en dernier res-
sort sur les appels des jugements des tribu-
naux de première instance, tant en matière

civile qu'en matière correctionnelle, et sur
ceux des tribunaux de commerce ; sur les

appels des décisions des juges civils et de
commerce d'un autre ressort, lorsqu'il y a
renvoi de la Cour de cassation ; sur les sen-
tences arbitrales, lorsque la contestation était
de nature à être soumise aux tribunaux ci-
vils; sur les ordonnances de référés.

Les cours connaissent en outre de certaines
affaires qui, sans avoir subi l'épreuve d'un

premier degré de juridiction, sont portées
directement devant elles (demandes en paye-
ment de frais par les avoués près la cour ;
demandes en réhabilitation, en règlement de

juges, prises à partie, etc.)
Ellçs connaissent encore, comme premier

et comme deuxième degré de juridiction, des

procès pendants devant les tribunaux de pre-
mière instance, et dans lesquels elles ont
exercé le droit d'évocation.

Ce sont les chambres civiles des cours d'ap-
pel qui connaissent des poursuites correction-
nelles vis-à-vis de certaines personnes (ma-
gistrats, grands dignitaires de la Légion
d'honneur, généraux, préfets, archevêques,
évoques, présidents de consistoires, etc.),
à raison du privilège de juridiction.

Fonctionnement. — Les cours d'appel ju-
gent les affaires de leur compétence, tantôt en
audience ordinaire, tantôt en audience solen-
nelle (deux chambres réunies en robe rouge).
Les questions d'état et les affaires renvoyées
après cassation relèvent de la juridiction des
chambres réunies.

Les cours d'appel se réunissent en chambre
du conseil pour les décisions gracieuses, et
en assemblée générale pour le règlement des
affaires qui ne comportent pas la publicité de
l'audience ( questions d'administration inté-
rieure , autorisations de plaider donnée aux
avoués du ressort, etc.).

Les décisions des cours d'appel portent le
nom d'arrêts.

Les arrêts des cours d'appel sont définitifs
lorsqu'ils jugent le fond du procès; provi-
soires, lorsqu'ils statuent sur un point qui ne

préjuge pas le fond; interlocutoires, lorsqu'ils
ordonnent un errement d'instruction, tel

qu'une enquête, une expertise qui, bien que
ne liant pas le juge, préjuge jusqu'à un cer-
tain point sa décision; contradictoires, lors-

qu'ils sont rendus en présence de toutes les

parties; par défaut, lorsqu'une ou plusieurs
parties n'ont pas constitué avoué, ou n'ont

pas conclu; d'expédient ou d'accord, lorsque
toutes les parties s'entendent pour faire ren-
dre une décision conformément à leurs désirs ;
sur requête, lorsqu'ils statuent sur une requête
présentée dans les matières où ce mode de
procéder est admis par la loi ; d'entérinement,
lorsque la cour entérine des lettres de grâce
et autres actes de l'autorité gouvernemen-
tale, etc.

Les arrêts doivent être motivés et pronon-
cés en audience publique. Ils sont d ailleurs
soumis à toutes les formalités prescrites pour
la validité des jugements. V. APPKL.

Cour d'assises. — Juridiction
chargée de juger définitivement et sans
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appel les infractions à la. loi pénale qua-
lifiées crimes et punies de peines afflic-
tives et infamantes, depuis la réclusion

jusqu'à la peine de mort.

Le titre II du livre II du Code d'instruction
criminelle (art. 217-406), intitulé Des affaires
gui doivent être soumises au jury, traite suc-
cessivement des mises en accusation, de la
formation des cours d'assises, des fonctions
du président et du ministère public, de la

procédure devant la cour d'assises, de l'exa-
men de l'affaire, du jugement et de l'exécu-
tion du jury.

Il faut distinguer ici entre le fait, c'est-à-
dire la culpabilité ou la non-culpabilité de
l'accusé, et le droit, c'est-à-dire l'application
de la loi et de la peine. L'appréciation du
fait appartient au jury, l'application de la loi
et de la peine à la cour.

La formation, la composition et les attri-
butions du jury font l'objet d'.un grand nom-
bre de dispositions du Code d'instruction
criminelle (titre II) et de la loi du 21 novem-
bre 1S72.

Mise en accusation.—"V. CHAMBRE nEs MISES
EN ACCUSATION et INSTRUCTION PREPARATOIRE.

Dans tous les cas où le prévenu est renvo3'é
devant la cour d'assises, le procureur général
est tenu de rédiger un acte d'accusation.
V. ACCUSATION.

Cour d'assises. — La cour d'assises forme
un tribunal composé à la fois de magistrats
et de simples citoyens, siégeant non d'une
manière permanente, mais par assises, à des
époques périodiques appelées sessions (en
géDéral tous les trois mois, à Paris tous les
quinze jours). Elle ne forme pas un tribunal
à part. Juridiction essentiellement tempo-
raire, elle n'existe qu'à partir du jour fixé
pour son ouverture, et cesse d'exister dès
qu'elle a prononcé sur toutes les affaires que
la cour d'appel ltû a renvoyées. Ses décisions,
sans appel, ne peuvent être attaquées que par
le pourvoi en cassation.

É y a une cour d'assises par département,
et la session se tient d'ordinaire au chef-lieu.
Par exception, elle siège à Aix (Bouches-du-
Rhône), Bastia (Corse), Carpentras (Vau-
cluse), Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire),
Coutances (Manche), Douai (Nord), Montbri-
son (Loire), Reims (Marne), Riom (Puy-de-
Dôme), Saintes (Charente-Inférieure), Saint-
Flour (Cantal), Saint-Mihiel (Meuse), Saint-
Omer (Pas-de-Calais).

Elle se compose: 1° déjuges; 2° d'un jury.
Dans tous les départements les assises

sont tenues par un conseiller de la cour d'ap-
pel délégué à cet effet pour les présider, et
par deux juges pris soit parmi les conseillers
à la cour d'appel, soit parmi les présidents
ou juges du tribunal de première instance du
lieu de la tenue des assises, faisant fonctions
d'assesseurs. Les présidents ou juges du tri-
bunal de première instance du lieu de la tenue
des assises, appelés à faire partie de la cour
d'assises, sont désignés par le premier prési-
dent, qui prendra préalablement l'avis du pro-
cureur général.

A partir du jour de l'ouverture de la ses-

sion, le président des assises pourvoit au
remplacement des assesseurs régulièrement
empêchés et désigne, s'il y a lieu, les asses-
seurs supplémentaires. (Loi du 25 février 1901,
art. 38.)

Dans les départements où siègent les cours
d'appel, les fonctions du ministère public
auprès de la cour d'assises sont remplies
soit par le procureur général, soit par un des
avocats généraux, soit par un des substituts
du procureur général. Dans les autres dépar-
tements, les fonctions du ministère public
auprès de la cour d'assises sont remplies par
le procureur de la République près le tribunal
ou par l'un de ses substituts.

La cour, à qui est réservée la solution des
questions de droit, relativement à l'applica-
tion de la loi et de la peine d'après le verdict
du jur3', a une juridiction générale pour sta-
tuer sur tous les incidents. Le président des
assises a la police des audiences, la direction
des débats; il est, en outre, investi d'un pou-
voir discrétionnaire, en vertu duquel il peut
prendre sur lui tout ce qu'il croit utile pour
découvrir la vérité.

La loi détermine la cour d'assises compé-
tente, soit d'après le lieu du crime, soit d'après
la résidence de l'accusé, soit encore d'après
le lieu d'arrestation. En principe, les cours
d'assises sont compétentes à l'égard de tou-
tes personnes; il est pourtant fait exception
à cette règle pour le président de la Répu-
blique et les ministres, dans les cas prévus
par la loi du 24 février 1875, ainsi que pour
les militaires ou marins, et pour les mineurs
de seize ans, à moins qu'ils n'aient des com-
plices majeurs, ou que la gravité du crime
n'entraîne la peine de mort, les travaux for-
cés à perpétuité, la déportation ou la déten-
tion. Etablies spécialement pour juger les
crimes, les cours d'assises connaissent encore
des délits et contraventions connexes et des
délits de presse, à l'exception de ceux dont
la connaissance leur est formellement enle-
vée par les lois du 29 juillet 1881 et du
16 mars 1893.

Jury. — Formation et composition. La com-

position du jury est déterminée par la loi du
21 novembre 1872, ainsi conçue :

Titre I". Des conditions requises pour être
juré. — Art. 1er. Nul ne peut remplir les
fonctions de juré, à peine de nullité de dé-
clarations de culpabilité auxquelles il aurait
concouru, s'il n'est âgé de trente ans accom-

plis, s'il ne jouit des droits politiques, civils
et de famille, ou s'il est dans un des cas d'in-
capacité ou d'incompatibilité établis par les
deux articles suivants.

Art. 2. — Sont incapables d'être jurés : —

1° Les individus qui ont été condamnés soit
à des peines affiictives et infamantes, soit à
des peines infamantes seulement; — 2° Ceux
qui ont été condamnés à des peines correc-
tionnelles pour faits qualifiés crimes par la
loi ; — 3° Les militaires condamnés au boulet
ou aux travaux publics ; — 4° Les condamnés
à un emprisonnement de trois mois au moins ;
toutefois, les condamnations pour délits poli-
tiques ou de presse n'entraîneront que J'in-
capacité temporaire dont il est parlé au para-
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graphe il du présent article ; — 5° Les
condamnés à l'amende ou à l'emprisonnement,
quelle qu'en soit la durée, pourvoi, escroque-
rie, abus de confiance, soustraction commise

par des dépositaires publics, attentats aux
moeurs prévus par les articles 330 et 334 du
Code pénal, délit d'usure; les condamnés à

l'emprisonnement pour outrage à la morale

publique et religieuse, attaque contre le prin-
cipe de la propriété et les droits de famille,
délits commis contre les moeurs par l'un des

moyens énoncés dans l'article 1er de la loi du
17 mai 1819, pour vagabondage ou mendicité,
pour infraction aux dispositions des articles

60, 63 et 65 de la loi sur le recrutement de
l'armée et aux dispositions de l'article 423 du
Code pénal, de l'article 1er de la loi du
27 mars 1851 et de l'article 1er de la loi des
5-9 mai 1855; pour les délits prévus par les
articles 134, 142, 143, 174, 251, 305, 345, 362,
363, 364, §3, 365, 366, 387, 389, 399, § 2, 400, §2,
418 du Code pénal ; — 6° Ceux qui sont en état
d'accusation ou do contumace; — 7° Les no-
taires, greffiers et ofticiers ministériels desti-
tués ; — 8° Les faillis non réhabilités dont la
faillite a été déclarée soit par les tribunaux
français, soit par jugement rendu à l'étran-

ger, mais exécutoire en France ; — 9° Ceux

auxquels les fonctions de juré ont été inter-
dites en vertu de l'article 396 du Code d'ins-
truction criminelle ou de l'article 42 du Code

pénal; — 10° Ceux qui sont sous mandat d'ar-
rêt ou de dépôt; — 11° Sont incapables, pour
cinq ans seulement, à dater de l'expiration de
leur peine, les condamnés à un emprisonne-
ment de moins de trois mois pour quelque
délit que ce soit, même pour les délits politi-
ques ou de presse; — 2eSont également inca-

pables les interdits, les individus pourvus de
conseils judiciaires, ceux qui sont placés dans
un établissement public d'aliénés, en vertu de
la loi du 30 juin 1838.

Art. 3. — Les fonctions de juré sont incom
patibles avec celles de député, de ministre,
membre du conseil d'Etat, membre de la Cour
des comptes, sous-secrétaire d'Etat ou secré-
taire général d'un ministère, préfet et sous-
préfet, secrétaire général de préfecture, con-
seiller do préfecture, membre de la Cour de
cassation ou des cours d'appel, juge titulaire
ou suppléant des tribunaux civils et des tri-
bunaux de commerce, officier du ministère
public près les tribunaux de première ins-
tance, juge de paix, commissaire de police,
ministre d'un culte reconnu par l'Etat, mili-
taire de l'armée do terre ou de mer en acti-
vité de service et pourvu d'emploi, fonction-
naire ou préposé du service actif des douanes,
des contributions indirectes, des forêts de
l'Etat et de l'administration des télégraphes,
instituteur primaire communal.

Art. i. — Ne peuvent être jurés les domes-
tiques et serviteurs à gages, ceux qui ne
savent pas lire et écrire en français.

Art. 5. — Sont dispensés des fonctions de
juré : 1° les septuagénaires ; 2° ceux qui
ont besoin pour vivre de leur travail manuel
et journalier; ceux qui ont rempli lesdites
fonctions pendant l'année courante ou l'an-
née précédente.

Titre 21. De la composition de la liste an-

nuelle. — Art. 6. La liste annuelle du jury
comprend : pour le département do la Seine,
trois mille jurés; pour les autres départe-
ments, un juré par cinq cents habitants, sans
toutefois que le nombre des jurés puisse
être inférieur à quatre cents et supérieur à
six cents. La liste ne peut-comprendre que
des citoyens ayant leur domicile dans le dé-

partement.
Art. 7. — Le nombre des jurés pour la liste

annuelle est réparti, par arrondissement et

par canton, proportionnellement au tableau
officiel de la population. Cette répartition est
faite par arrêté du préfet pris sur l'avis con-
forme de la commission départementale, et,
pour le département de la Seine, sur l'avis
conforme du bureau du conseil général, au
mois de juillet de chaque année. À Paris,
la répartition est faite entre les arrondisse-
ments et les quartiers. En adressant au

juge de paix l'arrêté de répartition, le préfet
lui fait connaître les noms des jurés du can-
ton désignés par le sort pendant l'année cou-
rante et pendant l'année précédente.

Art. 8. — Une commission composée dans

chaque canton du juge de paix, président,
des suppléants dujuge de paix et des maires
de toutes les communes du canton, dresse
une liste préparatoire de la liste annuelle.
Cette liste contient un nombre de noms double
de celui fixé pour le contingent du canton.
Dans les cantons formés d'une seule com-
mune, la commission est composée, indépen-
damment du juge de paix et do ses suppléants,
du maire de la commune et de deux conseil-
lers désignés par le conseil municipal.
Dans les communes divisées en plusieurs can-
tons, il y a autant de commissions que do can-
tons. Chacune de ces commissions est com-

posée, indépendamment du juge de paix et de
ses suppléants, du maire de la ville ou d'un

adjoint délégué par lui, de deux conseillers

municipaux désignés par le conseil et des
maires des communes rurales comprises dans
le canton.

Art. 9. — A Paris, les listes préparatoires
sont dressées pour chaque quartier par une
commission composée du juge de paix de
l'arrondissement ou d'un suppléant du juge
de paix, président, du maire de l'arrondisse-
ment ou d'un adjoint, du conseiller municipal
nommé dans le quartier et, en outre, de

quatre personnes désignées par ces trois pre-
miers membres parmi les jurés qui ont été

portés l'année précédente sur la liste de l'ar-
rondissement et qui ont leur domicile dans le

quartier.
Art. 10. — Les commissions chargées de

dresser les listes préparatoires se réunissent
dans la première quinzaine du mois d'août,
au chef-lieu de leur circonscription, sur la
convocation spéciale du juge de paix déli-
vrée dans la forme administrative. Les
listes sont dressées en deux originaux, dont
l'un reste déposé au greffe de la justice de
paix et l'autre est transmis au greffe du tri-
bunal civil de l'arrondissement. Dans le
département de la Seine, le second original
des listes dressées par les commissions de
canton ou de quartier est envoyé au greffe
du tribunal de la Seine. Le public est ad-



231 COUR

mis à prendre connaissance des listes prépa-
ratoires dans .les quinze jours qui suivent le
dépôt de ces listes au greffe de la justice de

paix.
Art. il. — La liste annuelle est dressée,

pour chaque arrondissement, par une commis-
sion composée du président du tribunal civil
ou du magistrat qui en remplit les fonctions,
président, des juges de paix et des conseil-
lers généraux. En cas d'empêchement, le con-
seiller général d'un canton sera remplacé par
le conseiller d'arrondissement ou, s'il y a deux
conseillers d'arrondissement dans le canton,
par le plus âgé des deux. A Paris, la com-
mission est composée, pour chaque arrondis-
sement, du président du tribunal civil de la
Seine ou d'un juge délégué par lui, président,
du juge de paix de l'arrondissement et de ses

suppléants,- du maire, des quatre conseillers

municipaux de l'arrondissement. Les com-
missions de Saint-Denis et de Sceaux (arron-
dissements aujourd'hui supprimés) sont pré-
sidées par un juge du tribunal civil de la
Seine délégué par le président de ce tribunal.

Art. 12. — Dans tous les cas prévus par la

présente loi, le maire, s'il est empêché, sera

remplacé par un adjoint expressément délé-

gué.
Art. 13. — La commission chargée de dres-

ser la liste annuelle des jurés se réunit au
chef-lieu judiciaire de l'arrondissement, au
plus tard dans le courant de septembre, sur
la convocation faite par le président du tribu-
nal civil. Elle peut porter sur cette liste des
noms de personnes qui n'ont point été ins-
crites sur les listes préparatoires des com-
missions cantonales, sans toutefois que le
nombre de ces noms puisse excéder le quart
de ceux qui sont portés pour le canton. Elle a

également la faculté d'élever ou d'abaisser,
pour chaque canton, le contingent propor-
tionnel fixé par le préfet, sans toutefois que la
réduction ou l'augmentation puisse excéder
le quart du contingent du canton, ni modifier
le contingent de l'arrondissement. Les dé-
cisions sont prises à la majorité; en cas de

partage, la voix du président est prépondé-
rante.

Art. 14. — La liste de l'arrondissement,
définitivement arrêtée, est signée séance
tenante. Elle est transmise, avant le 1er dé-

cembre, au greffe de la cour ou du tribunal

chargé de la tenue des assises.
Art. 15. — Une liste spéciale des jurés sup-

pléants, pris parmi les jurés de la ville où se
tiennent les assises, est aussi formée chaque
année en dehors de la liste annuelle du jury.
Elle comprend trois cents jurés pour Paris,
cinquante pour les autres départements.
Cette liste est dressée par la commission de
l'arrondissement où se tiennent les assises.
A Paris, chaque commission d'arrondisse-
ment arrête une liste de quinze jurés sup-
pléants.

Art. 16. — Le premier président de la cour

d'appel ou le président du tribunal chef-lieu
d'assises dresse, dans la première quinzaine
do décembre, la liste annuelle du départe-
ment par ordre alphabétique, conformément
aux listes d'arrondissement. H dresse égale-
ment la liste spéciale des jurés suppléants.

Art. 17. — Le juge de paix de chaque can-
ton est tenu d'instruire immédiatement le
premier président de la cour ou le président
du tribunal chef-lieu d'assises, des décès, des

Éncapacités ou des incompatibilités légales
qui frapperaient les membres dont les noms
sont portés sur la liste annuelle. Dans ce
cas, il est statué conformément à l'article 390
du Code d'instruction criminelle.

Titre III. De la composition de la liste du
jury pour chaque session. — Dix jours au
moins avant l'ouverture des assises, le pre-
mier président de la cour d'appel ou le prési-
dent du tribunal chef-lieu d'assises, dans les
villes où il n'y a pas de cour d'appel, tire au
sort, en audience publique, sur la liste an-
nuelle, les noms des trenle-six jurés qui for-
ment la liste de la. session. Il tire, en outre,
quatre jurés suppléants sur la liste spéciale.
(Loi du 31 juill. 1875.) Si les noms d'un ou de

plusieurs jurés ayant rempli lesdites fonctions
pendant 1année courante ou pendant l'année
précédente venaient à sortir de l'urne, ils se-
raient immédiatement remplacés sur la liste
de session par les noms d'un ou de plusieurs
autres jurés tirés au sort.

Art. 19. — Si, au jour indiqué pour le juge-
ment, le nombre des jurés est réduit à moins
de trente par suite d'absence ou pour toute
autre cause, co nombre est complété parles
jurés suppléants, suivant l'ordre de leur ins-

cription ; en cas d'insuffisance, par des jurés
tirés au sort, en audience publique, parmi les

jurés inscrits sur la liste spéciale; subsidiai-
rement, parmi les jurés de la ville inscrits
sur la liste annuelle. Dans le cas prévu par
l'article 90 du décret du 6 juillet 1S10 le nom-
bre des jurés titulaires est complété par un

tirage au sort fait, en audience publique,
parmi les jurés de la ville inscrits sur la liste
annuelle.

Art. 20. — L'amende de 500 francs pro-
noncée par le deuxième paragraphe de l'ar-
ticle 396 du Code d'instruction criminelle

peut être réduite par la cour à 200 francs,
sans préjudice des autres dispositions de cet
article.

Procédure. Débats. — Le jour de l'au-

dience, le jury se constitue tout d'abord en
chambre du conseil, en présence de l'accusé,
de son conseil et du procureur général. (Code
Instr. crim., art. 399.) Le juré qui, sans ex-

cuses, qu'il appartient à la cour d'admettre

(id., art. 397), ne se présente pas sur la
citation qui lui a été notifiée, est condamné

par la cour à une amende de 200 à 500 francs

pour la première fois, de 1000 francs pour la
seconde, de 1 500 francs pour la troisième;
après quoi il est déclaré incapable d'exercer
dans l'avenir les fonctions de juré; l'arrêt est

imprimé et affiché à ses frais. (2d., art. 396.)
Les mêmes peines sont applicables au jure
qui se retire avant l'expiration de ses fonc-
tions. (Id., art. 398.) L'accusé ou son conseil,
puis le procureur général, peuvent récuser,
sans donner leurs motifs, tels jurés qu'ils
jugent à propos, tant qu'il en reste encore
douze. (Id., art. 399.) Le jury est formé dès

qu'il est sorti de l'urne douze noms de jurés
non récusés. (,ld.t art. 400.)
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L'accusé comparaît libre, accompagné seu-
lement de gardes pour l'empêcher de s'éva-
der. Le président lui demande ses nom, pré-
noms, domicile, etc. (id., art. 310), puis dit
aux j u rés, debout et découverts : «Vous j urez
et promettez, devant Dieu et devant les hom-

mes, d'examiner avec l'attention la plus scru-

puleuse les charges qui seront portées con-
tre N... ; de ne trahir ni les intérêts de
l'accusé, ni ceux de la société qui l'accuse ;
de ne communiqueravec personne jusqu'après
votre déclaration; de n'écouter ni la haine
ou la méchanceté, ni la crainte ou l'affection ;
de vous décider d'après les charges et les
moyens de défense, suivant votre conscience
et votre intime conviction, avec l'impartialité
et la fermeté qui conviennent à un homme
probe et libre, u Chacun des jurés, appelé
individuellement par le président, répond en
levant la main : Je le jure, à peine de nullité.
(Id., art. 312.) >

Immédiatement après, Io président avertit
l'accusé d'être attentif à ce qu'il va entendre ;
il ordonne au greffier de lire à haute voix
l'arrêt de la cour d'appel portant renvoi à la
cour d'assises, ainsi que l'acte d'accusation
(id., art. 313); puis il rappelle à l'accusé les
charges produites contre lui. (Id., art. 314.)
Le procureur général, après un exposé du
« sujet de l'accusation », fait présenter la liste
des témoins qui ont dû être notifiés à l'accusé
au moins vingt-quatre heures à l'avance. (Id.,
art. 315.) Les témoins se retirent de la salle
d'audience (id., art. 316) pendant l'interroga-
toire de l'accusé, puis ils sont entendus indi-
viduellement (id., art. 317), et il est procédé,
en tant que de besoin, aux confrontations, à
la représentation à l'accusé et aux témoins
des pièces à conviction (id., art. 329), etc.
A la suite des dépositions des témoins et des
dires respectifs auxquels elles ont donné lieu,
la partie civile ou son conseil et le procureur
général développent les moyens de l'accu-
sation, qui peut répondre ; l'accusé a toujours
la parole le dernier. (Id., art. 335.)

Après la clôture des débats, le président
rappelle aux jurés leur devoir, mais sans
« résumer les moyens de l'accusation et de la
défense«, sous peine de nullité. (Loi du
19 juin 1881.) Il pose ensuite les questions
(en premier lieu celle qui résulte de l'acte
d'accusation [id., art. 337]), puis les jurés se
retirent pour délibérer.

Verdict. — Les questions étant posées et
remises aux jurés, ceux-ci se rendent dans
leur chambre pour y délibérer.

Leur chef est le premier désigné par le
sort, ou celui qui est désigné par les jurés et
du consentement de ce dernier. Avant de com-
mencer la délibération, le chef des jurés leur
fait lecture de l'instruction suivante, qui est
en outre affichée en gros caractères dans le
lieu le plus apparent de leur chambre:

« La loi ne demande pas compte aux jurés
des moyens par lesquels ils se sont convain-
cus; elle ne leur prescrit point de règles des-
quelles ils doivent faire particulièrement dé-
pendre la plénitude et la suffisance d'une
preuve; elle leur prescrit de s'interroger
eux-mêmes dans le silence et le recueille- j

ment, et de chercher dans la sincérité de leur
conscience quelle impression ont faite sur
leur raison les preuves rapportées contre
l'accusé, et les moyens de sa défense. La loi
ne leur dit point: Vous tiendrez pour vrai tout
fait attesté par tel ou tel nombre de témoins.
Elle ne leur dit pas non plus : Vous ne regar-
derez pas comme suffisamment établie toute
preuve qui ne sera pas formée de tel procès-
verbal, de telles pièces, de tant de témoins ou
de tant d'indices ; elle ne leur fait que cette
seule question, qui renferme toute la mesure
de leurs devoirs: Avez-vous une intime con-
viction ? Ce qu'il est bien essentiel de ne pas
perdre de vue, c'est que toute la délibération
du jury porte sur l'acte d'accusation ; c'est
aux faits qui le constituent et qui en dépen-
dent qu'ils doivent uniquement s'attacher ;
et ils manquent à leur premier devoir lors-
que, pensant aux dispositions des lois pénales,
ils considèrent les suites que pourra avoir,
par rapport à l'accusé, la déclaration qu'ils
ont à faire. Leur mission n'a pas pour objet
la poursuite ni la punition des délits ; ils ne
sont appelés que pour décider si l'accusé est,
ou non, coupable du crime qu'on lui impute. •

(Id., art. 342.)
Les jurés ne peuvent sortir de la chambre

de leurs délibérations qu'après avoir for-
mulé leur déclaration; sinon, la cour peut
condamner le contrevenant à une amende
de 500 francs au plus. (Id., art. 343.)

Les jurés délibèrent d'abord sur le fait
principal, puis sur chacune des circonstan-
ces. (Id., art. 344.)

La décision du jur3r, tant sur le fait prin-
cipal que sur les circonstances atténuantes,
se prend à la majorité; la déclaration con-
state cette majorité sans que le nombre des
voix puisse y être exprimé, à peine de nul-
lité. (Id., art. 347.)

Si l'accusé est déclaré coupable, soit du fait
principal, soit d'une ou plusieurs circonstan-
ces aggravantes, par une majorité de sept
voix au moins le jury répond sur chaque
question: oui,à la majorité.

Si une majorité de sept voix ou plus admet
l'existence des circonstances atténuantes, le
jury l'énonce ainsi : « A la majorité, il y a des
circonstances atténuantes en faveur do l'ac-
cusé » ; s'il n'y a que six voix ou moins, los
circonstances atténuantes ne sont pas accor-
dées. Si deux ou plusieurs accusés en obtien-
nent, il faut pour chacun d'eux une mention
séparée.

L'égalité des voix pour ou contre l'accusé
emporte une déclaration de non-culpabilité.
Si l'accusé déclaré coupable sur le fait prin-
cipal ne l'est pas sur une ou plusieurs cir-
constances, la réponse du jury sera néan-
moins non sur chacune de ces circonstances.

Les jurés reprennent ensuite leur place
dans l'auditoire et le président leur demande
le résultat do la délibération. Le chef du jury
se lève et, la main sur le coeur, dit: « Sur
mon honneur et sur ma conscience, devant Dieu
et devant les hommes, la déclaration du jury
est: oui, l'accusé, etc. ; non, l'accusé, etc. » {Id.,
art. 348.) La déclaration est remise au prési-
dent signée parle chef du jury et en présence
des jurés (ta., art. 349). Elle n'est susceptible
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d'aucun recours (id., art. 350); mais, si les
jurés se sont trompés au fond, la cour, et la
cour seule, surseoit au jugement et renvoie
l'affaire à la session suivante. Après la dé-
claration du second jury, la cour ne peut
en aucun cas prononcer un nouveau renvoi.
(Id., art. 352.)

Jugement et exécution. — Le verdict est
lu par le greffier en présence de l'accusé
(id., art. 357), qui est aussitôt, en cas d'ac-
quittement, mis en liberté, s'il n'est retenu
pour autre cause.

La cour peut, par arrêt, prononcer Vabso-
lution de l'accusé si le fait dont il est déclaré
coupable ne tombe pas sous le coup de la loi
pénale. (Id., art. 365.)

Enfin, en cas de condamnation, l'arrêt de
la cour ne peut que prononcer la peine dont
la loi frappe le fait retenu par le jury (id.,
art. 365); ce fait peut, après les débats, être
reconnu comme n'étant pas do la compétence
de la cour d'assises, mais du tribunal correc-
tionnel. Néanmoins, la cour statue. Si l'ac-
cusé est convaincu de plusieurs crimes ou
délits, la peine la plus forte est seule pronon-
cée. (Id., art. 365.)

La cour, dans tous les cas, statue sur les
demandes en dommages-intérêts formées soit
par l'accusé contre ses dénonciateurs ou la
partie civile, soit parla partie civile contre
l'accusé ou le condamné. (Code Instr. crim.,
art. 359.)

L'accusé ou la partie civile qui succombe
est condamné aux frais envers l'Etat ou en-
vers l'autre partie. (Id., art. 368.) La partie
civile qui ne succombe pas n'est jamais tenue
des frais et elle a droit à la restitution des
sommes qu'elle aurait consignées. (Loi du
28 avril 1832.)

Le condamné et le ministère public ont
trois jours francs pour se pourvoir en cassa-
tion, et ce pourvoi suspend l'effet de la con-
damnation. (Code Instr. crim., art. 372.)

Cour de cassation. — Tribunal

suprême dont la mission est d'annuler
ou de confirmer la légalité des décisions

judiciaires rendues en dernier ressort.

Instituée sous le nom de « tribunal de cassa-
tion» parle décret des 27novembre-i"décem-
bre 1790, la plus haute jurididiction de notre

Eays
a reçu du décret du 28 floréal an XII

Ï nom de Cour de cassation.

Organisation. — La Cour de cassation

comprend aujourd'hui 49 membres: un pre-
mier président, 3 présidents de chambre et
45 conseillers, dont le plus ancien est appelé
doyen. Le parquet de la Cour de cassation se

compose du procureur général de la Répu-
blique et de 6 avocats généraux ; un secré-
taire général est en outre chargé du service
administratif et de la correspondance. Un
greffier en chef et 4 commis greffiers sont
attachés à la Cour de cassation. Des avocats,
véritables officiers ministériels, pourvus de

charges, dont le nombre est fixé à 60, exer-
cent devant la Cour de cassation les doubles
fonctions d'avoué et d'avocat.

La Cour de cassation se recrute générale-
ment parmi les premiers présidents et pro-

cureurs généraux des cours d'appel, les pré-
sidents de chambre à Paris, les professeurs
des facultés de droit, les hauts fonctionnaires
du ministère de la Justice et enfin les avocats
à la Cour de cassation.

Les magistrats de la cour portent, aux au-
diences solennelles, la robe rouge, la simarre
de soie noire, une ceinture de moire rouge à

franges d'or, une toque de velours noir bordée
'

de galons d'or; aux audiences ordinaires, une
robe noire avec la simarre de même couleur.
Le premier président, le procureur général
et les présidents de chambre ont en plus, aux
audiences solennelles, l'épitoge et la garni-
ture d'hermine.

La Cour de cassation siège à Paris, au Palais
de justice ; elle tient des audiences ordinaires,
des audiences solennelles (toutes chambres

réunies) et, à huis clos, des assemblées géné-
rales (notamment pour l'examen des affaires

disciplinaires).

Attributions. — La Cour de cassation se
divise en trois chambres, dont deux sont

spécialement consacrées aux affaires civiles:
la Chambre des requêtes, qui examine les

pourvois qu'on lui présente à fin d'obtenir la
cassation d'une décision judiciaire en ma-
tière civile; si la demande lui paraît fondée,
elle admet la requête, qui est alors soumise à
la Chambre civile, laquelle prononce après un
nouvel examen le rejet définitif du pourvoi
ou la cassation. Exceptionnellement, les pour-
vois en matière d'expropriation pour cause
d'utilité publique et en matière électorale
ne passent pas par la chambre des re-

quêtes.
Les affaires criminelles sont directement

portées devant la chambre criminelle.

Lorsqu'une décision, soit civile, soit crimi-

nelle, a été cassée et que, sur le renvoi qui
lui en est fait, le second tribunal ou la seconde
cour juge de la même manière, la Cour de

cassation, saisie d'un nouveau pourvoi, tient
une audience solennelle, c'est-à-dire que les
trois chambres se réunissent, et l'arrêt qui
intervient est obligatoire, quant à l'applica-
tion de la loi, pour le troisième tribunal ou
la troisième cour devant qui l'affaire est ren-

voyée, sans néanmoins que cet arrêt ait force

réglementaire pour l'avenir et pour les autres
tribunaux.

C'est aussi en audience solennelle que la
Cour de cassation se réunit pour remplir les
fonctions de Conseil supérieur de la magistra-
ture qui lui ont été attribuées par la loi du
30 août 1883, laquelle l'a investie du droit de
censure et de discipline sur tous les magis-
trats des cours et tribunaux.

La Cour de cassation, ne formant pas un
troisième degré de juridiction, n'a pas à sta-
tuer sur le fond du litige : elle a seulement à
rechercher si les moyens de cassation proposés
devant elle sont bien fondés. Ils se réduisent
à la violation de la loi, l'incompétence ou
l'excès de pouvoir, l'inobservation de cer-
taines formes prescrites à peine de nullité
et à la contrariété de jugements rendus en
dernier ressort dans la même affaire entre les
mêmes parties.

L'incompétence ratione persome doit avoir
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été invoquée devant la première juridiction.
L'incompétence ratione personne peut l'être

pour la première fois devant la Cour de cas-

sation.
Outre les pourvois qui lui sont soumis par

les parties et qui constituent sa principale
fonction, la Cour de cassation connaît encore,
sur la demande formée par son procureur
général: des excès de pouvoir des juges, des

règlements de juges, des prises à partie des

demandes en renvoi pour suspicion légitime
ou sûreté publique, récusation ou abstention
de juges, des demandes en révision, et enfin

des affaires disciplinaires déférées au conseil

supérieur de la magistrature. V. JUSTICE, RÉ-
VISION, etc.

La Cour de cassation ne se préoccupe pas
des faits, mais du droit; elle n'est pas un

degré de juridiction ; en un mot, elle juge les

jugements au point de vue de la légalité, et

quand elle annule une décision, adoptant les

moyens de cassation qui lui sont proposés,
elle renvoie devant un autre tribunal de
même ordre pour qu'il soit statué à nouveau.
Toutefois, en cas de contrariété de jugements,
la cassation est prononcée sans renvoi.

Le pourvoi en cassation est une voie ex-
traordinaire de recours; il n'est ni dévoluiif,
c'est-à-dire déterminatïf de compétence, ni

suspensif, c'est-à-dire que, sauf en matière de
divorce et de faux incident civil, le jugement
est exécuté malgré le recours en cassation.
Le pourvoi peut être formé soit par les par-
ties, leurs héritiers ou ayants cause, soit par
le procureur général spontanément ou d'ordre
du ministre de la Justice.

Le pourvoi en cassation est une voie ex-
traordinaire ouverte par la loi pour attaquer
les décisions judiciaires qui ne sont plus sus-

ceptibles d'une autre voie de recours.

Pourvois en matière civile. — Pour qu'il y
ait lieu à cassation, la violation de la loi doit

porter sur le dispositif du jugement, et non
sur les motifs, parce qu'il importe peu que les
considérants soient plus ou moins exacts si
la décision est conforme au droit. Peut se

pourvoir en cassation quiconque a été partie
dans un jugement.Le procureur général près
la Cour de cassation, dans l'intérêt de la loi
et sur l'ordre exprès du garde des sceaux,
peut aussi se pourvoir contre les actes par
lesquels les juges excèdent leurs pouvoirs. L\
a le même droit pour se pourvoir spontané-
ment et sans ordre contre les jugements en
dernier ressort pour violation de la loi ou
inobservation des formes dans l'intérêt de la
loi.

Le pourvoi peut être formé contre les ar-
rêts ou jugements rendus en dernier ressort,
mais il ne peut l'être contre les jugements
en premier ressort passés en force de chose
jugée et contre lesquels les parties ont né-
gligé d'interjeter appel.

Le pourvoi en cassation est interdit contre
les jugements des juges de paix rendus en
dernier ressort, sauf pour excès de pouvoirs,
la loi ayant voulu que le juge de paix, a libre
des entraves qui enchaînent les autres juges,
n'eût d'autre législateur que sa sagesse ». Il
n'y a pas non plus de pourvois possibles con-

tre les sentences arbitrales ; les arrêts de la
Cour de cassation échappent également à la
voie du pourvoi en cassation.

Les chambres ne rendent d'arrêt qu'au
nombre de onze conseillers au moins.

La loi a prescrit des formalités minutieuses,
dont l'inobservation entraîne le rejet du pour-
voi. Devant la chambre des requêtes, le pour-
voi se forme dans le délai de deux mois, par
une requête déposée au greffe après cousi-

gnation de l'amende. Sur le rapport d'un
conseiller et après la conclusion du ministère

public, la chambre des requêtes examine

préalablement les moyens de cassation ; si le

pourvoi est rejeté, elle rend un arrêt de rejet
motivé, condamne le demandeur à l'amende,
et tout est terminé. Si le moyen de cassation

paraît grave et sérieux, elle admet le pourvoi
et prononce le renvoi à la chambre civile par
un arrêt qui n'est ni motivé ni définitif, puis-

qu'il ne tranche pas la question. Après l'arrêt
d'admission, l'affaire est portée, dans les deux

mois, devant la chambre civile, pour être sta-
tué sur la cassation ; le défendeur, à l'inverse
de ce qui se passe devant la chambre des

requêtes, doit constituer avocat, et l'affaire

s'engage entre les parties ; les mémoires sont

déposés au greffe, un nouveau rapporteur est

désigné, et le ministère public donne ses con-
clusions. Si le pourvoi est rejeté, le deman-
deur est condamné à une amende de 300 francs
envers l'Etat et à 150 francs de dommages-
intérêts envers la partie, lorsqu'il s'agit
d'une décision contradictoire; — à 150 francs
d'amende et 75 francs de dommages-intérêts
lorsqu'il s'agit d'une décision par défaut. Le
demandeur doit consigner la moitié do l'amende
avant de déposer son pourvoi au greffe do la
Cour.

L'effet du rejet d'un pourvoi est de rendre
définitives la décision attaquée et les condam-
nations qu'elle a prononcées. Par suite du

rejet de pourvoi par la chambre civile, tout
est terminé.

En cas de cassation, elle ne juge pas l'af-
faire, n'étant pas juge du fond, mais la
renvoie à un autre tribunal de même ordre ;
il n'y a pas de renvoi si la cassation a lieu
dans l'intérêt de la loi ; si l'arrêt attaqué
est cassé, l'amende consignée est restituée.

Pourvois en matière criminelle. — Le Code
d'instruction criminelle a ouvert le recours en
cassation en matière criminelle, correction-
nelle et de simple police, contre les arrêts et

jugements définitifs en dernier ressort; toute-
fois, il peut être formé contre les arrêts et

jugements d'incidents qui ne sont pas pure-
ment préparatoires et d'instruction, comme
les jugements et arrêts de compétence; le
recours en cassation s'applique également
aux arrêts do la chambre de cassation et aux
arrêts de liberté provisoire. Les prévenus ou
accusés peuvent se pourvoir contre les juge-
ments ou arrêts portant des condamnations
contre eux : il est fait exception pour les
contumax ; quant aux parties responsables,
elles ne peuvent se pourvoir que lorsqu'il y a
condamnation contre elles. Le droit de re-
cours appartient, dans tous les cas, au minis-
tère public, et il ne peut être exercé par les
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parties civiles qu'en ce qui concerne leurs
intérêts pécuniaires.

Dans l'intérêt supérieur de la justice, le
garde des sceaux a le droit de déférer toutes
les décisions contraires à la loi; le même
droit est reconnu au procureur général, dans
l'intérêt de la loi. Toutes les ouvertures à
cassation consistent dans une violation ou
dans une fausse application de la loi, mais la
cour n'est jamais saisie du bien ou du mal

jugé du fond. En matière do police correc-
tionnelle, aucun moyen de nullité ne peut
être proposé en cassation s'il n'a déjà été
soumis devant le juge du fond.

Le délai ordinaire du pourvoi est de trois
jours, sauf contre l'arrêt do la chambre des
mises en accusation, où il est de cinq jours; ;
le pourvoi se forme par une déclaration au

greffe et doit être jugé dans le mois. En ma-
tière criminelle, le pourvoi en cassation est

suspensif. A peine de déchéance, le condamné
qui se pourvoit doit se mettre en état, c"est-à-
dire se constituer prisonnier, sauf en cas do
liberté provisoire ou de peine inférieure à .
six mois d'emprisonnement ou en matière de |
presse.

Le condamné est dispensé du ministère d'un
avocat ; il en est autrement de la partie civile.

Les affaires sont jugées sur le rapport d'un
conseiller, le ministère public entendu.

L'arrêt de rejet donne à la décision atta-
quée la force de chose jugée et la rend exé- |
cutoire ; l'effet de la cassation est de remettre
les parties dans l'état où elles étaient avant
cette décision; elles sont renvoyées devant
une autre cour; la cassation a lieu sans ren-
voi dans des cas exceptionnels (prescription
de l'action publique, défaut de qualité de la
partie poursuivante, etc.)

Pourvois en matière de conseils de guerre.
— Les pourvois en cassation contrôles juge-
ments des conseils de guerre ne sont admis
que pour cause d'incompétence, et seulement
de la part des accusés ou condamnés non
compris expressément dans les catégories
énumérées à l'article 80 du Code de justice
militaire. Ces pourvois doivent être formés
soit avant l'expiration du délai- fixé pour le
recours en révision, soit après qu'il a été sta-
tué sur ce recours. En temps de guerre, lors-
que le recours en revision a été temporaire-
ment suspendu (art. 71), les pourvois en
cassation sont interdits pour tous les con- \
damnés sans exception (art. 81). Mais, d'après ;
l'article 82, la Cour de cassation peut interve-
nir dans tous les cas où son intervention est
prévue parles articles 441 à 447, 527 et542 du
Code d'instruction criminelle.

Cour des comptes.
— Haut tri-

bunal administratif chargé de vérifier,
apurer, juger la gestion des comptables
publics, de signaler au pouvoir exécutif et
de relever pour le pouvoir législatif les
infractions des ordonnateurs et des admi-
nistrateurs à notre législation financière.

La Cour des comptes a été créée et organi-
sée par une loi du 16 septembre 1807.

Elle se compose : 1° d'un premier président,
qui a la haute direction des travaux et la

surveillance générale de la Cour ; g* de trois
présidents, dirigeant le travail de chacune
des trois chambres que comprend la Cour;
3° de dix-huit conseillers maîtres, qui discu-
tent les propositions formulées par les con-
seillers référendaires ou auditeurs rappor-
teurs ; 4° de vingt-six conseillers référendaires
do première classe et de soixante conseillers
référendaires de deuxième classe, chargés de
l'instruction et de la vérification dos comptes,
de l'examen détaillé des pièces à l'appui. Ils
formulent leurs propositions dans des rap-
ports qu'ils discutent devant les chambres,
rédigent et signent les projets d'arrêts; 6° de
quinze auditeurs de première classe ; 7e de
dix auditeurs de deuxième classe, choisis au
concours parmi les licenciés en droit. Les au-
diteurs sont adjoints par le premier président
à certains conseillers référendaires pour con-
courir, sous leur direction, à l'instruction et
à la vérification des comptabilités les plus
importantes.

Les magistrats du parquet sont au nombre
de deux : un procureur général et un avocat
général choisi parmi les conseillers référen-
daires de première classe. Le procureur géné-
ral envoie aux ministres l'expédition des ar-
rêts, veille à ce que les comptables présentent
leurs comptes dans les délais, et requiert
l'application des pénalités contre les retar-
dataires.

Les membres de la Cour sont inamovibles.
Ils portent un costume réglé par l'article 66
du décret de 1807. La Cour prend rang immé-
diatement après la Cour de cassation et jouit
des mêmes honneurs et prérogatives.

La Cour a juridiction sur les comptables en
deniers, contrôle sur les comptables en ma-
tières. A l'égard des ordonnateurs, elle fait
des déclarations et des observations destinées
à faciliter le contrôle du pouvoir législatif.

Elle statue comme juridiction d'appel
lorsqu'elle juge les pourvois contre les arrê-
tés des conseils de préfecture, formés par les
receveurs des communes, hospices et éta-
blissements de bienfaisance dont le revenu
est inférieur à 30 000 francs. Elle statue direc-
tement et en dernier ressort sur les comptes
des autres comptables publics, et aussi sur les
opérations des comptables de fait. (V. COMP-
TABILITÉ OCCULTE.) Ses arrêts sont suscepti-
bles d'un recours au conseil d'Etat, mais seu-
lement pour excès de pouvoir ou violation de
la loi.

Chaque année la Cour constate, par deux
déclarations générales, le résultat de la com-
paraison entre les comptes publiés par les
ministres pour l'année précédente et pour
l'exercice expiré et les arrêts sur les comptes
individuels des comptables, sous le double

rapport de l'exactitude des résultats et de la
légalité des recettes et dépenses publiques.
Elle exerce sa mission réformatrice en consi-
gnant chaque année dans un Rapport public
au président de la République les vues de
réformes et d'améliorations que lui ont inspi-
rées ses travaux.

Cour (I-ïaute). — Nom que prend
le Sénat lorsqu'il est réuni en Cour de

justice pour juger soit le président de la
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République, soit les ministres, et pour
connaître des attentats contre la sûrelé

de l'Etat (loi du 24 février 1875).
V. HAUTE COUR.

Cours d'eau — V. EAUX.
Courses de cnevaux.
La loi du 2 juin 1891, modifiée par celle du

l" avril 1900, réglemente l'autorisation et le
fonctionnement des courses de chevaux en
France.

Aucun champ de courses ne peut être ou-
vert sans l'autorisation préalable du ministre
de l'Agriculture. (Art. 1er.)

Sont seules autorisées les courses de che-
vaux ayant pour but exclusif l'amélioration
de la race chevaline et organisées par des so-
ciétés dont les statuts sociauxont été approu-
vés par le ministre de l'Agriculture, après
avis du conseil supérieur des haras. (Art. 2.)

Le budget annuel et les comptes de toute
société de courses sont soumis à l'approbation
et au contrôle des ministres de l'Agriculture
et des Finances. (Art. 3.)

Quiconque aura, en quelque lieu et sous

quelque forme que ce soit, exploité le pari
sur les courses de chevaux, en offrant à tous
venants de parier ou en pariant avec tous
venants, soit directement, soit par intermé-
diaire, sera passible des peines portées à
l'article 410 du Code pénal. Seront réputés
complices du délit ci-dessus déterminé et pu-
nis comme tels :

1° Quiconque aura servi d'intermédiaire

pour les paris dont il s'agit, ou aura reçu le

dépôt préalable des enjeux;
2° Quiconque aura, en vue des paris à faire,

vendu des renseignements sur les chances
de succès des chevaux engagés ou qui, par
des avis, circulaires, prospectus, cartes, an-
nonces ou par tout autre moyen, aura fait
connaître 1 existence, soit en France, soit à

l'étranger, d'établissements, d'agences ou de

personnes vendant ces renseignements;
3° Tout propriétaire ou gérant d'établisse-

ment public qui aura laissé exploiter le pari
dans son établissement.

Les dispositions de l'article 463 du Code pé-
nal seront, dans tous les cas, applicables aux
délits prévus par la présente loi. (Id., art. 4.)

Toutefois les sociétés remplissant les con-
ditions prescrites par l'article 2 pourront,
en vertu d'une autorisation spéciale et tou-
jours révocable du ministre de l'Agriculture,
et moyennant un prélèvement fixe en faveur
des oeuvres locales de bienfaisance et de
l'élevage, organiser le pari mutuel sur leurs
champs de courses exclusivement, mais sans
que cette autorisation puisse infirmer les au-
tres dispositions de l'article 4. (Id., art. 5.)

Le décret du 7 juillet 1891 a réglementé la

?uotité
des prélèvements ci-dessus visés, les

ormes et les conditions de fonctionnement
du pari mutuel. V. PARI MUTUEL.

Les décrets des 24 novembre 1S96 et
18 août 1905 ont réglementé la comptabilité
des sociétés de courses.

Courtage. — Profession de cour-
tier de commerce. — Droit de courtage,

ou simplement courtage, prime à laquelle
a droit le courtier ou l'agent de change
pour les affaires qu'il engage, lorsqu'elles
se terminent.

Le décret du 29 juin 1898 a déterminé les
bases du courtage des agents de change pour
la négociation des valeurs mobilières.

Les courtages se perçoivent sur la somme
à payer ou à recevoir à la suite de la négo-
ciation, et non sur le capital nominal des ti-
tres. Le courtage minimum rst de 0 fr. 50
par bordereau. Les négociations au comptant
sont ainsi taxées : 0 fr. 25 p. 100 de la va-
leur négociée sur pièces contentieuses, c'est-
à-dire d'une valeur appartenant à des fem-
mes dotales, des mineurs, des interdits, des
héritiers ou légataires. Toute négociation
dont le bordereau portant quittance de prix
ne peut être signé par le titulaire de la va-
leur est considérée comme contentieuse. Pour
toutes les autres négociations au comptant,
le droit est de 0 fr. lo par 100 francs.

Le courtage des négociations à terme est
dé 0 fr. 10 par 100 francs do la valeur né-
gociée, sauf en ce qui concerne la rente
lrançaise, où le courtage est de 12 fr. 50
par 1 500 francs de rente 3 p. 100, perpétuel
ou amortissable, et par ï 750 francs de 3 1/2,
multiples minima de spéculation.

Le courtage des reports est, pour les va-
leurs autres que la rente française, de 1 fr. 25 c.
p. 100 par an du montant de la valeur repor-
tée, calculée d'après le cours de compensa-
tion. Pour le report des rentes, le courtage
est le même que celui des opérations à terme.

Lorsque deux opérations en sens contraire
ont été effectuées dans la même bourse et on
vertu du même ordre, il n'est perçu qu'un
courtage sur l'opération dont le prix est le
plus élevé. L'application de cette immunité
est dénommée franco.

A la coulisse, où il n'est pas opéré de négo-
ciations sur pièces contentieuses, le tarif est
le suivant : au comptant, le courtage est de
1 franc par looo francs, avec minimum
de 0 fr. 50 par bordereau ; à terme, 0 fr. 50
par titre au-dessous de 400 francs décote;
1 fr. 25 par l ooo francs pour toute valeur
cotée au-dessus de 400 francs l'unité. Même
tarif pour les reports. Pour la rente 3 p. 100,
la seule négociée en coulisse, le courtage est
de 12 fr. 50 par unité de spéculation de
1500 francs de rente et pour report. Enfin,
l'application du franco a heu comme il est dit
ci-dessus pour les valeurs négociées au par-
quet.

La coulisse étant libre, clients et coulissiers
peuvent faire, pour les courtages, des condi-
tions particulières, qui sont interdites aux
agents de change. En fait, le demi-courtage
est très couramment appliqué sur la rente, et

pour les valeurs de 200 francs et au-dessous
il est abaissé à 0 fr. 25.

Courtier. - — Personne qui s'en-
tremet entre l'offre et la demande pour
la conclusion des marchés commerciaux.

Les courtiers, qui se distinguent en ceci
des commissionnaires (v. ce mot), ne con-



2S7 COUSIN - CRÉANCE

tractent jamais en leur nom personnel. Ce
sont des commerçants, dont f intermédiaire
est facultatif.

On distingue : les courtiers de marchandises
ou de commerce; les courtiers d'assurances;
les courtiers interprètes et conducteurs de na-
vires; les courtiors de transports par terre et
par eau; les courtiers gourmets piqueurs de
vins.

Lo même individu peut, si le décret qui
l'institue l'y autorise, cumuler les fonctions
d'agent de change, de courtier de marchan-
dises ou d'assurances, et de courtier inter-
prète et conducteur de navires. (Cod. comm.,
art. si.)

Courtiers de marchandises. —Le Code de
commerce avait consacré lo monopole de
quatre catégories de courtiers : en premier
lieu, des courtiers de marchandises. La loi du
18 juillet 1866 a supprimé le privilège de ces
derniers : tout le monde peut on exercer la
profession, tandis que les autres catégories do
courtiers continuent de jouir d'un monopole
et conservent le caractère d'officiers publics.
Mais certaines prérogatives sont demeurées
attachées aux courtiers inscrits sur la liste
dressée par le tribunal de commerce. Ceux qui
ont prêté serment etpayént un droit d'inscrip-
tion sont chargés de la constatation du cours
des marchandises, de l'estimation des mar-
chandises déposées dans un magasin général,
à titre exclusif des ventes publiques de mar-
chandises aux enchères et en gros, autorisées
ou ordonnées par la justice. Leurs droits de
courtage sont fixés par le ministre du Com-
merce.

Là où il n'y a pas d'agents de change, c'est
par l'intermédiaire des courtiers de commerce
que doivent se faire l'achat et la vente des
matières métalliques. Ils concourent avec les
huissiers et les commissaires-priseurs : 1° à la
vente des marchandises et effets des faillis;
2° à la vente des marchandises avariées par
suite d'événements de mer; 3° à celle des
marchandises neuves après cessation de com-
merce et suivant autorisation des tribunaux
de commerce. (Loi du 18 iuillot 1866 et décret
du 22 déc. suivant.) A Lyon, il existe une

catégorie de courtiers toute spéciale, celle
des courtiers de soie. V. AGENTS DE CHANGE.

Court/ers d'assurances. — Les courtiers
d'assurances rédigent les contrats ou les po-
lices d'assurances concurremment avec les
notaires; ils en attestent la vérité par leur
signature, certifient le taux des primes pour
tous les voyages de mer ou de rivière. (Cod.
comm., art. 79.)

Courtiers maritimes. — Les courtiers inter-
prètes et conducteurs de navires, appelés aussi
courtiers maritimes, font le courtage des af-

frètements; ils ont, en outre, seuls le droit
de traduire, en cas de contestations portées
devant les tribunaux, les déclarations, char-

tes-parties, connaissements, contrats, et tous
actes de commerce dont la traduction serait

nécessaire; enfin, de constater le cours du
fret ou du nolis. Dans les affaires conten-
tieuses de commerce, et pour le service des

douanes, ils servent de truchement à tous

étrangers, maîtres de navire, marchands,

équipages de vaisseau et autres personnes de
mer. (Cod. comm., art. 80.)

La jurisprudence leur conteste la qualité de
commerçants (trib. de comm. de Marseille,
27 février 1902), bien qu'ils fassent leur pro-
fession habituelle des opérations do courtage,
rangées parmi les actes de commerce. (Cod.
comm., art. 632.)

Courtiers de transport par terre et par
eau. — L'article 82 du Code de commerce
conférait aux courtiers de transport par terre
et par eau le droit exclusif de faire le cour-
tage des transports, et ils ne pouvaient cumu-
ler sous aucun prétexte les fonctions de cour-
tiers de marchandises, d'assurances, ou de
courtiers conducteurs de navires; mais cet
article n'a plus guère d'application, des com-
missionnaires de transport existant dans tou-
tes les places de commerce. V. TRANSPORT.

Courtiers gourmets piqueurs de vins.—
Ces courtiers, créés par la loi du 11 décem-
bre 1813, n'existent qu'à l'entrepôt des vins
de Paris. Us sont institués : 1° pour y servir
exclusivement d'intermédiaires, lorsqu'ils en
sont requis, entre les vendeurs et les ache-
teurs; 2° pour déguster les boissons, en in- -

diquer le cru et la qualité ; 3° pour servir
d'experts en cas de contestation sur la qualité
des vins et lorsque les voituriers et les bate-
liers arrivant sur les ports ou à l'entrepôt
sont accusés d'avoir altéré ou falsifié les vins.
Ilssontnommés par le ministre du Commerce,
sur la présentation du préfet de police et la

production d'un certificat d'aptitude délivré
par les syndics des marchands de vins de
Paris. Us fournissent un cautionnement.

Cousin. — Personne née ou des-

cendant de l'oncle ou de la tante d'une
autre personne.

Le cousin germain, la cousine germaine sont
immédiatement issus de l'oncle ou de la tante.

Couverture. — Provision en

espèces ou en titres garantissant l'agent
de change ou le coulissier contre le non-

payement des pertes subies par leurs

clients dans les opérations à terme.

Lorsque la couverture est fournie en titres,
elle est accompagnée de l'autorisation de les
vendre.

Créance. — Droit d'exiger l'exécu-

tion d'une obligation et particulièrement
le payement d'une somme d'argent.

On distingue :
1° Les créances chirographaires (du grec

cheir, main, et graphein, écrire), qui résultent
d'un acte généralement sous-seing privé (quel-
quefois authentique), n'emportant pas hy-
pothèque. Le prix des biens du débiteur est

partagé proportionnellement au montant de

chaque créance. (Cod. civ., art. 2093.)
2° Les créances hypothécaires, qui résultent

d'un titre emportant hypothèque, c'est-à-dire
un droit de suite sur les immeubles du créan-
cier et un droit de préférence sur les créan1-
ciers chirographaires. (Id., art. 2166.) V. HY-
POTHÈQUE.

17
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3° Les créances privilégiées, a,uzqv.elles-\a. loi
accorde un droit de préférence sur toutes Jes-

autres, même hypothécaires, dans l'ordre des

payements. (Cod. civ., art. 2095.) V. PRIVILÈGE.
Dans la langue juridique, la créance, corré-

lative de l'obligation, n'est pas seulement le
droit d'exiger le payement d'une somme,
mais aussi celui d'exiger du débiteur par les

moyens coercitifs légaux la tradition d'une
chose quelconque, l'exécution d'un acte ou
même l'abstention. Les créances sont des
droits personnels (v. DROITS PERSONNELS) qui
s'exercent seulement sur les personnes liées

par les obligations qui y correspondent.
Le créancier a un" droit de gage général

sur tous les biens du débiteur dont il peut
exercer les droits et les actions qui n'ont

pas un caractère absolument personnel (par
exemple, une demande en divorce), et la loi
lui accorde l'action paulienne ou rêvocatoire,
qui lui permet de faire révoquer les actes
faits en fraude et qui auraient compromis la
solvabilité du débiteur. (Code civ., art. 1166,
1167, 2093.)

Crèene. — Etablissement de bien-
faisance qui a pour objet de garder et
de soigner les enfants en bas âge pen-
dant les heures de travail de leur mère.

Les enfants y reçoivent jusqu'à ce qu'ils
puissent entrer à l'école maternelle, ou jus-
qu'à ce qu'ils aient accompli leur troisième
année, les soins hygiéniques et moraux
qu'exige leur âge.

Nulle crèche n'est ouverte sans l'autorisa-
tion du préfet : cette autorisation n'est refusée
que lorsque les locaux destinés à la crèche
ne satisfont pas aux conditions indispensables
d'hygiène ou lorsque les personnes qui doi-
vent être préposées à rétablissement ne pré-
sentent pas des garanties suffisantes. L'arrêté
préfectoral fixe le nombre des enfants qui
pourront être réunis.

Los personnes ou les sociétés qui possèdent
une crèche désignent au préfet un représen-
tant auquel sont adressées les notifications
prévues par les règlements.

Le ministre de l'Intérieur et le préfet ont
le droit de faire inspecter les crèches par
leurs délégués.

Si le préfet juge que, par une installation
défectueuse ou par défaut de soins, une crè-
che met en danger la vie ou la santé des en-
fants, il ordonne la fermeture provisoire de
cette crèche. Le représentant de l'établisse-
ment est mis en demeure do remédier aux dé-
fectuosités signalées. Après trois mises en
demeure restées sans effet, et sur avis con-
forme du conseil départemental d'hygiène,
l'autorisation accordée à la crèche est retirée.

En cas d'épidémie survenue dans une crèche,
cette crèche est fermée soit par les personnes
ou les sociétés qui la possèdent, soit d'office
parle préfet; elle n'est réouverte qu'après
que le préfet a fait constater qu'elle a été
désinfectée.

Le décret du 2 mai 1897, qui a édicté ces
dispositions, a laissé au ministre do l'Inté-
rieur le soin de déterminer par un règlement :
1° les conditions d'hygiène que doit remplir

tout local affecté aune crèche, ainsi que cel-
les qui doivent être observées dans la tenue
de l'établissement; 2° les garanties exigées
des directrices de crèches et des personnes
qui, dans les crèches, donnent des soins aux
enfants ; 3° les registres que les directrices
de crèches doivent tenir.

Crédit imaginaire.
ti Quiconque, soit en faisant usage de faux

noms, ou de fausses qualiLés, soit en em-
ployant des manoeuvres frauduleuses pour
persuader l'existence de fausses entreprises,
d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ou
pour faire naître l'espérance ou la crainte
d'un succès, d'un accident ou de tout autre
événement chimérique, se sera fait remettre
ou délivrer, ou aura tenté de se faire remettre
ou délivrer des fonds, des meubles ou des
obligations, dispositions, billets, promesses,
quittances ou décharges, et aura, par un de
ces moyens, escroqué ou tenté d'escroquer la
totalité ou partie de la fortune d'autrui, sera
puni d'un emprisonnement d'un an au moins
et de cinq ans au plus, et d'une amende
de 50 francs au moins et de 3 000 francs
au plus. Le coupable pourra être, en outre,
à compter du jour où il aura subi sa peine,
interdit, pendant cinq ans au moins et dix ans
au plus, des droits mentionnés en l'article 42
du présent Code; le tout, sauf les peines
plus graves, s'il y a crime de faux. » (Cod.
pén., art. 405.)

Crédit agricole.
La loi du 5 novembre 1894, relative à la

constitution de sociétés de crédit agricole, à
consacré deux principes nouveaux dans notre
législation : elle a fait une situation particu-
lière et distincte aux syndicats agricoles,
en les séparant nettement des syndicats pro-
fessionnels ouvriers et patronaux de l'indus-
trie, créés cependant sons le régime unique
de la loi du 21 mars 1884, et, en même temps,
elle a créé le crédit agricole mobilier, en

essayant de le favoriser le plus possible.
D'autre part, la loi du 31 mars 1899, modifiée
par celle du 25 décembre 1900, a institué dés
caisses régionales de crédit agricole mutuel.

Enfin, la loi du 18 juillet 1898 a réglementé
l'usage des warrants agricoles.

Sociétés de crédit agricole. — Des sociétés
de crédit agricole peuvent être constituées,
soit par la totalité des membres d'un ou plu-
sieurs syndicats professionnels agricoles, soit
par une partie des membres do ces syndicats;
elles ont exclusivement pour objet de faciliter
et même de garantir les opérations concer-
nant l'industrie agricole et effectuées par ces
syndicats ou par des membres de ces syndi-
cats. Ces sociétés peuvent recevoir des dépôts
de fonds en comptes courants avec ou sans
intérêts, se charger, relativement aux opéra-
tions concernant l'industrie agricole, des
recouvrements et des payements à faire pour
les syndicats ou pour les membres do syndi-
cats. Elles peuvent, notamment, contracter
les emprunts nécessaires pour constituer ou
augmenter leur fonds de roulement. Le capi-
tal social ne peut être formé par des sous-
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crïptions d'actions. -Il pourra être constitué à
l'atdè de souscriptions des "membres de la
société. Ces souscriptions formeront des

parts qui pourront être de valeur inégale ;
elles seront nominatives et ne seront trans-
missibles que par voie de cession aux mem-
bres des syndicats et avec l'agrément de la
société. La société ne pourra être constituée

qu'après versement du quart du capital sous-
crit. Dans le cas où la société serait consti-
tuée sous la forme de société à capital varia-
ble, le capital ne pourra être réduit par les

reprises des apports des sociétaires sortants
au-dessous du montant du capital de fonda-
tion. (Loi du 5 novembre 1894, art. 1".)

Les statuts déterminent le siège et le
mode d'administration de la société de cré-
dit, les conditions nécessaires à la modifica-
tion de ces statuts et à la dissolution de la
société, la. composition du capital, la propor-
tion dans laquelle chacun de ses membres
contribuera à sa constitution, le maximum
des dépôts à recevoir en comptes courants,
l'étendue et les conditions de la responsabi-
lité qui incombe à chacun des sociétaires
dans les engagements pris parla société. Les
sociétaires ne pourront être libérés de leurs
engagements qu'après la liquidation des opé-
rations contractées par la société antérieu-
rement à leur sortie. (Id., art. 2.)

Les statuts déterminent aussi les prélève-
ments opérés au profit de la société sur les
opérations faites par elle. Les sommes résul-
tant de ces prélèvements, après acquittement
des frais généraux et paj'ement des intérêts
des emprunts et du capital social, sont d'abord
affectées, jusqu'à concurrence des trois quarts
au moins, à la constitution d'un fonds de ré-
serve, jusqu'à ce qu'il ait atteint au moins la
moitié de ce capital. Le surplus peut être
réparti, à la fin de chaque exercice, entre les
syndicats et entre les membres des syndi-
cats au prorata des prélèvements faits sur
leurs opérations. Il ne pourra, en aucun cas,
être partagé, sous forme de dividende, entre
les membres de la société. A la dissolution
de la société, ce fonds de réserve et le reste
de l'actif seront partagés entre les sociétaires,
proportionnellement à leur souscription, à
moins que les statuts n'en aient affecté l'em-
ploi aune oeuvre d'intérêt agricole.

Les sociétés de crédit autorisées par la loi
du 5 novembre 1894 sont des sociétés com-
merciales, dont les livres doivent être tenus
conformément aux prescriptions du Code de
commerce. Elles sont exemptes du droit de
patente, ainsi que de l'impôt sur les valeurs
mobilières. (Id., art. 4.)

Les conditions de publicité prescrites pour
les. sociétés commerciales ordinaires sont
remplacées par les dispositions suivantes :
Avant toute opération, les statuts, avec la
liste complète des administrateurs ou direc-
teurs et dos sociétaires, indiquant leurs nom,
profession, domicile, et le montant de chaque
souscription, sont déposés, en double exem-
plaire, au greffe de la justice de paix du
canton où la société a son siège principal.
(Il en est donné récépissé.) Un des exem-
plaires des statuts et de la liste des membres
de la société est, par les soins du juge de

paix,.déposé au greffe du tribunal de com-
merce de l'arrondissement. Chaque année;
dans la première quinzaine de février, le
directeur ou un administrateur de la société
dépose, en double exemplaire, au greffe de
la justice de paix du canton, avec la liste des
membres faisant partie de la société à cette
date, le tableau sommaire des recettes et des
dépenses, ainsi que des opérations effec-
tuées dans l'année précédente. (Id., art. 5.)

Les membres chargés de l'administration
de là société sont personnellement respon-
sables, en cas de violation des statuts ou des

dispositions de la loi, du préjudice résultant
de cette violation. En outre, au cas de fausse
déclaration relative aux statuts ou aux noms
et qualités des administrateurs, des directeurs
ou des sociétaires, ils pourront être pour-
suivis et punis d'une amende de 16 francs
à 500 francs. (Loi du 20 juillet 1901.)

Caisses régionales de crédit agricole mu-
tuel. — Une avance de 40 millions de francs et
la redevance annuelle à verser au Trésor par
la Banque de France, en vertu de la convenu
tion du 31 octobre 1896, approuvée parla loi
du 17 novembre 1897, ont été mises à la dis-
position du gouvernement, pour être attri-
buées à titre d'avances sans intérêts aux
caisses régionales de crédit agricole mutuel,
constituées d'après les dispositions de la loi
du 5 novembre 1S94 pour faciliter les opéra-
tions concernant l'industrie agricole effec-
tuées par les membres des sociétés locales
do crédit agricole mutuel de leur circons-

cription et garanties par ces sociétés. Ces
caisses escomptent les effets souscrits parles
membres des sociétés locales et endossés

par ces sociétés. Elles peuvent faire à ces
sociétés les avances nécessaires pour la
constitution de leur fonds de roulement.
Toutes autres opérations lour sont interdites.

(Loi du 31 mars 1899, art. 1 et 2.)
Le montant des avances faites aux caisses

régionales ne pourra excéder le quadruple
du montant du capital versé en espèces faites

pour une durée de cinq ans au plus; elles

peuvent être renouvelées. Elles deviennent
immédiatement remboursables en cas de
violation des statuts ou de modifications à
ces statuts qui diminueraient les garanties
de remboursement. ( Loi du 25 décem-
bre 1900.)

La répartition des avances est faite par
le ministre de l'Agriculture, sur l'avis d'une
commission spéciale nommée par décret. (Loi
du 31 mars 1899, art. -4.)

Les caisses régionales ne peuvent faire
des opérations qu'avec des caisses locales
exclusivement agricoles, organisées et fonc-
tionnant légalement, ne donnant pas plus de
5 pour 100 d'intérêt à leurs porteurs de parts
et régulièrement affiliées. L'importance des
avances directes pour fonds de roulement
consenties par une caisse régionale à ses
caisses locales affiliées ne peut dépasser,
pour chacune d'elles, le montant du capital
versé à la caisse régionale sous forme de
souscription de parts. (Décret il avril 1905.)

Le décret du 9 février 1904 a constitué au
ministère de l'Agriculture un service auto-
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nome d'administration et do contrôle des

caisses régionales de crédit agricole.
Warrants agricoles. — V. -WARRANT.

Crédit foncier. — Crédit fait à la

propriété immobilière, terres et cons-

tructions, moyennant le consentement,

par l'emprunteur, d'une hypothèque en

faveur du prêteur.
Pour faciliter, en France, les opérations

d'emprunts sur immeubles, lé décret du

28 février 1852 a créé une banque spéciale
dite Crédit foncier, qui jouit de larges privi-
lèges et qui a des succursales dans les dépar-
tements. Le gouverneur et les deux sous-

gouverneurs en sont nommés par décret. Les
"

vingt administrateurs (renouvelables annuel-
lement par cinquième et rééligibles) et les
trois censeurs (renouvelables par tiers et réé-

ligibles) sont élus par l'assemblée générale
des actionnaires (les deux cents plus forts

actionnaires), qui se réunit une fois par an.
Le capital social est de 170 500 000 francs,
divisés en 341 000 actions de 500 francs, et il

pourra s'élever jusqu'à 200 millions de francs.
Cette banque fait deux sortes de prêts bien
distincts, amortissables par annuités : 1° les

ftrots
fonciers, pour lesquels elle émet dans

e public des obligations foncières ; S° les

prêts aux départements, communes et éta-
blissements publics, pour lesquels elle émet
des obligations communales. Elle est donc
l'intermédiaire entre les prêteurs capitalistes,
qui souscrivent ses obligations d'une part, et
les emprunteurs hypothécaires et les com-
munes d'autre part. Les obligations foncières
et communales sont insaisissables, comme les
rentes sur l'Etat.

Prêts aux particuliers. — Le Crédit foncier
ne prête que sur première hypothèque. Sont
considérés comme faits sur première hypo-
thèque les prêts au moyen desquels tous les
créanciers antérieurs doivent être remboursés
en capital et intérêts; dans ce cas, la société
conserve entre ses mains valeur suffisante
pour opérer ce remboursement. (Décret du
28 février 1852, art. 6.)

Le prêt ne peut, en aucun cas, excéder la
moitié de la valeur de la propriété, le tiers
s'il s'agit de vignes ou de bois; le minimum
du prêt est fixé par les statuts. (Id., art. 7.)

Nul prêt ne peut être réalisé qu'après l'ac-
complissement des formalités prescrites pour
purger: 1° les hypothèques légales, sauf le
cas de subrogation par .la femme à cette
hypothèque ; 2° les actions résolutoires ou
rescisoires et les privilèges non inscrits. S'il
survient une inscription pendant les délais
de la purge, l'acte conditionnel du prêt est
nul et non avenu. (Id., art. 8.)

Lorsque l'hypothèque légale est inscrite,
le prêt ne peut être réalisé qu'après la main-
levée donnée, soit par la femme non mariée
sous le régime dotal, soit parle subrogé tuteur
du mineur ou de l'interdit, en vertu d'une dé-
libération du conseil de famille. (Id., art. 9.)

L'emprunteur acquitte sa dette par annui-
tés. Il a toujours le droit de se libérer par
anticipation, soit en totalité, soit en partie.
(A/., art. IÛ.>

L'annuité comprend nécessairement: Win-
térêt stipulé, qui ne peut excéder 5 pour 100 ;
2° la somme affectée à l'amortissement, la-

quelle ne peut être supérieure à 2 pour loo,
ni inférieure à 1 pour 100 du montant du prêt;
3° les frais d'administration, ainsi que les
taxes déterminées par les statuts. (Id.,
art. 11.)

En cas do non-payement des indemnités,
la société, indépendamment des droits qui
appartiennent à tout créancier, peut recourir
à une procédure d'expropriation forcée, plus
rapide que la procédure ordinaire. (Id., art. 12.)

Des prêts dits « à court terme » sans amor-
tissement sont consentis pour une durée de
un à cinq ans ; l'emprunteur ne peut se libé-
rer par anticipation.

Tout propriétaire quiveut emprunter envoie
sa demande à l'administration du Crédit fon-
cier, à Paris, ou à l'une de ses succursales.

A l'appui de sa demande, il produit : un état
de sa propriété, les titres de propriété, les
baux ou état des locations, le contrat de ma-
riage ou l'acte de célébration, la déclaration
des- revenus et charges, la copie certifiée de
la matrice cadastrale, la cote des contribu-
tions, la police d'assurances contre l'incendie.

Il consigne le montant des frais d'estima-
tion de la propriété.

Prêts aux départements, communes et
associations syndicales. — La loi du 6 juil-
let 1860 a autorisé la société du Crédit foncier
de Franco à prêter aux départements, aux
communes et aux associations syndicales, les
sommes qu'ils auraient obtenu la faculté

d'emprunter.
Les prêts, réalisables en numéraire, sont

consentis avec ou sans affectation hypothé-
caire, et remboursables, soit à long torme

par annuités, soit à court terme avec ou sans
amortissement. (Id., art. 2 et 3.)

La commission allouée au Crédit foncier,
pour frais d'administration, ne peut excéder
45 centimes pour 100 francs par an. (Id., art. 4.)

En représentation des prêts, et jusqu'à
concurrence de leur montant, le Crédit fon-
cier est autorisé à créer et à négocier des
obligations. (Id., art. 5.)

Les créances provenant des prêts aux com-
munes, aux départements et aux associations
syndicales, sont affectées, par privilège, au
payement des obligations créées en vertu de
la loi du 6 juillet 1S60. Les créances provenant
des prêts hypothécaires demeurent affectées,
par privilège, au pa3rement des obligations
créées en représentation de ces prêts. (Id.,
art. 6.)

En cas de remboursement par anticipation,
l'indemnité à payer par le débiteur est fixée
à 50 centimes par 100 francs, soit 1/2 p. 100
du capital remboursé. Cette règle est appli-
cable à toutes les opérations faites par le
Crédit foncier. (Id., srt. 9.)

Crime. — Inlraclion à la loi pénale
réprimée par la cour d'assises.

Les peines en matière criminelle sont ou affiic-
tives et infamantes, ou seulement infamantes.

Les peines afflictives et infamantes sont :
1° la mort; 2° les travaux forcés à perpétuité;
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3° la déportation; 4° les travaux forcés à

temps; 5° la détention: 6° la réclusion.
Les peines infamantes sont : 1° le bannis-

sement; 2° la dégradation civique.
La tentative de crime est punissable comme

le crime même, tandis que la tentative de
délit échappe à la répression.

L'action publique est prescrite par dix ans

après le crime ou l'enquête; la peine, par-
vingt ans à partir de l'arrêt.

Cris séditieux et chants.
Tous cris séditieux proférés dans les lieux

ou réunions publics sont punis d'un empri-
sonnement de six jours à un mois et d'une
amende de 16 francs à 500 francs, ou de l'une
de ces deux peines. (Loi du 12 déc. 1893.)
Les tribunaux correctionnels sont compé-
tents lorsque les cris et chants ont pour
but un acte de propagande anarchiste. (Loi
du 28 juill. 1894.)

Cultes.
La loi du 9 décembre 1905 a dissous" les

liens qui jusqu'alors avaient rattaché les

Eglises à l'Etat et supprimé les établisse-
ments publics du culte. Elle a substitué aux
anciens établissements publics du culte des
associations cultuelles. Les ministres des
cultes ne sont plus salariés par l'Etat, qui se
désintéresse de leur nomination. Le Pape
peut nommer à son gré les archevêques et

évêques, en supprimer ou en créer de nou-
veaux, et les archevêques et évoques peuvent
également à leur gré pourvoir aux cures et
en modifier le nombre, suivant les besoins du
culte. Les édifices et autres établissements
dont la jouissance est sous certaines condi-
tions assurée par la loi aux Eglises sont
laissés gratuitement à la disposition des asso-
ciations cultuelles.

Principe de la loi du 9 décembre 1905.
— n La République assure la liberté de cons-
cience. Elle garantit le libre exercice des
cultes, sous les seules restrictions édictées ci-
après dans l'intérêt de l'ordre public» (art. 1er).

« La Pcépublique no reconnaît, ne salarie
ni ne subventionne aucun culte D (art. 2).
Peuvent seules être inscrites aux budgets de
l'Etat, des départements ou des communes
les dépenses relatives à des services d'aumô-
nerie et destinées à assurer l'exercice des
cultes dans les établissements publics (lycées,
collèges, écoles, hospices, prisons).

Attribution des biens. —Les établissements
publics du culte avaient soit la propriété, soit
la jouissance des biens mobiliers ou immobi-
liers nécessaires à leur fonctionnement.

( La loi de séparation répartit comme suit
l'attribution des biens :

Biens appartenant aux menses, fabriques,
conseils presbytérauoe, consistoires, etc. Ils
sont transférés, avec toutes leurs charges et

obligations et avec leur affectation spéciale,
aux associations légalement formées pour
l'exercice du culte (associations cultuelles)
dans les anciennes circonscriptions de ces
établissements (art. 4).

Biens provenant de l'Etat. Les bie :s prove-

nant, de l'Etat non grevés d'une fondation
pieuse créée postérieurement à la loi du
18 germinal an X font retour à l'Etat (art. 5).

Biens grevés d'une affectation. Les biens
mobiliers ou immobiliers grevés d'une affec-
tation charitable ou de toute autre affectation
étrangère à l'exercice du culte sont attribués
aux services ou établissements publics ou
d'utilité publique dont la destination est
conforme à celle desdits biens. Cette attribu-
tion doit être approuvée par le préfet, ou, en •

cas de non-approbation, par décret en conseil
d'Etat (art. 7).

Dévolution des biens à défaut d'association
cultuelle ou en cas de dissolution. A défaut
d'association pour recueillir les biens d'un
établissement public du culte, ces biens sont
attribués par décret aux établissements com-
munaux d assistance ou de bienfaisance.

En cas de dissolution d'une association,
les biens.qui lui ont été dévolus sont attri-
bués par décret eu conseil d'Etat soit à des
associations analogues dans la même cir-

conscription, ou, à leur défaut, dans les

circonscriptions les plus voisines, soit aux
établissements communaux d'assistance ou
de bienfaisance.

Toute action en reprise ou en revendication
doit être exercée dans un délai de six mois
à partir du jour où le décret a été inséré au
Journal officiel; elle ne peut être intentée

qu'en raison de donations ou de legs et seu-
lement par les auteurs et leurs héritiers en

ligne directe (art. 9).
Obligation aux dettes des établissements

dissous. Les associations attributaires des
biens des établissements ecclésiastiques sup-
primés sont tenues des dettes de ces établis-
sements, ainsi que de leurs emprunts ; tant

qu'elles ne sont pas libérées de ce passif, elles
ont droit à la jouissance des biens productifs
do revenus qui doivent faire retour à l'Etat.
Le revenu global desdits biens reste affecté
au paj'ement du reliquat des dettes de l'éta-
blissement supprimé, lorsqu'il ne s'est formé
aucune association cultuelle apte à en re- .
cueillir le patrimoine.

— Les annuités des em-

prunts contractés pour dépenses relatives aux
édifices religieux sont supportées par les asso-
ciations en proportion du temps pendant lequel
elles ont l'usage de ces édifices. — Dans le cas
où l'Etat, les départements ou les communes
rentrent en possession de ceux des édifices
dont ils sont propriétaires, ils sont respon-
sables des dettes afférentes auxdits édifices

(art. 6.)

Edifices des cultes. — Cathédrales, églises,
chapelles, temples, synagogues. Les édifices
servant à l'exercice public du culte, ainsi que
les objets mobiliers les garnissant, sont lais-
sés gratuitement à la disposition des asso-
ciations auxquelles les biens des établisse-
ments dissous ont été attribués.

La cessation do cette jouissance et, s'il y
a lieu, son transfert, sont prononcés par dé-

cret, sauf recours au Conseil d'Etat statuant
au contentieux : 1° si l'association bénéficiaire
est dissoute ; 2°, si, en dehors des cas de force

majeure, le culte cesse d'être célébré pen-
dant plus de six mois consécutifs; 3° si la
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conservation de l'édifice ou celle des objets
mobiliers classés est compromise par insuffi-
sance d'entretien, et après mise en demeure
dûment notifiée du Conseil municipal, ou, à
Bon défaut, du préfet; 4° si l'association cesse
de remplir son objet ou si les édifices sont
détournés de leur destination; 5° si elle ne
fait pas face soit aux obligations passives
(dettes, emprunts, réparations et autres char-
ges des biens, etc.), soit aux prescriptions
relatives aux monuments historiques.
. La désaffectation de ces immeubles peut,
dans les cas ci-dessus, être prononcée par
décret rendu en conseil d'Etat; en dehors de
ces cas, elle ne peut l'être que par une loi.

Les associations bénéficiaires sont tenues
des réparations de toute nature, ainsi que
des frais d'assurance et autres charges affé-
rentes aux édifices et aux meubles les gar-
nissant (art. 13).

Edifices servant au logement des ministres
des cultes. Les archevêchés, évêchés, les
presbytères et dépendances, les grands sémi-
naires et facultés de théologie protestante
sont laissés gratuitement à la disposition des
associations, savoir : les archevêchés et les
évêchés pendant une période de deux années ;
les presbytères dans les communes où rési-
dera le ministre du culte, les grands sémi-
naires ou facultés de théologie protestante
pendant cinq années à partir delà promulga-
tion de la loi de séparation. — Les établisse-
ments et associations ne sont pas tenus des
grosses réparations, mais de toutes les autres
charges des biens. — La cessation de la jouis-
sance est prononcée dans les conditions et
suivant les formes déterminées pour les édi-
fices consacrés aux cultes. — A l'expiration
des délais de jouissance gratuite, la libre dis-
position des édifices sera rendue à l'Etat, aux
départements ou aux communes.

Des associations cultuelles. — Constitu-
tion. Les associations cultuelles doivent être
constituées conformément aux articles 5 et
suivants du titre premier de la loi du 1er juil-
let 1901 (art. 18). V. ASSOCIATION.

Objet. Ces associations doivent avoir exclu-
sivement pour objet l'exercice d'un culte et
être composées au moins : dans les com-
munes de moins de 1 000 habitants, de sept
personnes ; — dans les communes de l 000 à
20 000 habitants, de quinze personnes ; — dans
les communes dont le nombre des habitants
est supérieur à 20 000, do vingt-cinq per-
sonnes majeures domiciliées ou résidant dans
la circonscription religieuse. — Chacun de
leurs membres peut s'en retirer en tout temps,
après payement des cotisations échues et de
celles de l'année courante (art. 19).

Unions d'associations. Les associations cul-
tuelles peuvent, dans les formes détermi-
nées par le décret du 16 août 1901 (v. AS-
SOCIATION), constituer des unions ayant une
administration ou une direction centrale
(art. 20).

Gestion des associations et des unions. Les
actes de gestion financière et d'administration
légale des biens accomplis par les directeurs
ou administrateurs sont, chaque année au
moins, présentés au contrôle de l'assemblée

générale des membres de l'association et sou-
mis à son approbation. — Les associations
peuvent recevoir, outre les cotisations de leurs
membres, le produit des quêtes et collectes
pour les frais du culte, percevoir des rétri-
butions : pour les cérémonies et services reli-
gieux mênie par fondation; pour la location
des bancs et sièges ; pour la fourniture des
objets destinés au service des-funérailles dans
les édifices religieux et à la décoration de ces
édifices.— Elles peuvent verser, sans donner
lieu à perception de droits, le surplus de leurs
recettes à d'autres associations constituées
pour le même objet. — Elles ne peuvent,
sous quelque forme que ce soit, recevoir des
subventions de l'Etat, des départements ou
des communes; mais ne sont pas considérées
comme subventions les sommes allouées pour
réparations aux monuments classés (art. 19).

Les associations et les unions tiennent un
état de leurs recettes et de leurs dépenses ;
elles dressent chaque année le compte finan-
cier de l'année écoulée et l'état inventorié de
leurs biens, meubles et immeubles. Le con-
trôle financier est exercé par l'administration
de l'Enregistrement et par l'inspection géné-
rale des finances (art. 21).

Les associations et unions peuvent em-
ployer leurs ressources disponibles à la cons-
titution d'un fonds de réserve suffisant pour
assurer les frais et l'entretien du culte et ne
pouvant en aucun cas recevoir une autre des-
tination ; le montant de cette réserve ne
pourra jamais dépasser une somme égale,
pour les unions et associations a}'ant plus do
5 000 francs de revenu, à trois fois et, pour
les autres associations, à six fois la moyenne
annuelle des sommes dépensées par chacune
d'elles pour les frais du culte pendant les cinq
derniers exercices (art. 22).

Indépendamment de cette réserve, qui doit
être placée en valeurs nominatives, elles
peuvent constituer une réserve spéciale dont
les fonds devront être déposés, en argent ou
en titres nominatifs, à la Caisse des dépôts et
consignations pour être exclusivement affec-
tés, y compris les intérêts, à l'achat, à la
construction, à la .décoration ou à la répara-
tion d'immeubles ou meubles destinés aux be-
soins de l'association ou de l'union (art. 22).

Pénalités. Sont punis d'une amende de
16 francs à 200 francs et, en cas de récidive,
d'une amende double les directeurs ou admi-
nistrateurs d'une association ou d'une union
qui ont contrevenu aux dispositions sur les
associations cultuelles. Les tribunaux peu-
vent, dans tous les cas prévus aux articles 18,
19, 20, 21 et 22 précités, prononcer la dissolu-
tion de l'association ou de l'union (art. 22).

Police des cultes. — Réunions. Les réunions
tenues dans les locaux appartenant à une
association ou mis à sa disposition sont pu-
bliques. Elles sont placées sous la surveillance
des autorités dans l'intérêt de l'ordre public.
Elles ne peuvent avoir lieu qu'après une dé-
claration préalable (v. RÉUNION PUBLIQUE).
Une seule déclaration suffit pour l'ensemble
des réunions permanentes, périodiques ou
accidentelles qui auront lieu dans l'année
(art. 25). — Il est interdit de tenir des réu-
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nions politiques dans les locaux servant habi-
tuellement à l'exercice du culte (art. 26).

Processions, cloches. V. ces mots.
Emblèmes religieux. Il est interdit d'apposer

aucun signe ou emblème religieux sur les
monuments publics ou en quelque emplace-
ment public que ce soit, à l'exception des
édifices servant au culte, des terrains de sé-

pulture dans les cimetières, des monuments
funéraires, ainsi que des musées ou exposi-
tions (art. 2S).

Troubles, menaces, provocations à la rébel-
lion, outrages aux fonctionnaires. Sô\it pu-
nis d'une amende de 16 francs à 200 francs et
d'un emprisonnement de 6 jours à 2 mois ou
do l'une de ces deux peines seulement, à
moins que, d'après les dispositions générales
du Code pénal, il n'y ait lieu à plus forte
peine : 1° ceux qui, soit par voies de fait, vio-
lences ou menaces contre un individu, soit en
lui faisant craindre de perdre son emploi ou
d'exposer à un dommage sa personne, sa fa-
mille ou sa fortune, l'ont détermine à exercer
ou à s'abstenir d'exercer un culte, à faire par-
tie ou à cesser de faire partie d'une association
cultuelle, etc. ; 2° ceux qui ont empêché, re-
tardé ou interrompu les exercices d'un culte
par des troubles ou désordres (art. 31 à 33).

Tout ministre d'un culte qui, dans les lieux
où s'exerce ce culte, aura par des discours,
des lectures, des écrits distribués ou des affi-
ches, outragé ou diffamé un citojren chargé
d'un service public sera puni d'une amende de
500 francs à 3 000 francs et d'un emprisonne-
ment de 1 mois à 1 an, ou de l'une de ces
deux peines seulement. La vérité du fait dif-
famatoire, mais seulement s'il est relatif aux
fonctions, pourra être établie devant le tri-
bunal correctionnel (art. 34). En cas de pro-
vocation directe, par les mêmes moj'ens, à
résister à l'exécution des lois ou aux actes
légaux de l'autorité publique, ou si le dis-
cours, l'écrit, l'affiche, tend à soulever ou à
armer une partie des citoyens contre les au-
tres, le ministre coupable sera puni d'un
emprisonnement do 3 mois à 2 ans, sans pré-
judice des peines de la complicité, dans le
cas où la provocation aurait été suivie d'une

. sédition, révolte ou guerre civile (art. 35). L'as-
sociation est civilement responsable (art. 36).

Cumul. — Exercice par une même

personne de plusieurs fonctions publi-
ques.

Les savants, les gens de lettres et les
artistes ne peuvent occuper plus de deux
fonctions ou chaires rétribuées sur les fonds
du Trésor public. (Loi du 12 décembre 1R4S,
art. 5.) Le montant des traitements cumulés,
tant fixes qu'éventuels, ne pourra pas dépas-
ser 20 000 francs. (Loi du S juillet 1S52.)
N'est pas considérée comme traitement l'in-
demnité allouée aux membres de l'Institut.
(Loi du 12 décembre 1S4S, art. 5.)

Le fonctionnaire député (loi du 16 fé-
vrier 1872) ou le fonctionnaire sénateur (loi
du 31 mars 1903, art. 103) qui jouit d'un trai-
tement inférieur à l'indemnité ne touche pas
ce traitement, qui est ordonnancé au profit
du Trésor, et si le traitement excède l'in-

demnité, le député ou le sénateur ne touche
que la partie de ce traitement supérieure à
ladite indemnité.

Pour les règles du cumul en matière de
pensions, v. PENSIONS.

Cumul des peines. —V. PEINE.

Curage.
L'Etat supporte la dépense résultant des

travaux de curage et de conservation des
canaux et cours d'eau navigables et flot-
tables. La dépense concernant les canaux
et cours d'eau non navigables ni flottables
est payée par les cotisations des riverains
dans les conditions prescrites par la loi du
8 avril 189S. Les rôles, rendus exécutoires
par le préfet, sont recouvrés comme en ma-
tière de contributions directes, et les contes-
tations sont portées devant lo conseil de
préfecture, sauf recours au consoil d'Etat.

L'autorité supérieure peut constituer des

syndicats forcés pour les travaux do curage,
eh l'absence d'associations syndicales auto-
risées. (Loi du 21 juin 1865.) V. ASSOCIATION
SYNDICALE.

Curatelle. — Mandat conféré à un
curateur. V. CURATEUR.

Curateur. — Personne à gui est

confié le mandat de gérer les biens et
de veiller aux inlérêts d'un incapable.

La nature de la curatelle varie suivant le
but en vue duquel elle est établie. Le cura-
tour du mineur émancipé est chargé de l'as-
sister, à la différence du luteur, qui agit seul
et personnellement. D'autres curateurs sont
nommés tantôt pour agir au nom de l'inca-

pable, tantôt pour veiller à ses intérêts, sous
divers rapports déterminés par la loi. Les
curateurs sont nommés, suivant les cas, soit

par les conseils de famille, soit par les tribu-
naux. La loi n'admet, en général, ni curatelle

légale, ni curatelle testamentaire ; il n'y a

jamais de subrogée curatelle La curatelle
est une charge publique, qu'on est tenu d'ac-

cepter, quand le curateur est nommé, par le
conseil de famille, ou établi dans un but d'or-
dre public.

Il y a lieu à curatelle dans un certain nom-
bre de circonstances, et l'on distingue : le
curateur au mineur émancipé (v. ÉMANCIPA-

TION); le curateur à une succession vacante

(v. SUCCESSION); le curateur au bénéfice d'in-

ventaire, nommé comme le curateur à une
succession vacante et contre lequel l'héritier
bénéficiaire intente les actions qui lui appar-
tiennent contre la succession (Code proc.
civ-, art. 996) ; le curateur aux biens de l'absent,
que peut nommer le tribunal du domicile d'uno

personne présumée absente, et qui n'a pas
de procureur fondé, pour administrer ses

biens, s'il y a lieu; le curateur au ventre,
nommé par le conseil de famille en vertu de
la déclaration de grossesse faite par la veuve,
ou même malgré la dénégation de celle-ci, à
la demande des héritiers du mari (la mis-
sion du curateur au ventre est double: d'une

part, il doit veiller à la conservation de l'état
et à la défense du patrimoine de l'enfant à
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naître; d'autre part, il doit prendre les me-
sures nécessaires pour empêcher, dans l'inté-
rêt des héritiers du mari, toute supposition de

part; à la naissance de l'enfant, la mère en
devient tutrice, et le curateur de plein droit

subrogé tuteur (Code civ., art. 393) ; pour cette
raison, le curateur ne peut être pris que dans
la famille du mari) ; le curateur au sourd-muet,
nommé à un sourd-muet qui ne saitpas écrire,
pour l'acceptation d'une donation (Code civ.,
art. 936) ; le curateur à l'individu placé dans
une maison d'aliénés, qui peut être nommé (loi
du 30 juin 1838) pour veiller à ce que les reve-
nus de l'aliéné soient emplo3rés à adoucir son
sort et à hâter sa guérison, et à ce que l'exer-
cice de ses droits lui soit rendu, dès que sa
situation le permettra; le curateuràun immeu-
ble délaissé par hypothèque (y. DÉLAISSEMENT) ;
le curateur à la mémoire d'un mort, nommé
pour exercer les droits d'un condamné décédé,
lorsqu'il y a lieu de procéder à la revision du
procès. (Code Instr. crim., art. 447.)

Curateur au mineur émancipé. — L'éman-
cipation ne confère pas au mineur la plénitude
de la capacité civile; elle appelle, pour sur-
veiller certains de ses actes, le contrôle et

l'assistance d'une tierce personne. Cette assis-
tance est l'office du curateur. Le curateur doit
être nommé parle conseil de famille, et par la
même délibération qui concède le bénéfice de
l'émancipation au mineur (Code civ., art. 480).
Le mineur émancipé peut procéder seul aux
actes de pure administration, toucber ses re-
venus, souscrire des baux n'excédant pas une
période de neuf années, etc. L'assistance de
son curateur lui est, au contraire, indispensa-
ble pour toucher un capitalet en donner quit-
tance, pour intenter une action immobilière,
de même que pour y défendre, etc. Quant
aux actes d'une importance plus grande, tels
qu'emprunts de sommes d'argent, aliénation
ou hypothèque d'immeubles, le concours même
du curateur serait insuffisant pour los valider ;
lo mineur émancipé est sur ce point dans la
même condition que le mineur en tutelle ; il no
peut aliéner, hypothéquer ou emprunter qu'en
observant les conditions et les formalités impo-
sées à cet égard par la loi à tous les mineurs
en général. (V. ÉMANCIPATION.) Le mineur
émancipé qui a été en outre autorisé à faire
le commerce est en possession d'une capacité
plus large. V. COMMERCE,page 198.

D

Danomey. — V. AFRIQUE OCCI-
DENTALE FRANÇAISE.

. Date certaine.
L'indication du millésime, du mois et du

quantième suffisent en général pour fixer la
date d'un acte juridique. Exceptionnellement,
par exemple en matière d'assurances mari-
times, il est énoncé au contrat s'il a été rédigé
avant ou après midi. (Cod. comm., art. 332.)

Les actes authentiques sont assujettis au
point de vue de la date à des règles particulières.
Ils font foi de leur date, dont l'exactitude est ga-
rantie par l'officier public qui les reçoit.V. ACTE.

Entre les parties, les actes sous seing privé
font foi des dénonciations qu'ils contiennent;
mais, même reconnus, ils n'ont do date contre
les tiers que du jour où. ils ont été enregis-
trés, du jour de la mort de l'un de ceux qui les
ont souscrits, ou du jour où leur substance est
consacrée dans des actes dressés par les offi-
ciers publics, tels que procès-verbaux de scel-
lés ou d'inventaires. (Cod. civ., art. 1328.) La
jurisprudence admet que les quittances font,
par elles-mêmes, preuve de leur date à ren-
contre des tiers et que les actes commerciaux
échappent à la règle générale de l'article 1328.

Débauche (Excitation à la).— V. PROSTITUTION.

Débet. — Somme dont un comptable
public est déclaré débiteur.

"Un comptable peut être déclaré en débet
tant à raison des sommes qu'il était chargé

de recouvrer qu'à raison de celles qu'il a dé-
tournées ou employées à des payements irré-
guliers.

Aucune remise totale ou partielle de débet
ne peut être accordée à titre gracieux quo par
un décret, sur le rapport du ministre liqui-
dateur et sur l'avis du ministre des Finances.
(Loi du 29 juin 1852, art. 13, et décret du
31 mai 1862, art. 370.)

Débiteur. — Personne qui est
tenue d'une obligation vis-à-vis d'une
autre personne, appelée « créancier ».
V. CONTRAINTE PAR CORPS, CONTRAT,
ATERMOIEMENT, etc.

Débit de boissons. — V. BOIS-
SONS.

Débit de tabac. — V. TABAC.
Débouter. — Déclarer un deman-

deur, par jugement ou arrêt déchu dp la
demande qu'il a introduite en justice.

Décès (Acte de). — V. ÉTAT
CIVIL.

Décharge. — Acte (quittance, main-

levée, etc.) constatant l'extinction d'une

obligation. V. QUITTANCE.

Déchéance. — Perte ^'un droit ré-
sultant de l'inexécution d'une obligation
ou de l'inaccomplissement d'une for-
malité.

Déchéance quinquennale. — V. BUDGET.
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Décisoire ou litis-décisoire
(du latin Zzs, litis, procès, et decideve,
décider). — Se dit du serment qu'une
'partie défère à l'autre, au cours d'une
instance, pour en faire dépendre le ju-
gement de la cause. V. SERMENT.

Déclaration de command.
— Y. COMMAND.

Déclinatoire. — Acte par lequel
l'autorité administrative conteste la com-

pétence des tribunaux ordinaires.

Le déclinatoire, préliminaire du conflit, a

pour objet d'assurer l'observation du principe
de la séparation des pouvoirs. C'est au préfet
qu'il appartient d'introduire le déclinatoire
on envoyant au procureur de laRépublique un
mémoire que ce magistrat doit communiquer
au tribunal. Le procureur de la République a
le droit de conclure pour ou contre la compé-
tence du tribunal. Aucun délai n'est imposé
aux juges pour statuer sur la question soule-
vée; dans la pratique, ils prennent d'urgence
la décision. Le procureur de la République a

cinq jours pour envoyer au préfet l'expédition
du jugement et ses propres conclusions. Si le
déclinatoire est rejeté dans la quinzaine de cet
envoi pour tout délai, le préfet du département,
s'il estime qu'il y ait lieu, peut élever le conflit.
(Ord. du ierjuin 1828.) V. CONFLIT.

Déconfiture. — Situation de fait
de tout débiteur non commerçant qui se

trouve, par l'accumulation des condam-
nations ou des poursuites, hors d'état de

payer ce qu'il doit.

La déconfiture, contrairement à l'état de
faillite, n'est pas réglementée d'une manière
spécialeparlo législateur; il en est seulement
question dans quelques articles du Code civil,
qui peuvent se résumer ainsi : la déconfiture
ne dessaisit point le débiteur de l'administra-
tion de ses biens et ne frappe d'aucune pré-
somption légale de nullité les emprunts, ven-
tes, hypothèques et autres dispositions qu'il a
faites à quelque époque que ce soit, mais elle
donne aux associés du débiteur déconfit le
droit do provoquer la dissolution de la so-
ciété ; elle met fin au mandat ; elle enlève au
débiteur le bénéfice du terme ; elle prive l'ache-
teur du droit d'exiger la délivrance de ce qui
lui a été vendu, s'il ne donne caution; elle
rend exigibles les créances de la femme com-
mune en biens, etc. Elle ne modifie en rien les
autres principes du droit et n'impose aucune
formalité. Chaque créancier exerce donc ses
droits d'après les obligations souscrites à son
profit, et ceux qui, vigilants et actifs, auront
pu rentrer dans l'intégralité de leur créance
n'auront rien à restituer aux autres. Lorsque
tous ceux-ci seront payés ou auront accordé
une remise totale ou partielle, le débiteur
cessera d'être en état de déconfiture; cet état
n'entraîne au surplus aucune incapacité lé-
gale, aucune privation de droits civiques et
politiques. (Cod. civ., art. 1188, 1613, 1685,
1913 2003,2032.)

Décorations..
Les décorations françaises sont au nombre

de trois : la Légion d'honneur, les palmes
académiques, le Mérite agricole (v. ces mots)
et les diverses médailles.

Les décorations et médailles françaises et
étrangères se portent sur le côté gauche de
la poitrine, le ruban ou la rosette posés :
1° sur l'uniforme militaire (tunique, dolman,
veste, capote, habit ou redingote), à la hau-
teur de la deuxième rangée de boutons ; 2" sur
le costume officiel civil (frac, robe, soutane,
etc.), àla hauteur du sein, gauche; 3° sur l'ha-
bit ou la redingote de ville, à la première bou-
tonnière. (Décret du 10 mars 1891, art. 1er.)

Les décorations françaises sont placées les
premières et dans l'ordre suivant, de droite à

gauche, sur le côté gauche de la poitrine :
Légion d'honneur, médaille militaire, mé-
dailles commémoratives, décorations univer-
sitaires, décoration du Mérite agricole, mé-
dailles d'honneur. (Id., art. 3.)

Les décorations étrangères viennent à la
suite, et à la gauche des décorations et mé-
dailles françaises. (Id., art. 4.)

Sur l'uniforme, en costume officiel, militaire
ou civil, dans la petite tenue en armes, toutes
les décorations et médailles, françaises et

étrangères, doivent être portées avec leurs
insignes réglementaires; le port des rubans
ou rosettes, seuls, à la boutonnière est for-
mellement interdit. (Id., art. 5.)

Les personnes on tenue de ville sont seules
autorisées à porter à la boutonnière des ru-
bans ou des rosettes sans insignes, excepté
s'il s'agit des décorations étrangères qui con-
tiennent du rouge en quantité plus ou moins
notable. (Id., art. 6.) Le port de ces dernières
a été réglementé par les décisions présiden-
tielles des 11 avril 1S82, s juin 18S5 et
10 juin 1887 : le titulaire doit suspendre au
ruban ou à la rosette une croix de l'ordre d'un
diamètre au moins égal à celui de la rosette
ou à la largeur du riïban.

Toute demande d'autorisation d'accepter et
de porter les insignes d'un ordre ou d'une dé-
coration étrangère est adressée hiérarchique-
ment au grand chancelier, par l'intermédiaire
du ministre dont relève ledemandeurà raison
de ses fonctions ou de son emploi. Si le de-
mandeur en autorisation n'exerce aucune
fonction publique, ou n'a que des fonctions

gratuites, il adresse sa demande par l'inter-
médiaire du préfet de sa résidence actuelle.
Les ministres, les hauts dignitaires de l'Etat,
les membres du Sénat, de la Chambre des

députés, du conseil d'Etat et du conseil de
l'ordre de la Légion d'honneur sont autorisés
à adresser leur demande directement au grand
chancelier. (Décr. du 13 juin 1S53, art. A.)

Toute demande d'autorisation formée par
un Français ne faisant pas partie de la Lé-

gion d'honneur doit être accompagnée d'un
extrait régulier de son acte de naissance. (Id.,
art. 6.)

Les dispositions disciplinaires des lois, dé-
crets et ordonnances sur la Légion d'honneur
sont applicables aux Français décorés d'or-
dres coloniaux étrangers; en conséquence, le
droit de porter les insignes de ces ordres peut
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être suspendu ou retiré dans les cas et selon
les formes déterminés pour les membres de
la Légion d'honneur. (Décr. du 13 juin 1853,
art. 6, et du 23 mai 1896, art. 3.)

Aux termes du décret du 22 mars 1875, il
est perçu par la Grande Chancellerie, à titre
de droits de chancellerie, savoir : 1° En ce

qui concerne les brevets de la Légion d'hon-
neur : par brevet de chevalier, 25 francs;
par brevet d'officier,

'
50 francs ; par brevet

de commandeur, 80 francs; par brevet de

grand officier, 120 francs; par brevet de

grand-croix, 200 francs; — 2° En ce qui con-
cerne les décorations étrangères, pour une dé-
coration portée :àla boutonnière, 100francs;
en sautoir, 150 francs; avec plaque, 200 francs ;
en écharpe, 300 francs. Le total des verse-
ments successifs opérés par le titulaire pour
les divers grades d'un même ordre ou pour
les différents ordres d'un même pays no peut
dépasser : dans le premier cas, le droit du

grade le plus élevé pour lequel il est autorisé ;
dans lo second, le droit maximum de trois
cents francs. (Décr. du 16 janv. 1897, art. 1er.)

Les soldats, sous-officiers et officiers en ac-
tivité de service, jusques et y compris le
grade do capitaine dans l'armée de terre et de
lieutenant de vaisseau dans l'armée de mer,
bénéficient do l'exemption des droits de chan-
cellerie. (Décr. des M mars et 10 juin 1853,
et 22 mars 1S75.)

Les nominations dans les ordres coloniaux
sont soumises pour avis au conseil do l'ordre
de la Légion d'honneur avant d'être propo-
sées à la signature du président de la Répu-
blique. Les lettres de service sont ensuite
enregistrées à la Grande Chancellerie et déli-
vrées mo}rennant le paj'ement d'un droit de
chancellerie de 10 francs pour les brevets de
chevalier, de 20 francs pour ceux d'officier, de
30 francs pour ceux de commandeur, de
40 francs pour ceux de grand-officier, et de
50 francs pour ceux do grand-croix. Les
militaires non officiers et les agents en service
aux colonies qui n'ont pas rang d'officier sont
exempts de tout droit. (Décr. du 16 mai 1907.)

Le port illégal des décorations est puni do
six mois à deux ans de prison. Celui qui prend
un titre ou falsifie son nom en vue de s attri-
buer une distinction honorifique est passible
de 500 francs à 10 000 francs d'amende. (Code
pénal, art. 259.)

Décoxivert (Vente a). — Vente
de titres que l'on ne possède pas au mo-
ment de la vente et dont on espère se
couvrir, c'est-à-dire se rendre acquéreur
pour le moment où on devra les livrer.

Décret. — Acte du pouvoir exécu-
tif dont l'objet est d'assurer le fonctionne-
ment des services publics ou l'exécution
des lois.

On distingue les décrets généraux ou régle-
mentaires et les décrets spéciaux ou indivi-
duels.

Les premiers complètent la loi. Tantôt ils
sont rendus parle président do laRépubliqueen vertu du droit propre qu'il tient de la
Constitution (décrets gouverne mentaux); en ce

cas, le président est libre de consulter ou de
ne pas consulter le conseil d'Etat. Tantôt ils
sont rendus par délégation spéciale du Parle-
ment, lorsque la loi laisse à un décret portant-
règlement d'administration publique le soin
de pourvoir à l'exécution de certaines disposi-
tions ; en ce cas, le conseil d'Etat doit toujours
délibérer en assemblée générale. Ils ont la
môme force que la loi elle-même.

Les décrets spéciaux ou individuels sont :
ou des décrets simples, par exemple ceux qui
nomment à une fonction ou accordent une
pension, — ou des décrets rendus dans la
forme des règlements d'administration publi-
que, c'est-à-dire après que lo conseil d'Etat
a été entendu en assemblée générale (par
exemple, les décrets de concessions de mines).

Les décrets du président de la République
sont toujours contresignés par un ministre.
(Loi du 25 févr. 1S75, art. 3.)

De cujus. — Premiers mots de la
locution juridique De cujus successione

aqilur (celui de la succession de qui il

s'agit).

Défaut. — V. JUGEMENT.

Défendeur. — Personne conLre la-

quelle est intentée une action en justice.
Le défendeur est, en appel, appelé in-
timé.

Le défendeur doit être assigné devant le
tribunal de son domicile, mais cette règle gé-
nérale comporte de nombreuses exceptions.
V. ACTION, COMPÊTENClî.

Il n'y a pas lieu au préliminaire de concilia-
tion lorsqu'il y a plus de deux défendeurs.

Défense. — Ensemble des moyens
que le défendeur oppose à la demande
formée contre lui pour la faire déclarer
mal fondée.

Au.civil, la défense peut être présentée par
la partie elle-même ou par son avocat, mais
toujours avec l'assistance d'un avoué. L'as-
sistance d'un défenseur est obligatoire devant
les cours d'assises et les conseils de guerre,
est facultative devant les tribunaux correc-
tionnels, sauf le cas où est engagée une pour-
suite de nature à entraîner la relégation. (Loi
du 27 mai 1885, art. il.)

La loi du 8 décembre 1897 a permis à l'in-
culpé, en matière de crimes ou de délits, de
participer avec le concours de son conseil
aux actes de l'instruction. V. INSTRUCTION.

Sauf certaines restrictions dciorminées par
l'article 41 do la loi du 29 juillet 1881, la dé-
fense est libre : les discours prononcés ou les
écrits produits devant les tribunaux no don-
nent pas lieu à l'action en diffamation, injuro
ou outrages.

Légitime défense. — « Il n'y a ni crime ni
délit lorsque l'homicide, les blessures et les
coups étaient commandés par la nécessité
actuelle de légitime défense do soi-même ou
d'autrui. (Code pén., art. 328.) Sont compris
dans les cas do nécessité actuelle do défense
les deux cas suivants : 1° si l'homicide a été
commis, si les blessures ont été faites, ou si
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les coups ont été portés en repoussant pendant
la nuit l'escalade ou l'effraction des clôtures,
murs ou entrée d'une maison ou d'un appar-
tement habité ou do leurs dépendances ; 2° si
le fait a eu lieu en se défendant contre les
auteurs de vols ou de pillages exécutés avec
violence. » (Id., art. 329.)

Selon l'état des poursuites, ou le juge d'ins-
truction rend une ordonnance de non-lieu, ou
le tribunal prononce l'acquittement, ou le

jury déclare la non-culpabilité. Il n'y a lieu
à réparations civiles.

Défrichement des "bois.
La nécessité de conserveries bois et forêts

pour assurer l'équilibre des agents atmosphé-
riques, entretenir les sources et cours d'eau,
opposer un obstacle aux inondations torren-
tielles, a amené le législateur à restreindre
les droits des propriétaires, communes et par-
ticuliers. Aucun particulier ne peut arracher
ou défricher ses bois qu'après en avoir fait la
déclaration à la sous-préfecture, au moins
quatre mois à l'avance, et si l'administration
n'y fait point opposition. Cette opposition ne
peut être formée que pour les bois dont la
conservation est reconnue nécessaire au
maintien des terres sur les montagnes ou sur
les pentes; à la défense du sol contre les
érosions et les envahissements des fleuves,
rivières ou torrents ; à l'existence des sources
et cours d'eau, la protection des dunes et des
côtes, à la défense du territoire et à la salu-
brité publique. En cas de contravention, le
propriétaire est passible d'une amende cal-
culée à raison do 500 francs au moins et de
1500 francs au plus par hectare défriché. Les
jeunes bois, pendant les vingt premières an-
nées de leur semis, les parcs clos ou atte-
nants à l'habitation, les bois non clos de
moins de 10 hectares situés hors les som-
mets ou pentes d'une montagne no sont
pas soumis à ces dispositions prohibitives.
L'autorisation expresse du gouvernement est
nécessaire pour le défrichement des bois,
appartenant aux communes ou aux établisse-
ments publics. (Code forest., art. 91, 219, 220
et 224.)

Dégradation civique.
La dégradation civique est une peine infa-

mante, qui constitue un ensemble de déchéan-
ces. C'est, selon l'article 34 du Code pénal, la
privation, à titre de peine: 1°. de tous droits
politiques, c'est-à-dire des droits en vertu
desquels chaque citoyen contribue au gouver-
nement du pays ; 2° d'un certain nombre de
droits publics, droits qui sont : soit des facul-
tés assurées à tous, comme le droit de port
d'armes ; soit des distinctions accordées ou au-
torisées par le chef do l'Etat, comme le droit de

ftorter
des décorations ; soit une participation à

a puissance publique, comme le droit d'occu-
per une fonction, un emploi ou un office pu-
blics, le drojt de servir dans les armées, d'être
expert, juré, témoin, membre d'un conseil de
famille, professeur ou surveillant dans une
maison d enseignement; 3° de certains droits
de famille.

La peine de la dégradation civique est tan-
tôt principale, tantôt accessoire.

Dégradation militaire.
La dégradation a pour effet de priver le

militaire de son grade et du droit de porter
aucun insigne ou décoration ; elle supprime
tous ses droits à la pension pour les services
passés, et lui interdit de servir à aucun titre
dans l'armée. Elle entraîne de plus les mô-
mes incapacités que la dégradation civique.

Le condamné qui doit subir la dégradation
est conduit en grande tenue devant la troupe
commandée pour la parade d'exécution. Après
lecture du jugement, le commandant do la
troupe prononce la formule: «X..., vous êtes
indigne de porter les armes; au nom du peu-
ple français, nous vous dégradons ! » Puis, tous
les insignes de grade et décorations du con-
damné lui sont arrachés; si c'est un officier,
son sabre est brisé et jeté à terre. On le fait
ensuite passer devant le front des troupes.

Dégradation de monu-
ments.

La dégradation ou la destruction des mo-
numents, statues, etc., destinés à l'utilité ou
à la décoration publiques, et élevés par l'au-
torité publique ou avec son autorisation, est
punie d'un emprisonnement d'un mois à deux
ans et d'une amende de 100 francs à 500 francs.
(Code pén., art. 257.)

Les mêmes peines s'appliquent à la des-
truction, détérioration ou déplacement des
bornes ou signaux placés au cours des tra-
vaux de triangulation, arpentage ou nivel-
lement faits pour le compte de l'Etat, des
départements ou des communes. (Loi du
13 avril 1900, art. 22.)

Quiconque aura volontairement détruit, par
quelque moyen que ce soit, en tout ou en
partie, des édifices, des ponts, digues ou
chaussées, ou autres constructions qu'il sa-
vait appartenir à autrui, sera puni de la ré-
clusion et d'une amende qui no pourra excé-
der le quart des restitutions ou indemnités, ni
être au-dessous de 100 francs. — S'il 3r a eu
homicide ou blessure, le coupable sera, dans
le premier cas, puni de mort, et, dans le se-
cond, puni de la peine des travaux forcés à
temps. (Code pén., art. 437.)

Dégrèvement. — Diminution
d'impôt ou de taxe.

Le dégrèvement est général lorsqu'il s'ap-
plique à la masse des contribuables (par
exemple, l'abaissement du prix du port des
lettres); — individuel lorsqu'il bénéficie à un
contribuable imposé à tort ou surtaxé.

Déguerpissement. — Acte par
lequel le détenLeur d'un immeuble grevé
d'une rente ou d'une charge foncière dé-

clare, pour s'exonérer de ses obligations,
se désister de la propriété et de la pos-
session de cet immeuble.

Le déguerpissement constituant une véri-
table aliénation, il faut pour déguerpir être
capable d'aliéner. Le déguerpissement n'est
donc permis qu'aux personnes majeures et
maîtresses de leurs droits. Ainsi: 1° les gens
de mainmorte ne peuvent pas être admis au.
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déguerpissement, s'ils n'ont rempli toutes
les formalités sans lesquelles toute aliénation
leur est interdite; 2° ni le mineur ni son
tuteur ne peuvent déguerpir qu'en vertu de
l'autorisation du conseil de famille, homolo-
guée en justice ; 3° une femme mariée ne peut
déguerpir sans le consentement de son mari.
Le preneur doit, en outre, avant de déguer-
pir, remplir tous ses engagements envers le
bailleur ; sinon, son déguerpissement est con-
sidéré comme nul.

La loi ni les coutumes n'ayant point indi-
qué de règles à suivre pour le déguerpisse-
ment, il peut avoir lieu soit en justice, soit
par acte notarié, soit par un simple acte sous
seing privé. V. DÉLAISSEMENT.

Délai- — Temps reconnu nécessaire
et accordé par la loi, le juge ou les par-
ties, pour accomplir une obligation, pro-
duire un acte, comparaître devant le juge.

L'inobservation des délais a pour sanction
la déchéance ou la nullité, quelquefois même
des dommages-intérêts ou le rejet de la taxe,
lorsqu'il s'agit d'un acte tardivement signifié.
Les délais se comptent quelquefois dheure
à heure, et ordinairement par jours, par
mois et par années. Le point de départ (aies
a quo) n'est pas compris dans le délai, à moins
que le législateur n'en ait disposé autrement.
11 est franc lorsqu'il ne comprend aucun des
jours termes; si le dernier jour est un jour
férié, lo délai est prorogé au lendemain. Aux
termes du g 2 de l'article 1033 du Code de pro-
cédure civile, modifié par la loi des 3 mai-
3 juin 1862, le délai général fixé pour les ajour-
nements, citations, sommations et autres actes
à personne ou domicile est augmenté d'un
jour à raison de 5 myriamètres de distance.
Dans les cas qui requièrent célérité, le pré-
sident du tribunal peut autoriser lo deman-
deur, par ordonnance sur requête, à assigner
à bref délai.

Délai de grâce. — Délai que le
juge, en considération de la position du

débiteur, peut, dans certains cas, accor-
der pour l'exécution de l'obligation, ou

pour le payement.
Le délai de grâce doit être prononcé par

le jugement même qui statue sur la contes-
tation. L'article 124 du Code de procédure
civile refuse ce bénéfice au débiteur dont les
biens sont vendus par un autre créancier,
s'il est en état de faillite, de contumace, ou
s'il s'est constitué prisonnier, ou enfin lors-
qu'il a, par son fait, diminué les sûretés de
son créancier.

Délaissement (Dr. civ.). —Aban-
don que l'ait un tiers détenteur d'un im-
meuble hypothéqué, pour se libérer des
poursuites d'un créancier envers lequel
il n'est pas personnellement obligé.

Lorsque l'acquéreur d'un immeuble veut
s'affranchir dos dettes hypothécaires ou pri-
vilégiées qui affectent cet immeuble, deux
voies lui sont ouvertes: il peut ou purger,ou délaisser sans réserve. S'il se refuse à
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payer, à purger ou à délaisser, chaque
créancier hypothécaire peut faire vendre
l'immeuble après commandement au débiteur

originaire et sommation au tiers détenteur.
Le tiers détenteur peut s'opposer à la vente
s'il existe d'autres immeubles hypothéqués à
la même dette dont il puisse requérir la dis-
cussion. Ce privilège cesse si le créancier a
un privilège ou une hypothèque spéciale sur
l'immeuble.

Tout tiers détenteur qui n'est pas person-
nellement obligé, comme celui qui s'est
porté caution, par exemple, peut faire le dé-
laissement.

Le délaissement n'est qu'un simple aban-
don de la détention matérielle de l'immeuble.
Après adjudication de l'immeuble et paye-
ment des créanciers, l'excédent libre du prix
devra profiter à l'acquéreur qui a délaissé
l'immeuble.

Délaissement (Dr. marit.). —

Acte d'un assuré qui abandonne à l'assu-
reur la chose assurée, en réclamant de
celui-ci, et par avance, le payement de
ses droits.

En droit maritime, le délaissement ne peut
avoir lieu que quand les risques de mer ont
été connus. Il a pour effet de transporter à
l'assureur, qu'il l'accepte ou non, la pro-
priété des objets assurés ou de ce qu'il en
reste, de le subroger entièrement aux droits
de l'assuré, et, en même temps, de l'obliger
à payer à ce dernier le montant intégral do
son assurance.

Ce principe est restreint aux conditions
énumérées par la loi: 1° prise du navire;
2° naufrage, c'est-à-dire perte totale du navire
par submersion; 3° bris du navire ;4° innaviga-
bilité par fortune de mer, c'est-à-dire l'impos-
sibilité où se trouvent le navire de continuer
sa route et le capitaine d'en affréter un autre
pour continuer le trajet ; 5° arrêt de puissance
(embargo) ; 6° perte ou détérioration des trois

^quarts des objets assurés; 7° cas où il s'est
écoulé un temps déterminé sans que l'assuré
ait reçu des ?wuvelles du navire. (G. comm.,
art. 373 et 374.)

Délégation. — Commission en
vertu de laquelle on agit pour un autre,
dans une affaire déterminée. —Acte par
lequel un débiteur indique son propre dé-
biteur pour effectuer le payement. V. NO-
VATION. — Acte par lequel le dépositaire
direct d'un pouvoir public transmet l'exer-
cice de tout ou partie de ce pouvoir à
un autre fonctionnaire. (Un juge d'in-
struction peut déléguei'xm autre juge pour
recueillir certains témoignages ou ren-
seignements. Le maire peut déléguerpar
arrêté une partie de ses fonctions à un
ou plusieurs de ses adjoints.)

Délégation de contribu-
tions. — Acte par leguel un proprié-
taire délègue à son fermier les cotes fon-
cières des biens qu'il possède dans une
même commune.
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Délégation spéciale.—V. COM-
MUNE.

Délégués cantonaux. — Per-
sonnes désignées dans chaque canton,

pour trois ans, par le conseil départe-
mental de l'instruction publique, et se

réunissant au moins une fois par tri-
mestre au chef-lieu de canton, pour sur-

veiller les écoles primaires publiques et

privées du canton au point de vue de l'état
des locaux et du matériel* de l'hygiène
et de la tenue des élèves.

L'inspection du délégué cantonal ne peut
à aucun titre porter sur l'enseignemont. Son
inspection est matérielle et morale, mais non

pédagogique.
Pour être délégué cantonal, il faut être

Français et âgé de vingt-cinq ans au moins.

(Décret du 18 janvier 18S7, art. 136.) Les fonc-
tions sont gratuites.

Délégués mineurs. —Délégués
chargés de visiter les travaux souterrains
des mines, minières ou carrières, dans
le but d'en examiner les conditions de
sécurité pour le personnel qui y est oc-

cupé. (Lois des S juill. 1890 et 9 mai 1905.)
Ils sont élus par les ouvriers français tra-

vaillantau fond. Ils doivent, deuxfois par mois
au moins, visiter toutes les galeries de leur
circonscription, s'assurer que la sécurité des
mineurs est garantie et dresserdans les vingt-
quatre heures un rapport, que les compagnies
peuvent contredire, mis à la disposition des
ouvriers et dont une expédition est transmise
aux préfet et ingénieurs. Les visites des dé-
légués mineurs leur sont payées par le Tré-
sor et les frais ainsi avancés sont recouvrés
sur les exploitants comme en matière de con-
tributions directes.

Délégués sénatoriaux:.
On nomme ainsi des délégués nommés sans

débat par les conseils municipaux pour for-
mer, avec les électeurs de droit (députés, con-
seillers généraux et d'arrondissements), le
collège électoral sénatorial. Le nombre en
est, avec celui des suppléants, déterminé par
le nombre des membres du conseil municipal.
Ils sont tenus de prendre part à tous les scru-
tins, sous peine d'une amende de 50 francs,
sauf excuse légitime; auquel cas, ils sont
remplacés par un suppléant. "V. SÉNAT.

Indemnité aux délégués sénatoriaux.—Les
délégués qui ont pris part à tous les scrutins
peuvent requérir Je payement sur les fonds
de l'Etat d'une indemnité de déplacement de
2 fr. 50 par myriamètre parcouru, tant à l'al-
ler qu'au retour.

Aux termes de l'article 17 de la loi du
2 août 1875, l'indemnité de déplacement est

; payée «sur les mêmes bases et de la même
manière que celle accordée aux jurés par les
articles 35, 90 et suivants du décret du
18 juin 1811 ». La taxation faite par le prési-
dent du collège électoral en vertu de l'arti-
cle 5 du décret du 26 décembre 1875 est donc

exécutoire au même titre que les taxes judi-
ciaires, et, par suite, les agents de payement
ne peuvent être rendus responsables des
erreurs commises dans l'attribution ou le
décompte de l'indemnité.

Les délégués qui veulent obtenir l'indem-
nité doivent en faire la demande expresse au
président du collège électoral. Ils lui présen-
tent la lettre de convocation au dos de laquelle
ils déclarent requérir la taxation. Le prési-
dent certifie sur la même feuille qu'ils ont
participé à tous les scrutins et la revêt d'un
exécutoire établissant le décompte do la
somme due ; un bordereau des sommes ainsi
mises en payement, dressé par un assesseur
et certifié par le président, est remis au pré-
fet avec le procès-verbal do l'élection. (Décret
du 26 décembre 1S75, art. 5.) La demande de
taxation doit être soumise au président avant
la clôture de la séance soûs peine do forclu-
sion. (Cire. Justice, 24 février 1S99.)

Les réquisitions des indemnités et les quit-
tances données par les parties prenantes
sont affranchies du timbre par décision mi-
nistérielle du 19 janvier 1S76. (Cire. Compt.
publ., 22 janvier 1876, § 5; Instr. Enreg.,
20 janvier 1S76.)

V. les cire. Compt. publ. des 10 janvier,
22 janvier et 10 mars 1876, 19 décembre 1878,
14 janvier 1885.

Délibéré. — Délibération entre les

juges d'un tribunal avant le prononcé
de la sentence. — Délibéré sur rapport.
Mode d'instruction dans lequel, sur l'or-

dre du tribunal, les pièces sont déposées
et soumises à l'examen d'un juge, qui fait

un rapport public le jour de l'audience.

« Le tribunal pourra ordonner que les piè-
ces seront mises sur le bureau, pour en être
délibéré au rapport d'un juge nommé par le

jugement, avec indication du jour auquel le

rapport sera fait. » (Code proc. civ., art. 93.)
a Les parties et leurs défenseurs seront

tenus d'exécuter le jugement qui ordonnera
le délibéré, sans qu'il soit besoin de le lever
ni signifier, et sans sommation : si l'une des

parties ne remet point ses pièces, la cause sera

jugée sur les pièces de l'autre, a (Id., art. 94.)

Délit. — Acte illicite, violation quel-

conque d'un droit.

Droit civil. — En droit civil, on appelle délit
tout fait illicite portant préjudice à autrui. Si
ce fait dommageable a été commis par dol ou

malignité, il garde le nom de délit ; s'il im-

plique une faute non intentionnelle, il prend le
nom de quasi-délit. Le délit ou le quasi-délit de
droit civil n'existant que par le préjudice causé,
la loi n'intervient que pour fixer une répara-
tion au profit de la personne lésée. « Tout fait

quelconque de l'homme qui cause à autrui
un dommage oblige celui par la faute du-

quel il est arrivé à le réparer. » (Code civ.,
art. 1382.) L'art. 1383 du même Code ajoute :
B Chacun est responsable du dommage qu'il a
causé non seulement par son fait, mais en-
core par sa négligonce ou par son impru-
dence. « La responsabilité juridique de l'auteur
d'un acte dommageable n'est en cause que s'il
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y a faute (v. RESPONSABILITÉ) ; le dommage
résultant du hasard ou de la force majeure
n'ouvre, au contraire, aucun droità indemnité,
sauf lorsque le principe du n risque profes-
sionnel » reçoit son application. V. ACCI-
DENT.

Droit pénal. — En droit pénal, le mot délit

désigne dans un sens général toute infrac-
tion à la loi pénale, tout acte punissable.
Dans un sens plus étroit, le mot délit, pris
par opposition au mot contravention, signifie
le fait qui implique l'intention d'enfreindre la
loi pénale et qui est puni en raison de cette
intention, — la contravention désignant le
fait puni même pour une faute non inten-
tionnelle. Tels sont les délits et contraventions
de presse, les délits et contraventions en ma-
tière forestière.

Dans un sens plus restreint encore, déter-
miné par l'article 1er du Code pénal, l'expres-
sion délit s'applique à toute infraction punie
de peines correctionnelles. Dans ce sens, on

oppose le délit ou délit de police correction-
nelle soit au crime, c'est-à-dire à l'infraction

punie de peines afflictives ou simplement
infamantes etjugées par la cour d'assises, soit
à la contravention, c'est-à-dire à l'infraction
punie de peines de simple police.

Flagrant délit. — C'est un délit a qui se
commet actuellement ou qui vient de se com-
mettre » (Code Instr. crim., art. 41). « Sont
aussi, d'après le même article, réputé flagrant
délit .le cas où le prévenu est poursuivi par
la clameur publique, et celui ou le prévenu
est trouvé saisi d'effets, armes, instruments
ou papiers faisant présumer qu'il est auteur
ou complice, pourvu que ce soit dans un temps
voisin du délit ».

En cas de flagrant délit, par dérogation au

principe fondamental de la séparation des
pouvoirs du procureur de la République et
du juge d'instruction, le procureur de la Ré-
publique et ses auxiliaires ont le droit d'exer-
cer les attributions du juge d'instruction en

procédant aux premiers actes d'instruction et
à l'arrestation de l'inculpé, et, de son côté, le

juge d'instruction a la faculté do le saisir
sans être requis par le procureur de la Répu-
blique. (Code Instr. crim., art. 32, 54, 59 et 60.)

La loi du 20 mai 1S63 a créé une procédure
spéciale, dite «de flagrant délit », qui permet de
faire juger les délits correctionnels flagrants
sans qu il soit nécessaire de recourir à une
information préalable. Tout inculpé arrêté
en état de flagrant délit pour un fait puni de
peines correctionnelles est immédiatement
conduit devant lé procureur de la République,
qui l'interroge, et, s'il y a lieu, le traduit sur-
le-champ à 1audience du tribunal.

S'il n'y a pas d'audience, le procureur de la
République est tenu de faire citer l'inculpé
pour l'audience du lendemain. Le tribunal est,
au besoin, spécialement convoqué.

Les témoins peuvent être verbalement re-
quis par tout officier de police judiciaire ou
agent de la force publique. Ils sont tenus de
comparaître sous les peines portées par l'ar-
ticle 157 du Code d instruction criminelle.
V. TÉMOIN.

Si l'inculpé le demande, le tribunal lui ac-

corde un délai de trois jours au moins pour

préparer sa défense.
Si l'affaire n'est pas en état de recevoir ju-

gement, le tribunal en ordonne le renvoi, pour

plus ample information, à l'une des plus pro-
chaines audiences, et, s'il y a lieu, met l'inculpé
provisoirement en liberté,avec ou sans caution.

L'inculpé, s'il est acquitté, est immédiate-

ment, nonobstant appel, mis en liberté.
Tout dépositaire de la force publique et

même toute personne est tenu de saisir le

Ïirévenu
surpris en cas de flagrant délit et do

e conduire devant le procureur de la Répu-
blique (sans qu'il soit besoin de mandat d'ame-

ner), si le délit emporte une peine affiietive
ou infamante. (Id., art. 106.)

Le flagrant délit commis à l'audience (par
ex. : outrages aux magistrats ou aux témoins)
d'un tribunal civil ou répressif saisit immé-
diatement ce tribunal. (Id., art. 504 et suiv.,
Code proc. civ., art. 91.)

Corps du délit. C'est l'ensemble des élé-
ments matériels dont se compose le délit et

qui l'ont préparé ou consommé.
Dans la pratique judiciaire, on applique

exclusivement la dénomination de corps du dé-
lit aux traces physiques du délit, aux résidus

corporels qu'il a laissés après lui : dans un
assassinat ou un meurtre, le corps du délit est
le cadavre de la personne homicidée; dans
un incendie, il est constitué par les débris
fumants ou calcinés de la maison incendiée.

Prescription. — En matière de délit, l'ac-
tion publique se prescrit par trois ans (Code
Instr. crim., art. 638); la peine, par cinq ans.

(Id., 636.)

Demandeur. — Partie qui formule

une demande en justice, par opposition
au défendeur, contre qui la demande

est faite.

Parmi les demandes en justice formées

pour obtenir une chose à laquelle on a ou l'on
croit avoir droit, on distinguo : la demande

préparatoire, qui tend à faire prononcer un ju-
gement préparatoire ; la demande principale,
qui sert d'élément, de base à un procès, qui
introduit l'instance ; la demande accessoire,
qui se rattache à la demande principale ; la de-,
mande incidente, qui est formée dans le cours
de l'instance; la demande nouvelle, qui se pro-
duit seulement en appel;" la demande préju-
dicielle, qui doit être jugée avant le fond ; la
demande reconventionnelle (v. RKCONVENTION),
qui est opposée à l'action judiciaire princi-
pale ; la demande subsidiaire, qui se présente
à juger seulement lorsque la demande princi-
pale est repoussée ; la demande provisoire, qui
tend à faire prononcer un jugement provi-
soire ; la demande sur le barreau, que la partie
ou son avocat fait au tribunal, sans lavoir
préalablement formulée par écrit; la demande
en intervention, que forme un tiers pour pren-
dre part aux intérêts de la demande.

D ém énagenient.
Le propriétaire qui n'a pas reçu le paye-

ment de ses loyers peut s'opposer au déména-
gement du locataire. Il peut, en outre, lors-
qu'il existe un bail, empêcher le locataire de
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quitter les lieux avant l'expiration de ce bail,
à moins que le locataire ne paye, en partant,
le prix de tous les loyers à courir.

Lorsque le locataire veut déménager sans
avoir rempli les obligations qui lui sont im-

posées, le propriétaire peut demander l'assis-
tance du commissaire de police. Si le loca-
taire a opéré furtivement son déménagement,
le propriétaire doit, assisté de deux témoins,
en faire la déclaration au commissaire de

police.
A Paris, ordinairement, les quittances de

loyer, rappelant aux locataires leurs obliga-
tions, énoncent et expliquent qu'un locataire
ne peut déménager : 1° sans avoir, au préala-
ble, reçu ou donné congé par écrit, dans les
délais prescrits; 2° sans avoir fait les répara-
tions locatïves qui sont à sa charge, suivant

l'usage ou d'après l'état des lieux; 3° avant
d'avoir prouvé, par une quittance du percep-
teur, qu'il a acquitté toutes ses contributions.

Démence.
Nos codes font reposer les actions humaines

et la responsabilité qui en" découle sur l'in-
tention et la libre volonté : les personnes
privées de l'usage de leur raison ne doivent
donc pas conserver l'exercice de leurs droits
et la liberté de leurs actions. Inhabiles aux
actes de la vie civile, elles compromettraient
leurs intérêts si la loi ne les prenait sous sa
protection et ne les déclarait en état ^inter-
diction (v. ce mot). Elles sont alors assimilées
aux mineurs, pourvues, comme eux, d'un tu-
teur qui prend soin d'elles et les représente
dans les actes de la vie civile; l'incapacité
est même plus absolue encore, puisqu'elles ne
peuvent, comme les mineurs, ni se marier, ni
disposer par testament. Dès lors, les actes
passés par l'interdit sont nuls de droit; quant
à ceux passés antérieurement à l'interdiction,
ils sont annulables si l'état de démence était
notoire. Lorsque l'aliéné recouvre la raison,
il est relevé de son état d'interdiction en
observant la même procédure que pour la
faire prononcer, et il rentre dans la jouissance
et le plein exercice de ses droits. (Code civ.,
art. 489-512.)

En matière criminelle, la démence, exclu-
sive d'intention et de libre volonté, suspend
l'action publique comme l'action pénale:l'au-
teur d'un crime n'est pas poursuivi s'il l'a
commis en état de démence (Code pén., art. 64) ;
les poursuites s'arrêtent si la démence se dé-
clare au cours de l'instruction; enfin, si elle
survient après la condamnation prononcée, la
peine est suspendue, et l'aliéné interné dans
un asile spécial.

Demeure (du latin demorari, de-

meurer, rester; dér. de mora, retard).— Retard apporté par le débiteur dans
l'exécution de son obligation, et constaté
par une interpellation du créancier. —

Demeure du créancier, Refus par le
créancier d'accepter le payement.

— Mise
en demeure, Sommation de remplir une

obligation.
Le débiteur est constitué en demeure par

une sommation ou par un acte équivalent,

comme la citation en conciliation, le com-
mandement, etc. Par exception, il faut une
demande en justice lorsque la dette a pour
objet une somme d'argent. Le débiteur est mis
en demeure par la seule arrivée du terme,
quand telle a été la convention des parties ou

lorsque l'obligation est telle que> 1 exécution
tardive ne serait d'aucune utilité pour le
créancier. (Code civ., art. 1139.) Le voleur est
en demeure par le seul fait du vol. — Les
effets de la demeure du débiteur sont : 1° de
mettre à sa charge les risques de la chose
due (Code civ., art. 113S), en exceptant le
cas où la chose aurait péri chez le créan-
cier (art. 1302); 2° de le rendre comptable des
fruits perçus depuis la mise en demeure, ou
des intérêts do la somme due.

La demeure est purgée quand le créancier
renonce à s'en prévaloir, ou quand le débiteur
fait au créancier des offres réelles suivies de
consignation.

Le créancier est en demeure lorsqu'il refuse
d'accepter le payement et que le débiteur a
fait des offres réelles, suivies de consignation.
La demeure du créancier a pour effet : 1° de
purger la demeure du débiteur, si celui-ci
était en demeure; 2° de mettre la chose aux
risques du créancier ; 3° d'arrêter le cours des
intérêts.

Dénaturation. — Opération con-
sistant à ajouter à un produit une subs-
tance qui le rende impropre à toute autre
destination que celle en vue de laquelle
il a été dénaturé.

Les alcools, sucres, saindoux, sels, etc.,
lorsqu'ils sont dénaturés en vue d'usages in-
dustriels ou agricoles, bénéficient d'un régime
fiscal de faveur.

Déni de justice. — Acte d'un

juge qui refuse ou néglige de remplir
les devoirs de sa charge.

Le déni de justice est un abus d'autorité.
Les juges ne peuvent, en effet, refuser de
rendre la justice, même sous prétexte du si-
lence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la
loi. (Code civ., art. A.) lisse rendent coupables
de déni de justice simplement en négligeant de

juger les affaires en état et en tour d'être ju-
gées, ou en refusant de « répondre les requê-
tes ». (Code proc. civ., art. 506.)

« Tout juge ou tribunal, tout administrateur
ou autorité administrative, qui, sous quelque

F
rétexte que ce soit, même du silence ou de
obscurité de la loi, aura dénié de rendre la

justice qu'il doit aux parties, après en avoir
été requis, et qui aura persévéré dans son
déni, après avertissement ou injonction de
ses supérieurs, pourra être poursuivi, et sera

puni d'une amende do 200 francs au moins et de
500 francs au plus, et de l'interdiction des fonc-
tions publiques depuis cinq ans jusqu'à vingt. »

(Code pén., art. 185.)
Le déni de justice est constaté par deux ré-

quisitions à la suite desquelles le juge peut
être « pris à partie v. Y. PRISE A PARTIE.

Denier à Dieu. — Somme d'ar-

gent que l'on remet au concierge, à titre
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de gratification, lorsqu'on arrête un ap-

partement.
Le denier à Dieu ne doit pas être confondu

avec les arrhes. Celles-ci, lorsque le contrat
est exécuté, s'imputent sur le prix, tandis que
le denier à Dieu est une libéralité faite par le

preneur au représentant du bailleur, à l'oc-
casion d'un engagement de location. Bailleur
et preneur ont respectivement, pendant vingt-
quatre heures, le droit de se dédire, le premier
en restituant, le second en abandonnant le de-
nier à Dieu, mais c'est là un usage, et, en cas
de contestation, la remise du denier à Dieu ne

.saurait être invoquée comme moyen de preuve.

Dénombrement. — V. RECEN-
SEMENT.

Dénonciation. — Révélation aux

autorités compétentes d'une infraction à

la loi.

Dénonciation calomnieuse. — Lorsque, de
mauvaise foi, pour servir non les intérêts
de la justice, mais ceux de la haine, une

personne dénonce un de ses concitoyens
comme auteur de faits répréhensibles, sa-
chant que la dénonciation est fausse, il y a
dénonciation calomnieuse. Le fait est puni par
l'article 373 du Code pénal : « Quiconque aura
fait, par écrit une dénonciation calomnieuse
contre un ou plusieurs individus, aux officiers
de justice ou de police administrative ou judi-
ciaire, sera puni d'un emprisonnement d'un
mois à un an et d'une amende de 100 à
3 000 francs. Pour que le délit existe, il faut :
1° qu'il y ait eu dénonciation par écrit ; 2° quo
les faits imputés soient faux ; 3° que ces faits
soient assez graves pour exposer la personne
dénoncée à une répression, tout au moins
administrative ou disciplinaire ; 4° que la dé-
nonciation ait été remise aux officiers de

justice ou de police administrative ou judi-
ciaire; 5° que cette dénonciation ait été por-
tée de mauvaise foi etdans le dessein de nuire.

Si les faits dénoncés ont le caractère d'un
crime ou d'un délit, leur fausseté ne peut ré-
sulter que d'une décision judiciaire définitive;
s'ils ont un caractère purement administra-
tif, c'est à l'autorité dans les attributions do

laquelle rentre la connaissance de ces faits

qu'il appartient de déclarer s'ils sont vrais ou
faux.

L'accusé acquitté peut, outre les domma-

ges-intérêts auxquels il a droit, requérir le

procureur général de lui révéler le nom de ses
dénonciateurs. (Code instr. crim., art. 358.)
Dans le cas où il n'aurait connu son dénoncia-
teur que depuis le jugement, maïs avant la fin
de la session, il serait tenu, sous peine de
déchéance, de porter sa demande à la cour
d'assises ; s'il ne l'a connu qu'après la clôture
de la session, sa demande sera portée devant
le tribunal civil. (Id., 359.)

« Sont indignes de succéder, et, comme
tels, exclus des successions : ; — 2° celui
qui a porté contre le défunt une accusation
capitale jugée calomnieuse; — 3° l'héritier
majeur qui, instruit du meurtre du défunt,
ne l'aura pas dénoncé à la justice. » (Code
civ., art. 727.) Le défaut de dénonciation ne

peut Être opposé aux ascendants et descen-

dants du meurtrier, ni à ses alliés au même

degré, ni à son époux ou à son épouse, ni à

ses frères ou soeurs, ni à ses oncles et tantes,
ni à ses neveux et nièces. (Id., art. 728.)

Dénonciation de protêt. —

Acte extrajudiciaire par lequel on signi-

fie aux tireurs et aux endosseurs d'un

effet de commerce que le porteur a fait

dresser un protêt pour constater le défaut

de payement ou d'acceptation de l'effet.

Dénonciation (Dr. intern.).
—

Acte par lequel un gouvernement an-

nonce à. la puissance avec laquelle il a

conclu une convention ou un traité qu'il
n'entend pas proroger ledit traité après
son expiration.

Dénonciation de nouvel
oeuvre. — V. PÉTITOIRE.

Densimètre. — V. ALCOOMÈTRE.

Département.
— Division, unité

administrative de la France, administrée

par un préfet assisté d'un conseil de

préfecture et d'un conseil général.

Administration active.

L'administration active dans chaque dépar-
tement appartient au préfet, qui doit résider
au chef-lieu. Le préfet est le représentant et

l'agent du pouvoir central; il représente le

département; il procède à l'instruction des
affaires départementales ; il exécute les délibé-
rations du conseil général. V. PRÉFET, CONSEIL
DE PRÉFECTURE.

Conseil général.
On appelle ainsi le conseil administratif du

département (lois du 29 pluviôse an VIII et du
10 août 1871), composé d'autant de membres
élus au suffrage universel qu'il y a de cantons
dans le département.

Formation des conseils généraux. — Cha-
que canton du département élit un membre
du conseil général. (Loi du 10 aoûtiS7l, art. 4.)

L'élection se fait au suffrage universel,
dans chaque commune, sur les listes dressées

pour les élections municipales. (Id., art. 5.)
Éligibilité. « Sont éligibles au conseil gé-

néral tous les citoyens inscrits sur une liste
d'électeurs ou justifiant qu'ils devaient y être
inscrits avant le jour de l'élection, âgés de

vingt-cinq ans accomplis, qui sont domiciliés
dans le département, et ceux qui, sans y être

domiciliés, y sont inscrits au rôle d'une des
contributions directes au 1erjanvier de l'année
dans laquelle se fait l'élection, ou justifient
qu'ils devaient y être inscrits à ce jour, on
ont hérité depuis la môme époque d'une pro-
priété foncière dans le département. — Toute-

fois^ le nombre des conseillers généraux non
domiciliés ne pourra dépasser le quart du
nombre total dont le conseil doit être com-
posé. » (Id., art. 6.)

Incaj)acités. No peuvent être élus au conseil
général les citoyens qui sont pourvus d'un
conseil judiciaire. (Id., art. 7.)
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Incompatibilités. Ne peuvent être élus mem-
bres du conseil général: i° les préfets, sous-

préfets, secrétaires généraux et conseillers
de préfecture, dans le département où ils
exercent leurs fonctions; — 2° les premiers
présidents, présidents de chambre, conseil-
lers à la cour d'appel, procureurs généraux,
avocats généraux et substituts des procureurs
généraux, dans l'étendue du ressort de la

cour; — 3° les présidents, vice-présidents,
juges titulaires, juges d'instruction et mem-
bres du parquet des tribunaux de première
instance, dans l'arrondissement du tribunal ;
— 4° les juges de paix, dans leurs cantons ;
— 5° et 6° (Loi du 23 juillet 1891) les mili-
taires des armées de terre et de mer en
activité de service. Cette disposition n'est

applicable ni à la réserve de l'armée active,
ni à l'armée territoriale, ni aux officiers main-
tenus dans la première section du cadre de
l'état-major général comme ayant commandé
en chef devant l'ennemi ; — 7° les commissai-
res et agents de police, dans les cantons de
leur ressort; — 8° les ingénieurs en cbef de

département et les ingénieurs ordinaires
d'arrondissement, dans le département où ils
exercent leurs fonctions ; — 9° les ingénieurs
du service ordinaire des mines, dans les can-
tons de leur ressort; — 10° les recteurs d'aca-
démie, dans le ressort de l'académie ; —11° les

inspecteurs d'académie et les inspecteurs des
écoles primaires, dans le département où
ils exercent leurs fonctions ; — 12° les minis-
tres des différents cultes, dans les cantons de
leur ressort; — 13° les agents et comptables
de tout ordre, employés à l'assiette, à la per-
ception et au recouvrement des contributions
directes ou indirectes, et au payement des
dépenses publiques de toute nature, dans le
département où ils exercent leurs fonctions ;
— 14° les directeurs et inspecteurs des postes,
des télégraphes et des manufactures de tabac,
dans le département où ils exercent leurs fonc-
tions; — 15° les conservateurs, inspecteurs et
autres agents des eaux et forêts, dans les
cantons de leur ressort ; —16° les vérificateurs
des poids et mesures, dans les cantons de
leur ressort. (Id., art. 8.)

Le mandat de conseiller général est incom-
patible, dans toute la France, avec les fonc-
tions énumérées aux n 01 l et 7 de l'article s.
(Id., art. 9.)

Le mandat de conseiller général est incom-
patible, dans le département, avec les fonc-
tions d'architecte départemental, d'agent
voyer, d'employé des bureaux de la préfecture
ou d'une sous-préfecture, et généralement de
tous les agents salariés ou subventionnés sur
les fonds départementaux. — La même incom-
patibilité existe à l'égard des entrepreneurs
des services départementaux. (Id., art. 10.)

Opérations électorales. Les collèges électo-
raux sont convoqués par le pouvoir exécutif.
— Il doit y avoir un intervalle de quinze jours
francs, au moins. Le scrutin, qui aura tou-

jours lieu un dimanche, est ouvert à sept
heures du matin et clos le même jour à six
heures. Le dépouillement a lieu immédiate-
ment. Lorsqu'un second tour de scrutin est
nécessaire, il y est procédé le dimanche sui-
vant. (Id., art. 12.)

Immédiatement après le dépouillement du
scrutin, les procès-verbaux de chaque com-
mune, arrêtés et signés, sont portés au chef-
lieu du canton par deux membres du bureau.
Le recensement général des votes est fait par
le bureau du chef-lieu, et le résultat est pro-
clamé par son président, qui adresse tous les
procès-verbaux et les pièces au préfet, (/d.,
art. 13.)

Nul n'est élu membre du conseil général au
premier tour de scrutin s'il n'a réuni : i° la
majorité absolue des suffrages exprimés; —
2° un nombre de suffrages égal au quart de
celui des électeurs inscrits. — Au second tour
de scrutin, l'élection a lieu à la majorité rela-
tive, quel que soit le nombre des votants. Si
plusieurs candidats obtiennent le même nom-
bre de suffrages, l'élection est acquise au plus
âgé. (Id., art. 14.)

Nul ne peut être membre de plusieurs con-
seils généraux. (Loi du 10 août 1871, art. 11.)

Réclamations. Les élections pourront être
arguées de nullité par tout électeur du canton,
par les candidats et par les membres du con-
seil général. — Si la réclamation n'a pas été

consignée dans lo procès-verbal, elle doit être

déposée dans les dixjoursqui suivent l'élection,
soit au secrétariat de la section du contentieux
du conseil d'Etat, soit au secrétariat général
de la préfecture du département où l'élection
a eu lieu. — Il en sera donné récépissé. — La
réclamation sera, dans tous les cas, notifiée à
la partie intéressée dans le délai d'un mois, à

compter du jour de l'élection. — Le préfet
transmettra au conseil d'Etat, dans les dix

jours qui suivront leur réception, les récla-
mations consignées au procès-verbal ou dépo-
sées au secrétariat général de la préfecture.
— Le préfet aura, pour réclamer contre les
élections, un délai de vingt jours, à partir du

jour où il aura reçu les procès-verbaux des
opérations électorales. Il enverra sa réclama-
tion au conseil d'Etat; elle ne pourra être
fondée que sur l'inobservation des conditions
et formalités prescrites par les lois. (Loi du
31 juillet 1875.)

Les réclamations seront examinées au con-
seil d'Etat, suivant les formes adoptées pour
le jugement des affaires contentieuses. Elles
seront jugées sans frais, dispensées du timbre
et du ministère des avocats, au conseil
d'Etat ; elles seront jugées dans le délai de
trois mois, à partir de 1arrivée des pièces, au:
secrétariat du conseil d'Etat. — Lorsqu'il y
aura lieu à renvoi devant les tribunaux, le
délai de trois mois ne courra que du jour où la
décision judiciaire sera devenue définitive. —
Le débat ne pourra porter que sur les griefs
relevés dans les réclamations, à l'exception
des moyens d'ordre public, qui pourront être

produits en tout état de cause. — Lorsque la
réclamation est fondée sur l'incapacité légale
de l'élu, le conseil d'Etat sursoit à statuer

jusqu'à ce que la question préjudicielle ait
été jugée par les tribunaux compétents, et
fixe un bref délai dans lequel la partie qui
aura élevé la question préjudicielle doit justi-
fier de ses diligences. — S'il y a appel, l'acte'
d'appel doit, sous peine de nullité, être notifié
à la partie dans les dix jours du jugement,
quelle que soit la distance des lieux. Les ques-

18
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tions préjudicielles seront jugées sommaire-
ment par les tribunaux. (Loi du 31 juill. 1875.)

Elections multiples. Options. Le conseiller

général élu dans plusieurs cantons est tenu
de déclarer son option au président du con-
seil général dans les trois jours qui suivront
l'ouverture de la session, et, en cas de contes-

tation, à partir de la notification de la déci-
sion du conseil d'Etat. — A défaut d'option
dans ce délai, le conseil général détermi-

nera, en séance publique eb par la voie du

sort, à quel canton le conseiller appartien-
dra. — Lorsque le nombre des conseillers
non domiciliés dans le département dépasse
le quart du conseil, le conseil général pro-
cède de la même faç.on pour désigner celui
ou ceux dont l'élection doit être annulée.
Si une question préjudicielle s'élève sur le
domicile, le conseil général sursoit et le tirage
au sort est fait par la commission départe-
mentale pendant l'intervalle des sessions.

(Loi du 31 juillet 1875.)
Démission. Tout conseiller général qui, par

une cause survenue postérieurement à son
élection, se trouve dans un des cas prévus par
les articles 7, 8, 9 et 10, ou se trouve frappé do
l'une des incapacités qui font perdre la qualité
d'électeur, est déclaré démissionnaire par lo
conseil général, soit d'office, soit sur les ré-
clamations de tout électeur. (Loi du 10 août
1871, art. 18.)

Lorsqu'un conseiller général aura manaué
à une session ordinaire sans excuse légitime
admise par le conseil, il sera déclaré démis-
sionnaire par le conseil général, dans la der-
nière séance de la session. (Id., art. 19.)

Lorsqu'un conseiller général donne sa dé-
mission, il l'adresse au président du conseil
général ou au président de la commission dé-

partementale, qui en donne immédiatement
avis au préfet. (Id., art. 20.)

Renouvellement. Les conseillers généraux
sont nommés pour six ans ; ils sont renouvelés
par moitié tous les trois ans, et indéfiniment
rééligibles. En cas de renouvellement inté-
gral, àjla session qui suit ce renouvellement,
le conseil général divise les cantons du dépar-
tement en deux séries, en répartissant, autant
que possible, dans une proportion égale, les
cantons de chaque arrondissement dans cha-
cune des séries, et il procède ensuite à un
tirage au sort pour régler l'ordre du renou-
vellement des séries. (Id., art. 21.)

Elections partielles. En cas de vacance par
décès, option, démission, par une des causes
énumérées aux articles 17, 18 et 19, ou par
toute autre cause, les électeurs devront être
réunis dans le délai de trois mois. — Toute-
fois, si le renouvellement légal de la série à
laquelle appartient le siège vacant doit avoir
lieu avant la prochaine session du conseil
général, l'élection partielle se fera à la même
époque. — La commission départementale
est chargée de veiller à l'exécution du pré-
sent article. Elle adresse ses réquisitions au
préfet et, s'il y a lieu, au ministre de l'Inté-
rieur. (Id., art. 22.)

Des sessions des conseils généraux. — Les
conseils généraux ont chaque année deux ses-
sions ordinaires. Lkmverture de la première a

lieu de plein droit le second lundi qui suit le jour
de Pâques ; sa durée ne peut excéder quinze
jours. La loi du 10 août 1871 (art. 23) porte que
la session dans laquelle sont délibérés le bud-
get et les comptes commence de plein droit
le premier lundi qui suit le 15 août et ne peut
être retardée que par une loi. La loi du 9 juil-
let 1907 (art. Ior) donne toutefois aux conseils

généraux la faculté de fixer, dans leur pre-
mière session annuelle, l'ouverture de la
deuxième session à une date postérieure, sans

dépasser le 1er octobre. La durée de la session
d'août ne peut excéder un mois ; celle de la
session ajournée peut avoir la même durée,
mais doit être terminée le 8 octobre.

Les conseils généraux peuvent être réunis
extraordinaire nient pour huit jours au plus :
1° par décret ; 2° si les deux tiers des membres
en adressent la demande écrite au président.
Dans ce cas, le président est tenu d'en donner
avis immédiatement au préfet, qui doit convo^

quer d'urgence. (Loi du 10 août 1871, art. 24.)
A l'ouverture de la session d'août, le conseil

général, sous la présidence du doyen d'âge, le

plus jeune membre faisant fonctions de secré-
taire, nomme au scrutin secret et à la majorité
absolue son président, un ou plusieurs vice-
présidents et ses secrétaires. Leurs fonctions
durent jusqu'à la session d'août de l'année
suivante. (Id., art. 25-) — Le conseil fait son
règlement intérieur. (Id., art. 26.)

Le préfet a entrée au conseil général ; il
est entendu quand il le demande et assiste
aux délibérations, excepté lorsqu'il s'agit de
l'apurement de ses comptes. (Id., art. 27.)

Les séances sont publiques. Néanmoins, sur
la demande de cinq membres, du président ou
du préfet, le conseil, par assis et levé, sans
débats, décide s'il se formera en comité secret.
(Id., art. 28.)

Le président a seul la police de l'assemblée.
— Il peut faire expulser de l'auditoire ou ar-
rêter tout individu qui trouble l'ordre. — En
cas de crime ou de délit, il en dresse procès-
verbal, et le procureur de la République en
est immédiatement saisi. (Id., art. 29.)

Le conseil général ne peut délibérer si la
moitié plus un des membres dont il doit être
composé n'est présente. — Toutefois, si le
conseil général ne se réunit pas au jour fixé

par la loi ou par le décret de convocation en
nombre suffisant pour délibérer, la session
est renvoyée de plein droit au lundi suivant;
une convocation spéciale est faite d'urgence
par le préfet. Les délibérations alors sont
valables quel que soit le nombre des membres
présents. La durée légale de la session court
à partir du jour fixé pour la seconde réunion.
— Lorsqu'on cours de session les membres
présents ne forment pas la majorité du
conseil, les délibérations sont renvoyées au

surlendemain, et alors elles sont valables,
quel que soit le nombre des votants. — Dans
les deux cas, les noms des absents sont ins-
crits au procès-verbal. — Les votes sont
recueillis au scrutin public toutes les fois
que le sixième des membres présents le de-
mande. En cas de partage, la voix du pré-
sident est prépondérante. — Néanmoins, les
votes sur les nominations. et sur les valida-
tions d'élections contestées ont toujours lieu
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au scrutin secret. — Le résultat des scrutins

publics, énonçant les noms des votants, est

reproduit au procès-verbal. (Id., art. 30, et
loi du 31 mars 1886.)

Les conseils généraux doivent établir jour
par jour un compte rendu sommaire et officiel
de leurs séances, qui sera tenu à la disposi-
tion de tous les journaux du département,
dans les quarante-huit heures qui suivront la
séance. (Loi du 10 août 1871, art. 31.)

Les procès-verbaux des séances, rédigés
par un des secrétaires, sont arrêtés au com-
mencement de chaque séance, et signés par
le président et le secrétaire. — Ils contien-
nent les rapports, les noms des membres

qui ont pris part à la discussion et l'ana-

lyse de leurs opinions. — Tout électeur ou
contribuable du département a lo droit de
demander la communication sans déplace-
ment et de prendre copie de toutes les dé-
libérations du conseil général, ainsi que des

firocès-verbaux
des séances publiques, et de

es reproduire par la voie de la presse.
(Id., art. 32.)

Tout acte et toute délibération du conseil
général relatifs à des objets qui ne sont pas
légalement compris dans ses attributions sont
nuls et de nul effet. — La nullité est pro-
noncée par un décret rendu dans la forme des
règlements d'administration publique. (Id.,
art. 33.)

Toute délibération prise hors des réunions
du conseil, prévues ou autorisées par la loi,
est nulle et de nul effet. — Le préfet, par un
arrêté motivé, déclare la réunion illégale,
prononce la nullité des actes, prend toutes les
mesures nécessaires pour que l'assemblée se
sépare immédiatement et transmet son arrêté
au procureur général du ressort pour l'exécu-
tion des lois et l'application, s'il y a lieu, des
peines déterminées par 1article 258 du Code
pénal. (Y. au mot FONCTIONNAIRE.) En cas
de condamnation, les membres condamnés
sont déclarés par le jugement exclus du
conseil et inéligibles pendant les trois années
qui suivront la condamnation. (Id., art. 34.)

Pendant les sessions de la Chambre des dé-
putés et du Sénat, la dissolution d'un conseil
général ne peut être prononcée par le chef du
pouvoir exécutif que sous l'obligation expresse
d'en rendre compte à l'Assemblée dans le
plus bref délai possible. En ce cas, une loi
fixe la date de la nouvelle élection, et décide
si la commission départementale doit conser-
ver son mandat jusqu'à la réunion du nouveau
conseil général, ou autorise le pouvoir exé-
cutif à en nommer provisoirement une autre.
(Id., art. 35.)

Dans l'intervalle des sessions du Parle-
ment, le chef du pouvoir exécutif peut pro-
noncer la dissolution d'un conseil général
pour des causes spéciales à ce conseil. — Le
décret de dissolution doit être motivé. Il ne
peut jamais être rendu par voie de mesure
générale. — Il convoque en même temps les
électeurs du département pour le quatrième
dimanche qui suivra sa date. Le nouveau con-
seil général se réunit de plein droit le deuxième
lundi après l'élection et nomme sa commis-
sion départementale. (Id., art. 36.)

Délibérations exécutoires par elles-mêmes.
— Le conseil général répartit chaque année,'
à sa session d'août, les contributions directes,
conformément aux règles établies par les
lois. — Avant d'effectuer cette répartition, il
statue sur les demandes délibérées par les
conseils compétents en réduction de contin-
gent. (Id., art. 37.)

Le conseil général prononce définitivement
sur les demandes en réduction de contingent
formées par les communes et préalablement
soumises au conseil compétent. (Id., art. 38.)

Si le conseil général ne se réunissait pas,
ou s'il se séparait sans avoir arrêté la répar-
tition des contributions directes, les mande-
ments des contingents seront délivrés par le
préfet, d'après les bases de la répartition pré-
cédente, sauf les modifications à porter dans
le contingent en exécution des lois. (Id.,
art. 39.)

Le conseil général vote les centimes addition-
nels dont laperception est autorisée par les lois.
— Il peut voter, en outre, des centimes pour
insuffisance de revenus ordinaires et des cen-
times extraordinaires, dans la limite du maxi-
mum fixé annuellement par la loi de finances.
— Il vote les emprunts départementaux rem-
boursables dans un délai qui ne pourra excé-
der trente années, sur les ressources ordi-
naires et extraordinaires. (Loi du 30 juin 1907.)

Le conseil général arrête, chaque année, à
sa session d'août, dans les limites fixées an-
nuellement par la loi de finances, le maxi-
mum du nombre des centimes extraordinaires

que les conseils municipaux sont autorisés à

voter, pour en affecter le produit à des dé-

penses extraordinaires d'utilité communale.
— Si le conseil général se sépare sans l'avoir
arrêté, le maximum fixé pour l'année précé-
dente est maintenu jusqu'à la session d'août
de l'année suivante. (Loi du 10 août 1871,
art. 42.)

Chaque année, dans sa session d'août, le
conseil général, par un travail d'ensemble

comprenant toutes les communes du départe-
ment, procède à la revision des sections élec-
torales et en dresse le tableau. (Id., art. 43.)

Le conseil général opère la reconnaissance,
détermine la largeur et prescrit l'ouverture et
le redressement des chemins vicinaux de

grande communication et d'intérêt commun.
— Les délibérations qu'il prend à cet égard
produisent les effets spécifiés aux articles 15
et 16 de la loi du 21 mai 1836. (Id., art. 44.)
V. VOIRIE, CHEMINS VICINAUX.

Le conseil général, sur l'avis motivé du di-
recteur et de la commission de surveillance,

pour les écoles normales ; du proviseur ou du

principal et du bureau d'administration, pour
les lycées ou collèges; du chef d'institution,"
pour les institutions d'enseignement libre,
nomme et révoque les titulaires des bourses
entretenues sur les fonds départementaux. —

L'autorité universitaire, ou le chef d'institu-
tion libre, peut prononcer la révocation dans
les cas d'urgence; ils en donnent avis immé-
diatement au président de la commission dé-

partementale et en font connaître les motifs.
— Le conseil général détermine les conditions

auxquelles seront tenus de satisfaire les can-
didats aux fonctions rétribuées exclusivement
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sur les fonds départementaux et les règlesdes
concours d'après lesquels les nominations
devront être faites. — Sont maintenus, néan-
moins, les droits des archivistes paléographes,
tels qu'ils sont réglés par le décret du 4 fé-
vrier 1850. (Id., art. 45.) V. ARCHIVES.

Le conseil général statue définitivement sur
les objets ci-après désignés, savoir : — 1° Ac-
quisition, aliénation et échange des propriétés
départementales, mobilières ou immobilières,
quand ces propriétés ne sont pas affectées a
Tun des services énumérés au n° 4 ; — 2" Mode
de gestion des propriétés départementales ; —

3° Baux de biens donnés ou pris à ferme ou à

loyer, quelle qu'en soit la durée; — 4° Chan-

gement de destination des propriétés et des
édifices départementaux autres que les hôtels
de préfecture et de sous-préfecture, et des
locaux affectés aux cours d'assises, aux tribu-
naux, aux écoles normales, au casernement
de la gendarmerie et aux prisons ; — 5° Ac-

ceptation de dons et legs faits au département,
quand ils ne donnent pas lieu à réclamation, et
refus de ces libéralités dans tous les cas (Loi
du 4 févr. .1901) ; — 6° Classement et direction
des routes départementales ; — Projets, plans
et devis des travaux à exécuter pour la cons-
truction, la rectification oul'entretien desdites
routes ; — Désignation des services qui seront
chargés de leur construction ou de leur en-
tretien ; •— 7° Classenient et direction des che-
mins vicinaux de grande communication et
d'intérêt commun; désignation des communes
qui doivent concourir à la construction et à
1 entretien desdits chemins, et fixation du con-
tingent annuel de chaque commune ; le tout
sur l'avis des conseils municipaux compétents ;
— Répartition des subventions accordées, sur
les fonds de l'Etat ou du département, aux che-
mins vicinaux de toute catégorie , — Désigna-
tion des services auxquels sera confiée l'exé-
cution des travaux sur les chemins vicinaux de
grande communication et d'intérêt commun, et
mode d'exécution des travaux à la charge du
département; — Taux de la conversion en ar-
gent des journées de prestation ; — 8° Déclas-
sement des routes départementales, des che-
mins vicinaux de grande communication et
d'intérêt commun; — 9° Projets, plans et de-
vis de tous autres travaux à exécuter sur les
fonds départementaux et désignation des ser-
vices auxquels ces travaux seront confiés ; —
10° Offres faites par les communes, les asso-
ciations ou les particuliers pour concourir à
des dépenses quelconques d'intérêt départe-
mental ; — 11° Concessions à des associations,
à des compagnies ou à des particuliers de tra-
vaux d'intérêt départemental; — 12° Direc-
tion des chemins de fer d'intérêt local, mode
et conditions de leur construction, traités et

dispositions nécessaires pour en assurer l'ex-
ploitation; — 13° Etablissement et entretien
des bacs et passages d'eau sur les routes et
chemins à la charge du département; fixation
des tarifs de péage;— 14° Assurances des
bâtiments départementaux; — 15° Actions à
intenter ou à soutenir au nom du départe-
ment, sauf les cas d'urgence, dans lesquels la
commission départementale pourra statuer;— 16° Transactions concernant les droits des
départements ; —17° Recettes de toute nature

et dépenses des établissements d'aliénés ap-
partenant au département; approbation des
traités passés avec des établissements privés
ou publics pour le traitement des aliénés du

département;
— 18° Service des enfants as-

sistés;— 19° Part de la dépense des aliénés
et des enfants assistés qui sera mise à la
charge des communes, et bases de la réparti-
tion à faire entre elles ; — 20° Créations d'ins-
titutions départementales d'assistance publi-
que, et service de l'assistance publique dans
les établissements départementaux ; — 2l°Eta-
blissement et organisation des caisses de re-
traites ou tout autre mode de rémunération
en faveur des employés des préfectures et
des sous-préfectures et des agents salariés
sur les fonds départementaux; — 22° Part
contributive du département aux dépenses
des travaux qui intéressent à la fois le dépar-
tement et les communes; — 23° Difficultés
élevées relativement à la répartition dé la
dépense des travaux qui intéressent plusieurs
communes du département;— 24° Délibéra-
tions des conseils municipaux ayant pour but
l'établissement, la suppression ou les chan-

gements de foires et marchés ; — 25° Chan-
gements à la circonscription des communes
d'un même canton et à la désignation de leurs
chefs-lieux, lorsqu'il y a accord entre les con-
seils municipaux. (la., art. 46.)

Les délibérations par lesquelles les conseils
généraux statuent définitivement sont exécu-
toires si, dans un délai de vingt jours, à

partir de la clôture de la session, le préfet
n'en a pas demandé l'annulation pour excès
de pouvoir ou pour violation d'une disposition
de la loi ou d'un règlement d'administration
publique. — Lo recours formé par le préfet
doit être notifié au président du conseil géné-
ral et au président delà commission départe-
mentale. Si, dans le délai de deux mois, à
partir de la notification, l'annulation n'a pas
été prononcée, la délibération est exécutoire.
— Cette annulation ne peut être prononcée
que par un décret rendu dans la forme des
règlements d'administration publique. (Id.,
art. 47.)

Le conseil général délibère : — 1° sur l'ac-
quisition, l'aliénation et l'échange des pro-
priétés départementales affectées aux hôtels
de préfecture et de sous-préfectures, aux
écoles normales, aux cours d'assises et tri-
bunaux, au casernement de la gendarmerie
et aux prisons;

— 2° sur le changement de
destination des propriétés départementales
affectées à l'un des services ci-dessus énu-
mérés ; — 3° sur la part contributive à im-
poser au département dans les travaux
exécutés par l'Etat qui intéressent le dépar-
tement; — 5° sur tous les autres objets sur
lesquels il est appelé à délibérer par les lois
et règlements, et généralement sur tous les

obj ets d'intérêt départemental dont il est saisi,
soit par une proposition du préfet, soit sur
l'initiative d'un de ses membres^ (Id., art. 48.)

Les délibérations prises par le conseil gé-
néral, sur les matières énumérées à l'ar-
ticle 48, sont exécutoires si, dans le délai de
trois mois à partir de la clôture de la session,
un décret motivé n'en a pas suspendu l'exé-
cution. (Id., art. 49.)
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Délibérations exécutoires après approba-
tion. — Dans le cas où le conseil général vote-
rait une contribution extraordinaire excédant
le maximum fixé par la loi de finances, ou un

emprunt remboursable dans un délai supé-
rieur à trente ans, cette contribution ou cet

emprunt devrait être autorisé par décret en
conseil d'Etat. (Loi du 10 juillet 1898.)

Les délibérations arrêtant le compte admi-
nistratif du préfet ne sont que provisoires :
le compte est définitivement arrêté par décret.

Recours contre les délibérations illégales
des conseils généraux. — L'assemblée dé-

partementale a-t-elle pris une délibération
sur un objet qui n'est point légalement com-

pris dans ses attributions', le gouvernement
peut, en vertu do l'article 33, en déclarer la
nullité par un décret motivé.

Lorsqu'une délibération, tout en portant
sur une question rentrant dans les attribu-
tions des conseils généraux, est entachée d'ex-
cès de pouvoir ou viole une disposition de la
loi ou d'un règlement d'administration publi-
que, le préfet doit se pourvoir dans les vingt
jours qui suivent la clôture de la session, no-
tifier son recours dans le même délai aux pré-
sidents du conseil général et de la commission
départementale, et un décret, rendu sur l'avis
du conseil d'Etat, annule la délibération. Les

parties intéressées peuvent, elles aussi, atta-

quer devant le conseil d'Etat, statuant au

contentieux, les délibérations contenant un
excès de pouvoir et qui les lèsent dans leurs
droits.

Avis, voeux, réclamations. — Le conseil
général donne son avis sur tous les objets sur

lesquels il est appelé à donner son avis en
vertu des lois et règlements, ou sur lesquels
il est consulté par les ministres, (Id., art. 50.)

Il peut adresser directement au ministre
compétent, par l'intermédiaire de son prési-
dent, les réclamations qu'il aurait à présenter
dans l'intérêt spécial du département, ainsi
que son opinion sur l'état et les besoins des
différents services publics, en ce qui touche
le département.

— Tous voeux politiques lui
sont interdits. Néanmoins, il peut émettre des
voeux sur toutes les questions économiques et
d'administration générale. (Id., art. 51.)

Les chefs de service des administrations

publigues dans le département sont tenus de
fournir verbalement ou par écrit tous les ren-
seignements qui leur seraient réclamés par
le conseil général, sur les questions inté-
ressant le département. (Id., art. 52.)

Rapports du préfet. — A la session d'août,
le préfet rend compte au conseil général, par
un rapport spécial et détaillé, de la situation
du département et de l'état des différents
services publics. — A l'autre session ordi-
naire, il présente au conseil général un rap-
port sur les affaires qui doivent lui être sou-
mises pendant cette' session. — Ces rapports
sont imprimés et distribués à tous les mem-
bres du conseil général huit jours au moins
avant l'ouverture de la session. (Id., art. 56.)

Commission départementale.
La commission départementale est une dé-

légation de quatre membres au moins, et

de sept au plus; du conseil général.' Elle est
recrutée dans son sein par voie d'élection et
chargée de surveiller, en l'absence dé ce
conseil, l'action du préfet et l'exécution des
décisions du conseil général. Elle peut, dans
certains cas, prendre des délibérations exécu-
toires. En cas de dissolution du conseil géné-
ral, si la commission est également dissoute,
la nouvelle est nommée par le pouvoir exé-
cutif.

La commission départementale communique
directement avec certains chefs de service

(désignés par un décret du 23 juin 1874), mais
elle ne peut communiquer avec les autres

agents et le public que par l'intermédiaire du

préfet.
La commission départementale a d'abord

les attributions que lui délègue le conseil

général. Cette délégation doit être expresse,
spéciale et temporaire. Certaines attributions
ne peuvent être déléguées. Ex. : les attribu-
tions budgétaires du conseil général, l'apure-
ment des comptes des établissements d'alié-
nés, etc.

Elle a, en outre, des attributions légales
qui lui appartiennent en propre, à l'exclusion
du conseil général, en ce qui concerne la ré-

partition des subventions inscrites au budget
départemental, les travaux départementaux,
les emprunts départementaux, les chemins
vicinaux, le conseil de revision, l'approbation
du tarif des évaluations cadastrales, la nomi-
nation de syndics en cas d'entreprises sub-
ventionnées, la comptabilité communale, les
contrats à passer au nom du département, etc.

Les décisions de "cette commission peuvent
être l'objet de trois sortes de recours : 1° re-
cours administratif en annulation pour viola-
tion de la loi; 2° recours au conseil général;
3° recours au conseil d'Etat pour excès de

pouvoir ou incompétence.
Voici maintenant les articles de la loi du

10 août 1871, qui régissent le fonctionnement
et lés attributions de la commission départe-
mentale :

La commission départementale est élue,
chaque année, à la fin de la session d'août.
— Elle" se compose de quatre membres au
moins et de sept au plus, et elle comprend
un membre eboisi, autant que possible, parmi
les conseillers élus ou domiciliés dans cha-

que arrondissement. — Les membres de la
commission sont indéfiniment rééligibles.
(Loi du 10 août 1S71, art. 69.)

Les fonctions de membre de la commission

départementale sont incompatibles avec cel-
les de maire du chef-lieu du département et
avec le mandat de député ou de sénateur.

(Loi du 19 déc. 1876.)
La commission départementale est prési-

dée par le plus âgé de ses membres. Elle élit
elle-même son secrétaire. Elle siège à la pré-
fecture et prend, sous l'approbation du con-
seil général et avec le concours du préfet,
toutes les mesures nécessaires pour assurer
son service. (Loi du 10 août 1871, art. 71,)

La commission départementale ne peut dé-
libérer si la majorité de ses membres n'est

présente.
— Les décisions sont prises à la

majorité absolue des voix. — En cas de par-
tage, la voix du président est prépondérante.
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— 11est tenu procès-verbal des délibérations.
Les procès-verbaux font mention du nom des
membres présents. (Id., art. 72.)

La commission départementale se réunit
au moins une fois par mois, aux époques et

pour le nombre de jours qu'elle détermine
elle-même, sans préjudice du droit qui ap-
partient à son président et au préfet de la

convoquer extraordinairement. (id., art. 73.)
Tout membre de la commission départe-

mentale qui s'absente des séances pendant
deux mois consécutifs, sans excuse légitime
admise par la commission, est réputé démis-
sionnaire. — Il est pourvu à son remplace-
ment à la plus prochaine session du conseil

général. (Id., art. 74.)
Les membres de la commission départe-

mentale ne reçoivent pas de traitement. (Id.,
art. 75.)

Le préfet ou son représentant assiste aux
séances de la commission; ils sont entendus
quand ils le demandent. — Les chefs de ser-
vice des administrations publiques dans le

département sont tenus de fournir, verbale-
ment ou par écrit, tous les renseignements
qui leur seraient réclamés par la commission
départementale sur les affaires placées dans
ses attributions. (Id., art. 76.)

La commission départementale règle les
affaires qui lui sont renvoyées par le conseil
général, dans les limites de la délégation qui
lui est faite. — Elle délibère sur toutes les
questions qui lui sont déférées par la loi, et
elle donne son avis au préfet sur toutes les
questions qu'il lui soumet ou sur lesquelles
elle croit devoir appeler-son attention dans
l'intérêt du département. (Id., art. 77.)

Le préfet est tenu d'adresser à la commis-
sion départementale, au commencement do
chaque mois, l'état détaillé des ordonnances
de délégation qu'il a reçues et des mandats de
payement qu'il'a délivrés pendant le mois
précédent, concernant le budget départe-
mental. — La môme obligation existe pour
les ingénieurs en chef, sous-ordonnateurs dé-
légués. (Id., art. 78.)

A l'ouverture de chaque session ordinaire
du conseil général, la commission départe-
mentale lui fait un rapport sur l'ensemblo des
travaux et lui soumet toutes les propositions
qu'elle croit utile. — A l'ouverture de la ses-
sion d'août, elle lui présente dans un rapport
sommaire ses observations sur le budget
proposé par le préfet. — Ces rapports sont im-
primés et distribués, à moins que la commis-
sion n'en décide autrement. (la., art. 79.)

Chaque année, à la session d'août, la com-
mission départementale présente au conseil
général le relevé de tous les emprunts com-
munaux et de toutes les contributions extra-
ordinaires communales qui ont été votés
depuis la précédente session d'août, avec in-
dication du chiffre total des centimes extra-
ordinaires et des dettes dont chaque commune
est grevée. (Id., art. 80.)

La commission départementale, après avoir
entendu l'avis ou les propositions du préfet :
— 1° répartit les subventions diverses por-
tées au budget départemental, et dont le
conseil général ne s'est pas réservé la distri-
bution, les fonds provenant des amendes de

police correctionnelle et les fonds provenant
du rachat des prestations en nature sur les
lignes que ces prestations concernent ; —
2° détermine l'ordre de priorité des travaux à
la charge du département, lorsaue cet ordre
n'a pas été fixé par le conseil général; —
3° fixe l'époque et le mode d'adjudication et
de réalisation des emprunts départementaux,
lorsqu'ils n'ont pas été fixés par le conseil gé-
néral ; — 4° fixe l'époque de l'adjudication des
travaux d'utilité départementale. (Id., art. 81.)

La commission départementale assigne à
chaque membre du conseil général et aux
membres des autres conseils électifs le can-
ton pour lequel ils devront siéger dans le
conseil de revision. (Id., art. 82.)

La commission départementale vérifie l'état
des archives et celui du mobilier appartenant
au département. (Id., art. 83.)

La commission départementale peut char-
ger un ou plusieurs de ses membres d'une
mission relative à des objets compris dans ses
attributions. (Id., art. 84.)

En cas de désaccord entre la commission
départementale et le préfet, l'affaire peut être
renvo3'ée à la plus prochaine session du con-
seil général, qui statuera définitivement. —
En cas de conflit entre la commission dépar-
tementale et le préfet, comme aussi dans le
cas où la commission-aurait outrepassé ses
attributions, le conseil général est immédia-
tement convoqué, et statue sur les faits qui
lui auront été soumis. — Le conseil général
peut, s'il le juge convenable, procéder dès
lors à la nomination d'une nouvelle commis-
sion départementale. (Id., art. 85.)

La commission départementale prononce,
sur l'avis des conseils municipaux, la décla-
ration de vicinalité, le classement, l'ouver-
ture et le redressement des chemins vicinaux
ordinaires, la fixation de la largeur et de la
limite desdits chemins. — Elle exerce à cet
égard les pouvoirs conférés au préfet par les
articles 15 et 10 de la loi du 21 mai 1836. —
Elle approuve les abonnements relatifs aux
subventions spéciales pour la dégradation des
chemins vicinaux, conformément au dernier
paragraphe de l'article 14 de la môme loi. (Id.,
art. 86.) V. VOIRIE.

La commission départementale approuve lo
tarif des évaluations cadastrales, et elle
exerce à cet égard les pouvoirs attribués au
préfet en conseil de préfecture par là loi du
15 septembre 1807 et lo règlement du 15 mars
1827. — Elle nomme les membres des com-
missions syndicales, dans le cas où il s'agit
d'entreprises subventionnées par le départe-
ment, conformément à l'article 23 de la loi du
21 juin 1865. (Id., art. 87.)

Les décisions prises par la commission dé-
partementale, sur les matières éoumérées
aux articles 86 et 87 de la présente loi, seront
communiquées aux préfets en même temps
qu'aux conseils municipaux et aux autres
parties intéressées. — Elles pourront être
frappées d'appel devant le conseil général,
pour cause d inopportunité ou de fausse ap-
préciation des faits, soit par le préfet, soit
par les conseils municipaux ou par toute
autre partie intéressée. L'appel doit être no-
tifié au président de la commission, dans le
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délai d'un mois, à partir de la communication
de la décision. Le conseil général statue dé-
finitivement à sa plus prochaine session. —
Elles peuvent aussi être déférées au conseil
d'Etat, statuant au contentieux, pour cause
d'excès de pouvoir ou de violation de la loi
ou d'un règlement d'administration publique.
— Le recours au conseil d'Etat doit avoir lieu
dans le délai de deux mois, à partir de la
communication de la décision attaquée. D peut
être formé sans frais, et il est suspensif dans
tous les cas. (Id., art. ss.)

Budget départemental.
Le projet de budget du département est

préparé et présenté par le préfet, qui est tenu
de le communiquer à la commission dépar-
tementale, avec les pièces à l'appui, dix
jours au moins avant l'ouverture de la ses-
sion d'août. Le budget, présenté par chapi-
tres et par articles, délibéré par le conseil
général, est définitivement réglé par décret.

H se divise en budget ordinaire et budget
extraordinaire. (Loi du 10 août 1871, et décret
du 12 juillet 1S93; loi du 30 juin 1907.)

Les principales recettes du budget ordi-
naire sont les suivantes : produit des centimes
ordinaires additionnels sans affectation spé-
ciale, dont le maximum est fixé annuellement
par la loi de finances; produit des centimes
pour insuffisance de revenus ordinaires ; pro-
duit des centimes autorisés pour les dépenses
des chemins vicinaux ; produit des centimes
spéciaux autorisés pour la confection, le re-
nouvellement, la revision et la conservation
du cadastre ; revenus et produits des pro-
priétés; produits des droits de péage des
bacs et passages d'eau sur les routes et che-
mins à la charge du département, des autres
droits de péage et de tous autres droits con-
cédés au département par les lois ; part allouée
au département sur le fonds de subvention
inscrit annuellement au budget du ministère
de l'Intérieur et réparti entre les départements
qui, en raison de leur situation financière,
doivent recevoir une allocation sur les fonds
généraux du budget; contingents de l'Etat et
des communes pour le service des aliénés,
des enfants assistés, de l'assistance médicale,
et de toute autre subvention applicable au
budget ordinaire ; contingent des communes
et autres ressources éventuelles pour le ser-
vice vicinal et pour les chemins de fer d'in-
térêt local ; etc.

Les recettes du budget extraordinaire se
composent : 1° du produit des centimes
extraordinaires votés annuellement par le
conseil général dans les limites déterminées
par la loi de finances ; — 2° du produit des
centimes extraordinaires à percevoir en vertu
d'autorisations spéciales ; — 3° des produits
éventuels extraordinaires : emprunts, dons
et legs, produit des biens aliénés, rembour-
sement des capitaux exigibles et des rentes
rachetées, et toutes autres recettes acci-
dentelles.

Les dépenses du budget ordinaire sont
obligatoires ou facultatives.

Les dépenses obligatoires sont énumérées
dans l'art. 61 delà loi du 10 avril 1871, mo-
difié par la loi du 30 juin 1907.

Si un conseil général omet ou refuse d'ins-
crire au budget un crédit suffisant pour l'ac-
quittement des dépenses obligatoires ou des
dettes exigibles, le crédit nécessaire est ins-
crit d'office au budget par un décret d'admi-
nistration publique. Il est pourvu au paye-
ment des dépenses inscrites d'office au moyen
de prélèvements effectués soit sur les excé-
dents do recettes, soit sur le crédit pour dé-
penses imprévues, et, à défaut, au moyen
d'une contribution spéciale portant sur'les
quatre contributions directes, et établie par
le décret d'inscription d'office si elle est dans
les limites du maximum fixé annuellement
par la loi de finances, ou par une loi si elle
doit excéder ce maximum. — Aucune autre
dépense ne peut être inscrite d'office dans le
budget, et les allocations qui y sont portées
par le conseil général, ne peuvent, être, en
principe, ni changées ni modifiées par le dé-
cret qui règle le Budget. (Loi du 29 juin 1899.)

Le préfet dresse, pour chaque exercice, le
compte des recettes et des dépenses du dé-
partement. Ce compte d'administration, com-
muniqué à la commission départementale avec
les pièces à l'appui dix jours au moins avant
l'ouverture de la session d'août, est débattu
par le conseil général hors la présence du
préfet. Les observations du conseil général
sont adressées directement par son président
au ministre de lTntérieur. Le compte admi-
nistratif du préfet, provisoirement arrêté par
le conseil général, est définitivement réglé
par décret. (Loi du 10 août 1871, art. 27, 66
et 67.)

Le trésorier-payeur général est comptable
départemental. Les comptes qu'il rend à ce
titre sont distincts de ceux qu'il soumet au
jugement de la Cour des comptes en sa qua-
lité de comptable du Trésor.

Biens départementaux.
Les départements jouissent de la person-

nalité civile ; ils peuvent donc acquérir, pos-
séder, aliéner, échanger, emprunter.

Le mode d'administration des immeubles
départementaux est déterminé par le con-
seil général. V. BAIL, DONS ET LEGS, EM-
PRUNT, etc.

Actions judiciaires.
Le préfet intente les actions en vertu de la

décision du conseil général, et il peut, sur
l'avis conforme de la commission départemen-
tale, défendre à toute action intentée contre
le département. — Il fait tous actes conser-
vatoires et interruptifs de déchéance. — En
cas de litige entre l'Etat et le département,
l'action est intentée ou soutenue, au nom du
département, par un membre de la commis-
sion départementale désigné par elle. — Le
préfet, sur l'avis conforme de la commission
départementale, passe les contrats au nom du
département. (Loi du 10 août 1871, art. 54.)

Aucune action judiciaire, autre que les ac-
tions possessoires, ne peut, à peine do nullité,
être intentée contre un département qu'au-
tant que le demandeur a préalablement adressé
au préfet un mémoire exposant l'objet et les
motifs de sa réclamation. — Il lui en est
donné récépissé. — L'action ne peut être por-
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tée devant les tribunaux que deux mois après
la date du récépissé, sans préjudice des actes
conservatoires. — La remise du mémoire in-

terrompra la prescription, si elle est suivie
d'une demande en justice dans le délai de trois
mois. (Id., art. 55.)

Conférences interdépartementales.
Les conseils généraux de plusieurs départe-

ments ont le droit de se concerter et de dé-
battre, dans des conférences où ils sont
représentés par des commissions, les intérêts

qui leur sont communs.
Aux termes de l'article 89 de la loi du

10 août 1871, deux ou plusieurs conseils géné-
raux peuvent provoquer entre eux, par l'en-
tremise de leurs présidents et après en avoir
averti les préfets, une entente sur les objets
d'utilité départementale compris dans leurs
attributions et qui intéressent à la fois leurs
départements respectifs. Ils peuvent faire des
conventions à l'effet d'entreprendre ou de
conserver à frais communs des ouvrages ou
des institutions d'utilité commune.

D'après l'article 90, les questions d'intérêt
commun doivent être débattues dans des con-
férences où chaque conseil général est repré-
senté soit par sa commission départementale,
soit par une commission spéciale nommée à
cet effet. Les préfets des départements inté-
ressés peuvent toujours assister à ces confé-
rences. Les décisions ne sont exécutoires
qu'après avoir été ratifiées par tous les con-
seils généraux intéressés.

Si des questions autres que celles que pré-
voit l'article 89 étaient mises en discussion,
le préfet du département où la conférence a
lieu déclarerait la réunion dissoute. Toute dé-
libération prise après cette déclaration don-
nerait lieu à l'application des dispositions et
pénalités énoncées à l'article 34 de la loi du
10 août 1871. (V. plus haut, p. 275.)

Les commissions départementales ne peu-
vent, sans excéder leurs attributions et sans
sortir de la légalité, correspondre entre elles
et établir une entente pour agir de concert
dans un butdéterminé. (Avis du conseil d'Etat,
10 avril 1872.)

IDépens. — Frais auxquels un pro-
cès a donné lieu : émoluments aux offi-
ciers ministériels, droits perçus par le
Trésor dans les divers actes de l'instance,
droits de timbre et d'enregistrement.

En matière civile. Aux termes de l'article
130 du Code de procédure civile, la partie qui
succombe est condamnée aux dépens, sauf,
pourtant, le ministère public. Elle doit sup-
porter non seulement les frais faits par elle,
mais encore ceux qui ont été faits par son
adversaire, à la condition, toutefois, que celui-
ci l'ait formellement demandé. L'article 131
du Code de procédure civile autorise la com-
pensation des dépens, dans les deux cas sui-
vants : 1° entre conjoints, ascendants, des-
cendants, frères et soeurs ou alliés au même
degré ; 2° entre parties succombant respecti-vement sur quelques chefs. La compensation
est totale ou partielle ; le tribunal assigne la
proportion attribuée à chacune des parties.

Ni les honoraires des avocats ni les frais de

déplacement ne sont compris dans les dépens.
L'avoué peut demander qu'on lui accorde

les dépens (distraction des dépens) en affir-
mant, lors de la prononciation du jugement,
qu'il a fait la plus grande partie des avan-

ces; la distraction des dépens ne peut être

prononcée que par le jugement qui en porte
condamnation. (Code proc. civ., art. 133.)

En matière administrative. Dans les affaires
contentieuses du ressort de l'autorité admi-
nistrative (conseils de préfecture, conseil

d'Etat), les dépens ne peuvent pas être pro-
noncés contre une administration publique ou
en sa faveur. Le plaideur qui a obtenu gain
de cause est responsable des frais qu'il a
avancés; mais, s'il succombe, il n'a pas à
craindre une charge plus lourde.

En matière criminelle, correctionnelle et de

police. Le prévenu ou l'accusé acquitté est
renvoyé des fins de la poursuite sans dépens,
et les frais restent à la charge du Trésor,
mais il supporte les frais s'il est condamné,
voire absous ou excusé.

Abus de citation. Si le demandeur qui suc-
combe est manifestement de mauvaise foi
(abus de citation), le tribunal le condamne au

payement des frais faits par son adversaire,
mais à la condition que celui-ci ait pris des
conclusions en ce sens.

X)éport.
— V. BOURSE.

Déportation.
— Peine afflictive

et infamante, perpétuelle, réservée pour
là répression des crimes politiques. Elle
consiste à être interné hors du territoire

continental, dans une colonie péniten-
tiaire déterminée.

La déportation est de deux espèces : la dé-
portation simple (déportation mineure), et la
déportation dans une enceinte fortifiée (dépor-
tation majeure ou aggravée).

La création de la déportation dans une en-
ceinte fortifiée (loi du 8Juin 1S50) eut pour
but de remplacer la peine de mort en matière
politique, abolie depuis 1848. Les lois des
23 mars 1872 et 25 mars 1873, ainsi qu'un dé-
cret du 31 mai 1872, forment le dernier état
de la législation sur la matière.

Les deux espèces do déportations diffèrent
par leur régime : lo condamné à la dépprta-
tion simple jouit d'une certaine liberté ; la
déportation dans une enceinte fortifiée res-
treint davantage la liberté du condamné (dé-
cret du 31 mai 1872) ; les condamnés à la dé-
portation simple peuvent, dès leur arrivée à
la colonie pénitentiaire, recevoir une conces-
sion provisoire de terrains ; les condamnés à
la déportation dans une enceinte fortifiée n'en
peuvent recevoir qu'après cinq ans d'une con-
duite irréprochable ; les condamnés à la dé-
portation simple ont, de plein droit, l'exercice
des droits civils dans le lieu de déportation ;
les condamnés à la déportation dans une en-
ceinte fortifiée ne peuvent exercer tout ou
partie de leurs droits civils que par suite d'une
faveur spéciale accordée, à titre individuel,
par le gouvernement.

Il ne faut pas confondre la déportation avec
la transportation, à laquelle sont soumis les
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condamnés aux travaux forcés. V. TRANSPOR-
TATION.

La peine de la déportation dans une en-
ceinte fortifiée est subie dans la presqu'île
Ducos (Nouvelle-Calédonie) et aux îles du
Salut (Guyane). L'île des Pins et l'île Mare
ont été désignées comme lieux de déportation
simple.

Déposition. — Témoignage fourni
en justice.

Dépôt. — Acte par lequel on reçoit
la chose d'autrui à la charge de la resti-
tuer en nature. (Gode civ., art. 1915.)

Il y a deux espèces de dépôts : le dépôt
proprement dit et le séquestre (v. SÉQUESTRE.
Code civ., art. 1916), et, d'autre parti on dis-

tinguo le dépôt volontaire et le dépôt néces-
saire.

Le dépôt proprement dit, contrat essentiel-
lement gratuit (id., art. 1917), ne peut avoir

pour objet que des choses mobilières. (Id.,
art. 1918.)

Dépôt volontaire. — Le dépôt volontaire
se forme par lo consentement réciproque de
la personne qui fait le dépôt et de celle qui
le reçoit. (Id., art. 1921.) Il ne peut être fait
régulièrement que par le propriétaire de la
chose déposée, ou de son consentement exprès
ou tacite. (Id., art. 1922.) Il doit être prouvé
par écrit ; la preuve testimoniale n'en est
point reçue pour valeur excédant 150 francs.

(Id., art. 1923.)
Lorsque le dépôt, étant supérieur à cette

somme, n'est pas prouvé par écrit, le déposi-
taire est cru sur sa déclaration, soit pour le
fait même du dépôt, soit pour la chose qui en
faisait l'objet, soit pour le fait de sa restitu-
tion. (Id., art. 1924.)

Le dépositaire doit apporter dans la garde
de la chose déposée les mêmes soins qu'il
apporte dans la garde des choses qui lui ap-
partiennent. (Id., art. 1927.) Cette disposition
doit être appliquée avec plus de rigueur : 1° si
le dépositaire s'est offert lui-même pour re-
cevoir le dépôt ; 2° s'il a stipulé un salaire pour
la garde du dépôt; 3° si le dépôt a été fait
uniquement pour l'intérêt du dépositaire;
4° s il a été convenu expressément que le dé-
positaire répondrait de toute espèce de faute.
(Id., art. 1928.)

Il ne peut se servir de la chose déposée
sans la permission expresse ou présumée du
déposant. (Id., art. 1930.)

Il ne doit point chercher à connaître quelles
sont les choses qui lui ont été déposées, lors-
qu'elles lui ont été confiées dans un coffre fermé
ousousuneenveloppe cachetée. (Id., art. 1931.)
Il est tenu de rendre identiquement la chose
même qu'il a reçue (id., art. 1932); il ne de-
vrait pas restituer, par exemple, des valeurs
industrielles s'il avait reçu de l'or en dépôt.

Le dépositaire n'est tenu do rendre la chose
déposée que dans l'état où elle se trouve au
moment de la restitution. Les détériorations
qui ne sont pas survenues par son fait sont à
la charge du déposant (id., art. 1933), et il n'est,
en aucun cas, responsable des accidents de
force majeure, à moins qu'il n'ait été mis en

demeure de restituer la chose déposée. (Id.,
art. 1929.) Mais, si la chose lui a été enlevéo
par une force majeure, et s'il a reçu un prix
ou quelque chose à la place, il doit restituer
ce qu'il a reçu en échange. (Id., art. 1934.)

L héritier du dépositaire, qui a vendu de
bonne foi la chose dont il ignorait le dépôt,
n'est tenu que de rendre le prix qu'il a reçu,
ou de céder son action contre l'acheteur, s'il
n'a pas touché le prix. (Id., art. 1935.)

S'il découve que la chose a été volée, et quel
en est le véritable propriétaire, il doit dénon-
cer à celui-ci le dépôt qui lui a été fait, avec
sommation de le réclamer dans un délai dé-
terminé et suffisant. Si celui auquel la dénon-
ciation a été faite néglige de réclamer le dé-
pôt, le dépositaire est valablement déchargé
par la remise qu'il en a faite à celui duquel
il l'a reçu. (Id., art. 1938.)

Le dépositaire ne peut demander aucun
salaire (autrement, on se trouverait en pré-
sence d'un contrat de louage), mais il a le droit
de se faire rembourser les dépenses qu'il a
faites pour la conservation de la chose dépo-
sée, et indemniser des pertes que le dépôt peut
lui avoir occasionnées. (Id., art. 1947.)

Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu'à
l'entier payement de ce qui lui est dû à raison
du dépôt. (Id., art. 1948.)

Le déposant ne peut demander au déposi-
taire les intérêts de la somme déposée ; ce ne
serait plus en effet un dépôt, mais un prêt.

Dépôt nécessaire. — Le dépôt nécessaire ou
misérable est celui qui a été forcé par suite de

quelque accident, tel que naufrage, incendie,
inondation ; le déposant peut prouver le dé-
pôt, à quelque valeur qu'il atteigne, par la

preuve testimoniale. (Code civ., art. 1949-1950.)
Le dépôt dans les hôtolleries des effets appor-
tés par les voj'ageurs est considéré comme
un dépôt nécessaire. (Id., art. 1952.) La loi du
1S avril 1889 a limité à 1 000 francs la respon-
sabilité des hôteliers et aubergistes pour les

espèces monnayées ou les valeurs au porteur
non déposées réellement entro leurs mains;
cette responsabilité n'est pas en cause dans
le cas de vol à main armée ou de force ma-
jeure. (Id., art. 1953 et 1954.)

Violation de dépôt. — La violation d'un

dépôt est un délit spécial, soumis aux disposi-
tions de l'art. 408 du Code pénal, qui prévoit
et réprime tous détournements d'objets con-
fiés. V. ABUS DE CONFIANCE, p. 6.

La violation des dépôts publics est réprimée
plus sévèrement que celle d'un dépôt privé.
(Code pén;, art. 254 et 255.)

Dépôts d'argent non réclamés aux caisses
des agents des Postes. — La loi du 4 avril
1898 a fixé à trois années le délai de prescrip-
tion des mandats d'articles d'argent et des
valeurs de toute nature confiés à l'adminis-
tration des Postes ou trouvés dans lo service.

Dépôt de la préfecture de

police.
— Lieu de détention provi-

soire où Ton amène tout d'abord les per-
sonnes arrêtées dans Paris ou le départe-
ment de la Seine.

La détention au dépôt ne doit pas dépasser
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et, depuis la loi du S décembre 1897, ne dé-
passe plus, en fait, [le délai de vingt-quatre
heures.

IDépôt légal.
L'article 3 de la loi du 29 juillet 1881 sur la

presse exige, sous peine d'une amende de 16
à 300 francs, que, au moment de la publication
de tout imprimé, il en soit fait, par l'impri-
meur, un dépôt do deux exemplaires, destinés
aux collections nationales. Ce dépôt a lieu :
au ministère de l'Intérieur, pour Paris ; à la
préfecture ou à la sous-préfecture, pour les
chefs-lieux d'arrondissement ; à la mairie, pour
les autres villes. — Sont exceptés de cette dis-
position les bulletins de vote, les circulaires
commerciales ou industrielles, ainsi que les
ouvrages dits «de ville» ou «bilboquets».

I>épôts et consignations
(Caisse des). — V. CAISSE.

X>épôt de mendicité. —V. MEN-
DICITÉ.

Députés (Chambre des). —
Assemblée politique qui partage avec le
Sénat l'exercice du pouvoir législatif.

Pouvoir législatif. — Le pouvoir législatif
s'exerce par deux assemblées : la Chambre
des députés et le Sénat (Loi du 25 février
1875, art. 1er), qui siègent à Paris (Loi du
22 juillet 1879, art. 4).

Listes électorales. — "V". ÉLECTIONS.

Eligibilité. — Tout électeur est éligible, sans
condition de cens, à l'âge de vingt-cinq ans
accomplis. (Loi du 30 novembre 1875, art. 6.)

Nul ne peut être membre du Parlement s'il
n'a satisfait définitivement aux prescriptions
de la loi militaire concernant le service actif.
(Loi du 20 juillet 1895, art. 1er.)

Sont inéligibles les individus désignés par
l'article 15 du décret du 2 février 1852 et par
l'article 16 du même décret, comme ne devant
pas être inscrits sur les listes électorales.
(V. ÉLECTIONS.) Sont également inéligibles les
membres des familles qui ont régné sur la
France. (Loi du 16 juin 1885, art. 4.)

n Aucun militaire ou marin faisant partie
des armées actives de terre ou de mer ne
pourra, quels que soient-son grade ou ses fonc-
tions, être élu membre de la Chambre des dé-
putés. — Cette disposition s'applique aux
militaires et marins en disponibilité ou en
non-activité, mais elle ne s'étend ni aux offi-
ciers placés dans la seconde section du cadre
de l'état-mai or général, ni à ceux qui, main-
tenus dans la première section comme ayant
commandé en chef devant l'ennemi, ont cessé
d'être employés activement, ni aux officiers
qui, ayant des droits acquis à la retraite, sont
envoyés ou maintenus dans leurs foyers en
attendant la liquidation de leur pension. — La
décision par laquelle l'officier aura été admis
à faire valoir ses droits à la retraite devien-
dra, dans ce cas, irrévocable. — La disposi-tion contenue dans le premier paragraphe du
présent article ne s'applique pas k la réserve
do l'armée active ni à l'armée territoriale. »
(Loi du 30 novembre 1875, article 7.)

L'exercice des fonctions publiques rétri-
buées sur les fonds de l'Etat est incompatible
avec le mandat de député. — En conséquence,
tout fonctionnaire élu député sera remplacé
dans ses fonctions si, dans les huit jours qui
suivront la vérification des pouvoirs, il n'a pas
fait connaître qu'il n'accepte pas le mandat
de député. — Sont exceptées des dispositions
qui précèdent : les fonctions de ministre, sous-
secrétaire d'Etat, ambassadeur, ministre plé-
nipotentiaire, préfet de la Seine, préfet de
police, premier président de la Cour de cas-
sation , premier président de la Cour des
comptes, premier président de la cour d'appel
de Paris, procureur général près la Cour de
cassation, procureur général près la Cour des
comptes, procureur général près la cour d'ap-
pel de Paris, archevêque et évoque, pasteur
président de consistoire dans les circonscrip-
tions consistoriales dont le chef-lieu compte
deux pasteurs et au-dessus, grand rabbin du
consistoire central, grand rabbin du consis-
toire de Paris. (Id., art. 8.)

Sont également exceptés des dispositions
de l'article 8 : les professeurs titulaires de
chaires qui sont données au concours ou sur
la présentation des corps où la vacance s'est
produite; les personnes qui ont été chargées
d"une mission temporaire. Toute mission qui
a duré plus de six mois cesse d'être temporaire
et est régie par l'article 8 ci-dessus. (Id., art. 9.)

Le fonctionnaire conserve les droits qu'il a
acquis à une pension de retraite et peut, après
l'expiration de son mandat, être remis en ac-
tivité.

Le fonctionnaire civil qui, ayant eu vingt
ans de services à la date de l'acceptation de
son mandat de député, justifiera de cinquante
ans d'âge à l'époque de la cessation de ce man-
dat, pourra faire valoir ses droits à une pen-
sion de retraite exceptionnelle. (Id., art. 10.)

Tout député nommé ou promu à une fonc-
tion publique salariée cesse d'appartenir à la
Chambre par le fait même de son accepta-
tion ; mais il peut être réélu, si la fonction
qu'il occupe est compatible avec le mandat
de député. Les députés nommés ministres ou
sous-secrétaires d'Etat ne sont pas soumis à
la réélection. (Id., art. 11.)

Ne peuvent être élus par l'arrondissement
ou la colonie compris en tout ou en partie
dans leur ressort, pendant l'exercice de leurs
fonctions et pendant les six mois qui suivent
la cessation de leurs fonctions par démission,
destitution, changement de résidence ou de
toute autre manière : 1° les premiers prési-
dents, les présidents et les membres des par-
quets des cours d'appel ; 2° les présidents,
vice-présidents, juges titulaires, juges d'in-
struction et membres du parquet des tribunaux
de première instance, ainsi que les juges de
paix titulaires ; 3° le préfet do police, les pré-
fets et les secrétaires généraux des préfec-
tures, les gouverneurs, directeurs de l'inté-
rieur et secrétaires généraux des colonies ;
4° les ingénieurs en chef et d'arrondissement ;
les agents voyers en chef et d'arrondissement;
5° les recteurs et inspecteurs d'académie;
6° les inspecteurs des écoles primaires ; 7° les
archevêques, évêques et vicaires généraux;
8° les trésoriers-payeurs généraux et les re-
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ceveurs particuliers des finances ; 9° les direc-
teurs des contributions directes et indirectes,
de l'enregistrement et des domaines, et des

postes; 10° les conservateurs et inspecteurs
des forêts.

Les sous-préfets et les conseillers de pré-
fecture ne peuvent être élus dans aucun des
arrondissements du département où ils exer-
cent leurs fonctions. (Id., art. 12, et loi du
30 mars 1902.)

Aux termes de la loi du 17 juillet 1889 sur
les candidatures multiples, nul ne peut être
candidat dans plus d'une circonscription.
(Art. 1«.) Tout citoyen qui se présente ou est

présenté aux élections générales ou partielles
doit, par une déclaration signée ou visée par
lui, et dûment légalisée, faire connaître dans

quelle circonscription il entend être candidat.
Cette déclaration est déposée, contre reçu
provisoire, à la préfecture du département
intéressé, le cinquième jour au plus tard avant
le jour du scrutin. Il en est délivré récépissé
définitif dans les vingt-quatre heures. (Art. 2.)
Toute déclaration faite en violation de l'ar-
ticle l« est nulle et irrecevable. Si les décla-
rations sont déposées par le même citoyen
dans plus d'une circonscription, la première
en date est seule valable. Si elles portent la
même date, toutes sont nulles. (Art. 3.) 11 est
interdit de signer ou d'apposer des affiches,
d'envoyer ou de distribuer des bulletins, cir-
culaires ou professions de foi dans l'intérêt
d'nn candidat qui ne s'est pas conformé aux
prescriptions de la présente loi. (Art. 4.) Les
bulletins au nom d'un citoyen dont la candi-
dature est posée en violation de la présente
loi n'entrent pas en compte dans le résultat
du dépouillement. Les affiches, placards, pro-
fessions de foi, bulletins de vote, apposés ou
distribués pour appuyer une candidature dans
une circonscription où elle ne peut légalement
être produite, sont enlevés ou saisis. (Art. 5.)
Sont punis d'une amende de 10 000 francs
le candidat contrevenant aux dispositions
de la loi, et d'une amende de 1 000 francs
à 5 000 francs toute personne qui agit en
violation de l'article 4.

Mandat impératif. — « Tout mandat impé-
ratif est nul et de nul effet. » (Loi du 30 no-
vembre 1875, art. 15.)

Elections législatives. — La Chambre des
députés est élue au suffrage universel. (Loi
du 25 février 1875, art. 1".) Les députés sont
élus pour quatre ans. (Loi du 30 novembre
1875, art. 15.) Cette période de quatre ans
porte le nom de législature. — Les élections
à la Chambre des députés sont dites élections
législatives.

La Chambre se renouvelle intégralement.
En cas de vacance par décès, démission ou

autrement, l'élection devra être faite dans le
délai de trois mois, à partir du jour où la va-
cance se sera produite. En cas d'option, il est
pourvu à la vacance dans le délai d'un mois.
(Loi du 30 novembre 1875, art. 16.)

Scrutin d'arrondissement. Les membres de
la Chambre des députés sont élus au scrutin
individuel. Chaque arrondissement adminis-
tratif dans les départements et chaque arron-
dissement municipal à Paris et à Lyon nomme

un député. Les arrondissements dont la po-
pulation dépasse ÎOOOOO habitants nomment
un député de plus par 100 000 ou fraction de
100 000 habitants. Les arrondissements, dans
ce cas, sont divisés en circonscriptions dont
le tableau est annexé à la loi du 30 mars 1902
et ne peut être modifié que par une loi.

Il est attribué un député au territoire de
Belfort, six à l'Algérie et dix aux colonies.
La Chambre se compose do 591 membres.

Les collèges électoraux sont convoqués par
décret du président de la République. L in-
tervalle entre la promulgation du décret et
l'ouverture des collèges électoraux est de
vingt jours au moins. (Décret du 2février 1852,
art. 4.)

En cas de vacance par décès, démission ou
autrement, l'élection doit être faite dans le
délai de trois mois à partir du jour où la va-
cance se sera produite. En cas d'option, il
est pourvu à la vacance dans le délai d'un
mois. (Loi du 30 nov. 1875, art. 16.)

Opérations électorales. Les électeurs votent
au chef-lieu de la commune; s'il y a lieu, la
commune peut être divisée en sections de vote

pour la commodité des électeurs.
Le président du collège ou de la section a

seul la police de l'assemblée. Nulle force ar-
mée ne peut, sans autorisation, être placée
dans la salle des séances, ni aux abords du
lieu où se tient l'assemblée. Les autorités ci-
viles et les commandants militaires sont tenus
de déférer à ses réquisitions. (Décret du
2 févr. 1852, art. 11.)

Le bureau de chaque collège ou section est
composé d'un président, de quatre assesseurs
et d un secrétaire choisi par eux parmi les
électeurs. Dans les délibérations du bureau,
le secrétaire n'a quo voix consultative. (Id..
2 févr. 1852, art. 12.)

Les collèges et sections sont présidés par
les maires, adjoints et conseillers municipaux
de la commune. A leur défaut, les présidents
sont désignés, par le maire, parmi les élec-
teurs sachant lire et écrire. A Paris, les sec-
tions sont présidées, dans chaque arrondis-
sement, par le maire, les adjoints ou les
électeurs désignés par eux. (Id., art. 13.)

Les assesseurs sont pris, suivant l'ordre du
tableau, parmi les conseillers municipaux sa-
chant lire et écrire. A leur défaut, les asses-
seurs sont les deux plus âgés et les plus jeu-
nes électeurs sachant lire et écrire. A Paris,
les fonctions d'assesseurs sont remplies dans

chaque session par les deux plus âgés et les
deux plus jeunes électeurs sachant lire et
écrire. (Id., art. 14.)

Trois membres du bureau au moins doivent
être présents pendant tout le cours des opé-
rations. (Id., art. 15.)

Le bureau prononce provisoirement sur les
difficultés qui s'élèvent touchant les opéra-
tions du collège et de la section. Ses déci-
sions sont motivées. Toutes les réclamations
et décisions sont inscrites au procès-verbal.
Les pièces et bulletins qui s'y rapportent y
sont annexés après avoir été paraphés par le
bureau. (Id., art. 16.)

Pendant toute la durée des opérations élec-
torales, une copie officielle de la liste des
électeurs contenant les nom, domicile et
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qualité de chacun des inscrits, reste déposée
sur la table autour de laquelle siège le bu-

reau, (îd., art. 17.)
Tout électeur inscrit sur la liste a le droit

de prendre part au vote; néanmoins ce droit
est suspendu pour les accusés contumaces
et pour les personnes non interdites, mais

retenues, en vertu de la loi du 30 juin 1838,
dans un établissement public d'aliénés. (Id.,
art. 18.)

Sont admis au vote, quoique non inscrits,
les citoyens porteurs d'une décision du juge
de paix ordonnant leur inscription, ou d'un
arrêt de la Cour de cassation annulant un

jugement qui avait prononcé une radiation.

(Id., art. 19.)
Les militaires et assimilés do tous grades

et de toutes armes des armées de terre et de
mer ne prennent part à aucun vote quand ils
sont présents à leurs corps, à leur poste ou
dans l'exercice de leurs fonctions. Ceux qui,
au moment de l'élection, se trouvent en rési-
dence libre, en non-activité ou en possession
d'un congé régulier, peuvent voter dans la
commune sur les listes de laquelle ils sont

régulièrement inscrits. Cotte dernière dispo-
sition s'applique également aux officiers et
assimilés qui sont en disponibilité ou dans le
cadre de réserve. (Loi du 21 mars 1905, art. 9.)
C'est assez dire qu'elle s'applique aux offi-
ciers généraux dudit cadre, comme à tous les
officiers retraités, même pendant les cinq
années qu'ils doivent rester à la disposition
du ministre de la Guerre et compter, à co
titre, dans la réserve ou l'armée territoriale.
De même, le droit de vote est étendu aux jeu-
nes gens du contingent et aux engagés vo-
lontaires tant qu'ils n'ont pas encore paru
sous les drapeaux, et aux hommes de troupe
qui ne sont pas encore passés dans la réserve,
mais se trouvent dans la situation de dispo-
nibilité et en résidence dans la commune où
ils sont inscrits comme électeurs.

Nul électeur ne peut entrer dans un collège
électoral s'il est porteur d'armes quelconques.
(Décret du 2 févr. 1852, art. 20.)

Le vote est secret. (Loi du 30 nov. 1875,
art. 5.)

Les électeurs apportent leur bulletin pré-

Earé
en dehors de l'assemblée. Le papier du

ulletin doit être blanc et sans signes exté-
rieurs. (Id., art. 21.)

A l'appel de son nom, l'électeur remet au
président son bulletin fermé (mais non pas
sous enveloppe).

Le président le dépose dans la boîte du
scrutin, laquelle doit, avant le commence-
ment du vote, avoir été fermée à deux serru-
res, dont les clefs restent, l'une entre les
mains du président, l'autre entre les mains
du scrutateur le plus âgé. (Id., art. 22.)

Le vote de chaque électeur est constaté par
la signature ou le paraphe de l'un des mem-
bres du bureau, apposé sur la liste, en marge
du nom du votant. (Id., art. 23.)

Le scrutin ne dure qu'un seul jour. (Loi du
30 nov. 1875, art. 4.)

Dépouillement du scrutin. Le dépouille-
ment du scrutin doit se faire en présence de
l'assembléo. Après la clôture du scrutin il est
procédé au dépouillement, de la manière sui-

vante. La boîte du scrutin est ouverte, et le
nombre des bulletins vérifié. Si ce nombre est

plus grand que celui des votants, il en est
fait mention au procès-verbal. — Le bureau

désigne parmi les électeurs présents un cer-
tain nombre de scrutateurs sachant lire et

écrire, lesquels se divisent par tables de qua-
tre au moins. Le président répartit entre les
diverses tables les bulletins à vérifier. A cha-

que table l'un des scrutateurs lit chaque bul-
letin à haute voix et le passe à un autre scru-
tateur. Les noms portés sur les bulletins sont
relevés sur des listes préparées à cet effet.

(Id., art. 27.)
Le président et les membres du bureau sur-

veillent l'opération du dépouillement. Néan-
moins, dans les collèges ou sections où il se
sera présenté moins de 300 votants, le bureau

pourra procéder lui-même, et sans l'interven-
tion de scrutateurs supplémentaires, au dé-

pouillement du scrutin. (Id.,- art. 28.)
Les bulletins blancs, ceux ne contenant pas

une désignation suffisante ou dans lesquels
les votants se font connaître, n'entrent point
en compte dans le résultat du dépouillement,
mais ils sont annexés au procès-verbal. (Id ,
art. 30.)

Immédiatement après le dépouillement, le
résultat du scrutin est rendu public. Les bul-
letins autres que ceux qui doivent être an-
nexés au procès-verbal (c'est-à-dire ceux sur
lesquels il y a quelque difficulté, les bulletins
blancs, ceux qui ne désignent pas suffisam-
ment ou ceux dans lesquels les votants se
sont fait connaître) sont brûlés en présence
des électeurs. (Id., art. 31.)

Procès-verbaux. Les procès-verbaux des
opérations électorales de chaque commune
sont rédigés en double. L'un de ces doubles
reste déposé au secrétariat de la mairie ;
l'autre double est transmis au sous-préfet de
l'arrondissement, qui le fait parvenir au

préfet du département. (Id., art. 33.)
Les listes d'émargement de chaque section

demeurent déposées pendant la huitaine au
secrétariat de la mairie, où elles sont commu-
niquées à tout électeur requérant. (Loi du
30 nov. 1875, art. 5.)

Le recensement général des votes, pour
chaque circonscription électorale, se fait au
chef-lieu du département, en séance publi-
que. Il est opéré par une commission de trois
membres du conseil général. A Paris, le re-
censement est fait par une commission de
cinq membres du conseil général, désignés
par le préfet de la Seine. (Id., art. 34.)

Le recensement général des votes étant
terminé, le président de la commission en
fait connaître le résultat. (Id., art. 35.)

/« et S* tour de scrutin. Nul n'est élu au
premier tour de scrutin s'il n'a réuni : — 1° la
majorité absolue des suffrages exprimés; 2°un
nombre de suffrages égal au quart du nombre
des électeurs inscrits. Au deuxième tour, la
majorité relative suffit. En cas d'égalité de
suffrages, le plus âgé des candidats est élu.
(Loi du 16 juin 1885, art. 5.)

Le second tour de scrutin a lieu le deuxième
dimanche qui suit le jour de la proclamation
du résultat du premier scrutin. (Loi du
30 nov. 1875, art. 4.)
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Pourront seuls prendre part au deuxième
tour de scrutin, les électeurs inscrits sur la
liste électorale qui aura servi au premier
tour. (Loi du 2 avril 1903.)

Sauf le cas de dissolution prévu et réglé
par la Constitution, les élections générales
ont lieu dans les soixante jours qui précèdent
l'expiration des pouvoirs de la Chambre des
députés. (Id., art. 6.)

Il n'est pas pourvu aux vacances survenues
dans les six mois qui précèdent le renouvel-
lement de la Chambre. (Id., art. 7.)

Validation. — La Chambre est juge de l'éli-
. gibilité de ses membres et de la régularité de

leur élection; elle peut seule recevoir leur
démission. Dans l'examen soit du droit, soit
du fait, sa décision est souveraine. (Loi du
16 juill. 1875, art. 10.)

Dissolution. — Le président de la Répu-
blique peut, sur l'avis conforme du Sénat,
dissoudre la Chambre des députés avant l'ex-

piration de son mandat. (Loi du 25 févr. 1875,
art. 5.) En ce cas, les collèges électoraux sont
convoqués pour de nouvelles élections dans lo
délai de deux mois et la Chambre est réunie
dans les dix jours qui suivent la clôture des
opérations électorales. (Loi du 14 août 1884,
art. 1".)

Bureau. — Le bureau de la Chambre des
députés se compose du président, de quatre
vice-présidents, de huit secrétaires et de trois
questeurs. Les vice-présidents remplacent lo
président empêché. Les secrétaires surveillent
la rédaction du procès-verbal, en donnent
lecture, le signent, inscrivent les orateurs qui
demandent la parole, constatent le résultat
des scrutins, etc. Les questeurs dirigent et
contrôlent les services administratifs de la
Chambre.

Le bureau de la Chambre est élu chaque
année pour la durée de la session et pour toute
session extraordinaire qui aurait lieu avant
la session ordinaire de l'année suivante. (Loi
du 16 juill. 1875, art. 11.)

Mécanisme législatif. — La Chambre des
députés partage avec le Sénat l'exercice du
pouvoir législatif. L'initiative des lois est ou-
verte aux députés et au gouvernement : les
propositions de loi du pouvoir exécutif sont
dites projets. Les projets de loi doivent être
accompagnés d'un décret du président de la
République. Toute proposition doit être for-
mulée par écrit, rédigée en articles et précé-
dée d'un exposé des motifs. La présentation à
une Chambre d'une proposition votée par l'au-
tre s'appelle transmission ; elle est opéréo de
président à président. Les projets de loi vo-
tés par la Chambre sont transmis par le pré-
sident aux ministres qui les ont déposés;
ceux-ci en font la présentation au Sénat
dans un délai de trois jours (urgence) à un
mois. Les propositions ou projets adoptés
par le Sénat et votés sans modifications par
la Chambre sont transmis au président de la

République par l'intermédiaire du ministre
compétent.

Le président ordonne le renvoi aux bureaux,
pour la nomination d'une commission, ou à
une commission déjà existante, des projets et
des propositions transmises, et le renvoi à la

commission d'initiative des propositions d'ini-
tiative parlementaire, à moins qu'un vote d'ur-
gence n'en autorise la discussion immédiate,
dispensant cette proposition de l'examen de
la commission d'initiative, ou bien que le
renvoi à une commission déjà existante ne
soit réclamé et voté.

La Chambre est divisée en onze bureaux
tirés mensuellement au sort. Les bureaux
nomment un président, un secrétaire ; ils dé-
libèrent séparément sur les projets etîes pro-
positions qui leur sont soumis, entendent les
candidats et élisent un ou plusieurs commis-
saires. La nomination de la commission du
budget est élue dans des conditions spéciales,
en raison de son importance.

Les propositions do loi sont soumises à
deux délibérations (1" et 2» lecture); la dé-
claration d'urgence dispense de la seconde
délibération et de l'examen par la commis-
sion d'initiative parlementaire, chargée de
donner son avis sur la prise en considération
sans statuer sur le fond. Les lois de finances
et d'intérêt local ne comportent qu'une déli-
bération.

L'examen des propositions s'ouvre par une
discussion d'ensemble (discussion générale).
Lorsque celle-ci est close, la Chambre passe
à la discussion des articles. Le refus de la

poursuivre entraîne le rejet définitif de la

proposition. La délibération porte sur chaque
article et sur les amendements. (V. ce mot.)

Les députés, dont la principale fonction
est de voter les lois, contrôlent aussi les actes
du gouvernement au moyen de questions et

d'interpellations, o La question est posée ver-
balement par un seul membre à l'un des mi-
nistres : l'usage veut que le ministre l'ait

préalablement acceptée. Elle n'est pas ins-
crite à l'ordre du jour. Le député c[ui a posé
la question a seul le droit de répliquer som-
mairement; mais la Chambre peut, sur la pro-
position d'un de ses membres, décider que la

question sera transformée en interpellation, ce

qui entraîne le droit pour tous les députés de
discuter à leur tour le sujet de la question. La
transformation inverse peut être demandée;
mais comme elle aurait pour résultat d'enlever
auxeontradicteurs le droit de répliquer, tout dé-

puté a la latitude do reprendre l'interpellation
abandonnée. Toute demande d'interpellation
doit être écrite et remise au président. La
date de la discussion est fixée par l'Assem-
blée sans débat sur le fond; l'avis du gouver-
nement est essentiel; s'il ne peut intervenir,
la date n'est fixée qu'à une séance ultérieure.
Les interpellations sur la politique intérieure
ne peuvent être renvoyées à plus d'un mois (dé-
cision qui équivaut à un rejet). Celles qui
visent la politique extérieure peuvent être, au
contraire, indéfiniment ajournées. Ou bien
encore la Chambre écarte l'interpellation par
le vote de la question préalable. Les interpel-
lations de collègue à collègue sont interdites.
Si l'ordre du jour pur et simple ou motivé ne
sont ni réclamés, ni déposés, le président
déclare l'incident clos. L'ordre du jour pur et
simple, s'il est réclamé, a toujours la priorité.
L'ordre du jour motivé peut être, au cours de
la discussion qui précède le vote, amendé et
divisé, faculté dont on abuse.
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La présence de 296 députés, majorité ab-
solue de leur nombre légal (591), est néces-
saire pour la validité des votes : c'est le quo-
rum nécessaire pour voter, mais non pour
discuter.

La Chambre des députés vote par assis et
levé; les membres qui sont d'avis d'adopter
la mesure proposée se lèvent ou simplement
lèvent la main; le bureau apprécie leur nom-
bre. Si la majorité n'apparaît pas nettement,
même après une contre-épreuve, on recourt
au vote au scrutin public. Chaque député remet
dans l'urne, que lui présente un huissier, un
bulletin portant son nom, bleu (ce qui signifie
rejet) ou blanc (adoption); les secrétaires dé-
pouillent les bulletins et le président proclame
le résultat. Le scrutin public est de droit sur
les projets fiscaux et sur toutes questions
(sauf quelques applications disciplinaires du

règlement) si vingt députés au moins en ont
remis au président la demande écrite. Pour
élire les membres des bureaux et de certaines
commissions oxtraparlementaires, les dé-
putés votent au scrutin secret : ils déposent
chacun dans une urne placée à la tribune une

enveloppe ouverte contenant un bulletin au
nom du candidat choisi et jettent dans une
seconde urne une boule de contrôle.

Tout orateur qui trouble les débats parle-
mentaires peut être rappelé à l'ordre, et, en
cas de récidive dans la même séance, rappelé
à l'ordre avec inscription au procès-verbal. Si
cette peine est insuffisante, la Chambre vote
la censure contre: Ie tout député qui, déjà rap-
pelé à l'ordre avec inscription au procès-ver-
bal, ne sera pas rentré dans le devoir ; 2° tout
député qui, dans l'espace de trente jours, a
encouru trois fois le rappel à l'ordre ; 3D tout
député qui, dans la Chambre, a donné le si-
gnal d'une scène tumultueuse ou d'une abs-
tention collective de prendre part aux travaux
législatifs ; tout député qui a adressé à un ou
plusieurs de ses collègues des injures, pro-
vocations et menaces. Enfin, la censure avec
exclusion temporaire frappe les écarts de
langage et les provocations les plus graves.
La censure emporte privation de l'indemnité
législative.

Indemnité législative.—Les députés reçoi-
vent une indemnité annuelle de 15 000 fr.
(Loi du 23 novembre 1906.) V. CUMUL.

Inviolabilité. — Aucun membre de l'une ou
de l'autre Chambre ne peut être poursuivi
ou recherché à l'occasion des opinions ou
votes omis par lui dans l'exercice do ses fonc-
tions. (Loi du 16 juillet 1875, art. 13.)

Aucun membre de l'une ou de l'autre Cham-
bre ne peut, pendant la durée de la session,
être poursuivi ou arrêté en matière crimi-
nelle ou correctionnelle qu'avec l'autorisation
de la Chambre dont il fait; partie, sauf le cas
de flagrant délit. La détention ou la poursuite
d'un membre de l'une ou do l'autre Chambre
estsuspendue, pendantla session, etpourtouto
sa durée, si la Chambre le requiert. (Id., art. 14.)

Les insignes des députés comprennent une
décoration (dite plaisamment baromètre) ornée
de faisceaux de la République surmontés de la
main de justice; une écharpe tricolore à fran-
ges d'or, portée en sautoir, et une médaille.

Le président de la Chambre des députés est
chargé de veiller à la sûreté intérieure et
extérieure de l'Assemblée qu'il préside. A cet
effet, il a le droit de requérir la force armée
et toutes les autorités dont il juge le con-
cours nécessaire. Les réquisitions peuvent
être adressées directement à tous officiers,
commandants ou fonctionnaires, qui sont te-
nus d'y obtempérer immédiatement sous les
peines portées par les lois. Le président de
la Chambre des députés peut déléguer son
droit de réquisition aux questeurs ou à l'un
d'eux. (Loi du 22 juillet 1879, art. 4.)

En temps de paix, les membres du Parle-
ment ne peuvent faire aucun service militaire
pendant les sessions, si ce n'est sur la demande
du ministre de la Guerre, de leur propre con-
sentement et après décision favorable de
l'Assemblée à laquelle ils appartiennent. (Id.,
art. 2.)

Les membres du Parlement faisant un ser-
vice militaire ne peuvent participer aux déli-
bérations ni aux votos de l'Assemblée à laquelle
ils appartiennent. En cas de convocation de
l'Assemblée nationale, leur service militaire
est suspendu de plein droit pendant la durée
de la session de cette Assemblée. (Id., art. 3.)

Ces dispositions no s'appliquent pas aux
officiers généraux maintenus sans limite d'âge
dans la première section du cadre de l'état-
major général, ni aux officiers généraux ou
assimilés placés dans la deuxième section dii
cadro do 1état-major général. (Id., art. 5.)

Déchéance. — Est déchu de la qualité de
membre de la Chambre tout député qui, pen-
dant la durée de son mandat, est frappé d une
condamnation emportant l'incapacité d'être
élu. (Décr. du 2 février 1852, art. 27.) —V. ÉLEC-
TIONS, LOIS CONSTITUTIONNKLLES, PETITION,
PRÉSIDENT DE LA. KÊPUDLIQUE, MINISTRE, SÉ-
NAT, etc.

Dernier ressort. —V. RESSORT.

Désaffectation. — Décision ad-
ministrative portant qu'un immeuble ces-
sera d'être affecté à l'usage d'un service
public.

« Les conseils municipaux pourront pro-
noncer la désaffectation totale ou partielle
d'immeubles consacrés, en dehors des pres-
criptions de la loi organique des cultes du
1S germinal an X et des dispositions relatives
au culte israélite, soit aux cultes, soit à des
services religieux ou à des établissements
quelconques ecclésiastiques et civils. Les dé-
saffectations seront prononcées dans la même
forme que les affectations. » (Loi du 5 avril
1SS4, art. 167.) V. AFFECTATION.

Cette disposition ne vise ni les immeubles
concordataires affectés au culte catholique,
ni ceux consacrés aux cultes protestants ou
au culte israélite, en vertu des dispositions
relatives à ces cultes, ni les immeubles qui,
postérieurement au Concordat et à la loi du
18 gorminal an X, ont été affectés aux cultes
par suite des obligations résultant du Concor-
dat et des lois organiques. Les conseils mu-
nicipaux ne sauraient, dès lors, se prévaloir
de l'article 167 pour poursuivre la désaffecta-
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tion des immeubles compris dans ces diverses
catégories. (Loi du 5 avril 1884, art. 167;
Cire. Int., 15 mai 1884.)

Désaveu. — Acte par lequel on
déclare n'avoir point autorisé un man-
dataire à agir comme il l'a fait. V. OFFI-
CIER MINISTÉRIEL.

Désaveu de paternité. — Ac-
tion exercée par un mari dans le but de
faire déclarer adultérin, et par conséquent
illégitime, un enfant né de sa femme.
V. PATERNITÉ.

Descente sur lieux: (Dr. civ.).
— Transport d'un juge à l'endroit où est
situé l'objet litigieux, pour recueillir et

fournir au tribunal des renseignements
utiles à la cause.

Le transport du juge est ordonné par le
tribunal, soit d'office, soit sur la réquisition
de Tune ou l'autre des parties ; mais, si la
matière n'exige qu'un simple rapport d'expert,
la descente sur les lieux ne peut être ordon-
née qua sur la réquisition des parties.

Le juge désigné par le tribunal procède à
l'examen, assisté de son greffier et en présence
des parties intéressées, ou celles-ci dûment
appelées. Procès-verbal de la visite est dressé
sur les lieux mômes, puis déposé au greffe.
L'une des parties en signifie copie à son ad-
versaire et, trois jours après la signification,
elle peut poursuivre l'audience sur un simple
acte d'avoué. La partie qui requiert la des-
cente doit faire l'avance des frais de trans-
port et les consigner au greffe. (Code proc.
civ., art. 295-301.)

Descente sur lieux: (Dr. pén.).
—

Transport du magistrat sur le lieu du

crime, lorsque la connaissance lui en est
nécessaire.

Quand le juge d'instruction se transporte
sur les lieux, il doit être accompagné du pro-
cureur de la République (Code instr. crim.,
art. 62) ; mais, au cas de flagrant délit, le pro-
cureur do la République se transporte seul
sur les lieux (art. 32). C'est dans ses articles 32
à 39, 43 et 44, que le Code d'instruction crimi-
nelle trace les règles à suivre pour les consta-
tations sur les lieux. Le transport sur les lieux,
lorsqu'il est motivé par une infraction fla-
grante, constitue l'une des rares circonstances
où, par exception, le magistrat instructeur a
le droit de s'affranchir des limitations de pou-
voir que,' à l'occasion de la première com-
parution de l'inculpé devant lui, lui impose
l'article 3 de la loi du 8 décembre 1897 sur
l'instruction judiciaire.

Désertion. — Action de déserter
son poste, de passer à l'ennemi ou de se
soustraire au service militaire.

( Le soldat qui abandonne, en temps de guerre,
l'armée, ou, en temps de paix, le corps de
troupes dont il fait partie, qui s'absente sans
autorisation, ou qui, à la suite d'une permis-
sion régulière, ne rentre pas à la date pres-
crite, est déserteur.

C'est six jours après celui où l'absence a été
constatée qu'un homme de troupe, sous-offi-
cier, caporal ou soldat, est déclaré déserteur:
toutefois, si le militaire n'a pas encore trois
mois de service, ce délai est porté à un mois.
Un homme en congé ou en permission régu-
lière, ou voyageant isolément pour un motif
quelconque, n'est déclaré déserteur que quinze
jours après la date à laquelle il devait re-
joindre son corps. Un officier n'est considéré
comme déserteur qu'au bout de quinze jours,-
et s'il a abandonné son corps ou son poste sur
un territoire en état de guerre ou de siège.
Ces délais ne sont applicables qu'aux militai-
res qui sont^restés en France et qui sont dits,
pour cette raison , déserteurs à l'intérieur.
Celui qui passe la frontière est dit déserteur
à l'étranger, et, dans ce cas, il est déclaré
déserteur trois jours après celui de l'absence
constatée. Enfin, ces délais, en temps de
guerre, sont tous réduits des deux tiers, c'est-
à-dire de 15 jours à 5 jours, de 6 jours à
2 jours et de 3 jours à 1 jour, après celui de
l'absence constatée. Le soldat qui passe à
l'ennemi est dit déserteur à l'ennemi.

La désertion à l'intérieur d'un homme de
troupe est punie, en temps de paix, de deux à
cinq ans d'emprisonnement et, en temps de
guerre, de deuxà cinq ans de travaux publics.
La peine est d'au moins trois ans pour la
désertion avec emport d'armes ou d'effets
d'habillement ou d'équipement, ou s'il y a
récidive, ou si le militaire a déserté étant
de service. Pour l'officier, la désertion en-
traîne, outre l'emprisonnement, la destitution.
La désertion à l'étranger de l'homme de troupe
est punie des travaux publics : deux à cinq
ans en temps de paix, cinq à dix ans en temps
de guerre ou sur un territoire en état de guerre
ou de siège. La peine est toujours d'au moins
trois ou sept ans, s'il y a eu emport d'armes
ou d'effets, ou récidive, ou si l'homme a dé-
serté étant de service. Pour l'officier, c'est la
destitution avec emprisonnement de un à cinq
ans en temps de paix, et avec détention de
même durée en temps de guerre. La désertion
à l'ennemi est punie de mort. La désertion en

présence de l'ennemi est punie de la détention.
La désertion avec complot — et il y a complot
lorsque plus de deux militaires désertent de
concert — entraîne la peine de mort pour tous
les coupables si elle a lieu en présence de
l'ennemi, et pour le chef du complot seule-
ment s'il ne s'agit que de désertion à l'étran-

ger. En cas de désertion à l'intérieur, le chef
du complot est passible de cinq à dix ans de
travaux publics si c'est un homme de troupe,
et de la détention s'il est officier. Les coupa-
bles sont punis du maximum de la peine que
comporte la nature (à l'intérieur ou à l'étran-

ger) de leur désertion. Celui qui provoque ou
favorise la désertion est puni, s'il est mili-
taire, de la même peine que le déserteur, et
s'il n'est pas militaire, de deux mois à cinq
ans de prison.

Déshérence. — Absence d'héri-
tiers naturels.

Une succession est en déshérence lorsqu'il
est constant que le défunt n'a laissé pour la
recueillir ni héritier testamentaire, ni parents
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connus au degré successible, et qu'en outre
l'envoi en possession n'est réclame par aucun
héritier irrégulier, c'est-à-dire ni par un enfant
naturel, ni par le conjoint survivant du dé-
funt. Dans ces conditions, la succession est
dévolue à l'Etat. (Code civ., art. 723.)

L'administration des Domaines, après avoir
fait apposer les scellés et fait procéder à un
inventaire pour établir la consistance de l'ac-
tif mobilier, doit demander l'envoi en posses-
sion au tribunal civil du lieu où la succession
s'est ouverte. Les héritiers qui, à l'origine,
ne se sont pas révélés, peuvent par la suite
exercer utilement, pendant trente ans, leur
action en pétition d'hérédité contre l'adminis-
tration des Domaines. Le droit attribué à
l'Etat peut s'exercer également sur la suc-
cession d'un étranger décédé en France sans
héritiers réguliers ni irréguliers.

Désistement. — Action de se dé-
sister ; acte par lequel on renonce à une

procédure commencée.

Le désistement (Code proc. civ., art. 402 et

403) constitue une faveur accordée au deman-
deur de retirer son action, tout en conservant
le droit de la renouveler; mais il ne dépend
pas du demandeur seul : il doit être accepté
par le défendeur, qui peut, s'il le préfère, sui-
vre le procès. Le désistement se fait généra-
lement par acte d'avoué; il peut résulter
aussi d'une déclaration faite à l'audience,
dont le tribunal donne acte. Une fois accepté,
le désistement a pour effets : 1° de remettre
les choses au même état qu'avant la demande ;
2° de mettre tous les frais à la charge de
celui qui s'est désisté. Les parties peuvent ou
renoncer simplement à la procédure engagée,
ou se désister de Vaction même ; cela dépend
de leurs intentions.

En procédure criminelle, les principes qui
régissent le désistement peuvent se résumer
ainsi : Ie tout prévenu condamné peut se dé-
sister du recours par lui formé contre la sen-
tence de condamnation ; 2° le ministère public
ne peut jamais se désister, ni de l'action par
lui introduite, ni du recours par lui exercé
contre la décision du tribunal; 3" le désiste-
ment de la partie civile est sans effet au point
de vue de l'exercice de l'action publique ; il
n'y a d'exception à cette règle qu'en matière
d'adultère et de diffamation.

Dessins de fabrique.—"V.PRO-
PRIÉTÉ INDUSTRIELLE.

Dessèchement. — V. MARAIS.
Détenteur (Tiers). — Personne

qui délient, à titre non précaire, tout ou
partie d'un fonds grevé d'un privilège ou
d'une hypothèque, sans être obligée per-
sonnellement au payement de la dette.
V. HYPOTHÈQUE.

Détention. — Peine afflictive et

infamante, destinée particulièrement à la

répression des crimes politiques, et qui
consisLe à être détenu dans une forteresse.

Le législateur a placé la détention entre

les travaux forcés à temps et la réclusion. II a
réservé cette peine à la répression des crimes

qui intéressent gravement la chose publique.
Le Code pénal punit principalement'de la

détention quiconque aura, entretenu des cor-

respondances avec l'étranger., si ces corres-

pondances ont eu pour résultat de fournir aux
ennemis des instructions nuisibles à la situation
militaire ou politique de la .France (art. 78);
tout fonctionnaire public, agent ou préposé
du gouvernement, qui, dépositaire, en raison
de ses fonctions, des plans des fortifications,
arsenaux, ports, etc., aura communiqué ces

plans à une puissance neutre ou alliée (art. 81) ;
tout complot ayant pour but de détruire ou

changer le gouvernement, mais sous la con-
dition que le complot n'aura été suivi d'aucun
acte commis ou commencé pour en préparer
l'exécution (art. 89) ; tout complot ayant pour
but d'exciter à la guerre civile en armant ou
en portant les citoj'ens à s'armer les uns contre
les autres, ou de porter la dévastation, le mas-
sacre ou le pillage dans une ou plusieurs com-

munes, mais sous la condition que le complot
n'aura été suivi d'aucun acte commis ou com-
mencé pour en préparer l'exécution (art. 91).

La détention (Code pén., art. 7, 20) consiste
à être enfermé, pendant cinq ans au moins et

vingt ans au plus, avec dispense de travail
et liberté des communications, dans l'une des
forteresses situées sur le territoire continen-
tal delaFrance : Doullens, Belle-Isle-en-Mer,
Corte, Thouars, le fort de l'île Sainte-Margue-
rite. Le régime auquel sont soumis ces con-
damnés a été réglé notamment par les décrets
du 25 et du 26 mai 1872.

La condamnation à la peine de la détention
emporte la dégradation civique du jour où
elle est devenue irrévocable, et, en cas de
condamnation par contumace, du jour de
l'exécution par effigie. (Code pén., art. 28.)
Pendant la durée de sa peine, le condamné
est en état d'interdiction légale (id., art. 29),
et il ne peut lui être remis aucune somme,
aucune portion de ses revenus. (Id., art. 31.)

Détention préventive. — Em-
prisonnement de garde que subit un in-

culpé avant le jugement.
La détention préventive est de droit en ma-

tière criminelle ; mais elle n'est permise en
matière correctionnelle que lorsque le délit
peut être puni de l'emprisonnement. (C. instr.
crim., art. 131.)

La détention préventive est subie en exé-
cution : 1° des mandats de dépôt ou d'arrêt
décernés par les juges d'instruction; 2° des
ordonnances de prise de corps décernées par
les chambres de mise en accusation ; 3° en
cas de flagrants délits, des mandats de dépôt
émanés du procureur de la République.

La détention préventive a pour tempéra-
ment la liberté provisoire. V. LIBERTÉ PROVI-
SOIRE.

La durée de toute peine préventive delà
liberté compte du jour où le condamné est
détenu en vertu de la condamnation devenue
irrévocable qui prononce la peine.

« Quand il y aura eu exécution préventive,
cette détention.sera intégralement déduite de
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la durée de la peine qu'aura prononcée le ju-
gement ou l'arrêt de condamnation, à moins

que le-juge n'ait ordonné, par disposition spé-
ciale et motivée, que cette imputation n'aura

pas lieu ou qu'elle n'aura lieu que par partie.
« En ce qui concerne la détention préventive
comprise entre la date du jugement ou de
l'arrêt et le moment où la condamnation de-
vient irrévocable, elle sera toujours imputée
dans les deux cas suivants : 1° si le condamné
n'a point exercé de recours contre le juge-
ment ou l'arrêt; 2° si, ayant exercé un re-
cours, sa peine a été réduite sur son appel ou
à la suite de son pourvoi. »

Détenus (Jeunes). —Y. ENFANT.
Détournement de mineur.

— V. MINEUR.

Dette. — Ce dont on est tenu en-
vers quelqu'un, particulièrement de payer
une somme d'argent.

On emploie parfois l'expression dettes actives

pour désigner les créances, les sommes dont
on est créancier, par opposition aux dettes
passives ou dettes proprement dites, sommes
dont on est débiteur.

Les dettes civiles, qui ne résultent ni d'une
opération commerciale, ni d'une condamnation
en matière criminelle, s'opposent aux dettes
commerciales-on consulaires, qui ont pour ori-
gine une opération de commerce. Les dettes
personnelles donnent action contre la personne
du débiteur; les dettes réelles n'obligent qu'en
raison d'un immeuble que l'on détient.

Remise de la dette (Code civ., art. 1282-
1288).— Par la remise de sa dette, le créancier
renonce à ses droits. Elle peut avoir lieu à titre
onéreux, c'est -.à - dire moyennant certains
avantages faits par le débiteur, ou à titre
gratuit; même dans ce dernier cas elle peut
être faite par acte sous seing privé, contrai-
rement à la règle que les donations doivent
se faire par acte notarié. Si elle est à titre
gratuit, elle est soumise au rapport au décès
du créancier, et elle peut être réduite quand
elle excède la quotité disponible. Elle ne peut
être faite, en ce cas, que par celui qui a la
capacité de faire une donation ; elle est donc
interdite au mineur même émancipé et à la
femme séparée de biens.

La remise de dette doit être prouvée par
écrit toutes les fois qu'elle porte sur une
somme supérieure à 150 francs, conformé-
mont aux règles générales delà preuve. Mais
la loi présume la remise de dette dans deux
cas : lorsque le créancier a remis volontaire-
ment au débiteur le titre sous seing privé, ou
la grosse du titre lorsque celui-ci est un acte
authentique, et cette présomption n'admet la
preuve contraire quo dans le second cas. On
s'est demandé si, dans ces deux hypothèses,
la remise de dette présumée par la loi devait
être censée faite à titre onéreux ou à titre
gratuit : dans le silence de la loi, celui qui
prétend que la remise de dette a eu lieu de
telle ou telle façon doit en établir la preuve.

La remise de la chose donnée en nantisse-
ment ne suffit point pour faire présumer la
remise de la dette.

La remise ou décharge conventionnelle ac-
cordée au débiteur principal libère les cau-
tions ; accordée à la caution, elle ne libère pas
le débiteur principal; accordée à l'une des
cautions, elle ne libère pas les autres.

Faite à un codébiteur solidaire, elle libère
tous les autres, à moins que le créancier n'ait
expressément réservé ses droits contre eux.

Reconnaissance de dette. — V. RECONNAIS-
SANCE.

Séparation de dettes. — V. COMMUNAUTÉ,
p. 107.

Dette alimentaire. — V. ALIMENTS.

Dette publique. —Ensemble des
engagements à la charge d'un Etat.

La dette publique comprend : 1° la dette con-
solidée, appelée encore perpétuelle ou inscrite;
2° la dette remboursable à terme ou par an-
nuités, englobant la dette flottante; 3° la dette
viagère.

La dette consolidée est l'ensemble, en capi-
tal inexigible, des engagements perpétuels
dont l'Etat emprunteur s'acquitte par le paye-
ment trimestriel de coupons de rentes dont
les types ont été ramenés, par suite d'une
série de conversions, à un seul : le 3 pour 100.
V. AMORTISSEMENT, CONVERSION.

La dette remboursable à terme, ou par an-
nuités , comprend notamment : les rentes
3 pour 100 amortissables par annuités (Loi du
16 juin 1S78 et décret du 16 juillet suivant);
les annuités aux compagnies do chemins de
fer; les remboursements des cautionnements
en numéraire; les obligations du Trésor à
court terme ; la dette flottante. — La dette
flottante se compose des effets à payer émis
par lo Trésor et des fonds versés en compte
courant par ses correspondants. La loi de
finances qui détermine les voies et moyens de

chaque exercice autorise le ministre des Fi-
nances à créer, pour le service de la tréso-
rerie, des bons du Trésor. (Y. BONS.)La limite do
ce crédit ne peut être dépassée que dans le
cas d'insuffisance des ressources affectées aux
besoins du service, et en vertu de décrets in-
sérés au Bulletin des lois et soumis à la sanc-
tion législative lors de la plus prochaine ses-
sion. (Décret du 31 mai 1862, art. 293 et 294.)

La dette viagère se compose : 1° des rentes

viagères dites « d'ancienne origine », restes

d'emprunts contractés au xvm* siècle; 2° des

pensions inscrites au Trésor. V. PENSIONS.
Le service de la dette publique est assuré

par la direction de la dette inscrite et de la
dette viagère ; celui do la dette flottante, par
la direction du mouvement général des fonds.

(Ministère des Finances.)

Deuil de la femme.
B Le deuil de la femme, même renonçante à

la communauté, est aux frais des héritiers du
mari prédécédé. La valeur de ce deuil est réglée
selon la fortune du mari. » (Code civ., art. 14S1.)

Sous le régime dotal, la femme, à la mort
du mari, a le choix d'exiger les intérêts de sa
dot pendant l'an du deuil ou de se faire four-
nir des aliments pendant ledit temps aux frais
do la succession du mari ; mais, dans les deux
cas, l'habitation durant cette année et les

19
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vêtements de deuil sont à la charge de la suc-

cession, sans imputation sur les intérêts dus
à la femme. (Id., art. 1570.)

Devin.
« Les gens qui font métier de deviner et

pronostiquer ou d'expliquer les songes » com-
mettent une contravention punie d'une amende
de il à 15 francs (Code pén., art. 479, 7°) et
d'un emprisonnement de cinq jours en cas de
récidive {id., art. 4,82). « Seront, de plus,
saisis et confisqués les instruments, ustensiles
et costumes servant ou destinés à l'exercice
du métier de devin, pronostiqueur ou inter-

prête de songes. » (Id., art. 4SI, 2°.)

Devis et marcnés. — On appelle
devis l'éLat estimatif des ouvrages qu'un
architecte, maçon, ou tout autre entre-

preneur s'oblige à faire, et des matériaux

qui doivent y entrer. Le marché est la

convention par laquelle une personne
charge une autre personne de faire un

ouvrage, tel qu'une construction, moyen-
nant un prix.

Lorsqu'on charge quelqu'un de faire un ou-

vrage, on peut convenir qu'il fournira seule-
ment son travail ou son industrie, ou bien

qu'il fournira aussi la matière. (Code civ.,
art. 1787.) La loi désigne sous le nom de
maître celui qui passe un marché avec un

entrepreneur.
Dans le cas où l'ouvrier fournit la matière,

le contrat qui intervient est une vente sous
condition. La chose vient-elle à périr, de

quelque manière que ce soit, avant d'être
livrée, la perte en est pour l'ouvrier, à moins

que le maître n'ait été mis en demeure de re-
cevoir la chose. (Id-, art. 1788.)

Dans le cas où l'ouvrier fournit seulement
son travail ou son industrie, c'est alors un

simple contrat de louage. Si la chose vient
à périr, l'ouvrier n'est tenu que de sa faute.
(Id., art. 17S9.)

Si la chose vient à périr fortuitement avant
que l'ouvrage ait été reçu et sans que le maître
ait été mis en demeure de le vérifier, l'ouvrier
n'a rien à réclamer, à moins que la chose n'ait
péri par le vice de la matière. (Id., art. 1790.)

S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces
ou à la mesure, la vérification peut s'en faire
par parties : elle est censée faite pour toutes
les parties payées, si le maître paye l'ouvrier
en proportion de l'ouvrage fait. (lot., art. 1791.)

Si l'édifice construit à prix fait périt en tout
ou en partie par le vice do la construction,
même par le vice du sol, les architecte et en-
trepreneur en sont responsables pendant dix
ans. (Id., art. 1792.) V. ARCHITECTE.

Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur
s'est chargé de la construction à forfait d'un
bâtiment, d'après un plan arrêté et convenu
avec lo propriétaire du sol, il ne peut deman-
der aucune augmentation de prix, ni sous le
prétexte de l'augmentation de la main-d'oeu-
vre ou des matériaux, ni sous celui de chan-
gements ou d'augmentations faits sur ce plan,
si ces changements ou augmentations n'ont
pas été autorisés par écrit, et le prix convenu
avec le propriétaire. (Id., art. 1793.)

Le maître peut résilier, par sa simple vo-
lonté, lo marché à forfait, quoique l'ouvrage
soit déjà commencé, en dédommageant l'en-

trepreneur do toutes ses dépenses, de tous ses
travaux, et de tout ce qu'il aurait pu gagner
dans cette entreprise. (Id., art. 1794.)

Le contrat de louage d'ouvrage est dissous

par la mort de l'ouvrier, de l'architecte ou

entrepreneur. (Id., art. 1795.)
Mais le propriétaire est tenu de payer en

proportion du prix porté par la convention, à
leur succession, la valeur des ouvrages faits
et celle des matériaux préparés, lors seulement

que ces travaux.ou ces matériaux peuvent lui
être utiles. (Id., art 1796.)

L'entrepreneur répond du fait des personnes
qu'il emploie. (Id., art. 1797.)

Les maçons, charpentiers et autres ouvriers

qui ont été employés à la construction d'un
bâtiment ou d'autres ouvrages faits à rentre-

prise, n'ont d'action contre celui pour lequel
les ouvrages ont été faits que jusqu'à concur-
rence de ce dont il se trouve débiteur envers
l'entrepreneur, au moment où leur action est

'

intentée. (Id.,att. 1798.)
Les maçons, charpentiers, serruriers et au-

tres ouvriers qui font directement des mar-
chés à prix fait, sont astreints aux mêmes
règles que les entrepreneurs dans la partie
qu'ils traitent. (Id., art. 1799.)

Les devis doivent être établis sur papier
timbré de dimension et enregistrés.

Dévolution. — Transmission, par
succession, d'un bien de la ligne pater-
nelle à la ligne maternelle et vice versa.
Y. SUCCESSION.

Diffamation. — Toute allégation
ou imputation d'un fait qui porte atteinte
à l'honneur, à la considération d'une

personne ou du corps auquel le fait est

imputé. (Loi du 29 juillet 1881, art. 29.)

Diffamation envers les fonctionnaires,
l'armée, etc. — Toute expression outrageante,
terme de mépris ou invective qui ne renferme
l'imputation d'aucun fait précis est une injure.
V. ce mot. — La diffamation envers les cours,
les tribunaux, les armées de terre ou de mer,
les corps constitués et les administrations
publiques est punie d'un emprisonnement de

nuitj ours àun an, et d'une amende de 100 francs
à 3 000 francs, ou de l'une de ces deux peines
seulement, si la diffamation a été commise
par discours, cris ou menaces proférés dans
les lieux ou réunions publics, écrits ou im-

primés vendus ou distribués, mis en vente ou
exposés dans les lieux publics; placards ou
affiches exposés aux regards du public ; mise
en vente, distribution ou exposition de des-
sins, gravures, peintures, emblèmes ou ima-

ges obscènes. (Loi du 29 juill. 1881, art. 23
et 28.) Est punie de la même peine la diffa-
mation commise par les mêmes moyens, à
raison de leurs fonctions ou de leur qualité,
envers un ou plusieurs membres du ministère
ou du Parlement, un dépositaire ou agent
de l'autorité publique, un ministre de l'un des
cultes salariés par l'Etat, un citoyen chargé
d'un service ou d'un mandat public, tempo-
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raire ou permanent, un juré ou un témoin à
raison de sa déposition.

Diffamation envers les particuliers. —- La
diffamation commise par les mêmes moyens
envers les particuliers est punie d'un empri-
sonnement de cinq jours à six mois et d'une
amende de 25 francs à 2 000 francs, ou de l'une
de ces deux peines seulement.

Diffamation envers les morts. — Les dis-

positions ci-dessus ne sont applicables aux
diffamations commises envers la mémoire des
morts que dans les cas où les auteurs de ces
diffamations auraient eu l'intention de porter
atteinte à l'honneur ou à la considération des
héritiers vivants. Ceux-ci, d'ailleurs, peuvent
toujours user du droit de réponse.

Preuve. Compétence. — La vérité du fait
diffamatoire, mais seulement quand il est re-
latif aux fonctions, peut être établie par les
voies ordinaires, dans les cas d'imputation
contre les corps constitués, les armées de
terre ou de mer, les administrations publi-
ques, etc. Elle peut être également établie
contre les directeurs ou administrateurs do
toute entreprise industrielle, commerciale ou
financière faisant publiquement appel à

, l'épargne ou au crédit. (Loi du 29 juill. 1SS1,
art. 23, 28, 30, 31, 32, 34 et 35.)

Pour la diffamation publique envers les par-
ticuliers, la juridiction compétente est le
tribunal de police correctionnelle. Pour la
diffamation publique envers les corps consti-
tués et les fonctionnaires publics, la compé-
tence appartient à la cour d'assises. La preuve
des imputations diffamatoires envers de sim-
ples particuliers ne peut en principe être faite ;
au contraire, la vérité du fait diffamatoire,
quand il est relatif aux fonctions, peut être
établie, comme on l'a vu ci-dessus, dans le
cas d'imputation contre les corps constitués
ou les fonctionnaires publics.

Diffamation par carte postale. — Qui-
conque a expédié, par l'administration des
Postes et télégraphes, une correspondance
à découvert, notamment par carte postale,
contenant une diffamation envers les corps
constitués, les fonctionnaires publics, les
agents diplomatiques étrangers accrédités en
France ou les simples particuliers, est puni
d'un emprisonnement de cinq à six mois, et
d'une amende de 25 francs à 3 000 francs, ou
de l'une de ces deux peines seulement. Si la
correspondance contient une injure, la peine
est d'un emprisonnement de cinq jours à deux
mois, etd'une amende de 16 francs à 300 francs,
ou de l'une de ces deux peines seulement. Les
délits sont de la compétence des tribunaux
correctionnels. (Loi du il juin 1887.)

Diffamation non publique.
— Lorsqu'elle

n'est pas publique, la diffamation est consi-
dérée comme une injure simple : en ce cas,
suivant la qualité de la personne diffamée
et suivant les circonstances, l'infraction est
considérée comme contravention de simple
police (Code pén., art. 471, § il) ou commo
délit (Id., art. 222 et 224).

Diocèse. — Circonscription territo-
riale ecclésiastique administrée, par un

évêque ou par un archevêque. V. AR-

CHEVÊQUE.

Dispense.
— V. MARIAGE, SERVICE

MILITAIRE, etc.

Disponibilité. — Position d'un
fonclionnaire qui, sur sa demande ou

d'office, est provisoirement écarté de
l'exercice de sa fonction, maïs sans perdre
son grade ni ses droits à l'avancement.

Dispositif. — Partie d'un juge-
ment, d'une loi, d'un décret, d'un ar-

rêté, etc., qui fait connaître la décision
du juge ou du législateur. V. JUGEMENT.

Le dispositif est précédé des motifs (Consi-
dérant que...) et des visas (Vu la loi du...).

Dissolution. — Acte par lequel
le pouvoir exécutif met lin à l'existence
d'une assemblée législative, départemen-
tale ou communale.

La Chambre des députés peut être dissoute

par le président de la République sur l'avis
conforme du Sénat. Celui-ci ne peut être
dissous.

Los conseils généraux sont dissous par dé-
cret, et il appartient aux Chambres de fixer
la date des nouvelles élections. Dans l'inter-
valle des sessions législatives, le décret de
dissolution doit être motivé.

Les conseils municipaux sont dissous par
décret motivé, pris en conseil des ministres et

publié au Journal Officiel. Une délégation spé-
ciale gère les affaires de la commune jusqu'au
renouvellement de l'assemblée. V. COMMUNE.

Distances.
Aux termes de l'article 674 du Code civil,

ceux qui font exécuter des ouvrages de na-
ture à gêner les constructions voisines : puits,
fosses d'aisances, cheminées, fourneaux, for-

ges, étables, dépôts de sel ou autres matières

corrosives, etc., doivent laisser la distance

prescrite par les règlements administratifs
ou les usages locaux, ou faire les ouvrages
prescrits par les mêmes règlements et usages
pour éviter de nuire aux voisins. V. PLANTA-

TIONS, CONSTRUCTIONS,VUES.

Distraction (Demande en).
— Revendication par un tiers d'un objet
indûment compris dans une saisie.

Distraction des dépens. —

Jugement qui alloue à l'avoué, à titre

d'honoraires, les dépens accordés à son

client. Y. DÉPENS.

Distribution par contribu-
tion. — V. CONTRIBUTION, p. 242.

Divertissement. — Détourne-
ment frauduleux d'un effet d'une succes-

sion par un héritier, ou d'un effet de la

communaulé par l'un des époux.
L'héritier coupable de divertissement ou de

recel (dissimulation frauduleuse) est déclaré
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héritier pur et simple, exclu du bénéfice d'in-
ventaire, et ne peut prétendre à aucune part
dans les objets divertis ou recelés. (Code civ.,
art. 792 et soi.)

Sous le régime de la communauté conju-
gale, l'époux qui a diverti des objets de la
communauté est privé de sa portion dans
lesdits effets. (Code civ., art. 1477.) La veuvo
coupable de divertissement est obligée d'ac-
cepter la communauté ; il en est de même de
ses héritiers. (Id., art. 1460.)

Dividende. — Bénéfice à partager
entre les actionnaires d'une société.

Est assimilé au délit d'escroquerie et puni
comme tel (Code pén., art. 405) le fait, par
les administrateurs de sociétés par actions,
d'avoir, en l'absence d'inventaire ou au moyen
d'inventaires frauduleux, opéré entre les ac-
tionnaires la répartition de dividendes fictifs.
(Loi du 24 juill. 1867, art. 15 et 45.)

Divisible (Obligation). — Obli-
gation dont certaines parties peuvent être

accomplies isolément des autres.

Division (bénéfice de). —
V. CAUTIONNEMENT, p. 166-

Divorce. — Dissolution légale du
mariage effectuée du vivant des époux.

Le divorce, introduit dans notre législation
par le Code civil et aboli en 1816, a été réta-
bli par la loi du 27 juillet 1SS4, complétée
elle-même par les lois des 30 avril 18S5,
18 avril 1886 et 6 février 1S9S.

Causes du divorce. — Le Code civil prévoit
trois causes de divorce : 1° l'adultère de l'un
des époux; 2e les excès, sévices ou injures
graves de l'un d'eux envers l'autre ; 3° la con-
damnation de l'un des époux à une peine affiio-
tïve et infamante. (Code civ., art. 229 à 232.)

- Les maladies, infirmités, même la démence
entraînant des excès, ne peuvent motiver une
demande en divorce ou séparation : la juris-
prudence considère que ce serait violer le
devoir d'assistance auquel les époux sont te-
nus réciproquement vis-à-vis l'un de l'autre

Procédure du divorce. — Introduction de
la demande. Le droit de demander le divorce
est un droit personnel, qui ne peut être exercé
que par les époux eux-mêmes. Le premier acte
de la procédure est une requête rédigée par
un avoué dans laquelle sont exposés les faits
servant de base à la demande.

L'époux qui veut former une demande en
divorce présente, en personne, sa requête au
président du tribunal ou au juge qui en fait
fonction. En cas d'empêchement dûment con-
staté, \e magistrat se transporte, assisté do
son greffier, au domicile de l'époux deman-
deur. En cas d'interdiction légale résultant
d'une condamnation, la requête à fin de divorce
ne peut être présentée, parletuteur, que sur la
réquisition ou avec l'autorisation de l'interdit.
(Code civ., art. 234.)

Tentative de conciliation. Le juge, aprèsavoir entendu le demandeur et lui avoir fait
les observations qu'il croit convenables, or-
donne au bas de la requêie que les parties

comparaîtront devant lui au jour et à l'heure
qu'il indique, et commet un huissier pour
notifier la citation. (Id., 235.) Le juge peut,
par l'ordonnance permettant de citer, auto-
riser l'époux demandeur à résider séparément
en indiquant, s'il s'agit de la femme, le lieu
de la résidence provisoire. (Id-, 236.)

La requête et l'ordonnance sont signifiées,
en tête de la citation donnée à l'époux défen-
deur, trois jours au moins avant le jour fixé
pour la comparution, outre les délais de dis-
tance, le tout à peine de nullité. Cette citation
est délivrée par huissier commis et sous pli
fermé. (Id., 237.)

Au jour indiqué, le juge entend les parties
en personne; si l'une d'elles se trouve dans
l'impossibilité de se rendre auprès du juge, ce
magistrat détermine le lieu où sera tentée la
conciliation, ou donne commission pour en-
tendre lo défendeur; en cas de non-concilia-
tion ou de défaut, il rend une ordonnance qui
constate la non-conciliation ou le défaut, et
autorise le demandeur à assigner devant le
tribunal compétent, qui est celui du défendeur.
(Id., 238.)

Mesures provisoires et conservatoires. Le
juge statue à nouveau, s'il y a lieu, sur la
résidence de l'époux demandeur, sur la garde
provisoire des enfants, sur la remise des,
effets personnels, et, s'il y a lieu, sur la de-
mande d'aliments. Par lo fait de cette ordon-
nance, exécutoire par provision et susceptible
d'appel, la femme est^autorisée à faire toutes
procédures pour la conservation de ses droits,
et à ester en justice jusqu'à la fin de l'instance
et des opérations qui en sont la suite. Lors-
que le tribunal est saisi, les mesures provi-
soires prescrites par le juge peuvent être
modifiées ou complétées au cours de l'instance,
par jugement du tribunal, sans préjudice du
droit qu'a toujours le juge de statuer, en tout
état de cause, en référé, sur la résidence de.
la femme. Le juge, suivant les circonstances,
avant d'autoriser le demandeur à citer, peut
ajourner les parties à un délai qui n'excède
pas vingt jours, sauf à ordonner les mesures
provisoires nécessaires. L'époux demandeur
en divorce devra user de la permission de
citer qui lui a été accordée par l'ordonnance
du président, dans un délai de vingt jours à
partir de cette ordonnance : sinon, les me-
sures provisoires ordonnées à son profit ces-
sent de plein droit. (Code civ., art. 23S.)

Le tribunal peut, soit sur la demande de
l'une des parties intéressées, soit sur celle de
l'un des membres de la famille, soit sur les
réquisitions du ministère public, soit même
d'office, ordonner toutes les mesures provi-
soires qui lui paraissent nécessaires dans l'in-
térêt des enfants. Il statue aussi sur les de-
mandes relatives aux aliments pour la durée
de l'instance, sur les provisions et sur toutes
les autres mesures urgentes. (Id., 240.)

La femme est tenue de justifier de sa rési-
dence dans la maison indiquée, toutes les fois
qu'elle en est requise; à défaut de cette justi-
fication, le mari peut refuser la provision ali-
mentaire, et, si la femme est demanderesse
en divorce, la faire déclarer non recevable à
continuer ses poursuites. (Id., 241.)

L'un ou l'autre des époux peut, dès la pre-
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mière ordonnance, et sur l'autorisation du

juge, donnée à la charge d'en référer, prendre
pour la garantie de ses droits des mesures
conservatoires, notamment requérir l'apposi-
tion des scellés sur les biens do la commu-
nauté. Lo même droit appartient à la femme,
même non mariée sous le régime de la commu-
nauté, pour la conservation de ceux de ses
biens dont le mari a l'administration ou la

jouissance. Les scellés sont levés à là requête
de la partie la plus diligente; les objets et
valeurs sont inventoriés et prisés; l'époux qui
est en possession en est constitué gardien ju-
diciaire, à moins qu'il n'en soit décidé autre-
ment. (Id., 242.)

Toute obligation contractée par le mari à
la charge de la communauté, toute aliénation
par lui faite des immeubles qui en dépendent,
postérieurement à la date de l'ordonnance
qui a permis de citer, sera déclarée nulle,
s'il est prouvé d'ailleurs qu'elle a été faite ou
contractée en fraude des droits de la femme.
(Id., 243.)

Instruction et jugement. La cause est ins-
truite et jugée dans la forme ordinaire, le
ministère public entendu. Le demandeur peut,
en tout état de cause, transformer sa demande

_ en divorce en demande en séparation de corps.
Les demandes reconventionnelles en divorce
peuvent être introduites par un simple acte
de conclusions. Les débats sont publics, mais
leur reproduction par la voie de la presse
est interdite, sous peine d'une amende de
1Oùfrancs à 2 000 francs; d'ailleurs le huis
clos peut être ordonné. (Code civ-, art. 239.)

Lorsqu'il y a lieu à enquête, elle est faile
conformément aux dispositions des articles 252
et suivants du Code de procédure civile. Les
parents, à l'exception des descendants, et les
domestiques des époux peuvent être entendus
comme témoins. (Id-, 245.)

Lorsque la demande en divorce est fondée
sur la condamnation de l'un des époux à une
peine affiictive et infamante, le tribunal est
tenu de prononcer immédiatement le divorce ;
en dehors de ce cas, il peut, encore que la
demande soit bien établie, soumettre les époux
à un certain temps d'épreuve. Il maintient
alors ou prescrit l'habitation séparée et les
mesures provisoires, pendant un délai qui
ne peut excéder six mois. Après quoi, si les
époux ne se sont pas réconciliés, chacun
d'eux peut faire citer l'autre à comparaître
dans le délai de la loi pour entendre pronon-
cer le jugement de divorce. (Id., 246.)

Le tribunal, s'il prononce le divorce, statue
définitivement sur la garde des enfants et la
pension alimentaire ; il commet un notaire pour
procéder à la liquidation de la communauté
conjugale et des reprises.

Voies de recours. — Les jugements (ou en
cas d'appel, les arrêts) en matière de divorce
peuvent être attaqués par l'opposition si le
jugement a été rendu par défaut; par l'appelsi Tejugement est contradictoire; parle pour-
voi en cassation ; par la requête civile.

Opposition. Lorsque l'assignation n'a pas été
délivrée à la partie défenderesse en personneet que cette partie fait défaut, le tribunal peut,
avant de prononcer le jugement sur le fond,

ordonner l'insertion dans les journaux d'un
avis destiné à faire connaître à cette partie la
demande dont elle a été l'objet. Le jugement
ou l'arrêt qui prononce le divorce par défaut
est signifié par huissier commis. Si cette si-
gnification n'a pas été faite à personne, le pré-
sident ordonne, sur simple requête, la pu-
blication du jugement par extrait dans les
journaux qu'il désigne. L'opposition est rece-
vable dans le mois de la signification si elle
a été faîte à personne, et dans le cas contraire,
dans les huit mois qui suivront le dernier acte
de publicité. (Code civ., art. 247.)

Appel. L'appel est recevable pour les juge-
ments contradictoires dans les délais ordinai-
res impartis pour interjeter appel. (V. APPEL.)
En cas d'appel, la cause s'instruit à l'audience
ordinaire et comme affaire urgente. Les de-
mandes reconventionnelles peuvent se pro-
duire en appel, sans être considérées comme
demandes nouvelles.

Pourvoi en cassation. Le délai pour se pour-
voir en cassation court du jour de la signifi-
cation à partie pour les arrêts contradictoi-
res, et pour les arrêts par défaut, du jour où
l'opposition n'est plus recevable. (Id., art. 248.)
Le pourvoi est suspensif en matière de di-
vorce et en matière de séparation de corps.
(Loi du 6 février 1893.)

Requête civile. Il est procédé selon les règles
du droit commun. V. REQUÊTE CIVILE.

Exécution du jugement. — Extrait du juge-
ment ou de l'arrêt qui prononce le divorce est
inséré aux tableaux exposés tant dans l'audi-
toire des tribunaux civils et de commerce, que
dans les chambres des avoués et des notaires.
Pareil extrait est inséré dans l'un des journaux
qui se publient dans le lieu où siège le tribu-
nal, ou, s'il n'y en a pas, dans l'un de ceuxpu-
bliés dans le département. (Code civ., art. 250.)

Le dispositif du jugement ou de l'arrêt est
transcrit sur les registres de l'état civil du
lieu où le mariage a été célébré. Mention est
faite de ce jugement ou arrêt en marge de
l'acte de mariage. Si le mariage a été célébré
à l'étranger, la transcription est faite sur les
registres dé l'état civil du lieu où les époux
avaient leur dernier domicile, et mention est
faite en marge de l'acte de mariage, s'il a été
transcrit en France. (Id., art. 251.)

La transcription est faite à la diligence de
la partie qui a obtenu le divorce ; à cet effet,
la décision est signifiée, dans un délai de deux
mois, à partir du jour où elle est devenue dé-
finitive, à l'officier de l'état civil compétent,
pour être transcrite sur les registres. A cette
signification doivent être joints : 1° un cer-
tificat de l'avoué de la partie poursuivante
contenant la date de la signification du juge-
ment; 2° un certificat du greffier constatant
qu'il n'existe ni opposition ni appel contre le
jugement (Code de procédure civile, art. 548),
et, en outre, s'il y a eu arrêt, un certificat de
non-pourvoi. Cette transcription est faite par
les soins de l'officier de l'état civil, le cin-
quième jour de la réquisition, non compris les
jours fériés, sous peine d'amende (100 francs
au plus). A défaut, par la.partie qui a obtenu
le divorce, de faire la signification dans le
premier mois, l'autre partie aie droit, concur-
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remment avec elle, de faire cette signification
dans le mois suivant. A défaut par les parties
d'avoir requis la transcription dans le délai
de deux mois, le divorce est considéré comme
nul et non avenu. Le jugement dûment tran-

scrit remonte, quant à ses effets entre époux,
au jour de la demande. (Id., art. 252.)

Mais il n'a effet qu'à partir de la transcrip-
tion. Jusque-là, l'adultère des époux est pu-
nissable (trib. de la Seine, 9 janvier I889)_et
les incapacités qui frappent la femme mariée
subsistent entièrement. (Cass., 18 avril 1893.)

Extinction de l'action en divorce. — L'ac-
tion en divorce s'éteint par la réconciliation
dos époux survenue, soit depuis les faits allé-

gués dans la demande, soit depuis Lcette de-
mande. Dans l'un et l'autre cas, le demandeur
est déclaré non recevable dans son action ; il

peut néanmoins en intenter une nouvelle pour
cause survenue ou découverte depuis la ré-

conciliation, et se prévaloir des anciennes
causes à l'appui de sa nouvelle demande. —

L'action en divorce s'éteint également par le
décès de l'un des époux survenu avant que le

jugement soit devenu irrévocable par la trans-

cription sur les registres de l'état civil. (Code
civ., art. 253.)

Effets du divorce : i" Pour les époux di-
vorcés. — Les époux divorcés ne pourront plus
se réunir si l'un ou l'autre a, postérieurement
au divorce, contracté un nouveau mariage
suivi d'un second divorce. Au cas de réunion
des époux, une nouvelle célébration du ma-

riage est nécessaire. Les époux ne pourront
adopter un régime matrimonial autre que celui

qui réglait originairement leur union. Après
la réunion des époux,' il ne sera reçu de leur

part aucune nouvelle demande de divorce,
pour quelque cause que ce soit, autre que
celle d'une condamnation à une peine affiic-
tive et infamante prononcée contre l'un d'eux

depuis leur réunion. (Code civ., art. 295.)
La femme divorcée ne pourra se remarier

que dix mois après que le divorce sera devenu
définitif (Id., art. 296), c'est-à-dire après la

transcription.
Dans le cas de divorce admis en justice pour

cause d adultère, 1époux coupable ne pou-
vait jamais se marier avec son complice.
(Id., art. 297.) La loi du 15 décembre 1904 a
abrogé cette disposition, dont l'infraction
n'entraînait d'ailleurs pas la nullité du nou-
veau mariage.

L'époux contre lequel le divorce aura été
prononcé perdra tous les avantages que l'autre

époux lui avait faits, soit par contrat de ma-
riage, soit depuis le mariage. (Id., art. 298.)

Par l'effet du divorce, chacun des époux re-
prend l'usage de son nom. (Loi du 6 février
1893.)

L'époux qui a obtenu le divorce conserve les

avantages à lui faits par l'autre époux, encore
qu'ils aient été stipulés réciproques et que la
réciprocité n'ait pas lieu. (Code civ., art. 300.)

Si les époux ne s'étaient fait aucun avan-
tage, ou si ceux stipulés ne paraissent pas suf-
fisants pour assurer la subsistance de l'époux
qui a obtenu lo divorce, le tribunal peut lui
accorder, sur les biens de l'autre époux, une
pension alimentaire du tiers au maximum des

revenus de cet autre époux, révocable dans
le cas où elle cesserait d'être nécessaire.

(Id., 301.)
S" Pour les enfants. Les enfants sont con-

fiés à l'époux qui a obtenu le divorce, à moins

que le tribunal, sur la demande de la famille
ou du ministère public, n'ordonne, pour le plus
grand avantage des enfants, que tous ou quel-
ques-uns d'eux seront confiés aux soins soit
de l'autre époux, soit d'une tierce personne.
(Id., art. 302.) Le père ou la mère qui détour-
neraient l'enfant des mains de ceux auxquels
la garde a été confiée seraient punis d'un mois
à un an d'emprisonnement et de 16 francs à
5 000 francs d'amende. (Loi du 5 déc. 1901.)

Quelle que soit la personne à laquelle les
enfants sont confiés, les père et mère con-
servent respectivement le droit de surveiller
l'entretien et l'éducation de leurs enfants, et
seront tenus d'y contribuer à proportion de
leurs facultés. (Code civ., art. 303.) En somme,
sous réserve du droit de garde, qui peut être
attribué à la mère, la puissance paternelle est
maintenue dans ses autres prérogatives (éman-
cipation des enfants, consentement à leur ma«
riage, etc.).

La dissolution du mariage par le divorce
admis en justice ne prive les enfants nés de
ce mariage d'aucun des avantages qui leur
étaient assurés par les lois, ou par les con-
ventions matrimoniales de leurs père et mère ;
H mais il n'y aura d'ouverture aux droits des
enfants que de la même manière et dans les
mêmes circonstances où ils se seraient ou-
verts s'il n'y avait pas eu divorce. * (Id.t
art. 304.)

Conversion de la séparation de corps en
divorce. — Lorsque la séparation de corps a
duré trois ans, le jugement pourra être con-
verti en jugement de divorce sur la demande
de l'un des époux. V. SÉPARATION nE CORPS.

DOClc. — V. MAGASINS GÉNÉRAUX.

X>ol. — Manoeuvre frauduleuse des-
tinée à induire en erreur celui avec qui
on contracte, de façon à l'amener à don-
ner son consentement.

Il n'y a point de consentement valable si le
consentement a été surpris par dol (Code civ.,
art. 1109). Mais le dol n'est une cause de nullité
de la convention qu'autant que les manoeuvres
pratiquées par l'une des parties ont été telles
qu'il est évident que sans ces manoeuvres
1autrepartien'auraitpointcontractô;dureste,
le dol ne se présume pas : il doit être prouvé
(Id., art. 1116). Le dol n'annule pas de plein"
droit les conventions ; il donne seulement lieu
à uneaction en rescision (Id., art. 1117).

A part le dol principal, c'est-à-dire le dol

qui fait naître chez l'une des parties l'idée de
contracter, le dol qui est lo mobile détermi-
nant du contrat, on distinguo le dol incident,

lequel, intervenu au cours d'une négociation
déjà entamée, n'est relatif qu'à des accessoires
de la convention : par exemple, à la qualité
de la chose, au prix plus ou moins élevé, etc.
Cette dernière espèce de dol donne simple-
ment ouverture à une action en dommages-
intérêts ou en diminution de prix.



295 DOMAINE DOMICILE

Domaine. — Ensemble des biens

sjui appartiennent à l'Etat, aux départe-
ments, aux communes.

Le domaine public comprend tous les biens

qui, par leur nature ou leur affectation à
1usage public, ne sont pas susceptibles de
propriété privée. Il est national, départemen-
tal ou communal.

Le domaine public national comprend : les
rivages de la mer, les ports, havres et rades
(domaine maritime); les fleuves et rivières
navigables et flottables, les canaux (domaine
fluvial) ; les forts, remparts et autres dépen-
dances des places de guerre (domaine mili-
taire); les routes, ponts et rues, les chemins
defer(dTomaï7ie terrestre); les églises,musées,
monuments et édifices publics. — L'ordon-
nance du 14 juin 1833 règle la procédure à
suivre pour affecter un immeuble domanial à
un service public.

Le domaine public départemental se compose
des routes départementales, palais de justice,
prisons, casernes de gendarmerie, hôtels des
préfectures et sous-préfectures.

Le domaine public communal comprend les
chemins vicinaux, les rues et promenades, les
hôtels de ville, les églises paroissiales, les
cimetières.

Les biens du domaine public sont inaliéna-
bles et imprescriptibles, c'est-à-dire qu'ils ne
peuvent être vendus ni acquis par prescrip-
tion.

Domaine privé. — Tous les meubles et
immeubles qui, pouvant être soumis à l'appro-
priation de l'homme, ne sont pas affectés à
l'usage du public, forment le domaine privé.
L'Etat, les départements, les communes ont
leur domaine privé ; ils en perçoivent les
revenus et peuvent vendre, échanger, louer
les différents biens qui les constituent, comme
le ferait un simple particulier de son propre
patrimoine.

Font partie du domaine privé de l'Etat : les
lais et relais de mer; les biens vacants et
sans maître; les biens du domaine public
désaffectés; les bois et forêts (domaine fores-
tier) ; les palais, châteaux, établissements
nationaux; le mobilier des ministères, des
évêchés; les objets contenus dans l'hôtel du
garde-meuble, etc.

Le domaine privé du département comprend
les immeubles de différentes natures non affec-
tés à un service public, et dont le département
tire des revenus; le mobilier des préfectures,
sous-préfectures, palais de justice, etc.

Le domaine privé de la commune comprend
les biens communaux proprement dits, c'est-
à-dire ceux dont la jouissance en nature est
laissée aux habitants de la commune, tels
que les pâturages, les forêts affouagères, et
les biens patrimoniaux, loués et exploités au
profit de la commune.

Administration des domaines. — La régie
des biens du domaine de l'Etat est confiée
à la direction générale de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, qui ressortît au
ministère des Finances; toutefois, la con-
servation, l'entretien et l'exploitation des
forêts domaniales et des biens affectés à des

services publics appartiennent exclusivement
aux départements ministériels dans les attri-
butions desquels ces biens sont placés; mais
c'est toujours à l'administration des Domaines
qu'incombe le soin d'instruire les affaires et
de suivre les instances concernant la pro-
priété des biens de l'Etat, d'en percevoir les
produits.

Domaine congéafole,—V. CON-
GÉABLE (Domaine).

Domestique. — V. LOUAGE.
Domicile. — Lieu où une personne

réside ou est censée résider au point de
vue de la loi.

Domicile et résidence. — A un point de
vue pratique, le domicile est lo siège juri-
dique d'une personne, le lieu où elle est
censée se trouver toujours, aux yeux de la
loi, pour l'exercice de certains droits. Le
domicile consiste dans un droit et se con-
serve par l'intention, malgré l'absence et les

V03'ages; il diffère de la résidence, qui est
toute de fait, et se perd dans un lieu dès que
l'on va dans un autre. Si une personne a
plusieurs établissements, plusieurs habita-
tions, c'est au plus important que se trouve
son domicile.

Domicile politique. Le domicile politique
s'acquiert par une résidence d'une certaine
durée dans une même commune.

Domicile civil. Le domicile civil est celui
où une personne exerce ses droits civils. Sa
détermination a grande importance, à divers

points de vue de compétence et do procé-
dure. Il se subdivise en domicile réel et domi-
cile élu ou d'élection.

Le domicile réel est le domicile général et
ordinaire, celui de droit commun, où l'on est
censé se trouver toujours et où doivent être
adressées toutes les notifications d'actes qui
se font à personne ou à domicilo. Le domicile
réel est «au lieu où la personne a son princi-
pal établissement «. (Code civ., art. 102.) Le
domicile d'élection, au contraire, est un domi-
cile exceptionnel, généralement fictif, choisi

spécialement pour l'exécution d'un acte ou

pour recevoir telle notification déterminée.
(Code civ., art. ni.) "L'élection de domicile est
la déclaration légale du domicile élu.

Changement de domicile. — « Le change-
ment de domicile s'opérera par le fait d'une
habitation réelle dans un autre lieu, joint
à l'intention d'y fixer son principal établisse-
ment. » (Code civ., art. 104.) La preuve de l'in-
tention résultera d'une déclaration expresse
faite à la mairie du lieu que l'on quitte et à
la mairie du lieu où l'on transfère son domi-
cile. (Id-, art. 104.) A défaut de déclaration

"expresse, la preuve de l'intention « dépendra
des circonstances n. (Id., art. 105.)

Domicile d'origine. —Le domicile d'origine
ou de naissance se conserve jusqu'à ce qu'il y
ait preuve de changement. (Code civ., art. 103
et suiv.)

Domicile de secours. — Le domicile de
secours est le lieu où, d'après les règlements,
les personnes nécessiteuses ont droit à être
secourues. (V. ASSISTANCEMÉDICALE, page 76.)
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Domicile acquis par l'effet de la lot. —

TJn certain nombre de personnes (art. 107 et
suiv. du Code civ.) acquièrent un domicile par
l'effet de la loi. L'acceptation de_ fonctions
conférées à vie emportera translation immé-
diate du domicile du fonctionnaire dans le
lieu où il doit exercer ces fonctions. (Code
civ., art. 107.)

La femme mariée n'a point d'autre domicile

que celui de son mari. Le mineur non éman-

cipé aura son domicile chez ses père et mère
ou tuteur : le majeur interdit aura le sien
chez son tuteur. (Id., art. 108.)

La femme séparée de corps cesse d'avoir

pour domicile légal le domicile de son mari.
Néanmoins, toute signification faite à la
femme séparée, en matière de questions
d'état, devra également être adressée au
mari, àpeinede nullité. (Loidu 6févrierlS93.)

Les majeurs qui servent ou travaillent ha-
bituellement chez autrui auront le même do-
micile que la personne qu'ils servent ou chez

laquelle ils travaillent, lorsqu'ils demeure-
ront avec elle dans la même maison. (Code
civ., art. 109.)

Le lieu où s'ouvre une succession est déter-
miné par le domicile. (Id., art. 110.)

Le mariage est célébré dans la commune
où l'un des deux époux a son domicile. Le do-
micile, quant au mariage, s'établit par six
mois d'habitation continue dans la même
commune. (Id.,art. 74.)

Élection de domicile. — Lorsqu'un acte
contiendra, de la part des parties ou de l'une
d'elles, élection de domicile pour l'exécution
de ce même acte dans un autres-lieu que celui
du domicile réel, les significations, demandes
et poursuites relatives à cet acte, pourront
être faites au domicile convenu, et devant le
juge de ce domicile. (7rf.,art. 111.) V. ACTIONS.

Violation du domicile. — La violation du
domicile est un délit puni par l'article 184 du
Code pénal. Elle n'est permise aux officiers de
police, munis de mandats réguliers, que dans
les cas expressément prévus par la loi.

« Tout fonctionnaire de l'ordre administra-
tif ou judiciaire, tout officier de justice ou de
police, tout commandant ou agent de la force
publique, qui, agissant en sadïte qualité, se
sera introduit dans le domicile d'un citoyen,
contre le gré de celui-ci, hors les cas prévus
par la loi, et sans les formalités qu elle a
prescrites, sera puni d'un emprisonnement de
six jours à un an, et d'une amende de 16 francs
à 500 francs. » (Code pén., art. 184, § lor.)
« Si néanmoins il justifie qu'il a agi par ordre
de ses supérieurs pour des objets du ressort
de ceux-ci, sur lesquels il leur était dû l'o-
béissance hiérarchique, il sera exempt de la
peine, laquelle sera, dans ce cas; appliquée
seulement aux supérieurs qui auront donné
l'ordre. » (Id., art. 114, § 2.)

« Tout individu qui se sera introduit à l'aide
de menaces ou de violences dans le domicile
d'un citoyen sera puni d'un emprisonnement
de six jours à trois mois, et d'une amende de
16 francs à 200 francs. » (Id., art. 184, § 2.)

Domiciliataire. — Tierce per-
sonne au domicile de laquelle est payable

une lettre de change fournie sur une autre

personne.
Le domiciliataire paye à l'échéance, pour

le compte du tiré, la traite précédemment ac-
ceptée par celui-ci. Le domiciliataire peut
résider dans la même ville que le tiré, ou dans
un lieu différent. Le nom du domiciliataire
peut être indiqué par le tireur lors de l'émis-
sion de la traite ; le plus souvent, il l'est par
le tiré au moment de l'acceptation.

Dominant (î^onds).
— Ponds en

faveur duquel est établie une servitude,
par opposition au fonds servant, qui est
soumis à la servitude.

Dommage. — Tout préjudice causé
à autrui.

Aux termes de l'article 1382 du Code civil,
n tout fait quelconque de l'homme qui cause
à autrui un dommage oblige celui par la faute

duquel il est arrivé, à le réparer u. Mais on
n'est pas responsable seulement du dommage
que l'on cause par son propre fait : l'ar-
ticle 1384 du même code édicté que l'on est
responsable, en outre, du dommage qui est
causé par le fait des personnes dont on doit
répondre (enfants mineurs, domestiques et
préposés, élèves et apprentis), ou par le fait
des choses que l'on a sous sa garde. Quant au
dommage volontairement causé aux proprié-
tés mobilières ou immobilières d'autrui, les
articles 434 et suivants et 479 du Code pénal
le frappent de peines plus ou moins sévères.
Y. RESPONSABILITÉ.

Dommages -intérêts. — In-
demnité en argent destinée à réparer un

préjudice et qui comprend : 1° le montant
de la perte éprouvée par suite de l'inexécu-
tion d'une obligation; 2° les intérêts accu-
mulés depuis que le préjudice a été subi.

Les dommages et intérêts dus au créancier
sont, en général, de la perte qu'il a faite et
du gain dont il a été privé, sauf les excep-
tions et modifications ci-après. (Code civ.,
art. 1149.)

Les dommages et intérêts ne sont dus que
lorsque le débiteur est en demeure de remplir
son obligation, excepté néanmoins lorsque la
chose que le débiteur s'était obligé de donner
ou de faire ne pouvait être donnée ou faite

que dans un certain temps qu'il a laissé pas-
ser. (Id., art. 1146.)

Le débiteur est condamné, s'il }r a lieu, au
payement de dommages et intérêts, soit à
raison de l'inexécution de l'obligation, soit à
raison du retard dans l'exécution, toutes les
fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution pro-
vient d'une cause étrangère qui ne peut lui
être imputée, encore qu'il n'y ait aucune mau-
vaise foi de sa part. (Id., art. 1147.)

Il n'y a lieu à aucuns dommages et intérêts

lorsque, par suite d'une force majeure ou d'un
cas fortuit, le débiteur a été empêché de don-
ner ou de faire ce à quoi il était obligé, ou a
fait ce qui lui était interdit. (Id., art. 114S.)

Lorsque la convention porte que celui qui
manquera de l'exécuter payera une certaine
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somme à titre de dommages-intérêts, il ne

peut être alloué à l'autre partie une somme

plus forte, ni moindre. (Id., art. 1152.)
Dans les obligations qui se bornent au paye-

ment d'une certaine somme, les dommages
et intérêts résultant du retard dans l'exé-
cution ne consistent jamais que dans la con-
damnation aux intérêts fixés par la loi ; sauf
les règles particulières au commerce et au
cautionnement. Ces dommages et intérêts
sont dus sans que le créancier soit tenu do

justifier d'aucune perte. Ils ne sont dus que
du jour de la sommation de payer, excepté dans
les cas où la loi les fait courir de plein droit.
Le créancier auquel son débiteur en retard a
causé, par sa mauvaise foi, un préjudice in-

dépendant de ce retard peut obtenir des dom-

mages et intérêts distincts des intérêts mo-
ratoires de la créance. (Id., art. 1153, mod. par
la loi du 7 avril 1900.) V. ANATOCISME.

En matière criminelle ou correctionnelle,
tous les condamnés sont tenus solidairement
desdommages-intérêts prononcés. (Code pén.,
art. 55.)

Don manuel. — Donation faite de
la main à la main.

On désigne sous le nom de don manuel la
donation faite de la main à la main d'une chose

susceptible d'êtro transmise par voie de sim-

ple tradition. Cette libéralité n'est assujettie
a aucune condition de forme; elle se con-
somme, sans qu'il soit rédigé d'acte, par le
seul consentement des parties et la remise
réelle de l'objet donné.

Mais si le don manuel échappe aux règles
de forme, il reste soumis à toutes les règles
de fond qui régissent les donations. Il sup-
pose d'abord, chez le donateur, l'intention de
gratifier le donataire, en se dépouillant actuel-
lement et irrévocablement de la chose donnée
et, de la part du donataire, la volonté d'accep-
ter la libéralité. Les conditions de capacité do
disposer et de recevoir sont les mêmes qu'en
matière de donation. Les dons manuels sont
rapportables à la succession du donateur s'ils
n'ont pas été faits à titre de préciput; ils sont
sujets à réduction s'ils dépassent la quotité
disponible; ils sont révocables pour cause
d'inexécution des charges, d'ingratitude et de
survenance d'enfant.

Mais les doDs minimes, qui peuvent être
considérés comme de simples présents d'usage,
ne constituent pas, en droit, des donations et
échappent à l'application des règles susvisées.
Les meubies corporels, tels que le mobilier,
l'argent, les bijoux, les denrées, ainsi que les
billets et valeurs au porteur, peuvent seuls
faire l'objet d'un don manuel. Les meubles in-
corporels, comme les rentes, les créances,
les effets négociables, dont le mode de trans-
mission est régi par des règles spéciales, ne
sont pas susceptibles d'être acquis à titre de
don manuel.

Don mutuel. — Donation réci-

proque faite entre mari et femme par un
seul et même acte, révocable, et devant
s'exécuter au profit de l'époux survivant
sur les biens du prémourant.

Donation entre vifs. — Acte
par lequel le donateur se dépouille ac-
tuellement et irrévocablement de la chose
donnée, en faveur du donataire qui l'ac-
cepte. (Code civ., art. 894.)

Principes généraux. — La donation est gra-
tuite de sa nature ; toutefois, eUe peut être faite
sous certaines charges (donation onéreuse),
sans perdre son caractère, pourvu que ces
charges ne puissent être considérées comme

l'équivalent ou le prix de l'objet donné. Elle ne
peut comprendre que des biens appartenant
au donateur au moment même du contrat, la
donation transférant un droit actuel et certain.

Elle doit être irrévocable ; mais une dona-
tion peut être faite sous une condition ca-
suelle, c'est-à-dire sous une condition ne

dépendant pas de la seule volonté du dona-
teur (donation conditionnelle).

La donation mutuelle; est celle que deux

personnes se font réciproquement par le
môme acte. —La donation alternative a pour
objet une chose ou une autre, au choix du
donateur ou du donataire. — La donation ré-
munératrice est celle qui est faite en récom-

pense de services rendus.
Le législateur, en écrivant les règles rela-

tives aux donations, a dû sauvegarder :
1° l'intérêt du donateur; 2° l'intérêt des mem-
bres de la famille légitime du disposant ;
3° l'intérêt de la société. — 1° L'intérêt du
donateur. Les dispositions gratuites consti-
tuent un bénéfice- sans équivalent; aussi
éveillentrelles la cupidité et sont-elles a crain-
dre, surtout lorsque l'approche de la mort

engourdit les facultés de l'homme. Il fallait
donc prémunir le donateur contre sa propre
faiblesse et contre les captations dont il pour-
rait être l'objet. — 2* L'intérêt des membres
de la famille légitime du disposant. La dispo-
sition que fait une personne de ses biens, au

profit de celui qui, par ses services ou son
affection, s'estrendu digne de sa bienfaisance,
ost un des plus nobles attributs du droit de

propriété ; mais, pour qu'il en soit ainsi, il ne
faut pas sacrifier sans motif les espérances
légitimes de la famille. Il serait inique que
des libéralités faites sans intelligence ou sans
liberté vinssent dépouiller ceux à qui la na-
ture a donné des droits imprescriptibles. —

3° L'intérêt de la société. Le législateur de-
vait empêcher de violer les principes politi-
ques sur lesquels repose la constitution de
l'Etat, en ressuscitant, par exemple, le droit
d'aînesse à l'aide des substitutions, ou en im-

posant des conditions contraires à l'ordre

public et aux bonnes moeurs. La condition
illicite ou immorale seule est réputée non
écrite; la donation ou le testament subsiste.

(Code civ., art. 900.) V. SUBSTITUTION.

Principes communs aux donations
entre vifs et aux testaments.

« On ne pourra disposer do ses biens à titre

gratuit que par donations entre vifs et par
testaments, dans les formes ci-après établies. »
Cette disposition du Code civil (art. 893) est
très nette. Aucune libéralité n'est valable
si elle n'est revêtue de la forme de la donation
ou de celle du testament.



DONATION 298

Caractères généraux de la donation. —

1° La donation doit dessaisir le donateur ac-
tuellement et irrévocablement ; 2° elle doit
être acceptée par le donataire.

En premier lieu, il faut que le donateur se

dépouille actuellement de la propriété des ob-

jets donnés. Si la donation avait été faite soit
sous la condition expresse que la propriété des

obiets donnés ne seraittransféréeau donataire

qu'autant que le donateur n'en aurait pas dis-

posé avant son décès, soit avec des réserves

qui auraient le même effet qu'une pareillo
condition, la donation devrait être considérée
comme non avenue. (Code eïv., art. 946.) Mais
rien n'empêche que l'exécution de la donation,
ou, en d'autres termes, que la délivrance des

objets donnés ne soit ajournée jusqu'au décès
du donateur. (Id., art. 949.) Il faut que la dona-
tion soit irrévocable. Toutefois, elle peut être
subordonnée à une condition suspensive ou
résolutoire, pourvu que l'accomplissement de
la condition ne dépende pas de la seule vor
lonté du donateur. Dans l'hypothèse contraire,
la donation est nulle. (Id., art. 944.) Tel est le
sens de la maxime : Donner et retenir ne vaut.

En second lieu, la donation doit être ac-
ceptée par le donataire, et encore faut-il que
cette acceptation soit expresse et solennelle.

Personnes qui peuvent disposer et rece-
voir à titre gratuit — Sont incapables de
disposer à titre gratuit : 1° Tous ceux qui ne
sont pas sains d'esprit, c'est-à-diro ceux qui
se trouvent dans un état habituel de fureur,
do démence ou d'imbécillité, et ceux qui, par
une cause quelconque, par exemple par suite
d'ivresse ou de maladie, sontmomentanément
privés de leurs facultés morales. (Code civ.,
art. 901.) 2° Les individus condamnés à des
peines affiictives perpétuelles. ( Loi du
31 mai 1854, art. 3.) 3° Le mineur âgé de moins
de seize ans ; toutefois, le mineur do seize ans
accomplis ne peut pas faire de donation et il
no peutdisposer par testamentque de la moitié
do ses biens. (Code civ., art. 903-904.) 4° Les
femmes mariées. Elles ne peuvent faire au-
cune donation entre vifs, soit immobilière,
soit mobilière, sans l'autorisation de leur
mari ou de la justice; mais elles n'ont pas
besoin d'autorisation pour disposer par testa-
ment. (Id., art. 905.) 5° Les individus pourvus
d'un conseil judiciaire pour cause de prodi-
galité ou de faiblesse d'esprit. Ils ne peuvent
disposer entre vifs sans l'assistance de leur
conseil, mais ils n'ont pas besoin de cette
assistance pour disposer par testament. 6° Les
individus qui se trouvent en état d'interdic-
tion légale par suite d'une condamnation à
une peine afflictive temporaire; ces individus
sont, pendant la durée de l'interdiction, inca-
pables de disposer entre vifs ; mais ils peuvent
valablement tester.

Sont incapables de recevoir par donation
entre vifs ou testament : 1° Les individus
condamnés à des peines affiictives perpé-
tuelles. L'incapacité dont ils sont frappés est
absolue, en ce sens qu'ils sont inhabiles à
recevoir à titre gratuit de quelque personne
que ce soit. Ils peuvent cependant recevoir
pour cause d'aliments. (Loi du 31 mai 1854,
art. 3.) 2° Les femmes mariées, sans l'autori-

sation du mari ou de la justice. 3° Les tuteurs
des mineurs âgés de plus de seize ans : même
après la majorité, le tuteur ne pourra rece-
voir entre vifs ou par testament qu'après
avoir rendu le compte définitif de la tutelle.
(Code civ., art. 907.) 4° Les médecins et chi-
rurgiens qui ont traité le testateur pendant
la maladie dont il est mort. Cette prohibition
est soumise aux deux exceptions suivantes :
A. Les médecins peuvent recevoir, à titre
particulier et pour cause de rémunération,
des sommes d'argent et autres menus ob-
jets; les dispositions ainsi faites à leur pro-
fit doivent être proportionnées aux facultés
du disposant et à l'importance des soins
qu'ils lui ont donnés. B. Les médecins peuvent
recevoir, même à titre universel, lorsqu'ils
sont parents du disposant jusqu'au quatrième
degré inclusivement; à moins toutefois que
celui-ci n'ait des parents en ligne directe, et
même cette dernière circonstance no ferait
point obstacle à la validité des dispositions
faites en leur faveur, s'ils étaient eux-mêmes
au nombre de ces parents. (Id., art. 909.) 5° Les
ministres du culte qui ont assisté le défunt à
ses derniers moments. 6° Les officiers de na-
vire, à moins qu'ils ne soient parents ou alliés
du testateur, en vertu d'un testament fait en
mer, sur le vaisseau auquel ils sont attachés.
(Id., art. 995.) 7° Les congrégations religieuses
de femmes et les personnes qui en font partie.
(Loi du 24 mai 1S25, art. 4 et 5.) 8° Les dépar-
tements, les communes, les établissements
publics et d'utilité publique, à moins que les
donations n'aient été autorisées. (Code civ.,
art. 910, et loi du 4 févr. 190i.)V. DONSET LEGS.

Les enfants naturels légalement reconnus
ne peuvent rien recevoir par donation entre,
vifs au delà de ce qui leur est accordé au
titre Des successions. Cette incapacité ne
pourra être invoquée que par les descendants
du donateur, par ses ascendants, par ses
frères et soeurs et les descendants légitimes
de ses frères et soeurs. Le père ou la mèro
qui les ont reconnus pourront leur léguer tout
ou partie de la quotité disponible, sans tou-
tefois qu'en aucun cas, lorsqu'ils se trouvent
en concours avec ties descendants légitimes,
un enfant naturel puisse recevoir plus qu'une
part d'enfant légitime le moins prenant. Les
enfants adultérins ou incestueux ne pourront
rien recevoir par donation entre vifs ou par
testament au delà de ce qui leur est accordé
par les articles 762, 763 et 764 du Code civil,
c'est-à-dire des aliments. V. ENFANTS.

Les enfants conçus au moment de la dona-
tion sont capables de recevoir entre vifs; les
enfants conçus au moment du décès du testa-
teur peuvent recevoir par testament, mais la
donation ou le testament n'ont d'effet qu'au-
tant que l'enfant est né viable. (Code civ.,
art. 906.)

Toute disposition au profit d'un incapable
sera nulle, soit qu'on la déguise sous forme
d'un contrat onéreux, soit qu'on la fasse sous
le nom de personnes interposées (id., art. 9ll),
c'est-à-dire des père et mère, enfants, des-
cendants, époux de l'incapable.

Biens dont on peut disposer. — Deux points
sont à examiner : 1e la quotité des biens dis-
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ponibles ; 2° la réduction des donations et
des legs.

1° De la quotité disponible. V. QUOTITÉ.
2° De la réduction des donations et des legs.
Les dispositions, soit entre vifs, soit à cause

de mort, qui excèdent la quotité des biens
dont le testateur ou le donateur peut disposer
à titre gratuit, sont réduites à cette quotité
lors de la succession. C'est donc à l'époque
de l'ouverture de la succession que l'action
en réduction prend naissance, et c'est à partir
do ce moment qu'elle peut être exercée.
Ceux-là peuvent exercer l'action en réduc-
tion au profit desquels la loi a établi une
réservo; leurs héritiers ou ayants cause ont
le même droit. Les donataires, légataires et
créanciers du défunt ne peuvent demander
la réduction ni en profiter. (Code civ., art. 920
et 921.)

L'action en réduction prend naissance lors-
que la donation dépasse les limites de la quo-
tité disponible, ou, autrement dit, attaque la
réserve. Pour connaître la réserve et en dé-
terminer le chiffre, il faut supposer que le
donateur n'a fait aucune libéralité, considérer
comme n'étant pas sortis de son patrimoine
les biens qu'il a donnés, et calculer quel se-
rait dans cette hypothèse le quantum de sa
fortune, déduction faite de ses dettes. C'est
d'après ce chiffre et eu égard au nombre et à
la qualité de ses héritiers réservataires que
se calcule la quotité disponible, et, par suite,
la réserve : la valeur des biens dont il n'a pas
disposé est-elle supérieure ou au moins égale
à la réserve ainsi déterminée, toutes les libé-
ralités sont maintenues ; est-elle inférieure,
l'action en réduction peut être exercée. (Id.,
art. 922-927.)

Effets de l'action en réduction. Lo donataire
n'est pas tenu de restituer les fruits qu'il a
perçus dans l'intervalle'do la donation au
jour du décès. Les fruits recueillis après l'ou-
verture de la succession peuvent être resti-
tués ; si la demande en réduction a été formée
dans l'année qui suit l'ouverture de la succes-
sion, les fruits sont dus à compter de la mort
du donateur ; si elle a été formée après ce
délai, les fruits ne sont dus que du jour de la
demande. (Id., art. 928.)

« Les immeubles à recouvrer par l'effet de
la réduction le seront sans charges de dettes
ou hypothèques créées par le donataire, B
(Id., art. 929.) L'effet de la réduction est
d'anéantir les hypothèques et les autres char-
ges réelles consenties par le donataire. C'est
une application pure et simple des principes
généraux.

« L'action en revendication ou en réduction
pourra être exercée par les héritiers contre
les tiers détenteurs des immeubles faisant par-
tie des donations, et aliénés par les donataires,
do la même manière et dans le même ordre
que contre les donataires eux-mêmes, et dis-
cussion préalablement faite de leurs biens. »

(Id., art. 930.) Lorsque les immeubles se
trouvent entre les mains des donataires, on
commence par réduire les donations faites en
dernier lieu par le donateur; puis on réduit
celles qui précèdent immédiatement, et ainsi
de suite. Lorsque les immeubles sont entre les
mains de tiers détenteurs, la même marche

doit être suivie ; l'action est exercée suivant
l'ordre des dates des aliénations, en commen-
çant par la plus récente. La loi suppose que
plusieurs aliénations ont été faites, non par le
même donataire, mais par des donataires
différents; dans cette hypothèse, l'héritier
réservataire doit poursuivre d'abord les biens
qui ont été aliénés par le donataire le plus
récent, et, on cas d'insuffisance, ceux qu'à
aliénés le donataire qui le précède immédia-
tement, et ainsi de suite. Que les immeubles
soient entre les mains des donataires ou des
tiers détenteurs, la réduction ne s'opère que
si le donataire ne peut pas, avec ses biens
personnels; fournir ou parfaire la réservo.

Kègles spéciales aux donations entre
vifs.

Forme des donations entre vifs. — Le
mot forme est pris ici dans un sens très large ;
il s'applique : 1° aux formes extrinsèques do
la donation, c'est-à-dire aux formes néces-
saires à l'existence matérielle de la donation ;
2° aux formes intrinsèques, c'est-à-dire aux
clauses et aux conditions qui ne peuvent se
trouver dans une donation.

La donation entre vifs doit être faite par
acte passé devant notaire dans la forme or-
dinaire des contrats et avec minute; le tout
sous peine de nullité.

Les actes notariés contenant donation entre
vifs ou donation entre époux, autres que
celles insérées dans le contrat de mariage,
acceptation de donation, révocation de dona-
tion, et les procuration ou autorisation pour
consentir ces divers actes, doivent, à peine
de nullité, être reçus par deux notaires ou

par un notaire assisté de deux témoins. La
présence du second notaire ou des deux té-
moins n'est requise qu'au moment de la lec-
ture de l'acte par le notaire et de la signature
des parties ou de leur déclaration de ne sa-
voir ou de ne pouvoir signer, et la mention
en sera faite dans l'acte, à peine de nullité.

(Code civ., art. 931; Loi du 12 août 1902,
art. 9.)

Ainsi le donateur n'est pas enchaîné par la
donation constatée dans un acte sous seing
privé. Il peut, sans nier sa signature, sans

prétendre que son consentement a été surpris
par dol, erreur ou violence, reprendre les
biens qu'il a donnés. La procuration donnée

pour faire ou accepter une donation doit, à

peine de nullité, être passée dans la même
forme que la donation ou l'acceptation elle-
même. (Code civ., art. 933; Loi du 21 juin1843,.
art. 2.) La règle que les donations entre vifs
doivent, à peine de nullité être constatées au

moyen d'un acte notarié est soumise à cer-
taines restrictions. Elle ne s'applique pas aux
renonciations gratuites à des droits quelcon-
ques, notamment à la remise d'une dette par le
créancier au débiteur. Les meubles corporels
peuvent être valablement donnés sous la forme
de don manuel, c'est-à-dire par la simple tra-
dition. (V. DON MANUEL.) Les actes portant
donation d'objets mobiliers ne sont valables

que pour les objets décrits et estimés article
par article, soit dans ces actes mêmes ou
dans un état estimatif signé des parties et
annexé à la minute de ces actes, soit dans un
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acte antérieur, auquel les parties se sont

expressément référées. (Code civ., art. 948.)

Clauses entraînant la nullité de ta dona-
tion. — Les articles 943 à 946 du Code civil

prévoient quatre clauses dont l'effet est d'en-
traîner la nullité de la donation : ce sont les
clauses portant donation de biens à venir ;
celles qui affectent la libéralité soit d'une
condition potestative de la part du donateur,
soit de la charge pour le donataire d'acquitter
les dettes du donateur autres que celles qui
existaient à l'époque de la donation; enfin la
clause par laquelle le donateur se réservait
la faculté de disposer d'une partie des biens
compris dans la donation.

1° La donation qui ne comprend que des
biens à venir est nulle ; celle qui comprend
des biens présents et à venir est nulle quant
aux biens à venir et valable quant aux biens
présents. Les biens présents sont ceux qui,
au moment do la donation, font partie du pa-
trimoine du donateur ou ceux qu'il pourra
acquérir en vertu d'un droit qui lui appartient
dès à présent. Les biens à venir sont ceux
sur lesquels le donateur n'a aucun droit ac-
tuel, pas môme do droit conditionnel.

2° Est pareillement nullo la donation faite
sous la condition d'acquitter des dettes ou
charges autres que les dettes ou charges ac-
tuelles. Deux cas sont prévus : 1er cas. Dona-
tion avec charge de payer les dettes présentes
du donateur : cette donation est valable, car
tout est irrévocablement réglé par la conven-
tion. Les charges que le donataire doit ac-
quitter font qu'il reçoit moins, mais qu'il
reçoit irrévocablement l'excédent de la libé-
ralité sur les charges. 2e cas. Donation avec
charge de payer les dettes, « exprimées soit
dans l'acte de donation, soit dans l'état qui y
est annexé ». L'unanimité des auteurs admet
que la donation faite à la charge de payer
les dettes futures est nulle pour le tout.

3° La donation est également nulle lorsque
le donateur s'est réservé le droit de disposer
des objets donnés. Si la réserve ne porte que
sur quelques-uns des objets donnés, la dona-
tion est nulle seulement quant à ceux-là. Que
si le donateur s'est réservé la faculté de dis-
poser des choses données jusqu'à concurrence
d'une certaine somme, la donation est nulle
jusqu'à concurrence do cette somme.

4°_Enfin la donation est encore frappée do
nullité lorsqu'elle est faite sous une condi-
tion potestative de la part du donateur. C'est
l'application des principes généraux.

Exceptions à la règle de l'irrèvocabilité
des donations. — Ces exceptions sont au
nombre de trois. Les donations peuvent être
révoquées : 1° pour inexécution des charges;
2° pour ingratitude ; 3° pour survenance d'en-
fants. (Code civ., art. 953.)

Révocation pour inexécution des charges.
(Code civ., art. 954.) La révocation opère
comme une condition résolutoire ; elle ne pro-
duit jamais son effet de plein droit. Ces mots
de plein droit ne signifient pas que le donateur
pourra considérer la donation comme révo-
quée sans qu'il oit besoin do s'adresser aux
tribunaux pour en faire prononcer la révoca-
tion; ils veulent dire que les juges n'ont au-

cun pouvoir d'appréciation pour rechercher
si le contrat doit être ou non annulé. Dans

l'espèce, puisque la donation n'est pas révo-

quée de plein droit, les juges ont toute faculté

d'appréciation. Une fois la révocation pro-
noncée, le donataire doit-il restituer les fruits

perçus soit intégralement, soit seulement à

partir du jour de la demande en révocation?

(Controverse.)
Révocation pour cause d'ingratitude. (Code

civ., art. 955, 957, 958.) La donation entre vifs

peut être révoquée pour cause d'ingratitude,
dans les trois cas suivants : 1° lorsque le dona-
taire a attenté à la vie du donateur ; 2° lorsqu'il
s'est rendu coupable envers lui de sévices, dé-
lits ou injures graves; 3° lorsqu'il lui refuse
des aliments. Le donataire peut être considéré
comme ayant attenté à la vie du donateur,
quoiqu'il n'ait pas été condamné pour ce fait.
Il suffit qu'il ait manifesté, d'wio manière non
douteuse, l'intention de donner la mort au do-
nateur. Les sévices consistent dans une série
de mauvais traitements, de vexations, qui ren-
dent la vie insupportable. Les délits sont des
faits punis par une loi pénale et commis par
le donataire sur la personne ou sur les biens
du donateur. Les injures sont tout fait, écrit
ou toutes paroles portant atteinte à l'hono-
rabilité du donateur. Les sévices, délits ou
injures doivent avoir un certain caractère de
gravité; ainsi, tout le monde convient qu'un
délit de chasse commis par le donataire sur
les biens du donateur n'est pas une cause de
révocation; tout dépend des circonstances;
les juges ont, à cet égard, un pouvoir discré-
tionnaire. La troisième cause de révocation

pour ingratitude consiste dans le refus d'ali-
ments; le donataire est tenu de fournir des
aliments au donateur; c'est une obligation
que la loi elle-même lui impose; mais il est
bien entendu que éette obligation ne com-
mence qu'à partir du moment où le donateur
est dans le besoin et sans ressources. La ré-
vocation d'une donation pour cause d'ingra-
titude ne peut être demandée que par lo
donateur lui-même ou ses héritiers. Les suc-
cesseurs universels seraient sans qualité pour
intenter.une pareille demande. Cette demande
no peut être intentée que contre le donataire
lui-même ou contre ses héritiers ou succes-
seurs universels. Elle doit, à peine de dé-
chéance, être introduite dans l'année, à
compter du jour où les faits imputés au do-
nataire ont eu lieu, ou du jour où ces faits
ont pu être connus du donateur. Les dona-
tions en faveur de mariage ne sont pas révo-
cables pour cause d'ingratitude.

De la révocation pour cause de survenance
d'enfants. (Code civ., art. 9G0-966.) Toute do-
nation émanée d'une personne qui n'avait pas
d'enfants ou de descendants actuellement vi-
vants à l'époque où elle a été faite demeure
révoquée de plein droit lorsqu'il survient des
enfants au donateur. La révocation pour cause
de survenance d'enfants a lieu en tout état de
cause, même si la donation a été faite en fa-
veur de mariage par d'autres que par les ascen-
dants aux conjoints ou par les conjoints l'un à
l'autre. La loi présume en effet que le dona-
teur ne se serait pas dépouillé s'il avait pensé
qu'il dût avoir des enfants. Cette présomption
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est tellement absolue, qu'elle ne céderait pas
devant une déclaration contraire du donateur,
et que la révocation s'opérerait malgré toute
clause ou convention par laquelle il y aurait
renoncé. L'existence, au temps de la donation,
d'un seul enfaut ou descendant légitime ou
légitimé fait obstacle à la révocation. Mais
l'enfant simplement conçu à l'époque de la
donation ne doit pas, au point de vue dont
il s'agit, être considéré comme ayant existé
dès cette époque. La naissance d'un enfant
n'opère révocation qu'autant qu'il est né vi-
vant et viable. La révocation a lieu de plein
droit, sans qu'il soit nécessaire de la faire
prononcer en justice. Les donations ainsi
révoquées ne peuvent revivre, ni par la
mort de l'enfant dont la naissance en avait
opéré la révocation, ni par aucun acte de
confirmation expresse ou tacite de la part
du donateur. Si ce dernier veut disposer des
mêmes biens au profit du même donataire, il
ne peut le faire qu'au moyen d'un nouvel
acte de disposition.

Donations de biens susceptibles d'hypo-
thèques. — Lorsqu'il y aura donation de biens
susceptibles d'hj'pothèques, la transcription
des actes contenant la donation et l'accepta-
tion, ainsi que la notification do l'acceptation
qui aurait eu lieu par acte séparé, devra être
faite aux bureaux des hypothèques dans l'ar-
rondissement desquels les biens sont situés.
(Code civ., art. 939.)

Exceptions à la règle • Donner et retenir ne
vaut ». — Il est permis au donateur de faire la
réserve à son profit, ou de disposer au profit
d'un autre, de la jouissance ou de l'usufruit
des biens meubles ou immeubles donnés. (Id.,
art. 949.) Lorsque la donation d'effets mobi-
liers aura été faite avec réserve d'usufruit, le
donataire sera tenu, à l'expiration de l'usu-
fruit, de prendre les effets donnés qui se trou-
veront en nature, dans l'état où ils seront; et
il aura action contre le donateur ou ses héri-
tiers, pour raison des objets non existants,
jusqu'à concurrence de la valeur qui leur aura
été donnée dans l'état estimatif. (Id., art. 950.)

Le donateur pourra stipuler le droit de re-
tour (retour conventionnel) des objets donnés,
soit pour le cas du prédécès du donataire seul,
soit pour le cas du prédécès du donataire et
de ses descendants. Ce droit ne pourra être
stipulé qu'au profit du donateur seul. (Id.,
art. 951.)

L'effet du droit de retour sera de résoudre
toutes les aliénations des biens donnés, et do
faire revenir ces biens au donateur, francs et
quittes de toutes charges et hypothèques, sauf
néanmoins l'hypothèque de la dot et des con-
ventions matrimoniales, si les autres biens do
l'époux donataire ne suffisent pas, et dans le
cas seulement où la donation lui aura été faite
par le même contrat de mariage duquel résul-
tent ces droits et hypothèques. (Id., art. 952.)
Dons et legs à l'Etat, aux départe-

ments, communes et établissements
publics.
La loi du 4 février 1901 a réglementé

la tutelle administrative en matière de dons
et legs.

t Etat (art. 1er). — Les dons et legs faits à
l'Etat ou aux services nationaux qui ne sont
pas pourvus de la personnalité civile sont
autorisés par décret du président de la Ré-
publique.

Département (art. 2). — Le conseil général
statue définitivement sur l'acceptation des
dons et legs faits au département, quand ils
ne donnent pas lieu à réclamation des familles,
et sur le refus de ces libéralités, qu'il y ait ou
non réclamation.

Communes (art. 3). — Ne sont exécutoires
qu'après avoir été approuvées par l'autorité
supérieure les délibérations du conseil muni-

cipal portant sur l'acceptation des dons et legs
faits à la commune, lorsqu'ils donnent lieu à
des réclamations des familles.

Le conseil municipal statue définitivement
sur l'acceptation des dons et legs faits à la
commune, quand ils ne donnent pas lieu à
réclamations. Toutefois, si la donation ou le
legs a été fait à un hameau ou quartier d'une
commune qui n'est pas encore à l'état de sec-
tion ayant la personnalité civile, les habitants
du hameau ou quartier seront appelés à élire
une commission syndicale, conformément à
l'article 129 de la loi du 5 avril 1884. La com-
mission syndicale délibère sur l'acceptation
do la libéralité et, dans aucun cas, l'autorisa-
tion d'accepter no pourra être accordée que
par décret d'administration publique.

Lorsque la délibération porte refus de dons
ou legs, le préfet peut, par un arrêté motive,
inviter le conseil municipal à revenir sur sa

première délibération. Le refus n'est définitif
que si, par une seconde délibération, le con-
seil municipal déclare y persister ou si le pré-
fet n'a pas requis de nouvelle délibération
dans le mois de la réception de la délibéra-
tion portant refus. Si le don ou le legs a été
fait à une section do commune et que le con-
seil municipal soit d'avis do refuser la libéra-
lité, la commission syndicale délibère, et un
décret intervient comme il est dit plus haut.

L'autorisation préfectorale n'est pas néces-
saire lorsque les dons et legs sont laits avec

charges et conditions.

Établissements publics (art. A). —Les éta-
blissements publics (hôpitaux, hospices, bu-
reaux de bienfaisance, etc.) acceptent et re-
fusent, sans autorisation de l'administration

supérieure, les dons et legs qui leur sont faits
sans charges, conditions ni affectation immo-
bilière.

Lorsque ces dons ou legs sont grevés de
charges, de conditions ou d'affectation immo-
bilière, l'acceptation ou le refus est autorisé

par arrêté du préfet si l'établissement béné-
ficiaire a le caractère communal ou départe-
mental, ou par décret en conseil d'Etat, s'il à
1Gcaractère national. Toutefois, les conseils
municipaux donnent leur avis sur les dons et

legs faits aux hospices et bureaux de bienfai-
sance qui ont le caractère communal et, on
cas de désaccord entre la commune et l'hos-

pice ou bureau de bienfaisance sur l'accepta-
tion ou le refus des libéralités, le préfet statue
définitivement par arrêté motivé.

Depuis la loi du 4 février 1901, les sous-
préfets n'ont plus le droit qu'ils tenaient du



DONNEUR — DOT 302

décret du 13 avril 1861 d'autoriser l'accepta-
tion par les bureaux de bienfaisance des dons
et legs d'une valeur n'excédant pas 3 000 francs
et ne donnant pas lieu à réclamation des hé-
ritiers. (Cire. Intérieur, 22 octobre 1901.)

Établissements d'utilité publique (Loi du
4 février 1901, art. 5). — L'acceptation est au-
torisée par le préfet du département où est
le siège do l'établissement, ou par décret en
conseil d'Etat, si la libéralité consiste en im-
meubles d'une valeur supérieure à 3 000 francs.

Dispositions générales. — Dans tous les
cas où les dons et legs donnent lieu à des ré-
clamations des familles, l'autorisation de les
accepter est donnée par décret en conseil
d'Etat. (Loi du 4 février 1901, art. 7.'>

Tous les établissements peuvent, sans auto-
risation préalable, accepter provisoirement
ou à titre conservatoire les dons et legs qui
leur sont faits. (Id., art. S.)

Les conditions d'application de la loi du
A février 1901 font 1 objet d'une instruction
adressée aux préfets par le ministre de l'Inté-
rieur, à la date du 10 juin 1901.

Donations faites par contrat de mariage
aux époux et aux enfants à naître du ma-
riage. — V. MARIAGE.

Dispositions entre époux, soit par contrat
de mariage, soit pendant le mariage. —
V. MAEIAGE.

Dispositions en faveur des enfants, petits-
enfants et neveux. — V. SUBSTITUTION.

Efcoiineur d'aval. — V. AVAL.

iBonneur d'ordre. — Celui qui
tire une traite pour le compte d'autrui
prend le nom de tireur pour compte,
de même que celui qui fait tirer pour son
compte prend celui de donneur d'ordre.

Le donneur d'ordre doit prévenir le tiré
qu'il ait à accepter la traite pour son compte,
et il est tenu vis-à-vis de ce tiré d'en faire la
provision à l'échéance.

IDorypliora. — V. INSECTES NUI-
SIBLES A L'AGRICULTURE.

X>ot. — Biens que possède une femme
au moment de son mariage, et plus par-
ticulièrement ceux dont le mari prend
l'administration, quoique la conjointe en
conserve la propriété.

L'article 1540 du Code civil définit la dot :
« Le bien que la femme apporte au mari pour
supporter les charges du mariage. » Cette no-
tion s'adapte à tous les régimes ; car sous
chacun d'eux il peut y avoir un apport de la
femme au mari, pour l'aider à subvenir aux
charges de la vie commune. Ce qui distinguele régime dotal proprement dit, ce sont les
garanties qui assurent la conservation et la
restitution de la dot.

Régime dotal. — Le régime dotal préservele patrimoine de la femme, mais il sépare
trop les intérêts dos époux, et il offre cet
inconvénient de placer la dot hors du com-
merce.

Le Code civil ne l'a admis que comme un
régime exceptionnel et facultatif : il doit être
l'objet d'une déclaration expresse. (Code civ.,
art. 1392.)

Sous ce régime, tout ce que la femme se
constitue ou qui lui est donné en contrat de
mariage est dotal, sauf stipulation contraire.
(Id., art. 1541.)

Les biens compris dans la dot sont qualifiés
de dotaux; les biens restés en dehors de la
dot sont dits paraphernaux.

Constitution de dot — La constitution de
dot est la libéralité faite à une personne en
vue de son établissement, soit par mariage,
soit autrement.

« L'enfant n'a pas d'action contre ses père
et mère pour un établissement par mariage »
(Code civ., art. 204), c'est-à-dire qu'il ne peut
les obliger à lui fournir une dot.

La constitution de dot peut frapper tous les
biens présents et à venir de la femme, ou tous
ses biens présents seulement, ou une partie
de ses biens présents et à venir, ou même un
objet individuel. La constitution, en termes
généraux, de tous les biens de la femme ne
comprend pas les biens à venir. (Id., art. 1542.)
La dot ne peut être constituée ni même aug-
mentée pendant lo mariage. (Id., art. 1543.)

Dot constituée par le père et la mère conjoin-
tement. Si le père et la mère ont doté con-
jointement l'enfant commun, sans exprimer la
portion pour laquelle ils entendaient y con-
tribuer, ils sont censés avoir doté chacun pour
moitié, soit .jue la dot ait été fournie ou pro-
mise en effets de la communauté, soit qu'elle
l'ait été en biens personnels à l'un des deux
époux. — oAu second cas, l'époux dont l'im-
meuble ou l'elfet personnel a été constitué en
dot a, sur les biens de l'autre, une action en
indemnité pour la moitié de ladite dot, eu égard
à la valeur de l'effet donné, au temps de la
donation. » (Id., art. 1438.)

Dot constituée par le père seul. La dot con-
stituée par lo mari seul à l'enfant commun,
en effets de la communauté, est à la charge
de la communauté. Dans le cas où la com-
munauté est acceptée par la femme, celle-ci
doit supporter la moitié de la dot, à moins que
le mari n'ait déclaré expressément qu'il s en
chargeait pour le tout, ou pour une portion
plus forte que la moitié. (Id., art. 1439.)

Dot constituée par la mère seule. Elle est
exclusivement à la charge de la femme.

Dot constituée en faveur d'un enfant d'un
autre lit. Elle est exclusivement à la charge
du père ou de la mère de l'enfant doté.

Garantie de la dot. La garantie de la dot est
due par toute personne qui l'a constituée ; sauf
stipulation contraire, ses intérêts courent du
jour du mariage, même si le payement n'est
pas immédiat. (Id., art. 1440.)

Des droits du mari sur les-biens dotaux. —
Le mari seul a l'administration des biens do-
taux pendant le mariage. Il a seul le droit d'en
poursuivre les débiteurs et détenteurs, d'en
percevoir les fruits et les intérêts, et de rece-
voir le remboursement des capitaux. Cepen-
dant il peut être convenu, par le contrat de
mariage, que la femme touchera annuelle-
ment, sur ses seules quittances, une partie de
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ses revenus pour son entretien et ses besoins

personnels. (Code civ., art. 1549.)
Le mari est tenu, à l'égard des biens dotaux,

de toutes les obligations de l'usufruitier. Il
est responsable de toutes les prescriptions
acquises et de toutes les détériorations surve-
nues par sa négligence. (Id., art. 1562.)

Si la dot est mise en péril, la femme peut
poursuivre la séparation de biens. ( Id.,
art. 1563.)

'

Le mari n'est pas tenu de fournir caution
pour la réception de la dot, s'il n'y a pas été

assujetti par le contrat de mariage. (Id.,
art. 1550.)

Si la dot ou partie de la dot consiste en
objets mobiliers mis à prix par le contrat, le
mari en devient propriétaire et n'est débiteur

que du prix donné au mobilier. (Id., art. 1551.)
Au contraire, l'estimation donnée à l'immeu-
ble constitué en dot n'en transporte point la
propriété au mari, s'il n'y en a déclaration
expresse. (Id., art. 1552.)

L'immeuble acquis des deniers dotaux n'est
pas dotal, si la condition de l'emploi n'a été
stipulée par le contrat de mariage. Il en est
de même de l'immeuble donné en payement
de la dot constituée en argent. (Id., art. 1553.)

Inaliénabilité du fonds dotai. — Les im-
meubles constitués en dot ne peuvent être
aliénés ou hypothéqués pendant le mariage,
ni par le mari, ni par la femme, ni par les
deux conjointement, sauf les exceptions qui
suivent. (Code civ., art. 1554.)

La femme peut, avec l'autorisation de son
mari, ou, sur son refus, avec permission de

justice, donner ses biens dotaux pour l'éta-
blissement des enfants qu'elle aurait d'un ma-
riage antérieur; mais, si elle n'est autorisée
que parjustice, elle doit réserver la jouissance
à son mari. (Id., art. 1555.)

Elle peut aussi, avec l'autorisation de son
mari, donner ses biens dotaux pour l'établisse-
ment de leurs enfants communs. (Id., art. 1556.)

L'immeuble dotal peut être aliéné lorsque
l'aliénation en a été permise par le contrat de
mariage. (Id., art. 1557.)

L'immeuble dotal peut encore être aliéné
avec permission de justice, et aux enchères,
après trois affiches : pour tirer de prison le
mari ou la femme ; pour fournir des aliments
à la famille, dans les cas prévus par les arti-
cles 203,205 et 206 du Code civil (V. ALIMENTS J;
pour payer les dettes de la femme ou de ceux
qui ont constitué la dot, lorsque ces dettes ont
une date certaine antérieure au contrat de ma-
riage ; pour faire de grosses réparations indis-
pensables pour la conservation de l'immeuble
dotal; enfin, lorsque cet immeuble se trouve
indivis avec des tiers, et qu'il est reconnu im-
partageable. Dans tous ces cas, l'excédent du
prix de la vente au-dessus des besoins recon-
nus reste dotal, et il en est fait emploi comme
tel au profit de la femme. (Id., art. 1558.)

L'immeuble dotal peut être échangé, mais
avec le consentement de la femme, contre un
autre immeuble de même valeur, pour les
quatre cinquièmes au moins, en justifiant de
1utilité de l'échange, en obtenant l'autorisa-
tion en iustice, et d'après une estimation par
experts nommés d'office par le tribunal. Dans

ce cas, l'immeuble reçu en échange sera do-
tal; l'excédent du prix, s'il yen a, le sera
aussi, et il en sera fait emploi comme tel au
profit de la femme. (Id., art. 1559.)

Si, hors les cas d'exception qui viennent
d'être expliqués, la femme ou le mari, ou tous
les deux conjointement, aliènent le fonds do-
tal, la femme ou ses héritiers pourront faire

révoquer l'aliénation après la dissolution du

mariage, sans qu'on puisse leur opposer au-
cune prescription pendant sa durée : la femme
aura le même droit après la séparation de
biens. Le marilui-même pourra faire révoquer
l'aliénation pendant le mariage, en demeu-
rant néanmoins sujet aux dommages et inté-
rêts de l'acheteur, s'il n'a pas déclaré dans le
contrat que le bien vendu était dotal. (Id.,
art. 1560.)

Imprescriptibilité. — Les immeubles do-
taux non déclarés aliénables par le contrat de
mariage sont imprescriptibles pendant le ma-

riage, à moins que la-prescription n'ait com-
mencé auparavant. Us deviennent néanmoins
prescriptibles après la séparation de biens,
quelle que soit l'époque à laquelle la pres-
cription a commencé. (Code civ., art. 1561.)

Insaisissabilité. — La femme mariée sous
le régime dotal peut^elle opposer le principe
de l'insaisissabilité des immeubles dotaux au
vendeur, au copartageant et à l'architecte
avec qui elle a traité, lorsque ceux-ci veulent
faire valoir leur privilège? D'après la juris-
prudence de la Cour de cassation (Cass., Req.,
18 novembre 1S95 et 31 juillet 1900; Ch. civ-,
10 février 1903), ces créanciers peuvent saisir
et vendre le bien dotal.

L'insaisissabiîité ne peut être invoquée
contre les poursuites des créanciers antérieu-
res au contrat de mariage : les biens dotaux
sont en ce cas aliénables, ou volontairement
avec l'autorisation du tribunal, ou en vertu
d'une saisie.

De même, les créanciers héréditaires con-
servent leurs droits quand une succession est
échue à une femme qui s'est constitué en dot
ses biens présents et à venir.

Dot mobilière. — En ce qui concerne la dot
mobilière, la jurisprudence admet que la dot
mobilière est aliénable vis-à-vis du mari, ina-
liénable vis-à-vis do la femme. Ainsi, lafemme
ne pourrait renoncer à l'hypothèque légale qui
garantit sa dot.

Restitution de la dot. — La dot est resti-
tuable à la dissolution du mariage : immé-
diatement s'il s'agit d'immeubles; après un

an, relativement à la dot en argent(Code civ.,
art. 1564-1565). La femme survivante ou ses
héritiers ont droit à l'intérêt de la dot, du jour
do la dissolution du mariage. La femme a le
droit, en outre, de se faire fournir des vête-
ments de deuil par la succession du mari, et
elle a droit à l'habitation dans la maison

conjugale durant un an.
Si la dot consiste en immeubles, ou en meu-

bles non estimés par le contrat de mariage,
ou bien mis à prix, avec déclaration que l'es-
timation n'en ôtepas la propriété à la femme,
le mari ou ses héritiers peuvent être contraints
de la restituer sans délai, après la dissolution
du mariage. (Id., art. 1564.)
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Si elle consiste en une somme d'argent, ou
en meubles mis à prix par le contrat, sans
déclaration que l'estimation ne rend pas le
mari propriétaire, la restitution n'en peut
être exigée qu'un an après la dissolution. (Id.,
art. 1565.)

Si les meubles dont la propriété reste à la
femme ont dépéri par l'usage et sans la faute
du mari, il ne sera tenu de rendre que ceux
qui resteront et dans l'état où ils se trouve-
ront. Néanmoins, la femme pourra, dans tous
les cas, retirer les linges et hardès à son
usage actuel, sauf à précompter leur valeur,
lorsque ces linges et bardes auront été pri-
mitivement constitués avec estimation. (Id.,
art. 1566.)

Si la dot comprend des obligations ou con-
stitutions de rente qui ont péri, ou souffert
do diminutions qu'on ne puisse imputer à la
négligence du mari, il ne sera tenu à aucune
réparation et n'aura qu'à restituer les con-
trats. (Id., art. 1567.)

Si un usufruit a été constitué en dot, le
mari ou ses héritiers ne sont obligés, à la dis-
solution du mariage, que de restituer le droit
d'usufruit, et non les fruits échus durant lo
mariage. (Id., art. 1568.)

Si le mariage a duré dix ans depuis l'é-
chéance des termes pris pour le payement de
la dot, la femme ou ses héritiers pourront la
répéter contre lo mari après la dissolution du
mariage, sans être tenus de prouver qu'il l'a
reçue, à moins qu'il ne justifiât de diligences
inutilement par lui faites pour s'en procurer
le payement. (Id., art. 1569.)

Si le mariage est dissous par la mort de la
femme, l'intérêt et les fruits do la dot à resti-
tuer courent de plein droit au profit de ses
héritiers depuis le jour de la dissolution. Si
c'est par la mort du mari, la femme a le choix
d'exiger les intérêts de sa dot pendant l'an du
deuil, ou de se faire fournir des aliments pen-
dant ledit temps aux dépens de la succession
du mari ; mais, dans les deux cas, l'habitation
durant cette année, et les habits de deuil,
doivent lui être fournis sur la succession, et
sans imputation sur les intérêts à elle dus.
(Id., art. 1570.)

A la dissolution du mariage, les fruits des
immeubles dotaux se partagent entre le mari
et la femme ou leurs héritiers, à proportion
du temps qu'il a duré. (Id., art. 1571.)

La femme et ses héritiers n'ont point de
privilège pour la répétition de la dot sur les
créanciers antérieurs à elle en hypothèque.
(Id., art. 1572.)

Le mari était-il insolvable, et sans profes-
sion lorsque le pôro a constitué une dot à sa
fille? Celle-ci ne sera tenue do rapporter à la
succession de son père que l'action qu'elle a
contre celle de son mari décédé : elle ne rap-
portera rien si son mari est mort insolvable.
Mais si lo mari n'est devenu insolvable que
depuis lo mariage, ou s'il avait un métier ou
une profession qui lui tenait lieu de bien, la

Eerte
de la dot retombera uniquement sur

i femme. (Id., art. 1573.)
Biens paraphernaux, — Les biens de la

femme restes r-n dehors do la dot sont para-
phemaux ; elle en a l'administration et u

jouissance; mais elle ne peut les aliéner ni
paraître en jugement à raison desdits biens,
sans l'autorisation du mari, ou, à son refus,
sans la permission de la justice.

Lorsque la femme donne sa procuration au
mari pour administrer ses biens paraphernaux,
avec charge de lui rendre compte des fruits,
il est tenu vis-à-vis d'elle comme tout man-
dataire.

Le mari qui jouit des biens paraphernaux
est tenu de toutes les obligations de l'usu-
fruitier. S'il en a joui sans mandat, et néan-
moins sans opposition de sa part, il n'est
tenu, à la dissolution du mariage, ou à la
première demande de la femme, qu'à la re-
présentation des fruits existants, et il n'est
point comptable de ceux qui ont été consom-
més jusqu'alors.

Mais s'il a joui des biens paraphernaux
malgré l'opposition constatée de la femme, il
est comptable envers elle de tous les fruits
tant existants que consommés.

Société d'acquêts. — En se soumettant au
régime dotal, les époux peuvent néanmoins
stipuler une société d'acquêts (Code civ.,
art. 1581), dans les conditions prévues par les
articles 1498 et 1499 du Code civil. V. COMMU-
NAUTÉ.

Dot des futures des officiers. — Les offi-
ciers et assimilés ne pouvaient autrefois obte-
nir l'autorisation de se marier qu'en justifiant
de l'apport, par leur future, d'une dot repré-
sentant un revenu non viager d'au moins
1 200 francs. Depuis 18S8, cette obligation
n'existe plus pour ceux dont la solde atteint
5 ooo francs. Do plus, quand la future est fille
d'un officier membre de la Légion d'honneur
et le futur officier supérieur ou capitaine, le
mariage peut êtro autorisé par le ministre,
même s'il n'y a pas apport de la dot régle-
mentairement exigible. L'apport dotal peut
être constitué de façon quelconque, l'autorité
militaire étant seule juge. Mais la déclara-
tion d'apport doit être faite par acte notarié.
La dot peut être constituée par des dona-
teurs et non par la future elle-même : celle-ci
et ses assistants doivent affirmer sur l'hon-
neur que les valeurs affectées à la constitu-
tion do la dot n'ont pas été empruntées. La
valeur attribuée aux effets, bijoux, etc., com-
posant le trousseau de la future, ne peut en-
trer en ligne de compte pour parfaire la dot
exigée.

Les sous-officiers rengagés ou commission-
nés qui désirent se marier doivent justifier de
l'apport, par leur future, d'un capital de
5 000 francs au moins, ou d'une rente non
viagère do 250 francs. Il en est de même pour
les emploj'és militaires qui n'ont pas rang
d'officier.

Quant aux sous-officiers élèves des écoles
militaires ou autres hommes de troupe appe-
lés à devenir officiers ou assimilés, ils doivent
justifier du même apport dotal quo les offi-
ciers, et dans les mêmes conditions.

Douane. — Administration chargée
de percevoir les taxes imposées sur cer-
taines marchandises à l'entrée ou à la
sortie d'un terriLoire. — Droits perçus



305 DOUANE

par l'administration des Douanes.— Edi-
fice où les droits sont perçus, les mar-
chandises et les bagages visités.

Droits de douane. Tarifs douaniers. —
Les taxes douanières peuvent être fiscales,

protectrices ou prohibitives. Fiscales, elles
n'ont en vue que de procurer des ressources au
trésor de l'Etat. Protectrices, elles sont éta-

blies, non plus dans l'intérêt du Trésor public,
mais pour favoriser la production nationale
sur le marché intérieur dans sa lutte avec la
concurrence étrangère. Enfin, elles sont dites

prohibitives lorsque le taux de la taxe perçue
est si élevé qu'en fait elle a pour résultat la

prohibition des produits étrangers.
Les droits de douane, envisagés au point de

vue du mode de leur perception, se subdivi-
sent en droits ad valorem et en droits spéci-
fiques. Les premiers sont perçus en propor-
tion de la valeur des articles importés et à
raison de tant pour cent. Les seconds sont
fixés d'après la nature et la quantité des pro-
duits.

Le règlement des rapports internationaux,
en matière douanière, se conçoit suivant
deux systèmes différents : par chaque Etat
isolément, en vertu d'actes législatifs (tarifs
généraux, autonomes ou légaux) ; par conven-
tions diplomatiques (tarifs conventionnels ou
traités de commerce).

Tarif général. La loi du il janvier 1892 a
fait consacrer le système de double tarif : le

tarif général maximum est un tarif «applicable
en l'absence de tout autre régime » ; le tarif
minimum est le régime de faveur accordé aux
Etats qui font à la France des avantages cor-
rélatifs. C'est la limite inférieure des conces-
sions qui peuvent être accordées, tandis que
le tarit général peut être majoré vis-à-vis de
pays qui frapperaient nos produits de sur-
taxes ou de droits prohibitifs. Le système du
double tarif est compatible avec les traités
de commerce restreints à quelques articles,
le tarif minimum demeurant la base des condi-
tions d'échange.

Le Parlement établit les deux tarifs et peut
toujours les modifier. Dans certains cas par-
ticulièrement graves, au cas de disette, de
guerre de tarifs, par exemple, le gouverne-
ment est autorisé à établir des surtaxes ou
même le régime de la prohibition, par mesure
de représailles, mais il doit soumettre ces me-
sures à la ratification des Chambres, immé-
diatement si elles sont réunies; sinon, dès
l'ouverture de la session suivante. (Loi du
Il janv. 1892, art. 8.)

La loi du 13 décembre 1897 autorise le
gouvernement à rendre provisoirement offi-
ciels par décrets les projets de loi portant
relèvement des droits de douane dès que
ces projets ont été déposés. Aux termes de
l'article 1er, « tout projet de loi présenté par
le gouvernement et tendant à un relèvement
des droits de douane sur les céréales ou leurs
dérivés, les vins, les bestiaux ou viandes fraî-
ches de boucherie, sera suivi d'un décret dont
une disposition spéciale ordonnera l'exécu-
tion immédiate. Le gouvernement prendra les
mesures nécessaires pour que ce décret, dès

le lendemain de la présentation du projet de
loi, soit inséré au Journal officiel et affiché
avant l'ouverture des bureaux de la douane.
Aussitôt après la publication et l'affichage
ci-dessus prescrits, les nouveaux droits seront
applicables à titre provisoire. «

Régime douanier des colonies. La loi du
il janvier 1892 divise nos colonies en deux
groupes : les unes sont assimilées en prin-
cipe à la métropole, les autres (et c'est le
plus grand nombre) sont exclues de cette as-
similation, soit en raison de leur peu d'impor-

''

tance, soit par suite de considérations d'ordre

économique ou même diplomatique. Le pre-
mier groupe (colonies assimilées) comprend :
les Antilles, la Guyane, Saint-Pierre et Mique-
lon, le Gabon, la Réunion, Madagascar, les
Comores, l'Indo-Chine, la Nouvelle-Calédonie.
Les produits étrangers importés dans ces co-
lonies sont soumis en principe aux mêmes
droits que s'ils étaient importés en France;
cependant des décrets d'administration pu-
blique déterminent les produits qui, par ex-

ception, font l'objet d'une tarification spéciale.
Les conseils généraux ou d'administration sont

appelés à donner leur avis sur les exceptions
projetées ; ils peuvent par des délibérations en
solliciter d'autres. (Loi du 11janvier 1892, art. A
et 5.) Les produits originaires d'une colonie
française assimilée importés dans une autre
colonie française ne payent, de même que les

produits métropolitains,aucun droit de douane.
Quant aux produits étrangers importés d'une
colonie française dans une autre colonie fran-
çaise, ils sont simplement assujettis, dans
cette dernière, au payement de la différence
entre les droits du tarif local et ceux du tarif
de la colonie d'exportation. (Loi du 11 jan-
vier 1892, art. 6.) Eu compensation des char-

ges qu'on leur impose, on accorde, en principe,
aux colonies l'exemption des droits d'entrée,
mais on exclut du bénéfice de la franchise :
1° les denrées coloniales (café, cacao, poivre,
piment), qui payent encore la moitié des
droits imposés sur les marchandises étrangè-
res de même nature; 2° le sucre et ses déri-
vés (mélasses, sirops, etc.), qui, exception
faite de quelques droits différentiels, por-
tant sur les sucres raffinés, sont soumis aux
mêmes droits que les produits étrangers.
Les produits d'origine étrangère importés
des colonies payent les droits du tarif mé-

tropolitain, bien qu'ils aient été frappés déjà
des taxes spéciales à leur arrivée dans les
colonies; les prohibitions ou restrictions éta-
blies dans un intérêt d'ordre public ou comme

conséquence de monopoles s'appliquent aux

produits importés des colonies, quelle que
soit leur origine.

Les droits d'importation sont établis dans
les colonies non assimilées en vertu de dé-
crets rendus sur la demande des assemblées
locales. (Loi du 7 mai 1881.) Les produits
originaires des mêmes colonies sont, en prin-
cipe, traités, à leur entrée en France, comme
les produits d'origine étrangère. Quant aux

produits d'origine étrangère réexpédiés des
colonies en France, ils acquittent les droits
du tarif métropolitain, même s'ils ont été

frappés de taxes spéciales à leur arrivée dans
la colonie.

20
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Droits de douane. — Les droits perçus par
l'administration des Douanes se subdivisent
comme suit :

Droits de douane. A l'importation (mar-
chandises diverses), droit de statistique.

Droits de navigation. Francisation des na-
vires ; droits de quai ; sortio des navires :

congés des bâtiments français; passeports
des bâtiments étrangers; droits d'acquits,
permis et certificats relatifs aux cargaisons
des navires.

Droits et produits accessoires. Recouvre-
ment du prix des brevets de francisation des
navires ; fonds reçus des communes pour
subvenir aux frais d'exercice des entrepôts;
droits de magasinage et de garde; intérêts
à 3 pour 100 pour crédits do droits; remises
afférentes à la perception des taxes de péage ;
taxes de plombage et d'estampillage; reve-
nus des lazarets et établissements sanitaires;
droit de visite du bétail importé en France ;
droit d'inspection sanitaire des viandes à la
frontière, etc.

Taxe do consommation des sels.
Sucres coloniaux et étrangers.
Amendes et confiscations. Vente des mar-

chandises et des moyens de transport saisis;
sommes recouvrées en vertu de condamnations

pécuniaires ou de transactions.

Opérations douanières. —L'administration
des Douanes, en premier lieu et comme prin-
cipale fonction, applique le tarif douanier,
surveille les diverses opérations de manuten-
tion par lesquelles peuvent passer les mar-
chandises importées. Ces marchandises peu-
vent être mises en consommation : elles
acquittent alors immédiatement les droits de
douane. Elles peuvent aussi être placées, soit
en entrepôt réel, dans des locaux dont la douane
a la clef, soit en entrepôt fictif, dans des lo-
caux appartenant à des particuliers dont la
douane n'a pas la clef, mais où elle peut de-
mander à pénétrer à tout moment. Dans ces
deux cas, les marchandises entreposées n'ac-
quittent les droits de douane que lorsqu'elles
sortent de l'entrepôt pour entrer dans la con-
sommation. Il y a aussi les marchandises qui
transitent ou qui sont transbordées ou réex-
portées, les unes et les autres n'acquittant pas
de droits d'entrée ; puis les marchandises ad-
mises temporairement, pour recevoir un com-
plément de main-d'oeuvre, exemptes des droits
à condition d'être réexportées ou réintégrées
on entrepôt dans les limites de certains délais ;
enfin, les marchandises auxquelles, à leur
sortie, on restitue les droits qu'elles avaient
payés à leur entrée. (V. ADMISSION TEMPO-
RAIRE, ACQUIT-A-CATJTION.) La surveillance de
toutes ces opérations incombe à l'administra-
tion des Douanes.

Cette administration concourt aussi à la
surveillance exercée par celle des Contribu-
tions indirectes sur les tabacs, les boissons,
les cartes à jouer, les ouvrages d'or et d'ar-
gent; elle contrôle tout ce qui concerne les
primes accordées à la pêche maritime ; elle
perçoit, à la frontière, les timbres de récé-
pissés et de connaissements, les droits de pa-
tente imposés aux mariniers étrangers na-
viguant sur les canaux français, etc. Enfin,

organisées militairement, les brigades de
douane font la police de la frontière.

La visite des personnes suspectes de
fraude est faite par les préposés des douanes
(pour les femmes, par dos visiteuses). Il peut
être procédé, de jour, à des visites domici-
liaires, même sans le concours d'un officier de
police judiciaire si lo particulier a accepté
la visite.

Le rayon des côtes soumis à la surveillanco
de la douane s'étend sur une distance de
2myriamètres en mer, d'un myriamètre en
deçà des côtes et des rives des neuves et ca-
naux qui aboutissent à la mer. Le rayon des
frontières de terre s'étend sur une distance
d'un myriamotre, jusqu'à une ligne qui serait
tirée parallèlement à la frontière même ; dans
ce rayon, les marchandises ne peuvent, sauf
exceptions, être mises en circulation sans être
accompagnées d'un titre do mouvement dit
passavant, et l'établissement de magasins ou
dépôts de marchandises est sévèrement régle-
menté. V. DRAVBACK, TRANSIT, PLOMBAGE, etc.

Aucune opération de douane ne peut être
effectuée sans une déclaration préalable. Les
marchandises importées par mer sont ins-
crites sur un manifeste ou état général, et en
outre indiquées dans une déclaration de dé-
tail, sur le vu de laquelle l'administration
délivre un permis de débarquer. Les marchan-
dises importées par terre sont conduites di-
rectement au bureau de douane le plus voisin.

Les marchandises non déclarées en détail
dans lo délai légal, celles abandonnées par
leurs propriétaires, ou arrivées dans un port
non ouvert à leur importation, et non réex-
portées dans le délai de quatre mois, ou non

. réclamées après la vérification, sont consti-
tuées en dépôt dans des magasins dont l'ad-
ministration a seule la clef, à la différence
des entrepôts réels fermant à doux clefs, dont
l'une laissée au commerce Ces marchandises
non réclamées ou non réexportées sont, après
un an de dépôt, vendues aux enchères, et lo
prix déposé à la Caisse des dépôts et consi-
gnations, pour être, pendant une" année, à la
disposition des propriétaires.

Confenï/eux. — Les infractions aux règle-
ments douaniers relatives à l'application du
tarif sont portées devant le juge de paix, qui
statue sans appel jusqu'à 100francs.ll en est
de môme des contraventions pouvant donner
lieu à l'amende, La contrainte, décernée par
le receveur des douanes, visée par lo jugo do
paix, emporte hypothèque et est immédiate-
ment exécutoire. L'opposition aux contraintes
est portée devant le juge do paix, dont la
sentence peut être frappée d'appol dovant le
tribunal do premicro instance. Les infractions
pouvant entraîner l'emprisonnement sont ré-
putées délits et, par conséquent, de la com-
pétence des tribunaux correctionnels, sauf
transaction avant jugement. Les marchan-
dises qu'on a tenté de passer en fraude des
droits sont toujours confisquées. Lorsque la
fraude est connexe à un crime de droit com-
mun, la cour d'assises est appelée à en con-
naître En dehors de certains cas déterminés
limitativemont, tels que la saisie non justifiée,
le recours des particuliers contre les agents
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des douanes ne peut s'exercer devant les tri-
bunaux judiciaires et doit être soumis à l'exa-
men de l'administration des Douanes. Enfin,
près du ministère du Commerce est institué
un comité d'expertise légale, qui tranche les
différends survenus entre les particuliers et
l'administration des Douanes au sujet de l'es-

pèce, de l'origine, de la qualité des pro-
duits.

Les délits et contraventions prévus par les
lois sur les douanes et les sels peuvent être
prouvés par toutes les voies de droit.

Le payement des droits de douane est ga-
ranti : i° par une hypothèque résultant de la
contrainte ; 2° par un droit de gage sur les

objets saisis ; 3° par un privilège sur les meu-
bles du redevable.

La prescription en matière de recouvre-
ment des droits de douane est d'un an. Les
redevables ont un délai de deux ans pour for-
muler leur réclamation.

En cas de fausse déclaration dans la qualité
de l'espèce des marchandises importées, si
ces marchandises sont soumises à des taxes
de consommation intérieure, ces taxes sont

ajoutées aux droits de douane pour l'appli-
cation des pénalités. (Loi du 13 août 1898,
art. 20.)

Les restitutions de droits indûment perçus
par suite d'erreurs de l'administration bénéfi-
cient de l'exemption du timbre à 0 fr. 10.

(Cire. Compt. publ-, 30 décembre 1897.) Si
donc des droits de douane ont été indûment
perçus, c'est-à-dire s'il y a eu erreur com-
mise par les agents du service dans l'ap-
plication de la taxe ou le calcul des droits, la

quittance de remboursement est exempte du
timbre. S'ils s'agit d'un simple excédent de
versement, pouvant être considéré comme une
avance du contribuable, la quittance reste
soumise au timbre. (Id., 22 octobre 1900, § 6.)

Le droit de transiger conféré à l'adminis-
tration des Douanes par l'arrêté du 14 fructi-
dor an X et l'ordonnance du 30 janvier 1822
est exercé suivant les cas par le ministre,
le directeur général ou le directeur local.
Les transactions ne deviennent définitives
que par l'approbation du ministre lorsque le
montant des pénalités encourues excède
3 000 francs ou en cas de désaccord entre le
directeur général et le conseil d'administra-
tion. (Loi du 8 août 1890.)

Administration des Douanes. —L'adminis-
tration des Douanes, qui ressortit au ministère
des Finances, a à sa tête un directeur géné-
ral, assisté de deux administrateurs. Ces trois
hauts fonctionnaires forment le conseil d'ad-
ministration.

Dans les départements, on distingue le ser-
vice sédentaire, chargé de tout ce qui concerne
la perception des droits, et le service actif,
chargé de réprimer la fraude.

Le service sédentaire ou des bureaux est
assuré par vingt-quatre directeurs (dont un

pour l'Algérie), qui sont secondés par des
inspecteurs et sous-inspecteurs divisionnaires
ou sédentaires : les premiers contrôlent le
personnel des brigades, vérifient les écri-
tures, etc. ; les seconds demeurent auprès des
directeurs. Quant à la perception même des

droits, elle est effectuée par des receveurs
principaux et particuliers.

Les directeurs, inspecteurs, sous-inspec-
teurs, premiers commis et receveurs princi-
paux forment le cadre supérieur. Le cadre in-
férieur comprend les receveurs particuliers,
contrôleurs, commis de direction, vérifica-
teurs, commis principaux et commis.

Les brigades du service actif, qui relèvent
directement des inspecteurs et sous-inspec-
teurs divisionnaires, sont commandées par
des capitaines, lieutenants, sous-lieutenants,
brigadiers et sous-brigadiers.

La surveillance des navires est exercée par
des matelots des douanes, commandés par des
patrons (brigadiers) et sous-patrons (sous-bri-
gadiers).

Au point de vue militaire, les douaniers for-
ment un corps constitué en deux parties dis-
tinctes. Ceux qui sont stationnés auprès des
places fortes et ouvrages fortifiés sont orga-
nisés en compagnies ou sections de forteresse
qui concourraient, en cas de guerre, à la dé-
fense de ces ouvrages. Le reste du personnel
est formé en sections, compagnies ou batail-
lons actifs. La loi du 13 mars 1875 a établi une
assimilation complète entre les grades attri-
bués au personnel de ce corps : sous-briga-
dier, brigadier, lieutenant, capitaine, sous-
inspecteur ou inspecteur, et ceux de : caporal,
sous-officier, lieutenant, capitaine, chef de
bataillon, dans l'armée. Les officiers sont
nommés par décret, sur la présentation du
ministre de la Guerre, après proposition du
ministre des Finances.

En cas de mobilisation, tontes les unités
formées par les douaniers sont à la disposi-
tion du ministre de la Guerre et assimilées à
celles de l'armée active, tant au point de vue
de la législation militaire que des droits qui
leur sont ouverts en cas de blessures, infir-
mités, pensions éventuelles pour eux et leurs
veuves, etc.

En exécution de la loi de finances du 30 mai
1899, il est accordé un subside de 30 francs
par enfant au-dessus de trois à la charge des
agents des brigades, du grade de préposé à
celui de garde-magasin inclusivement. Cette
allocation est payée en une fois, à l'entrée
de l'hiver, au moyen d'états spéciaux, établis

par capitaineries et émargés par les ayants
droit. — Des indemnités do résidence sont al-
louées dans certaines localités. (Cire. Douanes
du 6 juin 1899.)

Drainage.
Tout propriétaire quiveutassainirson fonds

par lo drainage, ou un autre modo d'assèche-
ment, peut, moyennant une juste et préalable
indemnité, en conduire les eaux souterraîne-
ment ou à ciel ouvert, à travers les propriétés
qui séparent ce fonds d'un cours d eau ou de
toute autre voie d'écoulement. Sont exceptés
de cette servitude les maisons, cours, jardins,
parcs et enclos attenant aux habitations. (Loi
du 10 juin 1854, art. 1er.)

Les propriétaires des fonds voisins ou tra-
versés ont la faculté de se servir des travaux
faits, pour l'écoulement des eaux de leurs
fonds. — Ils supportent dans ce cas : l6 une
part proportionnelle dans la valeur des tra-
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vaux dont ils profitent, 2° les dépenses résul-
tant des modifications que l'exercice de cette
faculté peut rendre nécessaires; et 3', pour
l'avenir, une part contributive dans l'entretien
des travaux devenus communs. (Id., art. 2.)

Les associations de propriétaires qui veu-
lent, au moyen de travaux d'ensemble, assainir
leurs héritages par le drainage ou tout autre
mode d'assèchement, jouissent des mêmes
droits et supportent les mêmes obligations.
Ces associations peuvent, sur leur demande,
être constituées en syndicats, par arrêtés pré-
fectoraux. (Id., art. 3.)

Les travaux que voudraient exécuter les
associations syndicales, les communes ou les

départements, pour faciliter le drainage ou
tout autre mode d'assèchement, peuvent être
déclarés d'utilité publique par décret en
conseil d'Etat. — Le règlement des indem-
nités dues pour expropriation est fait confor-
mément aux paragraphes 2 et suivants de
l'article 16 de la loi du 21 mai 1836 sur les
chemins vicinaux. (Id., art. A.) V. VOIRIE.

Les contestations auxquelles peuvent don-
ner lieu l'établissement et l'exercice de la ser-
vitude, la fixation du parcours des eaux, l'exé-
cution des travaux de drainage ou d'assèche-
ment, les indemnités et les frais d'entretien,
sont portées en premier ressort devant le
juge de paix du canton. S'il y a lieu à ex-
pertise, il pourra n'être nommé qu'un seul
expert. (Id., art. 5.)

Une somme de 100 millions a été affectée
par la loi du 17 juillet 1856 à des prêts desti-
nés à faciliter les opérations de drainage. Un
article de la loi de finances fixe, chaque an-
née, le crédit dont le ministre de l'Agricul-
ture peut disposer pour cet emploi. Les prêts
sont remboursables en vingt-cinq ans, par
annuités comprenant l'amortissement du ca-
pital et l'intérêt calculé à A pour 100. L'em-
prunteur a toujours le droit de se libérer par
anticipation, soit en totalité, soit en partie.
(Loi du 17 juillet 1856, art. 2.) La loi du
28 mai 1858 a substitué la société du Crédit
foncier à l'Etat pour les prêts à faire. Le
Crédit foncier a, pour le recouvrement de
l'annuité échue et de l'annuité courante sur
les récoltes ou revenus des terrains drainés,
un privilège qui prend rang immédiatement
après celui des contributions publiques. Néan-
moins, les sommes dues pour les semences
ou pour les frais de la récolte de l'année
sont payées sur le prix de la récolte avant
la créance du Trésor public. Le Crédit fon-
cier a également, pour le recouvrement do
ses prêts, un privilège qui prend rang avant
tout autre sur les terrains drainés. (Loi du
17 juillet 1856, art. 3.)

Le décret du 23 septembre 1858 a réglé
l'exécution des lois des 17 juillet 1856 et
28 mai 1858. Tout propriétaire qui veut obte-
nir un prêt adresse sa demande au ministre
de l'Agriculture. Cette demande énonce : —
1° la somme qu'il veut emprunter, et, s'il y a
lieu, colle pour laquelle il entend concourir
à la dépense; 2° les noms et prénoms dos
fermiers ou colons partiaires. — Il y est jointun extrait de la matrice et du plan cadastral,
avec indication de la situation et de l'étendue
des terrains à drainer.

L'arrêté du ministre qui, après enquête,
autorise le prêt en détermine les conditions
générales, et notamment les délais dans les-

quels les travaux devront être commencés et
achevés.

Si la demande de prêt est formée par un
S3fndicat, la demande doit contenir en outre
la délibération des intéressés qui donne au
syndicat pouvoir de contracter un emprunt.

Les fonds prêtés ne peuvent être employés
qu'aux travaux de drainage exécutés par l'em-
prunteur, sous la surveillance de l'administra-
tion. Le montant du prêt est remis à l'emprun-
teur par acomptes successifs, aux époques
fixées, et proportionnellement au degré d'a-
vancement des travaux, constaté par l'ingé-
nieur chargé de la surveillance, de manière
que le solde ne soit versé qu'après leur exé-
cution complète.

L'ingénieur doit refuser le certificat néces-
saire à l'emprunteur pour toucher tout ou
partie du prêt, si les travaux sont mal exé-
cutés. En cas de réclamation contre le refus
de l'ingénieur, il est statué par le préfet, qui
suspend provisoirement, s'ily alieu, le paye-
ment des termes de l'emprunt. Si les travaux
sont interrompus sans que l'emprunteur ait
remboursé, le préfet peut autoriser la so-
ciété du Crédit foncier à faire exécuter, en
son lieu et place, les travaux nécessaires pour
rendre productive la dépense déjà faite, jus-
qu'à concurrence des sommes à verser pour
compléter le prêt. Le tout sans préjudice
des actions à intenter par la société du Cré-
dit foncier devant les tribunaux civils, à rai-
son de l'inexécution du contrat.

IDraw'baak:. — Remboursement

fait, à la sortie de certains produits fabri-

qués, d'une somme équivalente au droit
de douane perçu sur la matière première
avec laquelle le produit exporté a été fa-

briqué.

^Droguistes.
Des visites sont opérées chaque année chez

les pharmaciens, épiciers, droguistes et her-
boristes, en vertu de la loi du 22 germinal an XI,
de l'arrêté du gouvernement du 25 thermidor
de la même année et du décret du 23 mars 1859.
Les droits de visite font l'objet de rôles spé-
ciaux drossés par les directeurs des contribu-
tions directes et rendus exécutoires par les
préfets. Le recouvrement en est opéré par les
percepteurs, suivant les règles relatives aux
contributions directes ; toutefois, ces droits
sont exigibles en un seul payement, dans la
quinzaine de la publication des rôles, suivant
le mode de recouvrement prescrit pour les
droits de vérification des poids et mesures
(ordonnance du 17 avril 1S39, art. 53), et il
n'est pas adressé d'avertissements particuliers
aux redevables. Les recettes de l'espèce sont
classées parmi les Taxes assimilées aux contri-
butions directes. (Loi du 31 juillet 1857.) Le
service est dans les attributions du ministère
de l'Intérieur. (Décret du 5 janvier 1889.)

X>i*oit. — Le droit est un ensemble
de règles auxquelles tons sont tenus

d'obéir, parce qu'elles ont été établies
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par le législateur et que des tribunaux

ont été institués pour en assurer la rigou-
reuse observation. Ces règles portent le

nom de lois.

L'ensemble des lois relatives à une même
matière s'appelle code. Il y aie Code civil, le
Code pénal, le Code de procédure civile, le
Code ^instruction criminelle, le Code de com-

merce, le Code forestier, etc.
Le droit est écrit ou non écrit ou coutumier,

selon qu'il a été formellement établi par le

législateur ou qu'il s'est peu à peu introduit

par l'usage.
Selon la nature des rapports que les lois ont

pour objet de réglementer, le droit comporte
un certain nombre de subdivisions : Le droit
se divise d'abord en droit national et droit in-
ternational ou droit des gens, selon qu'il régit
les droits et les rapports des particuliers
dans un même Etat ou qu'il règle les rapports
entre Etats à l'occasion d'intérêts généraux
ou privés. Le droit national se subdivise,
ainsi d'ailleurs que le droit international, en
droit public et droit privé.

Le droit public national comprend le droit
constitutionnel, le droit administratif et le
droit pénal. — Le droit constitutionnel déter-
mine l'organisation de l'Etat, les attributions
et les rapports des pouvoirs publics. — Le
droit administratif règle particulièrement le
fonctionnement du pouvoir exécutif, à tous
les degrés ; son but est l'étude des lois gui
ont pour objet la mise à exécution des prin-
cipes posés par le droit public, qui organisent
les services publics et règlent leurs rapports,
soit entre eux, soit avec les particuliers. L'or-
ganisation du personnel administratif, la pro-
tection des personnes administratives, l'admi-
nistration de la fortune publique (domaine
public et privé de l'Etat, impôts, comptabilité
publique), les mesures de police et de pré-
voyance, les déclarations d'utilité publique,
les travaux publics, la voirie, l'assistance
publique, les différentes propriétés privées
dont la réglementation touche à l'intérêt pu-
blic (forêts, usines, mines, brevets d'inven-
tion) sont aussi du ressort du droit administra-
tif. Le droit pénal rentre dans le droit public,
parce que le droit de punir est exercé par
l'Etat, au nom de la nation.

Le droit privé national comprend le droit
civil, le droit commercial et la procédure. Le
droit civil comprend les lois qui constituent la
famille et règlent tout ce qui s'y rattache
(mariage, puissance paternelle, adoption, tu-
telle, etc.); il règle les moyens d'acquérir et
perdre la nationalité, la condition civile des
étrangers et les différentes manières d'acqué-
rir la propriété. Les éléments du droit civil
codifiés dans le Code civil ont leurs sources
dans le droit romain, dans les coutumes et
les anciennes ordonnances.

Le droit commercial confine au droit civil
sur beaucoup de points; on en a fait une
branche à part, parce qu'il contient de nom-
breuses règles qui dérogent au droit commun.

La procédure n'est pas, en réalité, une bran-
che distincte du droit privé; on ne l'en a sé-
parée quo parce qu'on l'a codifiée à part.

A ces trois branches du droit privé se sont

ajoutés plus tard : le droit industriel; le droit
forestier; le droit rural, qui se rattache à la
fois au droit civil et au droit administratif; lo
droit colonial, qui a pris naissance par la
nécessité de donner aux colonies une législa-
tion appropriée aux besoins des populations
diverses qui les habitent.

Le droit international, divisé en public et
privé, n'est pas, comme le droit national, ré-
glé par des lois proprement dites ; les conflits
entre Etats sont réglés par les coutumes et
les traités. Le droit international public n'a
qu'une sanction imparfaite, et le conflit rie
prend fin quelquefois que par la guerre. Le
droit international prive a, au contraire, une
véritable sanction, car il appartient aux tri-
bunaux de chaque Etat d'en appliquer et d'en
faire respecter les règles.

Droits de l'homme et du
citoyen (Déclaration des).

Cette déclaration, votée par l'Assemblée
constituante de 1789, et qui forma le préam-
bule de la Constitution du 3 septembre 1791,
sert de base à notre droit public. En voici le
texte :

Article premier. — Les hommes naissent et
demeurent libres et égaux en droits. Les dis-
tinctions sociales ne peuvent être fondées que
sur l'utilité commune.

Art. 2. — Le but de toute association poli-
tique est la conservation des droits naturels
et imprescriptibles de l'homme. Ces droits
sont : la liberté, la propriété, la sûreté et la
résistance à l'oppression.

Art. 3. — Lo principe de toute souveraineté
réside essentiellement dans la nation. Nul

corps, nul individu ne peut exercer d'autorité

qui n'en émane expressément.
Art. 4. — La liberté consiste à pouvoir faire

tout ce qui ne nuit pas à autrui. Ainsi, l'exer-
cice des droits naturels do chaque homme n'a
de bornes que celles qui assurent aux autres
membres do la société la jouissance de ces
mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être dé-
terminées que par la loi.

Art. 5. — La loi n'a lo droit de défendre

que les actions nuisibles à la société. Tout ce

qui n'est pas défendu par la loi ne peut être

empêché, et nul ne peut être contraint à faire
ce qu'elle n'ordonne pas.

Art. 6. — La loi est l'expression de la vo-
lonté générale. Tous les citoyens ont le droit
de concourir personnellement, ou par leurs

représentants, à sa formation. Elle doit être
la même pour tous, soit qu'elle protège, soit

qu'elle punisse. Tous les citoyens, étant égaux
à ses yeux, sont également admissibles à tou-
tes dignités, places et emplois publics, selon
leur capacité et saus autre distinction que
celle de leurs vertus et de leurs talents.

Art. 7. — Nul homme ne peut être accusé,
arrêté, ni détenu que dans les cas déterminés

par la loi, et selon les formes qu'elle a pres-
crites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécu-
tent ou font exécuter des ordres arbitraires,
doivent être punis; mais tout citoyen appelé
ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant :
il se rend coupable par la résistance.

Art. S. •— La loi ne doit établir que dns

peines strictement et évidemment nécessai-
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res ; et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une

loi établie et promulguée antérieurement au
délit et légalement appliquée.

Art. 9. — Tout homme étant présumé inno-
cent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable,
s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute

rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'as-
surer de sa personne doit être sévèrement

réprimée par la loi.
Art. 10. — Nul ne doit être inquiété pour

ses opinions, même religieuses, pourvu que
leur manifestation ne trouble pas l'ordre pu-
blic établi par la loi.

Art. il. — La libre communication des pen-
sées et des opinions est un des droits les plus
précieux de l'homme; tout citoyen peut donc

parler, écrire, imprimer librement, sauf à

répondre de l'abus de cette liberté dans les
cas déterminés par la loi.

Art. 12. — La garantie des droits de l'homme
et du citoyen nécessite une force publique;
cette force est donc instituée pour 1 avantage
de tous, et non pour l'utilité particulière de
ceux auxquels elle est confiée.

Art. 13. — Pour l'entretien de la force pu-
blique et pour les dépenses d'administration,
une contribution commune est indispensable ;
elle doit être également répartie entre tous
les cito3'ens, en raison de leurs facultés.

Art. 14. — Tous les citoyens ont le droit de
constater, par eux-mêmes ou par leurs repré-
sentants, la nécessité de la contribution publi-
que, de la consentir librement, d'en suivre
1emploi et d'en déterminer la quotité, l'as-
siette, le recouvrement et la durée.

Art. 15. — La société a le droit de deman-
der compte à tout agent public de son admi-
nistration.

Art. 16. — Toute société dans laquelle la
garantie des droits n'est pas assurée, ni la

séparation des pouvoirs déterminée, n'a pas
de constitution.

Art. 17. — La propriété étant un droit in-
violable et sacré, nul ne peut en être privé,
si ce n'est quand la nécessité publique, léga-
lement constatée, l'exige évidemment et sous
la condition d'une juste et préalable indem-
nité.

Droits personnels, droits
réels.

Les droits que nous pouvons faire valoir en
justice sont de deux sortes : Tantôt nous
avons sur une chose même un droit direct et
immédiat, un droit réel (de res, chose), et
nous pouvons poursuivre cette chose dans
n'importe quelles mains, partout où elle se
trouve ; tel est le droit de propriété. Tantôt
c'est une personne déterminée qui est indi-
viduellement obligée vis-à-vis de nous, par
exemple le débiteur d'une somme d'argent.
Du jour où le contrat de prêt a été réalisé, le
créancier a acquis sur l'emprunteur un droit
personnel.

Le droit personnel ou de créance comporte
donc trois éléments : 1° le créancier; 2° le
débiteur; 3° une chose, objet du droit. Il y a,
en d'autres termes, un intermédiaire (le débi-
teur) entre le titulaire du droit et l'objet de
ce droit.

Le droit réel exclut cet intermédiaire ; il ne

comporte que deux éléments : le titulaire du
droit et l'objet de ce droit.

Un droit réel peut être l'accessoire d'un droit
personnel : quand je prête une somme d'ar-
gent, j'ai un droit personnel contre le débiteur;
mais le prêt peut être garanti par une hy-
pothèque, qui me donne un droit réel. V. AC-
TION.

Droits civils, civiques et
politiques. — Facultés conférées ou
reconnues par les lois à la qualité de
citoyen d'un Etat.

Les droits civils sont ceux des droits privés
dont la jouissance est réservée aux nationaux.
Ainsi tous les Français jouissent des droits
civils, et cette jouissance s'acquiert et se perd
avec la qualité de Français. Certaines per-
sonnes ont la jouissance de ces droits, mais
sont privées de la faculté de les exercer, à
raison de leur état d'incapacité légale : mi-
neur, interdit, femme mariée.

Les droits politiques ou civiques sont ceux

qui font participer à l'exercice des fonctions
publiques (jurés, élections); ils n'appartien-
nent qu'aux citoyens français.

La qualité de citoyen s'acquiert pour les
étrangers par la naturalisation.

L'exercice des droits civils est indépendant
de l'exercice des droits politiques, lesquels
s'acquièrent et se conservent conformément
aux lois constitutionnelles et électorales (Code
civ., art. 7), ce qui revient à dire que la jouis-
sance des droits civils appartient à tout
Français, tandis que celle des droits politiques
est subordonnée à la qualité de citoyen.

Le Français peut, par certaines condamna-
tions, être privé des droits civils, civiques et
de famille.

«Les tribunaux jugeant correctionnellement

pourront, dans certains cas, interdire, en tout
ou en partie, l'exercice des droits civiques,
civils et do famille suivants : 1° de vote et
d'élection; 2° d'éligibilité; 3° d'être appelé ou
nommé aux fonctions de juré ou autres fonc-
tions publiques, ou aux emplois de l'adminis-
tration, ou d'exercer ces fonctions ou emplois ;
4° du port d'armes; 5° de vote et de suffrage
dans les délibérations de famille; 6° d'être
tuteur, curateur, si ce n'est de ses enfants et
sur l'avis seulement do la famille ; 7° d'être
expert ou employé comme témoin dans les
actes; 8° de témoignage en justice, autre-
ment que pour y faire de simples déclara-
tions ». (Code pén., art. 42.) Les tribunaux ne

peuvent appliquer cet article que lorsqu'ils y
sont tenus ou autorisés par une disposition
particulière de la loi. (Id., art. 43.) V. DÉGRA-
DATION CIVIQUE.

Ducroire. — Convention par la-

quelle le commissionnaire en marchan-
dises répond de la solvabilité des per-
sonnes avec lesquelles il traite.

Le commettant trouve dans la convention
« ducroire » un gage de sécurité, mais le com-
missionnaire peut exiger un droit de commis-
sion double. Cette convention est une sorte
de contrat d'assurance différant du caution-
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ncment : ayant en effet son objet propre et
n'étant pas, par suite, l'accessoire de l'obli-
gation principale, elle peut renfermer des
conditions distinctes de celles qui existent
dans le contrat intervenu avec le tiers débi-
teur dont la solvabilité est garantie.

Duel.
Quiconque, dans un duel, a causé des bles-

sures graves à son adversaire, peut être pour-
suivi, traduit devant la cour d'assises pour
blessures volontaires et condamné à la ré-
clusion, aux travaux forcés à temps ou à per-
pétuité, selon les circonstances. Le plus
souvent la peine appliquée est d'un emprison-
nement de six jours a deux ans et d'une amende
do 16 à 200 francs, avec attribution de dom-
mages-intérêts à la partie civile, dans le cas
de décès d'un des adversaires. Les témoins
sont passibles des mêmes peines que les ad-
versaires. En fait, les parquets ne poursuivent
que si la rencontre a été marquée par des
incorrections graves ou une fin tragique. Les
tribunaux, en cas de poursuites, peuvent ap-
pliquer les pénalités prévues par les arti-
cles 304 (la mort en duel est assimilée au
meurtre ou homicide volontaire) et 309-311 du
Code pénal. V. BLESSITBES ET COUPS.

Le fameux arrêt de la Cour de cassation du
22 juin IS37, rendu sur les réquisitions du
procureur général Dupiu, et assimilant les
duellistes à de vulgaires assassins, n'a eu, à
cause de son extrême rigueur, aucune action
sur les duels.

Dunes.
Les travaux de fixation, d'entretien, de con-

servation et d'exploitation des dunes sur le
littoral maritime sont dans les attributions
do l'administration des Eaux et forêts.

Le décret du 14 décembre 1810 détermine
les mesures à prendre pour l'ensemencement,
la plantation et la culture des végétaux re-
connus les plus favorables à la fixation des
dunes. Après qu'a été établi le plan des dunes
susceptibles d'être fixées, les mesures d'exé-
cution sont déterminées par le préfet (art. 2
à 4).

«Dans le cas où les dunes seraient la pro-
priété de particuliers ou de communes, les
plans devront être publiés et afrîchés dans les
formes prescrites par la loi du 3 mai 1841, et
si lesdits particuliers ou communes se trou-
vaient hors d'état d'exécuter les travaux com-
mandés, ou s'y refusaient, l'administration
publique pourra être autorisée à pourvoir à
la plantation à ses frais. Alors, elle conser-
vera la jouissance des dunes et recueillera les
fruits des coupes qui pourront y être faites
jusqu'à l'entier recouvrement des dépenses
qu'elle aura été dans 'le cas de faire et des
intérêts; après quoi, lesdites dunes retourne-
ront aux propriétaires, à charge d'entretenir
convenablement les plantations ». (Décret du
14 décembre 1810, art. 5.) Tant que dure la
jouissance de l'Etat, ces dunes sont soumises
au régime forestier.

Aucune coupe de plantes aréneuses conser-
vatrices des dunes ne peut être exécutée que
d'après une autorisation spéciale du directeur
général des Eaux et forêts, et sur l'avis des

Êréfets.
(Id., art. 6, et décret du 29 avril 1862.)

'e même, l'interdiction de défricher sans au-
torisation préalable, édictée par l'article 219
du Code forestier, s'applique aux plantations
de bois sur les dunes. Ces plantations sont

exemptes de tout impôt pendant trente ans.

(Loi du 1S juin 1859.)
Des règlements spéciaux sont applicables

aux dunes de Gascogne (Ord. du 5 février 1817)
et du Pas-de-Calais (15 juillet ISIS).

Des gardes de dunes, assimilés aux gardes
forestiors domaniaux, sont chargés de la sur-
veillance des dunes, concurremment avec la

gendarmerie.

Dynamite.
Par dérogation à la loi du 13 fructidor an "V,

qui réserve à l'Etat la vente de la poudre et
de ses succédanés, la dynamite et les explo-
sifs à base de nitroglycérine peuvent être

fabriqués dans des établissements privés, spé-
cialement autorisés, moyennant le payement
d'un impôt dont la perception est assurée par
exercice d'employés des contributions indi-
rectes. (Loi du 8 mars 1875, art. 1er-et 3.)

Le droit à percevoir ne pourra être supé-
rieur à 2 francs par kilogramme de dynamite,
quelles que. soient la nature et la propor-
tion des absorbants employés dans la com-

position. (Id., art. 2.) Le. droit perçu sur la

nitroglycérine est de 4 francs par kilogramme.
Les fabriques do dynamite sont assujetties
aux lois et règlements qui régissent les éta-
blissements dangereux et insalubres de pre-
mière classe. (la., art. 3.)

Tout fabricant doit déposer entre les mains
do l'Etat, avant do commencer son exploita-
tion, un cautionnement de 50 000 francs, pro-
ductif d'intérêts à 3 pour 100, ou fourni en
rentes sur l'Etat. Lo même fabricant verse

pour chaque établissement distinct un nou-
veau cautionnement de même somme. (Id.,
art. 3.)

Les fabricants ou débitants de dynamite
sont assimilés aux débitants de poudre.

L'importation des poudres dynamites ne

s'effectue qu'avec l'autorisation du gouverne-
ment. Elles supportent, à leur introduction
en France, un droit de 2 fr. 50 et sont sou-
mises aux mêmes formalités que les dyna-
mites fabriquées à l'intérieur. — Les poudres
dynamites fabriquées en France et destinées
à l'exportation sont déchargées de l'impôt.
(Id., art. 5.)

Tout contrevenant aux dispositions de la loi
du 8 mars 1875 et aux règlements rendus pour
son exécution est passible d'un emprisonne-
ment d'un mois à un an et d'une amende de
100 francs à 10 000 francs, sous la réserve des
effets de l'article 463 du Code pénal (circons-
tances atténuantes) en ce qui touche la peine
de l'emprisonnement. (Id., art, 8.)

Le gouvernement, pour des motifs de sécu-
rité publique, a la faculté d'interdire la fabri-

cation, de supprimer des dépôts ou des débits
sur un avis rendu par le conseil d'Etat, après
avoir entendu les parties; les fabricants, dé-

positaires ou débitants n'ont droit à aucune
indemnité pour les dommages directs ou in-
directs que ces mesures pourront leur causer.

(Id.t art. 9.)
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Les décrets des 24 août 1S75 et 19 mai 1905
réglementent l'exécution de la loi du S mars
1875. L'usage, la vente et le transport de la
dynamite sont réglementés par le décret du
28 oct. 1882, modifié par celui du I4fév. 1906, et
le décr. du 23 déc. 1901 règle la conservation des
explosifs dans les exploitations souterraines.

Les demandes d'autorisation d'établir une

fabrique ou un dépôt de dynamite sont adres-
sées au préfet (à Paris, au préfet de police),
sur papier timbré à 60 centimes. Les ache-
teurs de dynamite adressent au préfet une
déclaration l'informant de l'importance des

quantités achetées et de leur destination.
La dynamite est interdite comme procédé

de pêche. (Décret du 5 novembre 1891.)

E

Eaux.
Le régime légal des cours d'eau repose sur

la distinction fondamentale entre les fleuves
et rivières navigables ou flottables et les rivières
qui ne sont ni navigables ni flottables. Suivant

qu'un cours d'eau appartient à l'une ou à
1autre de ces catégories, il est soumis à des
règles très différentes. La loi du 8 avril 1898
a réglementé dans son ensemble toute cette
matière.

Fleuves etrivières navigablesou flottables.
— Est navigable le cours d'eau susceptible
de servir à uno navigation continue par ba-
teaux. Est flottable le cours d'eau capable de
porter des radeaux ou des trains de bois. La
navigabilité et la fiottabilité sont reconnues
par un décret qui fixe en même temps le point
où elles commencent, d'après l'état matériel
de la rivière. Quant à la limite de la rive des
cours d'eau navigables ou flottables, elle
est déterminée par des arrêtés préfectoraux,
sauf approbation du ministre des Travaux
publics; cette limite est, d'après la loi de 1898,
réglée sur la hauteur des eaux coulant à pleins
bords avant de déborder.

Les fleuves et rivières de cette première
catégorie font partie du domaine public de
l'Etat, et, comme tels, ils sont imprescrip-
tibles et inaliénables ; mais les îles qui se for-
ment dans le cours d'eau ou le lit abandonné
font partie du domaine privé et, à ce titre,
sont aliénables et prescriptibles; les rive-
rains ont un droit de préemption sur le lit
abandonné. Ils ne peuvent ni utiliser ni cap-ter les eaux de la rivière dépendant du do-
maine public, mais l'administration leur ac-
corde, à charge de redevance, des concessions
toujours révocables. Les préfets statuent, sur
l'avis des ingénieurs et sauf recours au mi-
nistre des Travaux publics, sur les demandes
ayant pour objet do faire des prises d'eau au
moyen de machines lorsquo, eu égard au vo-
lume des cours d'eau, elles n'auront pas pour
effet d'en altérer le régime. Toutes autres au-
torisations ne peuvent être accordées que par
décrets rendus, après enquête, sur l'avis du
conseil d'Etat. (Loi du S avril 1898, art. 41
et 43; Décret du i« août 1905.)

Les riverains sont dans l'obligation do lais-
ser sur les bords des rivières un marchepied ou
un chemin de hulage pour les besoins de la na-
vigation, obligation qui entraîne celle de lais-
ser le long des fleuves et rivières, ainsi que

sur les îles où il en est besoin, un espace libre
de 7n,,80 de largeur. Ils ne peuvent planter d'ar-
bres ni se clore qu'à une distance de 9m,75 du
côté où les bateaux se tirent et de 3m,25 sur le
bord où il n'existe pas de chemin de halage.
' Les propriétaires riverains qui veulent faire
des constructions, plantations ou clôtures le
long des fleuves ou rivières navigables ou
flottables peuvent, au préalable, demander à
l'administration de reconnaître la limite de la
servitude. Si, dans les trois mois à compter
de la demande, l'administration n'a pas fixé la
limite, les constructions, plantations ou clô-
tures faites par les riverains ne peuvent plus
être supprimées que moyennant indemnité.

Lorsqu'une rivière ou partie de rivière est
rendue navigable ou flottable et que ce fait a
été déclaré par un décret, les propriétaires
riverains sont soumis aux servitudes établies
par l'article 46 ; mais il leur est dû une in-
demnité proportionnée au dommage qu'ils
éprouvent, en tenant compte des avantages
que l'établissement de la navigation ou du

flottage peut leur procurer. — Les proprié-
taires riverains d'une rivière navigable ou
flottable auront également droit à indemnité
lorsque, pour les besoins do la navigation, la
servitude de halage sera établie sur une rive
où cette servitude n'existait pas.

Les contestations relatives à l'indemnité
due aux propriétaires, à raison de l'établisse-
ment de la servitude de halage, sont jugées
en premier ressort par le juge do paix du can-
ton. S'il y a expertise, il peut n'être nommé
qu'un seul expert.

Dans le cas où l'administration juge que la
servitude de halage est insuffisante et veut
établir le long du fleuve ou do la rivière un
chemin dans des conditions constantes de via-
bilité, elle doit, à défaut du consentement ex-
près des riverains, acquérir le terrain néces-
saire à l'établissement du chemin, en se
conformant aux lois sur l'expropriation pour
cause d'utilité publique.

Il est interdit d'extraire, sans autorisation
spéciale, des terres, sables et autres matières
à une distance moindre de llm,70 de la limite
des fleuves et rivières navigables ou flot-
tables.

Le curage des cours d'eau navigables ou
flottables et de leurs dépendances faisant
partie du domaine public est à la charge de
l'Etat; néanmoins, un règlement d'adminis-
tration publique peut, les parties intéressées
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entendues, appeler à contribuer au curage
les communes, les usiniers, les concession-
naires des prises d'eau et les propriétaires
voisins, qui, par l'usage exceptionnel et spé-
cial qu'ils font des eaux, rendent les frais du

curage plus considérables.
Les contraventions commises sur ces cours

d'eau (à l'exception des délits de pêche), ainsi
oue toutes contestations les concernant, sont
de la compétence des conseils de préfecture,
comme en matière de grande voirie.

Les îles et îlots qui viennent à se former

appartiennent à l'Etat, qui a à sa charge les
travaux de curage.

C'est à l'Etat qu'appartient le droit de pêche.

Rivières non navigables ni flottables. —
Ce sont les cours d'eau qui ne présentent pas
les caractères de navigabilité ou de flottabilité
ci-dessus précisés. Sont compris dans cette

catégorie les cours d'eau flottables à bûches

perdues, c'est-à-dire par pièces de bois iso-
lées et abandonnées au courant. Les rivières
non navigables ni flottables ne font point par-
tie du domaine public. Quant à leur lit, la loi
l'attribue aux propriétaires des deux rives et,
s'ils sont différents pour chaque rive, par
moitié entre eux, suivant une ligne supposée
tracée au milieu de la rivière.

Les riverains des cours d'eau non naviga-
bles ni flottables peuvent sans autorisation les
utiliser pour l'irrigation de leurs propriétés,
pour des usages domestiques ou industriels,
mais ils n'ont pas le droit d'absorber, d'altérer
l'eau ou d'en disposer au préjudice des autres
riverains; ils doivent obtenir l'autorisation du
préfet : ic pour l'établissement d'ouvrages
intéressant lo régime ou le mode d'écoulement
des eaux; 2° pour la régularisation de l'exis-
tence des usines et ouvrages établis sans per-
mission et n'ayant pas de titre légal (loi du
8 avril 189S, art'. 12, et décret du ifr août 1905).
Cette autorisation est donnée après enquête.
Le curage des petites rivières est à la charge
des propriétaires intéressés, à qui appartient
le droit de pêche.

Les îles et îlots qui pourraient survenir
appartiennent aux riverains. (Code civ.,
art. 561.)

Chaque riverain a le droit de prendre, dans
la partie du lit qui lui appartient, tous les pro-
duits naturels et d'en extraire de la vase, du
sable et des pierres, à la condition de ne pas
modifier le régime des eaux et d'en exécuter
le curage. Sont réservés les droits acquis par
les riverains ou autres intéressés sur les par-
ties des cours d'eau qui servent de voie d'ex-
ploitation pour la desserte de leurs fonds. (Loi
du 8 avril 1898, art. 3, § 3.)

Barrages. — L'autorisation d'établir des
barrages sur les cours d'eau navigables ou
flottables est donnée, suivant les cas, par dé-
cret en conseil d'Etat ou par arrêté préfecto-
ral, sous peine de contravention do grande
voirie.

Dans les cours d'eau non navigables ni
flottables susceptibles de propriété privée,
les riverains, à qui le Code civil (art. 644)
reconnaît un droit d'usage, ont la faculté
d'établir des barrages dans le lit même des
cours d'eau; toutefois, le préfet, qui a la

police générale des eaux (loi des 12-20 août
1790), doit autoriser les travaux.

La loi du 15 avril 1829, article 24, prohibe,
dans les rivières navigables ou flottables, ca-
naux et ruisseaux, l'établissement do barrages
ayant pour objot d'empêcher complètement
le passage du poisson, sous peine de 50 à
500 francs d'amende et de destruction des

ouvrages exécutés.

Ecoulement des eaux sur les fonds infé-
rieurs. — Les fonds inférieurs sont assujettis
envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les
eaux qui en découlent naturellement sans que
la main de l'homme y ait contribué. Le pro-
priétaire inférieur ne peut point élever de

digue qui empêche cet écoulement. Le pro-
priétaire supérieur ne peut rien faire qui ag-
grave la servitude du fonds inférieur (Code
civ., art. 640) ; mais cette servitude ne s'étend

pas aux eaux ménagères, sauf s'il y a titre ou

prescription.
Les propriétaires riverains peuvent laisser

écouler les eaux ménagères sur la voie pu-
blique ; mais l'article 471 du Code pénal (dé-
fense de jeter au-devant des maisons des
choses nuisibles) renferme implicitement la
défense de laisser couler les eaux ménagères
qui pourraient nuire par leurs exhalaisons.
D'ailleurs, l'administration peut prendre des
mesures pour réglementer cet écoulement :
c'est ainsi que lo décret du 2G mars 1852, sur
les rues de Paris, impose l'écoulement des
eaux ménagères dans les égouts.

Eaux pluviales et sources. —Eaux plu-
viales. Tout propriétaire a le droit d'user et
de disposer des eaux pluviales qui tombent
sur son fonds. Si l'usage de ces eaux ou la
direction qui leur est donnée aggrave la ser-
vitude naturelle d'écoulement établie par
l'article 640, une indemnité est due au pro-
priétaire du fonds inférieur. La même dispo-
sition est applicable aux eaux de sources
nées sur un fonds.

Sources artificielles. Lorsque, par des son-

dages ou des travaux souterrains, un proprié-
taire fait surgir des eaux dans son fonds, les

propriétaires des fonds inférieurs doivent les

recevoir; mais ils ont droit aune indemnité
en cas de dommages résultant de leur écou-
lement. Les maisons, cours, jardins, parcs et
enclos attenant aux habitations ne peuvent
être assujettis à aucune aggravation do la
servitude d'écoulement dans les cas prévus
par les paragraphes précédents. Les contes-
tations auxquelles peuvent donner lieu l'éta-
blissement et l'exercice des servitudes prévues
par ces paragraphes et le règlement, s'il y a
lieu, des indemnités dues aux propriétaires
des fonds inférieurs sont portées, en premier
ressort, devant le juge de paix du canton,

qui, en prononçant, doit concilier les intérêts
de l'agriculture et de l'industrie avec le respect
dû à la propriété. S'il y a lieu à expertise,
il peut n'être nommé qu'un seul export. (Cqdo
civ., art. 641.)

Sources naturelles. Celui qui a une source
dans son fonds peut toujours user des eaux à
sa volonté dans les limites et pour les besoins
de son héritage. Le propriétaire d'une source
ne peut plus en user au préjudice des pro-
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priétaires des fonds inférieurs qui, depuis
plus de trente ans, ont fait et terminé, sur le
fonds où jaillit la source, des ouvrages appa-
rents et permanents destinés à utiliser les
eaux ou à on faciliter le passage dans leur
propriété. ïl ne peut pas non plus en user de
manière à enlever aux habitants d'une com-
mune, village ou hameau l'eau qui leur est
nécessaire; mais si les habitants n'en ont pas
acquis ou prescrit l'usage, lo propriétaire peut
réclamer une indemnité, laquelle est réglée
par experts. (Id., art. 642.)

Si, dès la sortie du fonds où elles surgissent,
les eaux de sources forment un cours d'eau
offrant le caractère d'eaux publiques et cou-
rantes, le propriétaire ne peut les détourner
de leur cours naturel au préjudice des usagers
inférieurs. (Id., art. 643.)

"

Eaux courantes. — Celui dont la propriété
borde une eau courante qui ne dépend pas du
domaine public peut se servir de cette eau à
son passage pour l'irrigation de ses proprié-
tés. Lorsque l'héritage est traversé par un
cours d'eau, le propriétaire peut en disposer
pour tous usages pendant la traversée, mais
il doit le rendre, à la sortie du fonds, à son
cours ordinaire. (Code civ., art. 644.)

Eaux minérales.
L'importance des eaux minérales au point

de vue de la santé publique a nécessairement
attiré l'attention du législateur. Un principe
domino toute la réglementation établie par
l'ordonnance du 18 juin 1823, le décret du
8 mars 1848, la loi du 14 juillet 1856, lo dé-
cret du 8 septembre suivant, le décret du
28 janvier 1860 : aucun établissement d'eaux
minérales ne peut être ouvert au public sans
une autorisation délivrée après qu'il a été
dûment constaté que les eaux que l'on veut
exploiter possèdent, à raison de leur compo-
sition chimique, des propriétés thérapeuti-
ques spéciales. C'est l'Académie de médecine
qui a mission d'éclairer l'administration supé-
rieure sur ce point. En outre, toute entre-
prise ayant pour effet de livrer ou d'admi-
nistrer au public des eaux minérales naturelles
est soumise à une inspection qui est confiée
à des docteurs en médecine et a pour objet
tout ce qui, dans chaque établissement, im-
porte à la santé publique. Enfin, la vente et le
dépôt des eaux minérales ont été réglementés.

Déclaration d'intérêt public des sources.
— Les sources d'eaux minérales sont décla-
rées d'intérêt public, après enquête, par un
décret en conseil d'Etat. (Loi du \A juillet
1S56, art. 1er.)

La demande tendant à faire déclarer d'in-
térêt public une source d'eau minérale est
adressée au préfet du département, en deux
expéditions, dont une sur papier timbré. (Dé-
cret du 8 septembre 1856, art. 1er.)

Un périmètre de protection, modifiable,
peut être assigné dans la même forme à une
source déclarée d'intérêtpublic. (Loidu 14 juil-
let 1856, art. 2.)

Travaux. Servitudes. — Aucun sondage,aucun travail souterrain ne peuvent être pra-
tiqués dans le périmètre de protection (Loidu u juillet 1856, art. 3) sans autorisation

préalable. Le décret fixant le périmètre peut
même imposer aux propriétaires l'obligation
de faire au moins un mois à l'avance une dé-
claration au préfet quand ils veulent procéder
à des extractions de matériaux, fondations do
maisons, caves ou autres travaux à ciel
ouvert. (Loi du 14 juillet 1856, art. 3.) Le pré-
fet peut, sur la demande du propriétaire de
la source, interdire les travaux régulièrement
entrepris, si la source doit en être altérée ou.
diminuée ; son arrêté est exécutoire par provi-
sion , sauf recours au conseil d'Etat. (la".,
art. 4.)

La demande en autorisation préalable est
adressée au préfet du département. La de-
mande est faite sur papier timbré ; elle énonce
les nom, prénoms et domicile du demandeur;
elle est accompagnée d'un plan indiquant les
dispositions des ouvrages projetés et d'un mé-
moire explicatif des conditions dans lesquelles
ils doivent s'exécuter. (Décret du 8 septembre
1S56, art. 14.)

Même en dehors du périmètre, les travaux
souterrains et sondages peuvent être suspen-
dus, mais il doit être statué dans un délai de
six mois sur l'extension du périmètre (Id.,
art. 5); ces dispositions s'appliquent aux
sources minérales déclarées d'intérêt public
auxquelles aucun périmètre n'a été assigné.
(Id., art. 6.)

Cet arrêté ne peut être pris que sur le vu
du procès-verbal dressé par lo service dos
mines. (Décret du 8 septembre 1856, art. 16
et 17.)

Dans l'intérieur du périmètre do protection,
le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt
public aie droit do faire, dans le terrain d'au-
trui, à l'exception des maisons d'habitation
et des cours attenantes, tous les travaux de
captage et d'aménagement nécessaires pour la
conservation, la conduite et la distribution de
cette source, lorsque ces travaux ont été auto-
risés par un arrêté du ministre des Travaux
publics. Le propriétaire du terrain est en-
tendu. (Loi du 14 juillet 1856, art. 7.)

Le propriétaire d'une source déclarée d'in-
térêt public peut exécuter, sur son terrain,
tous les travaux de captage et d'aménagement
nécessaires pour la conservation, la conduite
et la distribution de cette source, un mois
après la communication faite de ses projets
au préfet. En cas d'opposition par le préfet,
le propriétaire ne peut commencer ou conti-
nuer les travaux qu'après autorisation du mi-
nistre de l'Agriculture, du Commerce et des
Travaux publics. A défaut do décision dans le
délai de trois mois, le propriétaire peut exé-
cuter les travaux. (Id., art. 8.)

L'occupation d'un terrain compris dans le
périmètre de protection pour l'exécution des
travaux prévus par l'article 7 ne peut avoir
lieu qu'en vertu d'un arrêté du préfet qui en
fixe la durée. Lorsque l'occupation d'un ter-
rain compris dans lo périmètre prive le pro-
priétaire de la jouissance du revenu au delà
du temps d'une année, ou lorsque après les
travaux le terrain n'est plus propre à l'usage
auquel il était employé, le propriétaire dudit
terrain peut exiger du propriétaire de la
source l'acquisition du terrain occupé ou dé-
naturé. Dans ce cas, l'indemnité est réglée
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suivant les formes proscrites par la loi du
3 mai 1S41. Dans aucun cas 1expropriation
ne peut être provoquée par le propriétaire de
la source. (la., art. 9.)

Les dommages dus par suite de suspension,
interdiction, destruction de travaux, occupa-
tion de terrains, sont à la charge du proprié-
taire de la source. L'indemnité due pour sus-

pension, interdiction, destruction, ne peut
excéder le montant des pertes matérielles et
des travaux devenus inutiles, augmenté de la
somme nécessaire pour rétablir les lieux en
leur ôtatprimitif. (Loi du 14juillet 1856, art. IO.)

Si une source d eau minérale, déclarée d'in-
térêt public, est exploitée d'une manièro qui
en compromette la conservation, ou si l'ex-

ploitation ne satisfait pas aux besoins de la
santé publique, un décret en conseil d'Etat

peut autoriser l'expropriation de la source
et de ses dépendances nécessaires à l'ex-

ploitation, dans les formes réglées par la loi
du 3 mai 1841. (Id., art. 12.)

Pénalités. — L'exécution, sans autorisa-
tion ou sans déclaration préalable, dans le

périmètre de protection, de l'un des travaux
mentionnés en l'article 3, la reprise des tra-
vaux interdits ou suspendus administrative-
ment, en vertu des articles 4, 5 et 6, est punie
d'une amende de 50 francs à 500 francs. (Id.,
art. 13.) Les infractions aux règlements d'ad-
ministration publique pris pour l'exécution de
la loi du 14 juillet 1856 sont passibles d'une
amende de 16 francs à 100 francs. (Id., art. 11.)

Droits d'inspection des fabriques et dépôts
d'eaux minérales. — Les fabriques et dépôts
d'eaux minérales sont soumis à une inspec-
tion spéciale, qui est confiée, dans le départe-
ment de la Seine à un service particulier, et
dans les autres départements aux commis-
sions d'inspection des pharmacies et maga-
sins de droguerie. (Ord. du 8 juin 1823; loi du
19 juillet 1886, art. 3; décret du 9 mai 1887.)

Les droits sont de 10 francs par fabrique et
de 3 francs par dépôt pour les départements
autres que celui de la Seine ; ils sont, dans ce
dernier département, de 30 francs par fabrique
et de 25,10 ou 4 francs par dépôt, suivant que
la vente annuelle dépasse 20 000 bouteilles ou
siphons, est de 5 000 à 20 000 bouteilles ou si-
phons, ou est inférieure à 5 000. Le recouvre-
ment en est opéré, à l'aide de rôles nomina-
tifs, dans les formes et suivant les règles
prescrites pour les droits de visite des phar-
macies et magasins de droguerie.

Écnange.
— Contrat par lequel les

parties se donnent respectivement une

chosepourune autre. (Gode civ., art. 1702.)

L'échange s'opère par le seul consentement,
de la même manière que la vente. (Code civ.,
art. 1703.) « Si l'un des copermutants a déjà
reçu la chose à lui donnée en échange, et

prouve ensuite que l'autre contractant n'est
pas propriétaire de cette chose, il ne peut pas
être forcé à livrer celle qu'il a promise en

contre-échange, mais seulement à rendre celle
qu'il a reçue. » (Id., art. 1704.)

Le copermutant évincé a le choix de con-
clure à des dommages et intérêts, ou de ré-
clamer sa chose. (Id., art. 1705.)

La rescision pour cause de lésion admise dans
la vente (v. VENTE) n'a pas lieu dans le con-
trat d'échange (Id., art. 1706), mais toutes
les autres règles prescrites pour le contrat
de vente s'appliquent d'ailleurs à l'échange.
(Id., art. 1707.)

Quelquefois il arrive que les objets échan-
gés ne sont pas d'égale valeur; alors l'un des
échangistes paye à l'autre, pour les égaliser,
une certaine somme qui est appelée souttet
et vulgairement retour.

Échange des immeubles dotaux. — Un im-
meuble dotal peut être échangé, avec le con-
sentement de la femme, contre un autre im-
meuble de .même valeur. Y., au mot DOT,
l'article 1559 du Code civil.

Échange (Libre). — V. LIBRE
ÉCHANGE.

Échéance. — V. LETTRE DE CHANGE.

Échelle (Tour ds) ou Éclie-

lage. — Droit de poser une échelle sur
la propriété d'autrui pour construire ou

réparer un bâtiment ou un mur.

Il ne faut pas confondre le tour d'échelle
ou'échelage, consistant dans un espace laissé
par le propriétaire lui-même sur son propre
terrain, mais en dehors du mur construit par
lui sur son héritage, avec le droit do tour
d'échelle, servitude consistant dans lo droit

acquis à un propriétaire de dresser ses échel-
les sur le terrain de son voisin, d'y faire pas-
ser ses ouvriers, d'jr élever des échafaudages
et de déposer des matériaux. En ce cas, la

largeur de l'échelage, fixée par les usages,
est d'au moins 1 mètre.

ÉeÎLenillage. — V. CHENILLES.

Éclairage.
« Sont punis d'amende, depuis l franc jusqu'à

5 francs inclusivement, les aubergistes et
autres qui, obligés à l'éclairage, l'ont né-

gligé. » (Code pén., art. 471.)
En cas de récidive, la peine de l'emprison-

nement est toujours prononcée, pour trois

jours au plus, (/a., art 474.) Le défaut d'éclai-

rage des matériaux déposés sur la voie pu-
blique et des excavations faites dans les rues
et places est puni des mêmes peines. (Id.,
art. 475.)

Écriture (Vérification d'). —

Examen juridique qui a pour but de re-
chercher si un écrit ou une signature
privée est de la main de la personne à

laquelle on l'attribue et qrui la conteste.

La procédure à suivre pour faire vérifier la

pièce dont l'écriture est méconnue (Code de

proc. civ., art. 193 à 213) est spéciale aux
écrits sous signature privée qui, à la diffé-
rence des actes authentiques, ne font pas foi

par eux-mêmes ; on peut être admis égale-
ment à prouver la fausseté d'un acte authen-
tique, mais les règles à observer dans ce but
sont toutes différentes et constituent la pro-
cédure du faux incident civil ou inscription
de faux. (Id., art. 214 à 251.)

La demande en vérification d'écriture est
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introduite devant le tribunal civil par exploit
d'huissier contenant assignation à trois jours,
ou par acte d'avoué lorsqu'elle est formée
incidemment. Si le défendeur ne comparaît
pas, il est donné défaut et l'écrit est tenu
pour reconnu ; si le défendeur reconnaît
l'écrit, le tribunal donne acte do cette recon-
naissance au demandeur et le procès est ter-
miné. Dans cette dernière hypothèse, le de-
mandeur doit supporter tous les frais, même
les droits dus sur l'écrit dont la production
en justice a rendu l'enregistrement néces-
saire; il est juste, en effet, qu'il subisse les

conséquences d'une instance qu'il a engagée
dans le but de prévenir des dénégations pos-
sibles et de faire consacrer judiciairement la
sincérité de son titre. Si, au contraire, le dé-
fendeur dénie la signature ou l'écriture de
l'acte, le tribunal en ordonne la vérification
soit par titres, soit par experts, soit par té-
moins :

1° Vérification par titres. Elle a lieu lors-
qu'on produit un acte authentique dans lequel
1 écrit contesté se trouve relaté.

2° Vérification par experts. Elle est faite
par trois hommes de l'art désignés par les
parties, ou d'office par le tribunal, qui nomme
en même temps le juge chargé de diriger les
opérations. La pièce à vérifier est déposée
au greffe après que son état a été constaté ;
elle est signée et paraphée par le demandeur
ou son avoué et par le greffier, lequel dresse
du tout un procès-verbal; lo défendeur est
appelé, dans les trois jours, à on prendre
communication. Les parties comparaissent
ensuite devant le juge commissaire pour con-
venir des pièces de comparaison à soumettre
aux experts; si elles ne s'accordent pas, le
juge no peut admettre que les signatures ap-
posées sur des actes notariés ou judiciaires
par la personne dont l'écriture est déniée, ou
bien les pièces écrites et signées par elle en
qualité de personne publique. Les personnes
dépositairesdes pièces de comparaison sont
tenues de les apporter au greffe aux jour et
heure indiqués, à peine d'y être contraintes
par les voies ordinaires. Si ces pièces ne peu-
vent être déplacées, le tribunal ordonne que
la vérification se fera sur place. A défaut
d'éléments suffisants de comparaison, le dé-
fendeur peut être mis en demeure de fournir
un spécimen de son écriture sous la dictée
d'un expert, en présence dudemandeur. Après
avoir prêté serment, les trois experts exami-
nent conjointement les documents qui leur
ont été communiqués et dressent un rapport
commun et motivé, contenant leurs observa-
tions et l'avis exprimé à la majorité des voix.
Les garanties que présente ce mode de preuve
sont des plus contestables, et des erreurs
commises dans certaines causes célèbres ont
gravement déprécié l'art des experts en écri-
ture.

3° Vérification par témoins. Peuvent être
entendus comme témoins, ceux qui ont vu
écrire ou signer l'écrit litigieux ou qui ont
connaissance de faits pouvant servir à dé-
couvrir la vérité; les pièces contestées leur
sont représentées et par eux paraphées ; pourle surplus, on observe les règles relatives
aux enquêtes.

Lorsque l'instruction de l'affaire est termi-
née, le tribunal rend son jugement, et, s'il est
prouvé que la pièce a été réellement écrite
ou signée par celui qui l'a déniée, il est con-
damné à une amende de 150 francs au profit
de l'Etat, ainsi qu'aux dépens et à des dom-
mages-intérêts.

Écritures privées. — Dénomi-
nation par laquelle on désigne les livres
de commerce, ainsi que les registres et

papiers domestiques.
Les livres de commercé, dont la tenue est

obligatoire (v. LIVRES DE COMMERCE), ne font
pas preuve, contre les personnes non mar-
chandes, des fournitures qui y sont portées,
mais le juge peut déférer le serment supplé-
toire (v. SERMENT) à l'une ou à l'autre des
parties. (Code civ., art. 1367.) A l'égard des
commerçants, les livres font foi, mais le de-
mandeur ne peut écarter ce qu'ils contien-
draient de contraire à ses prétentions et
ne maintenir que ce qui leur est. favorable.
(Id., art. 1330.)

Les registres et papiers domestiques ne
constituent pas titre pour celui qui les a
écrits, mais ils font foi contre lui : 1° lorsqu'ils
énoncent formellement un payement reçu ;
2D lorsqu'ils mentionnent expressément, à
défaut do l'existence d'un titre, l'obligation
contractée envers le créancier. (Jrf.,art. 1331.)

Écrou. — Acte par lequel le direc-
teur d'une prison reconnaît prendre à sa

charge un prisonnier.
L'officier de police qui a remis le prison-

nier doit faire inscrire sur un registre spé-
cial l'acte dont il est porteur et qui ordonne
l'incarcération (arrêt,jugement, mandatd'ar-
rêt, etc.). Il reçoit copie de l'acte de remise
ou écrou, rédigé en sa présence, signé par
lui et par le directeur de la prison ou son
représentant légal. Cette pièce constitue sa
décharge.

Effectif. — Nombre de militaires de
tout grade entrant dans la composition
d'une armée ou d'une fraction constituée
de cette armée, soit en temps de paix, soit
en temps de guerre.

Effets de commerce. — Titres
donnant à ceux qui en sont légalement
possesseurs le droit de percevoir à l'é-
chéance les sommes y portées.

Les principaux effets de commerce sont la
lettre de change, le billet à ordre, lo mandat,
le chèque et le warrant. V. ces mots.

Effets publics. — Titre ou va-
leurs émis par les Etats (rentes, bons du

trésor, etc.) et négociables sans garantie
de la part du cédant. — V. BOURSE, AGENTS
DE CHANGE.

Effigie (Exécution par). —
Mode d'exécution des condamnations pro-
noncées contre les contumax.

Autrefois l'exécution d'effigie se faisait, le
plus généralement, en suspendant à une po-
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tence un mannequin ou toute autre représen-
tation du condamné : la honte du supplice
semblait, aux yeux de tous, atteindre le con-
damné absent.

Sous le régime du Code d'instruction cri-
minelle de 1B0S, l'exécution par effigie con-
sistait, aux termes de l'article 472, à faire
afficher par l'exécuteur des hautes oeuvres, à
un poteau dressé sur une place publique, l'ex-
trait du jugement de,condamnation prononcé,
en matière criminelle, contre un individu
contumax.

Depuis la loi du 2 janvier 1S50, l'exécution
par effigie se réduit à l'insertion dans les

journaux et à l'affichage en certains lieux
déterminés (notamment à la porte du der-
nier domicile du condamné) de l'extrait du

jugement de condamnation par contumace.

Effraction. — Bris de clôture fait

dans une intention criminelle.

L'effraction est une circonstance aggra-
vante du vol dont elle a aidé la perpétration ;
cependant, il n'en est ainsi que lorsque l'ef-
fraction a eu lieu dans une maison habitée,
édifice, parc ou enclos. (Code pén., art. 381-

384.) Comme circonstance aggravante du vol,
l'effraction a pour effet d'entraîner la trans-
formation des peines du vol simple en travaux
forcés à temps ou en travaux forcés à perpé-
tuité, suivant que l'effraction est isolée ou

qu'elle est en concours avec d'autres circon-
stances aggravantes du vol (mêmes articles).

Est de droit qualifié « effraction » tout for-
cement, rupture, dégradation, démolition, en-
lèvement de murs, toits, planchers, portes,
fenêtres, serrures, cadenas ou autres usten-
siles et instruments servant à fermer ou à

empêcher le passage, et de toute espèce de
clôture, quelle qu'elle soit; l'effraction est
extérieure ou intérieure.

La violation du domicile à l'aide d'effraction
pendant le jour est considérée par la loi
comme un fait de provocation qui rend excu-
sables, de la part de celui dont on viole le
domicile, le meurtre, les blessures et les
coups, et qui, par suite, a pour effet de dimi-
nuer la culpabilité de l'auteur du meurtre,
des blessures ou des coups. (Id., art. 322.)

La violation du domicile à l'aide d'effrac-
tion pendant la nuit est comprise dans les cas
de légitime défense : il n'y a pas de culpabi-
lité «sirhomicide a été commis, si les bles-
sures ont été faites, ou si les coups ont été
portés en repoussant pendant la nuit l'effrac-
tion des clôtures, murs ou entrée d'une mai-
son ou d'un appartement habité, ou de leurs
dépendances ». (Id., art. 329.)

Égout des toits.
« Tout propriétaire doit établir ses toits de

manière que les eaux pluviales s'écoulent sur
son terrain ou sur la voie publique; il ne
peut les faire verser sur le fonds du voisin. »
(Code civ., art. 681.) V. EAUX.

Élagage.
Celui sur la propriété duquel avancent les

branches des arbres du voisin peut contrain-
dre celui-ci à couper ces branches. (Code civ.,
art. 672, et Code for., art. 150.) Les juges de

paix connaissent des actions relatives à
1 elagage des arbres ou haies sans appel jus-
qu'à la valeur de 100 francs et, à charge
d'appel, quelle que soit la valeur de la de-
mande, lorsque les droits de propriété ou de
servitude ne sont pas contestes. (Loi du
12 juillet 1905, art. 5,)

Les particuliers ne peuvent procéder à
l'élagage des arbres qu'ils posséderaient sur
les grandes routes qu'aux époques et selon
lo mode déterminé par un arrêté préfectoral,
et sous la surveillance des agents des ponts
et chaussées, sous peine de poursuites pour
dommages causés aux plantations des routes.
(Décr. du 16 déc 1811, art. 105.)

Les préfets peuvent ordonner l'élagage des
arbres plantés le long dos chemins vicinaux
dans l'intérêt de la viabilité. (Loi du 21 mai
1836, art. 21.)

Élections.
On trouvera aux mots COMMUNE, DÉPARTE-

MENT, DÉPUTÉS (Chambre des), SÉNAT, l'exposé
des règles auxquelles sont soumises les élec-
tions législatives, départementales et commu-
nales. Il reste à faire connaître ici le mode de
formation des listes et les pénalités en matière
d'infractions électorales.

Listes .électorales. — Tous les Français de
naissance ou naturalisés, âgés de vingt et un
ans accomplis et jouissant de leurs droits
civils et politiques, sont électeurs, sans condi-
tion de cens. (Décret du 2 février 1852, art. 12.)

La liste électorale, dressée pour chaque
commune par le maire, comprend, par ordre
alphabétique : 1° tous les électeurs habitant
dans la commune depuis six mois au moins;
2° ceux qui n'ayant pas atteint, lors de la for-
mation de la liste, les conditions d'âge et
d'habitation, doivent les acquérir avant la clô-
ture définitive. (Id., art. 13.) L'énumératiou
donnée par l'art. 14 de la loi du 5 avril 1884,
en vue des élections municipales, est ici de
tout point applicable. (V. COMMUNE, p. 209.)

Incapacités électorales. Ne doivent pas être
inscrits sur les listes électorales : les indivi-
dus privés de leurs droits civils et politiques
par suite de condamnation, soit à des peines
affiictives et infamantes, soit à des peines
infamantes seulement ; — ceux auxquels les
tribunaux correctionnels ont interdit le droit
de vote par application des lois qui autorisent
cette interdiction; — les condamnés pour
crime à l'emprisonnement par application de
l'article 463 du Code pénal (admission de cir-
constances atténuantes) ; — les condamnés
pourvoi, escroquerie, abus de confiance, sous-
traction commise par les dépositaires de de-
niors publics, ou attentats aux moeurs prévus
par les articles 330 et 334 du Code pénal, quelle
que soit la durée de l'emprisonnement auquel
ils ont été condamnés; —les condamnés pour
vagabondage ou mendicité; — ceux qui ont
été condamnés à trois mois de prison, par ap-
plication de l'article 423 du Code pénal et de
l'article 1er de la loi du 27 mars 1851 ; — ceux
qui ont été condamnés pour délit d'usure; —
les interdits pourvus d'un conseil judiciaire;
— les faillis non réhabilités, etc. (Décret du
2 février 1852, art. 15); — les condamnés
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à plus d'un mois d'emprisonnement pour ré-

bellion, outrages et violences envers les

dépositaires de l'autorité ou de la force

publique, pour outrages publics envers un

Juré à raison do ses fonctions ou envers

un témoin à raison de sa déposition, pour
délits prévus par la loi sur des attroupe-
ments. (Id., art. 16.)

Revision des listes électorales. La liste élec-

torale est permanente, mais elle ost revisée

tous les ans par une commission administra-
tive do trois membres: 1° le mairo; 2° deux

délégués choisis l'un par le préfet, l'autre par
le conseil municipal.

« La revision annuelle des listes électorales

s'opère conformément aux règles qui suivent :

Du 1erau 10 janvier de chaque année, le maire
de chaque commune ajoute à la liste les ci-

toyens qu'il reconnaît avoir acquis les qua-
lités exigées par la loi, ceux qui acquerront
les conditions d'âge et d'habitation avant le

1er avril, et ceux qui auraient été précédem-
ment omis. — Il en retranche : 1° les indivi-
dus décédés ; 2° ceux dont la radiation a été
ordonnée par l'autorité compétente; 3° ceux

qui ont perdu les qualités requises par la loi;
4° ceux qu'il reconnaît avoir été indûment
inscrits, quoique leur inscription n'ait point été

attaquée. — Il tient un registre de toutes ces
décisions et y mentionne Tes motifs et pièces
à l'appui. » (Décret du 2 février 1852, art. 2.)

La liste électorale est close le 31 mars.
Tout électeur a qualité pour demander l'in-

scription d'un électeur omis ou la radiation
d'un individu indûment inscrit. Le même droit

appartient aux préfets et aux sous-préfets.
(Id., art. 19.)

« Le tableau contenant les additions et re-
tranchements faits par le maire à la liste élec-
torale est déposé au plus tard le 15 janvier
au secrétariat de la commune. — Ce tableau
sera communiqué à tout requérant, qui pourra
le recopier et lo reproduire par la voie de

l'impression. Le jour même de ce dépôt, avis
en sera donné par affiches, » (Id., art. 2.)

Les demandes en inscription ou en radia-
tion doivent être formées dans les vingt jours,
à partir de la publication des listes. (Décret
du 13 janvier 1866.) Elles sont soumises à la
commission qui a préparé la liste, augmentée
de deux autres délégués du conseil municipal.
Notification de la décision de la commission
est, dans les trois jours, faite aux parties in-
téressées, par écrit et à domicile, parles soins
de l'administration municipale; elles pourront
interjeter appel dans les cinq jours de la no-
tification. L'appel des décisions do ces com-
missions est porté devant le juge de paix; il
est formé par simple déclaration au greffe. Le
juge de paix statue dans les dix jours, sans frais
ni forme do procédure, et sur simple avertis-
sement donné trois jours à l'avance à tous les
intéressés. (Loi du 7 juillet 1874, art. 2, 4, 5.)

La décision du juge de paix est en dernier
ressort, mais elle peut être déférée à la Cour
de cassation. Lo pourvoi n'est recevable que
s'il est formé dans les dix jours de la notifica-
tion do la décision. (Décret du 2 février 1852,
art. 23.)

Il n'est pas suspensif. Il se forme par simple
requête, dénoncée aux défendeurs dans les dix

jours qui suivent; il est dispensé de l'inter-
médiaire d'un avocat à la Cour, et jugé d'ur-
gence, sans frais ni consignation d'amende.
Les pièces et mémoires fournis par les parties
sont transmis, sans frais, par lo greffier de la
justice de paix au greffier de la Cour de cas-
sation. La chambre des requêtes statue défi-
nitivement sur Je pourvoi.

Tous les actes judiciaires sont, en matière
électorale, dispensés du/timbre et enregistrés
gratis. Les extraits des actes de naissance
nécessaires pour établir l'âge des électeurs
sont délivrés gratuitement, sur papier libre, à
tout réclamant. Ils portent en tête de leur texte
renonciation de leur destination spéciale et ne
peuvent servir à aucune autre. (Id., art. 24.)

L'élection est faite sur la liste revisée pen-
dant toute l'année qui suit la clôture de la
liste. (Id., art. 25.)

Délits électoraux. — Les articles 31 à 51 du
décret du 2 février 1852 édictent les pénalités
(emprisonnement et amende) auxquelles s'ex-
posent ceux qui se font inscrire indûment sur
les listes électorales, votent alors qu'ils sont
inéligibles, faussent les opérations du scrutin
ou les troublont, entrent armés dans l'assem-
blée électorale, achètent ou vendent des voix,
violentent les électeurs.

Toute irruption consommée ou tentée avec
violence, en vue d'empêcher un choix, sera
punie d'un emprisonnement d'un an à cinq
ans, et d'une amende do l 000 fr. à 5 ooo francs.
Si les coupables étaient porteurs d'armes, ou
si le scrutin a été violé, la peine sera la ré-
clusion. Elle est des travaux forcés à temps si
le crime a été commis par suite d'un plan
concerté pour être exécuté soit dans toute la
République, soit dans un ou plusieurs dépar-
tements, soit dans un ou plusieurs arrondisse-
ments.

Les membres d'un collège électoral qui,
pendant la réunion, se sont rendus coupables
d'outrages ou de violences soit envers le bu-
reau, soit envers l'un de ses membres, ou qui,
par voies de fait ou menaces ont retardé ou
empêché les opérations électorales, sont punis
d'un emprisonnement d'un mois à un an, et
d'une amende de 100 francs à 2 ooo francs.
Si le scrutin même a été violé, l'emprisonne-
ment est d'un an à cinq ans et l'amende de
1000 francs à 5 000 francs. La violation du
scrutin, faite soit par les membres du bu-
reau, soit par les agents de l'autorité préposés
à la garde des bulletins non encore dépouil-
lés, sera punie de la réclusion. Enfin, la loi
du 30 mars 1902 édicté des pénalités contre
ceux qui, par fraude, ont changé ou tenté de

changer lo résultat du scrutin.
L'enlèvement de l'urne contenant les suf-

frages émis et non encore dépouilles sera

puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans
et d'une amende do 1 000 francs à 5 ooo francs.
Si cet enlèvement a été effectué en réunion et
avec violence, la peine sera la réclusion.

En cas de conviction de plusieurs crimes
ou délits électoraux commis antérieurement
au premier acte de poursuite, la peine la plus
forte est seule appliquée.

L'action publiq ue et l'action civile sont

prescrites par trois mois à dater du jour de la
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proclamation du résultat de l'élection. D'ail-
leurs , la condamnation n'a pas pour effet
d'annuler l'élection déclarée valide par les
pouvoirs compétents ou devenue définitive
par l'absence de protestation régulière dans
les délais légaux.

Le délit de corruption électorale est l'action
de fausser, par des dons et des promesses,
l'exercice du droit de suffrage.Ce délit est prévu
et puni par l'article 38 du décret du 2 février
1S52, applicable à toutes les élections éma-
nant du suffrage universel et qui frappe do la
même peine les deux auteurs du pacte de cor-
ruption : celui qui corrompt et celui qui se
laisse corrompre. Il est ainsi conçu : n Qui-
conque aura donné, promis ou reçu des deniers,
effets ou valeurs quelconques, sous la condition
soit de donner ou de procurer un suffrage,
soit de s'abstenir de voter, sera puni d'un

emprisonnement de trois mois à deux ans et
d'une amende de 500 francs à 5 000 francs. —

Serontpunis des mêmes peines ceux qui, sous
les mêmes conditions, auront fait ou accepté
l'offre ou la promesse d'emplois publics ou
privés. — Si le coupable est fonctionnaire pu-
blic, la peine sera double. *

Élection de domicile. — V. DO-
MICILE.

Électricité.

Système d'unités électriques. — Dans tous
les marchés et contrats passés pour le compte
de l'Etat, dans toutes les communications fai-
tes aux services publics et dans les cahiers
des charges dressés par eux, le système inter-
national d'unités, électriques, tel qu'il est
défini ci-après, sera seul et obligatoirement
employé. — L'unité électrique de résistance,
ou ohm, est la résistance offerte à un cou-
rant invariable par une colonne de mercure
à la température de la glace fondante, ayant
une masse de 14,4521 grammes, une section
constante et une longueur de 106,3 centi-
mètres. — L'unité électrique d'intensité, ou
ampère, est le dixième de l'unité électroma-
gnétique de courant : elle est suffisamment
représentée pour les besoins de la pratique
par le courant invariable qui dépose en une
seconde 0,001118 gramme d argent. — L'unité
de force clectromotrice, ou volt, est la force
ôlectromotrice qui soutient le courant d'un
ampère dans un conducteur dont la résis-
tance est un ohm. Elle est suffisamment re-
présentée pour les besoins de la pratique par

les 0,6974 ou de la force électromotrice
1434

d'un élément Latimer Clarck. (Décret du
24 avril 1896.)

Conducteurs d'énergie électrique. — La loi
du 25 juin 1895 détermine les conditions d'éta-
blissement des conducteurs d'énergie électri-
que (autres que les conducteurs télégraphiques
et téléphoniques).

Émancipation. — Acte légal qui
confère à un mineur le droit de faire des
actes d'adminisiration.

_ Emancipation tacite. — Le mineur est
émancipé de plein droit par le mariage. (Code

civv art. 476.) Le mari majeur est, de plein
droit, curateur de sa femme mineure.

Émancipation expresse. — Le mineur,
même non marié, peut être émancipé par son
père, ou, à défaut de père, par sa mère, lors-
qu'il a atteint l'âge de quinze ans révolus.
Cette émancipation s'opère par la seule décla-
ration du père ou de la mère, reçue par le
juge de paix du canton, assisté de son greffier.
(Id., art. 477.)

Le mineur resté sans père ni mère peut
aussi, mais seulement à l'âge de dix-huit ans
accomplis, être émancipé, si le conseil do
famille l'en juge capable. En ce cas, l'éman-
cipation résulte de la délibération qui l'a au-
torisée et de la déclaration que le juge do
paix, comme président du conseil do famille,
fait dans le même acte, que le mineur est
émancipé. (Id., art. 478.)

Lorsque le tuteur n'a fait aucune diligence
pour l'émancipation du mineur, et qu'un ou
plusieurs parents ou alliés de ce mineur, au
degré de cousin germain ou à des degrés plus
proches, le jugent capable d'être émancipé,
ils peuvent requérir le juge do paix de convo-
quer le conseil de famille pour délibérer à ce
sujet. (Id., art. 479.)

Le compte de tutelle est rendu au mineur
émancipé, assisté d'un curateur qui lui est
nommé par le conseil de famille. (Id., art. 480.)

Capacité du mineur émancipé. — Le mi-
neur émancipé passe les baux dont la durée
n'excédo pas neuf ans; il reçoit ses revenus,
en donne décharge, fait tous les actes qui no
sont que dépure administration.(Id.,art.4SI.)
Mais le mineur émancipé est assisté du cura-
teur dans tous les actes qui ne sont pas de
pure administration. C'est ainsi qu'il ne peut
intenter une action immobilière, ni y dé-
fendre, ni même recevoir et donner décharge
d'un capital mobilier sans l'assistance de son
curateur, qui, au dernier cas, surveille l'em-
ploi du capital reçu. (Id., art. 482.)

Il ne peut faire d'emprunts, sous aucun pré-
texte, sans une délibération du conseil de
famille, homologuée par le tribunal de pre-
mière instance. (Id., art. 483.)

Il ne peut non plus vendre ni aliéner ses
immeubles, ni faire aucun acte autre que ceux
de pure administration, sans observer les for-
mes prescrites au mineur non émancipé. (Id.,
art. 4S4-) Los obligations qu'il aurait contrac-
tées par voie d'achat ou autrement sont réduc-
tibles en cas d'excès : les tribunaux prennent,
à ce sujet, en considération la fortune du
mineur, la bonne ou mauvaise foi des per-
sonnes qui ont contracté avec lui, l'utilité ou
l'inutilité des dépenses. (Id., art. 484.)

Lo mineur émancipé qui fait un commerce
est réputé majeur pour les faits relatifs à ce
commerce. (Id.,art. 487.) V. COMMERCE,p. 198.

Révocation. — Tout mineur émancipé dont
los engagements auraient été réduits pourra
être privé du bénéfice de l'émancipation, la-
quelle lui sera retirée en suivant les mêmes
formes que celles qui auront eu lieu pour la lui
conférer. (Id., art. 485.)

Dès le jour où l'émancipation aura été révo-
quée, le mineur rentrera en tutelle, et }r restera
jusqu'à sa majorité accomplie. (Id., art. 486.)
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Mineur stipulant par contrat de mariage.
— Le mineur assisté par ceux qui ont qualité
pour consentir à son mariage peut valable-
ment stipuler par contrat do mariage ; il est,
en ce cas, réputé majeur.

Embargo.
— Fait, par un Etat,

d'empêcher de sortir de ses porls les na-

vires étrangers qui s'y trouvent.

Pendant longtemps, après une déclaration
de guerre, un Etat saisissait les navires en-
nemis qui se trouvaient dans ses ports ou ses
rades. Cet embargo était dit embargo inter-
national. Maintenant on accorde un délai à
ces navires pour quitter les ports et rades.

Sous le nom d'embargo civil, on désigne
l'embargo employé comme acte préliminaire
d'une guerre imminente, ou comme mesure
sanitaire afin d'éviter la contagion d'une ma-
ladie, ou comme mesure de police pour em-

pêcher les révélations d'un événement qu'on
veut tenir secret. Ici encore, l'embargo n'est
plus, aujourd'hui, suivi dans la pratique.

L'embargo n'est désormais employé que
comme un mode particulier de représailles,
pour obtenir la répression d'une violation
de droit ou d'un déni de justice commis à

l'étranger.
L'embargo se distingue de Vangarie (v. AR-

RÊT DE PRINCE) en ce que celle-ci suppose la
réquisition des navires pour un service pu-
blic.

Embaucnage. — Action de faire

passer des ouvriers à l'étranger. — Ac-
tion d'inciter des militaires à passer à l'en-
nemi ou à un parLi de rebelles.

o Quiconque, dans la vue de nuire à l'in-
dustrie française, aura fait passer en pays
étranger des directeurs, commis ou des ou-
vriers d'un établissement, sera puni d'un
emprisonnement de six mois à deux ans et
d'une amende de 50 francs à 3 000 francs.» (Code
pén., art. 417.)

L'embauchage militaire est passible d'un
châtiment qui peut aller jusqu'à la peine de
mort ; accessoirement, la dégradation est pro-
noncée si le coupable appartient à l'armée.
(Code de justice militaire, art. 208; Code de
justice maritime, art. 265.)

Émeutes. — Y. TROUBLES.

Émission. — Mise en circulation
sur un marché public de fonds d'Elat et
autres valeurs.

Émission (d'actions et d'o-
bligations). — V. SOCIÉTÉ.

Émolument (Bénéfice d').
Après la dissolution de la communauté, la

femme a la faculté do l'accepter ou d'y renon-
cer. Si elle l'accepte, le partage de la com-
munauté a lieu par moitié entre les époux ou
leurs représentants ; mais si la femme a fait
inventaire, elle n'est tenue que jusqu'à con-
currence de l'émolument ou partd'actif qu'elle
recueille : ce privilège est dit a bénéfice d'é-
molument ».

Emphytêose ou bail emphy-
téotique.

— Bail à long terme, diffé-
rant du bail ordinaire en ce qu'il confère
au preneur un droit réel susceptible d'hy-
pothèque, cessible et saisissable.

Le bail emphytéotique est régi par la loi du
25 juin 1902 sur le Code rural.

ti Le bail emphytéotique de biens immeubles
confère au preneur un droit réel susceptible
d'hypothèque ; ce droit peut être cédé et saisi
dans les formes prescrites pour la saisie im-
mobilière. Le bail emphytéotique doit être
consenti pour plus de dix-huit années et ne
peut dépasser quatre-vingt-dix-neuf ans ; il
ne peut se prolonger par tacite réconduc-
tion. (Art. 1er.)

Le preneur à bail emphytéotique est dé-
nommé emphytéote.

Le bail emphytéotique ne peut être vala-
blement consenti que par ceux qui ont le droit
d'aliéner, et sous les mêmes conditions comme
dans les mêmes formes. Les immeubles appar-
tenant aux mineurs ou interdits sont donnés
à bail emphytéotique en vertu d'une délibé-
ration du conseil de famille homologuée par
le tribunal. Le mari peut aussi doûner à bail
emphytéotique les immeubles dotaux avec le
consentement de la femme et l'autorisation
de justice. (Art. 2.)

Le preneur ne peut demander la réduction
de la redevance pour cause de perte partielle
du fonds, ni pour cause de stérilité ou de pri-
vation de toute récolte à la suite de cas for-
tuits. (Art. 4.)

A défaut de payement de deux années con-
sécutives, le bailleur est autorisé, après une
sommation restée sans effet, à faire prononcer
en justice la résolution de l'emphytéose. La
résolution peut également être demandée par
le bailleur en cas d'inexécution des conditions
du contrat ou si le preneur a commis sur le
fonds des détériorations graves. Néanmoins
les tribunaux peuvent accorder un délai, sui-
vant les circonstances. (Art. 5.)

Lo preneur ne peut se libérer de la rede-
vance, ni se soustraire à l'exécution des con-
ditions du bail emphytéotique en délaissant le
fonds. (Art. 6.)

Le preneur ne peut opérer dans lo fonds
aucun changement qui en diminue la valeur.
Si le preneur a fait des améliorations ou des
constructions qui augmentent la valeur du

fonds, il ne peut les détruire, ni réclamer à
cet égard aucune indemnité. (Art. 7.)

Le preneur est tenu de toutes les contribu-
tions et charges de l'héritage. En ce qui con-
cerne les constructions existant au momeDt
du bail et celles qui auront été élevées en exé-
cution de la convention, il est tenu des répa-
rations de toute nature ; mais il n'est pas
obligé de reconstruire les bâtiments s'il prouve
qu'ils ont été détruits par cas fortuit, par
force majeure, ou qu'ils ont péri par le vice
de la construction antérieure au bail. Il_ré-
pond de l'incendie, conformément à l'article
1733 du Code civil. (Art. S.)

L'emphytéoto peut acquérir au profit du
fonds des servitudes actives, et le grever, par
titre, do servitudes passives, pour un temps
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qui n'excédera pas la durée du bail et à
charge d'avertir le propriétaire. (Art. 9.) Il
profite du droit d'accession pendant la durée
de l'emphytéose. (Art 10.)

Le preneur a seul les droits de chasse et de
pêche et exerce à l'égard des mines, minières,
carrières et tourbières tous les droits de
l'usufruitier. (Art. 12.)

L'acte constitutif de l'emphytéose n'est
assujetti qu'aux droits d'enregistrement et de
transcription établis pour les baux à ferme
ou à loyer d'une durée limitée. Les mutations
de toute nature ayant pour objet soit le droit
du bailleur, soit le droit du preneur, sont sou-
mises aux dispositions de la loi du 22 frimaire
an VII et des lois subséquentes concernant les
transmissions de propriété d'immeubles. Le
droit est liquidé sur la valeur vénale déter-
minée par une déclaration estimative des par-
ties. (Art. 14.)

Empoisonnement.
L'article 301 du Code pénal définit l'homi-

cide par empoisonnement : « tout attentat à la
vie d'une personne, par l'effet de substances
qui peuvent donner la mort plus ou moins
promptement, de quelque manière que ces
substances aient été employées ou adminis-
trées, et quelles qu'en aient été les suites. » La
peine de mort est applicable, quelles qu'aient
été les suites de l'attentat.

L'article 301 a comme suite et complément
les dispositions finales de l'article 317, spé-
ciales aux maladies et accidents causes par
l'administration volontaire, a de quelque ma-
nière que ce soit, de substances, qui, sans
être de nature à donner la mort, sont nuisi-
bles à la santé ». Ici, la pénalité est graduée
selon que la maladie ou incapacité de travail
a duré moins ou plus de vingtjours, et aussi
selon que la victime est, ou non, l'un des as-
cendants du coupable.

L'article 452 réprime l'empoisonnement vo-
lontaire des animaux domestiques, des bes-
tiaux, et, en outre, des poissons placés dans
des « étangs, viviers ou réservoirs ». Quant
aux poissons des fleuves, rivières et cours
d'eau quelconques, ils sont, à ce même point
de vue, protégés par l'article 25 de la loi du
15 avril 1829 sur la pêche fluviale, qui frappe
d'amende et d'emprisonnement quiconque
jette dans les eaux des drogues ou appâts
« de nature à enivrer le poisson ou à le dé-
truire ». V. ANIMAUX.

La vente des substances vénéneuses est ré-
glementée. (Décret du 8 juillet 1850.)

Emprisonnement.
Considéré comme peine, Vemprisonnement

est un châtiment commun aux délits et aux
contraventions ; il est donc prononcé à la
fois par les tribunaux correctionnels et par
ceux de simple police. Il constitue une peine
de simple police lorsque sa duréo a pour mi-
nimum un jour et pour maximum cinq jours.
(Code pén., art. 465.) Il rentre dans les peines
correctionnelles lorsqu'il est prononcé pour
plus de cinq jours, et, en ce cas, sa durée ne
peut dépasser cinq ans que dans quelques cir-
constances exceptionnelles, notamment s'il y
a récidive. (Code pén., art. 40.)

L'emprisonnement correctionnel consiste
dans la privation de la liberté, avec assujet-
tissement au travail. Il doit être subi dans
tine « maison de correction » (Code pén.,
art. 40); mais, en fait, quand il s'élève à plus
d'un an et un jour, il s'exécute, en principe,
dans les maisons centrales, et quand il est
inférieur à un an et un jour, dans les prisons
dites « départementales ». La loi du 5 juin 1875
a, pour 1 emprisonnement correctionnel, or-
donné ou rendu facultatif,, suivant les cas

qu'elle détermine, le régime de la séparation
individuelle, c'est-à-dire le régime appelé
« cellulaire » ; d'ailleurs, cette même loi ré-
duit, de plein droit, d'un quart la durée des

peines subies sous le régime de l'emprison-
nement individuel, pourvu, toutefois, qu'il
s'agisse de peines dépassant trois mois.

L'emprisonnement de simple police consiste
dans une simple privation de liberté, sans as-

sujettissement au travail. Il est subi soit dans
les prisons départementales, soit dans les pri-
sons, dites « cantonales », établies dans les
chefs-lieux de canton, soit dans les prisons
municipales, établies dans les communes im-

portantes.

Emprunt.
— Acte d'un Etat, d'un

département, d'une commune, d'une so-

ciété ou d'un individu, qui demande de

l'argent, à charge de payement d'intérêts,

et, en principe, à charge de rembourse-
ment.

Etat. — Les emprunts contractés par l'Etat
sont autorisés par une loi. V. DETTE, CONVER-
SION.

Départements.
— Le conseil général vote

les emprunts départementaux remboursables,
dans un délai qui n'excède pas trente ans, sur
les ressources ordinaires et extraordinaires
— Quand l'emprunt est remboursable dans un
délai excédant trente ans ou quand le service
de l'emprunt nécessite la création d'une im-

position extraordinaire, il est statué par dé-
cret en conseil d'Etat. (Loi du 12 juillet 1898.)

Emprunts municipaux. — Aux termes de
la loi du 7 avril 1902, qui a modifié les arti-
cles 141, 142 et K3 de la loi du 5 avril. 1884,
les emprunts communaux sont, en ce qui con-
cerne les règles d'autorisation, divisés en
deux catégories, d'après leur durée.

Les emprunts dont la période de rembour-
sement n'excède pas trente ans sont autorisés,
savoir :

Par le conseil municipal, lorsqu'ils sont
remboursables soit au moyen des revenus or-
dinaires, soit sur le produit d'une imposition
extraordinaire n'excédant pas le maximum
fixé par le conseil général ;

Par le préfet, s ils sont remboursables au

moyen d'une imposition extraordinaire dépas-
sant ce maximum.

Les emprunts dont la période de rembour-
sement excède trente ans ne peuvent être au-
torisés que par un décret en conseil d'Etat.

Un décret rendu dans la même forme est
nécessaire si la somme à emprunter dépasse
un million ou si, réunie au chiffre d'autres

emprunts non encore remboursés, elle dépasse
un million.

21
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Un décret en conseil d'Etat devrait égale-
ment intervenir : 1° dans lé cas où le délai de
remboursement serait indirectement prolongé
au delà du délai de trente ans, soit par une

prorogation pure et simple, soit par une con-
version ; 2° dans le cas d'un emprunt à durée
indéterminée, par exemple un emprunt à
charge de rente viagère au profit du prêteur
ou remboursable au moyen d'un capital légué
en nue propriété à la commune et dont celle-
ci ne pourrait disposer qu'à la mort de l'usu-
fruitier. (Cire. Int., 31 mai 1902.)

Emprunts des établissements publics. —
Les délibérations des commissions adminis-
tratives concernant un emprunt sont exécu-
toires en vertu d'un arrêté du préfet, sur avis
du conseil municipal, lorsque la somme à em-
prunter ne dépasse pas le chiffre des revenus
ordinaires de l'établissement et que le rem-
boursement doit être effectué dans un délai
de douze années. Si la somme à emprunter
dépasse ledit chiffre ou si le délai de rembour-
sement excède douze années, l'emprunt ne
peut être autorisé que par décret. Ce décret
est rendu en conseil d'Etat si l'avis du conseil
municipal est contraire ou s'il s'agit d'un éta-
blissement ayant plus de 100 000 francs de
revenus. Lorsque la somme à emprunter dé-
passe 500 000 francs ou que ladite somme réu-
nie aux chiffres d'autres emprunts non encore
remboursés dépasse 500 000 francs, l'emprunt
ne peut être autorisé que par une loi. (Loi du
5 avril 1884, art. 119.)

Un établissement de bienfaisance ne peut,
sans observer les mêmes règles d'autorisation,
faire un emprunt sur gage, par exemple rece-
voir de la Banque de France à titre d'avances
et sur dépôt d'une inscription.

Emprunts sur les navires. — V. GROSSE
(Contrat à la), HYPOTHÈQUE.

Encaisse. — Somme disponible en
monnaies pour les opérations journalières.

Encan. — "Vente publique, aux en-
chères, de meubles et objets mobiliers.

En règle générale, toutes espèces de meu-
bles sont susceptibles d'être vendues à l'encan;cette règle souffre, cependant, quelques ex-
ceptions : ainsi, les marchandises neuves ap-
partenant à un marchand et faisant l'objet de
son commerce ne peuvent être vendues à
l'encan que sous certaines restrictions, né-
cessitées par l'intérêt public et la sûreté du
négoce. (Loi du 25 juin 1841.)

Sur le point de savoir qui peut procéder aux
ventes à l'encan, les dispositions légales se
résument ainsi : 1° il est interdit aux particu-
liers d'y procéder; 2° les commissaires-pri-
seurs en ont le monopole dans les communes
où ils ont leur résidence, et dans les autres
communes concurrence existe entre les com-
missaîres-priseurs, les notaires, les huissiers
et les greffiers.

Les ventes dont il s'agit peuvent être soit
des ventes forcées, c'est-à-dire ayant lieu parautorité de justice (par ex., sur saisie), soit
des ventes volontaires. Suivant cette distinc-
tion, les règles en sont différentes, notamment
au point de vue des formalités, du payementdu prix et des oppositions. '

Aucun officier public ne peut procéder à
une vente publique par enchères d'objets mo-
biliers sans en avoir, préalablement, fait la
déclaration au bureau de l'enregistrement,
afin que les préposés de l'administration puis-
sent veiller aux intérêts du fisc. (Loi du 22 plu-
viôse an VII, art. 2.)

L'officier public chargé d'une vente à l'en-
can ne peut se rendre adjudicataire pour son
propre compte.

Eiiclière. — Offre supérieure à la
mise à prix ou excédant une offre pré-
cédemment faite, à l'occasion d'une chose
qui se vend ou s'afferme par justice ou
devant un officier public.

Le dernier enchérisseur est seul obligé.
(Code de proc. civ., art. 705.)

Les enchères se font touj ours de vive voix ;
mais celles qui ont lieu en justice ne peuvent
se produire que par le ministère d avoués.
(Code de proc. civ., art. 705.)

Lorsqu'il s'agit de ventes mobilières, le for-
malisme de l'enchère est simple : l'article 624
du Code de procédure civile se borne à dispo-
ser que l'adjudication sera faite au plus offrant
et dernier enchérisseur.

Au contraire, lorsqu'il s'agit d'immeubles à
adjuger/ des précautions plus sérieuses ont
dû être prises en vue de ne pas précipiter
l'opération et de laisser à des offres supérieures
un intervalle suffisant pour se produire : à cet
effet, les articles 705 et 70G du Code de pro-
cédure civile prescrivent et réglementent
l'emploi, dès le moment de l'ouverture des
enchères, de bougies préparées de manière
que chacune ait une durée d'environ une mi-
nute : c'est seulement après l'extinction de
trois bougies, successivement allumées, que
l'adjudication peut être faite. V. AnjuniCA-
TION.

Entraves à la liberté des enchères. — Aux
termes de l'article 412 du Code pénal, « ceux
qui, dans les adjudications de la propriété, de
1 usufruit ou de la location des choses mobi-
lières et immobilières, d'une entreprise, d'une
fourniture, d'une exploitation ou d'un service
quelconque, auront entravé ou troublé la li-
berté des enchères ou des soumissions, par
voie de fait, violences ou menaces, soit avant,
soit pendant les enchères ou les soumissions,
seront punis d'un emprisonnement de quinze
jours au moins, de trois mois au plus, et
d'une amende de 100 francs au moins et do
5 000 francs au plus. — La même peine aura
lieu contre ceux qui, par dons ou promesses,
auront écarté les enchérisseurs. «

Plusieurs personnes peu vent s'entendre pour
acquérir dans les ventes publiques, mais non

f»our
acquérir à vil prix en se concertant et en

imitant par ce concert le jeu naturel des en-
chères.

Les dispositions de l'article 412 sont géné-
rales et s'appliquent à toutes les espèces d'ad-
judications. ,

Folle enchère. — C'est l'acte imprévoyant
de celui qui, lors d'une adjudication sur saisie
immobilière, a pris des engagements qu'il est
incapable de tenir.
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Après l'adjudication, sï l'adjudicataire n'ac-
complit pas les conditions que lui impose le
cahier des charges, notamment s'il ne paye
pas le prix au terme convenu, le but de la
saisie, c'est-à-dire la distribution du prix entre
les créanciers hypothécaires, n'est pas atteint.
Mais il serait injuste d'obliger ces créanciers
à recommencer une nouvelle saisie immobi-
lière. Aussi la loi décide-t-elle que l'adjudica-
taire, en pareil cas, sera réputé fol enchéris-
seur et que, après une procédure très courte,
l'immeuble sera revendu sur folle enchère.

La procédure spéciale à la folle enchère est

réglée par les articles 733 et suivants du Code
de procédure civile.

Par suite de la revente sur folle enchère,
l'adjudication primitive est résolue, quant à
l'acquisition de la propriété, par le fol enché-
risseur. Mais si le prix de la revente sur folle
enchère est inférieur à celui de l'adjudication
primitive, le fol enchérisseur doit solder la
différence entre ces deux prix et, d'autre part,
si le prix de l'adjudication sur folle enchère
se trouve être supérieur à celui de la première
adjudication, l'excédent ne peut être réclamé
par le fol enchérisseur : cet excédent revient
aux créanciers ou, s'ils sont désintéressés, à
la partie saisie. (Art. 740.)

Enclave. — Fonds entouré de tous
côtés par d'autres fonds appartenant à un
autre propriétaire. — "V. PASSAGE.

Endos. — Mention que l'on écrit
au dos d'un effet à ordre pour en trans-
mettre la propriété à une autre personne.

Endossement. — Transmission
de la propriété d'un effet à ordre au

moyen d'un endos.

L'endossement ou endos est la déclaration
inscrite sur un effet de commerce à ordre, et
ordinairement au dos (d'où son nom), par la-
quelle le porteur de cet effet mande à la per-
sonne qui l'a souscrit ou sur qui il est tiré
d'en payer le montan t à l'individu qu'il indique,
ou à son ordre. Celui qui consent un endosse-
ment se nomme endosseur.

On distingue, d'après le but de l'endosse-
ment, les trois espèces suivantes d'endosse-
ment :

1° L'endossement régulier. C'est celui qui
réunit les diverses conditions exigées par l'ar-
ticle 137du Code commercial, c'est-à-dire celui
qui est daté, qui exprime la valeur fournie,
qui énonce le nom de la personne au profit de
qui l'effet est passé et qui est signé par l'en-
dosseur. Il est, par exemple, ainsi libellé :
a Payez à l'ordre de Jacques, valeur reçue en
marchandises — 10 juillet 1899. — (Signé)
Pierre. « Cet endossement a deux effets : il
est translatif de la propriété de l'effet, et, en
même temps, il rend l'endosseur garant soli-
daire du payement de l'effet à l'échéance;

2' L'endossement irrégulier. C'est celui qui
n'est pas conforme aux dispositions de l'ar-
ticle 137. Il ne transfère pas la propriété du
titre sur lequel il est apposé, mais il vaut
procuration de la part de l'endosseur au profit
de celui qui y est dénommé (Code comm.,
art. 138) ;

3* L'endossement de garantie du pignoratif.
C'est celui qui a pour but de transférer l'effet
à titre de gage et pour garantie d'une dette
de l'endosseur. Il contient la mention expresse
de son but spécial. — Il est défendu, à
peine de faux », d'antidater les endossements.
(Id; art. 139.) V. LETTRE ne CHANGE.

Endosseur. — Celui qui endosse
un effet de commerce.

Enfants.
Le Code civil distingue trois espèces de

filiations : la filiation légitime ou légitimée, la
filiation naturelle, qui est ou proprement na-
turelle, ou adultérine, ou incestueuse ; enriu la
filiation adoptive. V. FILIATION, PUISSANCE
PATERNELLE, TUTELLE, MINEUR.

Enfants légitimes. — L'enfant est légitime
lorsqu'il a été conçu ou est né pendant le ma-
riage de ses père et mère. Cette filiation se
prouve par l'acte de naissance régulièrement
inscrit sur les registres de l'état civil et par
une possession d'état conforme à ce titre.
(Code civ., art. 319 et suivants.) Aux termes
de l'article 371, l'enfant doit, à tout âge, hon-
neur et respect à ses père et mère et à ses
autres ascendants. Par suite, il ne peut se
marier sans avoir obtenu le consentement de
ses parents ou ascendants, ou, s'il a dépassé
l'âge fixé par là loi, sans les avoir consultés
dans les formes légales. (Code civ., art. 148.)
Il doit des aliments à ses père et mère et
autres ascendants. (Id., art. 205.) Il ne peut,
avant l'âge de vingt-cinq ans accomplis, se
donner en" adoption sans le consentement de
ses père et mère, et, passé cet âge, sans avoir
requis leurs conseils. — A ces obligations
correspondent des droits : lès père et mère et
autres ascendants doivent des aliments à
leurs enfants ou descendants, même majeurs,
qui sont dans le besoin. (Id., art. 205.) Les
enfants et descendants succèdent à leurs
père et mère et autres ascendants; ils jouis-
sent même sur le patrimoine de ceux-ci d'un
droit de réserve (v. ce mot). (Id., art. 913 et
suivants.) V. FILIATION.

Enfants légitimés. ~- Ce sont les enfants
qui, d'abord enfants naturels, ont été légiti-
més par le mariage subséquent de leurs père
et mère. (V. LÉGITIMATION.) Ils ont, après la
légitimation, les mêmes droits et les mêmes
devoirs que les enfants légitimes.

Enfants naturels. —. La loi distingue les
enfants naturels simples, les enfants adulté-
rins et les enfants incestueux. Ils ont tous ce
caractère commun d'être nés hors mariage.

Les enfants nés hors mariage peuvent être
légitimés (v. LÉGITIMATION) OU reconnus.

La reconnaissance des enfants naturels est
réglementée par les articles 334 à 342 du
Code civil. La loi du 7 novembre 1907 l'a
admise en faveur des enfants adultérins.
Elle est soit volontaire, soit judiciaire ou
forcée.

La reconnaissance volontaire peut être con-
tenue dans l'acte de naissance, ou bien elle
peut avoir lieu postérieurement, par un acte
séparé, établi en la forme authentique, c'est-
à-dire par un notaire ou par un officier de
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l'état civil. (Art. 334 et 62.) La reconnaissance

peut être faite par les père et mère, ou par
tun d'eux seulement, soit personnellement,
soit par un mandataire muni d'une procura-
tion spéciale et authentique. La reconnais-
sance du père sans l'indication et l'aveu
de la mère n'a d'effet qu'à l'égard du père.

(Art. 336.) Un époux peut reconnaître pendant
le mariage un enfant naturel qu'il aurait eu,

précédemment, d'une autre personne que son

conjoint; mais cette reconnaissance ne peut
nuire ni au conjoint ni aux enfants légitimes
issus du mariage : elle produit son effet après
la dissolution du mariage, s'il n'en reste pas
d'enfants. (Art. 337.)

A défaut de reconnaissance volontaire, peut,
à la requête de l'enfant, intervenir, par voie
de jugement, une reconnaissance forcée.
Mais une telle reconnaissance n'est, en prin-
cipe, admise que par rapport à la mère, et
s'il y a un commencement de preuve par écrit.
A l'égard du père, la recherche de la pater-
nité ne peut avoir lieu qu'en un seul cas : ce-
lui d'enlèvement de la mère, lorsque l'époque
de l'enlèvement coïncide avec celle de la

conception. (Art. 340-341.)
Toute reconnaissance de la part du père ou

de la mère, de même que toute réclamation
de la part de l'enfant, peut être contestée par
tous ceux qui y ont intérêt. (Art. 339.)

Les principaux effets de la reconnaissance,
soit volontaire, soit forcée, consistent : 1° à
établir un lien civil de parenté entre l'enfant
et la personne qui l'a reconnu, sans que, ce-

pendant, ce lien rattache l'enfant aux parents
de son père ou de sa mère; 2° à permettre à
l'enfant de porter le nom de son père, ou celui
de sa mère, s'il n'a été reconnu que par celle-
ci; 3° à faire naître entre l'enfant et ses père
et mère des obligations d'aliments et des
droits de succession. (Art. 338.)

Les reconnaissances' d'enfants naturels,
quelle qu'en soit la forme, sont exemptes du
droit d'enregistrement. (Loi du 31 mars 1903,
art. 9.)

Droits successoraux des enfants naturels.
V. SUCCESSION.

L'enfant adultérin est.celui qui est issu du
commerce de deux personnes dont l'une ou
toutes les deux étaient engagées dans les
liens du mariage. Il ne succède pas à ses père
et mère (Code civ., art. 762), qui n'ont pu le
légitimer ou le reconnaître. La loi ne lui ac-
corde que des aliments, réglés eu égard aux
facultés du père et de la mère, au nombre et à
la qualité des héritiers légitimes. (Id., art. 763.)
— Lorsque le père ou la mère de l'enfant
adultérin lui ont fait apprendre un art mé-
canique, ou lorsque l'un d'eux lui a assuré
des aliments de son vivant, l'enfant ne peut
élever aucune réclamation contre leur suc-
cession. (Id., art. 763.)

Ces dispositions s'appliquent aux enfants
incestueux, c'est-à-dire issus du commerce de
deux personnes entre lesquelles le mariage est
prohibé à raison de la parenté ou de l'alliance.

Enfants adoptifs. — V. ADOPTION.
Enfants mineurs de l'absent. —V. ABSENCE.

Révocation des donations pour survenance
d'enfants. — "V. DONATION.

Crimes et délits envers l'enfant.
Les crimes et délits qui peuvent être com-

mis envers les enfants sont prévus et punis
par les articles 345 à 353 du Code pénal, modi-
fiés par les lois des 13 mai 1863 et 19 avril
1898, savoir :

Enlèvement, substitution, suppression. —

Art. 345. Les coupables d'enlèvement, de
recel ou de suppression d'un enfant, de sub-
stitution d'un enfant à un autre, ou de suppo-
sition d'un enfant à une femme qui ne sera

pas accouchée, seront punis de la réclusion.
— S'il n'est pas établi que l'enfant ait vécu,
la peine sera d'un mois à cinq ans d'empri-
sonnement. — S'il est établi que l'enfant n'a
pas vécu, la peine sera de six jours à deux
mois d'emprisonnement. — Seront punis de la
réclusion ceux qui, étant chargés d un enfant,
ne le représenteront point aux personnes qui
ont droit de le réclamer.

Défaut de déclaration.—Art. 346. Toute
personne qui, ayant assisté à un accouche-
ment, n'aura pas fait la déclaration à elle
prescrite par 1article 5Gdu Code civil (v. ÉTAT
CIVIL) et dans les délais fixés par l'article 55
du même Code, sera punie d'un emprisonne-
ment de six jours à six mois, et d'une amende
de 16 francs à 300 francs.

Enfant trouvé. — Art. 347. Toute personne
qui, ayant trouvé un enfant nouveau-né,
ne l'aura pas remis à l'officier de l'état civil,
ainsi qu'il est prescrit par l'article 58 du Code
civil, sera punie des peines portées au précé-
dent article. — La présente disposition n'est
point applicable à celui qui aurait consenti à
se charger de l'enfant, et qui aurait fait sa
déclaration à cet égard devant la municipalité
du lieu où l'enfant a été trouvé.

Abandon d'enfant, -r- Art. 348. Ceux qui au-
ront porté à un hospice un enfant au-dessous
de l'âge de sept ans accomplis, qui leur aurait
été confié afin qu'ils en prissent soin ou pour
toute autre cause, seront punis d'un empri-
sonnement de six semaines à six mois, et d'une
amende de 16 francs à 50 francs. Toutefois, au-
cune peine ne sera prononcée s'ils n'étaient

pas tenus ou ne s'étaient pas obligés de pour-
voir gratuitement à la nourriture et à l'entre-
tien de l'enfant et si personne n'y avaitpourvu.

Art. 349. Ceux qui auront exposé ou fait ex-

poser, délaissé ou fait délaisser en un lieu soli-
taire un enfant ou un incapable, hors d'état de
se protéger eux-mêmes à raison de leur état
physique ou mental, seront, pour ce seul fait,
condamnés à un emprisonnement de un an à
trois ans, et à une amende de 16 francs à
1 000 francs.

Art. 350. La peine sera de deux ans à cinq ans
et l'amende de 50 francs à 2 000 francs contre
les ascendants ou toutes autres personnes
ayant autorité sur l'enfant ou l'incapable, ou
en ayant la garde.

Art. 351. S'il est résulté de l'exposition ou
du délaissement une maladie ou incapacité de

plus de vingt jours, le maximum de la peine
sera appliqué. Si l'enfant ou l'incapable est
demeuré mutilé ou estropié, ou s'il est resté
atteint d'une infirmité permanente, les coupa-
bles subiront la peine de la réclusion. Si les
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coupables sont les personnes mentionnées à
l'article 350, la peine sera celle de la réclusion
dans le cas prévu do maladie ou incapacité
de plus de vingt jours, et colle des travaux
forcés à temps au cas de mutilation ou infir-
mité permanente. Lorsque l'exposition ou lo
délaissement dans un lieu solitaire aura occa-
sioûné la mort, l'action sera considérée comme
meurtre.

Art. 352. Ceux qui auront exposé ou fait
exposer, délaissé ou fait délaisser en un
lieu non solitaire un enfant ou incapable,
hors d'état de se protéger eux-mêmes à rai-
son de leur état physique ou mental, seront,
pour ce seul fait, condamnés à un empri-
sonnementdo trois mois à un an, et à une
amende de 16 francs à 1 000 francs. Si les
coupables sont les personnes mentionnées
à l'article 350, la peine sera de six mois à
deux ans d'emprisonnement, et de 25 francs
à 200 francs d'amende.

Art. 353. S'il est résulte de l'exposition ou
du délaissement une maladie ou incapacité
déplus de vingt jours ou une des infirmités
prévues par l'article 309, paragraphe 3
(v, BLESSUEES ET coups volontaires), les
coupables subiront un emprisonnement de
un à cinq ans et une amende de 16 francs à
2 000 francs. Si la mort a été occasionnée sans
intention de la donner, la peine sera celle des
travaux forcés à temps. Si les coupables sont
les personnes mentionnées à l'article 350, la
peine sera, dans le premier cas, celle de la
réclusion, et, dans le second, celle des travaux
forcés à perpétuité.

Protection de l'enfance.

Enfants du premier âge et nourrissons. —
La protection des enfants du premier âge, et
en particulier des nourrissons, est assurée et
réglementée par la loi du 23 décembre 1874
et le décret du 27 février 1877.

Surveillance. « Tout enfant âgé de moins de
deux ans, qui est placé, moyennant salaire, en
nourrice, en sevrage ou en garde hors du
domicile de ses parents, devient, par ce fait,
l'objet d'une surveillance de l'autorité pu-
blique, ayant pour but de protéger sa vie et
sa santé. » Cette surveillance est exercée sous
l'autorité du préfet (à Paris, du préfet de
police), assisté par un comité départemental
ayant pour mission d'étudier et de proposer
les mesures à prendre, par des commissions
locales, par les maires, par des médecins ins-
pecteurs et l'inspecteur des enfants assistés
du département. Au ministère de l'Intérieur,
un comité supérieur de protection des enfants
du premier âge a pour mission de réunir et
coordonner les documents transmis par les
comités départementaux.

Sont soumis à la surveillance : toute per-
sonne ayant un nourrisson ou un ou plusieurs
enfants en sevrage ou en garde, placés chez
elle moyennant salaire; les bureaux de place-
ment et tous les intermédiaires qui s'em-
ploient au placement des enfants en nourrice,
eu sevrage ou en garde. Le refus de recevoir
la visite du médecin inspecteur, du maire do
la commune ou de toutes autres personnes
déléguées ou autorisées est puni d'une amende
de 5 francs à 15 francs. Un emprisonnement de

un à cinq jours peut être prononcé si le refus
est accompagné d'injures ou de violences.
(Loi du 23 décembre 1874, aYt. 6.)

Déclaration imposée à toute personne qui
place un enfant en nourrice moyennant salaire.
Toute personne qui place un enfant en nour-
rice, en sevrage ou en garde, moyennant sa-

laire, est tenue d'en faire la déclaration à la
mairie de la commune où a été faite la décla-
ration de naissance de l'enfant ou à la mairie
de la résidence actuelle du déclarant, en indi-

quant, dans ce cas, le lieu de la naissance de

l'enfant, et de remettre à la nourrice ou à la

gardeuse un bulletin contenant un extrait de
l'acte de naissance de l'enfant qui lui est
confié. (Id., art. 7.)

Obligations imposées aux nourrices, sevreu-
ses et gardeuses. Toute personne qui veut se

plaeer comme nourrice sur lieu est tenue do
se munir d'un certificat du maire de sa rési-

dence, indiquant si son dernier enfant est
vivant et constatant qu'il est âgé de sept mois
révolus, ou, s'il n'a pas atteint cet âge, qu'il
est allaité par une autre femme remplissant
les conditions réglementaires. (Id., art. 8.)

Toute femme qui veut prendre chez elle un
enfant en nourrice doit préalablement obtenir
un certificat du maire de sa commune et un
certificat médical, et se munir d'un carnet où
sont mentionnés l'extrait de l'acte de nais-
sance de l'enfant, la date et le lieu de son

baptême, les noms, profession et demeure des

parents ou des aj'ants droit, la composition
de la layette, les dates de payement des sa-

laires, les dates des visites du médecin ins-

pecteur et des membres de la commission
locale, avec leurs observations, etc.

Toute personne qui a reçu chez elle* moyen-
nant salaire, un nourrisson ou un enfant en

sevrage ou en garde est tenue : 1° d'en faire
la déclaration à la mairie de la commune de
son domicile dans les trois jours de l'arrivée
de l'enfant, et de remettre le bulletin men-
tionné en l'article 7 ; 2° de faire, en cas de

changement de résidence, la même déclaration
à la mairie de sa nouvelle résidence ; 3° de
déclarer, dans le même délai, le retrait de
l'enfant par ses parents ou la remise de cet
enfant à une autre personne, pour quelque
cause que cette remise ait lieu ; 4° en cas de
décès de l'enfant, de déclarer ce décès dans
les vingt-quatre heures.

Il est interdit à toute nourrice d'allaiter un
autre enfant que son nourrisson, à moins d'une
autorisation spéciale et écrite donnée par le
médecin inspecteur, ou, s'il n'existe pas de
médecin inspecteur dans le canton, par un
docteur en médecine ou un officier do santé.

Nulle sevreuse ou gardeuse ne peut se

charger de plus de deux enfants à la fois, à
moins d'une autorisation spéciale et écrite
donnée par la commission locale et, à défaut
de commission locale, par le maire.

La nourrice, sevreuse ou gardeuse ne peut,
sous aucun prétexte, se décharger, même
temporairement, du soin d'élever l'enfant qui
lui a été confié, en lo remettant à une autre
nourrice, sevreuse ou gardeuse, à moins d'une
autorisation écrite donnée par les parents ou
par le maire, après avis du médecin inspec-
teur. Si elle veut rendre l'enfant confié à ses
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soins avant qu'il lui ait été réclamé, elle doit
en prévenir le maire.

Mois de nourrice. Privilège. Les mois de
nourrice dus par les parents ou par toute
autre personne font partie des créances pri-
vilégiées par l'article 2101 du Code civil. (Loi
du 23 décembre 1874, art. 14.)

Bureaux de nourrices. La demande en auto-
risation d'ouvrir un bureau de nourrices ou
d'exercer la profession de placer des enfants
en nourrice, en sevrage ou en garde, est
adressée au préfet du département où le pé-
titionnaire est domicilié.

Les directeurs de bureaux et les logeurs
de nourrices sont tenus d'avoir un registre
coté et paraphé, à Paris et à Lyon, par le
commissaire do police de leur quartier, et
dans les autres communes, par le maire. Sur
ce registre doivent être inscrits les nom et

prénoms, le lieu et la date de naissance,
la profession et le domicile de la nourrice, le
nom et la profession de son mari.

Aucun établissement destiné à recevoir en
nourrice ou en garde des enfants au-dessous
de deux ans ne peut subsister ni s'ouvrir sans
l'autorisation du préfet de police dans le dé-

partement de la Seine, et des préfets dans les
autres départements. L'autorisation peut tou-

jours être retirée. Les nourrices employées
dans ces établissements sont assimilées aux
nourrices sur lieu.

Enfants assistés. — La loi du 27 juin 1904
a codifié les dispositions antérieures sur le
service des enfants assistés. Elle a laissé sub-
sister la loi du 24 juillet 1889 sur la protection
des enfants maltraités ou moralement aban-
donnés.

Les mineurs de l'un ou l'autre sexe placés
sous la protection ou sous là tutelle de l'as-
sistance publique sont répartis, par la loi du
27 juin 1904, en deux catégories : Ie Enfants
sous la protection de l'autorité publique (en-
fants secourus, en dépôt ou en garde) ; 2° Pu-
pilles de l'assistance (enfants trouvés, enfants
abandonnés, orphelins pauvres; enfants mal-
traités, délaissés ou moralement abandonnés).

Enfants secourus. — L'enfant secouru est
celui que son père, sa mère ou ses ascen-
dants ne peuvent nourrir ni élever, faute de
ressources, et pour lequel est accordé un se-
cours temporaire, en vue de prévenir son
abandon. Le secours est accordé pour que
l'enfant soit gardé et nourri ou placé en
nourrice ; dans ce dernier cas, il peut être
mandaté au nom de la nourrice. Le modo, la

quotité, la périodicité et la durée en sont
réglés par- le conseil général.

Le secours est réduit, suspendu ou supprimé
si le père, la mère ou les ascendants cessent
d'être indigents ou de donner ou de faire don-
ner les soins nécessaires à l'enfant. En cas
de légitimation de l'enfant secouru, la mère
peut recevoir une prime fixée par le con-
seil général et le secours temporaire est
continué, s'il y a lieu. (Loi du 22 avril 1905,
art. 44.)

Enfants en dépôt. — C'est l'enfant qui,
laissé sans protection ni moyens d'existence,
par suite de l'hospitalisation ou de la déten-
tion de ses père, mère ou ascendants, est

recueilli, temporairement, dans le service
des enfants assistés.

Enfants en garde. — Est dit enfant en

garde l'enfant dont la garde a été confiée par
les tribunaux à l'assistance publique, en exé-
cution.dés articles 4 et 5 de la loi du 19 avril
1898. Cette loi vise la répression des violences,
voies de fait, actes de cruauté et attentats
commis envers les enfants. Après avoir, dans
ses premiers articles, renforcé les pénalités
existantes, elle dispose :

« Dans tous les cas de délits ou do crimes
commis par enfants ou sur des enfants, lo

juge d'instruction pourra, en tout état do

cause, ordonner, le ministère public entendu,
que la garde de l'enfant soit provisoire-
ment confiée, jusqu'à ce qu'il soit intervenu
une décision définitive, à un parent, à uno

personne ou à une institution charitable qu'il
désignera, ou enfin à l'assistance publique. »

(Art. 4.)
« Dans les mêmes cas, les cours ou tribu-

naux saisis du crime ou du délit pourront, le
ministère public entendu, statuer définitive-
ment sur la garde de l'enfant. » (Art. 5.)

La première situation que prévoit l'article 4
de la loi du 19 avril 1898, crimes et délits
commis par des enfants, était auparavant uni-

quement réglée par le Code pénal et la loi du
5 août 1S50. Aux termes de l'article 66 du Code

pénal : « Lorsque l'accusé aura moins de
seize ans, s'il est décidé qu'il a agi sans dis-
cernement, il sera acquitté ; mais il sera, selon
les circonstances, remis à ses parents ou con-
duit dans une maison de correction pour y
être élevé et détenu pendant tel nombro d'an-
nées que le jugement déterminera et qui,
toutefois, ne pourra excéder l'époque où il
aura accompli sa vingtième année. » Les con-
ditions d'application de ces dispositions du
Code pénal ont été réglées par la loi du 5 août
1850, sur l'instruction et le patronage des

jeunes détenus, qui détermine le mode d'édu-
cation des enfants envoyés en correction et
le fonctionnement des colonies pénitentiaires.
V. JEUNES DÉTENUS.

Enfants trouvés. — Ce sont les enfants qui,
nés de père et mère inconnus, ont été trouvés
dans un lieu quelconque ou portés dans un
établissement dépositaire.

Enfants abandonnés. — Ce sont les enfants
qui, nés de père ou de mère connus, en sont
délaissés sans qu'on puisse recourir à eux ou
à leurs ascendants.

Orphelins pauvres. — Ce sont les enfants
qui, n'ayant ni père, ni mère, ni ascendants
auxquels on puisse recourir, n'ont aucun
moyen d'existence.

Enfants maltraités, délaissés ou mora-
lement abandonnés. — Ce sont les enfants
dont les parents ont été déclarés déchus de la
puissance paternelle, en vertu de la loi du

"24 juillet 1889.
Aux termes de cette loi, la déchéance pa-

ternelle est prononcée contre les parents qui
ont encouru certaines condamnations, soit
comme-auteurs, co-auteurs ou complices de
crimes ou do délits commis sur la personne
d'un ou plusieurs de leurs enfants ou par un
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ou plusieurs de leurs enfants, soit pour cer-
tains crimes ou délits limitativement désignés,
et contre ceux « qui par leur ivrognerie habi-
tuelle, leur inconduite notoire et scandaleuse
ou par de mauvais traitements compromettent
soit la santé, soit la sécurité, soit la moralité
de leurs enfants ». (Loi du 24 juillet 1889,
art. 1 et 2.)

Le tribunal, en prononçant la déchéance

paternelle, décide si la tutelle sera constituée
dans les termes de droit commun ou si elle
sora exercée par l'assistance publique, qui
peut, » tout en gardant la tutelle, remettre le
mineur à d'autres établissements et même à
des particuliers ». (Art. 11.)

La catégorie nouvelle d'enfants protégés,
créée par la loi du 24 juillet 1889, a été étendue

par la aloi du 19 avril 1S9S pour la répression
des violences, voies de fait, actes de cruauté
et attentats commis envers les enfants ».

Admission à l'assistance. — Dans chaque
département, le préfet désigne, après avis
conforme du conseil général, l'établissement
ou les établissements où peuvent être pré-
sentés les enfants dont l'admission est deman-
dée en qualité de pupilles de l'assistance.

La présentation a lieu dans un local ouvert
. le jour et la nuit et sans autre témoin que la

personne préposée au service d'admission.
L'admission peut avoir lieu sur demande

écrite adressée au préfet. La personne qui
est de service déclare à celle qui présente
l'enfant que la mère, si elle garde l'enfant,
peut recevoir des secours, et. notamment, un
secours de premier besoin, alloué immédiate-
ment. Elle signale les conséquences de l'aban-
don. (Loi du 27 juin 1904, art. 8.) La loi de 1904,
sans rétablir l'institution du n tour », a adopté
le système de l'admission à bureau ouvert
pour les enfants de moins de sept mois ; toute
personne qui présente un enfant en vue de
l'abandon est libre de répondre ou non aux
questions posées. Il n'y a pas d'enquête admi-
nistrative, comme dans le système de «l'admis-
sion réglementée ». Le secret est donc ainsi
gardé, et l'on espère ainsi prévenir les infan-
ticides.

Pour les enfants au-dessus de sept mois,
l'administration peut procéder à une enquête,
et il appartient aux conseils généraux de ré-
glementer les conditions de 1admission.

Tutelle. (Loisdes 27juin 1904 et 18 décembre
1906.) — La protection des enfants de toute
catégorie et la tutelle des pupilles de l'assis-
tance sont exercées par le préfet ou par son
délégué, l'inspecteur départemental ; dans le
département de la Seine, par le directeur
de l'administration générale de l'Assistance
publique à Paris.

Le tuteur est assisté d'un conseil de famille,
formé par une commission de sept membres,
élus par le conseil général et renouvelés tous
les quatre ans.

Les revenus des biens et capitaux apparte-
nant au pupille, à l'exception de ceux prove-
nant de son travail et de ses économies, sont
perçus au profit du département, jusqu'à l'âge
de dix-huit ans, à titre d'indemnité des frais
d'entretien. Toutefois, sur l'avis du conseil de
famille, le préfet peut faire à cet égard, au

moment de la reddition des comptes, toute
remise qu'il jugera équitable. (Id., art. 16.)

L'enfant réclamé par ses parents peut leur
être remis, si le tuteur estime, après avis du
conseil de famille, que la remise est dans l'in-
térêt de l'enfant. L'administration peut, en
outre, autoriser des remises d'essai durant
lesquelles sa surveillance continue à s'exercer
pendant un an au moins; à l'expiration de ce
délai, la remise devient définitive. Toutefois,
pour les enfants maltraités ou moralement
abandonnés, cette remise ne peut être faite,
aux parents déchus de la puissance paternelle,
qu'après l'accomplissement de certaines for-
malités prescrites par les articles 15 et 16 de
la loi du 24 juillet 1889.

Administration. — Le service des enfants
assistés est réglé par le conseil général ; il est
administré par le préfet et, sous l'autorité du
préfet, par l'inspecteur départemental do
l'assistance publique (dans le département de
la Seine, sous l'autorité du préfet, par le direc-
teur de l'assistance publique).

Le personnel de l'inspection départemen-
tale de l'assistance publique se compose d'un
inspecteur, d'un ou de plusieurs sous-inspec-
teurs, d'un ou de plusieurs commis d'inspec-
tion. Il est nommé par le ministre de l'Inté-
rieur.

Dépenses. — Le père, la mère et les ascen-
_dants d'un pupille de l'assistance ou d'un
enfant dont 1administration a la garde restent
tenus, envers lui, de la dette alimentaire.
Toute stipulation contraire est nulle. (Loi du
27 juin 1904, art. 38.)

Les recettes et les dépenses du service
font l'objet d'articles spéciaux dans le budget
départemental ; elles sont votées, annuelle-
ment, par le conseil général. {Id., art. 43.)

Les dépenses se divisent en dépenses du
service et dépenses d'inspection et de sur-
veillance. (Id., art. 44.)

Les dépenses du service, déduction faite
des frais occasionnés par des pupilles sans
domicile de secours, lesquels sont intégrale-
ment à la charge de l'Etat, ainsi que des re-
cettes provenant du remboursement des dépar^
tements ou des familles, du produit des
amendes de police correctionnelle, du produit
et des revenus des dons et legs applicables
au service, sont payées pour deux cinquièmes

Far
le département, pour deux cinquièmes par

Etat, pour un cinquième par les communes.

(Id., art. -35.)
Les dépenses d'inspection et de surveil-

lance sont à la charge de l'État; elles com-

prennent les traitements et les,indemnités de
tournées et de déplacement du personnel et,
généralement, les frais occasionnés par la
surveillance du service. (Id., art. 48.),

Les certificats, significations, jugements,
contrats, quittances et autres actes faits en
vertu de la présente loi et des luis du 24 juil-
let 1889 et du 19 avril isas, et exclusivement
relatifs.au service des enfants assistés,, sont

dispensés du timbre et enregistrés gratis,
lorsqu'il y a lieu à la formalité de l'enregis-
trement, sans préjudice du bénéfice de la loi
du 10 juillet 1901, sur l'assistance judiciaire.
(Id., art. 54.)
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Pupilles de l'assistance publique diffi-
ciles ou vicieux. (Loi du 28 juin 1904.) — Les

pupilles de l'assistance publique qui, à raison
de leur indiscipline ou de leurs défauts de

caractère, ne peuvent pas être confiés à des
familles, sont placés, par décision du préfet,
sûr le rappori de l'inspecteur départemental,
dans une école professionnelle.

Les écoles professionnelles, agricoles ou

industrielles, sont des établissements départe-
mentaux ou des établissements privés.

Les associations de bienfaisance et les éta-
blissements privés, qui veulent être autorisés
à recevoir et à élever des pupilles de l'assis-

tance, doivent en faire la demande au ministre
de l'Intérieur et soumettre à son approbation
leurs statuts, règlements et locaux.

La loi du 28 juin 1904 attribue aux inspec-
teurs de l'assistance publique un droit de cor-
rection plus étendu que celui qui appartient
au père de famille. Par une dérogation aux

principes du Code civil sur la puissance pater-
nelle, elle aggrave, dans son article 2, les

moyens de correction pour les enfants assis-
tés qui ont commis des actes d'immoralité, de
violence ou de cruauté, lorsque ces actes ne
sont pas toutefois susceptibles d'une répres-
sion pénale. Dans ces cas, ce n'est plus le

président du tribunal qui fixe le temps de la
détention, c'est le tribunal tout entier, qui
peut ordonner l'internement du pupille jusqu'à
sa vingt et unième année, quel que soit son

âge, dans un établissement pénitentiaire. Le

pupille qui donne des sujets de mécontente-
ment graves hors les cas d'immoralité, de
violence et de cruauté, ne peut être détenu
par mesure de correction que conformément
aux règles du Code civil sur l'exercice de la

puissance paternelle.
Travail des enfants. — V. TRAVAIL.

Enfants de troupe.
Cette situation peut être accordée: Ie aux

fils des militaires en activité, depuis le simple
soldat jusqu'au capitaine, ou assimilé, inclus,
ainsi qu'aux fils d anciens militaires des mê-
mes grades, jouissant d'une pension de re-
traite ou de réforme pour blessures ou infir-
mités, ou réformés avec gratification perma-
nente, ou ayant contracté un engagement
d'au moins cinq ans ; 2° aux fils des officiers
supérieurs ou assimilés décédés ; 3° aux fils
de tout militaire mort au service ; 4° aux fils de
tout militaire de la réserve ou de l'armée ter-
ritoriale tué à l'ennemi ou mort de ses bles-
sures.

Les enfants proposés doivent être âgés, au
1er août, d'au moins 2 ans.

Les enfants admis, qui jadis étaient direc-
tement incorporés et élevés dans les corps de
troupes, sont maintenant laissés dans leurs
familles, et immatriculés seulement dans un
corps par les soins duquel sont payées des
allocations annuelles : de 100 francs, pour les
enfants de 2 à 5 ans ; de 150 francs, pour ceux
de 5 à 8 ans, et de 180 francs, pour ceux au-
dessus de 8 ans. Quand l'enfant a atteint
13 ans, il peut être admis dans une écolo mi-
litaire préparatoire et son allocation lui est
payée jusqu'au jour de sa mise en route pour
cette école.

Enfouissement.
L'enfouissement des cadavres ou débris

d'animaux morts de maladies contagieuses
fait l'objet d'un certain nombre de dispositions
do la loi du 21 juillet 1881 et du décret du
22 juin 1882, relatifs à la police sanitaire des
animaux. Lorsque succombe un animal at-
teint ou soupçonné d'être atteint de l'une des
maladies énumérées par l'article 1er de la loi
de 1881, il est interdit, tant qu'il n'a pas été
examiné par le vétérinaire désigné par l'ad-
ministration, d'enfouir son cadavre, sauf si
le maire, en cas d'urgence, eh a donné l'auto-
risation spéciale. (Loi du 21 juillet 1881, art. 3.)
Les mesures à prendre pour procéder à l'en-
fouissement sont déterminées par l'article 4 du
décret de 1882, qui prescrit, notamment, que
les fosses d'enfouissement aient une profon-
deur suffisante pour qu'il y ait au-dessus du
corps une couche de terre de im, 50 au moins.
En outre, s'il s'agit d'animaux morts de la
peste bovine ou du charbon, ou abattus comme
atteints de ces maladies, leurs cadavres ou
débris doivent être enfouis avec la peau tail-
ladée, à moins qu'ils ne soient envoyés à un
atelier d'équarnssage régulièrement auto-
risé. (Id., art. 4.) Enfin, en ce qui concerne
les animaux morts du charbon, il est défendu
d'utiliser pour la nourriture des animaux
l'herbe et la paille provenant des endroits
où ils ont été enfouis. (Décret du 22 juin 1882,
art. 58.) V. ÉPIZOOTIES.

Engagements. — V. SERVICEMI-
LITAIRE.

Engrais.
La. loi du 4 février 1888 édicté des mesures

rigoureuses en vue de réprimer les fraudes
dans le commerce des engrais. L'article 1"
punit d'un emprisonnement de six jours à un
mois et d'une amende de 50 francs à 2000 francs,
ou de l'une de ces deux peines seulement :
« ceux qui, en vendant ou en mettant en vente
des engrais ou amendements, auront trompé
ou tenté de tromper l'acheteur, soit sur leur
nature, leur composition ou le dosage des élé-
ments utiles qu'ils contiennent, soit sur leur
provenance, soit par l'emploi, pour les dési-

gner ou les qualifier, d'un nom qui, d'après
l'usage, est donné à d'autres substances fer-
tilisantes. » En cas do récidive dans les trois
ans, la peine peut être élevée à deux mois de
prison et 4 000 francs d'amende.

« Les tribunaux peuvent en outre ordonner
que les jugements de condamnation seront,
par extraits ou intégralement, publiés dans
les journaux qu'ils détermineront, et affichés
sur les portes de la maison et des ateliers ou
magasins du vendeur, et sur celle des mairies
de son domicile et de celui do l'acheteur. En
cas de récidive dans les cinq ans, ces publi-
cations et affichages seront toujours pres-
crits, u (Art. 2.)

L'article 3 punit d'une amende de il francs
à 15 francs (et, en cas de récidive dans les
trois ans, d'un emprisonnement de cinq jours
au plus) ceux qui, au moment de la livrai-
son, n'auront pas fait connaître à l'acheteur
la Drovenance naturelle ou industrielle de
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l'engrais ou de l'amendement vendu et sa te-
neur en principes fertilisants.

Le décret du 10 mai 1889 contient les me-
sures d'application de la loi du 4 février 1888.

Enlèvement de mineur. —
V. MINEUR.

Enquête.—Moyen de procédure qui
consiste à recueillir des témoignages et

des informations dans l'intérêt de la vérité.

Enquêtes en matière civile. — Les règles
de l'enquête sont déterminées par les articles
252 à 294 du Code de procédure civile.

Il y a deux sortes d'enquêtes : 1° l'enquête
est dite sommaire (ou publique) lorsqu'elle so
fait à l'audience, devant le tribunal entier;
procès-verbal n'est dressé de la déposition
des témoins que si l'affaire est susceptible
d'appel ; 2° l'enquête est dite ordinaire (ou se-
crète) lorsqu'elle se fait en la chambre du con-

seil, devant un juge; il est toujours, en ce

cas, dressé procès-verbal des dépositions.
Devant les tribunaux d'arrondissement, l'en-

quête est ordinaire dans les affaires ordinaires,
et sommaire dans les affaires sommaires. De-
vant les tribunaux de commerce et de paix,
elle est toujours sommaire.

L'enquête est le plus souvent incidente,
c'est-à-dire qu'elle a heu dans le cours d'un

procès; quelquefois, cependant, elle est prin-
cipale : par exemple, lorsqu'un créancier à
terme veut, avant l'échéance, prouver sa
dette, dans la crainte que les témoins utiles
ne disparaissent.

L'enquête doit être autorisée par jugement ;
mais elle n'est possible qu'aux trois condi-
tions suivantes : 1° si la loi ne défend pas la
preuve testimoniale des faits : elle la défend,
sauf quelques exceptions, lorsque l'intérêt est
au-dessus de 150 francs; 2D si les faits sont
déniés on si, étant reconnus, l'aveu n'en est
pas admis ; 3* si les faits sont admissibles,
c'est-à-dire pertinents et concluants.

L'enquête faite par le défendeur pour com-
battre celle du demandeur se nomme contre-
enquête. Celle-ci n'a pas besoin d'être auto-
risée; elle est de droit.

Toute personne peut être entendue comme
témoin, à l'exception des incapables et des
reprochables.

Les incapables sont les condamnés, les pa-
rents et alliés en ligne directe, les conjoints;
les reprochables sont les parents ou alliés en

ligne collatérale, les héritiers, les donataires,
les domestiques.

L'enquête doit, à peine de nullité, être
commencée dans la huitaine du jugement qui
l'autorise et terminée dans la huitaine à
partir du jour où elle a été commencée.

Enquêtes en matière criminelle. — L'en-
quête prend ici le titre d'information. Hors le
cas de flagrant délit et celui où ils ont reçu
une commission rogatoire d'un juge compé-
tent, le Code d'instruction criminelle ne donne
pas aux officiers de police judiciaire le droit
de procéder à des enquêtes; mais l'usage
s'est introduit d'enquêtes dites officieuses. En
France, il est procédé à ces enquêtes lors-
que.le procureur de la République ayant reçu
une plainte, il charge un officier de police

judiciaire d'entendre les témoins, d'interroger
l'inculpé ; les résultats de ces enquêtes ne
valent que comme simples renseignements.

Enquêtes administratives. — Elles ont
principalement pour objet de se conformer à
une prescription légale : telles sont les en-
quêtes de commodo et incommodo, c'est-à-dire
sur l'avantage et les inconvénients des me-
sures projetées.

Cette enquête se fait principalement quand
il s'agit d'entreprendre des travaux publics.
Le principe en a été établi par l'Assemblée
constituante (décret des 2-17 mars 1791). L'en-

quête de commodo et incommodo était déjà
pratiquée sous l'ancien régime, et on en
trouve maintes traces dans les registres des
parlements. Les travaux de voirie, les con-
cessions de mines, les créations de manufac-
tures qui pourraient être considérées comme
dangereuses ou insalubres, les travaux de
chemins de fer, de drainage, d'irrigation,
donnent lieu à des enquêtes de ce genre; ou
bien encore, quand il s'agit de partager ou
vendre des biens communaux, d établir des
cimetières, de transférer une école, de réu-
nir deux communes. L'enquête reste ouverte

plus ou moins longtemps, selon l'importance
et le caractère de l'objet. Quand elle est close,
intervient un arrêté préfectoral, qui accorde
ou refuse l'autorisation demandée. Cette dé-
cision n'est pas sans appel. Les tiers oppo-
sants dont les réclamations ont été écartées

Eeuvent
se pourvoir contre l'arrêté du préfet,

e recours est porté au conseil de préfecture,
dont la décision peut elle-même être attaquée
par un nouveau et dernier recours au conseil
d'Etat.

Enquêtes agricoles. — Elles ont pour ob-

jet : 1° les statistiques agricoles annuelles,
dont les éléments sont réunis par des com-
missions communales et centralisés par des
commissions cantonales : 2° les statistiques
agricoles spéciales, périodiques ou non pério-
diques; 3° les enquêtes économiques agricoles,
prescrites par le ministère de l'Agriculture
et portant sur l'économie rurale, les industries

agricoles, etc. Elles s'effectuent conformément
aux dispositions du décret du 4 septembre 1902.

Enregistrement.
— Formalité

qui consiste soit dans la reproduction
textuelle ou l'analyse d'un acte sur un

registre public, soit dans l'inscription sur

un registre d'une déclaration de muta-

tion. — Droit d'enregistrement, impôt

perçu à l'occasion de cette formalité.

L'enregistrement a pour objet principal de

procurer des ressources à l'Etat, mais il a
aussi un but d'utilité publique : il confère
date certaine aux actes sous seing privé
(C. civ., art. 1328), assure l'existence des mu-
tations non constatées par écrit et peut ser-
vir de commencement de preuve pour établir
celle des actes authentiques. La loi du 22 fri-
maire an Vil (12 déc. 1798) est restée la loi

organique de l'enregistrement.
Les droits d'enregistrement sont fixes ou

proportionnels, suivant la nature des actes et
mutations qui y sont assujettis.
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Droit fixe. —Le droit fixe s'applique aux
actes soit civils, soit judiciaires ou extrajudi;
claires, qui ne contiennent ni obligation, ni

libération, ni 'condamnation, collocation ou

liquidation de sommes et valeurs, ni trans-
mission de propriété, d'usufruit ou de jouis:
sance de biens meubles ou immeubles. (Loi
du 2 frimaire an VII, art. 3.)

Droit proportionnel.
— Le droit propor-

tionnel est établi pour les obligations, libéra-

tions, condamnations, collocations ou liquida-
tions de sommes et valeurs et pour toute
transmission de propriété, d'usufruit ou de

jouissance de meubles et d'immeubles, soit
entre vifs, soit par décès. (Id., art. 4.)

Il est assis sur les valeurs et se calcule sur
les sommes de 20 francs en 20 francs, inclu-
sivement et sans fraction; il ne peut être

perçu moins de 25 centimes.
La valeur de la propriété, de l'usufruit et de

la jouissance des biens est déterminée pour
la liquidation du droit proportionnel ainsi

qu'il suit :
Pour les baux à ferme ou à loyer, par le

prix annuel augmenté des charges imposées
au preneur ;

Pour les baux à rentes perpétuelles et ceux
dont la durée est illimitée, par un capital
formé de vingt fois la rente ou le prix annuel
et les charges ;

Pour les baux à vie, par un capital formé
de dix fois le prix et les charges annuels ;

Pour les échanges, d'après le revenu mul-

tiplié par vingt ou vingt-cinq, selon qu'il
s'agit d'immeubles urbains ou ruraux ;

Pour les ventes, marelles ou traités et au-
tres actes portant transmission de propriété
ou d'usufruit à titre onéreux, par le prix ex-

primé en y ajoutant toutes les charges en

capital ;
Pour les donations, successions et legs

d'immeubles, d'après le revenu ou le prix des
baux courants multiplié par vingt pour les
biens urbains et par vingt-cinq pour les biens
ruraux ;

Pour .les transmissions de même nature .
concernant des meubles, par la déclaration
des parties et relativement aux valeurs co-
tées à la Bourse d'après le cours moyen au

jour de la transmission ;
Pour les cessions et transports de créances

à terme, par le capital de créance exprimé
dans l'acte ;

Pour les quittances et tous autres actes
de libération, par le total des sommes dont le
débiteur se trouve libéré;

Pour les constitutions de rentes soit per-
pétuelles, soit viagères à titre onéreux, les
cessions, transports et délégations qui en sont
faits, par le capital constitué et aliéné, quel
que soit lo prix stipulé pour le transport ou
1amortissement ; pour les constitutions à titre
gratuit, par un capital formé de vingt fois la
rente perpétuelle et de dix fois la rente via-
gère ;

Pour les actes et jugements portant con-
damnation, collocation et liquidation ou trans-
mission, par le capital des sommes et les
ÎDtcrêts.

Si les sommes ou valeurs sujettes au droit

proportionnel no sont pas déterminées, les
parties sont tenues d'y suppléer par une dé-
claration estimative, certifiée et signée au
pied de l'acte.

Lorsqu'une insuffisance de prix ou de re-
venu a été constatée et que la partie a
refusé d'en reconnaître la réalité par voie de
soumission, l'administration peut requérir
une expertise.

Tous les actes notariés, sous seing privé,
judiciaires, extrajudiciaîres et administratifs,
sont enregistrés sur les minutes, brevets ou
originaux ; il n'est dû aucun droit pour les
extraits, copies ou expéditions.

Lorsque, dans un acte, il y a plusieurs dis-
positions indépendantes ou ne dérivant pas
nécessairement les unes des autres, il est
dû, pour chacune d'elles et selon son espèce,
un droit particulier.

Délais. — Les délais pour l'enregistrement
sont :

De quatre jours pour les actes extrajudi-
ciaires (actes des huissiers et autres ayants
pouvoir de faire des exploits ou procès-ver-
baux) ;

De dix jours pour les actes des notaires qui
résident dans la commune où le bureau d'en-
registrement est établi ; de quinze jours pour
ceux des notaires qui n'y résident pas;

De vingt jours pour les actes judiciaires
(jugements, arrêts, etc.) et pour les actes ad-
ministratifs";

De trois mois du jour du décès du testateur
pour les testaments déposés chez les notaires
ou par eux reçus ;

Do six mois du jour du décès pour les dé-
clarations des successions ouvertes en France ;

De trois mois du jour de leur date, pour les
actes sous seing privé portant transmission
de propriété ou d'usufruit de biens immeubles,
— pour ies cessions de fonds de commerce et
les baux à ferme ou à loyer.

Les mutations entre vifs de propriété ou
d'usufruit, d'immeubles et de fonds de com-
merce non constatées par écrit doivent être
déclarées dans les trois mois de l'entrée en
possession, et les locations verbales dans les
trois mois de l'entrée en jouissance.

Il n'y a point de délai do rigueur pour l'en-
registrement des autres actes sous seing
privé ou passés en pays étranger, mais il ne
peut en être fait usage soit par acte public,
soit en justice, qu'ils n'aient été préalable-
ment enregistrés.

Droits et demi-droits en sus. — Lorsqu'un
acte sous seing privé ou passé enpa3's étran-
ger, contenant vente ou location d'immeubles
ou cession de fonds de commerce, n'a pas été
enregistré dans les délais, l'ancien et le nou-
veau possesseur, le bailleur et le preneur
sont tenus, chacun personnellement, d'un
droit en sus, lequel ne peut être inférieur à
50 francs. Les mêmes pénalités sont applica-
bles aux mutations de ces espèces consenties
verbalement et non déclarées; en matière de
locations verbales, le propriétaire seul en-
court l'amende à défaut de déclaration dans
le délai. La peine est d'un demi-droit en sus
du droit simple pour les successions et legs
déclarés hors délai et d'un droit en sus pour
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les omissions et insuffisances d'évaluation.
Toute dissimulation dans le prix de vente
d'immeuble ou fonds de commerce est passi-
ble d'une amende égale au quart de la somme
dissimulée.

Dec/mes. — Tous les droits et amendes
d'enregistrement ont été augmentés, par les
lois postérieures à celle du 22 frimaire an VII,
d'une surtaxe du dixième, qu'on appelle dé-
cime. Instituée, à l'origine, à titre de subven-
tion de guerre extraordinaire, cette surtaxe
est actuellement de 2 décimes 1/24; elle re-
présente donc un quart du principal do l'im-
pôt (250 francs sur 1000 francs;— 25 francs
sur 100 francs; — 12 fr. 50 sur 50 francs; —
6 fr. 25 sur 25 francs ; — i fr. 25 sur 5 francs,
etc.). Le droit de transfert sur les actions et
obligations et la taxe d'abonnement sont les
seuls droits qui ne soient pas sujets aux dé-
cimes.

Poursuites.—Le premier acte de poursuites
pour le recouvrement des droits et amendes
est une contrainte décernée par le receveur,
reudue exécutoire par le juge de paix et signi-
fiée par acte d'huissier. L'exécution ne peut
en être interrompue que par une opposition
formée par le redevable, avec assignation
devant le tribunal civil dans le ressort duquel
est situé le bureau où les droits sont dus.
L'opposant est tenu d'élire domicile dans la
commune où siège le tribunal, mais il n'est
pas obligé de constituer avoué. L'instruction
des instances se fait par simples mémoires
respectivement signifiés, sans plaidoiries.
Les jugements rendus sur le rapport d'un
juge fait en audience publique et sur les con-
clusions du ministère public sont sans appel
et ne peuvent être attaqués que par voie de
cassation; le pourvoi doit être formé dans les
deux mois de la signification du jugement.

Administration. — La perception des droits
d'enregistrement est confiée à la direction
générale de l'enregistrement, des domaines
ot du timbre.

Indépendamment du recouvrement de l'im-
pôt de l'enregistrement, elle est chargée de
l'accomplissement des formalités hypothé-
caires; de la régie des biens du domaine de
l'Etat; de la débite des papiers timbrés ; de la
perception des droits de timbre, de sceau et
de chancellerie ; de la taxe sur le revenu des
valeurs mobilières ; de la taxe de transmission
sur les actions et obligations; de l'impôt sur
les opérations de Bourse ; de la taxe d'abonne-
ment sur les biens des congrégations et asso-
ciations religieuses, etc.

Son personnel comprend : 1° au ministère
des Finances, un service central composé
d'un directeur général, de trois administra-
teurs, de dix chefs de bureau, quinze sous-
chefs et dix-neuf rédacteurs; 2° dans chaque
département, un directeur, un inspecteur; un
sous-inspecteur et un conservateur des hy-
pothèques par arrondissement; un receveur
par canton ; des surnuméraires.

Enseigne.
L'enseigne, signe distinctif des établisse-

ments de commerce, fait corps avec le fonds
de commerce qu'elle désigne et, à moins de

stipulation contraire, se transmet avec lui en
cas de cession du fonds.

Elle est la propriété exclusive de celui qui
l'a le premier adoptée. Une simple imitation
ou analogie donne ouverture à une action,
à la seule condition qu'une confusion soit

possible.
Il y a des enseignes qui sont obligatoires

pour certaines professions. À Paris, les mar-
chands de vin, les pharmaciens, sont tenus
de mettre sur l'enseigne ou la devanture de
leur établissement le nom de celui qui en est

propriétaire, et diverses ordonnances de po-
lice ont réglementé la forme, la dimension et
la saillie des écriteaux et des enseignes.

Enseigne de vaisseau- —

Gracie de la hiérarchie maritime assi-

milé à celui de lieutenant en premier
dans l'armée. Les enseignes viennent

immédiatement avant les aspirants de

lre classe et après les lieutenants de vais-

seau.

Enseignement.
— V. INSTRUC-

TION PUBLIQUE.

Entérinement (de entériner, dé-

rivé de l'anc. fr. entèrin, juste, parfait).
— Ratification par jugement d'un acte

dont la validité dépend de cette for-

malité.

Autrefois l'entérinement était le jugement
qui ordonnait l'exécution soit de lettres de
chancellerie, soit d'actes de justice soumis à
cette formalité. L'entérinement ne pouvait
être prononcé qu'après assignation à compa-
raître, adressée aux personnes intéressées. Lo
rôle du juge était de vérifier si les causes sur

lesquelles les lettres étaient fondées étaient

vraies; si elles ne l'étaient pas, il refusait
d'entériner. Aujourd'hui certains actes sont
encore soumis à une formalité du même nom.

Les lettres de grâce ou de commutation do

peine accordées par le chef du pouvoir exé-
cutif sont entérinées par les cours d'appel,
mais c'est une simple formalité et la cour ne

peut modifier en rien la mesure dont le con-
damné est l'objet. Le Code de procédure or-
donne aussi l'entérinement des procès-ver-
baux des experts; lorsque ces procès-verbaux
ont été entérinés contradictoirement, les faits

qu'ils renferment ne peuvent plus être con-
testés.

Entrepôt.
— Lieu, soit public, soit

privé, où sont déposées provisoirement
des marchandises pour lesquelles on n'a

pas encore acquitté les droits de douane

ou d'octroi.

L'existence des entrepôts permet aux com-

merçants de réexporter leurs marchandises
sans payer les droits de douane ou d'octroi,
ou de n acquitter ces taxes qu'au fur et à me-
sure des besoins de la vente, sans avoir à ini-
mobiliser un gros capital.

Il existe deux formes d'entrepôt : Ventrepôt
réel et l'entrepôt fictif. L'entrepôt réel est
constitué dans des magasins, tandis que l'en-



ENTREPRENEUR — ÉPAVE 332

trepôt fictif esta domicile. Dans le premier
cas, les préposés tiennent un compte d'entrée
et de sortie des objets entreposés ; dans le se-
cond, ils font à domicile les vérifications né-
cessaires pour- constater les quantités res-
tantes et établir le décompte des droits sur
celles pour lesquelles il n'est pas justifié de la
sortie de la commune. En résumé, l'entrepôt
fictif est le magasin même du commerçant.
Comme garantie, la douane exige qu'il soit
répondu de la totalité des droits à l'entrée en
entrepôt fictif par une caution. Les mouve-
ments d'entrée et de sortie sont notés sur des
registres spéciaux. De temps en temps la
douane fait un inventaire, afin de vérifier si
les sorties ont bien été déclarées. La durée
maximum de l'entrepôt réel est de trois ans
pour une marchandise, celle de l'entrepôt fic-
tif d'une année.

Entrepreneur.
Dans le langage du droit, le mot entrepre-

neur désigne celui qui fait profession d'exécu-
ter une catégorie de contrats de louage de
service. Le Code de commerce range parmi
les actes commerciaux : les entreprises de
manufacture, de commission, de transports
parterre et par eau, de fournitures, d'agences
et bureaux d affaires, d'établissements de vente
à l'encan, de spectacles publics, et aussi l'en-
treprise des constructions et autres travaux.

L'article 1792 du Code civil établit contre l'en-
trepreneur une présomption légale de faute et
décide qu'il est, ainsi que l'architecte chargé
avec lui d'une construction ou d'un travail,
responsable de plein droit de la perte totale
ou partielle delà construction. Cette respon-
sabilité dure dix ans. Les entrepreneurs tom-
bent encore sous le coup des articles 1382 et
1383 du Code civil. Ils restent comptables,
tant envers le propriétaire qu'envers ses voi-
sins, du dommage résultant pour ceux-ci de
l'inobservation des règlements qui régissent
les constructions.

Le contrat de louage est dissous par la
mort de l'entrepreneur. (Code civ., art. 1795.)
Les entrepreneurs ont un privilège sur les
immeubles pour la plus-value résultant des
travaux qu'ils ont faits. (Id., art. 2103.)

Les entrepreneurs de travaux publics sont as-
treints à l'observation d'un cahier des charges,
dit des clauses et des conditions générales, ap-
plicables à toutes les entreprises, complétées

Far
des dispositions techniques et spéciales à

entreprise dont il s'agit. Toute difficulté entre
l'administration et l'entrepreneur, concernant
le sons ou l'exécution des clauses du marché,
est portée-devant, le conseil de préfecture,avec recours au conseil d'Etat.

Envoi en possession. — Me-
sure judiciaire par laquelle un tribunal
donne à certaines personnes l'investiLure
nécessaire pour disposer efficacement soit
de droits ou de biens qui leur sont ac-
quis juridiquement déjà, mais pour la
jouissance desquels cette formalité est
requise, soit de biens qui ne leur sont
acquis que sous la réserve de certaines
éventualités.

Il y a lieu à cette mesure dans le cas d'ab-
sence. (V. ABSENCE.) Il y a encore lieu à envoi
judiciaire en possession dans le cas où une
succession est dévolue à ce que l'on appelle
des « successeurs irréguliers ». Ces succes-
seurs sont : 1° les enfants naturels succédant
à là totalité des biens à défaut de parents
légitimes; 2" le conjoint survivant; 3° l'Etat.
Ces personnes n'ont pas la saisine de plein
droit, qui n'appartient qu'aux héritiers légi-
times. Le tribunal ne peut statuer sur la de-
mande qu'après trois publications et affiches.
(Code civ'., art. 770.) Si, au contraire, des en-
fants naturels viennent en concours avec des
héritiers légitimes, c'est à eux qu'ils s'adres-
sent pour obtenir la délivrance.

Le légataire universel doit aussi demander
l'envoi en possession au tribunal lorsque le
testament est olographe ou mystique. (Id.,
art. 1008.) Les testaments en cette forme ne
sont, en somme, que des actes privés. L'en-
voi en possession se fait par une ordonnance
du président, mise au bas d'une requête à lui
présentée après qu'il a ouvert le testament
et a dressé procès-verbal de son état, confor-
mément à l'article 1007. Cette ordonnance
n'est susceptible ni d'opposition, ni d'appel.

Épargne (Caisse d'). — V.
CAISSE.

Épave. — Tout objet mobilier perdu
par son maître et dont le propriétaire
est pour le moment inconnu.

L'épave se distingue des choses qui n'ont
absolument pas de propriétaire (res nullius)
et qui peuvent être acquises par occupation.

Il faut distinguer aussi Yépave du trésor,
objet caché et abandonné depuis un laps de
temps tel qu'il est impossible d'en retrouver
le propriétaire. ("V. TRÉSOR.) Les droits sur les
épaves sont réglés par des lois particulières.
(Code civ., art. 717.)

mÉpaves terrestres. — A défaut de lois spé-
ciales, on pourrait penser qu'on doit attribuer
les épaves à l'Etat comme biens vacants et
sans maître, en vertu des articles 539 et 713 •
du Code civil. On reconnaît plus générale-
ment à Vinvenieur seul le droit de se l'ap-
proprier, sauf à être exposé pendant trois ans
à la revendication du propriétaire (art. 2279).
Une circulaire du 3 août 1825 ordonne à l'in-
venteur do déposer l'objet trouvé au greffe
du tribunal civil; si trois ans s'écoulent sans
réclamation, l'objet lui est restitué. Si, de
mauvaise foi ou par fraude, le dépôt prescrit
n'est pas effectué, les peines du vol sont en-
courues. Les lois qui attribuent certaines
épaves à l'Etat sont relatives : aux objets
abandonnés à la douane (décret des 6-22 août
1791), à ceux déposés dans les greffes des tri-
bunaux et prisons (loi du il germinal an TV,
et ordonnance du 22 février 1829), à ceux
confiés aux entrepreneurs de transport (loi du
13 août 1810), à ceux abandonnés dans les la-
zarets (loi du 3 mars 1822), aux épaves posta-
les (loi du 15 mai 1855).

Épaves maritimes. — Cette matière est
toujours régie par l'ordonnance de 1681, mo-
difiée et complétée par divers règlements.



333 ÉPIZOOTIES

Les objets provenant de jet à la mer ou de
naufrage sont partagés entre le sauveteur et
l'Etat, dans la proportion de un tiers pour le

premier, de deux tiers pour le second. Les

épaves trouvées sur le rivage sont attribuées
au fisc après un an et un jour, et l'inventeur
ne peut réclamer qu'un droit de sauvetage.
Que la découverte ait lieu en mer ou sur le

rivage, l'inventeur doit faire une déclaration
au commissariat de l'inscription maritime,
sous peine de poursuites correctionnelles.

Les choses du cru de la mer, comme l'am-
bre et le corail, appartiennent au premier
occupant, s'ils ont été recueillis sur les flots.
S'ils ont été recueillis sur les grèves, un tiers
est dévolu à l'inventeur et deux tiers à l'Etat.

Les varechs, charriés par la mer ou jetés
sur ses grèves, sont la propriété du premier
occupant. La récolte de ceux qui croissent
sur les rochers appartient aux habitants des
communes riveraines. V. HERBES MARINES.

Épaves fluviales. — Les épaves recueillies
dans les cours d'eau navigables ou flottables
sont vendues après un mois au profit exclusif
du Trésor, sous réserve du droit pour le pro-
priétaire d'en répéter le prix, dans le délai
d'un mois. Les épaves trouvées sur les petits
cours d'eau sont assimilées aux épaves ter-
restres.

Épizooties.
Les épizooties ont été l'objet de lois et rè-

glements dont l'ensemble constitue la police
tanitaire des animaux domestiques, que les
vétérinaires inspecteurs et les autorités dé-
partementales sont chargés de mettre en
pratique. (Lois du 21 juillet 1881 et du
31 juillet 1895 ; décrets des 22 juin 1882,
28 juillet 1888, 29 mars 18S9, U mars 1896 ;
lois du 21 juin 1898, du 3 mai 1899, art. 41, du
30 mars 1902, art. 82; décret du 2 décem-
bre 1902; loi du 30 décembre 1903, art. 26;
décret du 6 octobre 1904).

Aperçu général. — La législation et la po-
lice sanitaire des épizooties s'inspirent des
théories scientifiques relatives à la contagion
et a l'inoculation préventive des maladies. Les
dispositions s'appliquant à la généralité des
maladies contagieuses consistent : 1° dans
l'obligation pour toute personne chargée des
soins ou de la garde d'un animal atteint ou
soupçonné de l'une de ces maladies d'en
faire la déclaration au maire ; 2° dans le droit
conféré au préfet de prendre, en cas de consta-
tation de la maladie, un arrêté portant décla-
ration d'infection d'un certain périmètre autour
dufoyer contagieux etde prescrire l'exécution
dans ce périmètre des mesures à appliquer
suivant la nature de la maladie. Ces mesures,
édictées par les décrets d'administration pu-

*( blique des 22 juin 1882 et 6 octobre 1904, com-
1 prennent l'isolement, la séquestration, la vi-

ij site, le recensement et la marque des animaux,
1 la désinfection des.locaux, enfin l'interdiction

j temporaire ou la réglementation des foires et
\ des marchés et de la circulation. Le ministre

de l'Agriculture peut ordonner l'abatage des
animaux atteints de morve, farcin, rage.peste
bovine, péripneumonie contagieuse. Mais
dans ces deux dernières maladies il alloue une

indemnité au propriétaire (art. 45 à 51); une
indemnité est également due dans le cas de
saisie de viandes pour cause de tuberculose
(art. 52). Un service des épizooties fonctionne
dans chaque département, aux frais du dépar-
tement; un comité consultatif des épizooties,
institué auprès du ministre de l'Agriculture,
statue sur toutes les questions se rattachant
aux épizooties.

Les maires assurent l'exécution des disposi-
tions légales et réglementaires qui ont pour
but de prévenir les maladies contagieuses ou

épizootiques. Ils doivent donner avis d'urgence
au préfet de tout cas d'épidémie, de tout cas
d'épizootie qui leur seraient signalés dans le
territoire de la commune. Ils peuvent prendre
les mesures provisoires qu'ils jugent utiles
pour arrêter la propagation du mal. (Loi du
21 juin 1898, art. 18.)

Maladies réputées contagieuses.
— Les

maladies réputées contagieuses et qui donnent
lieu à déclaration et à l'application des me-
sures de police sanitaire ci-après sont, aux
termes de l'art. 29 de la loi du 21 juin 1898 :

La rage dans toutes les espèces;
La peste bovine dans toutes les espèces de

ruminants ;
La péripneumonie contagieuse, le charbon

emphysémateux ou sj'mptomatique et la tu-
berculose dans l'espèce bovine;

La clavelée et la gale dans les espèces
ovine et caprine;

La fièvre aphteuse dans les espèces bovine,
ovine, caprine et porcine ;

La morve et le farcin, la dourine dans les

espèces chevaline, asine et leurs croise-
ments ;

La fièvre charbonneuse ou sang de rate
dans les espèces chevaline, bovine, ovine et

caprine ;
Le rouget et la pneumo-entérite infectieuse

dans l'espèce porcine.
Cette nomenclature peut être augmentée par

décret. (Id., art. 30.)

Déclarations obligatoires. — Tout proprié-
taire, toute personne ayant, à quelque titre

que ce soit, la charge des soins ou la garde
d'un animal atteint ou soupçonné d'être atteint
de l'une des maladies réputées contagieuses,
est tenu d'en faire immédiatement la déclara-
tion au maire de la commune où se trouve
l'animal. Celui-ci doit être immédiatement,
et avant même que l'autorité administrative
ait répondu à l'avertissement, séquestré, sé-

paré et maintenu isolé autant que possible
des autres animaux susceptibles de contracter
cette maladie. La déclaration et l'isolement
sont obligatoires pour tout animal mort d'une
maladie contagieuse ou soupçonnée conta-

gieuse, ainsi que pour tout animal abattu, en
dehors des cas prévus par le présent article,
qui, à l'ouverture du cadavre, est reconnu
atteint ou suspect d'une maladie contagieuse.
Sont également tenus de faire la déclaration
tous vétérinaires appelés à visiter l'animal
vivant ou mort. Il est interdit de transporter
l'animal ou lo cadavre avant que le vétéri-
naire sanitaire l'ait examiné. La même inter-
diction est applicable à l'enfouissement (v. ce

mot), à moins que lo maire, en cas d'urgence,
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n'en ait donné l'autorisation spéciale. (Loi du
21 juin 1898, art. 31.)

Viandes abattues. — La chair des animaux
morts de maladies contagieuses quelles qu'el-
les soient, ou abattus comme atteints de la

peste bovine, de la morve ou farcin, des ma-
ladies charbonn euses, du rouget et de la rage,
ne peut être livrée à la consommation. Les
cadavres des animaux morts ou abattus comme
atteints de maladies contagieuses doivent, au

plus tard dans les vingt-quatre heures, être
détruits par un procédé chimique ou par com-

bustion, du enfouis préalablement recouverts
de chaux vive, et de telle sorte que la couche
de terre au-dessus du cadavre ait au moins
1 mètre d'épaisseur. Les cadavres des ani-
maux morts de maladies charbonneuses, ceux
des animaux morts ou a3rant été abattus
comme atteints de peste bovine, ne peuvent
être enfouis qu'avec la peau tailladée. (Loi
du 21 juin 1898, art. 42.)

Lorsque des animaux ont été abattus pour
cause de péripneumonie contagieuse, tuber-
culose et pneumo-entériteinfectieuse, la chair
ne pourra être livrée à la consommation qu'en
vertu d'une autorisation spéciale du maire,
sur l'avis conforme, écrit et motivé, délivré
par le vétérinaire sanitaire. Toutefois les pou-
mons et autres viscères de ces animaux doi-
vent être détruits ou enfouis.Lemaireadresse
immédiatement au préfet copie de l'autorisa-
tion accordée avec un duplicata de l'avis for-
mulé par le vétérinaire sanitaire et l'attesta-
tion que les poumons et autres viscères ont été
détruits et enfouis en présence du maire ou en

présence de son délégué. (Id., art. 43.)
La chair des animaux abattus comme ayant

été en contact avec des animaux atteints de
la peste bovine ne peut être livrée à la con-
sommation que sur l'avis du vétérinaire sani-
taire. Dans tous les cas, leurs peaux, abats et
issues ne sont enlevés du lieu de l'abatagè
qu'après avoir été désinfectés dans certaines
conditions spéciales. (Id., art. 44.)

Ventes d'animaux contaminés. — L'exposi-
tion, la vente ou la mise en vente des animaux
atteints ou soupçonnés d'être atteints de ma-
ladie contagieuse sont interdites. (Id., art. 41.)

Si la vente a eu lieu, elle est nulle de droit,
que le vendeur ait connu ou ignoré l'existence
de la maladie dont son animal était atteint ou
suspect. Néanmoins, aucune réclamation de
la part de l'acheteur, pour raison de ladite
nullité, ne sera recevable, lorsqu'il se sera
écoulé plus de trente jours (tuberculose) ou
quarante-cinq jours (autres maladies) depuis
le jour de la livraison, s'il n'y a poursuite du
ministère public.

Si l'animal a été abattu, le délai est réduit
à dix jours à partir de celui de l'abatagè, sans
que toutefois l'action puisse jamais être intro-
duite après l'expiration des délais ci-dessus.
Toutefois, en ce qui concerne la tubercu-
lose dans l'espèce bovine, la vente ne sera
nulle qu'autant qu'il s'agira d'un animal sou-
mis à la séquestration. (Loi du 31 juillet 1895.)

L'article 31 de la loi du 21 juillet 1S81 punit
d'un emprisonnement de deux mois à six mois
et d'une amende de 100 francs à 1000 francs
ceux qui auraient mis en vente ou vendu des

animaux qu'ils savaient atteints ou simple-
ment soupçonnés de maladies contagieuses.

Indemnité aux propriétaires des animaux
abattus. — Elle est des trois quarts de la valeur
de l'animal abattu avantlamaladiepour cause
de peste bovine. Dans le cas de mort par suite
de péripneumonie contagieuse oud'inoculation
de cette maladie, l'indemnité est des trois
quarts si les animaux ont été contaminés, de
la totalité s'ils sont morts des suites de l'ino-
culation. L'indemnité à accorder ne peut
dépasser 400 francs pour la moitié de la valeur
de l'animal, 600 francs pour les trois quarts et
800 francs pour la totalité. (Loi du 21 juin 1898,
art. 46.)

Les indemnités allouées, en cas de saisie
de viandes _ou d'àbatago d'animaux par me-
sure administrative pour cause de tuberculose,
aux propriétaires qui se sont conformés aux
lois et règlements sur la police sanitaire,
sont déterminées par l'article 41 de la loi de

finances du 30 mai 1S99, modifié par l'art. 62
de la loi du 17 avril 1906. Ces indemnités sont
basées sur la valeur des viandes au mo-
ment de l'abatagè. Elles sont fixées : au
tiers de cette valeur lorsque la tuberculose
est généralisée ; — aux trois quarts, lorsque
la maladie est localisée ; — à la totalité,
lorsque l'animal a été abattu par mesure
administrative, s'il est reconnu qu'il n'était

pas atteint de tuberculose. Dans tous les
cas, sauf celui de saisie totale, la valeur de
la viande et des dépouilles vendues par les
soins du propriétaire sous le contrôle du maire
sera déduite de l'indemnité, qui ne pourra
être supéreure à 200 francs pour le-tiers de
la valeur, ni à 460 francs pour les trois quarts.

Les indemnités ne peuvent être accordées

que sur la demandé des intéressés,,et c'est

auprès du préfet que ceux-ci ont à se pour-
voir dans le délai maximum de trois mois.

Les indemnités prévues par la loi de finan-
ces du 30 mai 1899, dans le cas de saisie de
viande et d'abatage d'animaux pour cause de
tuberculose, sont allouées : 1° aux propriétaires
qui se sont conformés aux lois et règlements
sur la police sanitaire ; 2° aux propriétaires
qui ont, soit directement, soit par l'entremise
d'intermédiaires, envnyé leurs animaux dans
un abattoir public ou dans un abattoir privé
placé sous la surveillance permanente d'un
vétérinaire agréé par le préfet du département
et qui ont à supporter le préjudice résultant de
la saisie ; 3° aux propriétaires qui ont envoyé
leurs animaux dans une tuerie quelconque s'ils
ont requis, avant l'abatagè, la visite d'un vé-
térinaire agréé par le préfet du département.
(Lois du 30 déc. 1903, art. 26, et du 17 avril
1906, art. 63.)

Équipage. (Droit maritime.)
Les conditions d'engagement du capitaine et

des hommes d'équipage d'un navire sont cons-
tatées par le rôle d'équipage, ou par les con-
ventions des parties. (Code comm., art. 250;)

Les matelots peuvent être engagés soit au
voyage ou au mois, soit au profit (part dans
les bénéfices), soit au fret (part dans le prix
payé pour le transport).

Le capitaine et les gens de l'équipage ne
peuvent, sous aucun prétexte, charger dans
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le navire aucune marchandise pour leur

compte sans la permission des propriétaires,
et saus en payer le fret, s'ils n'y sont auto-
risés par l'engagement. (Id., art. 251.)

Si le voyage est rompu par le fait des pro-
priétaires, capitaine ou affréteurs avant le

départ du navire, les matelots loués au voyage
ou au mois sont payés des journées par eux

employées à l'équipement du navire. Ils re-
tiennent pour indemnités les avances reçues.
Si les avances ne sont pas encore payées, ils
reçoivent, pour indemnité, un mois de leurs

gages convenus. Si la rupture arrive après le

voyage commencé, les matelots loués au

voyage sont payés intégralement. Les mate-
lots loués au mois reçoivent le loyer stipulé
pour le temps qu'ils ont servi, et, en outre, à
titre d'indemnité, la moitié de leurs gages pour
le reste de la durée présumée du voyage. Les
matelots loués au voyage ou au mois reçoi-
vent, de plus, le prix de leur retour jusqu'au
lieu du départ du navire, à moins que le capi-
taine, les propriétaires ou affréteurs, ou lo
commissaire de la marine, ne leur procurent
leur embarquement. (Id., art. 252.)

Les articles 253 et 254 prévoient le cas où
il y a interdiction de commerce avec le lieu
de la destination du navire.

Si le voyage est prolongé, le prix des loyers
des matelots engagés au voyage est aug-
menté à proportion de la prolongation. (la.,'
art. 255.)

Si les matelots sont engagés au profit ou
au fret, il ne leur est dû aucun dédommage-
ment ni journées pour la rupture, le retard ou
la prolongation de voyage occasionnés par
force majeure. Si la rupture, le retard ou la
prolongation arrivent par le fait des char-
geurs, les gens de l'équipage ont part aux in-
demnités adjugées au navire. Ces indemnités
sont partagées entre les propriétaires du na-
vire et les gens de l'équipage dans la même
proportion que l'aurait été le fret. Si l'empê-
chement arrive par le fait du capitaine ou des
propriétaires, ils sont tenus des indemnités
dues aux gens de l'équipage. (Id., art. 257.)

En cas de prise, naufrage ou déclaration
d'innavigabilité, les matelots engagés au
voyage ou au mois sont payés de leurs loyers
jusqu'au jour de la cessation de leurs ser-
vices, à moins qu'il ne soit prouvé soit que
la perte du navire est le résultat de leur
faute ou de leur négligence, soit qu'ils n'ont
pas fait tout ce qui était en leur pouvoir pour
sauver le navire, les passagers et les mar-
chandises, ou pour recueillir les débris. Ils
ne sont jamais tenus de rembourser ce qui
leur a été avancé. — En cas de perte sans
nouvelles, les héritiers ou représentants des
matelots engagés au mois ont droit aux loyers
échus jusqu aux dernières nouvelles et à un
mois en sus. Dans le cas d'engagement au
voyage, il est dû à la succession des mate-
lots moitié des loyers du voyage. Si l'enga-
gement avait pour objet un voyage d'aller et
retour, il est payé un quart de l'engagement
total lorsque le navire a péri en allant, trois
quarts lorsqu'il a péri dans le retour. Le ra-
patriement des gens de l'équipage est à la
charge de l'armement, mais seulement jusqu'à
concurrence de la valeur du navire ou de ses

débris, et du montant du fret des marchan-
dises sauvées, sans préjudice du droit de pré-
férence, qui appartient à l'équipage pour le
payement de ses loyers (id., art. 258,), car le
navire et le fret sont spécialement affectés
aux a loyers» des matelots (id,, art. 271). Ces
loyers sont donc privilégiés.

Les matelots sont payés des journées par
eux employées à sauver les débris et les efléts
naufragés* (Id., art. 261.)

Le matelot est payé de ses loyers, traité
et pansé aux frais du navire, s'il tombe ma-
lade pendant le voyage, ou s'il est blessé au
service du navire. Si le matelot a dû être
laissé à terre, il est rapatrié aux dépens du
navire; toutefois, le capitaine peut se libérer
de tous frais de traitement ou de rapatrie-
ment en versant entre les mains de l'autorité
française une somme à déterminer par tarif.
Les loyers du matelot laissé à terre lui sont
payés jusqu'à ce qu'il ait contracté un enga-
gement nouveau ou qu'il ait été rapatrié. S'il
a été rapatrié avant son rétablissement, il est
payé de ses loyers jusqu'à ce qu'il soit réta-
bli. Toutefois, la période durant laquelle les
loyers du matelot lui sont alloués ne pourra
dépasser, en aucun cas, quatre mois à dater
dujouroù il a été laissé à terre. (Id., art. 262.)

En cas de mort d'un matelot pendant le
voyage, si le matelot est engagé au mois, ses
loyers sont dus à sa succession jusqu'au jour
de son décès. Si le matelot est engagé au
voyage, au profit ou au fret et pour un voyage
d'aller seulement, le-total de ses hryers ou
de sa part est dû, s'il meurt après le voyage
commencé; si l'engagement avait pour objet
un voyage d'aller et retour, la moitié des
loyers* et de la part du matelot est due s'il
meurt en allant ou au port d'arrivée ; la tota-
lité est due s'il meurt en revenant. Pour les
opérations de la grande pêche, la moitié de
ses loyers ou de sa part est due s'il meurt

pendant la première moitié de la campagne;
la totalité est duo s'il meurt pendant la se-
conde moitié. Les loyers du matelot tué en
défendant le navire sont dus en entier pour
tout lo voyage si le navire arrive à bon port,
et, en cas de prise, naufrage ou déclaration
d'innavigabilité, jusqu'au jour delà cessation
des services do l'équipage. (Id., art. 265.)

Tout matelot qui justifie qu'il est congédié
sans cause valable a droit à une indemnité
contre le capitaine. L'indemnité est fixée : au
tiers des loyers, si le congé a lieu avant le
voyage commencé ; à la totalité des loyers et
aux frais de retour, si le congé a lieu pendant
le cours du voyage. Le capitaine ne peut en

répéter le montant contre les propriétaires du
navire.

Il n'y a pas lieu à indemnité si le matelot
est congédié avant la clôture du rôle d'équi-
page.

Le capitaine, en aucun cas, ne peut congé-
dier un matelot dans les pays étrangers. (Id.t
art. 270.) V. CAPITAINE.

"Erreur.
En matière d'obligations conventionnelles,

l'erreur est l'une des causes qui peuvent vi-
cier le consentement. (Code civ., art. 1109.)
Mais il y a plusieurs degrés dans l'erreur.
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1* Lorsqu'elle porte sur la nature de la con-

vention ou sur son objet, l'erreur rend le

contrat radicalement nul. Il en est ainsi, par
exemple, lorsque celui qui reçoit une chose

la reçoit comme chose donnée, alors qu'elle
lui est livrée comme chose vendue.

2° L'erreur rend le contrat simplement an-

nulable, notamment lorsqu'elle porte sur la

substance de la chose, c'est-à-dire sur la qua^
lité que les contractants ont eue principale-
ment en vue. (Code civ., art. 1110.) Il en est

ainsi lorsqu'on achète des chandeliers qu'on
croit en argent et qui sont du cuivre ar-

genté. .
3° Au contraire, est indifférente, au point de

vue de la loi, c'est-à-dire n'affecte point la
validité du contrat, l'erreur qui porto notam-
ment sur les motifs de la convention. Il en est

ainsi, par exemple, lorsqu'on achète une mai-

son croyant à tort que la sienne à péri.
A un autre point de vue, il y a lieu.de dis-

tinguer l'erreur de droit et Terreur de fait. Il

y a erreur de droit quand on se trompe sur
ce que la loi ordonne, permet ou défend ;
toute autre erreur est une erreur de fait. Le
Code civil s'occupe de l'erreur de droit et de
l'erreur de fait, en déterminant leurs effets

respectifs, dans ses articles 1356, 2052 et 2053.
En matière de mariage, lorsqu'il y a eu er-

reur sur la personne, le mariage peut être

attaqué par celui des deux époux qui a été
induit en erreur. (Code civ., art. 180.)

En matière de payement, celui qui reçoit
par erreur ou sciemment ce qui ne lui est pas
dû s'oblige à le restituer à celui de qui il l'a
indûment reçu. (Id., art. 1376.)

Erreurs judiciaires. — V. RÉ-
VISION.

Escalade. — Toute entrée dans les

maisons, bâtiments, cours, basses-cours,
édifices quelconques, jardins, parcs et

enclos, exécutée par-dessus les murs,

portes, toitures ou toute autre clôture.

(Code pén., art. 397.)

Par respect pour l'étymologne, le législateur
n'a pas qualifié escalade « l'entrée par une
ouverture souterraine, autre que celle qui a
été établie pour servir d'entrée », mais il en
a fait « une circonstance de même gravité
que l'escalade v. (Code pén., art. 397/) Dans
un sens large, la circonstance aggravante
d'escalade s'entend de tout moyen extraordi-
naire par lequel on s'introduit du dehors au
dedans d'un bâtiment ou d'un enclos.

Le seul fait de l'escalade, s'il ne se lie pas
à un vol commis ou tenté, et s'il n'est pas,
d'autre part, accompagné des circonstances
constitutives de la violation de domicile, n'est
pas punissable; mais il suffit à fournir une
excuse à celui qui accomplirait un homicide,
porterait des coups ou ferait des blessures en
repoussant l'escalade.

Le meurtre, ainsi que les blessures et les
coups, sont excusables « s'ils ont été commis
en repoussant pendant le jour l'escalade ou
l'effraction des clôtures, murs ou entrée d'une
maison ou d'un appartement habité ou de
leurs dépendances ». (Id., art. 322.) La peine

encourue par le coupable est alors atténuée
légalement.

D'un autre côté, l'article 329 comprend dans
le cas de légitime défense l'action de repous-
ser, «pendant la nuit, l'escalade ou l'effrac-
tion des clôtures ». Dans cette hypothèse,
l'homicide, les coups et les blessures cessent
d'être punissables.

Escompte.
— Retenue opérée par

un banquier sur un effet de commerce
acheté avant son échéance.

L'escompte est l'intérêt d'un prêt fait par le
banquier et garanti par un effet ou titre re-
présentant une opération de commerce et
laissé au banquier : traites, billets à ordre, etc.
Le banquier déduit du montant total d'une
traite qui lui est portée l'escompte ou intérêt
du capital jusqu'à l'échéance, un droit de
commission et un droit de change si le titre
est payable sur une autre place ou dans un
autre pays. En général, on n'admet à l'es-
compte que le papier revêtu de deux signa-
tures; la Banque de France en exige trois.

Escroquerie. — Délit qui con-
siste à obtenir la remise du bien d'au-
trui par des moyens frauduleux.

« Quiconque, soit en faisant usage de faux
noms ou de fausses qualités, soit en employant
des manoeuvres frauduleuses pour persuador
l'existence de fausses entreprises, d'uu pou-,
voir ou d'un crédit imaginaires, ou pour faire
naître l'espérance ou la crainte d'un succès,
d'un accident ou de tout autre événement
chimérique, se sera fait remettre ou délivrer,
ou aura tenté de se faire remettre ou délivrer
des fonds, des meubles ou des obligations,
dispositions, billets, promesses, quittances ou
décharges, et aura, par un de ces moyens,
escroqué ou tenté d'escroquer la totalité ou
partie de la fortune d'autrui, sera puni d'un
emprisonnement de un an au moins et de
cinq ans au plus, et d'une amende de 50 francs
au moins à 3 000 francs au plus. Le cou-
pable pourra être, en outre, à compter du
jour où il aura subi sa peine, interdit, pen-
dant cinq ans au moins et dix ans au plus, des
droits civiques, civils et de famille (v. DROITS).
Ces peines seront aggravées s'il y a crime
de faux ».

Le délit d'escroquerie n'existe que par la
réunion de trois éléments : 1° l'emploi de

moyens frauduleux, consistant dans l'usage
d'un faux nom ou d'une fausse qualité, ou
bien dans des manoeuvres tendant à tromper
la victime choisie; le mensonge pur et sim-
ple ne suffit pas; 2° l'obtention de valeurs

grâce à l'usage de ces moyens ; 3° le détour-
nement ou la dissipation de ces valeurs.

La tentative d'escroquerie punissable se

produit dans deux cas : d'abord, quand l'in-

culpé, par les moyens indiqués dans l'arti-
cle 405, a obtenu la remise des valeurs con-
voitées, sans que, cependant, il en soit résulté
un préjudice pour autrui; ensuite, quand
l'inculpé s'est efforcé d'obtenir quelques va-
leurs par un des procédés spécifiés par la loi,
bien que la remise de ces valeurs ne lui ait
pas été faite.
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Espionnage. — Ensemble du ser-
vice au moyen duquel on cherche à se
rendre compte des ressources et des pro-
jets d'une armée ennemie en temps de
guerre, ou d'une nation étrangère en

temps de paix.
En temps de paix, l'espionnage constitue

un délit de la compétence des tribunaux or-
dinaires, et il est puni de peines variant selon
la législation des divers pays. La loi fran-
çaise sur l'espionnage est du 18 avril 1886.
La pénalité la plus sévère qu'elle édicté est
un emprisonnement de deux à cinq ans et
une amende de 1 000 à 5 000 francs.

En temps de guerre, l'espionnage est puni
de la peine de mort et soumis aux conseils
de guerre ou aux cours martiales. On consi-
dère comme espion l'individu qui, d'une ma-
nière dissimulée, secrètement, sous un dégui-
sement ou sous un faux prétexte, cherche à
obtenir des renseignements au profit de l'en-
nemi. Les espions doivent être régulièrement
jugés. L'espion ne peut être poursuivi que s'i l
est pris en flagrant délit; mais alors que le
fait d'espionnage est terminé, il ne peut être
frappé, à moins qu'il ne soit un sujet de l'Etat
qui lo capture : en ce cas, comme traître à
la patrie, il reste sous le coup de la loi pé-
nale de son pays. La tentative d'espionnage
et souvent le recel des espions sont punis
comme l'espionnage.

Ester en justice. (Ester vient
du lalin stare, se tenir debout, devant le

magistrat ou le tribunal.) — Poursuivre
une action comme demandeur ou la sou-
tenir comme défendeur. Ester en juge-
ment, se présenter devant le juge sur as-

signation.

Etablissements dangereux,
incommodes ou insalubres.

Les établissements, manufactures et ate-
liers qui répandent une odeur insalubre ou
incommode, ou dont le voisinage est dange-
renx, ont motivé, dans un intérêt public, uno
législation spéciale, qui fixe les conditions
de leur création et de leur fonctionnement.

Un décret du 15 octobre 1810 forme le texte
fondamental de la matière ; mais la nomen-
clature des établissements réglementés a été
souventmodifiée et complétée par des décrets,
notamment ceux des 3 mai 1886 et 5 mai 1888.

Les établis- ements dont il s'agit sont divi-
sés en trois classes, suivant la gravité de
leurs inconvénients : 1° ceux qui doivent être
éloignés des habitations (abattoirs, fabriques
de poudre, etc.); 2° ceux qui peuvent être
rapprochés des habitations, sous réservo de
certaines précautions (fabriques de chlore,
tanneries et corroiries, etc.); 3° ceux qui
peuvent être établis sans inconvénient près
des habitations, mais doivent être soumis à
la surveillance de la police (brasseries, tein-
tureries, etc.).

L'intérêt de distinguer ces trois classes
d'établissements se présente aux points de
vue suivants :

1° Au point de vue des diverses autorités

chargées de donner l'autorisation. Les établis-
sements de la première et de la deuxième classe
sont autorisés par le préfet; ceux de la troi-
sième, par le sous-préfet. A Paris, pour tous
les établissements, c'est le préfet de police
qui donne les autorisations.

2° Au point de vue des règles de procédure
à suivre pour l'autorisation. Les principales
formalités préalables sont : pour la première
classe, une demande au préfet; l'affichage do
cette demande pendant un mois, dans toutes
les communes, à 5 kilomètres de rayon; une
enquête de commodo et incommodo par les
soins du maire de chaque commune; pour la
deuxième classe, une demande au sous-préfet
et, sans nécessité d'affiches, une enquête
analogue, restreinte à la commune do la si-
tuation de l'établissement; pour la troisième
classe, un simple avis du maire et de la po-
lice locale. Les demandes sont établies sur
papier timbré.

3° Au point de vue des réclamations aux-
quelles peut donner lieu la décision de l'au-
torité administrative. Pour la première et la
deuxième classe, les réclamations des tiers
contre l'autorisation accordée sont portées
devant le conseil de préfecture, et celles de
l'industriel contre le refus d'autorisation, de-
vant le conseil d'Etat; pour la troisième
classe, toutes les réclamations sont jugées
par le conseil de préfecture.

Établissements publics et
d'utilité publique. — Institutions
qui jouissent de la personnalité civile et

qui doivent être reconnues et autorisées

par l'Etat.

Les établissements d'utilité publique sont
étrangers à l'organisation administrative de
la France, et. si l'Etat leur concède la per-
sonnalité civile parce qu'ils peuvent rendre
des services, ils n'en conservent pas moins
un caractère privé. Au contraire, la mission
de l'établissement public, véritable rouage
administratif, est d'assurer un service pu-
blic ; tels sont les hôpitaux, hospices, bureaux
de bienfaisance, fabriques paroissiales, con-
sistoires, communautés israélites, chambres'
de commerce.

Les établissements publics et les établis-
sements d'utilité publique n'ont d'autre carac-
tère commun que la personnalité civile; mais
les actes des seconds sont rigoureusement
limités par leurs statuts, tandis que les établis-
sements publics peuvent faire tout ce que la
loi ne leur interdit pas expressément.

Actions judiciaires. — Les établissements

publics peuvent ester en justice sans autorisa-
tion du conseil de préfecture ; mais les conseils
municipaux donnent leur avis sur les actions
judiciaires, autres que les actions possessoires,
que les établissements publics visés à l'art. 70
de la loi du 5 avril 1S84 se proposeront d'in-
tenter ou de soutenir.

En cas de désaccord entre le conseil muni-
cipal et l'établissement, celui-ci ne peut ester
en justice qu'avec l'autorisation du conseil
de préfecture, et, après tout jugement inter-
venu, il ne peut se pourvoir devant un autre

[ degré de juridiction qu'en vertu d'une nou-

22
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velle autorisation du conseil de préfecture.
La décision du conseil de préfecture doit
être rendue- dans les deux mois. (Loi du 5 jan-
vier 1905, art. 3.)

Établissement de pro-
priété. — Analyse des titres en vertu

desquels on revendique un droit réel;
partie d'un acte qui contient cette analyse.

Étalages.
On distingue deux sortes d'étalages : 1° celui

qui est fait par les marchands eh boutique ;
2° celui des marchands colporteurs qui expo-
sent des objets sur la voie publique.

Le premier ne peut empiéter sur la voie

Fublique,
à moins d'autorisation spéciale de

administration municipale ; le second est
soumis aux mesures que l'autorité municipale
croit devoir prendre pour sa réglementation.

A Paris, l'ordonnance du préfet de police
du 20 janvier 1832 oblige quiconque veut sta-
tionner sur la voie publique, pour y étaler
des marchandises ou y exercer une industrie,
à en faire la demande à ce fonctionnaire.

Au point de vue de la contribution des pa-
tentes, tout marchand sous échoppe ou en
étalage paye seulement la moitié des droits
exigés des marchands vendant en boutique
les mêmes objets. Mais cette disposition n'est
pas applicable aux bouchers, épiciers et autres
marchands ayant un étal permanent et occu-
pant des places fixes dans les halles et mar-
chés. (Loi du 15 juillet 1880, art. 18.)

Étalons.
L'administration des haras achète et entre-

tient des étalons dits étalons nationaux. On
appelle étalons approuvés ceux pour lesquels
les propriétaires reçoivent, avec prime ou
sans prime, un brevet spécial de l'adminis-
tration désignant leurs animaux à l'attention
des éleveurs. Les étalons autorisés sont ceux
dont les propriétaires ne reçoivent qu'un
brevet constatant que l'animal est « suscep-
tible de reproduire sans détériorer l'espèce ».
L'arrêté du ministre de l'Agriculture du 22 dé-
cembre 1894 détermine les conditions d'appro-
bation et d'autorisation, ainsi que le taux
des primes.

La loi du 14 août 1885 a eu pour but l'amé-
lioration de la race chevaline en France.
Aux termes de cette loi, tout étalon qui n'est
ni approuvé ni autorisé par l'administration
des haras ne peut être employé à la monte
des juments appartenant à d'autres qu'à son
propriétaire, sans être muni d'un certificat
attestant qu'il n'est atteint ni de cornage ni
de fluxion périodique. Ce certificat, valable
pour une durée d'un an, est délivré gratuite-
ment, après examen de l'étalon, par une com-
mission nommée par le ministre de l'Agricul-
ture. Tout étalon employé à la monte, qu'il
soit approuvé, autorisé ou muni du certifioaî
indiqué ci-dessus, doit être marqué au feu
sous la crinière. En cas de retrait de l'appro-
bation, de l'autorisation ou du certificat, la
lettre R doit être inscrite de la même manière
au-dessus de la marque primitive. La loi du
14 août 1SS5 édicté des peines, variant de
50 francs à 5uo francs d'amende, et, en cas do

récidive, de 100 francs à 1 000 francs, envers
les propriétaires ou conducteurs d'étalons oui
enfreindraientcesdispositions. Cette même loi
frappe d'une amende de 16 francs à 50 francs
les propriétaires de juments qui les auraient
fait saillir par un étalon non approuvé, non
autorisé ou non muni de certificat.

Étangs.
Les étangs font partie du domaine public

s'il s'agit d'étangs salés communiquant di-
rectement avec la mer. Les étangs particu-
liers sont naturels ou artificiels. Les étangs
naturels sont soumis aux lois générales de la
propriété et de la salubrité publique; les
étangs artificiels, lorsqu'ils sont formes à
l'aide d'infiltrations ou de sources situées dans
le fonds même de celui qui a construit l'ét ang,
sont régis par les principes généraux du Code
civil en matière de servitudes, ou bien, s'ils
sont formés à l'aide de barrages établis sur
des ruisseaux, se trouvent, au point de vue
de leur police et des conditions de leur exis-
tence, sous l'empire des lois spéciales aux
cours d'eau non navigables.

Lorsque les eaux d'un étang restent en
contre-bas de la crête du déversoir, par suite
d'une diminution dans leur volume, le pro-
priétaire de l'étang conserve néanmoins ses
droits sur les terrains qui se trouvent à sec;
mais, d'un autre côté, il n'acquiert aucun droit
sur les terres riveraines momentanément cou-
vertes par les crues extraordinaires. (Code
civ., art. 558.) Il n'y a donc pas, en matière
d'étangs, application du droit d'alluvion.

« Seront punis d'une amende qui ne pourra
excéder le quart des restitutions et des dom-
mages-intérêts, ni être au-dessous de 50 francs,
les propriétaires ou fermiers, ou toute personne
jouissant do moulins, usines ou étangs, qui
par l'élévation du déversoir de leurs eaux au-
dessus de la hauteur déterminée par l'autorité
compétente auront inondé les chemins ou les
propriétés d'autrui. — S'il est résulté du fait
quelques dégradations, la peine sera, outre
1amende, un emprisonnement de six jours à
un mois. » (Code pén., art. 457.)

Les poissons forment un accessoire des
étangs et sont, à ce titre, rangés dans la classé
des immeubles par destination. (Code civ., art.

524.)Ceuxqui passent d'un étang dans un autre
deviennent la propriété de celui à qui appar-
tient ce dernier, pourvu qu'ils n'y aient point
été attirés par fraude ou artifice. (Id., art. 504.)

Le vol de poissons dans les étangs et leur
empoisonnement constituent des délits prévus
par les articles 388 et 452 du Code pénal.

État civil. — Condition légale des
individus en ce qui concerne les rela-
tions de famille, la naissance, la filiation,
le mariage, la séparation, le divorce, le
décès. — Actes de l'état civil, actes qui
constatent l'état civil des personnes.

'—

Registres de Vétat civil, registres sur lesr

queïs ces actes sont établis et d'où Ton
en tire des copies ou expéditions.

L'état civil est l'ensemble des droits privés
de chaque personne, en tant que ces droits
déterminent sa condition dans la société et la
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famille, comme majeur ou mineur, père ou
enfant, époux, veuf, divorcé, etc. Ces droits
sont consignés dans des actes transcrits sur
les registres de l'état civil, et dans la pra-
tique ces actes ou leur extrait authentique
constituent l'état civil des personnes.

En France, la constatation de principaux
actes de l'état civil fut inaugurée par l'ordon-
nance de François Ier de 1539, dite de « Yil-
lers-Cotterets *, qui confia aux curés de pa-
roisses la fonction de constater les naissances
et les décès.

L'uniformité dans cette matière a été éta-
blie par le décret du 20 septembre 1792, et la
loi du 28 pluviôse an III a mis les actes de
l'état civil et leur conservation dans les at-
tributions des maires, qualifiés de ce fait of-
ficiers de l'état civil. (Loi du 5 avril 1884,
art. 82-84.)
• Règles générales. (Code civ., art. 34-54.)
— Les actes doivent être inscrits sur un
double registre, dont l'un reste aux archives
de la commune, et l'autre envoyé à la fin de
l'année au greffe du tribunal d'arrondissement.
Ces registres doivent être cotés et parafés par
le président du tribunal de l'arrondissement.
Les actes doivent y être inscrits de suite et
sans blanc entre eux. Les ratures et les ren-
vois sont approuvés et signés de la même
manière que le corps de l'acte. Il n'y est rien
écrit par abréviation, et aucune date n'est
mise en chiffres. Une marge doit être, cepen-
dant, réservée pour recevoir certaines indir
cations prescrites par la loi. Toute personne
peut se faire délivrer, par les dépositaires des

registres do l'état civil, des extraits de ces
registres en acquittant les frais d'expédition.
Les articles 59-61 et 8G-92, modifiés par la loi
du 8 juin 1893, ont prévu le cas d'une nais-
sance ou d'une mort survenue pendant une
traversée. Les témoins qui doivent figurer aux
actes do l'état civil doivent être âgés de vingt
et un ans, parents ou autres, sans distinction
de sexe. Toutefois, le mari et la femme ne
peuvent être témoins dans le même acte. (Loi
du 7 déc. 1897.)

Tous les actes doivent mentionner le lieu, le
jour et l'heure où ils ont été rédigés, les noms,
prénoms, professions et domicile de toutes
les parties comparaissant dans l'acte.

Les registres sont clos et arrêtés par l'offi-
cier de l'état civil, à la fin de chaque année;
et dans le mois, l'un des doubles est déposé
aux archives de la commune, l'autre aa greffe
du tribunal de première instance.

Registres perdus.
— Lorsqu'il n'aura pas

existé de registres ou qu'ils seront perdus, la
preuve en sera reçue tant par titres que par
témoins ; les naissances, mariages, décès pour-
ront être prouvés tant par les papiers domes-
tiques des père et mère décodés que par
témoins (Code civ., art. 46), et même par pré-
somption. (Trib. civ. de la Seine, 25 juill. 1896.)

Acte de naissance. (Code civ., art. 55-62.)
C'est à la municipalité du lieu où l'enfant est
né que la naissance est déclarée et sa présen-
tation faite ; dans la pratique, c'est un méde-
cin de l'état civil qui va constater à domicile
la naissance et le sexe du nouveau-né. Ces
deux formalités doivent être remplies en pré-

sence de deux témoins, dans les trois jours,
non compris celui de l'accouchement, à peine
d'une amende de 16 à 300 francs et d'un em-
prisonnement de six jours à six mois, par :
1° le père; 2° à son défaut, le médecin ou la
sage-femme; 3° à défaut, ceux qui ont assisté
à l'accouchement et sous peine d'un emprison-
nement de six jours à six mois et d'une a'mende
de 16 francs à 300 francs. {Code pén., art. 346.)

L'article 62 du Code civil, modifié par la loi
du 8 juin 1893, a prescrit que. l'acte de recon-
naissance d'un enfant naturel serait inscrit
sur les registres à sa date et qu'il en serait
fait mention en marge de l'acte de naissance.

Toute personne qui trouve un enfant nou-
veau-né est tenue de le remettre à l'officier
de l'état civil, ainsi que les vêtements et au-
tres effets trouvés avec l'enfant, et de dé-
clarer toutes les circonstances du temps et du
lieu où il aurait été trouvé. Il en est dressé
un procès-verbal détaillé, qui énonce en outre
l'âge apparent de l'enfant, son sexe, les noms
qui lui sont donnés, l'autorité civile à la-
quelle il sera remis. Ce procès^verbal est in^
scrit sur les registres.

Acte de mariage. (Code civ., art. 63-76.)
— L'acte de mariage énonce : les consente-
ments des père et mère, aïeuls ou aïeules, et
celui de la famille dans les cas où ils sont re-

quis ; l'accomplissement de toutes les forma-
lités exigées ; la déclaration des contractants
qu'ils ont l'intention de se prendre pour époux
et le prononcé de leur union par l'officier pu-
blic; V. MARIAGE.

Actes de décès. (Code civ., art. 77-92.) — Au-
cune inhumation ne peut être faite sans une
autorisation, sur papier libre et sans frais, de
l'officier de l'état civil, qui ne la délivre que
vingt-quatre heures après le décès, hors les
cas prévus par les règlements de police.

L'acte de décès est dressé par l'officier de
l'état civil, sur la déclaration de deux témoins.
Ces témoins sont, s'il est possible, les deux
plus proches parents ou voisins. Lorsqu'une

fiersonne
est décédée hors de son domicile,

a personne chez laquelle elle est décédée
doit nécessairement être témoin.

L'article 79 du Code civil ne prescrit pas
renonciation dans l'acte du jour et de l'heure
du décès, comme le fait l'article 57 relatif
aux actes de naissance. L'acte ne fait foi que
de sa propre date et, quant au moment exact
du décès, les tribunaux le fixent en cas de
contestation.

Le maire doit s'assurer du décès ; mais,
dans la pratique, au moins dans les villes, il
confie à un médecin le soin de le constater.
En cas de décès d'une personne hors de son
domicile, la déclaration doit être faite par
celui chez qui la mort a eu lieu, assisté, s'il
est possible, d'un parent du défunt.

Les articles 86 et suivants du Code civil,
modifiés par la loi du 8 j uin 1893, prévoient le
cas de décès survenus pendant un voyage
maritime, ainsi que le cas de disparition pen-
dant un naufrage ou autrement.

Actes reçus à l'étranger. — A l'étranger,
les Français peuvent faire établir les actes
de l'état civil dans les formés de l'Etat où ils
résident, ou, suivant les formes de la loi
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française, par nos agents diplomatiques ou
consulaires. « Tout acte de l'état civil des

Français et des étrangers fait en pays étran-

ger fera foi, s'il a été rédigé dans les formes
usitées dans ledit pays. (Code civ., art. 47.)

Lorsqu'un acte concernant des Français
est transmis au ministère des Affaires étran-

gères, il y reste déposé pour qu'il puisse en

êtredélivrédesexpéditions.(Loidu8juinlS93.)
Les déclarations de naissance aux agents

diplomatiques ou aux consuls sont faites dans
les dix jours de l'accouchement. Toutefois, ce
délai peut être prolongé dans certaines cir-

conscriptions consulaires en vertu d'un décret
du président de la République fixant la mesure
et les conditions de cette prolongation. (Code
civ., art. 55, mod. par la loi du 21 juin 1903.)

Rectification des actes de l'état civil.
(Code civ., art. 99-101.) — Une peut être pro-
cédé à la rectification des registres de l'état
civil qu'en vertu de jugements rendus à cet
effet. Cependant, dans le cas où le nom d'un
des futurs ne serait pas orthographié dans son
acte de naissance comme celui de son père, et
dans celui où l'on aurait omis quelquun des

prénoms de ses parents, le témoignage dos

pères et mères ou aïeux assistant au mariage
et attestant l'identité doit suffire pour pro-
céder à la célébration du mariage. Il en est
de même dans le cas d'absence des pères et
mères ou aïeux, s'ils attestent l'identité dans
leur consentement donné en la forme légale.
En cas de décès des pères, mères ou aïeux,
l'identité est valablement attestée, pour les
mineurs, par le conseil de famille ou par le
tuteur ad hoc, et pour les majeurs, par les
quatre témoins de l'acte de mariage. (Avis du
conseil d'Etat du 30 mars 1S0S.)

Lorsque la rectification d'un acte de l'état
civil est demandée, il est statué, sauf appel,
par le tribunal du lieu où l'acte a été reçu et
au greffe duquel le registre est ou doit être
déposé. La demande est introduite par mi-
nistère d'avoué.

Le jugement de rectification ne peut jamais
être opposé aux parties intéressées qui ne
l'auraient point requis, ou qui n'auraient pas
été appelées devant le tribunal.

Les jugements de rectification sont transmis
par le procureur de la République à l'officier
de l'état civil du lieu où se trouve inscrit l'acte
réformé. Ils sont transcrits sur les registres,
et mention en est faite en marge.

Les actes omis ne peuvent être inscrits sur
les registres qu'en vertu de jugements rendus
en connaissance de cause de l'omission, con-
tradictoiremont avec les parties intéressées,
ou elles appelées, et sur les conclusions du
ministère public. (Avis du conseil d'Etat du
12 brumaire an XI.)

Expéditions des actes de l'état civil. — Le
tarif des droits à percevoir, non compris le
droit do timbre (1 fr. 80), est fixé par le décret
du 12 juillet 1807, savoir : 1" Communes au-
desxous de 50 000 âmes : acte do naissance,
de décès ou de publication de mariage, Ofr. 30;
acte de mariage, do divorce ou d'adoption,o fr. 60. — 2° Communes de 50000 âmes et au-
dessus: selon les mêmes distinctions, 0 fr. 50
ou 1 fr. — 3° Paris ; 0 fr. 75 ou 1 fr. 50.

État (Possession d'). — Situa-
tion d'une personne qui jouit, en fait, de
telle qualité ou état, par exemple l'état
d'enfant légitime.

La filiation de l'enfant légitime se prouve
par son acte de naissance ; à défaut de ce titre,
la possession constante de l'état d'enfant légi-
time suffit. (Code civ., art. 320.) L'enfant qui
veut prouver sa possession d'état d'enfant légi-
time contre ceux qui la lui contestent intro-
duit une action en réclamation d'état.

Les « questions d'état » sont portées de-
vant les tribunaux civils. (Code civ., art. 326.)
Si un tribunal criminel est saisi d'un délit de
suppression d'état, il ne statue que lorsque la
juridiction civile a définitivement prononcé.
(Id., art. 327.) V. FILIATION.

État. — Territoire organisé et sou-
mis à une même loi politique.

États et nations. — Les Etats doivent être
soigneusement distingués des nations. La na-
tion est une réunion de personnes, unies par
l'identité do l'origine, du langage et de la con-
formation physique, par une longue commu-
nauté d'intérêts et de sentiments. L'Etat est
une communauté indépendante, organisée
d'une manière permanente sur un territoire.
Un Etat peut donc comprendre plusieurs na-
tions : ainsi l'Autriche-Hongrie; une nation
peut, d'autre part, être répartie en plusieurs
Etats : ainsi la nation polonaise est fraction-
née entre la Russie, la Prusse et l'Autriche.

Un Etat, dès qu'il est né, jouit de la souve-
raineté, mais il n'en a l'exercice que s'il est
reconnu par les autres Etats. La reconnais-
sance est pour ces derniers un acte absolu-
ment libre.

Classement des États. — On distingue les
Etats simples et les Etats composés. Les pre-
miers sont ceux qui, formant un tout indi-
visible, jouissent, à l'intérieur comme à
l'extérieur, d'une souveraineté complète et
permanente : la France est un Etat simple.
Les Etats composés supposent la réunion de
deux ou plusieurs Etats sous un gouvernement
commun; il y en a de différentes espèces:
1° l'union personne/le, réunion sous la main
d'un seul prince d'Etats ayant chacun une or-
ganisation distincte et se gouvernant par ses
propres lois (ex. : Etat indépendant du Congo,
uni personnellement à la Belgique) ; 2° l'union
réelle, réunion des Etats, non seulement par
la personne de leur chef commun, mais par
une disposition expresse de leurs constitu-
tions, en vertu d'un accord international in-
tervenu entre eux (ex. : union entre l'Autriche
et la Hongrie); 3° la Confédération d'Etats,
association d'Etats indépendants qui ne re-
connaissent pas une autorité commune, à la
fois supérieure et suprême (ex. : Confédéra-
tion germanique avant 1866, Confédération
suisse avant 1848) ; 4? l'Etat fédéral, organisme
central, indépendant et complet, ayant ses
organes propres et distincts, et qui absorbe,
au point de vue international, tous les Etats
particuliers, qui cessent d'être individuelle-
ment souverains (ex. : Suisse, Etats-Unis de
l'Amérique du Nord).

Les Etats peuvent encore être classés, au
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point de vue de la souveraineté, en Etats
souverains, protégés et vassaux. Les Etats sou-
verains sont ceux qui ont l'entière autonomie
intérieure et l'entière indépendance extérieure

(ex. : France, Allemagne, Russie, etc.). Les
Etats protégés sont ceux qui se sont ou ont
été placés sous la tutelle d'un Etat plus puis-
sant et plus fort : l'énergie de cette tutelle
varie suivant les différents cas (ex. : Tunisie,
Annam, sous le protectorat de la France). Les
Etats vassaux sont ceux qui n'ont qu'une sou-
veraineté amoindrie, dérivant d'un autre Etat,
suzerain, avec lequel ils sont dans un rapport
de subordination (ex. : Bulgarie vis-à-vis de la

Turquie).
On divise encore les Etats, d'après leur

. forme de'gouvernement, en monarchies et en

républiques, et, d'après leur puissance, en

grandes puissances et en Etats secondaires.

Grimes et délits contre la sûreté de l'État.
. Sûreté extérieure.— Tout Français qui porte
les armes contre la France est puni de mort.'

(Code pén., art. 75.)
«Quiconque aura pratiqué des machinations

ou entretenu des intelligences avec les puis-
sances étrangères ou leurs agents, pour les
engager à commettre des hostilités ou à entre-
prendre la guerre contre la France, ou pour
leur en procurer les moyens, sera puni do mort.
Cette disposition aura lieu dans le cas même
oùlesdites machinations ou intelligences n'au-
raient pas été suivies d'hostil i tés. »(Id., art. 76.)

Sera également puni de mort quiconque
aura pratiqué des manoeuvres ou entretenu
des intelligences avec les ennemis de l'Etat,
à l'effet do faciliter leur entrée sur le territoire
et dépendances de la République, ou de leur
livrer des villes, forteresses, places, postes,
ports, magasins, arsenaux, vaisseaux ou bâti-
ments appartenant à la France, ou de fournir
aux ennemis des secours en soldats, hommes,
argent, vivres, armes ou munitions, ou de se-
conder les progrès de leurs armes sur les pos-
sessions ou contre les forces françaises do
terre ou de mer, soit en ébranlant la fidélité

. des officiers, soldats, matelots ou autres,
envers l'Etat, soit de toute autre manière. »
(Id., art. 77.)

« Si la correspondance avec les sujets d'une
puissance ennemie, sans avoir pour objet l'un
des crimes énoncés en l'article précédent, a
néanmoins eu pour résultat de fournir aux
ennemis des instructions nuisibles à la situa-
tion militaire ou politique de la France ou de
ses alliés, ceux qui auront entretenu cette
correspondance seront punis de la détention,
sans préjudice de plus forte peine, dans le
cas.où ces instructions auraient été la suite
d'un concert constituant un fait d'espionnage.
(Id., art. 78.)

« Les peines exprimées aux articles 76 et 77
seront les mêmes soit que les machinations
ou manoeuvres énoncées en ces articles aient
été commises envers la France, soit qu'elles
l'aient été envers les alliés de la France, agis-
sant contre l'ennemi commun. » (Id., art. 79.)

« Sera puni des peines exprimées en l'ar-
ticle 76, tout fonctionnaire public, tout agent
du gouvernement, ou toute autre personne
qui, chargée ou instruite officiellement, ou à

raison de son état, du secret d'une négociation
ou d'une expédition, l'aura livré aux agents
d'une puissance étrangère ou de l'ennemi. »
(Id., art. 80.)

« Tout fonctionnaire public, tout agent, tout
préposé du gouvernement, chargé, à raison de
ses fonctions, du dépôt des plans de fortifica-
tions, arsenaux, ports ou rades, qui aura livré
ces plans ou l'un de ces plans à l'ennemi ou
aux agents de l'ennemi, sera puni de mort. — Il
sera puni de la détention s'il a livré ces plans
aux agents d'une puissance étrangère neutre
ou alliée, D (Id., art. 81.)

o Toute autre personne qui, étant parvenue,
par corruption, fraude ou violence, à soustraire
lesdîts plans, les aura livrés ou à l'ennemi ou
aux agents d'une puissance étrangère, sera
punie comme le fonctionnaire ou agent men-
tionné dans l'article précédent, et selon les
distinctions qui y sont établies. Si lesdits plans
se trouvaient, sans le préalable emploi de
mauvaises voies, entre les mains de la per-
sonne qui les a livrés, la peine sera, au pre-
mier cas mentionné dans l'article 81, la dé-

portation; et au second cas du même article,
un emprisonnement de deux à cinq ans. » (Id.,
art. 82.)

« Quiconque aura recelé ou aura fait receler
les espions ou les soldats ennemis envo3,,és à
la découverte, et qu'il aura connus pour tels,
sera condamné à la peine de mort. » (Id-,
art. 83.)

c Quiconque aura, par des actions hostiles,
non approuvées par le gouvernement, exposé
l'Etat à une déclaration de guerre, sera puni
du bannissement; et si la guerre s'en est sui-
vie, de la déportation. » (Id., art. 84.)

o Quiconque aura, par des actes non approu-
vés par le gouvernement, exposé des Fran-
çais à éprouver des représailles sera puni du
bannissement. » (Id., art. 85.)

Contrefaçon des sceaux de l'État, \billets
de banque, effets publics, poinçons, timbres
et marques. — V. CONTREFAÇON.

Sûreté intérieure. V, COMPLOT.

État (Conseil d'). — V. CONSEIL.

État de lieux. — Acte inter-
venu entre le propriétaire et le locataire

d'une maison ou d'un appartement, à

TefTet de constater l'état des lieux lors de

l'entrée en jouissance du locataire.

Lorsqu'iKn'a point été dressé d'état des lieux,
comme le bailleur est obligé (Code civ.,
art. 1720) de délivrer la chose au preneur en
bon état de réparations de toute espèce, la loi

suppose que ce dernier a exigé l'accomplisse-
ment de cette obligation, au moins en ce qui
concerne les réparations qui sont à sa charge
tant que dure lo bail. Le locataire ou preneur
est donc présumé avoir reçu les lieux en bon
état de réparations locatives et autres ; il doit,
par conséquent, les rendre tels, sauf la preuve
contraire. Cette preuve peut être faite par
tous les moyens possibles, même par témoins;
en effet, il s'agit là de prouver un fait et non
une convention. A défaut de conventions spé-
ciales, les frais de l'état de lieux sont à la

charge du locataire V. BAIT,.
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État-major. — Corps d'officiers

mis à la disposition d'un général chargé
d'un commandement pour transmettre ses

ordres et en assurer l'exécution.

État de siège.
— Mesure de sû-

reté publique qui subslitue momentané-
ment l'autorité militaire à TautoriLé civile

pour le mainLien de l'ordre.

L'état de siège, réglementé par la loi du
3 avril 1878, ne peut être déclaré qu'en cas de

péril imminent, résultant d'une guerre étran-

gère ou d'une insurrection à main armée. Une
loi peut seule déclarer l'état de siège, qui sus-

pend l'empire des lois ordinaires. Cette loi

désigne les communes, les arrondissements ou

départements auxquels s'applique l'état de

siège; elle fixe aussi le temps de sa durée.
L'autorité militaire a. dès lors, entre autres

droits, celui de faire des perquisitions, de jour
et de nuit, dans le domicile des citoyens, et
celui d'interdire les publications et les réu-
nions qu'elle juge de nature à exciter ou à
entretenir le désordre.

Un autre effet de la déclaration d'état de
siège est d'étendre la compétence des tribu-
naux militaires aux individus non militaires :
en effet, par exception aux règles ordinaires
de la compétence, lorsque l'état de siège est
déclaré, les tribunaux militaires peuvent être
saisis de la connaissance des crimes et délits
contre la sûreté de l'Etat, contre la constitu-
tion, contre l'ordre et la paix publique, quelle

tue
soit la qualité des auteurs principaux et

es complices.

Étrangers.
Le droit d'indépendance et le droit de sou-

veraineté reconnus aux Etats leur permettent
de fermer leur territoire aux étrangers ; mais
l'idée de communauté internationale, qui se
répand chaque jour davantage parmi les Etats,
est contraire à la fermeture complète du ter-
ritoire. Les Etats se contentent, pour sauve-
garder leur intérêt général, de subordonner
l'admission des étrangers à certaines justifica-
tions d'origine, de moralité et de ressources ;
ils peuvent également exiger des passeports à
l'entrée du territoire.

L'étranger est soumis à toutes les lois d'or-
dre public en vigueur dans le pays où il se
trouve ; il doit en respecter la constitution.
Il est assujetti à la juridiction criminelle
de l'Etat, à raison des infractions qu'il com-
met dans les limites du territoire": cette der-
nière règle ne subit d'exception qu'au profit
des souverains étrangers, des agents diplo-
matiques et des navires de'guerre. Au point
de vue civil et commercial, les étrangers sont
passibles, quant aux actions réelles immobi-
lières, des tribunaux locaux ; quant aux actions
personnelles, si le procès a lieu entre un
étranger et un regnicole, le juge du domicile
du défendeur est compétent; si le procès s'é-
lève entre deux étrangers, il y a désaccord
sur la solution à suivre : certains pays, comme
la France, refusent l'accès des tribunaux lo-
caux; d'autres, et ce sont les plus nombreux,
accordent aux étrangers la protection de la
justice locale. Les étrangers sont, en général,

admis à se livrer librement au commerce. Ils
contractent valablement, mais demeurent ré-

gis, au point de vue de la capacité, par la loi de
leur pays. Ils peuvent aussi être propriétaires
d'objets mobiliers et immobiliers. V. CAUTION
JUDICATUM SOLVI.

La fortune composant la succession d'un

étranger peut librement sortir du territoire :
les droits d'aubaine et de détraction ont dis-

paru. Le droit régalien d'aubaine (aubain si-
gnifie étranger) ayant été aboli dès avant 1789
par des conventions diplomatiques nombreu-
ses, on avait laissé subsister un droit de dé-
traction, en vertu duquel le roi distrayait à
son profit une certaine quotité des successions
ab intestat ou testamentaires -qu'il permettait
aux étrangers de recueillir dans le royaume.
La loi des 6-18 août 1790 abolit le droit de dé-
traction, en môme temps que lo droit d'au-
baine. La Restauration n'admit d'abord les
étrangers à succéder et à transmettre leurs
biens qu'autant que les Français jouissaient du
droit de réciprocité. La loi du 17 juillet 1819
supprima cette restriction, mais favorisa les
Français en concours avec les étrangers.

Les droits politiques qui supposent la qua-
lité de citoyen sont refusés aux étrangers.
Il en est autrement, en principe et sauf cer-
taines limitations motivées par l'intérêt géné-
ral, des droits publics, tels que les libertés de

pensée, de conscience, d association. Les
étrangers sont astreints, dans le pays où ils se
trouvent, au payement des impôts; mais ils
ne peuvent être assujettis au service militaire.

Le ministre de l'Intérieur peut, par un ar-
rêté d'expulsion, enjoindre à tout étranger
voj'ageant ou résidant en Franco de sortir
immédiatement du territoire de laRépublique
et le faire reconduire à la frontière. V. NATU-
RALISATION.

Immatriculation des étrangers. — La loi
du 8 août 1893 prescrit à tout étranger arrivant
dans une commune de France pour y exercer
une profession, un commerce ou une indus-
trie, de faire à la mairie une déclaration de
résidence dans les huit jours de son arrivée.
Il est tenu à cet effet un registre d'immatri-
culation. Un extrait de ce registre est délivré
au déclarant, moyennant un droit de déli-
vrance de 0 fr. 30 ou de Ofr. 50, selon qu'il s'agit
d'une ville ayant moins ou plus de 50 000 ha-
bitants. L'amende pour défaut de déclara-
tion, fausse déclaration ou refus de produire
le certificat d'immatriculation, est attribuée
à la commune.

Les extraits sont délivrés dans la forme dos
actes de l'état civil. Ils sont frappés d'un droit
fixe de timbre de 1 fr. 80, indépendamment du
droit de délivrance de 0 fr. 30 ou de 0 fr. 50.

Les municipalités peuvent accorder des
délais de quelques jours aux indigents, mais
non les dispenser du payement des droits.
La délivrance gratuite d'extraits du registre
d'immatriculation est une infraction aux dis-

positions de la loi du s août 1898.

Évasion.
L'évasion des détenus fait l'objet des arti-

cles 237 à 247 du Code pénal. Considérée au
point de vue du détenu, 1évasion simple, c'est-
à-dire accomplie sans violence et sans effrac-
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tion, ne constitue, en principe, aucun délit.
Le détenu n'encourt de châtiment qu'autant
que son évasion a été consommée, ou tentée,
par bris de prison ou avec violences envers
les préposés à sa garde ou à sa conduite ; il est

alors, pour ce seul fait, puni'de six mois à un
an de prison, et doit subir cette peine après
l'expiration de celle qu'il avait encourue pour
l'infraction à raison de laquelle il était détenu.

Au point de vue des fauteurs et complices
de l'évasion, il suffit de l'évasion simple pour
constituer le délit ; mais le délit prend une gra-
vité différente suivant qu'il a été commis par
les préposés à la garde ou à la conduite du dé-

tenu, ou par toutes autres personnes étran-

gères à cette garde ou à cette conduite. Les-
dits préposés sont responsables aussi bien

lorsque leur simple négligence a amené l'éva-
sion que lorsqu'ils ont procuré ou facilité cette
évasion par connivence avec le détenu ; les
tiers ne sont responsables que s'ils ont pro-
curé ou facilité l'évasion. Le taux des peines
est gradué selon les cas ; celui applicable aux

gardiens est, en principe, plus élevé que celui

applicable aux tiers.
Le fait de recel des prisonniers évadés tombe

soùs le coup de l'article 248 du Code pénal,
ainsi conçu : « Ceux qui auront recelé ou fait
receler des personnes qu'ils savaient, avoir
commis des crimes emportant peine affiietive
seront punis de trois mois d'emprisonnement
au moins et de deux ans au plus. — Sont excep-
tés de la présente disposition les ascendants
ou descendants, époux ou épouses même di-

vorcés, frères ou soeurs des criminels recelés,
ou leurs alliés au même degré.

Éviction.—Dépossession judiciaire
d'un bien que Ton a acquis de bonne foi.
V. VENTE.

Évocation. — Faculté donnée à

un tribunal supérieur de se saisir d'une
affaire de la compétence d'un tribunal

inférieur et de statuer en premier et en
dernier ressort.

Le pouvoir d'évoquer appartient exclusive-
ment aux cours d'appel et aux autres tribunaux

d'appel, c'est-à-dire à tout tribunal prononcan t
sur l'appel d'un jugement rendu par un tri-
bunal inférieur. L'évocation a pour but do

parvenir plus rapidement à une décision défi-
nitive. Aux termes de l'article 473 du Code de
procédure, « lorsqu'il y aura appel d'un juge-
ment interlocutoire, si le jugement est infirmé
et que la matière soit disposée à recevoir une
décision délinitive, les cours et autres tribu-
naux d'appel pourront statuer en même temps
surlo fond, définitivement, par un seul et même
jugement. Il en sera de même dans le cas où
les cours ou autres tribunaux d'appel infirme-
raient, soit pour vice de forme, so'it pour toute
autre cause, des jugements définitifs». Deux
conditions sont requises pour que le tribunal
d'appel puisse exercer ce droit : 1° qu'il y ait
infirmation d'un jugement rendu au cours du
procès par le tribunal du premier degré ;
2Dque l'affaire soit en état d'être jugée.

Le juge d'appel ne peut faire que ce que le
premier juge aurait dû faire et n'a pas fait. Il

ne peut donc recevoir^une demande nouvelle,
puisque cette demande ne subirait l'épreuve
que d'un seul degré; mais, toutes les fois que
le premier juge a pu juger le fond d'une con-
testation et ne l'a pas fait, s'arrêtant mal à

propos à des moyens d'incompétence ou de
nullité, le premier degré de juridiction est rem-

pli, et le juge d'appel a la faculté d'évocation.

L'évocation i*st simplement facultative pour
le juge d'appel. Est-ce par la faute des parties
que le premier degré de juridiction n'a pas été

épuisé, à cause d'une procédure irrégulière de
leur part? Les juges supérieurs doivent les ren-

voyer à se pourvoir régulièrement. Si, au con^
traire, c'est par la faute des premiers juges que
la sentence n'a point statué au fond, le& par-
ties ne doivent pas souffrir de cette erreur.

En matière criminelle, l'évocation existe
dans deux cas. C'est d'abord le droit conféré
aux cours d'appel de se substituer aux juges
et aux magistrats saisis dans les poursuites
commencées par eux, ou même de s'attribuer
la connaissance des poursuites non encore
entamées. (Code instr. crim., art. 235.) En
second lieu, les juges d'appel statuent, dans
certaines circonstances, sur lo fond, quoique
les juges du premier degré n'en aient pas pris
connaissance. Ainsi, lorsqu'un tribunal d ap-
pel annule un jugement pour omission de
formes, il doit, en matière correctionnelle,
statuer sur le fond. (Id., art. 215.)'

Examens (Fraudes dans
les).

Toute fraude commise dans les examens et
les concours publics qui ont.pour objet l'entrée
dans une administration publique ou l'acquisi-
tion d'un diplôme délivré par l'Etat constitue
un délit. (Loi du 23 déc. 1901, art. 1er.)

o Quiconque se sera rendu coupable d'un
délit de cette nature, notamment en livrant à
un tiers où en communiquant sciemment, avant
l'examen ou le concours, à quelqu'une des

parties intéressées, le texte ou le sujet de

l'épreuve, ou bien en faisant usage de pièces
fausses, telles que diplômes, certificats, ex-
traits de naissance ou autres, ou bien en
substitant une tierce personne au véritable

candidat, sera condamné à un emprisonne-
ment de un mois à trois ans et à une amende
de 100 francs à 10 000 francs ou à l'une de ces

peines seulement. » (Id., art. 2.) Les mêmes

peines sont prononcées contre les complices
du délit. (Id., art. 3.)

L'article 463 du Code pénal (circonstances
atténuantes) est applicable. (Id., art. 4.)

L'action publique ne fait pas obstacle à
l'action disciplinaire dans tous les cas où la
loi a prévu cette dernière. (Id., art. 5.)

Exception.
— Moyen de défense

qui, sans combattre directement l'action

du demandeur et sans en discuter le mé-

rite au fond, tend simplement soit à faire

différer l'examen et la soluLion du procès

jusqu'à l'accomplissement de certaines

mesures, soit à critiquer la forme dans

laquelle il a été procédé.

Les deux sortes de moyens à faire valoir en
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justice contre une demande sont : 1° les dé-

fenses, qui portent sur le fond même et la dé-
clarent non fondée, et 2° les exceptions, dites
aussi fins d? non-recevoir.

Une personne est actionnée en paiement
d'une somme : refuse-t-elle de répondre, quant
à présent, sous le prétexte, par exemple,
qu elle est appelée devant un tribunal incom-

pétent ou que l'exploit introductif de la de-
mande n'est point conforme aux prescriptions
de la loi ? Les muyens qu'elle invoque ainsi

pour justifier son refus d'entrer en lice et de
se défendre sont des exceptions. Parmi les

exceptions, les unes ont pour effet d'entraîner
indirectement un retard, les autres ont pour
objet direct d'obtenir un délai : ces dernières

prennent la qualification de dilatoires. Le Code
de procédure civile énumère cinq exceptions :
1° ^exception tirée de l'obligation imposée à
l'étranger demandeur de donner la caution
spéciale, ordinairement désignée sous le nom
de caution judicatum solvi (art. 166 et 167) ;
2° les renvois ou les exceptions déclinaloires
pour incompétence, litispendance (s'il a été
formé précédemment, en un autre tribunal,
une demande pour le même objet, ou si la
contestation est connexe à une cause déjà
pondante en un autre tribunal) [art. 168-172] ;
3° les nullités de procédure ou les exceptions
péremptoires quant à la forme (art. 173);
4° les exceptions dilatoires (art. 174-187): (dé-
lais accordés à l'héritier ou à la femme com-
mune en biens pour délibérer après l'ouverture
de la succession ou la dissolution de la com-
munauté ; délais pour appeler en garantie);
5° l'exception de communication de pièces
(art. 188 et suiv.).

Excuses. -*—Faits déterminés parla
loi qui, en matière de crimes ou de dé-
lits, lorsqu'ils sont déclarés constants,
entraînent une exemption totale ou une
atténuation de la peine.

Les excuses supposent et laissent subsister
la culpabilité, et ainsi elles se' différencient à
la fois des causes de non-imputabilité (dé-
mence, contrainte) et des causes de justifica-
tion (légitime défense, ordre de la loi), qui
constituent des cas de non-culpabilité. —Les
circonstances atténuantes sont laissées à l'ap-
préciation des juges ou du jury : la loi prévoit
spécialement les excuses (d'où la qualification
dexcuses légales), qui se distinguent en excu-
ses absolutoires et en excuses atténuantes :

1° Excuses absolutoires (Code pén., art. 100,
108, 138, 144, 213, 247, 248 et 380). Exemples :
au cas de recel d'un coupable de crime em-
portant peine afflictive, la circonstance quele recel a eu lieu de la part de certains pa-
rents ou alliés du criminel recelé (art. 248);au cas de vol, la circonstance que le vol a été
commis entre époux, entre parents ou alliés
en ligne directe (art. 380); enlèvement de mi-
neure suivi de mariage; émission de fausse
monnaie suivie de dénonciation. V. ABSOLU-
TION.

2° Excuses atténuantes (Code pén., art. 67,
69, 135, 284, 285, 288, 321, 322, 324, 325, 343 et
541). La plus saillante de ces excuses réside
dans la provocation par coups, violences gra-

ves ou autres offenses énumérées dans'la loi
(Code pén., art. 321, 322, 324 et 325). Les excu-
ses atténuantes abaissent lo niveau de la peine
jusqu'aux proportions fort modérées que dé-
termine l'article_326 du Code pénal; leur effet
généra] est de 'correctionnaliser les peines
criminelles.

Exécuteur des nautes oeu-
vres. — Fonctionnaire vulgairement
appelé bourreau, rétribué sur les cré-
dits du ministère de la Justice, et qui
exécute les sentences emportant peine
capitale.

Exécuteur testamentaire.
— Personne qu'un testateur charge de
l'exécution de son testament. V. TESTA-
MENT.

Exécution capitale.
Aux termes de l'article 12 du Code pénal, le

mode d'exécution ordinaire de la peine de
mort est la décapitation. Si la condamnation
émane d'un conseil de guerre, le condamné
est fusillé.

L'exécution n'a lieu qu'après une décision
du président de la République l'autorisant.
Elle est faite, sur une place publique, par
l'exécuteur des arrêts criminels, nommé et
commissionné par le ministre de la Justice.
Elle est constatée par un greffier, qui y as-
siste et en dresse procès-verbal. (Code instr.
crim., art. 378.)

La mort n'est jamais aggravée par des tor-
tures; mais, pour le crime de parricide, l'ar-
ticle 13 du Code pénal ajoute au dernier sup-
plice un certain appareil.

Il est défendu d'exécuter les condamnations
à mort les jours de fête et les dimanches. (Code
pén., art. 25.)

Il est sursis à l'exécution lorsqu'une femme
est enceinte. (Code pén., art. 27.)

Lorsque, au dernier moment, le condamné
demande à faire des révélations, sa déclara-
tion est reçue par un juge, assisté d'un gref-
fier. (Code instr. crim., art. 377.)

Le corps du supplicié, autrefois jeté à la
voirie, est aujourdhui rendu à la famille, si
elle le réclame, à la charge par elle de le faire
inhumer sans aucun appareil. (Code pén.,
art. 14.)

Exécution militaire. — (Dé-
cret du 25 octobre 1874).

L'exécution de tout jugement d'un tribunal
militaire portant condamnation à la peine des
travaux forcés, de la déportation, du bannis-
sement, de la réclusion, do la détention ou
des travaux publics, donne lieu à une parade
où sont représentés, par un détachement,
tous les corps de la garnison. Tous les jeu-
nes soldats a3rant moins de trois mois de ser-
vice doivent, en outre, y assister, ainsi que
le corps tout entier dont le condamné fait
partie. Ce dernier est amené par un détache-
ment. (Pour le cas où ce jugement prononce
la peine delà dégradation militaire, Y. DÉGRA-
nATiON.) Les condamnés à la peine des tra-
vaux publics sont amenés à la parade, revêtus
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de l'habillement des détenus : dans celte
tenue ils entendent la lecture de Jeur juge-
ment et passent devant le front des troupes.

L'exécution à mort doit avoir lieu en pré-
sence de toutes les troupes de la garnison.
Le piquet d'exécution, commandé par un ad-

judant, est composé dequatre sergents, quatre
caporaux et quatre soldats désignés par le

major de la garnison, d'après un tour de ser-
vice régulier, en commençant par les plus
anciens. Un cinquième soldat est désigné
pour bander les yeux du condamné, et un

cinquième sergent pour lui donner le coup de

grâce, qui doit être tiré dans la tête à bout
portant, un peu au- dessus de l'oreille.

Un des membres du conseil de guerre qui
a prononcé le jugement doit assister à l'exé-
cution , ainsi que le greffier, chargé d'en
dresser procès-verbal. On band» les yeux au
condamné et on le fait mettre à genoux pen-
dant la lecture du jugement par le greffier ;
puis le piquet, formé sur deux rangs, se place
à 6 mètres, les armes aj'ant été chargées
d'avance, et met en joue, visant à la poitrine,
au signal que donne, en élevant son sabre,
l'adjudant, qui l'abaisse ensuite en comman-
dant : feu! Le coup de grâce est donné im-
médiatement. Après l'exécution, les troupes
dénient devant le corps.

Exécution des jugements.
— V. JUGEMENT.

Exécutoire de dépens. — Dans
un procès, l'avoué qui a obtenu gain
de cause peut demander à son profit
la distraction des dépens auxquels l'ad-
versaire a été condamné en affirmant,
lors du prononcé du jugement, qu'il a
fait l'avance de la plus grande partie
des frais.

La taxe des dépens est poursuivie par cet
avoué; il lui est délivré par le juge un man-
dement, revêtu de la formule permettant l'exé-
cution, ou exécutoire, en vertu duquel il peut
poursuivre en son nom le recouvrement des
dépens.

Exequatur (mot lat., qu'il soit

exécuté; de exequi, exécuter). — 1° Or-
donnance qui rend exécutoire une sen-
tence arbitrale; 2° formule par laquelle
un tribunal français consent à rendre
exécutoire en France un jugement rendu
à l'étranger ; 3° autorisation accordée
à l'agent d?un gouvernement étranger
d'exercer ses fonctions dans le pays où
son gouvernement l'a envoyé.

Suivant les pays l'exequatur (permission
qu'un gouvernement délivre au consul d'un
Etat étranger pour qu'il puisse exercer ses
fonctions) est demandé au ministre des Affai-
res étrangères par l'agent diplomatique du
pays qui a nommé le consul ou, à défaut
d'agent diplomatique, par le consul général :
il est, eh général, conféré par une ordonnance
du chef de l'Etat ; il consiste soit en une men-
tion mise sur la lettre de provision, c'est-à-

dire sur l'acte de nomination du consul, soit
en un avis informant le consul que l'exequatur
lui est accordé. Les règles varient suivant
les pays pour l'entérinement des lettres d'exe-
.quatur : en France, ces lettres sont lues à
une audience publique du tribunal du lieu
de la résidence du consul. Le refus de l'exe-
quatur doit être motivé et prouvé. L'exequa-
tur peut être retiré au consul, à raison de sa
conduite. Si le gouvernement local et celui
du consul viennent à changer, un nouvel exe-
quatur doit être délivré.

Exercice. — Vérifications accom-

plies par les employés de l'administra-
tion des Contributions indirectes, chez
certains industriels et commerçants, pour
garantir, au point de vue fiscal, l'exécu-
tion des obligations et formalités impo-
sées par les lois et règlements.

Exercice. — Période d'exécution
des services du budget, c'est-à-dire de
l'acte par lequel sont prévues et autori-
sées les recettes et les dépenses an-
nuelles de l'État, du département, de la

commune, etc. V. BUDGET.

Exlium atio n.

Lorsqu'une famille a l'intention de faire
exhumer le cadavre de l'un des siens, pour le
faire transporter dans un autre lieu, elle doit,
à Paris, en demander l'autorisation au préfet
de police, ou, dans les départements, aux
maires.

L'administration peut faire procéder à
l'exhumation : lorsque l'inhumation a été opé-
rée sans l'autorisation exigée par l'article 77
du Code civil; lorsqu'elle n'a pas été effec-
tuée suivant les règles de salubrité prescrites ;
lorsque le cadavre a été inhumé dans un lieu
non destiné aux ensevelissements; ou bien
encore, dans le cas de translation d'un cime-
tière, pour faire inhumer les cadavres dans
le nouveau lieu de sépulture.

Lorsqu'il s'agit de rechercher les traces
d'un crime, le procureur de la République, le

juge d'instruction et tous les officiers de po-
lice judiciaire ont le droit d'ordonner une
exhumation.

Suivant les circonstances (notamment sui-
vant l'intention et le but de leurs auteurs),
les exhumations non autorisées peuvent tom-
ber sous l'application de l'article 360 du Code

pénal, qui prévoit et réprime toute violation
de tombeaux ou de sépultures, ou constituer

simplement une contravention à l'article 17
du décret du 23 prairial an XII, en vertu du-

quel (sous la sanction d'amende édictée par
le Code pén., art. 471) les autorités locales
sont spécialement chargées de maintenir l'exé-
cution des lois et règlements qui prohibent
les exhumations non autorisées.

Les commissaires de police et, dans les
communes qui n'en ont point, les gardes cham-

pêtres pourront seuls être délégués par l'au-
torité compétente pour assister aux opérations
d'exhumation, de réinhumation et translation
de corps, pour assurer l'exécution des mesu-
res de police prescrites par les lois et règle-
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ments. Ces fonctionnaires ont droit, sauf dans
les opérations qui constituent des actes d'ins-
truction criminelle, dans celles qui sont faites
aux frais du ministère de la Guerre pour le

transport des corps de militaires et de marins,
décédés sous les drapeaux, sauf encore dans
le cas où un billet d'indigent serait délivré
par le maire, dans les conditions prévues à
l'article 6 de la loi du 10 décembre 1850, à

pei-ception de vacations fixées par le mairfi,
après avis du conseil municipal, mais dont un

règlement d'administration publique déter-
mine le minimum et le mode de perception.
(Loi.du 30 mars 1902, art. 62.)

Expédition. — Copie conforme à

l'original.

Expéditionnaire.—Commis qui,
dans une administration, est chargé de
faire l'expédition ou copie des actes et
documents administratifs.

Expert. — Délégué nommé d'office

pour donner son avis sur une question
qui lui est particulièrement connue, et
sur laquelle le juge a besoin de rensei-

gnements qu'il ne peut se procurer per-
sonnellement.

Expertise devant les tribunaux civils. —

(Code proc. civ., art. 302-323.) L'expertise doit
être ordonnée par le tribunal ; elle peut l'être
tant d'ol'hVo que sur la demande des parties.
Le jugement qui l'ordonne désigne les objets
à examiner, les experts nommés et un juge
commissaire, pour recevoir le serment des
experts. Il y a toujours trois experts, à moins
que les parties ne consentent qu'il soit pro-
cédé par un seul. Aux opérations des experts
les parties assistent, avec droit de faire leurs
observations. Les experts rédigent ensuite un
rapport, où ils ne doivent formuler qu'un seul
avis, à la pluralité des voix. Ce rapport est
déposé au greffe, puis lu à l'audience ; mais
il ne lie pas les juges.

Expertise devant les tribunaux de com-
merce. — L'expertise y a ceci de particulier
que le tribunal peut toujours, et sans le con-
sentement des parties, nommer un seul ex-
pert; en outre, lorsqu'il y a lieu d'examiner
des comptes, pièces et registres, il a à sa dis-
position un moyen analogue à l'expertise, la
nomination d'un ou trois arbitres. (Code proc.
civ., art. 429 et suiv.)

Expertise en justice de paix. — Le droit
pour le juge de paix d'ordonner une expertise
résulte notamment de l'article 42 du Code de
procédure civile.

Expertise en matière administrative. —
Les tribunaux administratifs jouissent de la
plus grande latitude pour prescrire une ex-
pertise, sauf, toutefois, dans quelques matiè-
res spéciales. Devant les conseils de préfec-
ture, l'expertise est réglée par les articles 13
et suivants de la loi du 22 juillet 1889. En ma-
tière de contributions directes et taxes assi-
milées, les règles à suivre sont tracées par
la loi du 17 juillet 1895.

Expertise en matière criminelle. — Le

Code d'instruction criminelle ne s'est occupé
des expertises qu'à l'occasion du flagrant dé-
lit (art. 43, 44 et 59). Mais, en fait, le magis-
trat chargé de l'instruction d'une affaire a le
droit de recourir à une expertise toutes les
fois qu'il la juge utile, et l'expertise est éga-
lement un moyen de preuve commun à toutes
les juridictions de répression (cours d'assises,
tribunaux correctionnels ou de simple police).

Expertise légale en matière de douanes.—
Les contestations qui peuvent s'élever entre
la douane et le commerce relativement à l'es-
pèce, à là qualité oti à l'origine des marchan-
dises doivent être déférées à un comité spé-
cial d'expertise (formé de fonctionnaires et de
négociants ou fabricants), institué parla loi
du 27 juillet 1822.

Exploit. — Acte de procédure si-

gnifié par un officier public, le plus or-
dinairement par un huissier.

Les exploits peuvent intervenir dans des
circonstances très diverses, notamment pour
assigner la partie, à laquelle on les notifie à
comparaître, dans un certain délai, devanttelle
ou telle juridiction, pour répondre à une de-
mande judiciaire formée contre elle; ou bien
pour la mettre en demeure de remplir une
obligation, en lui intimant l'ordre de réaliser
un fait déterminé ; ou bien encore pour exé-
cuter à son encontre les décisions ou mande-
ments de l'autorité soit judiciaire, soit même
administrative.

On considère comme communes aux exploits
de toute nature les règles que le Code de pro-
cédure civile (art. 61 à 68) formule à propos
des exploits d'ajournement ou d'assignation.

Tout exploit est rédigé en original et en
copie. L'original reste aux mains de la partie
agissante ou requérante, pour faire foi de
l'injonction qu'elle a fait adresser au défen-
deur ; la copie, reproduction exacte et textuelle
.de l'original, est remise au défendeur.

Depuis une loi du 15 février 1899, modifiant
l'article 68 du Code de procédure civile,
o Tous exploits seront faits à personne ou
domicile; mais, si l'huissier ne trouve au do-
micile ni la partie, ni aucun de ses parents ou
serviteurs, il remettra de suite la copie à un
voisin, qui signera l'original ; si ce voisin ne
veut ou ne peut signer, l'huissier remettra la
copie au maire ou adjoint de la commune,
lequel visera l'original sans frais. Lorsque la
copie sera remise à toute autre personne que
la partie elle-même ou le procureur do la Ré-
publique, elle sera délivrée sous enveloppe
fermée, ne portant d'autre indication, d'un
côté, que les nom et demeure de la partie,
et, de l'autre, que le cachet do l'étude de
l'huissier apposé sur la fermeture du pli. »
Il est dû à l'huissier pour chaque copie re-
mise sous enveloppe 0 fr. 15 (Décret du
13 nov. 1899), 0 fr. 05 en matière pénale. (Dé-
cret du 25 juill. 1903.)

Explosifs.
L'article 3 de la loi du 19 juin 1871 sur la

fabrication des armes de guerre punit d'un em-
prisonnement de six mois à cinq ans et d'une'
amende de 50 à 3 000 francs, sans préjudice
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de l'application de l'article 463 du Code pénal,
la fabrication ou la détention non autorisées
t de machines ou engins meurtriers ou incen-
diaires, agissant par explosion ou autrement,
ou de poudre fulminante, quelle qu'en soit la

composition ».
La loi du 18 décembre 1893 généralise cette

énumération et punit : 1° la fabrication ou la
détention, sans autorisation et sans motifs

légitimes, de machines ou engins meurtriers
ou incendiaires agissant par explosion ou au-
trement, ou d'un explosif quelconque ; 2° la
fabrication ou la détention, sans motifs légi-
times, de toute autre substance destinée à
entrer dans la composition d'un explosif. La
loi de 1S71 ne visait que le fait : la loi de 1893,
par l'addition des mots sans motifs légitimés,
donne aux juges l'appréciation du fait.

La destruction et la dégradation par subs-
tances explosibles sont punies des peines
portées par la loi du 2 avril 1892, qui a modifié
les articles 435 et 436 du.Code pénal.

Expropriation forcée. —

Vente par autorité de justice des biens
immobiliers d'un débiteur à la requête
des créanciers.

Toute poursuite en expropriation d'immeu-
bles doit être précédée d'un commandement
de payer, fait, à la diligence et requête du
créancier, à la personne du débiteur ou à son
domicile, par le ministère d'un huissier.

(Code civ., art. 2217.)
Les formes du commandement et celles de

la poursuite sur l'expropriation sont réglées
par le Code de proc. civ. (art. 548 et suiv-, 551,
583,673 et suiv., 718 et suiv.), qui règle égale-
ment l'ordre de la distribution du prix des im-
meubles et la manière d'y procéder. V. SAI-
SIE, OEnRE.

Expropriation pour cause
d'utilité publique. — Dérogation
au principe de la propriété en vertu de

laquelle un propriétaire peut être dépos-
sédé de son bien pour cause d'utilité

publique et
moyennant

une juste et préa-
lable indemnité.

Pour qu'il y ait lieu à l'exercice du droit
d'expropriation, il faut : 1° oue 1Utilité pu-
blique soit déclarée et constatée ; 2° que le
propriétaire reçoive une indemnité préalable-
ment à sa déposscssîon.

Déclaration d'utilité publique. — L'expro-
priation pour cause d'utilité publique, étant
une grave atteinte portée à la propriété, ne
peut s'opérer que par autorité de justice. (Loi
du 3 mai 1841, art. 1«.)

Les tribunaux ne peuvent prononcer l'ex-
propration qu'autant que l'utilité en a été
constatée et déclarée dans les formes pres-
crites par la loi. — Ces formes consistent :
1° dans la loi ou le décret qui autorise l'exé-
cution des travaux pour lesquels l'expropria-
tion est requise; 2° dans l'acte du préfet qui
désigne les localités ou territoires sur lesquels
les travaux doivent avoir lieu, lorsque cette dé-
signation ne résulte pas de la loi ou du décret ;
3° dans l'arrêté ultérieur par lequel le préfet

détermine les propriétés particulières aux-
quelles l'expropriation sera applicable, après
que les parties intéressées auront été mises
en état de fournir leurs contredits (Id., art. 2.)

Tous les grands travaux publics, routes na-
tionales, canaux, chemins de fer, canalisation
de rivières, bassins et docks, entrepris par
l'État, les départements, les communes ou
par des sociétés, compagnies particulières,
sont exécutés en vertu d'une loi, rendue après
enquête administrative. — Un décret suffit
pour autoriser l'exécution des routes dépar-
tementales, celle des canaux et chemins de
fer d'embranchement de moins de 20 Ooo mè-
tres de longueur, des ponts et de tous autres
travaux de moindre importance. (Id., art. 3.)

Arrêté de cessibilité. — On donne ce nom
à l'arrêté motivé que prend le préfet pour
déterminer les propriétés à exproprier et

l'époque à laquelle il conviendra d'en prendre
possession. (Id., art. u.) Il est précédé d'une
instruction destinée à protéger les intérêts
privés. Un plan parcellaire est déposé à la
mairie de chaque commune, où les intéressés
ont huit jours pour présenter leurs observa-
tions. Co délai ne court qu'à dater de l'aver-
tissement donné collectivement aux intéressés

par publication à son de caisse, par affichage
à la porte de la mairie et par insertion dans
un journal de l'arrondissement. (Id., art. 6.)
Une commission d'arroudissement donne son
avis et peut proposer la moditication du tracé
des travaux, auquel cas les intéressés ont à
nouveau huit jours pour faire leurs observa-
tions. (Loi du 3 mai 1841, art. A à 10.)

L'arrêté de cessibilité n'est susceptible de
recours que pour excès de pouvoir. (Conseil
d'Etat, 13 février 1874.)

Règles d'expropriation. — L'expropriation
une fois déclarée, la propriété peut être
transmise soit par cession amiable, soit par
suite d'un jugement d'expropriation. En cas
de cession amiable, la loi édicté des mesures

spéciales en ce qui concerne les biens des

incapables, mineurs, interdits. Les tuteurs,
les envoyés en possession provisoire et tous
les représentants des incapables peuvent,
après autorisation du tribunal, donnée sur

simple requête en la chambre du conseil, le
ministère public entendu, consentir amiable-
ment à l'aliénation desdits biens. Le tribunal
ordonne les mesures de conservation ou de

remploi qu'il juge nécessaires. — Ces disposi-
tions sont applicables aux immeubles dotaux.

(Id., art. 13.)
A défaut de conventions amiables, soit

avec les propriétaires des terrains ou bâti-
ments dont la cession est reconnue néces-

saire, soit avec ceux qui les représentent, le

préfet transmet au procureur de la Répu-
blique dans le ressort duquel les biens sont
situés la loi ou le décret qui autorise l'exé-
cution des travaux, et l'arrêté de cessibilité.

(Id., art. 13.)
Dans les trois jours, le procureur de la Ré-

publique requiert et le tribunal prononce
l'expropriation pour causo d'utilité publique
des terrains ou bâtiments indiqués dans l'ar-
rêté du préfet. Si dans l'année de l'arrêté de
cessibilité l'administration n'a pas poursuivi
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l'expropriation, tout propriétaire peut deman-
der au tribunal de statuer.

Dans le cas où les propriétaires à exproprier
consentent à la cession, mais où il n'y a point
accord sur le prix, le tribunal donne acte du

consentement, et désigne lo magistrat direc-
teur du jury, sans qu'il soit besoin de rendre
le jugement d'expropriation. (Id., art. 14.)

Le jugement est publié et affiché, par ex-

trait, dans la commune de la situation des
biens. Il est en outre inséré dans l'un des

journaux publiés dans l'arrondissement, ou,
s'il n'en existe aucun, dans l'un de ceux du

département. — Cet extrait, contenant les
noms des propriétaires, les motifs et le dispo-
sitif du jugement, leur est notifié au domicile

qu'ils ont élu dans l'arrondissement de la si-
tuation des biens, par une déclaration faite à
la mairie de la commune où les biens sont
situés ; et, dans le cas où cette élection de
domicile n'aurait pas eu lieu, la notification
de l'extrait sera faite en double copie au
maire et au fermier, locataire, gardien ou ré-

gisseur de la propriété. (Id., art, 15.)
Le jugement prononce ou refuse l'expro-

priation. S'il la prononce, c'est le propriétaire
qui seul peut se pourvoir contre le jugement ;
dans le cas contraire, c'est l'administration
dont cette décision entrave les travaux qui
qui l'attaque. Toutefois il n'existe qu'une
seule voie de recours : c'est le pourvoi en
cassation, qui lui-même n'est autorisé (art. 20,
§ 1er) que pour incompétence, excès de pou-
voir ou vices de forme du jugement ; il faut

y ajouter la violation expresse de la loi.
Le pourvoi en cassation se forme par décla-

ration au greffe du tribunal et non à celui de
la Cour de cassation.

, Le jugement doit contenir l'indication
exacte des parcelles dont il prononce l'expro-
priation, ainsi que les noms des propriétaires,
tels que les donne la matrice des rôles. Ces
désignations sont nécessaires, et elles doivent
être complètes et rigoureusement exactes,
attendu que l'expropriation est dénoncée à
chaque propriétaire par la signification du

dispositif de l'arrêt qui le concerne. De plus,
le jugement est affiché, et, s'il contenait, au
lieu de désignations explicites, un simple
renvoi à l'arrêté du préfet, il faudrait afficher
aussi cet arrêté, en ayant soin de supprimer
les expropriations non autorisées par le juge-
ment. Le jugement doit contenir encore no-
mination d'un magistrat directeur du jury et
d'un juçe destiné à le remplacer pour les
expropriations consenties par les proprié-
taires, mais avec contestation sur le chiffre
de l'indemnité.

Effets du jugement d'expropriation. —
Immédiatement après l'accomplissement des
formalités prescrites par l'article 15, le juge-
ment est transcrit au bureau de la con-
servation des hypothèques, conformément à
l'article 2181 du Code civil. (Id., art. 16.)

Dans la quinzaine de la transcription, les
privilèges et les hypothèques convention-
nelles, judiciaires ou légales, sont inscrits.
— A défaut d'inscription dans ce délai, l'im-
meuble exproprié est affranchi de tous privi-
lèges et hypothèques, de quelque nature

qu'ils soient, sans préjudice des droits des
femmes, mineurs et interdits, sur le montant
de l'indemnité, tant qu'elle n'a pas été payée
ou que l'ordre n'a pas été réglé définitive-
mont entre les créanciers. — Les créanciers
inscrits n'ont dans aucun cas la faculté de
surenchérir ; mais ils peuvent exiger que l'in-
demnité soit fixée par le jury^ (Id., art. 17.)

Les actions en résolution, en revendication,
et toutes autres actions réelles, ne peuvent
arrêter l'expropriation ni en empêcher l'effet.
Le droit des réclamants est transporté sur le

prix, et l'immeuble en demeure affranchi.

(Id., art. 18.)
Le jugement d'expropriation brisant tous les

contrats, formés par le propriétaire ou ses au-
teurs, qui auraient pour effet de démembrer
la propriété ou d'en asservir une parcelle
quelconque, l'Etat peut ainsi, moyennant le
payement de l'indemnité, acquérir la propriété
complète, et non pas seulement la propriété
plus ou moins grevée, plus ou moins res-
treinte. L'indemnité se divise donc en autant
de parts que la propriété. Si l'exproprié a la
propriété complète, il perçoit non seulement
l'indemnité arlérente à la nue propriété, mais
encore celle qui est afférente à l'usufruit; si,
au contraire, le propriétaire n'a qu'un tiers
de la jouissance, qu'il ait aliéné l'usufruit des
deux autres tiers, l'indemnité sera perçue par
le propriétaire pour la nue propriété et un
tiers de la jouissance, et par l'usufruitier
pour les deux autres tiers.

Le jugement d'expropriation a pour effet
de transférer, d'attribuer la propriété à l'ex-

propriant ; mais l'exproprié reste en posses-
sion de l'immeuble jusqu'au payement de
l'indemnité.

Règlement des indemnités. Jury d'expro-
priation. — Dans la huitaino qui suit la no-
tification prescrite par l'article 15, le proprié-
taire est tenu do faire connaître à l'adminis-
tration les fermiers, locataires, ceux qui ont
des droits d'usufruit, d'habitation ou d usage,
et ceux qui peuvent réclamer des servitudes
résultant des titres mêmes du propriétaire ou
d'autres actes dans lesquels il serait inter-
venu; sinon, il resterait seul chargé envers
eux des indemnités que ces derniers pourraient
réclamer. — Les autres intéressés sont mis
en demeure de faire valoir leurs droits par
l'avertissement donné aux parties de prendre
communication du plan déposé à la mairie :
ils sont tenus de se faire connaître à l'admi-
nistration dans le même délai de huitaine, à
défaut de quoi ils sont déchus de tous droits
à l'indemnité. (Id., art. 21.)

L'administration notifie ses offres d'indem-
nités aux propriétaires et à tous autres inté-
ressés, qui dans la quinzaine suivante sont
tenus de déclarer leur acceptation ou le mon-
tant de leurs prétentions. (Id., art. 23 et 24.)

Si ses offres ne sont pas acceptées, l'admi-
nistration cito devant un jury spécial, appelé
jury d'expropriation, les propriétaires et au-
tres intéressés pour qu'il soit procédé au rè-

glement des indemnités.
Dans sa session annuelle, le conseil général

désigne pour chaque arrondissement, sur la
liste des électeurs, 36 personnes au moins et
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72 au plus (600 pour le département de la
Seine, 200 pour l'arrondissement de Lyon),
parmi lesquelles sont choisis, jusqu'à la ses-
sion suivante ordinaire du conseil général,
les membres du jury spécial appelé, le cas
échéant, à régler les indemnités dues par
suite d'expropriation pour la cause d'utilité
publique.

Toutes les fois qu'il y a lieu de recourir à
un jury spécial, la première chambre de la
cour d'appel, dans les départements qui sont
le siège d'une cour d'appel, et, dans les autres
départements, la première chambre du tri-
bunal du chef-lieu judiciaire, choisit en cham-
bre du conseil seize jurés titulaires et quatre
jurés supplémentaires. Ne peuvent être choi-
sis : les propriétaires, fermiers, locataires de
terrains et bâtiments qui restent à acquérir,
les créanciers ayant inscription sur lesdits
immeubles, tous autres intéressés. Les sep-
tuagénaires sont dispensés, s'ils le requièrent,
des fonctions de juré. (Id., art. 30.)

Toutjuréquï, sans motifs légitimes, manque
à l'une des séances ou refuse de prendre part
à la délibération, encourt une amende de
100 francs au moins et de 300 francs au plus.
L'amende est prononcée par le magistrat di-
recteur du jury; il statue en dernier ressort
sur l'opposition qui serait formée par le juré
condamné. Il prononce également sur les
causes d'empêchement que les jurés propo-
sent, ainsi quo sur les exclusions ou incom-
patibilités dont les causes ne seraient surve-
nues ou n'auraient été connues que postérieu-
rement à la désignation. (Id., art. 32.)

Lo jury n'est constitué que lorsque les
douze jurés sont présents. Les jurés ne peu-
vent délibérer valablement qu'au nombre ,de
neuf au moins. (Id., art. 35.)

Le magistrat directeur met sous les yeux
du jury le tableau des offres et demandes,
les plans parcellaires, les titres ou autres
documents produits. Les parties peuvent pré-
senter sommairement leurs observations. La
discussion est publique. (Id., art. 37.)

La clôture de l'instruction est prononcée
par le magistrat directeur du jury, qui est un
membre du tribunal de première instance.
Lee iurés se retirent immédiatement dans
leur chambre pour délibérer, sans désem-
parer, sous la présidence de l'un d'eux, qu'ils
désignent à l'instant même. La décision du
jury fixe le montant de l'indemnité ; elle est
prise à la majorité des voix. (Id., art. 38.)

La décision du jury et 1 ordonnance du
magistrat directeur ne peuvent être attaquées
que par la voie du recours en cassation. Le
délai est de quinze jours pour ce recours, à
partir du jour de la décision. (Id., art. 42.)

Le jury prononce des indemnités distinctes
en faveur des parties qui les réclament à des
titres différents, comme propriétaires fer-
miers, locataires, usagers, etc. Dans le cas
d'usufruit, une seule indemnité est fixée parle jury, eu égard à la valeur totale de l'im-
meuble : le nu propriétaire et l'usufruitier
exercent leurs droits sur le montant de l'in-
demnité au lieu de l'exercer sur la chose.
Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit ou sur
la qualité des réclamants, et toutes les fois
qu'il s'élève des difficultés étrangères à la

fixation du montant de l'indemnité, le jury
règle l'indemnité indépendamment de ces
litiges et difficultés sur lesquels les parties
sont renvoyées à se pourvoir devant qui de
droit.

L'indemnité allouée par le jury ne peut,
en aucun cas, être inférieure aux offres de
l'administration, ni supérieure à la demande
de la partie intéressée. (Id., art. 39.) Le
chiffre fixé par le jury doit donc varier entre
celui de l'offre et celui de la demande. C'est
lui qui sert de base à la condamnation aux
dépens. Si le chiffre de l'indemnité est égal à
celui de l'offre, l'indemnitaire est condamné ;
s'il est égala celui de la demande, c'est l'ad-
ministration qui est condamnée; enfin, si
l'indemnité est à la fois supérieure à l'offre
de l'administration et inférieure à la demande
des parties, les dépens sont compensés de
manière à être supportés par les parties et
l'administration, suivant la proportion de
l'écart entre leur chiffre et celui au jury. La
décision est signée par tous les membres qui
y ont concouru et remise au magistrat direc-
teur, qui la déclare exécutoire, à charge par
l'administration, qui peut prendre posses-
sion, de se conformer aux articles réglant
le mode de payement. La décision du jury et
l'ordonnance d'exequatur ne peuvent être at-
taquées que par un pourvoi en cassation, et
seulement pour violation des principes de la
compétence, excès de pouvoir ou fausse in-
terprétation de la loi. Comme en matière
civile le pourvoi n'est pas suspensif, l'admi-
nistration peut, dès que la décision est connue,
procéder au payement préalable à la prise
de possession.

Dans le cas où l'administration conteste
au détenteur exproprié le droit à une indem-
nité, le jury, sans s'arrêter à la contesta-
tion, dont il renvoie le jugement devant qui
de droit, fixe l'indemnité comme si elle était
due, et le magistrat directeur du jury en or-
donne la consignation pour ladite indemnité
rester déposée jusqu'à ce que les parties se
soient entendues, ou que le litige soit vidé.

(Id., art. 49.)
Les bâtiments dont il est nécessaire d'ac-

quérir une portion pour cause d'utilité pu-
blique sont achetés en entier, si les proprié-
taires le requièrent par une déclaration for-
melle adressée au magistrat directeur du j ury.
(Id., art. 50.)

Mais en ce cas le propriétaire ne jouira
pas du droit de préemption quant aux par-
celles restant disponibles après l'exécution
des travaux. (Id., art. 62.)

Du payement des indemnités. — Les in-
demnités réglées par le jury sont, préalable-
ment à la prise de possession, acquittées
entre les mains des ayants droit. S'ils se re-
fusent à les recevoir, la prise de possession
a lieu après offres réelles et consignation.
(Id., art. 53.)

S'il existe des inscriptions sur l'immeuble

exproprié ou d'autres obstacles au versement
des deniers entre les mains des ayants droit,,
les sommes dues sont consignées, pour être
ultérieurement distribuées ou remises selon
les règles du droit commun. (Id., art. 54.)
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Si, dans les six mois du jugement d'expro-
priation, l'administration ne poursuit pas la
fixation de l'indemnité, les parties peuvent
exiger qu'il soit procédé à ladite fixation.
Quand l'indemnité a été réglée, si elle n'est
ni acquittée ni consignée dans les six mois de
la décision du jury, les intérêts courent de

plein droit à l'expiration de ce délai. (Id.,
art. 55.)

Timbre et enregistrement — Les contrats
de vente, quittances et autres actes relatifs à

l'acquisition des terrains peuvent être passés
dans la forme des actes administratifs. (Id.,
art. 56.)

Les plans, procès-verbaux, certificats, si-

gnifications, jugements, contrats, quittances
et autres actes faits en vertu de la présente
loi sont visés pour timbre et enregistrés
gratis, lorsqu'il y a lieu à la formalité de
1enregistrement. — Il n'est perçu aucuns
droits pour la transcription des actes au bu-
reau des hypothèques. — Les droits perçus
sur les acquisitions amiables faites antérieu-
rement aux arrêtés du préfet sont restitués
lorsque, dans le délai de deux ans à partir de
la perception, il est justifié que les immeu-
bles acquis sont compris dans ces arrêtés. La
restitution des droits ne peut s'appliquer qu'à
la portion des immeubles qui aura été re-
connue nécessaire à l'exécution des travaux.
(Id., art. 58.)

Rétrocession. — Si les terrains acquis pour
les travaux d'utilité publique ne reçoivent pas
cette destination, les anciens propriétaires
ou leurs ayants droit peuvent en demander
la remise. Le prix des terrains rétrocédés est
fixé à l'amiable, et, s'il n'y a pas accord, par
le jury, dont la fixation ne peut, en aucun
cas, excéder la somme moyennant laquelle
les terrains ont été acquis. (Id., art. 60.)

D'après la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion, lorsque, postérieurement à l'expropria-
tion, le propriétaire a vendu l'immeuble d'où
a été extraite la parcelle expropriée, le droit
de préemption n'appartient pas au sous-acqué-
reur, mais à l'ancien propriétaire.

Prise de possession pour cause d'urgence.— Lorsqu'il y a urgence de prendre posses-
sion de terrains non bâtis, l'urgence est spé-
cialement déclarée par décret. (Id., art. 65.)

Le décret qui déclare l'urgence etlejugo^
ment sont notifiés aux propriétaires et aux
détenteurs avec assignation dans les trois
jours devant le tribunal civil. (Id., art. 66.)

Au jour fixé, lo propriétaire et les déten-
teurs sont tenus de déclarer la somme dont
ils demandent la consignation avant l'envoi en
possession. Faute par eux de comparaître, il
est procédé en leur absence.

Le tribunal fixe le montant de la somme à
consigner. (Id., art. 68.)

La
consignation doit comprendre, outre le

principal, la somme nécessaire pour assurer,
pendant deux ans, le payement des intérêts à
5 pour 100. (Id., art. 69.)

Exterritorialité. — Immunité
de droit public qui exempte certaines
personnes du pouvoir de juridiction de

l'Etat sur le territoire duquel ils se trou-

vent.

Les personnes qui jouissent de l'exterrito-
rialité sont censées n'avoir pas quitté leur
territoire national. Ce sont : 1e les chefs
d'Etats, ainsi que leur épouse et leur suite,
c'est-à-dire les fonctionnaires et les serviteurs
qui les accompagnent ; 2° les agents diplo-
matiques, les membres de leur famille et le

personnel qui les accompagne ; on reconnaît
l'exterritorialité même au personnel non offi-
ciel avec des distinctions qui varient de pays
en pays ; 3° les consuls, hors des pays de
chrétienté, et en pays de chrétienté lors-
qu'une convention la leur a formellement
reconnue. Dans les pays hors chrétienté, les
sujets et citoyens d'Etats chrétiens, étant
soumis à la juridiction de leur consul et non
à celle de la justice locale, ont aussi l'exterri-
torialité.

Extorsion. — Crime qui consiste
à arracher par la violence soit la signa-
ture ou la remise d'un titre quelconque
emportant obligation, disposition ou dé-

charge, soit la remise de fonds ou va-
leurs.

L'extorsion d'un écrit par la violence est

punie des travaux forcés à temps. L'extorsion

par menace de révélations ou d'imputations
diffamatoires, soit d'un écrit, soit de fonds ou
valeurs (v. CHANTAGE), est punie d'un em-

prisonnement d'un an à cinq ans et d'une
amende de 50 francs à 3 000 francs. (Code pén.,
art. 400.)

Extradition. — Fait par un Etat
de livrer un individu, accusé ou coupable
d'un crime ou d'un délit, à l'Etat dont il
est le sujet ou à celui sur le territoire

duquel l'infraction a été commise.

Certains Etats n'accordent l'extradition que
s'ils y sont obligés par un traité; d'autres
procèdent sans conventions. Pour les pre-
miers, l'extradition n'est accordée que pour._
les infractions mentionnées dans la conven-
tion et l'énumération faite par le traité est
entendue d'une façon restrictive.

L'infraction doit être punie à la fois par la
législation de l'Etat requérant et par collo de
l'Etat requis. On n'accorde l'extradition que
pour les faits d'une certaine gravité (les con-
traventions de simple police et les délits
spéciaux, comme les délits de pêche et de
chasse, les délits forestiers ne donnent pas>
lieu à l'extradition). L'extradition suppose des*
infractions de droit commun ; aussi 1extradi-;
tion ne saurait être en principe accordée pour
la désertion des soldats ou pour des crimes'
politiquos.

L'individu extradé ne peut être jugé dans le

pays requérant que pour l'infraction mcniion-
née dans l'acte d extradition. Si une nouvelle
infraction est découverte à la charge du
même individu, une nouvelle demande d'ex-
tradition doit être formée, à moins que l'in-
fraction ne soit connexe à celle pour laquelle
il a été livré ou que l'inculpé ne consente à
être jugé pour cette nouvelle infraction
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Façade et hauteur des mai-
sons.

Façade. — Le maire a le droit de prohiber
l'emploi, dans les constructions, de matériaux

qui présenteraient un danger permanent de
chute ou d'incendie. 11peut notamment inter-
dire la construction des façades en assem-
blages de charpentes dits « pans de bois » :
la contravention à cette prohibition est punie
d'une amende de simple police de l à 5 francs.
(Code pén., art. 471, § 15.)

La démolition de la façade doit, en outre,
être ordonnée par le juge.

À Paris, la construction des façades en
pans de bois est interdite.

La connaissance des contraventions appar-
tient au conseil de préfecture, et l'amende à
laquelle peuvent être condamnés le proprié-
taire et l'entrepreneur ne s'élève pas à moins
de 300 francs.

Les propriétaires ne peuvent pas être as-
treints à construire les façades de leurs mai-
sons sur un plan donné, d'exécuter tels ou
tels ornements, d'observer telle ou telle dis-
position pour le placement des ouvertures
dans le but de maintenir la régularité et la
symétrie dans toutes les rues; mais ils doi-
vent observer les prescriptions relatives à
l'alignement lorsque les immeubles longent
ou joignent la voie publique (v. VOIRIE) et
celles ayant trait à la hauteur des maisons
lorsque cette hauteur a été limitée par un
arrêté municipal. V., plus bas, Hauteur.

Les propriétaires ne peuvent non plus être
contraints de badigeonner, de recrépir pério-
diquement toutes les maisons et murailles
donnant sur les rues, promenades, routes et
faubourgs. Toutefois, dans Paris, en vertu du
décret du 26 mars 1852, et dans certaines
autres villes auxquelles ce règlement a été
déclaré applicable par décret, les façades
doivent être grattées, repeintes ou badigeon-
nées au moins une fois tous les dix ans, sur
l'injonction qui est faite aux propriétaires par
l'autorité municipale. Les contrevenants en-
courent une amende qui ne peut excéder
100 francs et qui est prononcée, à Paris par
le conseil de préfecture, dans les autres villes
par le tribunal correctionnel.

Le maire peut prescrire la réparation ou la
démolition des murs, bâtiments ou édifices
quelconques longeant la voie ou la place pu-
blique, lorsqu'ils menacent ruine et qu'ils
pourraient, par leur effondrement, compro-
mettre la sécurité (Loi du 21 juin 1598, art. 3).
Les contestations donnent lieu à des exper-
tises contradictoires et sont déférées au con-
seil de préfecture, qui peut autoriser le maire
à faire exécuter d office les travaux néces-
saires, aux frais du propriétaire. En cas de
péril imminent constaté par un homme de
l'art, désigné par le juge de paix, à la requête

du maire, celui-ci a le droit d'ordonner les
mesures-provisoires utiles pour garantir la
sécurité, et de les faire au besoin exécuter
d'office, toujours aux frais du propriétaire.
A Paris, c'est le préfet de la Seine qui adresse
au propriétaire du bâtiment en péril l'injonc-
tion de faire cesser ce péril.

Hauteur. — La limitation do la hauteur des
bâtiments peut être légalement établie par un
arrêté municipal. Cette limitation est faite
en principe suivant la largeur des rues. L'ar-
rêté peut s'appliquer aux constructions édi-
fiées dans l'intérieur des propriétés et ne
donnant pas sur la voie publique, à raison des
inconvénients de la privation d'air, de jour,
et des dangers d'incendie. L'infraction au rè-
glement municipal qui limite la hauteur des
maisons est une contravention de petite voi-
rie, passible d'une amende de 1 franc à 5 francs
(Code pén., art. 471, § 15). Le tribunal de
simple police, compétent pour en connaître,
doit ordonner la démolition des travaux exé-
cutés au mépris du règlement.

Des règles spéciales ont été édictées pour
la ville de Paris parle décret du 23 juillet 1SS4.
La hauteur des maisons y varie suivant la
largeur des rues et ne peut en aucun cas
excéder 20 mètres; le nombre d'étages ne
peut être supérieur à sept au-dessus du rez-
de-chaussée, entresol compris; la hauteur du
rez-de-chaussée ne peut jamais être inférieure
à 2m,S0 ni celle des autres étages à 2m:60, me-
surés sous plafond. Les contraventions à ces
dispositions sont sanctionnées par le conseil
de préfecture lorsqu'il s'agit de bâtiments bor-
dant la voie publique (amende de 3 000 francs
contre le propriétaire et de 1 000 francs contre
les maîtres maçons, charpentiers et autres ou-
vriers, art. 7 de la déclaration de 17S3), et par
le tribunal de simple police lorsqu'il s'agit de
constructions élevées dans l'intérieur des pro-
priétés (amende de 1 franc à 5 francs, art. 471,
§§ 5 et 15 du Code pén.). La loi du 23 mars 1842
permet de réduire jusqu'au vingtième les
amendes de 3 000 francs à 1 000 francs pré-
citées; elles ne peuvent être abaissées au-
dessous de 16 francs. En dehors de l'amende,
le conseil de préfecture doit ordonner la
démolition des parties du bâtiment élevées
en contravention le long de la voie publique.

La hauteur et les dimensions des cheminées
peuvent également être limitées par le maire.

Facture. — Ecrit destiné à consta-
ter les quantités et les prix des marchan-
dises fournies par un commerçant.

La loi du 23 août 1871 soumet au droit de
timbre de 0 fr. 10 (v. QUITTANCE) les acquits
donnés sur une facture lorsque le prix de la
fourniture est supérieur à lOfrancs.

Les factures signées à la fois par le ven-
deur et par l'acheteur constituent un véritable
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contrat de vente soumis, comme tel, aux mê-
mes règles au point de vue du timbre et de

l'enregistrement.

Facultés (Droit marit.). — Nom

générique donné à tout ce qui constitue

le chargement du navire, par opposition
au mot corps, qui désigne le navire lui-

même et tous ses accessoires.

Facultés. — Etablissements d'en-

seignement supérieur destinés à donner

cet enseignement et jouissant du privi-

lège de la collation des grades. V. INS-

TRUCTION PUBLIQUE.

Faillite. — Etat d'un commerçant

qui a cessé ses payements et n'a pas été

admis au bénéfice de la liquidation judi-
ciaire.

Deux lois principales réglementent la ma-
tière : 1° la loi du 28 mai 1S38, qui a complè-
tement remanié le régime des faillites établi

par le Code de commerce de 1807, et qui se
trouve incorporée dans ce code (art. 437 à 614) ;
2° la loi du 4 mars 1889, qui a remédié aux
vices les plus apparents de la législation an-
térieure et a institué, à côté de l'état de
faillite, une situation spéciale et de faveur,
la « liquidation judiciaire », qu'elle réserve au
débiteur malheureux et de bonne foi.

La loi de 1838 s'ouvrait par cette déclaration
nette et rigoureuse : « Tout commerçant qui
cesse ses payements est en état de faillite. »
La réforme consacrée par la loi de 1889 a con-
sisté surtout en ce que la cessation de paye-
ments n'entraîne plus nécessairement la
faillite. La faillite, actuellement considérée
comme la peine de la négligence, de l'impru-
dence ou de la faute, n'intervient plus que
dans trois circonstances : 1" lorsque le béné-
fice de la liquidation judiciaire n'a pas été de-
mandé par le débiteur ; 2e lorsque ce bénéfice
lui a été refusé; 3° lorsque, dans les cas de
déchéance prévus par l'article 19 de la loi
de 1889, ce bénéfice lui a été retiré. V. LIQUI-
DATION JUDICIAIRE.

Un individu ne peut être failli que s'il est
commerçant et s'il a cessé ses payements
(Code comm., art. 437). Il n'est pas indispen-
sable que la cessation do payements soit
absolue ; mais il faut, du moins, qu'elle soit
assez complète pour ne laisser aucun doute
sur l'impossibilité où se trouve le commerçant
dé faire face à ses engagements et de conti-
nuer le commerce.

La faillite d'un commerçant peut être dé-
clarée après son décès, lorsqu'il est mort en
état de cessation de payements; mais la dé-
claration, d'office ou à la requête des créan-
ciers, ne pourra intervenir passé l'année qui
suivra le décès. (Id., art. 437.)

Déclaration de faillite. — Dans les quinze
jours de la cessation de ses payements, y com-
pris le jour même de la cessation, le failli est
tenu d'en faire la déclaration au greffe du
tribunal de commerce do son domicile (art. 438).
Sinon, il s'exposo à être poursuivi pour ban-
queroute simple et à pérore le bénéfice do la
liquidation judiciaire.

La déclaration est accompagnée du dépôt du
bilan ou contient l'indication des motifs qui
empêchent le failli de le déposer. Le bilan
donne l'énumération et l'évaluation de tous
les biens mobiliers et immobiliers du débiteur,
l'état des dettes actives etpassives, le tableau
des profits et pertes, le tableau des dépenses;
il est certifié véritable, daté et signé par le
débiteur. (Id., art. 439.)

La faillite est déclarée par jugement du
tribunal do commerce, rendu soit sur la dé-
claration du failli, soit à la requête d'un ou de
plusieurs créanciers, soit d'office. Ce jugement
est exécutoire par provision. (Id., art. 440.)

Lo jugement déclaratif nomme un juge-
commissaire et, sous le titre de syndics provi-
soires, un ou plusieurs administrateurs des
biens du failli.

Par le jugement déclaratif de la faillite,
ou jugement ultérieur rendu sur le rapport
du juge-commissaire, le tribunal détermine,
soit d'office, soit sur la poursuite de toute

fiartie
intéressée, l'époque à laquelle a eu

ieu la cessation de payements, c'est-à-dire
l'ouverture de la faillite. A défaut de déter-
mination spéciale, la cessation de payements
est réputée avoir eu lieu à partir du jugement
déclaratif de la faillite. (Id., art. .441.)

Le jugement déclaratif (et, s'il y a lieu, le
jugement ultérieur) fixant la date de cessation
des payements est affiché et inséré par extrait
dans les journaux du lieu où la faillite a été
déclarée et de tous les lieux où le failli a des
établissements commerciaux. (Id., art. 442.)

Le jugement déclaratif est susceptible
d'opposition et d'appel tant de la part du
failli que de celle de toute partie dont les inté-
rêts sont menacés par les effets de la décla-
ration. Le jugement qui fixe la date de
cessation des payements peut être également
attaqué par les intéressés autres que les
créanciers dans le délai d'un mois, par les
créanciers jusqu'à la fin de la procédure de
vérification et d'affirmation des créances.

Rapport de faillite. — On désigne ainsi l'an-
nulation du jugement qui a déclaré un com-
merçant en faillite. Lorsqu'il est démontré
que le commerçant mis en faillite peut faire face
à. ses affaires; que les juges, appelés à pronon-
cer sa faillite sans débats contradictoires, ont
été induits en erreur sur sa véritable position,
tous intéressés peuvent (par voie d'opposition
ou d'appel, suivant les cas) demandorle rapport
de la faillite. (Code comm., art. 580, 582,)

Effets du jugement déclaratif de faillite.
— Le jugement déclaratif de faillite emporte .
à partir de sa date des effets nombreux et

importants.
Le failli est frappé d'incapacités diverses.

L'incapacité électorale est limitée à dix ans à
dater du jugement déclaratif; toutefois, si le
failli non condamné pour banqueroute recouvre
l'électorat à l'expiration de la dixième année,
il n'est ôligible qu'après sa réhabilitation.

Il ne peut être nommé ni agent de change,
ni courtier. L'article 013 du Code de commerce
lui interdit l'entrée do la Bourse. Le décret du
,1Gjanvier 1808 no permet pas à la Banque de
Fiance do l'admettre à l'escompto. Enfin,
l'agent de change déclaré en faillite est pour-
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suivi comme banqueroutier et puni des tra-
vaux forcés.

Dessaisi de l'administration de tous ses
biens (Id., art. 443), il se trouve ainsi frappé,
quiint à ses biens, d'une incapacité générale
de contracter, mais il peut exercer les actions
attachées exclusivement à sa personne, et il
continue d'administrer en tant que mari, père
ou tuteur. Il ne lui est d'ailleurs pas interdit
de faire librement du commerce, de réaliser
des bénéfices dont la masse pourrait (c'est
une question de fait) être appelée à profiter.

Aucune poursuite individuelle ne peut être

dirigée contre lui ; sa personne et ses biens

échappent à tonte voie d'exécution. (Id.,
art. 443.) Peuvent exceptionnellement pour-
suivre : 1° les créanciers privilégiés et hypo-
thécaires, tant que les créanciers ne sont pas
6Détat d'union ; 2° les créanciers gagistes ; 3° le
bailleur, dès qu'il s'est écoulé huit jours à par-
tir de l'expiration du délai accordé aux créan-
ciers pour la vérification de leurs créances.

(Id., art. 450.) Hormis ces cas exceptionnels,
les poursuites sont suivies, les voies d'exécu-
tion dirigées contre le syjidic désigné par le
tribunal pour administrer les biens du failli.

Le jugement déclaratif rend exigibles les
dettes passives non échues à l'égard du failli,
mais non des coobligés; cependant et excep-
tionnellement, en cas de faillite du souscrip-
teur d'un billet à ordre, de l'accepteur d'une
lettre de change ou du tireur à défaut d'accep-
tation, les autres obligés sont tenus de donner
caution pour le payement à l'échéance, s'ils
n'aiment mieux payer immédiatement. (Id.,
art. 444.)

Le jugement déclaratif arrête, à l'égard de
la masse des créanciers, le cours des intérêts
de toutes créances non garanties par un pri-
vilège, par un nantissement ou par une hy-
pothèque. — Les intérêts des créances garan-
ties ne peuvent être réclamés que sur les
sommes provenant des biens affectés au pri-
vilège, à l'hypothèque ou au nantissement.

(Id., art. 445.)
La masse des créanciers a une hypothèque

sur les immeubles. (Id., art. 490.)
A partir du jugement déclaratif, aucune in-

scription de privilège ou d'hypothèque ne peut
être requise du chef du failli. (Id., art. 448.)

En cequi concerne les actes faits parle failli,
la loi déclare absolument nuls tous ceux qui
sont postérieurs à la déclaration de faillite.

Mais le jugement déclaratif de faillite pro-
duit également des effets dans le passé. En
effet, ce jugement est considéré comme étant
le terme d'une période, plus ou moins longue,
dite période suspecte, qui commence à la ces-
sation de payements et comprend même, sui-
vant les cas, les dix jours précédents; or les
actes intervenus pendant cette période, présu-
més faits en fraude des droits des créanciers,
sont soumis à un régime spécial de nullités.

Sootnuls de plein droit : tous actes trans-
latifs de propriétés mobilières ou immobilières
à titre gratuit; tous payements, soit en es-
pèces, soit par transport, vente, compensa-
tion ou autrement, pour les dettes non
échues ; et, pour les dettes échues, tous
payements faits autrement qu'en espèces ou
effets de commerce ; toute hypothèque conven-

tionnelle ou judiciaire, et tous droits d'anti-
"chrèse ou de nantissement constitués sur les
biens du débiteur après que la dette a été
contractée. (Id., art. 446.)

Sont annulables : tous, autres payements
faits par lo débiteur pour dettes échues, et
tous autres actes à titre onéreux par lui
passés après la cessation de ses payements
et avant le jugement déclaratif de faillite,
lorsque ceux qui ont traité avec le débiteur
avaient connaissance de la cessation de ses

payements. (Id., art. 447.)
Dans le cas où des lettres de change au-

raient été payées après la cessation de paye-
ments et avant le jugement déclaratif do

faillite, l'action en rapport pourra être in-
tentée contre le tireur d'une lettre de change
ou contre lo premisr endosseur d'un billet à
ordre s'il est établi qu'ils avaient connais-
sance de la cessation des payements à

l'époque de l'émission du titre. (Id., art. 449.)
Les droits d'hypothèque et de privilège

valablement acquis pourront être inscrits

jusqu'au jour du jugement déclaratif de la
faillite. Néanmoins les inscriptions prises
après l'époque de la cessation de payements,
ou dans les dix jours qui précèdent, pourront
être déclarées nulles, s'il s'est écoulé plus de

quinze jours entre la date de l'acte consti-
tutif de l'hypothèque ou du privilège et celle
de l'inscription. Ce délai sera augmenté d'un

jour à raison de 5 myrïamètres de distance
entre le lieu où le droit d'hypothèque aura
été acquis et le lieu où l'inscription sera

prise. (Id., art. 448.)
Le conjoint, les descendants ou les ascen-

dants du failli, ou ses alliés aux mêmes de-

grés, qui auraient détourné, diverti ou recelé
Ses effets appartenant à la faillite, sans avoir

agi de complicité avec le failli, seront punis
des peines du vol. (Id., art. 594.)

Même en cas d'acquittement, le tribunal
statue d'office sur la réintégration à la masse
des créanciers de tous biens, droits ou ac-
tions frauduleusement soustraits, et sur les

dommages-intérêts qui seraient demandés.

(Id., art. 596.)
Le créancier qui aura stipulé, soit avec

le failli, soit avec toutes autres personnes,
des avantages particuliers à raison de son
vote dans les délibérations de la faillite, ou

qui aura fait un traité particulier duquel ré-
sulterait en sa faveur un avantage à la charge
de l'actif du failli, sera puni correctionnolle-
ment d'un emprisonnement qui ne pourra excé-
der une année, et d'une amende qui ne pourra
être au-dessus de 2 000 francs. (Id., art. 597.)

Revendication. (Code comm., artv 574-579.)
— Les effets de commerce remis au failli

pour être recouvrés puis gardés en dépôt ou
affectés à un payement déterminé peuvent,
s'ils sont encore dans le portefeuille du failli,
être revendiqués par demande au syndic.
Cette demande est soumise à l'assentiment
du juge-commissaire et, en cas de désaccord,
à la décision du tribunal.

D'une manière générale, le propriétaire a
le droit de revendiquer ceux de ses biens qui
sont entre les mains du failli. Les marchan-
dises consignées ou déposées chez le failli

23
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peuvent être revendiquées si elles existent
encore en nature, si leur identité est établie;'
et si le dépositaire ou le consignataire rem-
bourse les frais faits à l'occasion des mar-
chandises. Le prix ou la partie du prix de
ces marchandises est même remis au vendeur
s'il n'est pas encore payé.

La revendication peut être également faite
des marchandises expédiées mais non encore
livrées au failli ou à son commettant, sauf si
elles ont été vendues de bonne foi sur fac-
ture, et le vendeur a le droit do retenir les
marchandises non livrées ou expédiées au
failli ou à un tiers pour le compte du failli.

Personnel de l'administration de la fail-
lite. — Il comprend : 1° le juge-commissaire,
dont les fonctions consistent, en général, à
surveiller et accélérer les opérations de la
faillite (art. 451 à 454) ; 2° les contrôleurs : élus

par les créanciers, et, parmi eux, au nombre
de un ou de deux, les contrôleurs sont des
surveillants gratuits de la faillite, mais il dé-

pend- des créanciers d'en nommer ou non,
suivantles circonstances (loi du4 mars 1889) ;
3° les syndics, représentants de la masse et
du failli.

Le syndic est l'administrateur salarié de la
faillite. Il représente le failli, dessaisi par le
jugement déclaratif, et les créanciers, dont il
fait valoir les intérêts communs. Il est nommé
provisoirement par le jugement déclaratif,
afin d'accomplir les actes conservatoires ur-

gents, et définitivement par le tribunal, sur
l'avis de l'assemblée des créanciers, dans un
délai de quinze jours. Il procède à l'inventaire
des biens, au recouvrement des dettes actives,
met au net la situation du failli. L'exploitation
du fonds de commerce peut être auto-
risée par le juge-commissaire, à la diligence
du syndic. Les créanciers consentent-ils à un
concordat simple, le syndic rend compte de
sa gestion au failli, qui reprend l'administra-
tion de ses biens. En cas de concordat par
abandon ou d'union, au contraire, le syndic,
maintenu ou remplacé par le tribunal sur
l'avis des créanciers, fait vendre les biens du
failli et effectue la répartition de l'actif entre
les créanciers. Les syndics peuvent être
nommés au nombre de trois par faillite; ils
reçoivent une indemnité arbitrée par le tri-
bunal de commerce et sont solidairement res-
ponsables de leur gestion. (Code comm., art.
462 et suiv.)

Procédure préparatoire de la solution.—
Elle comprend à la fois des mesures relatives
à la personne du failli (arrestation et secours
alimentaires) et des mesures relatives à ses
biens (apposition-dos scellés, inventaire, actes
conservatoires, recouvrement des effets et
créances exigibles, etc.). Elle prend fin par la
vérification et l'affirmation des créances, dont
le but est d'établir la composition exacte do
la masse des créanciers. (Code comm., art.
491-503.)

A partir du jugement déclaratif de la fail-
liie, les créanciers peuvent remettre au gref-
fier du tribunal un bordereau indicatif des
sommes par eux réclamées ; c'est ce qu'on
appelle la production des titres. La vérifica-
tion dos créances produites se fait, aux lieu,

jour et heure indiqués par le juge-commis-
saire, en assemblée générale des créanciers,
sous la présidence du juge-commissaire, et le
failli présent ou appelé ; elle a lieu contradic-
toirement entre les syndics .et chaque créan-
cier ou son mandataire. Le créancier admis
est tenu d'affirmer, en présence du juge-
commissàire, que sa créance est sincère et
véritable.

Si la créance est admise, les syndics
signent, sur chacun des titres, la déclaration
suivante : Admis au passif de la faillite de...
pour la somme de... le... Lo juge-commissaire
vise la déclaration.

Si la créance est contestée, le juge-commis-
saire peut, sans qu'il soit besoin de citation,
renvoyer à bref délai devant le tribunal de
commerce, qui juge sur son rapport.

Lorsque la contestation sur l'admission
d'une créance est portée devant le tribunal de
commerce, celui-ci ordonne qu'il sera sursis
à statuer ou qu'il sera procédé à la convoca-
tion de l'assemblée pour la formation du
concordat, auquel cas il peut décider par pro-
vision que le créancier contesté sera admis
dans les délibérations pour une somme que le
jugement déterminera.

Lo créancier dont le privilège ou l'hypo-
thèque seulement serait contesté est admis
dans lés délibérations de la faillite comme
créancier ordinaire.

A défaut do comparution et affirmation
dans les délais qui leur sont applicables, les
défaillants connus ou inconnus ne sont pas
compris dans les répartitions à faire : toute-
fois, la voie de l'opposition leur reste ouverte
jusqu'à la distribution des deniers inclusive-
ment. Leur opposition ne pourra suspendre
l'exécution des répartitions ordonnancées par
le juge-commissaire ; mais s'il est procédé à
des répartitions nouvelles avant qu'il ait été
statué sur leur opposition, ils seront compris
pour la somme provisoirement déterminée
par le tribunal, et qui sera tenue en réserve
jusqu'au jugement de leur opposition. — S'ils
se font ull érieurement reconnaître comme
créanciers, ils ne pourront rien réclamer sur
les répartitions ordonnancées par le juge-com-
missaire ; mais ils auront le droit de prélever,
sur l'actif non encore réparti, les dividendes
afférents à leurs créances dans les'premières
répartitions. (Code comm., art. 503.)

La faillite peut aboutir : soit au concordat,
simple ou par abandon d'actif ; soit à Vunion ;
soit à l'impasse de la clôture pour insuffisance
d'actif.

Concordat. — Le concordat est une conven-
tion intervenue entre le failli et la majorité
de ses créanciers, et dont l'effet est de re-
mettre le failli à la tête de ses affaires. Il ne
peut être accordé au banqueroutier fraudu-
leux. (Code de comm., art. 504 à 527.)

Dans les trois jours qui suivent les délais
prescrits pour l'affirmation des créances, le

juge-commissaire convoque, à l'effet de déli-
bérer sur la formation du concordat, les
créanciers dont les créances ont été vérifiées
et affirmées, ou admises par provision. Ils
doivent, au jour dit, se présenter en personne
ou par fondés'de pouvoirs. Le failli est appelé
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à cette assemblée ; il ne peut s'y faire repré-
senter que pour des motifs valables, approuvés
par le juge-commissaire.

Les créanciers hypothécaires inscrits ou

dispensés d'inscription, et les créanciers pri-
vilégiés ou nantis d'un gage, n'ont pas voix
dans les opérations rolatîves au concordat

pour lesdites créances, à moins qu'ils ne re-
noncent à leurs hypothèques, gages ou privi-
lèges. Le vote au concordat emporte de plein
droit cette renonciation.

Mais le créancier d'un failli qui a à la fois
une créance chirographaire et une créance
garantie par un gage peut voter au concordat
pour la première sans perdre son gage pour
la seconde. (Cour de Paris, 21 juin 1893.)

Le concordat n'est accordé que s'il se ma-
nifeste une majorité en nombre et une majo-
rité en sommes qui est des doux tiers. S'il est
consenti seulement soit par la majorité en
nombre, soit par la majorité en sommes, la
délibération est remise à huitaine pour tout
délai.

Tous les créanciers qui ont eu droit de con-
courir au concordat, ou dont les droits ont
été reconnus depuis, peuvent y former oppo-
sition, signifiée aux syndics et au failli dans
les huit jours et contenant assignation à la
première audience du tribunal de commerce.

Celui-ci, à l'expiration du délai de huitaine,
statue sur l'homologation du concordat.

Si, pendant ce délai, il a été formé des oppo-
sitions, le tribunal statue sur ces oppositions
et sur l'homologation par un seul et même
jugement. Si l'opposition est admise, l'annu-
lation du concordat est prononcée à l'égard
de tous les intéressés.

L'homologation du concordat le rend obli-
gatoire pour tous les créanciers portés ou
non portés au bilan, vérifiés ou non vérifiés.

Les fonctions des syndics prennent fin. Ils
rendent au failli leur compte définitif, en pré-
sence du juge-commissaire, lui remettent
l'universalité de ses biens, livres, papiers et
effets.

Le concordat fait donc cesser le dessaisis-
sement et revivre les poursuites individuelles
des créanciers. Comme il constitue une re-
mise partielle des dettes du failli, celui-ci est
quitte envers ses créanciers par cela seul
qu'il paye le dividende. Pour le surplus, il ne
peut être poursuivi, à moins que la remise
partielle n'ait été faîte que sauf retour à meil-
leure fortune, auquel cas le failli reste de
nouveau obligé civilement. Sinon, le créancier
n'a d'autre droit que celui de s'opposer à la
réhabilitation, subordonné au payement inté-
gral des dettes en capital et intérêts. V. plus
loin.

Le concordat peut être annulé, soit pour
dol, soit par suite de condamnation pour ban-
queroute frauduleuse intervenue après son
homologation. Les cautions sont, en ce cas,
de plein droit libérées.

En cas d'inexécution, parle failli, des condi-
tions de son concordat, la résolution peut en
être poursuivie contre lui devant le tribunal
de commerce, en présence des cautions, qui,
ici, demeurent obligées.

Sur le vu de l'arrêt de condamnation pour
banqueroute-frauduleuse, ou par le jugement

qui prononce soit l'annulation, soit la réso-
lution du concordat, le tribunal de commerce
nomme un juge-commissaire et un ou plu-
sieurs syndics, qui procèdent, sans retard,
avec l'assistance du juge de paix, sur l'ancien
inventaire, au récolement des valeurs, ac-
tions et des papiers, procèdent, s'il y a lieu,
à un supplément d'inventaire, dressent un
bilan supplémentaire, invitent les créanciers
nouveaux à produire, dans le délai de vingt
jours, leurs titres de créances à la vérifica-
tion.

Les actes faits par le failli postérieurement
au jugement d'homologation, et antérieure-
ment à l'annulation ou à la résolution du
concordat, ne sont annulés qu'en cas de
fraude aux droits des créanciers. Les créan-
ciers antérieurs au concordat rentrent dans
l'intégralité de leurs droits à l'égard du
failli seulement; mais ils ne figurent dans la
masse que pour les proportions suivantes :
s'ils n'ont touché aucune part du dividende,
pour l'intégralité do leurs créances ; s'ils ont
reçu une partie du dividende, pour la portion
de leurs créances primitives correspondante
à la portion du dividende promis qu'ils n'au-
ront pas touchée. Ainsi, le failli me devant
1000 francs et le dividende ayant été fixé à
50 pour 100, j'ai reçu 250 francs. Ma créance
se trouve réduite à 500 francs, et je ne figu-
rerai dans la masse que pour 500 francs.

Concordat par abandon d'actif. (Code
comm., art. 541.)— Un concordat par abandon
total ou partiel de l'actif du failli peut être
formé suivant les règles prescrites pour le
concordat simple, et produit les mêmes effets ;
il est annulé ou résolu de la même manière.
Pour la liquidation de l'actif abandonné, le
concordat par abandon est assimilé à l'union,
c'est-à-dire que cette liquidation est faite à
la diligence des créanciers.

Union des créanciers. (Code comm., art.

529-541.) — S'il n'intervient point de concor-
dat, les créanciers chirographaires ou hypo-
thécaires sont de plein droit en état d'union.

Les syndics représentent la masse des
créanciers et sont chargés de procéder à la

liquidation ; néanmoins les créanciers peu-
vent leur donner mandatde continuer l'exploi-
tation de l'actif, en vertu d'une délibération

prise en présence du juge-commissaire, à la

majorité des trois quarts des créanciers en
nombre et en sommes. La voie de l'opposition
est ouverte contre cette délibération au failli
et aux créanciers dissidents.

Les syndics poursuivent la vente des im-

meubles, marchandises et effets mobiliers du
failli, et la liquidation de ses dettes actives et

passives, sans qu'il soit besoin d'appeler le
failli. Ils transigent sur toute espèce de droits

appartenant au failli, nonobstant toute oppo-
sition de sa part.

Lorsque la liquidation est terminée, les
créanciers sont convoqués, pour entendre les

syndics rendre leurs comptes en présence du
failli. Ils donnent leur avis sur l'excusabilité
de ce dernier, et après la clôture du procès-
verbal, l'union est dissoute do plein droit.

Le tribunal prononce si le failli est oui ou
non excusable.
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Si le failli n'est pas déclaré excusable, les
créanciers rentrent dans l'exercice de leurs
actions individuelles.

Clôture pour insuffisance d'actif. (Code
comm., art. 527, 528.) — La clôture pour in-
suffisance d'actif a lieu lorsque, à quelque
époque que ce soit, avant l'homologation du
concordat ou la formation de l'union, l'insuffi-
sance de l'actif ne permet pas de poursuivre
le cours des opérations de la faillite. Cette
clôture des opérations es,t prononcée par un

Jugement. Dès lors, le droit de poursuites
individuelles renaît au profit des créanciers ;
mais sous tous autres rapports les effets du

jugement déclaratif sont maintenus.
La clôture pour insuffisance d'actif ne fait

donc point cesser le dessaisissement du failli,
qui ne pourrait ni vendre un immeuble que le
syndic aurait négligé d'aliéner, ni participer
au partage d'une succession à lui échue sans
l'assistance du syndic.

L'exécution du jugement qui fait rentrer
chaque créancier dans l'exercice de ses actions
individuelles, tant contre les biens que contre
la personne du failli, est suspendue pendant
un mois. De plus, le failli ou tout autre inté-
ressé peut, à toute époque, le faire rapporter
par le tribunal, en justifiant qu'il existe des
fonds pour faire face aux frais des opérations
de la faillite, ou en faisant consigner entre
les mains des syndics somme suffisante pour
y pourvoir. Dans tous les cas, les frais des
poursuites déjà exercées devront être préala-
blement acquittés.

Différentes espèces de créanciers. —
Des coobligés et des cautions. (Code comm.,
art. 542-545.) Le créancier porteur d'engage-
ments souscrits, endossés ou garantis solidai-
rement par le failli et d'autres coobligés qui
sont en faillite, participe aux distributions
dans toutes les masses, et y figure pour la
valeur nominale de son titre jusqu'à parfait
payement. S'il a reçu, avant la faillite, un
acompte sur sa créance, il n'est compris dans
la masse que sous la déduction de cet
acompte, et conserve, pour le surplus, ses
droits contre le coobligé ou la caution. Le
coobligé ou la caution qui a fait le payement
partiel est compris dans la même masse pour
tout ce qu'il a payé à la décharge du failli.

Nonobstant le concordat, les créanciers
conservent leur action pour la totalité de leur
créance contre les coobligés du failli.

Créanciers nantis de gages, créanciers pri-
vilégiés sur les biens meubles du failli.
(Code comm., art. 546-550 et 450.) Les créan-
ciers du failli valablement nantis de gages
ne sont inscrits dans la masse que pour mé-
moire. La faillite laisse en effet subsister
les privilèges et hypothèques grevant les
droits du failli.

Les syndics peuvent, à toute époque, retirer
les gages au profit de la faillite, en rembour-
sant la dette.

Dans lo cas où le gage n'est pas retiré
par les syndics et est vendu par le créancier
moyennant un prix excédant la créance, le
surplus est recouvré par les syndics ; si le
prix est moindre que la créance, lo créancier
nanti vient à contribution pour le surplus,

dans la masse, comme créancier ordinaire.
Le salaire acquis aux ouvriers directement

employés par le failli pendant les trois mois
qui ont précédé l'ouverture de la faillite est
admis au nombre des créances privilégiées,
au même rang que le privilège pour le sa-
laire des gens de service.

Le même privilège est accordé aux commis
sédentaires ou voyageurs, savoir : s'il s'agit
d'appointements fixes, pour les salaires dus
durant les six mois antérieurs à la déclara-
tion; s'il s'agit de remises proportionnelles,
pour les commissions définitivemeut acquises
dans les trois derniers mois précédant le ju-
gement déclaratif, alors môme que la cause
de ces créances remonterait à une époque
antérieure.

Les baux des immeubles affectés à l'indus-
trie ou au commerce du failli, y compris les.
locaux dépendant de ces immeubles et servant
à l'habitation du failli et de sa famille, sont-
ils résiliés de plein droit, il est accordé aux
syndics huit jours, à partir de l'expiration du
délai accordé aux créanciers domiciliés en
France pour la vérification de leurs créances,
pendant lesquels ils peuvent notifier au pro-
priétaire leur intention de continuer le bail,
à la charge de satisfaire à toutes les obliga-
tions du locataire. Cette notification ne peut
avoir lieu qu'avec l'autorisation du juge-com-
missaire et le failli entendu.

Jusqu'à l'expiration de ces huit jours, toutes
voies d'exécution sur les effets mobiliers ser-
vant à l'exploitation du commerce ou de l'in-
dustrie du failli, et toutes actions en résilia-
tion de bail, sont suspendues, sans préjudice
de toutes mesures conservatoires et du droit
qui serait acquis au propriétaire de reprendre
possession des lieux loués. Dans ce cas, la
suspension des voies d'exécution cesse do
plein droit.

Le bailleur doit, dans les quinze jours qui
suivront la notification qui lui est faite par
les syndics, former sa demande en résiliation.
Faute par lui de l'avoir formée dans ledit dé-
lai, il est réputé avoir renoncé à se prévaloir
des causes de résiliation déjà existantes à
son profit. (Code comm., art 450.)

Si le bail est résilié, le propriétaire a pri-
vilège, pour les deux dernières années de
location échues avant le jugement déclaratif
do faillite, sur l'année courante, pour tout ce
qui concerne l'exécution du bail et pour les
dommages-intérêts qui pourraient lui être
alloués par les tribunaux.

Au cas de non-résiliation, le bailleur, une
fois payé de tous les loyers échus, ne peut
exiger le payement des. loyers en cours ou à
échoir, si les sûretés qui lui ont été données
lors du contrat sont maintenues, ou si celles
qui lui ont été fournies depuis la faillite sont
jugées suffisantes.

Lorsqu'il y a vente et enlèvement des meu-
bles garnissant les lieux loués, le bailleur
exerce son privilège comme au cas de rési-
liation, et en outre, pour une année à échoir
à partir de l'expiration de l'année courante,
que le bail ait ou non date certaine.

Les syndics peuvent continuer ou céder lo
bail pour tout le temps restant à courir, à la
charge, par eux ou leurs ceBsionnaires, ds
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maintenir dans l'immeuble gage suffisant, et
d'exécuter, au fur et à mesure des échéances,
toutes les obligations résultant du droit ou
de la convention, mais sans que la destina-
tion des lieux loués puisse être changée.

Dans le cas où le bail contiendrait interdic-
tion de céder le bail ou de sous-louer, les
créanciers ne peuvent faire leur profit de la
location que pour le temps à raison duquel le
bailleur aurait touché ses loj'ers par antici-
pation, et toujours sans que la destination des
lieux puisse être changée. (Id., art. 550.)

Droits de la femme du failli. (Code comm.,
art. 557-564.) — En cas de faillite du mari, la
femme dont les apports en immeubles ne se
trouveraient pas mis en communauté reprend
en nature lesdits immeubles et ceux qui lui
sont survenus par succession ou par donation.
Elle reprend pareillement les immeubles ac-
quis par elle et en son nom des deniers prove-
nant desdites successions et donations, pourvu
que la déclaration d'emploi soit expressément
stipulée au contrat d'acquisition, et que l'ori-
gine des deniers soit constatée par inven-
taire ou par tout autre acte authentique.

Sous quelque régime qu'ait été formé le
contrat de mariage et hors le cas prévu ci-
dessus, la présomption légale est que les
biens acquis par la femme du failli appartien-
nent à son mari, ont été payés de ses deniers,
et doivent être réunis à la masse de son
actif, sauf à la femme à fournir la preuve
contraire.

La femme reprend en nature les effets mo-
biliers qu'elle s'est constitués par contrat de
mariage, ou qui lui sont advenus par succes-
sion ou donation, et qui ne sont pas entrés en
communauté, toutes les fois que l'identité en
est prouvée par inventaire ou tout autre acte
authentique. A défaut, parla femme, de faire
cette preuve, tous les effets mobiliers, tant à
l'usage du mari qu'à celui de la femme, sont
acquis aux créanciers, sauf au syndic à lui
remettre, avec l'autorisation du juge-com-
missaire, les habits et linge nécessaires à son
usage.

Si la femme a payé des dettes pour son
mari, la présomption légale est qu'elle l'a
fait des deniers de celui-ci, et elle ne peut,
en conséquence, exercer aucune action dans
la faillite, sauf la preuve contraire.

Lorsque le mari sera commerçant au mo-
ment de la célébration du mariage, ou lorsque,
n'ayant pas alors d'autre profession détermi-
née, il sera devenu commerçant dans l'année,
les immeubles qui lui appartiendraient à
l'époque do la célébration du mariage, ou qui
lui seraient advenus depuis, soit par succes-
sion, soit par donation entre vifs ou testa-
mentaire, seront seuls soumis à l'hypothèquede la femme : 1° pour les deniers et effets
mobiliers qu'elle'aura apportés en dot, ou qui
lui seront advenus depuis le mariage par suc-
cession ou donation entre vifs ou testamen-
taire, et di'it elle prouvera la délivance ou
lo payempnt par acte ayant date certaine ;
26pour le remploi de ses biens aliénés pendantle mariage ; 3° pour l'indemnité des dettes par
elle contractées avec son mari.

La femme dont le mari était commerçant à

l'époque de la célébration du mariage, ou
dont le mari, n'ayant pas alors d'autre pro-
fession déterminée, sera devenu commer-
çant dans l'année qui suivra cette célébration,
ne pourra exercer dans la faillite aucune ac-
tion en raison des avantages portés au contrat
de mariage, et, dans ce cas, les créanciers ne
pourront, de leur côté, se prévaloir des avan-
tages faits par la femme au mari dans ce
même contrat.

L'hypothèque légale de la femme subit, on
î le voit, en matière de faillite, les restrictions

I

commandées par l'intérêt des créanciers.

Réhabilitation- du failli. (Code comm.,
I art. 604-614, et loi du 30 décembre 1903). — Le

j Code de commerce n'avait organisé qu'un
seul type de réhabilitation : pouvait se faire
réhabiliter le failli qui avait intégralement
acquitté son passif, en capital et intérêts, et
qui no se trouvait pas dans un des cas d'inca-
pacité prévus par la loi. Mais cette faveur
n'était point accordée au failli concordataire,
même après payement du dividende promis.
La loi du 30 décembre 1903 maintient, sous le
nom de réhabilitation de droit, la réhabilita-
tion du Code de commerce, et elle crée, en
outre, la réhabilitation accordée au failli
concordataire. La réhabilitation de droit est
soumise à la condition de libération intégrale
déjà exigée par le Code de commerce. Mais
les intérêts des dettes du failli ne peuvent
être réclamés au delà des limites de la pres-
cription de cinq ans ; de plus, le débiteur est
dispensé de recourir, en cas de -disparition
d'un créancier, aux offres réelles suivies de
consignation ; il se libère valablement par le
dépôt à la Caisse des dépôts et consignations
du montant de sa dette.

Pour être réhabilité de droit, l'associé d'une
maison de commerce tombée en faillite doit
justifier qu'il a acquitté dans les mêmes con-
ditions toutes les dettes de la société, lors
même qu'un concordat particulier lui aurait
été consenti.

La réhabilitation du failli concordataire peut
être obtenue, en cas de probité reconnue,
après cinq ans, à partir du jugement décla-
ratif de faillite, par le failli concordataire

qui, au moment de la demande, aura intégra-
lement payé les dividendes promis. La loi
étend, en outre, ce bénéfice, sous les mêmes
conditions de délai et de probité reconnue, au
failli qui justifie de la remise entière de ses

j dettes par ses créanciers ou de lour consen-
tement unanime à sa réhabilitation.

Le Code de commerce avait confié à la
cour d'appel du domicile du failli le soin de

prononcer sa réhabilitation. La loi du 30 dé-
cembre 1903 transporte la compétence en
cette matière au tribunal de commerce qui
a déclaré la faillite.

Toute demande en réhabilitation est adres-
sée au procureur de la République de l'arron-
dissement dans lequel la faillite a été pro-
noncée, avec pièces justificatives. Le tribunal
de commerce statue après enquête faite par
le président et par le procureur de la Répu-r
blique du domicile du demandeur sur la
demande qui leur est transmise. Dans le cas
de réhabilitation de droit, lo tribunal se borne
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à constater la sincérité des justifications pro-
duites, et, si elles sont conformes à la loi, il

prononce la^ réhabilitation. Dans le cas de
faillite concordataire et dans les cas assi-

milés, les juges apprécient les circonstances
de la cause. Le jugement peut être frappé
d'appel devant la cour par le demandeur et
le procureur de la République, dans le délai
d'un mois, à partir de l'avis qui leur en est

donné par lettres recommandées. La cour

statue dans les mêmes formes que le tribunal.
Les créanciers vérifiés à la faillite et non

entièrement payés de leurs créances ou du
dividende promis ont le droit de s'opposer à
la réhabilitation ; ils peuvent exercer ce droit
devant la cour. Ils peuvent aussi intervenir
dans la procédure et, en ce cas, interjeter
appel du jugement dans le délai ci-dessus.

Le jugement qui admet la réhabilitation
est mentionné sur le casier judiciaire du de-
mandeur en regard de la déclaration de
faillite.

Si la demande est rejetée, elle ne peut être

reproduite qu'après une année d'intervalle. _
L'article 612 du Code de commerce excluait

du bénéfice de la réhabilitation les banque-
routiers frauduleux, les personnes condam-
nées pour vol, escroquerie, etc., et l'article 631
du Code d'instruction criminelle maintenait
cette exclusion même après la réhabilitation

pénale. La loi du 30 décembre 1903 abroge
cette dernière disposition et permet, en consé-
quence, aux condamnés réhabilités au point
de vue pénal, d'obtenir leur réhabilitation
commerciale (art. 612 nouv.).

^Falsification. —Altération d'une
marchandise dans le but de tromper
l'acheteur. V. FRAUDE.

Famille (Conseil de). — V. TU-
TELLE.

liante. — Acte ou omission portant
préjudice au droit d'autrui, mais sans la
volonté de nuire, caractéristique du dol.

On doit distinguer la faute dêlictuelle et la

faute contractuelle. La première ne suppose
l'existence d'aucun lien de droit antérieur
entre celui qui l'a commise et la personne
lésée ; elle donne lieu à là responsabilité
édictée par les articles 1382 et suivants du
Code civil. (V. RESPONSABILITÉ.) La seconde,
visée par l'article 1137, consiste dans un
manquement à l'obligation de veiller à la
conservation d'une chose qued'on est tenu de
livrer. Jusqu'à livraison, le débiteur doit ap-
porter à la chose « tous les soins d'un bon père
de famille » ; et il en est ainsi soit que la con-
vention ait pour objet l'utilité de l'une des par-
ties, soit quelle ait pour objet leur utilité com-
mune. C'est la culpa levis in abstraclo. On
s'accorde à reconnaître que l'art. 1137 contient
une règle générale applicable à toutes les obli-
gations dérivant de contrats ou de quasi-con-
trats. L'article ajoute seulement que cette
responsabilité du débiteur est plus ou moins
étendue, relativement à certains contrats ; ce
que l'on interprète en ce sens que la règle
posée dans le premier alinéa peut être tem-
pérée dans certains cas. Il en est ainsi dans

les cas de mandat gratuit (art. 1992) et de

dépôt (art. 1927), où le débiteur n'est plus
tenu que des soins qu'il apporte à ses propres
affaires (culpa levis in concretn). La loi paraît
avoir rejeté l'ancienne division introduite par
les interprètes, qui admettaient trois degrés
de faute : faute lourde, léyère et très légère.
Le débiteur était ténu de la faute lourde

quand le contrat intervenait dans le seul inté-
rêt du créancier ; de la faute légère, quand
il intéressait le créancier et le débiteur ; de
la faute très légère, quand il ne concernait

que sa propre utilité.

Faux. — Manoeuvre employée par
un individu pour en tromper un autre.
— Spécialement, faux en écriture ; « al-
tération de la vérité commise dans un
écrit avec intention et possibilité de
nuire à autrui. »

Le faux peut être commis par écrit; — par
paroles (au cas de faux témoignage ou de
faux serment) ; — par actions (par exemple,
au cas de fabrication de fausse monnaie ou
de contrefaçon des sceaux de l'Etat).

Faux en écriture. — C'est le faux en écri-
ture qui est le faux proprement dit, et c'est
celui que l'on désigne communément quand on
emploie seul, sans autre qualification, le mot
« faux ».

Le faux en écritures constitue un crime

prévu et puni par les articles 145 et suivants
du Code pénal. Il peut être juridiquement dé-
fini « une altération de la vérité, commise
dans un écrit, avec intention et possibilité de
nuire à autrui ». Le faux prend le nom de
faux en écritures authentiques, faux en écri-
tures de commerce, ou faux en écritures pri-
vées, suivant la nature de l'écrit qui a été
falsifié.

Dans tous les cas, le faux est, quant à ses
caractères et à son mode de perpétration,
matériel ou intellectuel : le faux est dit maté-
riel lorsqu'il s'exécute par altération maté-
rielle et graphique de l'acte (par exemple, au
cas de grattages ou do surcharges) ; — il est
dit intellectuel (ou encore substantiel) quand
il altère simplement la substance immaté-
rielle et juridique de l'acte, c'est-à-dire son
sens et sa portée, ses dispositions constitu-
tives (par exemple au cas où, dans un testa-
ment qu'il reçoit, un notaire inscrit comme

légataire Pierre au lieu de Paul.)
Des faux en écriture publique ou autlien-

tigue, et de commerce ou de banque. (Code
pén., art. 145-149.) Tout fonctionnaire ou
officier public qui, dans l'exercice de ses
fonctions, a commis un faux, soit par fausses
signatures, soit par altération des actes,
écritures ou signatures, soit par supposition
de personnes, soit par des écritures faites
ou intercalées sur des registres ou d'autres
actes publics, depuis leur confection ou clô-

ture, encourt la peine des travaux forcés à .

perpétuité. Il l'encourt également lorsqu'on
rédigeant des actes de son ministère il en
dénature frauduleusement la substance ou les
circonstances. Sont punies des travaux forcés
à temps toutes autres personnes qui ont
commis un faux en écriture authentique et
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publique, ou eh écriture de commerce ou de

banque.
Du faux, en écriture privée. (Code pén.,

art. 150-152.) Il est puni de la réclusion.

Dispositions spéciales aux passeports, per-
mis de chasse et certificats. (Code pén., art.
153-1G2.) La fabrication d'un faux passeport
ou d'un faux permis de chasse, ou leur falsi-
fication, sont, ainsi que leur usage, punis d'un

emprisonnement de six mois au moins, et de
trois ans au plus.

Quiconque prend, dans un passeport ou
dans un permis de chasse, un nom supposé,
ou concourt comme témoin à faire délivrer le

passeport sous le nom supposé, s'expose à
un emprisonnement de trois mois à un an.

La même peine est applicable à l'individu

qui a fait usage d'un passeport ou d'un per-
mis de chasse délivré sous un autre nom que
le sien.

Toute personne qui, pour se rédimer elle-
même ou affranchir une autre d'un service

public quelconque, fabriquera, sous le nom
d'un médecin, chirurgien ou autre officier de
santé, un certificat de maladie ou d'infirmité,

'est punie d'un emprisonnement d'une année
au moins et de trois ans au plus. Les certi-
ficats de complaisance délivrés par les méde-
cins en vue de faire dispenser le prétendu
malade d'une obligation publique exposent le
médecin à des peines rigoureuses, surtout
lorsque celui-ci a cédé à des motifs d'intérêt,
auquel cas le corrupteur est puni dès mêmes
peines.

Un emprisonnement de six mois à deux ans

frappe celui qui rédige sous le nom d'un
fonctionnaire ou officier public un certificat
de bonne conduite, d'indigence, etc., ou qui
falsifie un certificat originairement véritable.

Si le certificat est fabriqué sous le nom d'un
simple particulier, la fabrication et l'usage
sont seulement punis de quinze jours à six

. mois d'emprisonnement.
Les faux certificats de toute autre nature,

et d'où il peut résulter soit lésion envers des
tiers, soit préjudice envers le Trésor public,
seront punis comme faux en écriture.

Le Code pénal incrimine non seulement le
faux lui-même, mais aussi l'usage fait sciem-
ment de la pièce fausse.

Il est, dans tous les cas, prononcé contre
les faussaires une amende de 100 francs à
3 000 francs et qui peut même être portée au

quart du bénéfice illégitime que le faux aura
procuré ou était destiné à procurer aux au-
teurs du crime ou du délit, à leurs complices
ou à ceux qui ont fait usage de la pièce fausse.

Faux témoignage. — V. TÉMOIN.
Faux serment. — V. SERMENT.

Contrefaçon des sceaux de l'Etat, billets
de banque, monnaie, etc. — V. ETAT, BILLET
nB BANQUE, MONNAIE, etc.

Faux incident civil. — Procé-
'

dure spéciale qui a pour but d'élablir
devanl un tribunal civil la fausseté d'un
acte authentique ou sous seing privé.

Le faux peut donner lieu à deux actions :
l'une criminelle, poursuivie par le ministère
public; l'autre civile. L'action civile se pré-

sentant, le plus souvent, incidemment à un
autre procès, s'appelle faux incident ou faux
incident civil, tandis que l'action criminelle,
étant généralement principale, a reçu le nom
de faux principal.

Lorsque des poursuites criminelles sont
exercées (Codelnst. crim., art. 448-464), il est
sursis à statuer sur le faux civil ; d'où l'adage :
le criminel tient le civil en état.

Bans l'usage, la procédure du faux incident
est qualifiéo du nom description de faux,
parce que la partie qui attaque l'acte doit,
tout d'abord, faire au greffe la déclaration
qu'elle s'inscrit en faux contre cet acte.

La procédure à suivre au cas de faux inci-
dent ou d'inscription de faux est longue et
compliquée ; elle est réglée par les articles
214 à 251 du Code de proc. civ. Le faux peut
être prouvé par titres, témoins ou experts.
S'il est reconnu, la pièce fausse est détruite.
Le demandeur en faux qui succombe est
condamné à une amende de 300 francs au
moins et à tels dommages-intérêts qu'il
appartient.

La procédure d'inscription de faux est obli-

gatoire en matière d'actes authentiques ou
d'écritures privées déjà vérifiées par la jus-
tice ; facultative en matière d'actes privés
non vérifiés. V. PROCÈS-VERBAL.

Femme.
La loi civile distingue entre, les femmes

célibataires, veuves ou divorcées et les
femmes mariées. Les premières ont en prin-
cipe la même condition juridique que l'homme.
Quant à la femme mariée, elle se trouve

frappée d'une incapacité générale. Elle doit
obéissance à son mari. (Code civ., art. 213.)
En se mariant, elle perd sa nationalité, son
domicile, son nom, la libre disposition de sa

personne. (Id., art. 213.) Le mari ne peut
même abandonner aucune parcelle des droits

que la loi lui adonnés sur elle. (Id., art. 13SS.)
Durant le mariage, la puissance paternelle

sur les enfants appartient au père seul ; lo

père peut, par testament, donner un tuteur à
ses enfants mineurs, en excluant la mère.
Relativement à l'administration de ses biens,
la femme, même séparée de biens, ne peut
ester en justice, donner, aliéner, hypothéquer,
acquérir à titre onéreux ou gratuit, sans le
concours ou le consentement du mari ou, à son

défaut, l'autorisation de justice. Lo mari
administre les biens de la communauté, qui
est le régime légal établi parle Code à défaut
de contrat. Sous ce régime, il peut disposer
même des revenus qui proviennent du travail

personnel de la femme.

Nationalité. — L'étrangère qui a épousé un

Français suit la condition de son mari et
conserve la nationalité française si elle devient
veuve ou divorcée.

La femme française qui épouse un étranger
devient étrangère.

Lorsqu'un étranger se fait naturaliser Fran-

çais, sa femme no devient pas Française de

plein droit, mais ello peut obtenir sans condi-
tion de stage la naturalisation, soit par le dé-
cret même qui la confère à son mari, soit par
suite d'une déclaration au ministère de la
Justice. (Code civ., art. 12.)
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Domicile. — La femme mariée n'a d'autre

domicile que celui de son mari, sauf lors-

qu'elle est séparée de corps; mais les signifi-
cations à la femme séparée doivent, en ma-

tière de questions d Etat, être adressées

également au mari, à peine de nullité. (Code
civ., art. 10S.)

Obligée d'habiter avec son mari, elle est

tenue de le suivre partout, en retour de quoi
le mari doit la recevoir et subvenir à ses be-

soins. (Id., art. 214.)

Mariage. — La femme avant quinze ans

révolus ne peut contracter mariage (Code
civ., art. 144), sauf dispense accordée par le

chef de l'Etat. (Id., art. 445.) Tant qu'elle n'a

pas atteint l'âge de vingt et un ans accom-

plis, elle ne peut contracter mariage sans le

consentement de ses ascendants ou de cer-

tains d'entre eux. (V. MARIAGE.) Il ne lui est

loisible de se remarier qu'après dix mois ré-
volus depuis la dissolution du mariage précé-
dent. (Id., 228.)

Droits politiques. — Ils sont refusés à la

femme, mais la femme commerçante parti-
cipe aux élections consulaires.

Femme commerçante. — La femme com-

merçante ne peut s'établir en son nom sans
le consentement de son mari, et la justice
n'a pas à se substituer à lui. Une fois éta-

blie, elle s'oblige librement pour tout ce qui
concerne son commerce. V. COMMERCE.

Femme témoin.— La femme majeure peut
être témoin dans les actes de l'état civil,
mais le mari et la femme ne peuvent être té-
moins dans le même acte. Elle peut être,
sous la même réserve, témoin dans les actes
instrumentaires en général. (Loi du 7 dé-
cembre 1897.)

Incapacité de la femme mariée. (Code
civ., art. 215-226.) — La femme mariée ne

peut, en principe, accomplir aucun acte de la
vie civile ou judiciaire sans l'autorisation de
son mari ou de la justice ; cette incapacité est
motivée par l'intérêt bien entendu de l'asso-
ciation conjugale, où ne doivent pas régner
deux pouvoirs rivaux. En conséquence, la
femme mariée ne peut sans l'autorisation du
mari :

1° Ester en justice (même quand elle est
commerçante). Toutefois en matière de di-
vorce, elle n'a pas à être autorisée ; si elle
formo contre son mari une demande en sépa-
ration de corps ou de biens, elle se fait auto-
riser par le président du tribunal. Enfin, elle
est poursuivie sans autorisation devant les
tribunaux répressifs.

2° S'obliger sous n'importe quelle forme,
c'est-à-dire : faire des donations ou des alié-
nations, hypothéquer, acquérir des biens, ni
même en recevoir par donation ou par testa-
ment ; accepter une succession ou y re-
noncer ; recevoir le payement d'une créance
ou acquitter une dette. Elle est même inca-
pable de louer ses services sans l'autorisation
du mari, sauf le cas où elle est abandonnée
par lui. (Cass., 6 août 1878.)

Mais la loi lui permet de tester, de révo-
quer les donations qu'elle a faites à son mari
pendant le mariage, de consentir ou non au

mariage de ses enfants et d'accepter les do-
nations dont ces derniers bénéficieraient, de
faire tous les actes n'ayant d'autre but que
d'assurer la conservation de ses biens (par
exemple, prendre une hypothèque). Elle a la
faculté de déposer de l'argent à la caisse

d'épargne ou d'effectuer des versements à la
caisse des retraites pour la vieillesse, à
moins d'opposiiion de la part du mari. V. CAISSE.

Une femme abandonnée par son mari peut
obtenir du juge de paix de saisir-arrêter et
de toucher les appointements ou salaires de
son conjoint. dans la proportion de ses be-
soins et du nombre de ses enfants. Le môme
droit est reconnu au mari, au cas d'existence
d'enfants, si la femme ne contribue pas volon-
tairement aux charges du ménage.

Le mari donne son consentement par écrit.
Il est censé le donner — et point n'est besoin
dès lors de consentement exprès — lorsqu'il
participe à l'acte de la femme : par exemple,
si les deux époux s'engagent solidairement à
rembourser un emprunt.

L'autorisation du, mari peut être donnée
d'une façon générale, notamment par le
contrat de mariage, en ce qui concerne l'ad-
ministration des biens; mais, sauf cette

exception, l'autorisation du mari ou de la jus-
tice doit être renouvelée, spéciale à chaque
action judiciaire, à chaque acte juridique.

Le mari refuse-t-il d'autoriser sa femme à

plaider ou à passer un acte ? Est-il condamné
à une peine afflictive ou infamante? Est-il
interdit, absent, ou simplement mineur? La
femme s'adresse au tribunal de première ins-
tance, dont l'autorisation supplée à celle du
mari. Mais celui-ci n'est plus personnelle-

'

ment obligé à raison des engagements pris
contre sa volonté.

La femme qui veut se faire autoriser après
avoir fait une sommation à son mari, et sur
le refus par lui fait, présente requête au pré-
sident du tribunal, qui rend une ordonnance

portant permission de citer le mari à la
chambre du conseil, pour exposer les causes
de son refus. Le mari entendu, ou faute par
lui de se présenter, il est rendu, sur les con-
clusions du ministère public, un jugement qui
statue sur la demande de la femme.

La femme de l'interdit se fait aùHoriser en
la même forme ; elle joint à sa requête le

jugement d'interdiction. (Code proc. civ., art.

861-864.)
La capacité du mari, quanta ses biens per-

sonnels, n'est restreinte que par l'hypothèque
légale de la femme. (V. HYPOTHÈQUE.) Quant
aux biens de la femme, ses pouvoirs peuvent
être restreints par le régime matrimonial. Si
sous le régime de communauté ou d'exclusion
de communauté le mari a l'administration et
la jouissance des biens de la femme, par
contre sous le régimo do la séparation de
biens ( conventionnelle ou judiciaire ) la
femme a seule l'administration et la jouis-
sance de son patrimoine, et, sous le régime
dotal, des biens paraphernaux. V. DOT, COM-
MUNAUTÉ.

Les pouvoirs du mari peuvent être res-
treints : par le contrat de mariage, quand la
femme se réserve la gestion de son patri-
moine ; — par la séparation de biens judi-
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ciaire ; — par l'emploi de la dot à des opéra-
tioDS de commerce, en vertu de l'autorisation
qu'elle a reçue d'être » marchande publique *.

La femme séparée de corps recouvre sa
capacité juridique, qu'elle avait perdue en se
mariant. (Loi du 6 février 1893.)

La femme séparée de biens (soit par son
contrat de mariage, soit par un jugement)
peut faire tous les actes d'administration.
Lorsque des actes ont été accomplis sans
autorisation, la nullité peut en être deman-
dée par le mari, pour la femme de bonne foi,
et par leurs héritiers, tant que l'action en
nullité des contrats n'est pas prescrite
(10 ans) ou les jugements devenus définitifs
faute d'appel ou d'opposition. V. ADULTÈRE,
AVOCAT, CAISSE D'ÉPARGNE, CAISSE DE RETRAI-

TES, COMMERCE, COMMUNAUTÉ, DIVORCE, DOT,

FAILLITE, HYPOTHÈQUE, MABIAGE, SÉPARATION,

TUTELLE, TRAVAIL.

Ferme (Bail à). — V. BAIL.
Fêtes légales.
Les jours fériés légaux sont : l* les di-

manches (Loi du 1S germinal an X, art. 57);
— 2e l'Ascension (arrêté du 20 germinal
anX); — 3° l'Assomption (môme arrêté); —
4» la Toussaint (irf.); — 5° Noël (id.); —
6' le l" janvier (Avis du Conseil d'Etat,
20 mars 1S10); — 7° le 14 juillet (Loi du
7 juillet 1S80); — 8° le Lundi de Pâques (Loi
du S mars 1886); — 9° le Lundi de la Pente-
côte (même loi).

Les notaires peuvent les jours fériés rece-
voir les actes volontaires, mais non les in-
ventaires, procès-verbaux, protêts, etc.

Les bureaux des receveurs de l'enregistre-
ment et ceux des conservateurs des hypo-
thèques doivent être fermés les jours fériés.
(Loi du 19 germinal au X.)

Les tribunaux, sauf les justices de paix,
vaquent les jours fériés; lés actes de procé-
dure sont suspendus, et une permission du
président du tribunal est nécessaire pour
qu'un exploit soit donné ou une assignation
en référé.

a Si l'échéance d'une lettre de change est à
un jour férié légal, elle est payable le premier
jour ouvrable qui suit. Il en est de même des
billets à ordre et de tous autres effets de com-
merce, D (Code comm., art. 134.) Précédem-
ment, les effets de commerce étaient payables
la veille de l'échéance quand celle-ci tombait
un jour de fête légale.

La loi du 13 juillet 1905 stipule, d'autre part,
qu'aucun payement d'aucune sorte sur effet,
mandat, chèque, compte courant, dépôt de
fonds ou de titres ou autrement ne peut être
exigé ni aucun protêt dressé ; les 2 janviere
15juillet, 2 novembre et 26 décembre, lorsqut
ces jours tombent un samedi, et le 14 aoû,
lorsqu'il tombe un lundi. Dans ce cas, le pro-

_ têt des effets impayés le samedi ou le lundi
précédents, ne pouvant être fait que le lundi
ou le mercredi suivant, conservera néanmoins
toute sa valeur à l'égard du tiré (c'est-à-dire
de celui qui devait payer et ne l'a pas fait),
ainsi qu'à l'égard des tiers.

La loi du 23 décembre 1904 édicté des dis-
positions identiques lorsque les 2 janvier,15juillet, 1Gaoût, 2 novembre et 26 décembre

tombent un lundi : en ce cas, le protêt ne peut
être fait que le mardi suivant.

Les condamnations ne peuvent être exécu-
tées les dimanches et fêtes, mais la saisie-
revendication peut être autorisée en raison
de son caractère urgent,

Fidéicommis. — Acte par le-
quel un donateur ou un testateur laisse

quelque chose à une personne gratifiée
en premier lieu, à charge de la livrer
ultérieurement à une autre personne gra-
tifiée en second lieu. V. FIDUCLE, SUBSTI-
TUTION.

Fidéicom m iss aire. — Bénéfi-
ciaire réel d'une libéralité laissée à une
autre personne par fidéicommis.

Fiducie. — Disposition par la-

quelle on charge une personne (fidu-
ciaire) de l'administration d'un héritage
ou de biens légués, à charge de les res-

tituer, après un temps donné, .au véri-
table légataire.

Dans la disposition gratuite appelée fiducie,
le fiduciaire, en principe, n'est pas un grati-
fié; à la différence de ce qui a lieu dans le
fidéicommis ordinaire, ce n est qu'un intermé-
diaire chargé d'administrer les biens et qui
doit les restituer à leur bénéficiaire véri-
table ; il peut, d'ailleurs, être autorisé à une
non-restitution partielle. La restitution a
lieu à l'époque fixée par le disposant, époque
qui peut être reportée à la mort du fiduciaire,
si tant est que le disposant n'ait pas usé de
ce moyen pour masquer une substitution

prohibée (v. SUBSTITUTION); mais la fiducie,

par elle-même, ne constitue pas une substitu-
tion. La question de savoir s'il y a fiducie
est une question de fait.

La fiducie peut être expresse ou tacite.
Elle n'est guère usitée dans nos moeurs que
pour éluder une disposition légale édictant
une incapacité de recevoir. Elle est alors
illicite; mais, en soi, la fiducie est parfaite-
ment valable. Le grevé de fiducie licite,

simple administrateur, n'a pas la propriété
des biens et ne fait pas les fruits siens. Il ne
doit pas les droits de mutation, il en fait

simplement l'avance, qui doit lui être rem-

boursée; son mandat est irrévocable de la

part du gratifié, qui ne l'a pas nommé. Il doit
être traité, d'ailleurs, moins rigoureusement
qu'un tuteur et, par exemple, ne doit point
les intérêts des intérêts. Il doit restituer les
biens à l'époque fixée, et, si le disposant ne
l'en a dispensé, il est tenu de rendre compte
de sa gestion.

filiation. — . Le lien qui unit les

père et mère à l'enfant s'appelle -pater-
nilé ou maternité, quand on le considère

dans la personne du père ou de la mère ;
— fitialion, quand on le considère dans

la personne de l'enfant.

On distingue la filiation légitime, la filiation
naturelle ou illégitime, la filiation adoptive.
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Filiation légitime.
L'enfant conçu pendant le mariage a pour

père le mari. (Code civ., art. 312.)

Désaveu de paternité. (Code civ., art.
312-318.) — Cependant, la loi autorise le mari
à exercer l'action en désaveu de paternité
dans les cas ci-après :

1° Impossibilité physique de cohabitation.
L'enfant est né avant le 180ejour du mariage,
et entre le 300e et le 180e jour avant la nais-
sance le mari était dans l'impossibilité phy-
sique de cohabiter avec sa femme, soit pour
cause d'éloignement, soit par suite d'un acci-
dent ayant entraîné l'impuissance. De plus,
la loi n'admet pas que l'impuissance natu-
relle serve de base à l'action en désaveu;
elle n'admet que/l'impuissance accidentelle.

2° Impossibilité morale de cohabitation, éta-
blie par toute espèce de preuve (recel de la
naissance, adultère de la femme, etc.).

3° En cas de jugement ou même de demande
soit de divorce, soit de séparation de corps, le
mari peut 'désavouer l'enfant né trois cents
jours après la décision qui a autorisé la femme
à avoir un domicile séparé, et moins de cent
quatre-vingts jours depuis le rejet définitif
de la demande ou depuis la réconciliation.
L'action en désaveu n'est pas admise s'il y
a eu réunion de fait entre lés époux. (Loi du
18 avril 1886.)

4° Naissance précoce de l'enfant. L'action
en désaveu est recevable si 1enfant est né
avant le 180" jour du mariage, sauf si le mari
a eu connaissance de la grossesse avant le ma-
riage ou signé l'acte de naissance, ou bien si
l'enfant n'est pas né viable.

Dans les divers cas où le mari est autorisé
à réclamer, il doit le faire dans le mois s'il
se trouve sur les lieux de la naissance de l'en-
fant ; dans les deux mois après son retour
si à la même éjjoque il est absent ; dans les
deux mois après la découverte de la fraude
si on lui avait caché la naissance de l'enfant.

L'action du mari, si celui-ci était encore
au moment de sa mort dans les délais légaux,
passe à ceux de ses héritiers qui ont un
intérêt pécuniaire à agir.

Un tuteur ad hoc est donné à l'enfant mi-
Deur pour défendre à l'action en désaveu. Ce
tuteur est-il nommé par le tribunal ou par un
conseil de famille ? Controverse.

Contestation de légitimité. — La légitimité
de l'enfant né trois cents jours après la dis-
solution du mariage pourra être contestée
par tout intéressé : mari divorcé, héritiers
du mari, l'enfant lui-même s'il y a un avan-
tage. L'action leur est ouverte, tant que les
intérêts qui la motivent ne sont pas atteints
par la prescription.

Preuves de la. filiation des enfants légi-
times. (Code civ., art. 319-330.) — La filiation
des enfants légitimes se prouve : 1° par les
actes de naissance inscrits sur les registres
de l'état civil-; 2° à défaut de ce titre, par la
possession constante do l'état d'enfant légi-
time ; 3° par témoins.

La possession d'état (v. ÉTAT) s'établit par
une réunion suffisante de faits qui indiquent
le rapport de filiation et de parenté entre un

individu et la famille à, laquelle il prétend
appartenir. Les principaux de ces faits sont :

que l'individu a toujours porté le nom du père
auquel il prétend appartenir ; que le père l'a
traité comme son enfant, et a pourvu, en
cette qualité, à son éducation, à son entretien
et à son établissement; qu'il a été reconnu
constamment pour tel dans la société; qu'il a
été reconnu pour tel par la famille.

A défaut de titre et de possession cons-
tante, ou si l'enfant a été inscrit soit sous
de faux noms, soit comme né de père et mère
inconnus, la preuve de filiation peut se faire
par témoins. Néanmoins, cette preuve ne

peut être admise que lorsqu'il y a commen-
cement de preuve par écrit, ou lorsque les
présomptions ou indices résultant do faits dès
lors constants sont assez graves pour déter-
miner l'admission.

Le commencement de preuve par écrit ré-
sulte des titres de famille, des registres et
papiers domestiques du père ou de la mère,
des actes publics et même privés émanés
d'une partie engagée dans la contestation,
ou qui-y aurait intérêt si elle était vivante.

Là preuve contraire peut se faire par tons
les moyens propres à établir que le réclamant
n'est pas l'enfant de la mère qu'il prétend
avoir, ou même, la maternité prouvée, qu'il
n'est pas l'enfant du mari de la mère.

Les tribunaux civils seront seuls compé-
tents pour statuer sur les réclamations d'état.

L'action en réclamation d'état est impres-
criptible à l'égard de l'enfant, mais elle ne

peut être intentée par les héritiers de l'en-
fant qui n'a pas réclamé, qu'autant qu'il est
décédé mineur, ou dans les cinq années après
sa majorité.

Les héritiers peuvent suivre cette action
lorsqu'elle a été commencée par l'enfant, à
moins qu'il ne s'en soit désisté formellement,
ou qu'il n'ait laissé passer trois années sans
poursuites, à compter du dernier acte de la
procédure.

Filiation naturelle. — V. ENFANT, LÉGITI-
MATION, PATERNITÉ.

Filiation àdoptive. — V. ADOPTION.

Fin de non-recevoir. — Moyen
destiné à faire déclarer non recevable
une demande en justice sans que les tri-
bunaux aient à en apprécier le mérite.
V. EXCEPTION.

Finances (Ministère des).
Le ministère des Finances, chargé de l'ad-

ministration des recettes et des dépenses
publiques, se divise en deux branches :
1° l'administration centrale; 2° les régies ou
administrations financières.

L'administration centrale comprend : le
cabinet du ministre (ouverture des dépêches,
affaires réservées, audiences, portefeuille du
ministre, travaux législatifs ; débits de tabac
et recettes buralistes, etc.); — l'inspection
générale des finances, chargée de contrôler et
de vérifier sur place les divers services finan-
ciers ; — la direction du personnel et du ma-
tériel ; — le contrôle des administrations
financières et de l'ordonnancement ; — la direc-
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tion du mouvement général des fonds, qui
assure la répartition régulière des fonds sur
tous les points du territoire au moyen de

comptes courants avec les comptables ou de

transports de fonds, crée et négocie les
valeurs du Trésor, surveille la circulation
monétaire ; — la direction générale de lacomp-
tabilitë publique, qui donne des instructions
à tous les comptables, prépare le budget,
réunit les éléments du compte général annuel
de l'administration des finances ; — la direc-
tion de la dette inscrite, chargée du service
des rentes sur l'Etat, perpétuelles et amor-
tissables, des pensions et des cautionne-
ments ; — Yagence judiciaire du Trésor pu-
blic, chargée de l'examen des affaires conten-
tieuses; — la caisse centrale du Trésor public,
chargée du payement des dépenses publiques ;
— lo contrôle central du Trésor public, qui
exerce son action sur la caisse centrale et
sur la dette inscrite.

C'est aussi du ministère des Finances que
dépendent les administrations "ou régies
financières, savoir : contributions directes;
contributions indirectes; enregistrement, do-
maine et timbre ; douanes ; manufactures de
l'Etat; monnaies et médailles.

On peut y rattacher également la Caisse
des dépôts et consignations, dont le directeur
général est nommé par décret, sur la proposi-
tion du ministre des Finances, mais qui jouit
d'une autonomie relative, et aussi le Crédit
foncier de France, surveillé par les délégués
du même ministre.

Flagrant délit. — V. DÉLIT.
Foires et marchés.
La loi du 5 avril 1884 fart. 68, § 13) subor-

donne à l'approbation du conseil général,
conformément à l'article 46 (n° 24) de la loi
du 10 août 1871 et aux dispositions de la loi
du 16 septembre 1879, les délibérations des
conseils municipaux ayant pour objet l'éta-
blissement, la suppression ou le changement
des foires et marchés autres que les simples
marchés d'approvisionnement. Les délibéra-
tions relatives à ces derniers marchés sont
exécutoires par elles-mêmes.

Le maire peut, sauf délibération du conseil
municipal approuvée par lo préfet, régle-
menter la police des marchés. (Loi du 24 juil-
let 1867, art. 11; Décr. 13 avril 1861, art. 2,
tableau B.) A Paris, ce droit appartient au
préfet de police.

Les maires veillent à la salubrité des den-
rées et à la fidélité du débit. Aussitôt après
chaque tenue de foire ou de marché, le sol
de tous emplacements où les bestiaux ont
stationné est nettoyé et désinfecté. (Loi du
21 juin 1898, art. 68.)

Le produit des droits de places aux halles,
foires et marchés constitue une recette ordi-
naire du budget communal. Ces droits, assis
sur la superficie occupée, sont perçus en
vertu do tarifs approuvés par le préfet. (Loi
du 5 avril 1884, art. 68, 69 et 70.)

L'établissement des foires et marchés est
précédé d'une enquête. Lorsque l'enquête
s'étend sur le territoire d'un département voi-

, fiin, le préfet de ce département est consulté.

Si ce dernier ne fait pas d'opposition, la déci-
sion est prise par le préfet du département
dans lequel se trouve la commune en instance
pour obtenir la foire ou le marché aux bes-
tiaux. Si les deux préfets sont d'avis diffé-
rents , il est statue définitivement par le
ministre de l'Agriculture. (Loi du 13 août 1S64.V

Les maires ont le droit de prendre toutes^
les mesures nécessaires au maintien du bon
ordre dans les foires. D'autre part, dans le
but d'éviter la transmission des maladies con-
tagieuses, ils doivent organiser l'inspection
sanitaire des foires aux chevaux et aux bes-
tiaux. (Loi du 21 juill. 1881, art. 39.)

Les effets de commerce payables en foire
sont échus la veille du jour fixé pour la clôture
de la foire, ou le jour de la foire si elle ne
dure qu'un jour. (Code comm., art. 133 et 187.)

Si c'est dans une foire que lo possesseur
d'une chose perdue ou volée l'a achetée, le
propriétaire originaire ne peut se la faire
rendre qu'en lui remboursant le prix d'achat.
(Code civ-, art. 2280.)

Fol appel. — Appel mal fondé.
V. APPEL.

Folle enchère. — V. ENCHÈRE.

Foncier (Crédit). — V. CRÉDIT.

Foncière (Contribution). —

Contribution directe qui frappe les pro-
priétés non bâties à raison de leur revenu
net et les propriétés bâties à raison de
leur valeur locative.

Contribution foncière des propriétés non
bâties. — Cette contribution (Loi du 3 fri-
maire an YII) est répartie proportionnelle-
ment sur toutes les propriétés non bâties, à
raison de leur revenu net imposable.

Le revenu net des terres est ce qui reste
au propriétaire, déduction faite, sur le pro-
duit brut, des frais de culture, semences,
récoltes, entretien et transport des denrées
au marché. Le revenu imposable est le revenu
net, calculé sur un nombre d'années déter-
miné.

Un des caractères principaux de la contri-
bution foncière est d être absolument indé-

pendante des autres facultés du propriétaire,
si bien que l'on pourrait dire que « c'est la

propriété qui seule est chargée de la contri-
bution, et que le propriétaire n'est qu'un
agent qui l'acquitte pour elle, avec une por-
tion des fruits qu'elle lui donne ».

Les éléments de la répartition sont fournis

par le cadastre. V. CADASTRE.
Exemptions. Sont exempts de l'impôt fon-

cier les immeubles qui ne sont pas produc-
tifs de revenus, qui constituent une propriété
publique (rues, places publiques servant aux
foires et marches, routes et chemins, rivières,
canaux de navigation) et qui sont affectés à
un service d'utilité générale.

Ce sont là des exemptions permanentes;
mais des exemptions temporaires ont été
édictées dans un intérêt agricole en faveur
des fonds ci-après :

1° Marais desséchés. La cotisation ne subit
pas d'augmentation pendant vingt-cinq ans ;
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2° Terres vaines et vagues depuis quinze ans

gui sont mises en culture. La cotisation ne
subit pas d'augmentation pendant dix ans

après le défrichement. Spécialement, la coti-
sation des terres en friche depuis dix ans,
qui seront plantées ou semées en bois, n'est

pas augmentée pendant les trente premières
i années du semis Ou de la plantation ; — celle

dos terres en friche depuis quinze ans qui
seront plantées en vignes,"mûriers ou arbres
fruitiers, ne sora pas augmentée pendant les

vingt premières années de la plantation. (Loi
du 3 frimaire an VII, art. 10-123.)

Pour les terrains défrichés qui sont plan-
tés en vignes, mûriers ou arbres fruitiers,
le revenu imposable n'est évalué, les quinze
premières années, qu'au taux du revenu im-
posable des terres d'égale valeur non plan-
tées. (Loi du 3 frimaire an VII, art. 116.)
Dans les arrondissements déclarés atteints
par le phylloxéra, les terrains plantés ou re-
plantés en vigne sont exemptés pendant
quatre ans de l'impôt foncier. (Loi du l" dé-
cembre 1887.) S'ils sont plantés ou semés en
bois, l'évaluation pendant les trente pre-
mières années portera sur le quart du revenu
des terres d'égale valeur non plantées, quelle
qu'ait été la nature de culture du terrain
avant le défrichement. (Loi du 29 mars 1897,
art. 3.) Quand les semis et plantations sont
faits sur le sommet et le penchant des mon-
tagnes, sur les dunes et dans les landes,
l'exemption de tout impôt est acquise
pendant trente ans. (Code forestier, art. 226.)

Remises aux débiteurs de petites cotes.
L'article 1er de la loi du 21 'juillet 1897 a
accordé, sous certaines conditions, aux débi-
teurs do cote n'excédant pas 25 francs pour
la part de l'Etat, des remises totales ou par-
tielles sur la contribution foncière des pro-
priétés non bâties. Ces remises sont ainsi
fixées : Cotes de 10 francs et au-dessous,
(uniques ou totalisées), remise totale ; — cotes
de 10 fr. 01 à 15 francs (uniques ou totali-
sées), remise des trois quarts;— cotes de
15 fr. 01 à 20 francs (uniques ou totalisées),
remise de moitié; — cotes de 20 fr. 01 à
25 francs (uniques ou totalisées), remise d'un
quart. — Elles sont accordées aux contri-
buables français qui en font la demande en
affirmant : 1° qu'ils ne sont pas inscrits aux
rôles de ladite contribution pour d'autres
cotes ; 2° que la part revenant à l'Etat sur la
contribution personnelle-mobilière à laquelle
ils sont assujettis dans leurs diverses rési-
dences ne dépasse pas 20 francs.

Contribution foncière des propriétés
bâties. — Aux termes de l'article 4 de la loi
du s août 1890, la contribution foncière des
propriétés bâties a cessé, à partir du 1er jan-
vier 1S91, d'être un impôt do répartition
pour devenir un impôt de quotité, c'est-à-dire
qu'il n'est plus en cette matière assigné de
contingents.

La contribution foncière des propriétés bâ-
ties est réglée en raison de la valeur loca-
tivo de ces propriétés, telle qu'elle résulte de
la revision décennale effectuée conformé-
ment à l'article 8, paragraphes 1 et 3, de la
loi du 8 août 1890, sous déduction de vingt-cinq

pour cent (25 pour îoo) pour les maisons
et de quarante pour cent (40 pour 100) pour
les usines, en considération du dépérissement
et des frais d'entretien et de réparation. (Loi
du 8 avril 1890, art. 4.) Le taux de la contri-
bution est fixé à trois francs vingt pour cent

(3 fr. 20 pour 100) de la valeur locative ainsi
déterminée. (Loi du 13 juillet 1900, art. 2.)
Cette détermination ou évaluation est faite
par l'administration des Contributions di-
rectes. Sa revision a lieu tous les dix ans.
Dans l'intervalle, et en présence d'une dépré-
ciation portant sur l'ensemble ou une fraction
notable "des propriétés bâties d'une commune,
une nouvelle évaluation peut y être faite aux
frais de cette commune. Les évaluations
ainsi établies sont néanmoins renouvelées
à l'expiration de la période décennale en
cours. (Loi du S août 1890, art. 8.) La fixité
décennale de l'évaluation ne fait pas obstacle
à la taxation des constructions nouvelles, re-
constructions ou additions, qui sont imposées
par comparaison avec les -propriétés bâties
de la commune.

L'article 12 de la loi du 8 août 1890 décide
qu'il sera perçu, par addition au principal de
la contribution dont il s'agit, 1 centime par
franc dont le produit est affecté aux secours
généraux et distribué entre les départements
dans les cas d'incendie, inondation ou autres
événements fortuits.

Il y a des exemptions permanentes (ex. :
bâtiments agricoles abritant récoltes ou bes-
tiaux), ou temporaires (constructions nou-
velles ou reconstructions).

Constructions neuves et reconstructions.
Les constructions nouvelles, les reconstruc-
tions ou additions de construction ne sont
soumises à la contribution foncière que la
troisième année après leur achèvement ;
mais, pour jouir de cette exemption tempo-
raire, le propriétaire est tenu de faire à la
mairie de la commune où le bâtiment doit
être élevé, et dans les quatre mois à partir de .
Vouverture des travaux, une déclaration indi-
quant la nature du bâtiment, sa destination
et la désignation, d'après les documents ca-
dastraux, du terrain sur lequel il doit être
construit. Il en est de même lorsqu'un bâti-
ment rural est converti en maison ou en
usine et lorsqu'un terrain vient à être affecté
à un usage commercial ou industriel (chan-
tier, dépôt de marchandises, etc.). Loi du
8 août 1890, art. 9.) Après la période d'exemp-
tion, le terrain est cotisé à raison de sa
superficie sur le môme pied que les terrains
environnants, et d'après sa valeur locative,
déduction faite de 1estimation donnée à sa
superficie. (Loi du 29 décembre 1884, art. ]".)

Les constructions nouvelles, les recons-
tructions et additions do construction non
déclarées ou déclarées après l'expiration du
délai de quatre mois à partir de l'ouverture
des travaux sont imposables au moyen de
rôles particuliers à la contribution foncière et
à celle dos portes et fenêtres à partir du
1er janvier de l'année qui suit celle de leur
achèvement. Leurs cotisations, tant en prin-
cipal qu'en centimes additionnels, sont égales
à celles que supportent, pour l'année en
cours, les immeubles de même nature et de
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même importance ; mais elles sont multipliées
par le nombre d'années écoulées entre celle
où les constructions ont été achevées et celle
où elles ont été découvertes, y compris cette
dernière année, sans toutefois pouvoir être

plus que quintuplées. (Loi du S août 1890,
art. lo.)

Babitations à bon marché. Les habita-
tions à bon marché destinées à la classe ou-
vrière sont exemptes de l'impôt foncier
pendant cinq ans à dater de leur achèvement

(Loi du 30 novembre 1894, art. 9), dans les
conditions stipulées par le décret du 21 sep-
tembre 1895. V. HABITATIONS.

Bâtiments servant aux exploitations rurales
(granges, écuries, greniers, caves, celliers,
pressoirs, logement du gardien des bestiaux).
Ils ne sont soumis à la contribution fon-
cière qu'à raison du terrain qu'ils enlèvent à
la culture, évalué sur le pied des meilleures
terres labourables de la commune. (Lois du
3 frimaire an VII, art. 85, et du 8 avril 1890,
art. 4.)

En cas de vente dans le courant d'une
année, le percepteur a titre contre le ven-
deur pour les douze douzièmes, c'est-à-dire
pour Tannée entière, et il n'a aucun titre
contre l'acquéreur. Si donc celui-ci ne s'ac-
quitte pas volontairement, c'est le vendeur
qui fait l'avance, sauf règlement, chez le
notaire, entre l'acquéreur et lui.

Payement. — L'impôt foncier est tou-
jours recouvrable par douzièmes, quelle
que soit l'époque, souvent tardive dans les
grandes villes, de la publication des rôles.
Soit, par exemple, un rôle publié le 31 mai;
le propriétaire n'en devra pas moins cinq
douzièmes le lendemain 1er juin. Que la mai-
son soit vacante en totalité ou en partie, cette
circonstance n'arrête pas le recouvrement
(les demandes en remise pour vacance n'étant
pas suspensives). Le percepteur a le droit de
mettre opposition sur les loyers et d'encais-
ser ceux-ci, au nom du propriétaire, jusqu'à
concurrence des termes échus de l'année cou-
rante. (Loi du 12 novembre 1808, art. 2.)

L'article 1er de la même loi accorde au
Trésor un privilège pour l'impôt foncier sur
les récoltes, fruits, loyers et revenus des
biens immeubles sujets à contribution. Ce
privilège s'exerce sur les fruits et revenus,
alors même que l'immeuble aurait passé en
d'autres mains.

S'il y a un usufruit sur l'immeuble, l'impôt
foncier est à la charge de l'usufruitier
pendant la durée de l'usufruit. (Code civ.,
art. 608.)

Tout propriétaire ou usufruitier ayant plu-
sieurs fermiers dans la même commune et
qui veut les charger de payer à son acquit la
contribution foncière des biens qu'ils tiennent
à ferme ou à loyer doit remettre au percep-
teur une déclaration indiquant sommairement
la division de son revenu cadastral entre lui
et ses fermiers. Si le nombre des fermiers est
de plus de trois, la déclaration est transmise
par le percepteur au directeur des contribu-
tions directes qui opère la division de la con-
tribution et porte dans un rôle auxiliaire la
somme à payer par chaque fermier. Il est

délivré un avertissement à chacun des loca-
taires ou fermiers compris dans les rôles
auxiliaires. Les frais d'impression, de confec-
tion et de distribution de ces avertissements
sont payés par les déclarants, à raison do
5 centimes par avertissement; 3 centimes
sont alloués au directeur des contributions
directes pour frais d'impression et d'expédi-
tion et 2 centimes au percepteur pour frais de
distribution. (Loi du 30 mars 1902, art. 9.)

C'est le propriétaire inscrit au rôle qui doit

payer l'impôt foncier, sauf son recours contre
son acquéreur et son droit de faire une de-
mande on mutation de cote.

En ce qui concerne les terres vagues et
vaines, les landes et bruyères, et les terrains
habituellement inondés ou dévastés par les
eaux, les propriétaires ne peuvent s'affran-
chir de l'impôt foncier qu'en renonçant à ces
fonds au profit do la commune où ils sont
situés. (Loi du 3 frimaire an VII, art. 65 et 66.)

Sur les rôles, avertissements, poursuites
ot réclamations, v. CONTRIBUTIONS DIRECTES.

Fonctionnaire public— Celui

qui concourt à l'action des pouvoirs pu-
blics, et spécialement, celui qui, par dé-

légation du gouvernement, détient une

part plus ou moins grande de l'autorité

publique.

Nomination. — La nomination des fonc-
tionnaires publics est faite au nom du prési-
dent de la République et, suivant les cas,
par décret, par arrêté ministériel ou préfec-
toral, etc.

La nomination de certains fonctionnaires
est soumise à des conditions spéciales, telles
que la justification de diplômes, l'absence
d'interdiction des fonctions publiques. (Code
pén., art. 34 et 42.)

Avant l'entrée en fonctions, des formalités

préliminaires sont souvent nécessaires,
parmi lesquelles nous citerons le serment

professionnel (par ex., pour les fonctionnaires
de l'ordre judiciaire) et le versement d'un
cautionnement (pour certains fonctionnaires

ayant à effectuer un maniement de deniers).
Le décret du il septembre 1870 a aboli le

serment politique et conservé seulement le
serment professionnel.

Sur le domicile des fonctionnaires, v. DO-
MICILE.

Les fonctions publiques peuvent cesser de
manières différentes, notamment par la dé-
mission et la destitution.

Tout fonctionnaire a qualité pour déférer au
conseil d'Etat les décisions disciplinaires ou
de révocation prises contre lui. Ces décisions
sont annulables pour excès de pouvoir lors-

qu'elles violent la lettre ou l'esprit des lois
et règlements, nulles lorsque ceux-ci ont été
faussement interprétés ou que les formes ont
été violées. Outre le recours en annulation,
les fonctionnaires lésés peuvent obtenir la re-
mise en état et parfois même une indemnité.

Le conseil d'Etat reconnaît à chaque.fonc-
tionnaire la faculté de critiquer et de faire

annuler, s'il y a lieu, les nominations qui vien-
draient à méconnaître les droits du corps dont
il fait partie.
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L'acceptation de fonctions publiques à

l'étranger sans autorisation du gouverne-
ment entraîne la perte de la nationalité

française. (Code civ., art. 17.)

Usurpation de fonctions publiques; port
illégal de costumes. — Pour assurer l'autorité
des fonctionnaires publics, il était indispen-
sable d'empêcher les personnes sans qualité
d'usurper leurs fonctions ou de revêtir les

insignes de ces fonctions : à cet ordre d'idées
se rattachent les dispositions des articles 258
et 259 du Code pénal.

L'art. 258 punit d'un emprisonnement de
deux à cinq ans l'usurpation de fonctions et
l'art 93 stipule la peine de la déportation dans
une enceinte fortifiée au cas où cette usur-

pation s'exerce sur le commandement d'une

troupe militaire ou d'un navire de guerre;
sans préjudice de la peine de faux, s'il y a lieu.

L'art. 259 prononce un emprisonnement de
six mois à deux ans contre « toute personne
qui aura publiquement porté un costume, un
uniforme ou une décoration qui ne lui appar-
tiendrait pas ».

Crimes et délits commis contre les fonc-
tionnaires publics. — Les outrages aux fonc-
tionnaires publics font l'objet des articles 222
â 225 du Code pénal. V. OUTRAGE.

Les articles 228 à 233 du même code pré-
voient les violences commises contre les fonc-
tionnaires publics; les peines qu'ils édictent
à cette occasion varient suivant la gravité
des violences ou les circonstances dans les-

quelles elles se sont produites.
Crimes et délits commis par les fonction-

naires publics. — En ce qui concerne les
crimes et délits spéciaux aux fonctionnaires
publics, le Code pénal contient des disposi-
tions sévères contenues notamment dans les
articles : 114-122 du Code pénal (attentats à la
liberté); 123-126 (coalition des fonctionnaires,
c'est-à-dire concert de mesures illégales
pour empêcher l'exécution des lois ou des
ordres de l'autorité administrative, ou pour
comploter contre la sûreté intérieure de
l'Etat); 127-131 (empiétement des autorités
administratives et judiciaires); 166-198 (sous-
tractions commises par les dépositaires pu-
blics, concussion, ingérence dans des entre-
prises industrielles ou commerciales incom-
patibles avec leur qualité, corruption, abus
d'autorité, exercice de l'autorité publique
illégalement prolongé).

Aux termes de l'article 114, qui trouve son
application dans les cas d'arrestation arbi-
traire, lorsqu'un fonctionnaire public ordonne
ou commet quelque acte arbitraire ou atten-
tatoire soit à la liberté individuelle, soit aux
droits civiquos d'un ou de plusieurs citoyens,
soit à la Constitution, il est condamné à la
peine de la dégradation civique. S'il justifie

2u'il
a agi par ordre de ses supérieurs, pour

es objets du ressort de ceux-ci, sur lesquels
il leur était dû obéissance hiérarchique, il sera
exempt de la peine, appliquée seulement aux
supérieurs qui ont donné l'ordre.

On désigne, d'une façon générale, sous le
nom de forfaiture, tous les crimes commis
par un fonctionnaire public*- dans l'exercice
do ses fonctions. Cette définition de la forfai-

ture est contenue dans l'article 166 du Code

pénal. L'article 168 la précise en ces termes :
« Les simples délits ne constituent pas les
fonctionnaires en forfaiture. » En outre, l'ar-
ticle 167 édicté : < Toute forfaiture pour la-

quelle la loi ne prononce pas de peines plus
graves est punie de la dégradation civique. »

Mais ces dispositions sont inutiles et ne

peuvent, en aucun cas, recevoir d'application.
En effet, le Code pénal prévoit spécialement
chacun des divers crimes dont peuvent se
rendre coupables les fonctionnaires (c'est-à-
dire, par conséquent, chaque cas de forfai-.

ture), en énonçant spécialement la peine
applicable à chacun d.'eux_: il en est ainsi,
notamment, dans les articles 169 à 198.
D'autre part, comme la dégradation civique
est la moindre des peines criminelles, la

peine indiquée pour chaque crime de forfai-
ture ne peut jamais être moins grave.

Sur la concussion, v. IMPÔT.
Le fonctionnaire qui fait trafic des actes de

ses fonctions, qui fait ou s'abstient de faire
tel ou tel de ces actes, dans un intérêt illi-
cite et à prix d'argent, se rend coupable de
corruption. Il y a crime, aux termes du Code

pénal, et ce crime admet nécessairement
deux agents : le fonctionnaire qui se laisse
corrompre, et l'individu qui le corrompt. La
loi a incriminé ces deux faits dans deux dis-
positions distinctes. D'une part, l'article 177
du Code pénal'punit le fait, par un fonction-
naire public ou un préposé d'une adminis-
tration publique, d'avoir agréé des offres ou
reçu des présents pour faire un acte de sa
fonction ou pour s'abstenir de le faire. La loi
du 4 juillet 1889 a rendu ce texte applicable
aux trafics d'influence imputables à toute per-
sonne investie d'un mandat électif. D'autre
part, l'article Z79 du Code pénal réprime le
fait de l'agent de la corruption, et même, de
la part du corrupteur, la simple tentative.
Mais, au cas de la tentative, la pénalité est.
graduée selon que cette tentative a été ou
n'a pas été suivie d'effet ; dans le premier
cas, le corrupteur est frappé des mêmes
peines que la personne corrompue.

Parmi les abus d'autorité contre les parti-
culiers, la loi punit notamment la violation
de domicile (v. DOMICILE), le déni de justice
(v. DÉNI) , la suppression ou la violation du
secret des lettres (v. LETTRE), les violences
telles que les définit l'article 186, savoir :

Art. 186. n Lorsqu'un fonctionnaire ou un
officier public, un administrateur, un agent
ou un préposé du gouvernement ou de la
police, un exécuteur des mandats de justice
ou jugements, un commandant en cheî ou en
sous-ordre de la force publique, aura, sans
motif légitime, usé ou fait user de vio-
lences envers" les personnes, dans l'exercice
ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions,
il sera puni selon la nature et la gravité de
ces violences, et en élevant la peine suivant
la règle posée par l'article 198 ci-après :

Art. 198. o Hors lo cas où la loi règle spé-
cialement les'peines encourues pour crimes
ou délits commis par les fonctionnaires ou
officiers publics, ceux d'entre eux qui auront
participé à d'autres crimes ou délits qu'ils
étaient chargés de surveiller ou de réprimer
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seront punis comme il suit : S'il s'agit d'un
délit de police correctionnelle, ils subiront

toujours le maximum de la peine attachée à

l'espèce de délit ; et s'il s'agit de crime, ils
seront condamnés, savoir : à la réclusion, si
le crime emporte contre tout autre coupable
la peine du bannissement ou de la dégrada-
tion civique ; aux travaux forcés à temps, si
le crime emporte contre tout autre coupable
la peine de la réclusion ou de la détention ;
et aux travaux forcés à perpétuité, lorsque
le crime emportera contre tout autre coupable
la peine de la déportation ou celle des tra-
vaux forcés à temps. Au delà des cas qui
viennent d'être exprimés, la peine commune
sera appliquée sans aggravation. »

L'emploi de la force publique pour empê-
cher l'exécution des lois ou l'action de la
justice est spécialement puni par les articles
188à 191 du même code. Tout fonctionnaire

public qui a requis ou ordonné, fait requérir
ou ordonner l'action de la force publique
contre l'exécution d'une loi, contre la per-
ception d'une contribution légale, ou contre
l'exécution d'un ordre administratif ou judi-
ciaire sera puni de la réclusion (art. 188), et
si la réquisition ou l'ordre ont été suivis de
leur effet, la peine sera le maximum de la
réclusion (art. 189). Ces peines ne sont pas
applicables aux fonctionnaires qui ont agi par
ordre de leurs supérieurs, lesquels sont alors
punis ^à la place de leurs subordonnés.
(Art. 190.)

Aucun fonctionnaire public ne peut com-
mencer ses fonctions sans avoir prêté ser-
ment (amende de 16 francs à 150 francs), ni
continuer de les exercer une fois révoqué,
destitué, suspendu ou parvenu au terme
de son mandat (emprisonnement de six mois
au moins et de deux ans au plus, et amende
de 100 francs à 500 francs; interdiction de
l'exercice de toute fonction publique pour
cinq ans au moins et dix ans au plus à
partir du jour où il aura subi sa peine). [Code
pén., art. 196-197.]

Responsab/7/fé des fonctionnaires. — L'ar-
ticle 75 de la constitution de l'an VIII exi-
geait une autorisation préalable quand il
s'agissait de faits relatifs aux fonctions,
quand il y avait corrélation des fonctions
au délit imputé. (Cassation, 8 mai 1846.) Y
avait-il faute de service? le conseil d'Etat
refusait l'autorisation sollicitée. Y avait-il
faute personnelle ? l'autorisation devait être
accordée. Cet article a été abrogé par le dé-
cret du 19 septembre 1870, qui a ainsi sup-
primé ce qu'on appelait la o garantie des
fonctionnaires n, et il n'est plus besoin d'une
autorisation préalable.

Rien n'entrave donc plus, en principe, les
actions civiles ou criminelles dirigées contre
les fonctionnaires publics. Toutefois, à ce
point de vue, des règles spéciales résultent,
en matière répressive : 1° pour les membres
de la Chambre des députés et du Sénat, de
l'article 14 de la loi constitutionnelle du
16 juillet 1875 ; 2° pour les magistrats et cer-
tains hauts fonctionnaires, des articles 479 et
suivants du Code d'instruction criminelle et
de la loi du 20 avril 1810.

« Les créances résultant d'abus et pré-
varications commis par les fonctionnaires
publics dans l'oxercice de leurs fonctions »
sont privilégiées « sur les fonds de leur cau-
tionnement et sur les intérêts qui en peuvent
être dus. » (Code civ., art. 2102, 7°.)

Le fonctionnaire poursuivi à raison ou à
l'occasion de l'exercice de ses fonctions est
justiciable de la cour d'assises. A ce point de
vue, la Cour de cassation distingue entre les
agents de l'autorité, dépositaires d'une partie
delà puissance publique, et les simples agents
de gestion (par exemple les téléphonistes). Ces
derniers n'ont pas le privilège de juridiction.

Responsabilité de l'Etat à raison des fautes
commises par les fonctionnaires. — S'il
s'agit d'actes relatifs au domaine privé de
l'Etat, les tribunaux judiciaires sont compé-
tents par application des art. 1382-1384 du
Code civil. — S'il s'agit d'actes engageant la
responsabilité de l'Etat, considéré non plus
comme personne morale, mais comme puis-
sance publique, les tribunaux administratifs
doivent seuls en connaître, sauf exceptions
spécifiées par la loi.

Fonds. — Tout capital quelconque,
mobilier ou immobilier.

Les fonds de commerce appartiennent à la

catégorie des biens meubles, et sont, par
suite, soumis aux règles qui régissent cette
nature de biens ; ainsi ils tombent dans
l'actif de la communauté conjugale. (Code
civ., art. 1401.)

La vente d'un fonds de commerce, consentie
même à un individu non commerçant, cons-
titue un acte de commerce justiciable, en
cas de contestation, des tribunaux consulaires.

Le fonds social comprend non seulement
les choses mises en commun par les associés,
c'est-à-dire le capital social, mais encore la

plus-value des apports, ainsi que toutes les

acquisitions faites à un titre quelconque par
la société.

Dans un acte de liquidation de succession;
on distingue les fonds ou capitaux et les fruits
ou intérêts, loyers et produits naturels, échus
ou recueillis jusqu'au jour du partage.

On nomme fonds dominant l'immeuble au

profit duquel une servitude est établie, et

fonds servant celui qui est assujetti à l'usage
de cette servitude.

Le fonds dotal est l'ensemble des biens que
la femme s'est constitués en dot et qui sont

régis par des règles particulières, ayant pour
but d'en assurer la conservation et la resti-
tution, lors de la dissolution du mariage.

On nomme fonds de non-valeur la réserve

prélevée au moyen de centimes additionnels
sur les contribuables pour faire face aux re-
mises et modérations d'impôts et à certaines

dépenses d'intérêt général (frais de confection
des rôles, dégrèvements temporaires en rai-
son de plantations de vignes, etc.). Grâce à
ce fonds, le produit de l'impôt rentre en
totalité dans la caisse du Trésor tel qu'il a
été prévu au budget. Il existe un fonds de
non-valeur pour les impôts de répartition
(contribution foncière des propriétés non bâ-
ties, personnelle, mobilière et des portes et
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fenêtres). Les centimes additionnels pour ce
fonds de non-valeur frappent : 1° le principal
de ces trois contributions, la part revenant
aux départements et aux communes (loi du
8 juill. 1852) et les centimes de l'instruction

primaire (loi du 19 juill. 1889); 2° l'impôt des

patentes (5 cent.), principal et centimes de
rinstruction primaire; 3° certaines taxes assi-
milées (redevances des mines, contributions
sur les chevaux et voitures, taxe mili-
taire, etc.). Le fonds de rèimposition ayant
été réuni au fonds de non-valeur (Loi du
29 déc. 1883), ce dernier fonds fait immédia-
tement les avances nécessaires au rembourse-
ment pour erreur, faux ou double emploi, et
est couvert par le produit des réimpositions
l'année suivante. Les fonds libres en fin
d'exercice sont reportés, par la loi dérègle-
ment, aux exercices qu'elle détermine.

Le nom de fonds publics désigne plus spé-
cialement les titres de rente ou obligations
émises par l'Etat ou les villes; par extension,
il s'applique aux titres garantis par l'Etat,
tels qu obligations ou actions des compagnies
de chemins de fer, etc., et, d'une façon plus
générale encore, à l'ensemble des valeurs
portées à la cote officielle de la Bourse. La
transmission de ces fonds s'effectue soit par
l'intermédiaire des agents de change, soit
par actes notariés ou judiciaires. Leur négo-
ciation donne lieu à des opérations au comp-
tant ou à terme (ces dernières sont celles
dont le règlement se fait à une époque posté-
rieure et fixée d'avance en vertu des marchés
fermes ou à prime). Les opérations à terme
ont pour mobile la hausse ou la baisse des
fonds publics et font l'objet de spéculations
de Bourse. Le cours authentique des fonds
publics est inscrit dans la cote établie par les
agents de change ; sur cette cote, à côté des
fonds d'Etat ou des villes, sont admises, sous
la surveillance de l'administration, d'autres
valeurs sérieuses offrant des garanties de
stabilité. La hausse ou la baisse des fonds
publics peut résulter de causes factices
(agiotage, fausses nouvelles, etc.), ou de
causes normales, telles que l'amélioration ou
l'affaiblissement du crédit public, ou enfin de
causes accidentelles (la guerre, les révolutions).

Les fonds de concours sont des fonds versés
par les départements, des communes ou des

Particuliers
pour concourir, avec ceux de

Etat, à des dépenses d'intérêt public.
. L'emploi des fonds secrets (fonds remis aux

ministres pour dépenses secrètes) échappe
aux règles de la comptabilité publique. Les
ministres fournissent un état de leurs dé-
penses au président de la République, qui leur
en donne quitus. Ces fonds, sont actuellement
attribués aux minisires des Affaires étrangè-
res, de l'Intérieur, de la Guerre et de la Marine.

Le nom de fonds perdu est donné au ca-

futal
aliéné sans retour auquel on a substitué

e service d'une rente viagère.

Fondateurs (Ecarts de). —
V. SOCIÉTÉ.

Fongible (du lat. fungibilis ; de
fvngi, s'acquitter de). — Se dit des choses
qui se consomment par l'usage el peuvent

être remplacées par d'autres de mêmes

nature, qualité et quantité.
Les denrées, l'argent comptant sont des

choses fongibles. V. PRÊT DE CONSOMMA-
TION.

Force exécutoire. — Caractère
inhérent à certains actes (soit publics,
soit privés) de pouvoir être mis à exé-
cution, indépendamment des résistances

personnelles, par toutes les voies légales
de contrainte, et, au besoin, au moyen
de l'assistance et du concours de la force

publique.
C'est au pouvoir exécutif qu'il appartient

de donner aux actes cette force coactive. Il
l'imprime directement aux actes d'un intérêt
général, c'ost-à-dire aux lois et aux décrets,
et médiatement aux actes qui n'intéressent
et n'obligent que certaines personnes déter-
minées, c'est-à-dire aux contrats du minis-
tère des notaires et aux arrêts et jugements
rendus par les cours et tribunaux.

Les lois sont revêtues, en tête et en fin de
leur texte, d'une formule spéciale, dite for-
mule exécutoire ou de promulgation, qui les
rend exécutoires et dont les termes ont été
fixés, en dernier lieu, par un décret du
6 avril 1876. Voici cette formule :

« Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

o Le président de la République promulgue
la loi dont la teneur suit :

(Ici le texte de la loi.)
« La présente loi, délibérée et adoptée par

lo Sénat et la Chambre des députés, sera exé-
cutée comme loi de l'Etat.

« Fait à »
Quant aux expéditions des arrêts, juge-

ments, mandats de justice, leur force exécu-
toire tient également à une formule qu'a
déterminée, en dernier lieu, l'article 2 d'un
décret du 2 septembre 1S71. Lo début de
cette formule est : c République française —
au nom du peuple français, » et son texto est
celui-ci : « En conséquence, lo président de
la République française mande et ordonné à
tous huissiers, sur ce requis, de mettre ledit
arrêt (ou ledit jugement, etc..) à exécution,
aux procureurs généraux et aux procureurs de
la République près les tribunaux de première
instance, d'3r tenir la main, à tous comman-
dants et officiers de la force publique, de
prêter mainforte lorsqu'ils en seront légale-
ment requis. — En foi de quoi, le présent
arrêt (ou jugement, etc..) a été signé par... s
Cette formule figure dans les grosses et expé-
ditions des contrats et de tous autres actes
susceptibles d'exécution forcée, que délivrent
aux particuliers les notaires ou les greffiers,
agissant, en ce cas, comme délégués du pou-
voir exécutif.

Force majeure. — Evénement
imprévu qu'il n'a pas été possible d'em-
pêcher.

La force majeure provient soit de la nature
(tempête, feu du ciel, etc.), soit du fait de
l'homme (guerre, fait de l'autorité supé-
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rieure, etc.). Elle est ordinairement confon-
due avec le cas fortuit.

Le Code civil emploie les expressions cas
de force majeure et cas fortuit pour exprimer
une idée commune : celle d'une cause étran-
gère qui ne peut être imputée au débiteur. Du
reste, l'application des principes est la même
dans les deux cas.

Il y a intérêt à constater l'existence de la
force majeure ou d'un cas fortuit lorsqu'une
personne est tenue d'une obligation portant
sur un objet déterminé et que cette obliga-
tion n'est pas encore exécutée. Le cas fortuit,
c'est-à-dire indépendant de la volonté du dé-
biteur, qui détruit la chose, entraîne généra-
lement la libération de celui-ci. Il n en est
pas de même, en principe du moins, des
obligations de genre ou de quantité, car elles
ne sont pas, en général, susceptibles de
s'éteindre par la perte de la chose. Mais le
cas fortuit ne libère le débiteur que s'il n'est
précédé d'aucune faute qui aurait pu amener
le cas fortuit, comme le défaut de surveil-
lance.

Lorsqu'il y a eu cas fortuit, le débiteur
n'est passible de dommages-intérêts que s'il
avait été mis en demeure (Code civ.,
art. 1146), à moins qu'il ne prouve que la
perte se serait tout aussi bien produite chez
le créancier (art. 1302). S'il subsiste des
accessoires ou des droits, ou actions en indem-
nités relatifs à la chose, ils appartiennent au
créancier (art. 1303), plus exactement au
propriétaire, car le contrat avait transféré la
propriété. Dans les contrats synallagmatiques,
la question de savoir si l'extinction par cas
fortuit de l'obligation de l'une des parties
amène l'extinction de l'obligation de l'autro
est co qu'on appelle la question des risques. Le
débiteur qui a pris le cas fortuit à sa charge
n'est pas libéré par un événement de cette
nature. C'est à celui qui se prétend libéré
par cas fortuit à prouver l'événement d'où il
fait ressortir sa libération (art. 1302).

Voici quelques applications du principe.
« S'il a été fait un état des lieux entre le

bailleur et le preneur, celui-ci doit rendre la
chose telle qu'il l'a reçue suivant cet état,
excepté ce qui a péri ou a été dégradé par
vétusté ou force majeure. (Code civ., ar-
ticle 1730.)

« Le dépositaire n'est tenu, en aucun cas,
des accidents de force majeure, à moins qu'il
n'ait été mis en demeure de restituer la chose
déposée n (id., art. 1929), et, en particulier,
l'hôtelier n'est pas responsable « des vols
faits avec force armée ou autre force ma-
jeure «. (Id., art. 1954.)

o II n'y a lieu à aucuns dommages-intérêts
lorsque, par suite d'une force majeure ou
d'un cas fortuit, le débiteur a été empêché
de donner ou de faire ce à quoi il était
obligé ou a fait ce qui lui était interdit ».
(Id., art. 1148.) De même, les fournis-
seurs de l'armée ne sont punis d'avoir « fait
manquer le service dont ils sont chargés »,
qu'autant qu'ils- n'ont pas été contraints par
la force majeure. (Code pén., art. 430.) D'UDO
manière générale, o il n'y a ni crime ni délit
lorsque le prévenu était en état de démence
au temps de l'action ou lorsqu'il a été con-

traint par une force à laquelle il n'a pu
résister u. (Code pén., art. 64.)

Force publique. — Ensemble
des corps organisés, tant pour maintenir
l'ordre au dedans que pour défendre la

patrie contre l'ennemi du dehors (armée,
gendarmerie, police, etc.).

Force (Maison de). — V. MAI-
SON.

Forcés (Travaux). — V. TRA-
VAUX.

Forclusion. — Toute déchéance
ou exclusion d'un droit ou d'une faculté

qui n'a pas été exercé en temps utile.

La personne qui a souscrit un engagement
par suite d'un dol pratiqué à son préjudice ou
par suite d'une pression, d'une violence exer-
cée sur elle, a, pour faire annuler le contrat
entaché de dol ou de violence, un délai de
dix ans, qui prend cours à partir seulement
de la cessation de la contrainte ou de la dé-
couverte des manoeuvres dolosives. Si elle
néglige d'agir dans ce délai, elle est déchue
de son droit, et l'engagement contracté de-
vient irrévocable (Code civ., art. 1304) ; elle
est forclose.

Mais c'est surtout dans le sens et dans les
cas suivants que s'emploie le terme « for-
clusion « : Un ordre a été ouvert, pour la
distribution du prix d'un immeuble, entre les
créanciers ayant hypothèque inscrite sur cet
immeuble; le juge-commissaire a dressé un
état provisoire des collocations des créan-
ciers à leurs rangs hypothécaires respectifs,
et la confection de cet état de collocation

provisoire a été dénoncée, par la partie
poursuivant l'ordre, aux créanciers produi-
sants à l'ordre. Il y a forclusion contre ces
créanciers si, dans le délai d'un mois à partir
de la sommation qui leur a été faite à cet
effet, ils n'ont pas contesté l'état de colloca-
tion provisoire; ces créanciers demeurent
forclos de la faculté de discuter dorénavant
le travail provisoire du Juge-commissaire et
d'en réclamer le remaniement sur un point
et pour un motif quelconques. Telles sont les

dispositions de l'article 756 du Code de procé-
dure civile, et, d'ailleurs, cette déchéance

particulière des créanciers produisants à un
ordre est la seule que la loi qualifie formel-
lement de « forclusion ».

Forêts.
Les bois et forêts de l'Etat constituent la

partie la plus considérable de son domaine
privé. Leur contenance est de 1155 78S hec-
tares ; celle des bois et forêts des communes
et établissements publics, de 1 937 905 hec-
tares. Leur gestion appartient à l'adminis-
tration des Eaux et forêts, chargée : 1° du
service delà conservation et de l'exploitation
des forêts ; 2° de la police et de l'exploitation
de la pêche dans les cours d'eau non navi-
gables, hors des limites de la pêche maritime.
La surveillance de la pêche sur les canaux
'et cours d'eau navigables appartient au mi-
nistère des Travaux publics.



FORÊTS 370

Personnel. Police des eaux et forêts. =-

Le personnel de surveillance est constitué par
un cadre unique d'agents et préposés ayant
tous les mêmes obligations professionnelles
et militaires et les mêmes attributions pour
la surveillance et la constatation des infrac-
tions aux lois et règlements dont l'applica-
tion ressortit à l'administration des Eaux et

forêts. V. la carte, page 371.
L'administration torestière a été dénommée

« administration des Eaux et forêts » depuis
le décret du 19 avril 1898. Elle constitue une
direction générale (Loi du 31 mars 1903, art. 75)
ressortissant au ministère de l'Agriculture.

Le directeur général des Eaux et forêts,
assisté de trois administrateurs, exerce ses
fonctions sous la haute autorité du ministre.
Il a sous ses ordres immédiats les agents du
service extérieur, qualifiés d'agents forestiers
et de préposés forestiers.

Le n conseil des Eaux et forêts » se com-

pose du ministre, qui le préside, du directeui

général et de trois administrateurs.
Les agents forestiers sont, dans l'ordre hié-

rarchique : les conservateurs, les inspecteurs,
les inspecteurs adjoints, les gardes généraux,
les gardes généraux stagiaires et les élèves gar-
dés généraux. Le cadre des préposés comprend
des brigadiers, gardes domaniaux, gardes
communaux et mixtes, et des gardes canton-
niers. — Des agents et des préposés sont

spécialement affectés au service des dunes.

Agents et préposés sont répartis en 32 con-
servations forestières (v. la carte), subdivi-
sées en inspections et en cantonnements.

ÎJ Ecole nationale des Eaux et forêts (Nancy)
assure le recrutement des fonctionnaires su-

périeurs du service des Eaux et forêts. Une
Ecole d'enseignement technique et profession-
nel des gardes des Eaux et forêts a été instituée
aux Barres, commune de Nogent-sur-Vernis-
son (Loiret).

Le personnel de l'administration des Eaux
et forêts entre dans la composition des forces
militaires du pays. Les préposés sont orga-
nisés, suivant l'effectif, en compagnies, sec-
tions ou détachements de chasseurs forestiers.
Ces unités sont destinées à seconder, en prin-
cipe, dans la région de leur service de paix,
les opérations des armées actives ou de la
défense des places fortes. Leur composition
est arrêtée par le ministre de la Guerre,
après entente avec le ministre de l'Agricul-"
ture. (Décret du 18 nov. 1890.)

L'administration des Forêts est autorisée a
transiger, avant payement définitif, sur la
poursuite des délits et contraventions en ma-
tière forestière ou do chasse en forêt commis
dans les bois soumis au régime forestier.
Après jugement définitif, la transaction ne

peut porter que sur les peines et réparations
pécuniaires. (Code for., art. 159; loi du
18 juin 1859.) Les mêmes dispositions sont
applicables aux transactions sur la poursuite
des infractions en matière de pêche (cours
d'eau) dont la police appartient à l'adminis-
tration des Eaux et forêts; mais le droit de
transaction ne s'applique pas aux contraven-
tions et délits en matière de défrichement.

Les insolvables sont admis à se libérer des
amendes, réparations civiles et frais au

mo_yen de prestations en nature consistant
en travaux d'entretien et d'amélioration dans
les forêts ou sur les chemins vicinaux.-

Bois et forêts soumis au régime fores-
tier. — Les bois et forêts qui sont propriétés,
même indivises, de l'Etat, et dans les mêmes
conditions ceux des communes, des sections
de commune et des établissements publics
qui ont été reconnus susceptibles d'aménage-
ment ou d'une exploitation régulière, sont
soumis au régime forestier et, en consé-
quence, administrés parles agents et prépo-
sés du service des eaux et forêts. L'aménage-
ment de ces forêts, leur délimitation, les

'

servitudes dont elles sont grevées, font
l'objet de règles particulières prévues par
une législation spéciale dont le Code fores-
tier, du 21 juillet 1827, et l'ordonnance du
1er août suivant sont le fondement essentiel.
Ce code a été complété ou modifié à diverses
reprises. (Lois des 4 mai 1837, 18 juin 1859,
4 avril 1882, 23 novembre 1883, 21 juin 1898,
18 juillet 1906, etc.)

L'aménagement est la détermination du
régime (taillis, futaie, taillis sous-futaie)
auquel une forêt sera soumise pour donner le
rendement périodique le plus avantageux.
Tous les bois et forêts sont assujettis à des
aménagements réglés par décrets, conformé-
ment à la nature du sol et dos essences.

Bornage. — Les bois et forêts soumis au
régime forestier sont délimités et bornés
conformément aux principes du droit civil et
selon les prescriptions des art. 8 à 14 du
Code forestier. L'action en bornage est in-
tentée soit par l'Etat, les communes, etc.,
soit par les propriétaires riverains.

Les demandes en bornage sont adressées
au préfet. Les opérations sont contradic-
toires et à frais communs. S'il y a désaccord,
les contestations sont portées, non devant les
tribunaux administratifs, mais devant los tri-
bunaux judiciaires.

Il est sursis à statuer sur les actions par-
tielles si l'administration forestière offre d'y
faire droit dans un délai de six mois en procé-
dant à la délimitation générale de la forêt.

Centimes additionnels. — « Les forêts et
les bois de l'Etat acquittent les centimes
additionnels ordinaires et extraordinaires
affectés aux dépenses des communes dans la
même proportion que les propriétés privées. »

(Loi du 5 avril 1884, art. 144.)
Produits des forêts. Coupes. — Les pro-

duits des forêts se divisent en produits prin-
cipaux et en produits accessoires.

Les premiers sont ceux que l'on retire des

coupes de bois : 1° coupes ordinaires, lors-

qu'elles sont prévues par l'aménagement ou
conformes à l'usage ; 2D coupes extraordi-.
naires, quand elles sont faites par anticipa-
tion ou portent sur des bois mis en réserve,
pour croître en futaie et dont le terme d'ex-

ploitation n'a pas été fixé lors de l'aménage-
ment. Parmi les produits accessoires, on peut
citer : les bois provenant de recopages et
essartements, ceux dont l'abatagea été rendu
nécessaire pour l'exécution de travaux, laglan-
dée, le pâturage, les bruyères, le droit de
chasse, etc.
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Conservations forestières de la France.

1. Paris. — Aube, Oise, Seine, Scine-et-Oisc, Seine-

et-Marne.
2. Rouen.— Calvados, Eure, Eure-et-Loir, Manche,

Seine-Infèricure.
3. Dijon. — Côte-cTOr.

i.-Nancy. — Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges.
5. Chambéry. — Savoie, Haute-Savoie.
6. Chartevilte. —Ardennes, Marne.
1. Amiens. — Aisne, Nord, Oise, Pas-de-Calais,

Somme.
8. ÏYoyes.— Aube. Côte-d'Or, Haute-Marne, Yonne.
9. Eyinal. — Meurthe-et-Moselle, Vosges.

10. Gap. — Hautes-Alpes.
il. Valenct. — Ardèche, Drômc, Vaucluse.
12. Besançon. — Doubs, Territoire deBelfort.
13. Lons-le-SaunUr. — Jura.
14. Grenoble. — Isère, Loire, Rhône.
15. Alençon. — Côtes-du-Nord, Finistère, Ille-et-

Vilaine, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe.
16. Bar-te-Duc. — Ardennes, Meuse.
17. Mâcon. —Ain, Saône-et-Loire.

18. Toulouse. —Ariège, Haute-Garonne, Gers, Tarn-
et-Garonnc.

19. Tours. — Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loire-

Inférieure, Loiret, Maine-et-Loire.

20. Bourges. — Cher, Indre, Nièvre.
21. Moulins. ^-Allier, Creuse, Haute-Vienne, Puy-

de-Dôme.
22. Pau. -Gers, Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées.
23. Nice. — Alpes-Maritimes, Var.
2^ Niort. — Charente. Charente-Inférieure, Deux-

Sèvres, Vendée, Vienne.

25. Carcassonne. —Aude, Pyrénées-Orientales, Tarn.
26. A ix. — Basses-Alpes, Bouches-du-Rhône.

27. Nîmes. — Gard, Hérault, Lozère.

28. Aurillac. — Aveyron, Cantal, Corrèze, Haute-

Loire, Lot,
29. Bordeaux. — Dordogne, Gironde, Landes, Lot-

et-Garonne.
30. Ajaccio. — Corse.

31. Chaumont. — Haute-Marne.
32. Vesoul. — Haute-Saône.
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Les coupes sont adjugées publiquement,
aux frais et risques de l'adjudicataire, qui
en outre se voit obligé de faire agréer, par
l'agent forestier local, un facteur ou garde-
vente assermenté devant le juge de paix.
L'adjudicataire est, en effet, responsable,
tant sur le territoire de la coupe qu'à « l'ouïe
de la cognée » (c'est-à-dire dans un rayon de
250 mètres), de tout délit forestier, si le
facteur ou garde-vente n'en fait un rapport à
l'administration dans les cinq jours.

Les conditions générales des adjudications
sont déterminées par un cahier des charges
rédigé par l'administration des Eaux et forêts,
soumis à l'adhésion du ministre des Finances
et approuvé par le ministre de l'Agriculture.
Les clauses spéciales sont fixées par le direc-
teur général des eaux et forêts. Indépendam-
ment du prix principal d'adjudication, les adju-
dicataires doivent payer : 1° 1,60 pour cent du
montant de l'adjudication (c'est-à-dire du prix
principal de l'adjudication augmenté de la
valeur des charges), tant pour les droits fixes
de timbre et d'enregistrement que pour tous
autres frais; 2° le droit fixe afférent au cer-
tificat de caution lorsque l'adjudicataire ne
dépose pas un cautionnement égal au ving-
tième du prix d'adjudication; 3° les droits
proportionnels d'enregistrement sur le mon-
tant de l'adjudication augmenté du 1,60 pour
cent.

Les coupes peuvent être vendues soit en
bloc sur pied, soit par unités de marchandises,
soit après façonnage.

Les coupes dites ordinaires proviennent
d'un aménagement régulier. La partie des
bois et forêts réservée pour croître en futaie
est l'objet de coupes extraordinaires.

Les adjudicataires peuvent se libérer au
comptant et bénéficier de l'escompte, ou
payer un dixième comptant et le surplus en
traites.

Toute contravention aux clauses et condi-
tions du cahier des charges relativement au
mode d'abatage des arbres et au nettoiement
des coupes entraîne pour l'adjudicataire,
outre les dommages-intérêts, une amende do
50 francs à 500 francs. (Code forestier, art. 37.)
La coupe ou l'enlèvement d'arbres ayant
2 décimètres de tour et au-dessus donne
lieu à des amendes déterminées d'après
l'essence et la circonférence des arbres.
(Id., art. 192.)

Droits d'usage. — Le Code forestier a in-
terdit la création de nouveaux droits d'usage
dans les forêts de l'Etat et réglementé ceux
qui existaient avant sa promulgation.

Aucun droit d'usage en bois, de pâturageou de passage, ne peut être exercé dans une
forêt sans une autorisation préalable dite
* délivrance », donnée par les agents fores-
tiers si la forêt appartient à l'État, par le
propriétaire si elle appartient à un particu-
lier.

Pour l'exercice du droit ^affouage, voir ce
mot.

Les droits d'usage en bois sont susceptiblesde cantonnement (v. ce mot) ; les autres (pâ-
turage, glandée, passage, prise d'eau, etc.)sont rachetables à prix d argent.

Bois des particuliers. — Les bois des par-
ticuliers peuvent être aménagés, exploités et
coupés selon les convenances de leurs pro-
priétaires. Toutefois les droits de propriété
sur les bois particuliers souffrent certaines
restrictions. L'administration peut s'opposer,
dans certains cas, à leur défrichement, pour
des raisons de salubrité ou d"intérêt public
prévues par le Code forestier. D'autre part,
la loi du 4 avril 1882 sur le reboisement des
montagnes prévoit, dans ou sous certaines
conditions, l'expropriation des terrains en
montagne à restaurer ou la « mise en déT
fens » de ceux pour lesquels il convient de
prendre simplement des mesures de conser-
vation.

Les particuliers peuvent avoir des gardes
pour surveiller leurs bois. V. GARDE.

Mobilisation des coupes. — Les bois sont
immeubles. Les coupes ordinaires des bois
taillis ou de futaies mises en coupes réglées
ne deviennent meubles qu'au fur et à mesure
que les arbres sont abattus (Code civ.,
art. 521), d'où suit que l'action intentée contre
lo vendeur pour être autorisé à effectuer
une coupe mobilière serait portée devant
le tribunal du domicile du vendeur.

Usufruit comprenant des bois taillis. —
« Si l'usufruit comprend des bois taillis, l'usu-
fruitier est tenu d'observer l'ordre et la
quotité des coupes, conformément à l'amé-
nagement ou à 1usage constant des proprié-
taires; sans indemnité toutefois en faveur
de l'usufruitier ou de ses héritiers pour les
coupes ordinaires soit de taillis, soit de bali-
veaux, soit de futaies, qu'il n'aurait pas faites
pendant sa jouissance. » (Code civ., art, 590.)
« L'usufruitier profite encore, toujours en
se conformant aux époques et à l'usage des
anciens propriétaires, des parties de bois de
haute futaie qui ont été mises en coupes
réglées, soit que ces.coupes se fassent pério-
diquement sur une certaine étendue de ter-
rain, soit qu'elles se fassent d'une certaine
quantité d'arbres pris indistinctement sur
toute la surface du domaine. » (Id., art. 591.)

« Dans tous les autres cas, l'usufruitier ne
peut toucher aux arbres de haute futaie : il
peut seulement emplo}rer, pour faire les
réparations dont il est tenu, les arbres arra-
chés ou brisés par accident; il peut même,
pour cet objet, en faire abattre s'il est néces-
saire, mais à la charge d'en faire constater la
nécessité avec le propriétaire. » (Id., art. 592.)
[V. PRESCRIPTION.] Il peut prendre, dans les
bois, des échalas pour les vignes ; il peut
aussi prendre, sur les arbres, des produits
annuels ou périodiques ; le tout suivant
l'usage du pays on la coutume des proprié-
taires. (Id., art. 593.)

Les coupes de bois tombent dans la com-
munauté (v. ce mot) pour tout ce qui en
est considéré comme usufruit. (Id., art. 1403.)

Incendie volontaire des bois et forêts. —
L'art. 434 du Code pénal punit l'incendie
volontaire de forêts et bois taillis, des tra-
vaux forcés à perpétuité ou à temps, selon
que le coupable n'est pas ou est proprié-
taire des forêts ou bois taillis incendiés. Celui
qui a mis le feu sur l'ordre du propriétaire
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aux bois de celui-ci est également puni des
travaux forcés à temps. Enfin, l'incendie de
bois et forêts indirectement allumé par un
autre incendie volontaire est passible des
mêmes pénalités que l'incendie direct.

Forfait — Contrat aléatoire dans

lequel l'équivalent àrecevoirpar chacune

dés parties, en retour de la prestation à

laquelle elle s'oblige, consiste dans des-
chances de gain ou de perte.

Une vente est faite à forfait lorsqu'elle a

pour objet des produits futurs, une récolte
à venir par exemple, et que l'acheteur doit

payer le prix fixé d'avance, que la récolte
soit abondante ou non.

Un marché est dit à forfait lorsque l'ar-
chitecte ou l'entrepreneur qui s'est chargé de
l'exécution d'un travail, d'après un plan ar-
rêté et moyennant un prix convenu, ne peut,
sous aucun prétexte, demander une augmen-
tation de salaire. (Code civ., art. 1793.)

L'assurance est un contrat à forfait pour
l'assureur qui se charge, moyennant une

prime déterminée, d'indemniser l'assuré d'un
dommage éventuel.

On trouve également tous les caractères
d'une convention à forfait dans le contrat
appelé communément abonnement, aux ter-
mes duquel des contribuables s'engagent à
payer à la régie des contributions indirectes
une somme fixe, pour tenir lieu de droits
éventuels et variables, tels que les droits sur
les boissons, d'octroi, etc.

On nomme forfait de communauté la clause
d'un contrat de mariage par laquelle il [est
stipulé que l'un des époux ou ses héritiers ne
pourront exiger que le payement d'une cer-
taine somme pour tous droits de communauté.
[Id., art. 1522.)

Forfaiture. — Tout crime commis

par un fonctionnaire public dans l'exer-
cice de ses fonctions. V. FONCTION-
NAIRE.

Formule exécutoire. — For-
mule dont sont revêtus.les actes auxquels
le pouvoir exécutif entend donner la
force exécutoire. V. FORCE EXÉCUTOIRE.

Fortune de mer. —- Tous acci-
dents, quels qu'ils soient, qui peuvent
arriver aux objets exposés aux risques
de mer.

Les fortunes de mer se distinguent en
risques de paix, comme la tempête, ï'échoue-
meut, etc., et en risques de guerre, comme
la prise.

Fosses d'aisances.
L'autorité municipale a qualité pour déter-

miner les mesures d'hygiène et de salubrité
concernant la construction et la vidange des
fosses d'aisances. (Loi du 15 février 1902,.
an.4 )

L'ordonnance du 24 septembre 1819 relative
aux fosses d'aisances à Paris porto qu'il sera
établi dans chaque maison un tuyau d'évent,
lequel sera conduit jusqu'à la hauteur des

souches de cheminées de la maison ou des
maisons contiguës ou simplement voisines, si
elles sont plus élevées. D'autre part, la loi
du 10 juillet 1894 impose aux propriétaires
d'immeubles à Paris l'obligation d'écouler
directement à l'égout les matières des fosses
d'aisances

Lo curage des puits et fosses d'aisances
est à la charge du bailleur* s'il n'y a clause
contraire. (Code civ., art. 1756.)

« Celui qui fait creuser un puits ou une
fosse d'aisances près d'un mur, mitoyen ou
non, est obligé à laisser la distance prescrite
par les règlements et usages particuliers, ou
à faire les ouvrages imposés par les mêmes
règlements et usages pour éviter de nuire au
voisin, a (Id., art. 674.)

fossés.
«Quiconque aura comblé des fossés, en

tout ou en partie, sera puni d'un emprisonne-
ment qui ne pourra être au-dessous d'un mois
ni excéder une année, et d'une amende égale
au quart des restitutions et des dommages-
intérêts, qui, dans aucun cas, ne pourra être
au-dessous de 50 francs. (Code pén., art. 456.)
Y. MITOYENNETÉ.

Fouilles.
Le propriétaire peut faire exécuter des

fouilles dans sa propriété, à la condition
d'observer une certaine distance entre les
excavations et la limite des fonds voisins.
L'autorité municipale peut même enjoindre
l'entourage de ccï excavations, si la propriété
est dépourvue de clôture.

Fourrière. — Lieu où l'on place
les voitures ou animaux saisis par suite
de contravention et où ils restent jus-
qu'au payement des dommages ou amen-

des, ou jusqu'à la vente en cas de non-

payement.

Lorsqu'un animal est pris en délit, c'est-à-
dire trouvé à l'abandon et causant du dom-
mage aux propriétés dans lesquelles il est
errant, la personne lésée qui s'empare de
l'animal échappé ou égaré doit, sans re-
tard, le conduire au lieu de dépôt désigné
par le maire ; celui-ci avertit le maître de
l'animal, s'il le connaît ou s'il peut parvenir
aie découvrir; huit jours après la mise en
fourrière, si l'animal n'est pas réclamé et si
le dommage n'est pas payé, l'animal est vendu,
à la requête de îa partie lésée (sur simple
ordonnance du juge de paix), et le prix obtenu
sert au règlement du dommage et des
divers frais. (Loi du 4 avril 1889, art. 1er.)

La mise en fourrière des animaux peut
avoir lieu non seulement par suite d'une me-
sure administrative et de police, mais aussi

par suite d'une mesure d'instruction crimi-
nelle, au cas de saisie d'animaux. (Décret du

18juin 1811, art. 39 et 40.)
Quant aux animaux vaguant sur la voie

publique sans conducteur, la police se charge
de les mener à la fourrière. La fourrière
recueille aussi des objets mobiliers trouvés
sur la voie publique : véhicules, meubles,
malles, paniers, etc.
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Frais de justice. — Dépenses
auxquelles donnent lieu, au profit du

Trésor et des officiers ministériels, les

procédures suivies tant en matière civile

qu'en matière pénale.

Justice civile. — Les frais de justice com-

prennent les droits perçus par le Trésor

(timbre, enregistrement des actes de procé-
dure, à l'exception des actes dits « d'avoués >»,
qui s'échangent entre les avoués) et les émo-
luments des officiers ministériels. Les droits

d'enregistrement perçus sur les jugements
sont proportionnels à l'intérêt pécuniaire en

jeu, ou fixes lorsque cet intérêt ne peut être
déterminé (séparation de corps, divorce,
adoption, etc.). Les émoluments des officiers
ministériels sont établis d'après des tarifs
déterminés par des décrets ou des lois. Indé-

pendamment de ces émoluments, les avoués
et huissiers ont l'usage de compter des hono-
raires. Les honoraires de l'avocat sont à la

charge de son client et ne font pas partie
des frais de'justice. Les frais de justice sont
soumis à la taxe du juge qui a été saisi delà
contestation. Dans lés affaires sommaires

(inférieures à 1 500 fr.), les dépens (v. DÉPENS)
sont liquidés par le jugement lui-môme ; dans
les autres affaires, le greffier du tribunal
compétent délivre, sur le vu de la taxe du
juge, une ordonnance en vertu de laquelle le
recouvrement de ces frais peut être pour-
suivi. Le jugement indique par qui les frais
doivent être payés. En principe, la partie qui
succombe supporte les dépens. Mais il existe
de nombreuses exceptions : compensation des
dépens; assistance judiciaire; condamnation
du gagnant aux dépens à titre de dommages-
intérêts; le ministère public, partie princi-
pale, ne peut être condamné aux dépens, etc.
En principe, entre plusieurs parties la répar-
tition des frais a lieu par tête. Le tribunal peut
prononcer la distraction (v. DISTRACTION) en
faveur de l'avoué, qui actionne ainsi lo perdant,
à l'exclusion des créanciers de son client.
Les frais de justice sont l'objet d'un privilège.
(Code civ., art. 2101.) V. PRIVILÈGE.

Justice criminelle. — Les frais sont à la
charge du condamné ; l'administration de
l'Enregistrement en fait l'avance, sauf le cas
où la poursuite se fait par requête do parties
civiles, celles-rci étant obligées déverser préa-
lablement la somme présumée nécessaire.
(Décret du 18 juin 1811, art. 57.) Qu'elles suc-
combent ou non, les parties en sont person-
nellement tenues, sauf recours contre les
personnes civilement responsables ; par ex-
ception, pour les affaires portées devant le
jury, la partie civile qui ne succombe pas ne
doit pas les frais. (Loi du 28 avril 1832.) Les
frais do l'instruction sont taxés par le juge
d'instruction; les autres, par le président du
tribunal. La condamnation aux frais est pro-
noncée solidairement contre tous les condam-
nés. (Code proc. civ., art. 55, et décr. de 1811,
art. 15.) Les percepteurs recouvrent l'es frais
de justice criminelle. Les frais de justice ne
sont pas remis en cas de grâce. Il existe un
privilège en faveur de ces frais. (Loi du
5 septembre 1S07.)

Tarif. — En matière civile, les tarifs sont
constitués par une série de lois, décrets et
ordonnances fixant les rémunérations dos
officiers ministériels, fonctionnaires publics
et autres agents de la loi : avoués, greffiers,
huissiers, notaires, commissairos-priseurs,
conservateurs des hypothèques, curateurs à
successions vacantes, etc. Les textes fonda-
mentaux, en cette matière, sont plusieurs
décrets portant la date ,du 16 février 1807,
l'ordonnance du 10 octobre 1841.

La situation des notaires, à ce point do
vue, est toute particulière : en exécution
d'une loi du 10 juin 1896, des décrets en date
du 25 août 1898 ont fixé, pour chaque ressort
de cour d'appel, le tarif des honoraires, vaca-
tions, frais de rôle, frais de Voyage et autres
droits pouvant être dus aux notaires à l'occa-
sion des actes de leur ministère.

En matière criminelle et de police, les
tarifs des frais et dépens sont constitués,
comme en matière civile, par une série de
lois, décrets et ordonnances. Ici, parmi tous
ces textes divers, ïa première place est gar-
dée par un décret du 18 juin 1811.

Taxe. — On entend par taxe la taxation
des frais de justice, le règlement des salaires
et émoluments dus aux officiers ministériels
ou publics, aux experts, aux témoins, etc

La taxe des frais et états de frais est
faite par le juge d'après les tarifs. En ma-
tière civile, les parties ont toujours le droit
d'exiger que les frais et honoraires aux offi-
ciers ministériels ou publics soient soumis à
la taxe, même si ces frais et honoraires ont
été réglés à l'amiable, même si le payement
a été volontaire de la part du client Mais
pour les notaires, avoués et huissiers, la loi
du 5 août 1881 (art. 2 et 4) fixe à deux ans, à
partir « du jour du payement ou du règlement
par compte arrêté, reconnaissance ou obliga-
tion u, le délai dans lequel le recours en taxe
peut être exercé par le client.

Les termes de l'article 65 de la loi du 22 fri-
maire an VII, d'après lesquels la partie qui
succombe dans une instance doit supporter
les frais provenant a du papier timbré, des
significations et du droit d'enregistrement
des jugements x>,ont une portée générale et

s'appliquent au coût de tout le papier em-

ployé pour la procédure. En conséquence, le
prix du timbre des états de frais taxés pro-
duits par les parties qui ont gain de cause
dans une instance engagée contre l'adminis-
tration doit être, comme tous les autres fiais,
remboursé par l'Etat aux créanciers. (Cire,
compt. publ., 30 déc. 1900, § 4.)

lirais de dernière maladie.
— Sommes dues aux médecins et phar-
maciens à l'occasion de la maladie dont
le débiteur est mort.

Les frais de dernière maladie, qui sont une
dette de communauté, sont privilégiés, et ce
privilège s'exerce après ceux des frais de
justice et des frais funéraires. (Code civ.,
art 2101 et 2105.) !

Les mots dernière maladie avaient donné
lieu à contestation. La loi du 30 novem-
bre 1892 a spécifié que les frais do maladio



375 FRAIS FRANÇAIS

sont privilégiés, quelle qu'en soit l'issue, que
le malade ait ou non succombé.

Frais funéraires. — Dépenses
occasionnées par les formalités et céré-
monies qui accompagnent l'inhumation
ou la crémation d'une personne.

Les frais funéraires sont privilégiés immé-
diatement après les frais de justice. (Code
civ., art. 2101 et 2105.)

Français.

Acquisition de la nationalité française. —
Les articles 7, s, 9, 10, 12, 13, 17, 18, 19, 20
et 21 du Code civil sur la jouissance et la pri-
vation des droits civils ont été modifiés par
les lois des 28 iuïn 1SS9 et 22 juillet 1893, qui
réglementent l'acquisition et la perte de la
nationalité française.

La jouissance des droits civils est attachée
à la qualité de Français. On est Français par
la naissance, par le bienfait de la loi, par la
naturalisation, par annexion.

Français de naissance. Sont Français à ce
titre :

1° Tout individu né d'un Français en France
ou à l'étranger.

L'enfant naturel dont la filiation est établie
pendant la minorité, par reconnaissance ou
par jugement, suit la nationalité de celui des
parents à l'égard duquel la preuve a d'abord été
faite. Si cette preuve résulte pour le père ou
la mère du même acte ou du même jugement,
l'enfant suit la nationalité du père.

2e Tout individu né en France de parents
inconnus ou dont la nationalité est inconnue.

3° Tout individu né en France de parents
étrangers dont l'un y est lui-même né, sauf
la faculté pour lui, si c'est la mère qui est
née en France, de décliner dans l'année qui
suivra sa majorité la qualité de Français.

Français par la naturalisation. V. NATURA-
LISATION.

Français par le bienfait de la loi ou natu-
ralisation de faveur :

1° Est Français, tout individu né en France
d'un étranger et qui à l'époque de sa majo-
rité est domicilié en France ; à moins que,
dans l'année qui suit sa majorité, telle qu'elle
est réglée par la loi française, il n'ait décliné
la qualité de Français et prouvé qu'il a con-
servé la nationalité de ses parents par une
attestation en due forme de son gouverne-
ment, laquelle demeurera annexée à la décla-
ration, et qu'il n'ait en outre produit, s'il y a
lieu, un certificat constatant qu'il a répondu
à l'appel sous les drapeaux, conformément à

1 la loi militaire de son pays, sauf les excep-
tions prévues aux traités.

2e Tout individu né en France d'un étranger
et qui n'y est pas domicilié à l'époque de sa
majorité peut, jusqu'à l'âge de vingt-deux
ans accomplis, faire sa soumission de fixer
en France son domicile, et, s'il l'y établit
dans l'année à compter de l'acte de soumis-
sion, réclamer la qualité de Français par une
déclaration qui est enregistrée au ministère
de la Justice. S'il est âgé de moins de vingt
et un ans accomplis, la déclaration est faite
en son nom par son père ; en cas de décès,

par sa mère ; en cas de décès du père et de
la mère, d'exclusion de la tutelle ou d'absence
légale, par le tuteur autorisé par délibéra-
tion du conseil de famille. Il devient égale-
ment Français si, ayant été porté sur le
tableau de recensement, il prend part aux
opérations de recrutement sans opposer son
extra néité.

3° Lorsque l'individu est né en France ou
à l'étranger de parents dont l'un a perdu la
qualité de Français, il peut réclamer cette
qualité à tout âge, à moins que, domicilié en
France et appelé sous les drapeaux lors de
sa majorité, il n'ait revendiqué la qualité
d'étranger.

4° L'étrangère qui épouse un Français de-
vient Française et conserve cette qualité si elle
devient veuve ou divorcée.

5° Quand un territoire étranger est annexé
à la France, les nationaux de ce territoire
deviennent Français, sauf les exceptions pré-
vues par les traités, qui peuvent, par exemple,
stipuler un droit d'option pendant un temps
déterminé.

Perte et recouvrement de la nationalité
française. — On perd la qualité de Français :
1° par l'acquisition volontaire de la qualité
d'étranger ; 2° par la répudiation de la qua-
lité de Français dans les cas où la loi l'auto-
rise ; 3° par le fait de conserver des fonctions
publiques conférées par un gouvernement
étranger, malgré l'ordre de les résigner
donné par le gouvernement français ; 4e par
le fait d'avoir pris du service militaire à
l'étranger sans y avoir été autorisé par le
gouvernement français. Le démembrement
d'une portion du territoire français entraîne
encore la perte de la nationalité, si le Fran-
çais n'a pas usé des moyens qui lui ont été
accordés de pouvoir la conserver. Il en est
de même du mariage d'une Française avec
un étranger : dans ce cas, la femme suit la
nationalité de son mari.

La perte de la nationalité n'est pas absolue

pour le Français ; il peut la recouvrer par
décret, pour lui et pour les siens, en rentrant
en France avec l'autorisation du gouverne-
ment, et en déclarant qu'il veut s'y fixer et

qu'il renonce à toute distinction contraire à
la loi française. Quant au militaire en ser-
vice non autorisé à l'étranger, il doit obtenir
la permission du chef de l'Etat de rentrer en
France et remplir les conditions exigées de
l'étranger pour obtenir la naturalisation. .

Quant à la femme, elle recouvre de plein
droit sa nationalité si elle réside en France
au moment de la dissolution de son mariage.
Si à cette époque elle résidait à l'étranger,
elle ne peut redevenir Française qu'à la
condition de rentrer en France avec autorisa-
tion du gouvernement, et de déclarer qu'elle
veut s'y fixer désormais.

Dans le cas de mort du mari, la qualité de
Français peut être accordée par le même
décret de réintégration aux enfants mineurs
sur la demande de la mère, ou par un décret
ultérieur si la demande en est faite par le
tuteur avec l'approbation du conseil de
famille.

Les Français qui recouvrent leur nationa-
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lité acquièrent immédiatement tous les droits
civils et politiques, et, contrairement à ce

qui se passe pour les étrangers, même l'éli-

gibilité aux assemblées législatives.
La loi du 28 juin 1S89 a fait revivre une

disposition d'un décret du 15 décembre 1790
relative aux descendants de Français pros-
crits lors de la révocation dé redit de
Nantes : ceux-ci jouiront des droits attachés
à la qualité de Français, à la condition de
fixer leur domicile en France et de se faire

réintégrer dans leur nationalité par un décret.

Franchise. — Exemption de taxe

ou d'impôts pour certaines marchandises;

spécialement, franchise postale: gratuité
du transport par la poste de la corres-

pondance ou objets assimilés. V. POSTE.

francisation.— Nationalité d'un
navire de mer, établie par un titre dit

acte de francisation.

Pour acquérir ou conserver la francisation,
un navire doit appartenir par moitié au moins
à' des Français résidant en France, dans les
colonies ou possessions françaises ; ou bien
encore à des Français qui, tout en résidant à
l'étranger, peuvent prouver qu'ils ont
conservé leur nationalité et qu'ils sont asso-
ciés d'une maison de commerce française
faisant le commerce en Franco ou dans une

possession française. — Les droits de fran-
cisation se calculent sur le tonnage net. —
Les navires construits à l'étranger doivent,
préalablement â leur-francisation, payer un
droit d'importation calculé par tonneau de

jauge brute.
Sont dispensés de l'acte de francisation,

quel que soit leur tonnage : les canots et
chaloupes dépondant des navires pourvus d'un
acte de francisation ; les bâtiments apparte-
nant aux administrations publiques ; les
bateaux dragueurs et ceux employés au
transport des vases ; les embarcations qui
naviguent dans les rivières soumises à la
surveillance des douanes ; celles qui navi-
guent à l'intérieur d'un port ou d'une rade.
Sont également dispensés : les bateaux de
2 tonneaux et au-dessous appartenant à des
habitants du littoral et qui ne s'en servent
que pour leur usage et celui de leur famille ;
les embarcations de 2 tonneaux et au-dessous
employées à la pêche côtière et à la récolte
du varech ; les bateaux de plaisance de
10 tonneaux et au-dessous qui ne se livrent à
aucune opération commerciale.

L'acte de francisation, délivré au nom du
président de la République, est signé par le
ministre des Finances.

Fraudes.
Le maire a le devoir d'assurer la fidélité

du débit des marchandises vendues dans la
commune.

Les fraudes dans la vente des marchan-
dises et les falsifications des denrées alimen-
taires et des produits agricoles sont répri-
mées par la loi du 1eraoût 1905. Cette loi punit
de l'emprisonnement (3 mois au moins, 1 an au
plus) et de l'amende (de 100 fr. à 5 000 fr.) — ou

de l'une de ces deux peines seulement — la
fraude : 1° sur la nature des marchandises ;
2° sur Vespèce ou Vorigine, lorsque la désigna-
tion de l'espèce ou de l'origine a été la cause

principale de la vente ; 3° sur la quantité ou
Videntitéà.e la chose livrée. L'emprisonnement
peut être porté à deux ans si le délit ou la ten-
tative ont été commis : soit à l'aide de poids,
mesures ou instruments faux ou inexacts, soit
à l'aide de procédés tendant à fausser le pe-
sage, le dosage, etc., soit â l'aide d'indications
tendant à faire croire à uno opération anté-
rieure (art. 1 et 2).

La falsification et la mise en vente de den-
rées servant à l'alimentation de l'homme ou
des animaux, de substances médicamenteuses,
de boissons et produits agricoles ou naturels,
la mise en vente de produits servant à la fal-
sification, la provocation à l'emploi de ces

produits par prospectus, brochures, etc., sont

punies des mêmes peines. L'emprisonnement
est toujours appliqué (3 mois à 2 ans) et
l'amende prononcée est de 500 fr. à 10 000 fr. si
la substance falsifiée est nuisible à la santé
de l'homme ou des animaux, même lorsque Ja
falsification est connue de l'acheteur. Les
substances corrompues ou toxiques (à l'excep-
tion des fruits et légumes frais fermentes ou

corrompus) sont assimilées aux substances
falsifiées (art. 3).

Les marchands trouvés détenteurs, sans mo-
tifs légitimés, chez eux ou dans les entrepôts,
marchés, gares, etc., soit de denrées qu'ils
savent falsifiées, corrompues ou toxiques, soit
de substances médicamenteuses falsifiées, soit
de produits servant à la falsification, soit de
faux poids, mesures et instruments, sont pas-
sibles d'une amende de 50 francs à 3 000 francs
et d'un emprisonnement de 6 jours à 3 mois (ou
de l'une de ces deux peines seulement). L'em-
prisonnement est de trois mois à un an et
l'amende de 100 francs à 5 000 francs si la
substance est toxique ou nuisible à la santé
de l'homme et des animaux (art. 4).

Le tribunal peut ordonner la publication in-
tégrale ou partielle du jugement de condam-
nation et son affichage aux frais du condamné
à la porte de ses magasins et domicile pendant
sept jours au plus ; la suppression, dissimula-
tion ou lacération de l'affiche est punie d'une
amende de 50 francs à 1000 francs et, en cas de
récidive, de 6 jours à l mois de prison et d'une
amende de 100 francs à 2 000 francs. L'affichage
a lieu même si la vente du fonds de commerce
vient à être réalisée après le jugement qui l'a
ordonné (art. 7). La récidive dans les cinq
ans entraîne l'emprisonnement et l'affichage
(art. 5). Les objets dont la vente, l'usage et la
détention constituent le délit sont confisqués f
s'ils appartiennent encore au vendeur ou dé-
tenteur. Les poids, mesures et instruments
faux ou inexacts sont, en outre, brisés (art. 6).
V. ENGRAIS, MARGARINE, VINS, 6tC

Fret ou nolis. — Prix du loyer
d'un navire. V. AFFRÈTEMENT.

Fruits.
Les fruits, au sens légal du mot, sont tous

produits réguliers et périodiques que les
choses donnent d'après leur destination et
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sans altération de leur substance. On consi-
dère aussi fictivement comme fruits les

produits des mines et carrières ouvertes
avant l'entrée en jouissance. Mais les pro-
duits extraordinaires, tels que ceux des mines
et carrières ouvertes sur un sol destiné à ce

genre d'exploitation, ceux de coupes de
hautes futaies non aménagées, n'ont pas le
caractère de fruits.

On distingue les fruits naturels (produits
spontanés de la terre, croît des animaux), les
fruits industriels (produits obtenus par le
travail ou la culture) et les fruits civils

(loyers des maisons, baux à ferme, arrérages
des rentes, intérêts des sommes exigibles).
(Code civ-, art. 582-586.)

Les fruits appartiennent, comme les au-
tres produits, au propriétaire de la chose,
mais ils peuvent aussi appartenir à d'autres

personnes. Ainsi, le droit aux /fruits est
contenu dans le droit réel que l'usufruitier
tient du titre constitutif de l'usufruit ou de la
loi; il est contenu aussi dans le droit per-
sonnel qui appartient au locataire en vertu
du contrat de louage. Enfin, la loi fait dé-
couler le droit aux fruits d'un simple fait
matériel, lorsqu'elle admet que le possesseur
de bonne foi fait les fruits siens. Le posses-
seur de bonne foi, c'est-à-dire, au sens tech-
nique, celui qui possède comme propriétaire
en vertu d'un titre translatif de propriété
dont il ignore les vices ; il les conserve même
lorsqu'il est obligé de restituer la chose au
véritable propriétaire. Le possesseur de mau-
vaise foi de la propriété, au contraire, doit
rendre avec la chose les fruits qu'il a perçus,
et môme tenir compte de ceux qu'il a né-
gligé de percevoir.

Les fruits naturels, industriels ou civils
appartiennent au propriétaire par droit d'ac-
cession (Code civ., art. 547), mais celui-ci
doit rembourser aux fermiers, usufrui-
tiers, etc., les frais de travaux et semences.
(Id., art. 548.) L'acheteur est propriétaire des
fruits dès l'instant de la vente. (Id., art. 547.)

Les fruits naturels et industriels sont acquis
par la perception ; les fruits civils, jour par
jour, et appartiennent à l'usufruitier à propor-

tion de la durée de son usufruit; il faut donc
considérer ici le nombre réel des jours
écoulés et calculer les intérêts conformément
au calendrier grégorien, et non d'après une
année de 360 jours. (Code civ., art. 586.)

Les fruits des arbres non encore recueillis
sont immeubles ; dès qu'ils sont détachés,
quoique non enlevés, ils sont meubles. (Code
civ., art. 520.)

Funérailles.
Aux termes de la loi du 15 novembre 1887

sur la liberté des funérailles, tout majeur ou
mineur émancipé, en état de tester, peut
régler les conditions de ses funérailles, no-
tamment en ce qui concerne le caractère
civil ou religieux à leur donner et le mode de
sa sépulture. Il peut charger une ou plusieurs
personnes de veiller â l'exécution de ses dis-
positions. Sa volonté, exprimée dans un tes-
tament ou dans une déclaration faite en
forme testamentaire, soit par-devant notaire,
soit sous signature privée, a la même force
qu'une disposition testamentaire relative aux
biens; elle est soumise aux mêmes règles
quant aux conditions de la révocation.

En cas de contestation sur les conditions
des funérailles, il est statué, dans le jour, sur
la citation de la partie la plus diligente, par
le juge de paix du lieu du décès, sauf appel
devant le président du tribunal civil de l'ar-
rondissement, qui devra statuer dans les

vingt-quatre heures. La décision est notifiée
au maire, chargé d'en assurer l'exécution.

Celui qui aura donné aux funérailles un
caractère contraire à la volonté du défunt ou
la décision judiciaire est puni d'une amende
do 16 à 100 francs, d'un emprisonnement de
deux à cinq ans en cas de récidive, de la
détention en ras de seconde récidive.

Toutes les dispositions légales relatives aux
honneurs funèbres seront appliquées, quel
que soit le caractère des funérailles^ civil ou

religieux, et il ne peut être établi, même par
voie d'arrêté, des prescriptions particulières
applicables aux funérailles en raison de leur
caractère civil ou religieux. V. CIMETIÈRE,
INHUMATION, etc.

G

G-abon. — Colonie française. V.
CONGO.

G-age. — Contrat par lequel un dé-
biteur remet à son créancier une chose
mobilière pour sûreté de sa dette.

La remise d'une chose à un créancier pour
sûreté de sa dette s'appelle nantissement. Le
nantissement d'une chose mobilière est dit
&age; le nantissement d'une chose immobi-
lière, antichrèse. V. ANTICHRÊSE.

Le gage peut être donné par un tiers pourle débiteur.

Gage Civil. — Le contrat de gage (Code
civ., art. 2073-20S4) fait naître sur l'objet, au
profit du créancier gagiste, un droit réel :
celui de se faire payer sur le gage par privi-
lège et par préférence aux autres créan-
ciers.

Ce privilège ne s'exerce qu'autant qu'il y a
un acte public ou sous seing privé, dûment
enregistré, contenant la déclaration de la
somme due, ainsi que l'espèce et la nature
des choses remises en gage, ou un état
annexé de leurs qualité, poids et mesure. La
rédaction de l'acte par écrit et son enregis-
trement ne sont néanmoins prescrits que
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si la dette ou le gage excède la valeur de
150 francs.

Le gage ayant pour objet des titres au por-
teur ne peut être valablement constitué au

regard des tiers, en matière civile, que par
un acte écrit et enregistré.

Si le gage est une créance, le privilège ne
s'établit que par acte public ou sous seing
privé, enregistré, et en outre signifié au dé-
biteur de la créance donnée en gage.

Dans tous les cas, le privilège ne subsiste
sur le gage qu'autant que ce gage a été mis
et est resté en la possession du créancier,
ou d'un tiers convenu entre les parties.

Le créancier qui, à défaut de payement,
veut disposer du gage, doit à peine de nul-
lité provoquer un jugement portant que le

gage lui demeurera en payement jusqu'à due
concurrence, d'après une estimation faite

par experts, ou qu'il sera vendu aux en-
chères.

Tant que ce jugement n'est pas exécuté,
le créancier gagiste n'est qu'un dépositaire,
qui répond do la perte ou de la détérioration
du gage survenue par sa négligence, mais
par contre doit être indemnisé des frais
utiles faits pour la conservation du dépôt.

Le débiteur ne peut, à moins que le déten-
teur du gage n'en abuse, en réclamer la res-
titution qu'après avoir entièrement payé,
tant en principal qu'intérêts et frais, la dette
pour sûreté de laquelle le gage a été donné.
S'il existait de la part du même débiteur,
envers le même créancier, une autre dette
contractée postérieurement à la mise en

tage,
et devenue exigible avant le payement

e la première dette, le créancier ne peut
être tenu de se dessaisir du gage avant d être
entièrement payé de l'une et de l'autre dette,
lors même qu'il n'y aurait eu aucune stipula-
tion pour affecter le gage au payement de la
seconde.

Lorsque la créance donnée en gage porte
intérêts, le créancier impute ces intérêts sur
ceux qui peuvent lui être dus. Si la dette
pour sûreté de laquelle la créance a été
donnée en gage ne porte point elle-même
intérêts, l'imputation se fait sur le capital de
la dette.

Le gage est indivisible (v. INDIVISIBILITÉ)
nonobstant la divisibilité de la dette entre les
héritiers du débiteur ou ceux du créancier.
L'héritier du débiteur qui a payé sa portion
de la dette ne peut demander la restitution
de sa portion dans le gage tant que la dette
n'est pas entièrement acquittée. Réciproque-
ment, l'héritier du créancier qui a reçu sa
poriion do la dette ne peut remettre le gage
au préjudice de ceux de ses cohéritiers qui ne
sont pas payés.

Gage commercial. — Les dispositions ci-
dessus ne sont applicables ni aux matières
de commerce, ni aux maisons de prêt sur
gage autorisées.

En matière commerciale, elles ont été sim-
plifiées par la loi du 23 mai 1863.

Le gage constitué soit par un commer-
çant, soit par un individu non commerçant,
pour un acte de commerce, se constate à
l'égard des tiers comme à l'égard des parties

contractantes, conformément aux dispositions
de l'article 109 du Code de commerce; c'est-
à-dire par acte public ou sous seing privé,
bordereau ou arrêté d'agent de change ou
courtier, signé par les parties, facture ac-
ceptée, correspondance, livre des parties,
preuve testimoniale si le tribunal l'admet.

Pour les meubles corporels et les titres au
porteur, tous les modes de preuve sont
admis, même si la valeur du gage ou de la
créance excède 150 francs; pour les titres à
ordre (effets de commerce), lo gage peut en
outre être établi par un endossement régulier
indiquant que les valeurs ont été remises en
garantie (endossement pignoratif).

A l'égard des actions, des parts d'intérêts
et des obligations nominatives des sociétés
financières, industrielles, commerciales ou
civiles, dont la transmission s'opère par un
transfert sur les registres do la société, le
gage peut également être établi par un trans-
fert, -à titre de garantie, inscrit sur lesdits
registres. Le transfert à titre de garantie
n'emporte pas transmission de propriété; il
constitue seulement une forme particulière
de mise en gage.

Le cessionnaire de créances ordinaires
n'est saisi à l'égard des tiers que par la
signification du transfert faite au débiteur.

Pour le nantissement des fonds de com-
merce, v. COMMKItCE.

A défaut de payement à l'échéance, Jo
créancier peut, huit jours après une simplo
signification au débiteur (ou au tiers bail-
leur de gage), faire procéder à la vente pu-
blique par le ministère des agents de change
ou des courtiers.

V. MAGASINS GÉNÉRAUX, WARRANT, COMMERCE.

G-agerie ou mieux Saisie-
çragerie. — Saisie des effets et des
fruits que le propriétaire ou locataire

principal peut faire opérer sur le loca-
taire ou sous-locataire pour loyers et fer-

mages échus. V. SAISIE.

G-ains nuptiaux ou de sur-
vie. — Avantages stipulés par les époux
en faveur du survivant.

G-arantie. — Obligation accessoire

qui assure l'exécution de l'obligation
principale.

On distingue la garantie de droit ou légale,
qui existe en dehors de toute stipulation, et la
garantie conventionnelle ou de fait, qui résulte
des conventions.

On distingue encore la garantie formelle
ou réelle et la garantie simple ou person-
nelle. La garan tie formelle ou réelle est due on
matière réelle, par exemple lorsque, comme le
vendeur, on répond des troubles et évictions.
(V. VENTE.) La garantie simple ou personnelle
est due en matière personnelle, par exemple
lorsque, comme un débiteur cautionné, on
répond d'une obligation dont une personne
est tenue pour nous.

La demande en garantie est l'acte par lequel
le garant est mis en cause par le garanti.

L'exception dilatoire (v. EXCEPTION) de
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garantie donne droit à un délai de huit jours
(plus un jour par 5 myriamètres) pour
appeler le garant, qui a un délai pareil pour
appeler le sous-garant, etc.

Taxe pour fonds de garantie. — La loi du
9 avril 189S sur les accidents du travail dé-
termine les responsabilités pécuniaires qui
incombent aux chefs d'entreprise par suite
des accidents dont les ouvriers peuvent être
victimes dans leur travail. L'article 24 dis-
pose qu'à défaut, par les chefs d'entreprise
débiteurs ou par les sociétés d'assurances et
syndicats de garantie, d'acquitter au moment
de leur exigibilité les indemnités mises à leur
charge à la suite d'accidents ayant entraîné
la mort ou une incapacité permanente de tra-
vail, le payement en sera assuré aux inté-
ressés par les soins de la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, au
moyen d'un fonds spécial do garantie
dont la gestion est confiée à ladite
caisse. V. ACCIDENTS, ASSURANCES,
PATENTE.

G-arantie. — Constatation
légale du titre des matières et
ouvrages d'or et d'argent.

Des contrôleurs àlagarantie, agents
de l'administration des Contributions
indirectes, sont chargés, dans chacun
des bureaux de la garantie, de faire
l'essai des ouvrages d'or et d'argent
et d'appliquer, sur ces ouvrages, le
poinçon ou marque du bureau et le
signe indicatif du titre dont ils doi-
vent être revêtus. Les principaux
bureaux de garantie sont établis à
Paris, Bellegarde, Marseille, Besan-
çon, Poptarlier, Montbéliard, Nancy,
Lyon. Le contrôleur titulaire de
chaque bureau a la garde des poin-
çons et les applique en présence de
ses collègues et du propriétaire des
objets à poinçonner. Son droit do contrôle
s'étend sur tous les établissements dans les-
quels se fabriquent ou se vendent les ou-

vragos d'or et d'argent, sur toutes les per-
sonnes qui participent à ces ventes ou fabri-
cations. A Paris, le service de la garantie
comprend 32 contrôleurs, dont un spéciale-
ment affecté à l'Hôtel des ventes, et un à

chague bureau de mont-de-piété. Outre les
attributions des agents de province, les con-
trôleurs de Paris sont encore chargés de

poinçonner les ouvrages étrangers, de démar-
quer les ouvrages français destinés à l'expor-
tation, et de se rendre journellement chez les
marchands et fabricants. Leur nombre s'ex-

plique par l'importance du ressort du bureau
de Paris.

La loi du 19 brumaire an VI réglemente
la surveillance du titre et la perception du
droit de garantie des matières et ouvrages
d'or et d'argent. Ce droit, perçu au profit
du Trésor, est fixé à : 30 francs par hecto-
gramme d'or; l fr. 60 par hectogramme
d'argent, non compris les frais d'essai et
de touchaud. La totalité des droits est res-
tituée lorsque ces objets seront exportés.
Lo ministre des Finances fixe le prix des

essais des matières d'or et d'argent applicableà tous les bureaux de garantie. (Loi du
30 mars 1S72.)

La contrefaçon ou la fabrication et l'usage
des poinçons servant à marquer les matières
d'or ou d'argent sont punis des travaux forcés
à temps. (Code pén., art. 140.) Celui qui. après
s'être indûment procuré les vrais poinçons,
en fait une application ou usage préjudiciable
aux droits ou intérêts de l'Etat, encourt la
peine do la réclusion. (Code pén., art. 141.)

La contrefaçon des poinçons d'exportation
dont se sert l'Etat pour marquer les armes de
guerre et des poinçons d'épreuve dont doivent
être revêtues toutes les armes à feu fabri-
quées en France est punie par la loi du 14 juil-
let 1860.

Ceux qui contrefont ou falsifient les timbres

A, poinçon. — Poinçons de contrôle de l'État ; 1. De l'or (Paris) ;
2. De l'or (départements); 3. De l'argent (Paris); 4. De l'argent
(départements); 6. Du titre or; 6. Du titre argent (titre marqué
par le chiffre); 7. Spécial pour les chaînes d'or; 8. Pour l'horlo-

gerie étrangère; 9. Pour la bijouterie étraDgère au titre fran-

çais ; 10. Pour les ouvrages d'exportation or et argent au titre ;
11. Pour les ouvrages d'exportation sans garantie de titre ;
12. Pour les ouvrages étrangers sans titre et ouvrages vendus

aux enchères publiques.

ou poinçons destinés à être apposés sur les

marques de commerce et de fabrique, dans le
but d'en garantir l'authenticité, ceux qui font

usage des timbres ou poinçons falsifiés ou
contrefaits, sont punis des travaux forcés à

temps, dont le maximum sera toujours appli-
qué; en outre, tout usage frauduleux de ces
timbres ou poinçons et des étiquettes, bandes,
enveloppes ou estampilles qui en seraient
revêtus, est puni des peines portées en l'ar-
ticle 142 du même code.

Les fabricants et marchands de bijoux et
autres objets d'or et d'argent doivent, avant
d'exercer leur profession, le déclarer à la

préfecture du département et à la mairie de
leur commune. Leurs obligations sont déter-
minées par les articles 72 à 94 de la loi du
19 brumaire an VI; celles des fabricants de

plaqué et doublé, par les articles 95 à 100 de
fa même loi. V. LINGOT.

Les poinçons sont indicatifs de la nature et
du titre du métal employé. (Décrets des
27 juillet 1878, 27 décembre 1879,6 juin 1884,
24 décembre 1887.)

Les employés des contributions indirectes
chargés du service de la garantie sont auto-
risés à procéder, sans l'assistance d'un offi-
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cier municipal ou d'un commissaire de police,
aux visites et vérifications chez les fabricants
ou marchands de médailles en tous métaux.

(Loi du 25 février 1901, art. 26.)
Il y a trois titres légaux pour les ouvrages

d'or, et deux pour Tes ouvrages d'argent,
savoir : pour l'or, le premier, de 920 millièmes
(ou 22 karats 2 trente-deuxièmes et 1 demi
environ) ; le second, de 840 millièmes (20 ka-
rats 5 trente-deuxièmes et 1 huitième); le
troisième, de 750 millièmes (18 karats) ; pour
l'argent, le premier, de 950 millièmes (Il de-
niers 9 grains 7 dixièmes) ; le second, de
800 millièmes (9 deniers 11 grains et demi).

La loi du 25 janvier 1884 a créé et rendu

obligatoire pour la fabrication des boîtes de
montres en or un quatrième titre légal à
583 millièmes. En outre, elle a autorisé les
fabricants d'orfèvrerie, joaillerie, bijouterie et
boîtes de montres, à fabriquer à tous autres
titres des objets d'or ou d'argent exclusive-
ment destinés à l'exportation. Les objets
ainsi fabriqués à tous titres ne reçoivent en
aucun cas l'empreinte des poinçons de l'Etat;
mais ils sont marqués, aussitôt après l'achè-
vement, avec un poinçon de maître, dont la
forme est déterminée par un règlement
d'administration publique, et qui indique en
chiffres le titre de l'alliage, lequel est repro-
duit sur la facture. Des peines très sévères
répriment les contraventions aux disposi-
tions de cette loi et du décret d'exécution du
6 juin 1884.

Quiconque aura trompé l'acheteur sur le
titre des matières d'or ou d'argent sera puni
de l'emprisonnement pendant trois mois au
moins, un an au plus, et d'une amende qui
ne pourra excéder le quart des restitutions
et dommages-intérêts, ni être au-dessous de
50 francs. Les objets du délit, ou leur valeur,
s'ils appartiennent encore au vendeur, seront
confisqués. Le tribunal pourra ordonner l'af-
fichage du jugement dans les lieux qu'il dési-
gnera et son insertion intégrale ou par
extrait dans tous les journaux qu'il désignera,
le tout aux frais du condamne. (Code pén.,
art. 423.)

G-arde champêtre. — Agent
municipal chargé de la surveillance des

propriétés rurales et de la recherche des
infractions aux règlements de police mu-

nicipale.
La loi du 20 messidor an III, art. 1er, impo-

sait à toute commune l'obligation d'avoir un
garde champêtre. Cette obligation étant ex-
cessive pour les communes pauvres, l'ar-
ticle 102 de la loi du 5 avril 1884 l'a supprimée.
L'institution des gardes champêtres est facul-
tative pour les communes.

Leur traitement est obligatoire pour les
communes, qui y font face soit sur leurs res-
sources ordinaires, soit au moyen do centimes
additionnels aux quatre contributions. Si le
conseil municipal n'inscrit pas cette dépenseau budget, elle est y portée d'office.

Les gardes champêtres sont nommés par le
maire ; ils doivent être agréés et commis-
sionnés par le sous-préfet ou par le préfetdans l'arrondissement du chef-lieu. Le préfet

ou le sous-préfet fait connaître son agrément
ou son refus d'agréer dans le délai d'un mois.
Ils pouvent être suspendus pour un mois au
plus par le maire ; le préfet seul peut les
révoquer.

Les gardes champêtres doivent être âgés
de vingt-cinq ans au moins et de bonnes vie
et moeurs. Ils prêient serment devant lo juge
de paix du canton.

Le garde champêtre est à la fois : 1° agent
municipal et placé sous la dépendance du
maire, du sous-préfet et du préfet; 2° officier
de police judiciaire et agent de la force pu-
blique : à ce titre, il est sous les ordres du
procureur do la République.

Agent municipal, il est chargé de la police
rurale et de la recherche, dans le territoire
pour lequel il est assermenté, des contraven-
tions aux règlements et arrêtés de police
municipale.

Les gardes champêtres, comme officiers de -

police judiciaire, sont chargés de rechercher,
chacun dans le territoire pour lequel ils ont
été assermentés, les délits et les contraven-
tions de police qui portent atteinte aux pro-
priétés rurales et forestières. Ils dressent
des procès-verbaux à l'effet de constater la
nature, les circonstances, le temps, le lieu
des délits et des contraventions, ainsi que
les preuves et indices qu'ils ont pu en recueil-
lir. Ils suivent les choses enlevées dans
les lieux où elles ont été transportées, et les
mettent en séquestre : ils ne peuvent néan-
moins s'introduire dans les maisons, ateliers,
bâtiments, cours adjacentes et enclos, si ce
n'est en présence soit du juge de paix, soit
de son suppléant, soit du commissaire de
police, soit du maire du lieu, soit de son
adjoint (le procès-verbal qui doit en être
dressé est signé par celui en présence
duquel il a été fait). Ils arrêtent et conduisent
devant lo juge do paix ou devant le mairo
tout individu qu'ils ont surpris en flagrant
délit ou qui est .dénoncé par la clameur pu-
blique, lorsque ce délit emporte la peine
d'emprisonnement ou une peine plus grave.
(Code inst. crim., art. 16.)

Ils ont le droit de constater toutes les con-
traventions et délits en matière de chasse et
de pêche fluviale, de fabrication frauduleuse
ou de vente ou de colportage d'allumettes chi-
miques ou de cartes à jouer, de circulation dos
boissons (Loi du 21 juin 1873), d'ivresse sur la
voie publique, etc.

Ils peuvent être réquisitionnés par la gen-
darmerie.

Les gardes champêtres dressent des procès-
verbaux pour constater les contraventions
et les délits, mais non les crimes, ni les faits
ne donnant lieu qu'à une action civile. Ces
procès-verbaux doivent être affirmés dans
les vingt-quatre heures devant le juge de
paix, le maire ou le commissaire do police.
Ils ne font foi que jusqu'à preuve contraire.

Les articles 209 et suivants du Code pénal,
punissant la rébellion, sont applicables aux

outrages, voies de fait, actes de résistance,
dirigés contre les gardes champêtres.

Grarde-cliassé. — Garde parti-
culier chargé de veiller à la conserva-
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tion du gibier et de réprimer les dom-

mages causés aux propriétés dont la sur-
veillance leur est confiée.

Le propriétaire qui veut faire agréer un

garde-chasse par le préfet procède comme
s'il s'agissait de faire agréer un garde parti-
culier. Y. GARDE PARTICULIER.

Garde forestier.—Agent chargé
de la police des bois et forêts soumis au

régime forestier.

Les gardes forestiers se divisent en gardes
domaniaux, communaux ou mixtes, selon qu'ils
surveillent des bois de l'Etat ou des bois com-
munaux, ou des bois de ces deux catégories.

Ils forment avec les brigadiers le cadro des
préposés forestiers, la dénomination d'agents
forestiers étant réservée au personnel supé-
rieur. Certains préposés, en raison de la na-
ture de leur tâche, sont qualifiés gardes
cantonniers.

Les gardes domaniaux ou mixtes sont nom-
més par le ministre de l'Agriculture. Les
gardes forestiers des communes et des éta-
blissements publics sont nommés par le pré-
fet, sur la proposition du conservateur des
forêts. La commune ou l'établissement sup-
porte leur traitement.

Ils doivent être âgés de 25 ans au moins,
de 35 ans au plus, savoir lire et écrire. Ils
sont assermentés.

Ils n'ont pas le droit d'exercer le commerce
ou les industries du bois, de débiter des bois-
sons, détenir une auberge. Il leur est inter-
dit d'avoir sous leurs ordres des parents ou
alliés en ligne directe, ni en ligne collatérale,
leurs frères, beaux-frères, oncles et neveux,
de recevoir quoi que ce soit des communes,
établissements publics et particuliers.

Les emplois de l'administration forestière
sont incompatibles avec toutes autres fonc-
tions, soit administratives, soit judiciaires.

Les agents et préposés ne pourront entrer
en fonctions qu'après avoir prêté serment
devant le tribunal de première instan ce
de leur résidence et avoir fait enregistrer
leur commission et l'acte de prestation de
leur serment au greffe des tribunaux dans le
ressort desquels ils devront exercer leurs
fonctions. Dans le cas d'un changement de
résidence qui les placerait dans un autre,
ressort en la même qualité, il n'y aura pas
lieu à une autre prestation de serment.

Les gardes sont responsables des délits,
dégâts, abus et abroutissements qui ont lieu
dans leurs triages, et passibles des amendes
et indemnités encourues par les délinquants,
lorsqu'ils n'ont pas dûment constaté les délits.

Les brigadiers et gardes forestiers, comme
officiers do police judiciaire, soDt sous les
ordres du procureur de la République. Ils
dressent procès-verbal des contraventions et
délits commis dans les bois soumis au ré-
gime forestier, et tiennent registre de ces
procès-verbaux, constatent les délits de
chasse ou de pêche, les infractions aux règle-
ments sur le roulage, au monopole du tabac
ou des allumettes, à la législation sur le portd'armes. Ils sont agents de la force publique
quand ils sont régulièrement requis.

Leurs procès-verbaux font foi jusqu'à in-
scription de faux si l'infraction n'est pas punie
d'une amende et de dommages-intérêts de
plus de 100 francs. Ils doivent être affirmés
devant le juge de paix ou le maire de la
commune de la résidence du garde ou de celle
où l'infraction a été commise.

Les gardes sont autorisés à saisir les bes-
tiaux, attelages, etc., des délinquants étales
mettre sous séquestre; ils suivent les objets
enlevés en délit, mais ne peuvent s'introduire
dans les bâtiments ou enclos ayant le carac-
tère do domicile inviolable, sans être assistés
du maire, du juge de paix ou du commis-
saire de police.

G-arde général des forêts.
— Agent forestier dont le grade est im-
médiatement inférieur à celui d'inspecteur
adjoint. V. FORÊTS.

G-arde de navigation.—V. NA-
VIGATION.

G-arde particulier. — Garde
assermenté, agréé par l'administration,
qui est chargé de la conservation des
biens d'un particulier.

Toute personne investie d'un droit de pro-
priété ou de jouissance sur un domaine a le
droit (Décret du 20 messidor, an III, art. 4)
de faire surveiller ce domaine par un garde
particulier.

La demande tendant à faire agréer ua
garde particulier est déposée à la préfecture
ou à la sous-préfecture. Il en est donné récé-
pissé. Après 1expiration du délai d'un mois,
le propriétaire qui n'a pas obtenu de réponse
peut se pourvoir devant le ministre. Le
préfet peut, par décision motivée (le proprié-
taire et le garde entendus ou dûment appelés),
rapporter les arrêtés agréant les gardes par-
ticuliers. (Loi du 12 avril 1892.)

Les gardes particuliers prêtent serment
devant le tribunal civil. Ils peuvent, sur les
propriétés de leur maître, constater les délits
et contraventions et en dresser des procès-
verbaux.

Le garde particulier peut remplir les attri-
butions du garde champêtre ou celles du garde
forestier, ou cumuler ces deux attributions.

G-arde-pêcne. — Agent chargé
de la surveillance et de la police de la

pêche fluviale.

La surveillance, la police et l'exploitation de
la pêche dans les cours d'eau navigables et
flottables non canalisés qui se trouvent dans
les limites de la pêche maritime, ainsi que la
surveillance et la police de la pêche dans les
cours d'eau non navigables ni flottables sont
exercées par l'administration ries Eaux et fo-
rêts. La surveillance et la police de la pêche,
dans les autres cours d'eau, ressortissent à
l'administration des Travaux publics.

Les gardes-pêche doivent être âgés de
25 ans au moins. Ils procèdent à la contra-
vention des délits de pêche conformément
aux lois des 15 avril 1829 et 31 mai 1865.

Ils ne peuvent entrer en fonctions qu'après
avoir prêté serment devant le tribunal de
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première instance de leur résidence, et fait

enregistrer leur commission et l'acte de pres-
'

tation ,de serment au greffe des tribunaux
dans le ressort desquels ils auront à exercer
leurs fonctions. Dans le cas d'un changement
de résidence qui les placerait dans un autre

ressort, il n'y aurait pas lieu à une nouvelle

prestation de serment. (Loi du 15 avril 1S29,
art. 7.)

Les gardes-pêche peuvent être déclarés

responsables des délits commis dans leurs

cantonnements, et passibles des amendes et
indemnités encourues par les délinquants,
lorsqu'ils n'ont pas dûment constaté les délits.

(Id., art. 8.)
Les gardes-pêche nommés par l'adminis-

tration sont assimilés aux gardes forestiers.

(Id., art. 37.) Ils recherchent et constatent
les délits par procès-verbaux et sont auto-
risés à saisir les filets et autres instruments

prohibés, ainsi que le poisson péché en
délit. (Id., art. 39.) Ils ne peuvent, sous
aucun prétexte, s'introduire dans les maisons
et enclos y attenant pour la recherche des
filets prohibés. (Id., art. 40.) Ils écrivent eux-
mêmes leurs procès-verbaux, les signent et

lesaffirment, au plus tard le lendemain, par^
devant le juge de paix ou le maire soit de la
commune de leur résidence, soit de celle où
le délit a été commis ou constaté. Toutefois,
si, par suite d'un empêchement quelconque,
le procès-verbal est seulement signé par le

gardo-pcche, mais non écrit en entier de sa
main, l'officier public qui en reçoit l'affirma-
tion doit lui en donner préalablement lecture
et faire ensuite mention de cette formalité.

(Id., art. 44.)
Toutes les poursuites exercées en réparation

de délits pour fait de pêche sont portées de-
vant les tribunaux correctionnels. (Id., art. 48.)

Les procès-verbaux revêtus de toutes les
formalités prescrites, et qui sont dressés et

signés par deux agents ou gardes-pêche,
font preuve, jusqu'à inscription de faux, des
faits matériels relatifs aux délits qu'ils cons-
tatent, quelles que soient les condamnations
auxquelles ces délits peuvent donner lieu. Il
n'est, en conséquence, admis aucune preuve
outre ou contre le contenu de ces procès-
verbaux, à moins gu'il n'existe pas une cause
légale de récusation contre l'un des signa-
taires. (Id., art. 53.) Les procès-verbaux
qui ne sont dressés et signés que par un
seul agent ou garde-pêche font également
preuve jusqu'à inscription de faux, mais seu-
lement lorsque le délit n'entraînera pas une
condamnation de plus de 50 francs, tant
pour amende que pour dommages-intérêts.
(Id., art. 54.) Enfin, les procès-verbaux qui,
d'après les dispositions précédentes, ne font
point foi jusqu à inscription de faux peuvent
être combattus par toutes les preuves lé-

tales,
conformément à l'article 154 du Code

'instruction criminelle. (Id., art. 55.)
G-arde des sceaux. — Ministre

chargé de la garde des sceaux de l'Etat
et de l'administration de la justice.

Le secrétaire d'Etat au département de la
Justice prend indifféremment le titre de garde
des sceaux ou celui de ministre de la Justice.

G-arde-vente — V. FORÊTS.

G-ardiens de la paix. — Nom

donné, à Paris, aux agents de la police
municipale. V. AGENTS DE POLICE, POLICE
ADMINISTRATIVE, § Police municipale.

Gendarmerie. — Force instituée

pour veiller à la sûreté publique, au
maintien de l'ordre et à l'exécution des
lois.

La surveillance exercée par la gendarmerie
est particulièrement destinée à assurer la
sûreté des campagnes et des voies de com-
munication. (Décret du 20 mai 1903, art. ]".)

Le corps de la gendarmerie est une partie
intégrante de l'armée. Placé sous les ordres
du ministre do la Guerre, il dépend aussi, en
raison de la nature de ses fonctions, des mi-
nistres de l'Intérieur, de la Justice, de la
Marine et des Colonies.

La gendarmerie est répartie par brigades
sur tout le territoire. Ces brigades sont à
cheval, à pied ou mixtes.

L'effectif des brigades varie suivant les
nécessités du service. Le plus souvent la
brigade à cheval est à cinq hommes ; la bri-
gade à pied, à cinq ou à quatre hommes.
Toutes ces brigades sont commandées soit
par un brigadier, soit par un sous-officier.

Le commandement et la direction du ser-
vice de la gendarmerie appartiennent, dans
chaque arrondissement administratif ou sec-
tion d'arrondissement, à un officier du grade
de capitaine, de lieutenant ou de sous-lieute-
nant; dans chaque département, à un officier
du grade de chef d'escadron. La gendarmerie
d'un département forme habituellement une
compagnie gui prend lo nom de ce départer
ment. Plusieurs compagnies, selon l'impor-
tance du service et de l'effectif, forment une

légion.
A Paris, les fonctions de la gendarmerie

sont remplies par la garde républicaine (3 ba-
taillons d'infanterie à 4 compagnies, 4 esca-
drons de cavalerie).

L'action des autorités civiles, administra-
tives et judiciaires sur la gendarmerie ne

peut s'exercer que par des réquisitions quand
il s'agit soit d'exécuter un service ne ren-
trant pas expressément dans ses attributions,
soit d'aller maintenir l'ordre sur des points
où il est menacé, soit enfin de prêter main-
forte aux autorités.

Les officiers de gendarmerie et comman-
dants de brigade de tous grades sont officiers
de police judiciaire auxiliaires du procureur
de la République dans la circonscription où.
ils exercent habituellement leurs fonctions,
(Décret du 12 juillet 1903, art. ïlo.) Dans le
cas de flagrant délit et dans celui de réquisi-
tion de la part d'un chef de famille, ils ont

qualité pour dresser les procès-verbaux, rece-
voir les plaintes, dénonciations et témoi-
gnages, faire les visites des lieux, etc. Le

procureur do la République peut aussi les

charger, par commission rogatoire, de tout ou

partie des actes de sa compétence.
En matière do contravention, ils « ne peu-

vent, à raison de leur qualité d'officiers de
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police judiciaire, recevoir les plaintes ou les
dénonciations de ces sortes d'infractions ; ils
doivent renvoyer les plaignants ou les dénon-
ciateurs par-devant le commissaire de police,
le maire ou l'adjoint du maire, qui sont les
officiers de police chargés de recevoir les

plaintes et les dénonciations de cette nature».
(Décret du 20 mai 1903, art. 114.)

Lorsque les - infractions sont punissables
de peines correctionnelles, afflictives ou infa-
mantes, les officiers de gendarmerie et les
commandants de brigade, lorsqu'ils sont offi-
ciers de police judiciaire, reçoivent, en cette
dernière qualité, les plaintes ou les dénoncia-
tions qui leur sont faites de ces infractions,
mais seulement lorsque les délits ou les
crimes ont été commis dans l'étendue de la
circonscription où ils exercent leurs fonctions
habituelles. S'il s'agit d'une plainte, ils ne
peuvent la recevoir qu'autant que la partie
plaignante est effectivement celle qui souffre
du délit ou du crime. Si c'est une dénoncia-
tion, tous ceux qui ont vu commettre le délit
ouïe crime, ou qui savent >|u'il a été commis,
ont pouvoir de le dénoncer. (Id., art. 115.)

Les sous-officiers, brigadiers et gendarmes
n'ont pas qualité pour faire des perquisitions
domiciliaires ; ils ne peuvent qu'accompa-
gner l'officier de police judiciaire, juge d'in-
struction ou procureur de la République, ou
le juge de paix, le maire, l'adjoint ou le
commissaire de police. (Id., art. 124.)

Les officiers de gendarmerie et les com-
mandants de brigade, lorsqu'ils sont officiers
de police judiciaire, ne sont pas autorisés à
faire, en cas de flagrant délit, des instructions
préliminaires pour la recherche des infrac-
tions qui ne sont punissables que des peines
correctionnelles. Ils ne doivent procéder,
comme officiers de police judiciaire, que lors-
qu'il s'agit d'une infraction contre laquelle

. une peine affiietive ou infamante est pronon-
cée, c'est-à-dire d'un crime. (Id., art. 127.)

Il leur « est expressément défendu, lors-
qu'ils sont officiers de police judiciaire, de
s'introduire dans une maison autre que celle
où le prévenu a son domicile, à moins que ce
ne soit une auberge, un cabaret ou tout
autre lieu ouvert au public, où ils sont auto-
risés à se transporter, même pendaûtla nuit,
jusqu'à l'heure où ces lieux doivent être
fermés d'après les règlements de police ».
(Id., art. 132.)

Les fonctions habituelles et ordinaires des
brigades sont de faire des tournées, courses
ou patrouilles sur les routes, chemins, com-
munes, hameaux de leur circonscription res-
pective. Chaque commune doit être visitée
au moins deux fois par mois de jour et une
fois do nuit.

Les gendarmes cherchent à savoir s'il a été
commis quelque crime ou délit, se mettent à
la poursuite des malfaiteurs, prêtent leur
concours en cas de calamité publique, sur-
veillent les repris de justice, condamnés
libérés, malfaiteurs et vagabonds, etc.
(Police judiciaire et administrative.)

Ils font la police sur les grandes routes
pour y maintenir la liberté des communica-
tions ; à cet effet, ils dressent des procès-ver-
baux de contraventions en matière de grande

voirie, constatent toutes espèces de détério-
rations commises sur les grandes routes, sur
les arbres quilles bordent, sur les fossés,
ouvrages d'art et matériaux destinés à leur
entretien. Ils dressent également des procès-
verbaux de contravention, en matière do
grande voirie, contre quiconque, par impru-
dence ou involontairement, a dégradé ou
détérioré, de quelque manière que ce soit,
le matériel des lignes télégraphiques ou
téléphoniques, ils protègent l'agriculture et
saisissent tous individus commettant des
dégâts, dégradations, larcins de fruits, etc.

(Police des routes et des campagnes.)
Ils recherchent et arrêtent, partout où ils

sont rencontrés, les déserteurs et insoumis
signalés, les militaires qui sont en retard de

rejoindre à l'expiration de leurs congés ou

permissions, les militaires de l'armée de terre
et de mer qui ne sont pas porteurs de fouilles
de route, de congés en bonne forme ou d'une

permission d"absence signée par l'autorité

compétente. (Police militaire.)
La maison de chaque citoyen est un

asile où la gendarmerie ne peut pénétrer
sans se rendre coupable d'abus de pouvoir,
sauf les cas déterminés ci-après : 1° pendant
le jour, elle peut y entrer pour un motif for-
mellement exprimé par une loi, ou en vertu
d'un mandat spécial de perquisition décerné
par l'autorité compétente ; 2° pendant la nuit,
elle ne peut y pénétrer que dans les cas
d'incendie, d'inondation ou de réclamations,
venant de l'intérieur do la maison. Dans les
autres cas, elle doit prendre seulement, jus-
qu'à ce que le jour ait paru, des mesures
de sûreté.

Le temps de nuit est ainsi réglé : du
1er octobre au 31 mars, depuis six heures du
soir jusqu'à six heures du matin ; du 1er avril
au 30 septembre, depuis neuf heures du soir

jusqu'à quatre heures du matin. (Décret du
12 juillet 1903, art. 169.)

Hors le cas de flagrant délit défini, la gen-
darmerie ne peut s'introduire dans une mai-
son malgré la volonté du maître. (Id., art. 170.)

Une des principales obligations de la gen-
darmerie étant de veiller à la sûreté indivi-
duelle, elle doit assistance à toute personne
qui réclame son secours dans un moment de

danger. Tout militaire du corps de la gendar-
merie qui ne satisfait pas à cette obligation,
lorsqu'il en a la possibilité, se constitue en.
état de prévarication dans l'exercice de ses:
fonctions. (Id., art. 302.)

Tout acte de la gendarmerie qui trouble les

citoyens dans l'exercice de leur liberté indi-
viduelle est un abus de pouvoir : les officiers,
sous-officiers, brigadiers et gendarmes qui
s'en rendent coupables encourent une peine
disciplinaire, indépendamment des poursuites,
judiciaires qui peuvent être exercées contre
eux. (Id., art. 303.)

Le service extraordinaire des brigades
consiste à prêter main-forte :

1° Aux préposés des douanes, pour, la per-
ception des droits d'importation et d'exporta-
tion, pour la répression de la contrebande ;

2° Aux agents de l'administration, pour la

répression du maraudage, dans les forêts et
sur les fleuves, lacs ou rivières.;
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3° Aux comptables des deniers de l'Etat,
pour la-rentrée des contributions directes et
indirectes ;

4° Aux huissiers et aux autres exécuteurs
de mandements de justice, porteurs cle réqui-
sitions ou de jugements spéciaux dont ils
doivent justifier ;

5° Aux commissaires de surveillance, gar-
des-barrières et autres agents préposés à la
surveillance des chemins de fer.

La gendarmerie participe à la garde et à
l'escorte des convois de poudre, de dynamite
et autres explosifs.

G-énéral. — Officier général chargé
du commandement d'une brigade ou
d'une division.

Le cadre des officiers généraux français
comporte deux sections : la première, dite
d'activité, qui comprend 110 généraux de divi-
sion et 220 de brigade ; la seconde, dite de
réserve, qui comprend tous les officiers géné-
raux atteints par la limite d'âge (65 ans, pour
les divisionnaires, 62 ans pour les brigadiers)
ou classés par anticipation dans cette section,
soit sur leur demande, soit pour raison de santé.

Peuvent être maintenus sans limite d'âge
dans la première section, et pourvus jusqu'à
70 ans d'emplois actifs, les généraux de divi-
sion ayant exercé avec distinction devant
l'ennemi les fonctions de commandant en
chef ou de major général d'une armée com-
posée de plusieurs divisions de différentes
armes ou de commandant en chef d'artillerie
ou du génie d'une armée.

Les généraux de brigade n'occupent nor-
malement que les fonctions de commandant
de brigade ou d'une importance équivalente,
comme celles de gouverneur d'uno place ou
de chef d'état-maior d'un corps d'armée, etc.

Il n'en est pas de même pour les généraux
de division, dont le grade correspond à des
commandements d'importance très différente,
tels que ceux d'une division, d'un corps d'ar-
mée, d'une armée, d'un groupe d'armées, etc.,
ce qui peut amener à subordonner, non seu-
lement deux, mais trois, quatre, etc., géné-
raux de division les uns aux autres, en vertu
d'une lettre de service. V. ARMÉE.

G-ens (Droit des) ou 33roit
des nations (jus gentium). — Nom
primitivement donné au droit internatio-
nal. V. DROIT.

G-érant d'affaires.— Celui qui,
en l'absence d'une personne, prend en
main, sans en avoir reçu mandat, les in-
térêts de cette personne, porte le nom de
gérant d'affaires.

Si une personne, sans en être chargée,
gère les intérêts d'une autre, par exemplefaisant réparer sa maison abîmée par l'orageen son absence, il y a entre elles un quasi-
contrat de gestion d'affaires. Sans avoir con-
tracté ensemble, elles sont pourtant obligéesl'une envers l'autre, comme si elles l'avaient
fait : c'est un quasi-contrat.

Celui dont l'affaire a été gérée est présuméavoir donné mandat d'agir pour le bien de ses

intérêts. Le gérant peut donc lui réclamer
les dépenses faites par lui avec les intérêts
du jour des avances, si les dépenses sont déjà
payées par lui gérant. Mais' il faut, pour cela,
que le gérant n'ait pas agi malgré le proprié-
taire ; en ce cas, en effet, ce dernier ne peut
plus être censé lui avoir donné mission de
gérer son patrimoine. Il faut encore que le
gérant ait fait des actes d'administration
utiles au moment où il les entreprenait (ou
que les autres aient été volontairement rati-
fiés, ce qui régularise tout), car il est censé
n'avoir reçu mandat que pour ceux-là. D'ail-
leurs, peu importerait que le profit de ces
actes ait été ensuite détruit par des circon-

. stances imprévues.
Dans sa gestion, le gérant est tenu des

mêmes obligations que le mandataire : il doit
se comporter en bon père de famille, conti-
nuer sa gestion jusqu'à ce que le maître du
bien géré ou ses héritiers puissent on re-
prendre l'administration. Enfin, il doit rendre
compte au propriétaire des actes qu'il a
entrepris. Il devrait des dommages-intérêts
s'il manquait à ces obligations.

Ces conditions remplies, il y a gestion d'af-
faires alors même que l'on aurait géré
l'affaire de Pierre, croyant gérer celle de
Paul. Mais il n'en serait pas de même si,
croyant gérer son bien propre, on avait géré
celui d'autrui : le gérant d'affaires est favo-
rablement traité par la loi, parce qu'il à eu
une intention généreuse et utile à autrui; ce
n'est plus le cas s'il a cru administrer ses
propres intérêts : il n'a plus qu'une action
pour réclamer l'enrichissement indu.

La gestion d'affaires (Code civ., art. 1372 et
suiv.) est très importante en pratique : elle
est admise aussi bien pour faire acquérir un
droit à autrui que pour lui conserver un bien
qu'il possède.

G-eraiain. — Issu du même père et
de la même mère.

Les frères germains sont issus du même
père et de la même mère ; les enfants de deux
frères ou soeurs germains sont cousins ger-
mains ; les enfants de cousins germains sont

Qualifiés,
de cousins issus de germains. — Les

rèro utérins ont la même mère, mais un père
différent ; les frères consanguins, le même

père, mais une mère différente.

G-estion. — Période pendant la-

quelle un comptable public exécute les
services financiers dont il est chargé.

La gestion embrasse l'ensemble des actes
d'un comptable, soit pondant l'année, soit

pendant la durée de ses fonctions ; elle com-

prend, en même temps que les opérations
qui se règlent par l'exercice, celles qui s'ef-
fectuent pour des services de trésorerie ou

pour des services spéciaux. (Décret du
31 mai 1862, art. 3.)

Qestion d'affaires.—V. GÉRANT
D'AFFAIRES.

Gabier.
Dans chaque département, il est interdit

de mettre en vente* de vendre, d'acheter, de
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transporter et de colporter lo gibier pendant le

temps où la chasse n'y est pas permise. En cas
d'infraction à cotte disposition, le gibier sera

saisi et immédiatement livré à l'établissement
de bienfaisance le plus voisin, en vertu, soit
d'une ordonnance du juge de paix si la saisie
a lieu au chef-lieu de canton, soit d'une auto-
risation du maire si le juge de paix est
absont, ou si la saisie a été faite dans une

commune autre que celle du chef-lieu. Cette
ordonnance ou cette autorisation sera déli-
vrée sur la requête des agents ou gardes qui
auront opéré la saisie ou sur la présentation
du procès-verbal régulièrement dressé. La
recherche du gibier ne pourra être faite à
domicile que chez les aubergistes, chez les
marchands de comestibles ou dans les lieux
ouverts au public. (Loi du 3 mai 1844, art. 4.)

G-lanage, grappillage, râte-
Xage.

L'art.'471, 10°, du Code pénal punit d'une
amende de 1 franc à 5 francs « ceux qui au-
ront glané, râtelé ou grappillé dans les champs
non encore entièrement dépouillés et vidés
de leurs récoltes, ou avant le moment du le-
ver ou après celui du coucher du soleil D.

La peine de l'emprisonnement pendant trois

jours au plus pourra en outre être prononcée,
et elle le sera obligatoirement en cas de réci-
dive. (Code pén., art. 473 et 474.)

Sous les réserves do l'art. 471, le glanage,
le râtelage et le grappillage sont licites ; mais
l'autorité municipale peut en limiter l'exer-
cice, par exemple aux indigents, aux vieil-
lards, etc.

Le glanage, le râtelage et le grappillage
sont interdits dans tout enclos. (Loi du
21 juin 1S9S, art. 75.)

G-oémon. — V. HERBES MARINES.

Gouvernement. — Nom que
prend l'autorité chargée de faire respecler
ou valoir les droits et de faire accomplir
les devoirs de l'Etat, tant à l'intérieur

qu'au regard des Etats étrangers.

Grâce. — Remise totale ou partielle
faite par le chef de l'Etat à un condamné
de la peine qu'il a encourue.

L'art. 3, § 2, de la loi constitutionnelle du
23 février 1875 donne le droit de grâce, sans
condition, au président de la République. Ce
droit, qui s'applique à toutes les peines cor-
porelles ou pécuniaires résultant de condam-
nations définitives, s'exerce par remise inté-
grale, par réduction ou par commutation
(substitution à la peine prononcée d'une peine
d'un degré inférieur).

A la différence de l'amnistie (v. ce mot),
la grâce anéantit ou modifie la peine, mais
elle laisse subsister la condamnation et ses

conséquences légales : le condamné gracié
peut être frappé des peines de la récidive, en
cas de nouveau délit.

Dans la pratique on distingue : les grâces
ordinaires ou particulières, qui peuvent inter-
venir à toute époque, en faveur de tel ou tel
condamné isolément, et les grâces générales

ou collectives, accordées, à certaines dates,
à toute une série de condamnés.

Dans les cas de commutation de la peine
capitale, la grâce est accordée par lettres
patentes adressées à la cour d'appel, et elle
n'est exécutée qu'après un entérinement, qui
a lieu par l'enregistrement des lettres de
grâce en audience solennelle de la cour
d'appel, toutes chambres réunies, le gracié
étant présent.

L'instruction des recours en grâce est
faite : 1° par le ministre de la Justice lors-
qu'il s'agit de condamnations émanant des
tribunaux judiciaires ou de condamnations
prononcées pour contraventions aux règle-
ments sur la pêche maritime et côtière ;
2° par le ministre des Travaux publics pour
les condamnations prononcées par les conseils
de préfecture en matière de voirie et pour
celles concernant la pêche fluviale; 3° par
le ministre de la Guerre pour les condamna-
tions prononcées par les conseils de guerre ;
4.° par le ministre de la Marine pour les
condamnations prononcées par les tribunaux
maritimes; 5° par le ministre des Finances

(administration de l'enregistrement) pour les
contraventions résultant de l'emploi de tim-
bres mobiles ayant déjà servi ; 6° par le
ministre de l'Agriculture pour les condamna-
tions forestières et les délits de chasse en
forêt et pour les contraventions à la police
des irrigations ; 7° par le ministre chargé de
l'administration des Postes et télégraphes
pour les contraventions postales.

La grâce n'ayant pas d'effet rétroactif, il

n'y a jamais lieu de restituer une amende

acquittée par le condamné avant qu'il se soit

pourvu en grâce.

G-rains et fourrages.
La loi punit d'un emprisonnement de

six jours à deux mois « quiconque aura

coupé des grains ou des fourrages qu'il
savait appartenir à autrui ». L'emprisonne-
ment sera do vingt jours à quatre mois s'il a
été coupé des grains verts, et le maximum
de la peine sera toujours prononcé si le fait
a été commis pendant la nuit. (Code pén.,
art. 449 et 450.) V. BLÉS EN VERT.

G-rande chancellerie. — V.
LÉGION D'HONNEUR.

G-rappillage. — V. GLANAGE.

Grratuit.
La loi distingue entre le contrat à titre

gratuit (ex. : la' donation), dans lequel l'une
des parties procure à l'autre un avantage
purement gratuit, et le contrat à titre oné-
reux (par ex. : la vente), dans lequel l'intérêt
de chacune des parties est en cause.

G-ravure.
La publication, l'exposition ou la mise en

vente des gravures et des dessins sont entiè-
rement libres, depuis la loi du 29 juillet 1881.
Toutefois, l'indication du nom et de la de-
meure de l'imprimeur est nécessaire, et, en
outre, il est exigé un dépôt de trois exem-

plaires, destinés aux collections nationales.

(Loi du 29 juill. 1881. art. 4.)

2o
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D'autre part, les gravures obscènes ou
contraires aux bonnes moeurs font l'objet des

prévisions des lois des 2 août 1882 et
16 mars 1898, qui assurent la répression des

outrages aux bonnes moeurs.

G-reffier. — Fonctionnaire public

chargé, près les cours et tribunaux, de

tenir la plume pour la rédaction des ar-

rêts, jugements et autres actes du jug-e,
d'en garder les minutes en un lieu appelé

greffe et d'en délivrer des expéditions.

Les greffiers reçoivent en outre certaines
déclarations ( renonciation à succession,
acceptation sous bénéfice d'inventaire, etc.).

Dans les villes où il n'y a pas de commis-

saire-priseur, les greffiers de justice de paix
procèdent aux ventes publiques mobilières
concurremment avec les notaires et les huis-
siers.

Lorsque le j'uge d'instruction se transporto
sur les lieux, il est toujours accompagné du

procureur de la République et du greffier du
tribunal. Quand, au cours d'une instruction,
le juge fait citer devant lui les témoins, les

dépositions sont signées du juge, du greffier
et du témoin.

LJS greffiers sont nommés par décret (Loi
du 27 ventôse an VIII), mais ils sont autorisés
à présenter leur successeur au ministre de la
Justice. Lo candidat ne peut être parent ni
allié, jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclu-
sivement, d'un membre do la cour ou du tribu-
nal. Il doit être âgé de vingt-cinq ans au moins.

Il y a un greffier près de chaque juridic-
tion.

Les greffiers de la Cour de cassation, de
la Cour des comptes, des cours d'appel, ont le
titre de greffier en chef; ceux du conseil
d'Etat, des conseils de préfecture, des
conseils de prud'hommes portent le nom de
secrétaires.

Le greffier peut présenter à l'agrément du
tribunal un ou plusieurs commis-greffiers,
qui prêtent serment et le suppléent, mais il
reste responsable do leurs actes.

Comme fonctionnaires publics assistant les
juges, les greffiers reçoivent de l'Etat un
traitement hxe. Comme officiers ministériels,
chargés de recevoir et d'authentiquer les
actes de greffe, ils perçoivent des remises
variables et divers émoluments.

Grève. — Coalition de personnes
du même état, employeurs ou employés,
qui s'entendent pour cesser tout travail,
et arriver ainsi à imposer leurs condi-
tions.

Au point de vue juridique, les employeurs
ont, comme les employés, pleine et entière
faculté de combiner entre eux une grève ; et
à cette occasion, ils se trouvent, on principe,
les uns et les autres, à l'abri do toutes pour-
Buites : les coalitions, en effet, ne constituent
plus un délit que dans les cas prévus par les
articles 414 et 415 du Code pénal, c'est-à-dire
qu'autant qu'elles sont accompagnées de
violences, voies de fait, manoeuvres fraudu-
leuses. Ces dispositions sont applicables aux

employeurs et employés agricoles. (Loi du
25 mai 1864, art. 2.)

Afin d'éviter ou d'abréger les grèves, la loi
du 27 décembre 1892 a organisé la concilia-
tion et l'arbitrage en matière de différends
entre patrons et ouvriers ou employés,!
V. ARBITRAGE.

G-rosse. —
Expédition, écrite en

plus gros caractères que la minute, d'un
contrat ou d'un jugement revêtu de ]a
formule exécutoire. V. FORMULE.

G-rosse (Contrat à la).— Con-
trat réel par lequel on prête une somme
d'argent sur des objets exposés à des
risques maritimes moyennant un profit
considérable, qui vient s'ajouter au rem-
boursement.

Le contrat à la grosse, ou à la grosse aven-
ture, peut être à ordre et fait avant ou après
le départ du navire (dans co dernier cas, le
prêteur le plus récent est préféré aux prê-
teurs les plus anciens). Il se forme par acte
authentique ou sous seing privé et doit énon-
cer notammont les objets sur lesquels l'em-
prunt est gagé, ainsi que la date du rembourse-
ment et le montant du profit maritime stipulé.

La somme empruntée ne doit pas être supé-
rieure à la valeur des objets.

G-uerre (Droit intern.).
L'état de guerre existe à partir de la décla-

ration de guerre ou des actes ou faits équiva-
lents. Il interrompt les relations commerciales
entre les sujets des puissances belligérantes;
il entraîne aussi la rupture des relations diplo-
matiques et l'extinction de certains traités;
mais les sujets do l'Etat ennemi peuvent, en
principe, continuer à résider paisiblement
dans le territoire sous la protection des lois ;
leurs biens ne sont pas confisqués. -

En France, le président de la République
ne peut déclarer la guerre sans l'assentiment
préalable de la Chambre des députés et du
Sénat. (Loi du 2 août 1875, art. 9.) On admet,
d'ordinaire, qu'il faut une déclaration de
guerre pour passer de l'état de paix à l'état
de guerre. Cette déclaration donne aux Etats
en lutte la qualité de belligérants et les facul-
tés spéciales que le droit international rat-
tache à cette qualité.

La guerre substituant la force au droit, il
semble qu'aucunes limites no doivent y être
apportées. Mais la raison et l'humanité ont
adouci les coutumes anciennes. Il y a des lois
de la guerre, qui sont dominées par deux
idées essentielles : l'idée de nécessité, par
laquelle on justifie l'emploi de la violence et
de la ruse, et l'idée d'humanité, qui défend
tout ce qui excède le but de la guerre. Ainsi,
on ne peut tuer ou blesser que les hommes
composant les armées ou les troupes enne-
mies, c'est-à-dire les combattants.

La distinction des combattants et des non-
combattants tend à faire deux parts dans la
population dos Etats belligérants : lune,
appelée à porter los armes, subit l'effet direct
des violences résultant de l'état de guerre ;
l'autre, étrangère aux hostilités, n'a à sup-
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porter que les conséquences générales de la

guerre, à condition do ne prêter aucun con-
cours actif aux hostilités. Les francs-tireurs
sont des combattants réguliers, pourvu qu'ils
aient à leur tête un chef responsable, qu'ils
aient adopté un signe distinctif, qu'ils portent
les armes ouvertement, qu'ils se conforment
aux lois et coutumes de la guerre.

Il ne faut pas confondre le personnel non-
combaltant SLYeclepersonnel neutralisé, déter-
miné parla convention de Genève du 22 août
1864, et qui ne comprend que les hommes
affectés au service de santé. Les combattants
blesses ou faits prisonniers
doivent être soignés et respec-
tés, et la convention précitée a
eu pour objet « l'amélioration
du sort des militaires blessés
dans'les armées en campagne ».

(V. BLESSÉS MILITAIRES.) Les

Sociétés de la Croix-Rouge,
dont les membres secondent
le personnel des hôpitaux et Croix-Rouge.

ambulances militaires, arborent, à côté du
drapeau national, un drapeau portant une
croix rouge sur un fond blanc.

On doit assurer le respect des morts et
leur donner la sépulture.

L'usage des moyens barbares, des armes

propres à causer des douleurs inutiles est
interdit depuis la déclaration de Saint-Pé-
tersbourg, signée, le il décembre 1868, par
toutes les puissances européennes, à la suite
d'une conférence provoquée par le tsar
Alexandre II, dans le but d'éviter l'emploi, à
la guerre, o d'engins destinés à augmenter
les calamités et les souffrances des nations,
sans profit pour le succès final des opéra-
tions c Par cette convention, les contrac-
tants s'interdisent « l'emploi, par leurs trou-
pes de terre ou de mer, de tout projectile
d'un poids inférieur à 400 grammes, qui serait
ou explosible ou chargé de matières fulmi-
nantes ou inflammables ».

En 1S74, une conférence diplomatique s'est
réunie à Bruxelles pour déterminer les lois
delà guerre; la déclaration quelle a pro-
duite n'a pu passer à l'état d'acte diplomati-
que; la conférence de la Paix réunie à La
Haye (convention du 29 juill. 1899) s'est de
nouveau occupée de la question.

Le respect de l'existence, de la liberté et
de la propriété des habitants paisibles, des
citoyens non-combattants, est un principe
admis de nos jours par tous les publicistes.
Mais les habitants peuvent être astreints à
des contributions en argent, à des réquisi-
tions d'objets en nature ou à des prestations
personnelles, et même il est licite de saisir
la propriété privée à usage de guerre.

Au cours des hostilités, les belligérants
peuvent avoir entre eux certaines relations,
notamment conclure des conventions mili-
taires, ou cartels, relatives à l'échange des
prisonniers, aux sauf-conduits et aux sauve-
gardes, aux suspensions d'armes, aux armis-
tices (v. ce mot), aux capitulations.

Le théâtre de la guerre maritime est tout
spécial ; il comprend la pleine mer et les
eaux territoriales des belligérants ; les hosti-
lités ne peuvent avoir lieu dans les eaux ter-

ritoriales des neutres, ni dans les parties de
la mer, dans les canaux et dans les districts
conventionnellement neutralisés. H est, dans
la guerre maritime, certains moyens particu-
lièrement meurtriers et cependant autorisés,
comme les torpilles. Le blocus (v. ce mot)
des ports militaires et des ports de commerce
de l'ennemi est parfaitement licite ; la des-
truction des câbjes télégraphiques n'est pas
toujours autorisée. Tout belligérant peut
détruire ou capturer les vaisseaux de guerre
ou transports de son adversaire, et les navires
qui, affrétés par cet adversaire, concourent
aux opérations de la guerre. La coutume per-
met aussi de capturer le navire de commerce
de l'ennemi et la marchandise ennemie dont
il est chargé. Mais, d'après la déclaration de
Paris du 16 avril 1856, la marchandise enne-
mie est inviolable sous pavillon neutre, et la
propriété neutre doit être respectée sous
pavillon ennemi. Peuvent être capturés,
retenus et traités comme prisonniers de
guerre, les hommes et les officiers du navire
de commerce ennemi saisi, pourvu qu'ils soient
de nationalité ennemie.

Tandis que sur terre la guerre est légiti-
mement faite par des corps francs dûment
autorisés, sur mer la guerre ne peut se faire
par des corsaires, c'est-à-dire par des parti-
culiers porteurs de lettres de marque déli-
vrées par l'Etat : la déclaration de Paris du
16 avril 1856 a en effet interdit la guerre de
course.

Le droit de capture ne peut être exercé que
par les vaisseaux de guerre. La saisie est
soumise à certaines formes ; les vaisseaux
de guerre chargés de capturer les navires de
commerce ennemis ont le droit d'exercer, à
bord des navires qu'ils rencontrent, ce qu'on
appelle la visite : la visite a pour but d'éta-
blir la nationalité ennemie du navire, et si
celui-ci est neutre, de s'assurer qu'il ne com-
met pas une violation de la neutralité. Toute

prise doit être jugée par un tribunal de cap-
ture. Y. PRISE.

La guerre a pour conséquence de faire
naître certains devoirs et certains droits chez
les Etats demeurés spectateurs des hostilités.
Ces devoirs et ces droits constituent ce qu'on
appelle pour ces Etats l'état de neutralité.
V . NEUTRALITÉ.

L'état de guerre est suspendu par l'armis-
tice : il disparaît par le rétablissement des
relations antérieures d'amitié entre les États,
la soumission absolue de l'un des Etats à l'au-
tre, la conclusion d'un traité de paix formel.

L'Etat n'est pas responsable vis-à-vis de
ses nationaux des dommages causés par les

faits de guerre proprement dits, c'est-à-dire

par les actes qui s'imposent comme une nér
cessité immédiate de la lutte : c'est à titre

purement gracieux et en vertu d'une loi qu'il
peut accorder des indemnités,mais les mesures

préparatoires de défense et les réquisitions
ne sont pas des faits de guerre et donnent lieu
à indemnité.

Guerre (Ministère de la).
L'administration centrale de la Guerre com-

prend : d'abord, le cabinet du ministre, auquel
sa rattache son état-major particulier, et qui
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se subdivise en deux bureaux : 1° cabinet et
enregistrement ; 2° correspondance générale,
décorations, personnel des officiers généraux.
Puis vient yétat-major de l'armée, placé sous
les ordres directs du chef d'état-major géné-
ral de l'armée, assisté de trois sous-chefs

d'état-major, dont l'un dirige le service géo-
graphique de Varmée ; puis viennent : la direc-
tion du contrôle (un service spécial et trois
bureaux); la direction du contentieux (un ser-
vice spécial et deux bureaux : le premier
pour la justice militaire, le second pour les
pensions et gratifications de réformé). Ensuite,
le service intérieur (trois bureaux : 1° per-
sonnel, secours; 2° matériel; 3° archives
administratives). Enfin, les sept directions
d'armes et services : lra infanterie ; 2° cavale-
rie ; 3e artillerie ; 4e génie ; 5e intendance ;
6' poudres et salpêtres ; 7e service de santé.
A la tête de chaque direction est placé, avec
le titre de directeur, un officier ou assimilé,
le plus souvent du grade de général de bri-
gade, mais quelquefois divisionnaire et quel-
quefois aussi simplement colonel.

G-uerre (Conseil supérieur
de la).

Le décret de 1899 règle comme suit la
composition et le fonctionnement de ce con-
seil : membres de droit, le ministre de la
guerre, président; le chef d'état-major géné-
ral de l'armée, rapporteur permanent ; mem-
bres titulaires, nommés par décret, les géné-
raux désignés pour commander des armées
en temps de guerre. Quand le conseil délibère
sur la création ou la suppression d'une place
forte ou sur la défense des côtes, il doit s'ad-
joindre le commandant du corps d'armée de
ia-région, les présidents des comités techni-
ques de l'artillerie* et du génie et les inspec-
teurs généraux de ces deux armes, le chef

d'état-major général de la marine, l'inspec-
teur général de l'artillerie de la marine et le
préfet maritime do l'arrondissement. Les
membres titulaires sont pourvus, en temps
de paix, d'un commandement de corps d'ar-
mée ou de gouvernement militaire, et affec-
tés, en principe, à l'un des corps à eux desti-
nés en temps de guerre. Le membre titulaire
auquel est attribuée la vice-présidence du
conseil supérieur est maintenu à Paris à la
disposition du ministre. Les membres titulai-
res désignés pour commander des armées en
temps de guerre reçoivent, comme délégués
du ministre, dès le temps do paix, des lettres
de service leur faisant connaître les corps
d'armée qu'ils doivent commander. Ils sont
chargés, sur des ordres spéciaux du ministre,
de procéder aux enquêtes, inspections ; d'as-
sister aux grandes manoeuvres et aux voyages
d'étude des corps d'armée commandés par
des généraux membres du conseil supérieur,
et d'en prendre la direction.

G-uet-apens. — Le guet-apens
consiste à attendre plus ou moins de

temps, dans un ou divers lieux, un indi-

vidu, soit pour lui donner la mort, soit
pour exercer sur lui des actes de vio-
lence. (Gode pén., art. 298.)

Le guet-apens est une circonstance agra-
vante : 1° du meurtre ; 2° des coups et bles-
sures. ("V. ASSASSINAT, BLESSURES KT COUPS.)
Il implique et suppose essentiellement la
préméditation, caractérisée par un fait exté-
rieur et positif : l'attente dans un lieu d'em-
buscade. Par suite, une déclaration du jury,
affirmative sur le guet-apens et négative
sur la préméditation, serait nulle comme
entachée de contradiction. Il peut, par con-
tre, y avoir préméditation sans guet-apens.

H

Habitation.
Le droit d'habitation n'est autre chose que

le droit d'usage appliqué à l'habitation ; il
s'établit, comme l'usufruit, par la loi ou par
la volonté de l'homme. L'article 1570 du Code
civil contient un exemple d'habitation légale
au profit de la veuve, qui peut exiger l'habi-
tation durant l'année à partir de la mort de
son mari. Lorsqu'il procède de la volonté de
l'homme, c'est par acte entre vifs ou testa-
mentaire que lo droit d'habitation est établi.

Celui qui a un droit d'habitation est tenu
de donner préalablement caution, de jouir en
bon père de famille et de faire, à ses frais,des états et inventaires ; il ne peut jamaislouer ou céder son droit. (Code civ., art. 626,627 et 634.) Celui qui a un droit d'habitation
dans une maison peut y demeurer avec sa
famille, quand même il n'aurait pas été marié
à l'époque où ce droit lui a été donné ; mais
le droit d'habitation se restreint à ce qui est

nécessaire pour l'habitation de celui à qui
ce droit est concédé et de sa famille. (Id.,
art. 632 et 633.) — On entend par « famille »
non seulement lo conjoint et les enfants, mais
encore les domestiques. ,

Lorsque lo mariage a été célébré sous le
régime de la communauté, la veuve, après le
décès du mari, a trois mois pour faire inven-
taire, et quarante jours pour délibérer ensuite
sur l'acceptation de la communauté : elle
ne doit « aucun loyer à raison de l'habitation
qu'elle a pu faire, pendant ce délai, dans une
maison dépendante do-la communauté ou

appartenant aux héritiers du mari ; et, si la
maison qu'habitaient les époux à l'époque de
la dissolution de la communauté était tenue
par eux à titre de loyer, la femme ne contri-
bue point, pendant les mêmes délais, au
payement du loj'er, lequel sera pris sur la
masse ». Ces dispositions de l'article 1465
signifient qu'il est dû à la veuve, pondant le
délai fixé par la loi, un droit d'habitation en
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nature quand elle a son domicile dans une
maison provenant du mari, et que si elle
réside dans une maison louée l'habitation lui
est due par indemnité équivalente, de sorte

que si elle renonce à la communauté les
héritiers du mari supporteront seuls la charge
du loyer, et qu'elle n'en supportera que la
moitié si elle accepte, quoiqu'elle ait seulo

occupé la maison. Mais, si la maison mor-
tuaire n'appartenait pas aux héritiers du
mari et n'était point louée par bail courant

(par exemple, s'il s'agissait d'une maison dont
le mari n'avait que 1usufruit ou même d'une
maison louée dont le bail était fini), il ne serait

point dû d'indemnité à la veuve pour l'habi-
tation en nature dont elle se verrait privée.

Quand le mariage a été contracté sous le
régime dotal, la loi veut que la veuve ne

Suisse
exiger la restitution de sa dot mobi-

ère qu'un an après la dissolution du mariage
(id., art. 1465) : en compensation de cette
attente, l'habitation durant cette année et les
habits de deuil doivent être fournis à la veuve
sur la succession du mari, et sans imputation
sur les intérêts à elle dus pour sa dot.

D'après l'article 625, le droit d'habitation
prend fin comme celui d'usufruit, c'est-à-dire :
1° par la mort de l'usager ; 2° par l'expira-
tion du temps pour lequel il avait été établi,
ou l'événement de la condition résolutoire
à laquelle il avait été_ subordonné ; 3° par
la réunion sur la même tête des qualités
d'usager et de propriétaire ; 4° par le non-
usage pendant trente ans ; 5° par la perte
totale de la chose qui faisait l'obj et de l'usage ;
6° par abus de jouissance et dégradations
commises dans la maison grevée du droit
d'habitation, mais dans ce cas il ne cesse
pas de plein droit : il faut que le juge en ait
prononcé l'extinction ; 7° par la renonciation
de l'usager majeur et ayant la libre adminis-
tration de ses droits.

Habitations â "bon marché.
Un régime de faveur est institué pour les

habitations à bon marché par la loi du
12 avril 1906. Un décret en Conseil d'Etat du
10 janvier 1907 réglemente les détails d'exé-
cution. Un décret de même date organise le
Conseil supérieur des habitations à bon marché.
L'arrêté du 26 janvier 1907 détermine le fonc-
tionnement des comités de patronage, dont
une note ministérielle du 15 mars 1907 précise
la mission. Voir aussi les deux circulaires du
ministre du Travail en date du 27 février 1907,
l'instruction (Enregistr.) du 3 avril 1907, la
circulaire (Contr. directes) du 10 avril 1907.

Définition de l'habitation à bon marché.
— ^habitation à bon marché est, au sens
légal, la maison construite par un particulier
ou une société pour être livrée ou vendue à
des personnes n'étant propriétaires d'aucune
maison, notammentàdes ouvriers ou employés
vivant principalement de leur travail ou de leur
salaire. C'est aussi celle qu'a construite l'in-
téressé lui-même pour son usage personnel.
L'habitation individuelle comprend le jardin
qui en est l'annexe ; l'habitation collective
ou rurale comprend l'enclos y attenant, à
1exclusion des terres de culture.

Dispositions générales. — Les principaux
moyens mis en oeuvre sont les suivants :
1° organisation de comités locaux et d'un
conseil supérieur des habitations à bon mar-
ché ; 2° fondation favorisée de sociétés spé-
ciales ayant pour but les opérations relatives
aux habitations à bon marché ; 3° ressources
de certains établissements publics assurant
les capitaux nécessaires aux opérations ;
4° accession et transmission de la propriété
facilitées, en prémunissant l'ouvrier contre
les risques de la vie par l'assurance et en
conservant, en cas de mort du père, l'habita-
tion à la famille ; 5° immunités fiscales au point
de vue de l'impôt foncier et des portes et fenê-
tres, mais non des droits de mutation.

Conseil supérieur des habitations à bon
marché. Comités de patronage. — Un Conseil
supérieur des habitations à bon marché est ins-
titué auprès du ministre du Travail, auquel doi-
vent être soumis tous les règlements à élaborer
en exécution de la loi et, d'une façon générale,
toutes les questions concernant les logements
économiques.(Loidul2avrill906, art. 14.)

Il est établi dans chaque département un
ou plusieurs comités de patronage des habita-
tions àbonmarchê et de la prévoyance sociale,
qui ont pour mission d'encourager toutes les
manifestations de la prévoyance sociale, no-
tamment la construction de maisons salubres
et à bon marché, soit par des particuliers ou
des sociétés (en vue de les louer ou de les
vendre à des personnes peu fortunées, spé-
cialement â des travailleurs vivant principa-
lement de leur salaire), soit par les intéressés
eux-mêmes pour leur usage personnel. (Id.,
art. 1er.)
. Les comités de patronage sont institués par
décret du président de la République, après
avis du conseil général et du Conseil supé-
rieur des habitations à bon marché. Le décret
d'institution détermine l'étendue de leur cir-
conscription et fixe le nombre de leurs mem-
bres, dans la limite de neuf au moins et de
douze au plus. Le tiers des membres de cha-
que comité est nommé par le conseil général,
qui le choisit parmi les conseillers généraux,
les maires et les membres des chambres de
commerce ou des chambres consultatives des
arts et manufactures de la circonscription du
comité. Les deux autres tiers sont nommés
par le préfet, dans les conditions déterminées
par l'arrêté du ministre du Travail, du 26 jan-
vier 1907, parmi les personnes spécialement
versées dans les questions de prévoyance,
d'hygiène, de construction et d'économie so-
ciale. — Les comités ainsi constitués sont
nommés pour trois ans ; leur mandat peut être
renouvelé. (Id., art. 2.)

Les comités peuvent recevoir des subven-
tions de l'Etat, des départements et des
communes, ainsi que des dons et legs, aux
conditions prescrites par l'article 910 du Code
civil pour les établissements d'utilité pu-
blique. Toutefois, ils ne peuvent posséder
d'autre immeuble que celui qui est nécessaire
à leurs réunions.

Maisons bénéficiaires des avantages déjà
loi. — Les avantages de la loi du 12 avril 1906
s'appliquent soit aux maisons destinées à
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l'habitation collective, soit aux maisons indivi-
duelles. Quant aux premières, elles en béné-
ficient : 1° lorsqu' elles ont pour destination
principale d'être affectées à des habitations à
bon marché ; 2° lorsque la valeur locative
réelle de chaque logement ne dépasse cas,
au moment de la construction, le chiffre fixé,
pour chaque commune, tous les cinq ans, par
une commission siégeant au chef-lieu du

département et composée d'un juge au tribu-
nal civil, d'un conseiller général et d'un
agent des contributions directes, désigné par
le préfet. Les maires sont admis à présen-
ter verbalement ou par écrit leurs observa-
tions sur la fixation de cette valeur locative,
dans leurs communes respectives.

Ce chiffre ne peut être supérieur aux maxi-
ma déterminés ci-après, ni. inférieur de plus
d'un quart auxdits maxima : 1° communes
au-dessous de l 001 habitants, 140 francs;
2° communes de 1001 à 2 000 habitants,
200 francs ; 3° communes de 2 001 à 5 000
habitants, 225 francs ; 4° communes de 5 001
à 30 000 habitants et banlieue des communes
de 30 001 à 200 ooo habitants, dans un rayon
de 10 kilomètres, 250 francs ; 5° communes de
30 001 à 200 000 habitants, banlieue des com-
munes de 200 001 habitants et au-dessus dans
un rayon de 15 kilomètres, et grande banlieue
de Paris, c'est-à-dire communes dont la dis-
tance aux fortifications est supérieure à 15 ki-
lomètres et n'excède pas 40 kilomètres,
325 francs ; 6° petite banlieue de Paris, dans
un rayon de 15 kilomètres, 400 francs ; 7° com-
munes de 200 001 habitants et au-dessus,
440 francs ; S0 ville de Paris, 550 francs.

En ce qui concerne les maisons indivi-
duelles, le bénéfice de la loi est acquis à celles
dont la valeur locative réelle ne dépasse pas
de plus d'un cinquième le chiffre déterminé
par la commission. Sont considérés comme
dépendances de la maison pour l'application
de la loi, sauf en ce qui concerne l'exemption
temporaire d'impôt foncier, les jardins d'une
superficie de 5 ares au plus attenant aux
constructions ou les jardins de 10 ares au
plus non attenant aux constructions et pos-
sédés dans la même localité par les mêmes
propriétaires. (Art. 5.)

Détermination de la valeur locative. — La
valeur locative des maisons ou logements est
déterminée par le prix de loyer porté dans
les baux, augmenté, le cas échéant, du mon-
tant des charges autres que celles de salu-
brité (eau, vidange, etc.) et d'assurance contre
l'incendie ou sur la vie. S'il n'existe pas de
bail, la valeur locative des maisons indivi-
duelles est fixée à cinq francs cinquante-six pour cent (5, 56 p. 100) du prix de revient
réel de l'immeuble. Les propriétaires doivent
justifier de l'exactitude des bases d'évalua-
tion par la production do tous documents utiles
(baux, contrats, devis, mémoires, etc.). A
défaut de justifications ou en cas de justifi-
cations insuffisantes, la valeur locative est
déterminée suivant les règles prévues par
l'article 12, paragraphe 3, de la loi du 15 juil-let 1SS0. (Même art. 5.)

Certificat de salubrité. — Les comités de
patronage certifient la salubrité des maisons

et logements qui doivent bénéficier des avan-
tages de la loi. S'ils refusent ce certificat ou
s'ils négligent de le délivrer dans les trois
mois de la demande qui leur en est faite, les
intéressés peuvent se pourvoir devant le
ministre, qui statue, après avis du préfet et dii
comité permanent.

Décès du constructeur où de l'acquéreur.
Indivision. — En droit commun, nul ne peut
être contraint de rester dans l'indivision. Il
est dérogé à cette règle par l'article 8 de la
loi du 12 avril 1906, qui prévoit des disposi-
tions spéciales au cas où une maison indivi-
duelle figurant dans une succession est oc-
cupée, au moment du décès de l'acquéreur
ou du constructeur, par le défunt, son con-
joint ou l'un de ses enfants.

« Si le conjoint survivant est copropriétaire
de la maison, au moins pour moitié, et s'il
l'habite au moment du décès, l'indivision
peut, à sa demande, être maintenue pendant
cinq ans à partir du décès et continuée en-
suite de cinq ans en. cinq ans jusqu' à son
propre décès. » Si cette disposition n'est point
appliquée et si le défunt laisse des descen-
dants, l'indivision peut être maintenue, à la
demande du conjoint ou de l'un de ses des-
cendants, pendant cinq années à partir du
décès.

« Dans lo cas où. il se trouve des mineurs
parmi les descendants, l'indivision peut
être continuée pendant cinq années à par-
tir de la majorité de l'aîné des mineurs,
sans que sa durée totale puisse, à moins,
d'un consentement unanime, excéder . dix
ans. »

En pareil cas, il est procédé conformément
aux articles 40 à 46 du décret du 10 janvier
1907.

Attribution de l'habitation à bon marché.
— Auxtermes de l'article 819 du Code civil, si
tous les héritiers sont présents et majeurs, le
partage de la succession peut être fait dans
la forme et par tel acte que les parties inté-
ressées jugent convenables. Si ces deux con-
ditions ne sont pas remplies, ou si les héri-
tiers ne sont pas d'accord, il est indispensable
de recourir aux formes du partage judiciaire.
Or, dans le partage judiciaire, d'après l'arti-
cle 827 du Code civil, lorsque les immeubles
ne peuvent pas se partager commodément, il
doit être procédé à la vente par licitation
devant le tribunal.

L'article s de la loi du 12 avril 1906 prévoit
une procédure spéciale qui, sans qu'il soit
besoin de recourir à la vente sur licitation,
permet à l'un des copropriétaires de se faire
attribuer la propriété exclusive de l'immeuble
indivis, alors même qu'il y a des mineurs
ou des interdits en cause et que toutes les
parties ne sont pas d'accord entre elles.

« Chacun des héritiers et le conjoint survi-
vant, s'il a un droit de copropriété, a la
faculté de reprendre la maison sur estimation.
Lorsque plusieurs intéressés veulent user de
cette faculté, la préférence est accordée
d'abord à celui que le défunt a désigné, puis
à l'époux, s'il est copropriétaire pour moitié
au moins. Toutes choses égales, la majorité
des intéressés décide. A défaut de majorité,
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il est procédé par voie de tirage au sort. S'il
y a contestation sur l'estimation de la mai-
son, cette estimation est faite par le comité
de patronage et homologuée par le juge de
paix. Si l'attribution de la maison doit être
faite par la majorité ou par le sort, les inté-
ressés y procèdent sous la présidence du juge
de paix, qui dresse procès-verbal des opéra-
tions. (Même art. 5.)

Les articles 47 à 50 du décret du 10 janvier
1907tracent les règles à suivre pour l'exécu-
tion de ces dispositions.

Assurances temporaires en cas de décès.
— La loi du 12 avril 1906, art. 7, autorise les
acquéreurs, locataires avec promesse de vente
ou constructeurs lorsqu'ils se libèrent du prix
de leur habitation par annuités, à contracter
une assurance temporaire près la Caisse d'as-
surances en cas de décès, instituée par la loi
du 11 juillet 1868, placée sous la garantie de
l'Etat et administrée par la Caisse des dépôts
et consignations.

Au moyen de cette assurance d'un prix peu
élevé, l'acquéreur ou' le constructeur a la
certitude que, s'il vient à mourir avant
d'avoir pu rembourser entièrement le prix de
son habitation, les annuités restant à échoir
au moment de son décès seront acquittées
par la Caisse d'assurances. Sa famille se
trouve donc propriétaire de la maison d'une
façon définitive.

Les propositions d'assurances peuvent être
transmises soit directement, soit par les co-
mités de patronage ou par les sociétés de
construction ou de crédit. Ces comités ou so-
ciétés peuvent également servir d'intermé-
diaire entre les assurés et la Caisse d'assu-
rances pour toutes les opérations ultérieures.

Les propositions d'assurances, les polices
définitives et les versements de primes sont
reçus : à Paris, à la direction générale de la
Caisse des dépôts et consignations; dans les
départements, cbez les trésoriers-payeurs
généraux, les receveurs particuliers des
finances et les percepteurs.

Sur la demande faite par l'assuré au direc-
teur général de la Caisse des dépôts et consi-
gnations, les percepteurs peuvent recevoir
les polices définitives et encaisser les primes.

Le souscripteur produit à l'appui de sa pro-
position : 1° un extrait sur papier libre de
son acte de naissance ; 2° le tableau des
sommes à assurer annuellement ; 3° contrat
d'acquisition, de location avec promesse de
vente ou de prêt passé, soit avec une société
de construction, soit avec un particu ier.

La proposition est datée et signée par le
proposant ou revêtue, soit par le préposé de
la Caisse des dépôts et consignations, soit
par le représentant du comité ou de lasociété,
d'une mention énonçant que le proposant ne
sait ou ne peut signer.

Haie.
La destruction des haies vives ou sèches

est punie des mêmes peines que le comble-
ment des fossés. V. FOSSÉS, MITOYENNETÉ et
VOIEIE.

Halage (Chemin de). — Che-
min réservé le long d'un cours d'eau ou

d'un canal aux hommes ou aux animaux

qui halent un bateau.

Les propriétaires riverains des rivières
reconnues navigables ou flottables sont tenus
de laisser le long de ces rivières un espace
libre de 7m,80 de large. Ils ne peuvent se
clore de haies ou do murs qu'à une distance
de 9m,75 du côté où les bateaux se tirent et
et de 3m,25 sur le bord opposé. Cette distance
peut toutefois être réduite par l'administra-
tion. Celle-ci doit, à la demande des proprié-
taires, dans les trois mois, reconnaître la
servitude ; après le délai fixé, elle ne peut
supprimer les travaux que contre indem-
nité fixée en premier ressort par le juge de
paix du canton. Les contraventions relatives
aux chemins de halage (dégradations, dépôts
do matériaux, etc.) sont dans les attributions
do la police municipale. (Code civil, art. 556
et 650 ; Loi du 8 avril 1898, titre IV, chap. III,
art. 40-51.)

Halles.
Au point de vue de la législation, les halles

sont soumises au même régime que les foires
et marchés. (V. FOIRES ET MAKCHÉS.) —Toute-
fois, à ce point de vue, se trouvent dans une
situation spéciale les différentes halles de
Paris : Halles centrales, Malle aux vins, etc.

Paris. — Les halles et marchés de Paris sont
placés sous la double surveillance du préfet
de la Seine et du préfet de police. Le préfet de
la Seine est chargé de tout ce qui concerne
l'autorisation, la translation, la suppression
et la tenue des marchés, la fixation et la
perception des tarifs, le choix des emplace-
ments, la construction et l'entretien des
bâtiments, le stationnement des voitures de
transport, etc. Tout ce qui est relatif à la
police proprement dite (le maintien du bon
ordre, les facilités de circulation, la salu-
brité des denrées, la fidélité du débit, etc.),
relève du préfet de police. La réglementation
des Halles centrales de Paris fait l'objet de la
loi du 11 juin 1S96, des décrets des 23 avril 1S97,
27 juillet 1898, 25 janvier 1904.

Facteurs aux halles. — On nomme ainsi
des agents spécialement chargés d'effectuer
la vente en gros, à la criée, des denrées
alimentaires apportées dans les halles et
marchés publics.

En province, l'institution, dans les halles et
marchés publics, d'un ou plusieurs facteurs
appartient légalement à l'autorité municipale,
en vertu de son droit général de police dans
les halles et marchés. A Paris (décret du
23 janvier 1878), le nombre des facteurs est
illimité. Pour exercer la profession de fac-
teur, il faut avoir été admis en cette qualité
par le tribunal de commerce de Paris ; un
registre spécial, tenu au greffe de ce tribunal,
contient la liste des facteurs admis.

Haras. — Etablissement officiel où
l'Etat entretien des étalons.

L'administration des Haras forme une des
directions du ministère de l'Agriculture.

Le Conseil supérieur des haras, organisé
par la loi organique du 29 mai 1874 sur les
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Haras et dépôts d'étalons.

1. Ain; 2. Aisne; 3. Allier; 4. Alpes (Basses-); 5.'Alpes (Hautes-); 6. Alpes-Maritimes ; 7. Ardèche;
8. Ardennes; 9. Ariège; 10- Aube; 11. Aude; 12. Aveyron ; 13. Eouches-du-Rhône ; 14. Calvados;
15. Cantal; i6. Charente; 17. Charente-Inférieure ; 18. Cher ; 19. Corrèze; 20. Corse; 21. Côte-d'Or;
22. Côtes-du-Nord ; 23. Creuse; 24. Dordogne; 25. Doubs; 2G. Drôme; 27. Eure; 28. Eure-et-Loir;
29. Finistère; 30. Gard; 31. Garonne (Haute-); 32. Gers; 33. Gironde; 34. Hérault; 35. Ille-et-Vilaine;
36. Indre; 37. Indi'e-et-Loire ; 38. Isère; 39. Jura; 40. Landes ; 41. Loir-et-Cher ; 42. Loire; 43. Loire

(Haute-); 41. Loire-Inférieure; 43. Loiret; 46. Lot; 47. Lot-et-Garonne; 48. Lo2ère ; 49. Maine-et-Loire;
50. Manche; 51. Marne; 52. Marne (Haute-); 53. Mayenne; 54. Meurthe-et-Moselle; 55. Meuse;
56. Morbihan; 57. Nièvre ; 68. Nord; 59. Oise; 60. Orne; 61. Pas-de-Calais; G2. Puy-de-Dôme;
63. Pyrénées (Basses-); 04. Pyrénées (Hautes-); 65. Pyrénées-Orientales ; 66. Rhin (Haut-) [Belfort];
67. Rhône; 68. Saône (Haute-); 69. Saûne-ct-Loire; 70. Sarthe; 71. Savoie; 72. Savoie (Haute-); 73. Seine;
74. Seine - Inférieure ; 75. Seine - et- Marne ; 7G. Seine - et - Oise ; 77. Sèvres ( Deux-) ; 78. Somme ;
79. Tarn; 80. Tarn-et-Garonne; 81. Var; 82. Vaucluse; 83. Vendée; 84. Vienne; 85. Vienne (Haute-);

86. Vosges ; S7. Yonne.

Arrondissements d'inspection.

1er arr. Dépôts d'étalons du Pin et de Saint-Lô.
2" arr. Dépôts d'étalons de Blois, de Cluny et

d'Annecy.
3= arr. Dépôts d'étalons d'Angers, d'Hennebont,

de Lamballe, de Saintes, de La Roche.
sur-Yon.

4° arr. Dépôts d'étalons de Libourne, de Ville-

sur-Lot, de Pau et de Tarbes.
B« arr. Haras de Pompadour et dépôts d'étalona

d'Aurillac, de Rodez, de Perpignan;
stations permanentes d'Ajacci'ï; Algé
rie et Tunisie.

6* arr. Dépôts'd'étalons de Besançon, Compiègne, Montier-en-Der, Rosières-aux-Salines.
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haras et les remontes, et par le décret du
4 juillet 1874, donne son avis dans les ques-
tions importantes du service des haras sur

lesquelles il est consulté.
Le personnel du service des haras com-

prend un directeur-inspecteur général, des
inspecteurs généraux, des directeurs de

dépôts d'étalons, des sous-directeurs agents-
comptables, des surveillants, des vétérinaires,
des brigadiers-chefs, des brigadiers, palefre-
niers et élèves palefreniers.

Nul ne peut être nommé officier des haras
s'il n'a satisfait aux examens de sortie de
l'Ecole des haras du Pin. Pour le personnel
des palefreniers, une « école de brigadiers u
a été également instituée au Pin.

La jumenterie de Pompadour se compose
de juments exclusivement consacrées à la

production du cheval de sang arabe et anglo-
arabe.

Au point de vue de l'inspection des haras,
la France est divisée en six arrondissements,
dans chacun desquels sont des dépôts d'éta-
lons.

Haute cour de justice.—Nom
que prend le Sénat lorsqu'il est constitué
en tribunal pour juger soit le président
de la République ou les ministres, soit

pour connaître des attentats contre la
sûreté de l'Etat. Y. SÉNAT.

Herbes marines.
Les varechs ou goémons (Décrets des

8 février 1868, 19 février 1884 et 28 jan-
vier 1890) sont classés en goémons de rive,
goémons poussant en mer, goémons venant
épaves à la côte. Les goémons de rive sont
ceux qui tiennent au sol et que l'on peut
atteindre du pied aux basses mers d'équinoxe ;
les goémons poussant en mer, ceux qui,
tenant aux fonds et aux rochers, ne peuvent
être atteints du pied à la basse mer des ma-
rées d'équinoxe; les goémons-épaves, ceux
qui, détachés par la mer, sont portés à la
côte par le flot.

La récolte des goémons de rive appartient
aux habitants des communes riveraines et
aux propriétaires des terres cultivées situées
dans ces communes. Deux coupes de goémons
de rive peuvent être autorisées chaque année.

La récolte ou coupe des goémons poussant
en mer est permise le jour pendant l'année.
Elle ne peut être faite qu'au moyen de
bateaux pourvus de rôles d'équipage. Pour la
récolte de ceux de ces goémons qui sont des-
tinés aux besoins particuliers des cultivateurs,
ces derniers et leurs valets de ferme peuvent,
accidentellement, s'adjoindre aux équipages
réguliers des bateaux, sans toutefois que
leur nombre excède deux individus par ton-
neau, non compris les hommes du bord.

Il est permis à toute personne de recueillir
en tout temps les goémons venant épaves à
la côte. Les maires sont autorisés à interdire
la récolte de nuit des goémons épaves,
quand cette interdiction est réclamée par les
conseils municipaux, sauf approbation par les
préfets de département et par les préfets
maritimes. (Décret du 19 février 1884.)

Herd-faook. — Livre généalogique
des races bovines (de l'anglais kerdy
troupeau, et bùok, livre).

La commission du Herd-rbook, instituée
en 1853, est chargée de recueillir,-de coor-
donner et de reviser tous les renseignements
relatifs à la constatation de la généalogie des
animaux de l'espèce bovine de la race de
Durham et do se prononcer sur l'inscription
de ces animaux au Herd-book français.

Hérédité. — Masse des biens que
laisse une personne à son décès. V. SUC-

CESSION.

Cession d'hérédité. V. CESSION DE DROITS
SUCCESSIFS.

Héritier. — Personne appelée a
recueillir une succession. V. SUCCESSION.

Les héritiers qui ont à toucher des prorata
de pensions ne dépassant pas 150 francs sont

dispensés de fournir l'acte de décès du titu-
laire quand copie ou extrait de cet acte

figure en tête soit du certificat do propriété
notarié, quand le notaire déclare conserver
l'acte en minute, soit du certificat d'hérédité
délivré par lo maire de la commune où rési-
dait le défunt, si cette commune est celle où
l'acte de décès a été dressé. (Décis. min.
Fin., 6 mai 1901 ; C. c. p., 30 mai 1901.)

En matière de comptabilité publique, les
héritiers des créanciers des communes peu-
vent obtenir le payement des sommes infé-
rieures ,à 150 francs sur la production d'un
certificat d'hérédité délivré par le maire.

(Décis. min. Fin., 30 déc. 1896 ; C. c. p., 31 dé-
cembre 1896, §2.)

Heure légale.
L'heure légale en France et en Algérie est

l'heure temps moyen de Paris. (Loi du 15 mars

1891.) A Paris, l'heure légale est celle de
l'Observatoire ; dans les départements, c'est
l'heure des cadrans extérieurs des gares de
chemins de fer.

Historiques et artistiques
(Monuments).

— V. MONUMENTS.

Hoir. — Héritier, successeur.

Hoirie. — Héritage, succession.
'

On appelle avancement d'hoirie l'avance faite
à un enfant sous la condition que, lors du par-
tage de la succession, il en sera tenu compte
à ses héritiers. V. PARTAGE et RAPPORT.

Homestead, — Bien de famille
déclaré insaisissable par la loi.

Un projet de loi déposé en 1904 a pour
objet d'introduire dans la législation française
l'institution américaine du homestead, c'est-
à-dire d'appliquer à la maison de famille,
dans des conditions déterminées, le privilège
de l'insaisissabilité, et ainsi de garantir le

petit propriétaire contre l'éviction, de fixer la
famille dans son pays d'origine, de protéger
lo bien de famille et d'assurer sa transmis-
sion héréditaire.
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L'insaisissabilité du bien patrimonial en-
traine comme conséquence la défense de l'hy-
pothéquer. La constitution du bien ne peut
porter sur un immeuble grevé d'un privilège
ou d'une hypothèque, soit conventionnelle,
soit judiciaire.

L'acte de constitution du bien est reçu par
un notaire en l'étude duquel sont formées les

oppositions. La publicité légale résulte de la

transcription au bureau des hypothèques et
de l'affichage à la mairie au moyen de pla-
cards manuscrits. Le mari ne peut, sans le
consentement de la femme résultant d'un
acte antérieur ou de sa participation au con-
trat, aliéner tout ou partie du bien ou renon-
cer à sa constitution. L'insaisissabilité peut
subsister même après la dissolution d'un

mariage sans enfant au profit d'un survivant
des époux, s'il est propriétaire du bien.

Lorsqu'il y a des enfants mineurs, le projet
s'inspire des dispositions de la loi sur les
habitations à bon marché, mais en y appor-
tant des modifications en ce qui concerne le
maintien de l'indivision jusqu'à la majorité
du plus jeune des enfants et l'attribution de
l'immeuble à l'époux survivant.

Homicide.
L'homicide est qualifié de meurtre lorsqu'il

est commis volontairement, mais sans pré-
méditation ou guet-apens. Il prend lo nom
d'assassinat lorsqu'il y a préméditation ou
guet-apens. (Gode pén., art. 295-298.) V. ASSAS-
SINAT, MEURTRE, PARRICIDE, INFANTICIDE.

Homicide par imprudence. — <Quiconque,
par maladresse, imprudence, inattention, né-
gligence ou inobservation des règlements,
aura commis involontairement un homicide
ou en aura été involontairement la cause
sera puni d'un emprisonnement de trois mois
à deux ans, et d'une amende de 50 francs
à 600 francs, i> (Code pén., art. 319.)

Homicide et blessures excusables. — Le
meurtre, les blessures et les coups sont excu-
sables s'ils ont été provoqués par des coups
ou violences graves entre les personnes
(Code pén., art. 321), ou s'ils ont été com-
mis en repoussant pendant le jour l'escalade
ou l'effraction des clôtures, murs, entrée
d'une maison ou d'un appartement habité ou
do leurs dépendances. (Id., art. 322.)

Lorsque le fait d'excuse sera prouvé : s'il
s'agit d un crime important, la peine de mort,
ou celle des travaux forcés à perpétuité, ou
celle de la déportation, la peine sera réduite
à un emprisonnement d'un an à cinq ans ; s'il
s'agit de tout autre crime, elle sera réduite à
un emprisonnement de six mois à deux ans.
Dans ces deux premiers cas, les coupables
pourront de plus être punis de la peine de
l'interdiction de séjour pendant cinq ans au
moins et dix ans au plus. S il s'agit d'un délit,
la peine sera réduite à un emprisonnement de
six jours à six mois. (Id., art. 326.)

Coups non qualifiés crimes ni délits. — Il
n'y a ni crime ni délit (et par suite aucune
peine n'est applicable) lorsque l'homicide, les
blessures et les coups étaient ordonnés par
la loi et commandés par l'autorité compétente
(id., art. 327) ou par la nécessité actuelle de

la légitime défense de soi-même ou d'autrui.

(Id., art. 328.)
Sont compris dans les cas de nécessité

actuelle do défense les deux cas suivants :
1° si l'homicide a été commis, si les blessures
ont été faites, ou si les coups ont été portés
en repoussant pendant la nuit l'escalade ou
l'effraction des clôtures, murs ou entrée d'une
maison ou d'un appartement habité ou de
leurs dépendances ; 2° si le fait a eu lieu
en se défendant contre les auteurs de vols ou
de pillages exécutés avec violence. (Id,,
art. 329.)

Homologation. — Approbation
qui donne à un acte fait par des particu-
liers la force et la valeur d'un acte fait
en justice.

La loi ordonne qu'un certain nombre
d'actes concernant les mineurs, les femmes
mariées, les faillites, les établissements
publics, les communes soient homologués par
les tribunaux civils ou administratifs. Les
tribunaux de commerce homologuent les con-
cordats. (V. FAILLITE.) Le ministre des Tra-
vaux publics homologue les tarifs de chemins
de fer.

Honneurs.
Les honneurs rendus dans le cérémonial de

l'Etat aux fonctionnaires publics et à certains
dignitaires sont civils ou militaires. Le décret
du 24 messidor an XI1(13 juillet 1804), qui a été

pendant plus d'un siècle le code organique
des honneurs et préséances, a été remplacé
par lo décret du 16 juin 1907. V. PRÉ-
SÉANCES.

Honorariat. — Titre accordé, lors
de leur admission à la retraite, aux fonc-

tionnaires méritants, qui restent ainsi at-
tachés à l'administration dont ils faisaient

partie et prennent rang immédiatement

après leurs collègues de même rang res-
tés en activité.

Hôpitaux et Hospices.—Éta-
blissements publics communaux dans les-

quels sont traités les malades (hôpitaux)
ou recueillis les vieillards et les infirmes

(hospices).
Création. — Les hospices et hôpitaux sont

créés par décret dans les mêmes conditions

que les bureaux de bienfaisance. (V. BUREAU
DE BIENFAISANCE.) DU jour de leur création,
ils ont une personnalité distincte de celle de
la commune.

Comm/ss/onac/m/n/sfpat/Ve.(Loisdes7août
1S51, 21 mai 1S73 et 5 août 1879.) — La direc-
tion et la surveillance du service intérieur et
extérieur des établissements hospitaliers ap-
partiennent à une Commission administra-
tive. (Loi du 7 août 1S51, art. 7.)

Tous les établissements hospitaliers d'une
même commune sont administrés par une
commission administrative unique.

Les commissions administratives des hos-
pices et hôpitaux et celles des bureaux de
bienfaisance sont composées du maire et de
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six membres renouvelables. Deux des mem-
bres de chaoue commission sont élus par le
conseil municipal ; les quatre autres membres
sont nommés par le préfet.

Le nombre des membres renouvelables

peut, en raison de l'importance des établisse-
ments et de circonstances locales, être aug-
menté par un décret spécial rendu sur l'avis
du conseil d'Etat. Dans ce cas l'augmenta-
tion a lieu par nombre pair, afin que le droit
de nomination s'exerce, dans une proportion
égale, par le conseil municipal et le préfet.

La présidence appartient au maire ou à

l'adjoint, ou au conseiller municipal remplis-
sant dans leur plénitude les fonctions de
maire. Le président a voix prépondérante en
cas de partage. Les commissions nomment
tous les ans un vice-président. En cas d'ab-
sence du maire et du vice-président, la pré-
sidence appartient au plus ancien des mem-
bres présents, et, à défaut d'ancienneté, au

plus âgé. Les fonctions de membre des com-
missions administratives sont gratuites.

Les délégués du conseil municipal suivent
le sort de cette assemblée quant à la durée de
leur mandat ; mais en cas de suspension ou
de dissolution du conseil municipal, ce man^
dat est continué jusqu'au jour de la nomina-
tion des délégués par le nouveau conseil
municipal. Les autres membres renouvelables
sont nommés pour quatre ans. Chaque année
la commission se renouvelle par quart. Les
membres sortants sont rééligibles. Si le rem-
placement a lieu dans le cours d'une année,
les fonctions du nouveau membre expirent à

l'époque où auraient cessé celles du membre
qu'il a remplacé. Ne sont pas éligibles ou
sont révoqués de plein droit les membres
qui se trouveraient dans un des cas d'incapa-
cité prévus par les lois électorales.

L'élection des délégués du conseil municipal
a lieu au scrutin secret, à la majorité absolue
des voix. Après deux tours de scrutin, la ma-
jorité relative suffit, et, en cas de partage, le
plus âgé des candidats est élu.

Les commissions peuvent être dissoutes et
leurs membres révoqués par le ministre de
l'Intérieur. En cas de dissolution ou de révo-
cation, la commission est remplacée ou com-
plétée dans le délai d'un mois.

Les délégués des conseils municipaux ne
peuvent, s'ils sont révoqués, être réélus pen-
dant une année. En cas de renouvellement
total ou de création nouvelle, les membres
à la nomination du préfet sont, sur sa propo-
sition, nommés par le ministre de l'Intérieur.
— Le renouvellement par quart est déterminé
par le sort à la première séance d'installation.
(Loi du 17 juillet 1893, art. 10.)

Les femmes peuvent être appelées â faire
partie des commissions administratives des
établissements de bienfaisance (Avis du con-
seil d'Etat, 28 juillet 1898), mais avec l'assen-
timent du mari si la femme est placée sous
l'autorité maritale. (Circul. Intérieur du
9 septembre 1898.)

Les membres des commissions administra-
tives, pas plus que les économes, ne sont
considérés comme des fonctionnaires : ils ne
seraient pas justiciables des cours d'assises
pour fautes commises dans l'exercice de

leurs fonctions et ne pourraient poursuivre
leurs diffamations que devant les tribunaux
correctionnels.

Délibérations. — La commission des hos-
pices et des hôpitaux règle par ses délibéra-
tions les objets suivants : le mode d'adminis-
tration des biens et revenus des établisse-
ments hospitaliers ; les conditions des baux
et fermes de ces biens, lorsque leur durée
n'excède pas dix-huit ans pour les biens ru-
raux, et neuf pour les autres ; le mode et
les conditions des marchés pour fournitures
et entretien dont la durée n'excède pas une
année ; les travaux de toute nature dont la
dépense ne dépasse pas 3 000 francs.
Toute délibération sur l'un de ces objets est
exécutoire si, trente jours après la notifica-
tion officielle, le préfet ne l'a pas annulée,
soit d'office pour violation de la loi ou d'un
règlement d'administration publique, soit
sur la réclamation de toute partie intéressée.
La commission arrête également, mais avec

l'approbation du préfet, les règlements du
service tant intérieur qu'extérieur. (Loi du
7 août 1S51, art. S.)

La commission délibère sur les objets sui-
vants : les budgets, comptes, et, en général,
toutes les recettes et dépenses des établisse-
ments hospitaliers ; les acquisitions, échan-
ges, aliénations des propriétés de ces établis-
sements, leur affectation au service, et, en
général, sur tout ce qui intéresse leur conser-
vation et leur amélioration ; les projets de
travaux pour constructions, grosses répara-
tions et démolitions dont la valeur excède
3 000 francs ; les conditions ou cahiers
des charges des adjudications de travaux et
marchés "pour fournitures ou entretien dont
la durée excède une année ; les actions judi-
ciaires et transactions ; les placements de
fonds et emprunts ; les acceptations des dons
et legs. (Id., art. 9.) — Les délibérations
ci-dessus sont soumises à l'avis du conseil
municipal, et suivent, quant aux autorisa-
tions, les mêmes règles que les délibérations
de ces conseils. Néanmoins, l'aliénation des
biens immeubles formant la dotation des hos-

pices et hôpitaux ne peut avoir lieu que
sur l'avis conforme du conseil municipal.
(Id., art. 10.)

Les délibérations par lesquelles les com-
missions administratives chargées de la ges-
tion des établissements publics et commu-
naux changeraient en totalité ou en partie
l'affectation des locaux ou objets immobiliers

appartenant à ces établissements, dans l'in-
térêt d'un service public ou privé quelcon-
que, ou mettraient à la disposition soit d'un
autre établissement public ou privé, soit d'un

particulier, lesdits locaux et objets, ne sont
exécutoires qu'après avis du conseil munici-

pal, et en vertu d'un décret rendu sur la pro-
position du ministre de l'Intérieur. (Loi du
5 avril 1884, art. 120.)

Comptabilité. Receveurs. — Le service

comptable est assuré soit par un receveur
spécial, soit par le receveur municipal. Y. BU-
REAU DE BIENFAISANCE.

Les receveurs spéciaux sont nommés par
les préfets, sur la présentation des commis-
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sions administratives. En cas de refus
motivé par le préfet, les commissions sont
tenues de présenter d'autres candidats. Les
receveurs ne peuvent être révoqués que par
le ministre de l'Intérieur. (Loi du 21 mai 1873,
art. 6.)

La comptabilité est soumise aux règles de
la comptabilité des communes. (Loi du 7 août

1851, art. 12.) Les comptes du receveur sont

donc, selon 1 importance des revenus, justi-
ciables de la Cour des comptes ou des conseils
de préfecture.

Les recettes des établissements hospitaliers
pour lesquels les lois et règlements n'ont pas
prescrit un mode spécial de recouvrement
s'effectuent sur des états dressés par le maire,
sur la proposition de la commission adminis-
trative. Ces états sont exécutoires après qu'ils
ont été visés par le sous-préfet. Les opposi-
tions, lorsque la matière est de la compétence
des tribunaux ordinaires, sont jugées comme
affaires sommaires, et la commission admi-
nistrative peut y défendre, sans autorisation
du conseil de préfecture. (Id., art. 13.)

La commission nomme son secrétaire, l'éco-
nome, les médecins et chirurgiens, mais elle
ne peut les révoquer qu'avec l'approbation
du préfet. Lorsque le revenu des établisse-
ment hospitaliers n'excède pas 30 000 francs,
les fonctions de receveur sont toujours
exercées par le receveur de la commune. La
commission des hospices et hôpitaux exerce,
à l'égard du receveur de ces établissements,
les droits attribués au conseil municipal à
l'égard du receveur des communes.

La commission, d'accord avec le conseil
municipal, et sous l'approbation du préfet,
peut traiter de gré à gré ou par voie d'abon-
nement, de la fourniture des aliments et
objets de consommation nécessaires aux éta-
blissements hospitaliers.

Lorsque la commune ne possède pas d'hos-
pices ou d'hôpitaux, ou que ces établissements
sont insuffisants, le conseil municipal peut
traiter avec un établissement privé pour l'en-
tretien des malades et des vieillards, après
avoir consulté la commission des hospices et
hôpitaux. Celle-ci est chargée de veiller à
l'exécution du contrat passé avec l'établisse-
ment privé. Les traités doivent être soumis à
l'approbation du préfet.

La commission des hospices et hôpitaux peut
convertir une partie des revenus attribués
aux hospices, mais seulement jusqu'à concur-
rence d'un cinquième, en secours à domicile
annuels, en faveur des vieillards ou infirmes
placés dans leurs familles.

Ressources. — L'es recettes des hospices
et autres établissements de bienfaisance sont
divisées, comme celles des communes, en
recettes ordinaires et en recettes extraordi-
naires. Les produits dont elles se composent
sont généralement :

Recettes ordinaires. Loyer des maisons et
prix de ferme des biens ruraux; produit des
coupes ordinaires de bois; rentes sur l'Etat
et sur particuliers ; intérêts des fonds placés
au Trésor public ; subventions annuelles muni-
cipales ; part attribuée aux pauvres dans les
prix des concessions dans les cimetières ;

produit des droits sur les spectacles, bals,
concerts, etc. ; journées de malades ; prix de
vente des objets fabriqués par les individus
admis dans chaque établissement ; valeur
des effets mobiliers apportés parles malades
décédés dans les hospices, après y avoir été
admis gratuitement ; dons, aumônes et col-
lectes ; fonds alloués pour le service des
enfants assistés et produits de la succession
des enfants assistés ; revenus en nature ; prix
de vente de denrées ou grains récoltés par
l'établissement et excédant les besoins, etc.

Recettes extraordinaires. Prix des coupes
extraordinaires de bois ; legs et donations ;
prix des biens aliénés ; prix d'aliénation de
rentes sur l'Etat ; emprunts ; recettes acci-
dentelles.

Un prix de journée doit être fixé pour
chaque catégorie de malades payants, en
vertu d'une délibération de la commission
administrative approuvée par le préfet.

Le prix des pensions de vieillards et incu-
rables doit être fixé soit par le règlement
intérieur do l'établissement, soit par des dé-
libérations de la commission administrative
soumises à l'approbation préfectorale.

Les malades et incurables indigents des
communes privées d'établissements hospita-
liers peuvent être admis aux hospices et
hôpitaux du département désignés par le
conseil général, sur la proposition du préfet,
suivant un prix de journées fixé par le préfet,
d'accord avec la commission des hospices et
hôpitaux. (Loi du 7 août 1851, art. 3.)

Les communes qui veulent profiter du
bénéfice de cette disposition supportent la
dépense nécessaire pour le traitement de leurs
malades et incurables. Toutefois, le dépar-
tement, dans les cas et les proportions déter-
minées par le conseil général, peut venir en
aide aux communes dont les ressources sont
insuffisantes. Dans le cas où les revenus
d'un hospico où hôpital le permettraient, les
commissions administratives sont autorisées
à admettre dans les lits vacants les malades
ou incurables dos communes, sans exiger
d'elles le prix de journées fixé par l'article 3.
(Id., art. 4.)

Les pensions annuelles sont l'objet de
conventions entre la commission administra-
tive et les pensionnaires, soumises à l'appro-
bation préfectorale. (Instr. gén., art. 1069.)

Les hospices, en cas de non-payement,

Feuvent
poursuivre les personnes tenues de

obligation alimentaire aux termes des
articles 205, 206 et 207 du Code civil. (V. ALI-
MENTS.) Les communes qui ont supporté les
dépenses d'hospitalisation jouissent des mê-
mes droits. (Loi du 7 août 1851, art. 5.) Mais
les frais dus pour le séjour d'un malade dans
un hospice se prescrivent par cinq ans. (Cour
de Nîmes, 12 mai 1886.)

Avis de décès des hospitalisés. — En cas
de décès dans les hôpitaux, les administra- ,
teurs doivent en donner avis, dans les vingt-
ouatre heures, à l'officier de l'état civil.
Celui-ci se transporte à l'établissement pour
s'assurer du décès, et en dresse acte, sur les
déclarations qui lui sont faites et sur les ren-
seignements qu'il aura pris. Il est tenu dans
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les hôpitaux un registre sur lequel sont in-
scrits ces déclarations et renseignements.
L'officier de l'état civil qui a dressé l'acte de
décès en envoie une expédition à celui du der-
nier domicile du défunt, qui la transcrit immé-
diatement sur les registres. (Code civ., art. 80.)

Effets des décédés. — Lorsque des per-
sonnes décèdent dans un établissement de
bienfaisance sans laisser d'héritiers connus,
le domaine de l'Etat a le droit de réclamer et
de recueillir les successions abandonnées
soit par les héritiers directs ou collatéraux,
soit par le conjoint survivant, soit par des
enfants naturels, ainsi que les hérédités pouf
lesquelles il ne se présente aucun succes-
sible de ces diverses catégories. (Code civ.,
art. 539, 713, 723 et 770.)

L'Etat, à la différence des autres succes-
seurs irréguliers, est fondé à appréhender
une succession en déshérence, même lorsqu'il
s'est écoulé plus de trente ans depuis lejour du
décès. La prescription trentenaire ne pourrait
Mètre opposée que par l'enfantnaturel ou par
le conjoint survivant qui, après avoir négligé
de demander judiciairement l'envoi en pos-
session, se seraient mis, cependant, en pos-
session effective des biens do l'hérédité.

« Les effets mobiliers apportés par des ma-
lades dans les hospices, et qui y ont été
traités gratuitement, doivent appartenir aux-
dits hospices, à l'exclusion des héritiers et
du Domaine, en cas de déshérence. A l'égard
des malades et personnes valides dont le
traitement et l'entretien ont été acquittés, de
quelque manière que ce soit, les héritiers et
légataires peuvent exercer leurs droits sur
tous les effets apportés dans les hospices par
lesdites personnes malades ou valides ; et,
dans le cas de déshérence, les mêmes effets
doivent appartenir aux hospices, au préju-
dice du Domaine. (Avis du Conseil d'Etat,
3 nov. 1809, et Instr. gén., art. 1070.)

D'après l'administration des Domaines
(Instr. gén., n° 2602, § 6), les effets que l'hos-
pice recueille en vertu de l'avis du Conseil
d'Etat précité, à l'exclusion du Domaine,
consistent uniquement dans les meubles
corporels, linges, hardes, vêtements, etc., â
l'usage quotidien du malade. Les autres
valeurs mobilières trouvées sur les malades,
telles que numéraire, rentes sur l'Etat,
actions et obligations, titres de créances, etc.,
reviennent au Domaine â défaut d'héritiers,
légataires ou autres successeurs, selon le
droit commun. (Cour de Paris, 22 avril 1836 ;
Dec. min. Fin., 24 août 1843 ; Cour de Bordeaux,
13 août 1853.) L'Instruction générale des Fi-
nances du 20 juin 1859 porte que les bijoux ne
sont pas compris dans les effets mobiliers ;
mais le tribunal de laSeine (28 nov. 1843) a con-
sidéré les bijoux comme des objets corporels,
à l'usage quotidien du malade, et le ministre
des Finances, par une décision du 17 dé-
cembre 1889, a reconnu que les bijoux à
l'usage personnel des malades peuvent être
rangés dans la catégorie des effets mobiliers
attribués aux hospices par l'avis du Conseil
d'Etat du 3 novembre 1809. L'administration
de l'Enregistrement paraît s'être rangée à
cette doctrine. (Instr. l" septembre 1902, § 24.)

Biens des enfants assistés décédés. — Les
biens des enfants assistés, lorsqu'ils meurent
sans héritiers avant leur sortie des hospices,
leur émancipation ou leur majorité, appar-
tiennent à ces établissements, qui peuvent
être envoyés en possession à la diligence des
receveurs. Dans les cas de l'espôcei les hos-
pices n'ont pas à paj'er de droits de succes-
sion. Lorsqu'il existe des héritiers, ceux-ci ne
peuvent recueillir les biens des enfants dé-
cédés qu'à la condition d'indemniser les
hospices de toutes les dépenses faites par eux
pour ces enfants. (Instr. gén., art. 1070.)

Orphelinats et ouvroirs annexés aux éta-
blissements de bienfaisance.— Lorsque des
orphelinats et ouvroirs sont annexés aux hos-

Eices,
hôpitaux ou bureaux de bienfaisance,

3 budget do l'orphelinat forme un chapitre
spécial du budget de l'hospice, et en aucun
cas les ressources de l'établissement annexe
ne peuventêtre détournées de leur affectation.

Il est constitué, au moyen de prélèvements
sur les ressources générales de l'établisse-
ment, un fonds commun de pécule de sortie,
soumis à la capitalisation des intérêts et aux
règles de la mutualité : la part des enfants
morts avant l'âge de la sortie ou reconnus
indignes par une décision du préfet accroît
la part revenant aux autres.

Les enfants emploj'és à des travaux au
profit de l'établissement ont droit à un pécule
particulier, constitué au moyen de prélève-
ments opérés par journée de travail et pour
chacun d'eux sur les ressources de l'établis-
sement ; les sommes qui en proviennent sont
versées tous les trois mois en leur nom indi-
viduel à la caisse d'épargne postale, et le

capital est remis aux titulaires à leur majorité
ou au moment de leur établissement. (Cire.
Intérieur, 18 mai 1900.) V. ADJUDICATION, BAIL,
BUDGET, BUREAU DE BIENFAISANCE, DONS ET

LEGS, EMPRUNTS, HABITATIONS A BON MARCHÉ.

Assistance médicale. — V. ASSISTANCE.

Hospices et hôpitaux de Raris. — V. ASSIS-
TANCE PUBLIQUE.

Hôteliers, aubergistes et

logeurs.
La profession d'hôtelier, aubergiste ou lo-

geur est soumise aux divers impôts et

obligations qui atteignent les commerçants,
en général, à des règlements municipaux et
locaux, et à des prescriptions spéciales pré-
vues par le Code.

Obligations vis-à-vis de l'administration.
— Le Code pénal (art. 475, 2°), punit de
6 francs à 10 francs d'amende, et en cas de
récidive, d'un emprisonnement de cinq jours
au plus (art. 478), les aubergistes, hôteliers,
logeurs ou loueurs de maisons garnies, qui
auront négligé d'inscrire de suite et sans
aucun blanc, sur un registre tenu régulière-
ment, les noms, qualités, domicile habituel,
dates d'entrée et de sortie de toute personne
qui aurait couché ou passé une nuit dans
leurs maisons ; ceux d'entre eux qui auraient
manqué à représenter ce registre aux époques
déterminées par les règlements, ou lorsqu'ils
en auraient été requis, aux maires, adjoints,
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officiers ou commissaires de police, ou aux

citoyens commis à cet effet : le tout sans

préjudice des cas de responsabilité mentionnés
en l'article 73 du Code pénal, savoir :

a Les aubergistes et hôteliers convaincus
d'avoir logé plus de vingt-quatre heures

quelqu'un qui, pendant son séjour, aurait

commis un crime ou un délit, seront civile-

ment responsables des restitutions, des indem-
nités et des frais adjugés à ceux à qui ce
crime ou ce délit aurait causé quelque dom-

mage, faute par eux d'avoir inscrit sur leur

registre le nom, la profession et le domicile
du coupable, sans préjudice de leur responsa-
bilité dans le cas des articles 1952 et 1953 du
Code civil. » (V. plus loin.)

L'article 154 du Code pénal édicté les pé-
nalités encourues au cas où l'hôtelier aurait
sciemment inscrit des voyageurs sous un faux
nom ou omis de les inscrire de connivence
avec eux (six jours à trois mois d'emprisonne-
ment). L'article 99 prévoit même la peine des
travaux forcés à temps contre les hôteliers

qui donnent sciemment asile à des bandes de
malfaiteurs. (V. en outre ASSOCIATION DE MAL-

FAITEURS.)
L'article 471 du Code pénal laisse à l'auto-

rité municipale le droit de régler l'heure de
la fermeture et l'éclairage extérieur des éta-
blissements.

L'hôtelier est libre de ne pas recevoir les

voyageurs qui se présentent chez lui.

Dépôts. — Les aubergistes, hôteliers et

logeurs sont responsables comme dépositaires
des effets, voitures, chevaux, marchandises,
bijoux, apportés par-le voyageur qui loge
chez eux (Code civ., art. 1952), même si un vol
ou un dommage a été causé par les domes-

tiques ou bien par les étrangers qui vont et
viennent dans l'hôtel. (Id., art. 1953.) La loi du
18 avril 1889 enjoint aux voyageurs d'avoir à
déposer aux mains des hôteliers les espèces
monnayées et valeurs au porteur, à peine de
voir restreindre la responsabilité de ces der-
niers à 1 000 francs au maximum, sauf le cas
de négligence de la part du dépositaire. La
loi considérant ce dépôt comme nécessaire
(v. DÉPÔT), la preuve peut en être établie par
témoin, même au-dessus de 150 francs (id.,
art. 1950), mais le tribunal a la faculté de
tenir compte de la qualité des déposants et
des circonstances pour admettre ou rejeter
la preuve testimoniale. (Id., art. 1348.)

L'hôtelier doit être déchargé de toute res-
ponsabilité lorsque le .voyageur a commis
une faute ayant eu une influence sur les faits
dont il est demandé réparation ; par exemple,
si la victime du vol a « poussé l'imprudence
et la légèreté jusqu'à conserver ses fonds
dans la poche de son vêtement, au lieu de le
confier à l'aubergiste ; jusqu'à déposer tran-
quillement, en se couchant, ce vêtement avec
les fonds sur une chaise plus ou moins dis-
tante de son lit, au lieu de les placer sous son
traversin ou à sa portée »,

Fournitures. Privilège. — L'hôtelier a un
privilège pour ses fournitures, sur les effets
du voyageur transportés dans son hôtel.
(Code civ., art. 2102, 5°.) L'action des hôteliers
et traiteurs à raison du logement et de la

nourriture qu'ils ont fournie est prescrite
par six mois. (Code civ., art. 2271.)

Contestations. — Les contestations entre
voyageurs et hôteliers sont de la compé-
tence des juges de paix, en dernier ressort
jusqu'à 100 francs, en premier ressort jus-
qu'à 1 500 francs ; au delà de cette somme,
elles sont portées devant le tribunal de pre-
mière instance.

Vente des objets abandonnés chez les
hôteliers. — Les effets mobiliers apportés par
le vovageur ayant logé chez un aubergiste,
hôtelier ou logeur, et par lui laissés en gage
pour sûreté de sa dette, ou abandonnés au
moment de son départ, peuvent être vendus
dans les conditions et formes déterminées
par la loi du 31 mars 1896.

Le dépositaire présente au juge de paix
une requête qui énonce les faits, désigne les
objets et leur valeur approximative. L'ordon-
nance du juge, mise au bas de la requête,
fixe le jour de la vente, qui ne peut être
faite (sauf urgence) que six mois après lo dé-
part du voyageur et outre la mise à prix des
objets à vendre. L'officier public chargé de
la vente fait ouvrir, en présence du déposi-
taire, les malles, paquets, etc., dresse un
procès-verbal, communiqué au juge de paix,
et avertit huit jours â l'avance, par lettre re-
commandée, le voyageur des lieu, jour et
heure de la vente, dans le cas où son domicile
serait connu. La vente a lieu aux enchères.

Le propriétaire peut s'opposer à la vente
par exploit signifié au dépositaire. Cette
opposition emporte de plein droit citation à
comparaître à la première audience utile du
juge de paix.

Sur le produit de la vente et après prélè-
vement des frais, l'officier public paye la
créance du dépositaire. Le surplus est versé
à la Caisse des dépôts et consignations, au
nom du propriétaire, par l'officier public. Si
le produit do la vente est insuffisant pour
couvrir les frais, le surplus est payé par le
dépositaire, sauf recours contre le déposant.

Le montant de la consignation en principal
et intérêts est acquis de plein droit au Trésor
public, deux ans après le dépôt s'il n'y a eu,
dans l'intervalle, réclamation de la part du
propriétaire, de ses représentants ou de ses
créanciers.

Tous les actes, spécialement les exploits,
ordonnances, jugements et procès-verbaux
faits en exécution de la loi du 3 mars 1896,
sont dispensés du timbre et enregistrés gratis.
Pour tenir lieu de ces droits, il est perçu sur
le procès-verbal de vente, lorsqu'il est pré-
senté à la formalité, 7 pour 100 du produit de
la vente, sans addition de décimes.

Houille blancne (par opposition
à houille noire, qui est le charbon,
houille blanche désignant l'eau des chu-
tes et cascades, qui est blanche).

— Nom
donné à l'eau des chutes et cascades

naturelles, utilisée comme énergie mo-
trice par l'industrie.

Il faut appliquer à la dérivation des eaux
de source les dispositions des articles G42
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et 643 du Code civil, modifiés par la loi du
8 avril 1898 et dont le texte a été donné au
mot EAUX. § Sources naturelles, pages 313-314.
De l'article 643 il résulte que toutes les fois

que, dès la sortie du fonds où elles surgissent,
les eaux de source forment un cours d'eau
offrant le caractère d'eaux publiques et cou-
rantes, la dérivation n'est possible qu'en vertu
d'une déclaration d'utilité publique, parce
qu'elle a pour effet de modifier le régime du
cours d'eau alimenté, de préjudicier aux inté-
rêts des usiniers, agriculteurs riverains et
autres usagers.

L'acte déclaratif d'utilité publique est pro-
voqué par le ministre de l'Agriculture s'il
s'agit d'un simple détournement des eaux de
la source, —

par les ministres de l'Intérieur
et do l'Agriculture s'il s'agit à la fois de per-
mettre le détournement et de faire tomber les
droits de propriété existants sur la source ou
sur les terrains nécessaires à l'assiette des
travaux. Le préfet déclare d'utilité publique
l'acquisition de la source (loi du 15février 1902,
article 10) lorsque son débit ne dépasse pas
2 litres par seconde et qu'elle est située
sur lo territoire de la commune à alimenter,
mais les droits ainsi acquis sur la source ne
dispensent pas de l'accomplissement des for-
malités prescrites quant au détournement
des eaux.

Lorsqu'il s'agira de travaux communs d'ad-
duction d'eau potable, les communes inté-
ressées devront s'engager à supporter pour
dommages résultant de la dérivation les in-
demnités réclamées par les usagers des eaux
issues de la source. (Cire. min. Agriculture,
20 juin 1904.)

Houille verte (l'eau des cours
d'eau, dont la couleur est verte).

— Nom
donné à l'eau des cours d'eau utilisée
comme force motrice.

Huiles.

Les huiles végétales et animales sont sou-
mises à un droit d'entrée, par 100 kilogr.,
variable selon la population : communes de
4 000 à 10 000 âmes, 7 fr. 50; communes de
10001 à 20 000 âmes, 8 fr. 75; communes
de 20 001 à 50 000 âmes, 10 francs ; communes
de 50 001 à 100 000 âmes, 12 fr. 50 ; communes
au-dessus de 100 000 âmes, 15 francs.

Une taxe de fabrication de 1 fr. 25 par
100 kil. ou 1 franc par hectolitre est établie
à leur entrée en raffinerie sur les huiles mi-
nérales brutes (non susceptibles de brûler
dans les lampes d'usage courant et ne ren-
fermant pas plus de 90 pour 100 de produits
lampants). [Loi du 31 mars 1903, art. 31.]

Le décret du 19 janvier 1901 porte règle-
ment d'administration publique pour l'exécu-
tion de la loi du 10 juillet 1899 qui a accordé
des encouragements spéciaux à l'industrie
des huiles de schiste (primes aux extracteurs
de schistes bitumineux destinés à la fabrica-
tion d'huiles dé schiste propres à l'éclairage).Les dépenses de surveillance et do contrôle
sont à la charge des industriels intéressés ; le
montant en est recouvré comme en matière
de contributions directes.

Huis clos. — A portes fermées,
sans que le public soit admis.

Le grand principe des institutions judi-
ciaires modernes est la publicité des débats.
Néanmoins, des considérations d'ordre public
ont fait admettre le huis clos, lorsque les dé-
bats sont de nature à entraîner ou le scandale,
ou des inconvénients graves pour l'ordre et
les bonnes moeurs. La mesure du huis clos et
sa durée sont abandonnées au pouvoir discré-
tionnaire des cours et des tribunaux. Mais le
jugement doit toujours être prononcé en au-
dience publique.

Huissier. — Officier ministériel

chargé par la loi des significations judi-
ciaires et extra-judiciaires, de l'exécution
forcée des jugements et du service inté-
rieur des tribunaux.

L'organisation de l'institution des huissiers
résulte de la combinaison de la loi du 27 ven-
tôse an YIII, du décret du 14 juin 1813 et de
la loi du 28 avril 1S16.

Les huissiers sont nommés par le chef du
pouvoir exécutif, sur la proposition des procu-
reurs et des présidents de cours ou tribunaux
et sur la présentation de l'huissier qui cède
sa charge, ou de ses héritiers. Ils doivent être
âgés de vingt-cinq ans accomplis, avoir satis-
fait à la loi du recrutement et travaillé pen-
dant deux ans au moins dans l'étude d'un
notaire, d'un avoué ou d'un huissier, ou pen-
dant trois ans au greffe d'une cour d'appel ou
d'un tribunal civil. Ils prêtent serment et
fournissentun cautionnement. Leurs fonctions
sont incompatibles avec toute autre fonction
publique salariée et avec la profession
d'avocat.

Chaque année les cours ou tribunaux choi-
sissent parmi les huissiers ceux qu'ils char-
gent du service intérieur de l'audience, pour
y maintenir l'ordre, appeler les causes et
exécuter les ordres du président. Ces huis-
siers, appelés audienciers, peuvent seuls faire
les significations d'avoué à avoue et le ser-
vice personnel aux enquêtes et interroga-
toires. Enfin, les huissiers élisent entre eux,
par chaque arrondissement, les membres
d'une chambre de discipline, qui surveille la
conduite de chacun, taxe les actes, applique
les peines disciplinaires. Les huissiers, comme
les autres officiers ministériels, jouissent,
pour la cession de leur charge, des bénéfices
de la vénalité.

Ils ne peuvent instrumenter que dans le
ressort du tribunal civil de leur arrondisse-
ment. V. ASSIGNATION.

Devant la justice de paix, l'huissier ne peut
instrumenter pour ses frères, soeurs et alliés
au même degré. (Code proc. civ., art. 4.)
Devant le tribunal de première .instance, il
ne peut instrumenter pour ses parents et
alliés collatéraux jusqu'au degré de cousin
issu de germain inclusivement. (Id., art. 66.)

Les huissiers sont soumis â une responsa-
bilité particulière quant aux procédures et
actes nuls ou frustratoires par eux faits. Ils
ne peuvent exiger d'autres et plus forts droits
que ceux qui leur sont attribués par les
tarifs.
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Hydraulique agricole.
Un décret du 27 janvier 1903 a transformé

la direction de Hrydraulique agricole au mi-
nistère de l'Agriculture en direction de l'hy-
draulique et des améliorations agricoles.

La direction comprend deux services ou
bureaux : 1° police des eaux, dessèchements
et assainissements, améliorations agricoles
permanentes ; 2° canaux d'irrigation et de
submersion, affaires générales.

Un personnel spécial, qui constitue le corps
des agents des améliorations agricoles, est
composé de trois inspecteurs (choisis parmi les
ingénieurs), d'ingénieurs (choîsismoitié parmi
les élèves diplômés de l'Institut agronomique
ou ingénieurs agricoles, moitié parmi les
agents techniques des améliorations agrico-
les), d'agents techniques choisis par voie de
concours parmi les ingénieurs agronomes ou
les élèves diplômés des écoles nationales
d'agriculture. (Décret du 5 avril 1903.)

Hygiène publique.— V. SANTÉ
PUBLIQUE.

Hypothèque.
— Droit réel et ac-

cessoire dont est grevé un immeuble pour
garantir l'acquittement d'une créance..

Fondement du droit d'hypothèque. —

Quiconque s'est obligé personnellement est
tenu de remplir son engagement sur tous ses
biens mobiliers et immobiliers, présents et à
venir. (Code civ-, art. 2092.) Les biens du
débiteur sont le gage commun de ses créan-
ciers ; et le prix s'en distribue entre eux par
contribution, à moins qu'il n'y ait entre les
créanciers des causes légitimes de préférence,
(id., art. 2093.)

Il y a deux catégories de créanciers : 1° les
créanciers chirographaires (v. CRÉANCE), en-
tre lesquels l'actif du débiteur est réparti
proportionnellement au marc le franc (v. CON-
TRIBUTION [Distribution par]) ; 2°les créanciers
privilégiés, ou hypothécaires, ou jouissant du
droit de rétention :au profit do ceux-là, il existe
des « causes légitimes de préférence », savoir :
les privilèges, les hypothèques (Code civ.,
art. 2094), et le droit do rétention. V. PRIVI-
LÈGE, RÉTENTION, ORURE.

Inscription et transcription. — L'inscrip-
tion est une mention contenant les renseigne-
ments que les tiers sont intéressés à connaître,
c'est-à-dire la désignation de l'immeuble
grevé, de la personne à qui cet immeuble
appartient,, du débiteur et du créancier et
enfin le montant de la créance. Elle a pour
effet de constater d'une manière officielle les
créances privilégiées et les hypothèques ;
elle fait connaître les charges qui pèsent sur
chaque immeuble du débiteur ; elle apprend
au public qu'un créancier a sur un bien une
cause de préférence.

La transcription consiste dans la copie lit-
térale d'un acte translatif de propriété immo-
bilière sur un registre spécial tenu à la
conservation des hypothèques de la situation
des biens. Elle a pour but de rendre public et
de consolider à l'égard des tiers le droit do
propriété de l'acquéreur. Elle est, en outre,le préliminaire indispensable de la purge des

privilèges et hypothèques régulièrement
inscrits sur les immeubles acquis, et a pour
effet d'éteindre de plein droit les hypothèques
qui n'auraient pas été inscrites antérieure-
ment. Elle est le point de départ nécessaire
de l'exercice du droit de propriété vis-à-vis
des tiers. V. TRANSCRIPTION.

Caractères de l'hypothèque. — L'hypo-
thèque est un droit accessoire qui suit le sort
de la. créance principale ; elle est pour les im-
meubles ce quest le gage pour les meubles.

L'hypothèque n'oblige pas le débiteur à
faire la remise des objets hypothéqués ; mais,
faute de payement, elle donne au créancier
le droit d'exiger la tradition effective de l'im-
meuble, et de le revendiquer même contre les
tiers. Cette revendication faite, elle autorise
encore le créancier à ne se dessaisir qu'après
le payement de la créance, et, en cas de
vente de fonds, elle lui attribue : 1° un droit
de préférence sur le prix, c'est-à-dire qu'il
sera payé avant tous les.autres créanciers
qui nont pas une hypothèque antérieure en
date à la sienne ; 2° un droit de suite, c'est-à-
dire le droit de forcer le détenteur de l'im-
meuble, à quelque titre que ce soit, d'aban-
donner l'immeuble ou d'en subir l'expropria-
tion, s'il ne préfère acquitter le montant
intégral de la dette.

Le créancier ne peut toutefois exercer le
droit de suite s'il n'a pas pris inscription
avant que l'acte par lequel le débiteur a
aliéné l'immeuble hypothéqué ait été transcrit;
car, à partir de la transcription, les créanciers
privilégiés ou hypothécaires ne peuvent
prendre utilement inscription sur le précédent
propriétaire. Seul, le vendeur ou le coparta-
geant peut inscrire son privilège dans les
quarante-cinq jours de l'acte de vente ou du
partage, nonobstant toute transcription dans
ce délai. (Loi du 23 mars 1855, art. 6.) Y. PRI-
VILÈGE, TRANSCRIPTION.

Un autre caractère de l'hypothèque, c'est
d'être indivisible ; on entend par là que l'im-
meuble en totalité ou tous les immeubles
hypothéqués sont affectés au payement de la
dette entière, et de chacune des fractions de
la dette. (Code civ., art. 2114.) Ainsi, plusieurs
immeubles étant hypothéqués à une même
dette, le créancier peut exercer son droit sur
tel de ces immeubles qu'il lui conviendra de
choisir, parce que chacun d'eux garantit le
payement de la dette tout entière. De même,
en cas de partage, chaque partie d'un im-
meuble partagé répond de toute la dette, et
si cet immeuble est intégralement dans le
lot d'un héritier, celui-ci est tenu pour la
totalité, sauf à exercer son recours contre
les copartageants. Enfin, l'hypothèque no
s'éteint pas partiellement par suite des paye-
ments d'acomptes.

Biens susceptibles d'hypothèques.— L'ar-
ticle 2118 du Code civil déclare seuls suscep-
tibles d'hypothèque les immeubles placés
dans le commerce et leurs accessoires immo-
biliers, ainsi que l'usufruit de ces biens et
accessoires, savoir : 1° les immeubles par
nature, y compris (Loi du 21 avril 1810) les
mines concédées ; 2° les immeubles par des-
tination qui ne peuvent être hypothéqués
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séparément du fonds dont ils dépendent ;
3f l'usufruit de ces immeubles ; 4° les actions
de la Banque de,France immobilisées.

Mais l'hypothèque ne peut frapper les
droits d'usage et d habitation, qui sont inces-
sibles; les meubles (Code civ., art. 2119),
sauf les navires (v. MARINE marchande) ; les
servitudes, indépendamment des immeubles
dont elles sont l'accessoire.

Espèces d'hypothèques. — Toute hypo-
thèque est légale, c'est-à-dire qu'elle ne peut
avoir lieu que dans les cas ou sous les formes

iodiqués par la loi. Le Code civil, cependant,
divise les hypothèques en hypothèques légales,
judiciaires et conventionnelles, et cette divi-
sion est basée sur la cause immédiate de la
constitution des hypothèques. (Code civ.,
art. 2115 et 2116.)

Hypothèques légales. — Les hypothèques
légales sont celles ouï résultent directement
de la loi. Le Code civil (art. 2121) en compte
cinq, savoir : 1° celle des femmes mariées sur
les biens de leur mari ; 2° celle des mineurs
et interdits sur les biens de leur tuteur; 3"
celle de l'Etat, des communes et des établis-
sements publics sur les biens des receveurs
et des administrateurs comptables ; 4° celle
des légataires sur les immeubles de la succes-
sion ; 5° enfin, les privilèges dégénérés en
simple hypothèque pour n'avoir pas été ins-
crits dans les délais fixés par la loi. Les deux
premières espèces de ces hypothèques dites
légales sont dispensées de la formalité de
l'inscription; en outre, ainsi que la troisième,
elles reposent sur tous les biens présents et à
venir. (Id., art. 2122.)

Aux termes de l'article 8 de la loi du
23 mars 1855, la veuve, le mineur devenu ma-
jeur, l'interdit relevé de l'interdiction, leurs
héritiers ou ayants cause, doivent prendre
inscription dans l'année qui suit la dissolu-
tion du mariage ou la cessation de la tutelle ;
sinon leur hypothèque, ne date, à l'égard des
tiers, que du jour des inscriptions prises ulté-
rieurement. Dans le cas où les femmes peuvent
céder leur hypothèque légale ou y renoncer,
cette cession ou cette renonciation doit être
faite par acte authentique et les cessionnaires
n]en sont saisis à l'égard des tiers que par
l'inscription de cette hypothèque prise à leur
profit ou par la mention de la subrogation en
marge de l'inscription préexistante. Les dates
des inscriptions ou mentions déterminent
l'ordre dans lequel ceux qui ont obtenu des
cessions ou renonciations exercent les droits
hypothécaires de la femme. (Id., art. 9.)

D'autre part (Loi du 13 février 1889), la
renonciation par la femme à son hypothèque
légale au profit de l'acquéreur d'immeubles,
grevés_ de cette hypothèque, en emporte
extinction et vaut purge à partir soit de
la transcription de l'acte d'aliénation si la
renonciation y est contenue, soit de la
mention faite en marge de la transcription
de l'acte d'aliénation si la renonciation a
été consentie par acte authentique distinct.
Dans tous les cas, cette renonciation n'est
valable et ne produit les effets ci-dessus
(ne si elle est contenue dans un acte authen-
tique En l'absence de stipulation expresse,

la renonciation de la femme à son hypothè-
que légale ne peut résulter de son concours
à l'acte d'aliénation que si elle stipule soit
comme covenderesse, soit comme garante ou
caution de son mari. Toutefois la femme con-
serve son droit de préférence sur le prix, mais
sans pouvoir répéter de l'acquéreur le prix
ou la partie du prix par lui payé de son con-
sentement, et sans préjudice du droit des au-
tres créanciers hypothécaires. Le concours
ou le consentement donné par la femme soit
à un acte d'aliénation contenant quittance
totale ou partielle du prix, soit à l'acte ulté-
rieur de quittance totale ou partielle, emporte
même, à due concurrence, subrogation à

l'hypothèque légale sur l'immeuble vendu, au
profit de l'acquéreur, vis-à-vis des créan-
ciers hypothécaires postérieurs en rangs ;
mais cette subrogation ne peut préjudicier
aux tiers qui deviendraient cessionnaires de
l'hypothèque légale de la femme sur d'autres
immeubles du mari, à moins que l'acquéreur
ne se soit conformé aux prescriptions rappe-
lées au début de ce paragraphe.

Les biens du conseil judiciaire d'un prodi-
gue, do même que ceux de l'administrateur

provisoire d'un aliéné hospitalisé ne sont
frappés de l'hypothèque qu'en vertu du juge-
ment nommantle conseil judiciaire ou l'admi-
nistrateur provisoire.

Hypothèques judiciaires. — L'hypothèque
judiciaire résulte des jugements soit contra-
dictoires, soit par défaut, définitifs ou provi-
soires, en faveur de celui qui les a obtenus.
Elle résulte aussi des reconnaissances ou vé-
rifications, faites en jugement, des signatures
apposées à un acte obligatoire sous seing
privé.

Elle peut s'exercer sur les immeubles ac-
tuels du débiteur et sur ceux qu'il pourra
acquérir, sauf aussi les modifications qui se-
ront ci-après exprimées.

Les décisions arbitrales n'emportent hypo-
thèque qu'autant qu'elles sont revêtues de
l'ordonnance judiciaire d'exécution.

L'hypothèque ne peut pareillement résulter
des jugements rendus en pays étranger qu'au-
tant qu'ils ont été déclarés exécutoires par
un tribunal français; sans préjudice des dis-
positions contraires qui peuvent être dans les
lois politiques ou dans les traités. (Code civ.,
art. 2123.)

Hypothèques conventionnelles. — L'hy-
pothèque conventionnelle (Code civ., art. 2124
à 2133) est celle qui dépend des contrats
et de la forme extérieure des contrats. Elle
comprend donc deux choses : 1° la conven-
tion d'hypothèque ; 2e la forme particulière
que cette convention doit revêtir pour être
productive d'hypothèque. Comme convention,
l'hypothèque ne peut être consentie que par
ceux-là qui sont capables de contracter une
obligation. Les mineurs, les interdits, les
femmes mariées, ne pouvant disposer libre-
ment de leurs biens, ne peuvent non plus
contracter une hypothèque. De plus, 1 hy-
pothèque présente le caractère de l'alié-
nation ; dès lors elle ne peut être consentie
que par une personne capable d'aliéner, et
celui qui n'est pas propriétaire ne peut hypo-
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théquer. Les immeubles des mineurs, des
interdits et des absents ne peuvent être
hypothéqués qu'en vertu d'un jugement et
en se conformant aux formalités établies par
la loi.

L'hypothèque conventionnelle, avons-nous
dit, dépend, en second lieu, delà forme exté-
rieure des actes et des contrats. Cette forme
extérieure à laquelle est assujettie la conven-
tion d'hypothèque est un acte authentique
devant deux notaires ou devant un notaire et
deux témoins. (Id., art. 2127.)

La loi permet cependant de consentir une
hypothèque par acte sous seing privé; mais
il faut pour cela que le sous-seing privé soit
déposé par les deux parties chez un notaire,
et la constitution d'hypothèque doit être
renouvelée dans l'acte même du dépôt.

Tout acte constituant hypothèque doit, à

Eeine
de nullité, désigner spécialement le

ien ou les biens soumis à l'hypothèque, et
pour cela, déclarer leur nature et leur situa-
tion. L'hypothèque, constituée en termes
généraux, ne serait pas valable. (C'est ce
que l'on appelle la spécialité de l'hypo-
thèque.)

Chacun des biens présents du débiteur
peut être nominativement soumis à l'hy-
pothèque. Les biens à venir ne peuvent
être hypothéqués qu'autant que les biens
présents et libres du débiteur sont insuffi-
sants pour la sûreté de la créance. (Id.,
art. 2130.)

Au contraire des hypothèques convention-
nelles, les hypothèques judiciaires portent sur
tous les biens présents et à venir du débi-
teur.

Rang des hypothèques entre elles.—Ce rang
dépendait autrefois de la date à laquelle leshy-

Î)othèques
avaient été consenties ; aujourd'hui

a préférence est donnée à l'hypothèque qui a
reçu la première la publicité légale par une
inscription régulière sur les registres du con-
servateur. Cette règle s'applique aux trois
espèces d'hypothèques. La loi n'admet d'ex-
ception qu'en ce qui concerne : 1° les hypo-
thèques légales des mineurs et des interdits
sur les immeubles appartenant à leur tuteur
à raison de sa gestion ; 2° l'hypothèque légale
de la femme sur les biens de son mari. Dans
le premier cas, l'hypothèque prend date du
jour de l'acceptation dé la tutelle; dans le
second, du jour de la célébration du mariage.
Bien que les hypothèques légales que nous
venons de citer soient dispensées de la forma-
lité de l'inscription, dans ce sens que l'ab-
sence de cette formalité ne les empêcherait
ni de subsister ni de prendre leur rang, la loi
en prescrit toujours l'inscription, et c'est aux
maris et aux tuteurs qu'elle impose l'obliga-
tion d'y fairo procéder. Elle les rend respon-
sables envers les intéressés des dommages
qui pourraient résulter pour ceux-ci de la
nen-inscription. Cette formalité intéresse non
seulement les mineurs, les interdits et les
femmes, mais encore le public. Aussi la loi
confère-t-elle le droit de faire procéder â
l'inscription à des personnes autres que les
tuteurs et les maris. L'inscription peut être
requise par le subrogé tuteur, par le procu-

Ê

reur de la République, par les membres du
conseil do famille et du conseil judiciaire,
par les parents et même par les amis des
intéressés.

La loi du 26 mars 1855 exige qu'après la disso-
lution du mariage ou la fin de la tutelle, inscrip-
tion soit prise par la veuve, le mineur devenu
majeur, l'interdit relevé de l'interdiction, ou
leurs héritiers et ayants cause, dans lo délai
d'une année, faute de quoi l'hypothèque ne
date plus, à l'égard des tiers, que du jour des
inscriptions prises ultérieurement. Toutefois,
aux termes de la loi du 21 mai 1858, les créan-
ciers par hypothèque légale qui ont omis
de faire procéder à l'inscription continuent
à jouir du droit de préférence si un ordre
(v. ORDRE) est ouvert dans les trois mois qui
suivent l'expiration du délai. (Code civ.,
art. 2134-2145.)

Inscription des hypothèques. — Le conser-
vateur des hypothèques est le fonctionnaire
chargé de l'exécution des formalités pres-
crites pour la conservation des hypothèques et
la consolidation des mutations de propriétés
immobilières, ainsi que de la perception des
droits établis au profit du Trésor public pour
chacune de ces formalités.

L'inscription a lieu au bureau du conserva-
teur de 1arrondissement où sont situées les
propriétés, et si elle porte sur des biens pla-
cés dans le ressort de divers bureaux, elle doit
être inscrite autant de fois qu'il y a de bureaux
différents.

Pour opérer l'inscription, le créancier pré-
sente au conservateur des hypothèques, soit

Far
lui-même, soit par un fondé de pouvoir,

original en brevet ou une expédition authen-
tique du jugement ou de l'acte qui a donné
lieu à hypothèque. Il y joint deux bordereaux
contenant ; 1° les noms, prénoms, domiciles ou
élections de domiciles et professions du créan-
cier et du débiteur ; 2° la date et la nature du
titre ; 3" le montant en capital des créances
exprimées dans le titre, ou évaluées par l'in-
scrivant pour les rentes et prestations, ou
pour les droits éventuels ou indéterminés,
comme aussi le montant des accessoires do
ces capitaux; 4e enfin l'indication de l'espèce
et de la situation des biens hypothéqués. Cette
dernière mention est inutile quand il s'agit
d'hypothèques légales et judiciaires, les unes
et les autres reposant sur la totalité des im-
meubles. Il suffit que, outre les noms, pré-
noms, professions et domiciles du créancier
et du débiteur, les bordereaux mentionnent la
nature des droits à conserver et le montant de
leur valeur quant aux objets déterminés, mais
sans être tenus de le fixer en ce qui concerne
les objets éventuels.

L;inscrïpti3n.doit, pour conserver ses effets,
être renouvelée tous les dix ans : sinon, elle
serait primée par les inscriptions prises
avant le renouvellement. (Code civ., art. 2144-
2156.) ^

Les conservateurs des hypothèques sont
tenus de délivrer à tous ceux qui le requiè-
rent copie des actes transerfts sur leurs re-
gistres et celle des inscriptions subsistantes,
ou certificat qu'il n'en n'existe aucune. Ces
registres sont publics.
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Us sont responsables du préjudice résultant.
l« de l'omission, surleurs registres, des trans-

criptions d'actes de mutation, et des inscrip-
tions requises en leurs bureaux; 2° du défaut
de mention, dans leurs certificats, d'une ou
de plusieurs des inscriptions existantes, à
moins, dans ce dernier cas, que Terreur ne

provînt de désignations insuffisantes qui ne

pourraient leur être imputées.
Les frais des inscriptions sont à la charge

du débiteur, s'il n'y a stipulation contraire ;
l'avance en est faite par l'inscrivant, si ce
n'est quant aux hypothèques légales, pour
l'inscription desquelles le conservateur a son
recours contre le débiteur. Les frais de la

transcription, qui peut être requise par le
vendeur, sont à la charge de l'acquéreur. (Code
Civ-, art. 2146-2156 et 2496-2203.)

Radiation et réduction des inscriptions. —

Les inscriptions sont rayées du consente-
ment des parties intéressées et ayant capa-
cité à cet effet, ou en vertu d'un jugement
en dernier ressort ou passé en force de chose
jugée.

Dans l'un et l'autre cas, ceux qui requiè-
rent la radiation déposent au bureau du
conservateur l'expédition de l'acte authen-
tique portant consentement, ou celle du juge-
ment.

La radiation non consentie est demandée au
tribunal dans le ressort duquel l'inscription a
été faite, si ce n'est lorsque cette inscription
a eu lieu pour sûreté d'une condamnation
éventuelle ou indéterminée, sur l'exécution ou
liquidation de laquelle le débiteur et le créan-
cier prétendu sont en instance ou doivent être
jugés dans un autre tribunal; auquel cas la
demande en radiation doit y être portée ou
renvoyée. Cependant la convention faite par
le créancier et le débiteur de porter, en cas
de contestation, la demande à un tribunal qu'ils
auraient désigné, recevra son exécution entre
eux.

La radiation doit être ordonnée par les tri-
bunaux lorsque l'inscription a été faite sans
être fondée ni sur la loi, ni sur un titre, ou
lorsqu'elle l'a été en vertu d'un titre soit irré-
gulier, soit éteint ou soldé, ou lorsque
les droits de privilège ou d'hypothèque sont
effacés par les voies légales.

En matière d'hypothèque judiciaire ou lé-
gale, toutes les fois que les inscriptions prises
par un créancier qui, d'après la loi, aurait
droit d'en prendre sur les biens présents ou
sur les biens à venir d'un débiteur, sans limi-
tation convenue, seront portées surplus d'im-
meubles différents qu'il n'est nécessaire à la
sûreté des créances, l'action en réduction des
inscriptions, ou en radiation de la partie excé-
dant la proportion convenable, est ouverte au
débiteur. (Code civ., 2157-2165.)

Tiers détenteur de biens hypothéqués.
—

Les créanciers qui ont privilège ou hypothè-
que sur un immeuble fe suivent en quelque
main qu'il passe, afin d'être colloques et payés
suivant l'ordre de leurs créances ou inscrip-
tions^ Le tiers détenteur, à quelque titre que
w soit, du bien aliéné demeure obligé, par
l'effet seul des inscriptions, à toutes les dettes

privilégiées ou hypothécaires. Il a toutefois
le droit de choisir entre ces trois partis : i° s'o-
bliger au payement de toutes les dettes, au-
quel cas il jouit des termes et délais accordés
au débiteur originaire; 2° faire, au greffe de
la situation des biens, le délaissement de
l'immeuble qu'il détient, auquel cas il cesse
d'être tenu vis-à-vis des créanciers; 3° purger
les privilèges ou hypothèques, c'est-à-dire
conserver 1 immeuble, à la charge seulement
de payer aux créanciers, en ordre de rece-
voir, le prix de son acquisition ou la valeur
qu'il offre de l'immeuble qui lui a été donné.
Faute par le détenteur de recourir à un de
ces trois moyens, il est exproprié de l'immeu-
ble hypothéqué. Toutefois, la saisie ne peut
être pratiquée que trente jours après comman-
dement fait au débiteur originaire et somma-
tion faite au détenteur de payer ou de délais-
ser, sauf son recours en garantie contrôle dé-
biteur principal.

Les servitudes personnelles ou réelles que
le tiers détenteur avait sur l'immeuble hypo-
théqué et qui s'étaient éteintes par consolida-
tion ou confusion revivent après l'expropria-
tion. Il en est de même des servitudes actives

qui existaient au profit de l'immeuble hypothé-
qué et à la charge d'un autre immeuble ap-
partenant au tiers détenteur. Les hypothèques
que le tiers détenteur a constituées ou qui
procèdent de son chef subsistent et peuvent
être invoquées avec le rang qui leur appar-
tient. Une fois que les créanciers inscrits sur
l'immeuble sont désintéressés, l'excédent du

prix d'adjudication profite au tiers détenteur,
à l'exclusion du précédent propriétaire et de
ses créanciers chirographaires. L'expropria-
tion ayant pour effet d'évincer le tiers déten-
teur lui donne le droit d'exercer une action
en garantie contre son auteur.

Les détériorations qui procèdent du fait ou
de la négligence du tiers détenteur d'un im-
meuble, au préjudice des créanciers hypothé-
caires ou privilégiés, donnent lieu contre lui
à une action en indemnité; mais il ne peut
répéter ses impenses et améliorations que jus-
qu'à concurrence do la plus-value résultant de
ramélioration. (Code civ., art. 2166-2179.)

Extinction de l'hypothèque. Purge. — La
loi indique quatre modes d'extinction des

hypothèques ; ce sont : 1°.l'extinction de l'obli-

tation
principale, c'est-à-dire de la créance

ont l'hypothèque n'est que l'accessoire ; 2° la
renonciation du créancier à l'hypothèque ;
3° la prescription ; 4° l'accomplissement par
le tiers détenteur des formalités et condi-
tions prescrites pour la purge. (Code civ.,
art. 2180-2195.)

Les privilèges et les hypothèques suivent
l'immeuble qui leur est affecté, en quelques
mains qu'il passe, et l'acquéreur de cet im-
meuble n'a, dans la rigueur du droit, d'autre
alternative que de s'exonérer personnellement
en délaissant le fonds grevé, ou d'acquitter, à

quelque somme qu'elles s'élèvent, la totalité
des créances privilégiées et hypothécaires.
L'acquéreur peut vouloir échapper à cette al-

ternative, c'est-à-dire retenir la possession
de l'immeuble et, d'autre part, ne pas payer
au delà du prix stipulé dans son contrat d'ac-
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quisition, ou de la valeur estimative du fonds
dans le cas où il l'aurait acquis à titre gratuit.
Pour arriver à ce résultat, il faut qu'il rem-

plisse les formalités et les conditions de la

furge,
procédure qui a pour effet de libérer

immeuble mis entre les mains du nouvel

acquéreur des privilèges et hypothèques dont
l'avait grevé son précédent propriétaire,
sous la seule condition, pour le détenteur
actuel, de payer aux créanciers en ordre
utile le montant de son prix d'acquisition s'il
a acquis à titre onéreux, ou la valeur estima-
tive du fonds si l'aliénation a eu lieu à titre

gratuit.
Les conditions pour opérer la purge varient

selon qu'il s'agit de dégrever l'immeuble, soit,
1° de privilèges ou d'hypothèques qui n'ont
pas été rendus publics par la formalité de
l'inscription ; soit, 2° de privilèges ou hypo-
thèques régulièrement inscrits sur les regis-
tres du conservateur ; soit, 3° et enfin,
d'hypothèques légales sauvegardant les
droits des femmes mariées, des mineurs ou
des interdits, catégorie d'hypothèques que la
loi dispense, par uno faveur spéciale, de la
formalité de l'inscription.

Ie Les aliénations de la propriété foncière
ne produisent leurs effets à l'égard des tiers
intéressés qu'à partir de la transcription sur
les registres du conservateur de l'acte trans-
latif de propriété. Cette transcription opérée
laisse subsister les droits antérieurement
acquis sur l'immeuble, à la condition que ces
droits aient été précédemment rendus publics
par une inscription. Quant aux hypothèques
non inscrites encore, la transcription en
opère de plein droit la purge définitive. (Loi
du 25 mars 1855, art. 6.)

L'article 2166 du Code civil et l'article 6 de
la loi du 25 mars 1855 concernent exclusive-
ment les hypothèques non inscrites, mais en
même temps sujettes à inscription d'après la
loi, c'est-à-dire les hypothèques convention-
nelles et les hypothèques judiciaires. Quant
aux hypothèques légales des mineurs et des
femmes, que la loi dispense d'inscription, la
purge en est demeurée soumise aux règles
déterminées par une section spéciale du Code
civil. (Code civ., art. 2193 et suivants.)

2DDans le second cas (hypothèques inscri-
tes), le tiers détenteur qui veut purger doit
d'abord faire transcrire son contrat au bureau
des hypothèques de l'arrondissement : tout
privilège ou hypothèque qui n'aurait pas été
inscrit dans la quinzaine de cette transcrip-
tion demeure sans effet. Le tiers détenteur
doit ensuite, dans le mois à compter de. là
première sommation qui lui est faite, notifier
individuellement aux créanciers inscrits, aux
domiciles éluspareux dans leurs inscriptions,et cela par ministère d'huissier, l'indication
du prix de la vente et des charges faisant
partie du prix, ou une évaluation de lo
chose s'il s'agit de donation, avec déclaration
de la part du tiers détenteur qu'il est prêt à
acquitter sur-le-champ le prix ou la valeur
entre les mains des créanciers en ordre do
recevoir.

Si quelqu'un des créanciers croit que la
vente a été consentie à un prix trop modiquo
ou que l'évaluation du donataire est trop fai-

ble, il peut requérir la mise del'immeubleaux
enchères en s engageant à porter ou à faire

porter le prix à un dixième en sus de celui

stipulé dans la vente ou offert par le dona-
taire. Le créancier doit notifier par huissier
commis sa surenchère au tiers détenteur.
Cette notification doit avoir lieu dans les qua-
rante jours au plus tard de la notification
faite par le tiers détenteur, en ajoutant deux
jours par 5 myriamètres de distance entre le
domicile élu par le créancier dans son. ins-

cription et son domicile réel. A défaut par les
créanciers d'avoir requis la mise aux en-
chères dans les délais et les formes prescri-
tes, la valeur de l'immeuble demeure défini-
tivement fixée au prix stipulé dans l'acte de
vente ou déclaré par le donataire. Le tiers
détenteur est donc libéré do tout privilège
ou hypothèque, soit en consignant le prix
fixé dans son acte, soit en le payant aux créan-
ciers qui sont en ordre de le recevoir.

3° Quant aux hypothèques dispensées d'ins-

cription, l'acquéreur qui voudra en dégrever
l'immeuble devra remplir les conditions pres-
crites parles articles 2193 et suivants du Code
civil. Il déposera au greffe du tribunal civil
du lieu de la situation de l'immeuble acquis
une copie de l'acte, dûment collationnée, du
contrat translatif de propriété et certifiera ce

dépôt par acte signifié soit à la femme, soit
au subrogé tuteur du mineur ou de l'interdit

ayant hypothèque légale sur l'immeuble, et
en outre, au procureur de la République avec
sommation d inscrire s'ils le jugent convena-
ble cette hj'pothèque dans le délai de deux
mois. Pendant le même délai, l'acte translatif
demeurera affiché par extraitdans l'auditoire
du tribunal civil. Durant cette même période
de deux mois, les femmes, les subrogés tu-
teurs, ou même un tiers officieux, un ami

quelconque des parties intéressées, pourront
faire procédera l'inscription des hypothèques
légales dont il s'agit. Si le délai de deux mois

expire sans que les inscriptions aient été pri-
ses, l'immeuble reste définitivement purgé des

hypothèques légales dont il était grevé. Si, au
contraire, ces hypothèques ont été inscrites
dans la période de deux mois, elles prennent
rang rétroactivement à l'époque de leur ins-

cription et à partir du mariage pour ce qui
concerne les dots des femmes, à partir do
l'entrée en gestion du tuteur pour ce qui con-
cerne les créances dos pupilles interdits ou
mineurs. Dans ce dernier cas, l'acquéreur
dégrève l'immeuble des hypothèques légales
comme des autres en payant son prix aux
créanciers en ordre utile pour recevoir, que
ces créanciers soient les femmes dotales et
les pupilles dont il s'agit ou tous autres.

Vente sur saisie immobilière. — Les ven-
tes forcées ou adjudications par autorité do

justice opèrent par elles-mêmes la purge des

privilèges et hypothèques par la simple trans-

cription du jugement. Cest pourquoi nulle

procédure ultérieure n'est requise pour pur-
ger l'immeuble ainsi adjugé, et l'adjudicataire
le dégrève de tout privilège et de toute hypo-
thèque, à la seule condition de désintéresser
les créanciers utilement inscrits jusqu'à con-
currence de son prix d'adjudication.
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Radiation amiable. — Lorsque l'hypothèque
disparaît du consentement des parties capa-
bles ou en vertu d'un jugement, ce consente-
ment doit être constaté par acte authentique
dont expédition est déposée au bureau du
conservateur.

Taxes hypothécaires. — Outre le droit de
1 fr. 50 pour 100 dû sur tous les actes trans-
crits, toutes les transcriptions, sauf celles

des saisies, sont soumises à une taxe de
0 fr. 25 pour 100 du prix ou valeur des immeu-
bles ou des droits (v. TRANSCRIPTION). La
même taxe frappe les inscriptions hypothé-
caires ; elle est assise sur le capital de la
créance inscrite. Dans certains cas, les taxes
hypothécaires sont réduites.

Hypothèque maritime. —
V.. MARINE MARCHANDE.

I

Identité. — Ensemble de circon-
stances qui font qu'une personne est bien
telle personne déterminée.

En matière civile, on a récours à la cons-
tatation de l'identité dans le cas où un absent
revient réclamer ses biens après un long
espace de temps; en outre, il est souvent
nécessaire d'établir l'identité d'une personne
dans les questions relatives aux successions
ou à la généalogie d'une famille, et alors
l'identité se prouve par les moyens qui ser-
vent à fonder l'état civil.

En matière criminelle, la loi, en certaines
occasions, a tracé des règles spéciales pour
reconnaître l'identité d'un individu : il en est
ainsi lorsque, après une condamnation pour
homicide, il se révèle des indices suffisants
propres à faire croire à l'existence de la
prétendue victime de l'homicide. (Code instr.
crim., art. 443 et suiv.) Il en est ainsi encore
en ce qui concerne les condamnés qui se sont
évadés et ont été repris. (Code instr. crim.,
art. 518 à 520.)

Ile, îlot.
Les îles, îlots et atterrissements qui se for-

ment dans le lit des cours d'eau navigables
ou flottables appartiennent à l'Etat, s'il n'y a
titre ou prescription contraire. (Code civ.,
art. 560.) Ils appartiennent aux propriétaires
riverains des cours d'eau non navigables :
entièrement, s'ils se sont formés d'un seul
côté ; à partir de la ligne qu'on suppose tra-
cée au milieu de la rivière, si la formation
n'a pas eu lieu d'un seul côté. (Id., art. 562.)

Toute vente d'îles, d'îlots, de forts, de châ-
teaux forts ou batteries du littoral déclassés
situés en France, en Algérie et en Tunisie, ne
peut être autorisée que par une loi et après
avis des conseils supérieurs du ministère de
la Marine et du ministère de la Guerre.

En ce qui concerne les colonies et pays de
protectorat (la Tunisie exceptée), l'autorisa-
tion fera également l'objet d'une loi, après
avis du comité consultatif de la défense des
colonies. (Loi du 29 août 1905.)

Illettrés. — V. PAYEMENT.

Illicite. — Qui est défendu par la loi.
Le Code civil (art. 1108 et 1133) exige,

pour qu'une convention soit valable, que la

cause de l'obligation soit licite : l'obligation
qui repose sur une cause illicite est radica-
lement nulle. Or l'obligation repose sur une
cause illicite toutes les fois qu' on s'oblige
pour atteindre un but contraire aux bonnes
moeurs, à l'ordre public et aux lois. Au cas
d'obligations conditionnelles, toute condition
illicite est nulle et rend nul le contrat dans
lequel elle est insérée. (Code civ., art. 1172.)
Toutefois, en matière de libéralités, l'ar-
ticle 900 dispose que les conditions contraires
aux lois ou auxmoeurs insérées dans une dona-
tion ou dans un testament sont réputées non
écrites : la libéralité continue d'exister comme
si elle avait été faite purement et sim-

plement.

Immatricule. — Inscription d'un
huissier sur un registre tenu au greffe
du tribunal de son ressort.

Immeubles.—V.BIENS,VENTE, etc.

Immixtion. — Action de s'in-

gérer dans les affaires ou les fonctions
d'autrui.

L'immixtion de l'héritier dans la succes-
sion qui lui est échue équivaut à une accep-
tation et lui enlève la faculté de renoncer ou

d'accepter sous bénéfice d'inventaire. (Code
civ., art. 778 et 800.)

De même, le fait, par la femme, de s'im-
miscer dans les biens de la communauté et
d'en disposer en maître, faisant supposer de
sa part l'intention d'accepter la communauté,
lui enlève la faculté d'y renoncer ; cepen-
dant, les actes purement administratifs
ou conservatoires n emportent point immix-
tion. (Id., art. 1454.)

L'immixtion de l'associé commanditaire dans
les affaires de la société le rend responsable,
solidairement avec les associés en nom col-
lectif, de toutes les dettes et engagements de
la société. (Code comm., art. 27 et 28.)

L'immixtion dans des fonctions publiques,
civiles ou militaires, est punie d'un empri-
sonnement de deux à cinq ans, sans préju-
dice de la peine de faux, si l'acte porte le
caractère de ce crime. (Code pén., art. 258.)

Immobilisation. — Transfor-
mation fictive d'objets mobiliers et de
meubles en immeubles, par l'effet de
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certaines déclarations on de l'accom-

plissement de certaines formalités.

L'utilité de l'immobilisation est d'assurer aux
meubles et valeurs mobilières certains des

avantages et des protections attachés aux

immeubles, notamment en les rendant moins
facilement aliénables ou saïsissables.

Les principaux cas sont les suivants : immo-
bilisation de valeurs ou titres de rentes par
déclaration au siège social des sociétés ou
établissements de crédit (actions de la Ban-

que de France, rentes sur l'Etat) ; immobilisa-
tion par contrat de mariage, excluant de la
communauté des meubles qui y entreraient
sans cela ; immobilisation par destination du

propriétaire qui attache à un fonds, pour son

agrément ou son utilité, des objets ou des
animaux ; immobilisation des loyers de l'im-
meuble par transcription de la saisie immo-
bilière portant sur cet immeuble.

Immondices.
« Ceux qui, imprudemment, ont jeté des

immondices sur quelque personne n sont pas-
sibles de 1 franc à 5 francs d'amende (Code
pén., art. 471, § 12). L'amende est de 6 francs
à 10 francs si les immondices ont été jetées
sur des maisons, enclos, jardins, ou bien vo-
lontairement sur des personnes (id., 475, 8e),
et l'emprisonnement (cinq jours au plus) est

toujours prononcé en cas de récidive. (Id.,
art. 478). V. BALAYAGE.

Immunité. —
Privilège consistant

dans l'exemption d'une charge,, d'un

impôt, d'une juridiction, à raison des
fonctions exercées par l'immuniste.

La règle que les lois de police et de sûreté
obligent tous ceux qui habitent le territoire
français comporte des exceptions au profit,
d'une part, des membres de la Chambre des
députés et du Sénat, et, d'autre part, des
membres du corps diplomatique.

Les sénateurs ou députés sont soustraits
à l'application de la loi pénale pour tous les
actes rentrant dans l'exercice de leur man-
dat. Ce principe, décrété par l'Assemblée
constituante au profit de ses membres, a été
reproduit dans les constitutions qui ont suivi,
et il est inscrit dans la loi constitutionnelle
du 16 juillet 1875 (art. 13 et 14): c'est l'immunité
parlementaire. V. LOIS CONSTITUTIONNELLES.

Le président de la République française,
soumis à la responsabilité pénale pour les
délits de droit commun, n'est responsable, au
point de vue politique, qu'en cas de haute
trahison ; il ne peut être mis en accusation
que par la Chambre des députés et ne peut
être jugé que par le Sénat.

Le principe de la souveraineté des Etats et
de leur indépendance réciproque ne permet
pas que le représentant d'une nation puisse
être soumis à la juridiction des tribunaux de
la nation auprès do laquelle il est accrédité.
Les agents diplomatiques accrédités auprès
du chef d'Etat étranger ou du ministre des
Affaires étrangères jouissent seuls de l'immu-
nité. Les consuls n'y ont pas droit, à moins
de clause particulière.

Les membres non français d'un tribunal
arbitral, siégeant en France par application
de la convention pour le règlement pacifique
des conflits internationaux signée à La Haye
le 29 juillet 1899, jouissent, dans l'exercice de
leurs fonctions, des privilèges et immunités
diplomatiques. (Loi du 2 déc. 1903.) V. PRIVI-
LÈGE DE JURIDICTION.

Impense.
—

Dépense faite pour la
conservation, l'amélioration ou l'agré-
ment d'un bien que Ton administre.

Le Code civil distingue : les impenses né-
cessaires, faites pour la conservation de la
chose ; les impenses utiles, destinées à en
augmenter la valeur ; les impenses volup-
tuaires ou de simple agrément, qui ont pour
objet de l'embellir.

On leur applique ordinairement les règles
suivantes : Le défendeur qui succombe dans
l'action de revendication, ou toute personne
qui est obligée de restituer une chose déte-
nue, a toujours le droit de réclamer les im-
penses nécessaires. Celui qui fait des impen-
ses utiles enlève les ouvrages faits, s'ils peu-
vent l'être sans dégradation ; à défaut, il en
est dû récompense jusqu'à concurrence de la
plus-value, même au possesseur de mauvaise
foi. Quant aux impenses voluptuaires, le rem-
boursement n'en est pas dû au détenteur.

En général, le possesseur d'un immeuble
a un droit de rétention pour le garantir du
remboursement des impenses; quelquefois
même, il a un privilège.

Impositions.
—

Synonyme d'im-

pôts, de contributions.

Impôt. — Prestation en argent ou
en nature exigée des particuliers pour
subvenir aux charges et dépenses des
services publics.

Les impôts sont directs ou indirects. Ces
deux catégories spéciales d'impôts ont été
étudiées aux mots CONTRIBUTIONS DIRECTES
et CONTRIBUTIONS INDIRECTES.

La loi de finances se termine chaque
année par la disposition suivante, fondée sur
l'articlo 174 du Code pénal : « Toutes contri-
butions directes et indirectes autres que
celles qui sont autorisées par les lois de
finances de l'exercice .. . ., à quelque titre ou
sous quelque dénomination qu'elles se per-
çoivent, sont formellement interdites, à peine,
contre les autorités qui les ordonneraient,
contre les employés qui confectionneraient
les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le
recouvrement, d'être poursuivis comme
concussionnaires, sans préjudice de l'action
en répétition pendant trois années contre
tous receveurs, percepteurs ou individus qui
on auraient fait la perception. »

Xmprescriptibilité. — Carac-
tère des choses qui ne peuvent être
atteintes par la prescription, comme les
biens du domaine public de l'Etat,
des départements et des communes.
V. DOMAINE.
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Imprimerie.
La loi du 29 juillet 1881 (v. PRESSE) a pro-

clamé la liberté presque complète de l'impri-
merie ; elle exige simplement que tout
imprimé porte le nom et l'adresse de l'impri-
meur. V. DÉPÔT LÉGAL.

L'Imprimerie nationale forme un service

spécial régi, pour le compte de l'Etat, par un
directeur nommé par décret et chargé de
l'administration sous l'autorité du ministre
de la Justice.

Imprudence.
L'imprudence est considérée par la loi

comme une faute. Au point de vue du droit
civil, l'effet d'un acte imprudent, qui a causé
à autrui un dommage, est d'en rendre pécu-
niairement responsable celui à qui il est
imputable (Code civ., art. 1382 et suiv.).
Y. DOMMAGE, QUASI-DÉLIT, RESPONSABILITÉ.

D'autre part, indépendamment des condam-
nations pécuniaires, l'imprudence peut
exposer à des peines répressives, prison ou
amende. H en est ainsi dans les cas de coups
et blessures, d'homicide ou d'incendie occa-
sionnés par imprudence. (Code pén., art. 319,-
320 et 458 )

Enfin, d'autres faits d'imprudence, alors
même qu'ils n'ont causé aucun dommage,
sont réprimés comme contraventions et frap-
pés des peines de simple police ; tels sont,
par exemple, le fait de tirer des feux d'arti-
fice dans une ville, le fait d'encombrer la voie
publique de matériaux, le fait de jeter par la
fenêtre des objets de nature à nuire par leur
chute. (Id., art. 471 et suiv.)

Impuberté. — Etat des individus

qui n'ont pas encore l'aptitude physique
pour le mariage.

L'impuberté constitue temporairement, re-
Iaûvement au mariage, une incapacité natu-
relle. Les rédacteurs du Code civil, pensant
que le mariage exigeait, outre la [maturité
corporelle, un certain degré de maturité
intellectuelle, ont fixé à dix-huit ans révolus
pour les hommes, et à quinze ans révolus
pour les filles, l'âge où il est permis de
contracter mariage (art. 144). V. MARIAGE.

L'état d'impuberté crée aussi la nécessité
d'une protection. Le Code soumet à la tutelle
les personnes mineures, alors même qu'elles
ont cessé d'être impubères. V. MINEUR, TU-
TELLE.

Impuissance.
Le Code civil n'a pas mis l'impuissance

soit naturelle, soit accidentelle, au nombre
des causes de nullité du mariage. Si l'un des
époux est manifestement impuissant, on n'ad-
met même pas que l'autre époux puisse de-
mander la nullité du mariage en invoquant
l'erreur dans la personne dont parle l'ar-
ticle 180; on dit, en effet, généralement que
l'erreur sur les qualités physiques de la per-
sonne n'est pas visée par cet article. Si le
mariage de l'impuissant est toujours valable,
1impuissance peut, du moins, être parfois
invoquée comme cause de désaveu. En effet,
si le mari ne peut jamais alléguer son impuis-

sance naturelle (art. 313), au contraire, l'im-
possibilité physique de cohabitation entre les
époux dans le temps légal de la conception
peut être une cause de désaveu, en vertu de
l'article 312, lorsqu'elle est l'effet de quelque
accident.

Imputation de payement. —

Application d'un payement à l'une de

plusieurs dettes contractées envers le
même créancier, lorsque la somme payée
ne suffit pas pour les acquitter toutes.
V. PAYEMENT.

Inaliénabilité. — Caractère de
ce qui ne peut être vendu.

La faculté d'aliéner étant d'ordre public,
l'inaliénabilîté n'est que l'exception. Un pro-
priétaire ne peut renoncer à exercer la faculté
d'aliéner, et l'inaliénabilité imposée par un
donateur ou un testateur au donataire ou au
légataire est, en général, inefficace; cepen-
dant, les futurs époux peuvent, par contrat de
mariage, rendre inaliénables les immeubles
de la femme ou certains d'entre eux, en les
soumettant aux règles de la dotalité. (V. DOT.)

Les biens du domaine public sont inalié-
nables et imprescriptibles. V. DOMAINE.

Inamovibilité. — Prérogative
dont jouissent les magistrats de ne

pouvoir être révoqués ni déplacés tant

qu'ils n'ont pas atteint la limite d'âge
fixée par la loi. V. JUSTICE.

Incapable. — Personne frappée
d'incapacité légale. V. INCAPACITÉ.

Incapacité.
— Défaut des qualités

légales requises pour l'exercice de cer-
tains droits ou l'accomplissement de
certains actes.

Le mot incapacité s'emploie le plus ordi-
nairement par rapport aux personnes qui,
possédant tous leurs droits, n'en ont pas le
libre exercice, comme les mineurs et les in-
terdits. Mais on l'emploie aussi d'une façon
moins exacte et presque abusive à l'égard de
ceux qui sont privés, au fond et réellement,
d'un ou de plusieurs droits, comme certaines

personnes qui ne peuvent recevoir des libé-
ralités. Toute personne peut contracter si
elle n'est pas déclarée incapable par la loi.

(Code civ., art. 1123.) L'incapacité est une
situation exceptionnelle. Elle est naturelle et
réelle pour les fous et les mineurs ; elle est
l'oeuvre arbitraire de la loi pour d'autres per-
sonnes : condamnés à certaines peines,
femmes mariées, prodigues; Les mineurs, les
interdits et les femmes mariées sont frappés
d'une incapacité générale de contracter ; les

prodigues et faibles d'esprit qui ont un con-
seil judiciaire sont frappés d'une incapacité
spéciale. Les incapables ne font pas les actes

par eux-mêmes, ou bien ils sont soumis à des
formalités habilitantes. L'incapacité peut
s'appliquer aux droits civils ou aux droits po-
litiques. V. FEMME, MINORITÉ, INTERDICTION,
ALIÉNÉS, etC.

Le mineur, l'interdit et la femme mariée
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ne peuvent attaquer, pour cause d'incapacité,
leurs engagements, que dans les cas prévus
par,la loi. Les personnes capables do s'en-

gager ne peuvent opposer l'incapacité du

mineur, de l'interdit ou de la femme mariée,
avec qui elles ont contracté. (Id., art. 1125.)

Incapacité de travail.
L'individu qui a volontairement fait des

blessures ou porté des coups d'où il est ré-
sulté une incapacité de travail personnel ou
une maladie de plus de vingt jours est puni
d'un emprisonnement de deux à cinq ans et
d'une amende de 16 francs à 2 000 francs.
(Code pén., art. 309.)

Incendie.

Mesures administratives — L'autorité
municipale a le devoir de prévenir les incen-
dies en prescrivant aux habitants les précau-
tions convenables quant aux matériaux à
employer pour la couverture des maisons, à la
construction des cheminées et fours, aux dé-
pôts des matières combustibles, etc.

Sur l'avis conforme du conseil général, le
préfet peut, de son côté, interdire, dans
l'étendue du département, l'emploi de certains
matériaux pour la construction des bâtiments
ou celle des toitures, ou prescrire les pré-
cautions qui devrontêtre adoptées pour cette
construction. (Loi du 21 juin 1898, art. 9.)

Le préfet doit, sur l'avis du conseil général
et des chambres consultatives d'agriculture,
prescrire les précautions nécessaires pour
écarter les dangers d'incendie et, notamment,
l'interdiction d'allumer des feux dans les
champs à moins d'une distance déterminée
des bâtiments, vignes, vergers, haies, bois,
bruyères, meules de grains, de paille, des dé-
pôts régulièrement autorisés de bois et autres
matières inflammables appartenant à autrui.
Il peut, sur l'avis du maire, lever temporai-
rement l'interdiction, afin de permettre ou de
faciliter certains travaux. (Id., art. 10.)

Les maires peuvent prescrire que les
meules de grains, de paille, de fourrage, etc.,
seront placées à une distance déterminée des
habitations et de la voie publique. (Id..
art. il.)

^

Risque locatif. — C'est le nom qu'on
donne à l'obligation de responsabilité civile à
laquelle lo locataire est tenu au cas d'incendie
des lieux donnés à bail.

S'il s'agit d'une maison habitée par un seul
locataire, celui-ci ne peut dégager sa respon-
sabilité qu'en prouvant l'un des trois faits
suivants :

1° Que l'incendie est arrivé par cas fortuit
ou force majeure ; 2° ou qu'il a eu lieu par
suite d'un vice de construction ; 3° ou que le
feu a été communiqué par une maison voi-
sine. (Code civ-, art. 1733.)

t S'il n'est, pas tenu de prouver la cause pré-cise de l'incendie, il doit du moins établir
qu'aucune faute n'est imputable ni à lui, ni
aux personnes dont il répond, et qu'il est im-
possible d'attribuer l'incendie à une cause
autre qu'un cas fortuit ou de force majeure.
(Cour de Douai, 28 mars 1901.)

Sa responsabilité cesse, non au jour de la

résiliation du bail, mais au jour où il a vidé
les lieux. (Cour de Bordeaux, Il nov. 1899.)

« S'il y a plusieurs'locataires, tous sont res-
ponsables de l'incendie, proportionnellement
à la valeur locative de 1immeuble qu'ils
occupent, à moins qu'ils ne prouvent que
l'incendie a commencé dans 1 habitation de
l'un d'eux, auquel cas celui-là seul en est tenu ;
ou que quelques-uns ne prouvent que l'incen-
die n'a pu commencer chez eux, auquel cas
ceux-là n'en sont pas tenus. » (Code civ.,
art. 1734.)

Pour le recours des voisins et.le recours des
locataires contre les propriétaires, yoirpage89,
ASSURANCE contre l'incendie. — Pour le pri-
vilège du bailleur sur l'indemnité d'assurance,
v. BAIL. — Pour les droits des créanciers
hypothécaires sur la même indemnité, voir
page 87, ASSURANCE.

Dispositions pénales. — Lorsqu'il a été
occasionné par imprudence, l'incendie des
propriétés mobilières ou immobilières d'au-
trui est un délit prévu par l'article 458 du
Code pénal et puni d'une amende de 50 francs
à 500 francs.

Lorsque, au contraire, il a été commis vo-
lontairement, l'incendie devient crime. Mais,
à ce propos, le Code pénal, dans son ar-
ticle 434, considérant l'incendie successive-
ment comme moyen d'ôter la vie et comme
instrument de dévastation, établit une série
de distinctions : la peine de mort est appli-
cable en cas d'incendie de lieux d'habitation,
ou toutes les fois que le crime a causé la
mort d'une ou de plusieurs personnes ; puis,
suivant la nature des objets incendiés et
suivant les circonstances, la^ peine est tantôt
celle des travaux forcés (à perpétuité ou à
temps), tantôt celle de la réclusion.

D autre part, la menace, écrite ou verbale,
d'incendier une habitation ou toute propriété
est assimilée à la menace d'assassinat.

Tout individu requis de prêter son concours
en cas d'incendie est passible, s'il le refuse,
d'une amende de 6 francs à 10 francs. (Code
pén., art. 475, g 12.)

Incessibilité. — Caractère de ce
qui est absolument personnel et ne peut
être cédé.

Le droit d'usage* le droit d'habitation ne
peuvent être cédés. (Code civ., art. 631 et 634.)
Les pensions sont incessibles et en principe
insaisissables. V. PENSIONS.

Inceste. — Commerce charnel entre
personnes parentes à un degré pour lequel
le mariage est prohibé.

La loi ne prohibe les alliances entre pa-
rents et alliés aue jusqu'au troisième degré,
et le chef de lEtat peut accorder des dis-
penses pour les parents au troisième degré et
les alliés au deuxième. (Code civ., art. 161-163.)
[V. MARIAGE.] Mais olle n'applique aucune
peine aux faits incestueux. L'inceste n'est puni
que lorsqu'il est commis par un ascendant sur
la personne d'un mineur non émancipé par le

mariage (Code pén., art. 331), cas où il rentre
dans la classe des attentats à la pudeur
consommés ou tentés sans violence sur des
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mineurs, avec cette circonstance que le crime
existe même lorsque la victime est âgée de

plus de treize ans. Sans punir l'inceste, la loi
française fait aux enfants incestueux une
condition pire que celle des enfants naturels.

Les enfants incestueux ne peuvent être ni
reconnus,ni légitimés, ni admis à la recherche
soit de la paternité, soit de la maternité.

(Code civ., art. 331, 335, 342.) Ils n'ont aucun
droit de succession sur les biens de leurs père
ou mère décédés ; la loi leur accorde seule-
ment des aliments. (Id., art. 762.) V. ENFANT.

Incidence de l'impôt. — Déter-
mination.de la catégorie de contribuables

qui supportent réellement et en définitive

la charge de l'impôt, bien que la loi ne
les frappe pas directement.

Incident. — Tout fait qui entrave
ou complique la marche ordinaire d'une

procédure (exceptions, vérification d'écri-

tures, faux incident civil, enquête, des-
cente sur lieux, expertise, interrogatoire
sur faits et articles, etc.).

Dans son sens restreint, le mot incident dé-

signe une demande nouvelle faite par l'une des
parties ou par un tiers dans.le cours d'une ins-
tance et se rattachant au fond de la demande
primitive. Ces demandes prennent différents
noms suivant les personnes qui les forment :
on appelle demande additionnelle celle formée
par ie demandeur originaire ; demande recon-
ventionnelle, celle formée par le défendeur ;
demande en intervention, celle formée par un
tiers. Toutes ces demandes sont dites inciden-
tes ; cependant, cette qualification s'applique
plus spécialement aux deux premières. Elle ne
peuvent être formées qu'avec une certaine
réserve, à cause de la facilité d'éluder ainsi
la tentative de conciliation et les règles sur
la compétence.

La demande formée contre un tiers, pour
qu'il soit partie au procès et que le jugement
à intervenir lui soit commun, porte "le nom
à!intervention forcée.

Voici l'énumération des divers incidents :
Demande provisoire (mesures urgentes,

garde d'enfants, pensions alimentaires, etc.).
Le tribunal est saisi de la demande.

Reprise d'instance (décès d'une partie, d'un
avoué, etc.). Une constitution de nouvel avoué
est nécessaire.

Désaveu (démenti opposé à un avoué ou à un
huissier, et^rouué par le demandeur). Il est
formé par acte au greffe, signé du désavouant.

Règlement de juges, dans le cas de conflit,
d'attributions de juridiction. (Requête adres-
sée au tribunal supérieur.)

Renvoi pour parenté. Un parent dans le
tribunal et deux dans la cour si la partie est
jugé. — Deux parents dans le tribunal et
trois dans la cour si la partie n'est pas juge.— Le renvoi pour parenté se fait par acte au
greffe, signé de la partie (50 francs d'amende
en cas de rejet).

Récusation. L'article 378 du Code de procé-
dure civile énumère les causes pour lesquelles
un j^ge, à raison de sa parenté personnelle
ou de celle de sa famille, peut être récusé.

L'acte doit être signé au greffe (amende de
100 francs en cas de rejet).

Péremption. A lieu lorsqu'il y a cessation
de poursuites pendant.trois ans. — N'a pas
lieu de plein droit et doit être proposée par
acte d'avoué à avoué. — L'action civile sub-
siste et l'instance peut être reprise, sauf en
cas de prescription.

Désistement. Proposé par le demandeur et
accepté par le défendeur. — Acte d'avoué à
avoué.

V. RÉCUSATION, INSTANCE et DÉSAVEU.

Faux incident. — On appelle faux incident
un moyen de procédure que l'on prend pour
faire déclarer fausse ou falsifiée, et rejeter
de la cause, une pièce signifiée, communi-
quée ou produite dans le cours de l'instruc-
tion ou de la procédure. Si le procès est
engagé au civil, il prend le nom de faux inci-
dent civil; si le procès est engagé au crimi-
nel, le faux qui se poursuivra incidemment à
la procédure criminelle sera un faux incident
criminel. V. FAUX.

Incinération.
La mise en usage des appareils crématoires

doit être autorisée par le préfet, après avis
du conseil d'hygiène. (Décret du 27 avril 1889,
art. 16.) Le maire du lieu du décès délivre le

permis d'incinérer.
Toute incinération est faite sous la surveil-

lance de l'autorité municipale. Elle doit être
préalablement autorisée par l'officier de l'état
civil du lieu du décès, qui ne peut donner
cette autorisation que sur le vu des pièces
suivantes : 1° une demande écrite du mem-
bre de la famille ou de toute autre personne

, ayant qualité pour pourvoir aux funérailles ;
( cette demande indiquera le lieu où doit s'effec-

[ tuer l'incinération ; 2° un certificat du méde-
; cin traitant, affirmant que la mort est le

résultat d'une cause naturelle ; 3° le rapport
d'un médecin assermenté commis par l'offi-
cier de l'état civil pour vérifier les causes du
décès. A défaut de certificat d'un médecin
traitant, le médecin assermenté doit procédei
à une enquête sommaire dont il consignera
les résultats dans son rapport. Dans aucun
cas l'autorisation ne peut être accordée que
si le médecin assermenté certifie que la
mortest due à une cause naturelle (id., art. 17).

Les cendres ne peuvent être déposées,
même à titre provisoire, que dans des lieux
de sépulture régulièrement établis (id., art. 20).
Elles ne peuvent être déplacées qu'en vertu
d'une permission de l'autorité municipale
(id., art. 21).

Incompatibilité. — Impossibilité
légale pour une même personne d'exercer

deux fonctions.

Le principe de la séparation des pouvoirs
a amené le législateur, dans presque tous les

pays, à rendre incompatibles l'exercice simul-
tané de certaines fonctions ou de mandats
électifs et d'une fonction publique.

Il y a incompatibilité entre les fonctions
administratives, judiciaires ou militaires. Un
préfetne peut être administrateur d'un dépar-
tement et juge ou général.
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Il y a incompatibilité entre les mandats

législatifs et les fonctions rétribuées sur les

fonds de l'Etat, à l'exception des suivantes :

ministre, sous-secrétaire d'Etat, ambassa-

deur, ministre plénipotentiaire, préfets de la

Seine ou de police, premiers présidents des

cours de cassation, des comptes, d'appel
de Paris ; procureurs généraux près les cours

de cassation, des comptes et d'appel de Paris ;

professeurs nommés au concours ou sur la pré-
sentation des corps où la vacance s'est pro-
duite. Avant la loi du 9 décembre 1905, l'ex-

ception bénéficiait aux archevêques et évê-

ques, présidents de consistoire, grand rabbin
du consistoire de Parisou du consistoire central.

Il y a incompatibilité entre le mandat de
conseiller général et les fonctions de préfet,
sous-préfet, secrétaire général, conseiller de

préfecture, commissaire et agent de police,
dans toute la France ; dans le département
seulement où elles s'exercent, avec les fonc-
tions d'architecte départemental, d'agent
voyer, d'employé des bureaux de la préfec-
ture et sous-préfecture, et généralement de
tous les agents salariés ou subventionnés sur
les fonds départementaux. La même incom-

patibilité existe à l'égard des entrepreneurs
des services départementaux.

Le mandat de conseiller municipal est incom-

patible avec les fonctions de préfet, sous-

préfet, secrétaire général de préfecture, com-
missaire et agent de police, gouverneur,
directeur de l'intérieur et de membre du con-
seil privé dans les colonies.

A l'inverse de l'inéligibilité, qui vicie l'élec-

tion, l'incompatibilité oblige seulement l'élu
à l'option, dans un délai variable avec les
nouvelles fonctions électives.

Incompétence. — Inaptitude lé-
gale à statuer.

L'incompétence est de deux sortes : l'incom-

pétence matérielle (ratione mater i&), ou à rai-
son de la matière, existe lorsque le tribunal
saisi n'est pas institué pour en connaître (par
exemple, lorsqu'une affaire d'assassinat est
soumise à un tribunal correctionnel) ; l'in-
compétence est personnelle (ratione personne),
ou à raison de la personne, lorsque le défen-
deur est cité devant un autre tribunal que
celui qui doit connaître de la cause. S'il s'agit
d'un fait personnel, l'affaire doit être portée
devant Je tribunal du domicile du défendeur;
si l'affaire est réelle, elle doit être portée
devant le tribunal du lieu où l'objet litigieux
est situé ; si l'affaire est mixte, devant le
tribunal du domicile du défendeur, ou de la
situation de l'objet litigieux. Tout autre tri-
bunal est incompétent dans les trois cas.

L'incompétence ratione malerioe, opposable
en tout état de cause, doit être invoquée
d'office par les juges; l'incompétence ratione
personoe ne peut être opposée qu'au début de
l'instance et les juges ne sont pas tenus de
l'invoquer d'office. V. CONFLIT, RENVOI.

Inculpé.
— Celui sur qui, pendant

l'instruction, pèse 1e soupçon d'une
infraction à la loi pénale.
. Si l'inculpé est renvoyé devant la cour

d'assises, on le qualifie d'accwsé. S'il est ren-

voyé devant les tribunaux correctionnel ou
de simple police, on le qualifie de prévenu.

Inde française.
Les établissements français de l'Inde

(5 126 lui. carrés ; 274 125 hab.) comprennent
5 établissements principaux : Pondichéry,
Karikal, Yanaon, Mahé, Chandernagor.

Cette colonie est représentée au Parlement

par un député élu au suffrage universel, ce

qui assure la majorité à l'élément indien, et

par un sénateur élu, comme en France, au
suffrage restreint des membres des conseils
électifs.

L'autorité supérieure appartient à un gou-
verneur, qui réside à Pondichéry, et qui
est assisté d'un conseil privé. A la tête de
chacun des quatre établissements secondaires
est un administrateur.

Un conseil général de vingt-huit membres
se réunit chaque année à Pondichéry. Chacun
des cinq établissements a, d'autre part, un
conseil local.

Les aidées (villages indiens) ont été grou-
pées en dix communes, avec des conseils
municipaux, ayant à leur tête des maires et
des adjoints élus par eux. Les membres des
conseils sont nommés au suffrage universel;
mais ils forment deux séries séparées, égales
en nombre, élues, là première par les Euro-
péens, les descendants d'Européens et les
Indiens ayant renoncé depuis plus de quinze
ans à leur statut personnel ; la seconde, par
tous les autres Indiens.

Les natifs de vingt et un ans peuvent
renoncer à leur statut personnel. Il doivent

E
rendre en ce cas un nom patronymique,
es Indiens non renonçants restent soumis

aux coutumes du droit hindou.
Le service de la justice comprend une cour

d'appel à Pondichéry ; trois tribunaux de

première instance à Pondichér}r, Karikal et
Chandernagor ; deux juges de paix à com-

pétence étendue à Mahé et à Yanaon ; et deux

juges de paix à Pondichéry et Karikal. Il
n'y a pas de tribunaux de commerce. Les
affaires criminelles sont déférées â des cours
d'assises qui siègent dans chaque établisse-
ment sous la présidence d'un conseiller assisté
d'un jury composé d'Indiens et d'Européens
notables.

Le service de l'enseignement, sous les
ordres d'un chef de service spécial, comprend
un collège et des écoles primaires.

Des cours de droit sont faits à Pondichéry
par des magistrats ; des cours de médecine sont
faits, de même, à l'hôpital de Pondichéry, par
des médecins du corps de santé des colonies.

Trois religions sont pratiquées, dans l'Iude
française ; ce sont, par ordre d'importance
numérique : le brahmanisme, l'islamisme et
le christianisme.

L'unique force militaire locale consiste dans
le corps des cipayes ou mieux cipahis (du
persan sipâhi, homme de l'armée), soldats
d'infanterie, habillés et armés comme les

troupes européennes. Ce corps forme une

compagnie de 169 hommes commandée par
un capitaine.

La seule monnaie ayant cours légal dans
les établissements français de l'Inde est la
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roupie (1 fr. 60 à 1 fr. 70), dont la valeur pour
les transactions du Trésor est fixée mensuel-
lement par arrêté du gouverneur en conseil

privé. Elle se divise, dans les établissements
français, en 8 fanons de 24 caches; la division
ordinaire sur le territoire anglais est de
16 annas, et chaque anna vaut 12 pias ;
3 pias forment une plaça. La cache française
équivaut exactement à notre ancien liard. Les
monnaies autres que la roupie et ses sous-

multiples sont vendues au poids.

Indemnité.
L'indemnité attribuée par un jugement

prend ordinairement le nom de dommages-
intérêts;mais, tandis que les dommages-inté-
rêts résultent d'un délit ou d'un quasi-délit,
l'indemnité n'est pas la conséquence d'une
faute : elle est une compensation, un simple
dédommagement.

En matière de communauté matrimoniale,
on appelle « indemnité « le droit de recours

que la femme a sur les biens du mari pour
les obligations qu'elle a pu contracter avec
lui pendant le mariage.

En matière de louage, on entend par
» indemnité » la remise sur le prix des baux,
au cas de non-jouissance ou de sinistres de
force majeure, laquelle est équivalente à
la durée de la non-jouissance ou à la perte
delà récolte.

Dans certains cas, c'est l'Etat ou une ville
qui donne des indemnités aux particuliers.
C'est ce qui arrive, notamment, lorsqu'un
propriétaire est dépossédé pour cause d'uti-
lité publique. Y. EXPROPBIÀTION.

En matière de comptabilité publique, on
distingue les traitements et les indemnités
fixes ou variables attachés à l'exercice de
divers emplois en raison de circonstances
locales ou extraordinaires ou temporaires.
En principe, les indemnités sont affranchies
des retenues pour le service des pensions.

Indigénat. — Condition juridique
des indigènes dans une colonie.

Indigents.
La loi des is-27 novembre et 10 décembre

1850 a édicté diverses dispositions a ayant
pour objet de faciliter le mariage des indi-
gents, la légitimation de leurs enfants natu-
rels et le retrait de ces enfants déposés dans
les hospices ».

Les pièces nécessaires au mariage des indi-
gents, à la légitimation de leurs enfants
naturels et au retrait de ces enfants déposés
dans les hospices seront réclamées et réunies
par les soins de l'officier de l'état civil de la
commune dans laquelle les parties auront dé-
claré vouloir se marier. — Les expéditions
de ces pièces pourront, sur la demande du
maire, être réclamées et transmises par les
procureurs de la République (art. premier).

Les procureurs de la République pourront,
dans les mêmes cas, agir d'office et procéder
à tous les actes d'instruction préalables à la
célébration du mariage (art. 2).

Tous jugements de rectification ou d'ins-
cription des actes de l'état civil, toutes ho-
mologations d'actes de notoriété, et généra-

lement tous actes judiciaires ou procédures
nécessaires au mariage des indigents, seront
poursuivis et exécutés d'office par le minis-
tère public (art. 3).

Les extraits des registres de l'état civil, les
actes de notoriété, de consentement, de pu-
blications, de délibérations du conseil do
famille, les certificats de libération du service
militaire, les dispenses pour cause de parenté,
d'alliance ou d'âge, les actes de reconnais-
sance des enfants naturels, les actes de pro-
cédure, les j ugements et arrêts dont la
production sera nécessaire dans les cas
prévus par l'article premier, seront visés
pour timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il y
aura lieu à enregistrement. — Il ne sera
perçu aucun droit de greffe ni aucun droit do
sceau au profit du Trésor sur les minutes et
originaux, ainsi que sur les copies et expédi-
tions qui en seraient passibles. — L'obliga-
tion du visa pour timbre n'est pas applicable
aux publications civiles, ni au certificat cons-
tatant la célébration civile du mariage. Les
actes respectueux comme les actes de consen-
tement seront exempts de tous droits, frais
et honoraires, à l'égard des officiers minis-
tériels qui les recevront (art. 4, et loi du
20 juin 1S96.)

La taxe des expéditions des actes de l'état
civil requises pour le mariage des indigents
est réduite, quels que soient les détenteurs do
ces pièces, à 30 centimes lorsqu'il n'y aura
pas lieu à légalisation, à 50 centimes lorsque
cette dernière formalité devra être accomplie.
Le droit de recherche alloué aux greffiers
par l'article 14 de la loi du 21 ventôse an VII,
les droits de légalisation perçus au ministère
des Affaires étrangères ou dans les chancel-
leries de France à l'étranger, sont supprimés
en ce qui concerne l'application de la pré-
sente loi (art. 5).

Seront admises au bénéfice de la loi les
personnes qui justifieront d'un certificat
d'indigence, à elles délivré par le commis-
saire de police, ou par les maires dans les
communes où il n'existe pas de commissaire
de police, sur le vu d'un extrait du rôle des
contributions constatant que les parties inté-
ressées payent moins de 10 francs, ou d'un
certificat du percepteur de leur commune

portant qu'elles ne sont pas imposées. Le cer-
tificat d'indigence sera visé et approuvé
par le juge de paix du canton. Il sera fait
mention, dans le visa, de l'extrait des rôles
ou du certificat négatif du percepteur (art. 6).

Les actes, extraits, copies ou expéditions
ainsi délivrés, mentionneront expressément
qu'ils seront destinés à servir à la célébra-
tion d'un mariage entre indigents, à la légi-
timation ou au retrait de leurs enfants natu-
rels déposés dans les hospices. — Ils ne pour-
ront servir à autres tins sous peine ae
25 francs d'amende, outre le payement des
droits, contre ceux qui en auront fait usage,
ou qui les auront indûment délivrés ou reçus.
— Le recouvrement des droits et des amendes
de contravention sera pourvu par voie de
contrainte, comme en matière d'enregistre-
ment (art. 7).

La loi du 10 décembre 1850 est applicable au
mariage entre Français et étrangers (art. 8).
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Les indigents ne sont pas imposables à la
contribution personnelle-mobilière (Loi du
21 avril 1832, art. 12), ni à la contribution des

patentes, ni à la taxe militaire. Les mandats
de secours à eux alloués sont exempts du

timbre-quittance. (Loi du 13 brumaire an VII,
art. 16.) V. ASSISTANCE PUBLIQUE, ASSISTANCE
JUDICIAIRE.

Secours de route aux voyageurs indi-

gents. — Les indigents qui voyagent à pied
reçoivent, comme secours de route, 15 cen-
times par 4 kilomètres. Par application de
la loi du 13 juin 1790, ces secours sont ac-
cordés aux indigents dans chaque commune,
gîte d'étape par les soins de la municipalité,

âui
est remboursée de ses avances par le

épartement.
L'administration recourt de préférence au

rapatriement en chemin de fer. La dépense,
en principe à la charge du département, est
assurée au moyen de réquisitions délivrées

par les préfets. (Cire. Intérieur, 19 sept. 1890,
28 janvier 1891, l" novembre 1892.) Toute-
fois, si l'indigent voyageant à pied à l'aide de
secours de route se trouve brusquement dans

l'impossibilité do continuer à pied, les maires

peuvent, lorsqu'il y a un crédit au budget,
requérir le transport des compagnies de
chemins de fer, à demi-tarif, do l'indigent de

passage.
Les préfets ont la faculté d'accorder des

secours de route à tous les membres d'une
même famille indigente, quel qu'en soit le
nombre, et soit que le voyage se fasse à pied,
soit qu'il s'effectue en chemin de fer. (Cire.
Int., 7 mai 1890, et C. c. p., 30 juin 1890, § 21.)

Indignité. — Cause pour laquelle
un béritier est déchu et dépouille des
droits qui lui sont conférés par la loi ou

par la volonté du défunt.

L'article 727 du Code civil déclare « indi-
gnes de succéder et, comme tels, exclus des
successions : 1° celui qui serait condamné
pour avoir donné ou tenté de donner la mort
au défunt ; 2° celui qui a porté contre le dé-
funt une accusation capitale jugée calom-
nieuse ; 3° l'héritier majeur qui, instruit du
meurtre du défunt, ne l'a pas dénoncé à la
justice ». L'article 728 du même' Code ajoute
que le défaut de dénonciation ne peut être

opposé aux proches parents ou alliés du meur-
trier. Cette indignité doit être prononcée par
les tribunaux civils.

Indivisibilité. — Caractère des

obligations qui, par leur nature, ne

peuvent être exécutées partiellement et

auxquelles chacun des obligés est tenu

pour le tout.

Etat des personnes. — Vétat des personnes
est indivisible, sauf en ce qui concerne les
conséquences légales qui y sont attachées.
Ainsi la légitimité, reconnue en justice, l'est
à l'égard de tous ; mais il n'en est pas de même
des droits pécuniaires qui en découlent.

Obligations. — Les obligations, qui en gé-
néral sont divisibles, cessent de l'être : 1° lors-
qu'elles portent sur une chose qui, dans la

livraison, ou un fait qui, dans l'exécution,
n'est pas susceptible de division, matérielle
ou intellectuelle (Code civ., art. 1217) ; 2° lorsque
le rapport sous lequel elle est considérée dans
l'obligation ne la rend pas susceptible d'exé-
cution partielle (art. 1218); 3° lorsque l'inten-
tion des contractants a été que la dette ne pût
s'acquérir partiellement (art. 1221). Chacun des
débiteurs est alors tenu pour le tout, sauf à
mettre en cause ses codébiteurs. Il en est de
même à l'égard des héritiers.

Il ne faut pas confondre l'indivisibilité, qui
consiste dans l'impossibilité matérielle ou con-
ventionnelle d'une exécution partielle, avec la
solidarité, qui résulte du titre. V. SOLIDARITÉ.

Sûretés réelles. — Le droit de rétention
est indivisible, en ce sens qu'il affecte chaque

Earcello
des objets donnés en nantissement à

i totalité de la dette, et la totalité de la chose

engagée à chaque fraction de la dette. Il en
est de même de l'hypothèque.

Aveu. — L'aveu est indivisible; la partie qui
l'invoque ne peut retenir ce qui est à son
avantage et rejeter ce qui lui est contraire.

Indivision ou communauté.
— Etat de plusieurs personnes copro-
priétaires d'une même chose.

Tant que dure l'indivision, chacun des copro-
priétaires a le droit de jouir de cette chose,
mais non d'en disposer sans le consentement
de tous. Des obligations naissent gvasi ex
contractu entre copropriétaires, si la chose
commune est gérée par l'un d'eux sans man-
dat. On sort de l'indivision par le partage ou

par des actes équivalents. En dehors des cas
de société ou de communauté entre époux, où.
l'indivision doit être subie jusqu'à la dissolu-
tion, nul n'est tenu de rester dans l'indivision,
et le partage peut toujours être provoqué par
l'un des cohéritiers (v. PARTAGE). [Code civ.,
art. S15.J Les copropriétaires peuvent cepen-
dant convenir qu'ils resteront dans l'indivision

pendant un délai ne pouvant excéder cinq
ans ; mais cette convention peut être renou-
velée.

Indo-Chine française.
L'Indo-Chine française comprend cinq pays

distincts : la Cochinchine, le Cambodge,
l'Annam, le Laos et le Tonkin, auxquels a
été adjoint en 1900 le territoire de la baie de

Kouang-Tchéou. Ils ont chacun leur consti-
tution propre, les uns étant pays de protec-
torat, les autres pays de domination directe.
Mais ils obéissent à une direction politique
unique. Un gouverneur général centralise
sous son autorité les services d'intérêt col-
lectif, tout on veillant à l'administration des
intérêts locaux. Un budget général pourvoit
aux dépenses communes. Les cinq pays for-
ment ainsi une unité politique, dotée de la

personnalité juridique : l'Union indo-chi-
noise.

La Cochinchine élit un député dans des
conditions identiques à celles prescrites pour
l'élection des députés de la métropole. L'Indo-
Chine, dans son ensemble, fait l'objet des
études d une des sections du conseil supérieur
des colonies ; on compte parmi les membres
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de ce conseil un représentant du protectorat
de l'Annam-Tonkin et un représentant du

protectorat du Cambodge, élus au scrutin se-
cret parle suffrage universel direct.

Le gouverneur général de l'Indo-Chine est
nommé par décret pris en conseil des mi-
nistres. Il est le dépositaire des pouvoirs de
la République dans l'Indo-Chine française. Il
agit directement sur les services d'intérêt
commun et par l'intermédiaire des adminis-
trations locales sur les services d'intérêt par-
ticulier. Il nomme à toutes les fonctions civiles,
à l'exception de certains emplois supérieurs,
dont les titulaires sont nommés par décret
sur sa présentation. En matière financière, il
dresse chaque année les budgets de la Co-
chinchine et des protectorats, sur lesquels le
conseil supérieur de l'Indo-Chine donne son
avis. Il arrête, en conseil supérieur, le budget
général de l'Indo-Chine, qui doit être approuvé
par décret rendu en conseil des ministres. Il
est assisté d'un secrétaire général, qui le rem-

place en cas d'absence. Responsable de la
défense intérieure et extérieure de l'Indo-
Chine, il dispose à cet effet des forces de
terro et de mer qui y sont stationnées. Au-
cune opération militaire, sauf le cas d'urgence
où il s'agirait de repousser une attaque, ne
peut être entreprise sans son autorisation. Il
ne peut jamais exercer le commandement
direct des troupes.

La Cochinchine a à sa tête un lieutenant-
gouverneur; les autres parties de l'Union,
des résidents supérieurs chargés du contrôle
de l'administration indigène, ayant sous leurs
ordres des résidents, vice-résidents, chan-
celiers, et assistés chacun d'un conseil du
protectorat.

Le conseil supérieur de l'Indo-Chine se
réunit chaque année en assemblée plénière
dans la ville que désigne le gouverneur gé-
néral. Une commission permanente du conseil
supérieur se réunit à Saigon sur la convoca-
tion de ce dernier.

Un conseil de défense, doté de pouvoirs
consultatifs, connaît des questions relatives à
la sécurité de l'Indo-Chine.

_L'union financière des pays qui composent
l'Indo-Chine française est réalisée au même
titre que l'union administrative. Dans chacun
de ces pays, le produit des impôts directs est
laissé au budget local, pour subvenir aux dé-
penses d'intérêt purement local. Quant aux
ressources provenant des régies, des contri-
butions indirectes et des douanes, elles cons-
tituent les principales recettes d'un budget
général pour toute l'Indo-Chine, et ces recettes
doivent servir aux dépenses d'intérêt général.

Infamantes (IPeines). — V.
PEINE.

Infanticide. — Assassinat d'un
enfant nouveau-né.

La mère, auteur principal ou complice, est
punie dans le premier cas des travaux forcés
à perpétuité, dans le second cas des travaux
forcés à temps, mais ses complices ou
coauteurs sont passibles des peines applica-
bles à l'assassinat ou au meurtre. (Id.,
art. 302.)

_Trois éléments constituent le crime d'infan-
ticide ; il faut : 1° qu'il s'agisse d'un nouveau-
né, c'est-à-dire qui est dans un temps assez
rapproché de sa naissance pour que celle-ci
ne soit pas devenue notoire ; 2° que cet en-
fant soit né vivant ; 3° que la mort lui ait été
donnée volontairement.

Le meurtre d'un enfant qui n'est pas nou-
veau-né rentre dans la classe des homicides
volontaires et n'entraîne la peine capitale que
s'il a été commis avec préméditation.

Information.
En général, le mot information est consi-

déré comme l'équivalent du mot « instruction »;
mais, en droit, l'information désigne spé-
cialement les renseignements préalables que,
dans les premiers moments d'un crime ou
d'un délit, recueillent les officiers de police
judiciaire, avant que le juge d'instruction ne
soit saisi. — D'autre part, le Code d'instruc-
tion criminelle (art. 76) donne le nom particu-
lier d'information à lune des opérations de
l'instruction : l'audition des témoins.

Infraction, — Action d'enfreindre
les prescriptions de la loi.

Au point de vue pénal, l'infraction s'ap-
pelle contravention, délit ou crime, selon
qu'elle est passible de peines de simple police,
correctionnelles ou criminelles.

L'auteur de l'infraction est dit inculpé, pré-
venu ou accusé, selon qu'il s'agit d'une con-
travention, d'un délit ou d'un crime.

Ingratitude. — L'ingratitude est
une cause de révocation des donations
ou des testaments. V. DONATION, TESTA-
MENT.

Innumation.
Régime administratif. — La loi du 28 dé-

cembre 1904 a rapporté le décret du 28 prairial
an XII qui avaitattribué le monopole des inhu-
mations aux fabriques des églises et aux con-
sistoires. Aux communes appartient le service
extérieur des pompes funèbres; aux associa-
tions cultuelles, le seul droit de fournir les
objets destinés aux funérailles dans les édi-
fices religieux et à la décoration intérieure ou
extérieure de ces édifices. L'entretien des ci-
metières a été également enlevé aux associa-
tions cultuelles.

RLe service extérieur des pompes funèbres,
comprenant exclusivement le transport des

corps, la fourniture des corbillards, cercueils,
tentures extérieures des maisons mortuaires,
les voitures de deuil, ainsi que les fournitures
et le personnel nécessaires aux inhumations,
exhumations et crémations, appartient aux
communes, â titre de service public. (Loi du
28 déc- 190-ï, art. 2.) Tous les objets non com-

pris dans l'énumération ci-dessus sont laissés
aux soins des familles. »

Alors que le monopole des fabriques s'ap-
pliquait à toutes les fournitures quelconques :

tentures, billets d'enterrement, cierges, orne-
ments, gauts, crêpes, etc., servant à la pompe
des funérailles et aux inhumations, les auteurs
de la loi, en conférant ce monopole aux mu-

nicipalités, ont voulu le restreindre aux objets
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indispensables qu'ils ont spécialement dési-

gnés dans l'article 2.

Cependant le texte ne devrait pas être

appliqué trop strictement. Ainsi, bien que,
à propos du transport, la loi ne mentionne

;,ue la fourniture du corbillard, il no semble

pas douteux que dans les localités où le trans-

port s'effectue au moyen d'un brancard, la
commune peut se réserver le droit exclusif
de fournir le brancard.et les porteurs. Do

même, le drap mortuaire qui recouvre le cer-
cueil doit être considéré, malgré le silence de
la loi, comme faisant partie du monopole.
C'est en effet un accessoire du transport
au'exige rigoureusement la décence publique.
Le cercueil est compris dans la nomenclature
des fournitures monopolisées ; il en est au-
trement des garnitures, mixtures, sels anti-

septiques qui peuvent être employés. Il a été

déclaré, tant au Sénat qu'à la Chambre des

députés, que ces objets -ne font pas partie du

privilège. Il résulte égalemont de déclarations
formelles et réitérées faites dans les deux
Chambres que le monopole ne comprend que
les tentures extérieures de la maison mor-

tuaire, à l'exclusion des tentures intérieures,
des décorations de la chapelle ardente ins-
tallée dans la chambre du défunt, dans le
vestibule ou sous le porche de la maison.

En tout cas, rien n'oblige le conseil muni-

cipal, qui statue en dernier ressort, à assumer
les charges du monopole si elles lui apparais-
sent comme trop onéreuses. La loi, en effet,
laisse les communes libres d'oxorcer directe-
ment leur droit ou de recourir à l'entreprise.

Les communes peuvent assurer ce service
directement ou par entreprises ; mais, quel
que soit le mode d'exploitation adopté, le ma-
tériel est constitué aussi bien en vue d'obsè-

ques religieuses de tout culte que d'obsèques
civiles.

Les fournitures et travaux donnent lieu à
la perception de taxes dont les tarifs sont
votés par les conseils municipaux. Aucune
surtaxe ne peut être exigée pour les présen-
tations ou stations à l'église ou au temple.

Les associations cultuelles ne peuvent de-
venir entrepreneurs du service extérieur. Dans
les localités où les familles pourvoient directe-
ment ou par les soins de sociétés charitables
laïques, en vertu d'anciennes coutumes, au
transport ou à l'enterrement de leurs morts,
les mêmes usages peuvent être maintenus
avec l'autorisation du conseil municipal et
sous la surveillance du maire.

Les associations conservent le droit exclusif
de fournir les objets destinés au service des
funérailles dans Jes édifices religieux et la
décoration intérieure et extérieure de ces édi-
fices. Le service municipal et le service attri-
bué aux associations sont gratuits pour les
indigents.

Le maire, ou à son défaut le sous-préfet,
pourvoit d'urgence à ce que toute personne
décédée soit ensevelie et inhumée décem-
ment, sans distinction de culte ni de croyance.
(Loi du 5 avril 1884, art. 93.) V. FUNÉRAILLES.
INCINÉRATION.

Les droits proprement dits d'inhumation
appartiennent intégralement aux communes,
à la différence des droits de concession de

terrains ou d'ultérieures inhumations, qui
doivent être répartis entre les communes et
les pauvres. (Sol. Intérieur, 29 octobre 1901.)
V. CIMETIÈRES, EXHUMATIONS.

Les droits d'inhumation établis par un ar-
rêté municipal sont, par leur nature, des
taxes assimilées aux contributions indirectes,
et les contestations auxquelles donnent lieu
leur perception doivent être jugées en der-
nier ressort par les tribunaux civils. (Cassa-
tion, 14 mai 1902.)

Permis d'inhumer. — L'inhumation (Code
civ., art. 77) ne peut être effectuée, en prin-
cipe, qu'avec autorisation écrite et sans frais
de l'officier de l'état civil qui a constaté lui-
même le décès ; par exception, à Paris et
dans les grandes villes, ce fonctionnaire est
remplacé par le médecin vérificateur des
décès. Une inhumation accomplie sans auto-
risation donne lieu à des peines édictées par
le Code pénal (art. 35S) et qui frappent les
intéressés (emprisonnement, amende). Les
mêmes peines frappent les personnes ayant
contrevenu aux règlements relatifs aux inhu-
mations précipitées. (Règlem. du 24 déc. 1866.)

L'autorisation est donnée à la suite de la
déclaration de décès, qui doit être faite, dans
les vingt-quatre heures, par les deux plus
proches parents ou voisins de la personne
décédée, à l'officier de l'état civil. La décla-
ration de décès d'un enfant dont la naissance
n'a pas été enregistrée (mort-né) donne lieu,
de la part de l'officier de l'état civil, à une
inscription contenant les noms de l'enfant, la
qualité des parents, l'heure à laquelle il est
sorti du sein de sa mère (Décret du 4 juil-
let 1806.) En ce qui concerne les foetus et
embryons, il n'y a pas lieu à déclaration si
les produits de la conception ne présentent
pas la forme d'un être humain ; en tout cas,
avant quatre mois de conception, il n'y a pas
lieu de déclaration ; mais, à Paris, par me-
sure de police, le médecin inspecteur fait
dresser un certificat à la suite duquel la mu-
nicipalité fait enlever et inhumer les embryons.
L'inhumation ne peut être opérée que vingt-
quatre heures après la mort, sauf certaines
exceptions (putréfaction, maladies conta-
gieuses, exécution capitale, etc.).

Elle a lieu dans le cimetière municipal;
elle ne peut être accomplie dans les églises,
temples, hôpitaux ou dans les propriétés pri-
vées (Décr. du 23 prairial an XII, art. 14)
sans autorisation de l'autorité supérieure.
L'inhumation est due dans la commune où le
décès est survenu, dans la commune où lo
défunt était domicilié, ou dans celle où il a
une sépulture de famille. Les conditions ma-
térielles dans lesquelles sont exécutées les
inhumations sont édictées par le décret du
27 avril 1889.

Toute personne pourra être enterrée sur sa.

propriété, pourvu que ladite propriété soit
hors et à la distance prescrite de l'enceinte
des villes et bourgs. (Décret du 23 prairial
an XII, art. 14.)

Violation de sépulture. — L'article 360 du
Code pénal punit d'un emprisonnement de
trois mois à un an et d'une amende de
16 francs à 300 francs « quiconque se sera
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rendu coupable de violation de tombeaux ou
de sépultures». Tout acte matériel ayant
pour effet d'outrager une tombe ou une

sépulture rentre dans les termes de cet ar-
ticle.

Injure.
— Toute expression outra-

geante, terme de mépris ou invective,

qui ne renferme l'imputation d'aucun
fait. (Loi du 29 juillet 18S1, art. 29.)

OD distingue l'injure non publique et l'in-

jure publique. À. défaut de publicité, l'injure
constitue une simple contravention ; elle est

punie par l'article 471, n° 11, du Code pénal.
Lorsqu'elle est publique, l'injure devient un

délit, et l'article 33 de la loi du 29 juillet 1881
la réprime ; mais elle relève de la compé-
tence du tribunal correctionnel ou de celle
de la cour d'assises, selon qu'elle s'adresse
à un particulier, à un corps constitué ou à
un fonctionnaire public. .

S'il s'agit d'injure non publique ou d'injure
publique à un particulier, la provocation
constitue une excuse légale qui fait dispa-
raître la contravention ou le délit. (Loi du
29juill. 1881, art. 33, g 2; Code pén., art. 471,
n° il.)

L'injure adressée à des agents de l'autorité
ne relève de la loi du 29 juillet 1S31 qu'autant
qu'elle s'est produite soit par la voie de la

presse, soit au cours de discours tenus dans
des réunions publiques (offense) ; en dehors
de ces deux cas, elle constitue le délit d'ou-
trage prévu par les articles 222 et suiv. du
Code pénal. V. CALOMNIE, DIFFAMATION, OF-
FENSE,OUTRAGE.

L'injure ne met en mouvement l'action pu-
blique que par la plainte de la partie lésée.

L'injure grave est une cause de divorce ou
de séparation de corps. V. DIVORCE, SÉPARA-
TION DE CORPS.

L'expédition, par l'administration des Pos-
tes et télégraphes, d'une correspondance à
découvert contenant une diffamation est
punie d'un emprisonnement de cinq jours à
six mois, et d'une amende de 25 francs à
3 000 francs, ou de l'une de ces deux peines
seulement. Si la correspondance contient une

injure, l'expédition est punie d'un emprison-
nement de cinq jours à deux mois, et d'une
amende de 16 francs à 300 francs, ou de l'une
de ces deux peines seulement. (Loi du
11 juin 1887.) Les délits sont de la compé-
tence des tribunaux correctionnels.

Inondations.
C'est à l'autorité administrative qu'incombe

le soin de prendre toutes mesures pour assu-
rer le libre cours des eaux et empêcher les
propriétés d'être submergées par la trop
grande élévation des barrages. D'autre part,
lEtat accorde aux propriétaires atteints par
des inondations des dégrèvements de la con-
tribution foncière et leur alloue des secours
spéciaux.

La loi du 28 mai 1858 et le décret du 15 août
suivant réglementent les travaux de défense
contre les inondations.

H est procédé par l'Etat à l'exécution des
travaux, dont les dépenses sont supportées

obligatoirement par les départements, les
communes et les propriétaires, dans la pro-
portion de leur intérêt respectif.

Les taxes établies pour faire face à la dé-
pense sont recouvrées au moyen des rôles
rendus exécutoires par le préfet, et perçues
comme en matière de contributions directes.

Lorsque l'inondation provient du fait de
l'homme, elle peut donner lieu : 1° à une ac-
tion en dommages-intérêts intentée par lo
propriétaire qui en a souffert, en vertu du

principe général posé par l'article 1382 du
Code civil ; 2° à une action répressive, pour-
suivie, suivant les circonstances, par applica-
tion do l'article 457 du Code pénal ou par
application de l'article 15 du titre II de la loi
des 28 septembre-6 octobre 1791.

e Seront punis d'une amende qui ne pourra
excéder le quart des restitutions et des dom-

mages-intérêts, ni être au-dessous de 50 francs,
les propriétaires ou fermiers, ou toute per-
sonne jouissant de moulins, usines ou étangs,
qui, par l'élévation du déversoir de leurs eaux
au-dessus de la hauteur déterminée par l'au-
torité compétente, ont inondé les chemins ou
les propriétés d'autruï. S'il est résulté en fait

quelque dégradation, la peine sera, outre
Tamende, un emprisonnement de six jours à
un mois, D (Code pén., art. 457.)

Insaisissatoilité. — Caractère
des choses qui ne peuvent être saisies

par les créanciers.

Inseriptionnypotliécaire.—
Mention faite, sur les registres du conser-
vateur des hypothèques, de l'hypothèque
dont une propriété est grevée. V. HYPO-

THÈQUE.

Inscription de faux. — Acte

par lequel on affirme, en justice, qu'une

pièce est falsifiée. "V. FAUX.

Inscription de rente. —

V. RENTE.

Inscription maritime. — In-

scription de tous les gens de mer sur des

registres spéciaux en vue du recrutement

de l'armée.

L'inscrit dans ses rapports avec l'Etat. —

D'après la loi du 24 décembre 1896 : « sont

compris dans l'inscription maritime les Fran-

çais et les naturalisés français qui exercent
la navigation à titre professionnel, c'est-à-
dire comme moyen d'existence, soit sur la

mer, soit dans les ports ou dans les rades,
soit sur les étangs et canaux salés compris
dans le domaine public maritime, soit dans
les fleuves, rivières et canaux jusqu'au point
où remonte la marée et, pour ceux où il n'y
a pas de marée, jusqu'à l'endroit où les bâti-
ments de mer peuvent remonter » (art. 1er).

Tous les Français qui se trouvent dans ces
conditions sont inscrits sur des registres dits
matricules, tenus dans les bureaux de l'admi-
nistration des Inscrits, et appartiennent par
suite de leur inscription au recrutement des

équipages de la flotte. L'inscription sur les
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matricules, d'abord provisoire, devient dé-
finitive lorsque l'inscrit provisoire en a fait
la demande à un administrateur ou à un
consul ou qu'il y a adhésion tacite de sa part
en embarquant à nouveau après avoir ac-

compli dix:huit mois de navigation, dans
l'évaluation desquels est augmenté de moitié
le temps passé au long cours, aux grandes
pêches ou sur les bâtiments de l'Etat (arti-
cles 9 à 14).

La loi du 24 décembre 1896 (art. 20 à 60)
fixe la durée de l'assujettissement militaire
de l'inscrit de l'âge de dix-huit ans à celui de
cinquante ans ; cette durée est divisée en
trois périodes : la première, de dix-huit à

vingt ans, pendant laquelle l'inscrit définitif
ne peut être levé qu'en temps de guerre ; la
seconde, dite période obligatoire, qui est do
sept années (dont cinq de service actif et
deux de disponibilité) et qui commence à

fiartir
du jour où l'inscrit est atteint par la

evée permanente, et la troisième, dite pé-
riode de réserve, pendant laquelle les ins-
crits peuvent être rappelés pour deux périodes
d'exercices de vingt-huit jours.

Sur la mobilisation des inscrits, V. le dé-
cret du 24 juin 1880.

Tout inscrit qui se déplace pour une durée
excédant un mois doit en faire déclaration au
syndic des gens de mer ou au chef du service
de l'inscription maritime, et, de plus, se pré-
senter, dans les deux mois qui suivent le jour
de son départ, à la même autorité dans le lieu
d'arrivée (art. 54).

L'inscrit qui se rend à l'étranger pour y
établir sa résidence doit en faire la déclara-
tion. Il ne peut naviguer sous pavillon étran-
ger sans l'autorisation du ministre de la
Marine ou de ses délégués. Soit qu'il réside à
l'étranger, soit qu'il navigue sur un bâtiment
étranger, il doit informer l'autorité française
de la localité où il se trouve, de ses mouve-
ments d'embarquement et de débarquement,
départs, destinations et retours (art. 55).

En retour de ces obligations, les inscrits
jouissent de certaines faveurs. La profession
de marin et l'industrie de la pêche, pratiquées
par les inscrits, comme le droit de vendre les
produits par eux péchés ou récoltés, ne com-
portent à leur charge ni droit de patente, ni
redevance personnelle d'aucune sorte (art. 48).

Les concessions temporaires do parties de
plages aux inscrits définitifs, femmes, veuves
et orphelines non mariées d'inscrits définitifs,
pour l'établissement de pêcheries mobiles,
formées de filets ou de lignes munies d'hame-
çons et ayant pour objet la pêche du poisson
ou la capture des oiseaux de mer, sont gra-
tuites. Sont également gratuites les mêmes
concessions faites aux inscrits délînitifs,
lorsqu'elles ont pour objet le parquage des
coquillages ou crustacés provenant de leur
propre pêche (art. 49).

Les inscrits ont droit, sur les fonds de la
Caisse des Invalides do la marine, à des pen-
sions dites demi-soldes et secours sur la Caisse
des invalides ou la Caisse de prévoyance.V. CAISSE DE PEÉVOYANCE DES MARINS INVA-
LIDES.

L'inscrit définitif qui veut, quel que soit
son âge, renoncer à la navigation est rayé de

l'inscription maritime un an après le jour
où il aura déclaré y renoncer, à la condition
qu'il n'ait pas repris l'exercice de la naviga-
tion dans l'intervalle. Il ne jouit plus, dès
lors, d'aucun des avantages attaches à cette
inscription. L'inscrit provisoire ou définitif
qui, hors d'un cas de force majeure, reste
trois années sans naviguer est rayé d'office
des matricules de l'inscription maritime.

Outre les inscrits provisoires et les inscrits
définitifs, il y a les inscrits hors de service :
ce sont ceux qui, par suite de leurs blessures
ou infirmités, sont réformés par une commis-
sion siégeant au chef-lieu d'arrondissement.

L'inscrit dans ses rapports avec les arma-
teurs. — Les rapports entre les armateurs,
les capitaines et les équipages sont réglés
par le Code de commerce (titres IV et V), par
la loi du 4 mars 1852, par le décret discipli-
naire et pénal du 24 mars de la même année,
par la décision ministérielle du 2 mai 1881.

Aux termes de la loi du 24 mars 1852, l'ar-
mateur doit faire soigner à ses frais le marin
malade pendant la durée de l'engagement, le
rapatrier s'il a été délaissé hors de France,
le payer jusqu'à son retour en France et
même jusqu'à complet rétablissement, sans
que toutefois le marin puisse réclamer plus
de guatre mois de gages à compter du jour
où il a été laissé à terre. Le capitaine doit
une indemnité au matelot congédié sans cause
valable, après l'ouverture du rôle d'équipage
et, à l'étranger, il ne peut le congédier sans
l'assentiment du consul. Les frais de rapa-
triement des marins en cas de vente du na-
vire ou de naufrage incombent à l'armateur.

La loi dispose en outre que les salaires du
marin sont insaisissables, sauf pour dettes
contractées envers l'Etat, pension alimen-
taire à la femme, enfants ou ascendants,
dettes de logement, d'habillement ou de nour-
riture. V. CAPITAINE.

Le décret disciplinaire du 24 mars 1852 se
divise en trois titres : 1° juridiction maritime
commerciale ; 2° procédure ; 3° pénalités. Il a
été modifié par le décret du 2 octobre 1881 et
les lois des 15 avril 1898 et 31 juillet 1902.

o Les gens de mer, mécaniciens et chauf-
feurs français ou étrangers qui, dans un port
de France, s'absentent sans permission pen-
dant trois fois vingt-quatre heures de leur
navire ou du poste où ils ont été placés, ou
laissent partir le navire sans se rendre à bord,
sont réputés déserteurs et punis de quinze
jours à six mois de prison. Cette peine sera de
quinze jours à deux mois pour les déserteurs
âgés de moins de vingt et un ans. »

Avant la loi du 15 avril 1898, le marin pou-
vait être puni d'un embarquement correc-
tionnel sur les bâtiments de l'Etat et d'une
réduction de salaire.

Administration. — Le service de l'inscrip-
tion maritime était autrefois confié au com-
missariat de la marine. Aujourd'hui les admi-
nistrateurs de l'inscription maritime forment
une fraction détachée du commissariat delà
marine, démembré par le décret du 7 octo-
bre 1902. Ils sont chargés de l'administration
de l'inscription maritime, de la police de la
navigation et du pilotage, des pêches, delà
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domanialité maritime, des bris et naufrages,
des pensions, demi-soldes, secours et autres
allocations sur les caisses de l'établissement
des invalides, de la comptabilité de cet éta-
blissement, de la liquidation des primes à la
marine marchande et en général de ce qui
constitue le service dans les quartiers.

Le service de l'inscription maritime propre-
mont dit est placé, dans chaque arrondisse-
ment maritime (v. ARRONDISSEMENT), SOUSla
direction supérieure du préfet maritime.

La hiérarchie du corps est la suivante :
administrateur général, administrateur en
chef, administrateur principal, administra-
teur de 1", de 2e, de 3raeclasse, administra-
teur stagiaire. (Décret du 22 décembre 1903.)

Lo personnel des agents et commis de l'in-

scription maritime a été organisé par le décret
du 10 octobre 1902.

Insectes nuisibles à l'agri-
culture.

La loi du 24 décembre 18S8 a édicté des
mesures préventives contre les insectes et

végétaux parasites. V. AGRICULTURE.

Phylloxéra et doryphora. — La destruc-
tion du phylloxéra et du doryphora est

l'objet do dispositions spéciales.
La loi du 15 décembre 1888 avait prévu la

création de syndicats autorisés pour la dé-
fense des vignes contre le phylloxéra.

La loi du 15 juillet 1878, modifiée par la loi
du 2 août 1879, et complétée par le décret du
25 décembre 1878 a édicté les « mesures à
prendre pour arrêter les progrès du phyl-
loxéra et du doryphora».

Un décret peut interdire l'entrée, soit
dans toute l'étendue, soit dans une partie
du territoire français, des plants, sar-
ments, feuilles et débris de vignes, des
échalas ou tuteurs déjà employés, des com-
posts ou des terreaux provenant d'un pays
étranger, ainsi que le transport des mêmes
objets hors des parties du territoire français
envahies par le phylloxéra. Toutefois, le mi-
nistre de l'Agriculture et du Commerce peut
autoriser exceptionnellement l'introduction
des plants étrangers à destination d'une loca-
lité déterminée. (Loi du 15 juillet 1878,
article l«.)

Des arrêtés spéciaux du ministre de l'Agri-
culture et du Commerce, pris sur l'avis de la
commission supérieure du phylloxéra, règlent
les conditions sous lesquelles peuvent entrer
et circuler en France les plants, sarments,
feuilles et débris de vignes, échalas ou tu-
teurs déjà employés, composts ou terreaux
provenant des pays étrangers ou des parties
du territoire français déjà envahies par le
phylloxéra, auxquels ne s'appliquent pas les
décrets d'interdiction. {Id., art. 2.)

Cepeudant, la libre circulation des sarments
et plants de vignes, quelle que soit leur pro-
venance, peut être autorisée dans les dépar-
tements par décision du conseil général. Un
arrêté conforme du'préfet assure l'exécution
de cette délibération. L'autorisation s'étend
au département entier, aux arrondissements,
cantons ou communes, suivant la décision du
conseil général. (Loi du 3 août 1891, art. l*r.)

Dès que le phylloxéra a fait son apparition
dans une localité, le préfet charge un délégué
de visiter la vigne signalée comme malade,
et, en cas de oesoin, les vignes environ-
nantes. Un arrêté du ministre de l'Agriculture
peut, eh tout temps, ordonner ou autoriser
des investigations dans les vignobles des lo-
calités considérées comme indemnes, où Ja
présence du phylloxéra sera soupçonnée.
Dans les cas urgents et particuliers, le préfet
aura le droit d'ordonner ou d'autoriser ces
investigations. (Id., article 3, et loi du
2 août 1879.)

Lorsque l'existence du phylloxéra a été
constatée dans les contrées indemnes, un
arrêté du ministre de l'Agriculture, pris sur
l'avis conforme de la section permaoente de
la commission supérieure du phylloxéra, peut
ordonner que la vigne malade et les vignes
environnantes dans un rayon fixé seront sou-
mises à l'un des traitements indiqués par la
commission supérieure. Lorsqu'il y aura né-
cessité et urgence de préserver de l'invasion
du phylloxéra une contrée viticole, le mi-
nistre pourra ordonner le traitement hors des
contrées indemnes. Les dépenses seront à la
charge de l'Etat. (Id., art. 4, et loi du
2 août 1879.)

Lorsqu'un département ou une commune
votera une subvention destinée à aider les
propriétaires qui traitent leurs vignes sui-
vant l'un des modes approuvés par la com-
mission supérieure du phylloxéra, l'Etat
donnera une subvention égale à celle du dé-
partement ou de la commune, qui se trouvera
ainsi doublée. Les associations syndicales
temporaires approuvées, créées pour la des-
truction ou la recherche du parasite, pourront
également recevoir une subvention de l'Etat.
(Id., art. 5, et loi du 2 août 1879.)

Lorsqu'un conseil municipal, après consta-
tation de l'existence du phylloxéra sur le ter-
ritoire de sa commune, demandera l'introduc-
tion de plants de vignes résistants, cette
demande sera soumise à l'avis du professeur
d'agriculture et à celui du comité départe-
mental d'éludés et de vigilance. Le préfet
saisit ensuite le conseil général, qui statue
souverainement; après quoi le préfet prend
d'urgence un arrêté conforme. En cas de di-

vergence d'opinions entre les deux conseils

généraux de deux départements limitrophes,
le ministre de l'Agriculture statue en dernier
ressort. (Loi du 3 août 1891, art. 2.)

Lorsqu'un département ou une commune
votera une subvention destinée à la reconsti-
tution des vignobles au moyen de cépages
résistants, l'Etat donnera une subvention

égale à celle du département ou de la com-
mune, qui se trouvera ainsi doublée. Lors-

qu'un comice ou une société agricole ou
viticole aura consacré une partie de ses res-
sources, provenant de ses cotisations ou des

souscriptions de ses membres, â la constitu-
tion d'une pépinière de cépages résistants ou
à des études sur l'adaptation ou le greffage,
ou des modes particuliers de culture, lo co-
mice ou la société pourra recevoir une sub-
vention de l'Etat ; cette subvention ne pourra,
dans aucun cas, dépasser la somme votée par
l'association. (Id., art. 3.)

27
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Un décret peut interdire l'importation en
France des pommes de terre, feuilles et débris
de cette plante, des sacs et autres objets
d'emballage servant ou ayant servi à-les

transporter et provenant des pays où l'exis-
tence de l'insecte dit doryphora decem-lineata
ou càlorado aura été signalée. — Il est interdit
de détenir et de transporter le doryphora, ses
oeufs, larves et nymphes. — Des arrêtés spé-
ciaux du ministre de l'Agriculture détermi-
nent les conditions sous lesquelles peuvent
circuler en France les pommes de terre,
feuilles et débris de cette plante, les sacs et
autres objets d'emballage servant ou ayant
.servi à les transporter et venant des pays
étrangers. — Tout propriétaire, fermier, mô-
ta3'er ou colon qui aura constaté la présence
du doryphora dans un champ lui appartenant
ou cultivé par lui est tenu d'en faire immé-
diatement la déclaration au maire de la com-
mune dans laquelle le champ est situé.
Celui-ci, après vérification des faits, doit en
informer sans retard le sous-préfet do l'ar-
rondissement ; cet avis est transmis sans
retard au préfet et au ministre de l'Agricul-
ture et du Commerce.— Le ministre de l'Agri-
culture est autorisé à prendre toutes les
mesures nécessaires pour combattre la pro-
pagation du doryphora. Il peut ordonner au
besoin la destruction, par le feu ou par tout
autre procédé, des pommes de terre existant
sur le terrain envahi ou'sur les terrains envi-
ronnants. Les opérations ordonnées se font
après une constatation contradictoire de l'état
des lieux, en présence d'un délégué du préfet,
du maire de là commune, des propriétaires
des terrains ou de leurs représentants dûment
appelés ; il est dressé procès-verbal de l'opé-
ration et les témoins y apposent leur signa-
ture. (Id., art. 6 â 10.)

Il est alloué une indemnité pour la perte des
récoltes détruites par mesure de précaution.
Aucune indemnité n'est due pour la destruc-
tion des récoltes sur lesquelles l'existence du
phylloxéra ou du doryphora aura été cons-

tatée. Les juges de paix connaissent, sans
appel jusqu'à la valeur de 100 francs, et à
charge d'appel, à quelque valeur que la de-
mande puisse s'élever, des contestations rela-
tives aux indemnités réclamées. (Id., art. 11.)

Les contraventions sont punies d une amende
de 50 francs à 500 francs (id., art. 12, et loi du
2 août 1879) ; l'introduction frauduleuse, d'un
emprisonnement de un mois à quinze mois et
d'une amende de 50 francs à 500 francs (id.,
art. 13), et ces peines doublées en cas de
récidive (id., art. 14).

Insoumission. — État d'un soldat
gui n'a pas rejoint son corps dans le
délai fixé par l'ordre de route.

En temps de paix, ce délai est d'un mois ;
en temps de guerre, de deux jours. L'in-
soumis est passible d'un emprisonnement
d'un mois à un an en temps de paix, de deux
ans à cinq ans en temps de guerre ; dans ce
dernier cas, il est, à l'expiration de sa peine,
envoyé dans une compagnie de discipline. Le
condamné pour insoumission est privé de ses
droits électoraux.

Les hommes en congé rappelés sous les

drapeaux, les réservistes ou les territoriaux
convoqués pour des manoeuvres, sont, pour
la première fois, passibles d'une punition
disciplinaire, mais en cas de récidive ils sont
considérés comme insoumis.

Instance. — Suite des actes d'une
procédure ayant pour objet de saisir un
tribunal d'une contestation, d'instruire
la cause el d'obtenir le jugement.

L'instance, mise en oeuvre de l'action
(v. ACTION), commence avec l'exploit d'ajour-
nement (dit aussi demande introductive d'ins-
tance) et finit avec le jugement définif. Dans
cet intervalle, le décès de l'une des parties
ou la cessation des fonctions de l'un des
avoués peut interrompre le cours de l'ins-
tance, dont la reprise est possible. D'autre
part, l'instance peut être déclarée périmée,
c'est-à-dire juridiquement anéantie, si le de-
mandeur laisse s'écouler trois ans sans faire
aucun acte de procédure : c'est la péremption
d'instance.

Reprise d'instance.— Si, pendant le cours
d'un procès, survient la mort d'une des par-
ties ou la cessation des fonctions de l'un des
avoués (par décès, démission, interdiction,
destitution), et si, d'autre part, l'affaire,
lorsque l'événement s'accomplit, n'est pas
encore en état, il y a interruption de 1in-
stance. La reprise d'instance est l'acte par le-
quel l'instance interrompue reprend son cours-
— La reprise d'instance est volontaire ou for-
cée, suivant qu'elle est faite par la partie au
profit de qui a lieu l'interruption (l'héritier,
par exemple), ou par son adversaire, fatigué
d'attendre. — Pour reprendre volontairement
une instance interrompue par la mort d'une

partie, l'héritier fait savoir à l'adversaire son
intention de continuer le procès par une assi-
gnation en reprise d'instance ; si c'est par la
cessation des fonctions d'un avoué que l'in-
stance a été interrompue, la partie privée do
son défenseur fait simplement une constitution
de nouvel avoué. — Mais si l'héritier négligo
de continuer le procès, l'adversaire qui a
subi l'interruption peut reprendre l'instance
par une assignation en reprise d'instance ; de
même, si celui qui a perdu son avoué n'en
constitue pas un autre, l'adversaire lui adresse
une assignation en constitution de nouvel
avoué. Dans ces deux derniers cas, il y a
reprise d'instance forcée. (Code proc. civ.,
art. 342-351.)

Péremption d'instance. — La péremption
d'instance, fondée sur une présomption
d'abandon des poursuites de la part du de-
mandeur, a été imaginée pour éviter que les
procès ne s'éternisent. Le laps de temps
exigé pour la péremption est de trois années à
compter du dernier acte de procédure ; mais,
si l'instance a été interrompue par la mort
d'une partie ou la cessation des fonctions d'un
avoué, ce délai est augmenté de six mois.

La péremption n'a pas lieu de plein droit,
c'est-à-dire par cela seul

'
que le délai est

expiré : il faut qu'elle soit formellement invo-
quée par lo défendeur. D'ailleurs elle est
susceptible d'être couverte, si, avant qu'elle
ait été demandée, interviennent des actes
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valables de procédure do la part de l'une ou de
l'autre des parties. Elle s'applique à tous les
actes d'une instance proprement dite (en quête,
expertise) ; elle ne s'applique pas aux actes

étrangers à l'instance (commandement, saisie).
La péremption éteint la procédure, mais

laisse intacte l'action : le demandeur peut, à
nouveaux frais, recommencer le procès,
pourvu que son action n'ait pas été atteinte

par la prescription. En appel, la péremption
entraîne l'extinction de l'action elle-même :
elle a pour effet de donner au jugement
attaqué la force de la chose jugée.

Tribunal de première instance. — V. TRI-
BONAL.

Institut de France. — Corps
savant composé de cinq classes : Académie

française, Académie des Inscriptions et

Belles-lettres, Académie des Sciences
morales et politiques, Académie des

Sciences, Académie des Beaux-arts.

L'article 298 de la Constitution de l'an III
reconstitua, sous le nom d'Institut, les Aca-
démies, supprimées en 1793. La loi du 3 bru-
maire an IV (25 oct. 1795) lui donna son orga-
nisation définitive, modifiée sur certains points
par l'arrêté consulaire du 3 pluviôse an XI

(3 janv. 1803) et les ordonnances royales des
21 mars 1816 et 20 octobre 1832. "Les cinq
Académies se recrutent par l'élection, cha-
que Académie élisant les candidats qui se
présentent à ses suffrages. Les séances
hebdomadaires des Académies sont publiques,
hormis celles de l'Académie française et de
l'Académie des Beaux-arts.

Les dépenses de l'Institut relèvent du
budget de l'Instruction publique ; elles com-
prennent : l'entretien de la bibliothèque, le
traitement des employés et l'indemnité an-
nuelle de l 200 francs allouée aux académi-
ciens, les jetons de présence aux séances,
dont la valeur varie, suivant le nombre des
membres présents, entre 6 et 20 francs envi-
ron. Par les nombreuses fondations qui lui
sont faites, l'Institut a une fortune considéra-
ble, dont il dispose selon les volontés des fon-
dateurs. Le duc d'Aumale lui a fait donation,
en 1886, du domaine de Chantilly, à charge
d'entretenir les collections d'art'groupées sous
le nom de musée Condé.

Institution canonique.—Acte
par lequel un supérieur ecclésiastique
met un clerc en possession d'un office et
de la juridiction qui y est attachée.

Institution contractuelle. —

Donation de biens à venir faite par contrat
soit aux futurs époux ou à l'un d'eux,
soit aux enfants à naître du mariage. —

V. MAUIAGE.

Instruction. — Ensemble des
actes et des formalités nécessaires pour
élucider une cause et la mettre en état
d'être jugée.

.Procédure civile. — On nomme, en ma-
tière civile, instruction par écrit l'instruction

qui a lieu par mémoires. Elle n'intervient
qu'exceptionnellement, dans certaines affai-
res spéciales qui, en raison de leur compli-
cation, ne peuvent être utilement élucidées
par une discussion orale : affaires de généa-
logie, de reddition de comptes, etc. (Code
proc. civ., article 95 et suiv.)

Procédure criminelle. — En matière cri-
minelle, on distingue l'instruction prépara-
toire ou préalable, qui précède la mise en
jugement, et l'instruction définitive, à l'au-
dience, qui, oralement et publiquement, se
fait à l'audience des juridictions chargées

( de l'application de la loi et aboutit au juge-
ment.

L'instruction préparatoire ou préalable
consiste à réunir les preuves de la culpabi-
lité ou de la non-culpabilité. Elle est consi-
gnée par écrit et confiée aux efforts combi-
nés de deux magistrats : le procureur de la

République et le juge d'instruction, dont le

premier requiert, tandis que le second
ordonne et assure toutes les mesures pro-
pres à la découverte de la vérité. (V. MANDAT.)
Dans les cas ordinaires, un principe fonda-
mental domine toute la procédure : celui de,
la séparation des pouvoirs du procureur de
la République, qui peut, seul, faire les actes
do poursuites, et du juge d'instruction, qui
a seul qualité pour faire les actes d'instruc-
tion; mais, dans le cas de délits flagrants ou

réputés flagrants, il est dérogé à cette règle.
V. DÉLIT.

L'instruction préparatoire ou préalable est
nécessaire en cas de crime, facultative en
cas de délit et non applicable en matière de
contraventions de simple police.

Le caractère de cette procédure prélimi-
naire (qui antérieurement était secrète et
non contradictoire) a été profondément modi-
fié par la loi du 8 décembre 1897. A ce point
de vue, les dispositions essentielles de ladite
loi peuvent être ainsi résumées : 1° obliga-
tion pour le magistrat instructeur, lors de la

première comparution de l'inculpé, d'avertir
celui-ci qu'il est libre de ne pas répondre aux

questions qui lui sont posées ; 2° dès le début
de l'instruction, assistance d'un conseil, qui,

. à tout moment, a le droit de communiquer
librement avec l'inculpé, et, en outre, est
autorisé à l'accompagner dans le cabinet du

juge d'instruction, toutes les fois que l'inculpé
doit être interrogé ou confronté ; 3° commu-
nication obligatoire des pièces de la procé-
dure au conseil de l'inculpé, la veille de tout

interrogatoire ou de toute confrontation

L'instruction préparatoire terminée, le juge
d'instruction se prononce soit par une ordon-
nance de non-lieu, soit, suivant que les faits
lui paraissent présenter les caractères d'une
contravention de police., d'un délit ou d'un
crime, par une ordonnance de renvoi au
tribunal de simple police, au tribunal cor-
rectionnel ou à la chambre des mises en
accusation de la cour d'appel. (Code instr.
crim., art. 127 à 130, 133, 134.) Dans ce der-
nier cas, la chambre des mises en accusa-
tion statue à son tour et décide si l'inculpé
doit être renvoyé en état d'accusation de-
vant la cour d'assises, (tld., art 217 et suiv.)
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V. DÉTENTION préventive, INFORMATION, JUGE
d'instruction.

Instruction publique.
L'enseignement public comporte trois

degrés : enseignement supérieur, enseigne-
ment secondaire, enseignement primaire. Il
est donné dans les établissements publics ou
dans les établissements privés, mais la loi du
7 juillet 1904 a interdit « l'enseignement de
tout ordre et de toute nature aux congréga-
tions B.

Administration générale.
Ministère de l'Instruction publique.— Les

attributions principales du ministre de l'Ins-
truction publique sont, en ce qui concerne
l'enseignement public : de pourvoir à l'éta-
blissement et à l'entretien de tous les établis-
sements d'instruction, des bibliothèques, des
écoles spéciales, des observatoires, etc., de
nommer le personnel enseignant lorsque la
nomination n'est pas déléguée à l'autorité
locale, de dresser chaque aunée le budget du
département, de conférer les grades univer-
sitaires ; en ce qui touche 1 enseignement
privé, de contrôler et surveiller les établis-
sements d'enseignement libre.

Le ministère comprend notamment trois
grandes directions, correspondant aux trois
degrés d'enseignement : 1° enseignement
supérieur ; 2° enseignement secondaire ; 3° en-
seignement primaire.

Le ministre de l'Instruction publique, grand
maître de l'université de France, est assisté
par les directeurs de ces trois services, par les
inspecteurs généraux (enseignement primaire
et secondaire) et par le conseil, supérieur de
l'instruction publique.

Inspecteurs généraux. — Les inspecteurs
généraux sont nommés par le ministre, dont
ils sont les délégués directs. Les inspecteurs
généraux de l'enseignement secondaire ren-
dent compte au ministre de tous les détails
de l'enseignement des lycées et collèges de
garçons et de jeunes filles, qu'ils visitent
chaque année, et de la valeur du personnel,
qu'ils notent en rapports spéciaux. Un inspec-
teur particulier est attaché au contrôle des
économats. Les inspecteurs généraux de l'en-
seignement primaire remplissent un rôle
analogue pour les écoles normales et les éco-
les primaires supérieures, et de plus haut,
pour l'enseignement primaire en général.
Chacune des deux catégories d'inspecteurs
forme, au ministère, un comité consultatif
spécial, ouest discuté, de concert avec les rec-
teurs, la plus grande partie des mutations du
personnel.

Conseil supérieur de l'instruction publique.— Ce conseil de 57 membres représente « les
intérêts du corps enseignant, pour lequel il
constitue à la fois un conseil d'études et un
conseil de discipline ». Sa composition est la
suivante : l°lc ministre, président; 2° 43 mem-
bres élus par l'Institut, les grandes écoles ou
établissements scientifiques et les trois ordres
d'cnsoignement; 3° 9 membres ou anciens
membres de l'enseignement public, nommés
par décret; 4° 4 membres do l'enseignement
libre, nommés également par décret.

La section permanente se compose des 9 mem-
bres nommés par décret et de 6 conseillers
désignés par le ministre de l'Instruction pu-
blique parmi les 43 membres élus.

Le conseil tient deux assemblées ordinaires
par an. Il donne son avis sur les projets de
règlement touchant à l'enseignement, à l'ad-
ministration et à la discipline, et il statue en
appel, et en dernier ressort, sur les juge-
ments rendus par les conseils académiques
en matière contentiouse et disciplinaire et
sur ceux des conseils départementaux de l'en-
seignement primaire portant interdiction d'en-
seigner. V. APPEL.

Administration académique. — Au point de
vue universitaire, la France est divisée en
16 circonscriptions dites académies, savoir :

Aix. Alpes-Maritimes, Basses-Alpes, Bou-
ches-du-Rhêne, Corse, Var, Vaucluse. —

Besançon. Doubs, Jura, Haute-Saône, terri-
toire de Belfort. — Bordeaux. Dordognc,
Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Basses-
Pyrénées. — Caen. Calvados, Eure, Manche,
Orne, Sarthe, Seine-Inférieure. — Chambéry.
Savoie, Haute-Savoie. — Clermont-Ferrand.
Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Haute-Loire,
Puy-de-Dôme. — Dijon. Aube, Côte-d'Or,
Haute-Marne, Nièvre, Tonne. — Grenoble.
Hautes-Alpes, Ardèche, Drôme, Isère. —
Lille. Aisne, Ardennes, Nord, Pas-de-Calais,
Somme. —Lyon. Ain, Loire, Rhône, Saôno^-
et-Loire. —Montpellier. Aude, Gard, Hérault,
Lozère, Pyrénées-Orientales.—Nancy. Meur-
the-et-Moselle, Meuse, Vosges. — Paris.
Cher, Eure-et-Loir, Loir-et-Cher, Loiret,
Marne, Oise, Seine, Seine-et-Marne, Seine-
et-Oise. — Poitiers. Charente, Charente-Infé-
rieure, Indre, Indre-et-Loire, Deux-Sèvres,
Vendée, Vienne, Haute-Vienne. — Bennes.
Côtes-du-Nord, Finistère, Ille- et- Vilaine,
Loire-Inférieure, Maine-et-Loire, Mayenne,
Morbihan. — Toulouse. Ariège, Aveyron,
Gers, Haute-Garonne, Lot, Hautes-Pyrénées,
Tarn, Tarn-et-Garonne.

Chaque académie est administrée par un
recteur, secondé par des inspecteurs d'acadé-
mie et des commis d'académie, et assisté d'un
conseil académique.

Le recteur a sous sa direction les facultés,
lycées, collèges et autres établissements
universitaires. Il est nommé par le chef de
l'Etat, sur la proposition du ministre de l'Ins-
truction publique. Chaque recteur est prési-
dent de droit du conseil de l'université. A
Paris, le chef de l'académie a le titre de vice-
recteur, le ministre de l'Instruction publi-
que étant recteur titulaire.

Commis d'académie. — L'institution des
commis de l'administration académique date
do 1854. Ils sont nommés par le ministère
de l'Instruction publique. Chaque candidat
à ces fonctions doit être répétiteur titulaire
de lycée, professeur ou répétiteur de collège,
ou avoir été cinq ans instituteur public.

Conseil académique. — Le conseil aca-

démique est composé de : 1° membres de
droit : lo recteur, les inspecteurs d'académie;
2° membres choisis par le ministre ; 1 provi-
seur de lycée, l principal de collège, 2 conseil-
lers généraux et 2 conseillers municipaux,
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2 membres de l'enseignement libre pour les
affaires contentieuses et disciplinaires con-
cernant cet enseignement ; 3° membres élus

. pour quatre ans : 4 professeurs agrégés dans
les lycées et 2 professeurs licenciés dans les
collèges. Le conseil tient deux sessions ordi-
naires annuelles. Ses attributions s'étendent
sur tout ce qui concerne les établissements
d'enseignement secondaire : avis sur les
règlements, l'administration, la discipline ;
rapport annuel sur chacun d'eux ; jugements
sur le contentieux et les peines disciplinaires,
sauf recours au conseil supérieur de l'ins-
truction publique.

Inspecteurs d'académie. — Ils sont nommés
par le ministre et choisis, en général, parmi les
fonctionnaires de l'enseignement secondaire.
Us contrôlent l'enseignement et l'administra-
tion des lycées et collèges du département
où ils résident, surveillent l'enseignement
secondaire privé. Ils nomment seuls les insti-
tuteurs stagiaires, proposent au préfet les
nominations et déplacements d'instituteurs
titulaires, et ont la vice-présidence du con-
seil départemental. Ils président de droit la
commission d'examen pour l'obtention des
brevets élémentaire et supérieur.

Les commis d'inspection académique sont
nommés par le ministre ; ils prennent le titre
de secrétaire ou de commis. Nul ne peut être
nommé secrétaire s'il n'est pourvu du brevet
supérieur ou du diplôme de bachelier, et s'il
n'a été délégué un an dans les fonctions de
secrétaire. Nul ne peut être nommé commis
s'il n'est pourvu du brevet supérieur ou du
brevet simple complété parle certificat d'ap-
titude pédagogique, et s'il n'a été délégué,
pendant un an, dans les fonctions de commis.
Les secrétaires pourvus du certificat d'apti-
tude à l'inspection primaire peuvent être
assimilés, quant aux appointements, aux ins-
pecteurs primaires. Les délégués, les commis
et secrétaires peuvent être nommés dans le
service enseignant avec un traitement égal
à celui qu'ils abandonnent.

Enseignement supérieur.
Universités et corps de facultés. — Le

moyen âge avait connu des universités
puissantes et autonomes ; au moment de
la Révolution, leur vitalité avait presque
complètement disparu. Le décret du 17 mars
1808 morcela l'enseignement supérieur en
le confiant à cinq ordres de facultés isolées,
dispersées sur tous les points du territoire :
elles ne devaient être, pendant longtemps,
que des écoles spéciales dont la préoccupa-
tion principale fut la collation des grades.
L'unité de l'enseignement supérieur fut ainsi
brisée et son développement arrêté jusqu'au
jour où (1885) on décida de grouper les diver-
ses facultés en leur donnant des intérêts
communs et une direction commune par l'ins-
titution d'un budget du corps des facultés et
la création d'un conseil général des facultés.
La loi du 10juillet 1896, continuant cette oeuvre
de relèvement, donna à tous les corps de
facultés le titre d'universités.

Les grades, dans chaque faculté, sont au
nombre de trois, savoir : le baccalauréat, la
licence, le doctorat. Ils sont conférés par

les facultés, à la suite d'examens et d'actes
publics. Ils ne donnent .pas le titre démem-
bre de l'université, mais ils sont nécessaires
pour obtenir ce titre.

L'Ecole normale supérieure est rattachée à
l'Université de Paris ; elle y constitue un
établissement investi de la personnalité civile
avec un budget propre. (Décret du 10 novem-
bre 1903.)

Le corps formé par la réunion de plusieurs
facultés de l'Etat dans un même ressort
académique a été investi de la personnalité
civile par l'art. 71 de la loi du 28 avril 1S93.
11 est représenté par le conseil général des
facultés. Puis, la loi du 18 juillet 1896 donna
le nom ^.'universités aux corps de facultés
institués par la loi du 28 avril 1893 et celui da
conseil général de VUniversité au conseil gé-
néral des facultés.

Le conseil de l'Université comprend : le rec-
teur de l'académie, le doyen des facultés et
le directeur de l'Ecole supérieure de phar-
macie, 2 professeurs délégués de chaque fa-
culté ou école élus pour trois ans par leurs
pairs. Le directeur et un délégué élu de
l'Ecole préparatoire de médecine et de phar-
macie du département où siège l'académie
n'assisient aux séances que lorsque le con-
seil délibère sur des affaires scientifiques,
pédagogiques ou disciplinaires. Le conseil
a des attributions administratives et disci-
plinaires.

Les facultés et écoles d'enseignement supé-
rieur sont à la charge de l'Etat. Les écoles de
plein exercice et les écoles préparatoires do
médecine, de pharmacie, de sciences et de
lettres sont à la charge des communes.

A la tête de chaque faculté (ou école) est un

doyen (ou directeur). L'assemblée de la faculté
ou école délibère sur les questions de pro-
grammes et d'enseignement. Le conseil de la
faculté délibère sur l'acceptation et l'em-

ploi des dons et legs, fait des règlements sco-
laires, etc.

Le régime financier des universités et celui
des facultés font l'objet de deux décrets d'ad-
ministrai ion publique en date du 21 juillet 1897.

Bien qu'elles jouissent do la capacité civile,
les universités et les facultés ne sont pas des
établissements publics proprement dits ; leur
situation est analogue à celle des lycées.

Les facultés et établissements d'enseigne-
ment supérieur se divisent en quatre catégo-
ries, selon l'ordre de l'enseignement dispensé :
droit, médecine, sciences, lettres. Les facultés
de théologie ont été supprimées en 1905.

H y a en France :
2 facultés de théologie protestante : Paris

et Montauban ;
13 facultés de droit : Paris, Aix, Bordeaux,

Caen, Dijon, Grenoble, Lille, Lyon, Montpel-
lier, Nancy, Poitiers, Rennes, Toulouse ;

3 facultés de médecine : Paris, Montpellier
et Nancy ; — 4 facultés mixtes de médecine
et de pharmacie : Bordeaux, Lille, Lyon,
Toulouse ; — 3 écoles supérieures de phar-
macie : Paris, Montpellier et Nancy ;
— 3 écoles de plein exercice de médecine et
de pharmacie : Marseille, Nantes, Rennes,
et 12 écoles préparatoires (ne délivrant que
12 inscriptions) : Amiens, Angers, Besançon,
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Caen, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble,
Limoges, Poitiers, Reims, Rouen et Tours ;

15 facultés des lettres et 15 facultés des
sciences: Paris, Aix-Marseille, Besançon,
Bordeaux, Caen, Clermont, Dijon, Grenoble,
Lille, Lyon, Montpellier, Nancy, Poitiers,
Rennes, Toulouse.

Enseignement supérieur libre. — Sauf
pour les congrégations (loi du 7 juillet 1904),
renseignement supérieur est libre. Tout
Français âgé de vingt-cinq ans, n'ayant
encouru aucune des incapacités prévues par la
loi, peut ouvrir librement des cours et des
établissements d'enseignement supérieur, aux
seules conditions prescrites par la loi du 12j uil-
let 1875.

Les établissements d'enseignement supé-
rieur, comprenant au moins le même nombre
de professeurs pourvus du grade de docteur
que les facultés de l'Etat qui comptent le
moins de chaires, peuvent prendre le nom de
faculté libre des lettres, des sciences, de droit,
de médecine, etc., non celui d'université;
mais les examens et épreuves pratiques qui
déterminent la collation des grades ne peu-
vent être subis que devant les facultés de
l'Etat. (Loi du 18 mars 1S80, art. lDr.)

Etablissements spéciaux. — A côté des fa-
cultés et écoles supérieures de pharmacie,
l'Etat pourvoit aux besoins d'établissements
spéciaux, dont les uns ont un but essentiel-
lement scientifique, tandis que les autres
confèrent des diplômes ou brevets : Ecole
normale supérieure, Collège de France, Ecole
des langues orientales vivantes, Ecole des
chartes, Ecoles françaises d'Athènes et de
Rome, Muséum d'histoire naturelle, Obser-
vatoire de Paris, Bureau central météorolo-
gique, Observatoire d'astronomie physique

. de Meudon, Bureau des longitudes. Ces éta-
blissements sont à la charge du budget de
l'Instruction publique ; dautres, comme
l'Ecole polytechnique et l'Ecole spéciale mi-
litaire de Saint-Cyr, sont à la charge du dé-
partement de la Guerre ; l'Institut national
agronomique, à la charge du budget de
l'Agriculture, etc. V. INSTITUT DE FRANCE.

Enseignement secondaire.

L'enseignement secondaire s'adresse à ceux
qui veulent avoir une culture plus générale
et plus profonde que celle que donne l'ensei-
gnement primaire, connaître les langues et
les littératures étrangères anciennes ou mo-
dernes, ou à ceux qui, par l'intermédiaire de
l'enseignement supérieur, se destinent aux
carrièreslibéraïes ou aux emplois élevés dans
le commerce et dans l'industrie.

Lycées et collèges. — Les établissements
publics d'enseignement secondaire, pour les
garçons, se divisent en lycées et collèges
communaux: les premiers, fondés, entretenus
et dirigés par l'Etat ; les seconds, fondés et
entretenus par les communes, sous la direc-
tion, la surveillance et avec le concours
financier de l'Etat. (V. LYCÉE, COLLÈGES COM-
MUNAUX.) Le recrutement du personnel ensei-
gnant de l'enseignement secondaire public est
assuré par l'Ecole normale supérieure, parles universités qui préparent aux grades

requis pour être nommé professeur, ou chargé
de cours dans l'enseignement secondaire.

L'enseignement secondaire a pour sanction
les examens passés en vue de l'obtention du
diplôme de bachelier.

Enseignement secondaire des jeunes filles.
— L'enseignement secondaire public des
j eunes filles a été organisé par la loi du 21 dé-
cembre 1880. Les principales matières de
l'enseignement secondaire des jeunes filles
sont : enseignement moral, langue française,
une langue vivante au moins, les littératures
anciennes et modernes, la géographie et la
cosmographie, l'histoire, l'hygiène, l'économie
domestique, des notions de droit usuel. Cet
enseignement comprend cinq années d'études,
divisées en deux périodes. Un examen, passé
après la troisième année, permet de conférer
un certificat d'études secondaires, et un di-
plôme de fin d'études est délivré aux jeunes
filles qui ont suivi les cours des deux der-
nières années et passé un examen sur les ma-
tières obligatoires et sur certaines matières
facultatives qu'elles ont choisies. L'École nor-
male supérieure de l'enseignement secondaire
des jeunes filles a été créée par la loi du
26 juillet 1881, pour assurer le recrutement du
personnel enseignant des lycées et collèges
de jeunes filles.

Les établissements publics d'instruction se-
condaire pour les jeunes filles sont ou des
lycées de l'Etat ou des collèges communaux.
Leur régime est l'externat. Des internats
peuvent y être annexés sur la demande des
conseils municipaux et après entente entre
eux et l'Etat. Ces internats sont au compte
des municipalités. (Décret du 28 juillet 1881.)

Enseignement secondaire libre. — Les
conditions d'ouverture des établissements
d'enseignement secondaire libre sont déter-
minées par là loi du 15 mars 1850 et le décret
du 5 décembre suivant. f

Enseignement primaire.
Gratuité. — La loi du 16 juin 1881 a établi

la gratuité absolue do l'enseignement pri-
maire dans les écoles publiques.

Obligation. — La loi du 28 mars 1882 ,a
rendu l'instruction obligatoire pour les en-
fants des deux sexes âgés de six ans révolus
à treize ans révolus. Aux termes de l'ar-
ticle 7, le père, le tuteur ou le patron de tout
enfant de six à treize ans est tenu de faire
savoir au maire de la commune s'il entend
faire donner à l'enfant l'instruction dans la
famille ou dans une école publique ou privée ;
dans ces derniers cas, il indique l'école choi-
sie Aux termes de l'article 16, les enfants
instruits dans la famille doivent, chaque an-
née à partir de la fin de la deuxième année
d'instruction obligatoire, subir un examen
portant sur les matières de l'enseignement
correspondant à leur âge dans les écoles pu-
bliques. Le maire avise les père, tuteur ou
patron de la date et du lieu de cet examen.

Le jury est choisi par l'inspecteur d'acadé-
mie, et présidé par un délégué de celui-ci ;
un délégué cantonal, et une personne (une
dame pour l'examen des filles) munie d'un di-
plôme universitaire ou d'un brevet de capacité,
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le composent, avec ce délégué. Les suites de
cet examen peuvent être sérieuses. Si l'in-
struction de l'enfant est jugée insuffisante et

qu'aucune excuse ne soit admise par le jury,
les parents sont mis en demeure d'envoyer
leurs enfants dans une école publique ou

privée (à leur choix), dans la huitaine de la
notification ; ils doivent informer le maire de
leur arrondissement de l'école qu'ils ont
choisie.

Il est décerné, après un-examen public,
aux enfants.âgés de onze ans au moins un
certificat d'études primaires. (Loi du 28 mars
1882, art. 9.)

Matières de l'enseignement. — L'ensei-

gnement primaire comprend : l'instruction
morale et civique ; la lecture et l'écriture ; la

langue et les éléments de la littérature fran-
çaise ; la géographie, particulièrement celle
de la France; l'histoire, particulièrement
celle de la France jusqu'à nos jours ; quelques
notions usuelles de droit et d'économie politi-
que ; les éléments des sciences naturelles,
physiques et mathématiques ; leurs applica-
tions à l'agriculture, à l'hygiène, aux arts
industriels, travaux manuels et usage des
outils des principaux métiers; les éléments
du dessin, du modelage et de la musique ; la

gymnastique ; pour les garçons, les exercices
militaires ; pour les filles, les travaux à l'ai-

guille. (Loi du 28 mars 1882, art. 1er.)
Laïcité. — Les écoles primaires publiques

vaquent un jour par semaine, en outre du
dimanche, afin de permettre .aux parents de
faire donner, s'ils le désirent, à leurs enfants,
l'instruction religieuse, en dehors des édifices
scolaires. L'enseignement religieux est facul-
tatif dans les écoles privées. (Loi du
28 mars 1882, art. 2.)

Dans les écoles publiques de tout ordre,
l'enseignement est exclusivement confié à un
personnel laïque. (Loi du 30 octobre 1886,
art. 17.)

Etablissements d'enseignement. — L'en-

seignement primaire est donné :
1° Dans les écoles maternelles et les classes

enfantines ;
2° Dans les écoles primaires élémentaires ;
3° Dans les écoles primaires supérieures et

dans les classes d'enseignement primaire su-
périeur annexées aux écoles élémentaires et
dites o cours complémentaires » ;

4° Dans les écoles manuelles d'apprentis-
sage. (Loi du 30 octobre 1886, art. Ier.)

Toute commune doit être pourvue au moins
d'une école primaire publique. Toutefois, le
conseil départemental de l'ensoignement pri-
maire peut, sous réserve de l'approbation
du ministre, autoriser une commune à se
réunir à une ou plusieurs communes voi-
sines pour l'établissement et l'entretien d'une
école. Un ou plusieurs hameaux dépendant
d'une commune peuvent être rattachés à
l'école d'une commune voisine. Cette mesure
est prise par délibérations des conseils mu-

nicipaux des communes intéressées. En cas
de divergence, elle peut être prescrite par
décision du conseil départemental.

Lorsque la commune ou la réunion de com-
munes compte 500 habitants et au-dessus,

elle doit avoir au moins une école spéciale
pour les filles, à moins d'être autorisée par lo
conseil départemental à remplacer cette école
spéciale par une école mixte, (/rf., art. il.)

Le conseil départemental, après avoir pris
l'avis des conseils municipaux, détermine,
sous réserve de l'approbation du ministre, le
nombre, la nature et le siège des écoles pri-
maires publiques de tout degré qu'il y a lieu
d'établir ou de maintenir dans chaque com-
mune, ainsi que le nombre des maîtres qui y
sont attachés. Le conseil départemental peut,
après avis conforme du conseil municipal,
autoriser un instituteur ou une institutrice
à recevoir des élèves internes en nombre dé-
terminé et dans des conditions déterminées.

(Id., art. 13.)

Eco/es normales primaires.— Tout dépar-
tement doit être pourvu d'une école normale
d'instituteurs et d'une école normale d'insti-
tutrices suffisantes pour assurer le recrute-
ment de ses instituteurs communaux et de ses
institutrices communales. (Loi du 9 août 1879,
art. l«.)

Chaque école normale est administrée par
un directeur et un conseil d'administration.

(Décret du 29 mars 1890, art. 1er.)

Personnel enseignant. — L'enseignement
est donné par des instituteurs dans les écoles
de garçons, par des institutrices dans les
écoles de filles, dans les écoles maternelles,
dans les écoles ou classes enfantines et dans
les écoles mixtes. — Dans les écoles de gar-
çons, des femmes peuvent être admises à

enseigner à titre d'adjointes, sous la condition
d'être (sauf dispense révocable accordée par
le conseil départemental) épouse, soeur ou

parente en ligne directe du directeur de l'école.
— Le conseil départemental peut, à titre pro-
visoire et par décision révocable, permettre à
un instituteur de diriger une école mixte, à la
condition qu'il lui soit adjoint une maîtresse
de travaux de couture. (Id., art. 6.)

Nul ne peut exercer les fonctions d'insti-
tuteur ou d'institutrice titulaire, d'instituteur

adjoint chargé d'une classe ou d'institutrice

adjointe chargée d'une classe, dans une école

publique ou libre, sans être pourvu du brevet
de capacité pour l'enseignement primaire.
(Loi du 16 juin 1881, art. 1er.)

Les directeurs ou instituteurs adjoints char-

gés de classe dans une école primaire pu-
blique ou privée doivent être Français, et

remplir, en outre, les conditions de capacité
fixées par la loi du 16 juin 1881 et les condi-
tions d'âge ci-après :

« Nul ne peut enseigner dans une école pri-
maire de quelque degré que ce soit avant

l'âge de dix-huit ans pour les instituteurs et

dix-sept ans pour les institutrices. — Nul ne

peut diriger une école avant l'âge de vingt et
un ans. — Nul ne peut diriger une école su-

périeure ou une école recevant des internes
avant l'âge de vingt-cinq ans révolus, e (Loi
du 31 octobre 1886, art. 4 et 7.)

Les individus condamnés « pour crime ou
délit contraire à la probité ou aux moeurs D,
ceux qui ont été privés de tout ou partie des
droits civiques, civils et de famille, ceux enfin

qui ont été frappés de l'interdiction absolue



INSTRUCTION 424

d'enseigner (v. plus loin), sont incapables de
tenir une école publique ou d'y être employés.
(Id., art. 5.)

L'autorisation accordée à une institutrice
ou à un instituteur public de recevoir dans
l'école qu'il dirige des élèves internes peut
toujours être retirée par le conseil départe-
mental, sur la proposition de l'inspecteur
d'académie et après avis du conseil.municipal.
(Décret du 18 janvier 1887, art. 16.)

Les élèves sortants des écoles normales

primaires doivent être préférés aux candidats

étrangers brevetés. Les débutants sont admis
au titre de stagiaires, dont la nomination et
le déplacement relèvent de l'inspecteur d'aca-
démie seul, qui peut leur retirer, sur avis de

l'inspecteur primaire, leur délégation. Les

stagiaires peuvent être nommés titulaires
après un stage de deux années et l'obtention
du certificat d'aptitude pédagogique. Dès lors,
leurs nominations et déplacements sont dé-
cidés par le préfet, sur la proposition de
l'inspecteur d'académie.

Les instituteurs et institutrices titulaires
sont répartis en cinq classes. Des avantages
spéciaux, et qui peuvent être cumulés,
sont accordés aux titulaires qualifiés direc-
teurs dont l'école comprend plus de deux ou
quatre classes d'élèves (indemnité de direc-
tion) ; à ceux, enfin, qui résident dans les
localités dont la population agglomérée dé-
passe 1 000 habitants (indemnité de résidence).
Tout le personnel a droit au logement ou à
une indemnité représentative.

Les peines disciplinaires applicables au
personnel de l'enseignement primaire public
sont : 1° la réprimande ; 2° la censure ; 3° la
révocation ; 4° l'interdiction pour un temps
dont la durée ne pourra excéder cinq années ;
5° l'interdiction absolue. (Loi du 3 octobre 1886,
art. 33.) La réprimande est prononcée par
l'inspecteur d'académie ; la censure, par l'ins-
pecteur d'académie, après avis motivé du
conseil départemental ; la révocation, par le
préfet, sur la proposition de l'inspecteur d'a-
cadémie, après avis du conseil départemental.
Dans le cas de révocation, le fonctionnaire
inculpé a le droit de comparaître devant le
conseil, d'obtenir préalablement communica-
tion des pièces du dossier, et, dans le délai
de vingt jours à partir de la signification de
l'arrêté préfectoral, interjeter appel devant
le ministre. Le pourvoi n'est pas suspensif.

Les directeurs et directrices et les profes-
seurs d'écoles primaires supérieures et d'écoles
manuelles d'apprentissage sont déplacés ou ré-
voqués parle ministre de l'Instruction publique.

L'interdiction à temps et l'interdiction ab-
solue sont prononcées par jugement motivé
du conseil départemental. Le fonctionnaire
inculpé comparaît en personne, assisté, s'il
le désire, par un défenseur; il prend commu-
nication du dossier.

Lo fonctionnaire interdit a le droit, dans le
délai de vingt jours à partir de la significa-
tion du jugement, d'interjeter appel devant le
conseil supérieur de l'instruction publique.
Cet appel n'est pas suspensif.

Dans les cas graves et urgents, l'inspec-teur d'académie, s'il juge que l'intérêt d une
épolé exige cette mesure, a le droit de pro-

noncer la suspension provisoire d'un institu-
teur, pendant la durée de l'enquête discipli-
naire, à la condition de saisir de l'affaire le
conseil départemental dès sa prochaine ses-
sion. Cette suspension n'entraîne pas de pri-
vation de traitement.

Ecoles privées. — Les directeurs et direc-
trices d'écoles privées sont libres dans le
choix des méthodes, des programmes et des
livres non interdits par le conseil supérieur
de l'instruction publique. (Loi du 30 octo-
bre 1886, art. 35.)

Aucune école privée ne peut recevoir d'en-
fants au-dessous de 6 ans s'il existe dans la
commune une école maternelle publique ou
une classe enfantine publique, à moins qu'elle
ne possède elle-même une classe enfantine.
Elle ne peut davantage, sans l'autorisation
du conseil départemental, recevoir d'enfants
des deux sexes, s'il existe, au même lieu, une
école publique ou privée spéciale aux filles.
(Id., art. 36.)

Tout instituteur qui veut ouvrir une école
privée doit déclarer son intention au maire
de la commune où il veut s'établir, et lui dé-
signer le local. Le maire remet'au postulant
un récépissé de sa déclaration et fait afficher
celle-ci à la porte delà mairie, pendant un
mois. S'il juge que le local n'estpas convena-
ble, pour raisonstirées de l'intérêt des bonnes
moeurs ou de l'hygiène, il forme, dans les
huit jours, opposition à l'ouverture de l'école,
et en informe le postulant. Les mêmes décla-
rations doivent être faites en cas de change-
ment du local de l'école, ou en cas d'admis-
sion d'élèves internes. (2d., art. 37.)

Le postulant adresse les mêmes déclara-
tions au préfet, à l'inspecteur d'académie et
au procureur de la République; il y joint,
en outre, pour l'inspecteur d'académie, son
acte de naissance, ses diplômes, l'extrait de
son casier judiciaire, l'indication des lieux
où il a résidé et des professions qu'il y a
exercées pendant les dix années précédentes,
le plan des locaux affectés à l'établissement
et, s'il appartient à une association, une
copie des statuts de cette association.

L'inspecteur d'académie, soit d'office, soit
sur la plainte du procureur de la République,
peut former opposition à l'ouverture d'une
école privée, dans l'intérêt des bonnes moeurs
ou de l'hygiène. Lorsqu'il s'agit d'un institu-
teur public révoqué et voulant s'établir comme
instituteur privé dans la commune où il exer-
çait, l'opposition peut être faite dans l'intérêt
de l'ordre public. A défaut d'opposition, l'é-
cole est ouverte à l'expiration du mois, sans
autre formalité. (îd., art. 38.)

Les oppositions à l'ouverture d'une école

privée sont jugées contradictoirement par le
conseil départemental, dans le délai d'un mois.

Appel peut être interjeté de la décision du
conseil départemental, dans les dix jours à
partir de la notification de cette décision.
L'appel est reçu par l'inspecteur d'académie ;
il est soumis au conseil supérieur de l'ins-
truction publique dans sa plus prochaine ses-
sion, et jugé contradictoirement dans le plus
bref délai possible. L'instituteur appelant
peut se faire assister ou représenter par un
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conseil devant le conseil départemental et
devant le conseil supérieur. En aucun cas
l'ouverture ne pourra avoir lieu avant la dé-
cision d'appel. (Id., art. 39.)

Sont interdits aux instituteurs et institu-
trices publics de tout ordre les professions
commerciales et industrielles, les fonctions
administratives, les emplois rémunérés ou

gratuits dans les services des cultes, mais
non les fonctions de secrétaire do mairie,
avec l'autorisation du conseil départemental.
(Loi du 30 octobre 1S86, art. 25.)

Inspection. — L'inspection des établisse-
ments publics et privés est exercée : 1° par
les inspecteurs généraux de l'instruction pu-
blique; 2° par les recteurs et les inspecteurs
d'académie ; 3° par les inspecteurs de l'ensei-
gnement primaire ; 4° par les membres du
conseil départemental, désignés par leurs col-
lègues jusqu'à concurrence d'un tiers ; 5° par
le maire et les délégués cantonaux; 6° dans
les écoles maternelles,concurremment avec les
autorités précitées, par les inspectrices gé-
nérales et les inspectrices départementales
des écoles maternelles; 7° au point de vue
médical, par les médecins inspecteurs com-
munaux ou départementaux. (Loi du 30 octo-
bre 1886, art. 9.)

Les inspecteurs de l'enseignement primaire
se recrutent, après un examen spécial, parmi
les instituteurs pourvus du professorat et les

firofesseurs
d'école normale. Le certificat qui

eur est délivré les rend aptes à la direction
d'une école normale. Hs sont nommés par le
ministre. Ils résident, en principe, au chef-
lieu de leur circonscription, qui correspond
en général à un arrondissement. Deux d'entre
eux, par département, siègent au conseil dé-
partemental. Ils visitent, au moins une fois
l'an, chaque école publique ou privée de leur
circonscription, tiennent des états de situa-
tion de la population scolaire et du personnel
enseignant, qu'ils notent en premier ressort.
Toute inspection donne lieu de leur part à un
rapport détaillé et motivé à l'inspecteur d'a-
cadémie.

Délégués cantonaux. Le conseil départe-
mental désigne un ou plusieurs délégués
résidant dans chaque canton pour surveiller
les écoles publiques et privées du canton.
Chaque délégué correspond tant avec le
conseil départemental, auquel il doit adres-
ser ses rapports, qu'avec les autorités loca-
les pour tout ce qui regarde l'état et les
besoins de l'enseignement primaire dans sa
circonscription. Il peut, lorsqu'il n'est pas
membre du conseil départemental, assister à
ses séances avec voix consultative pour les
affaires intéressant les écoles de sa circon-
scription. (Id., art. 52.)

Les femmes peuvent faire partie des délé-
gations cantonales.

A Paris, les délégués nommés pour chaque
arrondissement par le conseil départementalse réunissent une fois au moins tous les mois,
sons la présidence du maire ou d'un de ses
adjoints par lui désigné. (Id., art. 53.) V. DÉ-
LÉGUÉSCANTONAUX.

Conseils de l'enseignement primaire. —
Conseil départemental. Dans chaque départe-

ment, il est institué un conseil de l'enseigne-
ment primaire composé ainsi qu'il suit : 1° le
préfet, président ; 2° l'inspecteur d'académie,
vice-président; 3° quatre conseillers géné-
raux élus par leurs collègues; 4° lo direc-
teur de l'école normale d'instituteurs et la
directrice de l'école normale d'institutrices;
5° deux instituteurs et doux institutrices titu-
laires, élus respectivement par les institu-
teurs et les institutrices publics titulaires du
département ; 6° deux inspecteurs de l'ensei-.
gnement primaire désignés par le. ministre.
(Loi du I4juilletl901.)

Les membres élus le sont pour trois ans et
sont rééligibles. Les pouvoirs des conseillers
généraux cessent avec leur qualité de con-
seillers généraux. (Loi du 30 bct. 1886, art. 45.)

Les réunions sont trimestrielles. Attribu-
tions : 1° pédagogiques : règlement intérieur
des écoles publiques, surveillance des pro-
grammes et des méthodes, avis sur les réfor-
mes à faire dans l'enseignement, nomination
des délégués cantonaux, etc.; 2° administra-
tives : écoles à établir dans chaque commune
et nombre des maîtres, titularisation des sta-
giaires, promotions du personnel, récompenses
honorifiques, etc.; 3° contentieuseset discipli-
naires : application des peines disciplinaires
les plus graves, avis préalable sur celles que
prononcent lo préfet et l'inspecteur d'acadé-
mie, sauf la censure.

Commission municipale scolaire. Une com-
mission municipale scolaire a été instituée
par la loi du 28 mars 1882, dans chaque com-
mune, pour surveiller et encourager la fré-
quentation des écoles. Elle est composée du
maire ou d'un adjoint délégué par lui, prési-
dent ; d'un des délégués du canton et, dans
les communes comprenant plusieurs cantons,
d'autant de délégués qu'il y a de cantons,
désignés par l'inspecteur d'académie ; des
membres désignés par le conseil municipal
en nombre égal, au plus, au tiers des mem-
bres de ce conseil. (Loi du 30 oct. 1866, art. 54.)

Elle dresse, de concert avec le maire, la
liste des enfants qui doivent suivre obligatoi-
rement l'école primaire ; elle applique les

pénalités édictées parla loi contre les absen-
ces sans motifs légitimes.

L'inspecteur primaire, les parents ou les
personnes responsables pourront faire appel
des décisions des commissions scolaires, dans
le délai de dix jours, par simple lettre adres-
sée au préfet et aux intéressés. L'appel, qui
est suspensif, est porté devant le conseil dé-

partemental statuant en dernier ressort. Les

pères, mères, tuteurs ou tutrices peuvent se
faire assister ou représenter par mandataires.

(Id., art. 59.)

Dépenses de l'enseignement primaire. —

Les dépenses ordinaires de l'enseignement
primaire public sont à la charge de l'Etat,
des départements et des communes, selon les
règles édictées par les art. 1, 2 et 3 de la loi
du 19 juillet 1889.

Sont notamment à la charge de l'Etat : les
traitements du personnel des écoles élé-
mentaires, des écoles maternelles, des éco-
les primaires supérieures, des écoles ma-
nuelles d'apprentissage; les indemnités pour
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direction et pour cours complémentaire des
écoles normales primaires; les frais d'entre-
tien des élèves dans les écoles normales.

Sont à la charge des départements : une in-
demnité aux inspecteurs primaires ; l'entretien
des bâtiments des écoles normales ; l'entretien
et le renouvellement du mobilier de ces écoles
et du matériel d'enseignement ; le loyer etl'en-
tretien du local et du mobilier destinés au ser-
vice départemental de l'instruction publique ;
les frais de bureau de l'inspecteur d'acadé-
mie; les imprimés à l'usage des délégations
cantonales et de l'administration académique ;
les allocations aux chefs d'atelier, contre-
maîtres et ouvriers chargés par les départe-
ments de l'enseignement agricole, commer-
cial ou industriel dans les écoles primaires de
tout ordre.

Sont à la charge des communes : l'indem-
nité do résidence ; l'entretien des bâtiments
des écoles primaires; le logement des maîtres
ou les indemnités représentatives ; les frais
de chauffage et d'éclairage des classes dans
les écoles primaires ; la rémunération des
gens de service dans les écoles maternelles
publiques, et, si le conseil municipal décide
qu'il y a lieu, dans les autres écoles primai-
res publiques ; l'acquisition, l'entretien et le
renouvellement du mobilier scolaire et du ma-
tériel d'enseignement; les registres et impri-
més à l'usage des écoles ; les allocations aux
chefs d'atelier, contremaîtres et ouvriers
chargés par les communes de l'enseignement
agricole, commercial ou industriel dans les
écoles primaires de tout ordre.

Toute commune est tenue de pourvoir
à l'établissement de maisons d'école au chef-
lieu et dans les hameaux ou centres de po-
pulation éloignés dudit chef-lieu ou distants
les uns des autres de 3 kilomètres, et réunis-
sant un effectif d'au moins vingt enfants
d'âge scolaire. (Loi du 20 mars 1883, art. 8.)

Les frais d'acquisition, de construction et
d'appropriation des locaux scolaires ou les
frais de location de l'immeuble, ainsi que les
frais d'acquisition du mobilier scolaire, cons-
tituent pour la commune une dépense obliga-toire.

Le décret du 7 avril 1887 détermine les
conditions de création et d'installation des
écoles primaires. Le décret du 13 janvier 1894
fixe les conditions dans lesquelles des sub-
ventions peuvent être attribuées aux com-
munes pour la construction, la reconstruc-
tion ou l'agrandissement de leurs maisons
d'école, et la circulaire (Instr. publique) du
3 février 1894 commente les dispositions de ce
décret. La loi du 10 juillet 1903 règle la pro-cédure instituée pour la construction d'office
des maisons d'école, àdéfautparla commune
de « pourvoir à une installation convenable
du service scolaire ».

Instrumentaire. — Se dit du
témoin qui assiste un officier ministériel
dans les actes pour la validité desquels
la présence de témoins est indispensable.

Instruments agricoles. —
V. AGRICULTURE.

Insurrection. — V. TROUBLES.

Intendance. — Corps de fonction-
naires militaires chargés des services
administratifs de l'armée.

Le service de l'intendance comprend : ceux
de la. solde, des subsistances, habillement,
campement, harnachement, marches et trans-
ports, lits militaires ; l'ordonnancement des
dépenses relatives à ces services et de celles
des corps de troupes et établissements consi-
dérés comme tels, des bureaux de recrute-
ment et de la justice militaire ; la vérification
et régularisation de ces mêmes dépenses; la
vérification sur place de la préparation dans
les départements du service de ravitaillement;
enfin, l'administration des personnels sans
troupe et des isolés jouissant d'une solde,
traitement ou gratification. Pour s'assurer de
la régularité des dépenses qu'ils doivent or-
donnancer ou approuver, les fonctionnaires
de l'intendance passent des revues d'effectif,
quand ils en reçoivent l'ordre, ou procèdent
à des recensements inopinés, inventaires de
magasins, etc.

Le personnel d'exécution du service de
l'intendance comporte trois catégories d'offi-
ciers d'administration : ceux des bureaux de
l'intendance, des subsistances, de l'habille-
ment et campement.

Intention.
En matière pénale, Vintention se confond

avec la volonté, laquelle est un élément
constitutif de la culpabilité. Ce principe est
consacré par la loi pénale, tantôt formelle-
ment, tantôt implicitement. Cependant, en ce
qui concerne les contraventions de simple
police, le fait en lui-même constitue la con-
travention, abstraction faite de l'intention.

En matière civile, où ne sont en cause quedes dommages-intérêts, l'intention n'est pas
regardée comme l'élément essentiel de la
responsabilité; mais, aux termes des arti-
cles 1382 et suivants du Code civil, le fait qui
a causé à autrui un dommage entraîne res-
ponsabilité, bien qu'il ait été commis sans
intention de nuire. V. QUASI-DÉLIT.

Interdiction des droits ci-
vils, civiques et de famille.
— V. DROITSCIVILS, etc.

Interdiction civile ou judi-
ciaire. — ÉLatd'une personne majeure
qui, par jugement, a été déclarée inca-
pable d'exercer ses droits civils.

L'interdiction civile (Code civ., art. 489-
512, et Code proc. civ., art. 890-897) est une
mesure de précaution prise dans l'intérêt
même de ceux qu'elle frappe.

Motifs de l'interdiction. — Peuvent être
interdites les personnes qui sont dans un état
habituel d'imbécillité, de démence ou do fu-
reur. Cet état doit être habituel, un accès
accidentel ou passager ne suffisant point à
motiver l'interdiction.

Les personnes qui peuvent requérir l'inter-
diction sont, en général, les membres de la
famille, les parents, héritiers présomptifs ou
non des malades qu'il s'agit de faire inter-
dire. Le ministère public lui-même doit récla-
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mer l'interdiction quand il s'agit de fous fu-
rieux, l'ordre public étant intéressé en pareil
cas à ce qu'il soit pris des mesures de sûreté.

Procédure. — Le parent qui provoque l'in-
terdiction doit présenter à cette fin une re-

quête au tribunal du domicile du défendeur,
c'est-à-dire de la personne qu'il veut faire
interdire. La requête articule les faits d'im-
bécillité, de démence ou de fureur. Le tribu-
nal ordonne la convocation du conseil de
famille, pour que ce conseil délibère et ex-

prime son avis ; puis il procède, en chambre
du conseil, à l'interrogatoire de la personne
qu'on veut faire interdire ; si cette personne
ne peut comparaître en la chambre du conseil,
on la fait interroger par un juge délégué à
cet effet. A la suite de la délibération du
conseil de famille et de l'interrogatoire, le
tribunal peut rejeter ou prononcer l'interdic-
tion. Dans ce dernier cas, par son jugement
même, il ordonne au conseil de famille de
nommer un tuteur à l'interdit. S'il estime
que l'état du défendeur n'est pas assez grave
pour motiver l'interdiction, et que cet état

exige néanmoins des mesures protectrices, il
peut adopter un terme moyen et donner au
défendeur un conseil judiciaire sans l'assis-
tance duquel il ne pourra désormais ni plai-
der, ni transiger, ni recevoir un capital mo-
bilier et en donner décharge, ni enfin aliéner
ses immeubles ou les grever d'hypothèques.
Enfin, le jugement d'interdiction est soumis à
des conditions de publicité très larges et
affiché notamment dans les études de notaire,
afin que les tiers sachent bien qu'ils ne peu-
vent contracter avec l'interdit.

Condition de l'interdit. — L'individu frappé
d'un jugement d'interdiction est assimilé à
un mineur. L'administration de ses biens et
la garde de sa personne sont confiées à un
tuteur, oui le représente dans tous les actes
de la vie civile. Le mari est de droit tuteur
de la femme interdite ; la femme peut être
nommée tutrice de son mari. Toute autre
personne que les époux, les ascendants et les
descendants peut se faire décharger de la
tutelle au bout de dix ans. L'incapacité de
l'interdit est complète et elle vicie tous les
contrats quelconques qu'il a pu passer, tout
testament qu'il a pu faire, sans qu'il y ait à
rechercher si ces contrats l'ont ou non lésé.
Il n'y a pas davantage, à cet égard, à distin-
guer si l'acte a été ou non souscrit dans un
intervalle lucide. Avant l'interdiction, cette
distinction aurait été d'un intérêt capital ;
mais l'effet du jugement d'interdiction a été
justement de créer pour l'interdit un état
d'incapacité continue. L'incapacité produite
par le jugement d'interdiction a un effet ré-
troactif. Les actes de l'interdit antérieurs à
ce jugement pourront être annulés si les
faits qui ont donné lieu à l'interdiction exis-
taient notoirement à l'époque où ces actes
ont eu lieu.

Quant à la demi-interdiction, qui consiste à
donner à une personne un conseil judiciaire,
V. CONSEIL JUDICIAIRE.

i L'interdiction cesse avec les causes qui
l'ont fait prononcer, à la suite d'une procé-
dure identique à celle dont nous avons parlé

plus haut. Ce n'est qu'après le jugement or-
donnant la mainlevée de l'interdiction que
l'interdit reprend l'exercice complet de ses
droits.

Interdiction légale. — Priva-
tion de l'exercice des droits civils, attachée

Far
la loi aux peines criminelles, à

exception de celle du bannissement.

L'interdiction légale constitue une peine
accessoire. (Code pén., art. 29 à 31.)

L'interdiction légale se distingue de l'in-
terdiction judiciaire, notamment en ce que
les revenus de l'interdit judiciaire doivent
être employés à adoucir son état, tandis que
l'interdit légal ne peut disposer d'aucune
somme pour atténuer la rigueur de sa con-
damnation.

« Quiconque aura été condamné à la peine
des travaux forcés à temps, de la détention
ou de la réclusion, sera, de plus, pendant la
durée de sa peine, en état d'interdiction lé-

gale : il lui sera nommé un tuteur et un

subrogé tuteur pour gérer et administrer ses
biens, dans les formes prescrites pour les
nominations des tuteurs et des subrogés tu-
teurs aux interdits. » (Code pén., art. 29.)

Interdiction de séjour. —

Peine qui a remplacé (loi du 27 mai 1855,
art. 19, sur les récidivistes) le renvoi

sous la surveillance de la haute police et

qui consiste dans la défense faite au

condamné libéré, sous peine d'emprison-
nement, de paraître, sa détention termi-

née, dans les lieux dont l'interdiction
lui est signifiée par le gouvernement.

Intérêt. — Somme que l'on paye

pour l'usage ou la consommation de la

chose d'autrui. V. PRÊT.

Le prêt à intérêt est le prêt à consomma-
tion dans lequel le prêteur stipule un dédom-

magement pour la privation momentanée de
sa chose. Ce dédommagement s'appelle inté-
rêt. L'usure, c'est l'exagération de l'intérêt.
La loi du 3 septembre 1807 avait fixé l'intérêt
conventionnel à 5 pour 100 en matière civile,
6 pour 100 en matière commerciale et édicté
des peines d'amende et d'emprisonnement
contre les auteurs du délit d'usure.

La loi des 7-10 avril 1900 a abaissé le taux
do l'intérêt légal de l'argent à 4 pour 100 en
matière civile, 5 pour 100 en matière com-
merciale ; mais elle a laissé subsister l'an-
cienne législation en ce qui concerne l'inté-
rêt conventionnel en matière civile, lequel
est libre, à la condition de ne pas dépasser
le maximum de 5 pour 100. Elle a, de plus,
conservé les dispositions de la loi du 14 jan-
vier 1886, qui a supprimé toute restriction
du taux de l'intérêt en matière commerciale.
La limitation du taux de l'intérêt n'atteint

que les prêts d'argent ; il en résulte que le

prix des denrées ou autres choses mobilières
reste sous le régime de la liberté absolue ;
toutefois, les actes qui ont pour but de dé-

guiser un prêt à intérêt, comme le contrat

pignoratif, sont soumis à la loi. Y. USURE.
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Le taux de l'intérêt conventionnel doit être
fixé par écrit. (Code civ., art. 1907.)

Dans les liquidations d'intérêts, l'année est

comptée conformément au calendrier grégo-
rien, c'est-à-dire que chaque jour représente
1/365 du taux do l'intérêt d'un an, ou 1/366 si
l'année est bissextile. Le point de départ des in-
térêts est déterminé par les conventions, juge-
ments et autres actes d'où résultent les droits
des créanciers, ou conformément à la loi.

Les intérêts, dus au moins pour une année
entière, sont productifs d'intérêts lorsqu'ils
résultent d'une convention spéciale ou d'une
demande en justice. (Code civ., art. 1154.) En
matière de fermages, loyers, arrérages de
rentes perpétuelles ou viagères, restitution
de fruits, intérêts payés par un tiers au •
créancier en acquit du débiteur, la restric-
tion n'est pas applicable : les revenus échus

produisent intérêts du jour de la demande ou
do la convention. (Id., 1155.) En matière de

compte courant, le solde reporté à nouveau
est productif d'intérêts quant au capital et
quant aux intérêts qui y sont compris. — La
capitalisation des intérêts porte le nom
d'analocisme. V. ce mot.

« Le prêt do consommation est un contrat
par lequel l'une des parties livre à l'autre
une certaine quantité do choses qui se
consommen t par l'usage, à charge par
cette dernière de lui en rendre autant do
même espèce et qualité. » (Code civ., art. 1892.)

En matière de prêt de consommation,
l'emprunteur qui ne rend pas les choses prê-
tées ou leur valeur au terme convenu en
doit l'intérêt du jour de la sommation ou de
la demande en justice. (Code civ., art. 1904,
mod. par la loi du 7 avril 1900, art. 2.)

Le créancier d'une somme d'argent a
droit, en cas de retard, à titre de dommages-
intérêts, à des intérêts de retard ou mora-
toires au taux légal, et sans avoir besoin de
justifier d'un préjudice subi. Ces intérêts sont
dus du jour de la sommation de payer, à
moins, que la loi ne les fasse courir de plein
droit. (Code civ., art. 1153, mod. par la loi du
7 avril 1900, art. 2.)

Si le débiteur en retard est de mauvaise
foi, le créancier peut obtenir, outre les inté-
rêts moratoires, des dommages-intérêts.
(Code civ., art. 1153.) V. DOMMAGES-INTÉRÊTS.

S'il n'est pas question d'intérêts dans un
acte, les intérêts ne sont pas dus, lors même
que le débiteur payerait après ''échéance.

Intérieur (Ministère de 1').
Appelé à remplacer l'ancien ministère de

la maison du roi, le ministère de l'Intérieur,
créé le 7 août 1790, comprend, en dehors du
cabinet du ministre et de l'inspection géné-
rale des services administratifs, cinq grandes
directions :

l° La direction du personnel, dont relèvent
les préfets, sous-préfets, etc., les élections,
les affaires politiques proprement dites, les
institutions de prévoyance ;

2° La direction de l'administration départe-
mentale et communale ;

3° La direction de l'assistance et de l'hygiène
publique, qui s'occupe des établissements de
bienfaisance et de tous les services sanitaires;

4° La direction de l'administration péni-
tentiaire ;

5° La direction de la mutualité ;
6° Enfin, celle do la sûreté générale.
Auprès de ces directions ont été constitués

des conseils et comités : le conseil supérieur
de l'assistance publique, le comité supérieur
de protection des enfants du premier âge, le
comité consultatif d'hygiène publique de
France, le conseil supérieur des prisons, etc.

Interlocutoire. — Se dit : 1° d'une
décision judiciaire qui, avant de sLatuer
sur le fond, ordonne des mesures (produc-
tion de pièces, enquête, etc.) propres à

compléler l'instruction de l'affaire et à
en préparer la solution; 2° de la mesure
ordonnée par la même décision.

L'appel d'un jugement interlocutoire pourra
être interjeté avant le jugement définitif.
(Code proc. civ.., art. 451.) 11 sera suspensif
si le jugementTne prononce pas l'exécution
provisoire. (Id., art. 457.)

In terminis.— Locution lat. signif.
« en dernier lieu ». Décision rendue in

terminis, Celle qui met fin à l'instance,
au procès.

Interpellation. —Demande d'ex-
plications, sanctionnée par un ordre du

jour, adressée à un représentant du

pouvoir central, à un membre du gouver-
nement par un élu.

Conséquence de la responsabilité ministé-
rielle au regard des Parlements, le droit
d'interpellation n'a d'autres limites que la
Constitution. La demande d'interpellation
doit être écrite. Le président en donne lec-
ture à l'Assemblée, qui en fixe la date do dis-
cussion, après avoir pris l'avis du gouverne-
mont. Cette discussion ne peut être ajournée
au delà d'un mois, sauf en matièro do poli-
tique extérieure, où l'ajournement indéfini

peut être prononcé. Le ministre interpellé
peut ne pas répondre. A la différence de la

question, l'interpellation doit être sanctionnée
par un ordre du jour.

Les interpellations de collègue à collègue
sont interdites, comme constituant des per-
sonnalités.

Interposition de personnes.
— Se dit lorsqu'une personne prête son
nom à une autre, pour lui faciliter des
avantages que cette dernière ne pourrait
obtenir directement.

Aux termes de l'art. 911 du Code civil,
toute disposition au profit d'un incapable est
nulle, si elle est reconnue avoir été faite
sous le nom de personnes interposées. Sont
K réputées personnes interposées les pères et
mères, les enfants et les descendants, et

l'époux de la personne incapable ».

Interprétation. — Il y a lieu à

interprétation de la loi lorsque la rédac-
tion employée ne présente pas par elle-
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même un sens clair et complet, ou

lorsqu'elle n'exprime pas exactement la

pensée du législateur. Le droit d'inter-

préter la loi d'une manière obligatoire
pour les tribunaux et les citoyens n'appar-
tient qu'au pouvoir législatif. En matière

judiciaire, les tribunaux ont le droit et
même le devoir d'interpréter les lois et
de suppléer à leur silence. (Code civ.,
art. 4.) Mais, les jugements étant suscep-
tibles d'appel et de recours en cassation,
c'est la Cour de cassation qui, en dernier

ressort, déclare si la loi a été violée ou
faussement interprétée.

Interrogatoire sur faits et
articles. (Procéd. civile.) — Interro-

gatoire ayant pour objet d'obtenir d'une

partie des aveux sur les faits qui ont
donné lieu à une contestation.

Ce modo d'instruction peut être ordonné en
tout état de cause par jugement du tribunal.
Une des parties est interrogée par le juge à
l'audience ou en chambre du conseil, hors la
présence de l'autre.

L'interrogatoire sur faits et articles consti-
. tue, avec la comparution personnelle des

parties, les deux modes d'instruction prévus
par le Code do procédure civile pour obtenir
un aveu.

Intervention. — Action par
laquelle on intervient dans un procès
pendant.

La faculté d'intervenir est réservée en
appel à tous ceux qui seraient recevables à
former une tierce opposition contre le juge-
ment; devant le tribunal civil, elle appartient à
toute personne qui justifie d'un intérêt même
éventuel dans le débat. L'intervention est dite
alors volontaire, par opposition kl'intervention
forcée, qui a lieu lorsqu'une des parties en-
gagées dans une instance y appelle un tiers,
qui aurait le droit d'attaquer, par voie de la
tierce opposition, le jugement à intervenir.

Devant les tribunaux civils l'intervention
doit être formée par requête. (Code proc. civ.,
art. 339.) En matière commerciale, en justice
de paix ou devant les arbitres, elle a lieu par
exploit d'ajournement, et le délai doit être, à
peine de nullité, d'un jour au moins. Le droit
d'intervention est admis soit devant le con-
seil de préfecture, soit devant le conseil d'Etat.
En matière criminelle, il appartient expressé-
ment à la partie civile.

Interversion de titre. — Chan-
gement survenu dans le titre d'un déten-
teur précaire, et qui permet à la prescrip-
tion de courir à son profit. V. PRESCRIP-
TION.

Intimé. —Nom donné à la personne
citée devant une juridiction d'appel, c'est-
à-dire au défendeur.

Intitulé d'inventaire. —Partie
de l'inventaire où se trouvent indiques

les noms, professions et demeures de3

ayants droit et requérants.

Invalides de la marine.
L'établissement des Invalides de la marine

administre trois caisses, distinctes les unes
des autres, savoir : la Caisse des prises, la
Caisse des gens de mer et la Caisse des inva-
lides proprement dite. En outre, la loi du
21 avril 1S98 lui a confié la gestion de la
Caisse nationale de prévoyance créée au profit
des marins français contre les risques et ac-
cidents de leur profession.

Caisse des prises. — La Caisse des prises
a été instituée pour recevoir en dépôt et con-
server jusqu'au moment de la liquidation les
produits des captures faites sur l'ennemi et
sur les pirates. Ces produits, après paj'ement
des frais de vente et autres, sont répartis
entre les équipages des bâtiments capteurs
et la Caisse des invalides de la marine.

Caisse des gens de mer. — La Caisse des
gens de mer est chargée de recueillir en
France, dans les colonies françaises et dans
les pays de protectorat et à l'étranger, par
l'intermédiaire de nos consuls, pour les faire
parvenir au domicile des ayants droit :
1° les sommes acquises aux gens de mer non

firésents
au moment de la liquidation de

eurs créances ; 2° lo montant des successions
des personnes décédées en cours do voyage
maritime; 3° le produit de la solde, celui de
la vente des effets ou les effets eux-mêmes
conservés dans l'intérêt des familles, laissés
par les agents de tout grade du département
do la manne etdes administrations coloniales
qui meurent dans nos possessions d'outre-
mer ; 4° enfin, les produits de la vente des dé-
bris ou des marchandises provenant d'échoue-
ments ou de naufrages de navires apparte-
nant à des nationaux ou à des étrangers.

Caisse des invalides. — La Caisse des
invalides proprement dite (loi du 13 mai 1791)
a été réorganisée par un décret du 30 no-
vembre 1887 (suivi d'une instruction du
ministre de la Marine du 27 décembre 1887,
et modifié par ceux du 24 septembre 1897
et du 28 mai 1902). Les décrets des 26 avril 1893,
31 mai 1899 et 7 mars 1900 ont réorganisé
l'administration centrale de la Caisse des
invalides. Elle reçoit, notamment : 1° les
sommes provenant des retenues exercées on
vertu des lois et règlements en viguour sur
le personnel employé à la navigation com-
merciale et à la pêche;

2° Les sommes provenant des retenues exer-
cées sur les primes à la marine marchande;

3° Les arrérages des rentes inscrites à son
nom au Grand-Livre de la Dette publiquo ;

4° Les redevances imposées aux proprié-
taires de bateaux do plaisance ;

5° Les revenus provenant des dons et legs;
6° La subvention qui lui est allouée sur le

budget de la marine.
Elle a principalement pour mission de

pa3rer : 1e des pensions dites demi soldes;
2° des gratifications renouvelables; 3° des
secours; 4° le montant des anciens produits
de solde, départs de prisos, de successions ou
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débris et naufrages, réclamés et payés depuis
le versement qui en avait été fait, pour ordre,
au service Invalides; 5° la distribution des
revenus provenant de donations et de legs
faits à l'établissement des Invalides.

Retenues sur le salaire des marins. La

quotité de la retenue est de 3 pour 100 sur
les salaires des marins naviguant à tant par
mois ou par voyage et sur les décomptes des
marins employés aux grandes pêches. Pour les
marins employés soit au cabotage ou au bor-
nage, soit à la pêche du poisson frais, voici
les bases de la perception :

Marins engagés à ia part pour le cabotage
ou le pilotage en mer : capitaines ou maîtres
et pilotes patrons, 3 francs par mois; officiers
mariniers et patrons, 1fr. 50 ; matelots, 1 fr. 20;
novices, o fr. 75; mousses, 0 fr. 30.

Marins faisant la pêche du poisson frais ou
le pilotage en rivièro : patrons, 1 fr. 50 par
mois ; matelots, 0 fr. 75 ; novices, 0 fr. 50 ;
mousses, 0 fr. 25.

Toutes ces retenues sont décomptées par
les commissaires de l'inscription maritime,
d'après le rôle d'équipage dont est porteur
chaque capitaine, maître ou patron.

L'homme qui déserte son bâtiment perd la
solde due au moment de sa désertion, sans
préjudice des autres peines. La solde due est
intégralement attribuée à la Caisse des inva-
lides si le déserteur est un marin de l'Etat;
une moitié est réservée à l'armateur si le
marin déserte d'un navire de commerce.
Toutefois, lorsque 2<Jdéserteur est marié, un
tiers de sa solde est réservé à sa femme et le
surplus profite par moitié à l'armateur et à
la Caisse des invalides.

Pensions dites demi-soldes. — Ces pensions
sont accordées aux marins réunissant vingt-
cinq années, soit do service pour le compte
de l'Etat, soit de navigation sur les bâtiments
de commerce. Des pensions dites « dérivées «
sont accordées aux veuves de demi-soldiers
ou de marins décédés en possession de droits
à la demi-solde.

L'initiative des propositions appartient aux
commissaires de l'inscription maritime,
assistés des syndics des gens de mer. Ces
administrateurs dressent, deux fois par an,
un travail de propositions qui est vérifié au
chef-lieu du sous-arrondissement, contrôlé
dans les bureaux du ministère, et approuvé
par le Conseil d'Etat. Lo département de la
Marine fait insérer au Bulletin des lois le
décret qui sanctionne, par sous-arrondisse-
ments maritimes et sur listes nominatives,
toutes les pensions concédées dans l'année.

Gratifications de réforme renouvelables.
Elles sont attribuées aux militaires des corpsde troupes de la marine et aux marins de la
flotte pour infirmités contractées au service
et n'ouvrant pas de droits à la pension de
retraite.

Secours. Les secours sont accordés pardécision du ministre, sur la proposition des
ports ou sur le vu de pièces relatant les titres
des parties, savoir : 1° aux familles des ma-
rins do l'Etat et des militaires qui meurent
par suite de faits de guerre ou d'accidents du
service; 2° aux marins, ouvrier? *=it agents-

divers qui sont obligés d'abandonner l'exer-
cice de leur profession avant d'avoir accom-
pli le temps de service exigé pour la retraite
ou pour la demi-solde; aux familles des offi-
ficiers, marins, ouvriers et agents qui sont
morts sans avoir entièrement accompli les
conditions exigées par la loi pour léguer un
droit à la pension ou à une demi-solde, mais
dont les services sont une recommandation
pour leurs veuves, enfants ou pères et
mères ;-4° aux anciens pensionnaires ou demi-
soldiers dont les infirmités se sont aggravées
ou qui sont tombés dans la gêne par maladies
ou autres causes.

La Caisse de prévoyance des marins est
l'objet d'une notice spéciale. V. CAISSE DE
PRÉVOYANCE.

Commission supérieure. — Une commis-
sion supérieure surveille les opérations de
recettes et de dépenses de l'établissement
des Invalides, dont le compte administratif est
rattaché au compte général du département
de la Marine.

Trésoriers des invalides. — II y a un tré-
sorier général de l'établissement des Invalides
de la marine à Paris, et des trésoriers parti-
culiers dans chacun des ports où il est jugé
convenable d'en établir. Ces trésoriers sont
en même temps caissiers des prises et des
gens de mer. Le trésorier général réunit tous
les comptes des trésoriers particuliers à celui
qu'il doit fournir pour sa propre gestion, et
dresse un compte général de toutes les recettes
et de toutes les dépenses de l'établissement,
qui est jugé par la Cour des comptes.

Au moyen de ses trésoriers particuliers, la
Caisse des invalides acquitte, à titre d'avances
à la marine, toutes les dépenses liquidées
dans les ports où il n'existe pas d'ordonna-
teurs secondaires. Elle paye, pour le compte
du Trésor, les arrérages de plus du tiers des
pensions militaires et civiles de la marine,
ainsi que les traitements de la Légion d'hon-
neur et de la médaille militaire des titulaires
de ces mêmes pensions. C'est également par
son intermédiaire que sont servies les délé-
gations consenties au profit de leurs familles
par les marins de l'Etat embarqués ou pré-
sents à terre dans les dépôts des équipages
de la flotte. Sur ses fonds, enfin, elle fait des
avances aux pensionnaires de la marine,
aussi bien qu'aux demi-soldiers et veuves do
demi-soldiers, sur les arrérages échus du tri-
mestre en cours, lorsque ces pensionnaires
sont dans une situation nécessiteuse.

Pièces d'hérédité. — Par décision du mi-
nistre des Finances du 12 avril 1893, la dis-
pense d'enregistrement accordée par le décret
du 21 août 1806 pour les certificats de vie
nécessaires au paj-ement des rentes viagères
et des pensions sur le Trésor public a été
étendue aux certificats de propriété et aux
actes de notoriété produits par les héritiers
on vue du pa3rement des sommes dues par
l'établissement des Invalides. (Cire. Marine,
20 avril 1893.) Cette dispense est spécifiée,,
pour les traitements dus par l'Etat, par la
Cir. Compt. publ. du 27 mars 1880, etjmr
l'art., 702 de l'Instr. générale de 1859.
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Inventaire. — État sur lequel sont
inscrits et décrits, article par article,
tous les objets, immeubles, meubles,
marchandises, titres, papiers, appartenant
à une personne, ou se trouvant dans une

maison, dans un appartement.

L'inventaire est un acte conservatoire, que
la loi prescrit formellement en matière de
succession, dans le délai de trois mois et

quarante jours : 1° lorsqu'il y a des héritiers
mineurs, interdits ou absents ; 2° en cas d'ac-

ceptation sous bénéfice d'inventaire ; 3° de suc-
cession irrégulière ; 4° ou de succession
vacante ; 5° d'envoi en possession des biens
d'un absent ; 6° de nomination d'un exécu-
teur testamentaire ; 7° de substitution uni-
verselle, ou à titre universel ; S0de décès d'un
des époux communs en biens ; 9° de proroga-
tion de délai à la femme survivante pour
prendre parti.

L'inventaire est encore obligatoire : en cas
de tutelle pour les biens du mineur, dans les
dix jours de la nomination du tuteur ; d'in-
terdiction pour les biens de l'interdit, d'usu-
fruit, de faillite pour les biens du failli, dans
les trois jours de la nomination du syndic.
L'iDventaire est dressé à la requête des par-
ties, .par un notaire, trois jours au moins
après le décès, ou, le cas échéant, trois jours
après l'apposition des scellés ; il comprend
la désignation et l'estimation de tous les
objets : meubles, espèces, titres, papiers, etc.

Aux termes de l'article 9 du Code de com-
merce, le commerçant est tenu de dresser
sous seing privé, tous les ans, son inventaire ;
sinon il s'expose, en cas de faillite, aux peines
de la banqueroute frauduleuse.

Bénéfice d'inventaire. — V. BÉNÉFICE.

Inviolabilité. — Privilège de
certaines personnes de ne pouvoir être

recherchées, arrêtées ou poursuivies que
dans certaines conditions, qu'à raison de
certains faits.

L'inviolabilité des représentants du peuple,
décrétée dès le 23 juin 1789 par l'Assemblée
nationale, a été inscrite dans les articles 13 et
14 de la loi constitutionnelle de 1875. L'ar-
ticle 121 du Code pénal punit de la dégrada-
tion civique les magistrats qui y porteraient
atteinte.

Quant à l'inviolabilité des lieux où délibè-
rent le Sénat et la Chambre, elle est protégée
par l'attribution à leurs présidents de requé-
rir la force armée et toutes 'es autorités dont
ils jugent le concours nécessaire. . .

L'inviolabilité est, avec l'exterritorialité, le
privilège des agents diplomatiques. Elle s'ap-
plique à leur personne it à tout ce qui assure
l'exercice régulier de leurs fonctions: corres-
pondance, archives, valises, etc.

Irrigation.
SUT l'usage des eaux courantes par le

nverain ou le propriétaire du fonds traversé,
V. EAUX COURANTES,p. 314.

Tout propriétaire qui veut se servir pour1irrigation de ses propriétés des eaux natu-

relles ou artificielles dont il a le droit de dis-
poser peut obtenir la faculté d'appuyer sur la
propriété du riverain opposé les ouvrages
d'art nécessaires à sa prise d'eau, à la charge
d'une juste et préalable indemnité. Sont
exceptes de cette servitude les bâtiments,
cours et jardins attenant aux habitations.
(Loi du 11 juillet 1847, art. 1er.)

Les propriétaires des fonds inférieurs doi-
vent recevoir les eaux qui s'écouleront des
terrains arrosés, sauf l'indemnité qui pourra
leur être due. Sont également exceptés de
cette servitude les maisons, cours, jardins,
parcs et enclos attenant aux habitations. (Loi
du 29 avril 1845, art. 2.)

La même faculté de passage sur les fonds
intermédiaires peut être accordée au proprié-
taire d'un terrain submergé en tout ou en
partie, à l'effet de procurer aux eaux nuisibles
leur écoulement. (Id., art. 3.)

Les contestations auxquelles donnent lieu
l'établissement de la servitude, la fixation
du parcours de la conduite d'eau, de ses
dimensions et de sa forme, et des indemnités
dues soit au propriétaire du fonds traversé,
soit à celui du fonds qui recevra l'écoulemeot
des eaux, sont portées devant les tribunaux,
qui, en prononçant, doivent n concilier l'inté-
rêt de l'opération avec le respect dû à la pro-
priété ». (Id., art. 4.)

Le riverain sur le fonds duquel l'appui est
réclamé peut toujours demander l'usage
commun du barrage en contribuant pour moitié
aux frais d'établissement et d'entretien ;
aucune indemnité ne sera respectivement due
dans ce cas et celle qui aurait été payée
devra être rendue. Lorsque cet usage com-
mun n'est réclamé qu'après le commence-
ment ou la confection des travaux, celui qui
le demande doit supporter seul l'excédent de

dépense auquel donnent lieu les changements
à faire au barrage pour le rendre propre à

l'irrigation des deux rives. (Loi du il juil-
let 1847, art. 2.)

Ivresse.
La loi du 23 janvier 1873 a édicté des dis-

positions tendant à réprimer l'ivresse publi-
que et à combattre les progrès de l'alcoolisme.
Elle est ainsi conçue :

Seront punis d'une amende de 1 franc à
5 francs inclusivement ceux qui seront trou-
vés en état d'ivresse manifeste dans les rues,
chemins, places, cafés, cabarets ou autres
lieux publics (art. 1er). En cas de nouvelle ré-
cidive dans les douze mois qui auront suivi la
deuxième condamnation, l'inculpé sera tra-
duit devant le tribunal de police correction-
nelle et puni d'un emprisonnement de six

jours à un mois et d'une amende de 16 francs
à 300 francs.

Quiconque ayant été condamné en police
correctionnelle pour ivresse, depuis moins
d'un an, se sera de nouveau rendu cou-

pable du même délit, sera condamné au
maximum des peines indiquées au paragra-
phe précédent, lesquelles pourront être éle-
vés jusqu'au double (art. 2).

Toute personne qui aura été condamnée
deux fois en police correctionnelle pour délit
d'ivresse manifeste, conformément à l'article
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précédent, ser.a déclarée par le second, juge-
ment incapable d'exercer les droits suivants :
1° de vote et d'élection ; 2° d'éligibilité ;
3° d'être appelée ou nommée aux fonctions
de juré ou autres fonctions publiques ou aux

emplois de l'administration, ou d'exercer ces
fonctions ou emplois ; 4° de port d'armes pen-
dant deux ans, à partir du jour où la condam-
nation sera devenue irrévocable (art. 3).

Seront punis d'une amende de 1 franc à
5 francs inclusivement les cafetiers, cabare-
tiers et autres débitants qui auront donné à
boire à des gens manifestement ivres, ou qui
les auront reçus dans leurs établissements,
ou auront servi des liqueurs alcooliques à des
mineurs âgés de moins de seize ans accom-

plis. Toutefois, dans le cas où lo débitant
sera prévenu d'avoir servi des liqueurs alcoo-

liques à un mineur âgé do moins de seize
ans accomplis, il pourra prouver qu'il a été
induit en erreur sur l'âge du mineur ; s'il
fait cette preuve, aucune peine ne lui sera

applicable de ce chef (art. A).
Seront punis d'un emprisonnement de six

jours à un mois et d'une amende de 16
francs à 300 francs les cafetiers, caba-
retiers et autres débitants qui, dans les douze
mois qui auront suivi la deuxième condamna-
tion prononcée en vertu de l'article précé-
dent, auront commis un des faits prévus audit
article. Quiconque, ayant été condamné en

police correctionnelle pour l'un ou l'autre
des mêmes faits, depuis moins d'un an,se
rendra de nouveau coupable do l'un ou l'au-
tre de ces faits, sera condamné au maximum
des peines indiquées ci-dessus, lesquelles
pourront être portées jusqu'au double (art. 5).

Toute personne qui aura subi deux con-
damnations en police correctionnelle pour
l'un ou l'autre des délits prévus en l'article
précédent pourra être déclarée par le second
jugement incapable d'exercer tout ou partie
des droits indiquées en l'article 3. Dans le
même cas, le tribunal pourra ordonner la
fermeture de l'établissement pour un temps
qui ne saurait excéder un mois. Il pourra
aussi, sous les mêmes peines, interdire seu-
lement au débitant la faculté de livrer des
boissons à consommer sur place (art. 6).

Sera puni d'un emprisonnement de six jours

à un mois et d'une amende de 16 francs à
300 francs, quiconque aura fait boire jusqu'à
l'ivresse un mineur âgé de moins do seize ans
accomplis. Tout cafetier, cabaretier ou autre
débitant de boissons qui, ayant subi une telle
condamnation, se sera de nouveau rendu cou-

Fable
soit du même fait, soit de l'un ou de

autre des faits prévus en l'article 4, 1°, dans
le délai de moins d'un an, sera puni des
peines portées aux articles 5 et 6 (art. 7).

Toute personne trouvée en état d'ivresse
dans les rues, chemins, places, cafés, caba-
rets ou autres lieux publics, pourra être,
par mesure de police, conduite à ses frais
au poste le plus voisin pour y être retenue
jusqu'à ce qu'elle ait recouvré sa raison
(art. 11).

Lo texte de la loi du 23 janvier 1873 est
affiché à la porte de toutes les mairies et
dans la salle principale de tous cabarets, cafés
et autres débits de boissons. Touto personne
qui a détruit ou lacéré le texte affiché sera
condamnée à une amende do 1 franc à 5 francs
et aux frais du rétablissement de l'affiche.
Sera puni de mémo tout cabaretier, cafetier
ou débitant chez lequel ledit texto ne sera pas
trouvé affiché (art. 12).

Les gardes champêtres sont chargés de
rechercher, concurremment avec les autres
officiers de police judiciaire., chacun sur le
territoire sur lequel il est assermenté, les
infractions à la présente loi. Il dressent des

procès-verbaux pour constater ces infractions
(art. 13).

Cette loi est applicable à l'armée active.
Pour la première et la deuxième faute, le
conseil de guerre peut prononcer un empri-
sonnement de six jours à un mois; pour la
troisième, la durée de l'emprisonnement peut
être portée à deux mois ; pour la quatrième,
il peut aller à six mois, aux lieu et place des
amendes infligées par la loi aux délinquants
civils. Mais les militaires ne sont déférés au
conseil de guerre que si la répression par des

peines disciplinaires est jugée insuffisante.
En tout cas, les militaires sont dûment

prévenus par une inscription portée en gros
caractères sur leur livret que « l'ivresse no

peut, en aucun cas, être considérée comme
une circonstance atténuante ».

j

Jaugeage.
— Détermination du

volume ou de la capacité d'un navire
servant de base au payement des droits,
taxes ou primes.

La jauge brute totale d'après laquelle sont
déterminées les primes à la construction et
à la navigation est calculée conformément
aux articles 1 à 12 du décret du 24 mai 1873,
I du décret du 7 mars 1889 et 1 du décret du
S5 juillet 1893.

Jet à la mer. — Avarie commune
consistant à jeter à la mer tout ou partie
du chargement pour alléger le navire et

le préserver de la tempête ou de la

poursuite de l'ennemi.
Le jet à la mer ne doit se faire qu'après

délibération entre le capitaine et l'équipage ;
c'est lo jet régulier, et on dresse aussitôt un

.procès-verbal qui est transcrit sur le livre dé
bord et affirmé par le capitaine au premier
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port où aborde le navire. Quand le capitaine
agit de sa propre initiative, c'est le jet irré-

gulier, qui n'en est pas moins une avarie
commune. Le Code indique l'ordre dans le-

quel on doit procéder au jet à la mer : « Les
choses les moins nécessaires, les plus pe-
santes et de moindre prix, sont jetées les

premières, et ensuite les marchandises du

premier pont au choix du capitaine, et par
l'avis des principaux de l'équipage. » (Art. 411.)
Les pertes causées par cette opération sont

supportées (contribution) en partie par les
marchandises préservées, par l'armateur ou

propriétaire du navire, sur le pied de la moi-
tié do la valeur du navire et de la moitié du
fret. (Art. 417.) Le Code fixe les cas dans

lesquels le propriétaire des marchandises
supporte seul la perte du jet à la mer et dé-
termine les marchandises et objets du bord

exempts de la part contributive ; telles sont
les munitions de guerre, provisions,hardes,etc.
Il décide aussi que le propriétaire a droit à
la restitution, si ses marchandises sont re-
trouvées.

Jeu.
Le Code civil (art. 1965 et 1967) établit au

sujet des obligations contractées au jeu une
distinction importante. Les jeux propres à
exercer au fait des armes, les courses à pied
ou à cheval, les courses de chariot, le jeu de

paume et autres jeux de même nature qui
tiennent à l'adresse et à l'exercice du corps,
donnent lieu à une action du gagnant contre
le perdant. Néanmoins le tribunal peut reje-
ter la demande, quand la somme lui paraît
excessive.

Au contraire, la loi n'accorde aucune ac-
tion au gagnant contre le perdant pour une
dette de jeu (cartes, billard, quilles, etc.) ou
pour le payement d'un pari.

Cependant, dans aucun cas le perdant ne
peut répéter ce qu'il a volontairement payé,
à moins qu'il n'y ait eu, de la part du ga-
gnant, dol, supercherie ou escroquerie.

Le jeu et le pari sont des contrats aléa-
toires. La fin de non-recevoir opposée à l'ac-
tion pour dette de jeu s'appelle exception de
jeu.

L'exception de jeu ne peut être invoquée
en matière d'opérations de bourse. Tous les
marchés à terme sur effets publics et autres,
tous les marchés à livrer sur denrées et mar-
chandises sont reconnus légaux, alors même
que, dans l'intention des parties contractantes,
les opérations devaient se résoudre par le
payement d'une simple différence. La loi du
18 mars 1885 qui en a ainsi décidé a, de plus,
aboli les articles 421 et 422 du Code pénal,
qui punissaient les jeux et paris sur les fonds
publics.

Jeu dans les cercles. — Depuis la pro-
mulgation de la loi du 1er juillet 1901, les
cercles, comme toute autre association de
personnes, peuvent se constituer sans auto-
risation ; ils ne sont même tenus de sous-
crire une déclaration qu'autant qu'ils dé-
sirent obtenir la capacité juridique instituée
par l'article 6 de ladite loi. Les intéressés ont
toute liberté pour constituer un cercle. Ils
n ont donc plus à soumettre, comme antérieu-

rement, leurs statuts à l'examen de l'adminis-
tration, et celle-ci n'a plus à les agréer. Tou-
tefois, ce régime de liberté ne modifie point la
situation des cercles au point de vue pénal,
dans le cas où ils auraient l'exploitation du jeu
pour objet. Les cercles, dont l'entrée est sou-
mise à des règles de nature à ne pas leur faire
perdre le caractère d'association fermée,
peuvent être considérés comme de véritables
lieux privés, et il est licite pour leurs mem-
bres de jouer entre eux, comme on peut le
faire dans un domicile particulier. Un cercle
ouvert à tout venant constituerait une maison
de jeu et rentrerait dans la catégorie des
associations nulles et de nul effet, comme

Poursuivant
un objet illicite. Aux termes de

article 7 de la loi du 1« juillet 1901, cette
nullité est sanctionnée par la dissolution de
l'association, sans préjudice de l'application
éventuelle des pénalités édictées par l'ar-
ticle 410 du Code pénal; ce sont les tribu-
naux seuls qui ont qualité pour prononcer la
dissolution, si cette mesure leur parait justi-
fiée par les circonstances.

Jeu dans les établissements et lieux pu-
blics. — Le fonctionnement des jeux de
hasard dans les établissements et dans les
lieux publics est interdit par les articles 410
et 475 du Code pénal, qui édictent, suivant le
cas, des peines correctionnelles ou de simple
police contre les délinquants.

Par un arrêt en date du 18 avril 1902, le
conseil d'Etat, statuant au contentieux, a
déclaré que, se réservant la faculté d'accor-
der des autorisations de jeux dans les sta-
tions balnéaires ou thermales, l'administra-
tion supérieure exerce un droit qui ne lui

appartient pas.
Les maires ont le droit d'interdire par voie

d'arrêté général et réglementaire le fonction-
nement des jeux de hasard et d'argent dans
leur commune, mais ils n'ont pas la faculté
de les autoriser, c'est-à-dire de revendiquer

fiour
eux-mêmes l'exercice d'un pouvoir que

e conseil d'Etat dénie à l'administration su-

périeure comme étant contraire aux lois. Les
demandes d'autorisations de « petits che-
vaux » et autres jeux analogues doivent donc
être rejetées. (Cire. Int., l6r mai 1904.)

La loi du 3 avril 1903 (art. 2) considère
comme gens sans aveu et punit des peines
édictées contre le vagabondage tous individus

qui ne tirent habituellement leur subsistance

que du fait de pratiquer ou de faciliter sur la
voie publique l'exercice des jeux illicites.

D'autre part, l'article 410 du Code pénal
prévoit et punit les jeux de hasard établis
d'une façon permanente, la tenue de maisons
de jeu où le public est admis, soit libre-
ment, soit sur présentation. Les articles 475,
§ 5, 477 et 478 du même code répriment les

jeux de hasard accidentellement tenus dans
un lieu public.

Jeunes détenus.
La détention des mineurs a été organisée

par la loi du 5 août 1850 a sur l'éducation et
le patronage des jeunes détenus ».

Les mineurs des deux sexes détenus à rai-
son de crimes, délits, contraventions aux
lois fiscales, ou par voie de correction pator-

28
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nelle, reçoivent, soit pendant leur détention

préventive, soit pendant leur séjour dans les
établissements pénitentiaires, une éducation
morale, religieuse et professionnelle.

Les jeunes détenus acquittés comme ayant
agi sans discernement, mais non remis à
leurs parents, sont conduits dans une colo-
nie pénitentiaire ; ils y sont élevés en com-
mun et appliqués aux travaux de l'agricul-
ture, ainsi qu'aux principales industries qui
s'y rattachent. Il est pourvu à leur instruc-
tion élémentaire.

Les colonies pénitentiaires reçoivent égale-
ment les jeunes détenus condamnés à un em-

prisonnement de plus de six mois et qui
n'excède pas deux ans. Après trois mois de
détention dans un quartier distinct, le direc-
teur peut, en raison de leur bonne conduite,
les admettre aux travaux agricoles.

Les colonies pénitentiaires sont des éta-
blissements publics ou privés.

Les jeunes détenus condamnés à un em-

prisonnement de plus de deux années, et les

jeunes détenus des colonies pénitentiaires
déclarés insubordonnés, sont élevés dans des
colonies correctionnelles. Cette déclaration est
rendue, sur la proposition du directeur, par
le conseil de surveillance. Elle est soumise à
l'approbation du ministre de l'Intérieur.

Les maisons pénitentiaires reçoivent :
1° les mineures détenues par voie de correc-
tion paternelle; 2° les jeunes filles de moins
de seize ans condamnées à l'emprisonnement
pour une durée quelconque; 3° les jeunes
filles acquittées comme ayant agi sans dis-
cernement, et non remises à leurs parents.

Les jeunes détenus sont, à l'époque de leur
libération, placés sous le patronage de l'assis-
tance publique pendant trois années au
moins.

Jouissance. — Epoque à partir de

laquelle on a droit aux intérêts ou divi-
dendes d'une valeur. Action de jouissance.
Action dont le capital remboursé ne

comporte plus qu'une part dans les divi-
dendes.

Jouissance légale.
—

Droit, qui
appartient au père ou au conjoint sur-

vivant, de jouir des biens appartenant à
leurs. enfants n'ayant pas dix-buit ans
révolus et non émancipés. V. PUISSANCE
PATERNELLE.

Journal. — V. PRESSE.

Journal officiel.

L'exploitation du Journal officiel constitue
(loi du 28 décembre 1880) un service en régie
administrative placé sous la dépendance du
ministre de l'Intérieur.

Jours deplancne. — V. STARIES.

Jours et vues. — V. VUES.

Jours fériés. — V. FÊTESLÉGALES.

Judicatum solvi (Caution). —
V. CAUTION.

Juge. — Tout magistrat institué pour
rendre la justice aux particuliers; spécia-
lement les membres des tribunaux de

première instance ou de commerce, par
opposition aux membres des cours

d'appel, de la Cour des comptes et de la
Cour de cassation, appelés conseillers.

Chaque tribunal de première instance se
compose, suivant son importance, de trois à
quinze juges (y compris le président et au-
tant de vice-présidents qu'il y a de chambres,
moins une) et de juges suppléants. Juges et
juges suppléants sont nommés:par le chef de
l'Etat et sont inamovibles. Les conditions de
leur nomination sont : la qualité de Français,
le grade de licencié en droit, un stage de
deux ans comme avocat et l'âge de vingt-
cinq ans (vingt-sept ans pour les présidents
et vice-présidents).

Chaque tribunal lie commerce se compose,
suivant son importance, de trois à quinze juges
(dont un président) et de juges suppléants,
dont les fonctions sont purement honorifiques
et temporaires. Ils sont nommés, pour deux
ans, à l'élection, par les commerçants.

Indépendamment de la direction de l'au-
dience et de l'administration du tribunal, le
président a certains pouvoirs spéciaux qui lui
appartiennent et dont les juges ne sont in-
vestis que momentanément, par délégation
ou pour le remplacer.

Les juges suppléants sont de véritables
magistrats ayant presque les mêmes préro-
gatives que les titulaires. Ils peuvent être
chargés par décret de l'instruction ou du ser-
vice des ordres, comme les juges titulaires.
Ils peuvent, à défaut de substitut, remplir
les fonctions de représentant du ministère
public. Ils peuvent être aussi chargés des
fonctions de juge d'instruction. Ils ne reçoi-
vent pas de traitement, sauf dans certains
tribunaux importants, où il existe des juges
suppléants rétribués. (Loi du 13 avril 1901,
art. 25.)

Règlement de juges. — On appelle « règle-
ment de juges « la décision par laquelle une
autorité judiciaire supérieure détermine le-
quel de deux ou plusieurs tribunaux qui lui
sont subordonnés devra connaître d'une cause
dont ils ont été simultanément saisis, aussi
bien dans le cas où deux tribunaux, par
exemple, se déclarent incompétents que dans
celui où ils veulent tous deux retenir l'affaire.
V. CONFLIT.

Ie Matières civiles. En matières civiles,
les règles applicables sont contenues dans
les articles 363 et suivants du Code de pro-
cédure civile.

Si les tribunaux entre lesquels il y a conflit
se trouvent daûs un même ressort, le règle-
ment de juges est porté au tribunal qui leur
est immédiatement supérieur ; dans le cas
contraire, il est porté à la Cour de cassation.
Ainsi, pour deux justices de paix du même
arrondissement, le règlement de juges ap-
partient au tribunal d'arrondissement ; si
elles sont d'arrondissements différents, mais
du ressort de la même cour d'appel, le règle-
ment est porté devant cette cour; si elles ne
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ressortissent pas à la même cour d'appel,
c'est à la Cour de cassation que le règlement
doit être porté.

Les articles 364, 365 et 366 du Code de pro-
cédure civile déterminent les formes de la
demande en règlement de juges, ainsi que
les délais de signification du jugement qui
l'a admise et ceux de l'assignation des par-
ties.

Le demandeur qui succombe peut être
condamné à des dommages-intérêts envers
les autres parties.

Les demandes en règlement de juges sont

dispensées du préliminaire de conciliation ;
elles sont communiquées au ministère public.
(Code proc. civ., art. 49 et 83.)

2° Matières criminelles. Le Code d'instruc-
tion criminelle s'occupe des règlements de

juges dans ses articles 525 et suivants.
Au point de vue de l'autorité judiciaire

ayant compétence pour le règlement de

juges, il contient les mêmes principes que le
Code de procédure civile ; mais, ici, la Cour
de cassation n'intervient pas seulement dans
le cas où les juridictions entre lesquelles le
conflit s'est établi appartiennent à des res-
sorts différents, elle prononce également
lorsqu'un tribunal militaire ou maritime, ou
un officier de police militaire, ou tout autre
tribunal d'exception, d'une part, et, d'autre

part, une cour d'appel ou d assise, un tribu-
nal correctionnel ou de police, ou un juge
d'instruction, sont saisis de la connaissance
du même délit, ou de délits connexes, ou de
la même contravention.

La partie qui succombe dans sa demande
en règlement de juges encourt une amende
de 300 francs.

Juge-commissaire. — Juge
commis par le tribunal pour diriger ou
surveiller une opération, où il repré-
sente le tribunal.

Le président commet les magistrats pour
les ordres et les contributions quand il n'y a
pas de juge spécial. Le tribunal commet un
de ses membres pour les enquêtes, les des-
centes sur les lieux, les interrogatoires sur
faits et articles. Lorsqu'un juge est chargé
de diriger une enquête, on l'appelle souvent,
dans le langage du palais, juge enquêteur;
quand il est chargé de présider à une expro-
priation pour cause d'utilité publique, il prend
le nom de magistrat directeur du jury. Dans
les faillites, il y a un juge-commissaire.

Le juge-commissaire ne rend pas de juge-
ments, à proprement parler : il rend des
ordonnances, qui sont plutôt des actes de
formalité et de procédure. Il a tous les pou-
voirs nécessaires pour la mission qui lui est
confiée ; mais il doit renvoyer au tribunal la
connaissance des difficultés dont la solution
exige un jugement.

Juge d'instruction. — Magistrat
spécialement ebargé d'informer sur les
crimes et délits, de faire arrêter et d'in-

terroger les prévenus.
Le juge d'instruction est un juge du tribu-

nal d'arrondissement qui, en dehors de ses

fonctions ordinaires de juge, est spécialement
chargé des fonctions de 1 instruction en ma-
tière pénale. Pris parmi les juges titulaires
ou parmi les juges suppléants, il est nommé
pour trois ans, par décret du président de la
République, et il peut être, sans décret nou-
veau, indéfiniment maintenu dans ses fonc-
tions. (Code Instr. crim., art. 55 et 56.) Il ne
peut concourir au jugement des affaires qu'il
a instruites, et cela à peine de nullité.

En ce qui concerne son rôle et ses pour
VoirS, V. INSTRUCTION, DÉTENTION PREVEN-
TIVE, etc.

Juge de pats. — V. JUSTICEDE
PAIX.

Juges (Règlement de). —
Y. JUGE.

Jugement. —Décision émanée des
tribunaux inférieurs, à savoir : des justices
de paix, des tribunaux civils de première
instance et des tribunaux de commerce.

On nomme airrêts les décisions des cours
d'appel, de la Cour des comptes, de la Cour
de cassation et du conseil d'Etat ; arrêtés,
les jugements des conseils de préfecture^
sentences, les décisions rendues par des
arbitres.

Diverses sortes de jugements. Les juge-
ments se divisent en jugements avant faire
droit et jugements définitifs. Les premiers
ne terminent pas le litige, mais ont simple-
ment pour objet soit d'en préparer la solution,
soit de pourvoir dans l'entre-tcmps à quelque
mesure urgente.

Jugements avant faire droit—On distingue
trois espèces de jugements avant faire droit :
1° Les jugements dits provisoires ou par provi-
sion, lesquels, sans toucher au fond du litige,
qui demeure réservé, statuent actuellement
sur un incident qui ne peut souffrir de retard.
Par exemple, une femme plaide en divorce
contre son mari ; elle a articulé des faits d'in-

jures ou de sévices dont elle demande à faire
"la preuve. Elle demande que son mari, dé-
tenteur de sa dot, soit condamné à lui payer,
durant l'instance, une pension à titre d'ali-
ments : le jugement qui lui accorde cette
subvention alimentaire, en attendant la solu^
tion définitive du débat, est un jugement pro-
visoire. 2° Les jugements préparatoires ne
vident pas le débat et ne le préjugent même

pas d'une manière simplement hypothétique
ou éventuelle. Ils accélèrent 1 instruction.
Ainsi, le tribunal ordonne une communication
de pièces : c'est un jugement préparatoire,
qui ne juge ni ne préjuge rien. 3° Le caractère
des jugements interlocutoires est de préjuger
juridiquement l'issue du débat dont la solution
définitive ne dépend plus que d'un point de fait

qui reste à vérifier. Une femme demanderesse
en séparation de corps demande à prouver des
faits qu'elle soutient présenter les caractères

d'injures ou d'excès, de nature à motiver la

séparation. Le mari soutient que les faits ar-
ticulés, fussent-ils vérifiés, n'ont point assez
de gravité pour constituer des griefs de sépa-
ration. Il demande au tribunal de ne pas
s'arrêter à l'offre de la preuve et de rejeter
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d'ores et déjà la demande. Le tribunal, appré-
ciant les circonstances accessoires, la condi-
tion et l'éducation des parties, estime au
contraire que les faits sont suffisamment

graves pour motiver la séparation de corps
s'ils étaient justifiés, et par conséquent il or-
donne l'enquête : c'est un jugement interlocu-
toire , sans vider quant à présent le litige, il
en préjuge, au moins hypothétiquement, la
solution.

Les mesures d'instruction que comportent
. les jugements préparatoires sont: la compa-

rution personnelle, le serment, l'interroga-
toire sur faits et articles, la vérification d'é-
critures, lo faux incident civil, les enquêtes,
les descentes sur lieux, les expertises.

Jugements définitifs. —Les jugements défi-
nitifs portent décision sur le fond et disposi-
tions accessoires d'exécution :

Jugements contradictoires et par défaut. On
divise d'abord les jugements définitifs en con-
tradictoires et par défaut. Les premiers sont
rendus sur les conclusions prises à l'au-
dience par toutes les parties en cause. Les
seconds interviennent sur les conclusions
d'une seule partie, en l'absence et sans con-
tradiction de la part de l'autre, qui n'a pas
comparu, quoique régulièrement assignée.

On distingue plusieurs espèces de jugements
par défaut. La partie défenderesse peut ne pas
comparaître ou constituer avoué : c'est ce qu'on
appelle le défaut contre partie, ou le défaut
faute de comparaître, ou le défaut faute de con-
stituer avoué. La seconde espèce de jugement
par défaut est celle que Ton nomme défaut
contre avoué, ou défaut faute de conclure : la par-
tie a comparu, c'est-à-dire qu'elle a constitué,
pour la représenter dans l'instance, un avoué
du siège, mais s'abstient néanmoins de se dé-
fendre, ou, plus exactement, l'avoué qui la
représente ne conclut pas pour elle à l'au-
dience où la cause est appelée. H y a encore
défaut, puisqu'il n'y a pas de contradiction
devant le tribunal.

Lorsque l'un des défendeurs fait défaut,
alors que les autres comparaissent et con-
cluent, le tribunal rend un jugement prépara-
toire constatant le défaut de comparaître,
réassigne à ses frais le défaillant, « puis, au
lieu d'accorder au défaillant le profit de ce
défaut, c'est-à-dire de lui adjuger le bénéfice
de ses conclusions contre les défaillants, ré-
serve pour le moment ce profit et le joint à
la cause contradictoirement engagée avec les
défendeurs qui ont comparu : c'est pour ce
motif que ce jugement porte le nom de profit
joint ou jugement de jonction » (Glasson).
Après quoi est rendu un jugement considéré
comme contradictoire, même à l'égard du
défaillant, qui n'est pas recevable à y faire
opposition.

Les voies de recours contre les jugements
par défaut sont l'opposition, qui doit être por-tée devant le même tribunal, et l'appel, déféré
à un tribunal supérieur. V. APPUL, OPPOSI-
TION.

Jugements en premier et en dernier ressort.
Lespromiers sont ceux sur lesquels, à raison
de l'importance du litige, le tribunal saisi ne
statue qu'au premier degré de juridiction, et

sauf l'appel qui peut être interjeté par la partie
condamnée. Les jugements en dernier ressort,
au contraire, ne sont pas sujets à l'appel.

Jugements d'expédient, sur requête, par for-
clusion. On distingue enfin les jugements con-
venus ou d'expédient, dont les dispositions sont
arrêtées par les parties ; les jugements sur
requête, quand il n'y a pas de défendeur; les
jugements par forclusion, quand l'une des
parties ne produit pas ses titres.

Rédaction des jugements. — La rédaction
des jugements contient deux parties : l'une,
oeuvre des juges, est la minute ou original
du jugement ; l'autre est l'oeuvre des avoués :
ce sont les qualités.

Le jugement doit, à peine de nullité, con-
tenir le dispositif de la décision, et en expri-
mer les motifs. Le dispositif est la partie im-
pérative ou prohibitive du jugement ; il en est
manifestement la partie capitale. L'expres-
sion des motifs, quoique relativement moins
essentielle que le dispositif, n'est pas moins
exigée, sous peine de nullité de la décision.

Les motifs et le dispositif sont les parties
vitales du jugement, mais elles ne sont pas
lo jugement tout entier. Cette décision se
produit à la suite d'un débat dont elle est le
dénouement. Pour lui restituer sa significa-
tion, il est manifeste qu'il faut la rattacher à
un exposé sommaire du point de fait et des
conclusions des parties. Cet exposé est la
matière d'un acte de procédure qu'on appelle
les qualités du jugement. Ces qualités sont
rédigées par l'avoué de la partie qui a gagné
son procès, et qui a intérêt à lever l'expédi-
tion du jugement. Cette expédition, compre-
nant tout ensemble les qualités et la minute
de la décision couchée sur la feuille d'au-
dience, présente le débat dans toutes ses
phases, depuis l'introduction de l'instance
jusques et y compris le jugement qui a ré-
solu le débat.

Forme des jugements. — Un jugement est
régulier aux conditions suivantes : 1° concours
du nombre déjuges fixé par la loi ; 2° assis-
tance des juges à toutes les audiences de la
cause ; 3° délibération secrète ; 4° pluralité
des voix (majorité absolue) ; 5° prononcé de
la décision en public ; 6° conformité du juge-
ment avec la demande.

Le jugement est rendu par trois juges au
moins devant les tribunaux d'arrondissement,

£ar
cinq au moins devant les cours d'appel,

a délibération a lieu en secret, et la déci-
sion est prise dans l'une ou l'autre des condi-
tions suivantes : 1° sur-le-champ ; 2° le même
jour, après délibération des juges en chambre
du conseil ; 3" à une date ultérieure (délibéré
simple) ; 4° à une date ultérieure, sur rapport
d'un juge (délibéré sur rapport). Le prononcé
du jugement est public, même si les débats
ont eu lieu à huis clos. Il est transcrit sur un
registre, appelé plumitif, puis sur la feuille
d'audience et signé par le président et le
greffier. C'est la minute.

On appelle expédition la copie du jugement
contenant les qualités, motifs, dispositif et
noms des juges, et grosse la copie du juge-'
ment contenant, en outre, la formule exécu-
toire. V. PUBLICITÉ.
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Signification, exécution et effet des juge-
ments. — La signification du jugement doit
être toujours faite à Yavoué et, en cas de con-
damnation, à la partie.

L'exécution peut être volontaire ou forcée.
Cette dernière est confiée aux huissiers, qui
peuvent recourir à la force publique ; elle so

poursuit, à l'aide de la grosse du jugement,
ordinairement sur les biens, par la voie des
saisies. Un commandement doit précéder de

vingt-quatre heures la saisie mobilière et de
trente jours la saisie immobilière.

Aucune signification ni exécution ne peut
être faite, depuis le 1er octobre jusqu'au
31mars, avant six heures du matin et après
six heures du soir ; et depuis le 1er avril jus-
qu'au 30 septembre, avant quatre heures du
matin et après neuf heures du soir ; non plus
que les jours de fête légale, si ce n'est eu
vertu de permission du juge, dans le cas où
il y aurait péril en la demeure. (Code proc.
civ., art. 1037.)

Les principaux effets des jugements sont :
1° donner un titre authentique et exécutoire ;
2" assurer hypothèque judiciaire sur tous les
biens du perdant ; 3° opérer une novation du

titre, qui n'est plus prescriptible que par trente

ans; 4° créer la présomption de chose jugée
entre les parties.

Le jugement contient : 1° la condamnation

principale; 2° des condamnations accessoires :
délais de grâce, contrainte par corps après
jugement criminel, dommages-intérêts, resti-
tution de fruits en nature ou en argent, droits
de timbré et d'enregistrement.

Les dépens sont à la charge du perdant,
sauf : 1° lorsque le ministère public succombe;
2° s'il y a compensation, c'est-à-dire si les
parties succombent toutes deux sur certains
chefs ou si elles sont parentes. Ils sont ad-
jugés à l'avoué par distraction, au lieu.de
l'être au profit du gagnant, son client. V. ms-
TRACTION.

Exécution parée. — Un acte peut, s'il est
revêtu de certaines formalités, être mis à
exécution sans qu'il soit nécessaire de re-
courir à l'autorité judiciaire ; l'exécution que
l'on exerce en vertu d'un tel acte est dite
exécution parée. Les actes qui emportent
exécution parée sont les actes authentiques,
mais à la condition qu'ils aient le même inti-
tulé que les lois et soient terminés par un
mandement aux officiers de justice, c'est-à-
dire qu'ils soient revêtus de la formule exé-
cutoire : la formule exécutoire confère seule
la voie parée.

Voies de recours. — Les voies de recours
contre les jugements se divisent en voies de
rétractation et en voies de réformation.

Les voies de rétractation sont l'opposition
aux jugenaents par défaut (v. OPPOSITION), la
requête civile (v. REQUÊTE CIVILE) et la tierce
opposition devant la même juridiction.
"V. OPPOSITION.

Les voies de réformation sont l'appel (v. AP-
PEL), la tierce opposition devant un tribunal
supérieur et la prise à partie (v. PRISE A
PARTIE). Il y a enfin le pourvoi en cassation.
". CASSATION.

Lopposition et l'appel sont les voies ordi-

naires de recours ; les autres sont dites voies
extraordinaires.

L'appel est suspensif, car on ignore quel
sera 1arrêt de la cour ; mais, en cas d'urgence,
l'exécution du jugement a lieu par provision,
malgré l'appel.

L'exécution provisoire des jugements, non-
obstant opposition ou appel, est admise tantôt
par la loi, tantôt par les juges. Celle ordonnée
par la loi a lieu de plein droit, c'est-à-dire
sans qu'on y ait conclu et sans que les juges
l'aient prononcée : il en est ainsi, par exem-

ple, pour les ordonnances de référé. Celle
ordonnée par les juges ne peut l'être que sur
la demande des parties, et non d'office ; elle
intervient, même sans caution, quand il y a
titre authentique, promesse reconnue, et dans
d'autres circonstances que détermine l'ar-
ticle 135 du Code de proc. civ.

Juridiction. — Pouvoir attribué à
des fonctionnaires de prononcer un juge-
ment sur des litiges relatifs à l'applica-
tion des lois (juridiction contentieuse),
et aussi d'accomplir certains actes qui ne

supposent aucune contestation (juridiction
non contentieuse, dite encore gracieuse
ou volontaire).

Toute la juridiction est, actuellement, délé-

guée à des tribunaux divers, les uns judi-
ciaires, les autres administratifs. Rentrent
dans les institutions judiciaires la justice ci-
vile, la justice commerciale et la justice cri-
minelle. Les cours et tribunaux sont le plus
généralement groupés deux à deux, de ma-
nière qu'il puisse y avoir deux degrés de

juridiction. Le pourvoi en cassation n est pas
un degré de juridiction, la cour suprême ne
statuant jamais sur le fond.

Le principe de la séparation des pouvoirs,
qui forme, depuis 17S9, la base du droit pu-
blic français, et celui de la séparation des
autorités administratives et judiciaires, qui
en est la conséquence, ont nécessité la créa-
tion de tribunaux administratifs : conseil
d'Etat, Cour des comptes, conseils de préfec-
ture, conseils spéciaux de l'instruction pu-
blique, conseils de revision, etc. Y. ces mots
et ADMINISTRATION.

Parmi les actes de juridiction gracieuse, on

peut citer les actes de tutelle en matière ju-
diciaire et les demandes en remise d'impôts
directs en matière administrative.

Au point de vue pénal, on distingue :
1° des juridictions d'instruction (juge d'in-

struction, chambres des mises en accusation) ;
2° la juridiction de jugement (tribunaux de

simple police, tribunaux correctionnels, cours
d'assises, Cour de cassation); 3° des juridic-
tions d'exception (conseils de guerre, tribu-
naux maritimes, etc.). V. JUSTICE.

Juridiction (Privilège de).—
V. PRIVILÈGE DE JURIDICTION.

Jurisconsulte. — Celui qui est
versé dans la science du droit et des lois.

Jurisprudence. — Ensemble des
décisions des tribunaux, des solutions
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données à des questions de droit contro-

versées.

LOS lois ne pouvant prévoir tous les cas

possibles, les tribunaux doivent, par leur ju-
risprudence, régler ceux qui n'ont _pas été

prévus ou qui donnent lieu à discussion, sous

Seine
de déni de justice. (Code civ., art. 5.)

ans de pareils cas, les décisions prises par
les tribunaux ou par la Cour de cassation ne
les lient pas pour les affaires identiques qui
se présenteront dans l'avenir; mais, en fait,
les juges évitent de contredire les décisions

antérieures, surtout celles de la Cour de cas-
sation.

D'autre part, quand les lois sont anciennes,
en désaccord avec des idées nouvelles, sou-
vent la jurisprudence, utilisant son pouvoir
de régler les points nouveaux ou obscurs,
donne, dans ces hypothèses, une série de dé-
cisions en rapport avec les besoins nouveaux.

La jurisprudence est le complément néces-
saire de la loi.

Jury criminel. — Commission
de citoyens qui, en cours d'assises, siège
à côté des magistrats, avec la mission

de prononcer sur la culpabilité de l'accusé.

V. COUR D'ASSISES.

Jury d'expropriation.—Com-
mission de citoyens qui prononce sur les
indemnités à allouer en cas d'expro-
priation pour cause d'utilité publique.
V. EXPROPRIATION.

Justice.
L'administration de Injustice est confiée au

ministre de la justice. Parmi les services
placés sous sa direction, nous citerons no-
tamment les suivants : organisation et sur-
veillance de toutes les parties de l'ordre

judiciaire ; rapports au chef de l'Etat sur les
matières de législation, sur l'administration
de la justice, sur la statistique de la justice
civile, commerciale et criminelle, sur les re-
cours en grâce et en commutation de peine,
sur les dispenses d'âge, de parenté et d'al-
liance pour mariage, sur les demandes en
naturalisation ; ordres et instructions aux
cours et tribunaux; propositions relatives à
la nomination des membres des cours et
tribunaux civils, des juges de paix, des
greffiers, des notaires, des officiers minis-
tériels, à l'institution des magistrats consu-
laires; discipline judiciaire; nomination des
présidents d'assises ; création et suppression
des offices ministériels ; promulgation des lois.

Le ministre de la Justice est en même
temps garde des sceaux, et, à ce titre, il veille
à la {|arde du sceau de l'Etat, l'appose sur
les lois, traités, actes de chancellerie, pro-
mulgue les Ibis et en conserve les originaux.

L'organisation judiciaire date, dans ses
lignes générales, d'une loi des 16-24 août 1790,
modifiée par celle du 30 août 1883. En principe,
la justice émane du chef de l'Etat et est
rendue en son nom; mais ceux qui la rendent
sont inamovibles, et ainsi ils sont indépen-
dants du chef de l'Etat ; d'autre part, la jus-
tice est gratuite, ce qui veut dire que les

magistrats sont salariéspar le gouvernement,
et non'par les plaideurs.

Les corps constitués pour exercer le pou-
voir judiciaire et rendre la justice .au nom du -
chef de l'Etat portent le nom général de tri-
bunaux. Ceux-ci se divisent en tribunaux or-
dinaires (tribunaux d'arrondissement et cours
d'appel) et tribunaux spéciaux ou d'exception
(justices de paix, tribunaux de commerce,
conseils do prud'hommes)j suivant que leur
compétence est générale ou spéciale. On les
divise encore en tribunaux de première in-
stance et cours d'appel, suivant qu'ils jugent
en premier ou en deuxième ressort.

Chaque tribunal exerce la justice sur une
certaine partie du territoire appelée ressort.

Les circonscriptions judiciaires correspon-
dent à peu près aux circonscriptions admi-
nistratives. Ainsi, il y a : une justice de paix par
canton, un tribunal de première instance par
arrondissement, une cour d'appel pour un ou
plusieurs départements, une Cour de cassation
pour toute la France. Quant aux tribunaux de
commerce, il y en a seulement dans les villes
commerçantes. Enfin, il y a des conseils de
prud'hommes dans les villes manufacturières.

En dehors et au-dessus des divers tribu-
naux, la Cour de cassation a pour fonction de
veiller à l'application des lois et des formes
de procédure ; elle juge non pas les affaires,
mais les jugements, v. CASSATION.

Il y a enfin des tribunaux administratifs :
Conseil d'Etat, Cour des comptes, conseils
do préfecture, etc.

Les juges ne peuvent se refuser à jugor
sous prétexte de silence ou d'obscurité de la
loi, m rendre d'arrêts de règlement, ni tenir

compte des conventions contraires à l'ordre

public et aux bonnes moeurs.
La magistrature se divise en magistrature

assise (magistrats du siège, chargés du juge-
ment) et la magistrature debout (membres du
ministère public ou des parquets). Seule la

magistrature assise est inamovible.
Le principe de l'inamovibilité, sur lequel

repose notre organisation judiciaire, est une

garantie d'indépendance.
Sont inamovibles les conseillers à la Cour

de cassation, les conseillers à la Cour des

comptes et aux cours d'appel, les juges des
tribunaux de première instance ; mais sont
amovibles les juges de paix, les membres des

parquets de première instance et d'appel, les
membres des tribunaux de commerce et des
conseils do prud'hommes.

Les magistrats inamovibles ne peuvent
être déplacés que sur l'avis conforme du
conseil supérieur de la magistrature. (Loi du
30 août 1883, art. 15.)

Le choix des magistrats appartient au

garde des sceaux et au pouvoir exécutif,
mais, aux termes des art. 64 et 65 de la loi du
20 avril 1810, il faut pour être nommé à l'une
des fonctions de la magistrature dans des
cours et tribunaux de première instance:
être Français, jouir de ses droits civils, civi-

ques et de famille, être de bonne vie et

moeurs, être licencié en droit et avoir fait
comme avocat deux ans au moins de stage.
L'âge (de vingt-deux à trente ans) varie sui-
vant les fonctions.
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Avant d'être installés, les magistrats de
tout ordre sont tenus de prêter serment. (Dé-
cret du 24 messidor an XII.) i

Ces magistrats ne peuvent ensuite être

dépossédés de leurs fonctions que dans les
cas suivants : 1° lorsqu'ils ont atteint la li-
mite d'âge fixée par le décret du 1er mars
1852(75 ans pour les membres de la Cour de
cassation et les conseillers maîtres à la Cour
des comptes, 70 ans pour les conseillers réfé-
rendaires à la Cour des comptes et les magis-
trats des Cours d'appel et des tribunaux de

première instance ; 2° lorsque des infirmités

permanentes les mettent hors d'état d'exercer
leurs fonctions (Loi du 30 août 18S3, art. 15) ;
3° lorsqu'ils ont la déchéance.

Les parents et alliés, jusqu'au degré d'on-
cle ou de neveu inclusivement, ne peuvent
être simultanément membres d'un même tri-
bunal ou d'une même cour, soit comme juges,
comme officiers d'un ministère public, où
même comme greffiers, sans une dispense du
chef de l'Etat. Il n'est accordé aucune dis-
pense pour les tribunaux composés de moins
de huit juges. En cas d'alliance survenue de-
puis la nomination, celui qui l'a contractée
ne peut continuer ses fonctions sans obtenir
une dispense du chef de l'Etat. (Loi du
20avril 1810, art. 63.)

La Cour de cassation constitue le conseil
supérieur de la magistrature. Elle ne peut
statuer en cette qualité que toutes chambres
réunies. Le procureur général près la Cour de
cassation représente le gouvernement devant
le conseil supérieur, qui ne peut être saisi
que par le garde des sceaux, et ne doit statuer
ou donner son avis qu'après que le magistrat
a été entendu ou dûment appelé.

Le garde des sceaux a sur les magistrats
de toutes les juridictions civiles et commer-
ciales un droit de surveillance. Il peut leur
adresser une réprimande ; cette réprimande
est notifiée au magistrat qui en est l'objet par
le premier président pour les présidents de
chambre, conseillers, présidents, juges et
juges suppléants; par le procureur général
pour les officiers du ministère public. Le
garde des sceaux peut mander tout magistrat
afin de recevoir ses explications sur les faits
qui lui sont imputés. (Loi du 30 août 1883.)
V. PRIVILÈGE HE JURiniCTION.

Les organes directs de la justice sont les
juges ; mais auprès d'eux se placent : d'une

part^ les membres du ministère public, qui
requièrent, au nom delà société, les décisions
de la justice ; d'autre part, les avocats, char-
gés de présenter, en les développant, les
moyens des parties ; enfin, des officiers minis-
tériels (huissiers, avoués, greffiers), qui, re-
vêtus d'un caractère public, ont mission d'as-
sister soit les juges, soit les parties.

Déni de justice. — V. DÉNI.

Haute cour dé justice. — Y. SÉNAT.

Ma/son de justice. — V. PRISON.

Justice militaire.
Armée de terre.

Le Code de justice militaire porte la date
du 9 juin 1857.

Compétence.— Même envers leurs justi-
ciables, la compétence des tribunaux mili-
taires ne s'étend qu'à la punition des crimes
ou délits ; ils ne peuvent prononcer sur
les actions civiles que ces crimes ou délits
pourraient provoquer. Exception, toutefois,
pour les prévôtés, qui peuvent prononcer sur
des demandes en dommages-intérêts.

En temps de paix, la compétence des con-
seils de guerre s'étend, pour tous crimes ou
délits, militaires ou autres, sauf le cas de
complices civils, aux militaires ou assimilés,
en activité de service.

Cette compétence ne s'étend que pour les
crimes et délits militaires aux militaires en
congé ou en permission, ou recevant un trai-
tement de l'Etat, sans être employés par lui
à proprement parler ; elle s'étend, en outre,
à tous les délits d'insoumission.

Si un justiciable des conseils de guerre est
prévenu en même temps d'un crime ou délit
relevant des tribunaux ordinaires, il doit être
d'abord jugé pour le fait entraînant la peine
la plus grave, et, en cas d'égalité, il doit
l'être d'abord par le tribunal militaire.

En temps de guerre, la compétence des
conseils do guerre embrasse, outre les justi-
ciables du temps de paix, tous les individus
employés par l'armée ou autorisés à la suivre.

La compétence des conseils de revision
s'étend à tous les jugements des conseils de
guerre, sauf suspension du recours en revi-
sion aux armées et dans les places assiégées
ou investies. Ces conseils ne jugent pas au
fond, mais examinent seulement si les forma-
lités prescrites ont été observées en ce qui
touche la composition du conseil de guerre,
sa compétence, l'application de la peine et
tous les détails de procédure.

Conseils de guerre. — La composition des
conseils de guerre varie suivant le grade du
militaire-qu'ils ont à juger. Les conseils dits

permanents, établis à raison de 1 par corps
d'armée, au chef-lieu de la région, sont con-
stitués en vue de juger les hommes de troupes,
et leur sept membres se composent d'un co-
lonel ou lieutenant-colonel, président, avec
six juges : un chef de bataillon ou d'escadron,
deux capitaines, deux lieutenants ou sous-
lieutenants, et un sous-officier, tous en activité
et pris dans la région du corps d'armée. Nom-
més par le commandant de corps d'armée,
ils peuvent être remplacés, en principe, tous
les six mois, et sont désignés à tour de rôle,
d'après un tableau d'instruction établi ad hoc.

A chaque conseil de guerre sont attachés :
un commissaire de gouvernement, faisant
fonction de ministère public, et de même

grade au moins que l'accusé, et un rappor-
teur, chargé de l'instruction des affaires, pris
parmi les officiers supérieurs, capitaines ou
assimilés, en activité ou en retraite. Ils sont
nommés par le ministre et doublés l'un et
l'autre d'un ou plusieurs substituts, désignés
parmi les officiers en activité par le comman-
dant de corps d'armée. Enfin, le personnel du
conseil est complété par un greffier, pris
parmi les officiers d'administration de la jus-
tice militaire, un adjudant commis-greffier et
un sergent huissier-appariteur.
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La composition du conseil est modifiée
selon qu'il y a à juger un assimilé, un membre
du corps de contrôle, etc.

Les commissaires près les conseils de

guerre sont généralement pris parmi les offi-
ciers supérieurs ou capitaines et assimilés, et
doivent être au moins égaux en grade à l'ac-
cusé. Ils sont les chefs du parquet du conseil
de guerre, reçoivent l'ordre d'informer et le
transmettent pour exécution au rapporteur
du conseil, dont l'avis, formulé après l'in-
struction terminée, leur permet ensuite de
prendre des conclusions, d'après lesquelles
l'officier de police judiciaire rend un ordre de
mise en jugement, ou une ordonnance de non-
lieu. A l'audience, c'est le commissaire du
gouvernement qui requiert l'application de la
loi et appuie l'accusation. Le jugement pro-
noncé, il en requiert l'exécution, en informe
le chef du corps du condamné et, s'il y alieu,
le grand chancelier de la Légion d'honneur.

Les commissaires rapporteurs font à la
fois les fonctions de ministère public et de
rapporteur près des conseils de guerre spé-
ciaux dont la formation est prévue aux ar-
mées en campagne et dans les places de
guerre investies par l'ennemi.

En campagne, des conseils de guerre sont
institués aux armées ; ils sont, en principe,
établis au quartier général de chaque divi-
sion et, s'il y( a lieu, de chaque corps d'ar-
mée. Ils ne se composent que de cinq juges,
dont les grades sont déterminés suivant celui
de l'accusé, dans les conditions indiquées
plus haut. Mais ces conseils ne peuvent juger
des accusés d'un prsdo supérieur à celui de
lieutenant-colonel. Pour les grades plus
élevés, les conseils doivent avoir la môme
composition qu'en temps de paix.

Conseil de revision. — On désigne ainsi le
conseil chargé d'examiner les pourvois formés
contre les jugements rendus par les conseils
de guerre. Le délai pour se pourvoir est de
vingt-quatre heures à partir de l'expiration
du jour où le jugement a été lu au condamné.
Si le jugement a été rendu par défaut, le
condamné a cinq jours à partir de la signifi-
cation pour former opposition ; ce délai expiré,
le jugement est réputé contradictoire.

Il y en a deux, run à Paris, l'autre à Alger.
^Un conseil de revision se compose d'un pré-

sident, général de brigade, et de quatre juges :
deux colonels ou lieutenants-colonels et deux
commandants. Cette composition ne change
pas avec le grade de l'accusé. Cependant, si
Je conseil de guerre dont le jugement est
attaqué avait été présidé par un officier d'un
grade supérieur à celui de général de brigade,un président du même grade est désigné
pour le conseil de révision, où le général de
brigade passe alors au rang déjuge, tandis
que le moins ancien des deux commandants
se retire.

Les commissaires de gouvernement près
des conseils de revision sont des officiers su-
périeurs, nommés par le ministre de la
Guerre ; ils peuvent avoir des substituts
nommés par le général commandant la régionet pris parmi les officiers en activité.

Dans une armée en campagne, un conseil

de revision est établi au quartier général du
commandant en chef; il peut même en être
institué d'autres, si c'est nécessaire.

Les commissaires près les conseils de
revision doivent être choisis parmi les offi-
ciers supérieurs ou les sous-intendants. C'est
au commissaire du conseil de revision qu'est
transmise toute la procédure du procès qui
est l'objet d'un recours en revision; c'est
ensuite lui qui discute les mo}Tens d'annula-
tion invoqués : il peut même en présenter
d'office ; c est lui qui renvoie cette même pro-
cédure au commissaire du conseil de guerre
si le jugement est confirmé, ou, en cas d'an-
nulation, au commissaire du nouveau conseil
de guerre désigné pour recommencer le
procès. Aux commissaires des trois catégo-
ries ci-dessus il peut être désigné des substi-
tuts pris parmi les officiers en activité.

Caractère du délit militaire. — « Tout in-
dividu appartenant à l'armée en vertu soit de
la loi de recrutement, soit d'un brevet ou
d'une commission, est justiciable des conseils
de guerre. » Ce n'est pas la nature de l'acte,
mais la qualité de l'agent qui détermine la
compétence. Un délit ordinaire devient un
délit militaire chaque fois qu'il a été commis

par un militaire. Mais tous les délits commis

par des militaires ne sont pas nécessairement
des délits militaires. Les militaires, en effet,
peuvent se rendre coupables de délits de
droit commun, et les peines dont ils sont pas-
sibles dans ce cas sont celles du Code pénal.
Leur qualité de militaire aura seulement pour
effet de les rendre, en principe, et sauf le
cas de complicité, justiciables des tribunaux
militaires.

« C'est à la juridiction de droit commun
qu'il appartient de connaître des crimes et
délits commis par des militaires en partici-
pation avec des non-militaires, même au cas
où les crimes et délits ont été commis aux

armées^ en état de guerre ou dans les dépar-
tements en état de siège. » (Cass., 10 juil-
jet 1875.) Les délits militaires comprennent
d'abord les délits qui ne peuvent être commis
que par des militaires, comme les voies de
fait envers les supérieurs, les insoumissions,
les désertions, etc. Mais ce ne sont pas là
tous les délits dits délits militaires. Un indi-
vidu non-militaire peut se rendre coupable
d'un délit militaire et, à ce titre, encourir les

peines édictées par le Code militaire : par
exemple, un individu non-militaire convaincu

d'embauchage est justiciable des tribunaux
militaires et passible de la peine de mort,
édictée par le.-pode militaire. Il arrive aussi

qu'un délit de*;droit commun dégénère en dé-
lit militaire par suite delà qualité de l'agent
et de certains éléments du fait du délit: ainsi,
le vol par un militaire d'armes et de muni-
tions constitue un délit militaire, et tout in-
dividu receleur est soumis à' l'application des
mêmes peines.

Les délits militaires donnent lieu à certai-
nes particularités. Ainsi, les peines de la ré-
cidive ne s'appliquent à l'individu condamné
par un conseil de guerre ou par un tribunal
maritime qu'autant que la première condam-
nation a été prononcée pour des crimes où
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délits punissables d'après les lois pénales or-
dinaires.

D'autre part, en temps de paix et en cas de
condamnation à l'amende, à 1emprisonnement
ou aux travaux publics, laloi du 26mars 1891
SURl'atténuation et l'aggravation des peines
(v. CIRCONSTANCESatténuantes) est applicable,
en principe, aux condamnations prononcées
contre des militaires par les tribunaux civils
ou militaires. (Loi du 28 juin 1904, art. l".)

Lorsqu'une condamnation prononcée pour
un crime ou délit de droit commun fait l'ob-

jet d'un sursis, la condamnation encourue
dans le délai de cinq ans pour un crime ou
délit militaire ne fait perdre au condamné le
bénéfice du sursis que si le crime ou délit est

punissable par les lois pénales ordinaires. (Id.,
art. 2.)

La condamnation antérieure prononcée
pour un crime ou délit militaire non punissa-
ble d'après les lois pénales ordinaires ne fait

pas obstacle à l'obtention du sursis, si l'indi-
vidu qui l'a encourue est condamné pour
un crime ou délit de droit commun. (Id.,
art. 3.)

Les crimes et délits prévus par le Code
de justice militaire pour l'armée de terre ne
constituent l'inculpé en état de récidive que
s'ils sont punis par les lois pénales. (Id.,
art. 4.)

Si, pour l'application des dispositions qui
précèdent, un condamné doit, après libération
définitive du service, purger une condamna-
tion aux travaux publics, la peine restant à
courir est remplacée par un emprisonnement
d'une durée moitié moindre dans une prison
civile. (Id., art. 5.)

Délit de provocation à l'indiscipline. —La
loi du 12 décembre 1893 augmente les pénali-
tés, prévues par la loi du 29 juillet 1881 sur
la presse, qu encourent les auteurs de provo-
cations adressées, par discours ou par écrit,
à des militaires pour les détourner de leurs
devoirs.

Tout individu qui, soit dans les casernes ou
autres établissements militaires, soit sur les
terrains de manoeuvres et autres lieux de
réunion d'une troupe en service, sera surpris
en flagrant délit de provocation à l'indisci-
pline par l'un des moyens susnommés, devra
être immédiatement appréhendé pour être
conduit au procureur de la République. (Cire.
Guerre, lo août 1904.)

Armée de mer.
La justice militaire pour l'armée de mer,

organisée par laloi du 4 juin 1858, est rendue
par des conseils de guerre, un conseil de revi-
sion et des conseils de justice.

Les deux premières de ces juridictions
siègent soit à terre, soit à bord. Permanentes
dans le premier cas, elles ne sont constituées
à bord que pour des affaires déterminées.
Les conseils de justice siègent à bord et sont
toujours temporaires.

Les conseils de guerre permanents (un pré-
sident, six juges) forment pour les marins la
juridiction de droit commun. Ils connaissent
de tous les crimes et délits, même non mili-
taires, commis par des marins. Il y a deux
conseils de guerre au chef-lieu de chaque

arrondissement maritime : le second statue
en cas d'annulation des sentences prononcées
par le premier.

Le conseil de revision siégeant à Brest
statue comme cour de cassation sur les juge-
ments des conseils de guerre.

Les juridictions de bord sont compétentes
pour juger tout inculpé qui est à bord,
même accidentellement, à la seule condi-
tion qu'il figure au rôle d'équipage. Lorsqu'il
y a lieu de juger, on constitue à la fois un
conseil de guerre et un conseil do revision.

Les conseils de justice sont organisés à
bord pour tous délits n'emportant pas une
peine supérieure à deux ans d'emprisonne-
ment commis par des individus n ayant ni
le grade ni le rang d'officier ou d'aspirant.
Ils sont composés du commandant ou du
second et de quatre juges officiers ; il n'y a
ni procédure écrite préalable, ni ministère
public, ni voie do recours.

Le personnel du service de la justice mari-
time (à terre) est pris parmi les officiers,
officiers mariniers, sous-officiers et employés
des divers corps de la marine en activité ou
en retraite. (Décret du 7 oct. 1895.)

Justice de paix.
La justice de paix forme le premier degré

de la hiérarchie judiciaire. (Loi des 16-
24 août 1790, 29 ventôse an IX, 25 mai 1838,
20 mai 1854, 2 mai 1855, 12 juillet 1905; Code
proc. civ., art. 1-58.)

Il y a une justice de paix par canton et le
tribunal est composé d'un seul juge- Celui-ci
a pour auxiliaires doux juges suppléants et
est assisté d'un greffier. Les suppléants ne
reçoivent aucun traitement; le second sup-
pléant n'oxerce ses fonctions qu'à défaut dû
premier. Les justices de paix siégeant dans
les communes où il y a plusieurs juges de

paix peuvent être réunies sous la juridiction
d'un seul magistrat par décret portant règle-
ment d'administration publique. (Loi du 25 fé-
vrier 1901, art. 41.) A Paris, il y a une justice
de paix par arrondissement.

Conditions de nomination. — Peuventseuls
être nommés juges de paix :

1* Les anciens juges de paix, les licenciés
en droit justifiant ou d'un stage de deux an-
nées, soit près d'un barreau, soit dans une
étude de notaire ou d'avoué, ou de l'exercice,
pendant deux ans, de fonctions publiques ;

2° Ceux qui ont obtenu le diplôme de ba-
chelier en droit ou le brevet de capacité
organisé par le décret du 14 février 1905 et

qui justifient d'un stage de trois années
dans une étude de notaire ou d'avoué ou de
l'exercice pendant trois ans de fonctions pu-
bliques ;

3° Ceux qui, à défaut de licence en droit,
ont obtenu le certificat de capacité prévu par
l'article 12 de la loi du 22 ventôse an XII re-
lative aux écoles de droit et qui ont été :

Pendant cinq ans : Notaires, avoués, gref-
fiers près les cours d'appel ou les tribunaux
civils, de commerce ou de paix, receveurs ou
fonctionnaires d'un ordre au moins égal dans
l'Administration de l'enregistrement ;

Pendant dix ans : Conseillers prud'hommes



JUSTICE 442

pouvant justifier de trois années de fonctions
comme président ou vice-président;

4° Ceux qui, à défaut de licence ou de bac-
calauréat en droit ou de certificat de capa-
cité , ont exercé pendant dix ans les fonc-
tions de maires ou adjoints ou conseillers

ténéraux,
à la condition d'être nommés en

ehors du canton où ils exercent ou ont
exercé ou sollicité, depuis moins de deux ans,
des fonctions électives; membres des tribu-
naux de commerce, suppléants de justices de

paix, conseillers de préfecture; notaires,
greffiers près les cours d'appel ou les tri-
bunaux civils, de commerce ou de paix,
receveurs ou fonctionnaires d'un ordre au
moins égal dans l'administration de l'enre-

gistrement ;
Ceux qui ont été également, pendant dix

ans, huissiers, commis greffiers près les cours

d'appel ou tribunaux civils; clercs d'avoué
ou de notaire pouvant justifier do cinq ans
d'exercice comme premiers clercs dans une
étude d'avoué ou de notaire de chef-lieu d'ar-
rondissement.

Les juges de paix et leurs suppléants doi-
vent être âgés de vingt-sept ans accomplis.

Peuvent être nommés juges ou juges sup-
pléants dans les tribunaux de première in-
stance, même s'ils n'ont pas suivi le barreau
pendant deux ans, les juges de paix pourvus
du diplôme de licencié en droit qui ont exercé
leurs fonctions pendant deux ans.

Amovibilité. — Les juges de paix sont
amovibles, mais ne peuvent être révoqués ni
diminués de classe que sur l'avis d'une com-
mission nommée par le garde des sceaux et
composée du procureur général à la Cour do
cassation, de trois conseillers à la Cour de
cassation et des trois directeurs au ministère
de la Justice, et après avoir été entendus s'ils
le demandent.

Dépenses des justices de paix. — Les
communes ne supportent que les frais de
loj'er et de mobilier des justices de paix.
(Loi du 5 avril 1884, art. 136.) Les autres
frais, tels qu'ils sont définis pas le décret du
28 janvier 1883, sont à la charge du départe-
ment. (Loi du il avril 1871, art. 60.)

Audiences foraines. — Le président de la
République peut, par décrets rendus en con-
seil d'Etat, autoriser les juges de paix à tenir
des audiences supplémentaires, dites audiences
foraines, dans des communes autres que le
chef-lieu de canton. Le juge de paix et son
greffier reçoivent en ce cas, et lorsqu'il y a
lieu à déplacement de leur part, une indem-
nité supportée par les communes intéressées.
(Loi du 21 mars 1896.)

Conciliation. — Le juge de paix agit comme
conciliateur, tant dans les affaires de la
compétence du tribunal de première instance
(grande conciliation) que dans celles de sa
compétence propre (petite conciliation).

Grande conciliation. Toutes les causes ci-
viles sont, sauf exceptions, soumises au pré-
liminaire de conciliation. V. CONCILIATION.

Petite conciliation. Les procès de la com-
pétence des juges de paix sont soumis à la
petite conciliation, en dehors de l'audience.

Dans ce cas, la partie demanderesse fait par-
venir à son adversaire un avertissement sur

papier timbré, écrit par le greffier et expédié
par la poste (0 fr. 90). Le juge de paix déli-
vre un permis de citer s'il n'y a pas concilia-
tion ou si le défendeur fait défaut. Il n'est pas
nécessaire, en petite conciliation, que le man-
dataire du demandeur soit muni d'un pou-
voir régulier, et quant au défendeur, il lui
suffit de produire l'avertissement. En cas
d'urgence, une cédule du juge de paix per-
met de citer sans qu'il y ait eu au préalable
tentative de conciliation.

La petite conciliation est appelée aussi
conciliation sur avertissement, et la grande,
conciliation sur citation.

Devant les justices de paix, il n y a pas de
ministère public, ni de constitution d'avoué.
Les parties comparaissent en personne ou
par mandataire.

Le service des audiences est fait par tous
les huissiers du canton.

Compétence. — En matière personnelle ou
mobilière, le juge de paix compétent est celui
du domicile du défendeur ; mais cette règle
générale souffre de nombreuses exceptions,
par exemple en matière de successions (juge
de paix du canton où la succession est ou-
verte) ou lorsqu'il y a élection de domicile
(juge de paix du domicile élu), ou que des
lois spéciales ont fixé des règles particu-
lières de compétence, etc. Quand il y a plu-
sieurs défendeurs, le demandeur peut les
assigner devant le juge de paix du domicile
de lun d'eux, à son gré. En matière réelle,
le tribunal compétent est, en principe, ce-
lui de la situation de l'immeuble litigieux.
V. ACTION.

La compétence ordinaire des juges de paix
comporte divers degrés. Diverses matières
spéciales sont en outre placées sous leur
juridiction, ainsi que certaines actions immo-
bilières.

/° Compétence jusqu'à 600 francs. Les juges
de paix connaissent de toutes actions pure-
ment personnelles ou mobilières, en dernier
ressort jusqu'à la valeur de 300 francs, et, à
charge d'appel, jusqu'àlavaleur de600 francs.
(Loi du 12 juillet 1905, art. l«.)

2° Compétence jusqu'à i 500 francs. Les
juges de paix prononcent sans appel jusqu'à
la valeur de 300 francs et à charge d:ap-
pel jusqu'au taux de la compétence en der-
nier ressort des tribunaux de première ins-
tance (c'est-à-dire jusqu'à 1500 francs de

capital et 60 francs de revenu) sur les con-
testations :

1° Entre les hôteliers, aubergistes ou lo-

geurs, et les voyageurs ou locataires en
garni, leurs répondants ou cautions pour
dépenses d'hôtellerie et perte ou avarie d'ef-
fets déposés dans l'auberge ou dans l'hôtel
(v. DÉPÔT);

2° Entre les voyageurs et les entrepreneurs
de transports par terre ou par eau, les voitu-
riers ou bateliers, pour retards, frais de
route et perte ou avarie d'effets accompa-
gnant les voyageurs ;

3° Entre les voyageurs et les carrossiers ou
autres ouvriers, pour fournitures, salaires et
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réparations faites aux voitures et autres vé-
hicules de voyage ;

4° Sur les contestations à l'occasion des
correspondances e t obj ets recommandés et des
envois de valeur déclarée, grevés ou non de
remboursement. (Id., art. 2.)

S0 Compétence illimitée. Les juges de paix
connaissent sans appel jusqu'à la valeur de
300 francs, et à charge d'appel à quelque va-
leur que la demande puisse s'élever :

1« Des actions en payement de loyers ou
fermages; des congés; des demandes en ré-
siliation de baux fondées soit sur le défaut de

Payement
des loyers ou fermages, soit sur

insuffisance des meubles garnissant la mai-
son ou de bestiaux et ustensiles nécessaires
à l'exploitation, soit enfin sur la destruction
de la totalité de la chose louée par cas for-
tuit; des expulsions de lieux; des demandes
en validité et en nullité ou mainlevée de
saisies-gageries ou des saisies-revendications

portant sur des meubles déplacés sans le con-
sentement du propriétaire, à moins que dans
ce dernier cas il n'y ait contestation de la

part d'un tiers : le tout lorsque les locations,
verbales ou écrites, n'excèdent pas annuelle-
ment 600 francs. (Id., art. 3.)

2° Des réparations locatives des maisons
ou fermes (v. RÉPARATIONS LOCATIVES); des
indemnités réclamées par le locataire ou
fermier pour non-j ouissance provenant du
fait du bailleur lorsque le droit à une indem-
nité n'est pas contesté ; des dégradations et

pertes survenant pendant le bail. Toutefois,
si la perte est causée par un incendie ou une
inondation, le juge de paix n'est compétent
que jusqu'à la valeur de 300 francs et à

charge d appel jusqu'à la valeur de 600 francs.

(Id., art. 4.)
3° Des contestations relatives aux enga-

gements respectifs des gens de travail au
jour, au mois et à l'année, et de ceux qui
les emploient; des maîtres, domestiques ou
gens de service à gages; des maîtres ou
patrons et de leurs ouvriers ou apprentis,
sans néanmoins qu'il soit dérogé aux lois
et règlements relatifs soit à la juridiction
commerciale, soit à celle des prud'hommes,
soit au contrat d'apprentissage ni aux lois

. sur les accidents du travail ; des contesta-
tions relatives au payement des nourrices.
(Id., art 5.)

4° Des actions pour dommages faits aux
champs, fruits et récoltes, soit par l'homme,
soit par les animaux ;

5° Des actions relatives à l'élagage des
arbres ou haies, et au curage soit des fossés,
soit des canaux servant à 1 irrigation des pro-
priétés ou au mouvement des usines, lorsque
les droits de propriété ou de servitude ne sont
pas contestés ;

6° Des actions civiles pour diffamations ou
pour injures publiques ou non publiques,
qu'elles soient verbales ou par écrit, autre-
ment que par la voie de la presse ; des mêmes
actions pour rixes ou voies de fait; le tout
lorsque les parties ne se sont pas pourvues
par la voie criminelle. Il ne peut donc être
question, devant le juge de paix, que des
réparations pécuniaires du dommage pouvant
résulter des différents délits qui viennent

d'être énumérés ; l'action tendant à la répres-
sion ou application de la peine publique res-
sortit aux tribunaux criminels des divers
degrés, suivant la gravité des faits. L'action
civile pour diffamation ou injure n'entre dans
la compétence du juge de paix qu'autant qu'il
s'agit d'injures verbales ou simplement ma-
nuscrites ;

7° De toutes demandes relatives aux vices
rédhibitoires (v. VENTE) dans les cas prévus
par la loi du 2 août 1884, soit que les ani-
maux qui en sont l'objet aient été vendus,
soit quils aient été échangés, soit qu'ils aient
été acquis par tout autre mode de transmis-
sion;

8° Des contestations entre les compagnies
ou administrations de chemins de fer ou tous
autres transporteurs et les expéditeurs ou
les destinataires, relatives à l'indemnité affé-
rente à la perte, à l'avarie, au détournement
d'un colis postal du service continental inté-
rieur, ainsi qu'aux retards apportés à la
livraison. Sont considérés comme appartenant
au service continental intérieur, les colis pos-
taux échangés entre la France continentale,
la Corse, la Tunisie et l'Algérie. Les indem-
nités ne peuvent excéder les tarifs prévus
aux conventions intervenues entre les com-
pagnies ou autres transporteurs concession-
naires de l'Etat.

La demande est portée soit devant le juge
de paix du domicile de l'expéditeur, soit
devant le juge de paix du domicile du desti-
nataire, au choix de la partie la plus dili-

gente. (Id., art. 6.)
Les juges de paix connaissent, mais tou-

jours à charge d'appel :
1« Des demandes en pension alimentaire

n'excédant pas en totalité 600 francs par an.

("V. ALIMENTS.) S'il y a plusieurs défendeurs
ils pourront être cités devant le tribunal de

paix du domicile de l'un d'eux au choix du de-
mandeur ;

2° Des entreprises commises dans Tannée
sur les cours deau servant à l'irrigation des

propriétés et au mouvement des usines et
moulins, sans préjudice des attributions de
l'autorité administrative; dénonciations de
nouvel oeuvre, complaintes, actions en réinté-

grande et autres actions possessoires fon-
dées sur des faits également commis dans
l'année ;

3° Des actions en bornage et de celles re-
latives à la distance pour les plantations
d'arbres ou de haies, lorsque la propriété ou
les titres qui l'établissent ne sont pas con-
testés; Des actions relatives aux construc-
tions et travaux énoncés dans l'article 674 du
Code civil (v. DISTANCE), lorsque la propriété
ou la mitoyenneté du mur ne sont pas con-
testées ;

4° Des demandes en payement des droits de

places perçus par les communes ou leurs
concessionnaires, lorsqu'il n'y a pas contes-
tation sur l'interprétation de l'article ou des
articles servant de base à la poursuite. L'af-
faire est jugée devant le juge de paix du
lieu où la perception est due ou réclamée.

(Id., art. 7.)
Pluralité de demandes. Lorsque plusieurs

demandes formées parla même partie contre
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le même défendeur sont réunies dans une
même instance, le juge de paix ne prononce
qu'en premier ressort, si leur valeur totale
s'élève au-dessus de 300 francs, lors même
que quelqu'une de ces demandes serait infé-
rieure à cette somme. Il est incompétent sur
le tout, si ces demandes excèdent, par leur
réunion, les limites de sa juridiction. (Id.,
art. 8.)

La demande formée par plusieurs deman-
deurs ou contre plusieurs défendeurs collec-
tivement et en vertu d'un titre commun est
jugée en dernier ressort, si la part afférente
à chacun des demandeurs ou à chacun des
défendeurs n'est pas supérieure à 300 francs;
elle est jugée pour le tout en premier res-
sort, si la part d un seul des intéressés excède
cette somme; enfin, le juge de paix est in-
compétent sur le tout, si cette part excède
les limites de sa juridiction.

Mais le juge de paix n'est pas compétent
au cas de solidarité, soit entre les deman-
deurs, soit entre les défendeurs. (Id., art. 9.)

Demandes reconventionnelles ou en compen-
sation. Les juges de paix connaissent de
toutes les demandes reconventionnelles ou
en compensation qui, par leur nature ou leur
valeur, sont dans les limites de leur compé-
tence, alors même que ces demandes réunies
à la demande principale excéderaient les
limites de leur juridiction. Ils connaissent,
en outre, comme de la demande principale
elle-même, des demandes reconventionnelles
en dommages-intérêts, fondées exclusive-
ment sur la demande principale, à quelque
somme qu'elles puissent monter. (Id., art. 10.)

Lorsquo chacune des demandes principales,
reconventionnelles ou en compensation est
dans les limites de la compétence du juge de
paix en dernier ressort, il prononce sans
qu'il y ait lieu à appel.

Si une de ces demandes n'est susceptible
d'être jugée qu'à charge d'appel, le juge de
paix ne prononce qu'en premier ressort.

Néanmoins, il statue en dernier ressort
si la seule demande reconventionnelle en
dommages-intérêts, fondée exclusivement sur
la demande principale, dépasse sa compé-
tence en premier ressort.

Si la demande reconventionnelle ou en
compensation excède les limites de sa com-
pétence, il peut soit retenir le jugement de
la demande principale, soit renvoyer sur
le tout les parties à se pourvoir devant le
tribunal do première instance, sans prélimi-
naire de conciliation. (Id., art. il.)

Enfin les juges de paix connaissent des
demandes en validité, en nullité et en main-
levée de saisies-arrêts et oppositions, ainsi
que des demandes en déclaration affirmative,
lorsque les causes des saisies n'excèdent pasles limites de leur compétence (Id., art. 14).
[V. SAISIE-ARRÊT, § Limitation de la saisie-
arrêt.'] Ils procèdent, à défaut d'entente
amiable entre les créanciers opposants et le
saisi, à la distribution par contribution des
sommes saisies, lorsque les sommes à distri-
buer n'excèdent pas 600 francs (art. 15).'

Enfin, ils ont qualité pour autoriser les
femmes mariées et les mineurs à ester en
justice devant leur tribunal (art. 16).

Compétence spéciale. — Des lois spéciales
ont étendu à quelques autres matières la
juridiction des juges de paix. Ainsi, les con-
testations en matière de douanes, sur saisie
de marchandises, refus d'acquitter les droits,
sont encore de la compétence du juge de
paix (lois des 4 germinal an II, 14 fructidor
an III et 9 floréal an VII). Les difficultés sur
l'application des tarifs d'octroi et la quotité
des droits lui sont également soumises (loi
du 2 vendémiaire an VIII). V. ARBITRAGE,
DOUANES, DRAINAGE, ÉLECTIONS, etc.

Actions possessoires. Les principales actions
possessoires sont la dénonciation de nouvel
oeuvre, la complainte et la réîntégrande. Les
juges de paix, comme on vient de le voir
(loi du 25 mai 1S38, art. 6), connaissent de ces
actions à charge d'appel. "V. POSSESSOIRE.

Prorogation de juridiction. Les parties peu-
vent convenir de n proroger», c'est-à-dire
d'étendre volontairement la compétence du
juge de paix. (Code proc. civ., art. 7.) La
prorogation de compétence a pour but : de
donner au juge le droit de statuer en dernier
ressort là où il ne devrait statuer qu'à charge
d'appel ; de faire juger le différend par un
juge incompétent à raison de la situation de
l'objet litigieux ou du domicile du défen-
deur.

Récusation. — Les juges de paix peuvent
être récusés : 1° quand ils ont intérêt per-
sonnel à la contestation; 2° quand ils sont
parents ou alliés d'une des parties, jusqu'au
degré de cousin germain inclusivement ; 3° si,
dans Tannée qui a précédé la récusation, il y a
eu procès criminel entre eux et l'une des parties
ou son conjoint, ou ses parents et alliés en
ligne directe ; 4° s'il y a procès civil existant
entre eux et l'une desparties, ou son conjoint ;
5° s'ils ont donné un avis écrit dans l'affaire.
(Code proc. civ., art. 44.)

La partie qui veut récuser un juge de paix
est tenue de former la récusation et d'en
exposer les motifs par un acte signifié, par
le premier huissier requis, au greffier de la
justice de paix, qui vise l'original. (Id., art. 45.)

Dans les trois jours le juge paix fait con-
naître sa décision. A défaut de réponse ou
s'il refuse de s'abstenir, le tribunal de pre-
mière instance statue en dernier ressort dans
la huitaine, sur les conclusions du procureur
de la République, sans qu'il soit besoin d'ap-
peler les parties. (Id., art. 47.)

Exécution provisoire des jugements. —
L'exécution provisoire des jugements est
ordonnée dans tous les cas où il y a titre
authentique, promesse reconnue, ou condam-
nation précédente dont il n'y a point eu appel. .
Dans tous les autres cas, le juge peut ordon-
ner l'exécution provisoire, nonobstant appel,
sans caution lorsqu'il s'agit de pension ali-
mentaire ou lorsque la somme n'excède pas
300 francs, et avec caution au-dessus de
cette somme. La caution est reçue par le
juge de paix.

S'il y a péril en la demeure, l'exécution
provisoire peut être ordonnée sur la minute du
jugement. (Loi du 25 mai 1838, art. 11 et 12.)

Défaut et opposition. — Si, au jour indiqué
par la citation, Tune des parties ne comparaît
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pas, la cause est jugée par défaut (sauf réassi-

gnation dans le cas où les délais n'auraient

pas été observés). [Code proc. civ., art. 19.]
. La partie condamnée par défaut peut for-
mer opposition dans les trois jours delà signi-
fication. L'opposition contient sommairement
les moyens de la partie et assignation au

prochain jour d'audience, en observant toute-
fois les détails prescrits pour les citations ;
elle indique les jour et heure de la comparu-
tion. (Id., art. 20.)

La partie opposante qui se laisse juger une
seconde fois par défaut n'est plus reçue à
former une nouvelle opposition. (Id., art. 22.)

Appel. Cassation. — L'appel des jugements
desjuges de paix est porté devant le tribu-
nal de première instance. Il n'est recevable
ni avant les trois jours qui suivent celui de la

prononciation des jugements, à moins qu'il
n'y ait lieu à exécution provisoire, ni après
les trente jours qui suivent la signification à
l'égard des personnes domiciliées dans le
canton. Les personnes domiciliées hors du
canton ont, pour interjeter appel, outre le
délai de trente jours, un délai supplémentaire
d'un jour par 5 myriamètres. (Loi du
25 mai 1838, art. 13.)

L'appelant qui perd son procès est con-
damné à pa}rer une amende de 5 francs.

Les jugements des juges de paix ne peuvent
être attaqués par la voie du recours en cas-
sation que pour excès de pouvoir. (Id., art. 15.)

Fonctions extrajudiciaires ou juridiction
gracieuse. — Le juge de paix qui, lorsqu'il
rend des jugements, fait acte de juridiction
contentîeuse, a en outre des attributions qui

ne supposent l'existence d'aucun différend,
d'aucun litige : il fait alors acte de juridiction
gracieuse.

Les fonctions extrajudiciaires des juges de
paixsontnombreuses. Elles consistent,notam-
ment : à convoquer et présider les conseils de
famille, pour tout ce qui concerne les mineurs
et les interdits ; à faire l'apposition et la
levée des scellés, soit après décès, soit en
cas de faillite ou de liquidation judiciaire ; à
dresser les actes d'adoption, de tutelle offi-
cieuse et d'émancipation; à délivrer des cer-
tificats de vie et de propriété et des actes de
notoriété; à assister, sur la réquisition du
procureur de la République, à l'inventaire du
mobilier et des titres de l'absent ; à faire pro-
céder, en cas de saisie, à l'ouverture des
portes, si elle est refusée ; à présider l'assem-
blée électorale des ouvriers pour la nomina-
tion des prud'hommes. Quanta ses fonctions
de conciliateur, le juge de paix les exerce à
l'occasion de la procédure dite essai, tenta-
tive ou préliminaire de conciliation. V. CONCI-
LIATION.

Contraventions. Police judiciaire. — Le

juge de paix, comme officier de police judi-
ciaire, est chargé dans son canton de la
recherche des délits et des actes d'instruc-
tion criminelle, comme auxiliaire du procu-
reur de la République. (Code instr. crim.,
art. 48.) Il est en outre chargé exclusivement
de juger les contraventions de police dans sa
circonscription cantonale, et il est assisté en
ce cas d'un commissaire de police faisant les
fonctions de ministère public. V. TRIBUNAL
DE SIMPLE POLICE.

L

Lacs.
En matière d'alluvion, le Code civil (art. 558)

applique les mêmes règles aux lacs et aux
étangs. V. ÉTANG.

Les lacs formés par des cours d'eau na-
vigables font partie, comme ces derniers, du
domaine public.

Lais et relais.
On donne le nom de lais aux alluvions for-

mées par la mer, et celui de relais à la
partie du rivage que la mer abandonne en se
retirant.

L'article 538 classe par erreur les lais et
relais de mer dans le domaine public de l'E-
tat. Ils appartiennent au domaine privé par
droit d'accession. L'article 41 do la loi du
16 septembre 1807 en autorise la concession.
Us sont également prescriptibles.

Les lais se forment soit naturellement, soit
par suite de travaux d'art. L'Etat peut con-
céder, dans ce but, des terrains que la mer
couvre encore, mais qui peuvent être conquis
par des digues. Faut-il un acte de l'adminis-
tration pour constater que le terrain ne fait

plus partie du rivage de la mer? Non, si le
travail se fait normalement ; car, par défini-
tion, le rivage delà mer est la partie du sol

que la mer recouvre périodiquement. Si, au
contraire, il y a travail de l'homme, il faut
un acte de concession pour détacher des ter-
rains du rivago et les faire rentrer dans le
commerce, et le sol ne prendra le caractère
de lais qu'à partir de la délimitation faite par
l'administration. Les concessions sont effec-
tuées soit par adjudication publique, soit
directement. Les formalités sont réglées par
l'ordonnance du 23 septembre 1825.

On appelle aussi lais les alluvions formées

par les eaux courantes et relais la partie du
fit d'une rivière laissée à sec par le déplace-
ment naturel et graduel des eaux qui se re-
tirent d'une rive pour se porter sur l'autre.
Le propriétaire de la rive découverte profite
de l'alluvion. (Code civ., art. 557.) "V. LIT d'un
cours d'eau.

Quant aux lais, ils appartiennent au pro-
priétaire riverain, à charge de la servitude
de marchepied ou chemin de halage s'il s'a-

git d'un cours d'eau navigable et flottable.

(Code civ., art. 556.)
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Laissez-passer. — Autorisation,
titre de mouvement, en vertu duquel on

peut faire circuler des boissons, des tabacs
ou certaines cboses soumises à des droits.

Boissons. — Quand la régie n'a pas de bu-
reau dans le lieu de l'enlèvement des bois-
sons, l'expéditeur signe un laissez-passer qui
accompagnera la marchandise jusqu'au pre-
mier bureau, et ne sera pas valable au delà.
Des formules en blanc, timbrées par l'admi-
nistration des Contributions indirectes, sont
remises aux personnes autorisées à en faire

usage. (Loi du 28avr. 1816.)
Tabacs. — Les tabacs en feuilles ne peu-

vent être enlevés de chez le cultivateur qu'en
vertu d'un laissez-passer des employés des
contributions indirectes, lorsqu'ils sont desti-
nés à l'exportation ou transportés au maga-
sin le plus voisin. Quand ils ont une autre
destination, ils ne peuvent circuler qu'accom-
pagnés d'un acquit-à-caution. Les tabacs fa-

briqués en France ne peuvent également être
transportés sans acquit-à-caution si la quan-
tité excède 10 kilogrammes. De l à 10 kilo-
grammes, il faut un laissez-passer si les vi-

gnettes de la régie ont été enlevées.

Lamaneur. — V. PILOTE.
Lapins.
L'art. 9 de la loi sur la chasse, modifié par

la loi du 22 janvier 1874, prescrit aux préfets
de déterminer, sur l'avis du conseil général,
les espèces d'animaux malfaisants et nuisi-
bles (le lapin est considéré comme tel) que lo
propriétaire peut en tout temps détruire sur
ses terres et les conditions de l'exercice de
ce droit.

Les lapins placés dans une garenne par lo
propriétaire sont immeubles par destination
(Code civ., art. 524), mais s'ils passent dans
une autre garenne, ils appartiennent au pro-
priétaire de cette dernière, «pourvu qu'ils n'y
aient point été attirés par fraude et artifice *
(id., art. 564), parce que ce sont, aux 3Teux de
la loi, des animaux sauvages qui, comme tels,
n'appartiennent à personne.

Quant aux dommages causés par des lapins,
on applique la règle générale (v. ANIMAUX)
de l'art. 1385 du Code civil, mais à la condi-
tion que le propriétaire ait favorisé la multi-
plication de ces animaux ou négligé de les
détruire ; autrement, il ne serait pas respon-
sable du dégât causé par des « animaux sau-
vages». (Cass., 6 mars 1893.)

Lazaret. — Etablissement disposé
de manière à permettre l'application des
mesures sanitaires en cas d'épidémie.
V. POLICE SANITAIRE.

Légalisation. — Déclaration par
laquelle un fonctionnaire public, déter-
miné par la loi, atteste la vérité d'une
signature apposée à un acte, afin qu'on
puisse y ajouter foi partout où il sera
produit.

En règle générale, la formalité de la légali-
sation est exigée toutes les fois que l'acte est
produit en dehors du lieu où l'officier public

qui l'a signé exerce ses fonctions. Par excep-
tion, les extraits des actes de l'état civil,
délivrés conformément aux dispositions de
l'article 45 du Code civil, sont soumis à la lé-
galisation, alors même qu'ils sont destinés à
un usage local.

La légalisation s'écrit soit à la fin, soit en
marge de l'acte.

Actes administratifs des sous-préfets,
maires et autres agents inférieurs de l'ad-
ministration, qui doivent être envoyés hors
du département. — Les actes des sous-pré-
fets et des maires sont légalisés par le préfet,
ceux des agents inférieurs par le préfet ou
les sous-préfets. (Conseil d'Etat, 26 nov. 1819.)— La légalisation doit avoir lieu sans frais.

Actes d'administration d'ordre ou d'intérêt
général délivrés par des agents ou per-
sonnes publiques, tels que commissaires do
police, médecins, chirurgiens, membres de
bureaux de charité, institutrices et maîtres-
ses de pension, receveurs, percepteurs et
employés des contributions directes, etc. —
Ces actes doivent être légalisés gratuitement
par le maire.

Actes de l'état civil. — Les extraits d'ac-
tes de l'état civil sont légalisés par le prési-
dent du tribunal do première instance, que
l'acte ait été délivré par le maire ou par
le greffier du tribunal. (Code civil, art. 45,
et loi du 25 vent, an XI, art. 28.)— Les actes
de l'état civil peuvent aussi être légalisés par
le juge de paix lorsqu'ils sont délivrés hors
du canton chef-lieu d'arrondissement. (Loi
du 2 mai 1S61, art. 1er.) Il est alloué aux
greffiers de justice de paix une rétribution do
25 centimes pour chaque légalisation. Néan-
moins cette rétribution n'est pas exigéo si
l'acte, la copie ou l'extrait sont dispensés du
timbre. (Id., art. 3.)

Actes notariés. — D'après l'art. 28 de la loi
du 25 ventôse an XI, on doit soumettre à la
formalité de la légalisation : 1° tous les actes
des notaires dont la résidence est au chof-lieu
d'une cour d'appel, lorsque ces actes doivent
être produits hors du ressort de la cour ;
2° tous ceux des autres notaires, lorsqu'il y
a lieu d'en faire usage hors de leur dépar-
tement.

On doit légaliser : 1° les actes délivrés en
brevet; 2° les expéditions en forme exécu-
toire ; 3° les expéditions ordinaires, lors-
qu'elles doivent être produites dans un res-
sort ou dans un département étranger. Il y a
lieu à légalisation non pas seulement lors-
qu'il s'agit d'exécuter, mais toutes les fois
qu'on a besoin de faire usage de l'acte ; 4e los
extraits et les copies collationnées (mais non
les minutes dont lo notaire n'est pas appelé à
se dessaisir) ; 5° les certificats de vie et de
propriété; la légalisation est exigée, bien

que ces aL.es ne soient pas soumis aux for-
mes ordinaires des actes notariés.

C'est le président du tribunal de première
instance du ressort du notaire où est délivré
l'acte ou l'expédition qui est chargé de cette
légalisation. Les juges de paix qui ne siègent
pas au chef-lieu du ressort d'un tribunal de

première instance sont, depuis la loi du
2 mai 1861, autorisés à légaliser, concurrem-
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ment avec le président du tribunal, les si-
gnatures des notaires qui résident dans leur
canton.

La légalisation est contresignée par le
greffier et porte le sceau du tribunal.

Les certificats de vie des rentiers viagers
et pensionnaires de l'Etat et les certificats de
propriété sont légalisés (décret du 29 décem-
bre 1885) par le président du tribunal ou le
juge de paix, comme les actes notariés ordi-
naires.

Actes sous seing privé. — La question de
savoir si les maires ont le pouvoir de légali-
ser les signatures apposées par des habitants
de leurs communes sur des actes sous seÏDg
privé, étrangers à l'administration publique,
est controversée.

Les termes de l'article il de la loi du
6-27 mars 1791 ne visent, en effet, que les ac-
tes des officiers publics et les certificats de
vie. Cependant, par un avis du 26 novem-
bre 1819, le conseil d'Etat a décidé, d'une ma-
nière générale, « que les sous-préfets et pré-
fets ne doivent pas se refuser à légaliser les
signatures des maires, lorsque ceux-ci se
sont bornés à certifier les signatures des ha-
bitants de leurs communes ; qu'autrement la
faculté laissée aux citoyens par le Code civil
de passer des actes sous seing privé aussi
bien que sous forme authentique deviendrait
en quelque sorte illusoire ».

Par un autre avis (22 avril 1831), le conseil
d'Etat a décidé que « toutes les fois qu'il s'a-
git d'un acte sous seing privé, de la déli-
vrance d'un certificat de vie ou, en un mot,
de toutes pièces ayant un caractère légal
d'utilité, les maires ne peuvent refuser de
légaliser les signatures des habitants de leurs
communes: mais que les maires peuvent re-
fuser les légalisations qui leur seraient de-
mandées pour certifier des signatures appo-
sées à des écrits qui n'ont aucun but d'utilité
judiciaire ou administrative, et à plus forte
raison lorsqu'ils seraient de nature à porter
préjudice à des tiers *.

Le ministre de la Justice (décision du 26 dé-
cembre 1807) et le préfet de la Seine (circu-
laire aux maires de la Seine du 18 février 1808)
ont donné à ce texte une interprétation dif-
férente- Quoi qu'il en soit, la légalisation par
les maires ne saurait donner aucune authen-
ticité aux actes, qui conservent, quoique lé-
galisés, leur nature d'actes sous seing privé.
(Décis. minist. Fin., 30 octobre 1822.)

Les maires ne sauraient se refuser à légali-
ser les signatures apposées par des habitants
de leur commune sur des pétitions adres-
sées aux Chambres, lorsque ces pétitions sont
présentées par les signataires eux-mêmes ou
signées en leur présence; et le maire qui
refuserait de légaliser ces signatures serait
justifiable des tribunaux civils. (Trib. Mont-
morillon, 30 juin 1879. — Contra. Trib. Ver-
sailles, 25 juillet 1879.)

A l'appui d'une signature à légaliser, les
maires et commissaires de police à Paris
exigent le concours de deux témoins patentés.

Expéditions, jugements, actes judiciaires.— Les actes émanés d'un magistrat seul,
quand il ne prononce pas comme juge, sont

légalisés par le président du tribunal. Quant
aux jugements, ils n'ont pas besoin d'être lé-
galisés, à moins qu'il ne s'agisse d'un juge-
ment étranger produit en France pour exe-
guatur, et, en général, de tout jugement qui
doit être invoqué en pays étranger.

Actes à produire à l'étranger et actes
étrangers produits en France. — D'après
l'ordonnance du 25 octobre 1S33, article 10, les
actes légalisés en France et destinés à l'étran-
ger doivent être légalisés par le garde des
sceaux, ministre de la Justice, et la signa-
ture de celui-ci par le ministre des Affaires
étrangères, dont la signature est elle-même
certifiée par l'ambassadeur, agent diploma-
tique ou consul de la puissance où l'acte doit
être produit.

Les actes étrangers produits en France
doivent être légalisés par l'ambassadeur ou
agent diplomatique français et visés au mi-
nistère des Affaires étrangères de France. A
défaut de ministre accrédité auprès de la
puissance étrangère, les actes doivent être
visés par le représentant do ce pays, à Paris.
(Ord. 1621, art. 23 ; ord. du 24 mai 1728, art. 32,
et ord. du 25 oct. 1833, art. 6 et 7; Cire,
compt. publ., 21 août 1875, 10 oct. 1876 et
16 nov. 1877.)

Les actes concernant les Français passés à
l'étranger devant le chancelier du consulat
de France doivent être légalisés par le
consul français ; puis la signature du consul
est légalisée par le ministre des Affaires
étrangères de France. (Ord. du 25 oct. 1S33,
art. 9.)

Si la traduction des actes est faite en
France, la signature du traducteur juré doit
être légalisée par le président du tribunal
civil de l'arrondissement. (Note minist.,
oct. 1832.) La traduction de ces actes doit
être sur timbre français. (Dec. minist.,
26 janv. 1882, 15 avril 1884 et 17 avril 1895.)

Les actes destinés à être envoyés en pays
étrangers doivent être rédigés sur un timbre
suffisant pour recevoir les légalisations des
ministères français et de la légation étran-
gère. Il est donc nécessaire de laisser un
blanc suffisant en marge ou à la suite de ces
actes. (Avis du conseil d'Etat du 10 janv. 1850,
inséré au Moniteur du même jour.)

Il est perçu au ministère des Finances un
droit de 1 franc pour tous les actes qui
concernent les étrangers ; il n'est rien perçu
pour les actes concernant les Français.

Enregistrement et timbre. — Les légali-
sations de signatures d'officiers publics sont
exemptes de l'enregistrement. (Loi du 22 frim.
an VII, art. 70, § 3, n° 11.) Cette exemption
s'applique aux légalisations par les maires
des signatures des particuliers. (Loi du 15 mai
1818, art. 80; Dec. minist. Fin., 30 oct. 1822.)

Observations générales. — Le défaut de

légalisation no nuit ni à l'authenticité ni à
la validité do l'acte. (Poitiers, 19 mars 1822.)
Cette formalité n'est jamais prescrite à peine
de nullité. (Nancy, 15 déc. 1874.) Mais le dé-
faut de légalisation peut autoriser la partie-
contre laquelle l'acte non légalisé est invo-

qué à en faire suspendre l'exécution. (Cass.,
8 nov. 1853.) Les frais faits en vertu d'une
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pièce non légalisée restent à la charge du

poursuivant. (Cass., 10 juill. 1817.)
Celui qui légalise ne saurait être déclaré

responsable de la teneur de l'acte, mais sa

responsabilité peut être engagée lorsque la

signature est l'oeuvre d'un faussaire. (Cass.,
il juill. 1876.)

Légataire. — Bénéficiaire d'un
legs. V. LEGS.

Légation.
— Mission entretenue

par un gouvernement auprès d'une cour

où il n'a pas d'ambassade.

A la tête de la légation est un ministre plé-
nipotentiaire.

Légation (Droit de). — Droit,
pour un ELat, d'envoyer des ministres

qui lui servent d'intermédiaires dans ses

rapports avec les autres Etats.

Tous les Etats souverains et indépendants
ont l'exercice de ce droit. En général, tous
les Etats ont près de chaque puissance un

représentant unique. Mais il peut se faire,
par des motifs d'économie, qu'une même per-
sonne représente plusieurs Etats près d'un
même gouvernement.

Légion d'honneur ( Ordre
de la).

— Ordre national français, créé

par la loi consulaire du 29 floréal an X

(19 mai 1802), pour récompenser les
services militaires et civils.

Le président de la République est grand
maître de la Légion d'honneur. Celle-ci est
administrée par un grand chancelier, nommé
par le chef de l'Etat, et un cmiseil df l'ordre
comprenant dix membres. (Il n'y a plus, depuis
1907, de secrétaire général.) Le corps des lé-

gionnaires se compose de chevaliers, d'offi-

ciers, de commandeurs, de grands officiers et
de grands-croix. Le nombre des croix civiles ne

peut dépasser les cbiffrcs suivants : 20 grands-
croix, 50 grands officiers, 250 commandeurs,
2 ooo officiers et 12 000 chevaliers. Les étran-
gers auxquels est conférée la décoration ne
figurent pas dans le cadre réglementaire. De-
puis 1897, la proportion des croix de tout
grade à attribuer a été élevée à la totalité
des extinctions. Les propositions sont faites

par les ministres pour les candidats relevant
de leurs départements, parle grand chance-
lier pour les anciens fonctionnaires et les mi-
litaires rayés des comrolos de l'activité. Le
conseil de l'ordre vérifie si les nominations
proposées sont faites en conformité des lois
et règlements.

En temps de paix, pour être admis dans la
Légion d'honneur, il faut avoir exercé pen-
dant vingt ans, avec distinction, des fonc-
tions civiles ou militaires. Nul ne peut y être
admis qu'avec le premier grade de chevalier.
Pour être promu à un grade supérieur, il est

indispensable d'avoir passé dans le grade
inférieur, savoir : pour le grade d'officier,
quatre ans dans celui do chevalier ; pour le

frade
de commandeur, deux ans dans celui

'officier ; pour le grade de grand officier,
trois ans dans celui de commandeur; pour le

grade de grand-croix, cinq ans dans celui de

grand officier. En temps de paix comme en
temps de guerre, les actions d'éclat, les ser-
vices exceptionnels, dûment motivés, de tout
genre peuvent dispenser de ces conditions,
mais sous la réserve expresse de ne franchir
aucun grade.

La qualité de légionnaire ne devient défini-
tive que par la réception. Les grands-croix et
les grands officiers reçoivent du chef de
l'Etat leur décoration ; en cas d'empêche-
ment, le grand chancelier ou un grand fonc-
tionnaire du même rang dans Tordre est délé-
gué pour procéder aux réceptions. Pour la
réception des chevaliers, officiers ou com-
mandeurs, le grand chancelier désigne un
membre de l'ordre, d'un grade au moins égal
à celui du récipiendaire. Les militaires sont
reçus à la parade. Il est perçu, à titre de
droits de chancellerie : par brevet de cheva-
lier, 25 francs ; d'officier, 50 francs ; de com-

mandeur, 80 francs ; de
grand officier, 120 francs ;
de grand-croix,200francs.

Croix. Plaque.
Insignes de la Légion d'honneur.

En outre des droits de chancellerie, les mem-
bres de l'ordre doivent acquitter le prix de
leurs insignes : croix de chevalier, 12 francs;
d'officier, 67 fr. 50 ; de commandeur, 149 francs;
plaque de grand officier, 58 francs ; grand-
croix (sans plaque), 240 francs. Les sous-offi-
ciers et soldats des armées de terre.et de mer
sont exonérés des droits de chancellerie.

Un certain nombre de prérogatives sont
accordées aux membres de la Légion d'hon-
neur. Les membres de l'ordre convoqués aux
cérémonies publiques, civiles ou religieuses,
y occupent des places particulières. Les

grands-croix ou grands officiers prévenus de
délits de police correctionnelle sont justi-
ciables de la cour d'appel. Les sentinelles
rendent les honneurs aux grands-croix, grands
officiers et commandeurs portant leur décora-
tion. Les sous-officiers, caporaux ou briga-
diers et soldats décorés de la Légion d'hon-
neur ont droit au salut des militaires du
même grade non décorés. Un traitement spé-
cial est accordé aux militaires en activité de

service, nommés ou promus dans l'ordre,
ainsi qu'aux militaires, amputés par suite de

leurs blessures ou retraités à la suite de bles-
sures reconnues équivalentes à la perte absor
lue d'un membre, nommés ou promus dans la

Légion d'honneur depuis leur admission à la
retraite ; les chevaliers reçoivont 250 francs,
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les officiers 500, les commandeurs 1 000, les
grands officiers 2 000 et les grands-croix
3000. Des honneurs militaires'sont rendus
au domicile des légionnaires défunts.

La qualité de membre de la Légion d'hon-
neur se perd parles causes qui font perdre
la qualité ou suspendre les droits de citoyen.
Le chef de l'Etat peut, en outre, suspendre,
en tout ou partie, l'exercice des prérogatives,
ainsi que le traitement attaché à la qualité de

légionnaire, et même exclure les membres
condamnés correctionnellement pu coupables
d'actes contraires â l'honneur.

Législature.
— Période pendant

laquelle une assemblée législative est

appelée à exercer son mandat.

Légitimation. — Acte par lequel
un enfant naturel acquiert l'état d'enfant

légitime.
La légitimation s'opère sans formalité, par

le mariage des père et mère de l'enfant ;
maïs il faut que ceux-ci l'aient reconnu avant
leur mariage, ou qu'ils le reconnaissent dans
l'acte de célébration. Elle peut avoir lieu
même en faveur des enfants décèdes qui ont
laissé des descendants. En ce cas, elle profite
à ces derniers. (Code civ., art. 331 à 333.)

Les enfants légitimés par mariage subsé-
quent ont les mêmes droits que s'ils étaient
nés de ce mariage. Mais la légitimation n'a
pas dleffet rétroactif, et l'enfant légitimé ne
peut rien prétendre dans les successions ou
autres droits ouverts même depuis sa nais-
sance, mais avant sa légitimation.

Dans le but de faciliter le mariage des indi-
gents et la légitimation de leurs enfants, une
loi du 8 décembre 1850 a chargé les maires
et procureurs de la République du soin de
réunir toutes les pièces nécessaires.

La légitimation des enfants adultérins par
le mariage subséquent de leurs père et mère
est exceptionnellement possible, au profit :
1° des enfants nés plus de trois cents jours
après l'ordonnance du président du tribunal
autorisant la femme à avoir une résidence
distincte de celle du mari, lorsque la procé-
dure a abouti à la séparation de corps ou au
divorce ou a été interrompue par le décès de
l'autre conjoint ; 2° de l'enfant né pendant le
mariage et désavoué par le mari (il peut
être légitimé par le mariage subséquent de
la mère avec son complice). Il est fait men-
tion de la légitimation en marge de l'acte
de naissance de l'enfant légitimé.

Légitime défense.—V.DÉFENSE.

Legs. — Disposition faite par testa-
ment au bénéfice d'un individu ou d'une
personne collective. — Legs universel,
Legs qui .donne droit à l'universalité des
biens. —

Legs à titre universel, Celui
qui donne droit à une quote-part de tous
les biens. —

Legs particulier ou à titre

particulier, Celui qui est déterminé en
valeur ou dans l'objet.

L'acceptation d'un legs est toujours présu-
mée, et la renonciation doit être expresse.

Le Code civil (art. 1002 et suiv.) distingue
et réglemente trois espèces de legs : le legs
universel, le legs à titre universel et le legs à
titre particulier.

Legs universel. — Le legs universel, dit
l'article 1003 du Code civil, est la disposition
testamentaire par laquelle le testateur donne
à une ou plusieurs personnes l'universalité
des biens qu'il laissera à son décès. En d'au-
tres termes, un legs est universel toutes les
fois qu'il donne au légataire un droit éven-
tuel à la totalité des biens que laissera le tes-
tateur au jour de son décès. Peu importe que
le légataire ne recueille pas, après ce décès,
la totalité des biens. S'il a pu seulement es-

pérer d'avoir un jour cette totalité, le legs
est universel. Ainsi, on peut être légataire
universel bien qu'on ne recueille qu'une frac-
tion très minime des biens, et même quoi-
qu'on n'en recueille aucune. J'ai légué tous
mes biens à l'un de mes amis : cet ami èst-il
certain, de les avoir tous? Non, car je puis
laisser des héritiers réservataires, des pa-
rents à qui la loi a formellement'réservé une

partie de mon patrimoine en dehors et au-
dessus de ma liberté testamentaire. Mais
a-t-il l'espoir de les avoir tous? Oui, car mes

parents réservataires peuvent mourir avant
moi ou répudier ma succession après ma
mort, s'ils me survivent. Le legs fait à mon
ami contient donc pour lui une vocation, un
droit éventuel au tout : c'est un legs univer-
sel. En un mot, le legs universel a pour objet
la masse des biens laissés par le testateur
au jour de son décès.

Il est de principe que la propriété s'ac-

quiert par les successions testamentaires
aussi bien que par les successions ab intestat.
Le légataire universel acquiert donc la pro-
priété de chacun des biens laissés par le dé-
funt : la propriété absolue et exclusive quand
il succède seul, la propriété indivise quand
il concourt avec un héritier réservataire. Si,
après le décès du testateur, le légataire
universel se trouve en présence d'héritiers
réservataires, il est obligé de leur demander la
délivrance des biens ; au contraire, s'il n'y a
aucun héritier à réserve, il est saisi de plein
droit des choses léguées. Toutefois, lorsque
le testament est olographe ou mystique,
comme il n'a point par lui-même de force exé-

cutoire, le légataire universel doit se faire

envoyer en possession, par ordonnance du

président du tribunal du lieu de l'ouverture
de la succession.

Il a trois actions pour entrer en possession
de ces biens : 1° une action en partage de la
succession, lorsqu'il est dans l'indivision
avec un héritier réservataire (v. PÀRTAGIÏ) ;'
2* une action en revendication contre les tiers
oossesseurs de choses faisant partie de la
succession ; 3° une action personnelle à l'effet
de poursuivre les débiteurs du défunt. Il a la

jouissance des intérêts et des fruits de la
chose léguée ; il est tenu au payement des
dettes et des legs particuliers.

Le légataire universel, dit l'article 1009,

qui sera en concours avec un héritier auquel
la loi réserve une quotité des biens, sera tenu
des dettes et charges de la succession du tés-

29
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tateur, personnellement pour sa part et por-
tion, et hypothécairement pour le tout ; il
sera tenu d'acquitter tous les legs, sauf le
cas de réduction. Quiconque recueille toute
la succession paye toutes les dettes ; qui-
conque recueille toute la quotité disponible
(v. QUOTITÉ) paye tous les legs particuliers.
Le légataire d'une fraction de la succession

paye une fraction correspondante des dettes ;
le légataire d'une fraction du disponible paye
une portion correspondante des legs particu-
liers. Ainsi, le légataire universel vient-il
seul, il paye toutes les dettes et tous les legs,
parce qu'il recueille toute la succession ;
vient-il en concours soit avec d'autres léga-
taires universels, soit avec un légataire à
titre universel, il ne paye, dans les dettes et
dans les legs particuliers, qu'une portion cor-

respondante à la fraction active qu'il con-
serve. Se trouve-t^il en concours avec des
héritiers réservataires, il paye la moitié, le
tiers ou le quart des dettes, suivant qu'il
conserve la moitié, le tiers ou le quart de
la succession. Quant aux legs particuliers, il
les paye tous, parce qu'il a en totalité l'unité
des Diens destinée aies payer, la quotité dis-

ponible.

Legs à titre universel. — Aux termes de
l'article 1010, le legs est à titre universel

lorsqu'on lègue : 1° soit une fraction des biens
dont la loi permet de disposer, telle qu'une
moitié, un tiers ; 2° soit tous les immeubles ;
3° soit tous les meubles ; 4° soit une fraction
de tous les immeubles ; 5° soit une fraction de
tous les meubles. Il y a un sixième cas : celui
où le testateur lègue une fraction, telle qu'une
moitié, un tiers de tous les biens qu'il laissera
à son décès. Ce legs n'est pas en effet uni-
versel, puisqu'il ne donne vocation qu'à une
fraction de l'universalité do la succession ; ce
n'est pas non plus un legs particulier.

Le légataire à titre universel acquiert tan-
tôt une propriété absolue et exclusive, tantôt
une propriété indivise : une propriété absolue,
lorsqu'on lui a légué soit tous les immeu-
bles, soit tous les meubles ; une propriété
indivise, lorsque son legs a pour objet une
fraction soit de tous les biens, soit de tous
les immeubles ou de tous les meubles. Il a
les mêmes actions que le légataire uni-
versel, dans la limite de la fraction de biens
qu'il recueille. Il est tenu des dettes de la
succession dans les mêmes limites.

Le légataire à titre universel doit deman-
der la délivrance de son legs à ceux qui sont
saisis de la succession, c'est-à-dire soit aux
héritiers à réserve, s'il y en a, soit au léga-
taire universel, soit, à défaut, aux héritiers
ab intestat.

Le£s particulier.— La loi, après avoir dé^
fini le legs universel et le legs à titre univer-
sel, dit à la fin de l'article lOfo : t Tout autre
legs ne forme qu'une disposition à titre par-
ticulier, u Ainsi, toute disposition testamen-
taire qui ne contiendra point en elle-même
les caractères distinctifs du legs universel ou
du legs à titre universel sera forcément un
legs particulier. « Tout legs pur et simple, dit
l'article 1014, donnera au légataire, du jour
du décès du testateur, un droit à la chose

léguée, droit transmissible à ses héritiers ou
ayants cause. » La loi parle du legs pur et
simple, par opposition au legs conditionnel,
qui ne deviendrait exigible et transmissible
qu'au moment de la réalisation de la condi-
tion. Le legs pur et simple devient exigible
dès la mort du testateur. Le légataire pourra
donc, le jour même de l'ouverture de la suc-
cession, former devant qui de droit la de-
mande en délivrance du legs exigée par la
loi. (Le mode de délivrance des legs particu-
liers est le même que celui des legs à titre
universel.) Le legs devient transmissible éga-
lement à la même époque. Mais le legs étant
fait intuitu personne ne peut s'ouvrir que
dans la personne du légataire. Si ce dernier
vient donc à mourir avant le testateur, le
legs, n'ayant plus sa raison d'être, devient
caduc (art. 1039) et reste à la masse de la
succession. Les légataires particuliers ne
contribuent point aux dettes de la succession.
L'article 1024 est ainsi conçu : « Le légataire
particulier ne sera point tenu des dettes de
la succession, sauf la réduction des legs,
ainsi qu'il est dit ci-dessus et sauf l'action
hypothécaire des créanciers.» Cette règle ne si-
gnifie pas que les legs particuliers devrontêtre
intégralement acquittés par les héritiers ou
successeurs universels, alors même que les
sommes ou valeurs léguées excéderaient ce
qui reste des biens disponibles après les
dettes payées : il faut l'entendre en ce sens
que les legs particuliers doivent être acquit-
tés sans aucune déduction lorsque, après les
dettes payées, il reste assez de biens pour
les acquitter tous et chacun intégralement.

Trois actions compétent au légaiaire par-
ticulier pour obtenir ce qui lui a été légué :
1° une action en revendication ; 2° une action
personnelle ; 3° une action hypothécaire sur
tous les immeubles de la succession. En effet,
d'après l'article 1017 du Code civil : «Les hé-
ritiers du testateur ou autres débiteurs d'un
legs seront personnellement tenus de l'acquit-
ter, chacun au prorata de la part et portion
dont ils profiteront dans la succession. Ils en
seront tenus hypothécairement pour le tout,
jusqu'à concurrence de la valeur des immeu-
bles de la succession dont ils seront déten-
teurs. »

Dispositions diverses. — Les articles 1018,
1021, 1022, 1046 et suivants du Code civil
traitent de différents points relatifs aux legs,
et en règlent l'interprétation. « La chose lé-
guée, dit l'article 1018, sera délivrée avec les
accessoires nécessaires et dans l'état où elle
se trouvera le jour du décès du donateur. »
C'est-àrdire que, si un ami me lègue sa pen-
dule, il est probable qu'il a entendu me léguer
en même temps le socle et le globe ; si cette
pendule était en mauvais état, du vivant
même de mon ami, ses héritiers ne sont pas
forcés de me la donner meilleure.

Les articles 1021 et 1022 prononcent la
nullité absolue de tout legs de la chose
d'autrui, et il était superflu de le spécifier.
Enfin, les legs de choses indéterminées,
comme le legs d'un cheval, d'une vache, doi-
vent être interprétés équitablement, c'est-à-
dire que l'héritier ne peut pas être forcé de
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donner la meilleure qualité, mais il ne doit

pas non plus livrer la plus mauvaise.
Les intérêts ou fruits de la chose léguée

courent au profit du légataire dès le jour du

décès, lorsque le testateur en a exprimé la

volonté^ ou lorsqu'une pension ou rente via-

gère aura été léguée à titre d'aliments.

(Code civ., art. 1015.)

Legs à l'État, aux communes, hospi-
ces, etc. — V. DONATION, § Dons et legs.

Legs de libération. — Dispo-
sition par laquelle un testateur accorde à

son débiteur la remise de sa dette.

Le legs de libération peut être exprès ou
tacite : il est tacite quand le testateur lègue
à son débiteur le titre constatant sa dette. Il

peut, en outre, être perpétuel ou limité à la.
vie du débiteur ; il s'étend non seulement au

capital de la dette, mais encore à tous les
intérêts qui ont couru depuis la confection du
testament jusqu'à la mort du testateur.

Lésion. —
Préjudice qu'éprouve

l'une des parties dans un contrat à titre
onéreux.

En principe, la lésion n'est point, si énorme

qu'elle soit, une cause de nullité de contrat :
la partie qui l'a soufferte devait réfléchir
avant de s'engager. Par exception, la lésion
est considérée comme une cause de nullité :
Ie dans certains contrats ; 2° à l'égard des
mineurs. (Code civ., art. 1118 et 1313.)

Faits par les majeurs, les contrats ne sont
viciés par la lésion que dans les deux cas
suivants : Ie celui où le vendeur d'un immeu-
ble a été lésé de plus de sept douzièmes de
la valeur de l'immeuble (id., art. 1674 et

suiv.) ; 2° celui où un héritier a été lésé,
dans un partage, de plus du quart de sa part
héréditaire (id., art. 887).

En ce qui concerne les mineurs, tous les
contrats (ventes de meubles ou d'immeubles,
partages, échanges, etc.) sont annulables
pour cause de lésion. (Id., art. 1305.)

Lettre.
La violation du secret des lettres est pré-

vue par l'article 1S7 du Code pénal, qui punit
d'une amende de 16 francs à 500 francs et
d'un emprisonnement de trois mois à cinq
ans o toute suppression, toute ouverture de
lettres confiées à la poste, commise ou faci-
litée par un fonctionnaire ou un agent du
gouvernement ou de l'administration des Pos-
tes». C'est seulement lorsqu'elle est commise
par un de ces agents que cette violation rentre
dans les termes de l'article : le même fait
commis par les particuliers échappe à cette
répression spéciale.

Au cours d'une instruction, le juge peut so
faire délivrer par les agents des postes les
lettres adressées au prévenu ou émanées de
lui ou présumées contenir des renseignements
qu'il instruit.

Lettre de change.
— ElTet de

commerce dans lequel le souscripteur
mande à une autre personne d'y compter
une somme déterminée à celui qui est

désigné dans cet acte ou à celui auquel
il aura cédé ses droits.

Dans une lettre de change, trois personnes
interviennent : 1° le tireur, c'est-à-dire ce-
lui qui souscrit la lettre de change, qui reçoit
la valeur dans un lieu et qui s'engage à
faire toucher dans un autre lieu une somme
déterminée ; 2° le preneur, qu'on appelle
aussi bénéficiaire ou donneur de valeur : on
doit réserver plus spécialement cette der-
nière expression pour celui qui fournit la
valeur sans être preneur; le preneur est la

personne qui reçoit la lettre de change en

payement de la valeur fournie au tireur ;
c'est celle au profit de laquelle est souscrite
la lettre de change ; 3° le tiré, celui sur qui la
lettre de change est tirée ; celui-ci s'appelle
encore accepteur lorsqu'il a par écrit déclaré

qu'il acceptait de payer le montant de la

lettre Me change.
La lettre de change reçoit le nom de traite

quand elle est tirée par un créancier sur son
débiteur et donnée en payement à un tiers.
On l'appelle remise lorsqu'elle est fournie par
celui qui la souscrit à un individu qui est

déjà son créancier.
Le possesseur actuel d'une lettre de change

s'appelle porteur ou tiers porteur.
La lettre de change ou traite est un acte de

commerce, quelle que soit sa cause.

SPÉCIMEN DE TRAITE :

B. P. F. 1 200,15.
Au trente juin prochain, veuillez payer â M. N...

(bénéficiaire), ou à son ordre, la somme de DOUZE
CENTS FRANCS QUINZE CENTIMES

Valeur reçue en marchandises.
A M. X.. (tiré) H...

demeurant à... Signature
(tireur)

Timbre.
(0 fr. 05 par 100 francs

ou fraction de 100 francs.)

Dans ce modèle de.lettre de change, R...

(de Paris) est le tireur ; X... (de Saint-Etienne)
est le tiré ; N... est le preneur.

La lettre de change peut être sous seing
privé ou authentique ; le plus souvent elle est
sous seing privé ; elle est rédigée pourtant en
la forme authentique quand celui qui la dé-
livre ne sait pas écrire. Il n'est pas nécessaire

que celui qui donne la lettre de change l'ait
écrite lui-même ; il peut la faire écrire par
un tiers, pourvu qu'il la signe. La lettre de

change doit, en tout cas, être rédigée sur

papier'timbré.
Le tireur, le preneur et le tiré intervien-

nent forcément dans l'acte.
L'endosseur est le preneur qui cède la lettre

de change à un tiers par la forme de l'endos-
sement ; quand ce tiers cessionnaire transmet
la lettre à une autre personne, il devient à
son tour endosseur.

Le nombre des endosseurs n'est point
limité.

D'autres personnes peuvent encore inter-
venir dans une lettre de change :

Le tireur pour compte, qui tire la lettre de

change, non pour son propre compte, mais

pour le compte d'un tiers;
Le donneur d'ordre, qui est celui par ordre
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duquel la lettre, est tirée par le tireur pour
compte ;

L'accepteur, qui est le tiré lui-même s'il
consent au payement ;

L'accepteur par intervention, ou celui qui a
consenti à payer à défaut d'acceptation de la
part du tiré ;

Le recommandât aire, c'est-à-dire celui qui
est prié par le tireur ou par un endosseur de
payer la lettre de change à défaut du tiré;

Le domiciliataire, qui est le tiers au domi-
cile duquel la lettre doit être payée, lorsque
le domicile indiqué pour le payement est autre
que celui du tiré ;

Le donneur d'aval (v. AVAL), c'ost-à-dirc
celui qui, étant étranger à la lettre de change,
se porte caution solidaire d'un ou de plusieurs
des obligés.

Toute personne capable, c'est-à-dire en
possession de ses droits, peut faire valable-
ment une lettre de change. Ne sont pas ca-
pables l'interdit, celui qui est pourvu d'un
conseil judiciaire,-le mineur, la femme mariée.
« La signature des femmes et des filles non
négociantes ou marchandes publiques sur
lettres de change ne vaut, à leur égard, que
comme simple promesse. » (Code comm.,
art. 113.) L'usage de la lettre de change est
interdit aux agents de change, aux courtiers,
aux magistrats, à moins qu'il ne s'agisse d'un
acte isolé pour leurs affaires privées. Les
avocats se 1interdisent par leurs règlements.

Comme les autres effets de commerce, les
lettres de change sont des obligations négo-
ciables ou transmissible s par voie d'endosse-
ment ou par simple tradition.

La lettre de change est tirée soit d'un lieu
sur l'autre, soit d'un lieu sur le même lieu.

Conditions de validité. — Les conditions
de validité d'une lettre de change sont les
suivantes :

1° Nécessité de la date. La date sert à con-
stater la capacité du tireur au moment où il
crée la lettre de change; sans la nécessité de
la date, il serait facile à un failli de porter
préjudice à la masse en reportant à une épo-
que où il était encore en possession de ses
droits la création de lettres de change dont il
pourrait, par collusion, s'attribuer le montant
ou l'appliquer à un de ses créanciers au dé-
triment des autres.

Telle est même, aux yeux du législateur,
l'importance de la date, qu'il punit l'antidate
des peines portées contre le faux. La date
peut être contestée par tous les moyens de
preuve ordinaires.

2* Enoncialion de la somme à payer. Il n'est
pas nécessaire que la somme soit exprimée en .
lettres.

Dans la pratique, cette somme est énoncée
d'abord en chiffres à droite et en tête du titre,
puis en toutes lettres dans le corps de l'effet.

3° Mention du nom du tiré. Ordinairement,
cette mention se met au bas de la lettre de
change. A défaut de mention, l'acceptationdu tiré la remplace et valide la lettre de
change.

En cas de supposition soit de nom, soit de
qualité, soit de domicile, la lettre do change

perd son caractère et est réputée simple pro-
messe.

Il y a supposition de nom si le tireur
signe d'un nom imaginaire ou tire sur une
personne chimérique ; il y a supposition de
qualité toutes les fois que le tireur s'attribue
une qualité qui ne lui appartient pas ; en ce
cas, il se rend passible des peines qui punissent
l'escroquerie ; enfin, il y a supposition *de
domicile quand le tireur date sa lettre, d'un
lieu autre que celui d'où il tire véritablement,
afin d'avoir, fictivement la conditon de remise
de place en place. Toute supposition peut
être établie par les genres de preuve les>plus
divers, mais la nullité résultant de ces sup-
positions ne peut être opposée au porteur qui
est de bonne foi.

Le tireur peut indiquer une ou plusieurs
personnes autres que le tiré (dites recomman-
dataires ou besoins), chez qui la lettre de
change pourra être présentée au payement,
au cas où le tiré ne payerait pas. On met
alors sur la lettr'e de change une mention
spéciale : en cas de non-payement, s'adresser
au besoin chez X... Cela évite au tireur d'abord
des frais de retour et puis une atteinte à son
crédit. Le tireur peut encore indiquer : retour
sans frais ; en ce cas, il n'y a pas lieu à protêt.
V. PROTÊT.

Rappelons que lorsque la lettre de change
est payable dans un autre lieu que celui du
domicile du tiré (d'où résulte qu'elle doit
contenir mention du lieu de payement), la
personne chez laquelle le payement sera effec-
tué est dite domiciliataire.

4° Indication de l'époque et du lieu de paye-
ment. A défaut d'indication par le tireur, le
tiré peut-il y remédier en indiquant l'époque
à laquelle il payera ? Controverse.

5° Indication de la valeur fournie. La
valeur en échange de laquelle est créée la
lettre de change doit être indiquée ; il faut
énoncer en quoi elle consiste, en marchan-
dises, en espèces, en compte, à peine de
nullité. ;

L'énonciatïon de la lettre de change peut
être contredite, et l'on peut prouver qu'elle
est fausse par tous les moyens ordinaires de
preuve. Si une lettre de change était créée
dans le but unique d'alimenter une circulation
d'effets établie entre le bénéficiaire et l'endos-
seur, elle serait dépourvue de cause, et elle
n'engagerait pas le souscripteur envers l'en-
dosseur.

6° Indication d'un ordre suivant lequel doit
se faire le payement. Les lettres de change ne
pouvant être payables au porteur, il faut de
toute nécessité qu'il y ait indication d'une
personne à qui ou à l'ordre de qui elle devra
être payée (clause à ordre). Elles sont créées
à l'ordre du preneur ou du tireur lui-même ;
mais, dans ce cas, elles ne deviennent par-
faites que par endossement. Le tireur ne peut,,
en effet, être lui-même porteur; il ne peut
négocier avec sa propre personne, et par suite
il ne pourrait indiquer qu'il y a eu valeur
fournie à lui par lui-même. Mais après l'en-
dôssementj qui fait corps avec la lettre et la
complète, le contrat est régulier et parfait,
paicu qu'alors il y a valeur fournie.
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7° Mention du nombre d'exemplaires tirés.
L'usage de tirer plusieurs exemplaires de la
lettre de change est fort ancien. Il est permis
d'ailleurs de tirer la lettre à un seul exem-
plaire; en ce cas il est inutile de l'indiquer, et
le tiré peut et doit payer sans aucune mention.

Provision.^— Pour que la lettre de change
soit payée à l'échéance, il faut que le tiré ait
entre les mains les fonds nécessaires; les
fonds que le tireur laisse aux mains du tiré
constituent laprovision.il y a provision, c'est-
à-dire qu'il y a entre les mains du tiré de

quoi payer la lettre de change, si, d'une façon
ou d'une autre, le tiré, à l'échéance, est dé-
biteur envers le tireur d'une somme égale
au montant de la lettre de change. En prin-
cipe, la provision existant entre les mains du
tiré au moment de la transmission de la lettre
de change est réellement acquise au porteur ;
si donc le tireur tombe en faillite, cette pro-
vision appartient aux porteurs de la lettre,
et non à la masse ; il y a transmission de la
provision en même temps que de la lettre. Le
tireur pour compte n'est pas tenu de faire

provision ; ce soin regarde le donneur d'or-
dre. Le tireur est pourtant personnellement
obligé envers les endosseurs et le porteur,
qai n'ont même d'action directe que contre
lui, sauf le droit qu'ils ont, comme tout créan-
cier, d'exercer contre le donneur d'ordre l'ac-
tion qui appartient à leur débiteur.

Acceptation. — L'acceptation a pour effet
d'engager le tiré au payement. Elle s'exprime
par les mots accepté, je payerai, etc. Elle
doit être datée et signée. Le tiré n'est natu-
rellement pas tenu d accepter, à moins qu'il
ne s'y soit engagé. Le porteur n'est pas tenu
de requérir l'acceptation, à moins que le ti-
reur ou l'endosseur ne le lui ait imposé, ou
bien que la lettre de change ne soit payable
à un délai de vue. En ce cas, en effet, le dé-
lai du payement court de la date de l'accepta-
tion ; à défaut de date d'acceptation, le délai
court de la date de la création de la lettre.
L'acceptation ne peut être conditionnelle,
mais elle peut être restreinte à une certaine
somme ;.elle doit être signée et datée comme
l'acceptation pour le tout. L'acceptation doit
avoir lieu à présentation, ou au plus tard
dans les vingt-quatre heures. Si le tiré retient
la lettre, il ne devient pas pour cela débiteur
du montant, il est seulement passible de dom-
mages-intérêts. L'accepteur ne peut retirer
son acceptation qu'autant qu'il y aurait eu
fraude ou manoeuvres frauduleuses pour la
lui extorquer.

Si la lettre de change revient par endosse-
ment entre les mains de l'accepteur, il ne
peut lui-même la transmettre par voie d'en-
dossement ; elle a épuisé tous ses effets.

Le refus d'acceptation est constaté par un
acte dit protêt faute d'acceptation. (V. PRO-
TÊT.) En cas de refus d'acceptation, le porteur
peut demander aux tireurs et aux endosseurs,
soit collectivement, soit individuellement, ou
caution pour lo payement, ou le rembourse-
ment du montant de la traite avec frais de
protêt et de rechange.

Un tiers peut d'ailleurs intervenir et accep-
ter, soit pour le tireur, soit pour un endos-

seur. L'acceptation par intervention n'empêche
pas d'agir contre le tireur et les endosseurs,
à l'effet d'obtenir soit le remboursement,
soit une caution ; mais il est clair que, si
l'accepteur par intervention offre par lui-
même toute garantie de solvabilité, le porteur
se contentera de son acceptation. L'accepta-
tion par intervention doit être signée, et la
simple déclaration qui en serait faite à l'offi-
cier ministériel chargé de dresser le protêt
ne suffirait pas. L'accepteur par intervention
agit alors, non comme mandataire, mais
comme gérant d'affaires.

Echéance. —- L'échéance d'une lettre de

change peut être stipulée de diverses ma-
nières. Elle peut être à vue, à un ou plusieurs
jours, mois, usances de date ; elle peut être
à jour fixe ou à jour déterminé. La lettre de

change peut être encore payable en foire.
La lettre de change payable à vue est

payable à présentation.
L'échéance d'une lettre de change payable

à un certain délai de vue est fixée par la date
de l'acceptation ou par celle du protêt faute
d'acceptation.

L'usance est de trente jours; le mois est
tel qu'il est fixé par le calendrier grégo-
rien.

Lorsqu'elle est payable à plusieurs mois de
date, l'époque de l'échéance se calcule de

quantième à quantième, sans tenir compte
des mois qui ont plus ou moins de trente

jours : ainsi, la lettre de change créée le
2 mars à trois mois de date est payable
le 2 juin suivant ; la lettre de change créée le
31 juillet et payable à quatre mois de date
est payable le 30 novembre suivant, par la
raison que le mois de novembre n'a que
trente jours. Enfin, la lettre de change créée
fin février et payable à un mois de date est

payable, non pas le 28 mars, mais le 31 mars.
La lettre do change payable en foire est

payable, soit le jour de la foire, si elle ne
dure qu'un jour, soit la veille du jour où elle
doit finir, si elle dure plusieurs jours.

Dans la pratique, et par pure tolérance, les
effets non payés le ^our de l'échéance peu-
vent, du moins à Pans, être retirés sans frais
le lendemain jusqu'à midi, ou le surlende-
main si l'échéance tombait la veille d'un

jour férié. Quand l'échéance est indiquée sur
l'effet fin courant, ou fin février, fin avril, etc.,
l'échéance est le dernier jour du mois, soit le
28, le 29, le 30 ou le 31. Les mandats ou traites

qui portent la formule : à présentation ou à vue,
doivent être payés le jour où ils sont pré-
sentés. Ils peuvent rester longtemps dans la
circulation de ce fait, surtout quand le payeur
jouit d'un grand crédit; pour ces effets de
commerce, comme pour les billets de la

Banque de France, l'échéance est le jour où
le porteur en demande le remboursement.

Si l'échéance d'une lettre de change est à un

jour férié légal, elle est payable dans les dé-
lais prévus par les lois des 28 mars 1904,23 déc.

1904, 13 juill. 1905. (V. FÊTES LÉGALES.) lien

est de même des billets à ordre et de tous au-
tres effets de commerce. Précédemment, ces
effets étaient payables la veille de l'échéance

quand celle-ci tombait un jour de fête légale.
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Endossement, solidarité, aval. — L'en-
dossement est le moyen de transmission des
lettres de change ; il consiste dans renon-
ciation, mise au dos de la lettre de change
par le porteur, de la personne à l'ordre de

laquelle l'effet sera désormais payable. L'en-
dossement n'emporte transmission que s'il
est régulier. Il doit énoncer la date à laquelle
il a lieu, la valeur fournie, le nom de celui à
l'ordre de qui il est passé. L'endossement

irrégulier n'est pas absolument sans effet ; il
vaut encore comme procuration. L'endosse-
ment après l'échéance n'opère aucune trans-
mission s'il y a eu protêt.

L'endossement régulier a pour effet d'obli-

ger l'endosseur à garantir, solidairement
avec le débiteur principal, le payement de la
lettre de change à son échéance. Tous les
endosseurs sont également garants, les uns
envers les autres, de la vérité des ordres et
de l'effet dont ils signent le transport.

L'endos en blanc est irrégulier et ne vaut

que comme procuration. Du reste, aux termes
de l'article 140 du Code de commerce, tous
ceux qui ont signé, accepté ou endossé une
lettre de change sont tenus à la garantie
solidaire envers le porteur. V. ENDOSSEMENT.

Le payement d'une lettre de change peut
être garanti d'une façon spéciale.; il suffit
qu'une tierce personne donne son aval sur la
lettre de change même ou par acte séparé.
Le plus souvent,

' l'aval se donne en ces
termes : Bon pour aval. Il n'est pas même
nécessaire que ces mots soient écrits de la
main de la personne qui s'engage, pourvu
qu'elle signe. A moins de conventions ex-
presses, le donneur d'aval est soumis aux
mêmes obligations que la personne qu'il cau-
tionne. Pour conserver son recours contre le
donneur d'aval, il est de toute nécessité que
le porteur lui dénonce, comme aux endos-
seurs, le protêt dans les délais légaux. V. AVAL.

Payement. — Le payement de la lettre de
change doit être requis le jour de l'échéance.
Il doit être demande au domicile du tiré ; il
doit également être demandé chez la per-
sonne indiquée « au besoin »; mais celle-ci
peut exiger qu'on lui remette, avec l'effet ac-
quitté, un protêt indiquant le refus du débi-
teur principal.

Le tiré est tenu au payement de la lettre-
de change nonobstant toute opposition for-
mée entre ses mains, sauf au cas de perte de
la lettre ou de faillite du tireur.

Le tiré qui a payé une lettre de change
reconnue fausse peut en répéter le montant-
contre celui qui l'a touché, encore que celui-
ci fût de bonne foi.

En cas de perte de la lettre, le porteur
doit d'abord faire opposition entre les mains
du tiré, puis remonter, d'endosseur en en-
dosseur, jusqu'au tireur, et se faire délivrer
par celui-ci une seconde lettre, sur laquelle
chaque endosseur successivement rétablit
son endos avec sa date primitive, de façon
que le nouveau titre soit la reproduction
exacte du premier. L'endosseur qui refuse-
rait son concours y serait contraint par jus-
tice. Cependant, si la lettre de change per-
due était revêtue de l'acceptation du tiré, le

payement sur le nouvel exemplaire ne peut
être réclamé que par une ordonnance du
juge et après caution fournie.

Si le porteur, pour une cause quelconque,
ne peut produire une deuxième lettre de
change, il peut toujours se pourvoir auprès
du juge et se faire payer moyennant qu'il
fournisse caution, et cela, que la première
lettre ait été ou non acceptée. Et si le tiré
refuse-de payer après que le porteur a ac-
compli les formalités, celui-ci fait dresser
protêt et conserve ainsi son recours contre
le tireur et les endosseurs.

Dans les cas ci-dessus, la responsabilité de
la caution s'éteint après trois ans écoulés
sans réclamation contre le payement de la
seconde lettre de change. En matière de
lettre de ebange, le tribunal de commerce
ne peut accorder aucun délai.

Payement par intervention. — Une lettre
de change protestée peut être payée par tout
intervenant pour le tireur ou pour l'un des
endosseurs. L'intervention est constatée sur
l'acte de protêt. Celui qui paye par inter-
vention est subrogé aux droits du porteur et
tenu aux mêmes devoirs, au point do vue des
formalités à remplir. Si le payement par in-
tervention est fait pour le tireur, tous les
endosseurs sont libérés, et s'il est fait pour
un endosseur, les endosseurs subséquents
sont libérés. Dans le cas où plusieurs payeurs
par intervention sont en concours, c'est ce-
lui qui opère le plus de libérations qui doit
être préféré. Le tiré peut refuser d'accepter,
voir sa traite protestée faute d'acceptation
et payer par intervention à l'échéance. En
cas de concours, il doit être préféré à tous
les autres.

Protêt. — V. PROTÊT.

Billet à ordre. — Toutes les dispositions
relatives aux lettres de change et concer-
nant l'échéance, l'endossement, la solidarité,
l'aval, le payement, le payement par inter-
vention, le protêt, les devoirs et droits du
porteur, lo rcebange ou les intérêts, sont,
aux termes de l'article 187 du Code de com-
merce, applicables aux billets à ordre.

Le billet à ordre diffère, à divers points de

vue, de la lettre de change : spécialement, .
dans le billet à ordre, il intervient seulement
deux personnes : le souscripteur, qui s'engage
à payer lui-même le billet, et celui au profit
duquel le billet est souscrit, c'est-à-dire le bé-

néficiaire.
Il y a plusieurs différences entre le billet à

ordre et le billet simple. V. BILLET SIMPLE.
Le billet à ordre porte la mention que la

dette sera payée à l'ordre du créancier ; cette
mention donne à celui-ci la faculté de passer
le billet à une autre personne, laquelle peut
aussi à son tour le passer à une troisième, et
ainsi de suite.

Lorsque le billet à ordre est entre com-
merçants, pour dette de commerce, et qu'il
n'est pas payé à échéance fixe, le porteur doit
en faire faire le protêt le lendemain (si ce
lendemain est un jour férié légal, le protêt
est fait le jour suivant) à peine de perdre son
recours contre les endosseurs. V. FÊTES.

Le billet à ordre peut, par simple endos-
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sèment, devenir la propriété de tout autre que
celui au profit duquel on l'a souscrit. (Rappe-
lons que l'endossement est un transport som-
maire écrit au dos du billet à ordre, et le

transport est l'acte par lequel nous cédons à
une autre personne nos droits à une créance.)
— Le billet simple ne peut être transmis par
la voie d'endossememt.

Les billets, et particulièrement le billet à
ordre, doivent être écrits sur du papier tim-
bré. Le défaut de timbre, pour le billet à or-

dre, a des effets plus graves que pour le sim-

ple billet. Pour celui-ci, simple amende à la

charge du souscripteur. Pour le billet à ordre,
amende beaucoup plus forte à la charge du
débiteur et pareille à la charge du créancier.

Aux termes de l'article 1326 du Code civil,
i Le billet ou la promesse sous seing privé par
lequel une seule partie s'engage envers l'au-
tre à lui payer une somme d'argent ou une
chose appréciable doit être écrit en entier de
la main de celui qui le souscrit; ou du moins
il faut qu'outre sa signature il ait écrit de sa
main un bon ou un approuvé, portant en toutes
lettres la somme ou la quantité de la chose.
La formule : Approuvé l écriture ci-dessus se-
rait insuffisante, aussi bien que le bon ou ap-
prouvé où serait indiquée en chiffres la chose

promise, n
L'article 1326 ne serait pas applicable s'il

ne s'agissait ni d'une somme d'argent ni
d'une quantité se déterminant au poids, au
nombre ou à la mesure. Il ne le serait pas non
plus si le souscripteur était ou un commer-
çant (considéré comme assez expérimenté
pour être prudent et dont le temps est pré-
cieux), ou un laboureur, un artisan, etc.

Billet à domicile. — C'est une variété du
billet à ordre. Je puis m'obliger à vous payer,
ou à celui qui aura ordre de vous, une cer-
taine somme dans un certain lieu, à la place
de la somme ou de la valeur que j'ai reçue
ici de vous ou que je dois recevoir ; c'est ce
qu'on appelle le e billet à domicile », payable
dans un autre lieu que celui où il a été
souscrit.

Billet à vue. — Ce billet, payable à la vo-
lonté du porteur, est soumis à la déchéance
si le propriétaire ne l'a pas présenté dans les
six mois de sa date.

Billet au porteur. — V. BILLET.

Prescription. — Les actions relatives aux
lettres de change et billets à ordre pour
faits de commerce sont prescrites par cinq ans
du jour du protêt, ou du jour où il aurait dû
être fait. S'il y a eu reconnaissance de dette
par un acte séparé ou condamnation, le
créancier a un titre nouvel qui ne se pres-
crit plus que par trente ans. La prescription
est interrompue par une citation en justice,
une saisie, un acte quelconque impliquant
reconnaissance de dette.

Les prétendus débiteurs qui opposent la
prescription sont tenus d'affirmer sous ser-
ment qu'ils ne doivent plus rien. (Code comm.,
art. 189.)

Les billets à ordre souscrits par des non-
commerçants pour des actes non-commer-
ciaux se prescrivent par trente ans.

Lettres de créance. — Lettres
dont un gouvernement munit son ambas-
sadeur pour le faire accréditer auprès
d'une puissance étrangère.

Les lettres de créance, pour les agents
des trois premières classes, sont adressées
de chef d'État à chef d'Etat sous la forme de
lettres de chancellerie ou de cabinet. Celles
de chargés d'affaires sont adressées de mi-
nistre à ministre. Les nonces du pape sont
accrédités par la huile de leur nomination.

Lettres de rappel. — Lettres

qu'un agent diplomatique reçoit de son

gouvernement pour informer celui auprès
duquel il était accrédité que sa mission
est terminée.

L'agent diplomatique présente ces lettres
de rappel au chef de lEtat. Les chargés
d'affaires les présentent au ministre des
Affaires étrangères, en audience solennelle.
En réponse aux lettres de rappel, le chef de
l'Etat ou le ministre remet à l'agent des lettres
de récréance. Lorsque l'agent est élevé sur
place à une classe supérieure ou abaissé à une
classe inférieure, il est rappelé et réaccrédité.

Lettre de voiture. — Acte qui
constate les conditions convenues entre
celui qui expédie des marchandises et le
voiturier qui se charge de les transporter,
ou bien entre l'expédiLeur, le commis-
sionnaire et le voiturier.

La lettre de voiture (Code comm., art. 101
et 102) doit être datée, exprimer la nature et
le poids ou la contenance des objets à trans-
porter, le délai dans lequel le transport doit
être effectué. Elle indique le nom et le domi-
cile du commissionnaire de transport, s'il y
en a un; le nom de celui à qui la marchan-
dise est adressée ; le nom et le domicile du
voiturier ; elle énonce le prix de la voiture,
l'indemnité due pour cause de retard ; elle
est signée par l'expéditeur ou le commission-
naire de transport ; elle présente, en marge,
les marques et numéros des objets à trans-

porter. La lettre de voiture est ensuite copiée
par le commissionnaire de transport sur un

registre coté et parafé, sans intervalle et de
suite.

Les entreprises de chemins de fer sont te-
nues, comme toute autre, de constater par
une lettre de voiture, dont un exemplaire
reste aux mains de la compagnie et 1autre
est remis à l'expéditeur, toute expédition de
marchandises, si l'expéditeur le demande. Si

l'expéditeur ne demande pas de lettre de
voiture, il lui est délivré un récépissé en
tenant lieu.

La lettre de voiture est copiée par le com-
missionnaire sur un registre coté et parafé
sans intervalle et de suite : cette dernière
formalité est utile en cas de perte ou de
contestation.

La lettre de voiture prend le nom de dé-
claration d'expédition lorsque le transport se
fait par chemin ;de fer ; celui de connaisse-
ment, lorsque le transport se fait par mer.
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Les lettres de voiture, connaissements,

chartes-parties sont assujettis au timbre de

dimension. Les parties, pour rédiger ces

actes, pourront se servir de telle dimension

de papier timbré qu'elles jugeront conve-

nable. Ne sont pas assujettis à se pourvoir
de lettres de voiture timbrées, les proprié-
taires qui font conduire par leurs voituriers
et leurs propres domestiques ou fermiers
les produits de leurs récoltes. (Décret du

3 janvier 1809.)

Libération conditionnelle.
— Mise en liberté anticipée d'un con-

damné, à la charge par lui de continuer

à se conduire honnêtement, et sous la

condition qu'il sera réintégré, pour ache-

ver de subir sa peine, s'il donne de nou-

veaux sujets de plainte.
Le système de la libération conditionnelle a

été introduit dans la législation française

par la loi du 14 août 18S5. La libération
conditionnelle s'applique à toutes les peines
privatives de la liberté subies en France et
en Algérie. Elle est révocable pour incon-
duite habituelle et publique ou pour viola-
tion des conditions spéciales du permis de
libération. Les arrêtés de libération condi-
tionnelle sont pris et révoqués par le ministre
de l'Intérieur. Pour en bénéficier, le condamné
doit avoir accompli trois mois d'emprisonne-
ment si la peine est inférieure à six mois,
et dans le cas contraire, la moitié de la

peine ; ces délais sont augmentés pour les
individus en état de récidive (six mois au
moins d'emprisonnement et après que le réci-
diviste a subi les deux tiers de sa peine).

Libératoire. — Qui a pour effet
de libérer d'une obligation : Le pouvoir
LIBÉRATOIRE de Vargent. — Payement
libératoire, Payement effectué dans les
conditions légales, de telle manière que
le créancier ne puisse pas contester
l'extinction de la dette.

Liberté individuelle. — Droit
de disposer librement de sa personne et
d'obtenir protection ou réparation contre
les arrestations illégales, violations de
domicile ou autres atteintes portées à la
sûreté dont chaque citoyen doit jouir
dans la société.
' Le principe de la liberté individuelle, pro-
clamé par là Constitution du 3 septembre 1791,
est garanti par le Code pénal.

On ne peut engager ses services qu'à temps
ou pour une entreprise déterminée. (Code civ.,
art. 1780.) La loi ne reconnaît pas les voeux per-
pétuels de rester dans la profession religieuse.

Mise en liberté. — La mise en liberté s'ap-
plique soit aux individus déclarés innocents,
soit aux individus absous, soit enfin aux
condamnés qui ont subi leur peine.

Elle intervient aussi, depuis la loi du S'dé-
cembre 1897 (art. 2), au cas de non-interro-
gatoire, dans les vingt-quatre heures, d'un
inculpé arrêté.

Liberté provisoire, *- Liberté
accordée à un prévenu ou à un accusé, par
le juge d'instruction ou par la juridiction
compétente, à charge par lui de se re-

présenter, dès qu'il en est requis, à tous
les actes de la procédure, et pour l'exé-
cution du jugement à intervenir.

La'liberté provisoire fait l'objet des articles
113 et suivants du Code d'instruction crimi-
nelle, modifiés par la loi du 14 juillet 1865 :

-1° Il est permis au juge d'instruction, sur
les conclusions du procureur de la Répu-
blique, d'accorder la liberté provisoire, même
en matière criminelle.

2° En matière correctionnelle, la mise en
liberté est de droit cinq jours après i'inter-
rogatoire, lorsque l'inculpé est domicilié et
que le maximum de la peine applicable à son
cas est inférieur à deux ans d'emprisonne-
ment. Sont exceptés de cette disposition les
prévenus déjà condamnés à un emprisonne-
ment de plus d'une année.

3° Quand elle n'est pas de droit, la liberté
provisoire peut être subordonnée à l'obliga-
tion de fournir un cautionnement (liberté pro
visoire sous caution). Les obligations résul-
tant du cautionnement cessent si l'inculpé se

présente à tous les actes de la procédure et
pour l'exécution du jugement. (Code Instr.
crim., art. 122.) Le cautionnement doit être
fourni en espèces, soit par l'inculpé, soit par
un tiers; il garantit : 1° la représentation de
l'inculpé à tous les actes de la procédure et
pour 1exécution du jugement; 2° le payement
dans l'ordre suivant : a) des frais, faits par la

partie publique ; 6) de ceux avancés par la

partie civile ; c) des amendes. L'ordonnance
de mise en liberté détermine la somme affec-
tée à chacune des deux parties du cautionne-
ment. (Id., art. 114.)

La première partie est acquise à l'Etat, du
moment que l'inculpé, sans motif légitime
d'excuse, est constitué en défaut de se pré-
senter à quelque acte de la procédure ou
pour l'exécution du jugement. Néanmoins, en
cas de renvoi des poursuites, d'absolution ou

d'acquittement, le jugement ou l'arrêt pourra
ordonner la restitution de cette partie du
cautionnement. (Art. 122.) La seconde partie
est toujours restituée en cas d'acquittement,
d'absolution ou de renvoi des poursuites. En
cas de condamnation, elle est affectée aux
frais et à l'amende ; le surplus, s'il y en a,
est restitué. (Art. 123.)

Si, après avoir obtenu sa liberté provi-
soire, l'inculpé cité ou ajourné ne comparaît
pas, le juge d'instruction, le tribunal ou la
cour, selon les cas, peuvent décerner contre
lui un mandat d'arrêt ou de dépôt, ou une or-
donnance de prise de corps. (Art. 125.) L'in-
culpé renvoyé devant la cour d'assises est
mis en état d'arrestation, en vertu de l'or-
donnance de prise de corps contenue daûs
l'arrêt de la chambre des mises en accusa-
tion, nonobstant la mise en liberté provisoire.
(Art. 126.) La mise en liberté a lieu saus pré-
judice du droit que conserve le juge d'instruc-
tion, dans la suite de l'information, de décer-
ner un nouveau mandat d'amener, d'arrêt ou
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de dépôt, si des circonstances nouvelles et
graves rendent cette mesure nécessaire. Tou-
tefois, si la liberté provisoire avait été ac-
cordée par la chambre des mises en accusa-
tion réformant l'ordonnance du juge d'ins-
truction, le juge d'instruction ne pourrait
décerner un nouveau mandat qu'autant que
la cour, sur les réquisitions du ministère pu-
blic, aurait retiré à l'inculpé le bénéfice de la
décision. (Art. 115) En somme, quand elle
n'est pas de droit, la liberté provisoire peut être
retirée, soit lorsque des circonstances graves
rendent la détention nécessaire, soit lorsque
l'inculpé, cité ou ajourné, ne comparaît pas ;
elle cesse obligatoirement lorsque l'inculpé
est renvoyé devant la cour d'assises par un
arrêt de la chambre des mises en accusation.

La demande en liberté provisoire doit être
notifiée à la partie civile, qui peut dans les
vingt-quatre heures, à partir du jour de la no-
tification, présenter des observations écrites.
(Art. 118.)

L'opposition ou appel est formé par acte
au greffe dans un délai de vingt-quatre heures,
qui court contre le procureur de la Répu-
blique, à compter du jour de l'ordonnance ou
du jugement, et contre l'inculpé ou la partie
civile, à compter du jour de la notification.
(Art. 119.) V. MANDAT.

Liberté de la presse. — V.
PRESSE.

Liberté de réunion. — V. RÉU-
NION.

Librairie.
Depuis la loi du 29 juillet 1881, la librairie

est absolument libre, quant à l'exercice de
la profession et quant à la vente des ou-
vrages, s'ils ne sont pas périodiques. Toute-
fois, les libraires demeurent soumis aux dis-
positions répressives concernant la venté
d'imprimés délictueux, notamment d'impri-
més contraires aux bonnes moeurs.

Libre-écnange. — Système éco-

nomique qui préconise la suppression
des droits de douane et ïa liberté des tran-
sactions internationales, par opposition
au protectionnisme, qui entend favoriser
la production nationale au moyen de
droits sur les marchandises étrangères.

^ Licence. (Instr. publ.) — Grade du

licencié, intermédiaire entre celui de
bachelier et de docteur.

Licence. (Gontr. indir.) — Permis
d'exercer délivré, moyennant le paye-
ment d'une taxe, à divers commerçants
et industriels qui, au point de vue fiscal,
relèvent de l'administration des Contri-
butions indirectes.

Il ne faut pas confondre la licence, qui ne
frappe que certaines classes de commerçants,
avec la patente, contribution directe qui
frappe toute profession imposable.

Laloi du 28 avril lsie et des dispositions
postérieures ont soumis, notamment, à la li-
cence : les cabaretiers, cafetiers, et toute

personne vendant au détail des boissons sou-
mises à l'impôt ; ceux qui donnent à manger
au jour, au mois ou à l'année; les marchands
en gros de vins et boissons imposées (non,
toutefois, de bières); les producteurs de vins,
cidres, poirés et hydromels, autres que les
propriétaires récoltants ; les brasseurs, bouil-
leurs de profession ou assimilés et distilla-
teurs ; les fabricants de vins de raisins secs ;
les entrepositaires d'huiles ; les dénatura-'
teurs d'alcool ; les fabricants de cartes à
jouer, de sucre indigène et de glucose, d'acide
stéarique et de bougie, de vinaigres et d'acide
acétique; les marchands de vinaigre en gros
et les préparateurs de parfumerie ou de
conserves au vinaigre ; les salpêtriers (v. OC-
TROI) ; certains entrepreneurs de voitures pu-
bliques ; etc.

La licence s'applique à l'établissement, non
à l'individu. Elle est valable tant que l'éta-
blissement reste ouvert; le droit est dû soit
pour l'année, soit, plus ordinairement, par tri-
mestre. Le défaut de déclaration est passible,
outre la confiscation, de 300 francs (vins) ou
500 francs (alcool) d'amende au minimum,
de îoo francs à 1 000 francs pour les voitures

publiques, sauf l'admission des circonstances
atténuantes et le droit de transaction de la

•Régie. A Paris, où le commerce des bois-
sons n'était pas soumis à la licence avant la
loi du 29 décembre 1900, l'administration, à
défaut de déclaration, peut, sans exercer de

poursuites, imposer d'office la licence à toute

personne inscrite au rôle des patentes, pour
une profession impliquant ce commerce.

Au droit de licence perçu pour le compte
du Trésor sur les commerçants de boissons

peut venir parfois s'ajouter, par application
de la loi du 29 décembre 1897 (art. 4 et 7), un
droit de licence municipale.

Les licences que les conseils municipaux
peuvent ainsi établir, sous réserve de l'appro-
bation préfectorale, à la charge des commer-

çants de boissons doivent s'appliquer à toute

personne vendant en détail sur le territoire
de la commune.

Le débitant qui possède plusieurs établis-
sements est assujetti à un droit fixe pour cha-
cun de ces établissements.

Le droit fixe ne peut dépasser le montant,
en principal et décimes, du droit de licence

perçu au profit de l'Etat. Le maximum est
fixé pour Paris à un quart en sus du maxi-
mum applicable aux villes de la catégorie de

population immédiatement inférieure. Les
maxima prévus aux deux paragraphes qui
précèdent sont portés au double pour les éta-
blissements ne vendant pas exclusivement
des boissons hygiéniques.

Un droit proportionnel est en outre assis
sur la valeur locative tant de la maison
d'habitation du débitant que des magasins,
boutiques, salles de débit ou de consomma-
tion et autres locaux servant à l'exercice de
son commerce. Le taux du droit proportion-
nel ne peut être supérieur à 5 pour 100 de la
valeur locative. Si le débitant possède dans
la commune plusieurs maisons d'habitation,
le droit proportionnel n'est dû que pour celles
de ces maisons, qui servent à l'exercice du
commerce de boissons. Si le commerce des
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boissons ne constitue pas la profession prinL
cipale du débitant et s'il ne l'exerce pas par
lui-même, le droit proportionnel n'est dû que
sur la maison d'habitation de la personne
préposée à ce commerce.

Les débitants de boissons qui entrepren-
nent leur profession dans le cours de l'année
ne doivent la licence municipale qu'à partir
du premier jour du mois dans lequel ils ont
commencé à exercer.

Il est dû un supplément de droit propor-
tionnel par les débitants do boissons qui
prennent des maisons ou locaux d'une valeur
locative supérieure à celle des maisons ou
locaux pour lesquels ils avaient été primiti-
vement imposés.

Licence de commerce. — Au-
torisation donnée par un Etat belligé-
rant à des particuliers de continuer leurs
relations commerciales avec l'Etat ad-
verse.

Elles peuvent être générales, ou limitées à
certains négoces, et s'arrêtent devant les
blocus réguliers et la prohibition générale
qui frappe la contrebande de guerre.

Licitation. — Vente à l'enchère
d'un bien possédé par indivis, et qui a

pour objet de diviser le prix proportion-
nellement entre les copropriétaires.

La licitation a pour objet de diviser le prix
d'un bien entre des propriétaires (cohéritiers,
colégataires,codonataires,coacquéreurs, etc.),
proportionnellement à la part indivise que
chacun d'eux a dans ce bien commun. On y
a recours : 1° lorsqu'une chose indivise ne
peut pas être partagée commodément et sans
perte ; 2° lorsque, dans un partage amiable, il
se trouve un Ltien qu'aucun des partageants
ne puisse ou ne veuille prendre. (Code civ.,
art. S27 et 1686.)

La licitation est volontaire ou judiciaire-.
Elle a lieu amiablement si les coproprié-
taires sont tous présents, majeurs et maîtres
de leurs droits, et, en outre, s'ils ont choisi
un notaire pour y procéder. Dans ce cas, les
étrangers ne sont admis à enchérir que si
l'un des copropriétaires en forme la demande.
(Id., art. 1687.) Elle a lieu judiciairement
lorsque, parmi les copropriétaires, il se
trouve des mineurs, des interdits ou des ab-
sents, ou lorsque les copropriétaires ne sont
pas d'accord entre eux. Dans ce cas, les
étrangers sont toujours admis à enchérir.
(Même article.) Les formes de la licitation
faite en justice sont réglées par les arti-
cles 966 et suivants du Code de procédure
civile.

Lieu public.
La dénomination de lieu public (que la loi

n'a nulle part définie) peut avoir des sens
différents : 1° suivant qu'elle s'applique aux
endroits placés, en tant que publics, sous la
surveillance de l'autorité ; 2° suivant qu'elle
sert à caractériser l'élément de publicité
exigé pour l'existence de certains délits, tels
que l'injure, la diffamation, l'outrage public
à la pudeur.

Sous le premier rapport, les lieux publics
sont ceux qui sont destinés à la réunion du
public : foires, cérémonies publiques, spec-
tacles, cafés, églises, etc. L'autorité munici-
pale a la faculté de prendre à leur égard
telles mesures qu'elle juge nécessaires, no-
tamment en ce qui concerne les heures de
leur fermeture. Les agents de l'autorité n'ont
le droit d'y pénétrer que pendant leur ouver-
ture légale ou de fait ; quand ces lieux sont
fermés à l'heure prescrite, ils ne peuvent
plus (hors les cas déterminés par la loi) s'y
introduire contre la volonté des proprié-
taires.

Sous le deuxième rapport, la jurisprudence
a donné plus d'extension à la dénomination
de n lieu public ». C'est aux tribunaux d'ap-
précier, dans les différentes espèces, les cir-
constances constitutives de la publicité.

Lieue. — Mesure itinéraire.
Lieue de pays, lieue conforme à celle qui

est en usage dans le pays dont il est ques-
tion; Lieue kilométrique, lieue de 4 kilomètres.
Lieue de terre ou lieue commune, lieue de
25 au degré, c'est-à-dire de 4 kilom., 444.
Lieue marine, lieue de 20 au degré, c'est-à-
dire de 5 kilom., 555. Lieue de poste, lieue de
3 kilom., 898. Lieue d'une heure, lieue de
4 kilom., 872. Lieue d'Angleterre, lieue de
5 kilom., 569339. Lieue royale d'Espagne,
lieue de 7 kilom., 066375. Lieue commune
d'Espagne, lieue de 5 kilom., 606569. Lieue
de Portugal, lieue de 6 kilom., 179740. Lieue
marine de Portugal, lieue équivalente à la
lieue marine française. Lieue de Prusse, lieue
de 7 kilom., 407407. Lieue suisse, lieue de
4 kilom., 480.

Lieutenant. — Officier de l'armée
de terret dont le grade est immédiate-
ment inférieur à celui de capitaine.

Le grade de lieutenant est véritablement le
premier grade d'officier, celui de sous-lieu-
tenant ne constituant plus qu'une sorte de
stage pour l'obtenir, puisque tout sous-lieu-
tenant passe lieutenant de droit après deux
ans de grade.

Lieutenant-colonel. — Officier
supérieur d'un grade immédiatement in-
férieur à celui de colonel.

Le lieutenant-colonel est l'auxiliaire du
colonel, spécialement en ce qui concerne
l'instruction et la discipline.

Lieutenant de louveterie.
— V. LOUVETERIE.

Lieutenant de vaisseau.
Le grade de lieutenant de vaisseau est in-

termédiaire entre l'enseigne de vaisseau et
le capitaine de frégate, et correspond au
grade de capitaine dans l'armée de terre. Le
lieutenant de vaisseau est chef de quart à
bord des gros navires, second des bâtiments
commandés par un capitaine de frégate ; il
commande les navires de petit tonnage, tor-
pilleurs, canonnières, avisos. Le grade se
confère aux enseignes de vaisseau, deux tiers
à l'ancienneté, un tiers au choix.
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Lieux (Etat de). — V. ÉTATDE
LIEUX.

Ligne. — V. PARENTÉ.

Lingot.
La loi du 19 brumaire an "VI, article 112,

déclare libre la profession d'affiner et de dé-

partir les matières d'or et d'argent, et la

réglemente dans les articles subséquents.
Quiconque veut départir et affiner l'or et

l'argent pour le commerce est tenu d'en
faire la déclaration tant à sa municipalité
qu'à la préfecture, et à l'administration des
Monnaies.

Avant de les rendre aux propriétaires, les
affineurs portent les lingots affinés au bu-
reau de garantie, pour y être essayés, mar-

qués et passés en délivrance.
Le public a la faculté de faire affiner les

lingots par le service compétent de l'admi-
nistration des Monnaies. V. GARANTIE.

Liquidation. (Bourse.) — Règle-
ment des opérations à terme.

La liquidation est la compensation (à l'é-
chéance) stipulée des opérations à terme.
Ceux qui ont opéré ferme livrent les titres ou
les lèvent, ou reçoivent ou payent les diffé-
rences. Ceux qui ont opéré à prime aban-
donnent leur prime ou déclarent lever les
titres. La liquidation se fait, selon les va-
leurs, une ou deux fois par mois. La liquida-
tion de fin de mois dure cinq jours ; celle de

quinzaine, quatre jours.
On appelle liquidation centrale celle qui

s'opère entre les agents de change.

Liquidation. (Comptabilité pu-

blique.)
— Opération qui a pour objet de

constater les droits des créanciers au vu
des pièces justificatives dûment arrêtées.

Liquidation judiciaire.
Une liquidation de faveur est instituée, à côté

de l'état de faillite, par la loi du 4 mars 1889,
dans l'intérêt du conmerçant de bonne foi
qui cesse ses payements. Elle se distingue
'de ha faillite, mais un grand nombre de dis-
positions sont communes aux deux situations :
celles, notamment, qui concernent lo per-
sonnel de l'administration, la procédure pré-
paratoire de la solution, les divers droits
pouvant être revendiqués, les crimes et dé-
lits possibles, la réhabilitation, les droits fis-
caux applicables.

La liquidation judiciaire est subordonnée à
deux conditions. Il faut : 1° Qu'elle soitrécla-

. mée par l'intéressé ou son mandataire dans
les quinze jours de la cessation des paye-
ments. « La liquidation judiciaire no peut être
ordonnée que sur requête présentée par le
débiteur au tribunal de commerce de son do-
micile, dans les quinze jours de la cessation
de ses payements. Le droit de demander cette
liquidation appartient au débiteur assigné en
déclaration de faillite pendant cette période.
La requête est accompagnée du bilan et d'une
liste indiquaat le nom et le domicile de tous
les créanciers.

« Peuvent être admis au bénéfice de la li-

quidation judiciaire de la succession de leur
auteur, les héritiers qui en font la demande
dans le mois du décès de ce dernier décédé
dans la quinzaine de la cessation de ses
payements, s'ils justifient de leur acceptation
pure et simple ou bénéficiaire. »

2e Qu'aucune fraude ne soit imputable au
débiteur.

Le jugement qui statue sur une demande
d'admission à la liquidation judiciaire est
rendu par le tribunal de commerce du domi-
cile du débiteur ; il est délibéré en chambre
du conseil et rendu en audience publique. Le
débiteur doit être entendu en personne, à
moins d'excuses reconnues valables. Si la
requête est admise, le jugement nomme un
des membres du tribunal juge-commissaire et
un ou plusieurs liquidateurs provisoires. Ces
derniers arrêtent et signent les livres du dé-
biteur dans les vingt-quatre heures de leur
nomination, et procèdent avec celui-ci à l'in-
ventaire. Ils sont tenus, dans le même délai,
de requérir les inscriptions d'hypothèques.
Il n'y a pas lieu, comme dans l'état de faillite,
à apposition des scellés, et, dans la marche
des opérations, des délais plus courts sont
établis. Le jugement qui déclare ouverte la

liquidation judiciaire n'est susceptible d'au-
cun recours et no peut être attaqué par voie
de tierce opposition ; cependant, si le tribu-
nal est saisi en même temps d'une requête en
admission au bénéfice de la liquidation judi-
ciaire et d'une assignation en déclaration de
faillite, il statue sur le tout par un seul et
même jugement, rendu dans la forme ordi-
naire, exécutoire par provision et susceptible
d'appel dans tous les cas.

Le.jugement d'ouverture de la liquidation

judiciaire entraîne divers effets : 1° le liquidé
reste à la tête de ses affaires, mais il agit
avec l'assistance des liquidateurs et sous la
surveillance du juge-commissaire; 2e les
créanciers ne peuvent plus exercer de pour-
suites individuelles contre le liquidé ; 3° le li-

quidé perd ses droits d'éligibilité, mais il reste

électeur; il peut être juré, tuteur, témoin;
il n'est pas rayé des cadres de la Légion
d'honneur.

Il ne peut contracter aucune nouvelle dette
ni aliéner tout ou partie de son actif. Aucune

inscription nouvelle ne peut être prise sur ses
biens. Les actions et poursuites sont inten-
tées et suivies contre les liquidateurs et le
débiteur. Celui-ci peut, avec l'assistance des
liquidateurs, procéder au recouvrement des
effets et créances exigibles, faire tous actes
conservatoires, vendre les objets sujets à

dépérissement, à dépréciation ou dispendieux
à conserver, intenter ou suivre toute action
mobilière ou immobilière.

Il peut, avec l'assistance des liquidateurs et
l'autorisation du juge-commissaire, continuer

l'exploitation de son commerce ou de son in-
dustrie ; l'ordonnance du juge-commissaire qui
autorise la continuation de l'exploitation est
exécutoire par provision, et peut être déférée,

par toute personne intéressée, au tribunal de
commerce. Les fonds provenant des recou-
vrements et ventes sont remis aux liquida-
teurs, qui les versent à la Caisse des dépôts et

consignations. Enfin, il peut, après l'avis des
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contrôleurs, l'assistance des liquidateurs et
l'autorisation du juge-commissaire, faire tous
actes de désistement, de renonciation, d'ac-

quiescement, de transaction; mais la transac-
tion doit être homologuée si son objet est
d'une valeur indéterminée ou excède l 500fr

Dans les trois jours du jugement, le gref-
fier informe les créanciers, par lettres et par
insertions dans les journaux, de l'ouverture
de la liquidation judiciaire, et les convoque à
se réunir, dans un délai qui ne peut excéder

quinze jours, dans une des salles du tribunal,
pour examiner là situation du débiteur. Le

jour de la réunion est fixé par le juge-com-
missaire. Au jour indiqué, le débiteur, assisté
des liquidateurs provisoires, présente un état
de situation qu'il signe et certifie sincère et
véritable, et qui contient l'énumération et
l'évaluation de tous ses biens mobiliers et
immobiliers, le montant des dettes actives
et passives, le tableau des profits et pertes et
celui des dépenses. Les créanciers donnent
leur avis sur la nomination des liquidateurs
définitifs ; ils sont consultés par le juge-com-
missaire sûr l'utilité d'élire immédiatement
parmi eux un ou deux contrôleurs. Après
cette réunion ou le lendemain au plus tard,
les créanciers sont convoqués pour la pre-
mière assemblée de vérification. Ceux qui
n'auraient pas fait à ce moment la remise des
titres et des bordereaux doivent faire cette
remise dans le délai fixé pour la réunion do
l'assemblée de vérification. La vérification et
l'affirmation des créances ont lieu dans la
même réunion et dans les formes prescrites
par le Code de commerce en tout ce qui n'est
pas contraire à la présente loi.

Le lendemain des opérations delà première
assemblée de vérification, il est adressé une
convocation à tous les créanciers, invitant
ceux qui n'ont pas produit à faire leur produc-
tion. Cette assemblée a lieu quinze jours après
la première! Si des lettres de change ou des
billets à ordre. souscrits ou endossés par le
débiteur et non échus au moment de cette
dernière assemblée sont en circulation, les
liquidateurs peuvent obtenir du juge-commis-
saire la convocation d'une nouvelle assemblée
de vérification.

Le lendemain de la dernière assemblée,
dans laquelle le juge-commissaire prononce
la clôture de la vérification, tous les créan-
ciers vérifiés, ou admis par provision, sont
invités à se réunir pour entendre les proposi-
tions de concordat du débiteur et en délibérer.

Le concordat entre les créanciers et le dé-
biteur ne peut s'établir que s'il est consenti
par la majorité de tous les créanciers vérifiés
et affirmés ou admis par provision, représen-
tant en outre les deux tiers de la totalité des
créances vérifiées et affirmées ou admises
par provision. Si le concordat est homologué,
le tribunal déclare la liquidation judiciaire
terminée. Lorsque le concordat contient
abandon d'un actif à réaliser, les créanciers
sont consultés sur le maintien ou le remplace-
ment des liquidateurs. On remarquera que la
liquidation judiciaire n'a qu'une solution pos-
sible : le concordat (simple ou par abandon
d'actif). La solution rigoureuse de Vunion reste
spéciale à la faillite.

La liquidation j'udiciaire peut être conver-
tie en faillite par le tribunal de commerce,
lorsqu'il est reconnu que la requête à fin de
liquidation judiciaire n'a pas été présentée
dans les quinze jours de la cessation des paye-
ments, ou lorsque le liquidé n'obtient pas de
concordat. Cette transformation est obliga-
toire dans quatre circonstances, qui, toutes,
impliquent la faute lourde ou la mauvaise foi
du liquidé, par exemple si le liquidé a été
condamné pour banqueroute (simple ou frau-
duleuse).

Les agents d'administration spéciaux à la
liquidation judiciaire sont les liquidateurs ju-
diciaires. Le liquidateur est une sorte de cu-
rateur donné au.liquidé; mais, à part sa
mission essentielle d assistance du liquidé, il
remplit aussi, dans l'intérêt des créanciers,
une mission de surveillance. A la différence
du syndic d'une faillite, il ne représentenila
masse ni lo débiteur.

Les pouvoirs des liquidateurs varient sui-
vant les diverses périodes des opérations do
la liquidation judiciaire : aux liquidateurs
provisoires succèdent les liquidateurs défini-
tifs ; puis, s'il y a lieu, entrent en jeu les li-
quidateurs chargés de la réalisation de l'actif.
La plupart des dispositions du Code de
commerce relatives aux syndics de faillite
sont applicables aux liquidateurs.

Les commerçants en état de liquidation ju-
diciaire sont admis à se prévaloir du bénéfice
de la loi du 30 décembre 1903, ainsi que de
l'article 614 du Code de commerce, autorisant
la réhabilitation des faillis après leur mort.
V. FAILLITE-

Liquidation (Revues de). —
États spéciaux établis trimestriellement,
au moyen de feuilles de journées, par les
fonctionnaires de l'Intendance chargés de
la surveillance administrative d'un corps
de troupes, pour régulariser les percep-
tions, tant en "deniers qu'en nature, de
ce corps.

Dos revues analogues sont établies pour
les officiers sans troupe et les; employés mi-
litaires.

Liste électorale. — V. ÉLEC-
TIONS.

Lit (d'un cours d'eau).
Cours d'eau navigables ou flottables. —

Ces cours d'eau appartiennent au domaine
de l'Etat. Si un fleuve ou une rivière nouvelle
se forme en abandonnant son ancien lit, le
lit abandonné appartient donc à l'Etat, mais
les propriétaires riverains peuvent en acqué-
rir la propriété, par droit d'accession, a cha-
cun en droit soi » jusqu'à une ligne qu'on
suppose tracée au milieu de la rivière; le
prix est fixé à dire d'experts nommés par
le président du tribunal de l'arrondissement
à la requête du préfet. Si, au bout de trois
mois, les propriétaires n'ont pas usé de leur
droit de préemption, le lit abandonné est
vendu et le,prix est distribué à titre d'indem-
nité aux propriétaires des fonds occupés par
le nouveau cours d'eau. (Loi du 8 avril 1898.)



461 LITIGIEUX LIVRES

Cours d'eau non navigables ni flotta-
bles. — Le lit des cours d'eau non naviga-
bles ni flottables appartient aux propriétaires
des deux rives ; si celles-ci appartiennent à
des propriétaires différents, chacun d'eux a la

propriété de la moitié du-lit selon une ligne
tracée au milieu du cours d'eau (sauf titre ou

prescription contraire). Chaque riverain a le
droit de prendre dans la partie du lit qui lui

appartient les produits naturels, la vase, le
sable, les pierres, à la condition de ne pas
modifier le régime des eaux et d'en exécuter
le curage. (Loi du 8 avril 1898, art. 3.)

Lorsqu'un cours d'eau non navigable ni
flottable change de lit, les riverains prennent
possession du lit abandonné, et les riverains
du nouveau fond n'ont droit à aucune indem-
nité, mais les uns et les autres ont un délai
d'un an pour effectuer les travaux qui remet-
traient les choses en l'état. (Id., art. 4 et 5.)
Y. EAUX, LAIS.

Litigieux (Retrait).
— V. RE-

TRAIT LITIGIEUX.

Litisdécisoire. —Se dit d'un ser-
ment ayant pour effet de terminer

"
un

procès. V. SERMENT.

Litispendance. —Etat d'un pro-
cès qui est pendant. Existence simul-
tanée de deux actions, pour le même

objet, devant deux tribunaux différents.
— Exception de litispendance, Demande

par laquelle la partie assignée devant un
nouveau tribunal pour un même objet
réclame son renvoi devant le tribunal

déjà saisi.

Aux termes de l'article 171 du Code de
procédure civile, s'il a été formé précédem-
ment, en un autre tribunal, une demande
pour le même objet, ou si la contestation
est connexe à une cause déjà pendante en un
autre tribunal, le défendeur assigné pour la
deuxième fois a le droit d'invoquer Yexcep-
tion de litispendance, c'est-à-dire de requérir
le renvoi de la seconde cause devant les juges
déjà saisis, afin d'éviter la contrariété de dé-
cisions. Cette exception est l'une de celles
appelées déclinatoires, dont la loi traite sous
le titre de renvois.

Pour qu'il y ait exception de litispendance,
il faut : 1° qu'il y ait deux demandes en ins-
tance, c'est-à-dire au moins un ajournement,
une assignation à comparaître ; mais une
simple citation en conciliation ne suffirait
pas ; 2° que les deux demandes aient été in-
troduites devant deux tribunaux différents ;
3» que les deux autorités soient de même or-
dre, par exemple deux tribunaux civils;
4' qu'A y ait entre les ;'parties identité de
qualités et d'intérêts ; 5° que les demandes
soient relatives au même objet et fondées sur
la même cause.

Livres de commerce. — Les
livres de commerce font l'objet des ar-
ticles 8 à 17 du Gode commercial.

Tout commerçant est tenu, lors même qu'il

ne sait pas écrire, d'avoir trois sortes de
livres :

1° un livre-journal; 2& un livre de copie de
lettres ; 3° un livre des inventaires.

Le journal doit présenter jour par jour les
dettes actives et passives du commerçant, les
opérations de son commerce, ses négocia-
tions, acceptations ou endossements d'effets,
et généralement tout ce qu'il reçoit et paye,
à quelque titre que ce soit : ce livre doit énon-
cer aussi les sommes employées à ses dépen-
ses personnelles.

Le livre de copie de lettres est un livre

spécial sur lequel doivent être transcrites les
lettres . que le commerçant envoie; la loi

exige, en outre, qu'il mette en liasse celles
qu'il reçoit.

Le livre d'inventaire est un registre spécial
où doit être copié, année par année, l'inven-
taire sous seing privé que chaque commer-
çant est également tenu de faire de ses effets
mobiliers et immobiliers, et des dettes actives
et passives; il doit présenter d'une manière
sincère, et aussi complète que possible, la vé-
ritable situation financière de celui qui le
fait.

Avant de faire aucun usage de ces trois

registres, le commerçant doit les faire coter,
parafer et viser, soit par un des juges des
tribunaux de commerce, soit par le maire ou

l'adjoint. Le Journal et le Livre des inventaires
doivent être parafés et visés une fois par
année.Tous ces livres doivent être tenus par or-
dre de dates sans blancs, lacunes, ni transports
en marge. La formalité du visa n'est pas
obligatoire pour le Copie de lettres, la com-

paraison entre l'original et la copie suffisant
à établir l'authenticité. Les commerçants
sont tenus de conserver ces livres pendant
dix ans, qui commencent à courir de
la date de la dernière écriture qui y est

portée.
Le commerçant qui n'a pas tenu ou qui a

tenu irrégulièrement ses livres s'expose â

perdre ses procès, par l'impossibilité où il

peut se trouver de justifier ses demandes ou
ses exceptions; en cas de faillite ou de liqui-
dation judiciaire, il peut être déclaré ban-

queroutier simple et puni correctionnèlle-
ment.

Les livres de commerce constituent des
documents qui peuvent être admis comme

preuve par les tribunaux de commerce. Des
extraits de ces livres peuvent être délivrés à
cet effet, à moins que le tribunal ne de-
mande communication des livres mêmes. Les
extraits des livres de commerce, délivrés

pour être produits en justice, doivent être
écrits sur papier timbré.

Les livres de commerce font foi contre le
commerçant (Code civ., art. 1330) et peuvent
servir de preuve entre deux commerçants
pour faits de commerce, mais non au profit
d'un commerçant contre un non-commerçant,
sauf au juge à déférer le serment supplétoire.
(/d.,art. 1329.)

Le tribunal peut ordonner la représentation
des livres ou même la communication ; dans
le second cas, le commerçant se dessaisit de
ses livres aux mains des intéressés.

Aux termes de l'article 14 du Code de com-
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merce, la communication des livres ne peut
être ordonnée en justice que dans les affaires
de succession, communauté, partage de so-

ciété, et en cas de faillite. Cette énumération
est limitative et il n'y a pas à y comprendre,
par extension, la demande d'un emplo3ré in-
téressé qui veut connaître le chiffre des affai-
res sur lesquelles il prétend avoir droit à une

commission; l'employé intéressé, bien que
participant aux opérations et aux bénéfices,
ne supporte pas les pertes : il n'est donc pas
fondé à invoquer le bénéfice d'une assimila-
tion avec les membres d'une société commer-
ciale. (Cour de Paris, 21 novembre 1903.)

Livret de famille.
Ce livret, qui doit être remis gratuitement

par l'officier de l'état civil aux conjoints,
lors de la célébration du mariage, est des-
tiné à recevoir par extrait les énonciations

principales des actes de l'état civil intéres-
sant chaque famille. Il doit être représenté
toutes les fois qu'il y a lieu de faire dresser
un acte de naissance ou de décès. A chaque
nouvelle déclaration, l'officier de l'état civil

appose, à la suite de la mention sommaire
consignée sur le livret, sa signature et le ca-
chet de la mairie.

Les livrets constituent en quelque sorte un
troisième dépôt des actes de 1 état civil confié
à la garde des intéressés ; ils seraient une
source de renseignements précieux pour le
cas où les registres viendraient à être dé-
truits. De plus, en se reportant au livret
pour la rédaction de chaque acte nouveau
intéressant la famille, on évite les erreurs qui
se glissent trop fréquemment dans l'indica-
tion des prénoms ou l'orthographe des
noms.

La loi du 5 avril 1884, art. 136, en classant
parmi les dépenses obligatoires des commu-
nes les frais des livrets de famille, a entendu
assurer exclusivement la remise gratuite
aux nouveaux époux d'un livret délivré lors
de la célébration du mariage, mais les com-
munes ne sont point obligées à fournir gra-
tuitement les autres exemplaires de ce même
livret qui leur seraient demandés par la
suite : elles peuvent percevoir pour la déli-
vrance de ces derniers un droit destiné à les
couvrir des frais qui en résultent pour elles.
(Lettre du ministre de l'Intérieur du 2 août
1899.)

Livret militaire. — On distingue
le livret matricule et le livret individuel.

Le livret matricule desr officiers est tenu par
les chefs de corps ou de service ; on y inscrit
l'état civil du titulaire, les changements sur-
venus dans sa position militaire, ses grades,
décorations, blessures, actions d'éclat, etc.

Le livret matricule de Yhomme de troupe
est ouvert par le commandant du bureau de
recrutement, lequel y inscrit l'état civil de
l'homme, son signalement, le titre auquel il
sert, -puis les dates où il devra passer dans
les différentes catégories de l'armée, etc. Le
livret est ensuite tenu à jour par les com-
mandants de compagnie, d'escadron ou de
batterie. On y inscrit les punitions infligées
au titulaire et leurs motifs, etc. Les livrets

matricules restent aux mains des comman-
dants d'unités auxquelles l'homme est suc-
cessivement affecté. Ils doivent être empor-
tés en campagne et tenus comme en temps
de paix.

Tout homme de troupe est pourvu, aussi-
tôt après son incorporation, dun livret indi-
viduel dont il doit rester détenteur en perma-
nence, même après avoir quitté le service
actif. Sur ce livret doivent être reproduites
toutes les indications qui seront plus tard ins-r
crites sur le livret matricule : mutations,
promotions, récompenses, décorations, ac-
tions d'éclat, blessures, etc., à l'exception
des punitions et des condamnations qui peu-
vent être infligées au titulaire. Enfin, on y
inscrit les mesures de l'homme, afin que, le
cas échéant, il puisse être promptement ha-
billé. Le livret individuel contient, en outre,
un fascicule de mobilisation, qui indique au
titulaire ses obligations, en cas de rappel de
la classe. Le détenteur doit faire viser son
livret par la gendarmerie chaque fois qu'il
change de domicile ou de résidence, ou qu'il
va se fixer à l'étranger.

Livret d'ouvrier.
La loi du 22 juin 1854 et un décret du

30 avril 1855 imposaient à une certaine caté-
gorie de travailleurs (notamment aux ouvriers
attachés à un établissement industriel) la
possession d'un petit livre, dit livret d'ou-
vrier, que leur délivraient les maires bu le
préfet de police. Le titulaire était tenu, toutes
les fois qu'il changeait d'établissement, d'y
faire inscrire sa sortie et son entrée par
l'ancien et par le nouveau patron. Une loi de
juillet 1890 a abrogé ces dispositions et fait
rentrer dans le droit commun les engageinents
entre employés et patrons. Un droit spécial
reste consacré : celui, de la part de l'em-

ployé, d'exiger du patron un certificat conte-
nant la date de son entrée, celle de sa sortie
et l'espèce de travail auquel il a été occupé.

Location. — Y. BAIL.

Logements insalubres.
La loi du 13 avril 1850 a été abrogée par la

loi du 15 février 1902 sur la santé publique.
V. HYGIÈNE, SANTÉ PUBLIQUE.

Logement des troupes. — V.
RÉQUISITION.

Loi. — Règle établie par une auto-
rité souveraine, et à laquelle tout le
monde est tenu d'obéir.

La confection des lois est l'oeuvre du pou-
voir législatif. D'après la Constitution de 1875,
l'initiative de la loi, en France, appartient
au président de la République et aux mem-
bres des deux Chambres. Le projet de loi
émane du gouvernement; la proposition de
loi, de l'initiative parlementaire. Un projet de
loi peut être présenté indifféremment devant
le Sénat ou devant la Chambre des députés ;
seules, les lois de finances doivent être por-
tées d'abord à la Chambre des députés. Les

projets de loi sont d'abord soumis à l'examen
de commissions, qui désignent un de leurs



463 LOIS

membres pour faire le rapport. Lorsque ce

rapport est déposé et distribué, ou même
avant, la Chambre fixe le jour de la discus-
sion publique, qui, sauf le cas d'urgence, ne

peut commencer avant un délai minimum de

vingt-quatre heures. Si l'urgence est déclarée

par la Chambre, une seule délibération suffit;
mais dans les cas ordinaires il en faut deux,
à des intervalles de cinq jours au moins.

La première délibération porte sur l'ensem-
ble du projet de loi, puis le président con-
sulte la Chambre pour savoir si elle entend

passer à la discussion des articles. Si elle
refuse, la loi est rejetée. Dans le cas con-
traire, les débats continuent. Quand la Cham-
bre a discuté tous les articles et tous les
amendements, elle est consultée sur le point
de savoir si elle entend passer à la seconde
délibération. Dans le cas de la négative, le
projet est repoussé. Dans l'affirmative, la
deuxième délibération se fait dans les mêmes
conditions que la première, sauf qu'il n'y a

pas de discussion générale. Tout article com-
battu lors de la deuxième délibération doit
être de nouveau soumis au vote de la Chambre.

En dehors des cas d'urgence, une seule
délibération suffit aussi pour certaines lois.
V. DÉPUTÉS(Chambre des), %Mécanisme légis-
latif.

Dès qu'un projet est voté par la Chambre
des députés, il est envoyé au Sénat. Si le
Sénat le modifie, il revient à la Chambre.
Un projet ne devient loi définitive qu'autant
que les deux Assemblées ont adopté la même
rédaction : la loi est alors promulguée par le
président de la République, chef du pouvoir
exécutif, et la promulgation ou ordre d'exé-
cution n'a de force que lorsqu'elle a été por-
tée à la connaissance des citoyens, c'est-à-
dire publiée au Journal officiel.

La promulgation des lois et des décrets
résulte de leur insertion au Journal officiel
delà République française, lequel, à cet égard,
a remplacé le Bulletin des Lois. Le Bulletin
des Lois continue cependant à être publié, et
l'insertion qui y est faite des actes non insérés
au Journal officiel en opère promulgation.
(Décret du 5 nov. 1870, art. 1er.)

Les lois et les décrets sont obligatoires, à
Paris, un jour franc après la promulgation,et partout ailleurs, dans l'étendue de chaque
arrondissement, un jour franc après que le
Journal officiel qui les contient est parvenu
au chef-lieu de cet arrondissement. Le gou-
vernement, par une disposition spéciale, peut
ordonner l'exécution immédiate d'un décret.
(Id., art. 2.) Pour les actes non insérés au
Journal officiel, les délais partent de la date
de l'insertion au Bulletin des Lois. (Ord. du
18 janvier 1817.)

Les tribunaux et les autorités administra-
tives et militaires peuvent, selon les circons-
tances, accueillir l'exception d'ignorance
alléguée par les contrevenants, si la contra-
vention a eu lieu dans le délai de trois jours
francs, à partir de la promulgation. (Décret
du 5 novembre 1870, art. 4.)

Les lois sont promulguées dans la forme
suivante : t. Le Sénat et la Chambre des dépu-
tés ont adopté, Le président de la République
promulgue lu loi dont la teneur suit (Texte de

la loi). La présente loi, délibérée et adoptée
par le Sénat et par la Chambre des députés,
sera exécutée comme loi de l'Etat. (Décret du
6 avril 1876.)

La loi ne dispose que pour l'avenir : elle
n'a point d'effet rétroactif (Code civ., art. 2),
sauf les lois de procédure, de compétence,
d'instruction, sauf aussi les lois qui portent
atténuation des peines.

Une loi ne peut être abrogée que par une
loi nouvelle, soit expressément, soit tacite-
ment (quand la loi nouvelle contient des dis-
positions contraires à celles de l'ancienne).
V. ABROGATION.

Les lois de police et de sûreté obligent
tous ceux qui habitent le territoire français,
même les étrangers ; mais, en ce qui concerne
l'état et la capacité des personnes, les étran-
gers résidant en France demeurent sous
l'empire de leurs lois nationales (statue per-
sonnel). Par contre, les lois qui composent le
statut réel français régissent tous les immeu-
bles situés en France, que le propriétaire soit
Français ou étranger. V. STATUT.

Les lois concernant l'état et la capacité
des personnes régissent les Français, même
résidant en pays étranger. (Code civ., art. 3.)

Le juge qui refuserait de juger, sous pré-
texte du silence, de l'obscurité ou de l'insuf-
fisance de la loi, pourrait être poursuivi
comme coupable de déni de justice. (Id.,
art. 4.) V. DÉNI. II est défendu aux juges de

prononcer par voie de disposition générale et

réglementaire sur les causes qui leur sont
soumises. (Id., art. 5.)

Le juge, en effet, n'a pas le droit de substi-
tuer sa volonté â celle du législateur et de
modifier la loi. V. JUGE, JURISPRUDENCE.

On ne peut déroger, par des conventions
particulières, aux lois qui intéressent l'ordre

public etlesbonnes moeurs. (Code civ., art. 6.)

Lois constitutionnelles.
La constitution politique de la France est

formée d'un certain nombre de lois, dites
Lois constitutionnelles et Lois organiques.
Les trois lois constitutionnelles sont les sui-
vantes :

1° Loi relative à l'organisation du Sénat

(24 février 1875) ;
2° Loi relative à l'organisation des pouvoirs

publics (25 février 1875) ;
3e Loi constitutionnelle sur les rapports des

pouvoirs publics (16 juillet 1875).
Ces trois lois, revisées par colles du

22 juillet 1S79 et du 14 août 1SS4, ont été com-

plétées par des lois organiques sur l'élection
des sénateurs (2 août 1875) et des députés
(30 novembre 1875), et.les trois lois constitu-
tionnelles ne peuvent être revisées que par
la Chambre des députés et le Sénat réunis
en Assemblée nationale.

Le pouvoir exécutif, chargé d'assurer l'exé-
cution de la loi, est confié au président de la

République et aux ministres ; le pouvoir légis-
latif, chargé de la discussion et de la confec-
tion de la loi, appartient au Sénat et à la
Chambre des députés.

Pouvoir exécutif. — Le président de la

République est élu à la majorité absolue des
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suffrages par le Sénat,et la Chambre des
députés réunis l en Assemblée nationale.
Nommé pour sept ans, il est rééligible après
l'expiration de ses fonctions.

Le président de la République est assisté
par des ministres. Chacun de ses actes doit
être contresigné par un ministre. Les mi-
nistres sont'solidairement responsables de-
vant les Chambres de la politique générale du
gouvernement et ils répondent individuelle-
ment de leurs actes personnels. Ils donnent
l'impulsion à la vie administrative et les fonc-
tionnaires sont placés sous leur autorité.'

Le pouvoir exécutif se divise en pouvoir
administratif et en.'pouvoir judiciaire. L'auto-
rité judiciaire ne peut empiéter sur l'autorité
administrative : c'est le principe de la sépa-
ration des pouvoirs. "V. PRÉSIDENT DE LA
RÉPUBLIQUE; MINISTRE, ADMINISTRATION, FONC-
TIONNAIRE, JUSTICE.

Pouvoir législatif. — Le Sénat et la Cham-
bre des députés ont les mêmes pouvoirs ; mais,
par exception, les lois de finances doivent
être soumises en premier lieu à la Chambre
des députés, issue du suffrage universel. Les
deux assemblées, réunies pour élire le prési-
dent de la République et pour reviser les lois
constitutionnelles (pouvoir constituant) [v. RE-
VISION] prennent le nom d'Assemblée nationale
ou de congrès.

La loi constitutionnelle du 24 février 1875 sur
l'organisation du Sénat et les lois organiques
du 2 août 1875 sur l'élection des sénateurs ont
pour complément la loi du 9 décembre 1884.
Quant à la Chambre des députés, la loi orga-
nique est celle du 30 novembre 1875 sur l'élec-
tion des députés. Il faut la compléter par la
loi du 16 juin 1885 modifiant la loi électorale,
celle du 13 février 1889 rétablissant le scrutin
uninominal.

La loi du 22 juillet 1879 a fixé à Paris (au
lieu de Versailles) le siège du pouvoir exécu-
tif et des Chambres, v. PRÉSIDENT DE LA
RÉPUBLIQUE, DÉPUTÉS (CHAMBRE DES), SENAT,
CANDIDATURES MULTIPLES, ÉLECTIONS, INCOM-
PATIBILITÉS, etc.

Voici le texte même des trois lois consti-
tutionnelles et de la loi du 22 juillet 1879 :

Loi du 25 février 1875,
relative à l'organisation des pouvoirs publics.

ART. 1er. Le pouvoir législatif s'exerce par
deux, assemblées : la Chambre des députés
et le Sénat. ;

La Chambre des députés est nommée parle suffrage universel, dans les .conditions dé-
terminées par la loi électorale.

La composition, le mode de nomination et
les attributions du Sénat seront réglés parune loi spéciale.

ART. 2.,— Le président de la Républiqueest élu à la majorité absolue des suffrages parle Sénat et par la Chambre des députés
réunis en Assemblée nationale. ,

Il est nommé pour sept ans. Il est rééligible.ART. 3. Le président de la République a
l'initiative des lois, concurremment avec les
membres des deux Chambres. Il promulgueles lois lorsqu'elles ont été votées par les
deux Chambres ; il en surveille et en assure
l'exécution.

Il a Je droit de faire grâce ;'les amnisties
ne peuvent être accordées que par une loi.

Il dispose de la force armée.
Il nomme à tous les emplois civils et mili-

taires.
Il préside

'
aux solennités nationales ; les

envoyés et les ambassadeurs des puissances
étrangères sont accrédités auprès de lui.

Chacun des actes du président de la Répu-
blique doit être contresigné par un ministre.

ART. 4; Au fur et à mesure des vacances
qui se produiront à partir delà promulgation
de la présente loi, le président de la Répu-
blique nomme, en conseil des ministres, les
conseillers d'Etat en service ordinaire.

Les conseillers d'Etat ainsi nommés ne
pourront être révoqués que par décret rendu
en conseil des ministres.

ART. 5. Le président de la République
peut, sur l'avis conforme du Sénat, dissoudre
la Chambre des députés avant l'expiration
légale de son mandat.

(Loi du 14 août 1884, art. 1er.) En ce cas,
les collèges électoraux sont réunis pour de
nouvelles élections dans le délai de deux mois,
et la Chambre dans les dix jours qui suivront
la clôture des opérations électorales.

ART. 6. Les ministres sont solidairement
responsables devant les Chambres de la po-
litique générale du gouvernement, et indivi-
duellement de leurs actes personnels.

Le président de la République n'est res-
ponsable que dans le cas de haute trahison.

ART. 7. En cas de vacance par décès ou
pour toute autre cause, les deux Chambres
réunies procèdent immédiatement à l'élection
d'un nouveau président.

Dans l'intervalle, le Conseil des ministres
est investi du pouvoir exécutif.

ART. 8. Les Chambres auront le droit, par
délibérations séparées, prises dans chacune
à la majorité absolue des voix, soit sponta-
nément, soit sur la demande du président <lo
la République, de déclarer qu'il y a lieu de
reviser les lois constitutionnelles.

Après qne chacune des deux Chambres
aura pris cette résolution, elles se réuniront
en Assemblée nationale pour procéder à la
revision.

Les délibérations portant revision des lois
constitutionnelles, en tout ou en partie, de-
vront être prises à la majorité absolue des
membres composant l'Assemblée nationale.

(Loi du 14 août 1884, art. 1
2.) La forme répu-

blicaine du gouvernement ne peut faire l'ob-
jet d'une proposition de revision.

Les membres des familles ayant régné sur
la France sont inéligibles à la présidence de
la République.

Loi du 24 février 1875,
relative à l'organisation du Sénat.

ART. 8. Le Sénat a, concurremment avec la
Chambre des députés, l'initiative et la confec-
tion des lois.

Toutefois, les lois de finances doivent être,
en premier lieu, présentées à la Chambré des
députés et votées par elle.

ART. 9. Le Sénat peut être constitué en
Cour de justice pour juger soit le président
de la République, soit les ministres, et pour
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connaître des attentats commis contro la sû-
reté de l'Etat. V. SÉNAT.

Loi constitutionnelle du 16 juillet 1875,
sur les rapports des pouvoirs publics.

ART. 1er. Le Sénat et la Chambre des dé-

putés se réunissent chaque année le second
mardi de janvier, à moins d'une convocation
antérieure faite par le président de la Répu-
blique.

Les deux Chambres doivent être réunies
en session cinq mois au moins chaque année.
La session de l'une commence et finit en
même temps que celle de l'autre.

ART. 2. Le président de la République pro-
nonce la clôture de la session. Il a le droit de

convoquer extraonlinairemcnt les Chambres.
Il devra les convoquer si la demande en est
faite, dans l'intervalle des sessions, par la

majorité absolue des membres composant
chaque Chambre.

Le président peut ajourner les Chambres.
Toutefois, l'ajournement ne peut excéder le
terme d'un mois, ni avoir lieu plus de deux
fois dans la même session.

ART. 3. Un mois au moins avant le terme

légal des pouvoirs du président de la Répu-
blique, les Chambres devront être réunies en
Assemblée nationale pour procéder à l'élec-
tion du nouveau président.

A défaut de convocation, cette réunion
aura lieu de plein droit le quinzième jour
avant l'expiration de ces pouvoirs.

En cas de décès ou de démission du prési-
dent de la République, les deux Chambres
se réunissent immédiatement et de plein
droit.

Dans le cas où, pas application de l'article 5
de la loi du 25 février 1875, la Chambre des

députés se trouverait dissoute au moment où
la présidence de la République deviendrait
vacante, les collèges électoraux seraient aus-
sitôt convoqués et le Sénat se réunirait de
plein droit.

ART. 4. Toute assemblée de l'une des deux
Chambres qui serait tenue hors du temps de
la session commune est illicite et nulle de
plein droit,- sauf le cas prévu par l'article
précédent et celui où le Sénat est réuni
comme cour de justice ; et, dans ce dernier
cas, il ne peut exercer que des fonctions judi-
ciaires.

ART. 5. Les séances du Sénat et celles
de la Chambre des députés sont publiques.

Néanmoins chaque Chambre peut se for-
mer en comité secret, sur la demande d'un
certain nombre de ses membres, fixé par le
règlement.

Elle décide ensuite, à la majorité absolue, si
la séance doit être reprise en public sur le
même sujet.

ART. 6. Le président de la République
communique avec les Chambres par des
messages qui sont lus à la tribune par un mi-
nistre. (

Les ministres ont leur entrée dans les deux
Chambres et doivent être entendus quand ils
le demandent. Us peuvent se faire assister
par des commissaires désignés, pour la dis-
cussion d'un projet de loi déterminé, par
décret du président de la République.

ART. 7. Le président de la République
promulgue les lois dans le mois qui suit la
transmission au gouvernement de la loi défi-
nitivement adoptée. Il doit promulguer dans
les trois jours les lois dont la promulgation,

Ear
un vote exprès dans l'une et l'autre Cham-

re, aura été déclarée urgente.
Dans le délai fixé pour la promulgation, le

président de la République peut, par un
message motivé, demander aux deux Cham-
bres une nouvelle délibération, qui ne peut
être refusée.

Art. 8. Le président de la République né-
gocie et ratifie les traités. Il en donne con-
naissance aux Chambres aussitôt que l'in-
térêt et la sûreté de l'Etat le permettent.

Les traités de paix, de commerce, les traités

qui engagent les finances de l'Etat, ceux qui
sont relatifs à l'état des personnes et au droit
de propriété des Français à l'étranger, ne
sont définitifs qu'après avoir été votés par
les deux Chambres. Nulle cession, nul
échange, nulle adjonction de territoire ne

peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi.
ART. 9. Le président de la République ne

peut déclarer la guerre sans l'assentiment

préalable des deux Chambres.
ART. 10. Chacune des Chambres est juge de

l'éligibilité de ses membres et do la régularité
de leur élection ; elle peut seule recevoir leur
démission.

ART. 11. Le bureau de chacune des deux
Chambres est élu chaque année pour la durée
de la session et pour toute session extraordi-
naire qui aurait lieu avant la session ordinaire
dé l'année suivante.

Lorsque les deux Chambres se réunissent en
Assemblée nationale, leur bureau se compose
des président, vice-présidents et secrétaires du
Sénat.

ART. 12. Le président de la République ne

peut être mis en accusation que par la Cham-
bre des députés et ne peut être jugé que par
le Sénat.

Les ministres peuvent être mis en accusa-
tion par la Chambre des députés pour crimes
commis dans l'exercice de leurs fonctions. En
ce cas, ils sont jugés par le Sénat.

Le Sénat peut être constitué en cour
de justice par un décret du président de la

République, rendu en conseil des ministres,

pour juger toute personne prévenue d'at-
tentat commis contre la sûreté de l'Etat.

Si l'instruction est commencée par la jus-
tice ordinaire, le décret de convocation du
Sénat peut être rendu jusqu'à l'arrêt de
renvoi.

Une loi déterminera le mode de procéder
pour l'accusation, l'instruction et le juge-
ment.

ART. 13. Aucun membre de l'une ou do
l'autre Chambre ne peut être poursuivi ou
recherché à l'occasion des opinions ou vo-
tes émis par lui dans l'exercice de ses fonc-
tions.

ART. 14. Aucun membre de l'une ou de
l'autre Chambre ne peut, pendant la durée
delà session, être poursuivi ou arrêté, en
matière criminelle ou correctionnelle, qu'avec
l'autorisation de la Chambre dont il fait par-
tie, sauf le cas de flagrant délit.

30
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La détention ou la poursuite d'un membre
de l'une ou de l'autre Chambre est suspendue

ftendant
la session, et pour toute sa durée si

a Chambre le requiert.

Loi du 22 juillet 1879,
relative au siège du Pouvoir exécutif

et des Chambres.

ART. 1er. Le siège du Pouvoir exécutif et
des deux Chambres est à Paris.

ART. 2. Le palais du Luxembourg et le pa-
lais Bourbon sont affectés : le premier, au
service du Sénat ; le second, à celui de la
Chambre des députés. Néanmoins, chacune
des deux Chambres demeure maîtresse de
désigner, dans la ville de Paris, le palais
qu'elle veut occuper.

ART. 3. Los divers locaux du palais de Ver-
sailles actuellement occupés par le Sénat et
la Chambre des députés conservent leur affec-
tation. — Dans le cas où, conformément aux
articles 7 et 8 do la loi du 25 février 1S75 sur
l'organisation des pouvoirs publics, il y aura
lieu à la réunion de l'Assemblée nationale,
elle siégera à Versailles, dans la salle actuelle
de la Chambre des députés. Dans le cas où,
conformément à l'article 9 de la loi du 24 fé-
vrier 1875 sur l'organisation du Sénat et à
l'article 12 de la loi constitutionnelle du
16 juillet 1875 sur les rapports des pouvoirs
publics, le Sénat sera appelé à se constituer
en cour de justice, il désignera la ville et lo
local où il entend tenir ses séances.

ART. 5. Les présidents du Sénat et do la
Chambre des députés sont chargés do veiller
à la sûreté intérieure et extérieure de l'as-
semblée qu'ils président. — A cet effet, ils
ont le droit de requérir la force armée et tou-
tes les autorités dont ils jugent le concours
nécessaire. — Les réquisitions peuvent être
adressées directement à tous officiers, com-
mandants ou fonctionnaires, qui sont tenus
d'y obtempérer immédiatement, sous les pei-
nes portées par les lois. — Les présidents du
Sénat et de la Chambre des députés peuvent
déléguer leur droit de réquisition aux questeurs
ou à l'un d'eux.

ART. 6. Toute pétition à l'une ou l'autre des
Chambres ne peut être faite et présentée que
par écrit. Il est interdit d'en apporter en per-sonne ou à la barre.

ART. 7. Toute infraction à l'article précé-
dent, toute provocation, par des discours pro-
férés publiquement ou par des écrits ou im-
primésaffichés ou distribués, à un rassemble-
ment sur la voie-publique ayant pour objet la
discussion, la rédaction ou 1apport aux
Chambres, ou à l'une d'elles, de pétitions,
déclarations ou adresses, que la provocation
ait été ou non suivie d'effet, sera punie des
peines édictées par le paragraphe 1" de
l'article 5 de la loi du 7 juin 1848.

Long cours.
La. navigation au long cours comprend les

voyages qui se font au delà des limites ci-
après : au sud, le 30e degré de latitude nord ;au nord, lo 72' degré de latitude nord ; à
l'ouest, le 15* degré do longitudedu méridien
de Paris ; à l'est, lo 44" degré de longitude du
méridien de Paris. (Code comm., art. 377.)

Elle s'oppose à la navigation au cabotage
et à la navigation au bornage.

Le décret du 29 décembre 1901 règle les
conditions d'admission au commandement des
bâtiments de commerce et à l'obtention des
brevets de capitaine au long cours et de maî-
tre au cabotage. V. BORNAGE, CABOTAGE,
MARINE MARCHANDE.

Loterie, lots.
Les loteries de toute espèce sont prohibées

par la loi du 21 mai 1836, qui répute loteries
et interdit comme telles « les ventes d'im-
meubles, de meubles ou de marchandises
effectuées par la voie du sort, ou auxquelles
auraient été réunies des primes ou autres bé-
néfices dus au hasard, et généralement tou-
tes opérations offertes au public pour faire
naître l'espérance d'un gain qui serait acquis
par la voie du sort ».

La contravention aux dispositions de la loi
do 1836 est passible d'un emprisonnement de
deux à six mois et d'une amende de 100 à
6 ooo francs. (C. pén., art. 410.) Les coupa-
bles peuvent être, pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus, interdits des droits men-
tionnés en l'article 42 du Code pénal. Dans
tous les cas, il y a confiscation des fonds ou
effets mis en loterie, des meubles, instru-
ments, apparoils employés ou destinés au
service de la loterie.

Ces peines sont encourues par les auteurs,
entrepreneurs, agents des loteries, colpor-
teurs ou distributeurs de billets. Tous ceux
qui, par des annonces, affiches ou autre
moyen de publicité ont fait connaître l'exis-
tence de ces loteries ou facilité l'émission des
billets sont également punis.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux
loteries d'objets mobiliers exclusivement des-
tinées à des actes de bienfaisance ou à l'en-
couragement des arts, lorsqu'elles auront été
autorisées (ord. du 29 mai 1844) par les
sous-préfets, et que le capital de la loterie
ne dépasse pas 2 000 francs ; au delà de ce
chiffre, par les préfets (dans le département
de la Seine, par le préfet de police); enfin,
lorsque le capital es t supérieur à 100 000 francs,
par une loi spéciale.

Obligations et valeurs à lots. — Il existe
sur le marché financier des obligations ou
valeurs dites à lots, remboursables, dans un
certain nombre d'années, à un taux fixé
d'avance, et qui, participant à dos tirages au
sort périodiques, peuvent procurer à leurs
porteurs lo bénéfice do lots détermines, consti-
tuant une sorte de prime.

Les valeurs à lots mises en vente doivent
être autorisées par des lois ou, lorsqu'ellessont étrangères, par des conventions diploma-
tiques spéciales. Ces sortes de valeurs se dis-
tinguent de la loterie en ce qu'elles consti-
tuent un placement dont les lots ne sont qu'un
accessoire ; les lots sont frappés d'une taxe
de 8 pour 100. (Lois du 21 juin 1875 et du
25 février 1901, art. 20.) V. VALEURS.

Sont punis d'une amende de 6 francs à
10 francs (et, en cas de récidive, d'un empri-
sonnement de cinq jours au plus), ceux qui ont
établi ou tenu daus les rues et lieux publics
des jeux de hasard et des loteries. (Code pén.,
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art. 475 et 478.) Les tables et appareils de
loteries, enjeux, lots, etc., sont en outre saisis
et confisqués. (Id., art. 477.)

Louage.— Contrat par lequel l'une
des parties s'oblige vis-à-vis de l'autre,

pendant un certain temps et moyennant
un prix convenu, soit à lui procurer la

jouissance d'une chose (louage de choses),
soit à lui assurer le bénéfice de son tra-
vail (louage d'ouvrage). [Gode civ., art.
170S à 1710-]

Le louage des maisons et des meubles, ou
bail à loyer; le louage des héritages ruraux,
ou bail à ferme, bail à cheptel, sont des louages
de choses.

Le louage des domestiques et ouvriers, des
voitnriers par terre et par eau, des entrepre-
neurs d'ouvrage par suite de devis, marchés
ou prix faits sont des louages d'ouura^e.

Dans le louage de choses, la personne qui
s'engage àfaire jouir l'autre d'une chose s'ap-
pelle bailleur ou locateur; celle qui s'engage
à paver le prix convenu s'appelle preneur, et
le preneur est spécialement qualifie de loca-
taire s'il prend à bail une maison ou une
chose mobilière (bail à loyer) ; do fermier, de
colon partiaire ou de métayer, s'il loue un
héritage ou bien rural. On distingue dans le
louage de choses : le bail à loyer (louage des
maisons et des meubles), le bail à ferme
(louage des héritages ruraux). Le bail à cheptel
est celui du troupeau dont le profit se partage
entre son propriétaire et celui à qui la garde
et l'exploitation en sont confiées. (V. CHEPTEL.)— Enfin, on peut citer les baux à complant
(v. COMPLANT), à convenant ou à domaine
congéable (v. CONGÉABLE), emphytéotique (v. EM-
PHTTÉOSE), à rente (v. RENTE), à nourriture
de personnes, de pâturage et nourriture d'ani-
maux, etc.

Dans le louage d'ouvrage, celui qui prend
un engagement de travail est un domestique,
un ouvrier, un architecte, un entrepreneur, et
celui qui paye le prix de l'engagement s'ap-
pelle maître.

Tandis que l'usufruit engendre pour l'usu-
fruitier un droit réel, on n'est pas d'accord
sur la nature du droit (réel ou personnel)
qu'engendre pour le preneur le contrat do
louage. V. OROITS personnels.

Louage des choses. — On peut louer tou-
tes sortes de biens, meubles ou immeubles
(Code civ., art, 1713), mais non toutefois des
choses qui se consommeraient par l'usage et
ne pourraient être restituées au propriétaire.
11suffit, en principe, d'avoir la capacité d'ad-
ministrer pour pouvoir prendre ou donner à
bail. Cependant, lo mineur émancipé sans
l'assistance de son curateur ne peut donner à
bail pour plus de neuf ans (Code civ., art. 481).Les baux des biens des mineurs sont soumis
aux mêmes règles que les baux des biens
appartenant aux femmes mariées. (Id., art.
1429, 1430 et 1718.) V. COMMUNAUTÉ.

Les règles relatives aux baux des maisons
et des biens ruraux, au colonage partiaire et
au métayage, sont exposées respectivementaux mots BAIL et COLONAGE.

Louage d'ouvrage. — Nous renvoyons au
mot TRANSPORT pour l'exposé des dispositions
relatives au transport des personnes et des
marchandises par les ovoituriers » de terre ou
d'eau, aux mots DEVIS, ENTREPRENEUR et AR-
CHITECTE pour l'étude du louage des entre-
preneurs d'ouvrage ou de vêtements. Il nous
reste à parler du louage des gens de travail
(domestiques et ouvriers) qiii s'engagent au
service de quelqu'un.

L'engagement de ses services par un domes-
tique ne peut avoir lieu que pour un temps
déterminé (Code civ., art. 17S0). A l'inverse,
rien ne s'oppose à ce qu'un maître s'engage
à conserver toute sa vie un domestique ; d'où
résulte pour lui, s'il le renvoie, l'obligation de
l'indemniser. Depuis laloi du 2 août 1868, qui
a abrogé l'article 1781 du Code civil, on apr
plique les règles du droit commun pour les
contestations qui s'élèvent entre le maître et
le domestique relativement à la quotité des
gages, au payement du salaire de l'année
échue, aux acomptes donnés pour l'année
courante. Avant cette loi le maître était, à
défaut d'écrit, cru sur son affirmation. Les
domestiques ont, pour leurs gages de l'année
échue et pour ce qui leur est dû sur l'année
courante, un privilège général sur les meu-
bles et les immeubles de leurs maîtres. (Id.,
art. 2101, § 4, et 2104.) L'action pour le
paj'ement de leurs salaires, de la part des
domestiques qui se louent à l'année, se pres-
crit par un an. (Id., art. 2272, § 5.) Le legs
fait à un domestique n'est pas censé fait en
compensation de ses gages. (Id., art. 1023.)

Le louage de service, fait sans détermina-
tion de durée, peut toujours cesser par la vo-
lonté d'une des parties contractantes. Néan-
moins, la résiliation du contrat par la volonté
d'un seul des contractants peut donner lieu à
des dommages-intérêts. Pour la fixation de
l'indemnité à allouer, le cas échéant, il est
tenu compte des usages, de la nature des ser-
vices engagés, du temps écoulé, des retenues

opérées et des versements effectués en vue
d une pension de retraite, et, en général, de
toutes les circonstances qui peuvent justifier
l'existence et déterminer l'étendue du préju-
dice causé. Les parties ne peuvent renoncer
à l'avance au droit éventuel de demander
des dommages-intérêts en vue des disposi-
tions ci-dessus. Les contestations auxquelles
pourra donner lieu l'application des paragra-
phes précédents, lorsqu'elles seront portées
devant les tribunaux civils et devant les cours

d'appel, seront instruites comme affaires som-
maires et jugées d'urgence. (Loi du 27 dé-
cembre 1890.)

La durée du louage des domestiques et ou-
vriers ruraux est, sauf preuve d'une conven-
tion contraire, réglée suivant l'usage des
lieux. (Loi du 9 juillet 1889, art. 15.)

Les conditions de l'engagement sont abso-
lument libres, sous réserve des dispositions
spéciales qui ont réglementé le contrat db
travail. V. TRAVAIL, ACCIDENTS DU TRAVAIL,
SALAIRE et SAISIE-ARRÊT (des salaires et petits
traitements).

En matière de louage de services, si un pa-
tron, un employé ou un ouvrier est appelé
sous les drapeaux comme réserviste ou terri-
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torial pour une période obligatoire d'instruc-
tion militaire, le contrat de travail ne peut
être rompu à cause de ce fait. (Loi du 18 juil-
let 1901, art. 1er.)

Alors même que, pour une autre cause lé-

gitime, le contrat serait dénoncé par l'une
des parties, la durée de la période militaire
est exclue des délais impartis par l'usage
pour la validité de la dénonciation, sauf tou-
tefois dans le cas où le contrat de louage a

pour objet une entreprise temporaire prenant
fin pendant la période d'instruction militaire.

(Id., art. 2.)
Les domestiques ont le même domicile que

la personne qu ils servent, lorsqu'ils demeu-
rent chez elle. (Id., art. 109.) S ils sont spé-
cialement attachés à la personne, ils ne

peuvent être élus conseillers .municipaux.—
Le maître est responsable du dommage causé

par ses domestiques, dans les fonctions aux-

quelles il les avait employés. (Id., art. 1384.)
— On peut, dans les matières civiles, récuser
le domestique d'une partie, produit comme
témoin (Code proc. civ., art. 283), sauf en ma-
tière de divorce ou de séparation de corps.—
La peine de la réclusion est applicable au cas
de vol par les domestiques dans la maison de
leurs maîtres (Code pén., art. 386 ; v. ABUS DE
CONFIANCE),et celle des travaux forcés (à temps
ou à perpétuité, suivant les circonstances) au
cas d'attentat aux moeurs de leur part sur la
personne qu'ils servent. (Code pén., art. 333.)

« Toute personne qui engage ses services
peut, à l'expiration de son contrat, exiger de
celui qui les a loués, sous peine de dommages-
intérêts, un certificat contenant exclusive-
ment la date de son entrée, celle de sa sor-
tie, et l'espèce de travail auquel il a été
employé. — Ce certificat est exempt de tim-
bre et d'enregistrement. » (Loi du 2 juillet
1890, art. 3.)

LOUPS. — V. LOUVETERIE.

Louveterie. — Ensemble des me-
sures administratives dirigées contre les
loups et autres animaux nuisibles en vue
de leur destruction.

Lieutenants de louveterie. — On donne le
nom de lieutenant de louveterie à celui qui,
possédant de l'Etat une permission de chasse
étendue, est chargé d'organiser et de diriger
les battues aux loups et aux autres animaux
nuisibles.

Les lieutenants de louveterie sont nommés
par les préfets, sur la proposition des conser-
vateurs des forêts. Ils ont un uniforme facul-
tatif.

Primes pour la destruction des loups. —
Les primes pour la destruction des loups sont
fixées de la manière suivante : 50 francs
par tête de loup ou de louve non pleine ;
75 francs par tête de louve pleine ; 20 francs
par tête de louveteau. Est considéré comme
louveteau l'animal dont le poids est inférieur
à 8 kilogrammes. Lorsqu'il sera prouvé qu'un
loup s'est jeté sur des êtres humains, celui qui
le tuera aura droit à une prime de 100 francs.
(Loi du 21 mars 1903, art. 83.)

Le payement des primes pour la destruc-

tion des loups est à la charge de l'Etal. (Loi
du 3 août 1882, art. 2.)

L'abatage est constaté par le maire de la
commune sur le territoire do laquelle le loup
a été abattu (id., art. 3) et la prime est payée
au plus tard le quinzième jour qui suit la
constatation de l'abatage. (Id., art. 4.)

Le règlement d'administration publique du
28 novembre 1882 détermine les formalités à
remplir pour la constatation de l'abatage par
l'autorité municipale, ainsi que pour le paye-
ment des primes.

Dans les vingt-quatre heures qui suivent la
destruction de l'animal, l'intéressé en fait la
déclaration au maire de la commune sur le
territoire de laquelle le loup a été détruit, fait
une demande de prime sur papier timbré et
représente le corps entier de l'animal couvert
de sa peau. Le maire procède aux constata-
tions et en dresse le procès-verbal.

Après la constatation, celui qui a détruit
l'animal est tenu de le faire dépouiller, et
peut réclamer la peau, la tête et les pattes;
le corps dépouillé est enfoui (fosse ayant au
moins lm,35 de profondeur), ou conduit à
l'atelier d'équarnssage autorisé. Les frais
d'enfouissement sont à la charge de la com-
mune.

Dans les vingt-quatre heures, le maire
adresse au préfet du département le procès-
verbal, auquel il joint la demande de la prime,
et il délivre gratuitement à l'inLéressé un
certificat constatant la remise de la demande
de prime et l'accomplissement des forma-
lités.

Sur le vu des pièces qui lui sont transmises
par le préfet, le conservateur des eaux et
forêts délivre, au nom de l'intéressé, un man-
dat du montant de la prime due. (Décret du
16 juin 1898.)

Battues. — Les battues (chasse à l'aide de
rabatteurs) sont permises aux particuliers
sur leurs terres, en tout temps, contre les
animaux nuisibles désignés comme tels par
le préfet, après avis du conseil général. (Loi
du 3 mai 1844, mod. par la loi du 22 jan-
vier 1874.)

De leur côté, les maires peuvent ordonner
des battues en temps ordinaire, avec l'assen-
timent des propriétaires ou des preneurs du
bail de chasse. En temps de neige, après
mise en demeure à ces derniers non suivie
d'exécution, ils peuvent faire appel aux ha-
bitants.

Enfin, des battues préfectorales ont lieu en
tout temps, d'accord avec les agents fores-
tiers et sous leur surveillance. (Arrêté du
19 pluviôse an V, et Ord. du 20 août 1814.)

Lycée. — Etablissement d'ensei-
gnement secondaire, fondé et entretenu
par l'Etat.

Les lycées diffèrent essentiellement des
collèges (v. ce mot) par le caractère de leur
administration et l'amplitude de leur ensei-
gnement. Créés et administrés directement

Ear
l'Etat, ils comprennent un cycle d'études

eaucoup plus complot que celui des collèges.
Enfin, les lycées des grandes villes ou de
chefs-lieux d'académie possèdent des classes
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spéciales pour la préparation aux grandes
écoles du gouvernement (Saint-Cyr, Poly-
technique, centrale, navale, forestière, nor-
male supérieure). Il n'est fait de distinction,
au point de vue de la situation du personnel,
qu'entre les lycées de la capitale (Paris,
banlieue et Versailles), dont le personnel jouit
d'avantages spéciaux. La plus grande partie
des lycées possèdent un internat.

Lo personnel administratif des lycées
comprend : un proviseur, chargé de la direc-
tion générale des services et du contrôle de
l'enseignement, de la discipline et de la ges-
tion financière. Il a sous ses ordres, pour veil-
ler spécialement à la discipline, soit un cen-
seur, soit des professeurs enseignants, entre
lesquels il répartit les fonctions de censeur;
un économe, chargé de la gestion financière.
Le service de l'internat et des études est
assuré par des maîtres répétiteurs et, dans
les lycées importants, par des répétiteurs gé-
néraux ou divisionnaires.

Le personnel enseignant, nommé par le
ministre, comprend, outre un nombre va-
riable de maîtres chargés des branches auxi-
liaires de l'enseignement (dessin, musique,
gymnastique), des professeurs, pourvus de
l'agrégation des lycées, et des chargés de
cours, seulement licenciés.

Externat et internat. — Un décret du
20 juillet 1901, suivi d'une instruction du
même jour, a modifié le décret du 1eraoût 1898
relatif à la comptabilité des lycées.

Des budgets spéciaux et des comptes dis-
tincts sont établis pour Yexternat etl'internat
de chaque lycée. Le budget de l'externat bé-
néficie, en principe, des subventions votées
par les départements et les communes ; mais
des subventions peuvent être accordées aux
internats, s'il est nécessaire d'équilibrer leurs
recettes et leurs dépenses ordinaires.

Les bourses nationales, départementales,
communales ou autres, dont le montant re-
présente exactement le prix des rétributions
exigibles d'après les tarifs de chaque lycée,
sont divisées en deux parties : on porte en
recette au budget de Yexternat le prix de la
rétribution due au lycée pour l'externat sur-
veillé ; le surplus de la bourse figurera au
budget de Yinlernat. Des distinctions iden-
tiques sont faites pour les sommes payées
par les familles.

Dans ce système, l'externat, quoique ne
faisant qu'un avec l'internat au point de vue
de l'administration et de l'installation, con-
stitue, pour ainsi dire, un établissement dis-
tinct. C'est la maison d'enseignement qui
comprend les classes, les conférences et in-
terrogations et la plus grande partie des
études. Il y a dans tout pensionnaire ou demi-
pensionnaire d'abord un externe surveillé,
ensuite un élève appartenant à l'internat.
En conséquence, les dépenses qu'il occa-
sionne au lycée, comme les recettes qu'il lui
procure, doivent être divisées en deux parts :
l'une revenant à l'externat, l'autre à 1 inter-
nat.

be bénéfice do l'externat libre dans les ly-
cées nationaux et les collèges communaux
esi accordé à tous les enfants, garçons et

filles, des instituteurs et des institutrices
publics, des professeurs des écoles pri-
maires supérieures et des écoles normales
primaires, des inspecteurs et des inspec-
trices primaires et, en général, à tous les en-
fants des membres de l'enseignement pri-
maire public. (Lois du 13 avril 1900, art. 29,
et du 25 février 1901, art. 52.)

Le proviseur est maître de s'adresser pour
les divers services de l'internat soit à des
personnes prises en dehors de l'établisse-
ment qui lui offriront des garanties d'honora-
bilité et d'autorité suffisantes, soit à des
répétiteurs, soit à des professeurs.

Plan des études secondaires. (Décret du
31 mai 1902.) — L'enseignement secondaire
est coordonné à l'enseignement primaire de
manière à faire suite à un cours d'études pri-
maires d'une durée normale de quatre an-

. nées. L'enseignement secondaire est constitué
par un cours d'études d'une durée de sept
ans et comprend deux cycles : l'un d'une
durée de quatre ans, l'autre d'une durée de
trois ans.

Premier cycle (de la 6e à la 3' inclusivement).
Dans le premier cycle, les élèves ont le
choix entre deux sections. Dans l'une sont
enseignés, indépendamment des matières
communes aux deux sections, le latin, à titre
obligatoire, dès la première année (classe de
sixième), le grec, à titre facultatif, à partir
de la troisième année (classe de quatrième).
Dans l'autre, qui ne comporte pas l'enseigne-
ment du latin et du grec, plus de développe-
ment est donné à l'enseignement du français,
des sciences, du dessin, etc.

Dans les deux sections, les programmes
sont organisés de telle sorte que l'élève se
trouve, à l'issue du premier cycle, en posses-
sion d'un ensemble de connaissances formant
un tout et pouvant se suffire à lui-même.

A l'issue du premier cycle, un certificat
d'études secondaires du premier degré peut
être délivré aux élèves, en raison des notes
obtenues par eux durant ces quatre années
d'études et après délibération des profes-
seurs dont ils ont suivi les cours.

Second cycle (de la seconde à la philosophie).
Dans le second C3rcle, quatre, groupements
de cours principaux sont offerts à l'option
des élèves, savoir : 1° le latin avec le grec ;
2e le latin avec une étude plus développée
des langues vivantes ; 3° le latin avec une
étude plus complète des' sciences ; 4° l'étude
des langues vivantes unie à celle des sciences
sans cours de latin.

Cette dernière section, destinée normale-
ment aux élèves qui n'ont pas fait de latin
dans le premier cycle, est ouverte aussi aux
élèves qui, ayant suivi les cours de latin
dans le premier cycle, ne continuent pas
cette étude dans le second.

Pour les élèves qui ne se destinent pas au
baccalauréat, il est institué, dans un certain
nombre d'établissements publics, à l'issue
du premier cycle, un cours d'études dont
l'objet principal est l'étude des langues vi-
vantes et l'étude dos sciences spécialement
en vue des applications. Ce cours d'études
aura une durée de deux ans. Il est approprié
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aux besoins des diverses régions. A l'issue de
ce cours et à la suite, d'un examen public
subi sur le programme établi comme il est

prévu ci-dessus, un certificat peut être déli-

vré, sur lequel sont portées, avec le nom de
l'académie où l'examen a été passé, les ma-
tières de cet examen et les notes obtenues.

Lycée de jeunes filles. — L'organisation
des lycées de jeunes filles, dirigés par des
directrices et dont quelques-uns seulement
ont un internat, annexé sur l'initiative des

municipalités, est calquée presque entière-
ment sur celle des lycées de garçons.

Les professeurs femmes doivent être pour-

vues d'une agrégation, les chargées de cours
et généralement les maîtresses répétitrices,
d'un dés certificats d'aptitude à 1 enseigne-
ment secondaire des jeunes filles.

L'enseignement comprend normalement,
outre dos classes primaires, cinq années
d'études partagées en doux périodes de trois
et deux ans. Pendant la deuxième période,
un certain nombre de cours (littératures
anciennes, latin, géographie économique,
mathématiques, physiologie, etc.) sont facul-
tatifs. Lo diplôme de fin d'éludés secondaires
couronne l'enseignement des lycées déjeunes
filles.

M

Machines â--va-peur.—V.APPA-
REILSA VAPEUR.

Madagascar.
Madagascar à été déclarée colonie fran-

çaise par la loi du 6 avril 1896.
L'administration en est confiée à un gou-

verneur général, dont les pouvoirs sont prin-
cipalement définis par le décret du il sep-
tembre 1895. Les dispositions de ce décret
sont à peu près identiques à celles qui règlent
les attributions du gouverneur général de
l'Indo-Chine.

Le gouverneur général est assisté d'un
secrétaire général, d'un conseil d'administra-
tion, d'une direction du contrôle financier.

L'organisation administrative provinciale
procède de cette règle fondamentale qu'il
faut tirer tout le parti possible du personnel
indigène et, par conséquent, réduire au mi-
nimum le personnel français. Celui-ci com-
prend des administrateurs en chef, des admi-
nistrateurs, des administrateurs adjoints, des
administrateurs stagiaires, des adjoints et des
commis des affaires civiles. L'organisation
indigène progressivement appliquée est la
suivante : chaque province comprend un ou
plusieurs gouvernements principaux; le gou-
vernement principal se subdivise en gouverne-
ments ; les gouvernements en gouvernements
madinika ou fari-tany ; les gouvernements
madinika en quartiers.

Diégo-Suarez, Nosi-Bé, Sainte-Marie, Tama-
tave et Majunga ont été érigées en communes
sous la direction d'un administrateur-maire.

Le fonctionnement de la justice est assuré
par des tribunaux français et par des tribu-
naux mixtes jugeant en matièro indigène.
Les tribunaux français comprennent une cour
d'appel qui a son siège.à Tananarive, des
tribunaux de première instance à Tanana-
rive, Tamatave, Majunga, Diégo-Suarez ; des
justices de paix à compétence étendue à
Kosi-Bé, Mananjary, Tuiéar. En outre, les ad-
ministrateurs peuvent être chargés des fonc-
tions de juge de paix dans les localités où il
n'existe pas de tribunal de première instance.

En mat!àj0 ôrimrnelle, les infractions-sont
déférées, selon les cas, aux cours criminelles
de Tananarive, Tamatave, Majunga, Diégo-
Suarez , Nosi-Bé, Mananjary, ou jugées
conformément aux lois locales, par des tri-
bunaux spéciaux où siègent deux assesseurs
indigènes.

Le régime de la propriété foncière à Mada-
gascar est réglé par un décret du 16 juil-

'

let 1897. Ce régime s'applique aux immeubles
immatriculés par le conservateur de la pro-
priété foncière dans les conditions prescrites
par ce décret, qui détermine également le
mode de conservation et de purge des privi-
lèges et des hypothèques.

Le domaine public est régi par les décrets
du 26 septembre 1902 et du 3 juillet 1904.

Les terres vacantes et sans maître de Ma-
dagascar font partie du domaine de l'Etat.
(Décret du 3 juillet 1904, art. lBr.)

Font partie du domaine de la colonie les
portions de territoires qui lui proviennent
de dotations consenties par l'Etat ou qui sont
acquises au moyen des fonds du budget local.
(loi., art. 3.)

La concession d'une terre domaniale est
donnée : Ie lorsque la superficie de la conces-
sion ne dépasse pas 10 000 hectares, suivant
les conditions de l'arrêté local en date du
10 février 1899, approuvé par le ministre des
Colonies ou toutes autres conditions qui
pourront faire l'objet de réglementations ul-
térieures, après approbation par le ministre
des Colonies; 2° lorsque la superficie dépasse
10 000 hectares, par un décret avec cahier des

charges, après avis du gouverneur général et
de la commission des concessions coloniales,
instituée par le décret du 16 juillet 1898, et
sur le rapport du ministre des Colonies. (Id-,
art. 4.)

Magasins généraux.
Les magasins généraux ou docks, fondés

en France par décret du 21 mars 1848, sont
régis par une loi du 28 mai 1858, un décret
du 12 mars 1859 et une loi du 31 août 1870.
Toute personne, toute société peut ouvrir un
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magasin général ; mais l'autorisation du préfet
et le versement d'un cautionnement (variant
de 20 ooo francs à 100 000 francs) sont exigés.

Les magasins généraux reçoivent les mar-
chandises que les négociants et industriels
veulent y déposer. Ils ont pour but de facili-
ter les ventes et les prêts sur gage.

Celui qui fait un dépôt dans un magasin
général reçoit deux titres: l'un sous lonom
de récépissé, l'autre sous le nom de bulletin de

gage ou warrant. Le premier est destiné à
transférer la propriété de la marchandise ;
l'autre doit servir à placer la marchandise, à.
titre de gage, entre les mains du prêteur.
Ces deux titres sont transmissibles par voie
d'endossement. Le magasin général détient la
marchandise soit pour le compte du proprié-
taire, porteur du récépissé, soit pour le

compte du créancier, porteur du -warrant.
Y. -WARRANT.

Magistrature. — V. JUSTICE.

Mainlevée. — Acte par lequel on
détruit l'effet d'empêchement produit par
une saisie, une opposition, une inscrip-
tion hypothécaire.

En matière d'hypothèque, la mainlevée est
l'acte qui autorise la radiation de l'hypo-
thèque. Dans le cas de radiation volontaire
des hypothèques, comme il s'agit d'un nou-
veau contrat, emportant abandon formel d'un
droit acquis, la mainlevée ne peut être
consentie que par une partie capable d'alié-
ner ses droits.

En matière de saisie-arrêt, la mainlevée
intervient par arrangement entre le créancier
et le débiteur.

La mainlevée volontaire est consentie par
l'auteur de l'empêchement ; la mainlevée
judiciaire, par décision d'un tribunal ; la
mainlevée administrative, par l'autorité admi-
nistrative.

Mainmorte. — Terme par lequel
on désigne l'état légal d'un bien qui ne

change pas de propriétaire et qui, par
conséquent, échappe aux droits de muta-

tion; tels sont les biens des sociétés ano-

nymes, des associations religieuses, des

hospices, etc.

Taxe des biens de mainmorte. — En vertu
delaloi du 20 février 1849, une taxe annuelle,
représentative des droits de transmission entre
vifs et par décès, est établie sur les biens im-
meubles passibles delà contribution foncière,
appartenant aux départements, communes,
hospices, séminaires, fabriques, congréga-
tions religieuses, consistoires, établissements
de charité, bureaux de bienfaisance, sociétés
anonymes et tous établissements publics
légalement autorisés. Elle est due par toutes
les collectivités qui ont une existence propre
et subsistent indépendamment des mutations
qui peuvent se produire dans leur personnel,
à 1exception des sociétés en nom collectif et
des sociétés en commandite simple. (Loi du
31 mars 1903, art. 2.)

Elle est calculée à raison de 112 cent. 1/2
par franc du principal de la contribution fon-

cière des propriétés bâties et de 70 centimes
par franc du principal de la contribution fon-
cière des propriétés non bâties. Elle est, en
outre, soumise aux décimes auxquels sont

assujettis les droits d'enregistrement (2 dé-
cimes 1/2. [Loi du 31 mars 1903, art. 3.]) Il est

ajouté à la cote de chaque contribuable 5 cen-
times pour frais de premier avertissement.
Les formes prescrites pour le recouvrement
et l'assiette de la contribution foncière sont
entièrement applicables à la taxe des biens
de mainmorte. Il en résulte que cette taxe,
qui tient à la fois des droits d'enregistrement
par son caractère et des contributions di-
rectes par son assiette et son mode de per-
ception, n'a pu être rattachée à l'un ou à l'au-
tre de ces produits ; elle a été classée parmi
les taxes assimilées aux contributions directes.

La taxe est due pour l'année entière, à rai-
son des propriétés bâties et des propriétés
non bâties possédées au 1erjanvier.

L'Etat n'est pas imposable à cette taxe,
sauf pour ses chemins de fer (5 pour 100 du
revenu net annuel ; loi du 22 décembre 1878).

Les sociétés anonymes qui font le com-
merce des immeubles (loi du 14 déc. 1875) et
les sociétés de construction et vente des ha-
bitations à bon marché (loi du 30 nov. 1S94)
sont exemptes.

Les douzièmes échus sont immédiatement

exigibles, quelle que soit l'époque de la publi-
cation du rôle.C'est la conséquence du carac-
tère de cette taxe, qui est une taxe accidentelle
à l'impôt foncier. On peut lui appliquer en

principe toutes les dispositions relatives à la
contribution foncière. La taxe de mainmorte

peut être, comme l'impôt foncier, divisée
entre les fermiers et recouvrée directement
contre eux.

Si l'usufruit est détaché do la nue propriété,
la taxe est réduite de moitié en faveur du

propriétaire.
Pour les rôles, avertissements, poursuites

et réclamations, v. CONTRIBUTIONS DIRECTES.

Maire. — Membre du conseil muni-

cipal chargé,avecle concours des adjoints,
de l'administration de la commune.

Les fonctions de maire (loi du 5 avril 1884,
art. 73 à 109) sont gratuites et incompatibles
avec la plupart des fonctions publiques. Le
conseil municipal élit le maire parmi ses
membres au scrutin secret. Le maire est
nommé pour la même durée que le conseil

municipal et conserve ses fonctions jusqu'à
l'installation de son successeur, sauf en cas
de renouvellement intégral du conseil, de ré-
vocation, suspension, etc. Dans ces deux der-
niers cas, il est remplacé par un adjoint ou,
à défaut, par un conseiller municipal. Il est

suspendu par arrêté préfectoral pour un

temps n'excédant pas un mois et qui peut
être porté à trois par le ministre de l'Inté-
rieur. Il ne peut être révoqué que par décret ;
la révocation entraîne l'inéligibilité aux fonc-
tions de maire pendant un an.

Attributions. — 1° Officier de Vêtat civil.
Le maire est chargé de la tenue des registres
où sont consignées les déclarations de nais-
sance, mariage, décès, etc.
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2° Officier de police judiciaire. Il est chargé,
sous la surveillance des procureurs près les
tribunaux, de la recherche des crimes, délits,
contraventions.

3° Agent du pouvoir central. Il est chargé'
de la publication des lois et règlements et de
leur exécution, de mesures de sûreté géné-
rale (police administrative générale) et de
fonctions spéciales indiquées par les lois

(art. 92) ; à ce titre, il participe à la réparti-
tion et à l'assiette des contributions directes,
publie les rôles de ces contributions, etc.

Au point de vue du recrutement, il fait
dresser chaque année le tableau de recense-
ment de sa commune ; il signe, après les opéra-
tions du conseil de revision, la liste de recru-
tement cantonal de la classe. Il surveille en
tout temps les insoumis. Il reçoit les actes
d'engagement, mais dans les chefs-lieux de
canton seulement. Enfin, le maire doit faire
les fonctions de sous-intendant militaire,
quand il n'y en a pas dans la localité et
quand il ne s'y trouve pas d'officier du grade
do capitaine au moins, sauf le cas où ce
maire se trouverait être entrepreneur de
fourniture de rations aux troupes.

4° Représentant de l'administration commu-
nale. Il nomme, suspend, révoque les em-

ployés de la commune ; il prend des arrêtés
à 1effet d'ordonner les mesures locales sur
les objets confiés à sa vigilance et à son
autorité ; il assure, sous la surveillance de
l'autorité supérieure et en dehors du contrôle
du conseil municipal, la police municipale
et rurale. Sous lo contrôle du conseil mu-
nicipal et sous la surveillance de l'autorité
supérieure, il est chargé : 1° de conseiver
et d'administrer les propriétés de la com-
mune et de faire, en conséquence, tous actes
conservatoires de ses droits ; 2° de gérer les
revenus, do surveiller les établissements
communaux et la comptabilité communale ;
3° de préparer et proposer lo budget et or-
donnancer les dépenses ; 4° de diriger les
travaux communaux ; 5° de pourvoir aux
mesures relatives à la voirie municipale ;
6° de souscrire les marchés, de passer les
baux des biens et les adjudications des tra-
vaux communaux dans les formes établies
par les lois et règlements et par les articles
68 et 69 de la loi du 5 avril 1884 ; 7° de pas-
ser dans les mêmes formes les actes de vente,
échange, partage, acceptation de dons ou
legs, acquisition, transaction, lorsque ces
actes ont été autorisés conformément à la
présente loi ; 8° de représenter la commune
en justice, soit en demandant, soit en défen-
dant. (Loi du 5 avril 1884, art. 90.) V, COM-
MUNE, ADJOINT, SECRÉTAIREDE MAIRIE, BUDGET,
VOIRIE, etc.

Maires de Paris. — La ville de Paris n'a
pas de mairie centrale et ne possède que des
maires d'arrondissement. Cependant, les fonc-
tions de maire de Paris ont existé sous la
première Révolution, en 1848 et en 1870. Les
maires d'arrondissement sont choisis par le
chef du pouvoir exécutif. Il y a incompatibi-lité entre leurs fonctions et celles de conseil-
ler municipal. Leurs principales attributions
sont de dresser les actes de l'état civil ; ils

dressent de plus et publient les tableaux de
recensement, assistent aux opérations du ti-
rage au sort, président la commission admi-
nistrative du bureau de bienfaisance, sont
membres de droit des conseils de fabrique
des églises, etc.

Maison de correction. — Lieu
de détention où Ton enferme, par autorité

publique, les personnes dont la conduite
est déréglée, et, plus particulièrement,.,
les enfants convaincus d'un crime ou d'un,
délit, mais acquittés comme ayant agi
sans discernement.

Dans le système pénitentiaire français, là
maison de correction tient le milieu entre les
maisons d'arrêt, spéciales aux prévenus de
délits, les maisons de justice, réservées aux
accusés de crimes, et les maisons de déten-
tion ou de force, dites aussi « maisons cen-
trales », qui reçoivent les condamnés aux
peines afflictives et infamantes prononcées
par les cours d'assises.

Les maisons de correction ont une triple
destination : 1° elles servent de lieu de dé-
tention pour les mineurs des deux sexes que
leurs pères et mères font enfermer d'après
les dispositions sur la puissance paternelle ;
2° pour les mineurs détenus judiciairement
ou condamnés, selon les termes des articles
66 et 67 du Code pénal ; 3° elles sont affec-
tées par l'article 40 du Code pénal â l'empri-
sonnement de police correctionnelle ; mais,
en pratique, les, condamnations correction-
nelles ne s'exécutent pas dans des maisons
spéciales de correction : quand l'emprison-
nement s'élève à plus d'une année ( « à plus
d'un an et un jour », dit la loi du 5 juin 1875),
il se subit dans les maisons centrales, qui
sont ainsi à la fois maisons de force pour les
condamnés aux peines afflictives et infa-
mantes, et maisons de correction pour les
condamnés à l'emprisonnement. Quand l'em-
prisonnement ne dépasse pas une année
( n un an et un jour », d après la loi du
5 juin 1875), il se subit, d'ordinaire, dans les
maisons de détention préventive, c'est-à-dire
dans les maisons d'arrêt ou de justice, qui
comportent dans ce but un quartier spécial.

Quelques grandes villes possèdent seules
des maisons de correction indépendantes des
maisons d'arrêt ou de justice, maison d'arrêt,
de force, etc. V. PRISON.

Maistrance.— Ensemble des
sous-officiers de la flotte, contremaîtres
et maîtres des arsenaux. V. MARINE.

Majorât. —
Propriété immobilière,

dont les revenus sont affectés, en vertu
de lettres du souverain, à soutenir un
titre de noblesse, et qui sont transmissi-
bles à perpétuité, dans la ligne masculine,
par ordre de primogéniture. Le mot vient
de ce que cette propriété doit êtrepossédée
par l'aîné (natu major).

La loi du 14 novembre 1792, puis le Code
civil de 1804, prohibèrent l'usage des majorais
et des substitutions. Mais Napoléon 1er, en
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créant une nouvelle noblesse, rétablit les ma-

jorats par le sénatus-consulte du 14 août 1S06.
A l'article S96 du Code civil, qui interdit les
substitutions, la loi du 3 septembre 1807
ajouta un paragraphe autorisant la constitu-
tion de majorats. Le décret du 1er mars 1808
posa les bases de la nouvelle hiérarchie nobi-
liaire et de l'institution des majorats. Les
biens composant un majorât étaient inalié-
nables, insaisissables et imprescriptibles ; ils
ne pouvaient être échangés qu'en vertu d'une
autorisation et sauf remploi, ni grevés de

charges ou d'hypothèques.
La charte de 1814 restaura l'ancienne no-

blesse, tout en conservant aux mêmes condi-
tions celle de l'Empire. La charte de 1830, on

supprimant l'hérédité de la pairie, rendit
inutiles la plupart des dispositions précé-
dentes, et une loi du 12 mai 1835 interdit

pour l'avenir l'érection d'aucun majorât sur
les biens propres du possesseur d'un titre de
noblesse..Enfin, la loi du 7 mai 1S49 abrogea
laloi du 17 mai 1826, qui permettait la sub-
stitution en ligne directe jusqu'au deuxième

degré ; de sorte qu'on revint alors au sys-
tème de la loi de 1792 et du Code civil
de 1804.

Comme la loi de 1835 n'avait pas aboli les

majorais de propre mouvement, le second

Empire institua quelques majorats, à titre de
récompense nationale, sous le nom de dota-
tion, comme celle donnée au maréchal Pélis-
sier.

Les majorats créés en exécution des dé-
crets des 14 août 1806 et 1er mars 1808 se
divisent en deux catégories : les majorats sur
demande, c'est-à-dire ceux qui étaient consti-
tués, avec l'autorisation du chef de l'Etat,
par des particuliers à l'aide de biens déta-
chés de îeur patrimoine, et les majorats de
propre mouvement, émanant de l'initiative du
souverain et se composant de biens emprun-
tés au domaine extraordinaire.

L'application successive des lois des
12mai 1835 et 7 mai 1849 limita la durée des
majorats sur demande. La loi de 1835 avait
décidé qu'ils ne pourraient s'étendre au delà
de deux degrés, l'institution non comprise.
D'après celle du 7 mai 1849, la transmission
limitée à deux degrés à partir du premier ti-
tulaire ne pouvait avoir lieu qu'en faveur des
appelés déjà nés ou conçus lors de la pro-
mulgation de la nouvelle loi. Par l'effet de
cette disposition, on ne comptait plus en
1905 que trois majorats sur demande, pour
une somme de 10 376 francs de rente 3 pour 100.

Les majorats de propre mouvement se com-
posaient de biens dont le retour au profit de
l'Etat était de droit en cas d'extinction de la
ligne mâle dans les familles dotées. Il y en
avait, en 1905, trente-neuf, formés par des
rentes 3 pour 100, des immeubles, des actions
de la Banque de France, des biens non réver-
sibles au domaine de l'Etat (actions des
canaux d'Orléans et du Loing et du canal du
Midi), etc.

Le ministre des Finances a été autorisé, en
1905, à racheter d'office les majorats réversi-
bles au domaine de l'Etat, moyennant l'attri-
bution à chaque majorataire d'une indemnité
en principe insaisissable.

Majorité. — Etat de toute personne
qui a atteint l'âge où elle devient capable
des actes de la vie civile.

La majorité (Code civ., art. 488) est fixée
pour les deux sexes à vingt et un ans accom-
plis ; à cet âge on est capable de tous les
actes de la vie civile.

Néanmoins, pour certains actes, tels que le
mariage ou l'adoption, la loi a reculé l'époque
de la pleine capacité. V. ADOPTION, MA-
RIAGE, etc.

Le majeur de vingt et un ans étant, en
général, capable de tous les actes de la vie
civile, est lié par les engagements qu'il a
contractés, sauf les cas d'erreur, de violence
ou de dol. Quant à la lésion, elle n'est point,
d'ordinaire, une cause de rescision. V. LÉSION.

Au point de vue de la responsabilité pé-
nale, la majorité est fixée à l'âge de seize ans
accomplis au moment du délit. On admet que
la notion du bien ou du mal moral survient
avant la notion de l'utile.

La majorité politique est fixée à vingt et
un ans, depuis 1848. Toutefois, des condi-
tions d'âge spéciales peuvent être exigées
pour certaines fonctions : ainsi, le citoyen,
électeur à vingt et un ans, n'est éligible
comme député qu'à vingt-cinq.

Maladies contagieuses. —
V. SANTÉ PUBLIQUE.

Mandat. — Le mandat ou procura-
tion est un acte par lequel une personne

(mandant] donne à une autre personne
(mandataire) le pouvoir de faire quelque
chose pour le mandant et en son nom.

(Gode civ., art. 19S4.)

Nature et forme du mandat. — Le mandat
ou procuration suppose le consentement au
moins tacite du mandataire ; ce consente-
ment peut, en principe, être donné verbale-
ment ou par écrit (acte authentique ou sous

seing privé, lettre missive), mais exception-
nellement la loi prescrit la production d'une

procuration notariée, par exemple, lorsqu'on
donne à quelqu'un pouvoir de vous représen-
ter dans les actes de l'état civil, d'accepter
une donation, de former opposition à un

mariage. La Cour de cassation a jugé qu'une
hypothèque ne peut être consentie en vertu
dun mandat sous seing privé. Mais il ne

peut être prouvé par témoins que si l'objet
est inférieur à 150 francs, ou s'il y a un
commencement de preuve par écrit, ou si
l'acte dressé a été détruit. (Code civ., art. 1985.)

Il doit être donné par une personne ca-

pable, mais le mandataire peut être inca-

pable : mineur émancipé, femme mariée

(id., art. 1990) ; seulement, le mandat n'a
d'action contre le mandataire mineur et
contre la femme non autorisée qu'en se
conformant aux règles générales relatives
aux obligations contractées par ces inca-

pables.
Le mandat peut résulter d'un contrat ou

de la loi ou d'un jugement qui chargent une

personne d'en représenter une autre : le père
tuteur de ses enfants est mandataire légal.
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Le mandat, en principe gratuit, peut être
salarié. (Id., art. 1986.)

L'acte par lequel on constitue un manda-
taire s'appelle procuration ou pouvoir. Il y a
deux sortes de procurations : la procuration
spéciale et la procuration générale. La pre-
mière donne pouvoir pour une ou plusieurs
affaires spécifiées, tandis que la procuration
générale ombrasse tous les actes d'adminis-

tration, mais seulement ces actes sauf clause
contraire. S'il s'agit d'aliéner ou d'hypothé-
quer ou de quelque acte touchant à la pro-
priété, le mandat doit être exprès. (Id.,
art. 1987-19S8.) Le mandataire no peut rien
faire au delà de ce qui est spécifié dans son
mandat ; le pouvoir de transiger n'emporte
pas celui de compromettre. (Id., art. 1989.)
V. TRANSACTION, COMPROMIS.

Les fondés de ppuvoir, les commission-
naires sont en réalité des mandataires.

Obligations du mandataire. — Le manda-
taire doit exécuter le mandat en s'abstenant
de dol, de toute faute que ne commet pas un
homme diligent. Il répond des dommages-
intérêts qui résulteraient de l'inexécution du
mandat, et il doit même achever la chose
commencée au décès du mandat, s'il y a

péril en la demeure. Mais la responsabilité
encourue est moins grave en cas de mandat
gratuit. (Code civ., art. 1991-1992.) Au sur-
plus, le mandataire ne souffre que de ses
fautes propres, non de celles de ses coman-
dataires, sauf si la solidarité est spécifiée.
(Id., art. 1995.) Il répond de celui qu'il s'est
substitué ; le mandant peut agir directement
contre la personne que le mandataire a mise à
sa place (id., art. 1994), sauf si cette substi-
tution a été autorisée et si le mandataire
substitué n'est pas notoirement incapable ou
insolvable. (Id., art. 1994.) Il doit l'intérêt des
sommes employées par lui à son usage ou de
celles qu'il garde après mise en demeure
(id., art. 1996) ; il rend compte de tout ce
qu'il a reçu, même des sommes indues qui au-
raient été payées au mandant. (Id., art. 1993.)

Le mandataire doit faire connaître aux per-
sonnes avec lesquelles il contracte l'étendue
de ses pouvoirs, moyennant quoi il n'est pas
garant (sauf consentement) de ce que les
contractants auraient fait en excédant les
limites du mandat. (Id., art. 1997.)

Obligations du mandant. — Le mandant
est tenu : 1° d'oxécuter tous les engagements
contractés par le mandataire dans la limite
du mandat : au delà, il n'est obligé qu'en
vertu de sa ratification expresse ou tacite
(Code civ., art. 1998) ;

2° De rembourser sans réduction au man-
dataire les avances et frais faits pour l'exé-
cution du mandat, même si l'affaire n'a pas
réussi et pourvu que le mandataire ne soit
pas en faute. (Id., art. 1999.) Les avances
portent intérêt du jour où elles sont consta-
tées (id., art. 20ol) ;

3° Payer le salaire promis (id., art. 1999) ;
A" Indemniser 'le mandataire des pertes

qu'il a personnellement subies sans sa faute.
(Id., art. 2000.)

Lorsque le mandataire a été constitué par
plusieurs personnes pour une affaire com-

mune, chacune d'elles est tenue solidaire-
ment envers lui de tous les effets du mandat.
(Id., art. 2002.)

Fin du mandat. — Le mandat prend fin

par la révocation du mandataire ou la renon-
ciation de celui-ci (actes qui peuvent être
faits à tout moment, pourvu que ce soit sans
fraude), par la mort, faillite ou interdiction
d'une des parties (Code civ., art. 2003), parla
constitution d'un nouveau mandataire pour la
même affaire, à partir du jour où le premier
a été avisé. (Id., art. 2006.) Toutefois, le man-
dataire doit continuer les actes très urgents.
Les actes faits avec les tiers qui ignorent la
révocation sont valables, sauf recours du
mandant contre le mandataire. (Id., art. 2005.)

Quand la renonciation est préjudiciable au
mandant, celui-ci est indemnisé par le man-
dataire, à moins qu'il ne se trouve dans l'im-
possibilité de continuer le mandat sans éprou-
ver lui-mêmerun préjudice considérable. (Id.,
art. 2007.)

Les actes faits par le mandataire, tant qu'il
ignore la fin du mandat, sont valables (id.,
art. 2008) et doivent être exécutés à l'égard
des tiers de bonne foi. (Id., art. 2009.)

Les héritiers du mandataire décédé doivent
aviser le mandant et pourvoir aux actes les
plus nécessaires commandés parles circons-
tances. (Id., 2010.)

Mandat. (Droit comm.)
— Effet par

lequel le souscripteur charge une per-
sonne de faire un payement à un tiers.

Le mandat ressemble à la lettre do change ;
mais il en diffère en ce que le souscripteur
du mandat ne le rédige pas avec toutes les
formes et conditions exigées pour la validité
de la lettre de change, il sert surtout pour
les recouvrements sur la même place. La loi
ne le reconnaît pas, et il a le caractère d'une
simple invitation à payer II porte générale-
ment, à la différence de la traite, la mention
non acceptable et la clause retour sans frais.
Son emploi a l'avantage d'éviter les frais de
protêt. Voici un modèle de mandat :

Paris, le i« septembre 1897. B. P. F. 270,76

Au premier octobre prochain, il vous plaira payer
contre le présent mandat non acceptable, à l'ordre
de la Librairie Larousse et C»»,17, rue Montparnasse,
Paris, la somme de deux cent soixante-dix francs
soixante-quinze centimes.

Valeur en marchandises.

A Monsieur X...
21, rue d'Assas, Paris.

Signé : Y...
Retour sans frais.

Mandat de payement.
— Acte

par lequel un ordonnateur secondaire

dispose par délégation d'un crédit ou
d'une portion de crédit au profit d'un
créancier.

Los actes par lesquels les ministres dispo-
sent des crédits qui leur sont ouverts s'ap-
pellent ordonnances ministérielles et se divi-
sent en ordonnances de payement et en
ordonnances de délégation.

Les premières sont celles que le ministre
délivre directement au nom des créanciers de
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l'Etat. Par les secondes, il autorise les or-
donnateurs secondaires à disposer des crédits
au moyen de mandats de payement.

Aucune dépense faite pour le compte de
l'Etat ne peut être acquittée si elle n'a été

préalablement ordonnancée directement par
un ministre, ou mandatée par les ordonna-
teurs secondaires, en vertu de délégations
ministérielles. ( Décret du 31 mai 1862,
art. 82.)

En matière de comptabilité départemen-
tale, communale,etc., le préfet, le maire, etc.,
disposent toujours directement des crédits :
les actes do disposition sont dits mandats et

jamais ordonnances.

Mandat de justice. (Droit pén.)
Il y a quatre sortes de mandats : le mandat

de comparution, le mandat d'amener, le man-
dat de dépôt et le mandat d'arrêt. (Code Instr.
crim., art. 91 et suiv.)

Le mandat de comparution est une citation
à comparaître librement, au jour indiqué, de-
vant le juge mandant.

Le mandat d'amener est l'ordonnance par
laquelle il est enjoint aux agents de la force
publique d'amener un inculpé, même par
contrainte, devant le magistrat mandant qui
doit l'interroger.

Le mandat de dépôt intervient après la
comparution de l'inculpé et son interroga-
toire. C'est l'ordonnance par laquelle le pro-
cureur de la République en cas de flagrant
délit, le juge d'instruction en tout autre cas,
prescrivent le dépôt à la maison d'arrêt d'un
prévenu déjà sous la main de la justice.

Le mandat d'arrêt est l'ordonnance délivrée
par lo juge d'instruction, sur les conclusions
conformes du procureur de la République, par
laquelle il est enjoint aux agents de la force
publique d'arrêter et d'écrouer préventive-
ment et définitivement l'individu accusé d'un
crime ou prévenu d'un délit comportant em-
prisonnement. Pour que ce mandat puisse
être délivré, il faut que le fait incriminé soit
puni d'une peine d'emprisonnement.

Les mandats de comparution, d'amener, de
dépôt et d'arrêt ne doivent être en principe,
quels qu'ils soient, décernés que par les juges
(l'instruction ; mais cette règle comporte plu-
sieurs exceptions, établies, en certain cas
spéciaux, au profit des procureurs de la Ré-
publique (Code Instr. crim., art. 40 et 100 ;
Loi du 20 mai 1863, art. Ier), des juridictions
de jugement (Code Instr. crim., art. 125, 193,
214) et des préfets (Code Instr. crim., art. 10).
"V., en outre, DÉTENTION préventive.I Us sont signés par le magistrat ou l'officier
de police qui les décerne, et munis de son
sceau : ils doivent être datés ; le prévenu doit
être nommé et désigné le plus clairement pos-
sible. De plus, le mandat d'arrêt contient
renonciation du fait pour lequel il est dé-
cerné et renonciation de la loi qui déclare
que ce fait est un crime ou un délit.

Tout mandat doit être décerné par écrit. Il
en est donné lecture et laissé copie à l'inté-
ressé. Cependant, en cas d'urgence, la gen-
darmerie peut exécuter des mandats expé-
diés par dépêche télégraphique.

Les extraits de jugements, revêtus du ré-

quisitoire du procureur de la République,
sont mis à exécution dans la même forme que
les mandats d'arrêt, sans qu'il en soit laissé
copie.

Manifeste. — Etat général et com-
plet du chargement d'un navire.

Tout navire venant de France ou de l'étran-
ger doit, à son entrée dans un port français,
avoir son manifeste. Sont dispensées de cette
obligation : 1° les embarcations françaises
employées à la pêche sur les côtes de France ;
2° les petites barques transportant, entre les
lieux les plus rapprochés de la côte, des den-
rées de consommation.

Manoeuvres. (Droit pén.) —

Moyens employés pour surprendre la
confiance d'un tiers. •

_En droit pénal, le mot est employé en ma-
tière d'obtention frauduleuse de souscriptions
(Loi du 24 juillet 1867, art. 15), de provocation
frauduleuse de hausse ou de baisse (Code
pén., art. 419 et 420), d'attentats contre la sû-
reté de l'Etat (id., art. 77 et 79), de détourne-
ment frauduleux de suffrages (Décr. du
2 févr. 1852, art. 40), et surtout d'escroquerie
(Code pén., art. 405). Les manoeuvres peuvent
être l'un des éléments du délit d'escroquerie ;
mais, pour qu'il en soit ainsi, il faut : 1° qu'el-
les soient frauduleuses ; 2° qu'elles aient été
la cause directe ou immédiate de la remise de
fonds ou objets; 3° qu'elles aient eu pour
objet soit de persuader l'existence de fausses
entreprises, d'un pouvoir ou d'un crédit ima-
ginaire, soit de faire naître l'espérance ou la
crainte d'un succès, d'un accident ou do tout
autre événement chimérique. D'autre part,
des allégations mensongères ne constituent
pas à elles seules des. manoeuvres : il faut que
ces allégations aient été accompagnées dun
acte extérieur destiné â faire croire à leur
sincérité. V. ESCROQUERIE.

Manoeuvres d'armée.
Dommages aux propriétés privées. — Le

modo d'évaluation et de payement des dom-
mages causés aux propriétés privées par les
manoeuvres des corps d'armée fait l'objet du
titre IX du décret du 2 août 1877 rendu pour
l'exécution de la loi du 3 juillet 1877 sur les
réquisitions militaires,

Une commission fixe le chiffre des indem-
nités à allouer aux intéressés et en dresse
l'état. Si les intéressés acceptent cette fixa-
tion, ils reçoivent immédiatement le montant
de l'indemnité sur leur émargement : un offi-
cier du génie ou un officier comptable d'un
des services administratifs est muni d'une
avance de fonds mandatée sur les crédits du
ministère delà Guerre.

Si l'allocation n'est pas acceptée, un extrait
du procès-verbal contenant les renseigne-
ments nécessaires pour apprécier la nature
et l'importance du dommage est, en cas do
contestation, remis au juge de paix ou au
tribunal chargé de statuer sur les réclama-
tions, et le payement de l'allocation est man-
daté ultérieurement par les soins de l'inten-
dance militaire.
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Manufactures. — V. ARTSET
MANUFACTURES , TRAVAIL , ÉTABLISSE-

MENTS DANGEREUX, APPAREILS A VA-

PEUR, etc.

Marais.
La loi du 16 septembre 1807 autorise le

gouvernement à ordonner les dessèchements
qu'il juge utiles ou nécessaires. Les dessèche-
ments sont exécutés par l'Etat ou par des
concessionnaires.

Lorsqu'un marais appartient à un seul pro-
priétaire, ou lorsque tous les propriétaires
sont associés, la concession du dessèchement
leur est toujours accordée, s'ils se soumettent
à l'exécuter dans les délais fixés conformé-
ment aux plans adoptés par le gouvernement.
A défaut, la concession du dessèchement est
accordée, par décret du Conseil d'Etat, en fa-
veur des concessionnaires dont la soumission
est j ugée la plus avantageuse pour le gouver-
nement : celles qui seraient faites par des
communes propriétaires, ou par un certain
nombre de propriétaires réunis, sont préfé-
rées à conditions égales.

Lorsque le gouvernement procède à un des-
sèchement ou que la concession a été accor-
dée, il est formé entre les propriétaires un
syndicat, à l'effet de nommer les experts pour
faire les estimations statuées:

Les sjmdics sont nommés par le préfet, et
pris parmi les propriétaires les plus imposés,
à raison des marais à dessécher.

Les syndics présentent un expert au préfet,
les concessionnaires en présentent un autre
et le préfet nomme un tiers expert. Si le des-
sèchement est fait par l'Etat, le préfet
nomme le second expert, et le tiers expert
est choisi par le ministre de l'Intérieur.

Les marais sont divisés par classes selon
les divers degrés d'inondation.

Le procès-verbal d'estimation par classe,
déposé pendant un mois à la préfecture, est
soumis â l'approbation d'une commission
spéciale de sept membres, pris parmi les
personnes présumées avoir le plus de connais-
sances relatives soit aux localités, soit aux
questions de dessèchement. Cette commission
est nommée par décret. Elle doit connaître
de tout ce qui est relatif au classement des
propriétés avant ou après le dessèchement
des marais, à leur estimation, à l'exécution
des clauses des actes de concession relatifs
à la vérification et à la réception des travaux
de dessèchement, à la formation et à la véri-
fication du rôle de plus-value des terres après
le dessèchement, etc.

Dès que la reconnaissance des travaux a
été approuvée, les experts respectivement
nommés par les propriétaires et par les entre-
preneurs du dessèchement, et accompagnés
du tiers expert, procèdent, de concert avec
les ingénieurs, à une classification des fonds
desséchés, suivant leur valeur nouvelle, et
l'espèce de culture dont ils seront devenus
susceptibles. Cette classification est vérifiée
et suivie d'une estimation, le tout dans les
mêmes formes prescrites pour la classifi-
cation et l'estimation des marais avant le
dessèchement.

Le montant de la plus-value obtenue par le
dessèchement sera divisé entre le proprié-
taire et le concessionnaire, dans les propor-
tions qui auront été fixées par l'acte tlo
concession. Lorsqu'un dessèchement sera fait
par l'Etat, sa portion dans la plus-value sera
fixée de manière à le rembourser de toutes
ses dépenses.

Les propriétaires ont la faculté de se libé-
rer de l'indemnité par eux due, soit en délais-
sant une portion relative de fonds calculée
sur le pied de la dernière estimation, soit en
constituant une rente foncière do 4 pour 100,
remboursable par annuités. V. ASSOCIATIONS
SYNDICALES.

La loi du 28 juillet 1860 et le décret du
6 février 1861 réglementent la mise en valeur
des marais et terres incultes appartenant aux
communes.

Maraudage. — Délit qui consiste
à dérober des produits du sol non encore
récoltés.

Sous la dénomination de maraudage, la lé-
gislation moderne a classé : 1° des infrac-
tions civiles ; 2° une infraction militaire.

Maraudage civil. — Il s'agit du vol de
fruits, récoltes, légumes, etc., qui, avant d'être
soustraits, n'étaient pas encore détachés dos
arbres ou du sol. Le maraudage est un délit
prévu par l'article 588, § 5, du Code pénal,
passible d'un emprisonnement de quinze jours
à deux ans et d une amende de 16 francs à
200 francs, lorsqu'il a été commis « soit avec
des paniers ou des sacs ou autres objets équi-
valents, soit la nuit, soit à l'aide de voitures,
ou d'animaux de charge, soit par plusieurs
personnes s. Deux autres classes de ma-
raudage constituent des contraventions :
d'une part, l'article 475, n° 15, du Code pénal
punit d'une amende de 6 francs à 10 francs
l'enlèvement hors du lieu et la soustraction
par une seule personne, de jour et sans em-

ploi de paniers, sacs ou moyens de transport,
des récoltes ou autres productions utiles de
la terre ; d'autre part, l'article 471, n° 9, du
même code, punit d'une amende de 1 franc à
15 francs « ceux qui, sans autre circonstance
prévue par les lois, auront cueilli ou mangé,
sur le lieu même, des fruits appartenant à
autrui ».

Maraudage militaire. — Ce maraudage,
également appelé maraude, consiste dans le
vol de denrées commis par les gens deguerre
dans les environs du camp ou en s'écartant
de l'armée. Il est puni avec plus ou moins de

sévérité, suivant la qualité du militaire qui
s'en rend, coupable et selon les circonstances.

Marchand, marchandises.
— V. COMMERCE.

Vente de marchandises en gros.—V. VENTE.

Fraudes sur la marchandise. —"V.FRAUDES.

Marchandage. —Formedu con-
trat de travail qui consiste dans la

convention passée entre un sous-entre-

preneur ouvrier, dit «marchandeur » ou
« tâcheron », et les ouvriers qu'il emploie,
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à l'heure ou à la journée, pour l'exécu-

tion des travaux qu'il a sous-entrépris.
A la suite de protestations violentes des

ouvriers des industries du bâtiment, un dé-
cret du 2 mars 1848 et un arrêté du gouver-
nement du 21 mars suivant frappèrent de

peines correctionnelles « toute exploitation
de l'ouvrier par voie de marchandage ». La
Cour de cassation (31 janv. 1901)- a consacré
la distinction suivante : le marchandage est
libre et licite lorsqu'il intervient dans des
conditions d'équité et procure à l'ouvrier un

gain suffisant ; il devient au contraire délic-
tueux lorsqu'il donne lieu à une exploitation
dolosive des ouvriers, par l'abaissement
abusif du taux des salaires.

Toute exploitation de l'ouvrier par voie de
marchandage est punie d'une amende de
50francs à 100 francs pour la première fois,
de 100francs à 200 francs en cas de récidive,
et, s'il y a double récidive, d'un emprisonne-
ment qui peut aller de un à six mois.

Les communes doivent insérer dans le
cahier des charges une clause interdisante
l'adjudicataire de céder à un sous-traitant
aucune partie de son entreprise, sans autori-
sation de l'administration et sous réserve de
rester personnellement responsable envers
l'administration comme envers les ouvriers
ou les tiers.

Marché. — Contrat par lequel un

entrepreneur s'engage, moyennant un

pris déterminé, à faire un ouvrage con-

venu, soit qu'il fournisse seulement,son
travail ou son industrie, soit qu'il four-
nisse aussi la matière.

Les marchés ne sont assujettis 'à aucune
forme particulière ; il n'est même pas néces-
saire qu'ils soient constatés par écrit, sauf la
difficulté d'en prouver l'existence et les con-
ditions, en cas de contestation, afin que l'exé-
cution puisse en être poursuivie en justice et
ordonnée. V. DEVIS ET MARCHÉS.

Marcné administratif.—Con-
vention par laquelle les particuliers s'en-

gagent vis-a-vis de l'Etat, des départe-
ments, des communes ou établissements

publics, à exécuter des travaux ou trans-

ports ou à fournir les objets nécessaires
aux diverses services, moyennant un prix
convenu et suivant certaines conditions
déterminées. V. ADJUDICATION.

Marcné à terme. — Opération
que l'on entreprend pour ne la régler
qu'à chaque liquidation.

Avant la loi du 25 mars 1885, la jurispru-
dence civile appliquait aux marchés à terme
l'exception de jeu portée par l'article 1965 du
Code civil. Cette exception avait donc pour
effet de permettre aux spéculateurs malhon-
nêtes de se dérober à leurs obligations, sans
empêcher personne de spéculer. La loi du
18mars 1SS5a mis fin à cette contradiction.
L'exception do jeu ne peut plus être invo-
quée en matière d'opérations de bourse. Tous

les marchés à terme sur effets publics et au-
tres, tous les marchés à livrer sur denrées et
marchandises sont reconnus légaux, alors
même que, dans l'intention des parties con-
tractantes, les opérations devaient se résou-
dre par le payement d'une simple différence.
Comme suite au principe posé, la loi de 1885
a aboli les articles 421 et 422 du Code pénal
qui punissaient les jeux et. paris sur les fonds
publics. L'article 13 de l'arrêté du 27 prai-
rial an X sur les agents de change a été
également modifié : chaque agent de change
est responsable de la livraison et du paye-
ment de ce qu'il a vendu et acheté; son cau-
tionnement est affecté à cette garantie.

Le décret du 7 octobre 1890 règle l'organi-
sation des compagnies d'agents de change et
des conditions de négociation des effets pu-
blics ou commerçables et des valeurs métal-

liques. V. AGENTS DE CHANGE, AGIOTAGE.

Marchepied.
— Chemin réservé

aux piétons le long d'un cours d'eau, du
côté opposé au chemin de halage.

Mare.
Le maire a la surveillance, aupoint de vue

de la salubrité, des ruisseaux, rivières, mares,
amas d'eau. (Loi du 21 juin 1898, art. 21.)

Il doit ordonner les mesures nécessaires

pour assurer l'assainissement et, s'il y a Heu,
après avis du conseil municipal, la suppres-
sion des mares communales placées dans
l'intérieur des villages ou dans le voisinage
des habitations, toutes les fois que ces mares

compromettent la salubrité publique. A dé-
faut du maire, le préfet peut, sur l'avis du
conseil d'hygiène et après enquête de com-
modo et incommodo, décider la suppression
immédiate de ces mares, ou prescrire, aux
frais de la commune, les travaux reconnus
utiles. La dépense est obligatoire. [Id., art. 22.)

Le maire prescrit aux propriétaires de ma-
res ou fossés à eau stagnante, établis dans le

voisinage des habitations, d'avoir soit à les

supprimer, soit à exécuter les travaux, ou à

prendre les mesures nécessaires pour faire
cesser toutes causes d'insalubrité. En cas de
refus ou de négligence, il dénonce à l'admi-
nistration préfectorale l'état d'insalubrité
constatée. Le préfet, après avis du conseil

d'hygiène et du service hydraulique, peut or-
donner la suppression de la mare dangereuse
ou prescrire que les travaux reconnus néces-
saires seront exécutés d'office aux frais du

propriétaire, après mise en demeure préala-
ble. Le montant de la dépense est recouvré
comme en matière de contributions directes,
sur un rôle rendu exécutoire par le préfet.
(Id., art. 23.)

Le préfet peut interdire la vidange des

étangs et autres amas d'eau non courante
dans les cas et dans les lieux où cette opé-
ration serait de nature à compromettre la sa-
lubrité publique. (Id., art. 24.)

Maréchal de France.—Dignité
la plus élevée de la hiérarchie militaire

dans l'armée de terre.

La loi des cadres du 13 mars 1875 a con-
servé dans la hiérarchie le titre de maréchal
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de France, mais en spécifiant qu'une loi ulté-
rieure fixerait les conditions auxquelles il

pourrait être conféré. Cette loi n'a jamais été
faite.

Margarine.
La loi du 16 avril 1897 s'est proposé de

réprimer spécialement les fraudes dans le
commerce du beurre et la fabrication de la

margarine, en édictant des mesures concer-
nant la vente, l'emballage, le transport et

l'exportation des produits destinés à rem-

placer le beurre.
Il est interdit de désigner, d'exposer, de

mettre en venté ou de vendre, d'importer ou

d'exporter, sous le nom de beurre, avec ou
sans qualificatif, tout produit qui n'est pas
exclusivement fait avec du lait ou de la
crème provenant du lait ou avec l'un et l'au-
tre, avec ou sans sel, avec ou sans colorant.
(Loi du 16 avril 1897, art. 1er.)

Toutes les substances alimentaires autres
que le beurre, quelles que soient leur origino,
leur provenance et leur composition, qui pré-
sentent l'aspect du beurre et sont préparées
pour le même usage que ce dernier produit,
no peuvent être désignées que sous le nom de
margarine. La margarine ainsi définie ne
peut, dans aucun cas, être additionnée de
matières colorantes. (Id., art. 2.)

Il est interdit â quiconque se livre à la fa-
brication ou à la préparation du beurre de
fabriquer et de détenir dans ses locaux, et
dans quelque lieu que ce soit, de la margarine
ou de l'oléo-margarine, ni d'en laisser fabri-
quer et détenir par une autre personne dans
les locaux occupés par lui (sauf aux sociétés
en coopération de consommation qui ne font
pas acte de commerce). La même interdic-
tion est faite aux entrepositaires, commer-
çants et débitants de beurre.

La margarine et l'oléo-margarine ne pour-
ront être introduites sur les marchés qu'aux
endroits spécialement désignés à cet effet par
l'autorité municipale. La quantité de beurre
contenue dans la margarine mise en vente,
que cette quantité provienne du barattage du
lait ou de la crème avec l'oléo-margarine, ou
qu'elle provienne d'une addition de beurre,
ne pourra dépasser 10 pour 100. (Id., art. 3.)

Toute personne qui veut se livrer à la fa-
brication de la margarine ou de l'oléo-mar-
garine est tenue d'en faire la déclaration, à
Paris à la préfecture de police, et dans les
départements au maire de la commune où. elle
veut établir sa fabrique. (Id., art. 4.)

Les locaux dans lesquels on fabrique ou
conserve en dépôt et où on vend de la mar-
garine ou de l'oléo-margarine doivent porter
une enseigne indiquant, en caractères appa-
rents d'au moins trente centimètres (0 m. 30)
de hauteur, les mots « fabrique, dépôt ou dé-
bit de margarine ou d'oléo-margarine *>.(Id.,
art. 5.)

Los fabriques do margarine et d'oléo-mar-
garine sont soumises à Ta surveillance d'ins-
pecteurs nommés par le gouvernefnent. Ces
employés ont pour mission de veiller sur la
fabrication, sur les entrées de matières pre-
mières, sur la qualité de celles-ci et sur les
sorties de margarine et d'oléo-margarine( Ils

s'assurent que les règles prescrites par le
gouvernement, sur l'avis du comité d'hygiène
publique, sont-rigoureusement observées. Ils
ont le droit de s'opposer à l'emploi de ma-
tières corrompues ou nuisibles à la santé et
de rejeter de la fabrication les suifs avariés.
Ils peuvent-déférer aux tribunaux les infrac-
tions aux dispositions de la présente loi ot
des décrets et arrêtés ministériels intervenus
pour son exécution. (Id., art. 6.)

Les inspecteurs peuvent pénétrer en tout
temps dans tous les locaux des fabriques de
margarine et d'oléo-margarine soumises â
leur surveillance, dans les magasins, caves,
celliers, greniers y attenant ou en dépendant,
de même que dans tous les dépôts et débits
de margarine et d'oléo-margarine. (Id., art. 7.)

Les fûts, caisses, boîtes, récipients quel-
conques renfermant de la margarine ou de
l'oléo-margarine doivent tous porter sur tou-
tes leurs faces, en caractères apparents et
indélébiles, les mots margarine ou olêo-mar-
garine. Les éléments entrant dans la compo-
sition de la margarine doivent être indiqués
par des étiquettes et par les factures des fa-
bricants et débitants. (Id., art. 9.)

La loi du 16 avril 1897, en soumettant les
fabriques de margarine et d'oléo-margarine
à Ja surveillance d'inspecteurs nommés par
le gouvernement, a mis le traitement de ces
agents à la charge des établissements sur-
veillés. L'état-annuel des frais à rembour-
ser par les fabricants est arrêté par le mi-
nistre de l'Agriculture. (Décret du 9 nov. 1897,
art. 18.)

La fraude dans le commerce du beurre et
la fabrication de la margarine est réprimée
par la loi du 16 avril 1897, modifiée parla loi
du 23 juillet 1907, qui a déclaré applicables en
l'espèce certaines dispositions de la loi du
lor août 1905. (V. FRAUDE.) Pour les mesures
d'application, v. décret du 29 août 1907.

Mariage.
— Union légale de

l'homme et de la femme en vue de fon-
der une famille.

Qualités et conditions requises
pour contracter mariage.

Pour pouvoir valablement contracter ma-

riage, il faut que les futurs époux, de sexe
différent, aient un certain âge, donnent libre-
ment leur consentement, obtiennent celui de
leur famille et (pour certains fonctionnai-

res), de l'autorité dont ils relèvent, qu'ils ne
soient pas parents ou alliés au degré prohibé,
enfin qu'il soient libres de tout lien matrimo-
nial antérieur.

Age compétent. — Dix-huitans révolus pour
l'homme, quinze ans révolus pour la femme

(Code civ., art. 144), sauf dispense du prési-
dent de la République (id., art. 145) accordée
sur demande transmise au chef de l'Etat par
le procureur de la République ; le décret por-
tant dispense est enregistré au greffe du tri-
bunal civil et une expédition en est annexée
à l'acte de célébration du mariage. (Arrêté
du 20 prairial an XL)

Consentement des époux. —.« Il n'y a pas
d© mariage lorsqu'il n'y a point de consente-
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ment » (id., art. 146), puisque le mariage est
un contrat.

Consentement de la famille. — La validité
du mariage suppose le consentement des as-
cendants sous la dépendance desquels sont
placés, relativement à cet acte important,
les futurs époux. A cet égard, l'article 148 du
Code civil dispose que le fils et la fille qui n'ont
pas atteint l'âge de vingt et un ans accomplis
ne peuvent se marier sans le consentement de
leurs père et mère, ou du survivant des père
et mère. Lorsque l'un des deux est dans
l'impossibilité de manifester sa volonté, le
consentement de l'autre suffit (art. 149), et,
en cas de dissentiment entre le père et la
mère, le consentementdu père suffît. (Art. 14S.)
Ces dispositions sont applicables aux enfants
naturels légalement reconnus. (Id., art. 158.)
Le père et la mère étant morts, ou dans l'im-
possibilité de manifester leur volonté, les
aïeuls et aïeules les remplacent : s'il y a dis-
sentiment entre l'aïeul et l'aïeule de la même
ligne, il suffit du consentement de l'aïeul; s'il
y a dissentiment entre les deux lignes, ce par-
tage emporte consentement. (Id., art. 150.)

« L'enfant naturel qui n'a point été reconnu
et celui qui, après l'avoir été, a perdu ses
père et mère, ou dont les père et mère ne
peuvent manifester leur volonté, ne pourra,
avant l'âge de vingt et un ans révolus, se
marier qu'après avoir obtenu le consentement
du conseil de famille. (Code civ., art. 159.)

oEn cas d'absence des père et mère aux-
quels eût dû être faite la notification prévue
â l'article 151, il sera passé outre à la célébra-
tion du mariage en représentant le jugement
qui aurait été rendu pour déclarer l'absence,
ou, à défaut de ce jugement, celui qui aurait
ordonné l'enquête, ou, s'il n'y a point encore
eu de jugement, un acte de notoriété délivré
par le juge de paix du lieu où les père ot mère
ont eu leur dernier domicile connu. Cet acte
contiendra la déclaration de quatre témoins
appelés d'office par le juge de paix. — Il n'est
pas nécessaire de produire les actes de décès
des pères et mères des futurs mariés lorsque
les aïeuls ou aïeules, pour la branche à laquelle
ils appartiennent, attestent ce décès ; et, dans
ce cas, il doit être fait mention de leur attes-
tation sur l'acte de mariage. — A défaut de
cette attestation, il sera procédé à la célé-
bration du mariage des majeurs, sur leurs
déclaration et serment que le lieu du décès et
celui du dernier domicile de leurs ascendants
leur sont inconnus. » (Id., art. 155.) Ces dis-
positions sont applicables aux enfants naturels
légalement reconnus. (Id., art. 15S.)

Quant aux personnes de l'un ou l'autre sexe
n'ayant plus ni père ni mère, ni ascendants
survivants, elles ne peuvent, si elles sont
mineures, se marier qu'avec le consentement
du conseil de famille. (Id., art. ICO.)

«Les officiers de l'état civil qui auraient
procédé à la célébration des mariages con-
tractés par des fils ou filles n'ayant pas atteint
l'âge de vingt et un ans accomplis sans quele consentement des pères et mères, celui
des aïeuls et aïeules et celui du conseil de fa-
mille, dans le cas où il est requis, soit énoncé
dans l'acte de mariage, seront, à la diligence

dos parties intéressées ou du procureur de la
République près le tribunal civil de première
instance de l'arrondissement où lo mariage
aura été célébré, condamnés à l'amende por-
tée en l'article 192 du Code civil. v(Id., art. 156.)

Notification. — Au delà de l'âge de vingt-
cinq ans pour les hommes et de vingt et un ans
pour les filles, le consentement des ascendants
cesse d'être légalement nécessaire pour le
mariage; mais leur conseil doit toujours être
requis, et, dans le cas où ils refusent de
donner spontanément leur acquiescement à
l'union projetée, celle-ci doit leur être notifiée.

« Les enfants ajrant atteint l'âge de vingt
et un ans révolus et jusqu'à l'âge de trente
ans révolus sont tenus de justifier du consen-
tement de leurs père et mère. A défaut de
ce consentement, l'intéressé fait notifier l'u-
n ion proj etée à ses père et mère ou à celui des
deux dont le consentement n'est pas obtenu.
Trente jours francs écoulés après justification
de cette notification, il peut être passé outre à
la célébration du mariage. (Code civ., art. 151.)
Cette disposition est applicable aux enfants
naturels légalement reconnus. (Id., art. 15S.)

S'il y a dissentiment entre des parents di-
vorcés ou séparés de corps, le consentement
de celui des deux époux au profit duquel le
divorce ou la séparation aura été prononcé et
qui a la garde de l'enfant suffira. Faute do réu-
nir ces deux conditions, celui des père et mère
qui consentira au mariage pourra citer l'autre
devant le tribunal de première instance sié-
geant en chambre du conseil-; le tribunal com-
pétent sera celui du domicile de la personne qui
a la garde de l'enfant; il statuera en audience
publique et en dernier ressort. (Id., art. 152.)
Cette disposition est applicable aux enfants
naturels légalement reconnus. (Id., art. 15S.)

Lanotification prescrite par l'article 151 sera
faite à la requête de l'intéressé par un notaire
instrumentant sans le concours d'un deuxième
notaire ni de témoins. Cet acte, visé pour
timbre et enregistré gratis, énoncera les pré-
noms, noms, professions, domiciles et rési-
dences des futurs époux, de leurs pères et
mères, ainsi que le lieu où sera célébré le
mariage. Il contiendra aussi déclaration que
cette notification leur est faite en vue d'obtenir
leur consentement et qu'à défaut il sera passé
outre àla célébration du mariage à l'expiration
du délai de trente jours francs. (Id., art. 154.)
Ces dispositions sont applicables aux enfants
naturels légalement reconnus. (Id., art. 158.)

Le consentement des ascendants au ma-

riage peut être donné soit par un acte no-
i.irié, remis à l'officier de l'état civil, soit
verbalement à cet officier au moment de la
célébration. (Id., art. 73.)

L'enfant naturel reconnu est tenu à la for-
malité de la notification vis-à-vis de ses père
et mère. (Id., art. 159.)

Le défaut de notification n'entraîne pas
la nullité du mariage, mais l'officier de l'état
civil qui aurait passé outre à la célébration
serait condamné à l'amende (300 francs au

plus) et à un emprisonnement d'un mois au
moins. (Id., art. 192.)

Autorisations administratives. — Mariage
des militaires. Les officiers en activité ne
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peuvent se marier qu'après en avoir obtenu
la permission par écrit, sous peine de la
destitution et de la perte de leurs droits,
tant pour eux que pour leurs veuves et
leurs enfants, à toute pension ou récom-
pense militaire. (Décret du 16 juin 1808,
art. 1".) Les gouverneurs militaires et les
commandants de corps d'armée accordent

par délégation les autorisations de mariage
aux officiers et assimilés placés sous leurs
ordres jusqu'au grade de colonel inclusive-
ment; s'ils sont d'avis d'écarter la demande,
ils la transmettent au ministre de la G-uerre.
Celui-ci statue directement sur les deman-
des des officiers généraux et assimilés. Les
autorisations sont valables pendant six mois,
sauf au titulaire à en demander le renouvel-
lement par voie hiérarchique. (Cire. Guerre,
lÊroct. 1900.) La permission était jadis subor-
donnée à un apport dotal de 1200 francs en re-
venu non viager. Cette obligation a été rap-
portée par la circulaire ministérielle du 1er oc-
tobre 1900, quiprescritseulementla production
d'un certificat délivré par le maire, approuvé
parle sous-préfet et constatant la situation et
la réputation de la future et celles de ses pa-
rents.

Les sous-officiers et soldats en activité de
service doivent obtenir la permission du
conseil d'administration de leur corps. (Dé-
cret du 16 juin 1808, art. 2.)

Les officiers de réserve et les officiers de
l'armée territoriale ont le droit de contracter
mariage sans autorisation de l'autorité mili-
taire ; mais ils doivent en informer leur chef
de corps ou de service. Toutefois, les officiers
de réserve provenant des écoles polytechni-
que, forestière et centrale, qui accomplissent
une année de service effectif, ne peuvent se
marier, pendant l'année qu'ils passent sous les
drapeaux, sans en avoir au préalable obtenu
l'autorisation dans les conditions réglemen-
taires imposées aux officiers de l'armée ac-
tive. (Instr. du 28 décembre 1898.)

Tout officier de l'état civil qui, sciemment,
aurait célébré le mariage d'un officier, sous-
officier ou soldat en activité sans s'être fait
remettre la permission, ou qui aurait négligé
de la joindre à l'acte de la célébration du
mariage, encourt la peine de la révocation.
(Décret du 16 juin 1808, art. 3.)

Le décret du 19 avril 1894 interdit aux
agents ou fonctionnaires des services diplo-
matique et consulaire de contracter mariage
sans l'autorisation du ministre des Affaires
étrangères, sous peine de mise en retrait
d'emploi ou en disponibilité.

Parenté et alliance. — Les futurs conjoints
ne doivent être ni parents ni alliés au degré
prohibé. La loi prohibe le mariage : en ligne
directe indéfiniment entre ascendants et des-
cendants légitimes ou naturels à tous les de-
grés, et entre alliés aussi à tous les degrés
dans la même ligne. (Code civ., art. 161.) En
ligne collatérale, le mariage est prohibé entre
le frère et la soeur, légitimes ou naturels, et
entre alliés aux mêmes degrés (id., art. 162) ;
il l'est aussi (id., art. 163) entre l'oncle et la
nièce, la tante et le neveu, mais laloi a auto-
risé les dispenses pour les unions entre beaux-

frères et belles-soeurs, entre;oncles et nièces,
entre tantes et neveux. V. INCESTIÎ.

L'article 163 se borne à prohiber le mariage
entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu,
sans ajouter que cette prohibition s'étend aux
parents naturels et aux alliés à ce degré ;
cette prohibition ne s'applique donc qu'aux pa-
rents légitimes et ne comprend ni les parents
naturels ni les alliés au degré d'oncle et de
nièce, de tan te et de neveu ; et le mariage dont
il s'agit peut être contracté sans dispenses
(avis du Conseil d'Etat du 25 avril 1825), tan-
dis qu'une dispense du chef de l'Etat serait
nécessaire quant au mariage entre l'oncle et la
nièce, la tante et le neveu, parents légitimes.

Les demandes de dispense sont adressées
au ministre de la*Justice.

V. aussi, au mot ÀUOPTION, les dispositions
de l'art. 348 du Code civil.

Inexistence d'un mariage antérieur non
dissous. — On ne peut contracter un second
mariage avant la dissolution du premier par
la mort ou par le divorce. (Code civ., art. 147.)
V. BIGAMIE.

Célébration du mariage.
Les formalités relatives à la célébration du

mariage ont pour but de constater que toutes
les conditions requises par la loi ont été rem-
plies et qu'aucun empêchement ne s'oppose
au mariage. Les unes précèdent la célébra-
tion, les autres la constituent. Les premières
sont:

i° La publicatior
2° L'affiche ;
3° La remise des pièces à l'officier de l'état

civil.
Les secondes déterminent le lieu de célé-

bration, la compétence de l'officier de l'état
civil et la procédure qu'il doit suivre, enfin
l'établissement de l'acte de mariage.

Publication. — Avant la célébration du ma-
riage, l'officier de l'état civil fait une publi-
cation par voie d'affiche apposée à la porte
de la mairie.

Cette publication énonce les prénoms, noms,
professions, domiciles et résidences des fu-
turs époux, leur qualité de majeur ou de mi-
neur, et les prénoms, noms, professions et
domiciles de leurs pères et mères. Elle énonce,
en outre, les jour, lieu et heure où elle a été
faite. Elle est transcrite sur un seul registre
coté et paraphé comme il est dit à l'article 41
du Code civil et déposé, à la fin de ebaque
année, au greffe du tribunal de l'arrondisse-
ment. (Code civ-, art. 63.)

Où doit être faite la publication? Les ar-
ticles 166, 167 et 168 répondentàcette question.

« La publication ordonnée par l'article 63
sera faite à la municipalité du lieu où chacune
des parties contractantes aura son domicile
ou sa résidence. » (Id., art. 166.)

« Si le domicile actuel ou la résidence ac-
tuelle n'ont pas été d'une durée continue do
six mois, la publication sera faite en outre au
lieu du dernier domicile, et, à défaut du do-
micile, au lieu de la dernière résidence; si
cette résidence n'a pas une durée continue
de six mois, la publication sera faite égale-
ment au lieu de naissance. » (Id., art. 167.)

e Si les parties contractantes, ou l'une
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d'elles, sont, relativement au mariage, sous
la puissance d'autrui, la publication sera en-
core faite à la municipalité du domicile de
ceux sous la puissance desquels elles se trou-
vent. » (Id., art. 168.)

Le procureur de la République de l'arron-
dissement où sera célébré le mariage peut
dispenser, pour des causes graves, de la pu-
blication et de tout délai. (Id., art. 169.)

Affiche. — Un extrait de l'acte de publica-
tion reste affiché à la porte de la mairie pendant
dix jours, lesquels comportent deux diman-
ches. Le mariage ne peut être célébré avant le
dixième jour, depuis et non compris celui de
la seconde publication. (Code civ., art. 64.)

Si le mariage n'a pas été célébré dans Tan-
née, à compter de l'expiration du délai de

publication", il ne peut plus être célébré qu'a-
près une nouvelle publication faite dans la
forme ci-dessus. (Id., art. 65.)

Rem/se de pièces à l'officier de l'état civil.
— Les pièces qui doivent être remises à l'of-
ficier de l'état civil sont toutes celles qui jus-
tifient des conditions requises pour que le

mariage puisse être valablement célébré :
Ie L'acte de naissance de chacun des futurs

époux, afin de constater son âge et sa filiation.
Cet acte ne devra pas avoir été délivré de-

puis plus de trois mois s'il a été délivré en
France, et depuis plus de six mois s'il a été
délivré dans une colonie ou dans un consulat.
Celui des époux qui serait dans l'impossibi-
lité de se le procurer pourra le suppléer, en
rapportant un acte de notoriété délivré par le

juge de paix du lieu de sa naissance, ou par
celui de son domicile. (Code civ., art. 70.)

L'acte de notoriété contient la déclaration
faite par sept témoins, de l'un ou de l'autre
sexe, parents ou non parents, des prénoms,
nom, profession et domicile du futur époux,
et de ceux de ses père et mère, s'ils sont con-
nus; le lieu et, autant que possible, l'époque
de sa naissance, et les causes qui empêchent
d'en rapporter l'acte. Les témoins signent
l'acte de notoriété avec le juge de paix, et s'il
en est qui ne puissent ou ne sachent signer,
il en est fait mention. (Id., art. 71.) L'acte de
notoriété est présenté au tribunal de pre-
mière instance du lieu où doit se célébrer le
mariage. Le tribunal, après avoir entendu le
procureur de la République, donne ou refuse
son homologation, selon qu'il trouve suffisan-
tes ou insuffisantes les déclarations des té-
moins, et les causes qui empêchent de rap-
porter l'acte de naissance. (Id., art. 72.)

2° L'acte de consentement des ascendants
lorsqu'ils . n'assistent pas en personne à la
célébration, ou le procès-verbal de l'acte de
notification.

L'acte authentique du consentement des père
et mère ou aïeuls et aïeules, ou, à leur dé-
faut, celui de la famille, contiendra les pré-
noms, noms, professions et domiciles du futur
époux et de tous ceux qui auront concouru à
l'acte, ainsi que leur degré de parenté. Hors
le cas prévu par l'article 160 (c'est-à-dire
quand il n'y a plus d'ascendants ou que ceux-
ci sont dans l'impossibilité de manifester leur
volonté, auquel cas il faut l'autorisation du
conseil de famille), cet acte de consentement

peut être donné, soit devant un notaire, soit
devant l'officier de l'état civil du domicile de
l'ascendant. (Id., art. 73.)

3° Une expédition authentique des dispenses
d'âge, de parenté ou d'alliance qui auraient
été accordées.

4° Si les futurs époux ou l'un d'eux ont déjà
été mariés, l'acte (acte de décès ou jugement
de divorce) constatant la dissolution cîu pré-
cédent mariage. (Avis du Conseil d'Etat du
17 germinal an XIII.)

5° S'il s'agit d'un militaire en activité de
service, d'un agent diplomatique et consu-
laire, les certificats des autorisations qu'ils
sont tenus d'obtenir.

6° Les certificats des publications faites
dans les diverses communes où elles ont dû,
suivant les cas, avoir lieu, ou les dispenses
qui ont pu être accordées; lesdits certificats
faisant mention qu'il n'y a point eu d'opposi-
tion. « S'il n'y a point d'opposition, il en sera
fait mention dans l'acte de mariage ; et si les
publications ont été faites dans plusieurs
communes, les parties remettront un certifia
cat délivré par l'officier de l'état civil de
chaque commune, constatant qu'il n'existe
point d'opposition. (Code civ., art. 69.)

7° La mainlevée desdites oppositions.
8° Certificat du notaire délivré sur papier

libre et sans frais, constatant les conventions
matrimoniales qui ont été faites avant le ma-

riage. (Code civ., art. 1394.)
En ce qui concerne les pièces à produire

par les indigents (Loi du 10 décembre 1S50),
V. INDIGENTS.

Empêchements de mariage. — L'absence
des conditions ou de l'une des qualités ou con-
ditions requises pour contracter valablement
mariage constitue un empêchement de mariage.
Les empêchements sont absolus ou relatifs, ou
bien prohibitifs ou dirimants. L'empêchement
est absolu quand il met une personne dans

l'impossibilité de contracter mariage (défaut
d'âge); relatif, quand il n'existe qu'à l'égard
de certaines personnes (mariage avec un pa-
rent au degré prohibé). Il est prohibitif
quand, une fois célébré au mépris de la loi,
le mariage ne peut être annulé (défaut d'ac-
tes respectueux); dirimant, quand le mariage
célébré peut être annulé (bigamie). — V., plus
loin, Nullités de mariage.

Formalités de lacélébration du mariage.
— Le mariage est célébré publiquement de-
vant l'officier de -l'état civil de la commune
où l'un des époux a son domicile réel ou sa
résidence à la date de la publication prévue
par l'article 63 ou, en cas de dispense de

publication, à la date de la dispense. La
résidence s'établit par un mois au moins d'ha-
bitation continue. (Code civ., art. 74 et 165.)

Le jour désigné par les parties après les
délais de publication, l'officier de l'état ci-
vil, à la mairie, en présence de quatre té-
moins (v. TÉMOINS), parents ou non parents,
fait lecture aux parties des pièces relatives à
leur état et aux formalités du mariage et des

dispositions du Code civil sur les droits et les
devoirs respectifs des époux. « Il interpellera
les futurs époux, ainsi que les personnes qui
autorisent le mariage, si elles sont présentes,
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d'avoir à déclarer s'il a été fait un contrat de
mariage, et, dans le cas de l'affirmative, la
date de ce contrat, ainsi que les nom et lieu
de résidence du notaire qui l'aura reçu. Il re-
cevra de chaque partie, 1une après l'autre, la
déclaration qu'elles veulent se prendre pour
mari et femme ; il prononcera, au nom de la
loi, qu'elles sont unies par le mariage, et il
en dressera acte sur-le-champ. (Id., art. 75.)

inondation de l'acte de mariage. — L'acte
de mariage énonce :

1° Les prénoms, noms, professions, âges,
lieux de naissance et domiciles des époux;

2° S'ils sont majeurs ou mineurs;
3° Les prénoms, noms, professions et domi-

ciles des pères et mères;
4° Le consentement des pères et mères,

aïeuls et aïeules, et celui du conseil de famille,
dans les cas où ils sont requis;

5° La notification prescrite par l'article 151,
s'il en a été fait;— v. Notification, ci-des-
sus;

6° Les oppositions, s'il y en a eu; leur
mainlevée, ou la mention qu'il n'y a point eu
d'opposition ;

7° La déclaration des contractants de se
prendre pour époux, et le prononcé de leur
union par l'officier public;

8° Les prénoms, noms, âges, professions et
domiciles des témoins et leur déclaration s'ils
sont parents ou alliés des parties, de quel
côté et à quel degré ;

9° La déclaration faite sur l'interpellation
prescrite par l'article précédent, qu'il a été
ou qu'il n'a pas été fait de contrat de ma-
riage, et, autant que possible, la date du
contrat, s'il existe, ainsi que les nom et lieu
de résidence du notaire qui l'aura reçu ; le
tout à peine contre l'officier de l'état civil de
l'amende fixée par l'article 50.

Dans le cas où la déclaration aurait été
omise ou serait erronée, la rectification de
l'acte, en ce qui louche l'omission ou l'erreur,
pourra être demandée par le procureur de la
République, sans préjudice du droit des par-
ties intéressées, conformément à l'article 99.

Il sera fait mention de la célébration du ma-
riage en marge de l'acte denaissancedes époux.

C'est à ces mentions que l'officier de l'état
civil doit strictement se borner; rien ne l'au-
torise à en faire figurer d'autres dans l'acte,
et H doit notamment s'interdire d'y indiquer
que les futurs époux ont la qualité d'enfants
légitimes ou légitimés, naturels, reconnus ou
non reconnus. (Cire. Justice, 1905.)

Preuve de la célébration du mariage. —
Nul ne peut réclamer le titre d'époux et les
effets civils du mariage s'il ne représente
un acte de célébration inscrit sur le registre
de l'état civil (Code civ., art. 194), à moins
que le mariage n'ait été célébré à l'étranger.
auquel cas la preuve doit être faite selon les
formes prescrites par la loi du pays où il a
été contracté. (Cour de Bordeaux, 2ldéc. 1886.)

Si, néanmoins, des enfants sont issus de deux
individus qui ont vécu publiquement comme
mari et femme (possession d'état d'époux légiti-
mes), et qui soient tous deux décédés, la légiti-mité de ces enfants ne peut être contestée sous
le seul prétexte du défaut de représentation de

l'acte de célébration, toutes les fois qu'elle est
prouvée par une possession d'état que ne con-
tredit point l'acte de naissance (Id., art. 197) ;
mais ce n'est là qu'une présomption, qui peut
tomber lorsqu'un second enfant, né ultérieure-
ment des mêmes personnes, a été inscrit comme
enfant naturel. (Cass., req. s mai 1894.)

Mariage religieux. — Le mariage civil doit
toujours précéder le mariage religieux.

« Tout ministre d'un culte qui procédera
aux cérémonies religieuses d'un mariage sans
qu'il lui ait été justifié d'un acte de mariage
préalablement reçu par les officiers de l'état
civil sera, pour la première fois, puni d'une
amende de 16 francs à 100 francs. (Code pén.,
art. 199.)

En cas de nouvelles contraventions de l'es-
pèce exprimée en l'article précédent, le minis-
tre du culte qui les aura commises sera puni,
savoir : pour la première récidive, d'un em-
prisonnement de deux à cinq ans ; et pour la
seconde, de la détention. (Id., art. 200.)

Mariage célébré à l'étranger. — Le ma-
riage contracté en pays étranger entre Fran-
çais, et entre Français et étrangers, est va-
lable s'il a été célébré suivant les formes
usitées dans le pays, pourvu qu'il ait été pré-
cédé en France des publications prescrites
par l'article 63 du Code civil et que les con-
tractants aient observé les dispositions rela-
tives aux qualités et conditions requises pour
se marier. (Code civ., art. 170.) [V. plus haut.]

Il en est de même du mariage contracté eu
pays étranger entre un Français et une étran-
gère, s'il a été célébré par les agents diplo-
matiques ou par les consuls de France con-
formément aux lois françaises. Toutefois les
agents diplomatiques ou les consuls, ne peu-
vent procéder à la célébration du mariage
entre un Français et une étrangère que dans
les pays désignés par décrets du président
de la République. (Loi du 29 novembre 1901.)

Dans les trois mois après le retour du Fran-
çais sur le territoire de la République, l'acte
de célébration du mariage contracté en pays
étranger sera transcrit sur les registres pu-
blics des mariages du lieu de son domicile.
(Loi du 29 novembre 1901.)

Oppositions au mariage.
Il peut arriver que l'officier de l'état civil

devant lequel doit être célébré le mariage
n'ait pas personnellement connaissance des
circonstances qui y font légalement obstacle.
Le droit d'opposition, attribué à certaines ca-
tégories de personnes par les articles 172 et
suivants du Code civil, a pour objet de l'infor-
mer des empêchements existants, et de pré-
venir ou, en tout cas, de suspendre la célé-
bration d une union matrimoniale qui trans-
gresserait les prohibitions de la loi.

Conjoint. — Aux termes de l'art. 172, le
droit de former opposition appartient d'abord
à la personne déjà engagée par un précédent
mariage à l'une des deux parties qui sont au
moment de s'unir au mépris de la première
union encore subsistante : s'il était passé ou-
tre à la célébration, le nouveau mariage se-
rait entaché de bigamie. — V BiGAiMiE.

Ascendants. — Le droit de former opposition
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appartient en-second lieu aux ascendants des
futurs conjoints (art. 173), et il leur est attribué
dans l'ordre fixé par cet article, savoir : au
père d'abord; à défaut du père, à là mère; à
défaut de l'un et de l'autre de ceux-ci, à l'aïeul ;
à défaut de l'aïeul, à l'aïeule. Cette faculté
d'opposition appartient aux ascendants, même
quand les futurs conjoints sont majeurs de

vingt et un ans et ont, en conséquence, at-
teint l'âge où ils peuvent se marier sans le
consentement de leurs père et mère ou aïeux.

L'opposition formée par des ascendants et
fondée sur un motif légal n'a pas besoin d'être
motivée dans l'exploit de notification ; c'est
devant le tribunal chargé de statuer sur le
mérite de l'opposition qu'ils doivent exposer
les motifs de leur acte. En second lieu,
l'opposition des ascendants ne peut "motiver
contre eux aucune condamnation en dom-

mages-intérêts, alors même qu'elle est rejetée
en définitive et qu'il en est donné mainlevée

par le tribunal saisi de la cause.

Collatéraux. — Quand il n'y a pas d'ascen-
dants, certains parents collatéraux (frère ou
soeur, oncle ou tante, cousin ou cousine ger-
mains) peuvent former opposition au ma-
riage, mais leur droit est limité expressément
à deux cas (art. 174) : i° celui où le futur
sans père ni mère et mineur n'a pas obtenu
le consentement du conseil de famille à son
mariage ; 2° celui où l'opposition est mo-
tivée sur l'état de démence de l'individu qui
veut se marier, et, en l'espèce, l'opposition
ne peut être accueillie par les tribunaux qu'à
la charge par l'opposant de faire prononcer
l'interdiction de son parent dans un délai qui
lui sera imparti à cette fin.

Dans les deux cas prévus par le précédent
article, le tuteur ou curateur ne peut, pen-
dant la durée de la tutelle ou curatelle, for-
mer opposition qu'autant qu'il y aura été au-
torisé par un conseil de famille, qu'il pourra
convoquer. (Code civ., art. 175.)

Les collatéraux, comme tous autres tiers
non parents, peuvent dénoncer à l'officier de
l'état civil des faits graves et devant former
empêchement au mariage (l'existence d'une
union antérieure, parenté au degré inces-
tueux entre les futurs conjoints). Mais, il
n'y a plus là qu'une opposition officieuse,
qui n'oblige point l'officier de l'état civil à
surseoir à la célébration.

Forme et effets de l'opposition. — Si-
gnifié par huissier aux futurs époux ou à l'un
d'eux, ainsi qu'à l'officier de l'état civil, tout
acte d'opposition énonce la qualité qui donne
à l'opposant le droit de la former; il con-
tient élection de domicile dans le lieu où le
mariage doit être célébré ; il doit également,
à moins qu'il ne soit fait à la requête d'un
ascendant, contenir les motifs de l'opposi-
tion : le tout à peine de nullité, et de l'inter-
diction de l'officier ministériel qui aurait
signé l'acte contenant opposition. (Code civ.,
art. 176.)

Les actes d'opposition au mariage sont si-
gnés sur l'original et sur la copie par les op-
posants ou par leurs fondés de procuration
spéciale et authentique; ils sont signifiés,
avec la copie de la procuration, à la personne

ou au domicile des parties, et à l'officier de
l'état civil, qui met son visa sur l'original
(Code civ., art. 66) et fait sans délai mention
des oppositions sur le registre des publica-
tions. (Id., art. 67.)

L'opposition légalement formée et notifiée,
tant à l'officier de l'état civil qu'aux parties
intéressées, a pour effet immédiat d'arrêter
la célébration du mariage sous peine de
300 francs d'amende et de dommages-intérêts
à la charge de l'officier de l'état civil
(id., art. 68), et cet effet persiste jusqu'à
ce que la partie intéressée en ait fait pro-
noncer la mainlevée par le tribunal. Le tri-
bunal doit statuer dans les dix jours (id.,
art. 177), et la cour, sur appel, dans le même
délai (m., art. 178). Les jugements et arrêts

par défaut rejetant les oppositions à mariage
ne sont pas susceptibles d'opposition (id.,
art. 179). En prononçant cette mainlevée et
en rejetant, s'il y a lieu, l'opposition, le tri-
bunal peut condamner l'opposant à des

dommages-intérêts, si cet opposant est un

parent collatéral. (Id., art. 179.)

Nullités de mariage.
L'inobservation des formalités prescrites

pour la célébration du mariage et l'absence
des qualités et conditions requises pour con-
tracter une union matrimoniale peuvent avoir

pour conséquence la nullité de cette union.
On distingue les mariages nuls ou non

existants et les mariages annulables par suite
de T existence de causes relatives ou absolues
de nullité.

1° Une des conditions essentielles à la for-
mation de la convention qui constitue le ma-

riage vient à faire défaut, par exemple le
consentement des parties ou la célébration
en dehors des formes solennelles prescrites
par la loi : on se trouve en présence d'un

mariage nul, ou, pour mieux dire, il n'y a pas
de mariage.

2° Les nullités absolues sont celles qui inté-
ressent l'ordre public; elles peuvent être

invoquées non seulement par la partie per-
sonnellement lésée par la violation de la loi,
mais par toute personne intéressée, et même
d'office par les magistrats du ministère pu-
blic; de plus, elles ne peuvent se couvrir ni

par le laps de temps, ni par un acte confirma-
tif des intéressés.

3° D'autres nullités sont relatives, ce qui
signifie qu'elles ne peuvent être invoquées et

que l'annulation du mariage ne peut être de-
mandée que par la partie qui a souffert per-
sonnellement de la transgression de la loi :

telle est la nullité résultant de ce que le con-
sentement de l'un des époux n'a pas été en-
tièrement libre, soit qu'il ait été vicié par une
violence exercée sur lui, soit qu'il ait été en-

taché d'erreur : en pareil cas, le conjoint vio-
lenté ou trompé peut seul demander l'annu-
lation aux tribunaux.

Les nullités relatives sont en outre suscep-
tibles de se couvrir par la renonciation ex-

presse ou tacite des personnes dans l'intérêt

desquelles la loi les a établies.
n Trois principes dominent toute lamatière

des nullités de mariage. Premier principe :

Il n'y a pas d'autres nullités de mariage que
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celles qui sont prononcées en termes exprès
par un texte formel. Deuxième principe: Il
n'existe pas en matière de mariage de nullités

opérant de plein droit sans l'intervention du

juge. Toute nullité de mariage, même abso-
lue, doit nécessairement être prononcée par
la justice. Troisième principe : La nullité d'un

mariage ne peut être prononcée que sur la
demande des personnes désignées par laloi. »

(Baudry-Lacantinerie.)
Nullités absolues. — L'art. 184 du Code

civil range parmi les causes de nullité abso-
lue : l'impuberté, la bigamie, la parenté ou
l'alliance au degré prohibé.

Les époux, les ascendants, le conseil de fa-
mille, le ministère public peuvent intervenir
en tout état de cause et en leur seule qua-
lité, tandis que les collatéraux, les enfants
d'un autre lit et les créanciers sont tenus de
motiver leur intervention non sur un intérêt
moral ou futur, mais sur un intérêt pécuniaire
déjà né. (Code civ., art. 187.)

L'article 191 du Code civil prévoit deux au-
tres causes de nullité absolue : là clandesti-
nité de la célébration et l'incompétence de
l'officier de l'état civil. La nullité peut ici
être proposée par les mêmes personnes,
pourvu qu'elles y aient un intérêt pécuniaire
« né et actuel » (art. 191), mais le ministère
public est libre d'intervenir ou non, tandis
qu'il en est tenu dans les autres cas.

En principe, les nullités absolues ne sont
pas susceptibles de se couvrir ni par une
ratification ultérieure, ni par la possession
d'état, ni parla prescription trentenaire,mais
le Code civil prévoit un certain nombre d'ex-
ceptions à cette règle.

Impuberté. Le mariage contracté par des
époux qui n'avaient point encore l'âge requis,
ou dont l'un des deux n'avait point atteint cet
âge, ne peut plus être attaqué : 1° lorsqu'il
s'est écoulé six mois depuis que cet époux ou
les époux ont atteint l'âge compétent ; 2° lors-
que la femme qui n'avait point cet âge a
conçu avant l'échéance de six mois. (Code
civ., art. 185.) De plus, le père, la mère, les
ascendants et la famille qui ont consenti au
mariage ne sont pas rccevables à en deman-
der la nullité. (Id., art. 186.)

Bigamie. L'époux au préjudice duquel a
été contracté un second mariage peut en de-
mander la nullité, du vivant même de l'époux
qui était engagé avec lui. (7ii.,art. 188.) Si les
nouveaux époux opposent la nullité 'du pre-
mier mariage, la validité ou la nullité de ce
mariage doit être préalablement jugée. (Id;
art. 189.) V. ABSENCE.

Inceste. V. ce mot. Cette cause de nullité
n'est pas susceptible d'être couverte.

Clandestinité. Il y a clandestinité du ma-
riage quand il y a eu absence de publicité
dans la célébration. (Code civ., art. 165 et
191.)_ Les formalités qui constituent cette
publicité sont : les publications, l'interven-
tion de l'officier de l'état civil, la célébration
à la mairie. La clandestinité est une cause
de nullité absolue qui peut être proposée partoute personne intéressée et par lo ministère
public. Mais toute contravention aux règlessur la publicité ne rend pas nécessairement

le mariage nul ; le juge a ici un pouvoir d'ap-
préciation. La clandestinité ne résulte jamais,
notamment, de la seule omission des publi-
cations. Le mariage clandestin ne doit pas
être confondu avec le mariage secret, ma-
riage qui a été contracté valablement, mais
que Ton a cherché à dissimuler au public.

Incompétence de Vofficier de Vêtat civil. La
célébration du mariage par un maire autre
que celui du domicile de l'un des époux est
une cause de nullité; mais l'article 165 laisse
aux tribunaux, comme pour le défaut de pu-
blicité, le pouvoir d'apprécier s'il y a lieu de
prononcer la nullité.

Nullités relatives. — Les causes de nullités
relatives sont au nombre de deux : 1° vices
du consentement de l'une ou de l'autre des
parties contractantes ; 2° défaut de consen-
tement des personnes sous la puissance des-
quelles elles se trouvaient relativement au
mariage.

Vices du consentement des époux. Le con-
sentement est vicié lorsqu'il a été obtenu
par la violence ou qu'il y a eu « erreur dans
la personne u. La nullité peut être demandée
par celui des époux dont le consentement
n'a pas été librement donné, par les deux s'il
y a eu violence exercée de part et d'autre.
Lorsqu'il y a eu a erreur dans la personne D,
le mariage ne peut être attaqué que par
celui des deux époux qui a été victime de
cette erreur (Code civ., art. 180), mais non

Ëar
ses héritiers s'il meurt pendant l'instance.

'ans l'un et l'autre cas, la demande en nul-
lité n'est plus recevable toutes les fois qu'il
y a eu cohabitation continuée pendant six
mois depuis que l'époux a acquis sa pleine
liberté ou que l'erreur a été par lui reconnue.
(Id., art. 181.)

Par erreur dans la personne, il faut en-
tendre toute erreur portant sur l'individua-
lité, l'identité de la personne, mais non sur
les qualités, sur l'état civil, sur l'honorabilité.
J'ai cru épouser une fille légitime et j'ai
épousé une fille naturelle : il n'y a pas erreur
dans la personne et le mariage est inatta-
quable.

L'inaptitude à procréer, quelle qu'en soit la
cause, n'est pas une cause de nullité, et
l'erreur sur l'impuissance du conjoint ne per-
met pas d'invoquer l'article 180.

Défaut de consen temen t des ascendan is.
Le mariage contracté sans le consentement
des père et mère, des ascendants, ou du
conseil do famille, dans les cas où ce consen-
tement était nécessaire, ne peut être attaqué
que par ceux dont le consentement était re-
quis, ou par celui des deux époux qui avait
besoin de ce consentement. (Code civ.,
art. 182.)

L'action en nullité ne peut plus être inten*
tée ni par les époux, ni par les parents dont
le consentement était requis, toutes les fois
que le mariage a été approuvé expressément
ou tacitement par ceux dont le consentement
était nécessaire, ou lorsqu'il s'est écoulé une
année sans réclamation de leur part, depuis
qu'ils ont eu connaissance du mariage. Elle
ne peut être intentée non plus par l'époux
lorsqu'il s'est écoulé une année sans récla-
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mation de sa part, depuis qu'il a atteint l'âge
compétent pour consentir par lui-même au

mariage. (la., art. 183.)

Mariage putatif.
Un mariage peut être nul, mais chacun des

époux (ou l'un d'eux) a pu le contracter de
bonne foi, c'est-à-dire dans l'ignorance des
causes qui empêchaient l'existence ou la va-
lidité du mariage : c'est le mariage putatif,
qui produit tous ses effets civils tant qu'il n'a

pas été déclaré nul.
Par rapport aux enfants, il produit tous les

effets d'un mariage légitime, tant à l'égard
de l'époux de bonne foi qu'à l'égard de

l'époux de mauvaise foi.
Par rapport aux époux, si tous deux sont

de bonne foi, le mariage putatif produit tous
ses effets civils à leur égard et à l'égard des
enfants. Si l'un des époux est de mauvaise
foi, le mariage putatif ne peut s'en prévaloir :
il n'existe pas pour lui.

Par rapport aux tiers, le mariage putatif
a les mêmes effets qu'un mariage valable ;
notamment la femme peut invoquer l'hypo-
thèque légale sur les biens de son mari.

Effets du mariage.
t Le mariage est la source unique de la

famille, la seule cause de la parenté légi-
time et de tous les droits et de tous les de-
voirs qui en dérivent. » (Demolombe.)

Devoir d'éducation. — Les époux contrac-
tent ensemble, par le seul fait du mariage,
l'obligation de nourrir, entretenir et élever
leurs enfants, (Code civ., art. 203.)

Mais l'enfant n'a pas d'action contre ses
père et mère pour un établissement par ma-
riage ou autrement. (Id., art. 204.)

Obligation alimentaire. — Y. ALIMENTS.

Devoirs mutuels des époux. — Les époux
se doivent mutuellement fidélité, secours,
assistance. (Code civ-, art. 212.)

Devoirs particuliers à chaque époux. —
Le mari doit protection à sa femme, la
femme obéissance à son mari. (Id., art. 213.)

La femme est obligée d'habiter avec le
mari, et de le suivre partout où il juge à
propos de résider : le mari est obligé de la
recevoir et de lui fournir tout ce qui est né-
cessaire pour les besoins de la vie, selon ses
facultés et son état. (Id., art. 214.)

La femme mariée est frappée d'incapa-
cité. V. INCAPACITÉ et FEMME.

Paternité et filiation. — V. FILIATION, PA-
TERNITÉ, PUISSANCE PATERNELLE.

Dissolution du mariage. Séparation
de corps.

Le mariage se dissout :
Ie Par la mort de l'un des époux ;
2" Par le divorce légalement prononcé.

V. DIVORCE.
L'obligation de vivre en commun imposée

aux époux cesse par suite d'un jugement de
séparation de corps. V. SÉPARATION.

Seconds mariages. — La femme ne peut
contracter un nouveau mariage qu'après
dix mois révolus depuis la dissolution du
mariage précédent par la mort ou le divorce.

(Code civ., art. 228, 296.) Ce délai de dix mois
est dit « délai de viduité «. La raison de cette
prohibition, toute d'ordre public, eet dans
l'incertitude qui planerait sur la paternité
des enfaûts à venir. Aucun délai n'est im-
posé au mari ; il peut se remarier aussi tôt après
la mort de sa femme ou le jugement de di-
vorce devenu définitif.

Contrat de mariage.
Le mariage peut se faire avec ou sans

contrat. Le contrat de mariage, qui a pour
objet de déterminer la situation et les droits
des époux en ce qui concerne leurs biens,
doit être fait par un notaire avant la célébra-
tion. Il est subordonné à l'existence du ma-
riage, et il ne saurait subir aucun change-
ment après cette célébration.

I^es changements doivent être constatés
par acte passé dans la même forme que le
contrat lui-même. Nul changement ou contre-
lettre n'est, au surplus, valable sans la pré-
sence et le consentement simultané de toutes
les personnes qui ont été parties dans le
contrat de mariage (Code civ., art. 1396), et
s'il n'a été rédigé à la suite de la minute du
contrat. Le notaire ne pourra, à peine des
dommages et intérêts des parties, et sous

plus grande peine s'il y a lieu, délivrer ni

grosses ni expéditions du contrat de mariage
sans transcrire à la suite le changement ou
la contre-lettre. (Id., art. 1397.)

La séparation de corps et la séparation de
biens mettent seules fin au régime matrimo-
nial avant la cessation du mariage.

La loi n'a pas fixé de règles générales re-
lativement à la capacité nécessaire pour pas-
ser le contrat de mariage. Elle ne s'est expli-
quée que pour le mineur ; celui-ci, lorsqu'il
se marie, est habile à consentir toutes les
conventions dont ce contrat est susceptible ;
les conventions et donations qu'il y a faites
sont valables, pourvu qu'il ait été assisté,
dans le contrat, des personnes dont le consen-
tement est nécessaire pour la validité du ma-

riage. (Id., art. 1398.)
Les parties sont libres d'établir, comme

bon leur semble, les conventions matrimo-
niales, à la condition toutefois qu'elles ne
soient pas contraires soit aux bonnes moeurs,
soit aux prescriptions de la loi relativement à
la puissance maritale sur la personne de la
femme mariée ou des enfants, soit aux droits

appartenant à l'époux survivant en ce qui
touche la puissance paternelle, la minorité,
la tutelle, etc. Enfin, les futurs époux ne sau-
raient faire aucune convention qui aurait

pour objet d'intervertir l'ordre légal des suc-
cessions ou qui serait interdite par une sti-

pulation de la loi : c'est ainsi que les clauses

par lesquelles la femme prendrait l'adminis-
tration des biens ou s'attribuerait le droit de

disposer de ses biens sans l'autorisation du
mari seraient nulles de droit. Il en serait de
même si le mari s'engageait à ne pas admi-
nistrer ses biens ou à ne pas en disposer sans
la permission de sa femme, etc. Tant que le

mariage n'a pas eu lieu, les parties qui ont
fait un contrat peuvent en modifier les dispo-
sitions au moyen d'un autre contrat égale-
ment passé devant notaire.
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La loi admet plusieurs régimes do conven-
tions matrimoniales : communauté légale, com-
munauté conventionnelle et régimes exclu-
sifs de la communauté (régime dotal, sépa-
ration de biens, exclusion de communauté).

Ces divers régimes et leurs modalités ont
été exposés aux mots COMMUNAUTÉ et DOT.

Lorsque les époux n'ont pas fait de contrat,
ils sont censés avoir adopté le régime de la
communauté légale. Les conventions matri-
moniales pouvant être opposées par les

époux aux tiers, il était utile d'organiser un
mode de publicité ; il n'a été établi que par
la loi du 10 juillet 1850, qui a prescrit de
mentionner dans l'acte de mariage l'exis-
tence du contrat do mariage. Spécialement,
lorsque les deux époux ou l'un d'eux sont
commerçants, le notaire.doit transmettre,
dans ie délai d'un mois, aux greffes des tri-
bunaux civil et de commerce du domicile du
mari un extrait du contrat, lequel doit être
affiché pendant un an dans leur auditoire. Il
doit également envoyer un extrait aux cham-
bres des notaires et des avoués. S'il oublie
volontairement d'exécuter cette prescription
de la loi, il peut être frappé do destitution et
rendu responsable envers les créanciers. Le
notaire doit, en outre, remettre aux parties
qui viennent de passer un contrat une note

indiquant, avec la date de l'acte, le régime
adopté par les futurs époux, et cette note
doit être transmise au maire, qui doit en in-

diquer la teneur dans l'acte de mariage.
Quand un époux, séparé de biens ou marié
sous le régime dotal, se fait commerçant
après son mariage, il doit adresser un extrait
do son contrat aux greffes des tribunaux
civil et de commerce, sous peine d'être
condamné comme banqueroutier en cas de
faillite.

Les conventions matrimoniales où est par-
tie l'enfant d'un interdit sont réglées par un
avis du conseil de famille, homologué par le
tribunal, sur les conclusions du procureur de
la République. (Code civ., art. 511.)

Donations par contrat de mariage
aux époux et à leurs enfants.

Les donations que les tiers font aux futurs
époux par contrat de mariage peuvent porter:
sur des biens présents, sur des biens à venir,
sur des biens présents et à venir. Elles sont
caduques si; le mariage qui les a motivées
n'est pas célébré ou bien si le donataire et sa
postérité meurent avant le donateur ; réduc-
tibles à la portion disponible (v. QUOTITÉ dis-
ponible) ; révocables par la survenance au
donateur d'un enfant légitime (ou d'un en-
fant légitime né depuis la donation), ou pour
cause d'inexécution des conditions, mais non
pour cause d'ingratitude; dispensées de l'ac-
complissement des formalités solennelles pres-
crites en matière de donations quant à leur
acceptation, qui peut être donnée de n'importe
quelle manière et même tacitement.

La donation par contrat de mariage peut
être faite à la condition que le donataire
payera toutes les dettes et charges de la
succession du donateur ou sous toute autre
condition, mais dont la réalisation ne dépen-
drait pas uniquement de la volonté arbitraire

du donateur. Le donataire est libre d'accom-

plir ces conditions ou de renoncer à la dona-
tion. Lorsque le donateur s'est.réservé la li-
berté de disposer d'un objet compris dans la
donation de ses biens présents, ou d'une
somme fixe à prendre sur ces mêmes biens,
l'objet ou la somme, s'il meurt sans en avoir
disposé, sont censés compris dans la donation
et appartiennent au donataire ou à ses héri-
tiers.

Les donations entre vifs de biens présents
sont soumises aux règles générales, V. DO-
NATION.

La donation de biens à venir, de même que
le testament, confère aux futurs époux ou à
l'un d'eux un droit de succession qui ne
s'ouvre qu'à la mort du donateur ; c'est une
institution contractuelle, puisqu'elle est faite
par contrat ; elle tient donc tout à la fois du
testament et de la donation entre vifs. Elle
donne aux époux la garantie de l'irrévocabi-
lité, mais ne dépouille pas le donateur des
choses données : il perd seulement le droit
d'en disposer à titre gratuit, tout en restant
autorisé à faire des libéralités modiques, à
titre de récompense ou autrement. D'après
l'article 1082 du Code civil, l'institution con-
tractuelle peut être faite par toute personne
capable de donner par acte entre vifs, d'abord
au profit des futurs époux, et en second lieu
au profit des enfants à naître; ceux-ci sont
donc substitués (v. SUBSTITUTION) à leur père
ou à leur mère donataire direct; mais cette
substitution tacite et présumée ne peut avoir
d'effet que dans le cas où l'époux, donataire
direct, meurt avant le donateur. — La dona-
tion est caduque si le donataire meurt sans
postérité, c'est-à-dire sans laisser des enfants
nés du mariage en vue duquel l'institution a
été faite. Elle est irrévocable en ce sens :
1° que le donateur ne peut pas retirer au do-
nataire le droit de succession qu'il lui a con-
féré ; 2° qu'il n'est pas le maître d'en dimi-
nuer l'émolument ; mais elle est révocable en
ce sens qu'elle lui laisse le droit d'en dispo-
ser à titre onéreux, et par conséquent de la
dissiper.

La donation par contrat de mariage peut
être faite cumulativement dos biens présents
et à venir, en tout ou partie. En ce cas, il est
annexé à l'acte contenant donation' un état
des dettes et charges du donateur existantes
au jour de la donation : le donataire est libre,
lors du décès du donateur, de s'en tenir aux
biens présents en renonçant au surplus.

Si 1 état extinctif n'a pas été annexé à
l'acte, le donataire est obligé d'accepter ou
de répudier la donation pour le tout. En cas

d'acceptation, il ne peut réclamer que les
biens existants au jour du décès du donateur,
et il est soumis au payement de toutes les
dettes et charges de la succession.

Dispositions entre époux.
Le Code civil (art. 1091 à 1100) autorise les

époux à disposer d'une partie de leurs biens
au profit l'un de l'autre, soit par leur contrat
do mariage, soit pendant le mariage.

Dispositions entre époux par contrat de

mariage. — Les futurs époux, même le mi-
neur dûment assisté, peuvent, par leur con-
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trat do mariage, faire l'un au profit de l'autre,
ou se faire réciproquement l'un à l'autre,
toutes les donations qu'un tiers est autorisé à
faire en leur faveur par ce même contrat. Ils
ont donc la faculté de se donner, soit leurs
biens présents, soit leurs biens à venir, soit
cumulativement leurs biens présents et à
venir.

Sauf qu'elle n'est pas transmissïble aux en-
fants issus du mariage en cas de prédécès
de l'époux donataire, la donation entre époux
de biens à venir ou de biens présents et à
venir, simple ou réciproque, est soumise aux
mêmes règles que les donations par contrat
de mariage faites par des tiers.

C'est ainsi que, à moins de stipulation
contraire, les donations entre futurs époux,
soit de biens à venir, soit de biens présents
et à venir, deviennent caduques par le pré-
décès du donataire ; lorsppie la mort du dona-
taire est le résultat d'un fait criminel de la

part du donateur, la condition de survie est
censée accomplie.

Dispositions entre époux pendant le ma-
riage. — Les époux peuvent, pendant le
mariage, disposer au profit l'un de l'autre,
soit par acte do dernière volonté, soit par
acte entre vifs. Lorsqu'ils disposent par acte
do dernière volonté, ils doivent se conformer
aux règles prescrites pour la forme des tes-
taments, et lorsqu'ils disposent par acte
entre vifs, à celles qui sont prescrites pour
la forme des actes portant donation entre vifs.

Les donations faites entre époux pendant
le mariage sont toujours révocables, sauf
pour cause de survenance d'enfants. La ré-
vocation peut avoir lieu expressément ou ta-
citement. La révocation tacite résulte de
tous les faits ou actes do l'époux donateur,
qui indiquent, d'une manière non équivoque,
son intention de révoquer la donation. C'est
ainsi qu'une donation entre époux est révo-
quée par une donation entre vifs ou par un
testament fait postérieurement et contenant
des dispositions contraires. La femme qui
pendant le mariage a fait une donation à son
mari peut la révoquer sans y être autorisée
par ce dernier ou par la justice ; aussi est-il
interdit aux époux de se faire aucune dispo-
sition mutuelle par un seul et même acte.

Quotité disponible entre époux. — Le
montant du disponible entre époux est de
un quart en propriété et de un quart en usu-
fruit, ou de moitié en usufruit seulement,
dans le cas où l'époux donateur laisse des
enfants ou descendants issus de son mariage
avec le conjoint gratifié. S'il existe des en-
fants nés d'un précédent mariage, le dispo-
sant ne peut donner à son nouvel époux
qu'une part d'enfant légitime le moins pre-
nant et sans que, dans aucun-cas, la donation
puisse excéder le quart des biens. La part de
l'enfant le moins prenant doit être calculée
d'après le nombre des enfants issus tant du
premier que du second mariage, en joignant
à ce nombre l'époux donataire lui-même.
Ainsi le disponible sera de un cinquième s'il
y a quatre enfants, de un quart s'il y en a
trois, etc. Si le disposant ne laisse que des
ascendants, il peut donner à son conjoint tout

ce qu'il aurait valablement donné à un étran-
ger, plus l'usufruit de la réserve des ascen-
dants. V. QUOTITÉ DISPONIBLE.

Le disposant décédé sans postérité peut
valablement disposer, en faveur de l'autre
époux, de la pleine propriété de ce dont il

pourrait disposer en faveur d'un étranger.
Les époux ne peuvent se donner indirecte-

ment au delà du disponible ; toute donation
déguisée ou par personne interposée est
nulle. La loi répute faites à des personnes
interposées : 1° les donations de l'un des

époux aux enfants ou à l'un des enfants de
l'autre époux, issus d'un autre mariage ; 2° les
donations faites par le donateur aux parents
dont l'autre époux sera héritier présomptif
au jour de la donation.

Marine militaire.
Ministère de la Marine. — Le ministre,

choisi parmi les officiers généraux de la ma-
rine ou les membres du Parlement, occupe
le sommet de la hiérarchie.

L'administration centrale de la Marine com-

prend : le cabinet du ministre et l'état-major
général, quatre directeurs, des sous-direc-
teurs, chefs et sous-chefs de bureau, etc.
Des officiers et agents sont détachés à Paris

pour assurer le fonctionnement des divers
-services de l'administration centrale, savoir :

'état-major général, direction du contrôle et
service des missions, service de la flotte
armée et de la flotte en construction, ser-
vices financiers et de comptabilité, magasin
central, service hydrographique, conseils

(Conseil supérieur de la marine, Comité

technique de la marine, Comité consultatif
de santé), etc.

L'établissement des Invalides de la marine

(v. INVALIDES) est rattaché au ministère de
la Marine, où'il constitue une administration

spéciale.
Corps du contrôle de l'administration de

la Marine. — Le contrôle de l'administration
de la Marine est exercé par un personnel spé-
cial ne relevant que du ministre. Ce per-
sonnel, qui constitue le corps du contrôle de

l'administration de la Marine, « a pour objet
de sauvegarder les intérêts du Trésor et les

droits des personnes, et de constater, dans

tous les services, l'observation des lois, or-

donnances, décrets, règlements et décisions
ministérielles qui en régissent le fonctionne-
ment administratif, financier, comptable et

économique. » (Loi du 2 mars 1902, art. 1".)
H a une hiérarchie propre, ne comportant

aucune assimilation avec les grades de la

marine. Ses membres jouissent du bénéfice

de la loi du 19 mai 1834 sur l'état des offi-

ciers. La hiérarchie du corps est ainsi réglée :

contrôleur adjoint; contrôleur de 2e classe;
contrôleur de 1" classe ; contrôleur général
de 2e classe ; contrôleur général de l" classe.

(ld., art. 5.)
Il se compose d'un contrôle central à

Paris et d'un contrôle fixe ou résident dans

les ports et établissements de la marine. Le
décret du 18 avril 1902 détermine le fonc-
tionnement du contrôle résident et une ins-
truction ministérielle du 30 mai suivant en

règle les détails.
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Circonscriptions maritimes. Arsenaux. —

Le littoral français est divisé en cinq arron-
dissements maritimes. L'arrondissement ou

préfecture maritime se subdivise en sous-

arrondissements, subdivisés eux-mêmes en

quartiers, sous-quartiers et syndicats. Le syn-
dic des gens de mer renseigne l'Inscription
maritime sur le personnel des marins, constate
les infractions aux règlements, notamment en
ce qui concerne la police de la navigation et
de la pêche, délivre aux intéressés les pièces
nécessaires pour percevoir une pension de
demi-solde ou un mandat de payement. Il est
nommé par le ministre de la Marine, sur

proposition du préfet maritime, parmi les an-
ciens marins de l'Etat ou du commerce, reçoit
un traitement de 800, l 000 ou 1100 francs, et
a la qualité de fonctionnaire public, d'ordre
civil.

Le 1erarrondissement a pour chef-lieu Cher-
bourg (sous-arrondissements : Dunkerque, Le
Havre); le 2e, Brest (sous-arrondissement :

Saint-Servan); le 3e, Lorient (sous-arrondis-
sement : Nantes); le 4e, Rochefort (sous-
arrondissement : Bordeaux); le 5°, Toulon
(sous-arrondissements : Marseille, Nice). "Un
vice-amiral, préfet maritime, exerce le com-
mandement de chaque arrondissement. Cha-
que chef-lieu comprend les services suivants :
Majorité, Contrôle, Direction des construc-
tions navales, Commissariat, Direction dit ser-
vice de santé. En particulier, le service de la
direction des constructions navales compor-
tant, dans chacun des ports militaires, l'exécu-
tion des travaux, l'administration du person-
nel, la gestion des crédits tant du personnel
que du matériel, est réparti en trois grandes
sections : 1° une sous-direction comprenant
les ateliers, les marchés, les magasins et la
comptabilité; 2° la section des constructions
neuves; 3° la section des réparations; le tout
sous les ordres d'un directeur.

Les arsenaux maritimes sont des établisse-
ments où on arme, construit, répare et ravi-
taille la flotte de guerre en vivres, munitions,
charbon et personnel. Ils se trouvent au chef-
lieu de l'arrondissement maritime.

Un vice-amiral, préfet maritime, comman-
dant en chef, est directeur général de l'arse-
nal ; il a comme adjoint un contre-amiral,
chef d'état-major, qui peut le remplacer par
intérim, et a en temps de guerre la charge
do la défense extérieure. Le préfet ma-
ritime a sous ses ordres : le contre-amiral
chargé de l'arsenal, qui prend en temps de
guerre le titre de directeur général de l'ar-
senal et à qui le préfet peut déléguer sa si-
gnature ; le commissaire général, chargé des
services administratifs; le directeur des
constructions navales, chargé de la cons-
truction et de la réparation des navires, et
du personnel du génie maritime ; le directeur
des travaux hydrauliques, chargé des tra-
vaux d'entretien des quais, bâtiments, etc.,
intérieurs et extérieurs à l'arsenal ; le direc-
teur des mouvements du port, chargé de l'en-
tretien de l'arsenal et des mouvements de
navires ; le directeur de l'artillerie, chargé des
arme-, munitions et ateliers qui en dépendent ;
enfin le directeur du service de santé, chargéde l'administration du matériel et du personnel

des hôpitaux. Tous ces chefs de service font

partie du conseil d'administration de l'arsenal,
à l'exclusion du directeur des mouvements du

port. Le directeur du service de santé n'a voix
délibérative que dans les questions qui l'inté-
ressent directement.

Les flottilles de sous-marins et les défenses
fixes constituent des commandements mili-
taires distincts, dans chaque port.

Défense des côtes. — Les préfets 'mariti-
mes sont chargés, en cas de guerre, de la
surveillance du littoral de leur arrondisse-
ment et de sa défense contre l'ennemi « flot-
tant ». Ils disposent, à cet effet, en cas de
mobilisation, des éléments dépendant du dé-

partement de la Guerre, qui concourent à la
défense immédiate du littoral contre un en-
nemi flottant. Un officier de marine exerce,
en temps de guerre, dans chaque place de

guerre du littoral et sous les ordres du gou-
verneur, les fonctions de commandant de
l'ensemble du front de mer de la place.

Les généraux commandant les régions cô-
tières sont chargés, en cas de guerre, de la
défense de leur région contre un' ennemi qui
aurait débarqué ou qui prendrait des disposi-
tions pour mettre des troupes à terre. Ils

disposent, pour cette défense, de toutes les

troupes mobiles constituées sur leur territoire
ou placées temporairement sous leurs ordres.

(Règlement du 18 septembre 1904.) Leur
autorité sur les places de guerre du littoral,
à partir du moment où l'ennemi prendrait des

dispositions de débarquement, résulte des

dispositions mêmes du décret sur le service
des places.

Bans les ports, les défenses mobiles for-
ment un service relevant directement du

préfet maritime. (Bécret du 1er avril 1902.)
Recrutement de l'armée de mer. — L'ar-

mée de mer se recrute : 1° par la conscrip-
tion et les engagements volontaires ; 2° par
l'inscription maritime. V. SERVICE MILITAIRE,
INSCRIPTION MARITIME.

Officiers de marine. — L'ensemble du

personnel d'officiers comprend plusieurs ca-

tégories : officiers de marine, officiers mé-
caniciens, ingénieurs du génie maritime, in-

génieurs hydrographes, contrôleurs de l'ad-
ministration de la Marine, officiers du com-
missariat, du corps de santé ; un certain
nombre d'ingénieurs des ponts et chaus-
sées sont attachés aux travaux hydrau-
liques.

Les officiers de marine proviennent do

quatre sources :
1° L'Ecole navale, établie à Brest sur le

vaisseau-école Borda; 2° YEcole polylechni- ,
que, qui fournit, par an, quatre places d'aspi-
rants de l™ classe; 3° les sous-officiers,
nommés enseignes de vaisseau après exa-
men (une école préparatoire établie à Brest
admet les candidats sur propositions de leurs

chefs) ; 4° les capitaines au long cours, admis
comme enseignes auxiliaires, peuvent devenir
enseignes entretenus.

Voici la hiérarchie et l'assimilation des

grades de la marine par rapport à ceux de
l'armée : Vice-amiral : général de division ;
Contre-amiral : général de brigade ; Capi-
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taine de vaisseau : colonel ; Capitaine de fré-

gate : lieutenant-colonel ; Lieutenant de vais-
seau : capitaine; Enseigne de vaisseau :
lieutenant ; Aspirant de 1™ classe ; sous-lieu-
tenant.

Il faut, pour être nommé enseigné de vais-
seau, compter deux années de service en qua-
lité d'aspirant de première classe,, ou bien
avoir le grade d'enseigne auxiliaire, ou être
sous-officier et satisfaire aux examens théori-

que et pratique sur un programme déterminé.
Nul ne peut être nommé lieutenant de vais-
seau s'il n'a deux ans de mer en qualité d'en-
seigne. L'avancement a lieu : deux tiers à
l'ancienneté, et un tiers au choix. Nul ne peut
être nommé capitaine de frégate s'il n'a qua-
tre ans de grade de lieutenant de vaisseau,
dont deux à la mer. (L'avancement a lieu
la moitié au choix, la moitié à l'ancienneté.)
Pour être nommé capitaine de vaisseau, il
faut réunir trois ans d'embarquement dans
le grade de capitaine de frégate, dont un an
de commandement à la mer. Pour être,
nommé contre-amiral, il faut réunir trois ans
de commandement à la mer comme capitaine
de vaisseau.

Enfin, les nominations] au grade de vice-
amiral ont lieu au choix; nul ne peut être
promu au grade de vice-amiral s'il ne compte,
dans le grade de contre-amiral, soit deux an-
nées de commandement à la mer, soit deux
années d'embarquement en qualité de chef
d'état-major, ou s'il n'a rempii pendant trois
années les fonctions de major général dans un
des cinq ports de guerre. Les deux conditions
de service à la mer et à terre sont indépen-
dantes et ne peuvent se compléter l'une par
l'autre.-

Le cadre des vice-amiraux a été fixé à 15
par la loi du 10 juin 1S96.

Equipages de la flotte et troupes de la
marine.—'La hiérarchie comprend : des ad-
judants principaux et pilotes-majors, des
chefs de musique, des officiers-mariniers
(premiers maîtres, maîtres, seconds maîtres),
des quartiers-maîtres, des matelots. Les effec-
tifs se répartissent en spécialités : gabiers,
cànonniers, fusiliers, armuriers, timoniers,
torpilleurs, mousqueterio, mécaniciens et
chauffeurs, pilotes, patrons pilotes, fourriers,
charpentage, voilerie, service des vivres,
infirmiers, tambours, clairons, musiciens, tail-
leurs d'habits, maîtres d'hôtel, cuisiniers.

La maistrance, ensemble des sous-officiers
de la fiolte, contremaîtres et maîtres des ar-
senaux, est la clef de voûte de la marine ; elle
assure l'exécution des règlements et entre-
tient la discipline sur les navires. Suivant le
grade, les conseils d'avancement tenus tous
les six mois à bord peuvent directement don-
ner des avancements ou soumettre les propo-
sitions au ministre. Bans les ports, la mais-
trance, composée d'employés civils, est for-
mée de jeunes gens passant par une des
trois Ecoles de maistrance, de Brest, Roche-
fort, Toulon.

Les troupes de la marine, depuis que l'ar-
mée coloniale n'en fait plus partie, ne com-
prennent plus que la gendarmerie et l'artille-
rie de la marine.

Personnel technique. — Il comprend :
1° le corps du génie maritime, des ingénieurs
des ponts et chaussées, des ingénieurs hydro-
graphes^ 0 le personnel des agents techni-
ques des directions des travaux, constructions
navales, artillerie, travaux hydrauliques, dé-
fenses sous-marines, subsistances, hôpitaux,
flotte ; 3° les dessinateurs de la marine.

Commissariat et inscription maritime.
Personnel administratif. — Le corps du
commissariat de la marine comprend :

'

1 commissaire général de 1" classe ; 3 com-
missaires généraux de 2* classe ; S commis-
saires en chef de l" classe ; 10 commissaires
en chef de 2e classe ; 30 commissaires princi-
paux; 90 commissaires de l" classe; 40 com-
missaires de 2e classe; un nombre de com-
missaires de 3e classe variable selon les be-
soins du service et des élèves-commissaires.

Les administrateurs de Vinscription mari-
time forment une fraction détachée du com-
missariat de la marine. La hiérarchie com-
prend 2 administrateurs généraux, des admi-
nistrateurs en chef,des administrateurs prin-
cipaux, des administrateurs de 1", 2e et
3e classe, des administrateurs stagiaires.

Un personnel administratif spécial est
chargé do la gestion et de l'exécution dans
les services de la marine.

Personnel médical et hospitalier.
— Il

comprend : 1 inspecteur général, 5 direc-
teurs du service de santé, des médecins en
chef, médecins principaux, médecins de l",
2e et 3e classe, 8 pharmaciens en chef, des
pharmaciens principaux, des pharmaciens de
lre, 2e et 3e classe.

Matériel. — Les bâtiments sont divisés en

groupes ayant chacun un objectif déterminé :
l'escadre de la Méditerranée occidentale etdu
Levant, quia son centre de stationnement à
Toulon ; 1escadre du Nord, qui stationne ha-
bituellement à Cherbourg ou à Brest ; la di-
vision des gardesrcôtes, avec centre à Cher-

bourg. D'autres groupes stationnent dans les

parages lointains : divisions navales de l'A-
tlantique, du Pacifique oriental, de l'extrême
Orient et du Pacifique occidental, de l'océan
Indien, de Cochinchine, de Tunisie, de Terre-
Neuve et d'Islande. Il existe, enfin, des sta-
tions locales, composées de navires moins

puissants : station locale de l'Annam et du
Tonkin, du Sénégal et de la Guinée occiden-
tale, du Congo français, de la Guyane, des
îles de la Société, de Constantinople. De plus,
d'autres petits groupes constituentles défenses
mobiles.

Justice maritime. — V. JUSTICE.

Marine marchande.
Les lois et coutumes internationales ont

établi qu'il n'est loisible à chacun de se livrer
à la navigation qu'à la condition de se placer
sous la garantie de l'Etat dont relève le na-
vire. Pour reconnaître à des navires armés et

équipés par des particuliers le caractère na-
tional, les Etats exigent un certain nombre
de conditions, portant sur : l°la construction
et l'origine du navire; 2° les propriétaires à

qui il appartient; 3° le capitaine et les offî-
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ciers qui le commandent; 4° l'équipage qui
le monte. A lanationalité du navire sont atta-
chés des avantages, dont les navires jouissent
soit dans l'Etat même dont ils relèvent, soit

au dehors : en effet, aux conditions imposées
dans chaque Etat pour l'existence de la natio-

.nalitô des navires se joignent, comme moyen
de protection de la marine locale, certains

monopoles et réserves, certaines exemptions
ou diminutions des droits de douane.

On distingue la navigation au long cours,
la navigation au cabotage, et la navigation au

bornage.
Sont réputés voyages

au long cours ceux

qui se font au delà des limites ci-après : au

S.,30e degré de lat. nord; au N-, 72e degré
de lat. nord; à l'O., 15° degré de longitude du
méridien de Paris ; à l'E., Ai* degré de longi-
tude du même méridien. Pour le cabotage et
le bornage, v. ces mots.

Des écoles d'hydrographie ont été créées

par l'Etat dans certaines villes maritimes
pour faciliter aux marins qui aspirent au
brevet de capitaine au long cours ou de maître
au cabotage les moyens d'acquérir l'instruc-
tion théorique et pratique nécessaire.

Nationalité des navires. — Les navires
sont français ou étrangers. Ils sont français
lorsqu'ils appartiennent pour moitié au moins
à des Français, et que le capitaine, les offi-
ciers et les trois quarts au moins de l'équi-
page sont de nationalité française. Le pro-
priétaire d'un navire commence par lui don-
ner un nom et par déterminer sa capacité
en tonneaux (2mc,83), au moyon du jau-
geage, puis il lui désigne un port d'attache ou
d'immatriculé en le faisant inscrire dans un
« quartier » d'inscription maritime et à la
recette principale des douanes de ce port.
Toutes les modifications survenues dans cette
sorte d'état civil du navire sont constatées
par diverses formalités : indication de la
nationalité des capitaine, officiers et matelots
sur le rôle d'équipage, délivrance d'un congé
quand le bâtiment quitte le port (v. CONGÉ),
mutation e» douane (c'est-à-dire, en cas de
vente, mention de la mutation sur les registres
de la recette principale des douanes et au dos
de l'acte de francisation). Ainsi, la nationalité
du navire est constamment connue.

En France, le droit, pour un navire, de
porter le pavillon français est constaté par
un document spécial appelé acte de francisa-
tion. Les navires étrangers sont admis à la
francisation, sous trois conditions générales :
1° moj'ennant un droit par tonneau de jauge ;
2e s'ils appartiennent au moins pour moitié à
des Français ; 3° s'ils sont montés par des ma-
rins français. V. FRANCISATION.

_Commerce maritime. — Le commerce ma-
ritime est soumis aux dispositions du Livre II
du Code de commerce (art. 190-437), com-
plété par les lois du 10 juillet 1885 sur l'hypo-
thèque maritime, du 7 avril 1902 sur la ma-
rine marchande, etc. On trouvera aux mots
ARMATEUR, CAPITAINE, ÉQUIPAGE, AFFRÈTE-

MENT, GROSSE (CONTRAT À LA), ASSURANCE,

AVARIE, JET À LA MKR, l'exposé do la législa-
tion sur ces diverses matières ; il nous reste
à faire connaître les règles concernant la

condition juridique, la saisie, la vente et l'hy-
pothèque des navires.

Condition juridique des navires. — Les
navires sont, au point de vue légal, considé-
rés comme meubles (Code comin., art. 190);
mais ce sont des meubles d'une nature parti-
culière, dont la saisie et la vente sont sou-
mises à des règles spéciales, qui sont suscep-
tibles d'hypothèque, sur lesquels tous les
créanciers (hypothécaires et autres) ont un
droit de suite tant que le navire n'a pas fait
un voyage au nom de l'acheteur. La règle :
En fait de meubles, possession vaut titre
(v. PRESCRIPTION) n'est pas ici applicable.

La vente d'un navire doit résulter d'un
écrit, authentique ou sous seing privé, conte-
nant toutes les indications de nature à éta-
blir l'identité du bâtiment mis en vente,, et
elle est soumise à la formalité de la mutation
en douane. (V. ci-dessus.) — En dehors de
l'acquisition par voie amiable, un navire peut
être acquis par suite de l'abandon du navire
et du fret par délaissement.

Droit de suite. — En droit commun, il n'y
a pas de droit de suite sur les meubles. Ex-
ceptionnellement, les créanciers, même chiro-
graphaires (v. CRÉANCE), ont un droit de suite
(v. SUITE) sur les navires tant que la muta-
tion en douane n'a pas eu lieu. Ce droit s'é-
teint lorsque le navire est vendu sur saisie ou
lorsque, vendu à l'amiable, il a fait un
vo3'age sur mer, sous le nom, aux frais et
risques de l'acquéreur, et sans qu'il y ait eu
opposition de la part des créanciers du ven-
deur. (Code comm., art. 193.)

Hypothèque maritime. — Pour permettre
aux propriétaires de navires d'avoir plus fa-
cilement recours au crédit, la loi du lo juil-
let 1885 a déclaré les navires de 20 tonneaux
et au-dessus susceptibles d'irypothèque con-
ventionnelle. L'intérêt conventionnel en ma-
tière de prêts hypothécaires sur navires est
libre ; l'intérêt légal est de 6 pour 100, comme
en matière commerciale. La vente volontaire

•d'un navire grevé d'hypothèque à un étran-
ger, soit en France, soit à l'étranger, est in-
terdite et rend le vendeur passible des pei-
nes portées par l'article 408 du Code pénal.
L'hypothèque maritime est constituée par un
acte écrit, qui peut être sous seing privé. Elle

prend rang du jour de son inscription sur
un registre spécial au bureau du receveur
principal des douanes. Outre les formalités
relatives à l'inscription, à la réalisation du

gage, la loi fixe les droits et les devoirs des

copropriétaires de navires, les engagements
et loyers des matelots et gens des équi-
pages.

L'hypothèque sur le navire ne peut être
consentie que par le propriétaire ou par son
mandataire justifiant d'un mandat spécial.

Si le navire a plusieurs propriétaires, il

pourra être hypothéqué par l'armateur titu-
laire pour les besoins de l'armement ou de la

navigation, avec l'autorisation de la majorité
et celle du tribunal de commerce.

Dans le cas où l'un des copropriétaires
voudrait hypothéquer sa part indivise dans
le navire, il ne pourra le faire qu'avec l'auto-
risation de la majorité.
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L'hypothèque consentie sur le navire ou
sur portion de navire s'étend, à moins de
convention contraire, au corps du navire, aux
agrès, apparaux, machines et autres acces-
soires.

Elle peut être constituée sur un navire en
construction. Dans ce cas, l'hypothèque doit
être précédée d'une déclaration faite au re-
ceveur principal du bureau des douanes dans
la circonscription duquel le navire est en
construction.

L'hypothèque maritime, comme l'hypothè-
que terrestre, donne aux créanciers* sur le
navire un droit de préférence et un droit de
suiie.

Privilèges sur les navires. — Les navires
sont soumis à des privilèges spéciaux énu-
mérés par l'art. 191 du Code de commerce et
qui s'éteignent, comme le droit de suite des
créanciers chirographaires, par l'extinction
de la créance, par la vente en justice et par
la vente volontaire suivie d'un voyage en
mer.

Saisie et vente forcée des navires. — La
saisie des navires (loi du 10 juill. 18S5 sur l'hy-
pothèque maritime, art. 23 à 32) se fait vingt-
quatre heures après commandement.

Le saisissant doit, dans le délai de trois
jours, notifier au propriétaire ou à son repré-
sentant copie du procès-verbal de saisie, et
le faire citer devant le tribunal civil du
lieu de la saisie. (Avis du Conseil d'Etat du
ï" mai 1809.)

Ce procès-verbal est, dans le même délai,
transcrit au bureau du receveur principal des
douanes du lieu où le navire est en construc-
tion ou de celui où il est immatriculé. Le
délai est augmenté d'un jour par 5 myria-
mètres de la distance du lieu où se trouve le
tribunal qui doit connaître de la saisie et de
ses suites.

Dans la huitaine, le receveur principal des
douanes délivre un état des inscriptions, et
dans les trois jours la saisie est dénoncée aux
créanciers inscrits, avec indication du jour de
la comparution devant le tribunal civil. Celui-
ci fixe par son jugement la mise à prix et les
conditions de la vente.

L'adjudicataire sur saisie est tenu de ver-
ser le prix, sans frais, à la Caisse des dépôts
et consignations dans les vingt-quatre heures
de l'adjudication, à peine de folle enchère.

S'il s'agit de la vente sur saisie de barques,
chaloupes et autres bâtiments de mer du port
de 10 tonneaux et au-dessous, il est procédé à
leur adjudication sur les ports dans les formes
prescrites par le Code de procédure civile,
article 620.

Radiation de l'hypothèque maritime.— Le
droit de radiation de l'hypothèque maritime
est de o fr. 20 par 1 000 francs. (Loi du 13 juil-
let 1907.)

Droits de navigation.— Les droits dits « de
navigation », perçus par l'administration-des
Douanes, sont les suivants : 1° droit de fran-
cisation ; 2° droit de quai; 3° droit de congé
tics bâtiments français ; 4° droit de passeport
des bâtiments étrangers ; 5° droit de permis
et certificats relatifs aux cargaisons des na-
vires.

Primes à /a marine marchande. — A titre
de compensation des charges imposées à la
marine marchande, la loi du 19 avril 1906
alloue des primes qualifiées, selon les cas, de
prime à la construction ou de compensation
d'armement.

Les primes à la navigation sont des alloca-
tions accordées aux constructeurs de bâtiments
de mer destinés au commerce et dont le taux
est déterminé par tonneau de jauge brute.
Les constructeurs ne bénéficient de la prime
que si l'ensemble des ateliers, usines et chan-
tiers français ayant contribue à la construc-
tion ne comprend pas plus de 10 p. 100 d'ouvriers
étrangers.

La compensation d'armement est attribuée
aux bâtiments de construction française ou

étrangère jaugeant au moins 100 tonneaux et
francisés.

Les navires construits à l'étranger doivent
être âgés de moins de deux ans au moment
de la francisation. L'allocation, payée jusqu'à
ce que le navire ait atteint l'âge de douze ans
révolus, est déterminée par chaque jour d'ar-
mement administratif et par tonneau de jauge
brute totale.

Elle est majorée pour les navires dont les
essais ont donné des vitesses d'au moins 14,
15 et 16 noeuds ; réduite'pour les navires dont
les essais ont donné une vitesse inférieure à
10 noeuds ou qui n'ont pas transporté en mar-
chandises la moitié au moins de leur jauge
nette sur la moitié au moins de leur parcours.

V. ASSURANCE, GROSSI-;, AFFRETEMENT, AVA-

RIES, ARMATEUR, CAPITAINE, COURTIERS, ÉQUI-

PAGE, TRIBUNAUX DE COMMERCE, ABORDAGE,

SAUVETAGE, etC.

Police de la navigation maritime. — La
police de la navigation maritime comprend
l'application des lois et règlements relatifs
aux matières ci-après, savoir :

Douanes. Francisation, jaugeage et imma-
triculation des navires; droits de navigation ;
embarquement et débarquement des marchan-
dises. (Lois des 21 septembre 1793, 27 vendé-
miaire an II et 9 juin 1845; lois des 6-22 août
1791, 4 germinal an II, etc.)

Service sanitaire maritime. Mesures sani-
taires auxquelles sont soumis les navires, leur

personnel et leur cargaison. (Décret du 4 jan-
vier 1S96 et décret modificatîf du 15 juin 1S99,
titres II, IV, V, VI, VII et VIII.)

Service de surveillance et de police des ports.
Mouvements, stationnements, chargements,
déchargements; lestage et délestage; me-
sures contre les incendies: embarquement et
débarquement des marchandises dangereuses.
— Protection du balisage.— Surveillance des

appareils à vapeur placés à bord des navires.

(Règlementgcnéral du28 février 1867 ; décrets
des 12 août et 2 septembre 1874, 30 décem-
bre 1S87 et 25 novembre 1S95 ; loi du 27 mars
1SS2.)

Service postal. Transport des correspon-
dances par navires du commerce. (Arrêté du
19 germinal an X; circulaires du.ministre des
Travaux publics des 21 décembre ISS2 et
25 janvier 1883 ; loi du 30 janvier lS9o et dé-
cret du 25 juillet 1893.)
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Service de l'émigration. Régime spécial aux
navires à émigrants. (Loi du 18 juillet 1S60 ;
décrets des 9 et .15 mars 1SG1.)

Lois et règlements relatifs au matériel de la
navigation.

Permis de navigation. (Loi du 17 avril 1907.)
Pavillons ; droit d'enquête des navires de

guerre. (Règlement du 3 décembre 1817.)
Marques de poupe. (Décret-loi du 19 mars

1S52, art. 6.)
Visite des navires. (Loi du 13 août 1791,

art. 12, 13 et 14 du titre III ; loi du 30 janvier
1893, art. 9; Code de commerce, art. 225.)

Objets d'armement et de rechange.
Vivres. (Décret-loi du 24 mars 1852, art. 76.)
Sécurité de la navigation maritime. (Dé-

cret du 11 septembre 1S96 et loi du 17 avril
1907.)

Pilotage. (Décrets du 12 décembre 1806 et
du 25 juillet 1893.)

Lois et règlements relatifs au personnel ma-
rin.

Composition des équipages (capitaine, offi-
ciers, médecins, mécaniciens, mousses et no-
vices. (Décret du 29 décembre 1901 ; ordon-
nance du 4 août 1S19; décrets des 17 septembre
1864,4 janvier 1896,titreIII; 21 septembre 1864
et 1er février 1S93.}

Contrat d'engagement des gens de mer ;
dispositions d'ordre public auxquelles il ne
peut déroger; mode de constatation du contrat
(rôle d'équipage, sa contexture, sa durée) ;
exécution du contrat (époque et mode de paye-
ment des salaires, leur insàisissabïlitô) ; dis-
positions spéciales à l'engagement du capi-
taine. (Décrets-lois des 4 et 19 mars 1852 ;
Code de commerce, art. 250 à 273.)

Rapatriement et conduite des gens de mer;
qui en supporte les frais ; règles spéciales aux
marins débarqués pour cause de maladie ou
de blessure. (Décrets des 22 septembre 1S91
et 24 décembre 1896.)

Etablissement en mer des actes d état civil,
des procès-verbaux de disparition, des testa-
ments, des actes de procuration et autres ;
soins à prendre des objets et valeurs appar-
tenant aux personnes décédées ou disparues.
(Loi du 8 juin 1893 et Instruction ministérielle
du 3 octobre 1893.)

Devoirs du capitaine en cas de blessure,
maladie ou décès ayant sa cause directe dans
un accident de navigation. (Loi du 21 avril
1898 et décret du 20 décembre 1898.)

Discipline des équipages du commerce ;
fautes de discipline, délits et crimes ; pouvoirs
disciplinaires du capitaine ; ses devoirs en cas
de délit ou de crime ; infractions spéciales aux
capitaines, peines auxquelles elles donnent
lieu; pouvoirs disciplinaires du ministre de la
Marine à l'égard des capitaines. {Décret-loi du
24 mars 1852, modifié par les lois des 15 avril
1898 et 17 avril 1907; loi du 10 mars 1891.)
Réglementation du travail à bord. (Loi du
17 avril 1907.)

Masse. — Allocation périodique en

argent accordée à un corps ou à un ser-
vice de l'armée pour subvenir à des be-
soins déterminés.

Les masses sont administrées par les con-

seils d'administration, qui en disposent libre-
ment en se conformant aux règlements. On
distingue la masse d'habillement et d'entre-
tien, Ta masse de harnachement, la masse de
chauffage et d'éclairage, la masse de caserne-
ment, etc.

La portion non dépensée des fonds de masse
ne fait pas retour au Trésor en fin d'exercice :
les économies réalisées par le corps du ser-
vice restent à sa disposition.

Matelot. — Y. ÉQUIPAGE.
Matière sommaire.
Les affaires du ressort des tribunaux d'ar-

rondissement se divisent, selon la procédure
qui leur est applicable, en matières ordinaires
et en matières sommaires. Les premières sont
les plus nombreuses ; les secondes (Code proc.
civ., art. 404-413) sont celles qui, à raison de
leur simplicité ou de la modicité du litige, ou
enfin de la célérité qu'exige leur nature, sont
soumises à une procédure plus rapide et moins
coûteuse. Tels sont : les appels des juges de
paix ; les demandes purement personnelles,
à quelque somme qu'elles puissent monter,
quand il y a titre, pourvu qu'il ne soit pas
contesté ; les demandes formées sans litre,
lorsqu'elles n'excèdent pas l 500 francs de
capital en matière personnelle mobilière ou
60 francs de revenu en matière réelle immo-
bilière ; les demandes provisoires ; les deman-
des en payement de loyers et fermages et
arrérages de rentes.

_La procédure comprend seulement un
ajournement de la part du demandeur, sans
qu'il y ait eu tentative de conciliation et,
dans les huit jours, une constitution d'avoué
par le défendeur ; il n'y a pas d'écritures,
c'est-à-dire ni défenses de la part du défen-
deur, ni réponses de la part du demandeur, ni
avenir.

Les demandes incidentes, les interventions,
les enquêtes sont, ainsi que les taxes de frais,
l'objet de règles particulières.

Matières d'or et d'argent. —
V. GARANTIE, LINGOT.

Matières (Comptabilité en).— Partie de la comptabilité qui com-
prend les matières de consommation et
de transformation, ainsi que les va-
leurs mobilières permanentes de toute
espèce.

Matrice des rôles. — Registre
permanent tenu dans chaque commune,
avec indication nominative de chaque
contribuable et dont l'administration des
Contributions directes a besoin pour
dresser les rôles. Y. CONTRIBUTIONS
DIRECTES.

Médailles.

Médaille coloniale. — La médaille colo-
niale est destinée à récompenser les services
militaires dans les colonies, résultant delà
participation à des opérations de guerre dans
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une colonie ou dans un pays de protectorat.
— Les actions ou campagnes donnant droit
à la médaille, sans condition de temps de ser-

vice, sont déterminées par décret du prési-
dent de la République. Pour chacune de ces

campagnes, une agrafe spéciale porte le nom
de la colonie et la date de la campagne. (Loi
du 26 juill. 1893, art. 75.)

Médaille d'honneur aux employés et ou-
vriers. — Le décret du 16 juillet 1886 a créé
une médaille d'honneur en faveur des ouvriers
et employés qui ont accompli trente ans de
services dans le même établissement indus-
triel ou commercial. Cette distinction peut
être accordée à ceux qui, ayant trente années
de services, justifient n'avoir pu accomplir
ces trente années dans le même établisse-
ment, pour une cause de force majeure indé-

pendante de leur volonté, ou encore, sans
condition de durée de services et sur l'avis
du comité consultatif des arts et manufac-
tures, à des ouvriers qui auront rendu des
services exceptionnels à l'industrie, notam-
ment par l'invention de nouveaux procédés
de fabrication. (Décret du 12 février 1895.)

Médaille militaire. — Instituée par décret
du 22 janvier 1852 en faveur des soldats et
sous-officiers de l'armée de terre et de mer,
la meaaiue militaire ^ru-
ban moiré jaune, liséré

vert) est accordée par le
président de la Républi-
que, sur la proposition du
ministre de la Guerre ou
du ministre de la Marine,
aux militaires et marins
en activité de service, aux
maréchaux de France, aux
amiraux, vice-amiraux et
officiers généraux ayant
rempli les fonctions de mi-
nistre ou exercé un comman-
dement en chef, aux com-
mandants de corps d'armée

Médaille militaire.

ayant exercé le commandement pendant deux
périodes triennales, siégé au conseil supérieur
de la guerre et obtenu la grand'croix de la
Légion d'honneur, ainsi qu'aux officiers géné-
raux inspecteurs de corps d'armée comptant
six ans de services à titre d'inspecteur ou de
commandant de corps d'armée.

Elle peut être conférée, sur la proposition
du grand chancelier, aux sous-officiers et sol-
dats amputés ou retraités pour blessures de
guerre équivalentes à la perte de l'usage
d'un membre. H est fait une nomination par
extinction. Une rente viagère incessible et
insaisissable de 100 francs, payable par
moitié les 1erjuin et 1er décembre de chaque
année, mais sans cumul avec le traitement
de la Légion d'honneur, est allouée à ceux
qui n'ont pas été médaillés au titre de la ré-
serve de l'armée active et de l'armée territo-
riale. Les dispositions disciplinaires qui ré-
gissent la Légion d'honneur sont applicables
à la médaille militaire.

Médecine.

Exercice de la profession médicale. — La
profession médicale ou chirurgicale, libre dans

beaucoup de pays, est régie en France par la
loi du 30 novembre 1892, qui ne reconnaît que
le diplôme de docteur délivré par le gouverne-
ment français à la suite d'examens subis devant
un établissement supérieur médical de l'Etat.
Seuls les officiers de santé, peu nombreux
d'ailleurs, qui avaient antérieurement le di-
plôme, ont été admis à l'exercice de la méde-
cine sur tout le territoire de la République,
Les articles 16 à 20 édictent des pénalités
pour réprimer l'exercice illégal de la méde-
cine. Le minimum est 100 francs d'amende ; le
maximum de la peine en cas de récidive est
de 3 000 francs et un an de prison.

Quand un médecin veut exercer sa profes-
sion, il doit, après avoir fixé son domicile,
présenter son diplôme au greffe du tribunal
de première instance et à la préfecture ou
sous-préfecture à laquelle ressortit ce domi-
cile. Les médecins sont assujettis, de plus, à
un droit de patente.

Les femmes peuvent exercer la médecine.
Les professions de médecin-dentiste et de

sage-femme ne peuvent être exercées qu'a-
près l'obtention d'un diplôme spécial, à défaut
du doctorat en médecine.

Honoraires. — Les médecins ont le droit
de recevoir et de réclamer en justice des ho-
noraires. Le Code civil (art. 2101) attribue
aux honoraires des médecins un privilège sur
la généralité des meubles (Code civ., art. 2101)
et l'article 2272, modifié par la loi du 30 no-
vembre 1892, fixe à deux ans le délai de pres-
cription. Cette prescription court de chaque
visite faite, qui constitue pour le médecin
une créance distincte et pour le malade une
dette également distincte.

Le médecin qui a assisté à l'accouchement
doit, à défaut du père, déclarer à l'état civil
la naissance de l'enfant. (Code civ., art. 56.)

Secret professionnel. — L'article 378 du
Code pénal interdit aux médecins, sous peine
d'un emprisonnement d'un à six mois et d'une
amende de 100 francs à 500 francs, la révéla-
tion des secrets qui leur ont été confiés dans
l'exercice de leur profession, même quand
ils sont appelés en témoignage devant les
tribunaux.

Faux certificats. — Les certificats de com-

plaisance délivrés par les médecins, en vue
de dispenser quelqu'un d'un service public,
exposent leur auteur à un emprisonnement
d'un an au moins, de trois ans au plus, et,
s'il y a eu o don ou promesses B, de quatre
ans au plus. La peine de l'interdiction de

séjour peut en outre être prononcée. (Code
pén., art. 160.)

Responsabilité. — Si de la maladresse
ou de l'imprudence d'un médecin résulte la
mort ou l'infirmité du malade, il peut y avoir
lieu, suivant les cas, à une action civile ou à
une action pénale, ou même aux deux à la
fois. Les dispositions des articles 319 et 320
du Code pénal peuvent recevoir leur applica-
tion. V. HOMICIDE et BLESSURES, g Blessures
involontaires.

Cession de clientèle. — La cession de
clientèle médicale est nulle lorsqu'elle n'a

pour objet que la confiance et la fidélité qui
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rattachent les malades au médecin, c'est-à-
dire des sentiments qui sont hors du com-
merce. Mais la cession est valable lorsqu'elle
porte en même temps sur d'autres objets ou

avantages utiles au cessionnaire (vente du
mobilier personnel et professionnel, instru-
ments et livres de médecine), si le cédant

s'engage à présenter son successeur à la

clientèle, à lui céder son bail, à ne pas s'éta-
blir dans un rayon déterminé pour éviter de
lui faire concurrence.

La cession de ces divers éléments donne à
la cession de la clientèle un caractère pra-
tique, qui la rend licite.

Une pareille cession opère transmission
de biens et avantages négociables, et ces di-
vers éléments peuvent même être valable-
ment cédés par la veuve et les héritiers.

Libéralités en faveur des médecins. —
« Les docteurs en médecine ou en chirurgie,
les officiers de santé et les pharmaciens, qui
auront traité une personne pendant la mala-
die dont elle meurt, ne pourront profiter des
dispositions entre vifs ou testamentaires
qu'elle aurait faites en leur faveur pendant
le cours de cette maladie. Sont exceptées :
1° les dispositions rémunératoires faites à
titre particulier, eu égard aux facultés du
disposant et aux services rendus ; 2° les dis-
positions universelles, dans le cas de parenté,
jusqu'au 4e degré inclusivement, pourvu tou-
tefois que le décédé n'ait pas d'héritiers en
ligne directe ; à moins que celui au profit de
qui la disposition a été faite ne soit lui-
même du nombre de ces héritiers. » (Code
civ., art. 909.)

Mélange. — V. MEUBLES.
Menaces.
Les menaces sont prévues et réprimées par

les articles 305 et suivants du Code pénal,
qui graduent les peines selon que les me-
naces se produisent par écrit ou verbalement,
selon qu'elles sont pures et simples ou ac-
compagnées d'un ordre ou d'une condition,
enfin selon le fait sur lequel elles portent
(assassinat, violences, etc.).

La menace de destruction à l'aide d'explo-
sifs et la menace d'incendie font l'objet de
l'article 436 du Code pénal (modifié par la loi
du 2 avril 1892); elles sont punies de la peine
portée contre la menace d'assassinat.

Les menaces à un magistrat, à un juré, à
tout officier ministériel ou agent dépositaire
de la force publique, sont considérées et
punies comme outrages. V. OUTRAGE.

Les menaces constituent une circonstance
aggravante du délit de mendicité. (Code pén.,art. 276.) V. MENDICITÉ.

Mendicité.
Aux termes du décret du 5 juillet 1808, il

doit exister pour chaque département un dé-
pôt de mendicité, placé sous l'autorité du
préfet (que seconde un conseil de surveil-
lance) et destiné à assurer aux indigents un
asile, la subsistance et de l'ouvrage. D'autre
part, le Code pénal divise les communes en
deux catégories et les mendiants en deux
classos ; dans les lieux pour lesquels il existe

un établissement public destiné à obviera la
mendicité, c'est-à-dire un dépôt de mendicité,
la mendicité est absolument interdite, ettout
individu, même invalide, qui y est trouvé
mendiant, est frappé d'une peine correction-
nelle, à l'expiration de laquelle il est conduit
au dépôt de mendicité (art. 274); dans les
lieux où il n'existe pas do tels établissements,
les mendiants invalides sont tolérés, et la
mendicité des individus valides n'est pu-
nissable que si elle est habituelle (art. 275).

Cependant, les distinctions disparaissent et
la pénalité s'élève lorsqu'au fait de mendicité
se joint quelque circonstance aggravante:
menaces, entrée sans permission dans les
habitations ou leurs dépendances, simulation
do plaies ou infirmités, mendicité en réunion
(art. 276). En outre, diverses autres circons-
tances aggravantes du délit de mendicité
(celles-ci applicables également au délit de
vagabondage) sont prévues par les art. 277,
278, 279 et 281 : travestissement, port d'armes,
actes de violence envers les personnes, etc.

La loi du 7 décembre 1S74 édicté des péna-
lités contre les individus qui font exécuter par
des enfants de moins de 16 ans des tours de
force périlleux ou des exercices de disloca-
tion, ou qui les emploient à la mendicité.

Mer.
Au point de vue du droit des gens, on

distingue la haute ou pleine mer, la mer
territoriale, littorale ou juridictionnelle, et
les mers intérieures ou fermées.

Saute ou pleine mer. La haute ou pleine
mer ne fait partie du territoire d'aucun Etat.
La liberté de navigation y est complète pour
tous les peuples. Le principe de la liberté ab-
solue des mers a été de tout temps défendu
par la France.

Mer territoriale, juridictionnelle ou litto-
rale. C'est la portion de mer qui entoure le
territoire continental des Etats. On admet
théoriquement qu'elle comprend l'espace
marqué par la plus grande portée du canon
établi sur le rivage. En fait, la plupart des
conventions la fixent à 3 milles marins. Quel-
ques auteurs reconnaissent à l'Etat riverain
un droit de propriété sur la mer territoriale,
les autres un droit de souveraineté, un droit
d'empire et de juridiction : c'est cette der-
nière opinion qui tend à prévaloir aujourd'hui.
L'Etat limitrophe peut prendre lps mesures
d'ordre public qu'il juge nécessaires, régler
l'exercice de la police de sûreté et de la po-
lice sanitaire, du droit de cabotage et de pi-
lotage, de la pêche et de la navigation, et
soumettre les navires à la visite des doua-
nes, etc.

Mers intérieures ou fermées. Ce sont les
mers qui, enclavées dans le territoire conti-
nental d'un Etat, ne communiquent pas avec
l'Océan. Telles la mer Mone et la mer Cas-
pienne. Elles font partie intégrante du terri-
toire de l'Etat qui y exerce tous les droits
d'empire et de propriété.

Rivage de la mer. — Le rivage de la mer
est une dépendance du domaine public mari-
time.Il comprend la portion déterre quel'eau
couvre et découvre au moment des plus
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fortes marées. Cette définition était celle de
l'ordonnance de 1681 sur la marine : elle ne
convient pas à la Méditerranée, où le phéno-
mène de la marée est presque nul et dont le
rivage est déterminé par le plus grand flot
d'hiver. L'idée est toujours la même : le ri-
vage s'étend jusqu'au point que l'eau mouille
lorsqu'elle s'avance le plus loin. Mais on ne
doit considérer comme eu faisant partie que
les terrains recouverts par le flot normal. La
délimitation du rivage de la mer, acte admi-
nistratif, est faite par un décret rendu après
avis du conseil d'Etat. Comme les autres dé-

pendances du domaine public, le rivage de la
mer est affecté à l'usage de tout le monde,
selon sa destination naturelle ; il est inalié-
nable et imprescriptible. L'administration
peut autoriser l'occupation du rivage par un
concessionnaire, moj'ennant redevance. La
concession est toujours révocable.

Mercuriale. — Etat du prix des
denrées vendues sur un marché public.
—Registres où les maires des communes
sur lesquelles se tiennent les marchés
constatent les prix des gTains, foins et
autres semblables denrées.

La rédaction des mercuriales se fait, immé-
diatement après la clôture des ventes, d'après
les déclarations des marchands ou de leurs
facteurs. Elles sont adressées, le 15 et le 30 do
chaque mois, aux sous-préfets, qui les font

parvenir aux préfets. Les mercuriales serven t
au public de guide pour les opérations com-
merciales ; elles permettent aux tribunaux do
déterminer le montant de certaines dettes ou
indemnités, et aux maires de fixer la taxe
du pain et de la viande, quand il y a lieu.

Mérite agricole.
L'ordre du Mérite agricole a été institué

par décret du 7 juillet 1883, pour récom-

fenser
les services rendus à

agriculture. Il comprend des
chevaliers, des officiers et (de-
puis le décret du 3 août 1900)
des commandeurs.

On ne peut être admis dans
l'ordre au Mérite agricole si
l'on n'a exercé pendant quinze
ans la pratique agricole ou,
des fonctions se rattachant à'
l'agriculture, à moins de jus-
tifier de services exception-
nels dûment motivés. Les offi-
ciers ou commandeurs de la
Légion d'honneur peuvent être
promus officiers ou comman-
deurs du Mérite agricole sans
passer par les grades de che-
valier ou d'officier.

Les membres de l'ordre ver-
sent au Trésor, à titre de prix
d'insignes, 15 francs pour la
croix de chevalier, 18 francs pour la croix
d'officier et 60 francs pour la décoration de
commandeur.

Insigne
de chevalier

du
Mérite agricole.

Métayage ou Bail à colo-
nage partiaire. — V. COLOKAGE.

Meubles.
Meubles et immeubles. — Le Code civil

déclare immeubles les choses non mobiles
et meubles tous les autres biens : objets
mobiliers, créances, offices ministériels, ac-
tions de société, etc.

Par exception, sont immeubles par desti-
nation les objets mobiliers que le propriétaire
a attachés au fonds à perpétuelle demeure
pour le service de celui-ci, comme les ani-
maux attachés à la culture, les ustensiles
aratoires, etc. : il en résulte qu'un créancier
ne peut les saisir séparément du fonds.

Les meubles peuvent être saisis plus rapi-
dement que les immeubles par les créanciers.
A l'exception des navires, ils ne peuvent être

hypothéqués, et leur aliénation, à la diffé-
rence de celle des immeubles, n'est rendue

publique par aucune transcription. Les diffi-
cultés relatives à la propriété sont tranchées

par cet adage qu'en fait de meubles posses-
sion vaut titre. Y. PRESCRIPTION.

Les personnes incapables, comme les mi-
neurs émancipés ou les femmes séparées de
biens, les représentants d'autrui peuvent par-
fois aliéner seuls des meubles, mais jamais
des immeubles.

Lorsque les époux se marient sous le régime
de la communauté, leurs meubles présents
et futurs tombent en communauté, les immeu-
bles, au contraire, restant la propriété de cha-
cun d'eux. Sous le régime dotal, les immeubles
constitués en dot sont inaliénables de façon ab-
solue, tandis que les meubles ne le deviennent

que si la femme obtient la séparation de
biens.

Le tribunal compétent pour un procès sur
meubles est celui du défendeur ; sur immeu-

bles, c'est celui de la situation du bien.

Droit d'accession. — En ce qui concerne
le droit d'accession relativement aux choses
immobilières, lé Code civil contient les dispo-
sitions suivantes :

Lorsque deux choses mobilières apparte-
nant à différents maîtres, qui ont été unies
de manière à former un tout, sont néanmoins

séparables, en sorte que l'une puisse subsis-
ter sans l'autre, le tout appartient au maître
de la chose qui forme la partie principale,
à la charge de payer à l'autre la valeur de
la chose qui a été unie. (Code civ., art. 556.)
Néanmoins, quand la chose unie est beaucoup
plus précieuse que la chose principale, et

quand elle a été employée à 1 insu du pro-
priétaire, celui-ci peut demander que la
chose unie soit séparée pour lui être rendue,
pleine quand il pourrait en résulter quelque
dégradation de la chose à laquelle elle a été

jointe {id., art. 567).
Si de deux choses unies pourformerun seul

tout l'une ne peut point être regardée comme
l'accessoire de l'autre, celle-là est réputée
principale qui est la plus considérable en va-

leur, ou en volume, si los valeurs sont à peu
près égales {id., art. 569).

Si un artisan ou une personne quelconque
a employé une matière qui ne lui appartenait
pas à former une chose d'une nouvelle es-

pèce, que la matière puisse ou non reprendre
sa première forme, le propriétaire a le droit



MEURTRE — MINES m

de réclamer la chose qui en a été formée
en remboursent le prix de la main-d'oeuvre
(id., art. 570).

Si cependant la main-d'oeuvre était telle-
ment importante qu'elle surpassât de beau-

coup la valeur de la matière employée, l'in-
dustrie serait alors réputée la partie princi-
pale, et l'ouvrier aurait le droit de retenir la
chose travaillée, en remboursant le prix de la
matière au propriétaire {id., art. 571).

Lorsqu'une personne a employé en partie
la matière qui lui appartenait, et en partie
celle qui ne lui appartenait pas, à former une
chose d'une espèce nouvelle, sans que ni
l'une ni l'autre des deux matières soit entiè-
rement détruite, mais de manière qu'elles ne
puissent pas se séparer sans inconvénient, la
chose est commune aux deux propriétaires,
en raison, quant à l'un, de la matière qui lui
appartenait, quant à l'autre, en raison à la
fois et de la matière qui lui appartenait
et du prix de sa main-d'oeuvre (id.,art., 572).

Lorsqu'une chose a été formée par le mé-
lange de plusieurs matières appartenant à
différents propriétaires, mais dont aucune ne
peut être regardée comme la matière princi-
pale, si les matières peuvent être séparées,
celui à l'insu duquel les matières ont été mé-
langées peut en demander là division. Si les
matières ne peuvent plus être séparées sans
inconvénient, ils en acquièrent en commun la
propriété dans la proportion de la quantité, de
la qualité et de la valeur des matières appar-
tenant à chacun d'eux (id., art. 573).

Si la matière appartenant à l'un des pro-
priétaires était 'de !

beaucoup supérieure à
l'autre par la quantité et le prix, en ce cas le
propriétaire de la matière supérieure en va-
leur pourrait réclamer la chose provenue du
mélange, en remboursant à l'autre la valeur
de sa matière (id., art-574).

Lorsque la chose reste en commun entre
les propriétaires des matières dont elle a été
formée, elle doit être licitée au profit commun,
(id., art. 575).

Dans tous les cas où le propriétaire dont la
matière a été employée, à son insu, à former
une chose d'une autre espèce, peut réclamer
la propriété de cette chose, il a le choix do de-
mander la restitution de sa matière en même
nature, quantité, poids, mesure et bonté, ou
sa valeur (id., art. 576).

Ceux qui auront employé des matières ap-
partenant à d'autres, et à leur insu, pourront
aussi être condamnés à des dommages-inté-
rêts, s'il y a lieu, sans préjudice des poursuites
par voie extraordinaire, si le cas y échet (id.,
art. 577).

Meurtre. — Homicide commis
volontairement, mais sans préméditation
ni guet-apens. (Code pén., art. 295-296.)

Ce crime emporte la peine de mort lors-
qu'il a précédé, accompagné ou suivi un au-
tre crime, ou bien lorsqu'il a eu pour objet
soit de préparer, faciliter ou exécuter un dé-
lit, soit de favoriser la fuite ou d'assurer
l'impunité des auteurs ou complices de ce dé-
lit. En tout autre cas, le meurtrier est punides travaux forcés à perpétuité (id., art. 304).
Y. HOMICIDE, ASSASSINAT.

Le meurtre se constitue de deux éléments
distincts, mais essentiels, l'un physique,
l'autre intellectuel, qui sont : 1° le fait maté-
riel de donner la mort à un être humain ;
2° l'intention de donner la mort.

Le fait matériel consiste, le plus souvent, en
un coup, en une blessure, mais il peut être le
résultat d'un fait négatif : ainsi, il est certain
que se rend coupable de meurtre celui qui
prive de nourriture une personne qu'il a sé-
questrée, et la fait mourir de faim. Au point,
de vue de l'intention, une remarque est égale-
ment intéressante : le meurtre existe, bien
qu'il soit commis sur une personne autre que
celle que le meurtrier se proposait de tuer.

A l'article HOMICIDE, il a été question du
meurtre dégagé de toute autre circonstance,
des diverses variétés de meurtre aggravé, des
cas où le meurtre est excusable ou légi-
time.

Mines.
« Les masses de substances minérales ou

fossiles renfermées dans le sein de la terre ou
existant à la surface sont classées, relative-
ment aux règles de l'exploitation de chacune
d'elles, sous les trois qualifications de mines,
minières et carrières. » (Loi du 21 avril 1810,
art. 1er.)

o Seront considérées comme mines celles
connues pour contenir en filons* en couches
ou en amas, de l'or, de l'argent, du platine,
du mercure, du plomb, du fer en filons ou
couches, du cuivre, de l'étain, du zinc, de la
calamine, du bismuth, du cobalt, de l'arsenic,
du manganèse, de l'antimoine, du molybdène,
de la plombagine ou autres matières métalli-
ques, du soufre, du charbon de terre ou de
pierre, du bois fossile, des bitumes, de l'alun
et des sulfates à base métallique» (id., art.2).
V. MINIÈRES, CARRIÈRES.

Les mines ne peuvent être exploitées qu'en
vertu d'un acte de concession délibéré en con-
seil d'Etat. (Loi du 21 avril 1810, art. 5.)

Tout concessionnaire de mine doit élire un
domicile, qu'il fait connaître par une décla-
ration adressée au préfet du département où
la mine est située. En cas de transfert de la
propriété de la mine, cette obligation est éga-
lement imposée au nouveau propriétaire. (Ord.
du 18 avril 1842.)

Nature juridique des mines.—L'art. 552 du
Code civil porte que « la propriété du sol em-
porte la propriété du dessus et du dessous ».
Mais la loi du 21 avril 1810 considère lamine
comme une propriété distincte de la surface
et créée au profit du concessionnaire.

Il peut arriver que les deux propriétés (sol
et mine) soient réunies sur la même tête, mais
en ce cas même elles restent distinctes.

Les mines sont immeubles, ainsi que les
bâtiments, machines, galeries, etc., établis à
demeure, et même les chevaux attachés ex-
clusivement aux travaux intérieurs des mines.
(Loi du 21 avril 1810, art. s.)

Les matières extraites sont, au contraire,
considérées comme meubles (id., art. 8), et il
en est de même des actions ou intérêts dans
les sociétés et entreprises constituées pour
l'exploitation des mines (id., art. 9).

Le concessionnaire doit au propriétaire de
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la surface une redevance annuelle réglée
par l'acte de concession. Celui qui a décou-
vert la mine, s'il n'obtient pas la concession,
est également indemnisé, et il peut être en
outre alloué au a superficiaire » des indemni-
tés pour fouilles, sondages, préjudices causés
à la propriété.

Du moment où une mine est concédée, même
au propriétaire de la surface, cette propriété
devient distincte de celle de la surface. Elle
est désormais considérée comme propriété
nouvelle, sur laquelle de nouvelles hypothè-
ques peuvent être assises, sans préjudice de
celles qui auraient été ou seraient prises sur
la surface et la redevance. (Loi du 21 avril
1810, art. 19.)

Une mine concédée peut être affectée, par
privilège, en faveur de ceux qui, par acte pu-
blic et sans fraude, justifieraient avoir fourni
des fonds pour les recherches de la mine,
ainsi que pour les travaux de constructions
ou confection de machines nécessaires à son

exploitation, à la charge de se conformer aux
articles du Code civil relatifs aux privilèges
(id., art. 20).

Les autres droits de privilège et d'hypo-
thèque peuvent être acquis sur la propriété
de la mine, comme sur les autres propriétés
immobilières (id., art. 21).

Actes précédant la. demande en conces-
sion. — DP.la recherche et de la découverte des
mines. Nul ne peut faire des recherches pour
découvrir des mines, enfoncer des sondes ou
tarières sur un terrain qui ne lui appartient
pas, que du consentement du propriétaire de
la surface, ou avec l'autorisation du gouver-
nement, donnée après avoir consulté l'admi-
nistration des Mines, à la charge d'une préa-
lable indemnité envers le propriétaire et après
qu'il aura été entendu. (Loi du 21 avril 1810,
art. 10.)

Nulle permission de recherche ni conces-
sion de mines ne pourra, sans le consente-
ment du propriétaire de la surface, donner le
droit de faire des sondages, d'ouvrir des
puits ou galeries, ni d'établir des machines,
ateliers ou magasins dans les enclos murés,
cours et jardins. Les puits et galeries ne peu-
vent être ouverts dans un rayon de 50 mètres
des habitations et des terrains compris dans
les clôtures murées y attenantes sans le con-
sentement des propriétaires des habitations.
(Loi du 27 juill. 1880.)

Le propriétaire pourra faire des recher-
ches, sans formalité préalable, dans les lieux
réservés par le paragraphe précédent, comme
dans les autres parties de sa propriété; mais
H sera obligé d'obtenir une concession avant
d'y établir une exploitation. Dans aucun cas
les recherches ne pourront être autorisées
dans un terrain déjà concédé. (Loi du 21 avril
1810, art. 12.)

Préférence à accorder pour les concessions.
Tout Français ou tout étranger naturalisé
ou non en France, agissant isolément ou en
société, a le droit de demander et peut ob-
tenir, s'il y a lieu, une concession de mines.
(Id., art. 13.)

L'individu ou la société doit justifier des
facultés nécessaires pour entreprendre et

conduire les travaux et des moyens de satis-
faire aux redevances et indemnités qui lui se-
ront imposées par l'acte de concession. (Id.,
art. 14.)

Il doit aussi, le cas arrivant de travaux à
faire sous des maisons ou lieux d'habitation,
sous d'autres exploitations ou dans leur voi-
sinage immédiat, donner caution de payer
toute indemnité en cas d'accident : les de-
mandes ou oppositions des intéressés seront,
en ce cas, portées « devant nos tribunaux et
cours », c'est-à-dire devant les tribunaux de
droit commun et non devant la juridiction ad-
ministrative. (Id., art. 15.)

Le gouvernement juge des motifs ou con-
sidérations d'après lesquels la préférence
doit être accordée aux divers demandeurs en
concession, qu'ils soient propriétaires de la
surface, inventeurs ou autres (Id., art. 16.)

L'acte de concession purge, en faveur du
concessionnaire, tous les droits des proprié-
taires de la surface et des inventeurs, ou de
leurs ayants droit, chacun dans leur ordre.

(Id., art. 17.)

Des concessions. — Obtention des con-
cessions. La demande en concession sera
faite par voie de simple pétition adressée
au préfet, qui sera tenu de la faire enre-

gistrer à sa date sur un registre particulier,
et d'ordonner les publications et affiches
dans les dix jours. (Loi du 21 avril 1810,
art. 22.)

L'affichage aura lieu, pendant doux mois,
aux chefs-lieux du département et de l'arron-
dissement où la mine est située, dans la com-
mune où le demandeur est domicilié et dans
toutes les communes sur le territoire des-

quelles la concession peut s'étendre; les affi-
ches seront insérées, deux fois et à un mois
d'intervalle, dans les journaux du départe-
ment et dans le Journal officiel. (Loi du 27 juil-
let 1880.)

Les publications des demandes en conces-
sion de mines auront lieu devant la porte de-
là maison commune et des églises paroissia-
les et consistoriales, à la diligence des maires,
à l'issue de l'office, un jour de dimanche, et
au moins une fois par mois pondant la durée
des affiches. Les maires seront tenus de cer-
tifier ces publications. (Loi du 21 avril I810t
art. 24.)

Les oppositions et demandes en concur-
rence seront admises devant le préfet jusqu'au
dernier jour du second mois à compter de la
date de l'affiche. Biles seront notifiées, par
actes extrajudiciaires, à la préfecture du

département, où elles seront enregistrées
sur le registre indiqué à l'article 22. Elles
seront également notifiées aux parties inté-

ressées, et le registre sera ouvert à tous

ceux qui en demanderont communication.

(Loi du 22 juill. 1880.)
A l'expiration du délai des affiches et pu-

blications, et sur la preuve de l'accomplisse-
ment des formalités portées aux articles pré-
cédents dans le mois qui suivra, au plus
tard, le préfet du département, sur l'avis de

l'ingénieur des mines, et après avoir pris des
informations sur les droits et les facultés des
demandeurs, donnera son avis et le trans-

32
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mettra au ministre de l'Intérieur. (Loi du
21 avril 1810, art. 27.)

Il sera définitivement statué sur la de-
mande en concession par un décret délibéré
en conseil d'Etat. Jusqu'à l'émission du dé-

cret, toute opposition sera admissible devant
le ministre de l'Intérieur ou le secrétaire gé-
néral du conseil d'Etat ; dans ce dernier cas,"
elle aura lieu par une requête signée et pré-
sentée par un avocat au Conseil, comme il est

pratiqué pour les affaires contentieuses, et,
dans tous les cas, elle sera notifiée aux par-
ties intéressées. Si l'opposition est motivée
sur la propriété de la mine acquise par con-
cession ou autrement, les parties seront ren-

voyées devant les tribunaux et cours. (Id.,
art. 28.)

Le décret de concession donne la propriété
perpétuelle de la mine, laquelle est dès lors

disponible et transmissîble comme tous autres
biens, et dont on ne peut être exproprié (jue
dans les cas et selon les formes prescrites
pour les autres propriétés. Toutefois une
mine ne peut être vendue par lots ou partagée
sans une autorisation préalable du gouverne-
ment, donnée dans les mêmes formes que la
concession.

Défense est faite à tout concessionnaire de
mines, de quelque nature qu'elles soient, de
réunir sa ou ses concessions à d'autres con-
cessions do même nature, par association ou
acquisition, ou de toute autre manière, sans
l'autorisation du gouvernement.

Tous actes de réunion irrégulièrement opé-
rés sont considérés comme nuls, et peuvent
donner lieu au retrait des concessions. (Dé-
cret du 23 octobre 1852.)

Redevance des mines. — Cette contribution
se compose d'une redevance fixe et d'une re-
devance proportionnelle (Loi du 21 avril 1810).
La redevance-fixe est de 10 francs par kilo-
mètre carré de la superficie comprise dans
le périmètre de la concession. La redevance
proportionnelle est de 1/20 du produit net de
l'exploitation. Les concessionnaires ont la
faculté de demander qu'elle soit convertie en
un abonnement; mais les demandes d'abonne-
ment peuvent toujours être refusées par une
décision ministérielle, entourée de certaines
garanties. (Décret du 11 février 1874, art. 2.)

Il est ajouté au principal de la contribu-
tion 10 centimes par franc pour fonds de non-
valeurs et 3 centimes pour frais de perception.

Indépendamment des centimes alloués aux
percepteurs, il est perçu 1/3 de centime pour
les receveurs particuliers des finances, y
compris le trésorier-payeur général pour
l'arrondissement chef-lieu, et l/io de centime
sur les recettes effectuées par les receveurs

Particuliers
pour le trésorier-payeur général.

ies frais de premier avertissement sont de
5 centimes pour chaque article de rôle. (Loi
du 21 avril 1810; décrets des 6 mai 1811 et
11 février 1874.)

La taxe des mines est perçue d'après la dé-
claration de revenu faite par le concession-
naire lui-même ; mais cette déclaration est
revisée par un comité d'évaluation où figu-
rent d'ailleurs des propriétaires de mines à
côté des représentants do l'administration.

L'exploitation des mines a un caractère
purement civil : les sociétés sont civiles, non
commerciales, et les concessionnaires de
mines sont exempts de la patente.

La redevance fixe, étant recouvrée comme
en matière de contribution foncière, jouit,
pour son recouvrement, du privilège de cette
contribution.

Corps des mines. — Les ingénieurs au
corps des mines se recrutent parmi les élèves
de l'Ecole polytechnique classés à leur sortie
comme élèves de l'Ecole nationale supérieure
des mines et ayant satisfait aux examens de
sortie de cette dernière école. Ils ont les mê-
mes traitements et grades que les ingénieurs
des ponts et chaussées. (V. PONTS ET CHAUS-
SÉES : Ingénieurs en chef.) Les ingénieurs auxi-
liaires sont pris parmi les sous-ingénieurs ou
les contrôleurs principaux des mines faisant
depuis cinq ans au moins fonctions d'ingé-
nieur.

Pour les sous-ingénieurs et contrôleurs des
mines, il y a deux modes de recrutement :
1° concours ; 2e nomination directe des élèves
diplômés de l'Ecole supérieure des mines de
Saint-Etienne et les trois premiers élèves bre-
vetés des écoles des mineurs de Douai et
d'Alais.

Le conseil général des mines, institué par le
décret du 18 novembre 1810, se compose des
inspecteurs généraux. II donne son avis sur
les demandes en concession et toutes les ques-
tions qui y sont relatives, sur le perfectionne-
ment des procédés d'art et sur les affaires
contentieuses.

Quand les ingénieurs sont en activité de
service, ils appartiennent au service ordinaire
dans les arrondissements minéralogiques, aux
services spéciaux distraits du service des
arrondissements, aux services divers et aux
services détachés.

Le service des arrondissements minéralo-
giques comprend l'instruction des affaires et
la surveillance des mines, minières, carrières,
tourbières et eaux minérales, ainsi que la
surveillance des appareils à vapeur. Pour
l'organisation de ce service, la France a été
répartie en cinq divisions, chaque division
en arrondissements et sous-arrondissements
minéralogiques. Un inspecteur général est à
la tête de chaque division; un ingénieur en
chef, de chaque arrondissement ; un ingénieur
ordinaire, de chaque sous-arrondissement,

La loi de finances du 13 avril 1900, art. 34,
a investi de la personnalité civile l'Ecole na-
tionale supérieure dos mines.

Police des mines. — Les ingénieurs des
mines exercent la surveillance des mines
au point de vue de la sécurité de l'exploi-
tation.

La loi du 27 avril 1838 édicté des mesures
relativement à l'assèchement des mines inon-
dées ou menacées d'inondation et prévoit, à
cet effet, l'établissement de taxes syndicales,
perçues sur les concessionnaires à quiles
travaux sont imposés à frais communs. D'au-
tres mesures sont prescrites lorsque, d'une
manière générale, l'exploitation dune mine

compromet la sûreté publique ou celle des

ouvriers, la solidité des travaux, la conserva-
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tiori du sol et des habitations de la surface.

(Ord. du 26 mars 1843 ; loi du 21 avril 1S10,
art. 50, mod. par les lois des 27 juillet 1880 et
23juill. 1907; décret du 25 sept. 1882.) La loi du
S jaill. 1890 a institué des délégués à la sécu-
ritédes ouvriers mineurs.Y.DÉi.KGUÉs MINEURS.

En raison des particularités de l'industrie
estractive et de la surveillance spéciale que
les ingénieurs des mines y exercent sous
l'autorité du ministre des Travaux publics, ils
ont été chargés par l'article 17 de la loi du
2novembre 1892 de fonctionner comme ins-

pecteurs du travail, sous l'autorité du mi-
nistre du Commerce et de l'Industrie, en vue
d'assuror : 1° l'application de cette dernière
loi et celle du 30 mars 1900, relatives au tra-
vail des enfants, filles mineures et femmes
dans les établissements industriels ; 2° l'appli-
cation aux adultes des lois des 9 septembre
1848et 30 mars 1900, entant que ces lois s'ap-
pliquent à ces exploitations, c'est-à-dire lorsque
le travail des adultes se fait simultanément
et en commun, dans les mêmes locaux, avec
le personnel protégé ; 3° d'exercer une surveil-
lance sur les « industries annexes J>des mines,
minières et carrières, c'est-à-dire celles de
leurs dépendances industrielles immédiates
qui ne sont pas soumises à la législation des
mines comme n'étant pas assimilées légale-
ment aux exploitations minérales elles-mê-
mes. Ces industries annexes sont assujetties
à la loi du 12 juin 1893 sur l'hygiène et la
sécurité des travailleurs (v. TRAVAIL), et la
surveillance en est confiée aux ingénieurs des
mines agissant comme inspecteurs du travail,
tandis que les exploitations minérales pro-
prement dites n'y sont pas soumises, ne re-
levant dans cet ordre d'idées que de la police
minérale sous l'autorité du ministre des Tra-
vaux publics.

Caisses de secours et de retraites des ou-
vriers mineurs. — V. CAISSES de secours...
des ouvriers mineurs.

Mineur. (Droit civ.)
— Individu de

l'un et l'autre sexe qui n'a pas encore

l'âge de vingt et un ans accomplis (Code
civ., art. 388), et qui est incapable
d'exercer les actes de la vie civile.

Incapacité du mineur. — Le mineur est
protégé par l'exercice de la puissance pater-
nelle ou par celui de la tutelle; c'est donc
aux mots PUISSANCE PATERNELLE et TUTELLE
que sont exposées les règles générales re-
latives à l'incapacité du mineur, et on se
bornera ici à quelques indications spéciales.
Les mineurs, par suite de leur âge et de leur
inexpérience, ont besoin de protection. On est
mineurjusqu'à vingt et un ans. Pour protéger
le mineur, la loi ouvre la tutelle dès quun
enfant a perdu son père ou sa mère. Le prin-
cipe qui domine toute la matière, c'est le
souci de protéger le mineur contre les tiers
et contre ses propres entraînements. L'ar-
ticle 2121 du Code civil lui accorde une hypo-
thèque légale sur les biens de son tuteur, et
1article 83 du Code de procédure civile pres-
crit la communication au procureur de la
République des causes concernant les tu-
telles et les mineurs. Pour l'incapacité géné-

rale de contracter qui frappé le mineur,
v. OBLIGATION et NULLITÉ.

Mineur commerçant. Un mineur ne peut
faire le commerce : 1° s'il n'est émancipé
et âgé de dix-huit ans au moins ; 2° s'il n'est
autorisé par son père ou par sa mère, ou par
une délibération du conseil de famille homo-
loguée par le tribunal civil; 3° si l'autorisa-
tion n'a été enregistrée et affichée au tribunal
de commerce du lieu où le mineur veut établir
son domicile. V. COMMERCE.

Domicile. Le mineur non émancipé a son
domicile chez ses père et mère ou tuteur.
(Code civ., art. 108.)

Mariage. Sur la minorité quant au mariage,
V. MARIAGE.

Contrat de mariage. Le mineur, assisté des
personnes dont le consentement est néces-
saire pour la validité du mariage, peut ré-
gler ses conventions matrimoniales. V. MA-
RIAGE.

Autorisation maritale. Lorsque le mari est
mineur, l'autorisation du tribunal est néces-
saire à la femme soit pour ester en justice,
soit pour contracter. (Code civ., art. 224.)

Acceptation de successions. Le tuteur mi-
neur ne peut accepter la succession qui lui
est échue qu'avec 1autorisation du conseil de
famille, et l'acceptation n'a lieu que sous
bénéfice d'inventaire. (Code civ., art. 461', 776.)

Donations et testament. Y. DONATION, TES-
TAMENT. — Le mineur ne ;peut être témoin
dans un testament (Code civ., art. 9S0), ni
exécuteur testamentaire, même avec l'autori-
sation du tuteur. (Id., art. 1030.)

Application de la loi pénale. Non-discer-
nement. — Lorsqu'une infraction aux lois

pénales est établie à la charge d'un minour
de seize ans, une question se pose, selon
le voeu formel de la législation crimi-
nelle en France : ce miDeur de seize ans
a-t-il agi avec discernement ? En matière cri-
minelle, c'est par le jury que cette question
est résolue. Si le mineur de seize ans est
déclaré avoir agi sans discernement, il est
non coupable et il est absous ; mais il est,
selon les circonstances, remis à ses parents,
ou bien envoj'é dans une maison de correc-
tion pour un temps fixé par le jugement, et

qui ne peut, toutefois, excéder 1époque où il
aura accompli sa vingtième année. Si, au

contraire, le mineur est déclaré avoir agi
sans discernement, il est coupable; mais son

jeune âge devient alors une cause d'excuse

qui a pour effet de faire réduire à son égard,
dans une proportion considérable, l'échelle
ordinaire et normale de la pénalité.

Lorsque l'accusé aura moins de seize ans,
s'il est décidé qu'il a agi sans discernement,
il sera acquitté ; mais il sera, selon les cir-
constances, remis à ses parents, ou conduit
dans une maison de correction pour y être
élevé et détenu pendant tel nombre d'années

que le jugement déterminera, et qui, toute-

fois, ne pourra excéder l'époque où il aura

accompli sa vingtième armée, u (Code pén.,
art. 66.)

« S'il est décidé qu'il a agi avec discerne-

ment, los peines seront prononcées ainsi qu'il
suit : s'il a encouru la peine de mort, des



MINIÈRES — MINISTÈRE 500

travaux forcés à perpétuité, de la déportation,
il sera condamné à la peine de dix à vingt ans

d'emprisonnement dans une maison de correc-
tion. S'il a encouru la peine des travaux forcés
à temps, de la détention ou de la réclusion,
il sera condamné à être enfermé dans une
maison de correction, pour un temps égal au
tiers au moins et à la moitié au plus de celui

pour lequel il aura pu être condamné à l'une
de ces peines. Dans tous les cas, il pourra
être mis sous la surveillance de la haute po-
lice (v. INTERDICTION DIS SÉJOUR) pendant
cinq ans au moins et dix ans au plus. S'il a
encouru la peine de la dégradation civique
bu du bannissement, il sera condamné à être
enfermé d'un an à cinq ans dans une maison
de correction. » (Id., art. 67.)

L'individu âgé de moins de seize ans, qui
n'aura pas de complices présents au-dessus
de cet âge, et qui sera prévenu de crimes au-
tres que ceux que la loi punit dé la peine de
mort, de celle des travaux forcés à perpétuité,
de la peine de la déportation ou de celle de
la détention, sera jugé par les tribunaux cor-
rectionnels. (Id., art. 63.)

Dans tous les cas où le mineur de seize ans
n'aura commis qu'un simple délit, la peine ne

•pourra s'élever au-dessus dé la moitié de
celle à laquelle il aurait pu être condamné
s'il avait eu seize ans. (Id., art. 69.)

Enlèvement ou détournement de mineurs.
— "L'enlèvement d'un enfant nouveau-né est
qualifié crime par le Code pénal et puni de la
réclusion aux termes de l'article 345. Quicon-
que, par fraude ou par violence, aura enlevé ou
fait enlever des mineurs, subira la peine de la
réclusion (art. 354); si la personne enlevée est
une fille au-dessous de seize ans accomplis, la
peine sera celle des travaux forcés à temps
(art. 355); mais si le ravisseur n'avait pas
encore vingt et un ans, il sera puni seulement
d'un emprisonnement de deux à cinq ans. Dans
le cas où le ravisseur aurait épousé la fille
qu'il a enlevée, il ne pourra être poursuivi que
sur la plainte des personnes qui, d'après le
Code civil, ont le droit de demander la nullité
du mariage ; et il ne pourra, en tout cas, être
condamné qu'après que la nullité du mariage
aura été prononcée. L'enlèvement produit
aussi des effets graves au point de vue civil.
Lorsque l'époque de l'enlèvement se rapporte
à celle de la conception d'un enfant dont ac-
couche la fille enlevée, le ravisseur peut, sur
la demande des parties intéressées, être dé-
claré père de l'enfant. (Code civ., art. 340.)

Excitation de mineur à la débauche. —
V. PROSTITUTION.

Minières.
Les minières, que le droit administratif

distingue des mines et des carrières (v. ces
mots), comprennent les minorais de fer dits
d'alluvion, les terres pyriteuses propres à
être converties en sulfate de fer, les terres
alumineuses et les tourbes. (Décret du
21 avril 1810, art. 3.)

Lorsque l'exploitation des minières doit
avoir heu à ciel ouvert, le propriétaire est
tenu, avant de commencer à exploiter, d'en
faire la déclaration au préfet. Le préfet

donne acte de cette déclaration et l'exploita-
tion a lieu sans autre formalité. Lorsque
l'exploitation doit être souterraine, la permis-
sion donnée par le préfet détermine les con-
ditions spéciales auxquelles l'exploitant est
tenu, en ce cas, de se conformer.— Dans les
deux cas, l'exploitant doit observer les règle-
ments généraux ou locaux concernant la
sûreté et la salubrité publiques auxquels est
assujettie l'exploitation des minières. (Loi du
9 mai 1866, art. 3.)

Enfin, si l'exploitation nécessite l'établisse-
ment de puits, galeries et travaux d'art, ou si,
bien qu'à ciel ouvert, elle doit durer peu de
temps et rendre ensuite impossible l'exploita-
tion avec puits et galeries, elle est soumise
aux règles de concession de mines. (Loi du
21 avril 1810, art. 68 et 69.)

Ministère public. — Magistra-
ture particulière, établie près de chaque
tribunal, représentant la société comme
demanderesse, veillant au maintien de
l'ordre public et requérant l'exécution
des lois.

Sous l'Assemblée constituante, le ministère
public fut divisé : il était exercé distinctement
pour les affaires civiles et les affaires pénales.
Aujourd'hui le ministère public est un pour les
affaires civiles et pénales, et réunit les fonc-
tions relatives à la procédure et celles rela-
tives à la plaidoirie. L'ensemble des magis-
trats qui le composent s'appelle le parquet.
On désigne aussi cette magistrature sous le
nom de magistrature debout, ceux qui en exer-
cent les fonctions se tenant debout pour
porter la parole. Tous les membres du minis-
tère public sont amovibles.

Les fonctions du ministère public sont rem-

plies : près la Cour de cassation, par un

procureur général et des avocats généraux ;
près les cours d'appel, par un procureur gé-
néral, des avocats généraux et des substituts;
près les tribunaux d'arrondissement, par un

procureur de la République et un ou plu-
sieurs substituts ; près les tribunaux de

simple "police, par les commissaires de police
ou, à leur défaut, par les maires et adjoints.
Les tribunaux de commerce et, en matière ci-
vile, les justices de paix n'ont point de minis-
tère public.

Les mêmes fonctions sont exercées au con-
seil d'Etat, dans les conseils de préfecture
et devant les conseils de guerre, par des
commissaires du gouvernement. Il existe éga-
lement près la Cour des comptes un magistrat
du ministère public, appelé procureur géné-
ral, et un conseiller référendaire y remplit les
fonctions d'avocat général.

Le ministère public est obligatoirement
chargé de surveiller tous les officiers minis-
tériels.

Près les cours d'appel et les tribunaux d'ar-

rondissement, les attributions du/ministère
public sont de deux sortes : criminelles et
correctionnelles ou civiles.

Au point de vue criminel et correctionnel,
le ministère public est chargé do faire cons-
tater les crimes et délits, de donner à cet
effet tous les ordres nécessaires aux officiers
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de police judiciaire et de les surveiller dans

l'accomplissement de leur mission. Il saisit
le juge d'instruction, adresse à ce magistrat
toutes réquisitions utiles et poursuit les
accusés devant les tribunaux compétents.

Au point de vue civil, le ministère public
agit, à l'audience, tantôt comme partie prin-
cipale^ tantôt comme partie jointe. Il est

partie principale lorsque, au nom de la so-
ciété, il joue le rôle de plaideur ordinaire
contre un particulier : il en est ainsi, par
exemple, lorsqu'il demande la nullité d'un

mariage ou provoque l'interdiction d'une per-
sonne. Il est partie jointe lorsque, dans une
instance entre particuliers, il prend part à la
discussion dans l'intérêt de l'une ou de l'au-
tre partie et pose ses conclusions, c'est-à-
dire donne son avis ; en ce cas, ses conclu-
sions ne sont obligatoires que lorsqu'il s'agit
de causes dans lesquelles il doit, obligatoire-
ment, recevoir communication des pièces du
procès.

Sont communiquées au procureur de la
République les causes suivantes :

Ie Celles qui concernent l'ordre public,
l'Etat, le domaine, les communes, les établis-
sements publics, les dons et legs au profit
des pauvres ;

2* Celles qui concernent l'état des person-
nes et les tutelles ;

3° Les déclinatoires sur incompétence ;
4° Les règlements de juges, les récusations

et renvois pour parenté et alliance ;
5° Les prises à partie ;
6» Les causes des femmes non autorisées

par leurs maris, ou même autorisées, lorsqu'il
s'agit de leur dot, et qu'elles sont mariées
sous le régime dotal ; les causes des mineurs,
et généralement toutes celles où l'une des
parties est défendue par un curateur ;

7* Les causes concernant ou intéressant les
personnes présumées absentes.

Le procureur a la faculté de prendre com-
munication de toutes les autres causes dans
lesquelles il croira son ministère nécessaire ;
le tribunal peut même l'ordonner d'office.
(Codeproc. civ., art. 83.)

Ministres. — Agents supérieurs
du pouvoir exécutif, nommés par le pré-
sident de la République et chargés de la
haute direction des différentes adminis-
trations publiques.

H y a en France onze ministères : Inté-
rieur, Justice, Affaires étrangères, Guerre,
Marine, Instruction publique, Finances, Agri-
culture, Commerce et industrie, Travaux pu-
blics, Colonies. Les sous-secrétaires d'État
sont chargés d'une partie de l'administration
dun ministère.

L'homme politique chargé par le présidentde la République de former un ministère a
le titre de président du conseil des ministres.

Quand les ministres se réunissent pour dé-
libérer, leur réunion s'appelle conseil des mi-

gres
si elle est présidée par le chef de

M? 1' et con8et'l de cabinet si elle est pré-sidée par le président du conseil.
Les ministres sont les agents du pouvoir

exécutif, c'est-à-dire du président de la Ré-

publique. Ils soutiennent la discussion des
projets de loi qu'ils ont présentés au nom du
chef de l'Etat et ils interviennent dans celle
des propositions de loi dues à l'initiative par-
lementaire; ils répondent aux questions et
interpellations, étant responsables de la poli-
tique du gouvernement, solidairement ou in-
dividuellement, selon les cas. Le chef de
l'Etat n'étant responsable qu'en cas de haute
trahison, tous ses actes sont contresignés par
un ministre, qui en prend la responsabilité.

Leur action n'est pas seulement gouverne-
mentale et politique, elle est en outre admi-
nistrative : chacun d eux donne l'impulsion à
une branche déterminée des services publics,
la contrôle, la surveille, ordonnance ses dé-
penses et contracte au nom de l'Etat. Les
ministres sont nommés par décrets indivi-
duels. Ils ont immédiatement sous leurs ordres
les fonctionnaires composant Yadministration
centrale et, dans la mesure de leur spécialité,
étendent leur action au pays tout entier par
l'intermédiaire de leurs agents. Ils sont les
premiers des fonctionnaires, et sont parfois
secondés par des sous-secrétaires d'Etat.

La loi du 25 février 1875 (art. 6) rend les
ministres solidairement responsables devant
les Chambres de la politique générale du
gouvernement et individuellement de leurs
actes personnels. L'article 12 de la loi consti-
tutionnelle du 16 juillet 1875 porte que les
ministres peuvent être mis en accusation, par
la Chambre des députés, pour crimes commis
dans l'exercice de leurs fonctions. En ce cas,
ils sont jugés par le Sénat.

La responsabilité civile des ministres
n'existe pour ainsi dire pas, l'acte incriminé
n'étant que bien rarement un fait purement
personnel; pouvant être séparé de la fonction.

La responsabilité pécuniaire du ministre
vis-à-vis de l'Etat est écrite dans la loi, au
cas d'engagements de dépenses sans crédits
ou au delà des crédits ouverts. (Loi du 25 mai
1817, articles 151 et 152; loi du 15 mai 1850.)
Mais la question se pose de savoir quelle est
la juridiction compétente.

Les actes administratifs des ministres sont
individuels, spéciaux et non généraux. Ils
sont dits arrêtés ministériels. Ils peuvent être

attaqués devant le Conseil d'Etat à la condi-
tion que la réclamation « soit fondée sur la
violation d'un droit acquis et non sur la lésion
d'un simple intérêt. Il y a droit acquis violé

chaque fois que l'acte ou le fait contre lequel
on réclame a été accompli au mépris d'une

obligation de l'administration, résultant d'un
texte de loi, de règlement ou d'un contrat, sous
la protection duquel le réclamant peut se

placer. » (Th. DUCROCQ.)
Les ministres statuent parfois comme de

véritables juges, notamment lorsqu'ils sont
saisis d'un recours contre une décision con-
tentieuse d'un préfet, ou lorsque la loi leur en
donne le droit, par exemple lorsque le ministre
de l'Instruction publique statue sur les récla-
mations formées contre les élections du Con-
seil supérieur de l'instruction publique.

L'ensemble des ministères compose l'admi-
nistration centrale. Chaque ministre, directe-

; ment secondé par le personnel de son cabinet,
a sous ses ordres des chefs de services : di-
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recteurs généraux, directeurs, sous-direc-

teurs, chefs de division, au-dessous desquels
des chefs et sous-chefs de bureau dirigent
le travail des rédacteurs, qui préparent _les

décisions, rapports, etc., et les expédition-
naires, qui copient le travail des rédacteurs.

Les ministres donnent des directions aux

fonctionnaires placés sous leurs ordres au

moyen d'instructions et de circulaires.
Des décrets rendus en conseil d'Etat, en

exécution de l'article 16 de la loi du 30 dé-

cembre 18S2, règlent l'organisation centrale

de chaque ministère. Ces décrets no détermi-

nent que le traitement du personnel, le nom-

bre des emplois de chaque catégorie, ainsi

que les règles relatives au recrutement, à

Tavancement et à la discipline. Toutes les
autres dispositions relatives à l'organisation
font l'objet d'un décret qui sera inséré au
Journal officiel. Par exception, le nombre des

emplois de chefs de service de chaque caté-

gorie, savoir : directeurs généraux ou secré-

taires généraux, directeurs, chefs de division
on chefs de service, sous-directeurs, chefs de

bureau, ne peut être augmenté que par une
loi. (Loi du 13 avril 1900, art. 35.)

Les cadres de toutes les administrations
centrales, établis par des règlements d'admi-
nistration publique, doivent toujours corres-

pondre exactement aux crédits votés pour cet

objet dans chaque budget spécial. Aucune
modification ne peut être mise en application
si elle implique une augmentation correspon-
dante des crédits votés. Les administrations
centrales ne peuvent pas comprendre dans
leurs cadres des fonctionnaires payés sur
d'autres chapitres du budget, et aucun fonc-
tionnaire ne doit toucher un traitement diffé-
rent de celui qui est déterminé par la loi

budgétaire. (Loi du 30 mars 1902, art. 79.)

M/imite. — Acte original, déposé au

greffe ou conservé chez un notaire, dont
on se sert pour délivrer des copies
appelées « grosses » ou « expéditions ».

Les minutes sont : 1° les originaux des
actes reçus par les notaires, signés par les

farties,
originaux qui restent en dépôt dans

étude ; 2° l'original des jugements ou arrêts

rédigé sur la feuille d'audience, signé des

magistrats et consigné au greffe.
La loi du 25 ventôse an XI sur l'organisa-

tion du notariat oblige les notaires à garder
minute des actes qu'ils reçoivent; certains
même ne sont valables que sous cette condi-
tion ; l'article 20 donne une énonciation des
actes qui en sont dispensés, et on est d'ac-
cord pour appliquer cette dispense aux obli-
gations unilatérales. La représentation de
l'original peut toujours être exigée.

Mitoyenneté. — Droit de copro-
priété sur la clôture de deux héritages
contigus.

La communauté consiste dans l'usage com-
mun d'une chose indivise, et chaque commu-
niste est propriétaire du tout. Dans la mi-
toyenneté, chaque voisin est considéré comme
propriétaire de la moitié de l'objet mitoyen
qui se trouve du côté de son fonds ; la ligne

de séparation se trouve au milieu. Les com-
munistes sont toujours libres de faire ces-
ser l'indivision par un partage (Code civ.,
art. 815), tandis que le copropriétaire mitoyen
ne jouit pas de cette faculté.

Mur mitoyen. — Un mur est mitoyen
lorsque, formant séparation entre deux fonds
coDtigus, il appartient aux deux propriétaires
de ces fonds. Le mur de séparation, au
contraire, n'est point mito}ren lorsqu'il appar-
tient en propre à un seul des deux voisins,
qui l'a construit à ses frais et l'a établi en
entier sur son terrain.

Présomption de mitoyenneté. Dans les villes
et les campagnes, toutmur servant de sépara-
tion entre bâtiments jusqu'à Vhéberge (v. plus
loin), ou entre cours et jardins, et même entre
enclos dans les champs, est présumé mitoj'en
s'il n'y a titre ou marque du contraire. (Code
civ., art. 653.)

La mitoyenneté d'un mur peut provenir
soit d'une convention, soit d'une disposition
de la loi. Lorsqu'elle résulte d'une conven-
tion, le titre qui l'établit en règle les charges
et les effets.

Mais, en cette matière, les actes écrits
manquent le plus souvent ; les constructions
remontent à une époque immémoriale, et la
loi a dû chercher, dans l'aspect et la physio-
nomie mêmes des lieux, des signes matériels
et visibles auxquels on pût reconnaître la
mitoyenneté ou la non-mitoyenneté du mur, en
un mot une présomption légale tenant lieu
de titre. Les auteurs du code sont partis de
ce principe, qu'on doit présumer qu'un ou-

vrage a été fait par celui ou par ceux à qui il

profite. Est-il probable par l'aspect des lieux
que le mur a été construit pour l'égale uti-
lité des deux voisins, la loi présume, jusqu'à
preuve contraire, que ce mur est mitoyen.
Au contraire, l'apparence des lieux témoigne-
t-elle que le mur n'a d'utilité que pour l'un
des propriétaires contigus, la loi présume la
non-mitoyenneté.

L'article 653 du Code civil fait l'application
de cette règle générale aux cas suivants :

1° Est réputé mitoyen, tant à la campagne
qu'à la ville, tout mur faisant séparation
entre deux bâtiments. Le mur est mitO}'en
dans toute sa hauteur si les bâtiments qu'il
sépare ont la même élévation. Dans le cas,
au contraire, où les bâtiments sont inégale-
ment élevés, le mur n'est mitoj'en que jus-
qu'à l'héberge. (L'héberge est lo point où s'ar-
rête le moins élevé des deux bâtiments
contigus ; la ligne formant l'héberge est ainsi

marquée par la toiture de la maison la plus
basse.) Au-dessus de l'héberge, c'est-à-dire
au-dessus de la hauteur de la clôture com-
mune, le mur cesse d'être mitoyen ; il appar-
tient exclusivement au propriétaire de la
construction plus élevée. Mais le proprié-
taire de la maison plus basse peut toujours
acquérir la mitoyenneté de cette partie supé-
rieure du mur en remboursant au voisin la
moitié de la valeur de cette partie. Il devra
nécessairement acquérir ce surplus de mi-

toyenneté, s'il veut lui-même exhausser son
bâtiment.

2° Sont réputés mitoyens, mais seulement
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dans les villes et leurs faubourgs, tous murs
formant séparation entre cours et jardins.
V., plus bas,. Clôture forcée.

3" Est réputé mitoyen tout mur formant
séparation entre enclos, dans les champs.
Cette expression, entre enclos, suppose que
les deux fonds sont l'un et l'autre entourés
dans tous les sens d'une clôture continue. La

présomption de mitoyenneté cesserait, par
conséquent, si l'un seulement des deux héri-
tages avait une clôture complète et si l'autre
n'était clos que du côté du mur séparatif et
restait soit ouvert, soit simplement clos par
des fossés ou des haies sur les autres côtés.
En pareil cas, il est même naturel de suppo-
ser que le mur appartient uniquement au

propriétaire du fonds entièrement clos, puis-:
que ce mur fait partie de l'ensemble de sa
clôture.

Marques de non-mitoyenneté. Les règles
qui précèdent n'établissent, du reste, qu'une
présomption de mitoyenneté, qui cesse lors-
qu'il existe soit un titre, soit des marques ou
signes extérieurs de non-mitoyenneté. L'ar-
ticle 654 indique quels sont ces signes visi-
bles ; il est ainsi conçu : » Il y a marque de
non-mitoyenneté lorsque la sommité du mur
est droite et à plomb de son parement d'un
côté et présente de l'autre un plan incliné,
afin que les-eaux de pluie ne tombent que do
ce côté; en effet, si le mur eût été mitoyen,
le propriétaire de ce côté n'auraitpas consenti
à les recevoir seul. »

U y a encore marque de non-mitoyenneté
et pour des motifs analogues quand il n'y
a que d'un côté ou un chaperon ou des filets
et corbeaux de pierre qui y auraient été
mis en bâtissant le mur. Le mur est, dans
ce cas, censé appartenir exclusivement au
propriétaire du côté duquel sont l'égout ou
les corbeaux et filets de pierre (art. 654). Le
chaperon consiste dans le sommet du mur
formant un plan incliné, ordinairement des
deux côtés. — Les filets ou larmiers sont des
tuiles ou pierres légèrement saillantes que
l'on place au bas du chaperon, afin de jeter
l'eau hors le parement du mur. — Les cor-
beaux sont des pierres saillantes placées
dans le mur pour servir d'appui aux poutres,
lorsqu'on voudra bâtir. — Les harpes ou
pierres d'attente font saillie sur l'héritage du
voisin, de manière que, si celui-ci fait cons-
truire, les deux maisons se trouveront en
quelque sorte liées ensemble.

Acquisition de la mitoyenneté. — Tout mur
qui sépare deux héritages peut devenir mi-
toyen s'il ne l'est pas. Le voisin dont le fonds
joint ce mur a le droit imprescriptible d'en
acquérir la mitoyenneté, en tout ou en par-
tie; il suffit pour cela qu'il rembourse au
propriétaire limitrophe : 1° la moitié de la
valeur du mur ou de la partie du mur qu'il
veut re'ndre mitoyenne ; 2° la moitié de la
valeur du terrain sur lequel le mur est bâti.
(Code civ., art. 661.) L'estimation du mur et
du terrain est réglée de gré à gré. Si les
parties intéressées ne tombent pas d'accord,
l'estimation est faite par experts désignés
par le tribunal.

Droits des copropriétaires mitoyens. Les
droits des deux voisins sur le mur qui fait

séparation entre eux sont tout différents sui-
vant que ce mur est mitoyen ou qu'il appar-
tient, au contraire, exclusivement à l'un des
deux. Dans le premier cas, chacun ne peut
en user qu'en ne nuisant pas au droit de
l'autre, par exemple pour y appuyer ou y
adosser des constructions ; dans le second, le
propriétaire du mur peut en disposer comme
bon lui semblo, y faire des brèches, le démo-
lir, etc.

Les droits résultant de la mitoyenneté con-
sistent dans la faculté, pour chaque copro-
priétaire du mur, de faire supporter à ce mur
ou d'y appliquer ou appuyer différents ou-
vrages de construction. Ainsi d'abord chacun
des copossesseurs a la faculté d'exhausser le
mur mitoyen (Code civ., art. 658), s'il veut,
par exemple, élever une maison sur son fonds
et l'appuyer au mur de séparation. Seule-
ment, celui qui veut faire construire paye
seul les frais de l'exhaussement et supporte
seul à l'avenir les frais de réparation et
d'entretien de la partie exhaussée, ce qui est
de toute justice ; en outre, celui qui exhausse
doit payer au voisin l'indemnité de sur-

charge du mur : le mur mitoyen devant sup-
porter dorénavant l'excédent de poids do
l'exhaussement, les. réparations d'entretien
de la partie inférieure restée mitoyenne de-
vront, en effet, devenir plus fréquentes et

par conséquent plus coûteuses. L indemnité
à payer au voisin est réglée entre les parties
si elles s'accordent sur le chiffre ; en cas con-
traire, elle est appréciée par le juge de

paix.
Il peut arriver que le mur mitoyen ne soit

pas en état de supporter l'exhaussement. En
ce cas, celui qui veut exhausser doit recon-
struire le mur .en entier et à ses frais, et
fournir, sur son propre terrain, l'excédent do

largeur qu'il peut être nécessaire de donner
à la base du mur. Dans ces conditions, il n'y
a plus lieu à indemnité de surcharge, le mur
étant rétabli de manière à supporter la suré-
lévation sans augmentation de dépense pour
l'avenir. (Id., art. 659.)

La partie exhaussée du mur n'est point mi-

toyenne. Toutefois, le voisin peut en acqué-
rir la mitoyenneté en payant d'abord la
moitié de la dépense qu'a coûté l'exhausse-
ment et, en outre, la moitié de la valeur du
terrain qui a pu être fourni pour l'excédent

d'épaisseur du mur. {Id., art. 660.) Dans les
cas ordinaires d'acquisition de mitoyenneté,
on n'a à rembourser que la moitié de la va-
leur du mur ; ici, il faut payer la moitié de la

dépense qu'a occasionnée la construction de
l'exhaussement, et cette dépense peut être
au-dessus de la valeur du mur. La loi a voulu

déjouer un calcul : le voisin, en effet, pour-
rait laisser faire à son copropriétaire tous les
frais de l'exhaussement du mur en se réser-
vant d'en profiter à son heure ; puis, voulant
à son tour construire contre le mur exhaussé,
il achèterait simplement la mitoyenneté do
la partie nouvelle en se bornant à en rem-
bourser la valeur intrinsèque, valeur presque
toujours moins forte que la somme que la
construction a coûté.

Il existe certains travaux que l'on peut ap-
pliquer au mur mitoyen sans requérir le con-
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sentement du copropriétaire, non plus que
l'autorisation de la justice. Tels sont les ou-
vrages purement décoratifs ou d'agrément ;
ainsi l'on peut, sans consulter le voisin,
faire exécuter de son côté, sur lé mur mi-
toyen , des peintures ou des ornements en
relief, y appuyer des charmilles ou des ber-
ceaux, etc.

Il en est autrement des ouvrages plus sé-
rieux et qui intéressent la solidité du mur.

n Tout copropriétaire peut faire bâtir contre
un mur mitoyen et y faire placer des pou-
tres et solives dans toute l'épaisseur du mur,
à 0 m. 054 près, sans préjudice du droit qu'a
le voisin de faire réduire à l'ébauchoir la pou-
tre jusqu'à la moitié du mur, dans le cas où
il voudrait lui-même asseoir des poutres dans
le même lieu ou y adosser une cheminée. »

(Code civ., art. 657.) Mais l'article 662 lui
interdit de o pratiquer dans le corps o du
mur « aucun enfoncement, ni y appliquer
ou appuyer aucun ouvrage », sans s'être
d'abord entendu avec le copropriétaire pour
aviser aux moyens d'assurer la conserva-
tion du mur. S'il n'y a pas accord entre
les parties, le tribunal doit intervenir et
déterminer par des experts ou par un ar-
chitecte les mesures de conservation à
prendre.

Enfin, la loi interdit à chacun des copro-
priétaires d'établir dans le mur mitoyen au-
cune ouverture ou fenêtre, de quelque ma-
nière que ce soit, même à verre dormant.
Y. VUES.

Charges de la mitoyenneté. Faculté de re-
nonciation. Ces charges se réduisent à l'obli-
gation, pour chacun des copropriétaires du
mur, de contribuer aux frais de son entre-
tien et, au besoin, de sa reconstruction en
entier, dans la proportion où chacun a droit
à la mitoyenneté. (Code civ., art. 655.)

Chacun des intéressés peut se libérer de la
contribution aux charges en faisant abandon
de son droit de mitoyenneté, mais à la condi-
tion que celui qui veut renoncer à son droit
ne soit pas propriétaire d'un bâtiment appuyé
au mur mitoyen (Id., art. 656) ; en pareil
cas, le mur mitoyen continuerait, en effet,
de servir utilement au propriétaire prétendu
renonçant, puisque sa construction y est
adossée.

Heconstruction du mur mitoyen. Servitudes.
Quand on reconstruit un mur mitoyen ou une
maison, les servitudes actives et passives se
continuent à l'égard du nouveau mur ou de
la nouvelle maison, sans toutefois qu'elles
puissent être aggravées, et pourvu que la
construction se fasse avant que la prescrip-tion soit acquise. (Id., art. 665.)

Clôture forcée. — Chacun peut contraindre
son voisin, dans les villes et faubourgs, à
contribuer aux constructions et réparationsde la clôture faisant séparation de leurs mai-
sons, cours et jardins : la hauteur de la clô-
ture est fixée suivant les règlements parti-culiers ou les usages constants et reconnus ;à défaut d'usages et do règlements, tout mur
de séparation entre voisins, construit ou ré-
tabli, doit avoir au moins 32 décimètres de
hauteur, compris le chaperon, dans les villes

de cinquante mille âmes et au-dessus, et
26 décimètres dans les autres. (Code civ.,
art. 663.)

Cette obligation mutuelle de contribuer à
la clôture n'existe pas pour les propriétés
situées en plate campagne, où chacun est
libre de se clore comme il l'entend ou de ne

pas se clore du tout.

Copropriété d'étapes. — Lorsque les diffé-
rents étages d'une maison appartiennent à
divers propriétaires, si les titres de propriété
ne règlent pas le mode de réparations et re-
constructions, elles doivent être faites ainsi
qu'il suit : 1° les gros murs et le, toit sont à
la charge de tous les propriétaires, chacun
en proportion de la valeur de l'étage qui lui
appartient ; 2° le propriétaire de chaque étage
fait le plancher sur lequel il marche ; 3° le
propriétaire du premier étage fait l'escalier
qui y conduit ; le propriétaire du second
étage fait, à partir du premier, l'escalier qui
conduit chez lui, et ainsi de suite. (Code civ.,
art. 664.)

Mitoyenneté des fossés et des haies. —
Tout fossé entre deux héritages est réputé
mitoyen s'il n'y a titre, prescription ou
marque contraire. Il y a marque de non-mi-
toyenneté quand la levée ou le rejet de la
terre se trouve d'un côté seulement du fossé ;
le fossé est réputé appartenir exclusivement
à celui du côté duquel se trouve le rejet.
(Code civ., art. 666.)

La possession du fossé pendant trente ans
(id., art. 2262) ou même dix ans lorsqu'il y a
juste titre et bonne foi (id., art. 2265) est
aussi une marque de non-mïto3'enneté.

Lorsqu'un fossé est mitoyen, son entretien
et son curage doivent avoir lieu en commun.
Le produit des arbres et l'élagage des buis-
sons sont partagés par moitié. Lun des deux
propriétaires peut se soustraire à la néces-
sité de l'entretien du fossé en abandonnant
son droit de mitoyenneté et le franc bord;
mais cette faculté cesse si le fossé sert habi-
tuellement à l'écoulement des eaux. (Id.,
art. 667.) Il ne peut forcer le voisin à la
vente de la mitoyenneté comme lorsqu'il
s'agit d'un mur. (Id., art 668.)

Le copropriétaire d'un fossé mitoyen qui
ne sert qu'à la clôture peut le détruire jus-
qu'à la limite de sa propriété, à la charge de
construire un mur sur cette limite. (Id.,
art. 668.)

Il n'est pas permis de creuser un fossé le

long de la propriété voisine sans lui donner
un franc bord, et l'on ne peut forcer le voisin
à contribuer à la confection du fossé, la clô-
ture n'étant obligatoire que dans les villes et

faubourgs.
Le Code civil (art. 666 à 673, modifiés par

la loi du 20 août 1881) s'occupe des haies au

point de vue de la mitoyenneté. Voici les dis-

positions qu'il édicté : Toute haie qui sépare
des héritages est réputée mitoyenne, à moins
qu'il n'y ait qu'un seul héritage en état de
clôture, ou qu'il n'existe titre, prescription ou

marque contraire (art. 666).
Les propriétaires de la haie mitoyenne en

profitent également ; ils doivent donc l'entre-
tenir à frais communs, mais le voisin peut se
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soustraire à cette obligation en abandonnant
la mitoyenneté (art. 667). Il ne peut d'ailleurs

obliger le copropriétaire à lui céder cette mi-

toyenneté. Il peut détruire la haie mitoyenne
jusqu'à la limite de sa propriété, à charge do
construire un mur sur cette limite (art. 668).

Les produits de la haie mitoyenne appar-
tiennent par moitié aux propriétaires de cette
haie (art. 669). Les arbres de la haie mitoyenne
sont mitoyens comme elle ; chaque proprié-
taire a le droit d'en exiger l'abatage. S'ils
meurent ou sont abattus, ils sont partagés
par moitié, de même que les fruits, cueillis
à frais communs ou tombés naturellement

(art. 670).

Distance et ouvrages intermédiaires. —
i Celui qui fait creuser un puits ou une fosse
d'aisances près d'un mur mitoyen ou non ;
celui qui veut y construire cheminée ou âtre,
forge, four ou fourneau, y adosser une étable,
ou établir contre ce mur un magasin de sel
on amas de matières corrosives, est obligé à
laisser la distance prescrite par les règle-
ments et usages particuliers sur ces objets,
ou à faire les ouvrages prescrits par les
mêmes règlements et usages, pour éviter de
nuire au voisin. » (Code civ., art. 674.)

Le propriétaire qui a fait des constructions
nuisibles sans observer les règlements ac-

quiert, après trente ans de possession, le
droit de les conserver, parce que ces con-
structions ne blessent qu'un intérêt privé.
Mais il n'en est pas de même des travaux qui
pourraient nuire à la société, par exemple à
la santé publique : on ne prescrit point contre
ce qui est d'ordre public.

Plantations. Egout des toits. Vues et
Jours. — V. ces mots.

Mobilisation. (Dr. civ.)
— Action

de déclarer dans un contrat qu'un im-
meuble sera considéré comme meuble et
en prendra les caractères au point de
vue juridique.

— On dit plutôt AMEU-
ELISSEMENT. V. Ce HlOt.

Mobilisation. (MïliU
— Opéra-

tion qui consiste à fournir d'hommes, de

chevaux et de matériel, les éléments!

qu'on mobilise, pour faire passer leur ef-

fectif du pied de paix au pied de guerre.

Modèles industriels.—V. PRO-

PRIÉTÉ INDUSTRIELLE.

Moeurs. (Dr. civil.)
Le législateur s'est préoccupé d'assurer le

respect des bonnes moeurs : il suffit de rappe-
ler l'empêchement au mariage résultant de
la parenté, les conséquences civiles de
l'adultère, les déchéances dont sont frappés
les enfants adultérins et incestueux, etc. Au
titre des contrats, le Code civil déclare
qu'une obligation est sans effet quand sa
cause est illicite (art. 1131), et la cause est
illicite notamment quand elle est contraire
aux bonnes moeurs (art. 1133). Les stipula-
tions contraires aux bonnes moeurs sont éga-
lement interdites dans les contrats de ma-
riage (art. 13S7). Les tribunaux sont souve-

rains juges du point de savoir si une conven-
tion est contraire aux bonnes moeurs. Sont
interdites aussi les conditions contraires aux
bonnes moeurs ajoutées à une convention,
lorsqu'elles tendent à incitera commettre un
acte immoral. La nullité frappe la convention
même, si elle est à titre onéreux (art. 1172) ;
par contre, dans les donations et testaments,
les conditions immorales sontseulement répu-
tées non écrites (art. 900).

Moeurs. (Dr. pénal.)
Le Code pénal vise, sous le titre Attentats

aux moeurs, un certain nombre de crimes ou
délits qui, par leur nature, portent atteinte
aux bonnes moeurs (art. 330 à 340). V. PUDEUR,
VIOL, AUULTÈEE, BIGAMIE, PROSTITUTION, 6tC.

De plus, sous la qualification d'outrage aux
bonnes moeurs, sont incriminés les actes intel-
lectuels qui, par leurs manifestations exté-

rieures, présentent un caractère offensant

pour l'honnêteté publique. L'outrage aux
bonnes moeurs est constitué par les discours,
livres, chants, peintures, images, objets,
annonces, correspondances obscènes ou con-
traires aux bonnes moeurs publiquement pro-
duits. Ils tombent sous l'application de la loi

générale du 29 juillet 1881, sur la presse
(art. 28) ; mais, dans le but d'assurer une

répression plus complète et plus vigoureuse,
la loi du 16 mars 1898 a refondu celle du
2 août 1882 et modifié sur certains points les

dispositions de la loi du 29 juillet iSSi.
L'article 28 de la loi du 29 juillet 1881 sur

la liberté de la presse punit d'un emprison-
nement d'un mois à deux ans et d'une amende
de 16 francs à 2 000 francs l'outrage aux
bonnes moeurs commis par des discours dans
des lieux publics, par des écrits, par des im-

primés vendus ou distribués, ou par des pla-
cards ou affiches. Les mêmes peines sont ap-
plicables à l'affichage, la distribution et l'ex-

position de dessins obscènes ; ceux-ci peuvent
être saisis préventivement.

Le délit n'outrage aux bonnes moeurs : par
la vente ou la mise en vente, l'offre, l'exposi-
tion, l'affichage ou la distribution sur la voie

publique ou dans les lieux publics d'écrits,
d'imprimés autres que le livre, d'affiches,
dessins, gravures, peintures, emblèmes, ob-

jets ou images obscènes ou contraires aux
bonnes moeurs ; par la vente ou l'offre, même
non publique, à un mineur, des mêmes écrits,

imprimés, affiches, dessins, gravures, pein-
tures, emblèmes, objets ou images ; par leur
distribution à domicile, par leur remise sous
bande ou sous enveloppe non fermée à la

poste ou à tout autre agent de distribution
ou de transport ; par des chants non autori-
sés proférés publiquement, par des annonces
ou correspondances publiques contraires aux
bonnes moeurs, est puni d'un emprisonne-
ment de un mois à deux ans et d'une amende
de 100 francs à 5 000 francs. Les écrits, des-

sins, affiches, etc., incriminés et les objets
ayant servi à commettre le délit sont saisis
ou arrachés et la destruction en est ordonnée

par le jugement de condamnation. Les peines
peuvent être portées au double si le délit a
été commis envers des mineurs. (Loi du
16 mars 1898, art. 1er.)
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La vente, la mise en vente ou l'annonce
des livres condamnés est punie des mêmes
peines. (Id., art. 2.) La prescription en raar
tière d'outrages aux bonnes moeurs commis

par la voie du livre est d'un an à partir de
la publication ou de l'introduction sur le ter-
ritoire français.

Les complices de ces délits sont passibles
de la même peine et poursuivis devant le
tribunal correctionnel, (id., art. 3.)

Le fait d'expédier par la poste, sous pli
fermé, des envois dénature obscène, consti-
tue le délit d'outrage aux bonnes moeurs,
prévu et réprimé par l'article 1er, § 4, de la
loi du 16 mars 1898, sans qu'il soit besoin
d'une plainte formelle de la part du destina-
taire de ces envois, mais à la condition qu'il
y ait eu distribution à domicile desdits en-
vois. Il ne pourrait y avoir aucun délit, et,
par suite, application de la loi du 16 mars 1898,
si la remise de l'envoi obscène avait été
faite à la poste restante., au lieu de l'être au
domicile des destinataires. (Trib. corr. de la
Seine, 10 déc. 1903.)

Monnaie.
L'échange direct d'une marchandise contre

une autre est le plus souvent impraticable,
car les deux produits à échanger n'ont pas
toujours une valeur équivalente. Ces incon-
vénients sont évités au moyen de la monnaie,
qui est à la fois un terme de comparaison
généralement accepté et une véritable mar-
chandise ayant par elle-même une valeur.
La matière choisie pour monnaie, c'est le
métal, qui est relativement inaltérable, ho-
mogène, indéfiniment divisible, difficile à
falsifier, et qui a une grande valeur sous un
poids modique, ce qui la rend facilement
transportable.

Généralités. — On entend par monnaie mé-
tallique un certain poids de métal monnayé,
servant de commune mesure dans les échanges
et étant par sa valeur intrinsèque un équiva-
lent.

Les monnaies d'or et d'argent sont combi-
nées avec un autre métal qui leur donne de
la dureté.

Le titre d'un alliage ou d'une monnaie est
le rapport du poids du métal fin au poids to-
tal de l'alliage ou de la pièce. Les monnaies
françaises sont au titre de 900/1000 pour l'or,
et de 835/1000 pour l'argent.

L'altération de la monnaie par l'usage se
nomme frai. On admet que le frai annuel pour
la monnaie d'or est d'environ un milligramme
par pièce de 20 francs; il est de quatre milli-
grammes pour la pièce de 5 francs en argent
pendant le même temps.

On appelle tolérance les petites différences
de poids ou de titre que l'on tolère légale-
ment sur les monnaies. La tolérance de titre
s'appelle remède d'atoi; celle de poids se
nommo faiblage.

Bimétallisme et monométallisme. — Le
bimétallisme est un système monétaire en
vertu duquel le législateur établit un rapportfixe entre la valeur de deux métaux servant
à la monnaie, et leur donne, à co taux, un
pouvoir « libératoire indéfini » dans les caisses

de l'Etat et « obligatoire » pour les particu-
liers. Ce mot est opposé à celui de monomé-
tallisme. Dans ce dernier système, un seul
métal, servant à la monnaie, soit l'or, soit
l'argent, a les caractères que nous venons
d'énumérer.

En France, la loi du 6 germinal an XI
(28 mars 1803) dit : n Cinq grammes d'argent
au titre de 9/10 de fin constituent l'unité
monétaire qui conserve le nom de « franc »
institué par la loi du 18 germinal an III. u
L'article 6 ajoute : c II sera fabriqué des
pièces d'or de 20 francs et de 40 francs. »
Art. 8 : 6 Les pièces de 20 francs seront à la
taille de cent cinquante-cinq pièces au kilo-
gramme, et les pièces de 40 francs à celle de
77,5. »

La loi était basée sur le cours de deux mé-
taux à l'époque où elle était entrée en vi-
gueur. Mais aucun législateur n'a pu jusqu'à
présent établir un rapport fixe entre deux
valeurs variables.

Dans les pays'qui ont adopté le monomé-
tallisme, la loi n'autorise la frappe illimitée
pour le compte des particuliers qu'à l'égard
au métal monnaie légale. La seule monnaio
qui ait pouvoir libératoire illimité est la mon-
naie d'or ; les pièces d'-argent ne sont consi-
dérées que comme marchandise ordinaire ou
monnaie d'appoint.

Dans les deux systèmes, d'autres métaux
sont employés comme monnaies réelles ;
mais ce qui distingue le monométallisme,
c'est qu'il n'y a pas de rapport légal entre la
valeur de l'or et celle de l'argent. Les parti-
sans du monométallisme disent qu'on ne peut
mesurer la valeur des choses simultanément
avec deux métaux entre lesquels on a établi
un rapport fixe, alors que leur valeur change
sans cesse. Ils disent aussi qu'un pays bimé-
talliste est exposé à se voir enlever le métal
qui fait prime. On remédie à ce danger en
interdisant la frappe du métal déprécié.

Les principaux pays monométallistes sont :
l'Angleterre, la Russie, l'Autriche, le Japon
et l'Allemagne.

Dans tous les pays où l'on monnaye deux
métaux précieux, l'or et l'argent, comme éta-
lons, il a fallu établir un rapport de valeur
fixe, ou proportion monétaire, entre ces mé-
taux, c'est-à-dire déterminer combien il faut
de pièces d'argent pour équivaloir à une pièce
d'or du même poids. En France et dans les
pays de l'Union latine, et aux Etats-Unis, co
rapport, bien que la valeur marchande de
l'argent ait sensiblement diminué, est 15 1/2 ;
mais en Russie, où existe aussi le régime
du double étalon, le rapport est de 23 1/4.
- Système monétaire français. — Le sys-
tème monétaire français est bimétalliste. Les
monnaies françaises sont en principe sou-
mises, quant à leurs divisions, au système
métrique décimal des poids et mesures; mais
ce principe, pour des raisons pratiques, n'a
pas toujours été respecté, et la pièce do
25 centimes en nickel pur, dont l'émission a
été autorisée par la loi du 31 mars 1903, ne
rentre pas dans le système décimal.

Union latine. — Le gouvernement français
nomma, en 1857, une commission qui, dans
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son rapport, examina, sans conclure, la ques-
tion de réduire l'argent au rôle libératoire
limité, tandis que l'or aurait un pouvoir libé-
ratoire illimité. C'est aux monnaies ayant le

pouvoir libératoire illimité qu'on donne le
nom d'étalon.

La convention monétaire dite de Vunion la-
tine, en 1865, entre la France, la Belgique et
la Suisse, l'Italie, auxquelles vint s'adjoindre
ensuite la Grèce, en abaissant le titre des

pièces d'argent aux 835 millièmes au-dessous
de 5 francs, les relégua au rang de monnaie

d'appoint ; les pièces de 5 francs sont ad-
mises par les caisses publiques sans limita-
tion de quantité ; les pièces divisionnaires

jusqu'à concurrence de 100 francs seulement
, dans chaque payement. La convention limite

la frappe de ces dernières pièces d'après la

population de chaque pa3's.

Monnaie d'or. — Pièces de îoo francs (dia-
mètre O^OSS) ; de 50 francs (diamètre 0m,02S) ;
de 20 francs (diamètre 0m,021) ; de 10 francs

(diamètre 0m,019) ; de 5 francs (diamètre
(0m,017).

Les pièces d'or françaises sont reçues par
les caisses publiques : les pièces de 100, 50,

,„ 40 et 20 francs sans distinction de millésime ;- de 10 francs aux millésimes de 1S50, 1851,
1852, 1856 et années suivantes ; de 5 francs
aux millésimes de 1856 et années suivantes.
Sont donc à refuser les pièces de 10 francs
antérieures à 1850 et les pièces de 5 francs
antérieures à 1855.

Sont admises également, dans les caisses
publiques : les pièces d'or de Belgique, Grèce,
Italie, Suisse (convention monétaire) ; les
pièces espagnoles de 10 pesetas (10 francs) à
l'effigie d Alphonse XII, et de 10 et 20 pesetas
(10 et 20 francs) à l'effigie d'Alphonse XIII ;
les pièces autrichiennes de S et 4 florins (20
et 10 francs) ; les pièces monégasques de
100 francs et de 20 francs ; les pièces russes
d'une demi-impériale et d'une impériale de
1886et années suivantes (20 francs et 40 francs).

Ces pièces d'or sont admises dans les caisses
publiques, sans limitation de quantité.

Monnaie d'argent. — Pièces de 5 francs
(diamètre 0^,037) ; de 2 francs (diamètre
0°,027); de l franc (diamètre om,023) ; de
50 centimes (diamètre 0m,018) ; de 20 centimes
(diamètre 0m,016).

Sont à refuser : Pièces françaises : pièces
de 2 francs et de 1 franc antérieures à 1866 ;
pièces de 50 et de 20 centimes antérieures à
1864. — Pièces étrangères : pièces de 5 francs
autres que celles de Belgique, Grèce, Italie
et Suisse; pièces divisionnaires belges anté-
rieures à 1866 ; pièces divisionnaires grec-
ques antérieures à 1868 ; pièces divisionnaires
italiennes sans distinction de millésime ;
pièces divisionnaires suisses antérieures à
1866; pièces divisionnaires pontificales sans
distinction de millésime ; pièces division-
naires de tous les autres pays.

Les pièces de 5 francs ayant cours en
France sont admises dans les caisses pu-
bliques sans limitation de quantité; les pièces
divisionnaires d'argent ayant cours sont re-
çues jusqu'à concurrence de 100 francs seu-
lement dans chaque payement.

Monnaies de nickel et de bronze. — Nic-
kel: pièce de 25 centimes (diamètre Om,o24)..
Bronze : pièces de 10 centimes (diamètre
0m,030) ; de 5 centimes (diamètre. om,025); de
2 centimes (diamètre 0m,020); do 1 centime
(diamètre 0m,0i5).

Les pièces de bronze françaises sont reçues,
sans distinction de valeur ni de millésime,
jusqu'à concurrence de 5 francs seulement pour
chaque payement. (Décret du 18 août 1810.)

Le décret du il mai 1807 avait déjà prohibé
l'introduction des monnaies de cuivre et de
billon de fabrication étrangère. La loi du 30 no-
vembre 1S96 a spécifié qu'elles ne pourront
être admises dans les caisses publiques en
payement de tous droits et contributions,
de quelque nature qu'ils soient, payables en
numéraire.

Valeur en francs des monnaies étrangères.— Les monnaies étrangères n'ayant pas cours
en France, versées au bureau du change des
hôtels des monnaies, ne sont reçues que
comme lingots d'or ou d'argent, c'est-à-dire
qu'elles sont remboursées d'après le poids
qu'elles ont au moment du versement et
d'après le titre déterminé par les tarifs. La
valeur des monnaies étrangères au change
est donc variable, puisque le cours de l'or ou
de l'argent sur place est variable.

La valeur au pair d'une monnaie est cal-
culée à raison de 3 fr. 10 le gramme d'or
monnayé ; 0 fr. 20 le gramme d'argent au
titre des monnaies françaises.

Monnaie fiduciaire. — Billets de banque de
1 000 francs, 500 francs, 100 francs, 50 francs.

La monnaie fiduciaire est la monnaie de
papier : billets do banque, chèques, effets de
commerce. L'emploi de cette monnaie repose
sur la confiance et le crédit, c'est-à-dire sur
l'assurance qu'elle est à volonté échangeable
ou remboursable contre do l'or. Son emploi
évite l'usure, ainsi que les frais de transport,
d'assurance, etc. L'Angleterre, en réglantses
échanges surtout par chèques, a réalisé une

grande économie dans le règlement de ses

échanges. Il est certain que le pouvoir libé^
ratoire de l'or n'égale pas, comme commo-
dité, celui du chèque et surtout celui du vi-
rement en comptabilité.

Refus de recevoir en payement des mon-
naies légales. — Les articles 475, 11°, et 478
du Code pénal punissent d'une amende de
6 francs à 10 francs et, en cas de récidive,
d'un emprisonnement de cinq jours au plus
o ceux qui auraient refusé de recevoir les

espèces et monnaies nationales, non fausses
ni altérées, selon la valeur pour laquelle elles
ont cours ».

Fabrication et contrôle des monnaies. —

Les monnaies françaises sont frappées à
l'hôtel des Monnaies de Paris. Avant 1879,
on en frappait aussi dans un certain nombre
d'ateliers de province. Les particuliers n'ont

pas le droit de fabriquer des monnaies, et
doivent s'adresser à cet établissement pour
la transformation des lingots qu'ils pourraient
posséder.

La fabrication des monnaies est exécutée

par voie de régie administrative sous l'auto-
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rite du ministre des Finances. (Loi du
31 juill. 1879.) L'Etat exerce un contrôle per-
manent sur les monnaies, d'abord au moment
de leur frappe à l'hôtel des Monnaies et
avant leur mise en circulation dans le public,
puis pendant la durée d'existence des diffé-
rentes pièces monétaires. Ce contrôle, confié
à la commission des monnaies, se fait_ dans
son laboratoire spécial, et il porte aussi bien
sur la bonne fabrication industrielle et artis-

tique des pièces que sur le titre de l'alliage,
le poids, la régularité des empreintes, la so-

norité, etc. Lorsque le trébuchage révèle une
altération — celle du poids par l'usure en
circulation est la plus fréquente

— l'Etat a
le devoir de refondre la monnaie dépréciée,
car le frai lui incombe. Des crédits annuels
sont régulièrement affectés à l'entretien de
la monnaie métallique française.

Toutes les opérations de la régie sont sou-
mises à un contrôle permanent, organisé par
le décret du 20 novembre 1879, à l'aide d'agents
entièrement indépendants des agents du ser-
vice d'exécution, mais sans qualité pour diri-
ger ou suspendre aucune des opérations qu'ils
sont appelés à contrôler. Ces agents sont :
1° le contrôleur principal, chef de tout le ser-
vice du contrôle, spécialement chargé de la
vérification du poids et des empreintes des
espèces et médailles fabriquées, de la remise
journalière des clefs des ateliers aux contrô-
leurs sous ses ordres, de l'inventaire mensuel
des lingots, espèces et matières existant dans
la caisse du change, les ateliers et la salle
du monnaj'age ; 2° le contrôleur au change,
qui constate, contradïctoirementavec le cais-
sier, les entrées et les sorties de matières et
d'espèces, vise les bons, récépissés et reçus
délivrés par le caissier, et détient une des
clefs de la caisse du change ; 3° les contrô-
leurs aux fontes, laminages, découpages,
ajustages et blanchiment, qui tiennent compte
des matières remises à chaque atelier, con-
statent les déchets et établissent la situation
à la fin de chaque journée, après une vérifica-
tion matérielle ; 4° le contrôleur au monnayage,
qui reçoit les flans, les remet aux ouvriers,
transmet les espèces monnayées à l'atelier
de la vérification. Il est détenteur d'une double
clef de la caisse où sont les matières et du
coffre où sont les coins (v. GARANTIE); 5° le
contrôleur à la gravure, qui surveille toutes les
opérations de l'atelier de gravure, constate,
contradictoirement avec le graveur, l'entrée
et la sortie des poinçons, coins, viroles et bi-
gornes, ainsi que des matières employées à
leur confection ou à leur reproduction. Il est
dépositaire des poinçons de reproduction et
des instruments fabriqués ; 6° le contrôleur à
la vente des médailles, qui constate l'entrée et
la sortie des médailles passées en délivrance,
en vérifie et vise les factures.

Fausse monnaie et faux monnayeurs. —
Le Code pénal actuel (art. 132 à 138) distingue,
à propos de la fausse monnaie, trois séries de
crimes et deux séries de délits. Les trois sé-
ries de crimes sont : 1° la contrefaçon ou
l'altération des monnaies nationales d'or et
d'argent (punie des travaux forcés à perpé-
tuité) ; 2° la contrefaçon ou l'altération des

monnaies nationales de billon ou de cuivre
punie des travaux forcés à temps); 3° la
contrefaçon ou l'altération des monnaies
étrangères (punie des travaux forcésà temps).

Signalons deux règles communes à ces
trois séries de crimes : 1° 1émission, l'exposi-
tion ou l'introduction en France des mon-
naies contrefaites ou altérées est assimilée à
la contrefaçon ou à l'altération elle-même et
frappée des mêmes pénalités ; 2° les coupa-
bles sont exempts de peine si, sous certaines
conditions déterminées, ils se sont faits dé-
nonciateurs des autres coupables.

Quant aux deux séries de délits, ce sont :
1° le fait de colorer des monnaies de cuivre
ou d'argent, nationales ou étrangères, ou le
fait de les émettre ou introduire en France
(puni d'un emprisonnement de six mois à
trois ans) ; 2" le fait de faire usage, sciem-
ment, de monnaies fausses reçues pour
bonnes (puni d'amende).

La contrefaçon ou la falsification des bil-
lets de banque, qui ne constitue pas à pro-
prement parler un faux monnayage, est pu-
nie des travaux forcés à perpétuité.

Détention d'appareils.
— La, loi du

29 mars 1904 interdit d'employer ou de déte-
nir, à moins d'y avoir été préalablement au-
torisé, des machines, appareils ou instru-
ments susceptibles d'être utilisés dans la fa-
brication des monnaies. Elle détermine les
conditions auxquelles les autorisations sont
délivrées.

Imitation des monnaies. — La loi du
30 mars 1902, article 57, interdit la fabrica-
tion, la vente, le colportage et la distribu-
tion de toutes les imitations des monnaies
ayant cours légal en France et des monnaies
étrangères. Les monnaies imitées, ainsi que
les planches, matrices et autres instruments
ayant servi à la confection, sont saisis et
confisqués.

Monométallisme. — Système
monétaire qui n'admet qu'un métnl, l'or,
pour la monnaie légale, par opposition
au bimétallisme, qui en admel deux : l'or
et l'argent. V. MONNAIE.

Monopole. — Privilège exclusif
de fabriquer ou de vendre certains pro-
duits, d'exploiter certains services ou

d'occuper cerLaines charges.
Il existe des monopoles légaux et des mo-

nopoles de fait. Les premiers sont établis
par la loi et n'admettent pas de concurrence.
Les autres existent dès que la concurrence
est limitée et résultent des circonstances fa-
vorisant un commerçant à l'exclusion des
autres.

Les monopoles légaux sont établis dans dif-
férents buts : 1° dans un but fiscal. L'Etat
peut se réserver la fabrication ou la vente de
certains produits, comme le tabac, les allu-
mettes, etc. ; 2° dans vn but d'ordre public
ou de sécurité: fabrication de la poudre,
frappe de la monnaie, émission de billets de
banque, service de la poste, télégraphe, té-
léphone, chemins de fer, gaz, électricité;
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Z* dans un but d'intérêt public, d'encourage-
ment et de progrès. L'Etat réserve aux inven-
teurs un monopole temporaire pour l'exploi-
tation de leurs inventions (brevets, marques
de fabrique).

Il est assez inexact de considérer comme
des monopoles quelques professions régle-
mentées, car elles sont ouvertes à tous ceux

qui remplissent des conditions déterminées ;
telles sont la médecine, la pharmacie. Il en
est de même des notaires, des avoués, etc ;
ce sont des fonctionnaires dont le nombre

peut être augmenté
Le budget réunit chaque année, dans une

catégorie distincte sous le titre de Produits
de monopoles et exploitations industrielles de
l'Etat, les produits qui n'affectent pas, en

apparence du moins, le caractère d'un impôt
parce qu'ils représentent la valeur d'une mar-
chandise livrée ou le prix d'un service rendu ;
ce sont :

1° Le produit de la vente des allumettes chi-

miques, des tabacs et des poudres, recouvré

par les receveurs des contributions indi-
rectes ;

2° Les droits afférents aux produits des

postes, des télégraphes et des téléphones ;
3° Excédent des recettes sur les dépenses :

de la fabrication des monnaies et médailles
et de l'émission des monnaies de bronze ; —

de l'Imprimerie nationale ; — de l'exploitation
des chemins de fer de l'Etat; — de l'exploi-
tation des journaux officiels.

Mont-de-piété. — Etablissement
de crédit qui a le privilège de prêter
sur nantissements moyennant intérêt.

En France, des monts-de-piété se fondèrent
successivement aux xvi" et xvne s.; celui de
Paris remonte à 1777. Supprimée pendant la
Révolution, l'institution fut rétablie en pro-
vince par décret du 24 messidor an XII, et
à Paris par arrêté du 8 thermidor an XIII.
L'arrêté et le décret précités ont été modifiés
par la loi du 24 juin 1851 (départements) et
les décrets des 24 mars 1852 et 12 août 1863
(Paris).

Le prêt sur nantissement est interdit aux
particuliers (Code pén., art. 411) ; il ne peut
s'effectuer que dans les monts-de-piété léga-
lement autorisés, et institués comme établis-
sements d'utilité publique, par décret, sur
avis favorable des conseils municipaux.

Ceux qui ont établi ou tenu des maisons de
prêt sur gage ou nantissement, sans autori-
sation légale, ou qui, ayant une autorisation,
n'ont pas tenu un registre conforme aux rè-
glements, contenant de suite, sans aucun
blanc ni interligne, les sommes ou les objets
prêtés, les noms, domicile et profession des
emprunteurs, la nature, la qualité, la valeur
des objets mis en nantissement, sont punis
d'un emprisonnement de quinze jours au
moins, de trois mois au plus, et d'une amende
de îoo francs à 2 000 francs. (Code pén.,
art. 4ii.)

Les décrets d'institution de chacun de ces
établissements déterminent leur organisation
et les conditions particulières de leur ges-
tion.

Les monts-de-piété sont administrés, sous
l'autorité du ministre de l'Intérieur et des
préfets, et sous la surveillance de l'autorité
municipale et de conseils dont les fonctions
sont gratuites, par un directeur salarié et
responsable. — Un caissier est chargé de
faire les recettes et d'acquitter les dépenses.— Les budgets et les comptes de gestion sont
soumis aux conseils municipaux.

La comptabilité des monts-de-piété est ré-
gie par un règlement du 30 juin 1865. Elle est
soumise à la juridiction de la Cour des comp-
tes ou des conseils de préfecture, suivant que
le chiffre de leurs revenus ordinaires dépasse,
ou non, 30 000 francs.

Le conseil est présidé par le maire de la
commune et, à Paris, par le préfet de la
Seine. Chaque mont-de-piété possède une do-
tation (biens meubles et immeubles affectés
à leur fondation ou échus par dons et legs,
subventions, bénéfices annuels).

Quelques monts-de-piété prêtent gratuite-
ment (Toulouse, Grenoble, Montpellier, etc.).
Le prêt donne lieu à engagement (remise d'un
objet engagé). Certains objets ne sont pas
admis en nantissement (vêtements militaires,
fourrures, etc.). La loi du 25 juillet 1891 a
autorisé le mont-de-pïété de Paris à faire des
avances de 500 francs au maximum sur va-
leurs mobilières au porteur.

Prêt sur nantissement. — Le montant de
la somme prêtée est en général des 4/5 de la
valeur intrinsèque des objets d'or et d'argent,
des 2/3 pour les autres gages. L'estimation

. ou prisée est opérée par des commissaires-
priseurs attachés à rétablissement. L'enga-
gement est constaté par une sorte d'acte au
porteur, cessible (la reconnaissance), qui con-
tient la description de l'objet engagé et indi-
que la durée du prêt. Cette reconnaissance
est rendue au mont-de-piété au moment du
dégagement (remise du gage à l'emprunteur).

Ie La durée de l'engagement est d'un an.
2° L'administration prélève 3 pour 100

Eour
l'intérêt des prêts et 3 pour 100 pour

ÎS frais de régie, de manutention et
d'assurances ; ces droits sont proportionnels
au nombre de quinzaines écoulées ; chaque
quinzaine commencée se paye en entier ; les

prêts de 3, 4 et 5 francs, qui ne séjournent
que deux mois au mont-de-piété, sont exoné-
rés de ces intérêts et droits.

3° Il est dû en outre un droit fixe de
1 pour 100 sur le montant de tous les prêts
(l'administration peut être autorisée excep-
tionnellement à percevoir un droit temporaire
de compensation).

Le dégagement s'effectue à la date fixée,
moyennant le remboursement de la somme

prêtée, plus les intérêts. Si, à l'époque indi-

quée, le pçêt n'est pas remboursé, il peut
être renouvelé, c'est-à-dire prolongé d'un
délai égal au premier, moyennant le paye-
ment des droits échus et le versement de la
différence donnée par une nouvelle estima-
tion. Si le prêt n'est ni remboursé en temps
voulu ni renouvelé, l'objet, après un délai de
faveur (13e mois), est vendu aux enchères;
toutefois, il est loisible à l'emprunteur de re-

quérir la vente de son nantissement trois
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mois après "l'engagement (les marchandises

neuves exceptées).
5» Si le montant de la vente est supérieur

à la somme prêtée plus les droits, l'excédent

(boni) reste à la disposition de l'emprunteur ;
mais tout boni qui n'est pas réclamé dans le

délai de trois ans, à partir du jour de l'enga-

gement, appartient aux hospices.
6° En cas de perte du nantissement, la va-

leur en est payée au propriétaire au prix
d'estimation fixé lors du dépôt par les com-

missaires-priseurs de l'établissement et avec

l'augmentation d'un quart en sus à titre d'in-

demnité.
7° L'administration ne répond pas des pi-

qûres de vers.

Avances sur valeurs mobilières libérées
au porteur. — Le mont-de-piété de Paris fait
aux taux et conditions fixés par l'administra-

tion, après avis de son conseil de surveillance,
des avances dont la proportion est ainsi ré-

glée par l'article 2 delà loi du 25 juillet 1891 :
80 0/0 sur les rentes françaises, bons et

obligations du Trésor, bons de caisse du

mont-de-piété ; 75 0/0 sur les actions et obli-

gations des principales lignes de chemins de
fer de la France et des colonies, sur les obli-

fations
de la Ville de Paris, des villes et des

épartements français, sur les obligations du
Crédit foncier,

1"etc. ; 60 0/0 sur les actions en

jouissance des chemins de fer de l'Est, d'Or-
léans, de l'Ouest, du Midi et du Nord. Le
maximum des prêts est de 500 francs par
opération et par emprunteur.

Les avances sont faites pour six mois ; ce
délai peut être prolongé. Elles sont rembour-
sables par anticipation au gré de l'emprun-
teur. Les coupons échus de valeurs données
en garantie sont remis sans frais aux em-

prunteurs sur leur réclamation. L'adminis-
tration fait vendre sur la demande des em-
prunteurs, par ministère d'agent de change,
les valeurs sur lesquelles elle a consenti des
avances. L'emprunteur reçoit, en déposant
ses valeurs, le montant intégral de l'avance,
sans déduction d'aucuns frais, ni droits, ni
commissions.

L'intérêt, perçu seulement au moment du
retrait ou du renouvellement, est en ce mo-
ment fixé à 6 0/0 Tan ; il est calculé d'après le
nombre de quinzaines écoulées ; toute quin-
zaine commencée est payée en entier; en
outre, pour toute la durée du prêt — six
mois — il est dû un droit de 0 fr- 25 par
100 francs prêtés.

Montagnes.
Restauration et conservation des terrains

en montagne. — Il est pourvu à la restaura-
.tion et à la conservation des terrains en mon-
tagne, soit au moyen de travaux exécutés
par l'Etat ou par les propriétaires, avec sub-
vention de l'Etat, soit au mo3'en de mesures
de protection, conformément à la loi du
4 avril 1SS2 et au décret du 11 juillet suivant.

L'utilité publique des travaux de restaura-
tion rendus nécessaires par la dégradation
du sol, ot des dangers nés et actuels, ne peut
être déclarée que par une loi, qui fixe le péri-
mètre des terrains sur lesquels ces travaux

doivent être. exécutés. (Loi du 4 avril 1882,
art. 2.) Une enquête, après avis des conseils
locaux et d'une, commission spéciale, sous la
présidence du préfet, permet aux intéressés
de faire valoir leurs objections.

Dans le périmètre fixé par la loi, les tra-
vaux de restauration sont exécutés par les
soins de l'administration et aux frais de
l'Etat qui, à cet effet, doit acquérir, soit à
l'amiable, soit par expropriation, les terrains
reconnus nécessaires. Dans ce dernier cas,
il est procédé, sauf' quelques exceptions,
dans les formes prescrites par la loi du
3 mai 1841.

Toutefois les propriétaires, les communes
et les établissements publics peuvent conser-
ver la propriété de leurs terrains, s'ils par-
viennent à s'entendre. avec l'Etat avant le
jugement d'expropriation, et s'engagent à
exécuter dans le délai à eux imparti, avec ou
sans indemnités, aux clauses et conditions
stipulées entre eux, les travaux de restaura-
tion, età pourvoira leur entretien sous le
contrôle et la surveillance de l'administration
forestière. Ils peuvent, à cet effet, constituer
des associations syndicales, conformément
aux dispositions de la loi du 21 juin 1865.
(V. ASSOCIATION SYNDICALE.) Les travaux fa-
cultatifs peuvent donner lieu à des subven-
tions en graines, plants ou argent.

En ce qui concerne la conservation, l'admi-
nistration des Forêts peut requérir la mise en
défens des terrains et pâturages en montagnes
appartenant aux communes, aux établisse-
ments publics et aux particuliers, toutes les
fois que l'état de dégradation du sol ne paraît
pas encore assez avancé pour nécessiter des
travaux de restauration. Cette mise en défens
est prononcée par un décret rendu en conseil
d'Etat. (Loi du 4 avril 1882, art. 7.)

Ce décret détermine la nature, la situation
et les limites du terrain à interdire, fixe la
durée de la mise en défens (sans qu'elle
puisse excéder dix ans) et le délai pendant
lequel les parties intéressées pourront pro-
céder au règlement amiable de l'indemnité à
accorder aux propriétaires pour privation de

jouissance. En cas de désaccord sur le chiffre
de l'indemnité, il est statué par le conseil de
préfecture, après expertise contradictoire,
s'il y a lieu, sauf recours au Consoil d'Etat,
devant lequel il sera procédé sans frais, dans
les mêmes formes et délais qu'en matière de
contributions publiques. Dans le cas où
l'Etat voudrait, à l'expiration du délai de dix
ans, maintenir la mise en défens, il serait
tenu d'acquérir les terrains à l'amiable ou par
voie d'expropriation publique, s'il en est re-

quis par les propriétaires. (Id., art. 8.)
Les semis et plantations de bois sur le som-

met et le penchant des montagnes, sur les
dunes et dans les landes sont exempts de tout

impôt pendant trente ans. (Loi duls juin 1859.)
D'autre part, en ce qui concerne la contribu-
tion foncière, « le revenu imposable de tout
.terrain défriché qui sera ultérieurement planté
ou semé en bois sera réduit des trois quarts
pendant les trente premières années de la

plantation ou du semis, quelle qu'ait été la
nature de culture du terrain avant le défri-
chement ». (Loi du 29 mars 1897, art. 3.)
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Monuments publics.
Dans le sens légal du mot, on confond sous

la dénomination générale de monuments pu-
blics : les édifices destinés à perpétuer le
souvenir de grands événements et des grands
hommes (arcs de triomphe, pyramides, co-
lonnes, statues, etc.) et les édifices publics
offrant quelque beauté architecturale (palais
des souverains, palais des assemblées déli-
bérantes, palais de justice, églises, théâ-
tres, etc.). Les monuments publics se divi-
sent, au point de vue administratif, en
bâtiments civils, bâtiments militaires et monu-
ments historiques. L'administration supérieure
possède, relativement à ces trois classes de
monuments, une action de conservation, de
surveillance et de direction.

L'article 257 du Code pénal punit de l'empri-
sonnement et de l'amende quiconque détruit
ou mutile un monument public. V. DÉGRADA-
TIONde monuments.

Monuments historiques. — En 1S32 fut
institué un. Comité des monuments historiques,
dépendant de la direction des Beaux-arts. Ce
comité a mission de déterminer les monu-
ments historiques et d'en faire le classement.
Lorsque le monument est dit classé, les tra-
vaux d'entretien et de réparation sont à la
charge de l'Etat. La loi du 30 mars 1887 a
armé l'administration du droit d'expropria-
tion, non seulement à l'égard des monuments
classés, mais à l'égard des monuments à
classer.

Immeubles etmonuments. aLes immeubles par
nature ou par destination, dont la conserva-
lion peut avoir, au point de vue de l'histoire
ou de l'art, un intérêt national, seront classés
en totalité ou en partie par les soins du mi-
nistre de l'Instruction publique et des Beaux-
arts, i (Art. 1er.)

L'immeuble appartenant à l'Etat est classé
par arrêté du ministre de l'Instruction pu-
blique et des Beaux-arts, en cas d'accord
avec le ministre dans les attributions duquel
l'immeuble se trouve placé. Dans le cas con-
traire, le classement est prononcé par un
décret d'administration publique.

L'immeuble appartenant à un département,
aune commune, à une fabrique ou à tout au-
tre établissement public, est classé par arrêté
du ministre de l'Instruction publique et des
Beaux-arts, s'il y a consentement de l'établis-
sement propriétaire et avis conforme du
ministre sous l'autorité duquel l'établissement
est placé. En cas de désaccord, le classement
est prononcé par un décret d'administration
publique. (Art. 2.)

L'immeuble appartenant à un particulier
est classé par arrêté du ministre de l'Instruc-

- tion publique et des Beaux-arts, mais ne peut
l'être qu'avec le consentement du proprié-

taire. .
S'fi y a contestation sur l'interprétation et

sur l'exécution de l'arrêté de classement, il
est statué par le ministre de l'Instruction pu-
blique et des Beaux-arts, sauf recours au
conseil d'Etat statuant au contentieux. (Ar-
ticle 3.)

L'immeuble classé ne peut être détruit,
même en partie, ni être l'objet d'un travail

de restauration, de réparation ou dp modifica-
tion quelconque, si le ministre de l'Instruc-
tion publique et des Beaux-arts n'y a donné
son consentement.

L'expropriation, pour cause d'utilité pu-
blique, d un immeuble classé ne peut être
poursuivie qu'après que le ministre de l'In-
struction publique et des Beaux-arts aura été
appelé à présenter ses observations. Les ser-
vitudes d'alignement et autres qui pourraient
causer la dégradation des monuments ne
sont pas applicables aux immeubles classés.
Les effets du classement suivront l'immeuble
classé, en quelques mains qu'il passe. (Art. 4.)

Le ministre de l'Instruction publique et
des Beaux-arts peut, en se conformant aux
prescriptions de la loi du 3 mai 1841, pour-
suivre l'expropriation des monuments classés
ou qui seraient de sa part l'objet d'une pro-
position de classement refusée par le parti-
culier propriétaire. Il peut, dans les mêmes
conditions, poursuivre l'expropriation des mo-
numents mégalithiques, ainsi que celle des
terrains sur lesquels ces monuments sont

placés. (Art. 5.)
Le déclassement total ou partiel peut être

demandé par le ministre dans les attributions
duquel se trouve l'immeuble classé, par le

département, la commune, la fabrique, l'éta-
blissement public et le particulier proprié-
taire de l'immeuble. Le déclassement a lieu
dans les mêmes formes et sous, les mêmes
distinctions gue le classement. Toutefois, en
cas d'aliénation consentie à un particulier de
l'immeuble classé appartenant à un départe-
ment, à une commune, à une fabrique ou à
tout autre établissement public, le déclasse-
ment ne pourra avoir lieu que conformément
au paragraphe 2 de l'article 2. (V., ci-dessus,
art. 6.)

Objets mobiliers. Les objets mobiliers clas-
sés et appartenant à l'Etat sont inaliénables
et imprescriptibles. (Id., art. 10.)

Les objets classés appartenant aux départe-
ments, aux communes, aux fabriques ou
autres établissements publics, ne peuvent
être restaurés, réparés, ni aliénés par vente,
don ou échange, qu'avec l'autorisation du
ministre de 1 Instruction publique et des
Beaux-arts. (Id., art. 11.)

L'aliénation faite en violation de cette dispo-
sition est nulle, et la nullité eu est poursuivie
par le propriétaire vendeur ou parle ministre de
l'Instruction publique et des Beaux-arts, sans

préjudice des dommages intérêts qui pour-
raient être réclamés contre les parties con-
tractantes et contre l'officier public qui aura

prêt* 1 son concours à l'acte d aliénation. Les

objets classés aliénés irrégulièrement, perdus
ou volés, pourront être revendiqués pendant
trois ans, conformément aux dispositions des
articles 2279 et 2280 du Code civil. La reven-
dication pourra être exercée par les proprié-
taires et, à leur défaut, par le ministre de
l'Instruction publique et des Beaux-arts.

(Id., art/ 13.)

Fouilles. — Lorsque, par suite de fouilles,
de travaux ou d'un fait quelconque, on dé-
couvre des monuments, des ruines, des in-

scriptions ou des objets pouvant intéresser
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l'archéologie, l'histoire ou l'art, sur des ter-
rains appartenant à l'Etat, à un département,
à une commune, à une fabrique ou autre éta-
blissement public, le maire de la commune
doit assurer la conservation provisoire des

objets découverts et aviser immédiatement le

préfet du département des mesures prises.
Le préfet en réfère au ministre des Beaux-

arts, qui statue définitivement. Si la décou-
verte a eu lieu sur le terrain d'un particulier,
le maire en avise le préfet. Sur le rapport du

préfet et après avis de la Commission des
monuments historiques, le ministre des
Beaux-arts peut poursuivre l'expropriation
dudit terrain en tout ou partie pour cause
d'utilité publique, suivant les formes de la loi
du 3 mai 1841. (Id., art. 14.)

Les décisions prises par le ministre de
l'Instruction publique et des Beaux-arts, en
exécution de la loi du 30 mars 1887, sont ren-
dues après avis de la Commission des monu-
ments historiques. (Id., art. 15.)

Le décret d'administration publique du
3 janvier 1889 a pourvu aux mesures d'exécu-
tion de la loi du 30 mars 1887.

La Commission des monuments historiques,
instituée près le ministère de l'Instruction
publique et des Beaux-arts, a pour mission
d'établir la liste des monuments et objets
ayant un intérêt historique et artistique, de
désigner ceux qu'il convient de restaurer,
d'examiner les projets présentés pour leur
restauration, de proposer au ministre la ré-
partition des crédits ouverts pour la conser-
vation des monuments classés. Elle est
organisée par le décret du 3 janvier 1889.

Le décret du 26 janvier 1892, qui a orga-
nisé le service d'architecture des monuments
historiques, dispose que les architectes des
monuments historiques chargés de la conser-
vation de nos édifices classés sont recrutés
par voie de concours au fur et à mesure des
vacances qui se produisent dans ce service.
(Décret du 21 janvier 1905.)

Mort (3?eine de). — Peine afflic-
tive et infamante qui entraîne la décapi-
tation.

La loi qui, en 1832, revisa le Code pénal de
1810, supprima, en matière ordinaire, l'appli-
cation de la peine de mort en plusieurs cas,
en même temps qu'elle donnait au jury le
pouvoir de l'écarter, par une déclaration de
circonstances atténuantes. En matière politi-
que, la constitution du 4 novembre 1848
(art. 5) abolit la peiné de mort, et la loi du
8 juin 1850 (art. 1er) la remplaça par la dépor-
tation dans une enceinte fortifiée. Enfin, dif-

, férents pays d'Europe ont renoncé à appli-
quer la peine de mort: Italie, Suisse, Belgi-
que, etc.

En France, depuis 1792, la peine de mort
consiste dans la décapitation par la guillo-
tine. Tout «condamné à mort aura la tête
tranchée ». (Code pén., art. 12.) Les militaires
condamnés à mort sont fusillés. V. EXÉCUTION
MILITAIRE.

Les corps des suppliciés sont délivrés à
leurs familles, si elles les réclament, à la
charge par elles de les faire inhumer sans
aucun appareil (id., art. 14).

L'exécution se fait sur l'une des places pu-
bliques du lieu indiqué par l'arrêt de condam-
nation (id., art. 26).
. Si uDe femme conlamnée à mort se dé-

clare et s'il est vérifié qu'elle est enceinte, elle
ne subit la peine qu'après sa délivrance (id.t
art. 27).

Mort civile.
Jusqu'en 1854 une fiction de la loi avait

pour effet de faire considérer comme mort
un condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité ou à la déportation et d'entraîner pour
lui, au point de vue de sa condition, civile les
effets légaux de la mort naturelle. Son ma-
riage était dissous; son conjoint, réputé
veuf, pouvait contracter un nouveau ma-
riage.

Tout d'abord, une loi du 8 juin 1850 sup-
prima la mort civile en cas de déportation,
puis une loi du 31 mai 1854 l'abolit dans tous
les cas et la remplaça par des peines acces-
soires.

Los condamnations à des peines afâictives
perpétuelles emportent la dégradation civique
et 1 interdiction légale. (Loi du 31 mai 1854,
art. 2.)

Le condamné ne peut disposer de ses biens,
en tout ou en partie, soit par donation entre
vifs, soit par testament, ni recevoir à ce ti-
tre, si ce n'est pour cause d'aliments; tout
testament par lui fait antérieurement à sa
condamnation contradictoire, devenue défini-
tive, est nul. Toutefois, cette disposition
n'est applicable au condamné par contumace
que cinq ans après l'exécution par effigie
(art. 3).

Le gouvernement peut relever le condamné
à une peine afflictive perpétuelle de tout ou

partie de ces incapacités (art. 4).

3VCUr. — V. MITOYENNETÉ.

Musées nationaux.
Un décret du 4 mars 1874 sur l'administra-

tion des musées nationaux a institué un di-
recteur, un secrétaire général, des conserva-
teurs et des conservateurs adjoints. Le direc-
teur administre, sous l'autorité du ministre
des Beaux-arts, le musée du Louvre, le mu-
sée du Luxembourg, le musée de Versailles,
le musée de Saint-Germain et toutes les col-
lections d'objets d'art placés dans des im-
meubles de 1Etat et inventoriés au Louvre.
Chacun des départements du musée du Lou-
vre et chacun des trois autres musées est
confié à un conservateur et à un attaché; les

départements du Louvre, sauf celui de l'eth-

nographie et de la marine, ont en outre un
conservateur adjoint.

Les musées de province sont placés sous la
surveillance des inspecteurs de l'enseigne-
ment du dessin et des musées et de deux

inspecteurs généraux des musées. , :
La loi du 16 avril 1S95, art. 52, investit

de la personnalité civile, sous le titre de

Musées nationaux} la réunion des musées
du Louvre, du Luxembourg, de Cluny, de

Versailles et de Saint-Germain. Les mu-
sées départementaux ou communaux pour-
ront également être investis de la-personna-
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lité civile si les départements ou les villes

qui en sont propriétaires le demandent. En
ce cas, il sera statué par décret rendu en la
forme ordinaire des reconnaissances d'utilité

publique.
Les ressources des musées nationaux com-

prennent : 1° les dons et legs ; 2° les verse-
ments à titre de souscriptions individuelles
ou collectives; 3° les sommes allouées par
l'Etat à titre de subventions pour acqui-
sition d'objets d'art et d'antiquité ; 4° le

produit de la vente par ces musées des es-

tampes, moulages et autres reproductions ;
5° le revenu de la moitié du produit de la
vente des diamants de la couronne ; 6e tou-
tes autres ressources qui pourraient leur être
affectées par la loi (id., art. 54).

Les ressources des musées nationaux sont
exclusivement employées en acquisitions
d'objets ayant une valeur artistique, ar-

chéologique ou. historique, ainsi qu'au rem-
boursement du prix de revient des,produits
de la chalcographie et de l'atelier des moula-

ges du Louvre. (Loi du 31 mars 1903, art. 74.)
Pour l'organisation administrative des mu-

sées nationaux, voir les décrets des 5 septem-
bre 1888, 19 janvier 1904 et 7 février 1907.

Mutation. — Transmission de pro-

priété, d'usufruit ou de jouissance de
meubles ou d'immeubles s'opérant soit
en vertu d'une loi, soit en vertu des
conventions. <

On distingue les mutations par décès ou
successions, et les mutations entre vifs.
Parmi ces dernières, les unes procèdent de
contrats à titre onéreux (ventes, échanges,
baux et concessions), les autres ont lieu à
titre gratuit (donations et legs).

Toute mutation de biens est assujettie à un
droit proportionnel d'enregistrement; mais,
tandis que certaines transmissions (mutations
par décès de meubles et d'immeubles, trans-
mission d'immeubles, cessions de fonds de
commerce et de clientèles) doivent être enre-
gistrées ou déclarées dans un délai de rigueur,

indépendamment do l'existence d'un écrit,
d'autres (les transmissions entre vifs de va-
leurs mobilières) ne sont passibles de l'impôt
qu'à raison de la forme authentique de la con-
vention, ou de l'usage qui est fait en justice,
ou par acte public du contrat qui les constate.
V. ENREGISTREMENT.

Pour les tarifs des droits de mutation, se
reporter au mot SUCCESSIONS.

Mutations foncières.
Les mutations sur le rôle foncier et la ma-

tière cadastrale sont opérées soit d'office, soit
par l'administration d'après les relevés faits
au bureau de l'enregistrement, soit sur la
déclaration des parties appuyée d'un extrait
de l'acte de transmission ou d'un certificat
du receveur de l'enregistrement.

Les contrôleurs et les percepteurs des
'contributions directes se transportent chaque
année dans les communes et reçoivent les
déclarations de mutation, qu'ils consignent
sur des états dits feuilles de mutation.

Mutilation.
Pour la mutilation d'un membre (art. 309

et 312 du Code pénal), v. BLESSURES ET
COUPS.

Pour la mutilation des enfants abandonnés
(art. 351 du Code pénal), v. ENFANTS, g Abandon
d'enfant.

Tout homme reconnu coupable de s'être
rendu impropre au service militaire, soit
d'une manière permanente par mutilation pro-
prement dite, soit temporairement par 1 ab-
sorption de drogues ou boissons spéciales,
peut être puni d'un emprisonnement d'un
mois à un an. A l'expiration de sa peine, il
est incorporé dans une compagnie de disci-

pline. Les hommes qui se mutilent volontai-
rement après leur incorporation sont envoyés
aux compagnies de discipline, mais seulement

après avis conforme du conseil de discipline
de leur corps.

Mutualité. — V. ASSURANCES MU-

TUELLES, page 85 ; SECOURSMUTUELS.

N

Naissance.
La naissance détermine pour chaque indi-

vidu son état, sa situation dans une nation et
une famille. Au point de vue de la capacité
juridique et de la personnalité, elle joue un
très grand rôle. Sans doute, dans la limite où
son intérêt l'exige, l'enfant simplement conçu
est considéré parfois, en vertu d'une fiction de
la loi, commedéjà né et, provisoirement,jouit
d'une certaine capacité juridique ; mais les ef-
fets définitifs de cette capacité sont subordon-
nés à lanaissance, aveevie et viabilité. Il en
est ainsi, notamment, au point de vue des qua-
lités requises pour succéder et pour recevoir

par donation ou par testament. (Code civM
art. 725, 906.) "V. ÉTAT CIVIL.

Nantissement. — Contrat par

lequel un débiteur remet une chose à son

créancier pour sûreté de sa dette.

Le nantissement est une sûreté réelle ;
lorsqu'il porte sur une valeur mobilière,
il prend le nom de gage, et quand il a pour
objet une valeur immobilière on le désigne
sous le nom à'antichrèse. Y. ANTICHRÊSE,
GAGE.

Nationalité. — Ensemble des
droits et des devoirs publics ou privés

33
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qui constituent pour un individu la qua-
lité de citoyen d'un Etat.

On distingue la nationalité d'origine, qui se

détermine par la filiation, le lieu de naissance,

quelquefois par les deux, et la nationalité

acquise, qui provient du mariage, de la na-

turalisation, de l'annexion. V. FILIATION, NA-

TURALISATION, ÉTRANGERS, FRANÇAIS.

Naturalisation. — Acte par
lequel un Etat admet un étranger au
nombre de sesnationaux.

Admission à domicile. — L'étranger qui
veut obtenir l'autorisation de fixer son domi-

cile en France adresse au ministre de la Justice

une demande (sur papier timbré), accompa-

gnée : 1° de son acte de naissance et de celui de

son père (avec latraduction s'ils sont en languo
étrangère) ; 2° d'un extrait du casier j udiciai ro*

français. Le demandeur s'engage à acquitter
les droits de sceau (175 fr. 25). L'étranger
autorisé par décret à fixer son domicile en

France y jouit de tous les droits civils ; l'effet

de l'autorisation cesse à l'expiration de cinq
années, si l'étranger ne demande pas la na-

turalisation ou si la demande est rejetée. En

cas de décès avant la naturalisation, l'auto-

risation et le temps de stage qui a suivi pro-
fitent à la femme et aux enfants mineurs au
moment de l'autorisation. (Code civ., art. 13.)

Naturalisation. — Aux termes de la loi du

28 juin 1889, peuvent être naturalisés : 1° les

étrangers qui ont obtenu l'autorisation de
fixer leur domicile en France et ce après trois
ans de domicile à dater de l'enregistremen L
de leur demande au ministère de la Justice;
26 les étrangers qui peuvent justifier d'une
résidence non interrompue pendant dix an-
nées : le séjour en pays étranger pour l'exer-
cice d une fonction conférée par le gouver-
nement français est assimilé à la résidence
en France; 3° les étrangers admis à fixer
leur domicile en France, après un an, s'ils ont
rendu des services importants à la France,
s'ils y ont apporté des talents distingués, ou
s'ils y ont introduit soit une industrie, soit
des inventions utiles, ou s'ils ont créé SOIL
des établissements industriels ou autres, soii
des exploitations agricoles, ou s'ils ont été

attachés, à un titré quelconque, au servico
militaire dans les colonies et les protectorats
français ; 4° l'étranger qui a épousé une Fran-
çaise, aussi après une année de domicile au-
torisé. Il est statué par décret en conseil
d'Etat sur la demande de naturalisation, après
une enquête sur la moralité de l'étranger.

La femme mariée à un étranger qui se fait na-
turaliser Français et les enfants majeurs do l'é-

tranger naturalisé peuvent, s'ils le demandent,
obtenir la qualité de Français, sans condition
de stage, soit car le décret qui confère cette
qualité au mari ou au père ou à la mère, soit
comme conséquence d'une déclaration qui
sera enregistrée au ministère de la Justice.
Les enfants mineurs d'un père ou d'une mère
survivants qui se sont fait naturaliser de-
viennent Français et gardent cette qualité, à
moins que, dans l'année qui suivra leur majo-
rité, ils n'y renoncent par une déclaration. '

La demande de naturalisation, cpmme celle
d'admission à domicile ou de réintégration
dans la qualité de Français, est adressée au
préfet du département de la résidence, qui
la fait parvenir au ministre de la Justice.

La demande tendant à obtenir la natu-
ralisation doit être rédigée sur papier tim-
bré et accompagnée des pièces suivantes :
Ie acte de naissance ; 2» acte de mariage
des père et mère et leurs actes de naissance
si l'acte de mariage n'indique pas les noms,
prénoms, dates et. lieux de naissance des
conjoints; 3° extrait du casier judiciaire
français du demandeur; 4° son acte de ma-
riage et les actes de naissance de ses enfants
mineurs (avec traduction si ces actes sont en
langue étrangère). Le demandeur s'engage
à payer les droits de sceau (175 fr. 25).

Si l'étranger demandeur, a épouse une
Française, il doit produire l'acte de naissance
de sa femme et l'acte de naissance du père
de celle-ci; s'il résidait en France depuis
dix ans, il joint à sa demande telles pièces
que de droit (baux, par exemple) établissant
la réalité de cette résidence.

La remise partielle des droits n'est accor-
dée qu'aux demandeurs qui justifient de
l'impossibilité d'acquitter

'
intégralement les

droits ; la remise totale est accordée eu
égard à des services publics : actes de cou-
rage, distinction.

Droits des naturalisés. — Dans tous les
cas où la qualité de Français sera acquise, ou
ne pourra s'en prévaloir que pour les droits
ouverts depuis l'accomplissement complet
des formalités.

Quant aux droits politiques, l'étranger na-
turalisé jouit bien de tous ceux qui sont atta-
chés à la qualité de citoyen français; toute-
fois il n'est éligible aux assemblées législa-
tives que dix ans après le décret de natura-
lisation, à moins qu'une loi spéciale n'abrège
ce délai. Le délai dans ce cas peut être réduit
à une année. V. FRANÇAIS, NATIONALITÉ.

Naturel (Enfant).—V. ENFANTS.

Naufrage. — Perte totale ou par-
tielle, par fortune de mer, d'un navire ou
de son chargement.

Au point de vue du droit, le naufrage pro-
prement dit s'opère par un fait de force ma-
jeure, étranger à la volonté de l'homme; s'il
est occasionné par la faute volontaire du ca-

pitaine ou de toute autre personne, il n'y a

plus naufrage, mais baraterie.
Il existait anciennement sur toutes les cô-

tes un droit de naufrage, en vertu duquel on

s'emparait des effets de ceux qui avaient le
malheur de faire naufrage. L'usage en a été
aboli en France par l'ordonnance de 1681 sur
la marine, complétée par une ordonnance du
10 janvier 1770, un arrêté du 27 thermidor an
VII et un arrêté du 17 floréal an IX. Ces di-
vers textes ont accordé des droits aux per-
sonnes qui opèrent le sauvetage. Les droits
varient selon les circonstances dans lesquelles
le sauvetage a eu lieu ; ils peuvent se diviser
en prime d'avertissement, part des objets
sauvés et taxe de sauvetage.

L'article 475, 12°, du Code pénal édicté une
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amende de 6 à 10 francs contre toute per-
sonne qui, le pouvant, a refusé ou négligé,
lors d'un naufrage, de prêter le secours dont
elle était requise. V. ABORDAGE, SAUVETAGE.

Navigation.
On distingue deux sortes de navigations ;

la navigation maritime ou extérieure, qui a
lieu sur mer; la navigation fluviale ou inté-
rieure, qui a lieu, sans sortir du territoire
continental, sur les fleuves, les rivières et les
canaux. Chacune de ces navigations est sou-
mise à des règles particulières.

Navigation maritime. — V. MARINE MAR-
CHANDE.

Navigation fluviale. — La navigation flu-
viale est soumise au droit commun au point
de vue des rapports des voituriers, des voya-
geurs et des expéditeurs de marchandises.

Sont punis de la peine de la réclusion le
batelier ou ses préposés lorsqu'ils auront
volé tout ou partie des choses qui leur étaient
confiées à ce titre. (Code pén., art. 3S6.)

Les bateliers ou leurs préposés qui ont al-
téré ou tenté d'altérer des vins ou toute au-
tre espèce de liquides ou marchandises dont
le transport leur avait été confié, et qui ont
commis ou tenté de commettre cette altéra-
tion par le mélange de substances malfaisan-
tes, sont punis d'un emprisonnement de deux
à cinq ans et d'une amende de 25 francs
à 500 francs. Ils peuvent, en outre, être pri-
vés des droits civiques, civils et de famille
pendant cinq ans au moins et dix ans au
plus, et être condamnés par l'arrêt ou le
jugement à l'interdiction de séjour pendant
le même nombre d'années. S'il n'y a pas
eu mélange de substances malfaisantes, la
peine est d'un emprisonnement d'un mois à un
an et d'une amende de 16 francs à 100 francs.
(Code pén., art. 387.)

Quant au régime général de la navigation
intérieure, il est actuellement réglementé par
une loi du 5 août 1879. Cette loi a divisé en
deux classes, suivant la nature des besoins
qu'elles desservent, les voies navigables du
territoire : l« les lignes principales ; 2° les li-
gnes secondaires. Les premières sont admi-
nistrées par l'Etat; les autres peuvent être
concédées, avec ou sans subvention, pour un
temps limité, à des associations ou à des par-
ticuliers.

Les lignes principales doivent avoir au mi-
nimum les dimensions suivantes : profondeur
d'eau, 2ffl,00; largeur des écluses, 5m,20 ; lon-
gueur des écluses entre la corde du mur de
chute et de l'enclave des portes d'aval, 38m,50;
hauteur libre sous les ponts (pour les canaux),
3°,70.

La police et l'usage des voies de navigation
intérieure administrées par l'Etat ou con-
cédées sont régis par les dispositions du
décret du 8 octobre 1901, ainsi que par les
arrêtés préfectoraux portant règlements par-
ticuliers pour l'exécution dudit décret. Ces
arrêtés ne seront exécutoires qu'après appro-
bation par le ministre des Travaux publics.

Les bateaux à vapeur qui naviguent sur les
neuves, rivières, canaux, lacs ou étangs d'eau
douce sont assujettis aux dispositions du dé-

cret du 9 avril 1883. Ces dispositions cessent
d'être applicables à l'embouchure des fleu-
ves, en aval d'une limite qui, pour chaque
fleuve, est déterminée par un décret rendu,
après enquête, sur le rapport du ministre des
Travaux publics et du ministre de la Marine.

Pendant la nuit, c'est-à-dire depuis le cou-
cher du soleil jusqu'à son lever, les bateaux
et radeaux, ainsi que les obstacles à la navi-
gation, sont éclairés, conformément aux dis-

positions du règlement du 20 novembre 1893,
sur les fleuves, rivières, canaux, lacs et

étangs d'eau douce.
Aucun bateau ne peut naviguer que s'il est

muni d'un certificat constatant qu'il a été im-
matriculé et jaugé dans les formes réglemen-
taires.

Le décret du l" avril 1899 porte règlement
relatif : 1° à l'immatriculation et au jaugeage
des bateaux ; 2° à la statistique de la naviga-
tion intérieure.

La loi du 27 avril 1881 dispose que des tra-
vaux de réparation et d'entretien doivent
être exécutés chaque année par l'administra-
tion des Ponts et chaussées dans les fleuves,
canaux et rivières canalisées. Dans chaque
département, un arrêté fait connaître la date
où. commence le chômage de la navigation et
sa durée.

Longtemps, pour subvenir aux frais d'en-
tretien et de correction des fleuves, rivières
et canaux, il a été perçu au profit de l'Etat
un droit spécial, dit droit de navigation inté-

rieure, sur les marchandises transportées par
eau. Une loi du 19 février 1880 a prononcé la

suppression de ce droit. L'immunité ainsi ac-
cordée à la batellerie a eu pour but d'amener,
par la concurrence, une réduction dans les
tarifs de transportpar les chemins de fer.

Un décret du 15 février 1902 a institué, près le
ministère des Travaux publics, un Comité con-

sultatif de la navigation intérieure et des ports.

Navire. — V. MARINE MARCHANDE,
NAVIGATION.

Neutralisation. — Situation faite
à certaines personnes (ambulanciers) ou
à certaines cboses (ambulances), qnie
les belligérants s'engagent à respecter.
Y. NEUTRALITÉ.

Neutralité. — Etat de ceux qrùne

prennent pas parti entre les belligérants.

On distingue deux sortes de neutralités :

une neutralité extraordinaire et perpétuelle,
et la neutralité temporaire.

Neutralité extraordinaire et perpétuelle.
— La neutralité perpétuelle assure à un Etat

des relations pacifiques avec les autres pays ;
elle lui défend de taire des guerres offensi-

ves. C'est par des conventions internationales

que cette situation est octroyée à un Etat;
en général, elle est garantie par les puissances
qui l'ont établie. Pareille situation est celle

de la Suisse, de la Belgique, du grand-duché
de Luxembourg.

Neutralité ordinaire et temporaire. — Les

Etats qui, au début d'une guerre, veulent

demeurer neutres publient généralement une
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déclaration de neutralité. L'Etat neutre doit
s'abstenir de tout acte hostile. Il doit s'op-
poser aux actes que les belligérants vou-
draient commettre sur son territoire. Il ne
doit pas, d'autre part, commettre d'ingérence
directe dans les hostilités : il ne saurait four-
nir à un des belligérants des armes de guerre
et. autres choses susceptibles de servir aux

usages militaires, ni lui permettre d'enrôler
des troupes sur son territoire. Il ne peut pas
non plus autoriser, sur son propre territoire
terrestre, le passage des armées d'un belli-

gérant ; s'il lui est permis de laisser passer
des navires de guerre dans ses eaux territo-
riales, il ne doit admettre le séjour de ces
navires que dans des conditions spéciales. Il
doit veiller à ce que l'un des belligérants
n'arme dans ses ports aucun bâtiment de

guerre, ni aucun corsaire.
Les neutres ont droit au respect de leur ter-

ritoire par les belligérants ; la personne et les
biens des sujets neutres doivent être protégés
surle territoire des belligérants; enfin, Iecom-
merce des neutres entre eux et même avec les

belligérants est libre, en tant qu'il ne doit pas
constituer une aide pour les Etats ennemis.

Un Etat neutre no doit pas fournir de sub-
sides en argent à l'un des belligérants ni
même à tous les deux; mais on discute s'il
doit interdire à ses sujets la négociation ou
la participation, dans les limites de son terri-
toire, d'un emprunt pour le compte d'un bel-
ligérant ; dans l'usage, on admet qu'il n'a
point une semblable obligation.

Noblesse.

Usurpation de titres de noblesse. — Elle
tombe sous le coup de l'article 259 du Code
pénal, qui punit d'une amende de 500 francs à
10 000 francs « quiconque, sans droit et en vue
de s'attribuer une distinction honorifique,
aura publiquement pris un titre, changé,
altéré ou modifié le nom que lui assignent les
actes de l'état civil D. Le tribunal peut or-
donner l'insertion du jugement, intégrale ou
par extrait, dans les journaux qu'il désignera,
et aux frais du condamné.

Titres de noblesse. — "V. NOMS ET PRÉ-
NOMS, TITRES NOBILIAIRES-

Nolis, nolisement. — V. AFFRÈ-
TEMENT.

Noms et prénoms.
Dans la désignation de l'identité des per-

sonnes, on admet plusieurs sortes de noms :
1° le nom de famille ou patronymique, dési-
gnant chaque famille dans la société ; 2° le
-prénom ou nom de baptême, servant à distin-
guer les membres d'une famille ; 3° les noms
de terre ou les titres de noblesse, qui sont des
noms honorifiques. V. TITRES NOBILIAIRES.

En principe, nul ne peut porter d'autres
nom et prénom que ceux mentionnés dans son
acte de naissance. (Loi du 6 fructidor an IL)
Lorsqu'une personne désire reprendre un
nom auquel elle croit avoir droit ou faire
rectifier une inexactitude do son nom,elle doit soumettre sa demande aux tri-
bunaux civils ; mais si elle veut changer de
nom ou ajouter à son nom patronymique un

autre nom, elle doit se conformer à une pro-
cédure spéciale : c'est au ministre de la Jus-
tice qu'est adressée la demande; s'il y a lieu,
le changement ou l'addition de nom est auto-
risé par un décret en conseil d'Etat; mais la
décision ne peut recevoir son exécution qu'un
an après son inscription au Bulletin des
lois ( Droit de sceau : 600 francs ), et au
cours de ladite année tout intéressé est ad-
mis à former opposition au décret, qui, le cas
échéant, est rapporté.

« La jurisprudence paraît définitivement se
fixer dans le sens de la recevabilité des de-
mandes en rectification tendant au rétablis-
sement, dans les actes de l'état civil, d'un
surnom ou d'un nom de terre, dont le récla-
mant ou ses ancêtres se trouvaient en posses-
sion avant la période révolutionnaire, par le
motif que l'addition au nom patronymique
d'un surnom ou d'un nom de terre n'emporte
aucune signification féodale ou nobiliaire. »
Mais le conseil d'administration du ministère
de la Justice (et non les tribunaux) a seul qua-
lité pour statuer sur les demandes en collation,
confirmation, reconnaissance et vérification
des titres nobiliaires. (Aubry et Rau, Droit
civil, t. I«r, pages 319-320:)

Est passible d'une amende de 500 francs à
10 000 francs quiconque, sans droit et en vue
de s'attribuer une distinction honorifiquo,
a publiquement changé, altéré ou modifié le
nom que lui assignent les actes de l'état
civil. (Code pén., art. 259.)

Les noms en usage dans les différents ca-
lendriers, et ceux des personnages connus
de l'histoire ancienne peuvent seuls être
reçus., comme prénoms, sur les registres de
l'état civil destinés à constater la naissance
des enfants ; il est interdit aux officiers pu-
blics d'en admettre aucun autre dans leurs
actes. (Loi du il germinal an XI, art. 1er.)

La loi ne donne, dans le mariage, aucun
droit à l'un des époux sur le nom de l'autre ;
mais en fait, il est entré dans nos moeurs
que le nom de famille de la femme mariée
soit absorbé dans celui de son mari. Depuis
une loi du 6 février 1893, l'usage par un
époux du nom de famille de l'autre est for-
mellement interdit après divorce prononcé,
et peut, après séparation de corps, être in-
terdit par les tribunaux.

En matière commerciale, le nom sous le-
quel est connu dans le public un établisse-
ment de négoce ou d'industrie est également
l'objet d'un droit, d'une propriété, et l'usur-
pation de ce nom par des concurrents exerçant
une industrie similaire donne non seulement
ouverture à une action en dommages-intérêts,
mais tombe sous le coup des dispositons ré-
pressives de la loi du 28 juillet 1824.

Notables commerçants. —
Assemblée de commerçants et d'indus-
triels appelée à élire dans son sein les
membres des tribunaux de commerce.

Cette assemblée doit se composer de com-
merçants notables, et principalement des
chefs des maisons les plus anciennes et les
plus recommandables par la probité, l'esprit
d'ordre et d'économie.
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Notaire. — Fonctionnaire public
établi pour recevoir tous les actes et
contrats auxquels les parties doivent ou
veulent faire donner le caractère d'au-
thenticité attaché aux actes de l'autorité

publique, et pour en assurer la date, en
conserver le dépôt, en délivrer des grosses
et expéditions.

Le texte constitutif du notariat est la loi
du 25 ventôse an XI, modifiée par celle du
12 août 1902.

Le candidat aux fonctions de notaire doit :
1° être âgé de vingt-cinq ans accomplis ;
2° avoir satisfait à la loi sur le recrutement
de l'armée; 3° avoir la jouissance de ses
droits civiques, civils et politiques ; 4° avoir
fait le stage réglementaire prescrit et défini

par les articles 36 à 42 de la loi du 12 août 1902 ;
5° avoir obtenu de la Chambre des notaires un
certificat de capacité et de moralité.

Les notaires sont nommés par décret du pré-
sidentde la République, sur la présentation du
garde des sceaux. Avant d'entrer en fonctions,
ils sont soumis au versement d'un cautionne-
ment et prêtent serment devant le tribunal de
première instance. Ils sont institués à vie.

Les notaires sont divisés en trois classes :
1* les notaires des villes où réside une cour
d'appel ; 2° ceux des villes où il y a un tri-
bunal"de première instance ; 3° ceux des au-
tres villes et communes. Les notaires de
première classe ont le droit d'instrumenter
dans tout le ressort de la cour ; ceux de se-
conde, dans tout l'arrondissement ; ceux de
troisième, dans le ressortde la justice de paix.

Les charges des notaires sont vénales.
En exécution d'une loi du 20 juin 1896, le

gouvernement a, pour chaque ressort de cour
d'appel, fixé par des décrets de règlement, en
date du 25 août 18B8, les honoraires, vaca-
tions, frais de rôle et autres droits qui peu-
vent être dus aux notaires à l'occasion des
actes de leur ministère.

D'autre part, la régularité de la gestion et
de la comptabilité des notaires a fait succes-
sivement l'objet d'une ordonnance du 4 jan-
vier 1843 et du décret du 30 janvier 1890.

Il existe près chaque tribunal de première
instance, dans la ville où il siège, une Cham-
bre des notaires, chargée du maintien de la
discipline parmi les notaires de l'arrondisse-
ment. Ces notaires, réunis en assemblée gé-
nérale, élisent parmi eux les membres de
cette chambre, qui, à leur tour, choisissent
un président, un syndic, un secrétaire, un
rapporteur et un trésorier.

L'action disciplinaire contre les notaires
est partagée entre les tribunaux et les cham-
bres des notaires.

La personne qui a exercé, pendant vingt
années consécutives, les fonctions de notaire,
peut, sur le rapport du garde des sceaux,
obtenir du président delà République le titre
de notaire honoraire. Le notaire honoraire a
le droit d'assister aux assemblées générales
de la compagnie ; il a voix consultative dans
ces assemblées.

Le ministère des notaires est tantôt obliga-
toire, tantôt facultatif : obligatoire, tant qu'il

est requis pour des actes licites contractés
par des personnes capables ; facultatif, les
jours fériés et les dimanches, ou lorsque le
notaire est empêché, absent ou malade, ou
enfin lorsque les parties se refusent à consi-
gner le montant des droits d'enregistrement.

Si un officier public rédige un acte en
conséquence d'un acte sous seing privé sans
que celui-ci ait été préalablement enregistré,
il est responsable personnellement du droit
et encourt une amende.

La simple énonciation dans un acte public
d'un acte sous seing privé, si le premier ne
tire pas du second des effets juridiques, ne
constitue pas 1' a usage par acte public », et
le notaire n'encourt pas l'amende, mais il
suffit que l'acte sous seing privé soit l'une
des conditions déterminantes de l'acte public ;
et peu importe que celui-ci relate explicite-
ment ou ne relate pas la convention privée :
l'enregistrement est obligatoire dès l'instant
que l'existence de la convention privée peut
être déduite des faits et documents de la
cause (Cass., 24 déc. 1902), n'y eût-il aucune
trace dans l'acte public.

Il est interdit aux notaires : 1° de recevoir
ou conserver des fonds, à charge d'en servir
l'intérêt ; 2° d'employer, même temporaire-
ment, les sommes ou valeurs dont ils sont
constitués détenteurs à un titre quelconque,
à un usage auquel elles ne seraient pas des-
tinées ; 3° de retenir, même en cas d'opposi-
tion, les sommes qui doivent être versées par
eux à la Caisse des dépôts et consignations
dans les cas prévus par les lois, décrets ou

règlements ; 4° de faire signer des billets ou
reconnaissances en laissant le nom du créan- ,
ciei- en blanc ; 5° de laisser intervenir leurs
clercs sans un mandat écrit dans les actes

qu'ils reçoivent. (Déc. du30janv. 1890, art. 1er.)
Les notaires ne peuvent conserver pendant

plus de six mois les sommes qu'ils détiennent

pour le compte de tiers, à quelque titre que
ce soit. Toute somme qui, avant l'expiration
de ce délai, n'a pas été remise aux ayants
droit, est versée par le notaire à la Caisse des

dépôts et consignations. Toutefois les notaires

peuvent conserver ces fonds pour une nouvelle

période n'excédant pas six mois, sur la demande
écrite des parties intéressées. (Id., art. 2.)
V. aussi les arrêtés des 2 et 14 février 1890.

Chaque notaire doit tenir une comptabilité
destinée spécialement à constater les recettes
et les dépenses de toute nature effectuées

pour le compte de ses clients. (Id., art. 3.)
Les chambres de discipline sont chargées

de vérifier si la comptabilité des notaires est

régulière et si la situation de la caisse spé-
ciale des dépôts est conforme aux énonciations
des registres; sans préjudice des droits de
surveillance qui appartiennent également au
ministère public. Pour exercer son contrôle,
la chambre désigne des délégués qui devront

procéder à la vérification, au moins une fois

fan, dans chaque élude de l'arrondissement.

(Id., art. 8.)
Les actes notariés peuvent être reçus par

un seul notaire, sauf les exceptions ci-après :
1° Les testaments et les notifications d'actes

respectueux resteront soumis aux règles spé-
ciales du Code civil ;
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2° Les actes contenant donation entre vifs
ou donation entre époux autres que celles
insérées dans un contrat de mariage : accep-
tation de donation, révocation de testament
ou de donation, reconnaissance d'enfant
naturel, et les procuration ou autorisation
pour consentir ces divers actes, seront, à
peine de nullité, reçus par deux notaires ou
par un notaire assisté de deux témoins.

(La présence du second-notaire ou de deux
témoins n'est requise qu'au moment de la lec-
ture de l'acte par le notaire et de la signa-
ture des parties ou de leur déclaration de ne
pas savoir ou de ne pouvoir signer, et la
mention en sera faite dans l'acte à peine de
nullité) ;

3° Les actes dans lesquels les parties ou
l'une d'elles ne sauront ou ne pourront signer
seront soumis à la signature d'un second no-
taire ou de deux témoins.

Les témoins instrumentales doivent être
Français et majeurs, savoir signer et avoir la
jouissance de leurs droits civils. Ils peuvent
être de l'un ou de l'autre sexe, mais le mari
et la femme ne- pourront être témoins en-
semble dans le même acte.

On donne le nom de notaire en second à
celui des deux notaires requis pour un même
acte qui ne retient pas la minute de cet acte.

Les notaires ne peuvent recevoir des actes
dans lesquels leurs parents ou alliés, en
ligne directe à tous les degrés, et en collaté-
rale jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclu-
sivement, seraient parties, ou qui contien-
draient quelque disposition en leur faveur.
(Loi du 25 ventôse an XI, art. 8.)c Le notaire ou autre dépositaire qui refu-
sera de délivrer expédition ou copie d'un
acte aux parties intéressées en nom direct,
héritiers ou ayants droit, y sera condamné
sur assignation à bref délai, donnée en vertu
de permission du président du tribunal dé
première instance, sans préliminaire de
conciliation. » (Code proc. civ.y art. 839.)

L'affaire est jugée sommairement, et le ju-
gement exécuté nonobstant opposition ou
appel. (Id., art. 840.)

Notoriété (Acte de). — Attes-
tation par plusieurs personnes, devant
un juge de paix ou notaire, d'un fait
notoire et constant.

Lorsqu'un fait, un acte, un usage est à la
connaissance du plus grand nombre, on dit
qu'il est notoire ou de notoriété publique.
L'acte de notoriété est l'acte par lequel on
fait attester la notoriété dont on veut se pré-
valoir.

Il est certaines circonstances où la loi
exige des actes de notoriété, et, en général,les parties peuvent s'en faire délivrer pour
constater les faits qui leur importent.

Ainsi en matière de mariage, si l'un des
futurs époux est dans l'impossibilité, pour
quelque cause que ce soit, de se procurerune expédition de son acte de naissance, il
est admis à y suppléer par un acte de noto-
riété que lui délivre le juge de paix du lieu
de sa naissance ou de son domicile, sur
1attestation de sept témoins, même illet-

trés, de l'un ou l'autre sexe, parents ou non.
(Code civ., art. 70, §§2, 71 et 72.)

En cas d'absence d'un ascendant dont le
consentement au mariage est nécessaire, s'il
n'a pas encoro été rendu de jugement décla-
rant l'absence ou ordonnant 1 enquête, il peut
être passé outre à la célébration du mariage,
sur là production d'un acte de notoriété, dé-
livré par le juge de paix du domicile de l'as-
cendant disparu d'après la déclaration de
quatre témoins. (Id., art. 155.)

Lorsque le titulaire d'une pension est dans
l'impossibilité de se procurer un certificat de
vie, il y est suppléé par un acte de notoriété
établi par un notaire (Loi du 8 messidor
an II, et Instr. du 1er janv. 1811, art. 64.)

Les certificats de notoriété sont soumis à
la formalité du timbre de dimension

Novation. — Extinction d'une
obligation par substitution d'une dette à
une autre dette, d'un débiteur à un autre

débiteur, d'un créancier à un autre
créancier.

La novation (Code civ., art. 1271-1282)
éteint l'ancienne dette avec toutes ses garan-
ties accessoires. Elle peut s'opérer :
. 1° Par changement d'objet (par exemple,
Louis, devant 500 francs à Jacques, convient
avec lui de lui livrer un cheval, aux lieu et
place de cette somme) : la novation par chan-
gement d'objet s'opère par la volonté du
créancier et du débiteur consentant à ce
qu'un nouvel objet soit dû à la place de l'an-
cien ;

2e Par changement de débiteur (par exemple,
Jean s'oblige envers Jacques, à qui Louis
doit 500 francs, à payer cotte somme, à la
place de Louis) : la novation par changement
do débiteur s'opère par le consentement du
créancier et du nouveau débiteur, qui se
substitue à l'ancien et le libère ainsi, même
à son insu, envers le créancier;

3° Par changement de créancier (par exemple,
sur la désignation de Jacques, à qui il doit
500 francs, Louis promet cette somme à Jean,
qui devient ainsi son créancier, à la place de
Jacques) : la novation par changement de
créancier s'opère par le consentement de l'an-
cien créancier, du nouveau créancier et du
débiteur;

4° Par changement de cause (par exemple,
alors que c'est pour cause de loyer que Louis
doit 500 francs à Jacques, celui-ci consent à
laisser cette somme à Louis à titre de prêt).

Les différents modes d'opérer la novation
peuvent concourir les uns avec les autres.

La novation par changement de débiteur
peut avoir lieu soit par délégation, soit par
expromission.

Les conditions de la novation sont qu'il
existe deux obligations valables, dont la se-
conde se substitue à la première, et que les
parties soient capables de s'obliger.

Quant aux effets de la novation, ils sont
comparables, au point de vue de l'extinction
que produit la novation, à ceux du payement.

La novation, éteignant les garanties de
l'ancienne dette, ne se présume pas : il faut
qu'elle soit clairement stipulée.
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Nue propriété. — Propriété
exclusive du fonds sans l'usufruit.

La propriété est le droit de jouir et dis-

poser des choses de la manière la plus abso-
lue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage
prohibé par les lois et par les règloments.
(Code civ., art. 544.) L'usufruit est le droit
de jouir des choses dont un autre a la pro-
priété, comme le propriétaire lui-même, mais
à la charge d'en conserver la substance. » (Id.,
art. 578.)

Le nu propriétaire dispose librement de la
nue propriété ; mais, lorsqu'il donne quit-
tance dune créance grevée d'usufruit ou
mainlevée de l'hypothèque qui garantit ce
droit réel, il a besoin du concours do l'usu-
fruitier. V. USOFBUIT.

Nullité- — Etat d'un acte entaché
de quelque vice qui l'empêche d'exister

légalement et de produire son effet.

Nullité et rescision des conventions. —
Les nullités (Code civ., art. 1304-1314) sont,
en général, établies et formellement expri-
mées par une disposition de loi ; mais cer-
taines nullités interviennent de droit, en
dehors de tout texte formel et positif : il en
est ainsi lorsqu'il s'agit de nullités consistant
dans l'omission de formalités substantielles,
c'est-à-dire nécessaires à l'existence de l'acte.

A un autre point de vue, on divise les nul-
lités en nullités absolues ou relatives, selon
qu'elles peuvent être opposées par quiconque
y a intérêt, on exclusivement par la partie
lésée. A un autre point de vue encore, on

distingue selon leur principal objet les nulli-
tés d'ordre public et les nullités d'ordre, d'in-
térêt ou de droit privé.

Une autre division est importante, au point
de vue pratique : c'est la distinction des nul-
lités radicales, destituant absolument de tout
effet juridique la disposition ou le contrat
(par exemple, sont nuls d'une nullité radi-
cale les actes ou conventions illicites dans
leur cause ou dans leur objet), et des nullités
qui n'annihilent pas l'acte incontinent et lui
laissent produire ses effets civils, mais le
rendent annulable par les tribunaux (par
exemple, est simplement annulable le contrat
dans lequel le consentement est vicié par
l'erreur, le dol ou la violence).

L'action par laquelle une partie demande
la reconnaissance par les tribunaux de ces
dernières nullités, dite action en nullité ou
action en rescision, peut être exercée pendant
dix ans. L'action en rescision a pour cause
la lésion ; l'action en nullité, tout autre mo-
tif d'annulation (vice de consentement, inca-
pacité du débiteur, violation des formes lé-
gales prescrites dans le but de protéger le
mineur ou l'interdit).

En principe, la lésion n'est point, si énorme
qu'elle soit, une cause de rescision du contrat.

Par exception, elle est considérée comme
une cause de nullité : 1° dans certains con-
trats ; 2° à l'égard des mineurs. (Code civ.,
art. lus et 1313.)

Faits par les majeurs, les contrats ne sont
viciés par la lésion que dans les deux cas
suivants : 1° celui où lé vendeur d'un im-
meuble a été lésé de plus de sept douzièmes
de la valeur de l'immeuble (Code civ., art. 1674
et suivants) ; 2° celui où un héritier a été
lésé, dans un partage, de plus du quart de sa
part héréditaire. (Id , art. 887.)

En ce qui concerne les mineurs non éman-
cipés, tous les contrats (ventes de meubles
ou d'immeubles, partages, échanges, etc.)
sont rescindables pour cause de lésion (id.,
art. 1305), à moins que celle-ci ne résulte
d'un cas imprévu ou de force majeure (id.,
art. 1307), ou ne résulte d'un délit ou'
quasi-délit (art. 1310), ou (s'il est commer-
çant) d'un acte commercial (art. 1308), ou
qu'il ait ratifié l'engagement depuis sa majo-
rité (art. 1311). Pour les mineurs émancipés,
les actes de simple administration ne sont
pas rescindables.

Il y a encore cause de rescision si un acte
a été fait par un interdit judiciaire ou par
une personne pourvue d'un conseil judiciaire
sans l'assistance de son conseil.

L'action en rescision est ouverte dans tous
les cas à l'incapable lui-même ou à ses héri-
tiers, mais à eux seuls. Elle devrait, d'après les
principes du droit commun, durer trente ans;
mais, d'après l'article 1304 du Code civil,
dans tous les cas où cette action n'est pas
limitée à un moindre temps, elle s'éteint par
un délai de dix ans. Ce temps ne court, dans
le cas de violence, que du jour où elle a
cessé ; dans le cas d'erreur ou de dol, du
jour où ils ont été découverts, et pour les
actes passés parles femmes mariées non au-
torisées, du jour de la dissolution du ma-

riage. Il ne court, à l'égard des actes faits

par les interdits, que du jour où l'interdic-
tion est levée, et à l'égard des mineurs, que
du jour de leur majorité. Le délai de dix ans

passé, l'incapable peut seulement se refuser
à exécuter le contrat, mais non plus en de-
mander la nullité.

Avant les dix ans, l'action en rescision dis-

paraît par la confirmation faite en connais-
sance de cause et exempte du vice de vio-
lence ou d'incapacité. La confirmation peut
être expresse, ou bien tacite, s'il y a exécu-
tion volontaire de l'acte. Elle a toujours lieu
sans préjudice des droits des tiers.

Nullité des actes de procédure. — Elles
ont des caractères spéciaux. Résultant de
l'inobservation d'une forme prescrite à peine
de nullité, elles ne se présument jamais.
Sauf celles qui vicient les actes essentiels et
sont d'ordre public, elles doivent être propo-
sées au début de l'instance.
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Objets trouvés.
Les objets perdus n'appartiennent à celui

qui les trouve qu'après un certain délai, fixé
à trois ans par l'art. 2279 du Code civil.
L'autorité administrative (préfet de police à

Paris, maire dans les départements), à qui ils
ont été remis en dépôt, les restitue au dépo-
sant au bout d'un an ; mais cet usage ne fait

pas obstacle, en droit, à l'application de
l'art. 2279 : le propriétaire peut les reven-

diquer, pendant trois ans à compter du jour
delà perte, contre le tiers détenteur. V. TRÉ-
SOR.

Obligation. (Droit civil.) — Lien
juridique par lequel une personne déter-
minée est astreinte, vis-à-vis d'une autre
personne à donner, à faire ou à ne pas
faire quelque chose.

L'obligation peut avoir pour objet une pres-
tation qui doit être fournie par le débiteur,
ou un fait dont il doit s'abstenir. Elle peut
aussi consister dans la tradition d'une chose ;
dans ce cas, la formation de l'obligation trans-
fère la propriété.

L'obligé, sujet passif de l'engagement, se
nomme débiteur. La personne au profit de

laquelle est contractée l'obligation, le sujet
actif, se nomme le créancier.

Le droit qui résulte pour le créancier d'une

obligation contractée à son égard est un droit
essentiellement personnel, différant notable-
ment des droits que l'on a sur les choses ou
droits réels. Ces derniers atteignent directe-
ment les choses qui en sont la matière passive
et n'obligent spécialement aucun individu.

Sources des obligations. — Les obligations
ont, en général, leur source dans des contrats,
oeuvre de la volonté des parties. Elles peuvent
aussi provenir de quasi-contrats, de délits ou
de quasi-délits. Enfin, on appelle obligations
légales des liens de droit formés immédiate-
ment par des dispositions de la loi.

Ie Les contrats sont des conventions libre-
ment et licitement formées entre parties
capables, en vue de s'engager soit récipro-
quement les unes envers les autres, soit uni-
latéralement et sans réciprocité. V. CONTRAT.

2° On appelle quasi-contrats des faits qui, en
dehors de Loute convention et n'ayant d'ailleurs
aucun caractère délictueux, créent néanmoins
des obligations, en vertu du principe élémen-
taire de justice qu'il n'est permis à personne
de s'enrichir au détriment d'autrui. v. QUASI-
CONTRAT.

3e Les délits sont la troisième source géné-
ratrice des obligations. Quiconque commet un
délit, indépendamment de la peine publique
qu'il encourt, s'oblige, en effet, ipso facto, à
indemniser les personnes qu'il a matérielle-
ment lésées par son méfait. V. DÉLIT.

4° Les quasi-délits sont des faits préjudi-
ciables aux tiers, quoique non légalement
punissables ; ils obligent leurs auteurs à répa-
rer le dommage qui en est résulté pour les
parties lésées. V. QUASI-DÉLIT.

5° Certaines dispositions de la loi forment
la cinquième cause génératrice des obliga-
tions. A. vrai dire, toutes les obligations
dérivent de la loi ; mais celles que produisent
les contrats ou les délits n'en dérivent que
médiatement. Quelques-unes en procèdent
sans l'intervention d'aucun fait contractuel,
délictueux ou quasi délictueux de la partie
obligée : ainsi, c'est de la loi directement que
dérive la mutuelle obligation des enfants et
des pères de se fournir des aliments en cas
de nécessité.

Validité et Effets des obligations. —
V. CONTRAT.

Diverses espèces d'obligations. — La loi
reconnaît des obligations conditionnelles, c'est-
à-dire dépendant d'un événement futur et
incertain ; des obligations à terme ; des obli-
gations alternatives ; des obligations soli-
daires ; des obligations divisibles ou indivi-
sibles ; des obligations avec clause pénale.

Obligations conditionnelles. La condition
suspensive est l'événement futur et incertain
dont dépend la création du droit ; la condition
résolutoire est, au contraire, l'événement dont
dépend la perte du droit. Le droit est censé
créé ou éteint quand la condition se réalise,
dès le moment où l'obligation a été formée.
V. CONDITION.

Obligations à terme. Le terme a pour effet
de donner un délai au débiteur pour exécuter

l'obligation. Le débiteur peut d'ailleurs se
libérer avant terme, à moins que Je terme ne
soit établi en faveur du créancier. V. TERME.

Obligations alternatives. L'obligation est
alternative (Code civ., art. 1189-1196) lors-

qu'elle a pour objet deux- ou plusieurs choses
soit à livrer, soit à faire, mais avec cette
condition particulière qu'en livrant ou en
exécutant l'une des choses stipulées le débi-
teur se trouvera quitte et libéré relativement
aux autres. Ainsi, je m'oblige à vous livrer
un cheval ou à vous compter 500 francs ; ou
encore, je prends l'engagement d'exécuter
pour vous tel ouvrage déterminé ou de vous

payer une certaine somme. Ce sont là des cas

d'obligations alternatives ; les choses ou les

prestations dont il s'agit sont dues par moi

disjonctivement, et il est clair qu'en vous
livrant le cheval je me libérerai de l'obliga-
tion de vous compter 500 francs, ou vice versa.

Aux termes de l'article 1190 du Code civil,
c'est au débiteur, en l'absence de convention
contraire, qu'appartient la faculté d'opter
entre les différentes choses ou les différentes
prestations de faits comprises dans une obli-
gation alternative.



521 OBLIGATION

Bien qu'une obligation comprenne alterna-
tivement deux objets, elle est néanmoins

pure et simple, suivant la disposition de l'ar-
ticle 1192 du Code civil, si l'un des objets
stipulés n'est pas dans le commerce, ou ne

peut, à raison des prohibitions de la loi, for-
mer la matière d'une convention. Ainsi, j'ai
pris l'engagement de partager avec vous la
succession de mon père encore vivant ; il n'y
a là que l'apparence d'une obligation alter-
native. L'engagement est pur et simple dès
le principe et limité au seul objet dont la
livraison soit possible, ou au seul fait dont la
réalisation soit licite.

L'obligation, quoique réellement alterna- '

tive, devient pure et simple si l'un des objets
promis vient à périr, ou si l'une des prestations
de faits stipulées dans le contrat devient

impossible. Il en est ainsi, non seulement

quand c'est par cas fortuit et sans la faute
du débiteur qu'a péri l'un des objets de l'obli-

gation alternative, mais encore si c'est par
la faute du débiteur que l'une des deux choses
a péri et ne peut plus être livrée. (Code civM
art. 1173.) Le débiteur alternatif a le droit
de choisir celle des deux choses qu'il lui con-
viendra de livrer pour opérer sa libération.
Ce droit d'option comporte évidemment pour
lui la faculté de disposer absolument de l'un
ou l'autre des deux objets ; en détruisant ou
en aliénant l'un d'eux, c'est comme s'il optait
tacitement pour se libérer en livrant l'autre.
L'obligation devient en ce cas pure et simple
et se fixe sur l'unique objet subsistant. Si les
deux objets ont péri l'un et l'autre par cas
fortuit, l'obligation est totalement éteinte par
application des principes générauxen matière
d extinction des engagements. Si, .toujours
dans l'hypothèse de la destruction des deux
choses, la perte de l'une a été accidentelle,
mais que la perte de l'autre soit imputable au
fait du débiteur, le créancier ne pourra
réclamer le prix ou la valeur estimative que
de l'objet qui a péri en dernier lieu, car la
perte, fortuite ou non, de la première chose
a eu pour résultat de fixer l'obligation sur
l'objet qui a subsisté le dernier.

Mais s'il résulte des termes de la convention
que le choix appartiendra au créancier,
d'autres dispositions deviennent applicables.
Dans ce cas, si l'une des deux choses disjonc-
tivement dues vient à périr par la faute du
débiteur, celui-ci iif pourra pas, absolument
et à son gré, se libérer en offrant la chose
qui reste, et le créancier ne sera pas limita-
tivement astreint à recevoir cette même
chose, la dernière subsistante. L'article 1174* lui laisse la latitude ou d'accepter cette
chose, ou de réclamer soit le prix, soît l'équi-
valent de l'objet qui a précédemment péri par
la faute de. l'obligé : le droit d'option ayant
été, par les termes du contrat, dévolu au
créancier, cette faculté d'opter formait une
partie intégrante du droit ou de de la créance
de ce dernier, et le débiteur n'a pas pu, arbi-
trairement et par son fait, le priver do cet
élément --ssentiel de son droit.

Obligations solidaires. Quand plusieurs per-
sonnes sont tenues à une dette, la dette se
divise d'ordinaire entre elles. La solidarité
permet au créancier de demander le tout à f

chacun des codébiteurs. Inversement, on peut
concevoir une solidarité entre créanciers.
V. SOLIDARITÉ.

Obligations divisibles et indivisibles. L'obli-
gation est divisible ou indivisible (Code civil,
art. 1217-1233) selon qu'elle a pour objet ou
une chose qui dans sa livraison, ou un fait qui
dans l'exécution, est ou n'est pas susceptible
de division, soit matérielle, soit intellectuelle.

L'obligation est indivisible, quoique la chose
ou le fait qui en est l'objet soit divisible par
sa nature, si le rapport sous lequel elle est
considérée dans l'obligation ne la rend pas
susceptible d'exécution partielle.

La solidarité stipulée ne donne point à
l'obligation le caractère d'indivisibilité.

L'obligation qui est susceptible de division
doit être exécutée entre le créancier et le
débiteur comme si elle était indivisible. La
divisibilité n'a d'application qu'à l'égard de
leurs héritiers, qui ne peuvent demander la
dette ou qui ne sont tenus de la payer que
pour les parts dont ils sont saisis ou dont ils
sont tenus comme représentant le créancier
ou le débiteur.

Ce principe établi reçoit exception à l'égard
des héritiers du débiteur : 1° dans le cas où
la dette est hypothécaire ; 26 lorsqu' elle est
d'un corps certain ; 3° lorsqu'il s agit de la
dette alternative de choses au choix du
créancier, dont l'une est indivisible; 4° lors-
que l'un des héritiers est chargé seul, par le
titre, de. l'exécution de l'obligation ; 5° lors-
qu'il résulte, soit de la nature de l'engage-
ment, soit de la chose qui en fait l'objet, soit
de la fin qu'on s'est proposée dans le contrat,
que l'intention des contractants a été que la
dette ne pût s'acquitter partiellement. Dans
les trois premiers cas, l'héritier qui possède
la chose due ou le fonds hypothéqué à la
dette peut être poursuivi pour le tout sur la
chose due ou sur le fonds hypothéqué, sauf le
recours contre ses cohéritiers. Dans le qua-
trième cas, l'héritier seul chargé de la dette,
et dans le cinquième cas, chaque héritier
peut aussi être poursuivi pour le tout ; sauf
son recours contrôles cohéritiers.

Chacun de ceux qui ont contracté conjoin-
tement une dette indivisible en est tenu pour
le total, encore que l'obligation n'ait pas été
contractée solidairement.

Il en est de même à l'égard des héritiers de
celui qui a contracté une pareille obligation.

Chaque héritier du créancier peut exiger en
totalité l'exécution de l'obligation indivisible.
Il ne peut seul faire la remise de la totalité
de la dette ; il ne peut recevoir seul le prix
au lieu de la chose. Si l'un des héritiers a seul
remis la dette ou reçu le prix de la chose,
son cohéritier ne peut demander la chose
indivisible qu'en tenant compte de la portion
du cohéritier qui a fait la remise ou qui a
reçu le prix.

L'héritier du débiteur, assigné pour la
totalité de l'obligation, peut demander un
délai pour mettre en cause ses cohéritiers, à
moins que la dette ne soit de nature à ne

pouvoir être acquitée que par l'héritier assi- '

gné, qui peut alors être condamné seul, sauf
son recours en indemnité contre ses cohé-
ritiers.
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: Obligations avec clause pénale..~V. CLAUSE

pénale.
Extinction des obligations.

— Les obliga-
tions s'éteignent par diverses causes, dont
l'article 1234 du Code civil énumère les prin-
cipales, savoir : le payement, qui peut être
effectué de plusieurs manières ; la novation,
la remise de la dette,' la compensation, la

confusion, la perte de la chose, la nullité ou
la rescision, l'effet de la condition résolutoire
et la prescription.

I6 Pour le payement, v. PAYEMENT;
2e Pour la novation, v- NOVATION ;
3° Pour la remise volontaire de la dette,

v. DETTE;
4° Pour la compensation, v. COMPENSATION;
5° Pour la confusion, v. CONFUSION;
6° Pour la perte de la chose due,v . PERTE ;
7° Pour la nullité ou rescision, v. NULLITÉ;
8° Pour l'effet de la condition résolutoire,

v. CONDITION ;
9° Pour la prescription, v. PRESCRIPTION.
Il fauty ajouter la résiliation. V. RÉSILIATION.

Preuve des obligations. — Celui qui réclame
l'exécution d'une convention doit la prouver.
(Code civ., art 1315.) Les preuves sont de

plusieurs espèces : l* la preuve littérale, qui
résulte soit d'un acte authentique, c'est-à-
dire reçu par un officier public compétent,
avec les formes voulues par la loi, soit d'un
acte sous seing privé, soit encore des copies
de titres ; 2° la preuve testimoniale est admise

pour une demande dont la valeur "n'excède

pas 150 francs ; cependant, s'il y a commen-
cement de preuve par écrit, la preuve serait
admise, quelle que fût la valeur de la chose
réclamée ; 3° la preuve résultant des présomp-
tions, conséquences que la loi ou le magistrat
tire d'un fait connu à un fait inconnu ; elles
sont de plusieurs espèces ; 4° la preuve résul-
tant de l'aveu de la partie ; cet aveu ne peut
être divisé ; 5° la preuve résultant du ser-
ment; il peut être déféré par une partie à
l'autre, et est alors appelé décisoire, ou
d'office par le juge. Y. PREUVE.

Obligation, obligataire. (Dr.
commercial.) — v. SOCIÉTÉ.

Octroi (Droits d'). — Taxes indi-
rectes perçues. par les communes sur
certains objets destinés à la consomma-
tion locale pour subvenir aux dépenses
de la commune.

Dans les communes dont les revenus sont
insuffisants pour leurs dépenses, il peut être
établi., à la demande du conseil municipal, un
droit d'octroi portant exclusivement sur les
consommations locales. (Ord. du 9 déc. 1814,
art. 11 ; Loi du 28 avril 1816, art. 148; Instr.
gén., 915.) Les objets étrangers aux besoins
des habitants de la commune assujettie sont
donc exclus des tarifs.

Objets imposables. — Les droits d'octroi
ne doivent pas avoir le caractère de taxes
prohibitives ou de droits de douane, ni consti-
tuer, autant que possible* un impôt trop
lourd à supporter pour les classes peu aisées.
Les objets sur lesquels portent les droits sont

en principe désignés par la loi. Les matières
pouvant être soumises aux taxes d'octroi sont
rangées en six classes : 1° boissons et liquides ;
2° comestibles ; 3° combustibles ; 4° fourrages ;
5° matériaux ; 6° objets divers. En général,
sont exceptés les blés et farines, le lait, les
fruits, le beurre, les légumes ; dans le même
ordre d'idées, des taxes dites de remplacement
ont été établies en vertu des lois des
29 décembre 1897 et 9 mars 1898, qui ont
autorisé les communes à supprimer leurs
droits d'octroi sur les boissons, hygiéniques
(vins, cidres, poirés, hydromels, bières, eaux
minérales). À défaut de la suppression totale
dos droits d'octroi, les communes sont obli-
gées d'abaisser les droits existants dans la
limite des tarifs établis par l'article 2 de la loi
du 29 décembre 1897. L article 4 de ladite loi
indique les taxes auxquelles les communes
peuvent recourir (élévation du droit d'octroi
sur l'alcool, droit de licence municipale en
addition au droit de licence perçu pour le
compte du Trésor, taxes assimilées au profit
des communes, etc.) pour remplacer le produit
des taxes supprimées ou diminuées. Il est
interdit aux communes d'établir de nouvelles
taxes d'octroi sur les boissons hygiéniques.

Cette classification est celle du tarif géné-
ral, annexé au décret du 12 février 1870, qui
énumère les liquides, denrées et matières
rentrant dans chaque classe, et fixe pour
chacun d'eux un maximum différant selon le
chiffre de la population.

Les marchands en gros ou en demi-gros
peuvent jouir de l'entrepôt à domicile, alors
même qu'ils font dans les mêmes magasins
dos ventes au détail. (Décret du 12 février 1870,
art. 7.)

En aucun cas les objets inscrits au tarif
ne pourront être soumis à des taxes différentes
à raison de ce qu'ils proviennent de l'extérieur
ou de ce qu'ils seraient récoltés ou fabriqués
dans l'intérieur du lieu sujet. (Id., art. 10.)

Délibérations relatives aux octrois. —

D'après la loi du 5 avril 1884, les affaires
concernant les octrois peuvent être rangées
dans quatre catégories différentes :

1° Certains votes des conseils municipaux
ont force exécutoire par eux-mêmes ;

2° Quelques délibérations sont exécutoires,
sur l'approbation du préfet, dans les condi-
tions de l'article 69 de la loi, mais toutefois
après avis du conseil général (ou de la com-
mission départementale dans l'intervalle des
sessions) ;

3° Un troisième ordre de délibérations doit
être approuvé par décret du président de la.

République rendu en conseil d'Etat, après
avis du conseil général (ou de la commission
départementale dans 1 intervalle des ses-
sions) ;

4° Enfin, les surtaxes sur les vins, cidres,
poirés, hydromels et alcools ne peuvent être
autorisées que par une loi.

Première catégorie : Délibérations exécu-
toires par elles-mêmes. « Sont exécutoires par
elles-mêmes les délibérations prises par les
conseils municipaux prononçant la proroga-
tion ou l'augmentation des taxes d'octroi
pour une période de cinq ans au plus, sous
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la réserve, toutefois, qu'aucune des taxes
ainsi maintenues ou modifiées n'excédera le
maximum déterminé par le tarif général et
ne portera que sur des objets compris dans
ce tarif 1 (art. 139).

2' catégorie : Délibérations exécutoires sur
l'approbation du préfet, o Sont exécutoires
sur l'approbation du préfet, mais toutefois
après avis du conseil général, ou de la com-
mission départementale dans l'intervalle des
sessions, les délibérations prises par les con-
seils municipaux concernant la suppression
ou la diminution des taxes d'octroi » (art. 138).

3e catégorie : Délibérations autorisées par
décret. Cette 3e catégorie d'affaires relatives
aux octrois, sur lesquelles il est statué par
des décrets du président de la République
rendus en conseil d'Etat, après avis du
conseil général (ou de la commission dépar-
tementale dans l'intervalle des sessions),
comprend les délibérations municipales con-
cernant :

1°.L'établissement des taxes d'octroi et les
règlements relatifs à leur perception ;

2° L'augmentation ou la prorogation d'une
ou plusieurs taxes pour une période de plus
de cinq ans ;

3" Les modifications aux règlements ou aux
périmètres existants ;

4° L'assujettissement à la taxe d'objets non
encore imposés au tarif local ;

5' L'établissement ou le renouvellement
d'une taxe non comprise dans le tarif général ;

6° L'établissement ou le renouvellement
d'une taxe excédant le maximum fixé par le
tarif général (art. 137).

4e catégorie : Surtaxes d'octroi. Les surtaxes
d'octroi sur les alcools, au delà des propor-
tions déterminées par les lois spéciales con-
cernant les droits d'entrée du Trésor, ne
peuvent être autorisées que par une loi. Tou-
tefois, les communes peuvent élever les droits
d'octroi sur l'alcool jusqu'au double des droits
d'entrée avec la seule approbation du préfet
lorsque ces droits sont destinés à remplacer
les taxes d'octroi sur les boissons hygiéniques.

Cent/mes additionnels pour l'assistance.
— Les communes dont les ressources spéciales
de l'assistance médicale et les ressources
ordinaires de leur budget seraient insuffi-
santes pour couvrir les frais de ce service
sont autorisées à voter des centimes addition-
nels aux quatre contributions directes ou des
taxes d'octroi pour se procurer le complément
des ressources nécessaires.

Ces dispositions sont applicables aux dépen-
ses rendues nécessaires par la loi du 15 fé-
vrier 1902 sur la protection de la santé pu-
blique : désinfection ou destruction des objets
mobiliers souillés par les.malades, vaccina-
tion, création de bureaux d'hygiène, etc.

Modes divers de perception. — Les conseils
municipaux statuent sur le mode do percep-
tion des droits d'octroi. (Loi du 28 avril 1816,
art. 147; Décret du 17 mai 1809; Instr.
gén., 917.)

Les divers modes de perception sont les
suivants : la régie simple, la régie intéressée,
le bail à ferme, l'abonnement avec l'adminis-
tration des Contributions indirectes.

La régie simple est la perception de l'octroi
sous la direction immédiate des maires.

La régie intéressée consiste à traiter avec
un régisseur, à la condition d'un prix fixe et
d'une portion déterminée dans les produits
excédant le prix principal et la somme abon-
née pour les frais.

Jj'abonnement avec l'administration des Con-
tributions indirectes a pour effet de mettre la
perception sous la direction de cette adminis-
tration. Il donne lieu à un traité de gré à gré
approuvé par le ministre. Les droits sont
perçus par les agents communaux, les pré-
posés des adjudicataires ou les employés de la
régie, suivant le mode adopté, et sont versés
au receveur municipal.

Le préposé en chef de l'octroi est nommé
par le préfet, sur la présentation d'une liste
de trois candidats dressée par le maire et sur
la proposition du directeur des contributions
indirectes du département. Les préposés sont
nommés par le sous-préfet ou le préfet, sur la
présentation du maire.

Tout objet soumis au droit doit être déclaré
au bureau de l'octroi (ordonnance du 9 déc. 1814)
avant son introduction dans le lieu sujet, par
le porteur ou conducteur, qui produit, à l'appui
de sa déclaration, les congés, acquits-à-
caution, passavants, lettres de voiture, etc.,
et qui acquitte les droits./Les personnes qui
fabriquent à l'intérieur du rayon de l'octroi
des objets compris au tarif sont soumises à la
déclaration et doivent acquitter les droits, à
moins qu'elles ne réclament la faculté de
Yentrepôi. Les mêmes obligations s'appliquent
aux propriétaires des bestiaux entretenus dans
le périmètre de l'octroi. D'autre part, les
communes peuvent consentir des abonnements
collectifs au profit de certaines classes rede-
vables. Pour les objets non destinés à la con-
sommation locale et qui no doivent que passer
ou séjourner un temps très limité dans le

rayon de l'action, il est délivré aux porteurs
ou conducteurs un bulletin de paase-debout
(maximum vingt-quatre heures) ou de transit

(maximum trois jours), contre consignation
des droits remboursés à la sortie.

Surveillance du service et obligations du

public. — Les villes sujettes à octroi doivent
fixer, dans leur règlement, les limites d'une
zone dans laquelle aucun objet assujetti ne

peut être introduit sans payer les droits. Cette
zone est parfois distincte de l'agglomération
proprement dite. Elle est bornée le plus
souvent par des chemins qui entourent la ville
à une certaine distance des lieux habités,
mais qui peuvent être fort en deçà des limites
de la commune. A l'intérieur de cette zone,
la ville installe des bureaux de perception où
doivent se présenter les porteurs d'objets sou-
mis aux droits. Certains objets, spécifiés par
le règlement municipal, doivent être présentés
à des bureaux déterminés, et certaines routes
d'accès peuvent être interdites par le règle-
ment. Des barrières ou clôtures fixes peuvent
être apposées par les municipalités. En prin-
cipe, on doit déclarer au bureau le plus voisin
du point où l'on entre dans la zone sujette le
nombre, la quantité, la nature des objets sou-
mis aux droits dont on veut faire l'introduction.
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Les règlements d'octroi doivent être affichés
à l'intérieur et à l'extérieur des bureaux de

perception. (Ord. du 9 déc. 1814, art. 27.)
Les limites du territoire auquel la percep-

tion s'étend doivent être indiquées par des

poteaux portant ces mots : Octroi de... (Ord.
du 9 déc. 1814, art. 26.)

Tout conducteur ou porteur d'objets soumis
à l'octroi est tenu d'en faire la déclaration et
d'acquitter les droits ; les employés peuvent'
perquisitionner sur les voitures, bateaux et
autres moyens de transport. (Ord. du
9 déc. 1814, art. 28.) Le déchargement des
objets apportés par voiture ou par chemin do
fer n'est pas permis avant la déclaration. Le
transporteur ou la compagnie de chemin de
fer est tenu à la déclaration, aussi bien que
le destinataire ; mais l'expéditeur absent n'est
pas mis en cause.

La déclaration est inscrite sur un registre
par le préposé d'octroi. Les personnes qui
n'ont aucun objet soumis au droit doivent
répondre au préposé qu'elles n'ont rien à
déclarer. Les lettres de voiture et autres
pièces d'expédition doivent être communi-
quées aux préposés.

Une déclaration incomplète, même accep-
tée par les agents du bureau d'entrée, ne met
pas l'introducteur à l'abri de poursuites ulté-
rieures. Une déclaration insuffisante constitue
une contravention, au même titre qu'une
fausse, déclaration, alors même que intro-
ducteur ignorerait le contenu des colis et s'en
rapporterait aux indications de la lettre de
voiture. Enfin, on doit mettre les préposés en
mesure de procéder à la vérification des colis,
et leur fournir au besoin les outils néces-
saires, ainsi que l'aide convenable pour
faciliter le déballage des objets.

Tous les véhicules sont soumis à la visite
de l'octroi. Toutefois l'administration recom-
mande de ne se livrer qu'en cas de soupçon de
fraude à des recherches dans les voitures
particulières. En principe même, les voya-
geurs à pied, à cheval ou en voiture parti-
culière suspendue « ne pourront être arrêtés,
questionnés ou visités sur leurs personnes ou
en raison de leurs malles ou effets. Tout
acte contraire à la présente disposition sera
réputé acte de violence, et les préposés qui
s'en rendront coupables seront poursuivis
correctionnellement et punis des peines pro-
noncées par les lois ». (Ord. du 9 déc. 1814,
art. 30.) Mais tout individu soupçonné de
faire la fraude pourra être conduit devant un
officier de police judiciaire (maire ou commis-
saire de police) pour y être interrogé et la
visite de ses effets autorisée s'il y a lieu.
(Id., art. 31.)

Les employés ont le droit et le devoir de
saisir les comestibles ou boissons avariés, et
de dresser de leurs opérations un rapport de
police qu'ils transmettent à qui de droit.

Les employés saisissent non seulement les
objets introduits sans déclaration, au moment
de leur passage à l'entrée de la ville, mais
même les objets de cette sorte qu'ils recon-
naissent sur la voie publique.

Ils ont exceptionnellement le droit de péné-trer dans les habitations, sans l'assistance
d'un officier de police judiciaire, lorsqu'ils

ont suivi l'objet, sans interruption, jusqu'au
moment de son entrée dans les habitations.

L'outragé commis envers un agent de l'oc-
troi dans l'exercice de ses fonctions entraîne
contre son auteur les poursuites pénales et
les sanctions prévues par l'article 224 du
Code pénal.

Dans les petites communes qui ne peuvent
organiser do surveillance aux entrées, un
bureau central est chargé de la perception,
mais les obligations du public restent les
mêmes que dans les autres communes.

Contraventions. — Les contraventions en
matière d'octroi sont du ressort des tribunaux
correctionnels. L'administration a la faculté
de transiger. Les contestations relatives à
l'application du tarif ou à la quotité du droit
sont portées devant le juge de paix, qui sta-
tue en premier ou en dernier ressort selon la
quotité des droits. Ceux-ci doivent être préa-
lablement consignés. (Ord. du 9 déc. 1814,
art. 81.)

En matière d'octroi, mais dans le cas seu-
lement de contraventions communes à l'octroi
et aux contributions indirectes, si les circon-
stances paraissent atténuantes, les tribunaux
sont autorisés, par application de l'article 463
du Code pénal, lorsque la bonne foi du con-
trevenant sera dûment établie et en motivant
expressément leur décision' sur ce point, à
modérer le montant des amendes et à le libé-
rer de la confiscation, sauf pour les objets
prohibés, par le payement d'une somme que
le tribunal arbitrera et qui ne pourra être
inférieure au montant des droits dus. Cette
disposition cesse d'être applicable en cas de
récidive dans le délai de trois années. Toute-
fois, la confiscation demeure acquise à la régie
ou à l'octroi à défaut, par le contrevenant,
d'avoir acquitté le montant des condamnations
de toute nature daus le délai d'un mois à
compter du jour où elles seront devenues
définitives. (Loi du 25 février 1901, art. 34.)

Excluent toute contravention :
1° Le défaut d'affichage du règlement d'oc-

troi à l'intérieur et à l'extérieur des bureaux
de perception. (Cass., 23 nov. 1895. — Tou-
louse, 30 mai 1896.)

2° L'absence de poteaux indicateurs, du
moins pour les parties du territoire autres .
que le lieu principal, qui ne sont soumises à
la perception qu' en vertu d'une délibération
du conseil municipal, dûment approuvée.
(Cass., 22 févr. 1S11, 2 mai 1862, 9 juill. 1892,
20 juill. 1894, 14 déc. 1895.)

Les procès-verbaux des agents de l'octroi,
comme ceux des contributions indirectes, ne
font foi que jusqu'à preuve contraire. (Loi du
30 déc. 1903, art 24.)

Octroi de mer. — Taxe perçue
dans les colonies au profit des communes
sur certaines marchandises importées
par mer.

Offense.
Le mot offense désigne proprement les

outrages adressés au chef do l'Etat français
ou aux chefs d'Etat étrangers.

L'offense envers le président de la Repu-
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blique, en France, est réprimée par l'article 26
de la loi du 29 juillet 1881, et l'offense envers
les chefs d'Etat étrangers fait l'objet de l'ar-
ticle 36 de la même loi. L'une et l'autre
offenses sont frappées d'une pénalité com-
mune : un emprisonnement de trois mois à un
an et une amende de 100 francs à 3 000 francs,
ou l'une de ces deux peines seulement.

L'offense envers le président de la Répu-
blique est de la compétence de la cour d'as-
sises. L'offense envers les chefs d'Etat étran-

gers est, depuis une loi du 16 mars 1893, de
la compétence des tribunaux correctionnels.

Officier de l'état civil. — Nom
donné au magistrat chargé, dans chaque
commune, de la tenue des actes de l'état
civil (maire ou adjoint).

Officier de police judiciaire.
— Nom donné aux magistrats et aux
auxiliaires de la justice chargés de recher-
cher les infractions pénales, d'en réunir
les preuves et d'en livrer les auteurs à
la justice. V. POUCE JUDICIAIRE.

Officiers publics et ministé-
riels .—Nom donné aux agents institués

pour prêter obligatoirement leur minis-
lère aux parties, soit comme auxiliaires
de la justice, soit pour l'accomplissement
d'actes extrajudiciaires.

Les officiers ministériels (greffiers, avoués,
huissiers, commissaires - priseurs ) peuvent
transmettre eux-mêmes leurs charges à prix
d'argent avec l'agrément du gouvernement.
Il en est de même des notaires, qui sont dits
officiers publics et non oofficiers ministériels v.

Nommés par décret, soumis à la surveil-
lance de l'autorité judiciaire et à une respon-
sabilité garantie par un cautionnement, ils
sont tenus de prêter leur concours aux par-
ties pour tous les actes de leur ministère.
V. AVOUÉ, NOTAIRE, etc.

Toute suspension, destitution, condamna-
tion d'amendes et de dommages-intérêts sont
prononcées contre les avoués, huissiers et
commissaires-priseurs par le tribunal civil de
leur résidence, à la poursuite des parties
intéressées, ou d'office à la poursuite et dili-
gence du procureur de la République. (Loi du
10mars 1898, art. Ier.)

Ne doivent pas être inscrits sur les listes
électorales : les notaires et les officiers ministé-
riels destitués, lorsqu'une disposition formelle
du jugement ou arrêt de destitution les a
déclarés déchus dés droits de vote, d'élection
et d'éligibUité ; les greffiers destitués, lorsque
cette déchéance aura été expressément provo-
quée, en même temps que la destitution, par un
jugement ou une décision judiciaire. L'officier
ministériel destitué ne peut présenter son
successeur.

Le désaveu est l'acte par lequel une per-
sonne soutient qu'un officier ministériel a
outrepassé les limites de son mandat ou ac-
compli un acte sans en avoir reçu mandat.

Le désaveu d'officier ministériel (Code proc.
civ., art. 352-362) est principal lorsqu'il est
formé contre un acte, indépendamment de

toute instance; il est incident quand il a
lieu contre un acte employé dans une ins-
tance. Sont exposés à l'action en désaveu : les
avoués, les huissiers, les agréés et les avo-
cats à la Cour de cassation. Les greffiers
et les notaires ne peuvent être poursuivis que
par la voie d'inscription de faux. Il y a matière
à désaveu dans les cas énumérés par l'arti-
cle 352 du Code de procédure. Les articles 356
et suivants règlent la compétence.

Quand le désaveu est déclaré fondé, l'acte
désavoué est déclaré nul, et avec lui tom-
bent toutes les conséquences qu'on en avait
déduites ; l'officier ministériel désavoué est
condamné envers les demandeurs et les autres
parties en tous dommages-intérêts, même
puni d'interdiction ou poursuivi extraordinai-
rement, suivant la gravité des cas. Quand il
est rejeté, le demandeur peut être condamné
en tous dommages intérêts et réparations
qu'il appartient.

Offres réelles. — Présentation
au créancier de ce qui lui est dû, avec
sommation de le recevoir au cas où il

s'y refuserait sans motifs légitimes. (Code
civ-, art. 1257 à 1259, et Gode -de proc.
civ., art. 812 à 818.)

Les offres réelles, suivies de consignation à
la Caisse des Dépôts et consignations, consti-
tuent un mode légal de libération au cas où
le créancier refuse, sans motif légitime, de
recevoir le payement qui lui est offert. La ma-
tière est régie par les articles 1257 à 1264 du
Code civil et les articles 812 à 818 du Code de
procédure civile.

Les offres réelles ne sont pas libératoires
par elles-mêmes ; mais, valablement faites et
suivies de consignation, elles libèrent le débi-
teur. (Code civ-, art. 1257.) La consignation
arrête le cours des intérêts ou des dommages-
intérêts, et met la chose consignée aux risques
du créancier. S'il s'agit d'un corps certain,
le débiteur fait sommation au créancier de
l'enlever ; faute de quoi, il se fait désigner
par justice un dépositaire.

Pour que les offres réelles soient vala-
bles, il faut : 1° qu'elles soient faites au
créancier ayant la capacité de recevoir, ou à
celui qui a pouvoir de recevoir pour lui ;
2° qu'elles soient faites par une personne
capable de payer ; 3° qu'elles soient de la
totalité de la somme exigible, des arrérages
ou intérêts dus, des frais liquidés, et d'une
somme pour les frais non liquidés, sauf à la

parfaire ; 4° que le terme soit échu, s'il a été

stipulé en faveur du créancier ; 5° que la
condition sous laquelle la dette a été contrac-
tée soit arrivée ; 6° que les offres soient faites
au lieu dont on est convenu pour le payement,
et que, s'il n'y a pas de convention spéciale sur
le lieu du payement, elles soient faites ou à
la personne du créancier, ou à son domicile,
ou au domicile élu pour l'exécution de la
convention ; 7Ûque les offres soient faites par
un officier ministériel ayant caractère pour
ces sortes d'actes. (Code civ., art. 125S.)

Il n'est pas nécessaire, pour la validité de
la consignation, qu'elle ait été autorisée par
le juge ; il suffit : 1° qu'elle ait été précédée
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d'une sommation signifiée au créancier, et
contenant l'indication du jour, de l'heure et
du lieu où la chose offerte sera déposée ;
2» que le débiteur se soit dessaisi de la chose
offerte, en la remettant dans le dépôt indiqué
par la loi pour recevoir les consignations,
avec les intérêts jusqu'au jour du dépôt;
3° qu'il y ait eu procès-verbal, dressé par l'of-
ficier ministériel, de la nature des espèces
offertes, du refus qu'a fait le créancier de les
recevoir, ou de sa non-comparution, et enfin
du dépôt ; 4° qu'en cas de non-comparution
de la part du créancier, le procès-verbal du

dépôt lui ait été signifié avec sommation de
retirer la chose déposée.

Le procès-verbal doit désigner les choses
offertes et faire mention de la réponse du
créancier. Les frais des offres réelles sont à
la charge du créancier, si elles sont valables.

Les offres réelles et la consignation sont
faites par ministère d'huissier.

Opposition. — Empêchement légal
qiie l'on met à l'accomplissement d'un
acte, d'un jugement, d'une procédure,
d'un payement, etc.

On distingue plusieurs sortes d''oppositions ;
les principales sont : l'opposition aux juge-
ments par défaut, l'opposition au mariage, la
tierce opposition, l'opposition à payement, etc.

Opposition par défaut. — L'opposition par
défaut est l'acte par lequel une partie qui n'a
pas comparu dans l'instance s'oppose à l'exé-
cution du jugement ou arrêt et en demande la
réformation au tribunal qui l'a rendu : c'est ïa
voie du recours ouverte à la partie jugée sans
avoir été entendue, et elle diffère de l'appel
en ce qu'elle n'est pas portée devant un tri-
bunal supérieur. L'erreur des juges vient de
ce qu'ils n'ont pu entendre les moyens de dé-
fense : on forme opposition à leur jugement,
afin de pouvoir développer devant eux ces
moyens. L'opposition à un jugement par dé-
faut dérive du droit de défense et est rece-
vable en toute matière. Elle ne peut être
formée que par le défaillant, et doit être for-
mée après la signification du jugement faite
par l'huissier et dans les délais : justices de
paix, trois jours à dater de la signification ;
tribunaux de première instance, huit jours
pour le défaut contre avoué, jusqu'à l'exécu-
tion pour le défaut contre partie j tribunaux
de commerce, huit jours à dater de la signifi-
cation. Elle doit contenir sommairement les
moyens de la partie.

Au criminel, l'opposition estouverte contre :
1° les jugements do simple police, cinq jours
à dater de la signification du jugement; 2° les
jugements des tribunaux de police correc-
tionnelle, cinq jours à dater de la signification
du jugement ou jusqu'à la prescription de la
peine si le prévenu n'a pas connu la condam-
nation ou si elle ne lui a pas été signifiée;3° contre les arrêts delà cour d'assises en
matière de presse.

Lorsqu'un jugement susceptible d'appel a
été rendu par défaut, il ne peut en être appelé
qu'après l'expiration des délais d'opposition.
Après une seconde condamnation par défaut,
la voie de l'appel reste seule ouverte.

A moins que le jugement ne soit suscepti-
ble d'exécution provisoire, l'opposition est
suspensive, c'est-à-dire que l'exécution du
jugement est suspendue quand il est formé
opposition.

Opposition au mariage. — L'opposition au
mariage a pour but de faire connaître les
empêchements légaux qui empêchent deux
personnes de contracter une union valable.
Elle est réservée aux ascendants en général.
Elle arrête la célébration du mariage jusqu'à
ce que le tribunal en ait donné mainlevée.
V. MARIAGE.

Tierce opposition.
— La tierce opposition

est une voie de recours extraordinaire contre
les jugements, ouverte au tiers qui n'a pas
figuré dans l'instance et qui prétend que le
jugement porte atteinte à ses droits.

Exemple de l'utilité et de l'application delà
tierce opposition : un dépositaire a été con-
damné à restituer à une personne, qui le re-
vendiquait, l'objet qu'il a reçu en dépôt;
le déposant peut craindre que l'objet ne soit
repris et vendu par le revendiquant, et que
ce dernier, étant insolvable, ne puisse plus
tard l'indemniser; ïa tierce opposition per-
mettra au déposant d'obtenir la suspension de
l'exécution du jugement et, par conséquent,
d'assurer la sauvegarde de ses droits.

Les formes et conditions de la tierce oppo-
sition sont réglées par les articles 474 et sui-
vants du Code de procédure civile.

La tierce opposition est principale lors-
qu'elle est formée en dehors do toute instance ;
en ce cas, le tribunal compétent est celui qui
a rendu le jugement attaqué. Elle est inci-
dente lorsque, dans une instance, on attaque
un jugement opposé par l'adversaire; en ce
cas, si le tribunal où l'on se trouve est égal
ou supérieur à celui qui a rendu le jugement
attaqué, c'est lui qui est compétent, mais s'il
est inférieur, ce sera le tribunal primitif.

La partie dont la tierce opposition est re-
jetée est condamnéeàune amende de 50 francs
au minimum et aussi, s'il y a "lieu, à des
dommages-intérêts envers le défendeur.

La tiercé opposition peut, en principe, être
formée pendant trente ans.

Opposition à payement. — Toutes sommes
dues aux créanciers de l'Etat peuvent être
saisies entre les mains des comptables pu-
blics chargés do leur payement, par exploit
d'huissier, en vertu de titres authentiques ou
ordonnance rendue sur requête par le juge.
Les oppositions sur ces sommes doivent être
faites entre les mains des payeurs, agents ou
préposés, sur les caisses desquels les ordon-
nances ou mandats sont délivrés. A Paris, les
oppositions, en ce qui concerne les payements
à effectuer 'par la caisse centrale du Trésor,
sont faites au bureau des oppositions, au mi-
nistère des Finances, entre les mains du con-
servateur des oppositions. En province, les
oppositions sont faites entre les mains du
trésorier-payeur général.

En ce qui concerne les cautionnements, les
oppositions peuvent être faites aussi au greffe
des tribunaux civils pour les officiers ministé-
riels et au greffe des tribunaux de commerce
pour les agents de change et courtiers; dans
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ces conditions, les oppositions n'affectent que
le capital et non les intérêts.
. L'exploit d'opposition doit être visé dans les
vingt-quatre heures par l'agent qui a qualité
pour le recevoir, ou, en cas de refus, par le
procureur de la République. Il n'est pas reçu
d'opposition sur les rentes portées au grand-
livre de la dette publique.

Pour les oppositions relatives aux traite-
ments ou pensions civils ou militaires, v. SAI-
SIE-AREÊT.

Les oppositions, portées sur des registres
spéciaux, sont rayées soit par péremption (si
elles n'ont pas été renouvelées dans le délai
de cinq ans), soit par mainlevée judiciaire
(sur ordonnance de référé ou sur jugement)
n'étant plus susceptible d'appel ou d opposi-
tion accompagné de pièces justificatives
(Code proc. civ., art. 548), soit par mainlevée
amiable donnée par acte notarié, enregistré
et légalisé s'il y a lieu.

Option.
— Faculté réservée à une

personne de choisir entre deux résolu-
tions.

L'option peut être légale ou convention-
nelle : elle est légale pour l'héritier qui a la
faculté d'accepter ou de refuser une succes-
sion. Elle est conventionnelle lorsqu'un contrat
donne la faculté de payer une chose ou une
autre (obligation alternative) à un créancier
ou à un autre. Enfin, dans certains cas, le
juge a un droit d'option : il peut reconnaître
ou refuser un droit.

Ordonnance. (Procédure.) ^- Dé-
cision prise par un juge statuant seul.

Les ordonnances du juge diffèrent d'un ju-
gement en ce que celui-ci émane du tribunal
entier, tandis qu'elles émanent d'un président
ou d'un juge statuant seul, et que, sans porter
sur le fond, elles ont ordinairement en vue
des mesures provisoires et d'urgence, telles.
par exemple, que la permission d'assigner à
bref délai. (Code proc. civ., art. 72.)

Ordonnance. (Comptab.)
— Ordre

de payer, délivré par un administrateur
sur la caisse d'un comptable.

Les ordonnances se divisent en ordonnances
de payement et ordonnances de délégation ou
mandat, suivant qu' elles sont délivrées par
l'ordonnateur principal ou l'ordonnateur se-
condaire. L'ordonnance de payement est
délivrée directement par le ministre, au nom
d'un ou de plusieurs créanciers de l'Etat; par
l'ordonnance de délégation, le ministre met
à la disposition de l'ordonnateur secondaire
un crédit ou une portion de crédit sur lequel
ce dernier délivrera des mandats au nom
des créanciers. Les ordonnances doivent être
accompagnées des pièces justificatives éta-
blissant la validité de la créance et les droits
descréanciers.(Décretdu31 mai 1862,art. 83.)
Les titulaires sont avertis de la signature
de l'ordonnance par des extraits ou^lettres
d'avis qui les accréditent auprès des comp-
tables du Trésor.

Ordonnancement. — Acte par
lequel un administrateur, après liqaiïda-

tion des droits du créancier, délivre un
ordre de payer sur la caisse du comptable.

Aucun pa}rement ne pouvant être effectué
que pour un service fait (décret du31 mai 1862,
art. 10), sauf en cas d'avance consentie à un
régisseur, la liquidation des dépenses publi-
ques doit toujours précéder l'ordonnancement;
cette liquidation a lieu suivant les formes et
au vu des pièces justificatives des créances
édictées par les règlements ; les ordonnateurs
sont d'ailleurs responsables des certifications
qu'ils délivrent. L ordonnancement est néces-
sairement limité par les allocations budgé-
taires et, en ce qui concerne les dépenses de
l'Etat, le ministre des Finances est spéciale-
ment chargé d'interdire lout dépassement de
la part des divers départements ministériels.
Toutes les dépenses d un exercice doivent être
ordonnancées dans les trois mois qui suivent
l'expiration de l'année de cet exercice. (Décret
du 31 mai 1862, art. 116, et loi du 25 janv. 1889.)

Ordonnateur. — Nom donné à
l'administrateur chargé de .la liquidation
et de l'ordonnancement des dépenses.

Le ministre pour l'Etat, le préfet pour lo
département, le maire pour la commune, sont
ordonnateurs. On distingue les ordonnateurs

principaux et les ordonnateurs secondaires.
Les ministres pour l'Etat, le maire pour la
commune, sont des ordonnateurs principaux;
les ordonnateurs secondaires sont les préfets,
les intendants militaires, les commissaires

généraux de la marine, le président de la
commission des monnaies, les directeurs des
administrations financières, les ingénieurs
en chef des ponts et chaussées, etc. Ils or-
donnancent par délégation de l'ordonnateur

principal, le ministre.
Les fonctions d'ordonnateur sont incompa-

tibles avec celles de comptable. (Décret du
31 mai 1862, art. 17.) L'ordonnateur qui ac-

complit des opérations matérielles de recettes
ou de dépenses, et qui se substitue au comp-
table régulier, est constitué par ce seul fait

comptable occulte. Les ordonnateurs tiennent
une comptabilité, rendent des comptes d'ad-
ministration soumis au contrôle des assem-
blées délibérantes.

Ordre. (Proc. civ.)
— Rang dans

leqriel les créanciers hypothécaires d'une

même personne sont appelés à recevoir

leur part dans le prix de l'immeuble

vendu à un tiers par le débiteur.

Vordre a lieu soit après expropriation for-

cée, soit après aliénation volontaire. Dans ce

cas, le poursuivant doit justifier des formalités
de la purge. Si l'ordre n'est pas ouvert dans
les délais légaux, l'adjudicataire ou l'acqué-
reur doit, en requérant l'ouverture de l'ordre,
consigner le prix.

La direction des ordres peut être confiée,

par décret, à un ou plusieurs juges titulaires
ou suppléants, désignés pour un an au moins
et trois ans au plus. Dans les tribunaux où
les besoins du service n'exigent pas cette

désignation spéciale, ou en cas d'empêche-
ment du juge spécial, un juge commissaire
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est désigné pour chaque procédure par le

président, dont l'ordonnance est inscrite sur
un registre particulier; quel que soit le mode
d'aliénation de l'immeuble dont le prix est en
distribution, l'ordre peut parcourir trois phases
successives et, s'il n'est pas réglé à la pre-
mière ou à la seconde de ces phases, il doit
satisfaire à toutes les formalités de la troi-
sième ; en d'autres termes, l'ordre peut être
consensuel, c'est-à-dire consenti à l'amiable,
devant notaire; amiable, c'est-à-dire réglé
d'accord, sans formalités, devant le juge-com-
missaire ; judiciaire, c'est-à-dire réglé devant
le magistrat après tous les délais et l'accom-
plissement de toutes les formalités judiciaires.

Lorsque l'aliénation de l'immeunle a eu lieu
par voie d'expropriation forcée, l'adjudica-
taire est tenu de faire transcrire le jugement
d'adjudication dans les quarante-cinq jours de
sa date ou, en cas d'appel, dans les quarante-
cinq jours de l'arrêt confirmatif, et cela sous
peine de folle enchère. Dans les huit jours de
la transcription, le saisissant ou, à son défaut,
passé ce délai, le créancier le plus diligent,-
l'adjudicataire ou le saisi requièrent l'ouver-
ture du procès-verbal d'ordre en déposant au
greffe l'état des inscriptions et en requérant
la nomination d'un juge-commissaire quand
il n'y a pas de juge spécial.

Ordre consensuel. — Si tous les créanciers
sont majeurs, maîtres de leurs droits, ils .ont
la faculté, dans l'intervalle qui sépare la
transcription de l'adjudication de la réquisi-
tion d'ouverture du procès-verbal au greffe,
de se réunir chez un notaire et de se régler
entre eux, d'accord avec le saisi et l'adjudi-
cataire. Ce règlement est un contrat Ordi-
naire, soumis aux règles générales des con-
ventions. Le conservateur des hypothèques,
n'étant pas couvert par une ordonnance d'un
magistrat ou un jugement passé en force de
chose jugée, se refusera à radier les hypo-
thèques en vertu d'un ordre consensuel dans
lequel tous les contractants n'auraient pas
capacité pour consentir la mainlevée ; d'autre
part, si tous les créanciers inscrits no sont pas
présents au règlement, personne n'a le droit
d'accorder mainlevée de leurs hypothèques.

Ordre amiable. — A. défaut d'ordre con-
sensuel, on tente l'ordre amiable, où l'autorité
du magistrat et la force légale attachée à ses
ordonnances permettent d'arriver plus faci-
lement au règlement des créanciers et à la
radiation des hypothèques.

L'ordre amiable est obligatoire pour les
créanciers, avant qu'ils ne s'engagent dans la
procédure judiciaire. Le tribunal désigne,
pour diriger l'ordre amiable, un juge-commis-
saire. Si les créanciers arrivent à s'entendre,
ce magistrat dresse procès-verbal et délivre
des bordereaux de collocation.

Ordre judiciaire — Si les intéressés ne
peuvent se mettre d'accord, la procédure ju-diciaire s'ouvre. Les créanciers sont sommés
de comparaître. Le juge-commissaire dresse
un état des créances. Si des contredits sont
élevés, ils sont jugés sommairement par le
tribunal. L'appel est de même sommaire;
quand le délai d'appel est expiré, le juge-
commissaire rend une ordonnance de clôture

de l'ordre. Il' délivre les bordereaux de collo-
cation, et les créanciers, en les recevant, con-r
sentent la radiation de leurs inscriptions.

Ordre. (Dr. comm.) — Endossement
d'un billet, d'une lettre de change, pour
les passer au profit d'une autre personne.
— Billet à ordre, Billet payable à la
personne qui y est dénommée, ou à celle
à laquelle il aura été transmis par voie
d'endossement.

Outrage.
Le mot outrage s'applique à des délits très

divers. La loi dû 29 juillet 1881 sur la presse
a supprimé les délits d'outrage à la morale
publique et religieuse et d'outrage à une reli-
gion reconnue par l'Etat. Les variétés d'ou-
trage actuellement réprimées sont :

Outrage proprement dit. C'est l'injure, en
tant qu'elle atteint les agents de l'autorité.
L'outrage fait l'objet : 1° des articles 222 à
225 du Code pénal, lorsqu'il s'adresse aux
magistrats, jurés, officiers ministériels, agents
de la force publique, citoyens chargés d'un
service de ministère public, commandants de
la force publique, dans l'exercice ou à l'occa-
sion de leurs fonctions ; 2° des articles 31 et
33 de la loi du 29 juillet 1881, lorsqu'il s'adresse
aux magistrats et fonctionnaires ou aux mem-
bres du Sénat et de la Chambre des députés,
à raison de leurs fonctions ou de leur qualité;
3° de dispositions spéciales (Code pén., art. 263,
décr. du 2 févr. 1852, art. 45 ; décr. du 22 août
1791, art. 14 du titre XIII), lorsqu'il s'adresse
aux ministres d'un culte autorisé, aux mem-
bres des bureaux électoraux, etc.

Outrage public à la pudeur. C'est le délit
constitué par un fait matériel (acte, attitude
ou geste) de nature à blesser la pudeur de
ceux qui, fortuitement, en ont été témoins.
Il est puni, par l'article 330 du Code pénal,
de trois mois à deux ans de prison et d'une
amende de 16 à 200'francs. -

Outrage aux bonnes moeurs. V. MOEURS.
Outrages à un supérieur (Code militaire).

L'outrage peut être commis par paroles,
gestes ou menaces — sans voies de fait — par
l'inférieur envers son supérieur. Commis dans
le service ou à l'occasion du service, il en-
traîne la destitution pour l'officier et une peine
de cinq à dis ans de travaux publics pour
l'homme de troupe. En ,deliors du service, il
est puni de un à cinq ans d'emprisonnement.

Ouvrage (Louage d').. — V.
LOUAGE.

Ouvrier.
En droit, les ouvriers proprement dits sont

ceux qui, sous la direction d'un maître ou pa-
tron, concourent à l'exercice d'une profession
manuelle ; mais, dans un sens plus large, il
faut entondre par Gouvriers » tous ceux (à
l'exception des domestiques) qui, moyennant
un salaire, se livrent à un travail manuel.

Actuellement, de par la loi comme de par la

jurisprudence, l'ouvrier des villes, aussi bien
que celui des campagnes, jouit, pour la géné-
ralité, de ses actes et dans presque tous les
détails de son existence professionnelle, d'un
traitement particulier. V. TRAVAIL.



PACTE — PALMES

P

Pacte commissoire. — Clause
qui annule une vente, au cas où l'acqué-
reur n'aurait pas acquitté le prix dans les
délaisconvenus.

Aux termes de l'article 1656 du Code civil,
t s'il a été stipulé, lors de la vente d'immeu-
bles, que, faute de payement dans le terme
convenu, la vente serait résolue de plein
droit, l'acquéreur peut néanmoins payer
après l'expiration du délai, tant qu'il n'a pas

^été mis en demeure par une sommation ;
mais, après cette sommation, le juge ne peut
pas lui accorder de délai ». Ainsi, lors même

que le contrat porte que la vente sera résolue
de plein droit à défaut de payement au terme
convenu, l'acheteur peut encore payer utile-
ment après le terme, et tant qu'il n'a point
été mis en demeure par une sommation : la
sommation jointe au refus de paj'er opère
seule la résolution.

Quant aux denrées et effets mobiliers, la
vente qui en est faite par pacte commissoire
est résolue de plein droit et sans sommation

préalable, après le délai dans lequel il était
convenu que l'acheteur retirerait la chose
vendue et en payerait le prix. En cette ma-
tière, il y a, en effet, une si grande variation
dans les prix que le moindre retard peut oc-
casionner un préjudice irréparable : la réso-
lution sans sommation préalable prévient pré-
cisément ce retard préjudiciable au vendeur.

Même en l'absence de toute clause, le droit
de demander la résolution est sous-entendu
dans tout contrat synalïagmatique (Code civ.,
art. 1184,1654) : c'est le pacte commissoire tacite.

En matière de contrat, de gage ou nantis-
sement, le pacte commissaire était dans l'an-
cien droit romain un pacte par lequel le
débiteur, en donnant un meuble en gage ou
en hypothéquant sûn immeuble à son créan-
cier, consentait à ce que celui-ci demeurât
propriétaire incommutable du meuble ou de
l'immeuble, à d-éfaut du payement de sa
créance dans le délai fixé. Cette sorte de
pacte commissoire est proscrite formellement
par le Code civil : la loi, dans l'intérêt des
propriétaires, prohibe toute clause ayant pour
objet défaire vendre l'immeuble sans remplir
les formalités de la saisie immobilière.

Pacte de préférence. —Clause
par laquelle l'acquéreur s'engage à don-
ner la préférence au vendeur, s'il vient à
revendre lui-même.

Il ne faut pas confondre le pacte de préfé-
rence avec la promesse de vente, qui vaut
vente. D ne renferme qu'une obligation de
faire et une obligation de ne pas faire, qui
(Code civ., art. 1142) doit toujours se ré-
soudre en dommages-intérêts et donner seu-
lement ouverture à une action personnelle

contre celui qui s'y est soumis. Il ne donne
point à celui au profit duquel il est stipulé un
droit réel sur la chose.

IPacte de succession future.
—Pacte, déclaré nul par la loi, aux lermes

duquel une des parties s'engage à donner
à l'autre certains droits sur sa succession.

IPain. — V. BOULANGERIE.

3?air. — Pair d'une monnaie, Eva- _
luation de cette monnaie en une autre,
eu égard à son titre légal et à son poids,
c'est-à-dire d'après la quantité de métal

qu'elle renferme.— Pair du change, Ega-
lité résultant pour le change de la compa-
raison de la valeur intrinsèque de la mon-
naie sur les diverses places.

— Pair dés

effets publics, Situation des effets cotés
à leur valeur nominale (prix d'émission
ou de remboursement). — Pairpolitique,
Celui qui résulte de la combinaison des

prix de change de plusieurs places. —

Pair réel, Celui qui résulte de la com-

paraison du titre, du poids et du cours
dune espèce avec le titre, le poids et le
cours d'une autre espèce d'un autre pays.

IPalmes académiques.
En même temps qu'il organisait l'Univer-

sité, le décret du 17 mars 1S08 créait pour elle
des titres honorifiques : titulaires, officiers de
l'Université et offi-
ciers des académies.
Les distinctions
académiques, pure-
ment honorifiques,
sont aujourd'hui au
nombre de deux :

palmes d'officier
d'académie et pal-
mes d'officier de l'in-
struction publique.
En 1866, elles pri-
rent la forme d'une
décoration véritable.
Elles furent confé-
rées, depuis lors,
a ux litté rat eurs, aux
savants, aux mem-
bres des délégations
cantonales ou des

1. Insigne d officier
d'académie.

2. Insigne d'officier
de l'instruction publique.

conseils établis près des lycées et collèges,
en un mot à tous ceux qui rendent de près ou
de loin des services à l'enseignement.

Pour être nommé officier de l'instruction

publique, il faut être officier d'académie de-

puis cinq ans au moins ou être déjà chevalier
de la Légion d'honneur.

L'insigne consiste en une couronne de forme

34
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ovale, constituée par deux branches, l'une
de palmier et l'autre de laurier, croisées en
haut et en bas. Il est en argent pour les
officiers d'académie, en or pour les officiers
de l'instruction publique. On le porte atta-
ché par un ruban violet sur le côté gauche
de la poitrine ; les officiers de l'instruction

publique ornent ce ruban d'une rosette de
mêmes etone, couleur et largeur.

Le chiffre maximum des déco-
rations universitaires, limité par
le décret du 24 décembre 1885, est
en fait constamment dépassé.

Un contingent spécial est ré-
servé aux instituteurs et institu-
trices publics.

Papier court. — Effet
de commerce ayant au plus
quinze jours d'échéance.

Papier long. — Celui
qui a plus de quinze jours
d'échéance.

Papier à vue. — Effet
de commerce payable à pré-
sentation.

Papier timbré. —
V. TIMBRE.

Papiers domesti -

que s.
Les registres et papiers domes-

tiquesne constituentpointun titre
pour celui qui les a écrits. Ils font
foi contre lui : lû dans tous les cas
où ils énoncent formellement un
payement reçu ; 2° lorsqu'ils con-
tiennent la mention expresse que
la note a été faite pour suppléer lo
défaut du titre en faveur de celui
au profit duquel ils énoncent une
obligation. (Code civ., art. 1331.)

L'écriture mise par le créancier
à la suite, en marge ou au dos
d'un titre, qui est toujours resté
en sa possession, fait foi, quoique
non signée ni datée par lui, lors-
qu'elle tend à établir la libération
du débiteur. Il en est de même
de l'écriture mise par le créan-
cier au dos ou en marge, ou à la
suite du double d'un titre ou
d'une quittance, pourvu que ce
double soit entre les mains du
débiteur. (Code civ., art. 1332A

Paraptternaus (Biens). —

Biens de la femme qui ne font pas partie
de la dot et dont celle-ci conserve la

disposition et l'administration. V. DOT.

Parcours.—Droitappartenant aux
habitants de deux communes de faire

paître leurs bestiaux sur leurs vaines pâ-
tures respectives. V. PÂTURE, PÂTURAGE.

Le droit do parcours a été aboli par la loi
du 9 juillet 1889, article 1er.

Parenté. — Lien de consanguinité

ou, par extension, d'alliance (v. AFFINITÉ),
qui lie plusieurs personnes entre elles.

On distingue la parenté naturelle, la pa-
renté légale ou adoption, et la parenté civile
résultant du mariage.

Deux éléments constituent la parenté : la
ligne et le degré ou nombre des générations.

La parenté est le fondement du droit suc-
cessoral. On hérite jusqu'au douzième degré
en ligne collatérale.

La parenté directe entraîne pour les pa-
rents des devoirs d'entretien, d'éducation;
pour les enfants, des devoirs de respect :

ainsi, la nécessité de l'autorisation en matière
do mariage.

Pour établir les liens qui unissent les pa-
rents entre eux et constituent la parenté, il
faut distinguer trois choses : la tige ou
souche commune, laquelle est formée du père
et de la mère ou de l'un des deux seulement;
la ligne, c'est-à-dire la suite des personnes
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qui descendent de la même tige, et le degré,
c'est-à-dire le nombre des générations. Cha-

que génération forme un degré, et la suite des

degrés forme la ligne. La ligne peut être di-
recte ou collatérale. Elle est directe entre
ceux qui, descendant de la même tige, sont
nés les uns des autres : tels sont le père, le
fils, le petit-fils. Elle est collatérale entre
ceux qui, tout en ayant une souche commune,
ne sont pas nés les uns des autres, comme les
frères, les soeurs, les oncles, les tantes, les
neveux, les nièces, etc. La ligne directe est
dite ascendante lorsqu'elle remonte à la sou-

che, et descendante lorsqu'elle descend de
l'auteur commun à ceux qui en sont issus.

Pour déterminer la parenté en ligne di-
recte, on compte autant de degrés qu'il y a
de générations entre les personnes. Ainsi, à

l'égard du père, le fils est au premier degré.
Je petitr-fils au second, l'arrière-petit-fils au
troisième, etc., et réciproquement. En ligne
collatérale, on compte également les degrés
par le nombre des générations, mais en re-
montant d'un des parents jusque et non com-
pris l'auteur commun, puis en descendant de
celui-ci jusqu'à l'autre parent. Ainsi, deux
frères sont parents au second degré ; l'oncle
et le neveu sont parents au troisième degré ;
les cousins germains, au quatrième, etc. En
ligne collatérale, il n'y a point de premier
degré de parenté.

Parère. — Acte de notoriété dé-
livré par des autorités étrangères, par des

jurisconsultes ou par des commerçants
notables, soit sur un point de droit, étran-

ger, soit sur un usage commercial.

Dans l'ancien droit, où les usages avaient
une grande importance, les arrêts ordon-
naient souvent de les prouver. Pour cela, on
recourait à des parères, dont la forme était
réglée par les tribunaux. Aujourd'hui il peut
encore y avoir lieu à parères : en ce cas, les
personnes compétentes délivrent des certifi-
cats écrits, qui constatent l'usage. La loi sur
les syndicats professionnels déclare qu'ils
peuvent être appelés à donner leur avis sur'
les questions de leur spécialité.

Pari. — Contrat aléatoire. V. JEU.
Par/ mutuel. — La loi du 2 juin 1891, qui

a réglementé l'ouverture et le fonctionnement
des champs de course, a soumis le pari sur
les courses à des dispositions spéciales, ex-
posées au mot COURSES.

Les détails d'application de la loi font
l'objet du décret du 7 juillet 1891, modifié
par ceux des 16 janvier 1S94, 3 février 1S96,
13mars 1902, 6 novembre 1903, 19 août 1905.

D'après le décret du 7 juillet 1891, les socié-
tés régulièrement autorisées doivent, pour
pouvoir installer le pari mutuel, adresser an-
nuellementauministre de l'Agriculture, avant
le 1" décembre, une demande accompagnée:1° du projet de budget pour l'exercice en vuo
duquel l'autorisation est demandée; 2° d'un
relevé des dates des journées de courses
prévues pour le même exercice. Les comptesde chaque exercice sont approuvés par les
ministres de l'Agriculture et des Finances.

Les sociétés établissent annuellement leur
situation financière, de manière à distinguer
leurs ressources propres et les produits ré-
sultant du fonctionnement du pan mutuel.

Il est prélevé sur la masse des sommes ver-
sées au pari mutuel de chaque hippodrome,
et avant tout autre prélèvement : 1° 2 pour 100
en faveur des oeuvres locales de bienfai-
sance ; le montant de ce prélèvement est
versé dans un délai de huit jours : à Paris, à
la Caisse des dépôts et consignations, et
dans les départements, aux caisses des tré-

soriers-payeurs généraux et receveurs parti-
culiers, préposés de la Caisse des dépôts ;
2° 1 pour 100 en faveur de l'élevage; le mon-
tant de ce prélèvement est versé également
dans un délai de huit jours : à Paris, à la
recette centrale des finances, et dans les dé-

partements, à la trésorerie générale (décret
du 7 juill. 1891, art. 3); 3° 1 pour 100 aux tra-
vaux communaux d'adduction d'eau potable
(Loi du 31 mars 1903, art. 102); les prélève-
ments sont centralisés à la Caisse des dépôts
(décret du 6 nov. 1903, art. lor).

Les rossources provenant des prélèvements
autorisés sur le pari mutuel pour frais de
fonctionnement et de surveillance sont admi-
nistrées par les sociétés sous le contrôle de
l'Etat. Après déduction des frais réels d'orga-
nisation et de surveillance, les reliquats, s'il
en existe, sont exclusivement affectes en. en-

couragements à l'élevage; dans ce cas, le
ministre de l'Agriculture en approuve préa-
lablement la répartition.

Paris. (Dr. adm.)
Le régime administratif de la ville de Paris

est, en raison du rôle politique de la capitale,
entièrement exceptionnel. Les pouvoirs ordi-
naires d'administration et de police, que la
loi du 5 avril 1884 attribue aux maires élus,
sont ici partagés entre deux préfets : le pré-
fet de la Seine (services de l'enseignement,
approvisionnement, assistance publique, état
civil, services de la voie publique, architec-
ture, comptabilité municipale, etc.), et le

préfet de police (sûreté publique, police de la
rue, circulation, étrangers, etc.).

La ville est divisée en vingt arrondisse-
ments, subdivisés chacun en quatre quartiers.
A. la tête de chaque arrondissement est placé
un maire, nommé par le gouvernement et
assisté d'adjoints nommés par décret. Les
maires et les adjoints (il y a trois adjoints
par arrondissement) parisiens ne font pas
partie du conseil municipal.

Le conseil municipal compte quatre-vingts
membres, à raison de un par quartier, nom-
més pour quatre ans ; les délibérations du
conseil sont exécutoires après approbation
du préfet; elles sont susceptibles d'être an-
nulées par décret.

Le préfet de police exerce dans toutes les
communes du département de la Seine les

pouvoirs qui lui sont dévolus par l'arrêté
du 12 messidor an VIII. Toutefois, les maires
de ces communes sont chargés, sous la sur-
veillance du préfet de la Seine, de ce qui
concerne la petite voirie, la sûreté de la voie

publique, l'établissement et l'entretien des
édifices communaux, cimetières, promenades,
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places et voies publiques ne dépendant pas
de la grande voirie, les adjudications, mar-
chés et baux. (Loi du lOjuin 1S53, art. 1 et 2.)

Le conseil général du département de la
Seine est composé des quatre-vingts mem-
bres du conseil municipal de Paris, et de
huit membres élus dans les arrondissements
de Sceaux et de Saint-Denis.

Parlement. — Nom donné à l'as-

semblée ou aux assemblées qui exercent

le pouvoir législatif.
En France, le pouvoir législatif est exercé

par deux assemblées, le Sénat et la Chambre
des députés, qui constituent le Parlement.
V. DÉPUTÉS (Chambre des), SÉNAT.

[Parquet. (Bourse.) — Enceinte ré-
servée aux agents de change, à la Bourse,
et où ils procèdent aux opérations d'a-
chat et de vente qui leur sont confiées.

IParquet. (Dr. civ. et pén.) — En-
semble des magistrats qui composent,
dans les tribunaux, le ministère public.
—: Local affecté aux membres du minis-
tère public pour l'exercice de leurs fonc-
tions. V. MINISTÈRE PUBLIC.

Petit parquet. — On désigne sous ce nom,
à Paris, un service de permanence annexé
au dépôt de la Préfecture de police et à la
tête duquel sont placés des substituts délé-
gués par le procureur do la République. Là,
chaque jour, défilent tous les individus mis
en état d'arrestation par la police ou la gen-
darmerie, et le substitut de service opère
entre eux un tri : suivant les cas, il pro-
nonce renvoi devant un juge d'instruction,
défère immédiatement au tribunal correction-
nel, ou bien remet en liberté, sans ou sous
réserves de poursuites ultérieures. Un ser-
vice analogue fonctionne à Lyon, à Marseille.

3?arricide. — Meurtre des. père ou
mère légitimes, naturels ou adoptifs, ou
de tout autre ascendant légitime. (Gode
pén., art. 299.)

Il est puni de la peine de mort. (Code pén.,
art. 302.) Le condamné est conduit sur le lieu
de l'exécution en chemise, nu-pieds, la tête
enveloppée d'un voile noir ; il est exposé sur
l'échafaud pendant qu'un huissier fait au peu-
ple lecture de l'arrêt de condamnation. (Id.
art. 13.) Le parricide n'est jamais excusable.
(Id., art. 323.)

Fart (du lat. partus, part. pass. de
parère, enfanter, supin partum). — En-
fant dont une femme vient d'accoucher.
—

Supposition de part. Action de faire
passer un enfant .pour être d'une femme
à qui il est étranger. — Substitution de
part, Substitution d'un nouveau-né à un
autre. —

Confusion de pari, Echange de
deux enfants, de façon à ne plus pouvoir
reconnaître à qui appartient chacun des
deux. — Supj)ression de part, Infan-
ticide.

3?art de fondateur. — V. SO-
CIÉTÉS COMMERCIALES.

Fartage et Rapports.
Le partage est l'opération qui a pour but

de mettre fin à l'état de communauté ou d'in-
division dans lequel se trouvent plusieurs co-
propriétaires ou cohéritiers.

Le rapport est la réunion à la masse d'une
succession des sommes ou biens donnés, di-
rectement ou indirectement, par le défunt à
l'un des héritiers, pour le tout être partagé
entre les divers cohéritiers.

La matière est régie par les articles 815
à 892 du Code civil.

Action en partage. — Nul ne peut être
contraint à demeurer dans un état d'indivi-
sion qui peut avoir les plus graves inconvé-
nients. Aussi tout cohéritier a-t-il le droit de
provoquer le partage, nonobstant prohibi-
tions et conventions contraires. Toutefois les
héritiers, s'ils le jugent utile, peuvent conve-
nir par écrit d'ajourner le partage pendant
un délai de cinq ans et, au bout de ce terme,
renouveler leur convention.

Le partage est dit définitif quand, portant
sur la propriété, il fait cesser l'indivision
d'une manière définitive ; mais les parties
peuvent aussi faire un partage provisionnel
ou de jouissance.

Le partage peut être demandé tant qu'il n'y a
pas prescription en faveur d'un des cohéritiers.

L'action en partage au nom des cohéritiers
mineurs ou interdits doit être exercée par
leur tuteur autorisé par le conseil de famille.
Lorsque plusieurs mineurs héritiers ont des
intérêts opposés, lorsque, par exemple, l'un
d'eux a un prélèvement à exercer ou un rap-
port à faire, on doit donner à chacun un tu-
teur spécial. Le mineur émancipé, tout en

procédant lui-même à l'action, doit se faire
assister de son curateur.

S'il y a des cohéritiers absents, l'action ap-
partient aux parents envoyés en possession.

En ce qui touche la femme mariée, lorsque
les biens auxquels elle est appelée à succéder
tombent dans la communauté, son mari peut,
sans avoir besoin de son concours, provoquer
la demande en partage ou y répondre ; si ces
biens ne tombent pas dans la communauté,
le concours de la femme est nécessaire. Le
mari, toutefois, s'il a le droit de jouir de ces
biens, peut demander un partage provision-
nel ; pour le partage définitif, le concours des
deux époux est obligatoire. Dans le cas de la

séparation de biens et du régime dotal, la
femme qui recueille une succession parapher-
nale peut seule et sans autorisation procéder
à un partage, lorsque les biens sont purement
mobiliers. Enfin, lorsqu'il y a des cohéritiers
absents, c'est aux parents envoyés en pos-
session qu'appartient l'action en partage.

Forme et opérations du partage. — Lors-

que tous les héritiers sont présents et ma-

jeurs, il n'est pas nécessaire d'apposer des
scellés sur les effets de la succession, et le

partage peut être fait à l'amiable, dans la
forme et par tel acte que les parties jugent
convenable, soit par acte sous seing privé,
soit par acte notarié. Mais si tous les héri-
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tiers ne sont pas présents, si parmi ces héri-
tiers se trouvent des mineurs ou dès interdits,
le partage ne peut plus être fait à l'amiable ;
il doit être fait judiciairement et réglé comme
en matière sommaire par le tribunal du lieu
de l'ouverture de la succession : soit à la re-

quête des héritiers, soit à la diligence du pro-
cureur de la République, soit d'office par le

juge de paix du lieu, soit enfin à la requête
des créanciers ; sinon, il n'est que provision-
nel. En vertu d'un titre exécutoire ou d'une
permission du juge, il doit être procédé dans
le plus bref délai à l'apposition des scellés ;
puis, après la levée des scellés, à la confec-
tion de l'inventaire des objets faisant partie
delà succession.

Cela fait, la demande en partage doit être
portée devant le tribunal civil dans le res-
sort duquel se trouve le domicile du défunt ;
ce même tribunal est chargé de trancher les
contestations qui s'élèvent durant le cours de
l'opération du partage. C'est également de-
vant lui qu'il est procédé aux licitations et
que doivent être portées les demandes rela-
tives à la garantie des lots entre coparta-
geants et celles en rescision de partage.

Lorsqu'un des héritiers refuse de consentir
au partage, ou s'il s'élève des contestations,
soit sur le mode d'y procéder, soit sur la ma-
nière de le terminer, le tribunal prononce
comme en matière sommaire ou commet, s'il
y a lieu, pour les opérations du partage, un
"desjuges sur le rapport duquel il décide les
contestations.

Tous créanciers peuvent y former opposi-
tion, même en vertu d'un acte sous seing
privé, en énonçant seulement la cause de
l'opposition.

Les formalités pour la levée des scellés et la
-confection de l'inventaire sont réglées par les
lois sur la procédure.

Avant de procéder au partage, on com-
mence par estimer les biens faisant partie de
la succession. L'estimation des biens immeu-
bles est faite par des experts choisis par les
parties intéressées ou nommés d'office par le
juge, si les parties ne peuvent s'entendre sur
ce choix. Les experts estiment la valeur des
immeubles et indiquent dans leur procès-ver-
bal si et comment l'objet peut être partagé,
puis fixent, en cas de division, chacune des
parts qu'on peut en former et leur valeur.
L'estimation des meubles, si elle n'a pas eu
Heu dans un inventaire régulier, doit être
faite à juste prix et sans crue par commis-
saire-priseur ou expert. Chacun des cohéri-
tiers peut demander en nature sa part des
meubles et immeubles de la succession. Mais,
silya des créanciers ou opposants, ou si la
majorité des cohéritiers juge la vente néces-
saire pour l'acquit des dettes et charges de
la succession, les meubles sont vendus publi-
quement en la forme ordinaire. Si les immeu-
bles ne peuvent se partager commodément,
il doit être procédé à la vente par licitation
devant le tribunal. Toutefois, lorsque toutes
les parties sont majeures, elles peuvent dé-
cider que la licitation sera faite devant un
notaire choisi par elles.

Lorsque les meubles et immeubles ont été
estimés et, si cela a été nécessaire, vendus,

les cohéritiers sont envoyés par le juge com-
missaire devant un notaire désigné par eux
ou nommé d'office, si les parties n'ont pu
s'entendre sur le choix de cet officier public.
Le notaire procède alors aux opérations de la
liquidation de la succession. Ces opérations
comprennent les comptes que les coparta-
geants peuvent se devoir, la formation de la
masse générale, la composition des lots, les
fournissements à faire à chacun des coparta-
geants. Le compte établi, chaque cohéritier
fait rapport à la masse des dons qui lui ont
été faits par le de cujus et des sommes dont
il est débiteur. (V. plus loin.) Si le rapport
n'est pas fait en nature, les cohéritiers à
qui il est dû prélèvent une portion égale sur
la masse de la succession. Ces prélèvements
se font, autant que possible, en objets de
même nature et qualité que les objets non
rapportés en nature.

Une fois qu'ils ont été effectués, on pro-
cède, sur ce qui reste de la masse, à la com-
position d'autant de lots égaux qu'il y a
d'héritiers copartageants ou de souches copar-
tageantes. On évite autant que possible, en
formant les lots, de morceler les héritages et
de diviser les exploitations, et on doit, autant

que cela se peut, faire entrer dans chaque lot
la même quantité de meubles, d'immeubles,
de droits ou de créances de mêmes nature et
valeur ; enfin on compense l'inégalité des lots
en nature par un retour soit en rente, soit en

argent. La composition des lots est faite soit

par un des cohéritiers si les autres sont d'ac-
cord à ce sujet, soit, dans le cas contraire,
par un expert désigné par le juge-commis-
saire. Les lots faits, chaque copartageant
peut faire des réclamations, et on les modifie
s'il y a lieu ; puis l'on procède au tirage des
lots. Après le tirage au sort, et le partage
achevé, chaque héritier reçoit les titres rela-
tifs aux objets qui lui sont échus. Les titres
d'une propriété divisée restent à celui qui a
la plus grande part, à la charge par lui de
les communiquer à ses copartageants lors-

qu'il en sera requis. Quant aux titres com-
muns à toute l'hérédité, ils sont remis à
celui que tous les héritiers ont choisi pour en
être le dépositaire, à la charge d'en donner
connaissance à tous les copartageants en cas
de besoin.

Lorsqu'un lot est échu à une souche et qu'il
y a lieu de le subdiviser entre différentes
branches, on applique les règles que nous ve-
nons d'indiquer.

Les parents successibles peuvent seuls

prendre part au partage. Ainsi toute per-
sonne, môme parente du défunt, qui n'est pas
successible et à laquelle un cohéritier aurait
cédé son droit à la succession, peut être
écartée du partage soit par tous les cohéri-

tiers, soit par un seul, en lui remboursant le

prix de la cession. On donne le nom de reirait
successoral au droit qu'a chaque héritier
d'écarter du partage, en lui remboursant le

prix de la cession, toute personne même pa-
rente du défunt, mais qui n'est pas son suc-
cessible, et qui n'a d'autre titre, pour y
prendre part, que celui de cessionnaire du
droit de l'un des copartageants. V. EETEAIT
SUCCESSORAL.



PARTAGE 534

Les partages faits, soit par les tuteurs avec
l'autorisation d'un conseil de famille, soit par
les mineurs émancipés assistés de leurs cura-
teurs, soit au nom des absents,

' sont défini-
tifs. Ils ne sont que provisionnels dans le cas
où les règles prescrites n'ont pas été obser-
vées. Dans le partage judiciaire, lequel a lieu,
comme on l'a vu, si tous les cohéritiers ne
sont pas présents, ou s'il y a parmi eux des
interdits et des mineurs, on doit donner à

chaque mineur ayant des intérêts opposés
un tuteur spécial, et, s'il y a lieu à licitation,
elle no peut être faite qu'en justice, avec les
formalités prescrites pour l'aliénation des
biens des mineurs.

Effets du partage et garantie des lots. —

Le partage a pour effet de faire succéder
chaque cohéritier seul et immédiatement à
tous les objets compris dans son lot, et comme
s'il n'avait jamais eu la propriété des autres

objets de la succession : les juristes expriment
ce résultat en disant que le partage est dé-
claratif et non attributif de propriété; chaque
cohéritier est supposé avoir été saisi de son
lot à la mort du défunt. Par suite, le partage
a un effet rétroactif. La conséquence du
principe est que des charges réelles, une
hypothèque par exemple, établies pendant
l'indivision, sont considérées comme non ave-
nues si l'immeuble auquel elles s'appliquent
tombe dans le lot d'un autre que le consti-
tuant.

Toutefois, les cohéritiers demeurent respec-
tivement garants, les uns envers les autres,
des troubles et évictions qui procèdent d'une
cause antérieure au partage ; mais la garan-
tie cesse d'exister dans le cas où la cause d'é-
viction a été prévue et formellement accep-
tée et si c'est par sa faute que le cohéritier
souffre l'éviction. Hors ces cas, s'il y a évic-
tion, le cohéritier évincé doit être indemnise
de la perte qui lui est causée par chacun de
ses cohéritiers en proportion de leur part hé-
réditaire. Si, parmi les cohéritiers, il en est
d'insolvables, la perte se répartit proportion-
nellement entre le garanti et les -cohéritiers
solvables.

Le cohéritier créancier d'une rente dont le
débiteur était insolvable avant le partage
peut exercer sa demande en garantie contre
ses cohéritiers pendant les cinq ans qui sui-
vent le partage ; il ne peut plus l'exercer

après ce délai, ou bien encore si l'insolva-
bilité du débiteur est survenue depuis le par-
tage.

De la rescision en matière de partage. —
Les partages définitifs peuvent être rescin-
dés pour cause de violence, de dol ou de lé-
sion de plus d'un quart au préjudice d'un des
cohéritiers. L'omission d'un objet de la suc-
cession no donne pas lieu à l'action en resci-
sion, mais seulement à un supplément à
l'acte de partage. Cette action est admise
contre tout acte, qu'il s'appelle vente,
échange, transaction, etc., qui a eu pour
objet de faire cessor l'indivision entre les
cohéritiers et qui n'est qu'un partage déguisé.
Mais lorsqu'un partage réel a eu lieu, l'action
en rescision n'est plus admissible contre les
actes par lesquels les parties ont transigé sur

des difficultés réelles que présentait l'acte de

partage, oufbien encore lorsqu'une vente de
droits successifs (v. CESSION DE DROITS SUC-
CESSIFS) a été faite sans fraude à l'un des co-
héritiers, et à ses risques et périls, par ses
autres cohéritiers ou par l'un d'eux.

L'action en rescision pour lésion peut être
arrêtée, et il n'y a pas lieu de procéder à un
nouveau partage lorsque le défendeur offre
au demandeur le supplément de sa portion
héréditaire, soit en nature, soit en argent; on
constate la lésion en estimant les objets sui-
vant leur valeur à l'époque du partage.

Le cohéritier qui a aliéné son lot, en tout
ou en partie, ne peut plus intenter l'action en
rescision pour dol ou violence lorsque l'alié-
nation a été faite postérieurement à la .décou-
verte du dol ou à la cessation de la vio-
lence.

L'action en rescision pour lésion doit être
portée devant le tribunal de l'ouverture de
la succession, et l'action en rescision pour
cause de violence ou de dol, devant le tribu-
nal du défendeur.

L'action en rescision se prescrit par dix
ans, à compter, pour la violence, du jour où
elle a cessé ; pour le dol, du jour où il a été
découvert; pour la lésion, du jour du par-
tage.

Rapport à succession. — Le rapport à suc-
cession a été établi pour maintenir, entre les
héritiers ab intestat, l'égalité,des partages.

Happort des dons et legs. Le rapport est dû,
par tout donataire, ou par le fils du donataire,
venant par représentation de ce dernier à la
succession du donateur : 1° pour tout don ou
legs fait sans dispense de rapport; 2° pour
toute partie d'un don ou legs fait expressé-
ment par préciput et hors part, mais excé-
dant la quotité disponible (v. QUOTITÉ DISPO-
NIBLE); 3° pour toutes les sommes employées
à Vétablissement d'un des cohéritiers ou au
payement de ses dettes.

Ce qui fait naître l'obligation du rapport,
c'est la réunion sur la même tête delaqualité
d'héritier et de celle de donataire ou légataire
du défunt.

Mais en ce qui concerne les donations en-
tre vifs, pour qu'il y ait lieu au rapport, il faut,
en outre, que la donation ait été faite par le
défunt sans mention expresse de préciput
ou hors part.

A ce dernier point de vue, les auteurs du
Code civil, confondant les donations entro
vifs et les legs, avaient, quant au rapport,
appliqué aux legs la même règle qu'aux do-
nations entre vifs ; mais une loi du 24 mars 1S96
est intervenue qui, modifiant les articles 843,
844 et 919 du Code civil, a, tout en mainte-
nant la présomption que les donations entre
vifs étaient, en principe, rapportables, édicté
que les legs doivent, au contraire, être présu-
més avoir eu lieu par préciput et hors part,
qu'ils ne doivent être rapportés qu'autant que
le testateur en a formellement exprimé la vo-
lonté.

Le rapport est réel lorsqu'il s'agit d'une
donation entro vifs; il n'est que fictif lors-
qu'il s'agit d'un legs, parce que, dans ce cas,
le légataire ne peut rapporter une chose dont.
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il n'a pas la possession : il ne la rapporte
pas, il la laisse dans la masse partageable.

Ainsi donc, dans le dernier état de notre lé-

gislation, le rapport consiste soit à réunir à
la masse héréditaire les donations entre vifs
faites sans préciput par le défunt à l'un de ses
héritiers, soit à y retenir les legs que le dé-
funt a faits à l'un de ses héritiers, en expri-
mant la volonté qu'ils soient soumis au rap-
port.

En dehors des cas dans lesquels les dona-
tions ou les legs ne se trouvent point, de par
leurs circonstances mêmes, dispensés du rap-
port, l'héritier peut s'affranchir du rapport
en renonçant à la succession, et alors il a
le droit de garder le don entre vifs ou de
réclamer le legs qui lui a été fait ; mais, bien

entendu, dans les limites de la quotité dispo-
nible. l

Le principe est que le rapport ne peut être
demandé que par le cohéritier à son cohéri-
tier, sans d'ailleurs qu'il y ait à distinguer
entre les héritiers légitimes et les successeurs

irréguliers, les héritiers purs et simples et
les héritiers bénéficiaires ; le rapport ne
peut être réclamé ni par les légataires, ni
par les créanciers de la succession.

Sont dispensés du rapport : 1° l'héritier qui
arenoncé à la succession, jusqu'à concurrence
de la quotité disponible; 2° l'héritier qui a
profité indirectement d'une libéralité faite à
une autre personne : il ne doit pas rapporter
la libéralité faite à son fils, à son père ou à
son conjoint; il n'en est autrement que lors-
qu'il s'agit d'un enfant succédant par repré-
sentation de son père décédé : en ce cas, cet
enfant doit rapporter ce qui avait été donné à
son père, même dans le cas où il aurait répu-
dié sa succession ; 3° les dons et legs faits au
conjoint d'un époux successible ; 4e les dona-
tions ou legs faits hors part et dans les li-
mites de la quotité disponible ; 5° les frais de
nourriture, d'entretien, d'éducation, d'appren-
tissage, d'équipement, de noces et présents
d'usage; 6° les projets que l'héritier a pu re-
tirer de conventions passées avec le défunt ou
d'associations faites sans fraude ; 7° l'immeu-
ble qui a péri par cas fortuit et sans la faute
du donataire ; 8°les fruits et intérêts produits
avant l'ouverture de la succession par les
choses sujettes à rapport.

Comment se fait le rapport.— Le rapport
a lieu soit en nature, soit en moins prenant.
Le rapport en nature ou réel, c'est la remise
dans la succession de l'objet donné lui-même.
Le rapport en moins prenant ou fictif con-
siste dans l'imputation de la valeur de l'objetdonné sur la part de succession du do-
nataire.

La règle est que les meubles se rapportent
en moins prenant et que les immeubles se
rapportent en nature s'ils n'ont pas été aliénés
par le donataire. Cependant, en certains cas
déterminés, les immeubles se rapportent
aussi en moins prenant; il en est ainsi : au
cas où l'immeuble sujet à rapport a été aliéné
par l'héritier donataire, avant l'ouverture de
la succession ; au cas où il existerait dans la
succession des immeubles de même nature,
valeur et bonté que l'immeuble donné, dont

on puisse former des lots à peu près égaux
pour les autres cohéritiers ; au cas où l'im-
meuble donné aurait péri par la faute de l'hé-
ritier.

Si l'immeuble est rapporté, il est tenu
compte à l'héritier soumis au rapport des im-
penses qui ont amélioré ou conservé l'immeu-
ble, mais non des dépenses de luxe et d'a-
grément.

Le rapport du mobilier ne se fait qu'en
moins prenant, sur le pied de la valeur du
mobilier lors de la donation. Il en est de
même du rapport du numéraire, mais le dona-
taire peut se dispenser du rapport en aban-
donnant du mobilier et, à défaut de mobilier,
des immeubles de la succession.

Rapport du payement des dettes de la suc-
cession. A part le rapport des donations et
des legs, le Code civil (art. 829 et'751) consa-
cre le rapport des dettes, c'est-à-dire le rap-
port à la succession par l'héritier des som-
mes dont il était le débiteur envers le dé-
funt.

Ce rapport se différencie du rapport des
libéralités à deux points de vue : 1° l'héritier
doit l'effectuer lors même qu'il renonce à la
succession ; 2° il peut être actionné en rem-
boursement de sa dette, non seulement par
ses cohéritiers, mais encore par les léga-
taires et les créanciers de la succession.

Les cohéritiers, en prenant possession d'une
succession, sont tenus de pa}rer les dettes et
charges qui la grèvent, chacun dans la pro-
portion de ce qu'il prend, et le légataire à ti-
tre universel contribue au payement de toutes
les dettes au prorata de ce qu'il reçoit. Le
légataire à titre particulier prend au con-
traire son legs franc et quitte de toutes det-
tes et charges, sauf toutefois l'action hypo-
thécaire sur l'immeuble légué. Lorsque les
immeubles sont frappés d'hypothèques, cha-

que cohéritier peut exiger, avant la forma-
tion des lots, que les dettes formant l'objet
des hypothèques soient remboursées et que
les immeubles soient, par là, rendus libres.
Si les cohéritiers partagent la succession
dans l'état où elle se trouve, l'immeuble grevé
doit être estimé au même taux que les autres,
mais il est fait déduction du capital dû sur le

prix total, et l'héritier dans le lot duquel
tombe cet immeuble demeure seul chargé de

payer la dette.
Telles sont les règles de la contribution ou

participation aux dettes. Yoici maintenant
les règles de l'obligation aux dettes, c'est-à-
dire la détermination du droit de poursuites
des créanciers.

Les cohéritiers ne sont tenus des dettes et

charges de la succession que pour la part
et portion qu'ils touchent; néanmoins, par
suite de l'effet de l'hypothèque, il peut arriver

qu'un ou plusieurs cohéritiers ou légataires à
titre universel soient poursuivis pour le tout
sur les biens grevés qui tombent dans leur
lot : dans ce cas, s'ils se trouvent payer au
delà de leur part de dettes, ils exercent leur
recours contre les autres cohéritiers ou léga-
taires à titre universel ; mais ils ne peuvent
exiger que la part que chacun d'eux doit per-
sonnellement supporter, même dans le cas où
le cohéritier ou légataire qui a payé la detto
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se serait subrogé aux droits des créanciers.
Toutefois, cette règle n'est pas applicable à
l'héritier sous bénéfice d'inventaire, qui par
là même a conservé la faculté de réclamer le

payement de sa créance personnelle comme
tout autre créancier. Il en est de même du

légataire à titre particulier qui a acquitté la
dette dont l'immeuble légué était grevé : il
reste subrogé aux droits du créancier contre
les cohéritiers et légataires à titre univer-
sel. En cas d'insolvabilité d'un des cohéri-
tiers ou successeurs à titre universel, sa part
dans la dette hypothécaire est répartie pro-
portionnellement sur tous les autres.

Séparation des patrimoines. — Les créan-
ciers possesseurs de titres exécutoires contre
le défunt peuvent en poursuivre l'exécution
contre les héritiers, mais huit jours seulement

après la signification de ces titres à la per-
sonne ou au domicile de l'héritier à qui .in-
combe le paj'ement de la. dette. Ils peuvent
dans tous les cas demander la séparation du

patrimoine provenant du défunt d'avec les
biens de l'héritier, afin de soustraire ce pa-
trimoine à l'action des créanciers personnels
de l'héritier. Juridiquement, l'héritier est le
continuateur de la personne du défunt, et les
biens delà succession se confondent avec les
propres biens de l'héritier, forment avec eux
une masse unique, laquelle devient le gago
commun des créanciers du défunt et des
créanciers de l'héritier. En sorte que s'il
s'agit d'un héritier ayant plus de dettes que
de Diens, une telle confusion de biens serait
nuisible aux créanciers de la succession et
auxlégataires particuliers. Exemple :ledéfunt
Louis a 5 000 francs de biens et 5 000 francs
de dettes; sa succession passe à Jean, qui a
5 000 francs de biens et 10 000 francs de dettes;
si les deux patrimoines restaient confondus,
on se trouverait en présence de 10 000 francs
de biens pour payer 15 000 francs de dettes,
et les créanciers du défunt Louis, qui seraient
payés intégralement si leur débiteur vivait
encore, ne toucheraient qu'un simple divi-
dende, les deux tiers de leurs créances. La
séparation des patrimoines prévient l'injustice
de ce résultat.

Le droit pour les créanciers d'une succes-
sion et les légataires particuliers de demander
la séparation des patrimoines est consacré et
réglé par les articles 878 et suivants du Code
civil. Les créanciers peuvent l'exercer pen-
dant un délai de trois ans pour les meubles,
et, à l'égard des immeubles, tant qu'ils n'ont
pas été aliénés par l'héritier. En outre, ils ne
peuvent invoquer ce droit dès qu'ils ont, par
suite d'une novation, accepté l'héritier comme
débiteur personnel.

Les créanciers personnels d'un héritier ad-
mis à accepter la succession à leurs risqueset périls et à intervenir au partage pour la
sauvegarde de leurs droits ne peuvent de-
mander cette séparation des patrimoines ; ils
peuvent seulement, pour empêcher que le
partage ne soit fait en fraude de leurs
droits, s'opposer à ce qu'il y soit procédé
liors de leur présence, et ils ont le droit
d'attaquer un partage consommé malgré leur
opposition.

Enregistrement. — Droit de dfr. 20 pour îoo,
non compris les décimes.

Fartage d'ascendants.—Acte
par lequel les père, mère ou autres as-
cendants font entre leurs enfants ou des-
cendants la distribution et le parLage de
leurs biens.

Le partage d'ascendants (Code civ., art. 1075-
1080) offre un double avantage : éviter les
frais d'un partage judiciaire, lorsqu'il y a des
cohéritiers mineurs ou interdits, permettre
l'attribution à chaque cohéritier du lot qui
lui convient le mieux. Ces partages peuvent
être faits par actes entre vifs ou testamen-
taires ; on leur applique par suite tantôt les
règles des donations, tantôt celles des testa-
ments.

L'ascendant a la faculté de comprendre
dans le partage non seulement ses biens pré-
sents, mais encore ceux qu'il possédera au
jour de son décès, ceux qu il a donnés à titre
d'avancement d'hoirie; seulement, les parta-
ges faits par actes entre vifs ne peuvent
avoir pour objet que les biens présents. Au
jour du décès, les biens non compris dans le
partage sont dévolus aux héritiers selon le
droit commun.

Est nul le partage qui laisse de côté un ou
plusieurs descendants; en d'autres termes,
tous les descendants appelés à la succession
de l'ascendant lors de son décès doivent avoir
été compris dans l'acte entre vifs ou testa-
mentaire, mais un nouveau partage doit être
provoqué par les descendants lésés aussi
bien que par ceux qui avaient bénéficié du
premier partage.

Il y a deux causes de rescision ou annulation
du partage d'ascendants : 1° la rescision pour
cause de lésion de plus du quart (c'est-à-dire
que tout copartageant dont la part est infé-
rieure de plus du quart à celle qui lui reve-
nait est fondé à faire annuler ou rescinder le
partage) ; 2° la violation des règles relatives
à la réserve en faveur de l'un des descendants
déjà avantagé par préciput et hors part. Ainsi,
un ascendant qui a 90 000 francs de biens et
deux enfants (Jean et Louis) peut disposer
drj tiers de cette somme (quotité disponible),
la réserve (part réservée aux héritiers) étant
de 60 000 francs; il fait don du tiers disponi-
ble (30 000 francs) en faveur de son fils Jean,
puis il procède à un partage d'ascendant en-
tre Jean et Louis, et il donne à Jean plus de
la moitié de la réserve. Jean se trouve donc
avoir toute la quotité disponible et au delà de
sa part de réserve. En ce cas, Louis peut
faire annuler le partage ; il avance les frais
d'estimation des biens, et il les supporte en
définitive, outre les frais du procès, si sa ré-
clamation n'est pas reconnue fondée.

Quoique produisant entre l'ascendant.et les
descendants tantôt les effets d'une donation,
taDtôi ceux d'un legs, le partage d'ascendant
dans les rapports des copartagés entro eux
produit toujours les effets d'un partage, en ce
qu'il engendre la garantie et donne naissance
au privilège du copartageant.

IPartiaire (Colonage).—V. co-
LONAGE.
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Partie. — Celui qui plaide contre

quelqu'un, comme demandeur ou comme
défendeur, ou qui contracte avec une
autre personne.

Partie civile. — Personne qui,
dans une affaire criminelle, agit en son
nom contre l'accusé.

Pierre a tué mon père en maniant mala-
droitement un revolver : il est poursuivi par
le procureur de la République pour homicide

par imprudence et condamné de ce fait, je
suppose, à deux ans d'emprisonnement et à
100 francs d'amende ; mais je puis me porter
partie civile, c'est-à-dire demander répara-
tion du préjudice que j'ai subi, et en dehors
de cette amende, Pierre est condamné par le
tribunal à me payer des dommages-intérêts.

Par opposition à la partie publique, qui
agit au nom de la société, en requérant appli-
cation de la peine encourue, on nomme, en

procédure pénale, partie civile toute personne
qui, ajrant éprouvé quelque dommage d'une
infraction, agit en son nom contre le délin-

quant, réclamant de lui la réparation pécu-
niaire de cette infraction. V. ACTION PUBLI-
QUE,ACTION CIVILE.

Une partie lésée n'est réputée partie civile

que si elle le déclare formellement, soit dans
une plainte à l'autorité compétente, soit par
des conclusions en dommages-intérêts ; elle
peut se porter partie civile en tout état de
cause, jusqu'à la clôture des débats.

Les droits de la partie civile sont : Ie de for-
mer opposition aux ordonnances du juge
d'instruction ; 2» d'interjeter appel des juge-
ments correctionnels, quant à ses intérêts
civils; 3ede se pourvoir en cassation, quant
aux dispositions relatives à ses intérêts civils.

En matière de simple police ou de police
correctionnelle, le plaignant qui se porte par-
tie civile avant la poursuite du ministère pu-
blic est tenu, à moins qu'il ne justifie de son
indigence, de consigner préalablement le
montant approximatif des frais et, qu'il suc-
combe ou non, il est personnellement tenu
des frais d'instruction, d'expédition et de si-
gnification des jugements, sauf son recours
contre les prévenus condamnés ou contre les
personnes reconnues civilement responsables.
En matière criminelle, la consignation préa-
lable des frais n'est pas imposée à la partie
civile, et ce n'est qu'au cas où elle succombe

'qu'elle peut être tenue des frais.
Le plaignant qui s'est porté partie civile

peut se désister dans les vingt-quatre heures.
En ce cas, il n'est pas tenu des frais, à partir
du moment où il a signifié son désistement.
Le désistement n'est plus valable après le
jugement rendu.

Partie prenante. — Celui qui
reçoit un payement en qualité de créan-
cier de l'Etat, du déparlement, de la

commune, d'un établissement public.

Passage.
Droit de passage. — Le propriétaire dont

les fonds sont sans issue sur la voie publique
ou n'ont qu'une issue insuffisante pour l'ex-

ploitation industrielle ou agricole peut ré-
clamer un passage sur le fonds voisin, à
charge d'indemnité. Le passage est pris du
côté le moins dommageable et le plus court.

Si l'enclave résulte de la division d'un
fonds, on ne peut demander passage que sur
les terrains objet du partage.

L'assiette et le mode de passage sont fixés
par trente ans d'usage continu.

La servitude de passage ne s'établit jamais
par prescription, comme toutes les servitudes
discontinues ; mais on peut par trente ans
devenir propriétaire du terrain où on a passé
si l'on a en outre fait des actes de proprié-
taire en l'empierrant, en le clôturant, etc.

La servitude de passage peut aussi résulter
de la convention. Elle s'exerce dans les li-
mites fixées par l'acte.

Le passage sur le terrain d'autrui, mais
seulement si ce terrain est préparé, ense-
mencé, ou chargé de récoltes, constitue une
contravention.

Lorsque l'enclave provient de la division
d'un fonds à la suite d'un partage, d'une
vente ou d'un autre contrat, le passage ne

peut être domandô que sur les terrains qui
ont fait l'objet de ces actes. Si le propriétaire
d'un fonds enclavé a passé pendant trente
ans sur un fonds voisin, en l'absence de tout

règlement, cet usage détermine l'assiette et
le mode de la servitude de passage, et libère
le propriétaire du fonds enclavé de l'obliga-
tion de paj'er une indemnité. (Code civ.,
art. 682-6S5.)

Passavant. (Admin.)— Permis de

circulation, titre d'exnédition ou de mou-

vement, qui, en matière de douanes ou

de contributions indirectes, autorise le

transport d'un lieu à un autre de mar-

chandises ou de boissons.

En matière de douanes, le passavant est un

permis de circulation délivré aux propriétaires
ou conducteurs dont les marchandises doi-
vent circuler ou être transportées d'une ma-
nière générale, soit dans le rayon frontière,
soit, par cabotage, d'un port à un autre de

France, soit d'un point à un autre du terri-
toire français, au moyen de l'emprunt du
territoire étranger.

En matière de contributions indirectes, le

passavant est un permis de circulation inter-
venant lorsque le déplacement d'une boisson
soumise aux droits a lieu dans un des cas

d'exemption des droits.

Passe de sacs. — Prélèvement

fait par le débiteur en remboursement

de l'avance faite par lui des sacs conte-

nant les espaces qu'il donne en payement.

(Décret du 1er juilleLl8u9, art. 1er.)

La valeur des sacs est payée par celui qui
reçoit, ou bien la retenue en est exercée par
celui qui paye, sur le pied de 15 centimes par
sac. (Art. 3.)

Le mode de payement en sacs et au poids
ne prive pas celui qui reçoit de ,1a faculté
d'ouvrir les sacs, de vérifier et de compter
les espèces en présence du payeur. (Art. 4.)



PASSE-DEBOUT PATENTE 538

Passe-debout. — Permis délivré

au conducteur de boissons qui veut leur
faire traverser un lieu sujet aux droits

d'entrée, ou les y laisser séjourner moins

de vingt-quatre heures.

Le conducteur des boissons doit se pré-
senter au premier bureau d'entrée qu'il ren-
contre et demander uû permis de passe-debout,
qu'il obtient moyennant consignation ou cau-
tionnement du montant du droit exigible (à
moins qu'il ne soit possible au service d'es-
corter le chargement dans la traversée du
lieu sujet). On ne peut décharger dans le lieu
sujet les boissons qu'on y fait entrer avec un
passe-debout. La somme consignée est resti-
tuée, ou la caution se trouve libérée, quand
il est justifié de la sortie intégrale des bois-
sons introduites.

^Passeport. — Autorisation déli-
vrée par une autorité administrative à
ceux qui veulent voyager à l'intérieur ou
à l'étranger.

Nul ne peut quitter le canton de son domi-
cile sans être muni d'un passeport.

Tombée en désuétude, l'obligation du passe-
port existe toujours légalement. (Décret du
18 sept. 1807.)

L'étranger voyageant en France doit être
muni d'un passeport émanant de son gouver-
nement.

Lesvpasseports sont délivrés, pour un an,
par le préfet de police dans le département
de la Seine, et en province par le maire ou
le sous-préfet, selon qu'il s'agit d'un voyage
à l'intérieur ou d'un voyage à l'étranger.
Ils doivent être visés par le représentant
du pays étranger dans lequel on se propose
de voyager.

Les passeports à l'étranger sont actuelle-
ment supprimés, par traité réciproque, entre
la France et de nombreux Etats, notamment
l'Angleterre, la Belgique, la Hollande, l'Es-
pagne, l'Allemagne, l'Italie, la Suisse, les
Etats-Unis ; mais, en principe, tout Etat,
étant maître sur son territoire, peut en su-
bordonner l'entrée à certaines conditions.

Le prix des passeports est fixé, par la loi
du 16 juin 1888, à 0 fr. 50 en principal. Ils
sont délivrés gratuitement aux personnes
indigentes. En outre, dos passeports gratuits
avec secours de route peuvent ôtr-e accordés
par les préfets aux mendiants et aux indi-
gents regnicoles qui veulent regagner leurs
foyers, ainsi qu'aux étrangers sans aveu qui
doivent quitter le territoire français.

Passif. — Total des dettes d'une
personne, par opposition au total des
créances de toute sorte qu'elle possède
et qui constituent son actif. V. BILAN.

Patente. — Contribution directe
au payement de laquelle sont soumis les
individus français ou étrangers qui exer-
cent en France un commerce, une in-
dustrie ou certaines professions.

Les principaux textes réglementant l'as-
siette de la contribution des patentes sont

les suivants : lois du 25 avril 1844, art. 2 et 8 ;
du 18 mai 1850, art. 16 et 18; du 15 juil-
let 1880 ; du 8 août 1890 ; du 28 avril 1893,
art. 5 à 7 ; du 19 avril 1905.

La patente frappe le produit du travail au
moyen do deux droits combinés : l'un fixe,
l'autre proportionnel. (Loi du 15 juillet 1880,
art. 2.)

Les patentes comprises dans les rôles se
subdivisent en quatre grandes catégories cor-
respondant aux tableaux annexés à la loi du
15 juillet 1S80, modifiée par la loi du 19 avril
1905, savoir : A, commerçants ordinaires et
artisans occupant des ouvriers ; B, hauts
commerçants; C, industriels; D, professions
libérales, lesquelles sont uniquement soumises
au droit proportionnel.

Droit fixe. — Le droit fixe est réglé con-
formément aux tableaux A, B, C annexés
à la loi du 15 juillet 1880. Il est établi :
1° eu égard à la population et d'après un
tarif général (tableau A) ; 2° ou bien à la po-
pulation et d'après un tarif exceptionnel
(tableau B1 ; 3° ou sans avoir égard à la
population (tableau C). [Loi du 15 juillet 1880,
art. 3.]

Les commerces, industries et professions
non dénommés dans ces tableaux n'en sont
pas moins assujettis à la patente. Les droits
auxquels ils doivent être soumis sont réglés,
d'après l'analogie des opérations ou des ob-
jets de commerce, par un arrêté spécial du
préfet rendu sur la proposition du directeur
des contributions directes et après avoir
pris l'avis du maire. *— Tous les cinq ans, des
tableaux additionnels contenant la nomencla-
ture des commerces* industries et profes-
sions, classés par voie d'assimilation depuis
trois années au moins, sont soumis à la sanc-
tion législative. (Id., art. 4.)

Pour les professions dont le droit fixe varie
en raison de la population du lieu où elles
sont exercées, les tarifs sont appliqués
d'après la population qui a été déterminée
par le dernier décret de dénombrement. Néan-
moins, lorsque ce dénombrement fait passer
une commune dans une catégorie supérieure
à celle dont elle faisait précédemment partie,
l'augmentation du droit fixe n'est appliquée
que pour moitié pendant les cinq premières
années. (Id., art. 5.)

Dans les communes dont la population to-
tale est de plus de cinq mille âmes, les paten-
tables exerçant dans la partie non agglomérée
des professions imposées eu égard à la po-
pulation payent le droit fixe d'après .le tarif
applicable à la population non agglomérée.— Les patentables exerçant lesdites profes-
sions dans la partie agglomérée payent le
droit fixe d'après le tarif applicable à la po-
pulation totale. (Id., art. 6, modifié par la loi
du 19 avril 1905.)

Le patentable qui, dans le.même établisse-
ment, exerce plusieurs commerces, industries
ou professions, ne peut être soumis qu'à un
seul droit fixe. Ce droit est le plus élevé die
ceux qu'il aurait à payer s'il était assujetti à
autant de droits fixes qu'il exerce de profes-
sions. — Si les professions exercées dans le
même établissement comportent, pour le droit
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fixe, soit seulement des taxes variables à
raison du nombre d'employés, d'ouvriers, de
machines ou autres éléments d'imposition,
soit à la fois des taxes de cette nature et des
taxes déterminées, c'est-à-dire arrêtées à un
chiffre'invariable, le patentable est assujetti
aux taxes variables d'après tous les éléments
d'imposition afférents aux professions exer-
cées ; mais il ne paye que la plus élevée des
taxes déterminées. (Id., art. 7.)

Le patentable ayant plusieurs établisse-
ments, boutiques ou magasins de même es-
pèce ou d'espèces différentes, est, quel que
soit le tableau auquel il appartient comme
patentable, passible d'un droit fixe, en raison
du commerce, de l'industrie ou de là profes-
sion exercée dans chacun de ces établisse-
ments, boutiques ou magasins. Les droits
fixes sont imposables dans les communes où
sont situés les établissements, boutiques ou
magasins qui y donnent lieu. (Id., art. 8.)

Le patentable qui exploite un établissement
industriel et qui n'y effectue pas la vente de
ses produits est exempt du droit fixe pour le
magasin séparé dans lequel sont vendus ex-
clusivement en gros les seuls produits do sa
fabrication. Toutefois, si la vente a lieu
dans plusieurs magasins, l'exemption de
droit fixe accordée par le paragraphe précé-
dent n'est applicable qu'à celui de ces maga-
sins qui est le plus rapproché du centre de
l'établissement de fabrication. Les autres
sont imposés conformément aux dispositions
de l'article 8 de la loi. (Id., art. 9.)

Bans les établissements à raison desquels
le droit fixe de patente est réglé d'après le
nombre des ouvriers, les individus au-dessous
de seize ans et au-dessus de soixante-cinq
ne seront comptés dans les éléments de
cotisation que pour la moitié de leur nombre.
(Id., art. 10.)

Dans les usines fonctionnant exclusivement
à l'aide de moteurs hydrauliques, le droit
fixe est réduit de moitié pour ceux des élé-
ments de cotisation qui, par manque ou par
crue d'eau, sont périodiquement forcés de
chômer pendant une partie de l'année équi-
valente au moins à quatre mois. (Id., art. il.)

Droit proportionnel. — Le droit propor-
tionnel est établi sur la valeur locative tant
de la maison d'habitation que des magasins,
boutiques, usines, ateliers, hangars, remises,
chantiers et autres locaux servant à l'exer-
cice des professions imposables. Il est dû
lors même que le logement et les locaux occu-
pés sont concédés à titre gratuit. — La valeur
locative est déterminée soit au mo3ren de
baux authentiques ou de déclarations de lo-
cations verbales dûment enregistrées, soit
par comparaison avec d'autres locaux dont
le loyer aura été régulièrement constaté ou
sera notoirement connu, et, à défaut de ces
bases, par voie d'appréciation. — Le droit pro-
portionnel pour les usines et les établisse-
ments industriels est calculé sur la valeur
locative de ces établissements, pris dans leur
ensemble et munis de tous leurs moyens ma-
tériels de production. (Loi du 15 juillet 1880,
art. 12.)

Le taux du droit proportionnel est fixé con-

formément au tableau D annexé à la loi du
15 juillet 1880, modifié parlaloi du 19 avril 1905.

Le droit proportionnel est payé dans toutes
les communes où sont situés les magasins,
boutiques, usines, ateliers, hangars, remises,
chantiers et autres locaux servant à l'exercice
des professions imposables. Si, indépendam-
ment de la maison où il fait sa résidence ha-
bituelle et principale et qui doit être soumise
au droit proportionnel, le patentable possède,
soit dans la même commune, soit dans des
communes différentes, une ou plusieurs mai-
sons d'habitation, il ne paye le droit propor-
tionnel que pour celles de ces maisons qui
servent à l'exercice de sa profession ; toute-
fois, si l'industrie pour laquelle il est assujetti
à la patente ne constitue pas sa profession
principale, et s'il ne l'exerce pas par lui-
même, il ne paye le droit proportionnel que
sur la maison d habitation de l'agent préposé
à l'exploitation. (2d., art. 14.)

Par exception, le médecin qui se transporte
annuellement dans une ville d'eaux ou une
station balnéaire ou thermale pour y exercer
sa profession, et qui ne se livre pas ailleurs à
l'exercice de la médecine, nest imposable au
droit proportionnel sur l'habitation que pour
la maison qu'il occupe pendant la saison bal-
néaire ou thermale, même si cette maison ne
constitue pas son habitation habituelle et

principale. .(Loi du 19 avril 1905, art. 4.)
Le patentable qui exerce dans un même

local, ou dans des locaux non distincts, plu-
sieurs industries ou professions passibles
d'un droit proportionnel différent, paye ce
droit d'après le taux applicable à la profes-
sion qui comporte le taux le plus élevé. Dans
le cas où les locaux sont distincts, il paye
pour chaque local le droit proportionnel attri-
bué à l'industrie ou à la profession qui y est

spécialement exercée. Dans tous les cas, le
droit proportionnel est établi sur la maison
d'habitation d'après le taux applicable à cello
des professions imposées au droit fixe qui
comporte le taux le plus élevé. (Id., art. 15, et
loi du 19 avril 1905, art. 5.) Dans les com-
munes dont la population est inférieure à

vingt mille âmes, mais qui, en vertu d'un
nouveau dénombrement, passent dans la ca-

tégorie des communes de vingt mille et une
âmes et au-dessus, les patentables des septième
et huitième classes ne sont soumis au droit

proportionnel que dans le cas où un second
décret de dénombrement a maintenu lesdites
communes dans la mémo catégorie. (Id.,
art. 16, et loi du 19 avril 1905, art. 5.)

A l'égard des patentables sans domicile
fixe, le droit proportionnel est fixé uniformé-
ment à une somme égale au tiers du droit

fixe, sans préjudice du supplément qui devra
leur être réclamé s'ils viennent à occuper des
locaux susceptibles de servir de base au cal-
cul exact du droit et donnant lieu à une taxe

plus élevée que celle à laquelle ils ont été

primitivement assujettis. Le droit proportion-
nel est réglé de la même manière pour les

patentables qui demandent, en dehors de la
commune de leur domicile, la délivrance d'une

patente dans les conditions prévues par l'ar-
ticle 34 de la loi du 15 juillet 1880 (v. plus
loin, Dispositions diverses) ; ils sont égalo-
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ment passibles d'un supplément de patente
s'il est constaté ultérieurement que le droit
ainsi calculé est inférieur à celui que com-

portent les locaux qu'ils occupent. (Loi du
19 avril 1905, art. 7.)

Patentes des sociétés. — Dans les sociétés
en nom collectif, l'associé principal paye seul
la totalité du droit fixe afférent à la profes-
sion. Le même droit est divisé en autant de
parts égales qu'il y a d'associés en nom col-
lectif, et une de ces parts est imposée à cha-

que associé secondaire. Néanmoins, pour les
associés habituellement employés comme

simples ouvriers dans les travaux de l'asso-
ciation, cette part ne doit jamais dépasser le

vingtième du droit fixe imposable au nom de
l'associé principal.

L'associé principal et les associés secon-
daires sont imposés au droit fixe dans les
communes où sont situés les établissements,
boutiques ou magasins qui y donnent lieu. —
Le droit proportionnel est établi sur la mai-
son d'habitation de l'associé principal et sur
tous les locaux qui servent à la société pour
l'exercice de son industrie. — La maison
d'habitation de chacun des autres associés
est affranchie du droit proportionnel, à moins
qu'elle ne serve à l'exercice de l'industrie so-
ciale. En ce dernier cas, elle est, do même
que les autres locaux servant à l'industrie so-
ciale, imposable au nom de l'associé princi-
pal. (Id., art. 20.)

Par exception : 1° dans les sociétés en nom
collectif qui sont passibles des droits de pa-
tente pour l'exercice de professions rangées
dans le tableau C et tarifées en raison du
nombre des ouvriers, machines, instruments,
moyens de production aux autres éléments va-
riables d'imposition, l'associé principal paye
seul le droit fixe ; les autres associés en sont
affranchis ; 2° dans les sociétés en nom col-
lectif qui sont passibles de droits de patente
pour l'exercice de professions rangées dans
le tableau B, le droit de patente des associés
autres que l'associé principal, établi confor-
mément à l'article 20 de la présente loi, no
porte pas sur les emploj'és et autres élé-
ments variables d'imposition. (Id., art. 21.)

Les sociétés ou compagnies anonymes
ayant pour but une entreprise industrielle ou
commerciale sont imposées pour chacun de
leurs établissements à un seul droit fixe, sous
la désignation de l'objet de l'entreprise, sans
préjudice du droit proportionnel. La patente
assignée à ces sociétés ou compagnies ne dis-
pense aucun des sociétaires ou actionnaires
du payement des droits de patente auxquels
ils pourraient être personnellement assujettis
pour l'exercice d'une industrie particulière ;
cette disposition est applicable aux gérants et
associés solidaires des sociétés en comman-
dite. (Id., art. 22.)

Les sociétés coopératives de consommation
et les économats, lorsqu'ils possèdent des éta-
blissements, boutiques ou magasins pour la
vente ou la livraison des denrées, produits ou
marchandises, sont passibles des droits de
patente au môme titre que les sociétés ou par-
ticuliers possédant des établissements, bou-
tiques ou magasins similaires. Toutefois les

syndicats agricoles et les sociétés coopéra-
tives de consommation qui se bornent à grou-
per les commandes de leurs adhérents et à
distribuer dans leurs magasins de dépôt les
denrées, produits ou marchandises qui ont
fait l'objet de ces commandes, ne sont pas
soumis à la patente. Les adhérents dits « des

syndicats agricoles et des sociétés coopéra-
tives de consommation > comprennent, en ce

qui concerne les syndicats, tous les membres

qui font partie de ces associations, et, en ce

qui concerne les sociétés coopératives, les
seuls membres de ces sociétés qui ont la

qualité d'associés. (Id., art. 10.)

Fonds de garantie. — Quatre centimes ad-
ditionnels sont ajoutes au principal de la

patente de certains industriels pour constituer
un fonds de garantie dont voici l'objet : A
défaut, soit par les chefs d'entreprise débi-
teurs, soit par les sociétés d'assurances, ou
les syndicats de garantie liant solidairement
leurs adhérents, de s'acquitter des indemnités
mises à leur charge à la suite d'accidents

ayant entraîné la mort ou une incapacité per-
manente dp travail, le payement en est assuré
aux intéressés par los soins de la Caisse na-
tionale des retraites pour la vieillesse, au

moyen d'un fonds spécial de garantie, con-
stitué par des centimes additionnels au prin-
cipal de la contribution des patentes. {Loi du
9 avril 1898.) V. ACCIDENTS : Accid. du travail.

La taxe pour fonds de garantie constituant
une addition à la contribution des patentes,
les règles relatives au payement de cette
dernière . contribution sont applicables au

payement de ladite taxe.

Exemptions. — Ne sont pas assujettis à la

patente : les fonctionnaires et employés sa-
lariés soit par l'Etat, les départements ou
les communes, en ce qui concerne seulement
l'exercice de leurs fonctions ; les artistes ne
vendant que le produit de leur art ; les pro-
fesseurs et instituteurs ; les sages-femmes ;
les éditeurs de feuilles périodiques ; les ar-
tistes dramatiques ; les laboureurs et culti-
vateurs, seulement pour la vente et la mani-

pulation des récoltes et fruits provenant des
terrains qui leur appartiennent ou par eux

exploités, et pour le bétail qu'ils y élèvent,
qu ils y entretiennent ou qu'ils y engraissent ;
les concessionnaires de mines, pour le seul
fait de l'extraction et de la vente des matiè-
res par eux extraites, l'exemption ne pouvant
en aucun cas être étendue à la transformation
des matières extraites; les propriétaires ou
fermiers de marais salants; les propriétaires
ou locataires louant accidentellement une par-
tie de leur habitation personnelle, lorsq ue cette
location ne présente aucun caractère pério-
dique ; les pêcheurs, lors même que la barque
qu ils montent leur appartient ; les associés en
commandite, les caisses d'épargne et de pré-
voyance administrées gratuitement, les assu-
rances mutuelles régulièrement autorisées;
les capitaines de navires de commerce ne

naviguant pas pour leur compte ; les canti-
niers attachés à l'armée ; les écrivains pu-
blics ; les commis et toutes les personnes
travaillant à gages, à façon et à la journée,
dans les maisons; ateliers et boutiques des
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personnes de leur profession ; les ouvriers
travaillant chez eux ou chez des particuliers
sans compagnons ni apprentis, soit qu'ils tra-
vaillent à façon, soit qu'ils travaillent pour
leur compte et avec des matières à eux ap-
partenant, qu'ils aient ou non une enseigne
ou une boutique ; les ouvriers travaillant en
chambre avec un apprenti âgé de moins de
seize ans ; la veuve qui continue, avec l'aide
d'un seul ouvrier ou d'un seul apprenti, la

profession précédemment exercée par son
mari ; les personnes qui vendent en ambu-
.ance dans les rues, dans les lieux do passage
et dans les marchés, soit des fleurs, de l'ama-

dou, des balais, des statues et figures en plâtre,
soit des fruits, des légumes, des poissons, du
beurre, des oeufs, du fromage et autres me-
nus comestibles; les savetiers, les chiffon-
niers au crochet, les porteurs d'eau à la
bretelle ou avec voiture à bras, les rémou-
leurs ambulants, les gardes-malades. Ne sont

point considérés comme compagnons ou ap-
prentis la femme travaillant avec son mari,
ni les enfants non mariés travaillant avec
leurs père et mère, ni le simple manoeuvre
dont lo concours est indispensable à l'exercice
de la profession. (Lois du 15 juillet 1880,
art. 17, et du 19 avril 1905, art. S.)

Tous ceux qui vendent en ambulance des

objets non compris dans les exemptions déter-
minées dans l'article précédent et tous mar-
chands sous échoppe ou en étalage sont
passibles de la moitié des droits que payent
les marchands qui vendent les mêmes objets
en boutique. Toutefois, cette disposition n'est

pas applicable aux bouchers, épiciers et au-
tres marchands ayant un étal permanent et
occupant des places fixes dans les halles et
marchés. (Id., art. 18.)

Les père et mère de sept enfants vivants,
mineurs, légitimes ou reconnus, assujettis à
une contribution personnelle mobilière égale
ou inférieure à 10 francs en principal, sont
exonérés d'office de la patente.

Les sociétés de construction d'habitation à
bon marché et les sociétés de crédit agricole
sout dispensées de toute patente.

Les fabricants et les mouliniers en soie
travaillant exclusivement à métier à façon
dont le droit fixe n'excède pas 150 francs
sont exemptés du droit proportionnel. Au delà
de 150 francs, le droit proportionnel est perçu
par moitié; au delà de 450 francs, il est
perçu intégralement. (Loi du 19 avril 1905,
art. 14.)

Dispositions diverses. — Les formules de

patentes sont expédiées par le directeur des
contributions directes. Elles sont affranchies
du droit de timbre, mais en remplacement de
ce droit il est ajouté au principal des cen-
times généraux dont le nombre est annuelle-
ment fixé par la loi de finances. Les formules
sont, à la diligence des patentés, visées par
le maire et revêtues du sceau de la commune.
(Id., art. 31.)

Tout patentable est tenu d'exhiber sa pa-
tente lorsqu'il en est requis par les maires,
adjoints, juges de paix et tous autres officiers
ou agents de police judiciaire. (Id., art. 32.)
Les patentes sont personnelles et ne peuvent

bénéficier qu'à ceux à qui les formules ont
été délivrées. (Id., art. 20.)

Les maris et les femmes séparés de biens
ne doivent qu'une patente, à moins qu'ils
n'aient des établissements distincts, auquel
cas chacun d'eux doit avoir sa patente et
payer séparément les droits fixe et propor-
tionnel. (Id., art. 19.)

Tout individu transportant des marchandi-
ses de commune en commune, lors même-
qu'il vend pour le compte de marchands ou de
fabricants, est tenu d'avoir une patente per-
sonnelle de marchand forain. (la., art. 23, et
loi du 19 avril 1905, art. 12.)

Les commis voyageurs des nations étran-

gères sont traités, relativement à la patente,
sur le même pied que les commis voyageurs-
français chez ces mêmes nations. (Id., art. 24.)

Les individus qui exercent hors de la com-
mune de leur domicile une profession impo-
sable sont tenus de justifier, à toute réquisi-
tion, de leur imposition à la patente, à peine
de saisie ou de séquestre, à leurs frais, des.
marchandises par eux mises en vente et des
instruments servant à l'exercice de leur pro-
fession, à moins qu'ils ne donnent caution
suffisante jusqu'à la représentation de la

patente ou la production de la preuve que la

patente a été délivrée. Si les individus non
munis de'patente exercent dans la commune
de leur domicile, il est seulement dressé des

procès-verbaux qui sont transmis immédiate-
ment aux agents des contributions directes.

(Id., art. 33.)
Les agents des contributions directes peu-

vent, sur la demande qui leur en est faite,
délivrer des patentes avant l'émission du '

rôle, après toutefois que les requérants ont

acquitté entre les mains du percepteur les
douzièmes échus s'il s'agit d'individus domi-
ciliés dans le ressort de la perception, ou la
totalité des droits s'il s'agit do patentables
non sédentaires ou d'individus étrangers au
ressort de la perception. (Id., art. 34.)

Le patenté qui aura égaré sa patente, ou

qui sera dans le cas d'en justifier hors de son
domicile pourra se faire délivrer un certificat

par le directeur ou par le contrôleur des con-
tributions directes. Ce certificat fera men-
tion des motifs qui obligent le patenté à le
réclamer et devra être écrit sur papier timbré
de 60 centimes.

Payement. — La contribution des patentes
est due pour l'année entière par tous les indi-
vidus exerçant au mois de janvier une profes-
sion imposable. (Loi du 15 juillet 1880, art. 28.)

En cas de cession d'établissement, la pa-
tente est, sur la demande du cédant ou du
cessionnaire, transférée à ce dernier ; la
demande est recevable dans le délai de trois

mois, à partir soit de la cession de l'établis-
sement, soit de la publication du rôle supplé-
mentaire dans lequel le cessionnaire a été

personnellement imposé pour l'établissement
cédé. La mutation de cote est réglée par le

préfet, et les droits qui formeraient double

emploi au préjudice du cessionnaire sont
alloués en décharge par le conseil de préfec-
ture. (Même article 28.)

Le commerçant inscrit à la patente' est
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celui qui doit payer, tant qu'il n'a pas ob-
tenu le transfert de sa patente au nom de
son successeur, soit à l'amiable par acte

de transfert signé chez le percepteur et
arrêté par le préfet, soit par voie con-
tentieuse (conseil de préfecture). Le trans-

fert peut être également fait d'office par
l'administration. Par le transfert l'année est

partagée entre les deux commerçants, dont

chacun reste tenu d'un nombre de douzièmes
déterminé par cet acte. Le payement des

douzièmes dus par le cédant est garanti par

le_prix de la vente du fonds de commerce.
Les marchands forains et tous autres pa-

tentables dont la profession n'est pas exercée
à demeure fixe sont tenus d'acquitter le mon-
tant total de leur patente au moment où
celle-ci leur est délivrée.

En cas de fermeture des établissements,

magasins, boutiques et ateliers, par suite de

décès, de liquidation judiciaire où de faillite
déclarée, les droits ne sont dus quo pour le

passé et le mois courant. Sur la réclamation
des parties intéressées, dans les trois mois de
la fermeture de l'établissement, il est accordé

décharge du surplus de la taxe.' (Loi du
8 août 1890, art. 30.)

Sont imposables par rôles supplémentaires :
les patentables omis au rôle primitif ou

ayant apporté, avant le 1erjanvier de l'année,
des changements dans l'exercice de leur pro-
fession ; les patentables entreprenant, dans
le cours de l'année, une profession nouvelle
ou comportant un droit fixe plus élevé que
celui afférent à la profession qu'ils exerçaient
d'abord; ceux qui, dans le cours de l'année,
transportent leur établissement dans une
commune d'une population plus élevée ; les

patentables prenant, dans le cours de l'année,
des locaux d'une valeur locative supérieure
à celle des locaux pour lesquels ils étaient

primitivement imposés. — Les droits supplé-
mentaires sont calculés pour douze mois :
1° dans le cas d'omission au rôle primitif ou
de changements antérieurs au 1er janvier de
l'année à laquelle le rôle se rapporte ; 2° lorsque
la profession entreprise en cours d'année ne
peut, par sa nature, être exercée pendant
toute l'année • 3° lorsque le patentable re-
prend l'exercice momentanément suspendu
de la profession qu'il exerçait l'année précé-
dente. Dans les autres cas, les droits sont dus
à partir du /« du mois dans lequel l'installa-
tion ou les changements ont été effectués.
(Loi du 8 août 1890, art. 30.)

La contribution des patentes est payable
par douzièmes, dont chacun est exigible le
l" de chaque mois pour le mois précédent.
Toutefois, lorsque le rôle est publié posté-
rieurement au i«r mars, le recouvrement des
douzièmes échus est fait par fractions égales
en même temps que celui des douzièmes non
échus. Néanmoins les marchands forains, les
colporteurs, les directeurs de troupes ambu-
lantes, les entrepreneurs d'amusements et
jeux publics non sédentaires, et tous autres
patentables dont la profession n'est pas exer-
cée à demeure fixe, sont tenus d'acquitter le
montant total de leur cote au moment où la
patente leur est délivrée. (Loi du 15 juil-
let 1880, art. 29.)

En cas de déménagement hors du ressort de
la perception, comme en cas de vente volon-
taire ou forcée, la contribution des patentes
est immédiatement exigible pour l'année
entière. Si le contribuable ne quitte pas le
ressort de la perception, il n'est tenu qu'au
payement des douzièmes échus ; mais afin de
prévenir tout malentendu et d'éviter des
poursuites prématurées, il lui est recom-
mandé de justifier par la production d'un bail
ou d'un engagement do location régulier qu'il
continue à demeurer dans le ressort de la per-
ception. Les propriétaires et, à leur place, les

principaux locataires, doivent, un mois avant
le terme fixé par le bail ou par les conventions
verbales, se faire représenter par leurs loca-
taires les quittances de leur contribution des

patentes/Lorsque les locataires ne représen-
tent pas ces quittances, les propriétaires ou
principaux locataires sont tenus, sous leur
responsabilité personnelle, de donner avis du
déménagement au percepteur. Dans le cas où
ce terme serait devancé, comme dans le cas
de déménagement furtif, les propriétaires et,
à leur place, les principaux locataires, devien-
nent responsables de la contribution s'ils n'ont

pas fait constater, et dans les huit jours fait
connaître le déménagement au percepteur.
L'obligation de la déclaration un mois à l'a-
vance s'étend même aux propriétaires qui
font expulser leurs locataires. Ils doivent re-
culer, en conséquence, la date de l'expulsion.
Si le locataire déménage avant l'émission des
rôles, après avoir payé la totalité de l'année
précédente, l'obligation de la déclaration sub-
siste en principe, mais n'a plus d'application
pratique. La part de la contribution des pa-
tentes laissée à la charge des propriétaires ou

principaux locataires comprend seulement le
dernier douzième échu et le douzième courant
dû par le patentable. (Loi du 15 juillet 1880,
art. 30.)

En cas de décès, liquidation judiciaire ou
faillite, les héritiers, le liquidateur et le syn-
dic peuvent obtenir le dégrèvement des dou-
zièmes non commencés au décès ouau moment
de la clôture définitive des opérations dé la
liquidation ou de la faillite, mais ils sont
tenus personnellement (même les syndics)
d'acquitter les contributions dont ils n'ont
pas obtenu décharge, s'ils ont omis d'en pré-
lever le montant sur le produit de leurs
opérations. — L'héritier du commerçant est
même tenu in infinitum s'il n'a pas accepté
sous bénéfice d'inventaire. Sur la réclamation
des parties intéressées, dans les trois mois
de la fermeture de l'établissement, il est
accordé décharge du surplus de la taxe.

L'héritier doit la contribution personnelle
mobilière tant que l'appartement n'a pas été
démeublé, ce qui peut durer quelques années
en cas de contestation sur l'héritage.
_De même, l'héritier du patentable qui con-

tinuerait l'exploitation jusqu'à la vente du
fonds ou des marchandises est déchu du droit
de demander la remise au jour du décès.

En cas de cession d'établissement, la pa-
tente peut être, sur la demande du cédant ou
du cessionnaire, transférée à ce dernier. La
demande est recevable dans les trois mois, à

partir soit de la cession d'établissement, soit
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de la publication du rôle supplémentaire dans

lequel le cessionnaire aurait été personnelle-
ment imposé pour l'établissement cédé. Le
transfert peut aussi être proposé d'office,
après avis donné au cédant et au cession-
naire.

Matrices, rôles, avertissements. — Les
contrôleurs des contributions directes procè-
dent annuellement au recensement des impo-
sables et à la formation des matrices de

patentes. Le maire est prévenu de l'époque
du recensement et peut assister le contrôleur
dans cette opération, ou se faire représenter
à cet effet par un délégué. En cas de dissen-
timent entre le contrôleur et le maire ou son

délégué, les observations contradictoires de
ce dernier sont consignées dans une colonne
spéciale. La matrice dressée par le contrôleur
est déposée, pendant dix jours, au secrétariat
de la mairie, afin que les intéressés puissent
en prendre connaissance et remettre au maire
leurs observations. A l'expiration du second
délai de dix jours, le maire, après avoir con-
signé ses observations sur la matrice, . la
transmet au directeur des contributions
directes, qui établit les taxes conformément
àlaloi, pour les articles non contestés. Toutes
les fois que le directeur ne croit pas devoir
donner suite aux observations consignées par
le maire sur la matrice, il soumet les contes-
tations au préfet avec son avis motivé. Si le
préfet n'adopte pas les propositions du direc-
teur, il en est référé au ministre des Finances.

Le préfet arrête les rôles et les rend exécu-
toires. A Paris, l'examen de la matrice des
patentes a lieu, pour chaque arrondissement
municipal, par le maire assisté soit de l'un
des membres de la commission des contribu-
tions, soit de l'un des agents attachés à cette
commission, délégué à cet effet par le préfet.
Les matrices, revêtues des observations du
maire de chaque arrondissement, sont cen-
tralisées à la commission des contributions,
qui, après y avoir aussi consigné ses obser-
vations, les transmet au directeur des contri-
butions, comme il vient d'être dit. (Loi du
15 juillet 1880, art. 25.) V. CONTRIBUTIONS
DIRECTES.

Poursuites et réclamations. — Les paten-
tés qui réclament contre la fixation de leurs
taxes sont admis à prouver le bien fondé de
leurs réclamations par la représentation
d'actes de société légalement publiés, de
journaux et livres de commerce régulièrement
tenus, et par tous autres documents. (Id.,
art. 26./
_Les réclamations en décharge ou en réduc-

tion et les demandes en remise ou modéra-
tion sont communiquées aux maires ; elles sont
présentées, instruites et jugées dans les
formes et délais prescrits pour les autres con-
tributions directes. (Id., art. 27.)

Voir, pour le surplus, l'article CONTKIEU-
TIONS DIRECTES.

Patente de santé. —
Papier

délivré au port de dépari et constatant
l'état sanitaire du bord et l'endroit d'où
vient le navire. (La patente de santé est
datée et n'est valable que si elle a été

faite dans les quarante-huit heures pré-
cédant le départ du navire.)

Paternité.
On distingue : la paternité légitime, qui est

le résultat du mariage ; la paternité naturelle,
qui a lieu hors du mariage ; la. paternité civile^
créée par l'adoption.

A la différence de la maternité, qui se
révèle par des signes extérieurs (la grossesse,
l'accouchement), la paternité est, de sa nature,
incertaine. Comment donc l'établir? En ce

qui concerne la" paternité légitime, le Code
civil (art. 312, g 1er), consacrant une maxime
célèbre du droit romain : Is pater est quem
juslée nuptix demonstrani, a posé cette règle
générale que « l'enfant conçu pendant le

mariage a pour père le mari ». Toutefois, l'en-
fant ainsi supposé légitime ne l'est que jus-
qu'à preuve contraire : cette preuve, le mari

peut la faire en désavouant 1 enfant (désaveu
de paternité). V. FILIATION.

En ce qui concerne la paternité naturelle,
le Code civil" édicté qu'elle ne peut résulter

que de la déclaration du père lui-même. Il en
a interdit rigoureusement la recherche <

(art. 340), sauf au cas d'enlèvement de la
femme, lorsque l'époque de l'enlèvement
coïncide avec celle de la conception ; les

juges peuvent alors, sur la demande des par-
ties intéressées, déclarer que le ravisseur est
le père de l'enfant. V. ENFANTS.

En ce qui concerne la paternité civile,
v. ADOPTION.

Quant aux droits et aux devoirs résultant de
la paternité, v., notamment, PUISSANCE PATER-
NELLE et ENFANTS.

Patrimoines ( Séparation
des). — Distinction établie et main-

tenue entre les biens personnels de l'hé-

ritier et les biens composant la succession

qui lui est dévolue. V,' PARTAGE.

Patronage.
— Protection exercée

sur les condamnés en vue de prévenir
la récidive. "V. RÉCIDIVE.

Pâturage.
— Droit de faire paître

des bestiaux, non sur des pâtures vaines

(v. PÂTURE), mais sur des terrains ayant
naturellement ou artificiellement une va-

leur productive.
Le droit de pâturage a toujours sa source

dans un contrat, ce qui le distingue du droit
de vaine pâture. Il nTest donc pas soumis aux

règles tracées par les lois des 9 juillet 1S89 et
22 juin 1890 sur la vaine pâture. V. PÂTURE.

Exercé dans les bois, il est soumis aux

règles concernant les droits d'usage.

Pâture (Vaine)..— Droit pour
les habitants d'une commune de faire

paître leurs bestiaux sur les Lerres qui ne

sont « ni closes ni en état de production
naturelle ou préparée, mais sans que les

ayants droit puissent couper et emporter
l'herbe ou des pousses ». (WATRIN.)

L'exercice du droit de vaine pâture est sou-
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mis aux dispositions des lois du 9 juillet 1889
et du 22 juin 1S90.

Le droit de vaine pâture, appartenant à la

généralité des habitants et s'appliquant en
même temps à la généralité du territoire d'une
.commune, a été supprimé en principe par -la
loi du 22 juin 1890. Toutefois, dans l'année de
la promulgation de cette loi, les communes ou
sections de communes ont été autorisées à
réclamer le maintien du droit de vaine pâture,
fondé sur une ancienne loi ou coutume, sur un

usage immémorial ou sur un titre. La vaine

pâture ne peut s'exercer sur les prairies arti-
ficielles.

Le droit de vaine pâture ne fait jamais
obstacle à la faculté que conserve tout pro-
priétaire soit d'user d'un nouveau mode
d'assolement ou de culture, soit de se clore.
Tout terrain clos est affranchi de la vaine

pâture. Est réputé clos tout terrain entouré
soit par une haie vive, soit par un mur, une
palissade, un treillage, une haie sèche d'une
hauteur de l mètre au moins, soit par un
fossé de l^^o à l'ouverture et de 50 centi-
mètres de profondeur, soit par des traverses
en bois ou des fils métalliques distants entre
eux de 33 centimètres au plus et s'élevant à
l mètre de hauteur, soit par toute autre clô-
ture continue et équivalente faisant obstacle
à l'introduction des animaux.

L'usage du troupeau en commun n'est pas
obligatoire ; tout ayant droit peut renoncer à
cette communauté et faire garder par trou-
peau séparé le nombre de têtes do bétail qui
est attribué par la répartition générale.

La répartition des taxes pour frais de garde
et salaire du pâtre commun (taxes de pâtu-
rage) est faite par délibération du conseil
municipal approuvée par le préfet.

La quantité de bétail proportionnée à l'éten-
due du terrain de chacun est fixée dans chaque
commune ou section de commune entre tous
les propriétaires ou fermiers exploitants,
domiciliés ou non domiciliés, à tant de têtes
par hectare, d'après règlements et usages
locaux. En cas de difficulté, il y est pourvu
par délibération du conseil municipal soumise
à l'approbation du préfet.

Tout chef de famille domicilié dans la com-
mune, alors même qu'il n'est ni propriétaire
ni fermier d'une parcelle quelconque des
terrains soumis à la vaine pâture, peut mettre
sur lesdits terrains, soit par troupeau séparé,
soit dans le troupeau commun, six bêtes à
laine et une vache avec son veau, sans pré-
judice des droits plus étendus qui lui seraient
accordés par l'usage local ou le titre.

Le droit de vaine pâture doit être exercé
directement par les a}'anis droit et ne peut
être cédé à personne.

Les conseils municipaux peuvent toujours
prendre des arrêtés pour réglementer le droit
de vaine pâture, notamment pour en sus-
pendre l'exercice en cas d'épizootie, de dégel
ou de pluies torrentielles, pour cantonner les
troupeaux de différents propriétaires ou les
animaux d'espèces différentes, pour interdire
la présence d'animaux dangereux ou malades
dans les troupeaux. Néanmoins la vaine
pâture fondée sur un titre et établie sur un
héritage déterminé, soit au profit d'un ou de

plusieurs particuliers, soit au profit de la
généralité des habitants d'une commune,
continue à s'exercer conformément aux droits
acquis. Seulement, le propriétaire de l'héri-
tage grevé pourra toujours s'affranchir, soit
moyennant une indemnité fixée à dire d'ex-
perts, soit par voie de cantonnement.

Dans les communes où le droit de vaine
pâture a été maintenu, le conseil municipal
peut ultérieurement en demander la suppres-
sion, après enquête de commodo et incummudo.
Les délibérations des conseils municipaux
sur la vaine pâture sont soumises à l'appro-
bation du préfet en conseil de préfecture,
tandis que cette approbation n'est pas néces-
saire relativement au droit de parcours.

Le droit de vaine pâture peut aussi s'étein-
dre par le non-usage pendant trente ans.

Paulienne [action).
— Action

par laquelle un créancier peut demander
ta révocation d'un acte fait en fraude de
ses droits par le débiteur.

Le principe de l'action paulienne se retrouve
dans l'action révocatoire donnée aux créan-
ciers par l'article 1167 du Code civil. Y. CON-
TRAT.

Pauvres (Droit des). —
V. SPECTACLES.

Pavage.
Le pavage des grandes routes est à la

charge de l'Etat.
Quant au pavage des rues et places d'une

ville, la législation est très vague, et les
usages locaux ont une grande importance.
En principe, ce pavage incombe à la com-
mune ; mais il peut être mis à la charge des
propriétaires riverains, au cas de réunion des
deux conditions suivantes : 1° qu'il y ait
insuffisance des revenus ordinaires de la
commune ; 2° qu'il existe un usage local leur
imposant cette obligation. En ce cas, les
taxes de pavage sont recouvrées sur les pro-
priétaires riverains, comme en matière de con-
tributions directes, en vertu d'un rôle ap-
prouvé par le préfet. (Loi du il frimaire
an VII, art. 7 ; avis du conseil d'Etat,
25 mars 1807; loi du 25 iuin 1841, art. 28 ; loi
du 5 avril 18S4, art. 140.)

Payement. — Action d'éteindre
une obligation, d'acquitter une dette.

Quelles personnes peuvent faire un paye-
ment? — D'après l'article 1236 du Code civil,
le payement peut être fait: 1° par le débi-
teur ; 2° par un coobligé ; 3° par un tiers non
intéressé à l'extinction de l'obligation.

Lorsque le payement est fait par le débi-
teur, la dette est éteinte avec tous ses acces-
soires : cautionnements, gages, hypothèques
ou privilèges.

Lorsqu'il est fait par un tiers intéressé à

payer, co tiers peut être soit une caution,
soit un codébiteur solidaire, soit un tiers
détenteur d'un immeuble hypothéqué à la
dette : dans cette dernière hypothèse, le

payement entraîne de plein droit, en général,
le "bénéfice de la subrogation (v. plus bas ce
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mot), en vertu de laquelle le tiers qui paye
est censé avoir acheté la créance plutôt que
l'avoir acquittée.

Lorsque le payement est fait par un tiers
non intéressé à payer, qui agit au nom et en

l'acquit du débiteur ou en son propre nom, à
la condition, dans ce dernier cas, de ne pas
se faire subroger aux droits du créancier, il

peut se présenter doux hypothèses diffé-
rentes : l° un tiers paye au nom et en l'acquit
du débiteur ; ce tiers veut gérer l'affaire du
débiteur, lui faire une libéralité, lui rendre
un service ou même acquérir des droits contre
lui : le débiteur ne peut, dans aucune de ces
circonstances, s'opposer au payement, pourvu
que le créancier y consente, et le tiers a la
même action que le gérant d'affaires (v. GÉ-
RANT D'AFFAIRES) ; 2° un tiers, étranger à la
dette, offre de payer en son propre nom, c'est-
à-dire non plus dans l'intérêt du débiteur,
mais dans le sien propre ; dans ce cas, il paye
uniquement dans le but de se substituer aux
lieu et place du créancier. Ce payement, ac-

cepté par le créancier, éteint la dette avec
tous ses accessoires. Le tiers ne peut répéter
ses débourses que par une simple action ten-
dant à faire rendre au débiteur ce dont il s'est
«nrichi.

A qui doit être fait le payement ? — Aux
termes de l'article 1239, le payement doit être
fait au créancier capable de le recevoir ou à
son mandataire légal, conventionnel ou judi-
ciaire. Si le débiteur avait payé à un autre

qu'au créancier, le payement serait nul, à
moins qu'il n'ait été fait à celui qui était en

possession de la créance : ainsi, le débiteur
qui paye entre les mains d'un héritier appa-
rent fait un payement valable.

D faut que le créancier soit capable de re-
cevoir. Ainsi, le payement fait au mineur de-
vra être fait une seconde fois si celui-ci a

dissipé l'argent qui en provenait ; maïs s'il
l'avait conservé, le payement serait valable,
en vertu du principe que nul ne peut s'enri-
ohir aux dépens d'autrui. Il peut se faire que
le créancier, quoique capable de recevoir, ne
puisse-valablement donner quittance de la
dette, par exemple quand le débiteur a payé

centre les mains du créancier, au mépris d'une
saisie-arrêt- Les créanciers saisissants peu-
vent contraindre le débiteur de payer de nou-
veau, sauf recours contre son créancier.

Si le payement n'est pas fait au créancier
réel, il doit l'être entre les mains d'un tiers
dûment autorisé à recevoir soit par le créan-
cier lui-même, soit par la justice, soit par la
loi ; dans le cas contraire, le payement n'est
valable qu'autant que le créancier le ratifie
ou en a profité (Code civ., art. 1239), à moins
cependant que le payement ait été fait de
bonne foi (id., art. 1240) ou bien ait tourné an
profit du créancier («Z., art. 1241).

Les pouvoirs sous seing privé produits par
les mandataires doivent être sur papier tim-
bré et légalisés.

Payement à des illettrés. (Compt. publ.)—
Lorsque les parties prenantes sont illet-

trées et que la somme à payer ne dépasse pas
150 francs, le payement peut être effectué en
présence de deuxtémoins, qui signent avec lui

sur le mandat la déclaration de la partie pre-
nante. La preuve testimoniale n'est en effet
admise que pour les sommes de 150 francs .et
au-dessous, et encore faut-il qu'il ne s'agisse
pas du reliquat ou d'une fraction d'une somme
plus forte. (Code civ., art. 1344.) Si la somme
excède 150 francs, la quittance doit être don-
née en présence d'un notaire. (Instr. gén., 709.)
Elle est enregistrée gratis, quels que soient
le chiffre et la nature de la créance (ï)écïs.
min. du 27 avril 1858 ; C. C. p. du 6 mai 1858,
§ 5) et assujettie seulement au droit de tim-
bre. Toutefois, s'il s'agit de secows, même
excédant 150 francs, le payement peut êtie
fait en présence de deux témoins, parce que
l'allocation de secours n'ouvre pas droit à
réclamation contentieuse.

Payement avec subrogation. —La. subroga-
tion (Code civ., art. 1249-1252) est la transmis-
sion de tous les droits et actions du créancier
au profit d'un tiers qui a payé pour le débi-
teur, qui a fourni l'argent ayant servi à la li-
bération du débiteur. Ce tiers, grâce à la
subrogation, se trouve mis, pour le montant
de ses déboursés, aux lieu et place du créan-
cier désintéressé ; or, comme la créance de
celui-ci était peut-être préférable, peut-être
garantie par des privilèges, hypothèques ou
cautionnements, la subrogation devient ainsi
un élément important du crédit public.

La subrogation est ou conventionnelle ou

légale.
La subrogation est conventionnelle : 1° lors-

que le créancier, recevant son payement
d'une tierce personne, la subroge dans ses
droits contre le débiteur ; cette subrogation
doit être expresse et faite en même temps
que le payement ; 2° lorsque le débiteur, em-

pruntant une somme à l'effet de payer sa
dette, subroge son prêteur dans les droits des
créanciers ; mais pour que cette dernière

subrogation soit valable, il faut, entre autres
conditions, que l'acte constatant l'emprunt et
l'acte constatant le payement soient, l'un et

l'autre, notariés.
La subrogation est légale et a lieu de plein

droit : 1° au profit du créancier qui a désin-
téressé un autre créancier qui lui était pré-
férable à raison de ses privilèges ou hypo-
thèques ; 2° au profit de l'acquéreur d]un
immeuble qui emploie le prix de son acquisi-
tion au payement des créanciers auxquels
cet héritage était hypothéqué ; 3° au profit
de celui qui a payé une dette dont il était
tenu avec d'autres ou pour d'autres et qu'il
avait intérêt à acquitter ; 4° au profit de 1 hé-
ritier bénéficiaire qui a payé de ses deniers
les dettes de la succession.

La subrogation diffère : 1° de la cession ou

transport de créances, en ce qu'elle peut avoir
lieu, à l'insu du créancier, par la seule vo-
lonté du débiteur ; 2° de la délégation, en ce

que celle-ci opère un changement de débi-

teur, tandis que c'est un changement de
créancier qui résulte de la subrogation.

Aux termes de l'article 1166 du Code civil,
les créanciers peuvent exercer les droits et
actions de leur débiteur, au cas où il néglige
de les exercer lui-même ; mais, selon l'avis
de la plupart des auteurs, il faut au préa-

35



PAYEMENT 546

lable qu'un tribunal compétent ait, contra-
dictoirement avec le débiteur, prononcé au

profit des créanciers leur subrogation dans
les droits et actions qu'ils veulent exercer :
de là le nom de subrogation judiciaire.

Quel est l'objet du payement? — Aux
termes de l'article 1243, le débiteur est tenu
de fournir la prestation qui fait la matière de

l'obligation, sans pouvoir contraindre le créan-
cier à recevoir autre chose. Lorsque le créan-
cier accepte volontairement une autre pres-
tation à la placo de celle qui forme la matière
de l'obligation, le payement prend le nom de
dation en payement. Toutefois : 1° « Le débi-
teur d'un corps certain et déterminé est li-
béré par la remise de la chose en l'état où
elle se trouve lors de la livraison, pourvu que
les détériorations qui y sont survenues ne
viennent point de son fait ou de sa faute ni
des personnes dont il est responsable, ou

qu'avant ces détériorations il ne fût pas en
demeure. » (Code civ., art. 1245.) 2° Quand la
prestation consiste dans la livraison d'une
chose déterminée seulement quant à son es-

pèce, l'article 1246 décide que « le débiteur
n'est pas tenu, pour se libérer, de la donner
de la meilleure espèce, maïs qu'il ne peut
l'offrir de la plus mauvaise ». 3° S'il s agît
d'une somme d'argent, le payement doit être
fait en espèces métalliques d'or ou d'argent,
ayant cours en France à l'époque où il est
effectué. La valeur nominale des espèces
sera considérée au moment où le débiteur se
libérera, alors môme que la valeur des mon-
naies aurait subi des variations depuis la for-
mation de. l'obligation. Le débiteur d'une
somme d'argent ne peut forcer le créancier
à recevoir le payement en billets de banque.

Comment et où doit être fait le payement ?
— L'article 1244 dit que « le débiteur ne peut
point forcer le créancier à recevoir en partie
le pa}rement d'une dette, même divisible ».
Cette règle reçoit plusieurs exceptions :
1° lorsque le titre constitutif de l'obligation
ou un titre postérieur accorde au débiteur la
faculté do se délibérer par parties ; 2° lorsque
le juge a concédé au débiteur plusieurs termes
pour se libérer ; 3° par l'effet de la compensa-
tion et du bénéfice de division. V. COMPENSA-
TION, CAUTIONNEMENT.

Où doit être effectué le payement? L'ar-
ticle 1247 répond : « Dans le heu désigné par
la convention. Si le lieu n'y est pas désigné,
le payement, lorsqu'il s'agit d'un corps cer-
tain et déterminé, doit être fait dans le lieu
où était, au temps de l'obligation, la chose
qui en fait l'objet. Hors ces deux cas, le
payement doit être fait au domicile du débi-
teur, D

EfTets du payement. Imputation. — Le
payement valablement fait éteint l'obligation
d'une manière absolue, à l'égard de toutes

Eersonnes
et avec tous ses accessoires. Ainsi,

3 débiteur gui a payé sa dette ne peut plus
être poursuivi quand le payement qu'il a fait
est valable. L'immeuble qu'il a grevé d'hypo-
thèque, l'objet qu'il adonné en gage sont li-
bérés.

he débiteur, soumis envers le même créan-
cier à plusieurs obligations ayant pour objet

des prestations de môme espèce, a le droit
de déclarer, lors du payement, quelle est
celle de ces obligations qu'il entend acquitter
(Code civ., art. 1253), mais cotte imputation
ne peut pas être faite de manière à léser les
droits du créancier.

On nomme imputation de payement, ou sim-
plement imputation, l'application d'un paye-
ment à l'une de plusieurs dettes contractées
envers le môme créancier, quand la somme
payée n'est pas suffisante pour les acquit-
ter toutes. L'imputation est faite par les
parties ou résulte de la loi. (Id., art. 1253
à 1256.)

En principe, le débiteur a le droit d'indi-
quer laquelle des dettes il entend payer.
Faute par lui d'avoir fait lui-môme l'imputa-
tion, le créancier a le droit de la faire à sa
placo ; mais tout dol qu surprise do la part
du créancier permet au débiteur d'attaquer
l'imputation faite.

A défaut d'imputation de la part des par-
ties, la loi assure l'imputation d'après les
quatre règles suivantes : 1° si l'une des dettes
est échue, tandis que les autres ne le sont
pas, l'imputation doit se faire sur la dette
échue ; 2° si toutes les dettes sont également
échues ou non échues, l'imputation doit se
faire sur la dette que le débiteur a le plus
d'intérêt à acquitter ; 3° si toutes les dettes
sont échues et si le débiteur a même intérêt
à acquitter les unes que les autres, l'imputa-
tion doit se faire sur la plus ancienne ;
4° toutes choses étant égales, l'imputation
doit se faire proportionnellement sur toutes
les dettes.

« En matière de société civile, lorsque l'un
des associés est, pour son compte particulier,
créancier d'une somme exigible envers une
personne qui se trouve aussi devoir à la so-
ciété une somme également exigible, l'impu-
tation de ce qu'il reçoit do ce débiteur doit se
faire sur la créance de la société et sur la
sienne, dans la proportion des deux créances,
encore qu'il eût, par sa quittance, dirigé
l'imputation intégrale sur sa créance particu-
lière ; mais s'il a exprimé dans sa quittance
que l'imputation serait faite en entier sur la
créance de la société, cette stipulation sera
exécutée. « (Id., art. 1S4S.)

Aux frais de qui doit être fait le paye-
ment ? — D'après l'article 1248, « les frais du

payement sont, sauf convention contraire,
à la charge du débiteur », parce que celui-ci
doit recevoir intégralement la somme due, et
parce que les frais d'un acte doivent être
supportés, en définitive, par celui qui en pro-
fite.

Preuve. — C'est à celui qui réclame l'exé-
cution d'une obligation à en prouver l'exis-
tence ; une fois cette preuve faite, le défen-
deur a la charge de prouver l'extinction de

l'obligation. Telle est la règle générale ; mais
parfois la loi déclare que la libération ré-
sulte do certaines circonstances déterminées :
c'est ainsi que la remise volontaire do la
grosse du titre fait présumer la remise de la
dette, ou la libération, sans préjudice, toute-
fois, do la preuve contraire. (Code civ.,.
art. 12S3.)
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Péage. — Droit perçu pour le pas-
sage des personnes, des animaux, des

marchandises, ou pour l'accostage des
navires dans les ports maritimes.

La loi du 14 floréal an X (art. il) autorise
les communes à établir des droits de péage
pour concourir à la construction ou à la répa-
ration des ponts, écluses ou ouvrages d'art
à la charge de l'Etat, des départements ou
des communes. La loi du 30 juillet 1880 ayant
prescrit le rachat des ponts à péage sur les
routes nationales et départementales, la
création de ces ponts n'est désormais pos-
sible que sur les chemins vicinaux et ruraux.
Les droits sont autorisés, conformément à la
loi du 14 floréal an X, par des décrets rendus
en conseil d'Etat. (Instr. gén.* 926.) Les

ponts construits postérieurement à la loi du
30 juillet 1SS0, sur les chemins vicinaux et
ruraux, ne bénéficient pas des subventions
allouées par l'Etat pour le rachat des ponts
dépendant des routes départementales et des
chemins vicinaux. (Loi du 30 juill. 1SS0,
art. 7.)

Des décrets d'administration publique peu-
vent établir dans les ports maritimes des
péages locaux temporaires pour assurer le
service des emprunts contractés, ou le paye-
ment des allocations offertes par un départe-
ment, une commune, une chambre de com-
merce ou tout autre établissement public en
vue de subvenir à l'établissement, l'améliora-
tion ou le renouvellement des ouvrages ou de
l'outillage public d'exploitation de ce port et
de ses accès, ou au maintien et à l'améliora-
tion des profondeurs de ses rades, passes,
chenaux et bassins. (Loi du 7 avril 1902,
art. 16.)

PêcïLe fluviale.
La pêche fluviale est réglementée par la

loi du 15 avril 1829, modifiée successivement
par plusieurs lois et décrets, dont le dernier
en date (celui du 5 septembre 1897) constitue
le Code de la pêche fluviale.

Du droit de pêche. — Le droit de pêche
est exercé au profit de l'Etat : 1° dans tous
les fleuves, rivières, canaux et contre-fossés
navigables ou flottables avec bateaux, trains
ou radeaux, et dont l'entretien est à la charge
de l'Etat ou de ses ayants cause ; 2° dans les
bras, noues, boires et fossés qui tirent leurs
eaux des fleuves et rivières navigables ou
flottables dans lesquels on peut en tout temps
passer ou pénétrer librement en bateau de
pécheur, et dont l'entretien est également à
la charge de l'Etat. Seront toutefois exceptésles canaux et fossés existants, ou qui seraient
creusés dans les propriétés particulières, et
entretenus aux frais des propriétaires. (Loi
du 15 avril 1829, art. 1er.)

Dans toutes les rivières et canaux autres
que ceux qui sont désignés ci-dessus, les pro-
priétaires riverains ont, chacun de son côté,
le droit do poche jusqu'au milieu du cours de
l'eau, sans préjudice des droits contraires
établis par possession ou titres. (Id., art. 2.)

Tout individu qui se livre à la pêche sur
des fleuves et rivières navigables ou flotta-

bles, canaux, ruisseaux ou cours d'eau quel-
conques, sans la permission de celui à qui le
droit de pèche appartient, sera condamné à
une amende de 20 francs au moins et de
100 francs au plus, indépendamment des dom-
mages-intérêts. D y a lieu, en outre, à la res-
titution du prix du poisson qui a été poché en
délit, et la conflseation dos filets et engins de
pêche peut être prononcée. Néanmoins il est
permis à tout individu de pêcher à la ligne
flottante tenue à la main, dans les fleuves,
rivières et canaux désignés dans les deux
premiers paragraphes de l'article 1er, le temps
du frai excepté. (Id., art. 5.)

Adjudications des cantonnements de pê-
che. — La pêche au profit de l'Etat sera ex-
ploitée soit par voie d'adjudication publique,
soit par concession de licences à prix d'ar-
gent. Le mode de concession par licences ne
sera employé que lorsque l'adjudication aura
été tentée sans succès. Toutes les fois que
l'adjudication d'un cantonnement de pêche
n'aura pu avoir lieu, il sera fait mention, dans
le procès-verbal de la séance, des mesures
qui auront été prises pour donner toute la pu-
blicité possible à la mise en adjudication et
des circonstances qui se seront opposées à la
location. (Loi du 15 avril 1S29, art. 10, mod.

par la loi du 6 juin 1840.)
L'adjudication publique doit être annoncée

au moins quinze jours à l'avance par des af-
fiches apposées dans le chef-lieu du dépar-
tement, dans les communes riveraines du
cantonnement et dans les communes envi-
ronnantes. (Id., art. il.)

Toute location de pêche faite autrement

que par adjudication publique sera considé-
rée comme clandestine et déclarée nulle. Les
fonctionnaires et agents qui l'auraient ordon-
née ou effectuée seront condamnés solidaire-
ment à une amende égale au double du fer-
mage annuel du cantonnement de pêche. (Id.,
art. 12.)

Aux termes de l'article 4 de la loi du 26 dé-
cembre 1901, l'administration des Domaines a
été substituée, à partir du 1er janvier 1902, à
l'administration des Contributions indirectes

pour le recouvrement des fermages de la

pêche et de la chasse sur les cours d'eau, des

produits de la récolte des francs-bords, des
redevances pour occupations temporaires du
domaine public, prises d'eau et permissions
d'usines dans les rivières navigables et flot-
tables, comme dans les canaux et rivières
canalisées, des droits de bacs et passages
d'eau, et des droits de touage.

L'article 10 de la loi du 15 avril 1829 porte
que le droit de pêche sur les cours d'eau du
domaine public doit être loué par adjudica-
tion p'iblique. Il a été fait exception à ce

principe en faveur des associations de pê-
cheurs à la ligne qui se proposent plutôt le

repeuplement de nos cours d'eau que leur

exploitation. (Loi du 20 janv. 1902.)
En conséquence, aux termes du décret du

17 février 1903, les sociétés de pêcheurs à la

ligne peuvent obtenir, sans adjudication pu-
blique, l'affermage de certains lots de pêche
sur les fleuves, rivières et canaux visés à
l'article 1" de la loi du 15 avril 1829. Pour
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être admises à bénéficier de cette disposition,
les sociétés doivent prendre l'engagement de

renoncer à l'emploi de tous filets et tous en-

gins de pêche autres que la ligne plombée
ordinaire et la ligne flottante, chaque socié-
taire ne pouvant se servir simultanément de

plus de trois lignes. Elles adressent une de-
mande au préfet du département de la situa-
tion des lots, par lettre recommandée, six
mois au moins avant l'expiration des baux en
cours. A l'appui de .leur demande de location

amiable, celles des sociétés qui sont déjà ad-

judicataires d'un lot de pêche doivent justi-
fier des améliorations apportées par elles à
ce lot, notamment des mesures appliquées
pour la répression du braconnage et pour le

repeuplement. Elles indiquent également les
ressources financières dont elles disposent
pour continuer à assurer dans l'avenir ces
diverses améliorations.- Celles des sociétés

qui ne sont pas adjudicataires de lot do pêche
justifient leur demande de concession directe

par l'engagement de pratiquer dans le lot
demandé de sérieuses mesures de répression
du braconnage et de repeuplement, en éta-
blissant l'existence de moyens financiers
suffisants pour l'exécution de cet engage-
ment.

Le ministre des Travaux publics et le mi-
nistre de l'Agriculture déterminent, chacun
en ce qui le concerne, les lots susceptibles
d'être réservés aux sociétés de pêcheurs à la
ligne et les conditions de l'affermage.

La redevance à payer est fixée suivant les
règles de compétence établies pour la lo-
cation des biens de l'Etat. Toutefois, en cas
de désaccord sur le chiffre de la redevance
entre les agents locaux des services intéres-
sés, ce chiffre est arrêté par le ministre
des Finances. Les conditions techniques et
financières de l'affermage sont notifiées aux
sociétés par les soins du préfet de la situation
des lots.

Chaque société doit, dans les trente jours
qui suivront cette notification, faire connaître
au préfet, par lettre recommandée, si elle
accepte ces conditions.

Les sociétés de pêcheurs à la ligne sont
dispensées de fournir une caution, mais
elles doivent remettre au préfet, avant la
passation de l'acte d'affermage qui en fera
mention, une déclaration constatant le verse-
ment à la Caisse des dépôts et consignations
comme garantie de l'exécution des clauses et
conditions, du cahier des charges, d'une
somme égale à la moitié de la redevance an-
nuelle.

Si un même lot de pêche est demandé par
plusieurs sociétés acceptant les conditions
d'affermage, et s'il est détenu par l'une d'elles,
le lot est attribué à cette dernière société.
Dans le cas contraire, il est procédé, par les
soins du préfet, aune adjudication restreinte,
entre les sociétés concurrentes.

Le lot est attribué, en tenant compte non
seulement du prix offert, mais de l'importance
des engagements pris par chacune des so-
ciétés concurrentes pour assurer l'améliora-
tion du lot de pêche, notamment des dépenses
qu'elles s'engagent à faire pour la répression
du braconnage et du repeuplement.'

L'affermage des lots attribués aux sociétés
de pêcheurs à la ligne fait l'objet d'un acte
administratif dressé par le chef du service
technique et le représentant des domaines, et

passé devant le préfet.

Epoques d'interdiction. — Les époques
pendant lesquelles la pêche est interdite en
vue de protéger la reproduction du poisson
sont fixées comme il suit : 1° du 30 septembre
exclusivement au 10 janvier inclusivement,
est interdite la pêche du saumon ; 2" du
20 octobre inclusivement au 31 janvier inclu-
sivement, est interdite la pêche de la truite
et de l'ombre chevalier; 3° du 15 novembre
exclusivement au 31 décembre inclusivement,
est interdite la pêche du lavarèt; 4° du lundi

qui suit le 15 avril inclusivement au dimanche
qui suit le 15 juin exclusivement, est interdite
la pêche de tous les autres poissons et de
î'écrevisse. Si le lundi qui suit le 15 avril est
un jour férié, l'interdiction est retardée do

vingt-quatre heures. Ces interdictions s'appli-
quent à tous les procédés de pêche, même à
la ligne flottante tenue à la main. (Décret du
5 sept. 1897, art. 1er.)

Lés préfets peuvent, par des arrêtés ren-
dus après avoir pris l'avis des conseils.géné-
raux, soit pour tout le département, soit pour
certaines parties du département, soit pour
certains cours d'eau déterminés : i° interdire

exceptionnellement la pêche de toutes les

espèces de poissons pendant l'une ou l'autre

période, lorsque cette interdiction est néces-
saire pour protéger les espèces prédomi-
nantes ; 2° augmenter pour certains poissons
désignés la durée desdites périodes, sous la
condition que les périodes ainsi modifiées

comprennent la totalité de l'intervalle de

temps fixé par l'article 1er ; 3° excepter de la

quatrième période la pêche de l'alose, de

l'anguille et de la lamproie, ainsi que des
autres poissons vivant alternativement dans
les eaux douces et les eaux salées ; 4° fixer
une période d'interdiction pour la pêche de la

grenouille. (Id., art. 2.)
Des publications sont faites dans les com-

munes dix jours au moins avant le début de

chaque période d'interdiction de la pêche
pour rappeler les dates du commencement et
de la fin de ces périodes. (Id., art. 3.)

Quiconque, pendant la période d'interdic-
tion, transporte ou débite des poissons dont
la pêche est prohibée, mais qui proviennent
des étangs et réservoirs, est tenu de justifier
de l'origine de ces poissons. (Id., art. 4.)

Temps de pêche. — La pêche n'est per-
mise que depuis le lever jusqu'au coucher
du soleil. Toutefois, la pêche de l'anguille, de
la lamproie et de I'écrevisse peut être auto-
risée après le coucher et avant le lever du
soleil dans les cours d'eau désignés et aux
heures fixées par des arrêtés préfectoraux,
rendus après avis des conseils généraux. Ces
arrêtés déterminent, pour l'anguille, la lam-

proie et I'écrevisse, la nature et les dimen-
sions des engins dont l'emploi est autorisé.
La pêche du saumon et de l'alose peut être
autorisée par des arrêtés préfectoraux, rendus
après avis des conseils généraux, pendant
deux heures au plus après le coucher du
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soleil et deux heures au plus avant son lever
dans certains emplacements des fleuves et
rivières navigables spécialement désignés.
(Id., art. 6.)

Le séjour dans l'eau des filets et engins
ayant les dimensions réglementaires est per-
mis à toute heure, sous la condition qu'ils ne
peuvent être placés et relevés que depuis le
lever jusqu'au coucher du soleil. (Id., art. 7.)

Les dimensions au-dessous desquelles les
poissons et écrevisses ne peuvent être pé-
chés, même à la ligne flottante, et doivent
être rejetés à l'eau, sont déterminées comme
il suit pour les diverses espèces: 1° les sau-
mons, 40 centimètres de longueur; cette
prescription s'applique indistinctement à tous
les sujets de l'espèce n'aj'ant pas la dimen-
sion ci-dessus fixée, quels que soient d'ail-
leurs les différents noms dont on les désigne
suivant les localités ; tacons, tocans, glezys,
guimoisons, cadets, orgeuls, castillons, re-
neys, etc. ; 2° les anguilles, 25 centimètres de
longueur ; 3° les truites, ombres chevaliers,
ombres communs, carpes, brochets, bar-
beaux, brèmes, meuniers, aloses, perches,
gardons,tanches, lottes, lamproiesetlavarets,
14 centimètres de longueur ; 4° les soles, plies
et fiets, 10 centimètres de longueur ; 5° les
écrevisses à pattes rouges, 8 centimètres de
longueur ; celles à pattes blanches, 6 centi-
mètres de longueur. La longueur des poissons
ci-dessus mentionnés est mesurée de l'oeil à
la naissance de la queue ; celle de I'écrevisse,
de l'oeil à l'extrémité de la queue déployée.

Toutefois, la pêche de la montée d'anguille
(alevins d'anguilles ayant moins de 7 centi-
mètres de longueur) peut être permise par
des arrêtés préfectoraux annuels, pris après
avis conforme des conseils généraux et dans
les conditions prévues à l'article 21 du présent
décret : ces arrêtés détermineront les pro-
cédés dépêche, la nature et la dimension des
engins qui pourront être employés, les sai-
sons et heures ainsi que les parties des
fleuves, rivières et canaux où cette pêche
sera autorisée, et tontes autres mesures que
les autorisations prévues au présent article
pourraient rendre nécessaires en vue d'empê-
cher le dépeuplement des cours d'eau. (Id.,
art. 8, et décret du 1er septembre 1904.)

Dimensions des filets. Engins prohibés.
—

Les mailles des filets mesurées de chaque
côté, après leur séjour dans l'eau, et l'espa-
cement des verges, bires, nasses et autres
engins employés à la pêche des poissons,
doivent avoir les dimensions suivantes :
1° pour les saumons, 40 millimètres au moins;
2* pour les grandes espèces autres que le
saumon et pour I'écrevisse, 27 millimètres au
moins ; 3° pour les petites espèces, telles que
goujons, loches, vérons, ablettes et autres,
10 millimètres. La mesure des mailles et l'es-
pacement des verges sont pris avec une tolé-
rance d'un dixième. Il est interdit d'employer
simultanément à la pêche des engins de caté-
gorie différente. (/d., art. 9.)

Les préfets peuvent, sur l'avis des conseils
généraux, prendre des arrêtés pour réduire
les dimensions des mailles des filets et l'os-
pacement des verges des engins employés

uniquement à la pêche de l'anguille, de la
lamproie et de I'écrevisse. Les filets et engins
à mailles ainsi réduites ne peuvent être em-
ployés que dans les emplacements déterminés
par ces arrêtés. Les préfets peuvent aussi,
sur l'avis des conseils généraux, déterminer
les emplacements limités en dehors desquels
l'usage des filets à mailles de 10 millimètres
n'est pas permis. (Id., art. 10.)

Les filets fixes ou mobiles et les engins de
toute nature ne peuvent excéder en longueur
et en largeur les deux tiers de la largeur
mouillée des cours d'eau dans les emplace-
ments où on les emploie. Plusieurs filets ou
engins ne peuvent être employés simultané-
ment sur la même rive ou sur deux rives
opposées qu'à une distance au moins triple
de leur développement. Lorsqu'un ou plu-
sieurs engins employés sont en partie fixes
et en partie mobiles, les distances entre les
parties fixées à demeure, sur la même rive ou
sur les rives opposées, doivent être au
moins triples du développement total des
parties fixes et mobiles mesurées bout à bout.
(Id., art. il.)

Les filets fixes employés à la pêche doi 1
vent être retirés de l'eau et déposés à terre
pendanttrente-six heures de chaque semaine,
du samedi à six heures du soir au lundi à six
heures du matin. (Id., art. 12.)

Sont prohibés tous les filets traînants, à
l'exception du petit épervier.jeté à la main
et manoeuvré par un seul homme. Sont répu-
tés traînants tous les filets coulés à fond au
moyen de poids et promenés sous l'action
d'une force quelconque. Est pareillement pro-
hibé l'emploi des lacets ou collets. Toutefois,
des arrêtés préfectoraux, rendus après avis
des conseils généraux, peuvent autoriser, à
titre exceptionnel, l'emploi de certains filets
traînants à mailles de 40 millimètres au moins

pour la pêche d'espèces spécifiées, dans les

parties profondes des lacs, des réservoirs et
canaux et des fleuves et rivières navigables.
Ces arrêtés désignent spécialementles parties
considérées comme profondes dans les lacs,
réservoirs et canaux, fleuves et rivières navi-

gables. Ils indiquent aussi les noms locaux
des filets autorisés et les heures auxquelles
leur manoeuvre est permise. (Id., art. 13.J

D est interdit d'établir dans les cours d eau
des appareils ayant pour objet de rassembler
le poisson dans des noues, boires, fossés ou
mares dont il ne pourrait plus sortir, ou de le
contraindre à passer par une issue garnie de

pièges. (Id., art. 14.)
Il est également interdit : Ie d'accoler aux

écluses, barrages, chutes naturelles, pertuis,
vannages, coursiers d'usines et échelles à

poissons, des nasses, paniers et filets à de-
meure ; 2° de pêcher avec tout autre engin
que la ligne flottante tenue à la main, dans
antérieur des écluses, barrages, pertuis,
vannages, coursiers d'usines et passages
ou échelles à poissons, ainsi qu'à une dis-
tance de 30 mètres en amont et en aval de
ces ouvrages ; 3° de pécher à la main, de
troubler l'eau et de fouiller au moyen de per-
ches sous les racines ou autres retraites fré-

quentées par le poisson ; 4° de se servir d'armes
à feu, de poudre de mine, de dynamite ou de
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toute autre substance explosible. (Id., ar-
ticle 15.)

Les préfets peuvent, après avoir pris l'avis
des conseils généraux, interdire en outre,
par des arrêtés spéciaux", d'autres engins,
procédés ou modes de pêche de nature à
nuire au repeuplement des cours d'eau. Ils
déterminent les espèces de poissons avec les-

quelles il est interdit d'appâter les hame-

çons, nasses, filets ou autres engins. (Id.,
art. 16.)

Le décret du 5 novembre 1S91 interdit les
armes à feu, la dynamite et autres substances

explosives comme procédé de pêche.
Il est interdit de placer dans les rivières

navigables ou flottables, canaux et ruisseaux,
aucun barrage, appareil ou établissement

quelconque ayant pour objet d'empêcher en-
tièrement le passage du poisson (amende de
50 francs à 500 francs, dommages-intérêts,
saisie et destruction des appareils et établis-
sements de pêche). [Loi du 15 avril 1829,
art. 24.]

Celui qui jette dans les eaux des drogues
ou appâts de nature à enivrer le poisson ou
à le détruire est puni de l'amende (30 francs
à 100 francs) et d'un emprisonnement d'un
mois à trois mois. (Id., art. 25.)

La pêche pendant les temps et heures pro-
hibés est punie d'une amende de 30 francs à
200 francs. (Id., art. 27.)

Une amende de 30 francs à 100 francs est
prononcée contre ceux qui font usage d'un
procédé de pêche ou d'un instrument ou engin
prohibés (id., art. 28), ou qui se servent,
pour une autre pêche, de filets permis seule-
ment pour celle du poisson de petite espèce.
(Id., art. 29.)

La pêche, le colportage ou le débit des
poissons qui n'ont pas les dimensions déter-
minées par les règlements, est puni d'une
amende de 20 francs à 50 francs et de la con-
fiscation des poissons. Sont exceptées les
ventes de poisson provenant des étangs ou
réservoirs. {Id., art. 30.)

La même peine est prononcée contre les
pêcheurs qui appâtent leurs hameçons,
nasses, filets ou autres engins avec des pois-
sons des espèces prohibées parles règlements.
(Id., art. 31.)

Dans chaque département, il est interdit de
vendre, acheter, transporter, colporter, ex-
porter ou importer les diverses espèces de
poissons, pendant le temps où la pèche est
interdite, sauf s'il s'agit de poissons prove-
nant des étangs et réservoirs. (Décret du
31 mai 1865, art. 5.)

Interdiction temporaire. — Il est interdit
de pêcher dans les parties des rivières, ca-
naux ou cours d'eau dont le niveau serait
accidentellement abaissé, soit pour y opérer
des curages ou travaux quelconques, soit par
suite de chômage des usines ou de la navi-
gation. (Id., art. 17.)

Sur la demande des adjudicataires de la
pêche des cours d'eau navigables et flotta-
bles et sur la demande des propriétaires de
la pêcbe des autres cours d eau et canaux,
les préfets peuvent autoriser, dans des em-
placements déterminés et à des époques qui

ne coïncident pas avec les périodes d'inter-
diction, des manoeuvres d'eau et des pêches
extraordinaires pour détruire certaines espè-
ces dans le but d'en propager d'autres plus
précieuses. Ils peuvent également, en cas de
vidange de biefs, sur la proposition faite,
suivant les cas, par les ingénieurs ou par les
fonctionnaires de l'administration des Forêts,
autoriser les fermiers ou les propriétaires
du droit do pêche à se servir exceptionnelle-
ment d'engins n'ayant pas les dimensions
réglementaires pour s'emparer du poisson
menacé de périr. (Id., art. 18.)

Des arrêtés préfectoraux, rendus sur les
avis des conseils de salubrité et des ingé-
nieurs ou des fonctionnaires de l'administra-
tion des Forêts, déterminent : 1° la durée du
rouissage du lin et du chanvre dans les cours
d'eau, et les emplacements où cette opéra-
tion peut être pratiquée avec le moins d'in-
convénient pour le poisson ; 2° les mesures à
observer pour l'évacuation dans les cours
d'eau des matières susceptibles de nuire au
poisson et provenant des fabriques et autres
établissements industriels quelconques. (Id.,
art. 19.)

Commission de la pêche fluviale. —- Il est
institué au ministère de l'Agriculture une
commission de la pêche fluviale composée do
neuf membres, savoir : un conseiller d'Etat
en service ordinaire, président, quatre repré-
sentants du ministère de l'Agriculture et
quatre représentants du ministère des Tra-
vaux publics. Les membres de cette commis-
sion sont nommés par décret pour trois ans.

Les arrêtés pris par les préfets en vortu
des articles 2, 6, 8, 10, 13, 16 et 19 du décret
du 5 sept. 1897 ne sont exécutoires qu'après
approbation donnée par les ministres do
l'Agriculture et dos Travaux publics, chacuD
en ce qui le concerne, la commission de la
pêche fluviale entendue. Ces arrêtés ne sont
valables que pour une année ; ils ne peuvent
être renouvelés. (Id., art. 21, et décret du
1er septembre 1904.)

Police et exploitation. — La surveillance,
la police et l'exploitation do la pêche dans les
cours d'eau navigables et flottables non cana-
lisés qui ne se trouvent pas dans les limites
de la pêcbe maritime, ainsi que la surveil-
lance et la police de la pêche dans les ri-
vières, ruisseaux et cours d'eau non naviga-
bles, ni flottables, sont placées dans les
attributions du ministre de l'Agriculture et
rattachées à l'administration des Forets.
(Décret du 7 novembre 1896 ; cire. Forêts,
21 déc. 1896.) Dans les autres cours d'eau, olle
appartient à l'administration des Travaux
publics.

Les poursuites sont dirigées soit par l'ad-
ministration des Eaux et forêts, soit, sur sa
demande, par le parquet agissant en son nom.
Lorsque le délit de pêche intéresse seule-
ment un propriétaire qu'aucun contrat ne Jio
à l'administration, celle-ci n'a pas à inter-
venir, et le parquet apprécie s'il convient on
non de laisser 1 initiative des poursuites à la
partie lésée.

Les filets et engins de pêche saisis comme
prohibés ne peuvent, en aucun cas, être remis
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sous caution ; ils sont déposés au greffe et y
demeurent jusqu'au jugement pour être en-
suite détruits. En cas de refus des délinquants
de remettre le filet ou l'engin après somma-
tion, ils sont condamnés â une amende de
50 francs. (Loi du 15 avril 1829, art. 41.)

Les actions en réparation se prescrivent
parwn mois à partir du jour où les délits ont
été constatés lorsque les prévenus sont dési-

gnés dans les procès-verbaux, et par trois
mois à compter dudit jour dans le cas con-
traire. (Id., art. 62.)

Les transactions sur la poursuite des délits
et contraventions en matière de pêche, com-
mis sur les cours d'eau dont la police est confiée
à l'administration des Eaux et forêts, devien-
nent définitives, comme les délits forestiers,
par l'approbation : 1° du conservateur, lorsque
condamnations encourues ou prononcées, y
compris réparations civiles, ne dépassent pas
1000 francs ; 2° du directeur des forêts, quand
elles sont supérieures à 1 000 francs et ne
dépassent pas 2 000 francs ; 3° du ministre,
quand elles excèdent 2 000 francs. (Décret du
20 mars 1897 ; cire. Forêts du 29 mai 1897.)
. Les amendes pour délits de pêche fluviale
ont un caractère mixte et tiennent de la na-
ture des réparations civiles ; elles ne sont
donc pas soumises au principe du non-cumul
des peines établi par l'article 365 du Code
d'instruction criminelle. (Cass., 29 déc. 1900.)

Pêclie maritime.
La pêche maritime se divise : 1° en pêche

côtière ou littorale; 2° en grande pêche.

Pêche côtière. — La pêche côtière est la

pèche du poisson et du coquillage, tant à la
mer, le long des côtes, que dans la partie
des fleuves, rivières, étangs et canaux où les
eaux sont salées. Elle est soumise aux dispo-
sitions de la loi du 9 janvier 1852.

Aucun établissement de pêcherie, de quel-
quo nature qu'il soit ; aucun parc, soit à huî-
tres, soit à moules ; aucun dépôt de coquil-
lages, ne peuvent être formés sur le rivage

. de la mer, le long des côtes, ni dans la par-
tie des fleuves, rivières, étangs et canaux où
les eaux sont salées, sans une autorisation
spéciale, délivrée par le ministre de la Ma-
rine.

La pêche de tous poissons, crustacés et
coquillages, autres que les huîtres, est libre
pendant toute l'année, à une distance de trois
milles au large de la laisse de basse mer. La
pécho des huîtres est libre du 1er septembre
au 30 avril, sur les bancs hors baies ou si-
tués à trois milles des côtes, avec tous ba-
teaux pontés ou non pontés, sans tonnage
déterminé. Les pêcheurs sont tenus d'obser-
ver, dans les mers situées entre les côtes
de France et celles du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande, les prescrip-
tions de la convention du 2 août 1839 et du
règlement international du 23 juin 1843. Sur
la demande des prud'hommes des pécheurs,
de leurs délégués et, à défaut, des syndics
des gens de mer, certaines pêches peuvent
être temporairement interdites sur une éten-
due de mer au delà de trois milles du litto-
ral, si cette mesure est commandée par l'inté-

rêt de la conservation des fonds ou de la
pêche de poissons de passage. L'arrêté d'in-
terdiction est pris par le préfet maritime. En
dedans de trois milles des côtes, la pêche des
poissons, crustacés et coquillages, autres

que les huîtres, est permise toute l'année, de
jour et de nuit, sous réserve de l'observation
des prescriptions du décret du 10 mai 1862
sur les engins permis ou prohibés.

Le décret du 17 juin 1865 autorise lés dé-
tenteurs des établissements de pêche fondés
sur le littoral à se former en associations, à
l'effet d'élire des gardes exclusivement affec-
tés à la surveillance de leurs établisse-
ments.

La pêche du hareng et la pêche du maque-
reau, avec ou sans salaison à bord, peuvent
être effectuées en tout temps et en tous lieux.
(Décret du 24 sept. 1S64.)

La pêche des moules, à pied et en bateau,
est permise toute l'année sur les moulières .
dont le préfet maritime ou le chef du service
de la marine aura autorisé l'exploitation ; elle
est interdite avant le lever et après le cou-
cher du soleil. La vente, l'achat, le trans-
port et le colportage des moules provenant
soit des gisements naturels régulièrement
ouverts à la pêche, soit des établissements

d'élevage, sont autorisés toute l'année, sans
acception de dimensions. (Décret du 26 déc.
1S90.)

La pêche côtière s'effectue à proximité du
rivage, à une distance qui dépasse rarement
soixante milles et par des fonds de 250 mètres
au maximum.

Grande pêche. — Elle s'exerce à une dis-
tance assez considérable des côtes, au moyen
de bâtiments d'un tonnage relativement fort.
Elle a pour objet la pêche de la morue

(décret du 30 août 1901) et la capture de la
baleine.

Sur les contraventions, voir Code des con-
traventions à ta police de la navigation et des

pêches maritimes, par Paul Vinson (Roche-
fort, 18SS).

Un service spécial pour la surveillance des

pêches maritimes a été organisé par décret
du 10 octobre 1897. Le cadre de ce corps
d'agents est fixé par l'article 2 du décret, et les
traitements de présence à terre ou à la mer

par l'article 8. Il comprend : 1° des inspec-
teurs des pêches; 2° des gardes-pêche remplis-
sant les fonctions de patron, matelot, méca-
nicien ou chauffeur. La loi du 22 juillet 1851,
dont les dispositions ont" été successivement

prorogées avec modifications, a accordé des

encouragements aux grandes pêches maritimes.

IPécule. — Prélèvements sur le

produit du travail des condamnés en

cours de peine.

On distingue : 1° le pécule disponible, dont
une partie sert à indemniser l'Etat des frais de
détention et l'autre partie est mise à la dis-

position du condamné pendant sa détention;
2° le pécule réserve, qui est conservé pour
l'époque de la libération.

o Aux termes du décret du 22 octobre 1880,
le produit du travail des détenus dans les
maisons centrales doit être appliqué au paye-
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ment des condamnations dont ils sont rede-
vables, de la manière suivante : la portion
du pécule mise en réserve pour l'époque de
la sortie est insaisissable et doit être remise

intégralement aux condamnés le jour même
de leur libération. Le reliquat du pécule dis-

ponible au jour de la sortie des détenus est

appliqué, jusqu'à due concurrence, au paye-
ment des condamnations dues au Trésor pu-
blic. Toutefois, si le pécule réservé, déduction
faite des frais de route et d'habillement,
n'atteint pas 100 francs, le pécule disponible
est employé, par préférence, à compléter
cette somme. » (Instr. du 5 juillet 1895 sur le
service des amendes.)

3Peines.
Catégories de peines. — Il existe trois ca-

tégories de peines, correspondant aux trois
natures d'infractions à la loi et aux trois or-
dres de juridictions répressives : les peines
criminelles, dont sont frappés les crimes et

qui sont prononcées par la cour d'assises ; les

peines correctionnelles, qui répriment les dé-
lits et sont appliquées par le tribunal correc-
tionnel ; les peines de simple police, réservées
aux contraventions de simple police et infli-
gées par le tribunal de simple polico.

En matière criminelle, les peines sont af-
flictives et infamantes (mort, travaux forcés
à perpétuité, déportation, travaux forcés à
temps, détention, réclusion) ou simplement
infamantes (bannissement, dégradation civi-
que) ; en outre, elles se divisent en peines de
droit commun, réservées aux crimes de droit
commun, et en peines poliiigues, attachées
aux crimes politiques. Les peines criminelles
forment ainsi deux échelles spéciales. (Dans
l'énumération ci-dessous, le chiffre qui suh
chaque peine indique sa place dans 1échelle
générale) :

Peines de droit commun. Peines afflictives
et infamantes : mort, 1 ; travaux forcés à per-
pétuité, 2 ; travaux forcés à temps, 5 ; réclu-
sion, 7. — Peine infamante : dégradation ci-
vique.

Peines politiques. Peines afflictives et infa-
mantes : déportation à perpétuité dans une
enceinte fortifiée, 3 ; déportation simple à
perpétuité, 4 ; détention, 6. — Peines infa-
mantes : bannissement, 8 ; dégradation civi-
que, 9.

En matière correctionnelle, les peines sont:
Ie l'emprisonnement de six jours à cinq ans ;
2D l'amende de 16 francs au minimum.

Quant aux peines de simple police, ce sont :
1° l'emprisonnement de un à cinq jours ;
2° l'amende de 1 franc à 15 francs.

A part les peines, dites principales, que
nous venons d indiquer, il existe, en matière
criminelle et correctionnelle, des peines ac-
cessoires, telles que la dégradation civique,
l'interdiction légale, la relégation, l'interdic-
tion do séjuur, et, en toutes matières, des
peines com/démentaires, telles que la confis-
cation.

Certaines circonstances ont pour effet tan-
tôt d'aggraver la peine (il en est ainsi de la
récidive), tantôt de la faire diminuer (excuses
légales, circonstances atténuantes).

Aucune condamnation ne peut être exécu-

tée les dimanches ret jours fériés, fêtes na-
tionales ou religieuses. (Id., art. 25.)

Les lois pénales n'ont d'effet rétroactif

qu'en ce qui concerne la procédure, l'instruc-
tion et la compétence.

Durée. — La durée de toute peine priva
tive de la liberté compte du jour où le con-
damné est détenu en vertu de la condamna-
tion, devenue irrévocable, qui prononce la
peine. (Code pén., art. 23.)

Dommages-intérêts. — La condamnation
aux peines établies par la loi est toujours
prononcée sans préjudice des restitutions et
dommages-intérêts qui peuvent être dus aux
parties. (Id., art. 10.)

Biens du condamné. — Lorsque le con-
damné est frappé de déchéances (v. INTER-
DICTION LÉGALE, MORT CIVILE, etc.) qui le pri-
vent de l'exercice de ses droits civils, il lui
est nommé un tuteur et un subrogé tuteur
pour administrer ses biens. Ceux-ci lui sont
remis après qu'il a subi sa peine, et le tuteur
lui rend compte de son administration. (Id.,
art. 30.)

Pendant la durée de sa peine, il ne peut
lui être remis aucune somme, aucune provi-
sion, aucune portion de ses revenus. (Id.,
art. 31.) V. cependant PÉCULE.

Cumul des peines. — Il y a cumul des
peines quand, avant toute condamnation, le
même délinquant a commis plusieurs infrac-
tions.

« En cas de conviction de plusieurs crimes
ou délits, la peine la plus forte sera seule
prononcée. » (Code instr. crim., art. 365.)
Les peines de même degré sont additionnées
jusqu'au maximum légal ; les peines de
simple police sont additionnées dans tous
les cas. D'autre part, en certains cas et sous
certaines conditions que détermine la loi
du 26 mars 1891, dite loi Bérenger, le juge
peut ordonner qu'il sera sursis à* l'exécution
de la peine qu'il prononce contre un inculpé.
V. CIRCONSTANCES.
4 Extinction des peines. — Les peines s'étei-
gnent par le décès des condamnés (mais
l'amende devient une dette civile à la charge
de la succession), Yamnislie, la grâce, la libé-
ration conditionnelle, la réhabilitation, la
prescription. (Y. ces mots.) V. aussi CASIER
JUDICIAIRE.

^Pénitencier. — Lieu où sont dé-
tenus les transportés et les récidivistes.
— Prison où sont détenus les militaires
condamnés à un an de prison au moins.

On distingue : 1° les pénitenciers où les
condamnés aux travaux forcés et les récidi-
vistes subissent leur peine,- et 2° les péni-
tenciers militaires.

En Guyane, les condamnés aux travaux
forcés sont répartis entre les îles du Salut, le

pénitencier de Cayenne, le Maroni et le Kou-
rou. En Nouvelle-Calédonie, l'administration
a établi un pénitencier-dépôt à l'île Nou. A
la Guyane, des relégués collectifs sont isolés
dans la partie méridionale du territoire péni-
tentiaire du Maroni ; en Nouvelle-Calédonie,
à l'île des Pins, à l'îlot Brun et à la baie do
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Prony. L'administration à laquelle incombe
la mission d'assurer aux colonies le service
de la déportation, de la transportation et de
la relégation, ressortit au ministère des Colo-
nies. L'administration pénitentiaire chargée
d'assurer l'exécution des peines à subir dans
la métropole ressortit au ministère de l'Inté-
rieur.

Dans les pénitenciers militaires, le régime
comporte 1emprisonnement en cellule pen-
dant la nuit et le travail en commun pendant
le jour. Les détenus portent un uniforme de
nuance gris beige. Ils sont groupés par sec-
tions de vingt-cinq hommes. Chaque péni-
tencier est sous la direction d'un capitaine.

Pension. — Somme allouée pério-

diquement à un fonctionnaire ou à un

employé après son admission à la re-

traite.

On s'occupera uniquement ici des pensions
payées sur le budget de l'Etat.

Pensions civiles.
Pensions civiles. La loi fondamentale en

matière de pensions civiles est la loi du
9 juin 1S53, complétée par un règlement
d'administration publique du 9 novembre sui-
vant.

Conditions du droit à pension. — Elles
sont au nombre de quatre : 1° qualité d'agent
rétribué par l'Etat ; 2° versement de rete-
nues ; 3° âge et durée des services ; 4° ad-
mission à la retraite.

1° Qualité de fonctionnaire ou employé direc-
tement rétribué par l'Etat. Cette règle souffre

plusieurs exceptions (membres de l'enseigne-
ment rétribués en partie sur les fonds dé-
partementaux ou communaux; fonctionnaires
«détachés D sans cesser d'appartenir au
cadre permanent de leur administration)

, [loi du 9 mai 1853, art. 4], etc.
2* Fait d'avoir subi des retenues sur son

traitement : ï° retenue de 5 pour 100 sur le
traitement fixe ou éventuel ; 2° retenue du
premier douzième lors de la nomination ou
de toute augmentation ultérieure ; 3° rete-
nues pour cause de congés et d'absences ou
par mesure disciplinaire (art. 3 de la loi ;
art. 16, 17, 18 du décret). Les indemnités qui
ne constituent pas des suppléments de trai-
tement échappent à la retenue.

3° Age et durée des services. Les services
ne comptent que de l'âge de vingt ans et du
jour de l'installation. L'âge requis pour avoir
droit à pension est de soixante ans avec
trente ans de services. U suffit de cinquante-
cinq ans d'âge et de vingt-cinq ans de ser-
vices pour les fonctionnaires qui ont passé
quinze ans dans l'administration active (em-
plois indiqués dans un tableau annexé à la loi,
par exemple, capitaine des douanes) et auquel
de_nombreuses additions ont été faites de-
puis : douanes, contributions indirectes, fo-
rêts, postes ; enseignement primaire, certains
agents de l'administration pénitentiaire, ceux
des bureaux ambulants des postes, etc.

Le titulaire reconnu hors d'état de conti-
nuer ses fonctions peut être dispensé de la
condition d'âge.

Pour la liquidation, on prend la moyenne

des traitements des six dernières années, et
la pension est réglée pour chaque année de
services civils à un soixantième du traite-
ment moyen. Pour les agents qui ont vingt-
cinq années de services dans la partie active,
le règlement se fait par cinquantième du
traitement moyen pour chaque année de ser-
vices. En aucun cas, la pension ne peut excé-
der les maximums suivants : pour un traite-
ment inférieur à i 000 francs, les 3/4 du trai-
tement ; de 1000 à 1 125, 750 francs ; de
l 125 à 2 400, les 2/3 du traitement ; de 2 400
à 3 200, 1 600 francs ; de 3 200 à S 000, la moi-
tié du traitement. Au-dessus de S 000 francs
de traitement, il y a une légère diminution
dans le maximum, sans qu'on puisse jamais
avoir une pension supérieure à 6 000 francs ;
exception est faite pour les agents diplomati-
ques, qui peuvent recevoir jusqu'à 12 000 francs
de retraite.

Les magistrats de l'ordre judiciaire et de la
Cour des comptes, les fonctionnaires de l'en-

seignement, ainsi que les ingénieurs et con-
ducteurs des ponts et chaussées et des mines,
ont les 2/3 de leur traitement, avec maximum
de 6 000 francs.

Les fonctionnaires coloniaux sont en prin-
cipe soumis au même régime, mais les ser-
vices sont comptés pour moitié en sus, sans
que cette bonification puisse réduire de plus
d'un cinquième le temps nécessaire pour
avoir droit à pension.

Les pensions sont liquidées d'après la durée
des services, en négligeant sur le résultat
final du décompte les fractions de mois et de
franc. Les services civils ne sont comptés
que de la date du premier traitement d'acti-
vité et à partir de l'âge de vingt ans accom-

plis. Le temps de surnumérariat n'est compté
dans aucun cas. La liquidation est faite par
le ministre compétent, qui la soumet à l'exa-
men du Conseil d'Etat avec l'avis du ministre
des finances.

Admission à /a retraite. — Il faut une dé-
cision admettant le fonctionnaire à faire var-
loir ses droits à la retraite : cette décision
est rendue par le ministre au département
auquel il ressortit et le fait d'avoir acquis
les titres à pension ne constitue pas pour
le ministre l'obligation d'admettre le fonc-
tionnaire à faire valoir ses droits. Celui-ci
reste en fonctions jusqu'à la délivrance de
son brevet, sauf disposition contraire prise
sur sa demande ou motivée par l'intérêt du
service. Cette disposition ne s'applique pas
aux comptables.

a Le fonctionnaire admis à la retraite doit

produire, indépendamment de son acte de
naissance et d une déclaration de domicile :

o 1° Pour la justification des services civils:
un extrait dûment certifié des registres et
sommiers de l'administration ou du ministère

auquel il a appartenu, énonçant ses nom et

prénoms, sa qualité, la date et le lieu de sa
naissance, la date de son entrée dans l'emploi
avec traitement, la série de ses grades et

services, l'époque et les motifs de leur cessa-

tion, et le montant du traitement dont il a

joui pendant chacune des six dernières années
de son activité.



PENSION 584

o Les services civils rendus hors d'Eu-

rope sont constatés par un certificat distinct
délivré par le ministre compétent. Ce certi-
ficat énonce, pour chaque mutation d'emploi,
le traitement normal du grade et le supplé-
ment accordé à titre de traitement colonial.

« A défaut de ces justifications, et lorsque,
pour cause de destruction des archives dont
on aurait pu les extraire ou du décès des
fonctionnaires supérieurs, l'impossibilité de
les produire a été prouvée, les services pour-
ront être constatés par acte de notoriété.

« 2° Pour la justification des services mili-
taires de terre et de mer : un certificat direc-
tement émané du ministère de la Guerre ou
de celui de la Marine. » (Décret du 9 nov. 1853,
art. 31.)

Pensions exceptionnelles. — Sont dispen-
sés de toute condition d'âge et de service :
1° les fonctionnaires mis hors d'état de conti-
nuer leur service, soit par suite d'un acte
de dévouement dans un intérêt public ou

pour sauver la vie d'un de leurs concitoyens,
soit par suite de lutte dans l'exercice de
leurs fonctions ; 2° ceux qui ne peuvent plus
exercer leurs fonctions par suite d'un acci-
dent de service. Dans le premier cas, la

pension est de la moitié du dernier traite-
ment; dans le second, elle est d'un soixan-
tième ou d'un cinquantième du dernier trai-
tement par année de service, sans pouvoir
être inférieure au sixième.

Les infirmités graves contractées dans le
service et la suppression d'emploi font ré-
duire de dix ans la durée des services exi-

gés, pourvu qu'on ait cinquante ans.

Veuves et orphelins.
— La veuve du fonc-

tionnaire retraité a droit au tiers de la pen-
sion de son mari ; elle a également droit à
pension lorsque son mari meurt en exercice
après vingt-cinq ans de services. Le mariage
doit avoir été contracté six ans avant la ces-' sation des fonctions. Il n'y a pas de condition
de durée du mariage, et la quotité augmente
quand le mari est mort victime de son dé-
vouement ou d'un accident de service.

La veuve n'a pas droit à pension lorsqu'elle
est séparée de corps sur la demande du mari.
Le divorce, dissolvant le mariage, fait perdre
tous les droits.

Si la mère est décédée ou inhabile, les or-
phelins mineurs ont droit à un secours annuel
égal à la pension de la mère jusqu'à ce que
le plus jeune ait atteint l'âge de vingt et
un ans accomplis.

« Les veuves prétendant à pension four-
nissent, indépendamment des pièces que leur
mari aurait été tenu de produire : 1° leur
acte de naissance ; 2° l'acte de décès de l'em-
ployé ou du fonctionnaire ; 3e l'acte de célé-
bration du mariage ; 4° un certificat de non-
séparation de corps, ou de non-divorce ;
5* dans le cas où il y aurait eu séparation de
corps ou divorce, la veuve doit justifier que
cette séparation ou ce divorce a été pro-
noncé sur sa demande.

a Les orphelins prétendant à pension four-
nissent, indépendamment des pièces que leur
père aurait été tenu de produire : 1" leur acte
de naissance ; 2° l'acte de décès de leur père ;

3° l'acte de célébration du' mariage de leurs

père et mère ; 4° une expédition ou un extrait
de l'acte de tutelle ; 5° en cas de prédôcès de
la mère, son acte de décès ; 6° en cas de sé-

paration de corps, expédition du jugement
qui a prononcé la séparation, ou un certificat
du greffier du tribunal qui a rendu le juge-
ment; 7° en cas de second mariage, actode
célébration.

« Les veuves ou orphelins prétendant à pen-
sion produisent le brevet délivré à leur mari
ou père, lorsqu'il est décédé en jouissance
de pension, ou déclaration constatant la perte
de ce titre. » (Décret du 9 nov. 1853, art. 32.)

Cumul. — Le cumul de deux pensions ci-
viles est autorisé jusqu'à concurrence de
6 000 francs, pourvu qu il n'y ait pas double
emploi dans les années de services présentées
pour la liquidation.

L'article 28 de la loi du 9 juin 1853, qui in-
terdit le cumul, au delà de l 500 francs, d'une

pension civile et d'un traitement civil payé
par l'Etat, ne s'applique pas, en principe, aux
traitements payés sur les fonds départemen-
taux ou communaux. Toutefois, si le traite-
ment communal ou départemental est sou-
mis aux retenues pour pensions civiles et
peut ouvrir le droit à l'obtention d'une pen-
sion civile de l'Etat, il doit être assimilé
aux traitements payés par l'Etat et ne peut
être cumulé, au delà de 1500 francs, avec
une pension civile. Il résulte en effet 'des
considérants d'un arrêt du Conseil d'Etat du
18 janvier 18S4 que, au point de vue ducumul,
la nature du traitement ou des émoluments
dont jouit un fonctionnaire doit être déter-
minée en se fondant uniquement sur la na-
ture de la pension â laquelle ils ouvrent des
droits. Les préposés en chef d'octroi, les
principaux et professeurs de collèges commu-
naux, et tous autres fonctionnaires se trou-
vant dans des conditions analogues ne peu-
vent cumuler leur traitement au delà de
l 500 francs, parce qu'il a un caractère com-
munal. (C. C. p., 30 juin 1890, g 12.)

En vertu des mêmes principes, l'interdic-
tion du cumul d'une pension militaire avec
un traitement militaire doit être considérée
comme s'appliquant aux pensionnaires mili-
taires de la guerre ou do la marine, même
pourvus d'emplois civils, si ces emplois ou-
vrent des droits à une pension de forme mi-
litaire, c'est-à-dire régie par les lois rela-
tives aux pensions de 1armée de terre ou de
l'armée de mer.

Si le titulaire est remis en activité dans le
même service, le payement de sa pension
est suspendu ; dans un service dépendant
d'un autre ministère, le cumul est permis
jusqu'à concurrence de l 500 francs.

La veuve ne peut cumuler, au delà do
1 500 francs, sa pension avec un traitement

d'activité. Le cumul de deux pensions n'est
autorisé que dans la limite de 6 000 francs.

Les pensions accordées à titre de récom-
pense nationale (Loi du 13 juin 1S50) peuvent
se cumuler avec toute autre pension et avec
tout traitement quelconque. (Règlement du
ministère des Finances, § go, 10°; décret du
31 mai 1862, art. 274.)
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Pensions militaires.

Le droit à la pension pour ancienneté de
service est ouvert à l'homme de troupe à

vingt-cinq ans de service et à l'officier à
trente ans ou à vingt-cinq s'il est en non-
activité depuis trois ans, et n'est pas reconnu

susceptible d'être rappelé à l'activité. Les
années de service se comptent de l'âge où la
loi permet de contracter un engagement vo-
lontaire. L'officier qui a droit à la retraite

peut y être mis d'office par le ministre, et il

y est mis forcément lorsqu'il a atteint sa
limite d'âge.

Le tarif de la pension est calculé d'après
un minimum fixé pour chaque grade et auquel
s'ajoutent autant d'annuités que l'intéressé a
de campagnes ou d'années de service en sus
des trente années obligatoires, les campa-
gnes pouvant être comptées différemment
suivant les conditions où elles ont été accom-

plies. Le montant de ces annuités varie éga-
lement suivant le grade, et il n'en peut ja-
mais être compté plus de vingt. Chaque année
de service au delà de trente ans et chaque
année de campagnes ajoutent à la pension un

vingtième de la différence du minimum au
maximum. (Loi du 11 avril 1S31.) La pension
d'un officier n'est d'ailleurs liquidée dans le

grade qu'il occupe, au moment où il quitte le
service actif* que s'il en est en possession
depuis au moins deux années, à moins qu'il
ne soit mis d'office à la retraite. Autrement,
elle le serait dans les conditions du grade
immédiatement inférieur. Pour chaque grade,
un maximum de pension est atteint : pour
l'officier, à cinquante ans de service, campa-
gnes comprises, et pour l'homme de troupe à

quarante-cinq ans.
Les pensions du personnel du département

de la Marine sont régies notamment par les
lois des 18avril 1831, 21 juin 1S56, 26 juin 1S61,
28juin 1862, 5 août 1879.

« Le droit à la pension de retraite d'an-
cienneté est acquis, pour les officiers de la
marine et pour les marins de tous les grades,
à vingt-cinq ans accomplis de service effec-
tif. • (Loi du 18 avril 1831, art. ltr.) « Les
années de service effectif pour la pension de
retraite se comptent de l'âge de seize ans. »
(Id., art. 2.) Les bénéfices de campagnes
sont comptés en sus d'après les règles de
la loi de finances du 25 février 1901, art. 47.

« Ont droit à la pension après vingt-cinq ans
de service, les fonctionnaires, agents et au-
tres qui réunissent six ans de navigation au
service de l'Etat, tant sur les bâtiments de
l'Etat que sur les navires de commerce au
compte de l'Etat, ou de service dans les
colonies, D (Loi du 5 août 1879, art. 2, § 1er,
mod. par la loi du 25 février 1901, art. 46.)

Pensions pour blessures ou infirmités. —
Elles sont indépendantes de la durée du ser-
vice accompli. Elles ne dépendent que de la
nature des blessures ou infirmités incurables,
qui doivent d'abord avoir été reçues ou con-
tractées à la guerre ou dans le service, et
ensuite être assez graves pour ne pas per-
mettre à l'officier de rester en activité ni
d'y rentrer ultérieurement, ou pour mettre
I homme de troupe hors d'état de gagner sa vie.

Le tarif de ces pensions se calcule d'après
le grade et d'après la nature des blessures
ou infirmités. Celles-ci sont divisées en
quatre classes : celles de ire et 2e, les plus
graves, donnent droit au maximum de la pen-
sion d'ancienneté, augmenté de 20 pour 100
pour les officiers et de 30 pour 100 pour les
hommes de troupe ; celles de 3e et 4e classe
donnent droit à ce même maximum simple ;
celles de 5e classe donnent droit au minimum
de cette même pension d'ancienneté, aug-
menté d'un vingtième par année de service
accomplie ; celles de 68 classe enfin donnent
droit à ce minimum avec augmentation d'un
vingtième par année de service au delà de
trente ans, campagnes comprises.

Pensions de la loi du 21 mars 1905. —
L'article 65 de la loi du 21 mars 1905 (loi de
deux ans) assure aux engagés et rengagés
divers avantages parmi lesquels despensions,
savoir :

Les militaires de toutes armes qui quittent
les drapeaux après quinze ans de service ef-
fectif ont droit à une pension proportionnelle
à la durée de leur service ; après vingt-cinq
ans de service, ils ont droit à une pension de
retraite. Ceux qui jouissent de ces pensions
et qui sont titulaires du grade de sous-offi-
cier au moment où ils quittent le service ac-
tif sont pendant cinq ans au moins, et en tout
cas jusqu'à leur libération définitive, à la dis-

position du ministre de la Guerre pour les
cadres de la réserve et de l'armée territo-
riale.

La pension se règle sur le grade et l'emploi
dont le militaire est titulaire, s'il en est in-
vesti depuis deux années consécutives, et sur
le grade ou l'emploi inférieur dans le cas con-
traire.

Les taux des pensions et des pensions pro-
portionnelles sont décomptés d après les ar-
ticles non abrogés de la loi du 11 avril 1831.

d'après les lois du 25 juin 1861, du 18 août 1879
et le tarif joint à la loi du il juillet 1899. Les
autres conditions sont déterminées par un rè-

glement inséré au Bulletin des lois.
La pension s'ajoute toujours au traitement

afférent à l'emploi civil dont le pensionnaire
peut être pourvu. V. SERVICE MILITAIRE.

Les militaires qui obtiendraient d'être com-
missionnés après avoir quitté les drapeaux
ne pourraient réclamer la pension de retraite
ou la pension proportionnelle qu'après avoir
servi cinq ans en cette nouvelle qualité.

Les sous-officiers de toutes armes qui,
après .avoir servi cinq ans au moins comme

rengagés, sont réformés avant d'avoir acquis
des droits à la pension proportionnelle tou-

chent, pendant un temps égal à la moitié de
la durée de leur service effectif, une solde de
réforme égale au montant de la pension pro-
portionnelle de leur grade. Si, en raison de

l'origine des blessures ou infirmités qui ont
entraîné la réforme, le sous-officier a bénéfi-

cié, en outre, d'une gratification de réforme,

temporaire ou permanente, le payement de
celle-ci est suspendu aussi longtemps que le
titulaire jouira de la solde de réforme.

L'article 67 porte que l'admission d'office
à la retraite proportionnelle est prononcée
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par le ministre ou par le général comman-
dant le corps d'armée délégué sur avis d'un
conseil d'enquête. Cet avis ne peut être mo-
difié qu'en faveur de l'intéressé.

Pensions de réforme. — Les pensions de
réforme sont accordées aux officiers réformés

après au moins vingt années de service. Si
la réforme a eu lieu pour raison de santé, la

pension est égalé au trentième du minimum
de la pension d'ancienneté, multiplié par le
nombre d'années de service accomplies. Si la
réforme a eu lieu par mesure disciplinaire,
la pension n'est que la moitié du minimum de
celle d'ancienneté, augmentée d'une annuité

par chaque année de service accomplie au
delà de vingt ans. Ni les pensions de réforme
ni les pensions proportionnelles des hommes
de troupe ne sont réversibles sur les veuves.

Veuves et orphelins. — Les pensions de
veuves sont attribuées aux veuves de mili-
taires tués sur le champ de bataille ou en
service commandé, ou morts de blessures ou
maladies contractées à l'armée par suite des

obligations du service, etc., ou bien morts en

jouissance d'une pension de" retraite ou en

possession de droits à cette pension, et enfin
aux veuves d'officiers morts en activité ou en
non-activité après vingt-cinq ans de service.
Il faut toujours que le mariage ait été régu-
lièrement autorisé, qu'il soit antérieur aux
blessures reçues ou qu'il ait précédé de deux
ans au moins la cessation d'activité du mari,
ou bien enfin qu'il en soit issu un enfant
avant cette cessation. La femme divorcée ou
contre qui existe un jugement de séparation
de corps ne peut prétendre à aucune pension ;
mais les enfants peuvent recevoir des secours
comme s'ils étaient orphelins.

Les pensions des veuves d'officiers sont
fixées au tiers du maximum de la pension
d'ancienneté du mari, et à la moitié si la
mort de celui-ci a été causée par la guerre.
Pour les hommes de troupe, les veuves ont
droit à la moitié du maximum dans le pre-
mier cas et aux trois quarts dans le second.

La pension d'une veuve décédéé est repor-
tée à titre de secours sur les orphelins qu'elle
laisse, jusqu'à ce que le plus jeune d entre
eux ait atteint sa majorité.

Cumul. — Le cumul de plusieurs pensions
militaires ou de pensions militaires avec des
pensions civiles est autorisé. La veuve d'un
militaire (armée de terre) peut donc cumuler
plusieurs pensions qu'elle tiendrait à titre de
réversibilité de plusieurs maris ; la veuve
d'un marin doit opter pour la plus forte.

Les pensions militaires ne peuvent être cu-
mulées avec une solde d'activité, de disponi-
bilité ou de non-activité. Ne sont pas sou-
mises à la prohibition : les soldes et presta-
tions attribuées, pendant les exercices ou
manoeuvres, aux militaires de la réserve et de
l'armée territoriale; les indemnités allouées
aux militaires retraités occupant des emplois
dans la réserve, la territoriale, le recrute-
ment ou la justice militaire; les pensions
proportionnelles concédées avant la loi du
23 juillet 1881 aux sous-officiers, par applica-
tion de la loi du 10 juillet 1874, ou aux sous-
officiers commissionnés qui ont obtenu, en

vertu des dispositions de la' loi du 24 juil-
let 1873, un des emplois militaires énumêrés
au tableau annexé à cette loi. Mais celles

qui ont été concédées après le 23 juillet 1881
ne peuvent être cumulées avec un traitement
militaire.

Les pensions de veuves ou d'orphelins de
militaires peuvent se cumuler, dans tous les
cas, jusqu à concurrence de 6 000 francs. Les
veuves ou orphelins de militaires de la ma-
rine ne peuvent cumuler plusieurs pensions
militaires ; elles peuvent opter pour la plus
forte.

Suppléments de pensions. — Des supplé-
ments de pensions ont été créés : 1° en vue
d'unifier aux tarifs des lois des 5 et 18 août 1879
les pensions des sous-officiers, caporaux, bri-

gadiers, soldats, officiers mariniers, marins
et assimilés de l'armée de terre et de la
marine, retraités sous les régîmes antérieurs
à ces dernières lois ; 2° en vue de bonifier
d une somme fixe les pensions des officiers et
assimilés de l'armée de terre et de mer
retraités avant les lois des 22 juin 1878 et
5 août 1879.

Les pensions militaires no sont, en prin-
cipe, cumulables avec aucun traitement civil
ou pension civile, sauf celles dans la liquida-
tion desquelles on a compris des services
civils. Toutefois, les pensions accordées à
des officiers ou assimilés peuvent être cumu-
lées jusqu'à 6 000 francs oujusqu'au montant
de la dernière solde d'activité, si elle est

supérieure à ce chiffre, avec un traitement
civil, sauf celles motivées par blessures ou
infirmités équivalant à la perte d'un membre.

(Loi du 26 déc. 1890, art. 31.)

Pensions sur la caisse des invalides. —

Les pensions de demi-solde concédées sur la
caisse des invalides sont considérées comme

pensions militaires et cumulables avec un
traitement civil, excepté dans le cas où des
services civils auraient été admis comme

complément du droit de pension. (Loi du
26 février 1887, art. 12.)

Ces pensions peuvent se cumuler égale-
ment soit avec une pension civile, soit avec
une pension militaire de la guerre ou de la
marine. (Avis du Conseil d'Etat du 4 juin 1889.)

A la date du 4 juin 1889, le Conseil d'Etat
a émis l'avis que, par application de l'article n
de la loi de finances du 26 février 1887, les
veuves de demi-soldiers ne peuvent recevoir

plus d'une pension sur la caisse des invalides
de la marine, sauf à exercer en faveur de la

plus forte le droit d'option ouvert par l'ar-
ticle il de la loi du 23 août 1879. Le ministre
de la Marine a décidé, en conséquence, que
pour les veuves qui se trouvaient titulaires
de plusieurs pensions sur la caisse des inva-
lides, le cumul devait cesser à compter

du
1er juillet 1889, sans qu'il y ait lieu d exercer
la reprise des sommes perçues antérieure-
ment. Toutefois par une lettre du 9 oc-
tobre 1889, le ministre de la Marine a reconnu

que cette décision ne pouvait s'appliquer
qu'aux veuves des marins qui auraient obtenu
une seconde pension sur la caisse des inva-
lides postérieurement à la loi de finances du
26 février 1S87.



557 PENSION

Certificats de vie.

La première justification à produire par
tout pensionnaire est un certificat de vie dont
la date doit être au jour de l'expiration du
trimestre exigible, ou postérieure à ce jour.

Les arrérages sont payables par trimestre

(les 1" mars, l" juin, i« septembre et i« dé-
cembre) : à Paris, à la caisse centrale du
trésor public et à la caisse des receveurs-

percepteurs ; dans les départements, à la
caisse des trésoriers-payeurs généraux, des
receveurs particuliers des finances et des

percepteurs. Dans le cas où le pensionnaire
demande à être pa3fé chez un percepteur,
celui-ci ou le notaire certificateur transmet
au trésorier général (ou au receveur parti-
culier) le titre de pension et le certificat de
vie pour être visé ; après quoi, le pensionnaire
obtient satisfaction.

Tous les notaires indistinctement sont auto-
risés à délivrer les certificats nécessaires

pour le payement des rentes viagères et pen-
sions sur 1 Etat. (Ord. du 6 juin 1839, art. 1er.)
Ces certificats doivent être revêtus du sceau
des notaires et timbrés s'il s'agit de pensions
civiles, sauf exception pour les pensions des
douaniers et forestiers, et les pensions à titre
de récompense nationale. La rétribution due
au notaire certificateur varie selon le mon-
tant de la pension : de 50 francs à 100 francs,
Ofr. 20; de 101 francs à 300 francs, 0 fr. 25 ;
de 301 francs à 600 francs, 0 fr. 35 ; au-dessus
de600 francs, 0 fr. 50 ; au-dessous de 50 francs
le certificat est délivré gratuitement.

Les signatures des notaires apposées sur
les certificats de vie doivent être légalisées
par les présidents des tribunaux de première
instance ou par les juges de paix, conformé-
ment aux règles posées par 1 article 28 de la
loi du 25 ventôse an XI et par la loi du
2 mai 1S61. (Décret du 29 décembre 1SS5,
art. Ie*.) Mais cette légalisation n'est pas néces-
saire quand le notaire certificateur réside
dans le département où le payement est
effectué. (Cire. Compt. publ., 20 janvier 1886.)

Les notaires certih'cateurs seront garants
et responsables envers le Trésor public de la
vérité des certificats de vie par eux délivrés,
qu'ils aient ou non exigé des parties requé-
rantes l'intervention de témoins pour attester
l'individualité ; sauf, dans tous les cas, leur
recours contre qui de droit. (Décret du
21août 1806, art. 9.)

Les pensionnaires qui, par cause de mala-
die ou d'infirmités, ne peuvent se transporter
au domicile du notaire certificateur de leur
arrondissement, lui adressent une attestation
du maire de leur commune, visée du sous-
préfet ou du juge de paix, constatant leur,
existence, leur maladie ou infirmité. Les no-
taires certificateurs sont autorisés à délivrer,
sur le vu de cette attestation, le certificat de
vie ; ils y font mention détaillée de l'attesta-
tion du maire, laquelle reste entre leurs
mains et ne peut servir pour un autre semes-
tre. (Décret du 23 sept. 1806, art. 1 et 2.)

Un pensionnaire titulaire de plusieurs pen-
sions n'est tenu, pour en toucher les arré-
rages, qu'à la production d'un seul certificat
de vie. (Instruct. aux notaires du 27 juin 1839,

art. 5.) Mais si, parmi ces pensions, il en est
une pour laquelle la production d'un certi-
ficat de vie, timbré, est nécessaire, le certifi-
cat unique applicable à ces diverses pensions
doit être établi sur timbre. (C. C. p., 15 juin 1882,
g 5, et 14 janvier 1887, g 3.).

Tout pensionnaire mineur non émancipé
qui réclame la délivrance d'un certificat de
vie doit être assisté de son tuteur, lequel fait
en son nom la déclaration de non-cumul, et
signe le certificat de vie. (Ord. du 20 août 1813.)

Tout pensionnaire est tenu de déclarer,
dans son certificat de vie, qu'il ne jouit d'au-
cun traitement, sous quelque dénomination
que ce soit, ni d'aucune autre pension ou
solde de retraite, soit à la charge de l'Etat,
soit sur les fonds de la caisse dos invalides.
(Loi du 15 mai 1818, art. 14.) Dans le cas con-
traire, il est tenu de spécifier la nature et la

quotité de l'allocation ou traitement dont il
jouit pour permettre aux payeurs de faire
observer les règles prohibitives du cumul.

Le certificat de vie à produire doit contenir,
indépendamment de la déclaration ordinaire
de non-cumul, la mention que le pensionnaire
est ou n'est pas titulaire d'un bureau de
tabac. (Circulaire Justice, 7 septembre 1881.)

Ceux qui, par de fausses déclarations ou
de quelque manière que ce soit, auraient
usurpé plusieurs pensions ou un traitement
avec une pension, seraient rayés de la liste
des pensionnaires et en outre poursuivis en
restitution des sommes indûment perçues.
(Loi du 15 mai 1818, art. 15.)

Remplacement des certificats adirés. —
Le pensionnaire qui a égaré son certificat
doit en faire la déclaration écrite (papier
timbré) devant le maire en présence de deux
témoins (décret du 3 messidor an XII). Le
payeur, à la caisse duquel il touche les arré-

rages, adresse la déclaration (les signatures
du pensionnaire et des témoins doivent être
légalisées) à la direction de la Dette inscrite,
avec indication du dernier pa3rement d'arré-

rages.
Il est alors délivré au pensionnaire une

copie du certificat d'inscription portant, outre
le numéro primitif, un autre numéro de série
de duplicata ; les arrérages ne sont plus
payables que sur ce nouveau certificat. Le

pensionnaire qui perd ce duplicata ne peut
obtenir de triplicata, mais la direction de la
Dette inscrite auLorise le comptable chargé
de la dépense à acquitter les arrérages de la

pension sur la seule production du certificat
de vie. (Arrêté ministériel du 8 oct. 1823 et
cire. Dette inscrite, 26 sept. 1887, g 4.)

Dispositions diverses.

Demande de pension.
— Toute demande

de pension est adressée au ministre du dépar-
tement auquel appartient le fonctionnaire :

par le titulaire, du jour où il aura été admis
à faire valoir ses droits à la retraite ou du

jour de la cessation de ses fonctions s'il a été
autorisé à les continuer après cette admission ;
et, par la veuve, du jour du décès du fonc-
tionnaire.

Les demandes de secours annuels pour les

orphelins doivent être présentées du jour du
décès de leur père ou de celui de leur mère.
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Inscription des pensions.
— Les pensions

à payer par l'Etat sont inscrites 'au Grand

Livre de la Dette publique, en vertu de dé-
crets d'autorisation qui en énoncent les motifs
et les bases légales et déterminent _ les

chapitres d'imputation au budget. (Loi du
25 mars 1817 et ordonnance du 2 août 1820.)

Les décrets de concession de pensions de
toute nature à la charge de l'Etat sont publiés
au Journal officiel et insérés au Bulletin des
lois. L'inscription a lieu après la publication
des décrets au Journal officiel. (Loi de finances
du 16 avril 1896, art. 40.)

Le décret de concession est rendu sur la

proposition du ministre compétent ; il est con-

tresigné par lui et par le ministre des Finances.
Il est délivré aux pensionnaires un certificat

d'inscription émané de la direction de la
Dette inscrite, énonçant la nature et l'origine
de la pension, et visé par le contrôle central.

Point de départ. —La jouissance de la

pension commence du jour de la cessation du

traitement, ou du lendemain du décès du
fonctionnaire.

Incessibilité des pensions. — Les pensions
sont incessibles. Aucune saisie ou retenue ne

peut être opérée du vivant du pensionnaire
que jusqu'à concurrence d'un cinquième pour
débet envers l'Etat et d'un tiers dans les cas
des articles 203, 205, 206, 207 et 214 du Code
civil. "V. ALIMENTS. (Loi des 11 avril 1831 et
9 juin 1853.) La retenue du cinquième peut
être exercée sur les pensions civiles pour
créances privilégiées aux termes de l'art. 2101
du Code civil. (Loi du 9 juin 1853, art. 26.)

Créanciers alimentaires. — Si un pension-
naire s'abstient de réclamer les arrérages de
sa pension, ses créanciers alimentaires peu-
vent, après un certain délai, obtenir le paye-
ment des retenues auxquelles ils ont droit
sur ladite pension. En ce cas, les décisions
ministérielles des 5 juin 1888 et 5 mars 1892
autorisent les notaires à délivrer aux créan-
ciers un certificat de vie au nom du débiteur,
sur le vu d'un acte extrajudiciaire constatant
le refus do celui-ci, après sommation, de le
faire établir lui-même. Les créanciers, sous
leur responsabilité, font la déclaration de
non-cumul à laquelle sont astreints les ayants
droit d'un pensionnaire décédé. Ils doivent
aussi produire les justifications réglementai-
res gui auraient été exigées du titulaire (affir-
mation de non convoi, s il s'agit d'une veuve ;
— certificat du maire établissant que le titu-
laire n'a pas quitté la France, s'il s agit d'une
pension militaire dont les arrérages sont
réclamés pour plus d'un an ; — etc.). Le cas
échéant ils seraient poursuivis en restitution
de l'indu.

Arrérages payés aux héritiers. — Les hé-
ritiers qui demandent à toucher les arrérages
de la pension de leur auteur ont à produire :
1° l'acte de décès du titulaire ; 2° soit le cer-
tificat d'inscription, soit la déclaration do
perte ou d'impossibilité de le produire, tim-
brée et dûment légalisée par le maire, le
préfet ou le sous^préfet ; 3° un certificat de
propriété (ce certificat ne doit pas néces-
sairement mentionner l'enregistrement des

actes y relatés) ; 4° une déclaration spéciale
de non-cumul pour satisfaireauxprescriptions
de l'art. 14 de la loi du 15 mai 1818 : cette
déclaration peut être faite sur le certificat de
propriété, qui est, en ce cas, signé par les
déclarants ; elle ne doit être timbrée que
quand le certificat est lui-même assujetti au
timbre ; 5° l'acquit des a3'ants droit.

Les actes de décès produits à l'appui d'un
décompte d'arrérages de pensions militaires
sont exemptés du timbre, mais mention doit
y être faite de leur destination.

Suspension du droit h la jouissance des
pensions.-— Le droit à lajouissance des pen-
sions militaires est suspendu : par la condam-
nation à une peine afflictive ou infamante,
pendant la durée de la peine ; par les circon-
stances qui font perdre la qualité de Fran-
çais, tant que dure la privation do cette
qualité ; par la résidence hors de la France pen-
dant plus d'une année sans l'autorisation du
gouvernement, lorsque le titulaire est Fran-
çais ou naturalisé Français. (Loi du 11 avril
1831, art. 26; Ord. du 24 fév. 1832, art. 1".)

Le droit à la jouissance des pensions ci-
viles se perd par la condamnation à une •

peine afflictive ou infamante. Il n'est rétabli
qu'après réhabilitation. (Loi du 9 juin 1S53,
art. 27.)

Perte du droit à pension. — Tout fonc-
tionnaire ou employé démissionnaire, des-
titué, révoqué d'emploi, perd ses droits à la
pension. S il est remis en activité, son pre-
mier service lui est compté.

Celui qui est constitué en déficit pour dé-
tournement de deniers ou.de matières, ou
convaincu de malversation, perd ses droits à
la pension, lors même qu'elle aurait été li-
quidée ou inscrite.

La même disposition est applicable au
fonctionnaire' convaincu de s'être démis de
son emploi à prix d'argent, et à celui qui aura
été condamné à une peine afflictive ou infa-
mante. Dans ce dernier cas, s'il y a réhabi-
litation, les droits à la pension seront rétablis.

Radiation. — Les pensions et secours an-
nuels sont payés par trimestre ; ils sont rayés
des livres du Trésor après trois ans de non-
réclamation, sans que leur rétablissement
donne lieu à aucun rappel d'arrérages anté-
rieurs à la réclamation.

La même déchéance est applicable aux hé-
ritiers ou ayants cause des pensionnaires qui
n'auront pas produit la justification de leurs
droits dans les trois ans qui suivront la date
du décès de leur auteur.

Pour les pensions nouvellement inscrites,
le délai de trois ans ne court que du jour de
la publication au Bulletin des lois du décret
ou de la loi qui les ont concédées. (Avis du
Conseil d'Etat, 14'mars 1834.)

Crédits pour pensions. — Les crédits ou-
verts chaque année sont exclusivement af-
fectés à l'inscription des pensions résultant
d'admissions à la retraite ou do décès surve-
nus au cours de cette même année. Au mois
de janvier, le ministre des Finances arrête
l'état des extinctions et fixe en conséquence
le crédit d'inscription de l'année courante.
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Pension alimentaire.—V. ALI-
MENTS.

Pensions aux vieillards, in-
firmes et incurables.

La loi du 14 juillet 1905, développant le

principe posé par l'article 43 de la loi de
finances du 29 mars 1897, a organisé, à partir
du 1" janvier 1907, un service d'assistance

obligatoire en faveur des vieillards, infirmes
et incurables.

Admission à l'assistance;—- «ToutFrançais

privé de ressources, incapable de subvenir

par son travail aux nécessités de l'existence

et, soit âgé de plus de soixante-dix ans, soit
atteint d'une infirmité ou d'une maladie re-
connue incurable » reçoit l'assistance insti-
tuée par la loi du 14 juillet 1905. (Art. 1er.)

L'assistance est donnée par la commune
où l'assisté a son domicile de secours ; à défaut
dedomicile de secours communal, par le dépar-
tement où l'assisté a son domicile de secours

départemental ; à défaut de tout domicile de

secours, par l'Etat. (Art. 2.) Le service est

organise dans chaque département par le
conseil général. (Art. 6.)

Chaque année, un mois avant la première
session ordinaire du conseil municipal, le
bureau d'assistance dresse la liste des vieil-

lards, des infirmes et des incurables qui, dans
une demande écrite, ont fait valoir leurs titres
au service d'assistance. La liste préparatoire
aiûsi dressée est divisée en deux parties : la

première comprenant ceux qui ont leur domi-
cile de secours dans la commune ; la seconde,
ceux qui ont leur domicile de secours dans une
autre commune, ou qui ont le domicile de se-
cours départemental, ou qui n'ont aucun domi-
cile de secours. Il est procédé à la revision de
la liste un mois avant chacune des trois autres
sessions du conseil municipal, et en cas de
besoin, dans le cours de l'année. A défaut par
le bureau de dresser la liste, elle est établie
d'office par le conseil municipal. (Art. 7.)

Le conseil municipal, délibérant en comité
secret sur la totalité des demandes préala-
blement soumises au bureau d'assistance,
propose l'admission à l'assistance des per-
sonnes ayant leur domicile de secours dans
la commune et règle les conditions dans les-
quelles elles seront assistées : à domicile ou
dans un établissement hospitalier. (Art. 8.)

Pendant un délai de vingt jours à dater du
dépôt au secrétariat de la mairie de la liste
des admis, ceux dont la demande a été écartée
ou incomplètement accueillie peuvent pré-
senter une réclamation à la mairie et tout
habitant a la faculté de réclamer l'inscription
ou la radiation des personnes omises ou indû-
ment portées sur la liste (art. 9). Le même
droit appartient au préfet ou au sous-préfet
(art. 19). 11est statue, dans le délai d'un mois,
sur les réclamations, par une commission can-
tonale présidée par le sous-préfot (à défaut,
par le juge do paix), et dont les décisions peu-
vent être déférées, dans les vingt jours de la
notification, au ministre de l'Intérieur, qui
saisit du litige la commission centrale instituée
auprès du ministère de l'Intérieur pour donner
son avis sur l'admission à l'assistance aux

frais de l'Etat fart, n et 17). L'admission est
prononcée par le ministre de l'Intérieur pour
les intéressés qui n'ont pas de domicile de
secours, et par la commission départemen-
tale pour ceux qui ont le domicile de secours
départemental. Les décisions de la commis-
sion départementale peuvent être réformées
par le conseil général, et les intéressés peu-
vent toujours se pourvoir devant le ministère
de l'Intérieur (art. 14-16). Si l'intéressé cesse
d'être sans ressources, l'assistance lui est
retirée.

Mode d'assistance. — t Les vieillards, les
infirmes et les incurables ayant le domicile
de secours communal ou départemental re-
çoivent l'assistance à domicile. Ceux qui ne

peuvent être utilement assistés à domicile sont

placés, s'ils y consentent, soit dans un hospice
public, soit dans un établissement privé ou
chez des particuliers, ou enfin dans les éta-
blissements publics ou privés où le logis seu-
lement, et indépendamment d'une autre forme
d'assistance, leur est assuré. Le mode d'as-
sistance appliqué à chaque cas individuel n'a
aucun caractère définitif. * (Art. 19.)

L'assistance à domicile consiste dans une
allocation mensuelle, incessible et insaisis-
sable, de 5 francs au moins et, à moins de
circonstances exceptionnelles, de 30 francs au

plus. La quotité de l'allocation est diminuée
du montant des ressources que posséderait
l'assisté. Par exception, les ressources pro-
venant de l'épargne n'entrent en décompte
que si elles excèdent 60 francs (120 francs

lorsque les ayants droit ont élevé trois enfants

jusqu'à l'âge de seize ans). L'excédent n'est

compté que pour moitié, mais les ressources

d'épargne et l'allocation d'assistance ne peu-
vent ensemble dépasser 480 francs. Les res-
sources permanentes provenant de la bienfai-
sance privée sont également comptées pour
moitié et soumises quant au cumul à la même
limite maximum de 480 francs. (Art. 20.)

Percepteur des contribu-
tions directes.

Le percepteur recouvre les contributions
directes. (V. CONTRIBUTIONS.) Il est respon-
sable de leur recouvrement lorsqu'il n'a pas
employé contre le contribuable tous les

mo.yens légaux. Il rédige les feuilles de mu-

tation et concourt, avec le contrôleur, à l'éta-

blissement des matrices de patentes. Dans les

trois mois de la publication du rôle, il établit

les états des cotes indûment imposées et il

dresse, dans les deux mois qui suivent l'année

écoulée, les états des cotes irrécouvrables.
Il intervient dans le service des receveurs
des finances pour le payement des dépenses

publiques, rentes et pensions. Il est sous les

ordres du receveur particulier des finances de

l'arrondissement.
Les percepteurs sont nommés par le minis-

tre des Finances, sauf une partie des emplois
inférieurs réservés à la nomination des pré-
fets. Les perceptions sont divisées, d'après
leur produit, en quatre classes. Les percep-
tions d'un produit supérieur à 13 000 francs

sont dites « hors classe ».

3Père. — V. PUISSANCE PATERNELLE.
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Péremption d'instance. —

Prescription qui anéantit, après un cer-
tain délai, les procédures non conti-
nuées. V. INSTANCE.

^Perquisition.
— V. VISITE DOMI-

CILIAIRE.

Personnalité civile.
Tout être capable de posséder des droits

et d'être soumis à des obligations est une

personne. La capacité juridique se confond
avec la personnalité par le fait même de la
naissance. Simplement conçu, l'enfant est

même, à certains égards, une personne,
puisque des droits peuvent déjà se fixer sur
sa tête. La mort naturelle met fin à la person-
nalité, par suite à la capacité juridique.
L'étendue de la capacité d'une personne dé-

pend de sa situation au point de vue de la

nationalité, de la famille et de certaines qua-
lités comme l'âge et le sexe.

Le droit français admet l'existence de

personnes morales, jouant un rôle analogue à
celui que jouent les personnes physiques, au
moins quant aux droits se référant au patri-
moine. On considère les individus composant
ces universalités comme ne formant qu'une
personne : de là le nom de personne civile ou
morale. Toute personne civile ou morale est
investie de la capacité civile, c'est-à-dire a
une existence légale et la capacité juridique
d'accomplir tous les actes de la vie civile

(d'acquérir, déposséder, d'aliéner, de plaider,
d.e transiger, d emprunter, etc.). Les person-
nes civiles ne peuvent exister qu'en vertu
d'une reconnaissance expresse ou tacite de la

puissance publique; ce sont: l'Etat, les com-
munes et sections de communes, les départe-
ments, les établissements hospitaliers, les

fabriques ; les établissements publics, cer-
taines institutions comme les chambres de
commerce ; les associations reconnues comme
établissements d'utilité publique, les congré-

fations
religieuses ou laïques, d'hommes ou

e femmes, dûment reconnues ; les associa-
tions syndicales libres ou autorisées, les so-
ciétés anonymes ou commerciales et les
sociétés civiles constituées en la forme ano-
nyme. V. ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.

Personnelle-mobilière (Con-
tribution).

Cet impôt de répartition (v. CONTRIBUTIONS
DIRECTES) est destiné à atteindre l'ensemble
du revenu du contribuable.

C'est une capitation due par tout habitant,
sans distinction de nationalité ou de sexe,
jouissant de ses droits, non réputé indigent
et domicilié depuis un an dans la commune.
Sont considérés comme jouissant de leurs
droits, les veuves et les femmes séparées ou
divorcées, les garçons et les filles majeurs ou
mineurs ayant des moyens suffisants d'exis-
tence, soit par leur fortune personnelle, soit
par la profession qu'ils exercent, lors même
qu'ils habitent avec leurs père, mère, tuteur
ou curateur.

La cote personnelle-mobilière se compose
de deux taxes distinctes : 1° la taxe person-
nelle ; 2e la cote mobilière.

Le montant de la taxe, multiplié par le
nombre des individus qui y sont soumis, est
d'abord prélevé sur le contingent personnel.
Le surplus du contingent est réparti en cotes
mobilières au centime le franc des loyers
d'habitation attribués aux divers contribua-
bles. Ces cotes mobilières complètent avec
les taxes personnelles la somme totale à

payer dans les communes.
Dans les villes à octroi, le contingent per-

sonnel mobilier peut être payé en totalité ou
en partie par la commune. Les conseils mu-

nicipaux, dont la délibération doit être ap-
prouvée par décret, déterminent la portion à

prélever ; le surplus, s'il y a lieu, est perçu
au moyen d'un rôle réparti en cotes mobi-
lières seulement, soit au centime le franc des

loyers d'habitation, soit d'après un tarif gra-
dué en raison inverse de la progression
ascendante de ces loyers, déduction faite de
ceux que le conseil municipal exempte à
raison de leur faible prix.

Taxe personnelle.
— La taxe personnelle

est la même pour tous les habitants d'une
commune.

Elle équivaut à trois journées de travail,
dont l'évaluation est fixée chaque année par
le conseil général du département, sur la pro-
position du préfet, dans les limites d'un mi-
nimum de 50 centimes et d'un maximum
de l fr. 50,

Elle est due dans la commune où. l'on a son
domicile légal.

Cote mobilière. — La cote mobilière tend
à frapper l'ensemble du revenu de chaque
contribuable, en tant seulement qu'il est ré-
vélé par la valeur locative du logement
occupé, telle qu'elle est déterminée par les

répartiteurs communaux.
Le contingent de chaque commune, fixé

parle conseil d'arrondissement, doit être ré-

parti entre tous les contribuables proportion-
nellement à la valeur locative de leur habi^
tation.

Pour qu'il y ait proportionnalité des charges
dans une même commune, il faut que la con-
tribution assignée à chacun soit avec le

contingent total de la commune dans le
même rapport que la valeur locative de son
habitation avec la totalité des valeurs loca-
tives imposables.

La cote mobilière est due à quelque titre

que les locaux soient occupés.. Ainsi, les
fonctionnaires civils et militaires logés gra-
tuitement dans des bâtiments appartenante
l'Etat, aux départements, aux communes et
aux établissements de bienfaisance, sont im-
posables d'après la valeur locative des par-
lies de ces bâtiments affectées à leur habita-
tion personnelle. De même, la contribution
mobilière est due en raison de la valeur
locative de l'habitation, lors même que
le contribuable ne payerait pas le loyer au

propriétaire de la maison qu'il habite ou bien
s'il est locataire en garni.

Elle est due sur toute habitation meublée,
occupée même à de lointains intervalles; en
sorte qu'on peut la devoir doux ou plusieurs
fois, dans la même commune ou dans des
communes diverses.
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Les parties de bâtiments consacrées à l'ha-
bitation personnelle doivent seules être

comprises dans l'évaluation du prix des

loyers.

Exemption. — Sont exemptés : 1° les do-

mestiques logés et nourris chez leurs maîtres;
2° les père et mère de sept enfants mineurs
vivants, légitimes ou reconnus, lorsque leur
contribution personnelle-mobilière ne dépasse
pas 10 francs en principal ; 3° les officiers
faisant partie d'un corps de troupes ou du
service d'état-major, à la condition que le

logement occupé par l'officier ne soit pas
d'une valeur locative supérieure au taux ré-
glementaire de son indemnité de logement : si
Tavaleur locative dépasse le taux de cette
indemnité, l'officier est taxé pour l'excédent.

Payement. — La contribution personnelle-
mobilière est due pour l'année entière. Elle
est payable en douze portions égales dont
chacune est exigible le 1er de chaque mois

pour le mois précédent. Lorsque le rôle est

publié postérieurement au lormars, le recou-
vrement des douzièmes échus est fait par
fractions égales en même temps que celui
des douzièmes non échus.

En cas de déménagement hors du ressort
de la perception, comme en cas de vente vo-
lontaire ou forcée, la contribution est immé-
diatement exigible pour l'année entière. Si le
contribuable ne quitte pas le ressort de la
perception, il n'est tenu qu'au payement des
douzièmes échus ; mais, afin d'éviter des pour-
suites prématurées, il lui est recommandé de
justifier, par la production d'un bail ou d'un
engagement de location réguliers, qu'il conti-
nue à demeurer dans la perception.

Les propriétaires et, à leur place, les prin-
cipaux locataires, doivent, un mois avant

l'époque du déménagement de leurs loca-
taires, se faire représenter par ces derniers
les quittances de leur contribution personnelle-
mobilière Lorsque les locataires ne représen-
tent pas ces quittances, les propriétaires ou
principaux locataires sont tenus, sous leur
responsabilité personnelle, de donner, dans
les trois jours, avis du déménagement au per-
cepteur. Dans le cas de déménagement
furtif, les propriétaires et, à leur place, les
principaux locataires, deviennent responsa-
bles des termes échus de la contribution per-
sonnelle-mobilière de leurs locataires, s'ils
n'ont pas fait constater, dans les trois jours,
ce déménagement par le maire, le juge de
paix ou le commissaire de police, et s'ils
n'en ont pas donné avis au percepteur.

Pour les réclamations, v. CONTRIBUTIONS
DIERCTES.

Perte de la chose due.
*

Lorsque la dette consiste dans un objet dé-
terminé, si cet objet vient à périr avant que
le débiteur ait été mis en demeure de le res-
tituer, l'obligation se trouve éteinte. Même
après mise en demeure, la responsabilité du
débiteur est dégagée dans le cas où la chose
due aurait aussi bien péri chez le créancier
que chez le débiteur..Mais le débiteur doit,
sous peine de dommages-intérêts, prouver
qu'il n est pas en faute, et si la chose perdue

avait été volée, le voleur en devrait le prix,
puisqu'il la possédait de mauvaise foi. (Code
civ., art. 1302-1303.)

Pesage (Droits de).—Y.POIDS
ET MESURES.

Pétition. — Toute demande, voeu
ou plainte adressée par écrit à une auto-
rité publique.

Le droit de pétition appartient à tous, sans
distinction de sexe, d'âge, ni de nationalité.
Il peut être exercé à l'égard des Chambres
législatives ou du pouvoir exécutif et de ses
agents.

Sous quelque forme qu'elles soient présen-
tées, supplique, mémoire, simple lettre, les
pétitions adressées aux ministres, à toutes
les autorités constituées, aux administrations
et établissements publics, doivent être
écrites sur papier timbré, à peine d'une
amende de 5 francs, outre le décime et le
droit de timbre. Les signatures doivent être
légalisées. Il est défendu aux administrations

publiques de rendre aucun arrêté sur un acte
'qui n est pas écrit sur papier timbré. Sont
exceptées : les requêtes adressées au chef de
l'Etat ou au Parlement; les demandes de se-
cours, d'assistance judiciaire; réclamations
électorales ; demandes d'inscription sur les
listes du jury; pétitions des maires concer-
nant l'administration des biens communaux ;
pétitions concernant les permis de chasse ; cer-
taines réclamations en matière d'impôt, etc.
(Loi du 13 brumaire an VII, art. 12.)

Pétition d'nérédité. — Action

par laquelle l'héritier légitime, ou le lé-

gataire universel considéré comme l'hé-

ritier, demande la mise en possession
totale ou partielle d'une succession ou
d'une partie de cette succession contre le
détenteur à titre universel qui se croit à
tort héritier, ou contre le simple posses-
seur qui ne peut justifier sa possession

par aucun titre.

L'action en pétition d'hérédité se prescrit
par trente ans. L'héritier légitime qui l'in-
tente contre un autre héritier doit justifier
du lien de parenté qui l'unit au défunt; mais

lorsqu'il l'intente contre un étranger, il n'est

pas obligé d'établir qu'il est le plus proche
parent. Le légataire universel doit produire
un testament valide. Le défendeur peut lui

opposer la révocation qui aurait été faite du
testament par un acte postérieur. Lorsque
l'héritier légitime ou le légataire universel se
trouve en présence de possesseurs à titre

particulier, c'est-à-dire en vertu d'un acte
d'achat, d'une donation, etc., d'objets dépen-
dant d'une succession, il ne peut intenter que
l'action en revendication, qui se prescrit par
dix ans entre présents et vingt ans entre
absents.

Pétitoire (action) et pos-
sessoire. — Demande faite en jus-
tice pour être maintenu ou rétabli soit
dans la propriété (pétitoire), soit dans la

36
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simple possession (possessoire) d'un bien

ou d'un droit réel immobilier.

Distinction du pétitoire et du possessoire.
— Les actions judiciaires concernant les im-
meubles peuvent avoir pour objet le fond
même du droit, c'est-à-dire la revendication
de la propriété ou d'un droit réel immobilier,
tel qu une servitude foncière. Elles peuvent
aussi, la question du fond du droit demeurant
écartée ou réservée, tendre uniquement à
faire maintenir le demandeur dans une pos-
session de fait dans laquelle il a été troublé,
ou à le faire réintégrer dans une possession
dont il a été violemment évincé. Dans le pre-
mier cas, l'action prend le nom faction péti-
toire ; on l'appelle aussi abréviativementle

pétitoire. Les actions qui n'ont pour objet
que de faire protéger par le juge une posses-
sion de fait préexistante, abstraction faito de
la question du fond du droit, portent le nom
distinctif d'actions possessoires.

C'est aux juges de paix, juges d'exception
ou d'attribution, qu'il appartient de connaître
des actions possessoires. Le juge au posses-
soire doit strictement se renfermer dans la

question et la vérification de la possession doc
fait ; l'article 24 du Code de procédure civile
lui interdit formellement de faire porter l'en-

quête sur le fond du droit. C'est l'application
de la règle, répétée par l'article 25, gve le

possessoire et te pétitoire ne doivent point
être cumulés. Le juge de paix peut interroger
les titres de propriété, mais non motiver sa
décision sur les titres et le fond du droit lui-
même ; en procédant ainsi, il entreprendrait
sur la juridiction des tribunaux civils ordi-
naires, seuls juges du pétitoire. Il doit se
borner à maintenir ou à faire réintégrer celle
des deux parties qui justifie avoir de fait la

possession pendant une année, alors mémo

que la partie adverse lui paraîtrait fondée
en titres. Le juge du pétitoire ne peut être
saisi qu'après la solution de l'instance au pos-
sessoire, et même après la complète exécu-
tion des jugements rendus sur cette instance.
(Code proc. civ., art. 27.)

La distinction du pétitoire et du posses-
soire apparaît encore quand il s'agit de déter-
miner 1étendue des pouvoirs de certains
administrateurs légaux. Le tuteur ne peut,
sans l'autorisation du conseil de famille, in-
troduire, au nom de son pupille, une action
concernant les droits réels immobiliers de ce
dernier, c'est-à-dire une action pétitoire.
(Code civ., art. 464.) Il n'a pas besoin de cette
autorisation s'il s'agit simplement des actions
possessoires.

Aux termes de l'article 1428 du même code,
le mari, sous le régime de la communauté
légale, peut de son chef introduire toute ac-
tion mobilière, ou toute action possessoire
concernant les biens propres de sa femme. Il
ne pourrait engager une instance au pétitoire
concernant les mêmes biens qu'avec le con-
cours de sa femme.

Diverses actions possessoires. — On dis-
tingue parmi les actions possessoires : 1° la
complainte ; 2° Vaction en réintégrande; 3< en-
fin la dénonciation de nouvel oeuvre.

La complainte est une action judiciaire du

ressort du juge de paix de la localité et au

moyen de laquelle le possesseur d'un immeu-
ble ou d'une servitude doit obtenir la cessa-
tion d'un trouble apporté à sa possession
(déplacement de bornes, jours et vues, etc.).
Le demandeur en complainte n'est tenu de

prouver qu'une chose, à savoir qu'il a, depuis
une année au moins antérieurement au
trouble, par lui ou par ses auteurs, la pos-
session paisible et non précaire de l'immeuble
ou do la servitude dans la jouissance des-

quels il a été troublé. (Code civ., art. 23.) Il
faut en outre que l'action en complainte ait été
intentée'dans l'année du trouble.(Même art.23.)

Le jugement qui intervient sur l'action en

complainte, tout en ordonnant la cessation
du trouble et la restitution des lieux en leur

premier état, ne préjuge point la question
de propriété- Le défendeur qui a succombé
dans l'instance au possessoire a la faculté de

porter ensuite le débat devant le juge du pé-
titoire (c'est-à-dire devant le juge du fond du
droit et de la propriété). L'économie des ac-
tions possessoires tend uniquement à empê-
cher que les particuliers ne se fassent justice
par eux-mêmes et à prévenir les voies de
fait en matière de possession : c'est pour-
quoi celui qui a troublé la possession annale
d'un autre et qui a succombé dans l'instance
en complainte ne pourra, fût-il fondé en titre,
porter le débat au pétitoire qu'après avoir, au

préalable, intégralement exécuté le premier
jugement rendu contre lui au possessoire.

Rèintêgrande. L'action en réintégrande a
lieu uniquement en cas de dépossession vio-
lente ou par voies de fait. Le possesseur
évincé brutalement n'a à faire preuve ni de
son droit de propriété, ni même de sa posses-
sion annale antérieurement à l'éviction. Il a

simplement à justifier qu'il possédait de fait
au moment où il a été expulsé, et, sur cette
seule justification, il doit être restitué, sauf
à l'auteur de la voie de fait à rétablir ulté-
rieurement son droit au pétitoire, c'est-à-
dire devant le juge compétent de la question
de propriété.

Dénonciation de nouvel ceuvre. L'action en
dénonciation de nouvel oeuvre, au lieu d'avoir

pour objet de réprimer une dépossession pro-
prement dite, a pour but de faire cesser le
trouble produit par un travail de main
d'homme et apportant une modification dom-
mageable quelconque à l'état antérieur des
lieux. Elle peut être intentée après l'achève-
ment des travaux innovateurs, pourvu que
ce soit dans l'année, et, en outre, elle peut
tendre non seulement à la discontinuation,
mais à la suppression des ouvrages offensifs.
La dénonciation de nouvel oeuvre, en un mot,
n'est qu'une spécialité de la complainte et ne
s'en distingue que par des nuances de fait qui
n'en altèrent point le tj'po juridique.

IPétrole.
La fabrication, l'emmagasinage, la vente

en gros et en détail du pétrole sont régle-
mentés par les décrets du 19 mai 1873 et du
20 mars 1S85.

Pharmacie. •

L'exercice de la pharmacie est subordonné
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à l'obtention préalable d'un diplôme. Le di-
plôme de pharmacien de ire classe est valable
pour toute la France ; celui de pharmacien
de seconde classe est valable.pour un seul
département.

Le pharmacien qui s'établit dans une ville
doit adresser copie légalisée de son diplôme : à
Paris au préfet de police, dans les départe-
ments au préfet et au greffe du tribunal de
l"inst. (Loi du 21 germ. an XI, art. 21 et 22.)

La police de la pharmacie fait l'objet du
titre IV de la loi du 21 germinal an XI, qui in-
terdit notammentauxpharmaciens de délivrer
des médicaments composés sans ordonnance
signée d'un médecin. (Art. 33.) Les phar-
maciens sont tenus à l'observation du secret
professionnel. (Code pén., art. 37S.) En cas
d'accident, ils sont soumis aux règles géné-
rales de la responsabilité. V. ce mot.

Ils peuvent vendre librement les remèdes
insérés au Codex (Loi du 21 germinal an XI),
ou publiés parle gouvernement acquéreur du
secret (Décret du 18 août 1810), ou mentionnés
dans le Bulletin de l'Académie de médecine
(Décret du 3 mai 1S50).

Les compositions proprement pharmaceu-
tiques ne peuvent être vendues par les dro-
guistes. (Loi du 21 germinal an XI, art. 33.)

Le débit de compositions pharmaceutiques
et remèdes sur les places, foires et marchés,
et l'annonce de remèdes secrets sont prohibés
[id., art. 36). (Loi du 29 pluviôse an XIII.)
V. POISONS.

Pour les visites annuelles opérées chez les
pharmaciens et droguistes, v. DROGUISTES.

Fhospnore.
La fabrication, la circulation, la vente et

l'emploi du phosphore sont soumis à la sur-
veillance de l'administration des Contributions
indirectes. Le décret du 19 juillet suivant
détermine les conditions dans lesquelles
s'exerce cette surveillance, ainsi que les for-
malités à remplir par les industriels, les im-
portateurs et les négociants. Les contraven-
tions -aux dispositions de ce décret sont
passibles des mêmes pénalités que les con-
traventions en matière d'allumettes. (Loi du
16avril 1895, art. 21.)

Pnylloxera. — V. INSECTESNUI-
SIBLES.

Pigeons.
Colombiers. — V. ce mot.

Pigeons voyageurs. — Toute personne
voulant ouvrir un colombier de pigeons voya-
geurs doit en demander préalablement (sur
papier timbré) l'autorisation au préfet de son
département Coût de l'autorisation : 1 fr. 80.
(Ixii du 22 juillet 1896, art. 1er.)

Toute personne qui reçoit, à titre perma-
nent ou transitoire, des pigeons voyageurs
est tenue d'en faire la déclaration et d'en
indiquer la provenance à la mairie dans un
délai de deux jours. (Id., art. 2.)

Est punie d'une amende de 100 francs à
500 francs toute contravention à ces pres-
criptions et d'un emprisonnement de trois
mois à deux ans le fait d'employer des pi-

geons voyageurs à des relations nuisibles à
la sûreté de l'Etat. (Id., art. 4.)

Le gouvernement peut interdire, par dé-
cret, sur la proposition des ministres de
l'Intérieur et de la Guerre, toute importation
de pigeons étrangers en France, ainsi que
tout mouvement de pigeons voyageurs à I in-
térieur. (Id., art. 5.)

D'autre part, la loi du 4 mars 1S9S punit sé-
vèrement la capture et la destruction ou la
simple tentative de capturer ou de détruire
des pigeons voyageurs dont on n'est pas pro-
priétaire.

L'autorité militaire peut réquisitionner pour
son service les pigeons voyageurs. Les pro-
priétaires sont tenus de déclarer le nombre
de leurs pigeons, la situation du colom-
bier, etc.

Chaque année, à la date fixée par le mi-
nistre de l'Intérieur, un recensement de
pigeons voyageurs sera fait dans toutes les
communes, de France, par les soins des mu-
nicipalités. (Loi du 22 juillet 1896, art. 3.)

Pignoratif (du latin pignus, gage).
— Contrat pignoratif ', Contrat aux termes

duquel le prêteur reste propriétaire du
nantissement en cas de non-rembourse-
ment à l'échéance.

Le contrat pignoratif est prohibé tanten
ce qui concerne les objets mobiliers qu'en
ce qui concerne les immeubles (Code civ.,
art." 2078 et 2088). C'est un pacte commissoire.
V. PACTE.

On donne aussi le nom de contrat pigno-
ratif à une convention nsuraire déguisée
sous forme de vente à réméré. Le prêteur
achète, sous faculté de rachat pendant un
certain temps, l'immeuble de son débiteur et
le lui reloue moyennant un prix qui repré-
sente l'intérêt du prix de vente. Cette conven-
tion, qui dissimule un prêt usuraire, est pro-
hibée.

Pilote. — Celui qui a pour tâche de

conduire un navire soit en mer (pilote

hauturier), soit le long des côtes (pilote
côtier).

On distingue les pilotes militaires, qui
exercent sur les navires de guerre, et dont

quelques-uns sont spécialisés dans le pilotage
des torpilleurs, et les pilotes lamaneurs, qui
exercent sur les navires de commerce et sont
brevetés pour une portion déterminée de la
côte.

Les conditions dans lesquelles s exerce le

pilotage sont réglées par des décrets particu-
liers dans chaque région maritime.

« Tout bâtiment entrant ou sortant d'un

port doit prendre un pilote. Sont excep-
tés de l'obligation de prendre un pilote, les
maîtres au grand et au petit cabotage com-
mandant des bâtiments français au-dessous
de 80 tonneaux, lorsqu'ils font habituelle-
ment la navigation de port en port et qu'ils
pratiquent l'embouchure des rivières. Sont

également dispensés, les capitaines qui ont
subi l'examen de pilotage. Mais les proprié-
taires des navires chargeurs ou tous autres
intéressés pourront contraindre les capitaines,
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maîtres et patrons à prendre des pilotes, et ils
auront la faculté de les poursuivre devant les
tribunaux en cas d'avaries, d'échouements
et de naufrages occasionnés par le refus de

prendre un pilote, D (Décrets du 12 décem-
bre 1806, art. 34, et du 8 juillet 1879.)

L'ordonnance du 10 août 1S41 est relative
au pilotage des bâtiments à vapeur.

Une taxe de pilotage (frais à la charge du

navire) est particulière à chaque port ; elle
est basée sur le tonnage du navire. Elle n'est
due que si le tonnage excède 100 tonneaux

pour les voiliers et 150 tonneaux pour les va-

peurs. (Loi du 12 mai 1905.)

IPlace forte ou place de
guerre.

Les places de guerre sont classées par la

loi, c'est-à-dire réparties, suivant leur impor-
tance, en trois classes ou catégories. De

plus, les places qui, par leur situation, doi-
vent concourir à la défense d'une même ré-

gion, sont réunies en groupes, dont chacun

porte le nom de la place principale. Chaque
place est commandée par un officier, nommé
dès le temps de paix, et qui peut être pris
parmi les officiers en activité ou en retraite

depuis moins de cinq ans, ou parmi les offi-
ciers ayant servi dans l'armée active. Cet
officier porte le titre de gouverneur ou de
gouverneur désigné, suivant qu'il exerce le
commandement de la place dès le temps de

paix ou qu'il ne doit l'exercer qu'en temps de

guerre. Son grade doit toujours être au moins

égal ou supérieur à celui de l'officier le plus
élevé en grade de la garnison de défense. En
outre, chacun des groupes de places fortes
est sous les ordres d'un officier général ou au
moins d'un colonel, qui porte le titre de
commandant supérieur de la défense des
places du groupe, et qui, en principe, est
gouverneur de la place principale du groupe.

Une place peut être : 1° en état de paix;
2" en état de guerre, ou 3° en état de siège.
L'état de guerre résulte du fait mémo de la
publication de l'ordre de mobilisation.

C'est à ce moment que le gouverneur dé-
signé ou son adjoint (décret du 29 août 1904)
prend le commandement effectif de la place,
en même temps que les attributions du com-
mandant d'armes. Le gouverneur fait exécuter
les parties du projet de défense qui se rap-
portent à l'état de guerre. Il ne peut s'éloi-
gner au delà des limites de son commande-
ment, ni détacher hors de ces limites les
chefs de ses divers services. Les pompiers,
avec leur matériel, passent sous son autorité
directe. Si une armée vient à opérer dans la

'région, les gouverneurs des places situées
dans sa zone d'opérations passent sous les
ordres du commandant de cette armée. Mais
celui-ci ne peut enlever aucune fraction de la
garnison de défense fixée par le ministre, ni
toucher aux approvisionnements de guerre ou
de bouche qui forment la dotation normale de
la place. Enfin, si la place est menacée d'un
siège, le gouverneur doit en éloigner sa fa-
mille et celle des membres du conseil de
défense, que le règlement lui prescrit de
former dès la mobilisation.

Quant à Yétat-de siège, il doit, en principe,

être déclaré par une loi ou un décret. Mais la

déclaration peut en être faite parle comman-

dant militaire dans certaines circonstances :
investissement par des troupes ennemies,

attaque de vive force, sédition intérieure

pouvant compromettre la sécurité de la place
ou formation de rassemblements armés dans
un rayon de 10 kilomètres. V. ÉTAT DE
SIÈGE.

Le décret du 12 mars 1890 détermine les

règles générales du ravitaillement de la po-
pulation civile des places fortes.

Places (Droits de).—V. FOIRES.

Placement (Bureau de). —

Agence qui procure des places aux do-
mestiques, ouvriers et employés.

Les bureaux de placement sont des fonds
de commerce,. mais il a paru nécessaire de

réglementer, leur fonctionnement dans l'inté-
. rêt de ceux qui sont obligés de recourir à leur
intermédiaire.

Le décret du 25 mars 1852 avait subordonné
l'ouverture d'un bureau de placement à l'ob-
tention d'une permission spéciale délivrée par
l'autorité municipale. La même autorité était

chargée de la surveillance de ces bureaux

pour y assurer le maintien de l'ordre et la
loyauté de la gestion ; elle devait en outre

régler le tarif des droits qui pouvaient être

perçus par le gérant. Malgré les garanties
qu'elle offrait, cette, organisation prêtait à des
abus auxquels la loi du 14 mars 1904 a voulu
mettre un ternie en organisant le placement
gratuit des employés et ouvriers des deux
sexes et de toutes professions.

Cette loi édicté dans ce but trois sortes dé-
mesures :

1° Les municipalités sont autorisées à sup-
primer les bureaux de placement payants
moyennant une juste indemniïé que les com-
munes verseront aux tenanciers et dont le
taux sera, à défaut d'entente, fixé par le con-
seil de préfecture. Il n'est, dû aucune indem-
nité aux bureaux créés depuis la promulgation
de la loi du 14 mars 1904

Pour hâter la fermeture des bureaux de

placement, il est stipulé : 1° que les bureaux
faisant le placement pour une même profes-
sion déterminée devront être supprimés tous
à la fois par le même arrêté municipal ; 2° que
les frais de placement touchés dans les bu-
reaux maintenus à titre- payant seraient en-
tièrement supportés par les employeurs, sans

qu'aucune rétribution puisse être reçue des.

employés, sous peine d'amende (16 francs à
100 francs) et d'un emprisonnement fsix jours
à un mois) ou de l'une de ces deux peines
(Loi du 14 mars 1904, art. il); 3° qu'aucun hô-
telier, logeur, restaurateur ou débitant de
boissons ne peut joindre à son établissement
un bureau de placement (id., art. 8) sans

s'exposer aux peines prévues pour infraction
aux arrêtés municipaux sur les bureaux de

placement (id., art. 9).
Les bureaux de placement gratuits, créés

par les municipalités, syndicats profession-
nels, bourses du travail, et toutes autres
associations légalement constituées ne sont
pas soumis à l'autorisation, mais seulement
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(sauf les bureaux municipaux) à une déclara-
tion à la mairie, déclaration renouvelable à

chaque changement de local (id., art. 2 et 3).
Les communes ayant plus de 10 000 habitants
sont obligées de créer un bureau municipal
(id., art. 4).

Les affiches concernant les offres et de-
mandes de travail et d'emploi, apposées par
les bureaux gratuits, sont exemptées du droit
de timbre.

La loi organise le placement pour ainsi dire
officiel des employés et ouvriers en prescri-
vant l'ouverture à la mairie de chaque com-
mune d'un registre, mis gratuitement à la

disposition du public, sur lequel seront consi-

gnées les offres et demandes de travail et

d'emploi. A ce registre sera joint un répertoire
où seront classées les notices individuelles

que les demandeurs de travail pourront libre-
ment joindre à leur demande.

L'autorité municipale (à Paris, le préfet de

police) prend, quant à la police et l'hygiène
des bureaux de placement, des mesures dont
l'inobservation est, de même que la tenue d'un
bureau clandestin, punie d'une amende de
16francs à 100 francs et d'un emprisonnement
de six jours à un mois, ou de l'une de ces deux

peines seulement. Le maximum des deux

peines est toujours appliqué au délinquant
qui, dans les .douze mois précédents, à subi
une première condamnation, soit pour avoir
tenu un débit ou hôtel en même temps qu'un
bureau de placement, soit pour avoir reçu une
rétribution étant gérant ou employé d'un bu-
reaudeplacement gratuit. (Loi du 14 mars 1904,
art. 7, 9 et 10.)

Les bureaux de nourrices sont soumis aux
dispositions de la loi du 23 décembre 1874,
relative à la protection des enfants du pre-
mier âge. — Les agences théâtrales, les

agences lyriques et les agences pour, cirques
et music-halls ne sont pas soumises aux pres-
criptions de la loi du 14 mars 1904 sur les
bureaux de placement.

Plainte.
La plainte est la dénonciation émanant de

la parti© lésée par une infraction. Elle peut
être faite directement aux procureurs de la
République, aux juges d'instruction et aux
autres officiers de police judiciaire, qui en
dressent un procès-verbal ; elle peut aussi
être rédigée par les plaignants eux-mêmes
et par eux directement transmise aux pro-
cureurs de la République ou aux autres offi-
ciers de police judiciaire.

La plainte n'oblige pas le ministère public
à poursuivre ; cependant, dans un cas, il est
tenu d'agir : c'est celui où le plaignant s'est
constitué partie civile. V. PARTIE CIVILE.

Divers textes, soit du Code pénal, soit de
lois spéciales, exigent, pour donner ouverture
à l'action publique, une plainte préalable de
la partie lésée : il en est ainsi, notamment,
en cas d'adultère, en cas de rapt d'une fille
mineure que le ravisseur a épousée, en cas
de chasse sur le terrain d'autrui sans le con-
sentement du propriétaire, etc.

Plantations.
Usufruit. — Y. ce mot.

Distances. — Aux termes de l'art. 671 du
Code civil, il n'est permis de planter des
arbres, arbrisseaux et arbustes près la limite
de la propriété voisine qu'à la distance pres-
crite par les règlements particuliers, ou par
les usages constants et reconnus, et, à défaut
de règlements et usages, qu'à la distance de
2 mètres de la ligne séparative des deux
héritages* pour les arbres dont la hauteur
dépasse 2 mètres et à la distance de 0m,50
pour les autres plantations, y compris les
haies vives.

Le voisin peut exiger que les arbres ou
haies plantés à une moindre distance soient

arrachés, ou réduits à la hauteur légale, à
moins qu'il n'y ait titre contraire ou prescrip-
tion (trente ans). Les arbres en espaliers ne
doivent pas dépasser la crête du mur ; le pro-
priétaire a seul le droit de planter en espa-
liers dans le cas où le mur ne serait pas
mitoyen. Les arbres morts ou coupés ne

peuvent être remplacés que si l'on observe
les distances légales (id., art. 672). Celui sur
la propriété duquel avancent les branches
des arbres du voisin peut contraindre celui-ci
à couper ces branches. Les fruits naturelle-
ment tombés de ces branches lui appartien-
nent. Si ce sont les racines qui avancent sur
son héritage, il a le droit de les y couper lui-
même. Le droit de couper les racines ou de
faire couper les branches est imprescriptible
(id., art. 673).

Les contestations en matière de planta-
tions sont du ressort de la justice de paix.

La prescription de l'art. 672 subit une res-
triction en matière de bois et forêts.

Les propriétaires riverains des bois etforêts
ne peuvent se prévaloir dudit article pour
l'élagage des lisières desdits bois et forêts, si
ces arbres de lisière ont plus de trente ans. Tout

élagage exécuté sans l'autorisation des pro-
priétaires des bois et forêts donne lieu à

l'application des mêmes peines que l'abatage
des arbres «par le pied n. (Code forest., art. 150
et 196.) V. VOIRIE, ARBRES.

Plombage.
— Opération douanière

qui a pour objet, par l'apposition de

plombs sur les colis, de garantir l'iden-

tité de ces derniers.

La taxe de plombage est de 0 fr. 50 paT
plomb, mais elle subit des réductions en cer-
tains cas, par exemple lorsqu'il s'agit de
céréales expédiées en transit. Elle est perçue
lorsque des marchandises sont accompagnées
d'un acquit-à-caution, sur les colis déposés en
douane sans que le service ait pu constater
leur contenu, etc. Le produit de la taxe est

réparti entre les employés.

Plumitif. — Registre ou feuille

d'audience sur laquelle les greffiers des

tribunaux notent le principal des déci-

sions.

Le plumitif n'a qu'une valeur do fait. Le
seul titre ayant valeur légale est la minute
du jugement signée par le président et le

greffier, et le plumitif sert uniquement d'élé-
ment pour la rédaction de la minute.
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Poids et mesures.
Obligation du système métrique. — Aux

termes de la loi du 19 frimaire an VIII, con-

firmée, par celle du 4 juillet 1837, qui a rendu
le système métrique obligatoire en France,
nos mesures avaient pour bases les étalons,
mètre et kilogramme en platine, construits à
la tin du XVIII 6 siècle et déposés aux archives
de la République. Depuis, deux faits de la

plus haute importance ont modifié les condi-
tions où l'on se trouvait jadis : l'acceptation
plus ou moins complète, hors de France, du

système métrique, qui s'est traduite par
1organisation du service international des

poids et mesures ; puis, la mesure exacte des

grandeurs inférieures au millième de milli-
mètre. Le gouvernement français réunit à

Paris, eu 1872, une commission internationale

pour étudier et arrêter les bases de la création
de nouveaux prototypes métriques (Confé-
rence du mètre, 1S75). Ces prototypes ont été
construits en vue de fixer désormais les va-
leurs des unités fondamentales du système
métrique dans les rapports internationaux ;
ils ont été sanctionnés en 1S89 par la Con-
férence générale des poids et mesures tenue
à Paris et enfin déposés dans des conditions
de garantie d'invariabilité et de sécurité
toutes particulières au pavillon de Breteuil,
à Sèvres. La France, par suite de son adhé-
sion à la convention internationale, a reçu
deux copies de cesétalonSiqui sont conservées
aux archives. Elle se trouvait soumise à deux
régimes différents : d'uno part, à l'intérieur,
son système de mesures a pour base les
anciens étalons des archives ; d'autre part,
elle a admis comme étalons fondamentaux les
nouveaux prototypes déposés au pavillon de
Breteuil pour ses rapports internationaux.
Pour mettre fin aux inconvénients pratiques
résultant de cette dualité de systèmes, une
loi du 11 juillet 1903 et un décret du 28 juillet
suivant ont fixé les unités fondamentales du
système métrique et modifié le tableau des
mesures légales, après délibération du Bureau
national des poids et mesures.

Unités fondamentales. — Les étalons pro-
totypes du système métrique sont le mètre
international et le kilogramme international.
Les copies de ces prototypes internationaux,
déposées aux archives nationales (mètre n° 8
et kilogramme n° 35), sont les étalons légaux
pour la France. (Loi du il jurllet 1903,
art. l«.)

Le mètre est la longueur à la température
de zéro du prototype international, en platine
iridié, qui a été sanctionné par la conférence
générale des poids et mesures tenue à Paris
en 1889 et qui est déposé au pavillon de Bre-
teuil, à Sèvres. La copie n° 8 de ce prototype
international, déposée aux archives natio-
nales, est l'étalon légal pour la France. La
longueur du mètre est très approximative-
ment la dix-millionième partie du quart du
méridien terrestre, qui a été prise comme
point de départ pour l'établir. L unité de sur-
face et l'unité do volume sont respectivement
lo mètre carré (ma) et le mètre cube (mB). On
donne à la première le nom de centiare quand
elle s'applique à la mesure des terrains, et à

la seconde le nom de stère quand elle s'ap-
plique à la mesure des bois.

La masse d'un corps correspond à la quan-
tité de matière qu'il contient; son poids est
l'action que la pesanteur exerce sur lui. En
un même lieu, ces deux grandeurs sont pro-
portionnelles l'une à l'autre ; dans le langage
courant, le terme poids est emplo3ré dans le
sens de masse.

Le kilogramme est la masse du prototype
international, en platine iridié, qui a été sanc-
tionné par la Conférence générale des poids
et mesures tenue à Paris en 1SS9, et qui est

déposé au pavillon de Breteuil, à Sèvres. La

copie n° 35 de ce prototype international,
déposée aux archives nationales, est l'é-
talon légal pour la France. La masse du
kilogramme est très approximativement celle
de l décimètre cube d'eau à son maximum de
densité, qui a été prise comme point de départ
pour l'établir.

Le litre est le volume occupé par l kilo-
gramme d'eau pure à son maximum do densité
et sous la pression atmosphérique normale.
Le volume du litre est très approximative-
ment égal à 1 décimètre cube.

Tableau des mesures légales. — (Décret
du 28 juillet 1903.)

Mesures de longueur. Myriamètre, dix mille
mètres (Mm); kilomètre, mille mètres (km);
hectomètre, cent mètres, (hm) ; décamètre,
dix mètres (dam) ; METRE, unité fondamen-
tale (m); décimètre, dixième du mètre (dm);
centimètre, centième du mètre (cm) ; milli-
mètre, millième du mètre (mm).

Mesures agraires. Hectare, cent ares ou
dix mille mètres carrés (ha) ; ARE, cent mè-
tres carrés (a) ; centiare, centième de l'are
ou mètre carré (ca ou ms).

Mesures des ôois. Décastère, dix stères (das);
STÈRE, mètre cube (s. ou m3); décistère,
dixième du stère (ds).

Mesures de masse ou de poids. Tonne, mille
kilogrammes (t); quintal métrique, cent kilo-
grammes (q) ; KILOGRAMME, unité fonda-
mentale (kg) ; hectogramme, cent grammes
(hg) ; décagramme, dix grammes (dag);
GRAMME, millième du kilogramme (g) ; déci-
gramme, dixième du gramme (dg); centi-
gramme, centième du gramme (cg); milli-
gramme, millième du gramme (mg).

Mesures de capacité. Kilolitre, mille litres
(kl); hectolitre, cent litres (hl); décalitre,
dix litres fdal) ; LITRE (1) ; décilitre, dixième
du litre (dl) ; centilitre, centième du litre (cl);
millilitre, millième du litre (ml).

Monnaies. FRANC, cinq grammes d'argent
au titre légal; décime, dixième du franc;
centime, centième du franc.

SerWce des poids et mesures. — La cons-
truction des poids et mesures et la détermi-
nation des matières à employer font l'objet
de nombreux décrets, qui sont venus com-

pléter, en l'espèce, les dispositions de l'ordon-
nance du 16juin 1839. (V. BALANCES.) Le service
des poids et. mesures, confié au ministère du
Commerce, a pour but principal de garantir
la loyauté des transactions commerciales : il
est né de la nécessité d'assurer la bonne foi
dans les ventes et dans les achats ; il a éga-
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lement pour but de propager, aussi bien en
France qu'à l'étranger, l'usage du système
métrique, que la'France a eu l'honneur de
créer. Ses moyens d'action sont multiples,
ainsi que ses organes. Au sommet, et paral-
lèlement, fonctionnent :

1° Le bureau international des poids et me-
sures, chargé de contrôler les étalons con-
struits en France, pour les puissances étran-

gères qui ont adhéré à la convention du
mètre préparéo en 1872 par le ministère du
Commerce; 2° le bureau national des poids et
mesures, institué en 1880 pour l'étude de toutes
les questions scientifiques et techniques qui
se rapportent à la métrologie. Une commission
de ce bureau, la commission de métrologie
usuelle, examine les instruments nouveaux
dont l'emploi est réclamé par le commerce.

Au second degré, viennent les bureaux de
vérification des poids et mesures, au nombre
de 318, comprenant 376 agents, et répartis sur
toute l'étendue du territoire en proportion de
l'importance du travail à exécuter. Cinq ins-
pecteurs, désignés sous le nom de vérificateurs
en chef, sont chargés de la surveillance par
des tournées très fréquentes, faites non seu-
lement dans les bureaux de vérification, mais
encore dans les marchés, les foires et les
magasins.

La mission des vérificateurs a quatre objets
distincts :

1° Ils contrôlent, à l'aide d'instruments de

firécision,
la bonne construction, la justesse,

a conformité avec les règlements des instru-
ments nouvellement fabriqués. Ils procèdent
au même contrôle pour les instruments ré-
parés ou rajustés. C'est la vérification pre-
mière.

2° Ils vérifient chaque année, et dans des
tournées spéciales, si les instruments mis en
usage n'ont rien perdu des qualités requises.
C'est la vérification périodique, qui est con-
statée à l'aide d'un poinçon différent du
poinçon appliqué à la suite de la vérification
première.

3° Ils s'assurent, par des visites à domicile,
faites inopinément, si les réparations qu'ils
ont prescrites ont été effectuées et s'il n'est
point fait usage d'instruments défectueux. Ils
relèvent les contraventions par des procès-
verbaux, en leur qualité d'officiers de police
judiciaire qui leur a été conférée par la loi
du k juillet 1837.

4° Enfin, ils concourent à l'enseignement
do système métrique dans les écoles publi-
ques, en veillant à ce qu'elles soient toutes
pourvues d'un ensemble de spécimens de
poids et mesures, conformément à la loi du
l*raoût 1793, et en s'assurant fréquemment
de la bonne conservation de ces instruments,
qui sont la propriété des communes.

Droits de vérification des poids et me-
sures.— La vérification annuelle, qui donne
lieu à la perception de taxes, commence
le i« janvier de chaque année et doit être
terminée avant le 1er août. Ces droits ont été
établis par un décret du n décembre 1894,
rendu conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 5 de la loi du 21 juillet 1894. L'applica-
tion du tarif se fait au moyen d'états-matrices

dressés par les vérificateurs des poids et
mesures et remis par eux aux directeurs des
contributions directes, à qui ils servent de
base pour la formation des rôles à recouvrer

par les percepteurs. Toutefois il n'est pas
adressé d'avertissement particulier aux rede-
vables des droits de vérification. Ces droits
étant exigibles dans la quinzaine de la publi-
cation des rôles, les percepteurs font remettre
aux redevables un avis tenant lieu de som-
mation sans frais.

Le tarif annexé au décret du 17 dé-
cembre 1894 indique pour chaque unité le
droit à percevoir sur les mesures de pesan-
teur, les instruments de pesage, les mesures
de capacité, les mesures de solidité (ou mem-

brures) pour les bois de chauffage, les mesures

agraires et de longueur. Toutes les disposi-
tions utiles sont expliquées dans une circulaire
des contributions directes du 10 juillet 1897.
L'article 5 de la loi du 21 juillet 1894 a sup-
primé les droits de vérification première à

partir du 1er janvier 1895 et compensé la
diminution de recettes en résultant par une
revision des taxes de la vérification pério-
dique. (Décret du 26 février 1873; lois des
5 août 1874 et 21 juillet 1S94 ; décret du 17 dé-
cembre 1894.)

Les contribuables doivent adresser leurs
réclamations à l'amiable et toute demande de

renseignements aux vérificateurs des poids et
mesures.

En principe, la taxe est due d'après le
nombre et la nature des instruments possédés.
Toutefois les vérificateurs attribuent d office
un mètre à tous les commerçants de certaines

professions qui sont censés ne pouvoir se

dispenser d'en avoir. Il en est de même pour
certaines mesures chez les marchands de

liquides et autres.
Sur la vérification des poids, mesures et

instruments de pesage neufs achetés dans
l'intervalle des vérifications périodiques, voir
la circulaire du ministère du Commerce du
24 janvier 1902.

Droits de pesage, mesurage et jaugeage.
— Dans les communes, des droits de pesage,
mesurage et jaugeage sont établis en vertu
de tarifs et règlements proposés par les
conseils municipaux et adressés au sous-pré-
fet. L'homologation des tarifs appartient au

préfet. (Loi du 5 avril 1884, art. 68, § 7°.) Les
droits peuvent être perçus par voie de régie
simple, de régie intéressée, ou de bail à

ferme. Le fermier est astreint au versement
d'un cautionnement égal au quart du prix
annuel de l'adjudication et qui peut être

constitué en immeubles, en rentes sur l'Etat,
en numéraire ou en obligations de la com-
mune intéressée.

Pénalités. — L'usage de tous poids et me-

sures autres que les poids et mesures établis

par les lois constitutives du système mé-

trique décimal est interdit. (Amende de 1 franc
à 15 francs.)

Toutes dénominations autres que celles

portées dans le Tableau des mesures légales
sont interdites dans les actes publics, dans

les affiches et les annonces, dans les actes
sous seing privé, les registres de commerce
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et autres écritures privées produits en jus-
tice. Les officiers publics contrevenants
sont passibles d'une amende de 20 francs ;
les autres contrevenants, d'une amende de
10 francs perçue pour chaque acte ou écri-
ture sous signature privée (les registres de
commerce ne donneront lieu qu'à une seule
amende pour chaque contestation dans la-

quelle ils sont produits). (Loi du 4 juill. 1837,
art.-3 à 6.) .

L'usage de faux poids ou de fausses me-
sures est puni de l'emprisonnement (trois
mois à un an) et d'une amende qui ne peut
excéder de un quart des restitutions et dom-

mages-intérêts, ni être au-dessous de 50 francs ;
les faux poids et fausses mesures sont confis-

qués, puis brisés, et le tribunal peut ordon-
ner l'affichage du jugement, ainsi que son in-
sertion dans les journaux, aux frais des
condamnés. (Code pén., art. 423.) Ces dispo-
sitions ont été confirmées et précisées par
l'article l*r de la loi du 27 mars 1S51, ainsi
conçu :

« Seront punis des peines portées par l'ar-
ticle 423 du Code pénal, ceux qui auront

trompé ou tenté de tromper, sur la quantité
des choses livrées, les personnes auxquelles
ils vendent-ou achètent, soit par l'usage de
faux poids ou de fausses mesures, ou d'ins-
truments inexacts servant au pesage ou me-
surage, soit par des manoeuvres ou procédés
tendant à fausser l'opération du pesage ou
mesurage, ou à augmenter frauduleusement
le poids ou le volume de la marchandise,
même avant cette opération ; soit, enfin, par
des indications frauduleuses tendant à faire
croire à un pesage ou mesurage antérieur et
exact. — Seront punis d'une amende de 16 francs
à 25 francs, et d'un emprisonnement de six à
dix jours, ou de l'une de ces deux peines sui-
vant les circonstances, ceux qui, sans motif
légitime, auront dans leurs magasins, bouti-
ques, ateliers ou maisons de commerce, ou
dans les halles, foires ou marchés, soit des
poids ou mesures faux, ou autres appareils
inexacts servant au pesage ou au mesurage. »

Seront punis d'une amende de 11 francs à
15 francs exclusivement, ceux qui emploie-
ront des poids ou des mesures différents de
ceux qui sont établis par les lois en vigueur.
(Code pén., art. 479, § 6.)

Pourra, selon les circonstances, être pro-
noncée la peine d'emprisonnement pendant
cinq jours au plus, contre ceux qui emploient
des poids ou des mesures différents de
ceux que la loi en vigueur a établis. (Id..
art. 480, § 3.)

IPoisons.
L'ordonnance du 29 octobre 1846 a régle-

menté le commerce des substances véné-
neuses, et déterminé la nomenclature des-
dites substances dans un tableau, modifié parle décret du 8 juillet 1850. Sont considérées
par la loi comme vénéneuses les substances
ci-après :

Acide cyanhydrique. Alcaloïdes végétaux,
vénéneux et leurs sels. Arsenic et ses prépa-
rations. Belladone, extrait et teinture. C&n-
tharïdes entières, poudre et extrait. Chloro-
forme. Ciguë, extrait et teinture Cyanure de

mercure. Cyanure de potassium. Digitale,
extrait et teinture. Emétique. Jusquiame, ex-
trait et teinture. Nicotiane. Nitrates de mer-
cure. Opium et son extrait. Phosphore. Seigle
ergoté. Stramonium, extrait et teinture. Su-
blfmé corrosif.

n Quiconque voudra faire le commerce d'une
ou de plusieurs des substances comprises
dans le tableau sera tenu d'en faire préala-
blement la déclaration devant le maire de la
commune, en indiquant le lieu où est situé
son établissement. Les chimistes fabricants
ou manufacturiers, emplo3rant une ou plu-
sieurs desdites substances, seront également
tenus d'en faire la déclaration dans la même
forme. Ladite déclaration sera inscrite sur
un registre à ce destiné, et dont un extrait
sera remis au déclarant : elle devra être re-
nouvelée dans le cas de déplacement de l'éta-
blissement. » (Ord. du 29 oct. 1846, art. 1er.)

Les substances auxquelles s'applique l'or-
donnance ne pourront être vendues ou li-
vrées qu'aux commerçants, chimistes, fabri-
cants ou manufacturiers qui auront fait la
déclaration prescrite, ou aux pharmaciens,
sur demande écrite et signée de l'acheteur.

(Id., art. 2.)
Tous achats ou ventes de substances véné-

neuses sont inscrits sur un registre spécial,
coté et parafé par le maire ou le commissaire
de police. (Id., art. 3.)

La vente des substances vénéneuses pour
l'usage de la médecine ne peut être faite

que par les pharmaciens, et sur la prescrip-
tion d'un médecin, chirurgien ou vétérinaire
breveté. Cette prescription doit être signée,
datée, et énoncer en toutes lettres la dose
desdites substances, ainsi que le mode d'ad-
ministration du médicament. (Id., art. 5.)

Los pharmaciens transcrivent lesdites pres-
criptions, avec les indications qui précèdent,
sur un registre, de suite et sans aucun blanc.
Les pharmaciens ne rendent les prescrip-
tions que revêtues de leur cachet, et après
y avoir indiqué le .jour où les substances ont
été livrées, ainsi que le numéro d'ordre de la

transcription sur le registre. Ledit registre
est conservé pendant vingt ans au moins, et
doit être représenté à toute réquisition de
l'autorité. (Id., art. 6.)

Avant de délivrer la préparation médicale,
le pharmacien y appose une étiquette indi-

quant son nom et son domicile, et rappelant
la destination interne ou externe du médica-
ment. [Id., art. 7.)

Les substances vénéneuses doivent tou-
jours être tenues, par les commerçants, fa-
bricants, manufacturiers et pharmaciens,
dans un endroit sûr et fermé à clef. (Id.,
art. 11.)

Les contraventions sur la vente, l'achat et

l'emploi des substances vénéneuses sont pu-
nies d'une amende de 100 francs à 3 000 francs
et d'un emprisonnement de six jours à deux
mois. Dans tous les cas, les tribunaux peu-
vent prononcer la confiscation des substances
saisies en contravention. (Loi du 19juill. 1845,
art. lor.) V. EMPOISONNEMENT.

IPoissons. — V. PÊCHE, ÉTANGS,
EMPOISONNEMENT.
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Police administrative, ou
simplement police. — Service public
dont l'objet est de maintenir Tordre et
d'empêcberles infractions aux lois.

La police administrative, dite aussi police
préventive, est exercée : dans toute la France,
parle ministre de l'Intérieur, lorsqu'il s'agit
de prescrire des mesures générales ; dans les
départements et les communes, parles maires,
sous la direction des préfets et des sous-pré-
fets; à Paris, par le préfet d.e police. Chacun
de ces fonctionnaires peut prendre les arrêtés
de police que les circonstances rendent né-
cessaires. Les infractions à ces arrêtés sont
constatées par les maires, les adjoints, où
les auxiliaires qui leur ont été donnés par la
loi. En premier lieu, le commissaire de po-
lice, représentant le pouvoir central au point
de vue de la sécurité générale, qui peut lui-
même se faire aider de la gendarmerie et des
gardes forestiers. Dans les villes, les com-
missariats ont comme agents fixes des ser-
gents de ville, appariteurs, gardiens de la
paix, qui procèdent ouvertement et porteurs
de leur uniforme, et des agents ou inspec-

teurs de la sûreté, instrumentant en bour-
geois, mais qu'il ne faut pas confondre pour-
tant avec les agents secrets, auxiliaires le
plus souvent occasionnels. Dans les villes où
l'importance de la population exige plusieurs
commissaires de police, il y existe des com-
missaires centraux.

La police est dite police générale ou police
municipale, selon qu'elle a trait aux intérêts
de l'Etat ou à ceux d'une ville.

Police générale. — Le ministre de l'Inté-
rieur a sous son autorité : la' direction de la
sûreté générale, qui comprend la police poli-
tique, dont la fonction est de sauvegarder la
sûreté extérieure et intérieure de l'Etat, et
la police administrative générale, qui veille
au respect des lois et règlements relatifs
à l'émigration, aux loteries, aux courses,
jeux, etc.

Le maire est chargé, comme agent du
pouvoir central, de l'exécution des mesures
de sûreté générale, mais sous le contrôle de
l'autorité supérieure. (Loi du 5 avril 1SS4,
art. 92.) Ses arrêtés en la matière sont donc
annulables, et le préfet peut même se substi-
tuer à lui.

Les maires, adjoints et commissaires de
police sont officiers de police judiciaire.
V. POLICEJUDICIAIRE.

Devant le tribunal de simple police, les
commissaires de police font fonction de mi-
nistère public. V, MINISTÈRE PUBLIC.

Police municipale. — La police municipalea pour mission d'assurer le bon ordre, la sû-
reté et la salubrité publique. (Loi du
5avril 1884, art. 91.)

Le personnel de la police municipale com-
prend : i<>des commissaires de police ; 2° un
personnel secondaire.

Les commissaires de police des villes de
six mille âmes et au-dessous sont nommés
par les préfets sur une liste de trois candi-
dats arrêtée par l'inspecteur général du mi-
nistère de la police générale. La révocation,

pour être définitive, doit être approuvée par
le ministre de l'Intérieur. Les commissaires
de police des villes au-dessus de six mille
âmes sont nommés par décret, sur la proposi-
tion du ministre de l'Intérieur. (Décret du
28 mars 1852, art. 6.)

Il doit y avoir un commissaire de police
dans les communes de cinq mille à dix mille
habitants, et dans les villes d'une population
supérieure, autant de commissaires de police
qu'il y a de fois dix mille habitants. (Loi du'
28 pluviôse an VIII, art. 12.)

Le commissaire central, lorsqu'il en existe
un, a sous ses ordres tous les autres commis-
saires de police de la commune.

Dans tout canton où il existe un ou plu-
sieurs commissaires de police, la juridiction
de ces magistrats peut être étendue à tout ou
partie des communes composant ce canton.

Lorsque le besoin s'en fait sentir, il peut être
établi dans les cantons où il n'en existe pas
un commissaire de police dont la juridiction
s'étend à toutes les communes de ce canton'
et qui, sauf exceptions autorisées, réside au
chef-lieu. (Décret du 28 mars 1852, art. l
et 2.) _

L'action administrative des commissaires
de police, pour assurer l'observation des lois
et règlements,-s'étend aux halles et marchés,
dans l'intérêt de l'alimentation publique, aux
bourses de commerce dont la police inté-
rieure leur est confiée, aux industries appe-
lant une surveillance particulière (brocan-
teurs, logeurs en garni, cafés-concerts, lieux
de débauche, etc.).

Les commissaires de police sont également
officiers de police judiciaire. V. POLICE JUDI-
CIAIRE.

Le personnel secondaire de la police mu-
nicipale comprend les agents de police, les
brigadiers et sous-brigadiers, les inspecteurs
de police.

Ces agents sont nommés par le maire et
agréés par le sous-préfet ou le préfet. Le
maire peut les suspendre de leurs fonctions,
mais le préfet seul peut les révoquer. (Loi du
5 avril 1884, art. 103.) Ils peuvent être asser-
mentés soit devant le maire, soit devant le
sous-préfet, mais ils n'ont pas la qualité d'of-
ficiers de police judiciaire et leurs procès-
verbaux n'ont en justice que la valeur de
simples renseignements.

Dans les villes de plus de quarante mille
habitants, l'organisation du personnel chargé
du service de la police est réglée par décret
sur l'avis du conseil municipal. Les dépenses
de police, en cas de refus du conseil municipal
ou d'allocation insuffisante, seraient inscrites
d'office au budget par décret en conseil d'Etat.

(Loi du 5 avril 1884, art. i03.) Dans les villes
dont la population ne dépasse pas quarante
mille habitants, les seules dépenses à la

charge du budget communal sont celles du
traitement et des frais de bureau du commis-
saire de police.

La ville de Paris et les communes du dé-

partement de la Seine, la ville de Lyon et

quelques communes de l'agglomération lyon-
naise, ont un régime particulier.

A Lyon, la préfecture du Rhône a deux
secrétaires généraux, dont l'un dirige, sous
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l'autorité du préfet, les services de la police.
Marseille a aussi une police de sûreté indé-

pendante de la police municipale.

Régime spécial à Pans- — La ville de
Paris a une organisation particulière. Un

préfet de police, nommé par décret, réunit
entre ses mains les attributions de police gé-
nérale, qui appartiennent aux préfets dans les
autres départements, et de la police munici-

pale, qui sont dévolues aux maires des autres
'communes. Il a entrée au conseil municipal
et y est entendu chaque fois qu'il en fait la
demande. Il est secondé par un secrétaire

général.
La préfecture se divise en deux grands

services : Vadministration centrale et les ser-
vices extérieurs. La première a pour objet
toutes les demandes d'autorisation, le con-
trôle de tous les services, la police politique
et la police générale, le laboratoire de chimie,
la surveillance des halles, marchés, dispen-
saire de salubrité publique (prostituées), ser-
vice des moeurs, inhumations, voies publi-
ques, etc. Les services extérieurs compren-
nent trois groupes : 1er, police municipale ;
2*, service des recherches; 3e, commissariats
de police.

La police municipale est chargée du main-
tien de l'ordre. Elle comprend 11000 gar-
diens de ta paix, formés en compagnies, à la
tête de chacune desquelles se trouve placé
un officier de paix assisté d'un inspecteur prin-
cipal ; des commissaires divisionnaires, au
nombre de quatre ; ils ont autorité sur un sec-
teur de cinq arrondissements, sur les cinq
compagnies de la soction et sur une des bri-
gades de réserve. A la tète de ce service se
place le directeur de la police municipale,
nommé par arrêté du préfet de police. Sous
les ordres du préfet de police se placent la
gendarmerie de la Seine et la garde républi-
caine.

La direction des recherches comprend : les
brigades des recherches, le service de la sû-
reté, le service d'identité judiciaire. Les pre-
mières sont chargées de surveiller les jeux,
les courses, les réunions et manifestations
publiques, les anarchistes, etc., les hôtels et
garnis. La brigade de sûreté est chargée des
recherches relatives aux infractions de droit
commun, d'exécuter les mandats et arrêts de
justice. En principe, il y a dans chaque quar-
tier un commissaire de police. Les commis-
saires de police sont secondés par des secré-
taires et des inspecteurs de commissariats.

L'autorité du préfet de police s'étend sur
toutes les communes du département de la
Seine.

Toutefois, les maires des communes du
département de la Seine resteront chargés,
sous la surveillance du préfet de la Seine, et
sans préjudice des attributions, tant géné-
rales que spécialos, qui leur sont conférées
par les lois, de tout ce qui concerne la petite
voirie, la liberté et la sûreté de la voie pu-
blique, l'établissement, l'entretien et la con-
servation des édifices communaux, cimetières,
promenades, places, rues et voies publiques
ne dépendant pas de la grande voirie, l'éclai-
rage, le balayage, les arrosements, la solidité

et la salubrité des constructions privées, les
mesures relatives aux incendies, les secours
aux noyés, la fixation des mercuriales, l'éta-
blissement et la réparation des fontaines,
aqueducs, pompes et égouts, les adjudica-
tions, marchés et baux. (Loi du lo juin 1853.)

Surveillance de la haute police. — Cette
peine consistait à imposer à certains condam-
nés libérés l'obligation d'une résidence déter-
minée sous la surveillance de la police. La
loi du 27 mai 18S5, article 19, plus humaine,
lui a substitué l'interdiction de séjour. V. IN-
TERDICTION.

3?olice judiciaire. — Service
public qui a pour objet de rechercher les

crimes, délits et contraventions, d'en ras-
sembler les preuves et d'en livrer les au-
teurs aux tribunaux chargés de les punir.
(Code instr. crim., art. S.)

Les fonctionnaires chargés de la police ju-
diciaire prennent le nom d'officiers de police
judiciaire. Ce sont, d'après les articles 9 et
10 du Code d'instruction criminelle : 1° les
gardes champêtres et les gardes forestiers ;
2° les commissaires de police ; 3° les maires
et les adjoints au maire ; 4° les procureurs de
la République et leurs substituts ; 5° les juges
de paix; 6° les officiers de gendarmerie;
7° les juges d'instruction ; 8° les préfets des
départements et le préfet de police à Paris,
qui peuvent faire personnellement ou requé-
rir les officiers de police judiciaire, chacun
en ce qui le concerne, de faire tous actes
nécessaires dans l'ordre d'idées qui nous oc-
cupe. La police judiciaire est exercée sous
l'autorité des cours d'appel, et les officiers
qui l'exercent sont (à l'exception des préfets)
sous la surveillance des procureurs généraux
près ces cours.

Parmi les officiers de police judiciaire dont
nous venons de donner la nomenclature, il en
est deux auxquels aboutit toute la police ju-
diciaire : l'un, le procureur de la République,
chargé de la poursuite ; l'autre, le juge d'in-
struction, avant la mission spéciale de re-
cueillir les renseignements sur les faits dont
le procureur de la République le saisit.

Des lois spéciales ont attribué le pouvoir
de rechercher et de constater certaines classes
de délits et de contraventions à différents
agents qui, à ce point de vue, participent à
la police judiciaire. Tels sont les préposés
des douanes, les préposés des contributions
indirectes, les employés des octrois, les ingé-
nieurs et agents des ponts et chaussées, les
préposés de l'administration des Postes, les
vérificateurs des poids et mesures, les gardes-
pêche, les agents forestiers.

Les commissaires de surveillance adminis-
trative des chemins de fer, qui ressortissent
au ministère des Travaux publics, peuvent
être appelés à exercer des attributions de
police judiciaire et à prêter leur concours
aux juges d'instruction et procureurs de la

République.
Les officiers de police judiciaire, dans

l'exercice de leurs fonctions, ont le droit de
requérir directement la force publique.
(Code instr. crim., art. 25.)
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En cas de négligence des officiers do police
judiciaire, le procureur général, après un
avertissement, peut, après récidive dans l'an-
née, les citer à la chambre du conseil par le
procureur de la République, et les condamner
aux frais de la citation, de l'expédition et de
la signification de l'arrêt. (Id., art. 280.)

i Toute autorité constituée, tout fonction-
naire ou officier public qui, dans l'exercice de
ses fonctions, acquerra la connaissance
d'un crime ou d'un délit, sera tenu d'en don-
ner avis sur-le-champ au procureur de la
République près le tribunal dans le ressort
duquel ce crime ou délit aura été commis,
ou dans lequel le prévenu pourrait être
trouvé, et de transmettre à ce magistrat tous
les renseignements, procès-verbaux et actes
qui y sont relatifs. » (Id., art. 29.)

Comme officier de police judiciaire, le maire
est sous l'autorité du procureur de la Répu-
blique, et correspond directement avec lui
pour tout ce qui concerne l'instruction judi-
ciaire. L'adjoint remplace le maire.

Dans les communes où il y a des commis-
saires de police, c'est à eux et non aux maires
qu'appartient la recherche des infractions
pénales.

Les procès-verbaux des commissaires de
police ne font foi que jusqu'à preuve contraire.

Les commissaires (Te police, et, dans les
communes où il n'y en a point, les maires
(à défaut, les adjoints), recherchent les con-
traventions de police, même celles qui sont
sous la surveillance spécial des gardes fo-
restiers et champêtres. Ils reçoivent les dé-
nonciations et plaintes relatives aux contra-
ventions de police. Ils dressent des procès-
verbaux

Dans les communes divisées en plusieurs
arrondissements, les commissaires de police
exercent ces fonctions dans toute l'étendue
de la commune où ils sont établis, sans pou-
voir alléguer que les contraventions ont été
commises hors del'arrondissement particulier
auquel ils sont préposés.

Lorsque l'un des commissaires de police
d'une même commune se trouve légitimement
empêché, celui de l'arrondissement voisin est
tenu de Je suppléer, sans qu'il puisse retarder
le service pour lequel il est requis, sous
prétexte qu'il n'est pas le plus voisin du com-
missaire empêché, ou que l'empêchement
n'est pas légitime ou n'est pas prouvé.

Si le commissaire de police est légitime-
ment empêché, le maire (ou l'adjoint) le
remplace tant que dure l'empêchement.

Le maire (ou l'adjoint) remet au ministère
public près le tribunal de simple police toutes
les pièces et renseignements, dans les trois
jours au plus tard. (Code instr. crim., ar-
ticles n à 15.)

V. GAROE CHAMPÊTRE, PROCUREUR DE LA

RÉPUUUQUE, INSTRUCTION, GENDARMERIE, etc.

Police correctionnelle (Tri-
bunal de). — V. TRIBUNAL.

Police (Tribunal de simple).— V. TRIEUNAL.

Police d'assurance. — V. AS-
SURANCE.

IPolice rurale.
La npolice rurale concernant les personnes,

les animaux et les récoltes » est l'objet des
dispositions de la loi du 21 juin 1898 et forme
le titre Ier du livre III du Code rural. Elle a
pour principaux agents les gardes champêtres,
entretenus par les communes rurales. En ou-
tre de ces fonctionnaires obligatoires, chaque
commune peut avoir un ou plusieurs gardes
particuliers communaux, et tout propriétaire
peut avoir sur ses domaines des gardes par-
ticuliers agréés par le sous-préfet.

Les maires sont chargés, sous la surveiK
lance de l'administration supérieure, d'as-
surer, conformément aux principes généraux
de la loi municipale du 5 avril 1S84, le
maintien du bon ordre, de la sécurité et de
la salubrité publiques, sauf dans les cas où
cette attribution appartient aux préfets. Ils
sont également chargés de l'exécution des
actes de l'autorité supérieure.

La loi du 21 juin 1S9S prévoit des disposi-
tions concernant la police sanitaire en géné-
ral, la police sanitaire des animaux, l'impor-
tation et l'exportation des animaux, la
protection des animaux domestiques, la pro-
tection des récoltes.

Les maires assurent l'exécution des dispo-
sitions légales et réglementaires qui ont pour
but de prévenir les maladies contagieuses ou
épizootiques. Ils doivent donner avis d'urgence
au préfet de tout cas d'épidémie, de tout cas
d'épizootie qui leur seraient signalés dans le
'territoire de la commune. Ils peuvent prendre
les mesures provisoires qu'ils jugent utiles
pour arrêter la propagation du mal. (Loi du
21 juin 1S9S, art. 18.)

En cas d'insalubrité constatée parles au-
torités sanitaires locales (v. SANTÉ PUBLIQUE),
le maire ordonne la suppression des fosses à
purin non étanches et puisards d'absorption.
Il peut interdire les dépôts de vidange ou de
gadoue. Il détermine les mesures à prendre
pour empêcher l'écoulement sur la voie pu-
blique des liquides provenant des dépôts de
fumiers et des étables. Ses décisions peuvent
toujours être l'objet d'un recours au préfet.
(Id., art. 19.)

Il est interdit de laisser écouler, de répan-
dre ou de jeter soit sur les places et voies
publiques, soit dans les fontaines, dans les
mares et abreuvoirs, soit sur les lieux des
marchés ou de rassemblements d'hommes ou
d'animaux, des substances susceptibles de
nuire à la salubrité publique. (Id., art. 20.)

Les maires surveillent, au point de vue de
la salubrité, l'état des ruisseaux, rivières,

-étangs ou amas d'eau. (Id., art. 21.)
Ils ordonnent les mesures nécessaires pour

assurer l'assainissement et, s'il y a lieu,
après avis du conseil municipal, la suppres-
sion des mares communales placées dans l'in-
térieur des villages ou dans le voisinage des
habitations, toutes les fois que ces mares
compromettent la salubrité publique. A dé-
faut du maire, lo préfet peut, sur l'avis du
Conseil d'hygiène de commodo et incommodo,
décider la suppression immédiate de ces ma-
res, ou prescrire, aux frais de la commune,
les travaux reconnus utiles. La dépense est
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comprise parmi les dépenses obligatoirss pré-
vues à l'article 136 de la loi du 5 avril 1884.

(Id., art. 22.)
Le maire prescrit aux propriétaires de

mares ou fossés à eau stagnante établis dans
le voisinage des habitations d'avoir soit à les

supprimer, soit à exécuter les travaux ou à

prendre les mesures nécessaires pour faire ces-
ser toutes causes d'insalubrité. En cas de refus
ou de négligence, le maire dénonce à l'admi-
nistration préfectorale l'état d'insalubrité
constatée. Le préfet, après avis du Conseil

d'hygiène et du service hydraulique, peut
ordonner la suppression de la mare dange-
reuse ou prescrire que les travaux reconnus
nécessaires seront exécutés d'office aux frais
du propriétaire, après mise en demeure préa-
lable.

Le montant de la dépense est recouvré
comme en matière de contributions directes,
sur un rôle rendu exécutoire par le préfet.
(7rf.,art. 23.)

Le maire peut désigner, par un arrêté, les
lieux où les routoirs publics seront établis,
ainsi que la distance à observer dans le choix
des emplacements destinés au séchage des
plantes textiles après le rouissage. (Id.,
art. 25.)

Le maire fait livrer à un atelier d'équar-
rissage régulièrement autorisé, ou enfouir,
ou détruire par un procédé chimique ou par
combustion, le corps de tout animal trouvé
mort sur le territoire de la commune et dont
le propriétaire, après un délai de douze
heures, reste inconnu. (Id., art. 28.)

Les dispositions spéciales relatives à la
police sanitaire des animaux sont exposées au
mot ÉPIZOOTIES.

Les communes dans lesquelles il existe des
foires et marchés aux chevaux ou aux bes-
tiaux, des abattoirs ou des clos d'équarrissage
sont tenues de préposer, à leurs frais, et sauf
à se rembourser par l'établissement d'une
taxe sur les animaux amenés, un ou plusieurs
vétérinaires pour l'inspection sanitaire des
animaux qui y sont conduits. Cette dépense
est obligatoire pour la commune. (Id., art. 63.)
V. aussi FOIRES.

Les maires sont chargés de la police rurale
concernant les récoltes. Ils assurent l'exécu-
tion des prescriptions relatives à la destruc-
tion des animaux, des insectes et des végé-
taux nuisibles à l'agriculture. Ils font
constater par les gardes champêtres et tous
autres agents sous leurs ordres les délits et
contraventions aux lois et règlements ayant
pour but la protection des récoltes. (Id.,
art. 73.)

En cas d'inexécution par des particuliers
ou des établissements publics, dans les dé-
lais fixés, des mesures prescrites, procès-
verbal est dressé par le maire, l'officier de
gendarmerie, le commissaire de police, le
garde forestier ou le garde champêtre, et lo
contrevenant est cité devant le juge de paix.
La citation est donnée par lettre recommandée
ou par le garde champêtre. Les parties peu-
vent paraître volontairement et sur un
simple avertissement du juge de paix.

Le juge de paix peut ordonner l'exécution
provisoire de son jugement, nonobstant oppo-

sition ou appel sur minute et avant enregis-
trement. (Id., art. 78.)

A défaut d'exécution dans le délai imparti
par le jugement, il est procédé à l'exécution
d'office, aux frais des contrevenants, par les
soins du maire ou du commissaire de police.
Le recouvrement des dépenses ainsi faites
est opéré comme en matière de contributions
directes, sur un rôle rendu exécutoire par le
préfet. (Id., art. 79.) V. SANTÉ PUBLIQUE, ÉPI-
Z0OTIES.

3?olice sanitaire. — Ensemble
des mesures sanitaires, générales ou spé-
ciales, relatives à la salubrité et à la
santé publique.

Santé publique.
— Le texte fondamental

est la loi du 15 février 1902 n relative à la
protection de la santé publique ». V. SANTÉ
PUBLIQUE.

Police sanitaire maritime.— Elle est régie
parle décret du 4 janvier 1896.

Le choléra, la fièvre jaune et la peste sont
les seules maladies pestilentielles exotiques
qui, en France et en Algérie, déterminent
l'application de mesures sanitaires perma-
nentes. D'autres maladies graves, transmissi-
bles et importables, notamment le t3'phus et
la variole, peuvent être exceptionnellement
l'objet de précautions spéciales. Des mesures
de précaution peuvent toujours être prises
contre un navire dont les conditions hygié-
niques sont jugées dangereuses par l'autorité
sanitaire.

Tout bâtiment à vapeur français affecté au
service postal ou au transport d'au moins
cent voyageurs, qui fait un trajet dont la
durée, escales comprises, dépasse quarante-
huit heures, est tenu d'avoir à bord un mé-
decin sanitaire. Ce médecin doit être Fran-
çais et pourvu du diplôme de docteur en
médecine : il prend le titre do « médecin sa-
nitaire maritime n.

Patente de santé. La patente de santé est
un document qui a pour objet de mentionner
l'état sanitaire du pays de provenance et
particulièrement l'existence ou la non-exis-
tence des maladies visées par le décret du
4 janvier 1896. Elle indique le nom du navire,
celui du capitaine, la nature de la cargaison,
l'effectif de l'équipage et le nombre des pas-
sagers, ainsi que l'état sanitaire du bord
au moment du départ. Elle est datée ; elle
n'est valable que si elle a été délivrée dans
les quarante-huit heures qui ont précédé le
départ du navire.

La patente de santé est nette ou brute. Elle
est nette quand elle constate l'absence de
toute maladie pestilentielle dans la ou les
circonscriptions d'où vient le navire ; elle est
brute quand la présence d'un-e maladie de
cette nature y est signalée. Le caractère de
la patente est apprécié par l'autorité sani-
taire du port d'arrivée.

En France et en Algérie, îa patente de
santé est délivrée gratuitement par l'autorité
sanitaire à tout capitaine qui en fait la de-
mande.

A l'étranger, elle est délivrée aux navires
français à destination de France ou d'Algérie
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par le consul français du port de départ ou, à
défaut de consul, par l'autorité locale. Pour
les navires étrangers à destination de France
ou d'Algérie, elle peut être délivrée par
l'autorité locale ; mais, en ce cas, elle doit
être visée et annotée, s'il y a lieu, par le
consul français.

La patente de santé délivrée au port de dé-

part est conservée jusqu'au port de destina-
tion. Le capitaine ne doit en aucun cas s'en
dessaisir. Dans chaque port d'escale elle est
visée par le consul français ou, à son défaut,
par l'autorité locale, qui y relate l'état sani-
taire du port et de ses environs.

Les navires qui font un service régulier
dans les mers d'Europe peuvent être dispen-
sés par l'autorité sanitaire de l'obligation du
visa de la patente à chaque escale.

La présentation d'une patente de santé à
l'arrivée dans un port de France ou d'Algérie
est en tout temps obligatoire pour les navires
provenant : 1° des pays situés hors d'Europe,
l'Algérie et la Tunisie exceptées , 2° du lit-
toral de la mer Noire et des côtes de la Tur-
quie d'Europe sur l'Archipel et la mer de
Marmara.

Stations sanitaires et lazarets. Le service
sanitaire comprend des stations sanitaires et
des lazarets.

La station sanitaire comporte : 1° des lo-
caux séparés (tentes ou bâtiments) destinés
au traitement des malades et à l'isolement
des suspects ; 2° une étuve à désinfection
remplissant les conditions de sécurité et
d'efficacité prescrites par le comité consul-
tatif d'h3'giène publique de France ; 3° des
appareils reconnus efficaces pour les désin-
fections qui ne peuvent être faites au mo3Ten
de l'étuve, notamment pour les tentes et, à
leur défaut, pour les bâtiments où est pratiqué
l'isolement des malades et des suspects Le
service sanitaire et l'administration hospita-
lière se concertent pour l'usage commun des
locaux et des appareils et pour l'emploi com-
mun du personnel de service

Le lazaret est un établissement permanent
disposé de manière à permettre l'application
de toutes les mesures commandées par le

débarcjuement et l'isolement des passagers,
la désmfection des marchandises et celle du
navire.

La distribution intérieure du lazaret est
telle, que les personnes et les choses appar-
tenant à des isolements de dates différentes
puissent être séparées. Deux corps de bâti-
ments, isolés et à distance convenable, sont
affeciés l'un aux malades, l'autre aux sus-
pecis.

Dus parloirs sont disposés pour les visites,
avec les précautions nécessaires pour éviter
la contamination.

Des magasins distincts sont affectés, d'une
part, aux marchandises et objets à purifier,
et d'autre part, aux marchandises et objets
purifiés. .

Le lazaret possède nécessairement une ou
plusieurs étuves à désinfection remplissant
les conditions de sécurité et d'efricacité pres-
crites par le comité consultatif d'hygiène
publique de France et les autres appareils
reconnus efficaces pour les désinfections

qui ne peuvent être faites au moyen de
1étuve.

Le lazaret est pourvu : i° d'eau saine à
l'abri de toute souillure, en quantité suffi-
sante ; 2° d'un système d'évacuation sans sta-
gnation possible des matières usées. Si un
tel système est impraticable, les évacuations
sont faites au mo3'en de tinettes mobiles pla-
cées dans une fosse étanche. Ces tinettes
renferment en tout temps une substance dé-
sinfectante. Elles sont vidées au loin le plus
souvent possible et en tout cas après l'ex-
piration de chaque période d'isolement.

Un médecin est attaché au lazaret ; il est
chargé notamment de visiter les personnes
isolées, de les soigner le cas échéant, et de
constater leur état de santé à l'expiration de
la durée'de l'isolement.

Les malades reçoivent dans le lazaret les
secours religieux et les soins médicaux qu'ils
trouveraient dans un établissement hospita-
lier ordinaire.'Les personnes venues du de-
hors pour les visiter ou leur donner des soins
sont, en cas de compromission, isolées.
Chaque malade a la faculté, sous la même
condition, de se faire traiter par un médecin
de son choix et de se faire assister par des

gardes-malades de l'extérieur.
Les soins et les visites du médecin du la-

zaret sont gratuits.
Les frais de traitement, de médicaments, de

nourriture, sont à la charge des personnes
isolées.

Pour les émigrants, les pèlerins, qui voya-
gent en vertu d'un contrat, les frais de trai-
tement et de nourriture au lazaret sont à la

charge de l'armement ; pour les militaires et
les marins, ces frais incombent à l'autorité
dont ils relèvent. Les indigents sont traités
et nourris gratuitement.

Les personnes isolées ont en outre à sup-
porter des droits sanitaires.

Quarantaine. Les articles 30 à 76 du décret
du 4 janvier 1896 précisent les mesures sani-
taires à observer au port de départ, pendant
la traversée, dans les ports d'escale contami-
nés, à l'arrivée, et les conditions dans les-

quelles les navires sont admis à la libre pra-
tique. Le. délai pendant lequel les navires
venant de pays contaminés sont tenus de
rester en rade ou dans les lazarets porte le
nom de quarantaine, bien qu'il ne soit plus
nécessairement de quarante jours.

Les mesures de quarantaine en rade ou
dans les lazarets ont été remplacées en fait

par des inspections médicales, par des me-
sures de désinfection, par la délivrance aux

passagers immédiatement débarqués d'un

passeport sanitaire permettant d'établir leur

origine et de leur appliquer en cas de besoin
les mesures d'isolement nécessaire. Les prin-
cipes du nouveau régime ont été consacrés

par les conférences sanitaires internationales
de Venise (1892), de Dresde (1893), de Paris

(1894) et la convention de Dresde (15 avril

1893) a établi des mesures communes de na-
ture à sauvegarder la santé publique et à

ménager en même temps les intérêts du com-
merce et des voyageurs.

En dernier lieu une convention sanitaire
internationale signée à Paris en 1903 édicté
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les prescriptions à observer par les pays si-

gnataires, dès que la peste ou le choléra

apparaît sur leur territoire (notification d'épi-
démie, caractère constitutif d'une circonscrip-
tion contaminée) ; d'autre part, les mesures de
défense à prendre par les autres pays contre
le territoire déclaré contaminé (publication
des mesures prises, désinfection, etc.). Les
navires sont classés en infectés, suspects ou
indemnes. Le délai de contamination des na-
vires est de 7 jours. La destruction des rats
sur les navires, la dératisation, suivant la
nouvelle expression du langage sanitaire, fait

partie intégrante de la désinfection.
Des dispositions sont spéciales aux pays

hors d'Europe (notamment la mer Rouge, le
canal de Suez et le golfe Persique), au pèle-
rinage de La Mecque. Des mesures de sur-
veillance et d'exécution se rapportent aux
conseils internationaux de Constantinople,
d'Alexandrie et de Tanger, et visent la créa-
tion d'un Office sanitaire ihternational à
Paris.

Droits sanitaires* Ces droits (art. 9i) se di-
visent en droits de reconnaissance, de station,
de séjour et de désinfection. Le recouvre-
ment en est confié au service des douanes.
(Cire. Douanes, 3 février 1896.)

Police sanitaire des animaux. — V. ÊPI-
ZOOTIES.

Sollicitation (du latin polliceri,
promelire). — Promesse qui n'est pas
encore acceptée par celui à qui elle est
faite.

La simple offre ou pollicitation ne suffit pas
pour créer l'obligation, laquelle ne résulte que
du concours de volontés. Mais elle donne
naissance au contrat, pourvu qu'elle soit
suivie d'acceptation et que l'offre ait persisté
jusque-là. L'offre est d'ailleurs toujours pré-
sumée avoir persisté, mais le pollicitant a la
faculté de la révoquer en faisant toutefois
connaître la révocation à l'autre partie. D'au-
tre part, le pollicitant peut avoir fixé un délai
pour l'acceptation, soit de façon expresse,
soit tacitement. En pareil cas, l'expiration du
délai sans acceptation a pour conséquence
de faire tomber la pollicitation. Enfin, la pol-
licitation tombe encore lorsque le pollicitant
vient à décéder ou devient incapable avant
l'acceptation.

Pompes funèbres. — V. INHU-
MATION.

Fonts et enaussées.
L'administration des Ponts et chaussées

ressortit au ministère des Travaux publics.Ce service comprend trois catégories d'agents
bien distinctes : les ingénieurs, les conduc-
teurs et les agents secondaires et subal-
ternes.

Le corps des ingénieurs est divisé hiérar-
chiquement en inspecteurs généraux de pre-
mière et de deuxième classe, qui composentle conseil général des ponts et chaussées, et,
sous la présidence du ministre des Travaux
publics, examinent toutes les questions d'art
et donnent leur avis sur ces sujets. Les ins-

pecteurs généraux ont encore dans leurs
attributions le service des routes, voies fer-
rées, cours d'eau, etc.

Immédiatement après ces agents supérieurs
et sous leur direction viennent les ingénieurs
en chef (deux classes) placés à la tête de
chaque département pour tout ce qui con-
cerne l'étude, la construction, le contrôle,
l'exploitation des voies carrossables, naviga-
bles, ferrées, etc.

Les ingénieurs en chef ont sous leurs or-
dres les ingénieurs ordinaires (trois classes)
placés à la tête de chacun des arrondisse-
ments. Ces ingénieurs ont pour mission de
seconder les ingénieurs en chef. Les ingé-
nieurs se recrutent soit parmi les anciens
élèves de l'Ecole polytechnique ayant satis-
fait aux examens de sortie de l'Ecole des
Ponts et chaussées (élèves-ingénieurs), soit
(6e des emplois vacants) parmi des conduc-
teurs ayant subi les épreuves d'un concours.
Viennent ensuite les ingénieurs auxiliaires et
les sous-ingénieurs, provenant du corps des
conducteurs. Les conducteurs des ponts et
chaussées se divisent en conducteurs princi-
paux et conducteurs.

Les principaux collaborateurs des ingé-
nieurs sont les conducteurs, chargés de sur-
veiller et de contrôler, sous les ordres des
ingénieurs, les travaux de toute espèce, de
tenir les états dès piqueurs et ouvriers,
de vérifier les matériaux et leur emploi, de
les toiser en présence des ingénieurs, d'aider
ceux-ci pour le lever des plans, de verba-
liser sur les contraventions en matière de
grande voirie.

Les commis des ponts et chaussées sont
affectés au service des bureaux des ingé-
nieurs des ponts et chaussées ou adjoints aux
conducteurs pour les études et la surveil-
lance des travaux et pour la surveillance et
la police du domaine public de la grande
voirie. Ils peuvent être temporairement
affectés par le ministre des Travaux publics
aux bureaux des ingénieurs des mines ; ils
sont alors désignés sous le nom de commis des
mines pendant la durée de cette affectation.
Ils se divisent en commis principaux (deux
classes), commis (quatre classes) et stagiaires.

Les ingénieurs des ponts et chaussées sont
employés : 1° dans le service ordinaire des
départements ; 2e dans les services spéciaux ;
3° dans les services divers ; 4° dans les ser-
vices détachés.

Le service ordinaire s'occupe des routes
nationales, des ponts, du contrôle des che-
mins de fer et tramways, des rapports avec
l'autorité militaire pour les travaux mixtes
ou le ravitaillement, et aussi de la naviga-
tion intérieure (rivières et canaux), de la
pêche dans les cours d'eau navigables cana-
lisés, des ports maritimes (v. PORTS), de
l'éclairage (phares) et du balisage des côtes,
des études techniques de toute nature, là où
il n'existe pas de service spécial. Dans beau-
coup de départements les conseils généraux
confient aux ingénieurs des ponts et chaus-
sées les routes départementales et les che-
mins vicinaux ou l'un de ces deux services
seulement.

Les services spéciaux sont ceux qui corn-
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portent la direction et l'exécution des travaux
distraits du service départemental, c'est-à-

dire les travaux des rivières, canaux, ports
maritimes, chemins de fer.

Les services divers ^comprennent les mis-

sions, les travaux scientifiques, les emplois
dans l'administration centrale, etc., en gé-
néral tous les services rétribués sur le budget
des travaux publics et qui ne rentrent ni
dans les -services ordinaires, ni dans les ser-
vices spéciaux.

Les services détachés sont des services pu-
blics qui ne sont pas rétribués sur le budget
du ministère des Travaux publics, mais sur
les budgets des autres ministères, des dépar-
lements ou des communes. Tels sont : le service
de l'hydraulique agricole rattaché au minis-
tère de l'Agriculture, le service des ports
militaires dépendant du ministère de la Ma-

rine, les services municipaux de Paris et de

quelques grandes villes.
Les ingénieurs peuvent même être autori-

sés à prêter leur concours aux sociétés qui,
comme les compagnies de chemins de fer,
remplissent un véritable service public. Ils
obtiennent dans ce cas un congé illimité; ils
ne cessent pas de faire partie du corps, mais
ils ne reçoivent pas d'avancement et conser-
vent seulement leurs droits à la retraite en
faisant les versements fixés par les règle-
ments.

Les agents inférieurs des ponts et chaus-
séessont : 1° les pïqueurs, surveillants, can-
tonniers, dessinateurs, etc., dont la mission
est de s'occuper des menus détails concer-
nant les travaux entrepris ou à entreprendre ;
2» les agents inférieurs de la navigation :
éclusiers, barragistes, portiers, gardes de
navigation; 3° les maîtres et gardiens de
phares ; officiers, marins et mousses des
feux flottants et des bateaux baliseurs, etc.

Ports.
Ports de guerre. — Les ports de guerre

doivent être protégés contre toute attaque
extérieure, présenter une rade sûre pour les
navires au mouillage et posséder un arsenal
pourvu de bassins, de bassins de radoub,
d'ateliers mécaniques et de magasins de ra-
vitaillement. La France continentale a cinq
ports de guerre, formant les chefs-lieux de
cinq arrondissements maritimes : Cherbourg,
Brest, Lorient, Rochefort et Toulon. Les
ports de guerre de la France extérieure sont
proprement appelés points d'appui de la /lotte.

Ports de commerce. — Le ministre des
Travaux publics a seul la police des ports de
commerce; il exécute tous les travaux d'amé-
lioration et d'entretien ; il perçoit des droits
denavigation, de statistique, etc. Pour ne pas
prendre la charge de l'outillage, il a accordé
desconcessions à des villes, à des chambres
de commerce et même à des sociétés. Des
chambres de commerce ont installé de multiples
apparaux de levage, treuils, grues à vapeur,
groes hydrauliques, grues électriques, bigues ;
elles ont ouvert des magasins, établi des servi-
ces de remorquage. Des compagnies de che-
mins de fer ont posé des rails sur le terre-
plein des quais pour relier les ports aux
centres de production et de consommation.

Des compagnies de docks-entrepôts ont ob-
tenu que certaines parties des quais leur
fussent spécialement affectées. Cet outillage
est mis à la disposition du public, moyennant
un droit d'usage, et des péages temporaires
peuvent être perçus sur les navires pour le
produit être affecté à des travaux d'améliora-
tion V. PÉAGE.

Dans chaque port de commerce un ou plu-
sieurs agents de l'Etat sont chargés de la po-
lice des quais, des bassins, du port et des
rades ou passes navigables y attenantes : ce
sont les capitaines, lieutenants et maîtres de
port, qui relèvent du service des ponts et
chaussées. Les capitaines et lieutenants, dits
officiers de port, doivent avoir servi comme
officiers dans la marine de l'Etat.

Ces attributions exigent qu'ils aient navi-
gué et même commandé des navires. Aussi
sont-ils recrutés soit parmi les anciens offi-
ciers et maîtres de la marine de l'Etat, soit
parmi les anciens capitaines au long cours
et maîtres au cabotage.

Port franc ou zone franche. — Le nom
de ports francs ou zones franches est géné-
ralement donné à tout ou partie d'un port qui
est déclaré neutre au point de vue douanier
et où l'on peut, par conséquent, à son gré,
débarquer les marchandises, les emmagasiner,
les visiter, les soigner, les trier, les manipu-
ler, les assortir, Tes acheter, les vendre, en

disposer, enfin les réembarquer et les réex-
porter sans payer aucun droit de douane et
sans procéder à aucune des formalités impo-
sées par le contrôle fiscal de cette adminis- .
tration.

Fort d'armes. — V. ARMES.

3?ort illégal de costume, de
décoration. — V. FONCTIONNAIRE,
DÉCORATION, etc.

Fortes et fenêtres (Contri-
bution des).

Cet impôt (lois du 4 frimaire an VII, du
13 floréal an X, du 26 mars 1831, du 21 avril 1S32,
du 17 mars 1852) est destiné à atteindre le
revenu du contribuable, révélé par le nombre
et la qualité des ouvertures de son logement.
Il est un complément de la contribution per-
sonnelle-mobilière.

Il porte sur toute ouverture pratiquée dans
un édifice pour faire communiquer l'extérieur
avec l'intérieur: portes extérieures et fenêtres
donnant sur les rues, cours et jardins des mai-
sons, bâtiments et usines. Le tarif est établi
en tenant compte de trois éléments : popula-
tion des communes (subdivisées en six clas-

ses); nombre d'ouvertures (les maisons étant

réparties en six classes); la qualité desdites
ouvertures (trois catégories, suivant qu'il
s'agit des portes et fenêtres du rez-de-chaus-
sée et des ouvertures des divers étages). Le
tarif ne distingue pas entre les maisons sui-
vant les quartiers. Aussi les grandes villes,
Paris, Lyon, Bordeaux, sont-elles régies par
des règles spéciales, qui tiennent compte de
ces différences de valeur. Le tarif est fixé par
la loi du 21 avril 1832.

Les portes donnant sur la voie publique et



PORTEUR — POSSESSION 576

sur les champs, et par lesquelles on obtient
accès aux maisons d'habitation, magasins,
usines et hangars, lors même qu'elles no ser-
vent qu'aux passages de voitures appelées
carrioles, tombereaux et charrettes, sont im-
posables comme portes cochères. Sont assi-
milées aux portes cochères : 1° les portes
d'entrée des maisons occupées en entier par
des banquiers, des agents de change, des né-

gociants et marchands en gros, des commis-
sionnaires et courtiers; 2° la porte principale
des magasins occupés par les patentables dé-

signés plus haut, si les magasins sont situés
au rez-de-chaussée et si la porte donne sur la
voie publique ou sur la cour.

Toute maison, tout logement habitable est
frappé, même s'il n'est pas habité.

La contribution des portes et fenêtres est

payable par le propriétaire, mais elle est due
par le locataire, sauf convention ou usage
contraire. S'il occupe une fraction de maison
seulement, l'autre partie étant habitée par
le propriétaire ou par un autre locataire, il y
a lieu à une répartition des portes et fenêtres
affectées à l'usage commun des occupants.

La contribution est due dès l'occupation de
la maison, même dans les constructions neuves,
et cesse d'être due par le propriétaire dès
qu'il y a vacance, même pour un seul tri-
mestre. Le recouvrement continue d'être ef-
fectué, mais le dégrèvement est accordé, sur
pétition au préfet, si le contribuable a effec-
tué les déclarations réglementaires de vacance
d'appariements.

Les règles relatives au payement de la con-
tribution des portes et fenêtres sont les mêmes
que les règles applicables au payement de
l'impôt foncier. V. FONCIÊBE (Contribution).

Sur les rôles, avertissements, poursuites et
réclamations, v. CONTRIBUTIONS DIRECTES.

Exemptions. — Dans l'intérêt de l'agricul-
ture et de l'industrie, la loi ne frappe que les
ouvertures des locaux destinés à l'habitation
du personnel agricole et industriel. Les ou-
vertures des manufactures ne sont pas impo-
sables, sauf celles qui éclairent les lieux des-
tinés à l'habitation (loi du 4 germinal an XI).
Les portes et fenêtres des locaux exclusive-
ment affectés aux bureaux des fonctionnaires
publics ne sont pas imposables. Mais les fonc-
tionnaires civils ou militaires et. les ecclé-
siastiques logés, même gratuitement, dans
les bâtiments appartenant à l'Etat, aux dé-
partements ou aux communes, doivent l'impôt
des portes et fenêtres pour les ouvertures quiservent à éclairer leur habitation personnelle.— La loi du 13 avril 1850 a exempté pendant
trois ans les logements insalubres assainis.
— Les maisons particulières louées pour un
service public sont exemptes de l'impôt des
portes et fenêtres.

Les propriétés bâties qui ont été détruites
ou démolies font l'objet d'un dégrèvement
dans la contribution foncière et dans celle des
portes et fenêtres jusqu'à concurrence do la
part que lesdites propriétés prenaient dans
leurs matières imposables. (Loi du 17août 1835,
art. 2.)

Par contre, les constructions nouvelles,
reconstructions et additions de constructions

non déclarées ou déclarées quatre mois après
l'ouverture des travaux sont imposées au
moyen de rôles particuliers tant à la contribu-
tion foncière qu'à celle des portes et fenêtres
jusqu'à ce qu'elles aient été comprises dans
les rôles généraux à partir du i" janvier de
l'année qui suit celle de l'achèvement des tra-
vaux. (Loi du 8 août 1S90, art. 10.)

3Porteur (Billet au).—Y. LETTRE
DE CHANGE.

Possession.
Avoir une chose ou un droîten sa.possession,

c'est l'avoir en fait à sa disposition et se com-
porter vis-à-vis de cette chose ou de ce droit
comme un véritable propriétaire. La posses-
sion est donc un fait, tandis que la propriété
est un droit.

a L'exercice de droits quelconques sur des
objets extérieurs consiste soit dans des actes
matériels d'usage, de jouissance, ou de trans-
formation, soit dans des actes juridiques d'ad-
ministration ou de disposition. On appelle
possession, dans le sens le plus large de c-ette
expression, l'état ou la relation de fait qui
donne à une personne la possibilité physique,
actuelle et exclusive d'exercer sur une chose
des actes matériels d'usage, de jouissance, ou
de transformation. Quant aux actes juridiques
d'administration ou de disposition, l'exercice
n'en est pas nécessairement lié au fait de la
possession, le propriétaire d'une chose pou-
vant la vendre ou la louer alors même qu'elle
est détenue ou possédée par un tiers. Toutes
les choses corporelles susceptibles de pro-
priété peuvent être l'objet de la possession. *

(Aubry et Rau, Droit civil français, § 178.)
Pour acquérir la possession, deux éléments

sont nécessaires : 1° l'acte qui met la chose
ou le droit à la disposition du possesseur
(corpus); 2° l'intention de posséder (animus
domini), c'est-à-dire la volonté par le déten-
teur d'agir en propriétaire de l'objet et de
ne reconnaître à personne qu'à lui-même
la faculté d'en disposer. Ainsi le dépositaire
ne possède point juridiquement l'objet du dé-
pôt bien qu'il en ait la détention physique.
L'élément intellectuel de la possession (animus
domini) lui manque, et c'est le propriétaire
déposant qui continue de posséder civilement
par l'intermédiaire ou par l'organe du dépo-
sitaire ou locataire, détenteur de fait.

La possession et la propriété peuvent être,
bien entendu, réunies : possesseur et proprié-
taire peuvent n'être qu'une seule et même
personne.

On peut acquérir la possession par l'inter-
médiaire d'autrui, pourvu qu'on ait l'intention
personnelle de l'acquérir. La preuve de la pro-
priété fait tomber la possession, mais il ap-
partient au propriétaire de faire cette preuve.
La possession, qui n'est qu'un pur fait et peut
appartenir à un usurpateur, est cependant
vue avec faveur par la loi, car la propriété
étant difficile à prouver, on protège ceux qui
ont simplement la possession, d'autant plus
qu'ils sont ordinairement propriétaires. Aussi
donne-t-elle au possesseur d'immeuble la si-
tuation de défendeur dans le procès en reven-
dication.
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Lorsque le possesseur est de bonne foi, par
exemple lorsqu'il a cru contracter avec le
véritable propriétaire, il acquiert les fruits de
la chose frugifère et il n'est pas tenu de les
rendre au propriétaire.

Lorsque la possession a duré un an et n'est
entachée d'aucun vice de clandestinité, de
violence, d'équivoque ou de discontinuité,
elle donne au possesseur les actions posses-
soires. (V. PÉTITOIRE ET POSSESSOIRE.)Enfin, la
possession fait acquérir la propriété immédia-
tement s'il s'agit de meubles, pourvu que le
possesseur se trouve dans les conditions d'ap-
plication de l'adage : En fait de meubles, pos-
session vaut titre (Code civ., art. 2279), c'est-
à-dire que l'on soit de bonne foi et que l'on
ne soit pas personnellement obligé à restitu-
tion envers le propriétaire. V. PRESCRIPTION.

La possession fait acquérir la propriété des
immeubles, de certaines servitudes, à l'excep-
tion de cenains délais : elle est donc la base
de la prescription acquisitive ou usucapion.

Enfin, elle est encore nécessaire pour assu-
rer l'extinction des hypothèques par prescrip-
tion.

Possession d'état. — V. ÉTAT.

Possessoire. — Se dit d'une de-
mande faite en partie pour se faire main-
tenir ou réintégrer dans la possession
d'une chose. V. PÉTITOIRE.

Postes.
L'administration publique des Postes, télé-

graphes et téléphones a le monopole du trans-
portées lettres, de la transmission des dépê-
ches et des communications téléphoniques.

Objet et organisation du service. — Ce ser-
vice considérable des Postes, auquel est ratta-
ché celui des télégraphes et des téléphones,
est dirigé par un sous-secrétaire d'Etat dépen-
dant du ministre du Commerce et de l'Indus-
trie. Le sous-secrétaire d'Etat est assisté
d'inspecteurs généraux et de directeurs, dont
la rénnion, qu'il préside, forme le conseil d'ad-
ministration. Dans chaque département réside
un directeur départemental, assisté d'inspec-
teurs. Enfin, huit directions spéciales sont
chargées du service des bureaux ambulants
sur les grands réseaux de chemins do fer.

L'administration des Postes possède le mo-
nopole exclusif du transport des correspon-
dances privées et des correspondances expé-
diées pour le service de l'Etat; exception est
faite pour les lettres particulières portées
par exprès», pour les dossiers de procé-
dure, notes et factures de messageries, jour-
naux et imprimés de toute nature circulant à
découvert sous bandes mobiles ou sous enve-
loppes ouvertes, avertissements de percep-
teur, lettres de service des agents des
douanes, etc.

En dehors des objets dont le monopole du
transport lui est assuré, la Poste se charge,
mais sans privilège exclusif, du transport des
journaux, échantillons, imprimés de toute na-
ture, du transport des valeurs en papier et
des objets précieux, de la transmission des
sommes d'argent par mandats-poste, du recou-
vrement des valeurs commerciales et des

sommes dont sont grevés les objets expédiés
contre remboursement, du service de la Caisse
nationale d'épargne, du service des colis pos-
taux, enfin des versements à la Caisse des
retraites pour la vieillesse et aux caisses en
cas de décès ou d'accidents administrées par
la Caisse des dépôts et consignations.

Dans l'exécution de son service, l'adminis-
tration des Postes n'est soumise à aucune
responsabilité pour détérioration, perte, non-
remise ou retard des lettres ou plis ordinaires
qu'on lui confie sans qu'il soit délivré de reçu.
Pour les plis recommandés, l'indemnité, en
cas de perte, est limitée, selon les cas, à
10 francs ou 25 francs. En cas de perte on
spoliation, totale ou partielle, d'objets ou
lettres expédiés en valeur déclarée, le rem-
boursement est effectué, de préférence, à
l'expéditeur.

Les principales manipulations au départ
ont lieu dans les recettes, gérées tantôt par
des receveurs, tantôt par des facteurs-rece-
veurs, pour les localités peu importantes.
Dans les villes, ont été créées des recettes
auxiliaires, gérées par des personnes étran-
gères au cadre de l'administration, et qui
n'accomplissent qu'une partie restreinte des
opérations postales. A l'étranger, il existe
des distributions ou bureaux gérés par des
employés français.

Le transit s'effectue soit par des courriers
d'entreprise (voie de terre), soit par des con-
voyeurs (voies ferrées de faible transit), soit
par les bureaux-gares et les ambulants (voies
ferrées à grand transit), soit enfin par paque-
bots et paguebols-poste (service maritime).

A l'arrivée, la distribution à domicile est
confiée à des facteurs. Dans les grandes villes,
ce service est facilité, en outre, de même que
les services de levée des lettres, par des
cycles, fourgons à chevaux ou même auto-
mobiles, qui circulent entre les bureaux cen-
traux, les gares et les différents quartiers.

Lettres. — L'affranchissement est de
iO centimes par 15 grammes ou fraction de
15 grammes pour les lettres ordinaires cir-
culant à l'intérieur de la France, la Corse,
l'Algérie, la Tunisie et les colonies fran-
çaises. Il est de 25 centimes par 15 grammes
ou fraction de 15 grammes pour les lettres
adressées dans les pays étrangers faisant

partie de l'Union postale.
Toute lettre non affranchie au départ est \

passible à l'arrivée d'une taxe de 20 centimes ;

par 15 grammes ou fraction de 15 grammes. .
En cas d'insuffisance d'affranchissement, \

la surtaxe à percevoir est égale au double de
l'insuffisance.

Les lettres expédiées de France ou des co-
lonies aux militaires ou marins présents sous
les drapeaux, embarqués, et réciproquement,
à bord des navires français ou en station
dans les pays étrangers, jouissent du béné-
fice de la taxe métropolitaine, mais à la con-
dition de n'être pas distribuées par les soins
d'un service postal étranger.

Les lettres non distribuées sont renvoyées,
sans retard et sans être ouvertes, à leurs
auteurs, lorsqu'elles portent, sur l'enveloppe,
soit une griffe, soit une mention manuscrite
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indiquant les noms et les adresses des expé-
diteurs.

Les distributions par exprès sont passibles
d'un droit supplémentaire de 30 centimes dans
la commune du bureau de poste, de l fr. 50
dans les communes extérieures à ce bureau.

Cartes-lettres. — France, Algérie et colo-
nies : 15 centimes; étranger : 25 centimes.
Poids : 15 grammes.

Cartes postales. — La taxe des cartes

postales est dé 10 centimes pour les cartes
simples et de 20 centimes pour les cartes
avec réponse payée pour tous les pays de
l'Union postale.

Les cartes postales recommandées sont su-
jettes à une taxe supplémentaire de 25 cen-
times.

Les timbres-poste découpés dans les cartes
postales ne peuvent être utilisés.

Les cartes postales contenant de la corres-
pondance personnelle et circulant sous enve-
loppe, fermée ou non, doivent être affranchies
à 10 oentimes (France) ou 25 centimes (étran-
ger), comme les lettres ordinaires.

Les expéditeurs de cartes postales sont
autorisés à coller, au recto ou au verso, une
étiquette indicative des nom, qualité, pro-
fession et adresse des destinataires. Au recto
est autorisé également le collage des annon-
ces, vignettes ou dessins imprimés, sous la
réserve qu'un espace suffisant soit ménagé
pour l'inscription, bien apparente, de l'adresse.
Au verso peuvent être attachés, par le même
procédé, à côté de la correspondance, impri-
més ou manuscrits, des dessins, mentions,
réclames, vignettes, etc.

L'industrie privée est admise à fabriquer
et à vendre des cartes postales satisfaisant
aux conditions de poids (1 gr. 1/2 à 5 gram-
mes) et de dimensions (au minimum 9 centi-
mètres de largeur et 6 de hauteur, au maxi-
mum 14 de largeur et 9 de hauteur). Le recto
est réservé à l'adresse, mais les annonces
imprimées y sont admises. Le verso est ré-
servé .à la correspondance.

Cartes postales illustrées. Les cartes pos-
tales illustrées doivent être, suivant les cas,
affranchies à 5, 10, 15 ou 25 centimes, savoir :

Affranchir à 5 centimes.
I. Les cartes postales illustrées, sous en-

veloppe ouverte ou. à découvert, expédiées
des divers points du territoire (régime inté-
rieur) à destination de la France, de l'Al-
gérie et des colonies (dimensions maxima :
45 centimètres de côté).

Le recto des cartes peut porter :
1° L'adresse du destinataire ;
2° Le timbre d'affranchissement, qui peut

être apposé au verso dans le régime intérieur;
.3° Facultativement, l'indication, au moyen

d'un timbre, d'une grifîb ou de tout autre pro-cédé typographique, des nom, profession,
adresse de l'expéditeur, indications qui peu-
vent être manuscrites dans le régime inté-
rieur;

4° La mention : Carte postale.
II. Les cartes postales illustrées, sous en-

veloppe ouverte ou à découvert, expédiées de
France à destination de l'étranger ou réci-

proquement (dimensions maxima : 45 centi-
mètres de côté); à condition que la mention
Carte postale ne figure pas au recto, ou qu'elle
soit biffée de façon très apparente, et que
les cartes ne portent pas de mentions pouvant
présenter le caractère de correspondance per-
sonnelle.

III. Les cartes postales illustrées, expédiées
à découvert, portant au verso les mentions
constitutives de la carte de visite (nom, pré-
noms, profession, adresse de l'expéditeur),
auxquelles peuvent être ajoutés des voeux,
souhaits, félicitations, remerciements, com-
pliments de condoléances ou autres formules
de politesse manuscrites n'excédant pas cinq
mots.

Dans le régime international, les mentions
constitutives de la carte de visite doivent
être imprimées. t

Affranchir à 10 centimes.
Les cartes postales illustrées expédiées

comme cartes postales de la France pour
l'étranger ou réciproquement (dimensions :
longueur maxima, 14 centimètres; minima,
9 centimètres; largeur : maxima, 9 centimè-
tres; minima, 6 centimètres; poids : maxi-
mum, 5 grammes; minimum, l gr. 1/2).

Le texte de correspondance peut être soit
au verso, soit au recto. Dans ce dernier cas,
les cartes doivent porter au recto le titre im-
primé : Carie postale.

Le recto doit être divisé, d'une manière
très visible, par un ou plusieurs traits verti-
caux, en deux parties, portant imprimé en
tête : celle de gauche, le mot o Correspon-
dance t>; celle de droite, l'une des deux men-
tions « Adresse n ou « Adresse du destina-
taire ».
. La partie de droite, destinée à recevoir
l'adresse du destinataire, doit avoir une
étendue au moins égale à la partie de gaucheT
qui peut être utilisée pour la correspondance.

Tous les pays étrangers n'acceptent pas la
correspondance au recto (se renseigner à la
poste).

Affranchir à dO centimes.
Les cartes postales illustrées, sous enve-

loppe fermée, expédiées des divers points du
territoire, à destination de la France, de
l'Algérie et des colonies, ou réciproquement.
Elles doivent satisfaire aux conditions des
lettres ordinaires.

Affranchir à 25 centimes.
Les cartes postales illustrées, sous enve-

loppe fermée, à destination de l'étranger.
Elles doivent satisfaire aux conditions des
lettres ordinaires.

L'expédition des cartes illustrées sous une
bande au tarif des imprimés n'est pas admise ;
il n'est pas fait de distinction entre les cartes
portant le titre Carte postale et les cartes
sur lesquelles ce titre a été biffé, gratté ou
masqué.

Journaux et périodiques. — Les journaux
et périodiques doivent être expédiés sous
bandes mobiles ou simplement entourés d'un
croisé de ficelles ; dans ce dernier cas,
l'adresse du destinataire doit être écrite d'une
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manière très apparente sur la marge. Ils ne
doivent porter ou contenir aucune annotation
ayant le caractère de correspondance.

La taxe, pour la France, l'Algérie et la
Tunisie, est, par exemplaire, de 2 centimes

jusqu'à 50grammes ; au-dessus de 50 grammes,
le port est augmenté de 1 centime par
25 grammes ou fraction de 25 grammes.

Ces mêmes journaux et périodiques ne
payent que la moitié de cette taxe lorsqu'ils
circulent dans le département même où ils
sont imprimés ou dans les départements limi-
trophes.

Pour les colonies françaises et les pays de
l'Union postale, la taxe appliquée est celle
des imprimés.

Les mentions relatives au service des
abonnements portées sur les bandes des jour-
naux ou périodiques expédiés par les éditeurs
peuvent indistinctement être imprimées ou
manuscrites, mais ne doivent présenter aucun
caractère de correspondance personnelle.

Est considérée comme supplément à un
journal et admise, à ce titre, au bénéfice du
tarif des écrits périodiques, toute feuille
détachée constituant une addition occasionnée
par l'abondance des matières, ou servant à
compléter, commenter ou illustrer le texte
du journal. Ces suppléments doivent porter,
avec l'indication imprimée « Supplément »,
le titre et la date ou le numéro de la feuille
principale, de manière à former avec celle-ci
un seul et même exemplaire. Ne peuvent être
considérés comme suppléments ou écrits
périodiques, ni bénéficier en aucune façon des
taxes fixées pour les écrits, les almanachs,
prospectus, catalogues, livraisons, etc., expé-
diés périodiquement sous forme de brochures
isolées, ou encartés dans des journaux ou
revues, ou même cousus ou attachés à ces
publications et qui sont susceptibles d'une
distribution indépendante. Les suppléments
expédiés avec le numéro auquel ils se rap-
portent sont pesés avec lui et la taxe est
perçue d'après le poids total. Expédiés isolé-
ment, ils sont considérés comme un numéro
du journal. Les suppléments imprimés sur
feuilles détachées du journal, expédiés en
même temps que lui et ne dépassant pas en
dimension et en étendue la partie du journal
soumise à la taxe, sont exempts de tous droits
de poste (France et colonies) lorsqu' ils sont
consacrés, pour moitié au moins de leur super-
ficie, à la reproduction des débats des Cham-
bres, des exposés des motifs des projets de
lois, des rapports des commissions, des actes
et documents officiels et des cours, officiels
ou non, des halles, bourses et marchés.

Abonnement aux journaux. — Les bureaux
de poste reçoivent des abonnements aux
journaux, revues et recueils périodiques. L'ad-
ministration perçoit le même droit proportion-
nel que sur les mandats-poste, plus une taxe
axe de 0 fr. 10.

Les sommes versées aux bureaux de poste
pour les abonnements aux revues, jour-
naux, etc., sont converties en mandats d'a-
bonnement au nom des directeurs de ces pu-
blications. Ces mandats acquittent un droit de
1pour 100 et, en outre, un droit fixe de 0 fr. 10

par abonnement (3 pour 100 dans les rela-
tions internationales).

Imprimés. — Circulaires, prospectus, cata-
logues, livres, avis de naissance, mariage, dé-
cès, etc. — Ces objets doivent être expédiés
sous bandes mobiles couvrant tout au plus le
tiers de leur surface. Le poids de chaque pa-
quet ne doit pas excéder 3 kilogrammes et
ses dimensions 45 centimètres sur toutes les
faces pour les paquets circulant en France,
Algérie et Tunisie. La taxe est de : l centime
jusqu'à 5 grammes ; 2 centimes de 5 à 10 gram-
mes; 3 centimes de 10 à 15 grammes; 4 cen-
times de 15 à 20 grammes ; 5 centimes de 20 à
50 grammes; 10 centimes de 50 à 100 grammes;
et ainsi de suite en ajoutant 5 centimes par
50 grammes ou fraction de 50 grammes. Ces
imprimés expédiés sous enveloppes ouvertes,
ou plies en forme de lettres ouvertes, sont
affranchis à 5 centimes par 50 grammes ou
fraction de 50 grammes.

Pour les colonies françaises et les pays
étrangers faisant partie de l'Union postale :
poids maximum 2 kilogrammes, dimensions
45 centimètres; taxe, 5 centimes par 50 gram-
mes ou fraction de 50 grammes.

Port des cartes électorales, circulaires élec-
torales et bulletins de vote, 1 centime par
25 grammes, sous bande ou sous enveloppe,
ouverte.

Cartes de visite. — Elles circulent au ta-
rif des imprimés, et peuvent comprendre
les mentions ci-après : 1° nom, prénoms, qua-
lité ou profession et adresse de l'expéditeur;
2° jours et heures de consultation ou de ré-

ception ; 3° P. P. C. ; 4° P. F. C. ; 5° en congé,
en disponibilité, retraité ou en retraite ;
6° voeux, condoléances, félicitations, remer-
ciements ou toute formule de politesse n'ex-
cédant pas 5 mots.

Papiers de commerce ou d'affaires.
Épreuves d'imprimerie. — Pour la France,
l'Algérie et la Tunisie le poids maximum est
fixé à 3 kilogrammes, et pour les pays de
l'Union postale à 2 kilogrammes.

Pour toute l'Union postale les dimensions ne
doivent pas dépasser 45 centimètres sur
toutes faces ; sous forme de rouleaux, elles

peuvent atteindre 75 centimètres de longueur
et 10 centimètres de diamètre.

La taxe est de 5 centimes par 50 grammes,
ou fraction de 50 grammes, avec minimum de
25 centimes pour les pays étrangers.

Les factures peuvent contenir les indica-
tions suivantes :

Factures de débit et bordereaux ou avis d'ex-

pédition : numéros d'ordre, marques, désigna-
tion et prix des objets, escompte, frais et dé-
bours, date d'expédition, provenance; mode
d'envoi ; date, mode et lieu de payement; rap-
pel de l'ordre ou de la commande; en dispo-
nible, sur marché du...; situation du marché;
sauf erreur ou omission ; duplicata ; condition-
nelle, conditionnellement, gardé ou conservé
sur condition du... ; facture rectificative, fac-
ture rectifiée; cadeau, offert; fûts, caisses,
emballages à rendre, à la condition que cette
indication se rapporte aux marchandises fac-
turées et non à des emballages antérieure-
ment fournis.
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Factures d'avoir : désignation et prix des
marchandises qui en font l'objet.

Relevés de comptes et de factures : relevé du

compte par doit et avoir, relevé par totaux
des factures antérieures, date de ces factures,
date et mode de payement.

Le tarifréduit n'est pas applicable aux lettres
ou notes de commande, ni aux factures conte-
nant une simple formule de politesse. _

Les imprimés, épreuves d'imprimerie cor-

rigées, échantillons, papiers de commerce ou
d'affaires, ne doivent contenir aucune corres-

pondance. Les mots bon à tirer (sans indication
du tirage), bon à graver ou bon à tirer après
corrections, fournir une nouvelle épreuve, exact,
rien à modifier sont autorisés sur les épreuves
d'imprimerie corrigées. En outre, les épreuves
ou papiers de commerce ou d'affaires peuvent,
moyennant une taxe supplémentaire de 0 fr. 10

par paquet expédié, porter sur eux-mêmes ou
contenir des notes manuscrites ou imprimées
ayant le caractère de correspondance
personnelle, à l'exclusion toutefois de
lettres fermées ou ouvertes ; inscrire
sur l'enveloppe la mention : 0 fr. 10
de supplément pour annotations. Des
indications manuscrites, n'ayant pas
le caractère de correspondance per-
sonnelle, peuvent être portées sur les
échantillons ou imprimés qui les

accompagnent.
Echantillons. — Pour la France,

l'Algérie et la Tunisie, les échantil-
lons sont acceptés jusqu'au poids
de 350 grammes; les dimensions ne

peuvent dépasser 30 centimètres,
sauf pour les échantillons d'étoffes
collés sur papier ou sur carte mince,
qui sont admis jusqu'à dimension de
45 centimètres. La taxe est de 5 cen-
times par 50 grammes ou fraction
de 50 grammes.

Pour les pays de l'Union postale,
le poids ne peut dépasser 350 grammes, et
les dimensions 30 centimètres de longueur
sur 20 centimètres de largeur et 10 centi-
mètres d'épaisseur. Si les échantillons ont la
forme de rouleau,.ils ne devront pas dépasser
30 centimètres de longueur et 15 centimètres
de diamètre. Pour les colonies françaises ces
dimensions peuvent atteindre 30 centimètres
sur toutes les faces.

La taxe est la même que pour la France ;
5 centimes par 50 grammes ou fraction avec
minimum de 10 centimes.

Ne peuvent être expédiés, les échantillons
d'objets soumis à des droits de douane ou
d'octroi, ni ceux de matières dangereuses ou
dégageant une odeur nauséabonde.

Les objets de nature à endommager la cor-
respondance et néanmoins admis à être trans-
portés — comme des corps gras, liquides, li-
quéfiables — sont emballés dans des boîtes,
flacons, etc., parfois même protégés par une
double enveloppe (se renseigner au bureau de
poste).

Envois recommandés. — Tout objet confié
à la poste peut être soumis à la recomman-
dation, qui assure la remise au destinataire.
H est perçu, pour cette formalité, un droit

fixe de 25 centimes pour les lettres et cartes
postales, et 10 centimes pour les autres objets
expédiés en France, Algérie et Tunisie.

En cas de détérioration ou de spoliation
des objets recommandés, l'administration des
Postes n'est tenue à aucune indemnité. La
perte, sauf le cas de force majeure, donne
seule droit, au profit du destinataire, à une
indemnité de 25 francs en ce qui concerne les
lettres et cartes postales, et de lo francs pour
les autres objets.

Pour les pays étrangers, la taxe est unifor-
mément de 25 centimes pour tous les objets
recommandés. En cas de perte, sauf le cas de
force majeure, une indemnité de 50 francs est
due à l'expéditeur.

Chargements. — Le chargement est l'ac-

complissement des formalités et conditions
requises par l'administration pour qu'elle
prenne en charge, c'est-à-dire devienne res-
ponsable des valeurs dont le transport lui est

Modèles de chargement.

confié. Certaines valeurs peuvent être expé-
diées dans des lettres ; ce sont : les billets de

banque, les chèques, les bons, coupons de di-
vidende ou d'intérêts" échus, payables au por-
teur; certaines autres valeurs peuvent être

expédiées dans des boîtes : ce sont les bijoux
ou objets précieux de petite dimension. Les
lettres ou boîtes contenant des valeurs doivent
être déposées au guichet du bureau de poste,
et il en est donné reçu à l'expéditeur. La dé-
claration des valeurs doit être inscrite sur

l'enveloppe, au-dessus de l'adresse du desti-
nataire, sans surcharge ni rature, même ap-
prouvée ; le montant de la somme être exprimé
en langue française, en toutes lettres et en
francs et centimes. Toute déclaration fraudu-
leuse d'une valeur supérieure à celle réelle-
ment insérée est interdite, à peine de perdre
tout droit à l'indemnité et d'encourir une con-
damnation d'un mois à un an et une amende
de 16 francs à 500 francs. La_ limite des va-
leurs que l'on peut déclarer est'de 10000 francs.

Les lettres contenant des valeurs doivent
être sous enveloppe, scellées de cachets do
cire portant sur tous les plis, et produits par
un cachet gravé d'une marque particulière à

l'envoyeur; les empreintes banales, telles que
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celles d'une pièce de monnaie, d'un dé, etc.,
ne sont pas admises.

Les bijoux et objets précieux sont expédiés
dans des boîtes. Celles-ci doivent avoir au

plus 0m,30 en longueur, oB,10 en hauteur et
en largeur; l'épaisseur des parois doit être de

on,008au moins. Elles sont garnies, sur les
deux faces (dessus et dessous), de papier
blanc, parfaitement adhérent à la boîte, afin
de recevoir l'adresse, la déclaration, comme
il est dit ci-dessus, les timbres et cachets des

agents. Elles sont, de plus, entourées d'un
croisé de ficelle solide, scellé sur les quatre
côtés à la cire comme il est dit pour les lettres.
Boîtes et lettres doivent être préparées avant
d'être présentées aux agents.

Le port des lettres ou boîtes contenant des
valeurs déclarées doit être payé d'avance. Il
secompose pour les lettres chargées circulant
en France, Algérie et Tunisie : 1° de la
taxe des lettres ordinaires ; 2° d'un droit fixe
de 0 fr. 25, en raison du traitement spécial
dont les chargements sont l'objet; 3° d'un
droit de.o fr. 10 pour chaque 500 francs ou
fraction de 500 francs déclarés. Le port des
boîtes se compose : 1° d'un droit fixe de 0 fr. 25 ;
2°d'un droit proportionnel de o fr. 10 par
500francs déclarés ; 3° d'un droit de transport
de 0 fr. 05 par 50 grammes, sans limite de

poids.
Pour les colonies françaises, le port des

lettres chargées se compose : 1° de la taxe
des lettres ordinaires ; 2° d'un droit fixe de
0 fr. 25 par lettre ; 3° d'un droit de 0 fr. 20

par 300 francs ou fractions déclarés Le port
des boîtes se compose : 1° d'un droit de trans-
port de 2 francs; 2° du droit proportionnel
de 0 fr. 20 par 300 francs ou fraction de
300francs déclarés ; 3° du droit fixe de char-

gement de 0 fr. 25-
Pourlespaysde l'Union postale universelle,

un tarif spécial a été établi entre les différents
gouvernements.

Avis de réception. — L'expéditeur d'une
lettre ou d'un objet chargé ou recommandé
peut demander un avis de réception de cet

objet par le destinataire contre un versement
de 10 centimes.

Valeurs à recouvrer. — La poste se charge
du recouvrement des effets de commerce,
factures, quittances, traites et autres valeurs
commerciales, dont la valeur n'excède pas
2 000 francs, soumises ou non au protêt.

Les valeurs à recouvrer paj'ables à date
fixe doivent être remises au service des postes
exactement, ni plus tôt ni plus tard : 1° cinq
jours avant la date d'échéance, pour les va-
leurs déposées dans l'un des bureaux de la
France continentale et recouvrables dans l'un
de ces mêmes bureaux; 2° quinze jours avant
la date d'échéance, pour les valeurs déposées
en France et recouvrables dans les îles de
Houat, de Hoêdic et d'Yeu. en Corse, en Al-
gérie et réciproquement.

En cas de refus de payement à présentation
d'un effet soumis au protêt, l'administration
est déchargée par la remise à un officier mi-
nistérjel que le déposant a le droit de dési-
gner. En cas de payement entre les mains de
ce dernier, les droits de recouvrement sont

acquis au receveur et au facteur, et l'huissier
n'a aucun recours pour ses frais contre l'ad-
mini.siration.

L'administration n'assume aucune respon-
sabilité au cas où la présentation à domicile
ou la remise de l'effet à l'officier ministériel
n'auraient pas eu lieu en temps utile, et les
règles limitant la responsabilité de l'Etat à
la perte des objets de correspondance re-
commandés sont applicables, de plein droit,
au recouvrement des effets de commerce su-
jets au protêt.

Il est perçu : 1° 0 fr. 25 pour droit de re-
commandation ; 2° un droit de 0 fr. 10 par 20 fr.
ou fraction de 20 francs par valeur recouvrée,
sans que le maximum de perception puisse
excéder 0 fr. 50; 3° un droit proportionnel
perçu d'après le tarif applicable aux mandats-

poste.
Toute valeur présentée à l'encaissement au

domicile réel du débiteur et restée impayée
pour une cause quelconque est frappée d'une
taxe fixe de 10 centimes.

Envois contre remboursement. — 1° Droit
fixe de 0 fr. 25 ; 2° droit de 0 fr. 05 par 50 gram-
mes ou fraction de 50 grammes ; 3° droit d'as-
surance de 0 fr. 10 par 500 francs ou fraction
de 500 francs de la somme totale représentant
la valeur déclarée de l'objet et le montant du
remboursement.

Pour les objets précieux expédiés dans des
boîtes, le maximum de déclaration (valeur dé-
clarée et remboursement réunis), 10 000 fr. ;
pour les autres objets, 2 000 francs.

La transmission du montant du rembourse-
ment est soumise aux taxes prévues pour les
recouvrements (voir § 12).

Poids maximum : 500 grammes pour les boî-
tes n'ayant pas plus de 30 centimètres sur

chaque face.

Mandats^ poste. — L'administration des
Postes se charge du transport des sommes

d'argent au moyen de mandats de poste qu'elle
délivre aux conditions suivantes : jusqu'à
20 francs, 0 fr. 05 par 5 francs ou fraction de
5 francs; de 20 fr. 01 à 50 francs, 0 fr. 25; de
50 fr. 01 à 100 francs, 0 fr. 50; de 100 fr. 01 à
300 francs, 0 fr. 75; de 300 fr. 01 à 500 francs,
l franc.

Au-dessus de 500 francs, la poste perçoit
1 franc pour les premiers 500 francs, plus
25 centimes par 500 francs ou fraction de
500 francs.

Le mandat comporte trois parties : la sou-

che, servante la constatation de la recette au
bureau d'origine, qui la gar-ie cinq ans; le

mandat, que le déposant envoie à ses frais au

bénéficiaire ; la déclaration de versement, qui
reste entre les mains du déposant et lui sert
de titre en cas de réclamation.

Les mandats coloniaux et internationaux

acquittent, outre le droit de commission, un
droit de change.

Un reçu est toujours délivré à I'expéditeur.
Le destinataire d'un mandat doit, pour en

toucher le montant, justifier de son identité
au moyen de pièces authentiques (carte
d'électeur, quittance de loyer, lettres déjà
reçues, etc.) ou par l'attestation de deux té-

moins connus.



POSTES 582

La demande d'un avis de payement donne
lieu à la perception d'une taxe de 10 centimes.

Les délais de validité des mandats varient
suivant le lieu d'origine et celui du destina-
taire. Les mandats périmés peuvent être

payés après visa du soùs-secrétaire d'Etat
des Postes et télégraphes (lui adresser une
demande sur papier timbré à fin de visa du
mandat périmé). Les mandats perdus, détruits
ou détériorés peuvent être remplacés par des
autorisations de payement.

Mandat-carte. — C'est un mandat de poste
transmis dans la forme d'une carte postale.
Il circule à découvert entre le bureau d'ori-

gine et celui de destination, et donne au

déposant la faculté de libeller lui-même le
mandat. La formule comporte un coupon sur

lequel peuvent être écrits quelques mots de

correspondance pour le destinataire. Le man-
dat-carte est payable, en France, à domicile
et comporte une taxe de factage de 10 cen-
times.

Bons de poste. — Des bons de poste de
l franc à 20 francs sans fraction de francs sont
mis à la disposition du public moyennant un
droit de 5 centimes pour les bons de l franc
à 10 francs et de 10 centimes pour les bons
de 20 francs. Pour en toucher le montant, il
suffit d'y inscrire son nom et son adresse.

Les bons de poste sont émis sur une for-
mule d'un type unique comprenant trois par-
ties : la souche, le bon de poste et la déclaration
de versement. En cas de perte ou de destruc-
tion d'un bon du nouveau type, une demande
d'autorisation spéciale de payement est adres-
sée au sous-secrétaire d'Etat, accompagnée de
la déclaration de versement avant l'expiration
du délai de prescription.

Tout bon de poste détérioré, raturé ou sur-
chargé n'est payé que sur la production de
la déclaration de versement ou qu'en vertu
d'une autorisation de payement délivrée par
l'administration des Postes et des télégra-
phes dans le délai fixé ci-dessus.

Mandats télégraphiques.
— Le public est

admis à employer la voie télégraphique pour
faire payer à destination, jusqu'à concurrence
de 5 ooo francs au maximum, les sommes dé-
posées dans les bureaux de poste. Les mandats,
établis par les receveurs des postes, sont si-
gnés par le déposant, qui ne peut y apporter
aucune modification. Ils sont remis ensuite au
déposant, qui reste chargé d'en requérir la
transmission télégraphique ; cette transmis-
sion est effectuée en son nom.

La somme à verser pour l'envoi d'un man-
dat-télégramme se compose : 1° du montant
du mandat; 2° du droit proportionnel appli-
cable aux mandats-poste ordinaires ; 3° de la
taxe télégraphique ordinaire.

Les mandais télégraphiques ne sont payés
parle bureau do poste que sur présentation
de l'avis remis au destinataire, qui est eu ou-
tre tenu de justifier de son identité.

Prescription des dépôts d'argent non ré-
clamés. — La loi du 4 avril I89S a fixé à trois
années le délai de prescription des mandats
d'articles d'argent et des valeurs de toute na-
ture conriés à l'administration des Postes ou
trouvés dans le service. Pour les bons de

poste, le délai de prescription est d'un an à
partir du jour du versement des fonds.

Franchises postales. — On distingue trois
espèces de franchises postales : 1* celle qui
est déterminée par la qualité seule du fonc-
tionnaire auquel on écrit, sans égard à la qua-
lité de celui qui écrit; 2° celle qui est déter-
minée par la qualité seule du fonctionnaire
qui écrit, sans égard à la qualité du fonction-
naire auquel on écrit; 3° celle qui est déter-
minée à la fois par la qualité de deux corres-
pondants.

Pour que la première de ces trois espèces
de franchises reçoive son application, il suffit
que la qualité du destinataire soit exacte-
ment indiquée sur l'adresse des lettres qui
lui sont envoyées. En conséquence, les mi-
nistres recevant en franchise toute leur cor-
respondance, il est inutile de contresigner les
leitres et paquets à leur adresse.

L'application de la seconde et de la troi-
sième espèce de franchise ne peut avoir lieu
que sous la condition que l'auteur de la cor-
respondance de service est connu; l'auteur se
f;iit i-onnaître en apposant son contreseing sur
l'adresse des lettres. On entend par contreseing
la désignation des fonctions de l'envoyeur,
suivie de sa signature; la désignation des
fonctions peut être imprimée ou indiquée par
un timbre, mais la signature doit être mise à
la main.

La franchise peut aussi être : illimitée
(quand elle s'exerce sans distinction de per-
sonnes ni de lieux) ou limitée; réciproque
(quand l'expéditeur et le destinataire ont, 1un
et l'autre, le droit d'expédier ou de recevoir
en franchis*) ou non réciproque. — La fran-
chise illimitée n'existe que pour trois per-
sonnes : le président de la République, le
minisire du Commerce, le sous-secrétaire
d'Etat aux Postes et télégraphes. Un certain
nombre de hauts personnages jouissent de la
franchise illimitée, mais à la réception seu-
lement : les présidents du Sénat et de la
Chambre des députés, les ministres, le grand
chancelier de la Légion d'honneur, le préfet
de la Seine, le préfet de police, etc.

Les autorités militaires avec lesquelles le
public peut communiquer en franchise sont
le gouverneur militaire de Paris et le com-
mandant de la place de Paris, le chef d'état-
major général «ie l'armée et les commandants
de corps d'armée.

Les militaires ont droit à la franchise pos-
tale quand ils sont en campagne. Toutes les
lettres qui leur sont alors adressées, de même
que celles expédiées par eux, sont exemptes
de la taxe, à la seule condition de ne pas dé-
passer un poids déieraiiné.

La franchise télégraphique emporte le.
doulde avantage de l'exonération de taxe et
de la priorité de transmission.

Contraventions postales. — Toute per-
sonne étrangère au service des postes qui
s'immiscerait dans le transport, à découvert
ou en paquets fermés, d^s objets devant être
transportés exclusivement par le service pos-
tal, ou qui tiendrait, même dans les porcs de
mer, bureau ou entrepôt pour l'envoi, la ré-
ception ou la distribution des correspon-



POSTES

dances de ou pour les colonies ou l'étranger,
est passible d'une amende de 150 à 300 francs

par contravention. La contravention existe
même si une personne s'est chargée, par
pure complaisance, de porter une lettre à
son adresse. Un commerçant ne pourrait, par
exemple, pour éviter des frais de correspon-
dance à ses clients, mettre en divers endroits
des boîtes aux lettres : l'administration subi-
rait un préjudice. Mais le fait pour un do-

mestique de porter à leur adresse une ou

plusieurs lettres écrites par son maître, ou,
pour toute autre personne, de se charger
d'une lettre de recommandation, ouverte ou
fermée, ne tombe pas sous le coup de la loi.

Au-dessus Au-dessus
Jusqu'à de de

DÉSIGNATION 3 kilo- 3 kilogr. '5 kilogr.
grammes jusqu'à jusqu'à

5 kilogr. 10 kilogr.

fr. c. fr. c. fr. c.
Colis expédié de gare ai

gare ou de bureau à( » 60 » 80 1 25
bureau )

Colis livrable à domicile .[ n 85 1 05 1 50
Colis de Paris pour Paris, ( 2_ ._ B .-

factage compris \ D u °

1 _ 1

SURTAXE
afférente au retour

d'un
remboursement de
500 fr. et au-dessous

fr. c.

» 60

« 85

« 30

La pénalité de 150 à 300 francs d'amende
est également applicable à toute personne
qui insérerait dans un objet de correspon-

CORSE ET ALGÉRIE TUNISIE

port gare domicile port gare domicile

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Jusqu'à 3 kilogrammes. . . 0 75 1 » 1 25 In . 1 25 1 5o
De 3 à 5 — ... 0 95 1 20 1 45 1 20 1 45 1 70
De 5 à 10 — ... 1 65 2 20 2 45 2 20 2 45 2 45

dance affranchi à prix réduit (imprimé, échan-
tillon, papiers d'affaires) des notes manu-
scrites non autorisées ou qui les porterait sur
ces objets eux-m^mes. Il est interdit égale-
ment (50 à 500 fr. d'amende) d'insérer dans un
objet de correspondance autre qu'une lettre
recommandée ou chargée des bil ets de

banque ou autre valeur payable au porteur,
bous de poste sans indication du nom du des-
tinataire, et d'insérer des matières ou objets
précieux dans un objet de correspondance
autre qu'une boîte de valeur déclarée.

L'usage, la vente et même la tentative de
vente (de mauvaise foi) d'un timbre-poste
ayant déjà servi est puni d'une amende de
50 à l ooo francs, et, en cas de récidive, d'une
amende double et de 5 jours à 1 mois d'em-
prisonnement. La contrefaçon et l'usage de

timbres-poste contrefaits sont punis de deux
à cinq ans d'emprisonnement et peuvent en-
traîner accessoirement la privation des droits
civils et civiques pendant cinq à dix ans. Pour
les imprimés simulant des billets de banque
ou des timbres-poste, v. BILLETS DE BANQUE.

La déclaration d'une somme supérieure au
montant réel des valeurs insérées dans une
lettre est punie de un mois à un an d'empri-
sonnement et de 16 à 500 francs d'amende,

Colis postaux. — L'affranchissement des
colis postaux est obligatoire au départ. Les
colis postaux ordinaires circulant dans la
France continentale, ou seulement en Al-
gérie ou à l'intérieur de la Corse — soit de
bureau à bureau, par la voie de terre exclusi-
vement —" soit entre deux ports corses ou
entre deux ports algériens, sont décrits par
l'expéditeur sur des bulletins d'expédition
vendus dans les gares et bureaux de chemins
de fer aux prix suivants :

Pour les colis à destination de la Corse, de

l'Algérie et de la Tunisie, le prix des bulle-
tins est de :

Ces prix comprennent la taxe de transport
et le droit de timbre de 10 centimes.

Les bulletins mis hors d'usage sont échangés
moyennant 10 centimes.

L'indication sur l'adresse des colîs pos-
taux de la nature et du poids des marchan-
dises sujettes aux droits de douane, d'ortroi,
est obligatoire. La vérification contradictoire
des colis postaux, à l'arrivée, ne peut être

exigée par les destinataires que dans le cas
de détérioration de l'emballage, les colis
étant acceptés sans contrôle au départ.

Aucune condition de volume ni de dimen-
sion n'est exigée pour les colis de 0 à 5 kilo-

grammes circulant à l'intérieur de la France
ou entre la Corse et la France.

Les colis de 5 à 10 kilogrammes ne peuvent
excéder Ie1,50 sur une face quelconque; ceux

qui sont échangés entre la France, la Corse,

l'Algérie et la Tunisie peuvent atteindre cette

longueur, mais ils ne doivent pas excéder le
volume de 55 décimètres cubes.

On peut expédier contre remboursement

jusqu'à 500 francs.
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Avec les moyens ordinaires, il arrivait sou-
vent que les frais afférents à des envois peu
importants excédaient le prix des objets
transportés. Organisé d'abord dans l'intérieur
de certains Etats, le service des colis pos-
taux a été introduit pour la première fois
dans les con ven tïons de l'Union postale par un
acte signé à Paris le 3 novembre 1880. La
convention aujourd'hui en vigueur dans les
relations internationales a été signée à "Was-

hington le 15 juin 1S97.
Pour la France continentale, la Corse, l'Al-

gérie et la Tunisie, le service est exécuté, au
nom et sous le contrôle de l'administration
des Postes, par les compagnies de chemins
de fer et les compagnies maritimes chargées
du transport des correspondances. En dehors
du rayon d'action des compagnies, et d'ac-
cord avec elles, l'administration a aussi dé-
signé, pour recevoir et distribuer des colis,
un certain nombre de bureaux de poste éloi-
gnés des voies ferrées. Il existe en outre un
service spécial de colis postaux, dit « de Pa-
ris pour Paris n.

Taxes accessoires. Les colis postaux sont
exempts du droit de statistique et de plom-
bage. — Factage. La taxe de factage à domicile
est de 25 centimes (v. les tableaux ci-dessus).
Elle s'applique aux colis adressés poste res-
tante, en raison du transport à effectuer de-
puis la garo d'arrivéejusqu'au bureau de poste
destinataire. — Apport aux gares. Les colis
déposés chez les correspondants des compa-
gnies de chemins de fer ou dans un bureau
de poste ouvert au service sont soumis, lors-
qu'ils doivent être transmis par les voies fer-
rées, à une taxe de 25 centimes pour les frais
de l'apport à la gare expéditrice. — Colis-ex-
près. Certains pays acceptent les « colis-ex-
près u. Moyennant une taxe spéciale de
50 centimes, acquittée d'avance, en sus du
port ordinaire, les colis-exprès sont, à la de-
mande des expéditeurs, remis à domicile, par
un porteur spécial, immédiatement après
leur arrivée. — Avis de réception. L'expédi-
teur d'un colis postal peut demander, au mo-
ment du dépôt ou postérieurement, un avis
de réception, en payatitundroit fixe de 25 cen-
times. — Valeurs déclarées. Les colis conte-
nant des valeurs déclarées sont frappés, en
sus des taxes ordinaires, d'un droit propor-
tionnel d'assurance égal à celui perçu pour
les lettres chargées. — Remboursements. Les
colis grevés de remboursement sont également
soumis à une taxe spéciale qui, dans le ser-
vice international, ne peut dépasser 20 cen-
times par fraction indivisible de 20 francs du
montant du remboursement.— Taxes non pos-
tales. Les droits de douane et autres taxes
non postales sont remboursés par le destina-
taire; toutefois, dans les relations avec cer-
tains pays l'expéditeur peut prendre ces
droits à sa charge, moyennant déclaration'
préalable et dépôt d'arrhes suffisantes au bu-
reau de départ.

Cniiditinniiemeni. L'emballage doit répon-
dre à la durée du transport et préserver
efficacement le contenu contre les atteintes
qui IK* laisseraient aucune trace apparente de
violation. L'apposition de cachets de cire, de
plombs, etc., avec empreinte ou marque spé-

ciale'de l'expéditeur, est obligatoire dans le
régime international.

Interdictions. Sont exclues du transport les
matières inflammables ou dangereuses. Tou-
tefois, les capsules, cartouches pour armes
portatives et les éléments de fusées d'artille-
rie inexplosibles, sont admis, à la condition
d'être solidement emballés, à l'intérieur et à
l'extérieur, dans des caisses ou barils, et
déclarés sur le colis et sur le bulletin d'en-
voi. En dehors d'une simple copie de l'adresse
du destinataire et de l'expéditeur et d'une
facture ouverte énonçant les éléments de
l'envoi, on ne doit insérer dans les colis ni
lettres ou notes ayant le caractère de corres-
pondance, ni des objets prohibés par les lois ou
règlements de douane ou autres. Il est égale-
ment interdit, pour les pays qui admettent les
déclarations de valeurs, d'expédier sans valeur
déclarée des espèces monnayées, des matières
d'or ou d'argont et des objets précieux.

Colis perdus. Sauf le cas de force majeure,
lorsqu'un colis postal a été perdu, spolié ou
avarié, l'expéditeur, et à défaut ou sur la de-
mande de celui-ci, le destinataire a droit à
une indemnité correspondant au montant
réel de la perte, de la spoliation ou de l'ava-
rie, à moins que le dommage n'ait été causé
par la faute ou la négligence de l'expéditeur
ou ne provienne de la nature de l'objet. Cette
indemnité ne peut dépasser, pour les colis or-
dinaires, 15, 25 ou 40 francs, suivant le poids
(3, 5, 10 kilogr.), ni, pour les colis avec va-
leur déclarée, le montant dé cette valeur.
L'expéditeur d'un colis perdu par une faute
du service a droit, en outre, à la restitution
des frais d'expédition autres que le droit
d'assurance, ainsi que des frais postaux de sa
réclamation. Après livraison des colis grevés
de remboursement, les administrations ne
sont responsables que du montant des som-
mes dues à l'expéditeur.

Télégraphes, téléphones. — V. ces mots.

3?ostïiume. — Enfant né après la
mort de son père.

L'enfant conçu est censé déjà né quand il
s'agit de son intérêt, et notamment au point
de vue successoral. Mais pour que l'enfant
posthume puisse faire valoir ses droits, il faut
qu'il soit né vivant et viable dans les trois cents
jours du décès de son père. (Code civ.,art. 315.)

Lorsque au décès du mari la femme est en-
ceinte, le conseil de famille nomme un cura-
teur au ventre, chargé de veiller aux intérêts
de l'enfant non encore né, d'empêcher toute
fraude. (Id., art. 393.)

L'article 900 du Code civil déclare révoca-
bles, pour survenance au donateur d'un enfant
légitime, môme posthume, les donations
entre vifs faites par personnes qui n'avaient
pas do descendants vivants lors oe la dona-
tion, même si celle-ci a été faite en faveur de
mariage par une personne autre quel'ascen-* dant du conjoint ou par les époux l'un à l'au-
tre. V. DONATION, MARIAGE.

Postulation. — Action d'occuper
pour autrui dans une procédure judiciaire.

La postulation consiste à procéder à l'en-
semble des actes nécessaires pour introduire
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et préparer une instance. Le droit de postuler
est compris, avec celui de conclure, dans le
droit de représenter les plaideurs en justice,
qui est le monopole des avoués.

Le délit de postulation illicite est visé par
le décret du 19 juillet 1810, qui investit les
avoués du droit de poursuivre et de faire punir
ceux qui postulent à leur préjudice d'une
amende de 200 à 500 francs. Les avoués com-

plices du délit sont punis d'une amende de
500à 1 800 francs ; la deuxième fois, l'amende
s'élève à 1 500 francs et l'avoué peut être des-

titué. On admet que le décret s'applique aux
avocats comme à toute autre personne et

qu'ils peuvent être poursuivis pour faits de

postulation.

Potestative (Condition).
—

Condilion qui fait dépendre l'exécution

d'une convention, d'un événement, qu'il
est au pouvoir de lune ou l'autre des

parties de faire arriver ou d'empêcher.

La condition potestative diffère de la condi-
tion purement potestative, qui fait dépendre le
lien même de l'obligation de la seule volonté
de l'une des parties ; possible du côté du
créancier (elle équivaut à une promesse uni-
latérale de vente), elle ne l'est pas du côté
du débiteur, car on ne peut s'engager sous la
forme si voluero (si je le veux). Dans les do-

nations, on admet que le Code civil défend
aussi bien la condition potestative ordinaire

que la condition purement potestative.

Poudres.

La fabrication et la vente des poudres
constituent un monopole d'où ne sont exclus

que la dynamite et les explosifs à base de

nitro-glycérine qui en dérivent. Le mono-

pole s applique donc aux poudres de guerre,
aux poudres de chasse et aux explosifs de
mine. V. DYNAMITE.

Les poudreries et raffineries de salpêtre et
de soufre de l'Etat sont placées sous l'auto-
rité du ministre de la Guerre.

La direction de la fabrication des poudres
et substances explosibles, monopole de l'Etat,
est confiée au corps des ingénieurs des pou-
dres et salpêtres, dont les membres se recru-
tent parmi les élèves sortants de l'Ecole po-
lytechnique, et jouissent des bénéfices de la
loi sur l'état des officiers. Leur hiérarchie
comporte des inspecteurs généraux, des ingé-
nieurs en chef, des ingénieurs, des sous-ingé-
nienrs, des élèves ingénieurs. Un comité dés

poudres et salpêtres, purement consultatif,
donne son avis sur les questions dont le mi-
nistre le saisit.

La vente des poudres à feu est faite par
les soins de l'administration des Contributions
indirectes. Les poudres sont délivrées aux
débitants par les entreposeurs (tous les en-

trepôts de tabacs ne sont pas nécessaire-
ment entrepôts de poudres). Il appartient aux

préfeis de créer les débits et de nommer (sur
la proposition du directeur départemental
des contributions indirectes) les débitants de

poudres, lesquels sont soumis à l'exercice de
la régie.

Les préfets ont qualité pour autoriser la

fabrication et le commerce des cartouches,
ainsi que l'exercice de la profession d'artifi-
cier.

L'administration des Contributions indi-
rectes fournit exclusivement aux armateurs
et négociants les poudres de toute espèce de-
mandées par eux, soit pour l'armement et le
commerce maritime, soit pour l'exportation
par voie de terre. L'exportation par la voie
de terre ne peut avoir lieu pour la poudre
dite de commerce extérieur. L'exportation des
poudres de guerre peut être suspendue par un
arrêté du ministre de la Guerre.

Des pénalités ont été déclarées applicables
par l'article 23 de la loi de finances du
13 avril 1898 : 1° à tout individu qui, sans y
être légalement autorisé, aura fabriqué une
quantité Quelconque de poudre ; 2° à tout in-
dividu qui, sans y être légalement autorisé,
aura débité ou distribué des poudres autres

que celles provenant des poudreries de l'Etat.
Le même article 23 interdit, sous peine d'une
amende de 300 francs à 1 000 francs, la dé-
tention sans autorisation d'une quantité de

poudre autre que celle provenant des poudre-
ries de l'Etat, égale ou supérieure à 2 kilo-

grammes.

Pourvoi.—Voie extraordinaire ou-

verte par la loi pour attaquer les décisions

judiciaires qui ne sont plus susceptibles
d'aucune autre voie de recours. V. COUR

DE CASSATION.

Pourvois devant la Cour de cassation. —

Y. COUR DE CASSATION.

Pourvoi en conseil d'Etat. — La procé-
dure du pourvoi en conseil d'Etat s'ouvre par
la présentation d'une requête par un avocat
au conseil. Cette requête doit être formée
dans les deux mois de la décision attaquée.
Les ministres sont dispensés du ministère
d'avocat. Le président de la section du con-
tentieux rend une ordonnance qui prescrit la
communication des pièces au défendeur. La

requête est communiquée aussi au ministre

compétent.
Pourvois devant la Cour des comptes. —

Pourvoi en appel. Le pourvoi en appel est

admis contre les arrêtés rendus par les con-

seils de préfecture contre les comptables régu-
liers ou occultes. Il est suspensif. Il doit être

formé dans les trois mois de la notification.
Révision. La Cour peut procéder à la revi-

sion d'un compte qu'elle a jugé définitive-

ment, soit sur la demande du comptable,

appuyée de pièces recouvrées depuis l'arrêt,
soit à la réquisition du procureur général,

pour erreur, omission, faux ou double emploi
reconnus dans la vérification d'autres comptes.

Pourvoi en cassation contre les arrêts de la

Cour des comptes. Cette voie de recours est

ouverte devant le conseil d'Etat aux comp-
tables qui se croient fondés à attaquer un

arrêt de la Cour pour violation des formes ou

de la loi. En cas de cassation, l'affaire revient

devant la Cour et y est jugée par l'une des

chambres qui n'en ont pas connu d'abord.

Pouvoir exécutif, judi-
ciaire, législatif.

— V. PRÉSIDENT
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DE LA RÉPUBLIQUE, MINISTRES, ADMINIS-

TRATION, FONCTIONNAIRE, JUSTICE, LOIS

CONSTITUTIONNELLES, DÉPUTÉS (Chambre
des), SÉNAT, REVISION.

Pouvoir (Excès de).
En matière de décisions judiciaires, l'excès

de pouvoir donne ouverture à cassation. Il
existe quand un tribunal prend une mesure

qu'aucune juridiction ne peut prendre : si, par
exemple, il édicté une peine non prévue par
la loi, s'il statue par voie générale et régle-
mentaire, s'il critique un acte du législateur
ou de l'administration, etc. Le pourvoi est
porté devant la Cour de cassation, soit par
la partie lésée, soit par le procureur général
près la Cour de cassation, mais seulement

après l'expiration des délais accordés aux par-
ties, et contre des décisions en dernier ressort.

En matière de décisions administratives,
l'excès de pouvoir comprend : 1° l'incompé-
tence, empiétement sur les attributions d'une
autre autorité ou juridiction ; 2° le détour-
nement de pouvoir, emploi d'une attribution
dans un intérêt privé, par exemple; 3° le vice
de forme, inobservation des formalités pré-
vues par les lois et règlements ; 4° la violation
de la loi, erreur de droit. Y. CONSEIL D'ÉTAT.

Pouvoirs publics. — V. LOIS
CONSTITUTIONNELLES.

Pratique (Libre). — Permission
de communiquer donnée à un navire

après l'accomplissement des formalités
sanitaires.

Préciput. — Droit accordé à une

personne de prélever, avant tout partage,
une partie déterminée d'un tout à par lager.

Préciput conventionnel. — Ce sont les
sommes ou effets mobiliers que l'un des
époux a le droit, en vertu d'une clause de son
contrat de mariage, de prélever en nature
avant partage sur la masse des biens de la
communauté. Le préciput conventionnel peut
être stipulé en faveur de l'un ou de l'autre
des conjoints, ou de tous les deux. Mais la
clause ne donne droit au prélèvement, au pro-
fit de la femme survivante, que lorsqu elle
accepte la communauté, à moins que le
contrat de mariage ne lui ait réservé ce
droit, même en renonçant. Hors ce dernier
cas, le préciput ne s'exerce que sur la masse
partageable, et non sur les biens personnels
de l'époux prédécédé. Le préciput ne rend
pas l'époux créancier de la communauté ;
c'est un copartageant qui a un droit plus fort.
Le préciput, ne pouvant s'exercer que sur les
biens de communauté, devient caduc pour la.
partie défaillante quand les biens sont insuf-
fisants. Le préciput est une convention de
mariage, et n'est une donation ni quant à la
forme, ni quant au fond.

Préciput successoral. — Malgré la règle
d'égalité qui est la base du droit des succes-
sions, on peut laisser la quotité disponible
(v. QUOTITÉ DISPONIBLE) en tout ou en partie,
soit par actes entre vifs , soit par testament,
à ses enfants ou autres successibles, sans

que ceux-ci venant à la succession soient
tenus au rapport. (V. PARTAGE ET RAPPORTS.)
Il faut pour cela une déclaration que le don
ou lo legs esta titre deprëciput ou hors part,
soit dans l'acte qui contient la disposition,
soit postérieurement dans la forme des dis-
positions entre vifs ou testamentaires.

Les mots par préciput et hors part, em-
ployés par l'article 843 du Code civil, ne sont
pas sacramentels et peuvent être remplacés
par des termes équivalents, pourvu qu'ils
ne laissent aucune équivoque. Les libéralités
faites par personnes interposées, quand elles
ne sont pas nulles, sont réputées faites par
préciput. (Code civ., art. S47, 848, S49.)

Préférence (Droit de). — Droit
en vertu duquel le créancier privilégié
ou hypolbécaire est payé avant les autres.

Le créancier privilégié, même de date
postérieure, exerce son droit de préférence
avant le créancier hypothécaire.

Préfet. — Administrateur en chef
d'un département.

Les fonctions de préfet ont été instituées
par la loi du 28 pluviôse an VIII (17 fév. 1800),
pour remplacer celles des directoires de dé-
partement. En même temps qu'il est admi-
nistrateur en chef du département, le préfet
représente le pouvoir central dans les limites
de sa circonscription.

Les préfets sont partagés en trois classes,
selon l'importance du poste qu'ils occupent;
mais ils peuvent également avancer surplace
(classe personnelle). La préfecture de la
Seine et la préfecture de police sont hors
classe. Kn dehors de leur traitement, les pré-
fets disposent d'un fonds d'abonnement, qui
sert à payer les frais d'administration de la
préfecture et qui est fixé par décret pour
chaque département.

Les préfets qui comptent au moins six ans
de services rétribués par l'Etat peuvent, en
se retirant, s'ils ne réunissent pas les condi-
tions nécessaires pour la retraite, obtenir un
traitement de non-activité dont la durée
maximum est de six ans.

Le préfet est nommé ot révoqué par décret
sur la proposition do son supérieur direct, le
ministre de l'iniérieur. Il ne peut être élu
député dans le département qu'il administre,
à moins de s'être démis de ses fonctions
six mois avant la date de l'élection.

Les attributions des préfets sont déter-
minées notamment par la loi du 28 pluviôse
an VIII, par les décrets de décentralisation
des 25 mars 1852 et 13 avril 1861, la loi
du 10 août 1871 sur les conseils généraux, le
décret du 12 juillet 1893 sur la comptabilité
départementale, etc.

Le préfet, comme représentant de l'Etat et

agent du pouvoir exécutif, agit, dans les di-
verses branches des services publics, sous
l'impulsion des ministres qui dirigent ces ser-
vices et correspond directement avec eux. Il
veille à l'exécution des lois, décrets, déci-
sions ministérielles. Il sert d'agent d'infor-
mation au gouvernement, lui communique,
avec avis à l'appui, les affaires soumises à
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SOQapprobation. Il nomme directement les

employés de la préfecture et certains agents
émimérés dans la loi du 25 mars 1852. Il prend,
s'il y a lieu, des arrêtés de police s'étendant
an territoire du département et peut requé-
rir la force armée pour le maintien de l'ordre

public- Il est spécialement chargé d'élever le
, conflit d'attribution pour maintenir la sépara-

tion des pouvoirs administratif et judiciaire.
(V. CONFLIT.) Il exerce la tutelle-de l'Etat sur
les actes des administrations municipales et
des établissements publics, et, en cas de

négligence de leur part, peut suppléer à leur
action. Au point de vue financier, il ordon-
nance les mandats des dépenses . de l'Etat,
surveille la perception et l'emploi des de-
niers publics, rend exécutoires les rôles des
contributions directes, etc. Il représente enfin
l'Etat en justice et fait en son nom des actes
de gestion (marchés, ventes, échanges, etc.).

Comme représentant du département, il est
chargé de l'instruction des affaires qui inté-
ressent le département,^ainsi que de l'exécu-
tion des décisions du conseil général ei de la
commission départementale. Il représente le
département en justice et passe en son nom
les contrats sur avis conforme de la commis-
sion départementale. Il prépare le budget et
ordonnance les dépenses.

« Gomme agent de police judiciaire, le pré^
fetdes départements et le préfet de police à
Paris pourront faire personnellement, ou re-
quérir les officiers de policé judiciaire, cha-
cun en ce qui les concerne, de faire tous les
actes nécessaires à l'effet de constater les
crimes, délits et contraventions, et d'en li-
vrer les auteurs aux tribunaux chargés de les
punir. « (Code Instr. crim., art. 10.)

Le préfet est assisté d'un secrétaire géné-
ral, à qui il a le droit de déléguer une partie
de ses attributions, et d'un conseil de préfec-
ture. (V. SECRÉTAIRE GÉNÉRAI,, CONSEIL DE
PRÉFECTURE.)Il prend, tantô> seul, tantôt en
conseil de préfecture, des arrêtés généraux et
réglementaires lorsque la loi lui en délègue le
pouvoir, et des arrêtés spéciaux et individuels.
Ses actes administratifs peuvent être atta-
qués devant le ministre de l'Intérieur, et, en
cas de violation d'un droit ou d'excès de
pouvoir, devant le conseil d'Etat.

Préfet de police. — V. POLICE,
PARIS.

Préfet maritime. — Vice-amiral
chargé de l'administration de l'un des
cinq arrondissements maritimes.

Chef militaire et administratif de l'arron-
dissement, le préfet maritime a sous ses or-
dres un chef d'état-major et tous les chefs
de service de l'arsenal. Il est ordonnateur
dos dépenses. II est chargé en outre du ser-
vice de l'inscription maritime de son arron-
dissement, et il dirige le service militaire des
quartiers par l'intermédiaire des administra-
teurs de l'inscription maritime dépendant
directement du ministre do la Marine pour
toutes les questions civiles, pêches, naufra-
ges, etc. En temps de guerre, il dirige toutes
les opérations de terre et de mer devant con-
courir à la défense du chef-lieu et a sous ses

ordres toutes les troupes de la région dans
laquelle s'exerce son autorité. V. MARINE.

Préfet (Sous-).—V. SOUS-PRÉFET.
Préjudicielle (Question). —

Question qui doit recevoir une solution
en premier lieu et qui, par suite, lient
en suspens la décision sur le fond.

Dans une poursuite pour vol, par exemple,
il y a une question préjudicielle quand l'in-
culpé allègue qu'il est propriétaire de l'objet
volé.

En principe, la juridiction pénale est juge
des questions préjudicielles, mais elle est
incompétente, en vertu du principe de la sé-
paration des pouvoirs, chaque fois qu'elle
peut être amenée à interpréter un acte ad-
ministratif. Do plus, elle doit renvoyer de-
vant les tribunaux civils : 1° les 'questions de
propriété immobilière ; 2° certaines questions
d'état, notamment la question de la nullité
du premier mariage invoquée en cas de bi-
gamie.

Préméditation.
La préméditation consiste dans le dessein

formé, avant l'action, d'attenter à la vie
« d'un individu déterminé, ou même de celui
qui sera trouvé ou rencontré, quand même ce
dessein serait dépendant de quelque circon-
stance ou de quelque condition «.(Code pén.,
art. 297.) La préméditation, comme le guet-
apens, est une circonstance aggravante du
meurtre, qui prend alors le nom d'assassinat
(id., art. 296), et des blessures et coups.
V. ASSASSINAT, BLESSURES.

Prénoms. — V. NOMS.

Prescription. — Manière d'ac-

quérir un titre de propriété par une pos-
session non interrompue (prescription
acquisitive) ou de se libérer d'une obli-

gation par le non-exercice d'un droit, par
l'inaction (prescription extinctive).

Généralités. — La prescription fait l'objet
du titre XX (art. 2219-2281) du Code civil.
On ne peut d'avance renoncer à la prescrip-
tion ; mais on peut renoncer expressément
ou tacitement, pourvu que l'on soit capable
d'aliéner, à la prescription acquise ou au bé-
néfice du temps écoulé pour parvenir à la

prescription.
Les juges ne peuvent suppléer d'office le

moyen résultant de la prescription, si la par-
tie intéressée omet de s'en prévaloir (id.,
art. 2223); mais la prescription peut être op-
posée en tout état de cause, même devant la
cour d'appel, à moins, daos ce dernier cas,
qu'il ne résulte des circonstances que la par-
tie qui n'a pas opposé le moyen soit présu-
mée y avoir renoncé. (Id., art. 2224.)

Les créanciers, ou toute autre personne
ayant intérêt à ce que la prescription soit

acquise, peuvent opposer la prescription, en-
core que le débiteur ou le propriétaire y re-
nonce. (Id., art. 2225.)

La prescription n'a d'action que sur les
droits et sur les choses qui sont dans le com-
merce (id., art. 2226} : les droits de famille.
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les actions en réclamation de l'état civil des

personnes sont essentiellement imprescrip-
tibles. Par application du même principe, on

ne peut prescrire acquisitivement les choses

dépendant du domaine public : routes, rues,

places de guerre, ouvrages des bibliothèques
publiques.

La prescription se compte par jours, et

non par heures. Elle est acquise lorsque le
dernier jour du terme est accompli.

La prescription de droit commun est la

prescription trentenaire ou prescription de

trente ans.
La prescription acquisitive court du lende-

main de l'entrée en possession.
La prescription libératoire court du lende-

main de l'engagement.
On n'est pas admis à prouver que le débi-

teur ou le possesseur qui invoque la pres-
cription de trente ans est de mauvaise foi,
car cette longue prescription vient elle-
même couvrir le vice résultant de la mau-
vaise foi ; maïs on peut prouver, après trente

ans, que le possesseur avait un titre précaire,
.et par conséquent empêchant la prescription
de courir à son profit.

n Toutes les actions, tant réelles que per-
sonnelles, dit l'article 2262, sont prescrites
pour trente ans, sans que celui qui allègue
cette prescription soit obligé d'en rapporter
un titre, ou qu'on puisse lui opposer l'excep-
tion déduite de la mauvaise foi. * L'article 2263
ajoute que le débiteur d'une rente peut, après
vingt-huit ans de la date du dernier titre, être
contraint de fournir à ses frais un titre nouvel
à ses créanciers ou ayants cause.

Le propriétaire du fonds dominant a le
même droit lorsqu'il s'agit d'une servitude
discontinue ou non apparente (v. SERVITUDE);
mais c'est lui-même qui supporte les frais du
nouveau titre.

La prescription peut être accomplie par
deux possesseurs successifs : Paul achète une
maison possédée par Pierre depuis vingt-
trois ans ; sept ans après, il est propriétaire.
Tel est le sens de l'article 2235 du Code ci-
vil : c Pour compléter la prescription, on peut
joindre à sa possession celle de son auteur,
de quelque manière qu'on lui ait succédé,
soit à titre universel ou particulier, soit à
titre lucratif ou onéreux. »

On admet en général que l'usufruit peut
s'acquérir et s'éteindre par la prescription.

Empêchement, interruption, suspension.— Causes gui empêchent la prescription. Les
causes qui empêchent la prescription sont les
vices de la possession et surtout le titre pré-
caire.

L'héritier du possesseur à titre précaire ne
peui jamais prescrire, car il succède au vice
de la possession de son auteur. Mais quand
le possesseur vend la chose qu'il tient à titre
précaire, l'acheteur, n'étant point le continua-
teur de la personne de son vendeur, peut
prescrire la chosn qu'il a reçue de celui qui
la possédait à titre précaire.

Causes qui interrompent la prescription.
On entend par causes interruptïves de pres-
cription celles qui anéantissent le bénéfice
du temps déjà écoulé.

Il y a deux sortes d'interruption : l'in-
terruption naturelle et 1'iDterruption civile.
L'interruption naturelle, applicable seule-
ment à la prescription acquisitive, a lieu
quand le possesseur est privé, pendant plus
d'un an, de la jouissance d'un immeuble par
le fait d'un tiers : par l'expiration de ce délai,
il a perdu l'avantage de 1action possessoire.

L''interruption civile, applicable aussi bien
à la prescription libératoire qu'à la prescrip-
tion acquisitive, a lieu : 1° par une citation
en conciliation devant le juge de paix, pourvu
qu'elle soit suivie d'une demande en justice
dans le mois de la non-conciliation ; 2° par
une citation en justice, même devant un juge
incompétent ; 3° par un commandement si-
gnifié au débiteur ; 4° enfin, par la reconnais-
sance expresse ou tacite faite, par celui qui
prescrit, du droit de son adversaire. Y-, SOLI-
DARITÉ.

Causes gui suspendent la prescription. On
entend par causes suspensives de la pres-
cription celles qui en arrêtent pendant quel-
que temps la marche, sans anéantir le béné-
fice du temps écoulé.

En général, la prescription court contre
toutes personnes. Par exception : Ie elle ne
court pas contre les mineurs et les interdits,
à moins qu'il ne s'agisse d'une prescription
de dix ou vingt ans (v. plus loin) et sauf re-
cours contre le tuteur ; 2° elle ne court pas
contre l'héritier bénéficiaire (v. BÉNÉFICE
D'INVENTAIRE) à raison des créances qu'il a
contre la succession ; 3° elle ne court pas
entre époux pendant le mariage ; 4° elle ne
court pas au profit des tiers contre la femme
mariée dans les quatre cas ci-après :

1° S'il s'agit de l'aliénation d'un fonds
constitué en dot sous le régime dotal ; 2° dans
le cas où le mari, ayant vendu un propre de
la femme sans son consentement, est garant
de la vente ; 3° s'il s'agit d'un droit qu'il est
impossible à la femme d'exercer pendant le
mariage, c'est-à-dire tant qu'elle n'a pas été
à même d'accepter la communauté ou d'y
renoncer ; 4° si la femme non autorisée par
son mari ou par la justice a fait un acte ex-
cédant la limite de ses pouvoirs. Sous ces
réserves, la prescription court contre la
femme mariée à l'égard des biens dont le
mari a l'administration.

Le terme et la condition suspensive arrê-
tent le cours de la prescription jusqu'à
l'échéance du terme et l'événement de la
condition. De même, le délai de l'action en
garantie est suspendu jusqu'au jour de
l'éviction.

Les délais pour faire inventaire et délibé-
rer et la vacance de la succession ne suspen-
dent pas la prescription. Toutefois, si l'héri-
tier qui accepte ensuite la succession est
mineur ou interdit, les longues prescriptions
sont considérées comme ayant été suspen-
dues pendant les délais pour faire inventaire
et délibérer et pendant la vacance de la suc-
cession.

Entre la suspension de la prescription et

l'interruption de la prescription, il y a une
différence essentielle : lorsqu'il y a interrup-
tion, tout le temps accompli antérieurement
est réputé non avenue ne peut plus être, à
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l'avenir, d'aucune considération pour la pres-
cription ; au contraire, la suspension laisse
seulement dormir, en quelque sorte, la pres-
cription, et lorsque la cause qui avait produit
cet effet vient à cesser, la prescription re-

prend son cours et s'achève par le temps qui
restait à courir pour la compléter.

Prescription acquisitive. — • La prescrip-
tion acquisitive ou usucapion s'acquiert par
la possession prolongée pendant un certain
temps.

La possession (v. ce mot) doit être non
équivoque, c'est-à-dire : 1° continue de la
part du possesseur et non interrompue de la
part du propriétaire ; toutefois, qui prouve
avoir possédé anciennement et possède pré-
sentement est censé avoir possédé pendant
le temps intermédiaire, sauf preuve contraire ;
26 paisible, c'est-à-dire non fondée sur des
actes de violence; 3° publique; 4° exercée
ià titre de propriétaire », d'où suit que les
fermiers, dépositaires, usufruitiers et autres
détenteurs précaires ne peuvent prescrire, ni
ceux qui ont tout d'abord possédé pour au-
trui, ni ceux qui ont simplement fait des
actes de pure faculté (ceux, par exemple,
qu'autorise la mitoyenneté) ou de simple
tolérance. On est toujours présumé posséder
pour soi, et à titre de propriétaire, s'il n'est
prouvé qu'on a commencé à posséder pour
un autre. (Code civ., art. 2229-2234 et 2236.)

La durée la plus longue de la prescription
acquisitive pour les immeubles est de trente
ans.

La prescription de dix et vingt ans s'ac-
complit au profit du possesseur d'un immeuble
qui ajuste titre et bonne foi.

Le possesseur a juste titre quand il tient
la chose en vertu d'une cause qui, de sa na-
ture, est translative de propriété, comme la
donation, la vente et l'échange ; il a bonne
foi quand il croyait, lors de la création de son
titre, que celui duquel il tient la chose en
était le véritable propriétaire. La mauvaise
foi doit être prouvée par celui qui l'allègue.

Le possesseur qui a juste titre et bonne
foi prescrit par dix ans quand le propriétaire
de l'immeuble est domicilié dans le ressort de
la cour d'appel du lieu où est situé cet im-
meuble, tandis qu'il ne prescrit que par vingt
ans si le propriétaire de l'immeuble est domi-
cilié dans un autre ressort.

Il existe une prescription instantanée à
l'égard des meubles. Celui qui ajuste titre et
bonne foi devient propriétaire d'un meuble
dès qu'il lui est livré par la personne qui n'en
était pas propriétaire. Tel est le sens de la
maxime : En fait de meubles, possession vaut
titre. Toutefois, le propriétaire d'une chose
perdue ou volée peut la revendiquer pendant
trois ans, même contre le possesseur ayant
juste titre et bonne foi. Mais si celui-ci a
acheté le meuble en foire, dans une vente ou
chez un marchand vendant des choses de
même nature, il a le droit d'exiger du pro-
priétaire qui réclame la restitution le mon-
tant du prix qu'il a déboursé.

Le bailleur qui revendique les meubles dé-
placés sans son consentement et qui ont été
achetés dans les mêmes conditions doit éga-

lement rembourser à l'acheteur le prix qu'ils
lui ont coûté.

Prescription libératoire. — La prescrip-tion libératoire ou extinctive dégage le débi-
teur envers son créancier, quand celui-ci a
laissé passer un certain laps de temps sans
exiger le payement.

La plus longue durée de la prescription
libératoire est de trente ans, mais diverses
prescriptions s'accomplissent par un temps
de plus faible durée.

Le créancier peut déférer le serment sur
le fait du payement à son débiteur qui in-
voque une courte prescription.

Prescription de six mois. Action des pro-
fesseurs et instituteurs pour leçons données
au mois ; — des hôteliers et restaurateurs
pour logement et nourriture ; — des ouvriers
et gens de travail pour leurs journées, sa-
laires et fournitures.

La continuation des services ou fourni-
tures n'interrompt pas la prescription. Cette
interruption n'a lieu que par arrêté décompte
signé du débiteur, par billet du débiteur qui
reconnaît la dette, ou par demande en justice :
dans ces cas, l'obligation est novée et elle
n'est plus prescriptible que par trente ans.

Prescription d'un an. Actions des huissiers
pour salaires de leurs actes ; — des mar-
chands pour les marchandises vendues aux
particuliers.; — des maîtres de pension pour

vprix de pension de leurs élèves ; — des do-
mestiques à l'année pour leur salaire ; — des
ouvriers victimes d'accidents du travail pour
l'indemnité qui peut leur être due à ce titre.

Prescription de deux ans. Actions des mé-
decins, chirurgiens, sages-femmes, pharma-
ciens pour leurs visites, opérations et médi-
caments ; — actions en indemnité pour occu-

pation temporaire de terrain à l'occasion de
l'exécution de travaux publics ; —des avoués
pour payement de leurs frais et honoraires
(à partir du jour du jugement ou de la conci-
liation des parties) ; — action en restitution
des pièces qu'une personne a confiées à son
huissier (l'action en restitution des pièces
confiées à un juge ou à un avoué dure
cinq ans).

Prescription de trois ans. Mandats-poste et
valeurs de toute nature confiées à la Poste.

Prescription de cinq ans. Actions des no-
taires pour frais d'acte de leur ministère ; —

arrérages de rentes perpétuelles ou viagères,
de pensions alimentaires ; — loyers de mai-
sons et prix de ferme des biens ruraux; —
intérêts de sommes prêtées, et c tout ce qui
est payable par année ou à des termes pério-
diques plus courts ».

Prescriptions en matière commerciale. —
Pour les dettes commerciales, comme pour
les dettes civiles, la prescription oxtinctive
ou libératoire est en principe de trente ans.
Mais le principe souffre de nombreuses excep-
tions, v. notamment SOCIÉTÉ, TRANSPORT,
LETTRE DE CHANGE.

Prescriptions pénales. — Prescription de
l'action publique. Le droit commun pour la

firescription
de l'action publique réside dans

es articles 637, 638 et 640 du Code d'instruc-
tion criminelle, d'après lesquels la durée do
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l'action est respectivement de dix ans (crimes),
de trois ans (délits) ou de un an (contraven-

-

tion), selon qu il s'agit d'une affaire criminelle,
correctionnelle ou de police.

Des lois spéciales ont fixé, en certaines ma-

tières, un délai plus court.. Ce sont notam-
ment : la loi dû 3 mai 1844 (art. 29) sur la

chasse, qui fixe la durée de.cette prescription
à trois mois; la loi du 15 avril 1829 (art. 62)
sur la pêche fluviale, aux termes de laquelle
les actions en réparation se prescrivent par
un mois, à compter du jour où les délits ont

été constatés, lorsque les prévenus sont dé-

signés dans les procès-verbaux, et par trois
mois, à compter audit jour, dans le cas con-
traire ; le code forestier, dont l'article 185 est
ainsi conçu : « Les actions en réparation do
délits et contraventions en matière forestière
se prescrivent par trois mois, à compter du

jour où les délits et contraventions ont été

constatés, lorsque les prévenus ont été dési-

gnés dans les procès-verbaux. Dans le cas
contraire, le délai de prescription est de six
mois à compter du même jour, etc. »

La prescription de l'action publique s'ac-

complit fatalement à l'expiration du terme
fixé pour sa durée. Elle court du jour où l'in-
fraction a été commise, même lorsqu'il y a
eu procès-verbal, saisie, instruction, poursuite
ou même jugement ou arrêt par défaut, lequel,
avant la signification, n'a que la valeur d'un
acte interruptif. (Code instr. crim., art. 640:
Conseil d'Etat, 6 juin 1844.)

v

L'action publique s'éteint aussi par le décès
de l'inculpé, lorsque celui-ci meurt avant qu'il
ait été statué sur l'opposition, l'appel ou le
pourvoi en cassation. (Code instr. crim., art. 2.)
La circonstance que la condamnation n'a pas
acquis force de chose jugée suffit pour que la
mort du prévenu anéantisse l'action publique.

Prescription de la peine. La peine se prescrit
par un temps plus long que l'action civile,
parce que la démonstration de la culpabilité
est faite. Les déchéances légales, sauf l'in-
terdiction, ne sont pas atteintes par la pres-
cription.

Les délais de la prescription varient suivant
qu'il s'agit de condamnations pénales (amen-
des et confiscations) ou de condamnations ci-
viles (frais de justice, restitutions et domma-
ges-intérêts).

Condamnations pénales. Toutes condam-
nations pénales, la prison aussi bien que
l'amende et la confiscation, se prescrivent,
savoir :

En matière criminelle, par vingt ans (Code
instr. crim., art. 635);

En matière correctionnelle, par cinq ans
(art. 636);

En matière de simple police, par deux ans
(art. 639);

En matière de roulage, par un an, quand la
condamnation a été prononcée par un conseil
de préfecture, si l'affaire a été portée devant
un juge de paix. Mais la prescription est de
cinq ans pour les condamnations résultant de
fausses indications sur la plaque ou de fausses
déclarations de nom et de domicile. (Loi
du 30 mai 1851, art. 271.)

La nature de la condamnation est détermi-
née, non par la juridiction qui a prononcé la

peine, mais par la qualification donnée par le
Code pénal à l'acte sur lequel la condamnation
est motivée. Par suite, une cour d'assises

peut prononcer des peines correctionnelles se
prescrivant par cinq ans, et un tribunal cor-
rectionnel peut prononcer des peines de simple
police.

La prescription court, non de la date du
jugement, mais du jour où la condamnation a

acquis force de chose jugée en'devenant dé-
finitive (tiies a quo). Toutefois elle court de la
date de l'arrêt quand la condamnation a été
prononcée par contumace.

En matière pénale, la prescription ne peut
être interrompue que par une exécution di-
recte, soit sur les biens du condamné par voie
de saisie, soit sur sa personne par voie de
contrainte par corps. (Cass., 17 juin 1835.)
Un acte de procédure (commandement) ne
serait donc pas suffisant pour interrompre la
prescription d'une amende.

Enfin, de ce que la prescription est une
exception d'ordre public, qui doit être sup-
pléée d'office par le juge (Cass., 7 avril 1854
et 1er mars 1855), il résulte qu'en matière pé-
nale le condamné ne peut y renoncer ni di-
rectement, ni indirectement. (Lettre Justice,
14 septembre 1885.) C'est un principe absolu,
auquel le débiteur ne pourrait s'engager à
déroger, même par acte notarié.

Condamnations civiles. En matière de con-
damnations civiles (restitutions,, dommages-
intérêts et frais de justice), la prescription
est de trente ans, quelles que soient la gravité
de l'acte incriminé et la juridiction qui ait

prononcé le jugement. (Code civil, art. 2262;
Code instr. crim., art. 642.) Le délaide trente
ans court du jour où les condamnations sont
devenues irrévocables, ou à partir du dernier
acte de procédure.

Les amendes de cassation participent do la
nature des frais de justice et se prescrivent
par trente ans, quelle que soit la juridiction
qui ait prononce la condamnation primitive.
(Lettre Justice, 12 mars 1904; C. C. p.,
25 avril 1904, art. 55.) Cette prescription peut
être interrompue civilement par un comman-
dement ou une saisie-arrêt signifiés à celui
qu'on veut empêcher de prescrire. (Code civ.,
art. 2244.)

Il est, en outre, à remarquer qu'en matière
de condamnations civiles, le débiteur peut
toujours renoncer au bénéfice de la prescrip-
tion.

La prescription trentenaire s'applique à
toutes les dettes civiles pour lesquelles la loi
n'a pas édicté de disposition spéciale. A ce
titre, elle atteint les amendes dues à titre
successoral, à cause du caractère civil que
prennent toutes les dettes de succession
(art. 140, 150).

Le point do départ des trente ans est le

jour de la mort du condamné. (Lettre Just.,
23 août 1886.)

A l'égard des frais de justice qui ont le ca-
ractère de dette civile du vivant même du
condamné, la prescription trentenaire court
du jour où la condamnation est devenue dé-
finitive, aussi bien à l'égard des héritiers du
condamné qu'à l'égard du condamné lui-même.
(Lettre Just., 20 janvier 1894.)
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Préséances.
Les représentants des États étrangers se

placent : lD d'après la classe à laquelle ils ap-
partiennent; 2D s'ils sont de même classe.
d'après la date de notification de leur arrivée.
(Règl. de Vienne, 19 mars 1815.) Dans les
Etats catholiques, le légat ou nonce du pape
a le pas sur les autres ambassadeurs.

La préséance est fixée-, entre les autorités,
par le décret du 16 juin 1907, qui comprend
cinq titres : Ier, Des rangs et préséances;
II, Sonneurs civils ; III, Honneurs militaires)
IV, Dispositions communes aux honneurs ci-
vils et militaires; Y, Des honneurs funèbres.

Les corps et les autorités convoqués aux
cérémonies publiques y prennent rang ainsi
qu'il suit, à Paris :

Présidents du Sénat et de la Chambre des
députés, ministres, sous-secrétaires d'Etat,
Sénat, Chambre des députés, conseil d'Etat,
grand chancelier de la Légion d'honneur,
conseil de l'ordre et délégation des grands-
croix et des grands-officiers, cour de cassa-
tion, cour des comptes, conseils supérieurs de
la guerre et de la marine, Institut, conseil
supérieur de l'instruction publique, préfet de
la Seine, préfet de police, conseil municipal
deParis, conseil général de la Seine, gouver-
neur militaire de Paris, général commandant
le corps d'armée des troupes coloniales, cour
d'appel, général commandant supérieur de
la défense et du camp retranché de Paris,
vice-recteur de l'Académie de Paris et con-
seil de l'Université, Académie de médecine,
délégations des fonctionnaires supérieurs des
ministères, etc.

Président. — Personne qui préside
une assemblée, une association, qui est

chargée d'en diriger les opérations, en
veillant à l'observation des règlements
ou des lois.

Président de la République. — Il est élu
par le Sénat et la Chambre des députés, réu-
nis en assemblée nationale ou Congrès. Il est
nommé pour sept ans, et réeligible. Aucun
membre des familles ayant régné en France
ne peut être élu.

t Dansja sphère du pouvoir législatif, il a
l'initiative des lois concurremment avec les
membres des Chambres ; il peut, dans le délai
fixé pour la promulgation des lois, demander
aux Chambres, par un message, une nouvelle
délibération; il a le droit de provoquer UDC
délibération des Chambres relativement à une
révision des lois constitutionnelles.

Dans la sphère du pouvoir exécutif, il pro-
mulgue les lois et les décrets nécessaires à
leur exécution ; il a le droit de faire grâce ;
il dispose de la force armée ; il nomme à tous
les emplois civils et militaires; il choisit les
ministres; il peut, sur l'avis conforme du
Sénat, dissoudre la Chambre des députés
ayant l'expiration de son mandat. Le pré-
sident de la République a un traitement de
600000 francs; il lui est attribué une autre
somme de 600 000 francs pour frais de repré-
sentation et de déplacement. Y. LOIS CONSTI-
TOTIONNIïLI.KS.

Le président de la République étant irres-

ponsable, sauf le cas de haute trahison, ce
sont les ministres qui répondent de ses
actes devant le Parlement. Les actes éma-
nant du président de la République portent
le nom de décrets. (V. DÉCRET.) L'excès de pou-
voir, en matière administrative, peut être
l'objet d'un recours contentieux devant le
conseil d'Etat. Les décrets réglementaires
peuvent donner lieu, pour le même motif, à
un recours en annulation, et s'ils sont illé-
gaux, aune action devant l'autorité judiciaire
qui, ayant pouvoir d'appliquer une peine, a
qualité pour apprécier la légalité des règle-
ments qui motivent l'application de cette peine.

Aux termes de l'article 40 du décret du

22juillet 1806, «lorsqu'une partie se croira
lésée dans ses droits ou sa propriété par l'ef-
fet d'une décision rendue en conseil d'Etat,
en matière non contentieuse, elle pourra pré-
senter requête au chef du pouvoir exécutif
pour, sur un rapport à lui fait, l'affaire être
renvoyée, s'il y a lieu, soit à une section du
Conseil d'Etat, soit à une commission, u

Ce recours mixte, qui a pour but d'obtenir
la réformation d'un décret rendu en conseil
d'Etat, a un caractère gracieux et non con-
tentieux; le président de la République est
libre de l'accueillir ou de le rejeter.

Présidents de la Chambre des députés ou
du Sénat. — Les présidents de la Chambre et
du Sénat sont élus chaque année pour la durée
de la session et pour toute session extraordi-
naire qui aurait lieu avant la session ordinaire
de l'année suivante. Ils dirigent les débats et
font observer le règlement; ils veillent à la
sûreté intérieure et extérieure de l'assemblée

qu'ils président et ont le droit de requérir la
force armée, ainsi que toutes les autorités
dont ils jugent le concours nécessaire.

Présidents des cours et tribunaux. — A la
tête de tout tribunal, judiciaire ou adminis-
tratif, est placé un président, qui dirige les
débats et est chargé de la police de la salle.

La Cour de cassation, la Cour des comptes,
les cours d'appel, ont, outre des présidents
de chambre, un premier président. Le Conseil
d'Etat, qui a pour président le ministre de la
Justice, a à sa tête un vice-président et des

présidents de section.
La présidence des cours d'assises est, pour

chaque session, confiée par le garde des
sceaux ou, à son défaut, par le premier pré-
sident de la cour d'appel, à un magistrat
choisi parmi les conseillers à la cour d'appel.
Le président d'assises a droit à une escorte

d'honneur, composée d'une brigade de .gen-
darmerie le jourde son entrée, et à une sen-
tinelle pendant la durée de la session.

Au président de la cour d'assises appartient,
soit avant, soit pendant les débats, un rôle
des plus actifs. Il possède un pouvoir d'ins-
truction supplémentaire, antérieur aux dé-
bats ; un pouvoir particulier, dit pouvoir dis-
crêtionnaire (parce qu'il est abandonné à sa

propre discrétion), ayant pour objet tout ce

qui peut être utile à la manifestation de la
vérité.

Présomption, -r- Conséquence

que la loi ou les tribunaux tirent, comme
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moyen de preuve, d'un fait connu à un

fait inconnu. (Gode civ., art. 1349.)

On distingue : l°les présomptions légales;
2° les présomptions du fait ou de l'homme.
. Les présomptions légales sont plutôt des

dispenses de preuve (Code civ., art. 1352) que
des modes de preuve. Elles n'ont pas toutes
la même force. En principe, la loi, lorsqu'elle
dispense Tune des parties du fardeau de la

preuve, laisse à l'adversaire le droit de réta-
blir la vérité et de détruire ainsi la présomp-
tion ; on dit alors que la présomption souffre
la preuve du contraire. Ainsi la loi présume
que l'enfant né d'une femme mariée pendant
le mariage a pour père le mari ; mais celui-ci

peut parfois faire tomber cette présomption
en prouvant qu'il n'est pas le père de l'enfant.
Par exception, la présomption légale peut
être accompagnée d'une défense faite à l'ad-
versaire d'en détruire l'effet par la preuve
du contraire; la présomption est alors irré-

fragable. Les présomptions légales n'ont ce
caractère exceptionnel qu'autant que, sur leur
fondement, la loi refuse une action en justice
ou annule un acte perdu (même art. 1352) ; la

présomption fondée sur 1autorité de la chose

jugée en est un exemple V. CHOSEJUGÉE.
Les présomptions qui ne sont pas établies

par la loi sont appelées aussi présomptions de

fait ou de l'homme. Elles rentrent bien dans
les modes de preuve, en observant toutefois

que ce qui fait ici vraiment office de preuve
c'est le fait matériel allégué. Les présomp-
tions de fait ne doivent être admises par le

juge que dans les cas où la preuve testimo-
niale pourrait l'être, et qu autant qu'elles
sont graves, précises et concordantes.
{Id., art. 1353.)

IPrésse.
Sous ce nom de presse il faut comprendre

les journaux, les livres, les affiches, tout ce
qui en un mot touche à l'imprimerie et à la
librairie.

La liberté de la presse, n'existait pas en
France avant 1789. Elle fut proclamée par
l'Assemblée constituante dans la Déclaration
des droits de l'homme et du citoyen et réglée
par la Constitution de 1791. Mais les gouver-
nements qui se sont succédé en France depuis
la Révolution avaient peu à peu accumulé
en la matière tant de dispositions législatives
éparses qu'en 1881 la législation française
sur la presse formait un assemblage confus.
Bien que diverses d'origine, ces lois avaient
presque toutes étendu le domaine de la régle-
mentation. C'est ainsi que, sous le second
Empire, un décret du n février 1852 soumit
les journaux à l'obligation d'une autorisation
préalable, fixa le tarif des cautionnements
qu'ils devaient fournir, les rendit justiciables
des tribunaux de police correctionnelle, per-
mit de les suspendre après deux avertisse-
ments motivés et de les supprimer après deux
condamnations judiciaires.

La loi du 29 juillet 1881 fit table rase de
toute la législation antérieure sur la presse,
et à cette législation complexe, cette loi, qu'on
a parfois appelée le •&Code de la presse u, a
substitué une codification simple et complète.

Cette loi a supprimé en ce qui concernera
presse toute mesure . préventive : pour les
journaux et écrits périodiques, la seule forr
malité imposée, antérieurement à la publi-
cation du premier numéro, est colle d'une
déclaration faite au Parquet. Elle a considé-
rablement réduit la liste des crimes et délits
prévus par les lois antérieures.

Elle a en faveur de la presse dérogé au
droit commun : c'est le jury qui, en règle gé-
nérale, a été institué comme juridiction com-
pétente. Un système particulier a été établi
quant à la responsabilité pénale et à la com-
plicité. L'aggravation de peine résultant de
la récidive n'est point encourue. Quand les
circonstances atténuantes sont accordées, la
peine ne peut excéder la moitié de celle édic-
tée par la loi. La prescription est réduite à
trois mois, dans tous les cas, à partir de la
publication. La procédure est spéciale et sou-
mise à des formes impératives. La publica-
tion qui constitue l'infraction doit résulter de
moyens déterminés. La saisie et l'arrestation
préventive ne peuvent être employées que
dans des limites restreintes et précises, et la
procédure des flagrants délits D'est pas ap-
plicable. Pour le recours en cassation, le pré-
venu est dispensé de consigner l'amende. Les
peines ne peuvent pas se cumuler : la plus
forte est seule prononcée. L'imprimerie et la
librairie sont libres sous réserve du dépôt
légal (v. DÉPÔT) et de l'indication du nom et
du domicile de l'imprimeur.

Presse périodique. — Tout journal ou écrit
périodique peut être publié, sans autorisation
préalable et sans dépôt de cautionnement, à
la condition d'avoir un gérant.

Avant la publication il est fait, au parquet
du procureur de la République, une déclara-
tion contenant : 1° le titre du journal ou écrit
périodique et son mode de publication ; 2° le
nom et la demeure du gérant; 3° l'indication
de l'imprimerie où il doit être imprimé. Toute
mutation est déclarée dans les cinq jours qui
la suivront.

Les déclarations sont faites par écrit, sur

papier timbré, et signées des gérants. Il en
est donné récépissé.

En cas de contravention, le propriétaire, le

férant,
ou, à défaut, l'imprimeur, sont punis

'uDe amende de 50 francs à 500 francs, et le

journal ou écrit périodique ne peut continuer
sa publication qu'après avoir rempli les for-
malités ci-dessus prescrites, à peine, si la

publicationirrégulîère continue,d uneamende
de 100 francs, prononcée solidairement contre
les mêmes personnes, pour chaque numéro

publié à partir du jour de la prononciation du

jugement de condamnation si ce jugement est
contradictoire, et du troisième jour qui suivra
sa notification s'il a été rendu par défaut.
L'exécution provisoire peut être ordonnée.
Si le condamné (même par défaut) interjette
appel, il est statué par la cour dans le délai
de trois jours.

Au moment de la publication de chaque
feuille ou livraison du journal ou écrit pério-
dique, il est remis au parquet, ou à la mairie
dans les villes où il n'y a pas de tribunal,
deux exemplaires signés du gérant. Pareil
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dépôt est fait au ministère de l'Intérieur pour
Paris et le département de la Seine, et pour
les autres départements, à la préfecture, à là

sous-préfecture, ou à la mairie, dans les villes

qui ne sont ni chefs-lieux de département, ni
chefs-lieux d'arrondissement (sous peine de
50 francs d'amende contre le gérant).

"

Le gérant devra être Français, majeur,
avoir la jouissance de ses droits civils, et
n'être privé de ses droits civiques par aucune
condamnation judiciaire. Il est admis qu'une
femme peut être gérante d'un journal, mais

que les faillis non réhabilités en sont incapa-
bles. Le gérant est considéré comme l'auteur

principal des crimes ou délits commis par la
voie de la publication qu'il signe. Les auteurs
ouïes imprimeurs ne peuvent être poursuivis
que lorsque les gérants sont en cause.

Le nom du gérant est imprimé au bas de
tous les numéros sous peine contre l'impri-
meur de 16 francs à 100 francs d'amende par
numéro.

Les journaux n'ont pas le droit d'attribuer
à leurs abonnés ou lecteurs des cadeaux ou

surprises par voie de tirage au sort ou par
distribution dans les rues et lieux publics. Ces

pratiques, qui font intervenir le hasard, tom-
bent sous le coup de la loi du 21 mai 1836 sur
les loteries.

La circulation en France des journaux et

périodiques étrangers ou publiés en France
en langue étrangère peut être interdite par
décision spéciale délibérée en-conseil des mi-
nistres. La circulation d'un numéro peut être
interdite par décision du ministre de l'Inté-
rieur. La distribution ou vente faite sciem-
ment au mépris de l'interdiction est punie de
50 francs à 5 000 francs d'amende.

Rectification. Droit de réponse. — Le gé-
rant est tenu d'insérer gratuitement, en tête
du prochain numéro du journal ou écrit pé-
riodique, toutes les rectifications qui lui sont
adressées par un dépositaire de l'autorité
publique, au sujet des actes de sa fonction
inexactement rapportés par ledit journal ou
écrit périodique. Toutefois, ces rectifications
ne doivent pas dépasser le double de l'article
auquel elles répondent. En cas de contraven-
tion, le gérant est puni d'une amende de
100 francs à l 000 francs.

Le gérant est tenu d'insérer dans les trois
jours de leur réception ou dans le plus .pro-
chain numéro, s'il n'en était pas publié avant
l'expiration des trois jours, les réponses de
toute personne nommée ou désignée dans le
journal ou écrit périodique, sous peine d'une
amende de 50 francs à 500 francs, sans pré-
judice des autres peines et dommages-intérêts
auxquels l'article pourrait donner lieu. Cette
insertion doit être faite à la même place et
en mômes caractères que l'article qui l'aura
provoquée. Elle est gratuite lorsque les ré-
ponses ne dépassent pas le double de la lon-
gueur dudit article. Si elles le dépassent, le
prix d'insertion est dû pour le surplus seule-
ment. Il est calculé au prix des annonces ju-
diciaires (art. 12 et 13).

C'est le droit de réponse, sur lequel la juris-
prudence n'est pas encore fixée. Si absolu
«t si général que soit et que doive être le

droit de réponse, il ne peut aller jusqu'à
empêcher le fonctionnement d'un journal en
le contraignant à consacrer la plus grande
partie de son numéro du jour à la publication
d'une réponse hors de proportion avec l'article
qui l'a provoquée; il existe en pareille oc-
currence une sorte d'impossibilité matérielle
qui n'a pu être dans le voeu du législateur.

D'autre part, le gérant est fondé à refuser
l'insertion d'une réponse qui met en cause une
tierce personne et expose ainsi le journal à
une action de la part de ce tiers. (Trib. corr.
de la Seine, 17 février 1904.)

Insertions dans les journaux. — Les in-
sertions dans les journaux sont exigées par
la loi comme publicité à donner à certains
actes : actes constitutifs de sociétés, ventes

par autorité de justice ou après décès, décla-
rations de faillite. Ici, l'insertion est une ga-
rantie donnée aux tiers intéressés.

En d'autres cas, c'est une décision de jus-
tice qui impose l'insertion, comme réparation
accordée au plaignant. Les jugements sta-
tuant sur des falsifications ou des fraudes
commerciales, les jugements intervenant en
matière d'injure ou de diffamation, sont de
ceux dont, généralement, la publicité est exi-

gée par les tribunaux.

Propriété des titres de journaux. — Un
titre de journal constitue un nom commercial,
c'est-à-dire une propriété privée, à laquelle
il ne peut être porté aucune atteinte directe
ou indirecte par la création postérieure d'un
autre journal. L'éditeur qui, en créant une
nouvelle revue, emprunte au titre apparte-
nant déjà à son concurrent sa partie essen-
tielle et caractéristique, porte ainsi atteinte
au droit de ce dernier. Il y a donc lieu d'or-
donner la suppression du titre donné à la
nouvelle revue, pour éviter toute confusion,
alors surtout que ce sont l'éditeur et le rédac-
teur en chef de l'ancienne publication qui,
ayant repris leur liberté, ont fondé le nou-
veau journal. (Cour de Paris, 17 juillet 1903.)

Affichage. Colportage. — Y. ces mots.
Les journaux et autres imprimés distribués

ou vendus dans les rues ne peuvent être
annoncés que par leur titre, leur prix, l'indi-
cation de leur opinion et les noms de leurs
auteurs ou rédacteurs. Aucun titre obscène
ou contenant des imputations, diffamations
ou expressions injurieuses pour une ou plu-
sieurs personnes ne peut être annoncé sur la

voie publique. Les infractions à ces dispo-
sitions sont punies d'une amende de 1 franc

à 15 francs, et, en cas de récidive, d'un em-

prisonnement de un à cinq jours. Toutefois

l'article 463 (circonstances atténuantes) peut
toujours être appliqué. (Loi du 19 mars 1889.)

Crimes et délits de presse.
— Les immu-

nités octroyées à la presse ont donné cours
à des excès flagrants, qui ont provoqué des

remaniements successifs de la législation
de 1881.

Les délits contre les personnes, réprimés

par la loi du 29 juillet 1881, sont la diffama-

tion et l'injure. V. DIFFAMATION, INJURE.
La provocation aux crimes et délits par la

voie de la presse était à l'origine réprimée
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par l'article 23 de la loi du 29 juillet 18S1 :
« Seront punis comme complices d'une ac-
tion qualifiée crime ou délit ceux qui, soit

par des discours, cris ou menaces profé-
rés dans des lieux ou réunions publics,
soit par des écrits, des imprimés vendus ou

distribués, mis en vente ou exposés dans des
lieux ou réunions publics, soit par des pla-
cards ou affiches exposés aux regards du pu-
blic, auront directement provoqué l'auteur ou
les auteurs à commettre ladite action, si la

provocation a été suivie d'effet. Cette dispo-
sition sera également applicable lorsque la

provocation n'aura été suivie que d'une ten-
tative de crime, »

La loi du 3 février 1893 compléta les arti-
cles 419 et 420 du Code pénal, en punissant
les provocations ou tentatives de provoca-
tion, notamment à l'aide de là presse, au re-
trait des fonds des caisses publiques, et en
les soumettant à la juridiction de la police
correctionnelle.

Les actes- anarchistes motivèrent la loi
du 12. décembre 1893, qui modifia la loi du
29 juillet 1881 (art. 24, § 1", 25 et 49), en ce

qui touche la provocation publique au vol, au
meurtre, au pillage, à l'incendie et à l'apo-
logie de ces crimes, aux crimes contre la
sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat, à
la désobéissance et à l'indiscipline militai-
res; puis la loi du 28 juillet 1894, qui, dé-

rogeant encore aux règles de faveur de la
loi de 1881, se proposa d'assurer une répres-
sion rigoureuse des menées anarchistes en
déférant leurs auteurs à la police correction-

. nelle. V. PROVOCATION.
Sous le nom de « délits contre la chose pu-

blique u, la loi du 29 juillet 18Si punit : l'offense
au président de la République (art. 26)
[v. OFFENSE]; la publication de fausses nou-
velles et de « pièces fabriquées, falsifiées ou
mensongèrement ati ribuées à des tiers s

(art. 27); l'outrage aux bonnes moeurs (art. 28,
complété par les lois des 2 août 1882 et
16 mars 1898). V. OUTRAGE.

Les offenses publiques envers les chefs
d'Etat étrangers et envers les agents diplo-
matiques accrédités auprès du gouvernement
de la République ont été déférées aux tribu-
naux correctionnels par la loi du 16 mars 1893.

Il est interdit: de publier les actes d'accu-
sation et autres actes de procédure crimi-
nelle ou correctionnelle avant leur lecture à
l'audience; —de rendre compte des procès
on diifamation où la preuve des faits diffa-
matoires n'est pas autorisée; —de rendre
compte des délibérations intérieures, soit des
cours et tribunaux, soit des jurys; — d'ouvrir
et d'annoncer publiquement des souscrip-
tions ayant pour objet d'indemniser des
amendes, frais et dommages-intérêts pronon-
cés en matière criminelle et correctionnelle.

Les tribunaux peuvent interdire, en ma-
tière civile, le compte rendu des procès, mais
les jugements peuvent être publiés.

La reproduction des débats sur les instances
on divorce ou en séparation de corps est tou-
jours interdite.

Sont passibles, comme auteurs principaux,
des peines qui constituent la répression des
crimes et délits commis par la voie de la

presse dans l'ordre ci-après, savoir : 1° les
gérants ou éditeurs, quelles que'soient leurs
professions ou leurs dénominations ; 2° à leur
défaut, les auteurs ; 3° à défaut des auteurs,
les imprimeurs ; 4° à défaut des imprimeurs,
les vendeurs, distributeurs ou afficheurs.

Lorsque les gérants ou les éditeurs seront
en cause, les auteurs seront poursuivis comme
complices. Pourront l'être au même titre et
dans tous les cas, toutes personnes aux-
quelles l'article 60. du Code pénal (v. COMPLI-
CITÉ) pourrait s'appliquer. Ledit article ne
s'applique pas aux imprimeurs pour faits '

d'impression, sauf dans le cas d'infraction à
la loi sur les attroupements. .

Les propriétaires des journaux ou écrits
périodiques sont responsables des condamna-
tions pécuniaires prononcées au profit des
tiers contre les personnes désignées ci-dessus.

Les crimes et délits prévus par la loi du
29 juillet 1881 sont on principe déférés à la
cour d'assises. L'action civile, résuliant des
délits de diffamation contre les ministres,
fonctionnaires, magistrats, jurés, et contrôles
armées ne peut, sauf dans le cas de décès de
l'auteur du fait incriminé ou d'amnistie, être
poursuivie séparément de l'action publique.
La poursuite des crimes et délits commis par
la voie de la presse ou par tout autre moyen
de publication a lieu d'office et à la requête
du ministère public.

Si le ministère public requiert une infor-
mation, il est tenu, dans son réquisitoire,
d'articuler et. de qualifier les provocations,
outrages, diffamations et injures à raison des-

quels la poursuite est intentée, avec indica-
tion des textes dont l'application est deman-
dée, à peine de nullité du réquisitoire de la-
dite poursuite.

Immédiatement après le réquisitoire, le
juge d'instruction peut, mais seulement en
cas d'omission du dépôt légal, ordonner la
saisie de quatre exemplaires de l'écrit, du
journal ou du dessin incriminé. *Si le prévenu
est domicilié en France, il ne peut, sauf
exceptions prévues par la loi, être "préventi-
vement arrêté. S'il y a condamnation, l'arrêt

peut prononcer les confiscations des écrits
ou imprimés, placards ou affiches saisis et
dans tous les cas ordonner la saisie et la sup-
pression ou la destruction de tous les exem-

plaires qui seraient mis en vente, distribués
ou exposés au regard du public. Toutefois,'
la suppression ou la destruction peut ne s'ap-
pliquer qu'à certaines parties des exem-
plaires saisis.

La citation contient l'indication précise des
écrits, des imprimés, placards, dessins, gra-
vures, peintures, médailles, emblèmes, des
discours ou propos publiquement proférés qui
sont l'objet de la poursuite, ainsi que de la

qualification des faits. Elle indique les textes
de la loi invoquée à l'appui de la demande.
Si la citation est à la requête du plaignant,
elle porté, en outre, copie de l'ordonnance
du président; elle contient élection de domi-
cile dans la ville où siège la cour d'assises,
et est notifiée tant au prévenu qu'au minis-
tère public. Toutes,ces formalités sont obser-
vées à peine de nullité de la poursuite.

Le droit de se pourvoir en cassation appar-
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tient au prévenu et à la partie civile, quant
aux dispositions relatives à ses intérêts ci-
vils. L'un et l'autre sont dispensés de.consi-

gner l'amende, et le prévenu de se mettre en
état. Le pourvoi doit être formé dans les
Trois jours, au greffe de la cour ou du tribu-
nal qui aura rendu la décision. Dans les

vingt-quatre heures qui suivent, les pièces
sont envoyées à la Cour de cassation, qui
juge d'urgence dans les dix jours à partir de
leur réception.

L'aggravation des peines résultant de la
récidive n'est pas applicable aux infractions

prévues par la loi du 29 juillet 1SS1. En cas
de conviction de plusieurs crimes ou délits

prévus par la même loi, les peines ne se cu-
mulent pas, et la plus forte est seule pronon-
cée.

L'article 463 du Code pénal (circonstances
atténuantes) est applicable dans tous les cas
prévus par la présente loi. Lorsqu'il y a lieu
défaire cette application, la peine prononcée
ne peut excéder la moitié de la peine édictée
par la loi.

L'action publique et l'action civile résul-
tant des crimes, délits et contraventions pré-
vus par la présente loi se prescrivent après
trois mois révolus, à compter du jour où ils
ont été commis, ou du jour du dernier acte de
poursuite, s'il en a été fait.

Prestation. — Taxe communale,
payable en argent ou en nature, et dont
le produit est affecté aux dépenses des
chemins vicinaux.

Assiette de la taxe.—La prestation ne peut
être votée que par journées entières, jusqu'à
concurrence du maximum détermine par la
loi. Le même nombre de journées est appli-
qué à tous les éléments imposables.

Est passible de la prestation tout habitant
de la commune, mâle, valide, âgé de dix-huit
ans au moins et de soixante ans au plus, céli-
bataire ou marié, quelle que soit sa profes-
sion, pourvu qu'il soit porté au rôle des con-
tributions directes. — S'il est chef de famille
on d'établissement, à titre de propriétaire, de
régisseur, de fermier ou de colon partiaire,
il doit la prestation, non seulement pour sa
personne, mais encore pour chaque individu
mâle, valide, âgé de dix-huit ans au moins
et de soixante ans au plus, membre ou servi-
teur de la famille et résidant dans la com-
mune, ainsi que pour chaque bête de trait,
de somme ou de selle, et pour chaque char-
rette ou voiture attelée, au service de la fa-
mille ou de l'établissement dans la commune.
— Tout individu, même non habitant de la
commune, même du sexe féminin, même inva-
lide, même âgé de moins de dix-huit ans et
de plus de soixante, même non porté nomina-
tivement aux rôles des contributions directes,
s'il est chef d'une famille qui habite la com-
mune, ou si, à titre de propriétaire, de régis-
seur, de fermier ou de colon partiaire, il est
chef d'une exploitation agricole ou d'un éta-
blissement situé dans la commune, doit la
prestation, non pour sa personne, mais pour
tout ce qui, personnes on choses, dans les
conditions indiquées à l'alinéa précédent, dé-

pend de l'exploitation ou de l'établissement
dont il est propriétaire ou qu'il gère à quel-
que titre que ce soit. (Loi du 21 mai 183C,
art. 3, et Instr. de 1870, art. 76.)

Le propriétaire qui a plusieurs résidences
qu'il habite alternativement est passible de la
prestation en nature dans la commune où il a
son principal établissement. — S'il a dans,
chacune de ces résidences un établissement
permanent en domestiques, voitures, bêtes de
somme, de trait ou de selle, il doit être im-
posé, dans chaque commune, pour ce qui lui
appartient dans cette commune. — Si ses

domestiques, ses animaux et ses voitures pas-
sent avec lui temporairement d'une résidence
à une autre, il ne doit être imposé pour ses
moyens d'exploitation que dans le lieu de son
principal établissement. (Id., art. 77.)

Sont considérés comme serviteurs tous ceux
qui ont dans la maison des fonctions subor-
données à la volonté du maître, et qui reçoi-
vent des gages ou un salaire annuel et per-
manent. — Sont considérés comme membres
do la famille les enfants qui habitent che2
leur père, alors même qu'ils sont portés au
rôle des contributions directes. — Ne sont

pas considérés comme serviteurs: 1° les ou-
vriers qui travaillent à la journée ou à la
tâche, ou qui ne sont employés que passagè-
rement pendant le temps de la moisson ou
d'un travail temporaire ; 2° les employés,
contremaîtres, chefs d'ateliers et maîtres
ouvriers attachés à l'exploitation d'établis-
sements industriels ; 3° les postillons titulaires
des relais de poste ; 4° l'individu qui vit à son

ménage. — Les individus compris dans ces
différentes catégories doivent, s'il y a lieu,
être imposés à la prestation en nature pour
leur propre compte dans la commune de leur
domicile ou du domicile de leur famille.

(Id., art. 78.)
Ne donnent pas lieu à l'imposition de la

prestation en nature : 1° les bêtes de somme,
de trait ou de selle que leur âge, ou toute
autre cause, ne permet pas d'assujettir au
travail ; 2° celles qui sont destinées à la con-
sommation, à la reproduction, et celles qui
ne sont possédées que comme objet de com-
merce, à moins que, nonobstant leur desti-

nation, le possesseur n'en retire un travail;
3° les chevaux des relais de poste, mais seu-
lement dans la limite du nombre fixé pour
chaque relais par les règlements de l'adminis-
tration des Postes ; 4° les chevaux que les

agents du gouvernement sont tenus, par les

règlements émanés de leur administration,
de posséder pour l'accomplissement de leur
service. (Id., art. 79.)

Ne doivent être considérées comme attelées

et, par conséquent, donner lieu à l'imposition
de' la prestation en nature, que les voitures
dont le propriétaire possède d'une manière

permanente le nombre de chevaux ou d'ani-
maux de trait nécessaire pour qu'elles puissent
être employées simultanément, (/d., art. 80.)

Les voitures automobiles, ainsi que les trac-
teurs et voitures attelées à ces tracteurs,
sont passibles de la taxe des prestations,
dans les conditions prévues par la loi du
21 mai 1836. Le tarif de conversion en argent
des voitures automobiles et des tracteurs,
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arrêté chaque année par le conseil général;'
ne peut dépasser celui que comportent les
voitures à traction animale dont la taxe est
le plus élevée. Ce tarif'peut être majoré à
raison du nombre des chevaux-vapeur, la taxe

correspondant à chaque cheval-vapeur no
devant pas être toutefois supérieure au tiers
de la taxe afférente à la bête de trait la plus
imposée. (Loi du 10 juillet 1901, art. 7.)

Rôles et avertissements. — Les prestations
sont imposées sur les contribuables d'après
des états matrices et des rôles spéciaux qui
sont dressés par les agents de l'administration
des Contributions directes. Les rôles doivent
être soumis, avant la fin du mois d'octohre
de l'année qui précède celle pour laquelle ils
sont formés, à l'approbation du préfet, qui
les rend exécutoires et les renvoie immédia-
tement, avec les avertissements, au direc-
teur, pour qu'ils soient publiés et recouvrés.
La publication a lieu dans les formes usitées

pour les contributions directes ; seulement
elle doit s'effectuer dès les premiers jours de
novembre. Les receveurs des communes re-

çoivent les rôles par l'entremiso du receveur
des finances sous la surveillance duquel ils
sont placés. (Instr. gén., art. 1288.)

Le rôle présente, pour chaque article, le
montant total en argent de chaque cote et le
détail de son évaluation par chaque espèce
de journées, d'après l'état matrice et d'après
le tarif arrêté par le conseil général du dépar-
tement. Il porte en tête la mention de la déli-
bération du conseil municipal qui a voté la

prestation, ou de l'arrêté du préfet qui a or-
donné une imposition d'office. Il est arrêté
et certifié par le directeur des contributions
directes et rendu exécutoire par le préfet. Si
un rôle supplémentaire est nécessaire, il est
dressé de la même manière que le rôle pri-
mitif.

Le receveur municipal remet le rôle au
maire de la commune, qui doit en faire la
publication, après quoi le receveur municipal
fait parvenir sans frais les avertissements
aux contribuables. Si le maire négligeait ou
refusait de faire la publication du rôle, le
préfet y ferait procéder par un délégué
spécial.

La prestation est appréciée en argent, con-
formément à la valeur qui a été attribuée
annuellement pour la commune à chaque
espèce de journée par le conseil général
sur les propositions des conseils d'arrondis-
sement.

Modes d'acquittement. — La prestation
peut être acquittée en nature ou en argent, au
gré du contribuable. Toutes les fois que le con-
tribuable n'aura pas opté dans les délais pres-
crits, la prestation sera de droit exigible en
argent. — La prestation non rachetée en ar-
gent peut être convertie en tâches, d'après
les bases et évaluations de travaux préala-
blement fixés par le conseil municipal. (Loi
du ai mai 1S66, art. 4.) Les avertissements
font connaîire aux prestataires le nombre
de journées do travail qu'ils sont tenus de
fournir, ainsi que l'évaluation de ces journées
en argent. (Instr. gén., art. 888.)

Les déclarations d'option sont reçues par

le maire. A l'expiration du délai d'un mois, le
registre des déclarations d'option est clos.

Dans la quinzaine qui suit, le receveur mu-
nicipal dresse et envoie au préfet, pour être
transmis au maire, un extrait du rôle com-
prenant le nom de chacun des contribuables
qui a déclaré vouloir s'acquitter en nauire,
ainsi que le nombre des journées d'hommes,
d'animaux et de charrois qu'il devra exécuter
et 1© montant total de sa cote.

Le recouvrement des prestations en nature,
qui consiste dans l'exécution des travaux, est
dans les attributions de l'autorité municipale.
Le maire fait remettre à chaque prestataire
un avis indiquant les travaux à exécuter, le
jour et l'heure où ils doivent commencer, et
le lieu où le prestataire doit se rendre.

Les prestations en nature doivent être ac-
quittées aux époques que les préfets ont dé-
terminées dans leur règlement sur le service
des chemins vicinaux, et, en tout cas^ dans
l'année pour laquelle elles ont été votées. Si
quelques communes sont en retard, le préfet
peut les mettre en demeure d'exécuter les

prestations dans un délai déterminé, et, en
cas de non-exécution, faire faire les travaux
d'office.

Lorsqu'un contribuable ne s'acquitte pas
des journées ou des tâches qui lui sont im-

posées, sa cote ou la portion de cote restant
due devient exigible en argent. Le maire fait
connaître au receveur municipal les presta-
taires en faute, afin qu'ils puissent être pour-
suivis.

Le receveur municipal recouvre les cotes

payables en argent, conformément aux règles
suivies en matière de contributions directes.

Les cotes payables en argent pour défaut
de déclaration sont exigibles par douzièmes.
Il en est de même de celles à payer en argent
par suite de l'inexécution ou de l'exécution
incomplète des travaux ou des journées de-
mandées au prestataire ; mais le premier paye-
ment fait par le contribuable doit comprendre
les douzièmes échus. (Loi du 24 juillet 1824,
art. 5.)

Les demandes en dégrèvement de la part
des contribuables devront être présentées,
avant le 31 mars, au sous-préfet de l'arron-
dissement; elles pourront être libellées sur

papier libre. Il est statué par le conseil de

préfecture, sauf recours au Conseil d'Etat. Les

pourvois des intéressés sont adressés au préfet,
qui y donne suite.

Taxe vicinale. — La loi du 31 mars 1903, ar-
ticle 5, a donné aux conseils municipaux la
faculté dé remplacer par une t«xe vicinale le

produit des journées de prestations que les
communes sont tenues de voter pour les che-
mins vicinaux.

Ce remplacement peut porter soit sur la
totalité-ou sur une partie de la prestation in-
dividuelle considérée isolément, soit, après
que celle-ci aura été entièrement convertie,
sur la totalité ou sur une partie delà presta-
tion des animaux et véhicules.

La taxe vicinale est représentée par des
centimes additionnels aux quatre contribu-
tions directes en nombre suffisant pour pro-
duire une somme équivalente à la valeur des
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prestations remplacées. Lorsque ce nombre de
centimes est supérieur à 20, la substitution
doit être autorisée par le conseil général.

Les redevables peuvent se libérer en na-
ture de la taxe vicinale, pourvu qu'elle ne
soit pas inférieure à 1 franc et à condition de
déclarer, dans les délais prescrits, qu'ils en-
tendent faire usage de cette faculté.

La libération en nature est soumise aux

dispositions qui régissent la prestation. Elle
s'effectue soit en journées, évaluées aux prix
fixés par le conseil général pour le rachat
de la prestation, soit en tâches, d'après un
tarif de conversion arrêté par la commission

départementale sur la proposition du conseil

municipal.
Dans les communes qui ont décidé la con-

version en centimes de la totalité des presta-
tions, le rôle de la prestation cesse d'être
établi et est remplacé par celui de la taxe
vicinale.

Lorsque les prestations n'ont été que par-
tiellement remplacées, auquel cas la taxe des

prestations et la taxe vicinale existent simul-
tanément, les deux taxes font l'objet d'un
rôle unique, mais elles restent néanmoins dis-
tinctes. Les contribuables qui usent de la
faculté d'option ont eu conséquence à faire
une déclaration double ou simple, suivant

qu'ils entendent se libérer en nature des deux
taxes, ou seulement de l'une d'elles. L'option
en nature ne peut d'ailleurs s'appliquer à la
taxe vicinale que si celle-ci, considérée iso-
lément, est égale ou supérieure à l franc.

Le délai d'option pour l'exécution en nature
de la taxe vicinale est d'un mois, à partir de
la date de la publication du rôle.

Le remplacement partiel doit toujours s'ap-
pliquer à des journées entières et ne peut
être étendu à la prestation des animaux et
véhicules qu'après que la prestation indivi-
duelle a été elle-même entièrement convertie.

La taxe vicinale n'est applicable qu'aux
journées de prestations votées pour l'entre-
tien des chemins vicinaux; elle ne peut être
substituée aux journées qui ont pour objet de

pourvoir à l'entretien des chemins ruraux.

Prêt. — Contrat par lequel l'une
des parties (prêteur) livre une chose à

l'autre (emprunteur), qui acquiert le
droit de s'en servir, à charge de la resti-
tuer après un temps déterminé ou indé-

terminé, en nalure ou en équivalence.
Il existe donc deux sortes de prêt : le prêt

à usage ou commodat et le prêt de consomma-
tion. (Code civ., art. 1874-1914.)

Prêt à wsa^e ou commodat. — Le prêt à
usage (Code civ., art. 1875-1891) peut se for-
mer entre personnes capables d'administrer,
ot, sauf'le cas ou l'on n'a prêté qu'en consi-
dération de l'emprunteur, les héritiers béné-
ficient du prêt consenti par leur auteur.

L'emprunteur doit veiller à la garde et à la
conservation de la chose en bon père de fa-
mille ; il n'esi pas responsable de sa perte
par cas fortuits, sauf estimation de la chose
avant le prêt, emploi hors du délai ou de
lusage fixés, ou encore perte causée par
^'emprunteur, qui a préféré sauver sa chose

plutôt que celle du prêteur. L'emprunteur
doit payer les frais ordinaires (nourriture et
fers d'un cheval, par exemple). Les frais
extraordinaires qu'il aurait déboursés pour
la conservation de la chose doiveni lui être
remboursés par le prêteur, mais sans droit
de rétention. (V. RÉTENTION.) Le prêteur doit
en outre, et sauf besoin urgent, laisser l'em-

prunteur jouir de la chose pendant le délai
nécessaire ou fixé ; en outre, il est respon-
sable du dommage causé, s'il n'a point pré-
venu l'emprunteur de ses défauts.

Le prêt est essentiellement gratuit, et ce
caractère est encore un de ceux qui le sépa-
rent du prêt de consommation. Ce dernier est
gratuit par sa nature, mais il ne l'est pas par
essence, et les parties peuvent, sans déna-
turer le contrat, stipuler un intérêt annuel,
espèce de loyer de l'argent prêté. Au con-
traire, quand il s'agit du simple commodat
ou prêt à usage, comme le prêt d'un cheval
ou d'un objet mobilier quelconque, la stipu-
lation d'un prix ou d'un loyer ferait dégéné-
rer de son type le contrat et le convertirait
en un véritable louage.

Le prêt à usage impose à l'emprunteur dif-
férentes obligations, dont la première est de
rendre la chose au terme convenu, ou, s'il

n'y a pas de terme préfixé, après qu'il s'en
est servi pour l'emploi qu'il désirait en
faire.

Le prêteur, lui aussi, est tenu à certaines

obligations. D'abord, il ne peut réclamer la
restitution de la chose avant le terme con-
venu, sauf dans le cas où, par des circon-
stances imprévues, le prêteur se trouve avoir

personnellement un besoin urgent de sa
chose : il peut alors la réclamer, sans atten-
dre l'échéance du terme ; la loi n'a pas voulu

qu'un contrat essentiellement gratuit et de

pure bienfaisance pût lui imposer la néces-
sité de subir une perte sans réparation pos-
sible. Le prêteur est responsable des vices
de lui connus de la chose prêtée, s'il n'en a

point informé l'emprunteur et que ces vices
aient causé une perte à ce dernier: tel serait
le cas où quelqu'un prêterait à un voisin de

campagne, pour faire ses labours, un animal
atteint du farcin ou de toute autre maladie

contagieuse qui serait ainsi communiquée
aux bêtes de trait appartenant à l'emprun^
teur.

Prêt de consommation. — Le prêt de
consommation ne peut être consenti qu'entre
personnes capables d'aliéner et de s'oblit/er.
Les risques sont à la charge de l'emprunteur
devenu propriétaire, et qui doit rendre au
terme convenu les choses prêtées, en mêmes

qualité et quantité.
Le prêt de consommation ou mutuum (Code

civ., art. 1892 à 1904) s'applique spéciale-
ment aux choses fonyihles : l'emprunteur est

tenu de restituer au prêteur, non pas la chose

même qui a été prêtée, mais toute autre de
même espèce et de valeur équivalente. La

même obligation existe pour 1usufruitier de

valeurs fongibles (id., art. 587), par déroga-
tion à la règle d'après laquelle 1usufruit ne

confère que le droit de jouir d'une chose, à

charge den conserver la substance.
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La volonté des parties peut, du reste, rendre

fongible une chose qui ne l'est pas par sa na-

ture, et réciproquement. C'est ainsi qu'un
libraire pourra emprunter à un de ses con-
frères un livre (objet non fongible), qu'il n'a

pas actuellement en magasin, sans être tenu
de rendre l'exemplaire* même qu'il a em-

prunté. Au contraire, on peut prêter un cer-
tain nombre de pièces d'or (choses fongibles)
pour servir de jetons, mais à la condition

que les pièces mêmes qui ont été prêtées
seront restituées.

Dans le prêt de consommation, l'emprun-
teur devient propriétaire de la chose, qu'il ne
rendra qu'en équivalence ; dans le prêt à

usage, le prêteur reste propriétaire et l'em-

Erunteur
devra restituer la chose en nature,

e premier peut donner naissance à un inté-
rêt, l'autre est essentiellement gratuit.

Le prêt de consommation a ce caractère
distinctif de rendre l'emprunteur propriétaire
des choses prêtées et de lui attribuer, en

conséquence, le droit d'en disposer absolu-
ment. Les risques de la chose passent à

l'emprunteur, et il est obligé, bien qu'elle
vienne à périr par cas fortuit, de rendre à
l'échéance une égale quantité de choses de la
même espèce. Il suit de ces principes que,
si les espèces dans lesquelles a été réalisé un

prêt d'argent viennent ultérieurement à être
démonétisées ou à subir une dépréciation
pour quelque cause que ce soit, l'emprun-
teur devra néanmoins rembourser la somme
numériquement reçue en espèces ayant cours
au moment du remboursement et sur le pied
de leur valeur monétaire à cette même époque.

Le prêt de consommation peut avoir pour
objet des denrées aussi bien que des sommes
d'argent, et c'est sans nul doute en faisant
allusion au cas où il s'agit de denrées que
le Code civil dispose que le prêteur est
responsable, dans le prêt de consommation
comme dans le prêt à usage, des vices non
révélés de la chose qui auraient causé du
dommage à l'emprunteur.

Prêt à intérêt. — Le prêt de consomma-
tion est gratuit par sa nature, mais les par-
ties peuvent stipuler un intérêt ou loyer. Le
contrat prend alors le nom particulier de prêt
à intérêt. (Code civ., art. 1905-1904.) V. IN-
TÉRÊT.

Prêt sur gage. — Le prêt sur gage est un
contrat reconnu et réglé par la loi (Code
civ., art. 2071-2084) et par lequel un débiteur
remet en nantissement à son créancier, pour
sûreté de sa dette, une chose mobilière appe-
lée a gage ». V. GAGE.

Autrefois tout individu pouvait ouvrir des
maisons de prêt sur gage ; un décret du 6 fé-
vrier 1804 a, tout en maintenant le droit de
prêter de l'argent ou autre chose moyennant
un gage remis par l'emprunteur, prohibé ex-
pressément de tenir une maison où l'on prête
sur nantissement, même au taux légal. Aucun
établissement de ce genre ne peut exister
sans - l'autorisation du gouvernement, sous
peine d'un emprisonnement de quinze jours
au moins, de trois, mois au plus et d'une
amende de 100 francs à 2 000 francs. (Code
pén., art. 411.) Les seules maisons de prêt lé-

galement reconnues sont les monts-de-piété.
V. ce mot.

Prêt sur dépôt de marchandises. —
Y. WARRANT,

Prêt à la grosse. — V. GROSSE.

Prétendants (Bannisse-
ment des).

La loi du 22 juin 1886 a interdit le terri-
toire de la République aux chefs des familles

ayant régné en France et à leurs héritiers
directs, dans l'ordre de primogéniture. V. BAN-
NISSEMENT.

Preuve. —
Moyens par lesquels se

forme la conviction des magistrats.
Celui qui réclame l'exécution d'une obliga-

tion doit la prouver. Réciproquement, celui
qui se prétend, libéré doit justifier le paye-
ment ou le fait qui a produit l'extinction de
son obligation. (Code civ., art. 1315.)

En droit civil (Code civ., art. 1315-1369),
la preuve, tant des obligations que de leur
extinction, s'établit, suivant la diversité des
cas : 1° par des écrits (preuve littérale) ;
2° par la déposition de témoins (preuve testi-
moniale) ; 3° par des présomptions ; 4° par
l'aveu de la partie ; 5° par le serment.

Preuve littérale. — La preuve littérale
(Code civ., art. 1317-1340) est celle qui ré-
sulte des actes ou titres écrits. Ceux-ci sont
classés en trois catégories : les actes authen-

tiques, les actes sous seing privé et cer-
taines écritures telles que les. livres de com-
merce, les registres et papiers domestiques.
V. ACTE, ANTIDATE, CONTRE-LETTRE, PAPIERS
DOMESTIQUES, etc.

Preuve testimoniale. — La preuve testi-
moniale (Code civ., art. 1341-1348) est celle qui
résulte des déclarations des témoins. En prin-
cipe, elle n'est admise qu'autant qu'il s'agit
d'une somme ou valeur n'excédant pas
150 francs.

La preuve testimoniale n'est pas admise
pour prouver contre et outre ce qui est con-

tenu dans l'acte écrit. L'écrit fait une foi
entière, la preuve testimoniale ne peut en
rien l'ébranler, même quand il . s agit de
moins de 150 francs.

Le créancier qui réclame, par exemple, une
somme de 151 francs se composant do dettes
différentes ou des intérêts réunis au capital
n'est pas admis à prouver sa demande par
témoins, car il demande alors une somme

supérieure à 150 francs; il n'est pas admis à
fournir la preuve testimoniale de sa demande,
lors même qu'il restreindrait ensuite sa pré-
tention à une somme inférieure à 150 francs.

Celui qui a prêté, en présence de témoins,
100 francs et ensuite 60 francs à la même

personne, et qui demande 10Ô francs ne peut
ensuite former une nouvelle demande pour
60 francs. En effet, les demandes qui ne sont

pas entièrement justifiées par écrit doivent,
sous peine de déchéance à l'égard de celles

qui sont omises, être toutes contenues dans
le même exploit d'assignation.

Toutefois, on peut recourir à l'emploi de
la preuve testimoniale, quelle que soit la
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valeur de la chose due : 1° lorsqu'il existe
un commencement de preuve par écrit ( on

appelle ainsi tout écrit émané de la main de
celui qui nie la dette et rendant vraisemblable
l'existence de cette dette) ; 2° lorsque le créan-
cier s'est trouvé dans l'impossibilité d'exiger
une preuve écrite (par exemple, s'il s'agit de

dépôt fait en cas d'incendie, de ruine, de
tumulte, de naufrage) ; 3° lorsque le créancier
a perdu, par suite d'un cas fortuit résultant
d'une force majeure, le titre qui lui servait
de preuve.

La loi admet sans restriction la preuve
testimoniale en matière pénale. Y. TÉMOINS.

Présomptions. — Y. PRÉSOMPTION.

Aveu de la partie. — L'aveu (Code civ.,
art. 1354-1356) est une déclaration par la-

quelle une partie reconnaît comme vrai le
fait allégué par son adversaire. Il peut être

judiciaire ou extra-judiciaire :
Aveu judiciaire. C'est celui qui est fait en

justice par la partie ou son fondé de pouvoir
spécial. Il fait pleine foi contre son auteur ;
mais il ne peut être divisé contre lui, c'est-à-
dire qu'on ne peut en invoquer la partie fa-
vorable et laisser de côté celle qui ne l'est pas.
L'aveu ne peut être révoqué, c'est-à-dire
rétracté, que s'il a été la suite d'une erreur
de fait.

Aveu extra-judiciaire. C'est celui qui est
fait hors justice, dans une conversation ou
dans un écrit quelconque. S'il a été purement
verbal, il ne peut être établi par témoins

qu'autant que son objet n'excède pas une va-
leur de 150 francs.

Preuve par serment. — V. SERMENT.

Production des preuves. — La production
des preuves peut donner lieu aux procédures
suivantes : comparution personnelle, interro-

gatoire sur faits et articles, serment, enquête,
descente sur les lieux, expertise, vérification
d'écritures privées, faux incident civil. V. COM-
PARUTION, INTERROGATOIRE, etc.

Preuve en matière commerciale. — En
matière commerciale, tous les modes de preuve
sont admis (Code comra., art. 109). La preuve
peut être faite : 1° par actes publics; 2° par
actes sous seing privé ; 3° par bordereau ou
arrêté d'agent de change ou courtier dûment

signé par tes parties ; 4° par facture acceptée ;
5° par la correspondance; 6° par les livres
des parties; 7° par la preuve testimoniale,
dans le cas où le tribunal croira devoir l'ad-
mettre. Toutefois les livres de commerce ne
peuvent servir de preuve que s'ils sont régu-
lièrement tenus, que si le différend a lieu
entre commerçants au sujet d'une opération
commerciale.

Prévention. —Etat d'une personne
poursuivie en justice, comme présumée
coupable d'un crime ou d'un délit.

Prévenu. — V. INCULPÉ.

Prévôté. — Groupe de militaires de
la gendarmerie, chargés du service pré-
vôtal dans une armée.

Le service des agents de la prévôté com-
porte une surveillance sur les troupes en

marche ou en station, sur les trains régimen-
taires et convois, la constatation des crimes,
délits et contraventions. Ils arrêtent, s'il y-a
lieu, les militaires errant loin de leurs corps,
protègent les blessés et les prisonniers de
guerre, s'opposent au pillage, au dépouille-
ment des morts, etc.

Les grands prévôts et prévôts jmgent seuls,
assistés d'un greffier; ils n'ont d'ailleurs à
connaître que des contraventions de police
commises par des militaires, des infractions
aux règlements relatifs à la discipline ou des
infractions dont la peine ne peut excéder six
mois de prison et 200 francs d'amende, ou des
demandes en dommages - intérêts jusqu'à
150 francs.

Prévoyance.
Les sociétés de prévoyance qui ont une fin

humanitaire (secours aux malades, pensions
aux infirmes et aux vieillards, moyennant'
versements réguliers des sociétaires) se sont
surtout développées en France à partir de
1848. La loi du 15 juillet 1850, les décrets du
14 juin 1851 et du 26 mars 1852, la loi du
1er avril 1898 ont constitué définitivement
les sociétés de secours mutuels. La loi sur
les syndicats du 21 mars 1884, complétée
par la loi sur les associations (1901), a

permis une extension considérable de la

prévoyance collective. L'organisation des
caisses d'épargne et en particulier de la caisse

d'épargne postale a permis à la petite épar-
gne de constituer à la France un énorme ca-

pital qui indique nettement combien notre

pays est porté à la prévoj'ance. En dehors
de toute organisation administrative, mais
sous la surveillance de l'Etat, de nombreuses
sociétés d'assurances, des « tontines * offrent
des combinaisons multiples de versements

réguliers en vue de secours ou de retraites.
V. CAISSKS D'ÉPARGNE, SECOURS MUTUELS, SYN-

DICATS PROFESSIONNELS, etc.

Prime. — Encouragement pécu-
niaire donné à l'industrie nationale en

vue de la protéger contre la concur-

rence éLrangère.

La loi sur la marine marchande prévoit
l'allocation de primes à la construction et à
l'armement des navires. Des primes sont
allouées à la culture du lin et du chanvre, à

la sériciculture et à la filature de soies, à l'in-
dustrie des huiles de schiste, etc. Ce sont des

primes directes. Les primes indirectes sont

celles qui sont établies sur un rendement

officiel inférieur au rendement réel. V. DRAW-

BACK.

Prime d'assurance. — Somme

payée par l'assuré à l'assureur qui le

garantit contre un risque.

La prime, élément essentiel du contrat d'as-

surance, consiste généralement en argent

pour les assurances terrestres, mais pourrait
consister aussi en une prestation eh nature,
en marchandises, etc. En matière d'assuran-

ces maritimes, elle varie avec les dangers du

voyage et l'état des navires.
L'assurance du coût ou de la prime est la
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clause par laquelle la compagnie s'engage,
au cas de sinistre, au remboursement des
primes versées en même temps qu'au paye-
ment de l'indemnité due. En principe, la
prime est payable d'avance. Elle peut varier
si le risque augmente ou diminue pendant la
période pour laquelle l'assurance est con-
tractée.

Sauf conventions contraires, la prime est
quérable ; elle le devient même, malgré les
indications de la police, si les compagnies
ont l'habitude de les faire toucher au domicile
de l'assuré. Y. ASSURANCE.

Frise. — Saisie des navires de
commerce de la nation ennemie ou des
navires neutres qui enfreignent la neu-
tralité.

La prise ou saisie des navires ennemis,
ou des navires neutres qui enfreignent les
règles de la neutralité, ne peut avoir lieu que
dans la haute mer et dans les eaux territo-
riales des belligérants. Ce sont seulement les
forces publiques ou les autorités publiques
de chaque belligérant qui ont le droit de sai-
sie : pour les Etats qui ont adhéré à la dé-
claration de Paris du le avril 1856, abolitive
de là course, le droit de capture ne peut être
exercé que par les vaisseaux de leur marine
militaire; pour les autres, il peut l'être par
les corsaires pourvus de lettres de marque.

Chaque Etat a en général son règlement de
prise. Aux termes des instructions françaises
du 25 juillet 1870, la saisie faite, la prise est
conduite dans le port français le plus voisin;
en cas de force majeure, elle peut entrer dans
un port neutre pour y réparer ses avaries ou
se ravitailler, et le temps nécessaire pour ces
opérations. Dans des cas exceptionnels, elle
peut être détruite.

Il se peut qu'un navire pris par un vaisseau
de guerre ennemi soit repris par un vaisseau
de guerre de son Etat. Il y a alors rpprise ou
rescousse. Le propriétaire primitif, dont le
droit est seulement paralysé tant qu'un juge-
ment n'a'pas statué sur la prise, devrait ren-
trer en possession de ce que la violence lui
avait arraché, mais cette solution rationnelle
n'est pas admise universellement.

Pour juger de la validité des prises, chaque
Etat organise ses tribunaux ou Conseils des
prises, règle leur procédure selon ses tradi-
tions et son di'oit public. Ces tribunaux ne
fonctionnent que pendant la durée de la
guerre.

En France, le Conseil des prises est orga-
nisé par décrets des 18 juillet 1854, 9 mai 1859,'
28 novembre 1861 ; il est fait appel de ses dé-
cisions devant le Conseil d'Etat. V. INVALIDES
DELA MARINE et CAISSE DES PRISES.

Prise à partie. — Voie extraor-
dinaire de recours par laquelle une parLié
poursuiL civilemenL un juge (ou, excep-
tionnellement, un greffier} en réparation
du préjudice que, par sa faule, il lui a
causé dans lexercice de ses fonctions.

La prise à partie est un recours contre les
juges et non contre le jugement. Les juges
peuvent être pris à partie dans quatre cas :

i° s'il y a eu soit' dol ou fraude fpar ex., al-
tération de la déposition d'un témoin), soit
concussion (par ex., perception de droits non
dus) ; 2° si la prise à partie a été expressément
autorisée par la loi : il en est ainsi en matière
criminelle {par ex., au cas de défaut de si-
gnature des jugements et arrêts dans les
vingt-quatre heures) ; 3° si le juge est déclaré
par la loi responsable à peine de dommages-
intérêts (par ex., si un juge de paix laisse
périmer l'instance liée devant lui) [Code
proc. civ., art. 15]; 4° s'il y a. eu déni de justice.

Le mode de procédure pour la prise à partie
est réglé par les articles 509 et suivants du
Code de procédure civile : la juridiction com-
pétente est, suivant les cas, la Cour d'appel
ou la Cour de cassation ; la prise à partie est
formée par une requête en permission adressée
à la cour compétente; celle-ci, en chambre
du conseil, sans débat oral, rend un premier
arrêt, qui accorde ou refuse l'autorisation
d'intenter des poursuites; au cas de refus de
cette autorisation, le demandeur paye une
amende de 300 francs.

3?riseur. — V. COMMISSAIRES-PRI-
SEURS-

Frison.
Il existe des prisons cantonales dans les

chefs-lieux de canton et des prisons munici-
pales dans les communes importantes. Elles
sont destinées les unes et les autres aux con-
damnés à l'emprisonnement de simple police.
Mais les principaux établissements péniten-
tiaires sont les maisons centrales et les pri-
sons départementales.

Dans les maisons centrales et dans les pri-
sons départementales, le travail est obliga-
toire. Tous les condamnés ont une part dans
les produits de leur travail, mais cette part
varie de trois à cinq dixièmes, selon la nature
des condamnations ou les antécédents judi-
ciaires. (V. PÉCULE.) L'administration des pri-
sons ressortit au ministère de l'Intérieur. La
police intérieure appartient exclusivement à
l'autorité administrative. La loi donne aux
magistrats accès dans les prisons, mais seu-
lement dans un intérêt judiciaire.

Un conseil supérieur des prisons, institué
par la loi du 5 juin 1875, fonctionne près le
ministère de l'Intérieur.

Maisons centrales. — Des maisons centrales
de force et de correction, établissements de
l'Etat (ministère de l'Intérieur), existent à
Clairvaux (Aube), Beaulieu (Calvados), Gaillon
(Eure), Nîmes, Montpellier, Rennes, Fonte-
vrault (Maine-et-Loire), 1.oos (Nord), Clermont
(Oise), Riom, Melun, Poissy (Seine-et-Oise),
Thouars (Deux-Sèvres). Chacune d'elles est
affectée au service d'un certain nombre de
départements.

Elles servent à renfermer: 1° les individus
des doux sexes condamnés à la peine de la
réclusion; 2° les hommes condamnés aux tra-
vaux forcés lorsqu'au moment du jugement
ils sont âgés de soixante ans accomplis ; 3°les
femmes condamnées aux travaux forcés; 4° les
individus des deux sexes condamnés à un
emprisonnement correctionnel de plus d'un
an et un jour.
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Parmi les maisons centrales, les unes sont
destinées aux femmes, les autres aux hommes ;
parmi ces dernières, il en est d'affectées ex-
clusivement aux réclusionnaires, d'autres aux
condamnés correctionnels. Mais, dans toutes,
les détenus subissent leur peine sous le ré-

gime de l'omprisonnement en commun, de

jour et de nuit.

Prisons départementales.
— Les prisons

départementales (dites aussi maisons d'arrêt,
de justice et de correction) sont établies dans
les chefs-lieux de département et d'arrondis-
sement. Le département supporte les dépenses
de constructions et de grosses réparations.
L'Etat supporte les dépenses d'entretien et
d'administration.

Les prisons départementales servent à ren-
fermer: 1° les condamnés à un emprisonne-
ment correctionnel d'un an et un jour et au-
dessous: 2° les individus détenus préventive-
ment (inculpés, prévenus ou accusés); 3° les
individus soumis à la contrainte par corps
(loi du 22 juill. 1867); 4° les enfants détenus
par voie de correction paternelle.

Dans toutes les prisons départementales
existent deux quartiers: l'un pour les hommes,
l'autre pour les femmes. Dans quelques-unes
est installée la séparation par catégories,
suivant l'âge, les antécédents judiciaires, la
situation des détenus. Aux termes de la loi
du 5 juin 1S75, les prisons départementales
doivent être cellulaires.

Les inculpés, prévenus et accusés, sont à
l'avenir individuellement séparés pendant le
jour ei la nuit. Les condamnés à un empri-
sonnement d'un an et un jour et au-dessous
subissent leur peine -dans les maisons de
correction départementales et sont soumis à
l'emprisonnement individuel. Les condamnés
à un emprisonnement de plus d'un an et un
jour peuvent, sur leur demande, être soumis
au même régime. Dans ce cas, ils sont
maintenus daiïs les maisons de correction dé-
partementales. La durée des peines subies
sous le régime de l'emprisonnement indivi-
duel est, de plein droit, réduite d'un quart
lorsqu'elle est supérieure à trois mois.

Le décret du II novembre 1SS5 porte règle-
ment du service et du régime des prisons de
courtes peines affectées à l'emprisonnement
6D commun dans les maisons d'arrêt, de jus-
tice et de correction.

Répression des crimes commis dans l'in-
térieur des prisons. —Afin d'être envoyés
aux pénitenciers établis dans les colonies, où
les coiidanniêsjouissent d'une liberté relative,
certains détenus commettaient des crimes
soit sur leurs codétenus, soit sur leurs gar-
diens. La loi du 25 décembre 1880 a décidé
que lorsque, à raison d'un crime commis dans
une prison par un détenu, la peine des travaux
forces à temps ou à perpétuité est appliquée,
la cour d'assises doit ordonner que cette peine
sera subie dans une prison de France, pendantune durée qui ne peut être inférieure au
temps de réclusion ou d'emprisonnement quele détenu avait à subir au moment du crime.

Le bris de prison est toute effraction des clô-
tures de la prison. Il constitue l'une des cir-
constances qui, pour le détenu, font de son

évasion un fait punissable. En effet, l'évasion
simple, c'est-à-dire abstraction faite de toute
circonstance aggravante, ne constitue, en gé-
néral, au point de vue du détenu, aucun délit.
L article 245 du Code pénal n'incrimine l'éva-
sion, au point de vue du détenu, qu'autant que
cette évasion a lieu n par bris de prison ou
par violences ».

Établissements divers. — Le service péni-
tentiaire comprend, outre les établissements
ci-dessus :

Les pénitenciers agricoles de Castelluccia
et de Chiavari (Corse), le dépôt de forçais de
Saint-Martin-de-Ré (Charente-Inférieure).

Etablissements publics déjeunes garçons:
colonies du Val-d'Yèvre (Cher), des Douaires
(Eure), d'Ahiane (Hérault), de Saint-Maurice
(Loir-et-Cher), d'Auberîve(Haute-Marne), de
Belle-Isle-en-Mer (Morbihan), colonie correc-
tionnelle d'Eysses (Lot-et-Garonne), école
de réforme de Saint-Hilaire (Vienne), école de
préservation de Donllens (Somme), colonie
publique déjeunes filles.

De plus, l'Ktat accorde des subventions à
des établissements privés, tels que la colonie
de Mettray (Indre-et-Loire) et aux sociétés de
patronage de détenus et de libérés.

Privilège. — « Droit que la qua-
lité de la créance donne à un créancier
d'être préféré aux autres créanciers,
même hypothécaires. » (Code civ., art.

2095.)
Les biens du débiteur sont le gage commun

de ses créanciers, et le prix, lorsqu'ils ont été
vendus, s'en distribue entre eux par contribu-
tion (v. CONTRIBUTION [Distribution par]), à
moins -qu'il n'y ait entre les créanciers des
causes légitimes de préférence. Les causes
légitimes de préférence sont les privilèges,
les hypothèques et le droit de rétention. (Code
civ., art. 2093 et 2094.) V. HYPOTHÈQUES, RÉ-
TENTION.

L'effet des privilèges est d'assurer, dans la
distribution des deniers du débiteur commun,
un rang de priorité à certaines créances plus
particulièrement dignes de faveur.

Entre les créanciers privilégiés, la préfé-
rence se règle par les différentes qualités des

privilèges (Code civ., art. 2096), et les créan-
ciers privilégiés de même rang sont payés
par duo concurrence {id., art. 2097).

Comme l'hypothèque, le privilège est un
droit réel, indivisible, accessoire. Il en diffère
en ce que, tenante la qualité de la créance,
il est établi par la loi et ne peut être créé par
la conventiun (sauf le privilège attaché au

gage). Le privib-ge diffère encore de l'hypo-
thèque en ce qu'il peut porter sur les meubles
et les immeubles et en ce que la préférence
entre les différentes créances privilégiées est

réglée non par leur date, mais par 1« rang
qufi la loi assigne à chaque nature de créance.
Enfin, les créanciers privilégiés passent tous
avani les créanciers hypothécaires.

Les privilèges attachés à une créance pas-
sent aux cessionnaires, qui sont soumis aux
mêmes conditions et possèdent les mêmes
droits que leurs cédants. Quant aux privilèges
assujettis à la formalité de l'inscription dans
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;un certai.n délai, le défaut d'accomplissement \

^des conditions exigées par la loi pour les con-
.server leur fait perdre leur caractère de pri-
.vilôge, mais l'hypoihèque légale qu'ils ren-

ferment subsiste toujours.
La loi reconnaît trois sortes de privilèges :

les privilèges généraux sur les meubles, les

privilèges spéciaux sur certains meubles, les

privilèges spéciaux sur certains immeubles.
Certains privilèges s'étendent à la fois sur
les meubles et sur les immeubles.

• Privilèges sur les meubles. — Les privi-
lèges sur les meubles se divisent en privilèges
généraux sur les meubles, portant sur la gé-
néralité des meubles du débiteur, et en privi-
lèges spéciaux, portant sur certains meubles.

Privilèges généraux sur les meubles. Les
créances privilégiées sur la généralité des
meubles s'exercent dans l'ordre suivant (Code
civ., art. 2101) :

1° Les frais de justice;
2° Les frais funéraires;
3° Les frais quelconques de la dernière

maladie, quelle qu'en ait été la terminaison,
concurremment entre ceux à qui ils sont dus ;

4° Les mois de nourrice dus parles parents
ou par toute autre personne;

5° Les salaires des gens de service, des

employés de commerce et des commis voya-
geurs pour l'année échue et ce qui est dû sur
l'année courante (v. FAILLITE, p. 356) ;

6° Les fournitures de subsistances faites
au débiteur et à sa famille; savoir, pendant
les six derniers mois, par les marchands en
détail, tels que boulangers, bouchers et au-
tres; et pendant la dernière année, par les
maîtres de pension et marchands en gros;

7° La créance de la victime de l'accident du
travail ou de ses ayants droit relative aux
frais médicaux, pharmaceutiques et funérai-
res, ainsi qu'aux indemnités allouées à la suite
de l'incapacité temporaire de travail.

Cette classe de privilèges ne s'exerce sur
les biens immeubles du débiteur qu'après dis-
cussion et épuisement de son actif mobilier.
Enfin, lorsqu'il y a lieu d'en user sur les im-
meubles, on comprend qu'ils puissent se trou-
ver en conflit avec quelque privilège spécial
sur un immeuble, tel qu un privilège de ven-
deur ou de cohéritier. La loi a prévu ce con-
cours de conflits et elle a disposé que l'ordre
de priorité appartiendrait dans ce cas aux
privilèges généraux énumérés par l'arti-
cle 2101.

Privilèges sur certains meubles. Les privi-
lèges spéciaux sur les meubles sont, d'après
l'article 2102 : 1° le privilège du bailleur
d'immeubles. (V. BAIL, p loi, et FAILLITE,
p. 356.) Si le locataire est un commerçant, un
régime spécial a été établi au cas de faillite
par la loi du 12 février 1S72,régime étenduà la
liquidation judiciaire par la loi du 4 mars 1889.
Le même alinéa 1 do l'article 2102 mentionne
le privilège des moissonneurs et celui des fa-
bricants ou réparateurs d'ustensiles aratoires;
2° le privilège du créancier gagiste (v. GAGE);
3° le privilège de celui qui.a fait des frais
pour la conservation de la chose; 4° le privi-
lège du vendeur d'effets mobiliers (celui-ci a
en outre un droit de rétention [Code civ.,

art. 1612], un droit de résolution fart. 1184,
:1654]etun droitparticulierde revendication in-
diqué dans l'art. 2102, v. VKNTE) ; 5° le privilège
de l'aubergiste {une loi du 31 mars 1S90 régle-
mente la vente des objets abandonnés ou lais-
sésen gage par lesvoyageurs aux aubergistes
(v. HÔTHLIERSI; 6° le privilège du voiturier
(v. TRANSPORT); 7° le privilège qui frappe le
cautionnement de certains fonctionnaires pu-
blics. Les créances résultant d'abus et préva-
rications commis par les fonctionnaires et offi-
ciers publics dans l'exercice de leurs fonctions
sont privilégiées sur les fonds de leur caution-
nement et pour les intérêts qui peuvent en
être dus. Oh classe en principe ces privilèges
dans l'ordre suivant: 1° privilèges dérivant
d'un nantissement; 2° privilèges pour conser-
vation de la chose; 3° privilège du vendeur.

Privilèges sur les immeubles. — Les créan-
ciers privilégiés sur les immeubles sont, aux
termes do l'article 2103 du Code civil :

1° Le vendeur, sur l'immeuble vendu, pour
le payement du prix. S'il y a plusieurs ventes
successives dont le prix soit dû en tout ou en

partie, le premier vendeur est préféré au se-
cond, le deuxième au troisième, et ainsi de
suite ;

2° Ceux qui ont fourni les deniers pour l'ac-

quisition d'un immeuble, pourvu qu'il soit
authentiquement constaté, par l'acte d'em-

prunt, que la somme était destinée à cet em-
ploi, et, par la quittance du vendeur, que ce

payement a été fait des deniers empruntés;
3° Les cohéritiers, sur les immeubles de la

succession, pour la garantie des partages faits
entre eux, et des soulte ou retour de lots;

4° Les architectes, entrepreneurs, maçons
et autres ouvriers employés pour édifier, re-
construire ou réparer des bâtiments, canaux,
ou autres ouvrages quelconques, pourvu néan-
moins que, par un expert nommé d'office par
le tribunal de première instance dans le res-
sort duquel les bâtiments sont situés, il ait été
dressé préalablement un proces-verbal, à
l'effet de constater l'état des lieux relative-
ment aux ouvrages que le propriétaire décla-
rera avoir dessein de faire, et que les ouvrages
aient été, dans les six mois au plus tard de
leur perfection, reçus par un expert également
nommé d'office. Mais le montant du privilège
ne peut excéder les valeurs constatées par le
second procès-verbal, et il se réduit à la plus-
value existante à l'époque de l'aliénation de
l'immeuble et résultant des travaux qui y ont
été faits ;

5° Ceux qui ont prêté les deniers pour payer
ou rembourser les ouvriers jouissent du même

privilège, pourvu que cet emploi soit authen-

tiquement constaté par l'acte d'emprunt, et

par la quittance des ouvriers, ainsi qu'il a été
dit ci-dessus pour ceux qui ont prêté les de-
niers pour l'acquisition d'un immeuble.

Il n'y a en réalité que trois privilèges sur
les immeubles : ce sont les privilèges du ven-
deur d'un immeuble, des copartageants et des
architectes et ouvriers. Les alinéas 2 et 5

n'organisent pas des privilèges spéciaux, mais
se bornent à autoriser, ce qui est de droit
commun, la subrogation dans le privilège du
vendeur et dans celui des architectes. Mais
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il faut ajouter certains privilèges résultant de
lois spéciales, et, d'après la jurisprudence, la
sêpitratinn des patrimoines. Y. PARTAGE ET
RAPPORTS.

Les privilèges sur les immeubles engen-
drent, outre un droit de préférence comme
les privilèges sur les meubles, un droit de
suite. Ils sont seuls soumis à des formalités
pour leur conservation.

Privilèges s'étendant sur les meubles et
les immeubles. — Les privilèges qui s'éten-
dent sur les meubles et les immeubles sont
les privilèges énoncés en l'article -2101. Lors-
qu'à défaut de mobilier les privilégiés énoncés
ec cet article se présentent pour être payés
sur le prix d'un immeuble, en concurrence avec
les créanciers privilégiés sur cet immeuble,
les payements se font dans l'ordre qui suit :
1° les frais de justice et autres énoncés en
l'article 2101; — 2° les créances désignées en
l'article 2103.

Conseryat/on des privilèges. — Les privi-
lèges sur les immeubles doivent être rendus
publics par inscription prise au bureau de la
situation des immeubles, car ils ne produisent
d'effet que par leur inscription, et seulement
à compter de la date de l'inscription. (Code
civ., art. 2106.)

Les privilèges généraux sont dispensés
d'inscription, par la raison qu'ils garantissent
ordinairement le payement de faibles sommes
et qu'ils ne viennent sur les immeubles qu'en
cas d'insuffisance des meubles.

Privilège du vendeur. La transcription de
l'acte de vente vaut inscription pour le ven-
deur; car le conservateur des hypothèques
est tenu de prendre d'office inscription pour
le prix qui reste dû.

Quand l'immeuble reste encore en la pos-
session de l'acheteur, le vendeur qui prend
inscription ou qui fait transcrire son acte à
une époque quelconque conserve par là tous
ses droits, et notamment il' prime tous les
créanciers ayant hypothèque inscrite du chef
de son acheteur. Mais quand l'immeuble
vendu passe ensuite entre les mains d'un tiers
qui fait transcrire son acte d'acquisition, si
le vendeur a négligé de révéler son privilège
dans les quarante-cinq jours de la vente, il
est par là déchu de son privilège et de son
droit de résolution. (Code civ., art. 2108.)

Privilège du cohéritier ou du copartageant.
Le cohéritier ou le copartageant est tenu
d'inscrire au bureau des h3'pothèques son
privilège dans les soixante jours qui suivent
le partage. S'il ne prend pas inscription dans
ce délai, son privilège dégénère en hypothè-
que et, par suite, il se trouve primé par les
créanciers qui ont une hypothèque du chef
de l'acheteur et qui ont pris inscription avant
la publication du privilège.

Lorsque -l'immeuble est passé entre les
mains d'un tiers acquéreur, si le cohéritier a
négligé de prendre inscription dans les qua-
rante-cinq jours du partage, son privilège
non inscrit se trouve entièrement éteint. (Code
civ., art. 2109.)
. Privilège de l'architecte ou de l'entrepreneur.
L'architecte ou l'entrepreneur est tenu d'ins-
crire le premier procès-verbal d'expertise

avant que de commencer les travaux, sous
peine de voir son privilège dégénérer en
simple hypothèque; mais il peut, quand bon
lui semble, inscrire le second procès-verbal
constatant la plus-value résultant des travaux.
(Id., art. 2110.)

Séparation des patrimoines. (Y. PARTAGE
ET RAPPORTS.) Les créanciers du défunt et
les légataires ont une sorte de privilège
sur les biens de la succession quand, au lieu
d'accepter l'héritier pur et simple pour dé-
biteur, ils demandent que le patrimoine du
défunt soit séparé du patrimoine de l'hé-
ritier; ils acquièrent, en effet, au moj'en de
la séparation des patrimoines, le droit d'être
payés sur les biens du défunt par préférence
aux créanciers personnels de l'héritier.
(Id., art. 2111.) Les créanciers du défunt et les
légataires ont trente ans pour demander la
séparation des patrimoines. Mais leur négli-
gence peut rendre leur droit illusoire. En effet,
s'ils laissent expirer six mois sans prendre
inscription, leur privilège dégénère en simple
hypothèque; par conséquent, ils sont primés
par les créanciers qui ont pris des inscriptions
hypothécaires du chef de l'héritier. Bien plus,
leur droit de préférence et de suite a cessé à

l'égard des immeubles qui, avant l'inscription
de cette sorte de privilège, ont passé entre
les mains des tiers, lorsque ceux-ci ont fait
transcrire leur acte d'acquisition.

Privilèges non inscrits. Les créances privi-
légiées soumises à la formalité de l'inscrip-
tion, à l'égard desquelles les conditions ci-
dessus prescrites pour conserver le privilège
n'ont pas été accomplies, ne cessent pas d'être

hypothécaires; mais l'hypothèque ne date, à

l'égard des tiers, que de l'époque des inscrip-
tions. (Id., art. 2113.) V. HYPOTHÈQUES.

Privilèges du Trésor. — Des lois spéciales
ont établi au profit du Trésor des privilèges
pour recouvrement des droits et contributions :
droits de douane (Décrets du 6 août 1791 et
du 4 germinal an II); contributions indirectes

(Décret du 1ergerminal an XIII) ; contributions
directes (Loi du 12 novembre 1S0S).

L'article 1er, paragraphe 1er, de la loi du
12 novembre 1808, accorde au Trésor un pri-
vilège pour l'impôt foncier sur les récoltes,
fruits, loyers et revenus de biens immeubles

sujets à contribution ; et pour les portes et

fenêtres, le paragraphe 2 du même article
établit un privilège sur tous les meubles et
autres effets mobiliers appartenant aux rede-
vables, en quelque lieu qu ils se trouvent.
"

Le privilège de l'impôt foncier s'exerce sur
les fruits et revenus alors même que l'im-
meuble aurait passé en d'autres mains; mais,
en cas'de saisie immobilière, l'article 682 du
Code de procédure civile dispose expressé-
ment que ces fruits et revenus sont immobi-
lisés par la transcription de la saisie, pour
être distribués avec le prix, par ordre d'hy-
pothèque, et la Cour de Paris (2 janvier 1903)
a décidé qu'ils doivent être attribués, après
saisie, aux seuls créanciers inscrits.

Il est généralement admis que les taxes
assimilées jouissent du privilège de la contri-
bution personnelle-mobilière établi par le pa-
ragraphe 2 de l'article i" de la loi du 12 no-
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vembre 1808, en faveur de toute autre contri-
bution personnelle.

Privilège de juridiction.
(Dr. pénal.)

— Privilège qu'ont certains

dignitaires, magistrats et fonctionnaires

d'échapper à la juridiction ordinairement

compétente à raison de l'infraction com-
mise.

C'est ainsi que les membres des tribunaux
de commerce et les officiers de police judi-
ciaire sont traduits devant la cour d'assises,
et non devant le tribunal correctionnel, à rai-
son des délits qu'ils commettent dans l'exer-
cice de leurs fonctions, par exemple en abu-
sant de leur pouvoir.

C'est ainsi encore que les grands officiers
de la Légion d'honneur, les généraux « com-
mandant une division ou un département B,
les membres de la Cour de cassation, delà
Cour des comptes et de la cour d'appel sont
particulièrement justiciables de la cour d'ap-
pel à raison des délits qu'ils commettent soit
dans l'exercice, soit en dehors de leurs fonc-
tions : la loi protège ici la fonction et la per-
sonne même du fonctionnaire.

^Procédure. — Forme suivant la-
quelle les affaires sont instruites en ma-
tière civile, pénale, commerciale et ad-
ministrative ; ensemble des actes faits
pour arriver à la solution d'un procès.

En matière civile, tout ce qui est relatif à
la' procédure est réglé par le Code de procé-
dure cioile. Toute la procédure civile se fait
par l'intermédiaire des huissiers et des avoués.

En matière pénale (c'est-à-dire criminelle,
correctionnelle et de simple police), les rè-
gles à suivre sont déterminées par les dispo-
sitions du Code d'instruction criminelle. La
procédure applicable se divise en quatre opé-

'
rations distinctes : la poursuite, qui consiste
à saisir la juridiction compétente ; Yinstruc-
tion >qui a pour objet de réunir les preuves
de la culpabilité ou de la non-culpabilité ; le
jugement, qui constate la culpabilité, s'il y a
lieu, et prononce la peine ; l'exécution, c'est-
à-dire l'application de la sentence rendue.

En matière commerciale, la procédure est
tracée dans le Code de commerce.

En matière administrative, la procédure
n'est réglée qu'en ce qui concerne l'instruc-
tion des affaires devant le Conseil d'Etat et
les conseils de préfecture : c'est un décret
du 22 juillet 1806, complété par diverses dis-
positions ultérieures, qui contient le « règle-ment sur les affaires contentieuses portées
au Conseil d'Etat » ; c'est une loi" du 22 juil-let 1889 qui régit les formes de procéder de-
vant les conseils de préfecture siégeantcomme tribunaux administratifs. Devant la
Cour des comptes, la procédure est surtout
fondée sur la jurisprudence. Devant les pré-
fets, les ministres, etc., elle repose entière-
ment sur certains usages ; les affaires s'y
instruisent, en général, sur mémoires et parvoie de pétition.
"

Procès. — Toute instance devant
un juge ou un tribunal sur un différend

entre deux ou plusieurs parties dans le
but de provoquer la solution d'une ques-
tion liLigieuse.

On distingue notamment: 1° le procès civil,
dans lequel le demandeur poursuit une répa-
ration purement civile ; 2° le procès criminel,
qui a pour but de faire prononcer une peine
contre l'auteur d'un fait qualifié infraction
par la loi.

Procès-verbal. — Tout actepar
lequel un magistrat, un officier public,
un agent de l'autorité, un expert, un ar-
bitre rend compte de ce qu'il a fait, vu,
constaLé dans 1exercice de ses fonctions.

Le procès-verbal consiste en un acte écrit ;
mais autrefois les agents de l'autorité char-
gés de faire un rapport des faits en justices
bornaient, étant en général illettrés, à une
déclaration purement verbale.

Les procès-verbaux doivent, autant que
possible, être rédigés séance tenante. En gé-
néral, la loi ne l'exige pas, mais en certains
cas elle a fixé des délais : c'est ainsi qu'en
matière de délits ruraux et- en matière de
poids et mesures les procès-verbaux doivent
être rédigés dans les vingt-quatre heures.
Certains procès-verbaux doivent, pour avoir
validité, être soumis à la formalité ,de Vaffir-
mation, c'est-à-dire qu'en ce qui les;concerne
déclaration doit être faite, dans un délai dé-
terminé, par l'agent rédacteur, devant .un
magistrat spécialement désigné par la loi,
que les faits qui y sont consignés sont vrais.
Ainsi, les procès-verbaux des gardes cham-
pêtres doivent être affirmés devant le juge
de paix du canton ou le maire de la com-
mune ; les procès-verbaux dressés par les
gendarmes sont dispensés de cette formalité.

Parmi les procès-verbaux, les uns font foi

jusqu'à inscription de faux : tels sont les
procès-verbaux des préposés des douanes.
D'autres, au contraire, ne font foi que jus-
qu'à preuve contraire, c'est-à-dire qu ils peu-
vent être combattus par des preuves testi-
moniales ou par des preuves par écrit : par
exemple, ceux qui sont dressés par les gar-
des champêtres ou parla gendarmerie. D'au-
tres, enfin, ne valent en justice que comme
simples renseignements : par exemple, ceux
des agents de police.

Les procès-verbaux dressés par les agents
des contributions indirectes et des octrois ne
font foi que jusqu'à preuve contraire. Si le

prévenu demande à faire la preuve, le tribu-
nal renvoie la cause à quinzaine au moins, et
l'intéressé dépose au greffe la liste des té-
moins qu'il veut faire entendre. (Loi du
30 déc. 1903, art. 24.)

Certains procès-verbaux sont destinés à
constater d une manière certaine et authen-
tique les faits qui doivent servir de base aux
discussions d'intérêts civils et privés. Tels
sont les procès-verbaux dressés, en certains
cas, par les notaires (inventaire, liquidation
et partage, etc.), parles huissiers (procès-
verbaux de carence, d'offres réelles, etc.),
par les juges de paix (procès-verbaux de non-
conciliation, d'apposition des scellés, etc.).
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Quant aux procès-verbaux qui constatent
les crimes, délit et contraventions, le droit
de les rédiger appartient â un grand nombre
de fonctionnaires : officiers de police judir
ciaire, gendarmes, gardes champêtres, gardes
pariiculiers, préposés dés douanes, des con-
tributions indirectes, etc.

On nomme procès-verbal de carence l'acte

par lequel un officier public déclare qu'il
n'existe, dans un lieu déterminé où il s est

présente, aucun effet mobilier à saisir ou à
inventorier.

Processions.
Les cérémonies religieuses doivent être cé-

lébrées dans l'intérieur des édifices consacrés
aux cultes. Mais, même dans les communes
où il n'y a pas de tels édifices, le maire peut
interdire les processions par application de
l'article 97 de la loi du 5 avril 1884.

Procuration.
La procuration ne diffère en rien du man-

dat Elle est générale quand elle contient un
pouvoir général et indéfini d'administrer toutes
les affaires et de gérer tous les biens de celui
qui la donne. Elle est spéciale quand le pou-
voir se borne à gérer une affaire particulière
ou â occuper sur une cause ou instance.

Les procurations sont faites par acte sous
seing privé, ou par acte notarié quand une
disposition spéciale de la loi exige un acte
authentique. Quelquefois elles résultent d'une
lettre missive ; dans certains cas elles peu-
vent être données verbalement et même être
tacites. V. MANDAT.

Les révocations de procurations peuvent
être faites sur la même feuille que ces actes.
(Décret du 15 juin 1812.)

Procureur général. — Procu-
reur de la République. V. MINISTÈRE
PUBLIC.

Prodigue.
Le prodigne est celui qui dissipe follement

son patrimoine, qui fait des dépenses inutiles
et excessives. Dans l'ancienne législation
française, la prodigalité était une cause d'in-
terdiction. Actuellement, elle donne simple-
ment lieu à la nomination d'un conseil judi-
ciaire. V. CONSEILJUDICIAIRE.

ProMbition. — Ensemble de me-
sures tendant à prohiber ou à restreindre
certaines industries ou certains com-
merces dans un intérêt de protection
douanière.

Dans le système prohibitif absolu, on pré-
tend protéger les manufactures nationales
contre la concurrence étrangère ou provo-
quer leur création en prohibant les produits
étrangers à l'entrée en même temps que les
matières premières à la sortie ; au contraire,
OÙdiminue les droits à l'entrée sur les ma-
tières premières ou on les supprime. La doc-
trine prohibitionniste veut Yisolement perma-
nent.

A la sortie, les seules prohibitions qui exis-
tent aujourd'hui ne visent que les contrefa-
çons en librairie et les chiens de forte race

(sur la frontière de terre). A l'entrée, il ne
s'agit que d'objets sur lesquels l'Etat exerce
un monopole (tabac, poudres, canes, mon-
naies, allumettes), des marchandises sou-
mises à des mesures sanitaires ou de police,
et enfin des produits étrangers portant de
fausses marques de fabrication française.

^Promulgation. — Acte par le-
quel le chef du pouvoir exécuLif atteste
l'existence d'une nouvelle loi et en or-
donne l'exécution. V. LOI.

Propres ou "biens propres.
— Biens qui n'entrent pas en commu-
nauté el forment le patrimoine particu-
lier de chacun des époux. V. COMMU-
NAUTÉ.

Propriété. — Droit d'user, de

jouir et de disposer des choses de la ma-
nière la plus absolue, pourvu qu'on n'en
fasse pas un usage prohibé par les lois ou
les règlements.

Le droit de propriété peut s'exercer : 1° sur
les choses matérielles ; 2° sur les oeuvres de

l'intelligence (propriété industrielle et com-
merciale, propriété artistique et littéraire).

Propriété sur les cïioses matérielles.

Le droit de propriété sur une chose, meuble
ou immeuble, est constitué par la réunion de
trois droits distincts : 1° droit d'user do la
chose, c'est-à-dire de s'en servir ; 2° droit de

jouir de la chose, c'est-à-dire d'en percevoir
les fruits (produits matériels, revenus) ; 3° droit
de disposer de la chose, c'est-à-dire de la
transformer, de la consommer, de la détruire,
de l'obliger, do l'aliéner. Ces trois éléments

peuvent être séparés. Ainsi, les droits d'user
et de jouir (usufruit) peuvent appartenir à
l'un, tandis que l'autre a le droit de disposer
(nue propriété). D'autre part, le droit d'usage
peut se trouver séparé du droit de jouir.
Mais ordinairement les divers attributs de
la propriété sont réunis dans la même main.

Le pouvoir du propriétaire est soumis à
certaines restrictions, qui dérivent soit des
lois civiles (servitudes), soit des lois et règle-
ments administratifs. Au nombre des restric-
tions dérivant du droit administratif, nous ci-
terons les suivantes : le propriétaire ne peut
bâtir sur un terrain joignant la voiepubliquo
sans observer l'alignement; il ne peut instal-
ler sans autorisation un établissement dange-
reux, incommode ou insalubre pour le voisi-

nage ; s'il s'agit de l'exploitation de mines, de

graves entraves pèsent sur lui : il peut être

exproprié pour cause d'utilité publique.
La propriété s'acquiert et se transmet par

succession, par donation entre vifs ou testa-
mentaire et par l'effet des obligations ; elle

peut aussi s'acquérir par accession ou incor-

poration, par prescription, par découverte ou
invention. (Code civ., art. 711 et suiv.)
V. DONATION, TESTAMENT, ACCESSION, etc.

La propriété ne doit pas être confondue
avec la possession. V. POSSESSION.

Les biens qui n'ont pas de maître appar-
tiennent à l'Etat. (Code civ., art. 713.)
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Il est des choses qui n'appartiennent à per-
sonne et dont l'usage est commun à tous,
comme les routes. Des lois d'administration
et de police règlent la manière d'en jouir.
(Id., art. 714.) -

Des dispositions spéciales régissent la pro-
priété industrielle et commerciale, et la

propriété littéraire et artistique.

Propriété industrielle et
commerciale.

On désigne sous ce nom un ensemble de
droits déterminés qui ont pour caractère
commun de se rattacher à l'exercice de l'in-
dustrie ou du commerce ; ce sont : le droit
exclusif pour un fabricant ou un commerçant
de se servir d'une marque, d'un nom, d'une

enseigne, d'une désignation particulière qui
distinguent son établissement ou ses produits ;
le droit exclusif pour un fabricant ou un com-
merçant d'exploiter un dessin, un modèle, un

procédé dont il est l'inventeur ou que l'in-
venteur lui a cédés.

Brevets d'invention. — V. BKEVET d'inven-
tion.

Dessins de fabrique. — On nomme dessin
industriel ou, plus communément, dessin de
fabrique tout arrangement, toute disposition
ou combinaison de traits ou de couleurs desti-
née à une reproduction industrielle, et modèle
industriel toute oeuvre en relief destinée, par
une semblable reproduction, à constituer un
objet ou à faire partie d'un objet industriel.
L'auteur d'un dessin ou d'un modèle industriel
a le droit exclusif, par lui-même, par ses hé-
ritiers ou par ses ayants cause, de l'exploiter
pour le temps et sous les conditions que la
loi détermine..

Les actions civiles relatives aux dessins
ou modèles industriels sont portées devant
les tribunaux civils et jugées comme affaires
sommaires, à moins que les contestations ne
se produisent entre commerçants ; dans ce
cas. le différend est porté devant les tribu-
naux de commerce.

Le conseil des prud'hommes est chargé des
mesures conservatrices de la propriété des
dessins de fabrique. (Loi du 18 mars 1806.)
. Tout fabricant qui se propose de revendiquer

par la suite, devant le tribunal de commerce,
la propriété d'un dessin de son invention, est
tenu d'en déposer, aux archives du conseil de
prud'hommes, un échantillon plié sous enve-
loppe revêtue de ses cachet et signature, sur
laquelle est également apposé le cachet du
conseil de prud'hommes.

Les dépôts sont inscrits sur un registre
tenu ad hoc.par le conseil de prud'hommes,
lequel délivre aux fabricants un certificat
rappelant le numéro d'ordre et la date du
dépôt.

En cas de contestation entre deux ou plu-
sieurs fabricants sur la propriété d'un des-
sin, le conseil de prud'hommes procède à
l'ouverture des paquets qui lui ont été dépo-
sés par les parties; il fournit un certificat
indiquant le nom du fabricant qui a la prio-
rité de la date.

En déposant son échantillon, le fabricant
déclare s'il entend se réserver la propriété

exclusive pendant une, trois ou cinq années,
ou à. perpétuité.

En déposant son échantillon, le fabricant

acquitte entre les mains du receveur de la
commune une indemnité réglée par le conseil
de prud'hommes. Elle ne peut excéder ] franc

pour chacune des années pendant lesquelles
le déposant eDtend conserver la propriété
exclusive de son dessin, et 10 francs pour la

propriété perpétuelle.
. Le dépôt des échantillons de dessins est,
pour toutes les fabriques situées hors du res-
sort d'un conseil de prud'hommes, au greffe
du tribunal de commerce, ou au greffe du
tribunal de première instance, dans les arron-
dissements où les tribunaux civils exerceront
la juridiction des tribunaux de commerce.

Ce dépôt est reçu gratuitement, sauf le
droit du greffier pour la délivrance du certi-
ficat constatant ledit dépôt.

Marques de fabrique et de commerce.
— La matière est régie, par les lois des
23 juin 1857, 26 novembre 1S73 et 3 mai 1890,
et par les décrets des 25 juin 1874, 27 fé-
vrier 1891 et 17 décembre 1892. Sont considé-
rés comme marques de fabrique et de com-
merce tous signes, toutes marques servant à
distinguer les produits d'une fabrique, d'une
maison de commerce, d'une exploitation agri-
cole, etc. En fait, les marques de fabrique et
de commerce confèrent les mêmes avantages
que les brevets, à la condition que le béné-
ficiaire ait déposé au greffe du tribunal de
commerce ou du tribunal civil de son domi-
cile trois exemplaires du modèle de la marque
choisie, et un cliché typographique de cette
marque, destiné à permettre sa publication
officielle. (Droit fixe de 1 franc au greffier.)

Le dépôt n'assure la propriété exclusive.de
la marque que pendant quinze années ; mais,
au cours de la quinzième année, il suffit au
fabricant ou au commerçant d'effectuer un
nouveau dépôt pour se réserver la propriété
de sa marque pendant une nouvelle période
de quinze années, et ainsi de suite.

La marque est, en général, facultative.
Cependant, pour certains produits, la marque
est obligatoire : il en est ainsi pour les
savons autres que ceux destinés à la toilette
(Décret du 1er avril 1811); pour les matières
d'or et d'argent, lesquelles doivent être mar-
quées d'un poinçon portant un emblème spé-
cial choisi par le fabricant et la lettre ini-
tiale de son nom (Loi du 19 brumaire an VI).

Les marques sont cessibles, comme toutes
les valeurs. Les actions civiles relatives à la
propriété des marques sont de la compé-
tence des tribunaux de première instance.

Contrefaçons industrielles et commer-
ciales. — Ce sont les atteintes à la propriété
industrielle et commerciale. Cette matière
comporte la contrefaçon des objets protégés
soit par les brevets d'invention, soit par la

législation "sur les dessins et modèles de fa-
brique, soit par celle spéciale aux marques
de fabrique et de commerce.

1° Contrefaçons des objets brevetés. — Ces
contrefaçons sont prévues par les articles 40
à 49 de la loi du 5 juillet 1844. (V. BREVKT D'IN-
VENTION.) De la définition donnée par l'article 40
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decette loi il résulte que, pour .qu'il y ait con-
trefaçon, il faut qu'il existe un brevet valable,
qu'il ait été porté atteinte aux droits résul-
tant du brevet et que cette atteinte ait été

portée par la fabrication ou l'usage de ce qui
fait l'objet du brevet. Le délit est frappé de
peines graduées selon les circonstances.

L'action correctionnelle pour l'application
des peines encourues ne peut être exercée

par le ministère public que sur la plainte de
fa partie lésée. Pour assurer la constatation
du fait de contrefaçon, le propriétaire du
brevet peut, en vertu d'une ordonnance du

président du tribunal de première instance,
faire procéder.par huissier à la désignation
et description détaillée, avec ou sans saisie,
des objets prétendus contrefaits ; l'ordon-
nance est rendue sur simple requête et sur
la représentation du brevet ; lorsqu'il y a lieu
à la saisie, cette ordonnance peut imposer
un cautionnement au requérant ; celui-ci a
un délai de huit jours pour entamer les pour-
suites.

La confiscation des objets reconnus contre-
faits et, le cas échéant, celle des instru-
ments ou ustensiles destinés spécialement à
la fabrication, doivent, même en cas d'ac-
quittement, être prononcées contre le contre-
facteur, le receleur, l'introducteur ou le débi-
tant. Les objets contrefaits sont remis au
propriétaire du brevet, sans préjudice de
plus amples dommages-intérêts et de l'affiche
dujugement, s'il y a lieu.

20 Contrefaçons des dessins et modèles de
fabrique. Ces contrefaçons tombent sous les
prévisions de l'article 425 du Code pénal, où
le mot 0 dessin » est employé dans son sens
le plus large ; elles s'apprécient donc de la
même manière que les contrefaçons artisti-
ques et littéraires.

3° Contrefaçons des marques de fabrique et
dç commerce. Ces contrefaçons sont régies
par les articles 7 et suivants de la loi du
23 juin 1857. Ici, il y a lieu de distinguer
deux catégories de délits divers : d'une part,
la contrefaçon proprement dite (c'est-à-dire
la reproduction servile et brutale de la mar-
que), l'usage d'une marque contrefaite, l'ap-
position frauduleuse d'une marque apparte-
nant à autrui, enfin la vente ou mise en
vente des produits revêtus d'une marque
contrefaite ou frauduleusement apposée ;
d'autre part, l'imitation frauduleuse de nature
à tromper l'acheteur, l'usage d'une marque
frauduleusement imitée ou portant des indi-
cations propres à tromper l'acheteur sur la
nature du produit, enfin la vente ou mise en
vente des produits revêtus d'une marque
frauduleusement imitée ou portant des indi-
cations propres à tromper l'acheteur sur la
namre du produit. Les peines encourues va-
rient, selon les cas, de 50 francs d'amende
à trois ans d'emprisonnement. Les délin-
quants peuvent, en outre, être privés, pen-
dant un certain temps (dix ans au plus), du
droit de participer aux élections des tribu-
naux et chambres de commerce, des conseils
de.prud'hommes, etc., et le tribunal peut or-

donner l'affichage du jugement. dans tels
lieux qu'il détermine, et son insertion dans
différents journaux. Le tribunal prescrit tou-

jours, même en cas d'acquittement, la des-
truction des marques frauduleuses. Il peut
ordonner la confiscation des produits, ainsi
que celle des instruments et ustensiles qui
ont servi à commettre le délit.

Pour la description et lasaisie des produits
revêtus de marques frauduleuses, mêmes dis-
positions que celles indiquées ci-dessus à
propos de la contrefaçon des objets breve-
tés ; cependant, à défaut de tribunal dans le
lieu où se trouvent les produits à décrire ou
à saisir, une ordonnance du juge de paix est
suffisante ; en outre, c'est sur la présentation
du procès-verbal constatant le dépôt de la
marque qu'intervient l'ordonnance, et c'est
dans un délai de quinze jours (jue le requé-
rant doit entamer les poursuites. Les de-
mandes en dommages-intérêts relatives aux
marques sont portées devant les tribunaux
civils et jugées comme en matière sommaire;
toutefois, si le contrefacteur est poursuivi en
police correctionnelle et soulève, pour sa dé-
fense, des questions relatives à la propriété
de la marque, le tribunal correctionnel a
compétence pour statuer sur cette question
de propriété.

4° Secrets de fabrique. La loi pénale pro-
tège les secrets d'une fabrique, c'est-à-dire
le secret des procédés de fabrication qui y
sont en usage: l'article 418 du Code pénal
édicté des peines sévères au cas de révéla-
tion des secrets de fabrique par ceux qui sont

employés dans un établissement industriel.

Protection internationale de la propriété
industrielle. — Bureau international de
Berne. Afin de protéger la propriété indus-
trielle et artistique contre les fraudes, contre-'
façons, etc., qui pourraient être commises en

pays étranger, une convention internationale
a été signée à Paris, le 20 mars 1SS3, établis-
sant une union entre les Etats signataires
ou adhérents. Le bureau de cette Union est à
Berne. La convention de Paris a été revisée
à Bruxelles le 14 décembre 1900.

Les citoyens de chacun des Etats contrac-
tants jouissent, dans tous les pays adhérents,
de la protection des avantages que la loi parti-
culière à chacun des pays accorde ou accor-
dera par la suite aux nationaux, en ce qui
concerne les brevets d'invention, les dessins
ou modèles industriels, les marques de fa-

brique ou de commerce et le nom commercial.
Mais cette protection ne peut être efficace

qu'autant que les formalités et cond itions

imposées aux nationaux par la législation
intérieure de chaque Etat ont été remplies
par les étrangers.

Pour qu'une invention soit brevetable dans
les pays de l'Union, il faut qu'elle soil nou-

velle, c'est-à-dire qu'elle ne soit pas connue
dans ses détails dans le pays où le brevet est
demandé. Comme il est impossible de prendre
le même jour un brevet dans tons les pays de

l'Union, toute personne domiciliée ou établie
dans l'Union, tout ressortissant de l'un des

pays unionistes, bénéficie d'un délai de priorité
de douze mois pour le dépôt d'une demande de
brevet concernant une invention déjà déposée
ou brevetée dans l'Union, et d'un délai ana-

logue de quatre mois pour le dépôt d'un dessin
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ou modèle de fabrique, et d'une marque de fa-

brique. Les mêmes personnes sont garanties
contre l'usurpation de leur nom commercial.

Enregistrement international des marques
de fabrique. Un arrangement, signé à Madrid
le 14 avril 1891, a créé un service d'enregis-
trement international des marques de fabrique
et de commerce. Ce service fonctionne à

Berne, au Bureau international de l'Union

pour là protection de la propriété industrielle.
Il a pour but de permettre aux propriétaires
de marques protégés dans leur propre pays
d'obtenir, dans tous les Etats contractants,

par la voie la moins coûteuse et au moyen
d'une demande unique déposée auprès de
leur administration locale, c la même pro-
tection que les nationaux et le même recours
contre toute atteinte portée à leurs droits n.
Le Bureau international reçoit des adminis-
trations des différents pays les demandes

d'enregistrement international, les inscrit
sur un registre spécial, avise les Etats dans

lesquels l'arrangement est en vigueur, et
dès lors la protection est de droit dans cha-
cun de ces Etats, l'enregistrement interna-
tional y ayant les mêmes effets que si le

dépôt y avait été effectué directement.
Aux termes de l'article 8 de l'arrangement

de Madrid, l'administration des pays d'ori-

gine fixe à son gré et perçoit à son profit
une taxe qu'elle réclame du propriétaire do
la marque dont l'enregistrement interna-
tional est demandé. Un décret du 25 avril 1893
a fixé à 25 francs pour la France le verse-
ment à faire au Trésor par toute personne
domiciliée en France, propriétaire d'une

marque de fabrique et de commerce, qui dé-
sire s'assurer la protection de cette marque
dans les autres Etats signataires dudit arran-
gement.

Tout propriétaire d'une marque régulière-
ment déposée en France qui désire s'assurer
la protection de cette marque dans les autres
Etats adhérents verse (à Paris, à la caisse
du receveur central de la Seine, et dans les
départements, aux caisses des trésoriers-
payeurs généraux ou des receveurs particu-
liers des finances) une somme de 25 francs.
Le récépissé constatant le versement de la-
dite somme est adressé à l'Office national de
la propriété industrielle, institué à Paris près
le Conservatoire des Arts et métiers, avec
les pièces suivantes :

1° Une requête en vue d'obtenir l'enregis-
trement de la marque ;

2° Trois exemplaires de la marque ;
3° Un cliché typographique reproduisant

exactement la marque et qui ne doit pas
avoir moins de .15 millimètres ni plus de
10 centimètres, soit en longueur, soit en Iar-'
geur, sur une épaisseur de 24 millimètres ;
co cliché sera conservé au Bureau interna-
tional ;

4° Le talon d'un mandat postal au nom du
bureau international de la propriété indus-
trielle, à Berne, représentant l'émolument
dû à ce bureau et dont le montant est de
100 francs lorsqu'il s'agit de l'enregistrement
d'une seule marque, et de 50 francs seulement
pour les marques autres que la première
lorsqu'il s'agit d'une demande d'enregistre-

ment collective présentée par un même pro-
priétaire ;

5° Une procuration spéciale dûment enre-
gistrée, si la demande est faite par un fondé
de pouvoirs.

Moyennant l'accomplissement de ces forma-
lités, le déposant est protégé de plein droit,
en Belgique, Brésil, Espagne, France, Italie,
Pays-Bas, Portugal, Suisse, Tunisie. Cette
protection s'étendra ipso farto à tous les
Etats qui adhéreront dans la suite.

La protection résultant de l'enregistrement
au Bureau international dure vingt ans, et
peut être renouvelée au moyen de l'accom-
plissement des formalités prescrites. Cepen-
dant, lorsqu'une marque cesse de jouir de la
protection légale dans le pays d'origine;, l'en-
registrement international interrompt en
même temps ses effets; mais le renouvelle-
ment du dépôt national suffit pour mettre
fin à cette interruption.

En résumé, l'enregistrement international
des marques françaises coûte en tout 125 francs
pour la première marque, et 75 francs pour
chacune des autres marques déposées en
même temps par le même propriéiaire. En
effectuant les dépôts dans tous les Etats
contractants autres que la France, conformé-
ment aux dispositions de la législation inté-
rieure de chaque pays, on aurait à débourser
pour chaque marque déposée une somme de
.240 francs pour taxes officielles, non compris
les frais accessoires pour requêtes, légalisa-
tions, traductions, etc. Cette simple consta-
tation suffit à faire comprendre les grands
avantages de l'enregistrement international,
qui se résument ainsi : un seul dépôt dans
le pays d'origine et une taxe unique et mo-
dérée.

Le Bureau international de la propriété
industrielle, à Berne, fournit sans frais les

renseignements complémentaires qui lui sont
demandés. Il publie les marques déposées
dans un recueil spécial, Les Marques interna-
tionales, supplément ajouté à son organe of-
ciel, La Propriété industrielle.

Propriété littéraire et ar-
tistique.

C'est le droit exclusif qui, en vertu des lois
des 13-19 janvier 1791 et 19-24 juillet 1793

(complétées par une loi du 11 mars 1902),
appartient aux auteurs d'écrits en tout

genre, aux compositeurs de musique, aux

peintres et dessinateurs, aux architectes,
statuaires et sculpteurs de figures et d'orne-
ments, de reproduire ou de faire reproduire
leurs oeuvres, de les laisser exécuter ou

représenter en public, d'exploiter les produits
vénaux qu'elles sont susceptibles de pro-
curer. Les lois précitées, ainsi que la loi du
29 juillet 1S81 sur la presse, n'obligent au dé-

pôt que pour les oeuvres littéraires, musi-
cales et dramatico-musicales, mais non pour
les oeuvres d'art plastiques.

A la mort de l'auteur s'ouvre une période
de cinquante années, pondant laquelle, aux
termes d'une loi du 14 juillet 1866, son droit
subsiste en faveur de ses héritiers et ayants
cause. ;• Le conjoint survivant, quel que soit le
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régime matrimonial, et indépendamment des
droits qui peuvent résulter en faveur de ce

conjoint du régime de la communauté, a
l'usufruit des droits dont l'auteur prédécédé
ii'a pas disposé par acte entre vifs ou par
testament. Toutefois, si l'auteur laisse des
héritiers à réserve, cette jouissance est ré-
duite, au profit de ces héritiers, suivant les

proportions et distinctions établies par les
articles 913 et 915 du Code civil. (V. QUOTITÉ

DISPONIBLE.) Cette jouissance n'a pas lieu

lorsqu'il existe, au moment du décès, une"

séparation de corps prononcée contre le

conjoint; elle cesse au cas où le conjoint
contracte un nouveau mariage. Lorsque la
succession est dévolue à l'Etat, le droit ex-
clusif s'éteint sans préjudice des droits des
créanciers et de l'exécution des traités de
cession qui ont pu être consentis par l'auteur
ou par ses représentants.

A l'expiration de la période de cinquante
ans, les oeuvres tombent dans le domaine pu-
blic ; tout le monde peut les reproduire, re-

présenter ou exécuter.
L'auteur ou l'artiste peut céder le droit

d'exploiter son oeuvre à un éditeur moyen-
nant le payement d'une somme à forfait ou
bien de droits d'auteur fixés d'un commun
accord. Dans ce dernier cas, le droit de l'édi-
teur est tantôt limité à une période détermi-

née, tantôt illimité, et alors le contrat a effet

pour toute la durée de la propriété littéraire
tc'est-à-dire durant sa vie et cinquante ans

après sa mort).
Les propriétaires, par succession ou à

autre titre, d'un ouvrage posthume ont les
mêmes droits que l'auteur, et les dispositions
des lois sur la propriété exclusive des au-
teurs et sur sa durée leur sont applicables,
à la charge toutefois d'imprimer séparément
les oeuvres posthumes, sans les joindre aune
nouvelle édition des ouvrages déjà publiés et
tombés dans le domaine public.

La faculté que possède le destinataire de
lettres missives de les conserver ou de les
céder comme autographes n'implique pas
pour lui le droit de les publier sans l'autori-
sation de celui qui les a écrites, qui garde
sur elles son droit d'auteur et peut trans-
mettre ce droit à ses héritiers. Par suite, ces
héritiers sont fondés à s'opposer à la pu-
blication posthume des écrits d'un auteur,
et celui qui, malgré la défense à lui faite,
publie ces écrits est passible de domma-
ges-intérêts. (Trib. civ. de la Seine, 20 mai

1904.)

Contrefaçons littéraires et artistiques. —
L'article 425 du Code pénal considère comme
contrefaçon : * toute édition d'écrits, de com-
position musicale, de dessin, de peinture ou
de toute autre production, imprimée ou gra-
vée en entier ou en partie, au mépris des lois
et règlements relatifs à la propriété des au-
teurs ». L'article 426 assimile à la contrefa-
çon •. i° le débit des ouvrages contrefaits ;
2° l'introduction, sur le territoire français,
des ouvrages qui, après avoir été imprimés
en France, ont été contrefaits à l'étranger ;
et, d'autre part, le décret du 28 mars 1852
assimile au débit et à l'introduction des

contrefaçons en France le débit, l'exportation
ou l'expéditioD des ouvrages publiés à l'étran-
ger et contrefaits en France. La reproduc-
tion partielle ne constitue, en principe, une
contrefaçon qu'autant que les citations ou
emprunts sont assez étendus pour nuire à la
vente de l'oeuvre contrefaite.

Il y a, en résumé, contrefaçon lorsqu'il y a
reproduction dommageable à l'auteur de
l'oeuvre, et si l'auteur du dommage est de
mauvaise foi, la contrefaçon prend un carac-
tère délictueux. Même lorsque le délit est
couvert par la prescription, la partie lésée a
toujours une action civile pour s'opposer à la
continuation du dommage.

Bien que l'article 425 prévoie seulement la
contrefaçon opérée par 1' « impression » et
la « gravure u, il ne s'ensuit pas que les
autres moyens de reproduction soient licites ':
de quelque façon qu'elle ait lieu, la repro-
duction est un délit.

Le droit de poursuivre le contrefacteur ap-
partient à l'auteur ou à son cessionnaire, ainsi

que, sans nécessité de plainte préalable, au
ministère public. Sur la simple réquisition du
propriétaire, et pour fournir la preuve de la
contrefaçon, le commissaire de police, età dé-
faut, le juge de paix doivent procéder à la sai-
sie des exemplaires contrefaits (lois des 19 et
24 juill. 1793, art. 3, et 25 prairial an III, art. Ier).
L'article 427 punit d'amende le contrefacteur,
l'introducteur et le débitant; de plus, il édicté

que la confiscation de l'édition contrefaite sera

prononcée tant contre le contrefacteur que
contre l'introducteur et le débitant, et que
les planches, moules ou matrices des objets
contrefaits seront aussi confisqués. L'article
429 dispose que, toutes les fois qu'il y aura
lieu à confiscation, « le produit des confisca-
tions, ou les recettes confisquées, seront re-
mis au propriétaire, pour 1 indemniser d'au-
tant du préjudice qu'il aura souffert ; le sur-

plus de son indemnité, ou l'entière indem-
nité, s'il n'y a eu ni vente d'objets confisqués,
ni saisie de recettes, sera réglé par les voies
ordinaires o.

La poursuite en contrefaçon ne peut être
exercée si le dépôt légal (v. UÉPÔT LÉGAL) de
l'oeuvre contrefaite n'a pas été préalable-
ment effectué.

Nous devons signaler en outre deux séries
de textes répressifs spéciaux : 1° La contre-

façon des ouvrages dramatiques (composi-
tions théâtrales et musicales) a donné lieu à
une disposition particulière, l'article 42S du
Code pénal, ainsi conçu : a Tout directeur,
tout entrepreneur de spectacle, toute asso-
ciation d'artistes, qui aura fait représenter
sur son théâtre des ouvrages dramatiques au

mépris des lois et règlements relatifs à la

propriété des auteurs, sera puni d'une
amende de 50 francs au moins, de 500 francs
au plus, et de la confiscation des recettes. »

2° En matière artistique, les fraudes et usur-

pations de nom sont prévues par la loi du
9 février 1895, aux termes de laquelle :

« Seront punis d'un emprisonnement d'un
an au moins et de cinq ans au plus .et d'une
amendede lGfrancsaumoinsetde 3000 francs
au plus, sans préjudice des dommages-inté-
rêts s'il y a lieu : 1° ceux qui auront apposé
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ou fait apparaître frauduleusement un nom

usurpé sur une oeuvre de peinture, de sculp-
ture, de dessin, de gravure et de musique ;
2° ceux qui, sur les mêmes oeuvres, auront
frauduleusement, et dans le but de tromper
l'acheteur sur la personnalité de l'auteur,
imité sa signature ou un signe adopté par
lui. » (Art. 1er.) Les mêmes peines sont appli 1

cables à tout marchand ou commissionnaire

qui a sciemment recelé, mis en vente ou en
circulation les objets revêtus de ces nom,
signature ou signe. (Art. 2.)

Les objets délictueux sont confisqués et
remis au plaignant ou détruits sur son refus
de les recevoir. (Art. 3.)

Ces dispositions sont applicables aux oeu-
vres non tombées' dans le domaine public,
sans préjudice pour les autres de l'applica-
tion de l'article 423 du Code pénal.

Un sténographe ne peut publier ensuite un
cours public sans avoir obtenu l'autorisation
du- professeur : cette publication le rend cou-

pable de contrefaçon.

Conventions internationales. — Bien' que
le décret du 23 mars 1852 protège les droits
des auteurs et artistes étrangers, même pour
celles de leurs oeuvres qui ne sont pas publiées
en France, un très petit nombre d Etats (entre
autres la Belgique) sont entrés dans cette
voie. Dans les autres, à défaut de conventions
de réciprocité ou d'adhésion à la convention
de Berne (v. plus bas), les littérateurs et les
artistes français sont soumis aux dispositions
de la législation locale.

Copyright. Aux Etats-Unis, le bill du 8 juil-
let 1870 sur le copyright (droit de reproduc-
tion) ne protégeait contre la contrefaçon que
les sujets de l'Union et les auteurs ou artistes
résidant sur leur territoire. Un second copy-
right bill, du 3 mars 1891, a consacré le droit
de propriété des auteurs et artistes, mais
moyennant des formalités d'enregistrement
excessives et rigoureuses ; il a subi des revi-
sions partielles par suite de l'adoption des lois
des 2 mars 1895, 6 janvier 1897, 3 mars 1897
et 3 mars 1905.

Les auteurs de livres en langues autres que
l'anglais, et ressortissant à un pays qui traite
les Américains sur le pied de la réciprocité
(Allemagne, Belgique, Chili, Costa-Rica,
Danemark, Espagne, France, Grande-Bre-
tagne, Italie, Mexique, Pays-Bas, Portugal,
Suisse), ont la faculté de s'assurer une pé-
riode de protection provisoire d'un an, pen-
dant laquelle une édition américaine soit de
la traduction, soitdutexteoriginalde l'oeuvre
peut être préparée en vue d obtenir la pro-
tection définitive.

Cette disposition équivaut à l'exclusion de
l'édition originale étrangère et à l'obligation
de faire réimprimer l'oeuvre en Amérique, si
la traduction américaine n'a pas été publiéedans l'année qui a suivi la date de publication
de l'oeuvre originale.

L'auteur qui veut se réserver le copyright
doit, dans les limites exactes de trente jours
après la publication de l'oeuvre à l'étranger,
déposer à Washington un exemplaire complet
de l'oeuvre et pourvoir cet exemplaire, comme,
du reste, tous ceux de l'édition européenne,

de la-mention de réserve du copyright selon
la formule prescrite par la loi.

Cette formule est ainsi libellée : « Publié...,
mil neuf cent..., Privilège du droit d'auteur
aux Etats-Unis, réservé en vertu de la loi
sanctionnée le 3 mars mil neuf cent cinq,
par...» (Published..,,nïneteen hundred and...,
Privilège of Copyright in the United States
reserved undertne Act approved Mardi 3 ni-
neteen hundred and fîve, by...) Chaque exem-
plaire doit porter la mention (en anglais) sur
la page de titre ou au verso.

S'il fait confectionner une édition améri-
caine de l'oeuvre originale, il en dépose deux

exemplaires à "Washington, au plus tard le
ÏOUT de la publication dans le pays d'origine.
Il obtient par là le droit exclusif de repro-
duction, de traduction et de «dramatisation »,
c'est-à-dire la protection complète de ses
droits. Cette protection dure vingt-huit ans.

Après ce premier délai, un second délai de

quatorze ans est accordé à l'auteur encore
vivant ou à sa veuve et à ses enfants,
moyennant un nouvel enregistrement et l'ob-
servation de certaines formalités.

Les enregistrements et déclarations de

propriété d'ouvrages pour l'Amérique et tous
les autres pays se font par des agences spé-
ciales, en particulier par le Bureau de la Pro-

priété littéraire et artistique du Cercle de la
Librairie de Paris.

La traduction de l'oeuvre est-elle également .

protégée contre la reproduction en langue
originale, autrement dit la protection garan-
tie à la traduction englobe-t-elle l'oeuvre ori-

ginale avec tous les droits qui s'y rattachent ?
La loi n'est pas catégorique sur ce point.

Yoir Bibliographie de la France. Chronique,
1891. p. 2S ; 1895, p. 54 ; 1897, pp. 14, 40, 117 ;
1900, p. 103; 1901, pp. 69 et 78 ; 1902, pp. 21,
32, 36 ; 1904, pp. 5, 39 et 45 ; 1905, pp. 10, 39,

42,44, 77, 89 et 94.
Convention de Berne (9 septembre 1SS6).

Une convention internationale pour la pro-
tection des oeuvres littéraires et artistiques a
été signée à Berne le 9 septembre 1886 entre
la France, l'Allemagne, la Belgique, l'Espa-
gne, la Grande-Bretagne, Haïti, l'Italie, la

Suisse, la Tunisie. Ont adhéré successive-
ment : le Luxembourg, Monaco, le Dane-

mark, la Suède, la Norvège et le Japon._ La
convention a été modifiée par l'acte addition-
nel du 4 mai 1896.

Les pays contractants sont constitués à
l'état d'Union. Les auteurs jouissent dans
tous les pays de l'Union des droits que les
lois de ces pays accordent ou accorderont
aux nationaux par la suite dans leur propre
pays. La convention s'applique également
aux éditeurs d'oeuvres littéraires ou artisti-

ques publiées dans un des pays de l'Union,
même lorsque l'auteur appartient à un pays
qui n'en fait pas partie. Les auteurs ressor-
tissant à l'un des pays de l'Union, ainsi que
leurs ayants cause, jouissent dans les au-
tres pays du droit exclusif de faire ou d'auto-
riser la traduction de leurs ouvragesjusqu'à
l'expiration de dix années à partir de la pu-
blication de l'oeuvre originale dans l'un des

pays de l'Union. Les traductions licites sont

protégées comme les ouvrages originaux.
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Les articles de journaux ou de recueils pé-
riodiques publiés dans l'un despays de l'Union

peuvent être reproduits, en original ou en
traduction, dans les antres pays de l'Union,
à moins que les auteurs ou éditeurs ne l'aient

expressément interdit par la mention à
réserve : Droits de traduction et de reproduc-
tion interdits. Pour les recueils, il peut
suffire que l'interdiction soit faite d une
manière générale en tête de chaque numéro.
En aucun cas cette interdiction ne peut s'ap-
pliquer aux articles de discussion politique
ou à la reproduction des nouvelles du jour et
des faits divers. Quant à la faculté de faire
des emprunts à des oeuvres littéraires ou ar-

tistiques, pour des publications destinées à
l'enseignement ou pour des chrestomathies,
elle reste réglée par la législation de cha-
cun des pays de l'Union ou par les arran-

gements particuliers existants ou à conclure
entre eux.

Ces dispositions s'appliquent à la représen-
tation publique des oeuvres dramatiques, mu-
sicales ou dramatico-musicales, que ces oeu-
vres soient publiées ou non. Mais pour les
oeuvres musicales publiées, l'auteur doit dé-
clarer, en tête de l'ouvrage, qu'il en interdit
l'exécution publique par la mention : Tous
droits d'exécution, de reproduction, de traduc-
tion et d'arrangements réservés.

La reproduction illicite dont parle la con-
vention de Berne n'est pas seulement la re-

firoduction
directe et complète, mais encore

es appropriations indirectes d'un ouvrage
littéraire ou artistique désignées sous des
noms divers, tels que : adaptations, arrange-
ments de musique, etc., lorsque ces appro-
priations ne présentent pas le caractère d une
oeuvre nouvelle et originale ; mais, dans ce
cas. les tribunaux des divers pays de l'Union
tiendront compte, s'il y a lieu, des réserves
de leurs lois respectives. Pour les oeuvres
anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont le
nom est indiqué sur l'ouvrage est fondé à
sauvegarder les droits appartenant à l'auteur.
Toute oeuvre contrefaite peut être saisie à
l'importation dans les pays de l'Union.

Un office international a été institué, sous
le nom de Bureau de l'Union internationale
pour la protection des ceuvres littéraires et ar-
tistiques ;il est entretenuà frais communs par
les pays ayant participé à l'Union. Ce bureau
est établi près du gouvernement suisse; il
est à la disposition "des membres de l'Union
pour leur fournir, sur les questions relatives
à la propriété artistique et littéraire, les ren-
seignements spéciaux dont ils pourraient
avoir besoin.

Propriété (Certificat de). —
V. CERTIFICAT.

mProrogation. (Dr. civ.) — Fixa-
tion d'un terme, d'un délai à une date
postérieure à celle qu'on avait d'abord
fixée.

En matière civile, on distingue :
1" La prorogation de délai, temps de sur-

croît que l'on accorde à raison de la distance.
Elle est fixée généralement à un jour pour
3 myriamêtres. Elle a lieu dans les assigna-

tions toutes les fois que la partie civile n'a
point son domicile dans le lieu même de la
résidence du juge. Certains actes, l'appel par
exemple, n'admettent pas la prorogation de
délai. En général, la prorogation est admise
en faveur du défendeur et non pas de celui

qui agit comme demandeur;
2° La prorogation de juridiction, attribution

ou reconnaissance volontaire, que fait une

partie, de la juridiction d'un juge qui nJa pas
droit de connaître l'affaire ;

3° La prorogation d'enquête, autorisation
donnée par le juge, sur la demande de l'une
ou de l'autre des parties, de continuer, dans
certaines circonstances, l'enquête au delà du
terme prescrit par la loi ;

4° La prorogation de terme, délai de grâce
que le créancier accorde à sou débiteur qui
n'a pu se libérer à l'échéance. La prorogation
de terme accordée par le créancier au débi-
teur principal ne décharge point la caution;

5° La prorogation de compromis, c'est-à-dire
l'extension du temps accordé par un arbi-

trage.

Prorogation. (Dr. const.) — Acte

de l'autorité souveraine qui suspend les

séances d'une assemblée et en remet la

continuation à une date ultérieure. —

Acte d'une assemblée souveraine qui sus-

pend ses propres séances.

Le Sénat et la Chambre des députés peu-
vent se proroger eux-mêmes ; mais la proro-
gation proprement dite des Chambres peut
être prononcée aussi par le président de la

République. Cet ajournement ne peut excéder
le terme d'un mois et ne peut avoir lieu plus
de deux fois dans la même session.

Prospectus.
Les distributeurs de prospectus sont consi-

dérés par la loi comme des colporteurs.
V.COLPORTAGE.

Les prospectus ne peuvent revêtir la forme

des billets de banque- (Loi du il juillet 1885.)
V. BILLET DE BANQUE.

Frostitution.
Réglementation.

— La prostitution n'est

pas considérée comme illicite en elle-même.

Mais, dans l'intérêt de la santé et de l'ordre

publics, l'autorité municipale a le droit d'édic-

ter, par voie d'arrêtés, toutes mesures néces-

saires pour la surveillance et la réglementa-
tion de la prostitution. Elle peut, notamment :

l» tenir un registre des prostituées et y or-

donner l'inscription d'office des filles ou fem-

mes notoirement réputées comme se livrant

à la prostitution, qui ne voudraient s'y faire

inscrire volontairement ; 2° assujettir les pros-
tituées à subir périodiquement des visites

sanitaires (Cass., 26 novembre 1892); 3° leur

interdire de se livrer au racolage sur la voie

publique ou dans des lieux publics.
D'autre part, sous des conditions de sur-

veillance sévères, est admise l'existence des

maisons de prostitution, que l'on appelle aussi
i maisons de tolérance », à raison de la tolé-
rance de l'administration quant à leur exis-

tence. Elles sont assimilées aux auberges et
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maisons garnies, au point de vue de la tenue
des livres de police.

Auxiliaires de la prostitution.
— Contre les

auxiliaires de la prostitution publique, une

répression rigoureuse résulte des articles 334
et 335 du Code pénal et 4 (in fine) de la loi du
27 mai 1885, tels que les a modifiés une loi du
3 avril 1903 : 1° Ceux qui, de façon habituelle,
excitent, favorisent ou facilitent la débauche
ou la corruption de la jeunesse, de l'un ou de
l'autre sexe, au-dessous de l'âge de vingt et un
ans ; ceux qui se livrent à l'embauchage en
vue de la débauche de filles ou femmes mi-
neures, même avec leur consentement, ou

bien, soit par fraude, soit à l'aide d'un moyen
de contrainte, de filles ou femmes majeures;
ceux qui retiennent contre son gré, même

pour cause de dettes contractées, une per-
sonne, même majeure, dans une maison de
débauche, ou la contraignent à se livrer à la

prostitution, sont passibles d'un emprisonne-
ment de six mois à trois ans et d'une amende
de 50 francs à 5 000 francs. Si la prostitution
a été favorisée par les père, mère ou autres
ascendants, les tuteurs, les précepteurs ou
serviteurs à gage, les fonctionnaires, les mi-
nistres des cultes, la peine de l'emprisonne-
ment sera de trois ans à cinq ans. Les peines
sont prononcées alors même que les infrac-
tions ont été commises dans des pays diffé-
rents. En outre les coupables sont interdits
de toute tutelle, curatelle ou participation aux
conseils de famille pendant deux ans au moins
et cinq ans au plus. Si le délit a été commis
par le père ou la mère, le coupable est déchu
de la puissance paternelle et de toute tutelle
ou curatelle pendant dix ans au moins et
vingt ans au plus. L'interdiction de séjour
peut être prononcée dans tous les cas. 2° Ceux
qui « font métier de souteneur », c'est-à-dire
qui tt aident, assistent ou protègent la pro-
stitution d'autrui sur la voie publique», et
en même temps, a en partagent sciemment
les produits », encourent un emprisonnement
de trois mois à deux ans et une amende de
100 francs à 1 000 francs, avec interdiction de
séjour de cinq ans à dix ans. V. en outre
RÉCIDIVE.

Traite des blanches. — Les Puissances se
sont préoccupées de réprimer le commerce au-
quel certains individus se livrent sur de mal-
heureuses filles, qu'ils attirent loin de leur
pays par de flatteuses promesses, puis qu'ils
livrent, une fois dépaj'sées, à la prostitution.

Un congrès se réunit à Londres en 1899 et
une conférence diplomatique, tenue à Paris
en 1902, aboutit à un « arrangement interna-
tional ayant pour but d'assurer une protection
efficace contre le trafic connu sous le nom de
traite des blanches ». Cet arrangement a été
conclu à Paris le 18 mai 1904.

Chacun des gouvernements contractants
s'engage à établir une autorité chargée de
centraliser tous les renseignements sur l'em-
bauchage des femmes et filles en vue de la
débauche à l'étranger; à faire exercer une
surveillance en vue de rechercher, particu-
lièrement dans les gares, les ports d'embar-
quement et en cours de voyage, les conduc-
teurs de femmes et filles destinées à la dé-

bauche ; à confier provisoirement et en vue
d'un rapatriement éventuel, les victimes d'un
trafic criminel, lorsqu'elles sont dépourvues
de ressources, à des institutions d'assistance
publique ou privée ou à des particuliers of-
frant les garanties nécessaires ; à renvoyer
dans leur pays d'origine celles de ces femmes
ou filles qui demandent leur rapatriement ou
qui seraient réclamées par les personnes
ayant autorité sur elles; à exercer autant
que possible une surveillance sur les bu-
reaux ou agences qui s'occupent du place-
ment de femmes ou filles à l'étranger.

Protectionnisme. — V. LIBRE-
ÉCHANGE.

Protectorat. — Condition juri-
dique d'un Etat qui s'est ou a été placé
sous la tutelle d'un Etat plus puissant.

En général, l'exercice de la souveraineté ex-
térieure de l'Etat protégé appartient à l'Etat
protecteur; parfois aussi certains droits dé-
pendant de la souveraineté intérieure, comme
l'administration de la justice, la perception
de certains impôts et le commandement mili-
taire, sont remis à l'Etat protecteur. Bien
souvent l'établissement d'un protectorat est
un acheminement vers une annexion. Le type
du protectorat est celui qui appartient à la
France sur la Tunisie, sur l'Annam et sur le
Cambodge.

L'établissement des protectorats en Afrique
a été réglementé par l'acte de Berlin du
26 février 1885. D'après cet acte, une simple
notification diplomatique, sans prise de pos-
session, suffit pour l'établissement d'un pro-
tectorat.

IProtêt. — Acte du ministère d'un
officier public (huissier ou notaire) des-
tiné à constater soit le refus d'accepta-
tion d'une lettre de change par la per-
sonne sur laquelle elle est tirée, soit le
refus de payement à l'échéance d'une
lettre de change ou de tout autre effet
de commerce négociable par voie d'en-
dossement.

L'acte prend le nom distinctif de protêt
faute d'acceptation dans le premier cas, et
de protêt faute de payement dans le second.
Il est, en général, facultatif au porteur d'une
lettre de change de la présenter ou non à
l'acceptation et de faire en conséquence
constater par un protêt le refus de cette ac-
ceptation. Néanmoins, il en est autrement
quand l'échéance de la traite n'est pas à

jour fixe, maïs à un ou plusieurs jours ou
mois de vue ; en pareil cas, la date de l'ac-
ceptation par le tiré peut seule déterminer
la date ultérieure du jour de payement, et il
est de rigueur que le porteur fasse la pré-
sentation de l'effet et requière cette accep-
tation. Dans tous les cas, et que la présen-
tation de l'effet à l'acceptation soit obliga-
toire ou facultative, le refus d'accepter de la

part du tiré doit être constaté par le protêt
faute d'acceptation. Le résultat de cet acte
est d'obliger simultanément et solidairement
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tant les endosseurs que le tireur de la traite,
soit à en rembourser immédiatement le mon-
tant ainsi que les frais de protêt au porteur,
soit à lui donner caution pour le pa3'ement
à échéance. (Code comm., art. 119 et 120.)

Le protêt est fait par deux notaires, ou

par un notaire assisté de deux témoins, ou

.par un huissier également assisté de deux té-
moins. Il doit être signifié au tiré, au domi-
cile élu par lui pour le payement. En cas
d'indication d'un faux domicile, le protêt est

précédé d'un procès-verbal de perquisition ;
au cas où des personnes sont indiquées pour
payer au besoin, comme au cas où il y a eu

acceptation par intervention, le protêt doit
être également fait au domicile de ces per-
sonnes. En cas de nullité du protêt, le por-
teur a son recours contre l'officier ministériel.

Les articles 173 et suivants du Code de
commerce règlent les formes du protêt. Il y est
procédé par deux notaires, ou par un notaire
et deux témoins, ou par un huissier et deux
témoins. L'acte de protêt doit contenir copie
littérale de l'effet de commerce protesté, énon-
cer la sommation de payer faite au débiteur
à son domicile, ainsi que les motifs de refus
ou d'impuissance de payement articulés par ce
dernier. Le protêt faute de payement est obli-
gatoire de la part du porteur; néanmoins ce
dernier peut en être dispensé par une clause
expresse qu'on exprime usuellement par les
mots : retour sans frais. En pareil cas, le dé-
faut de protêt laisse entier le recours du por-
teur contre les endosseurs et le tireur.

Le protêt pour non-payement doit être fait
le lendemain du jour de l'échéance, et si le
lendemain est un jour férié, le jour suivant.
(V. FÊTES LÉGALES.) Tout protêt fait, soit
avant, soit après le lendemain du jour de
l'échéance, est nul. Pourtant, la défense de
faire protester avant l'échéance cesse au cas
de faillite de l'accepteur. La mort ou la fail-
lite du tiré ne dispense pas de la nécessité
du protêt. Le protêt a pour effet d'abord de
donner au porteur le droit d'actionner tous
les signataires de la lettre, ensuite de faire
courir les intérêts. Il ne conserve toutefois
son recours contre les endosseurs qu'à la
condition que, dans la quinzaine de la date
du protêt, on le leur notifie, et on les assigne
devant le tribunal de commerce à défaut de
remboursement par eux. Le délai de quin-
zaine est augmenté suivant la distance qui
sépare l'endosseur du lieu où la lettre de
change était payable (un jour par 2 myria-
mètres et demi).

Le protêt faute de payement a plus d'im-
portance que le protêt faute d'acceptation,
et il est plus impérieusement et sous de plus
graves sanctions exigé du porteur d'un effet
de commerce. Le porteur qui néglige de
faire constater par un protêt le refus de
payement à l'échéance d'une lettre de change
ou d'un billet à ordre se trouve, en effet, dé-
chu par là même de tout recours en garantie
contre les endosseurs qui lui ont, de pre-
mière ou de seconde main, transmis le titre.
(Code comm., art. 164.) Il conserve, il est
vrai, son action récursoire conire le tireur,
s'il s'agit d'une lettre de change ; mais cette
garantie même lui échappe, et le tireur est

exonéré de toute répétition de sa part, s'il
justifie qu'il avait fait à l'échéance, entre les
mains du tiré, provision pour payement de
l'effet qu'on a négligé de faire protester.
(Code comm., art. 170.) Au moyen du protêt,
fait régulièrement et en temps utile, le por-
teur conserve au contraire ses recours mul-
tiples.

Il a le droit d'assigner le tireur et les en-
dosseurs, soit collectivement, soit individuel-
lement ; s'il les assigne collectivement, il les
assigne tous devant le tribunal du domicile
de 1un d'eux à son choix, et le délai de la
comparution se règle d'après le délai accordé
à raison de la distance du domicile le plus
éloigné.

A défaut de protêt et d'ajournement de-
vant le tribunal, le porteur est déchu de tous
ses droits contre les endosseurs. La dé-,
chéance ne peut cependant être invoquée
par celui qui a volontairement payé, hors le
cas de dol pu do fraude ; ni par celui qui au-
rait reçu, depuis l'expiration des délais, les
fonds destinés au payement de la lettre de
change ; ni par celui qui a déclaré, soit dans
une lettre, soit autrement, y renoncer. Elle
ne peut davantage être invoquée au cas de
force majeure.

Ce que nous avons dit du recours accordé
au porteur contre le tireur et les endosseurs
s'applique au donneur d'aval.

De leur côté, les endosseurs ont chacun
le même droit de recours contre les endos-
seurs précédents et contre le tireur ; le don-
neur d'aval a tous les droits de recours qu'au-
rait celui qu'il a garanti. L'endosseur peut
exercer son recours dès qu'il est lui-même
assigné ; il peut appeler ses cédants devant
le tribunal saisi de l'affaire. Il doit, du reste,
agir dans la quinzaine de la date de la noti-
fication qui lui est faite du protêt, ou, s'il
rembourse volontairement, dans la quinzaine
de ce remboursement. A défaut d'action dans
ce délai, il perd son recours.

A l'égard du tireur, le défaut de protêt en
temps utile ne fait pas perdre toute voie de
recours au porteur, à moins que le tireur
n'établisse qu'il y avait provision à l'échéance.

Le porteur d'une lettre de change protes-
tée peut en outre, avec la permission du juge,
saisir conservatoirement les effets mobiliers
des tireur, accepteurs et endosseurs; le juge,
en ce cas, est le président du tribunal de com-
merce, mais c'est le tribunal civil seul qui peut
valider la saisie et autoriser la vente des objets
saisis. Il peut, pour se rembourser de l'effet

protesté, tirer à son tour une nouvelle lettre
de change sur le tireur ou l'un des endosseurs.
C'est ce qu'on appelle faire retraite. La re-
traite comprend, outre le capital, les intérêts,
les frais et le rechange, c'est-à-dire le prix du

change payé par le porteur pour se procurer
des fonds. La retraite est établie par le

compte nommé « compte de retour ».
L'intérêt du principal de la lettre de change

protestée faute de payement est dû à comp-
ter du jour du protêt. (Code comm., art. 184.)

Protocole. — Rf'gle du cérémonial

à observer dans les écrits de toute sorte

employés dans les relations officielles
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entre les Etats et entre les ministres

publics, dans les entrevues entre les

chefs d'Etat et leurs représentants.
—

En matière de traités et de conventions,

Comptes rendus des discussions officielles

entre les plénipotentiaires des diverses

puissances dans les congrès et les con-

férences. — Documents diplomatiques

où, sans recourir à la forme des traités

ou des conventions, on indique par écrit

des principes ou des points de détail sur

lesquels l'accord s'est établi.

IProtuteur. — Personne nommée

pour gérer les biens qu'un mineur pos-
sède hors du pays où il est domicilié.

Provision. — Somme allouée préa-
lablement à une partie avant un juge-
ment définitif. — Somme remise d'avance
à un avoué ou à un avocat pour les pre-
miers frais d'un procès et à valoir sur

ses honoraires. — Somme, valeur des-
tinée à pourvoir au payement d'une lettre
de change. V. LETTRE DE CHANGE.

En matière de change, c'est le tireur ou
celui pour le compte duquel la lettre est ti-
rée qui doit faire la provision ; même, dans
ce dernier cas, le tireur est personnellement
obligé envers les endosseurs et le porteur
seulement. Une fois la provision faite, le tiré
qui paye n'a pas de recours contre le tireur
ou le donneur d'ordre ; s'il ne paye pas, il
devient responsable envers eux. Si la provi-
sion n'a pas été faite, le tiré qui paye a un
recours pour réclamer ses avances, et s'il ne
paye pas il n'encourt aucune responsabilité.

Le porteur négligent n'est déchu vis-à-vis
du tireur ou du donneur d'ordre qu'autant
qu'il y avait provision.
. L'acceptation suppose la provision et en

établit la preuve à l'égard des endosseurs.
Au cas de faillite du tiré, si le tiré était sim-
plement débiteur d'une somme d'argent du
tireur, il n'y a lieu au'à un dividende. Mais
si Ton invoque un droit de propriété, les in-
téressés, tireur et porteur non remboursés,
feront valoir intégralement leurs droits. Au
cas de faillite du tireur, si la lettre a été ac-
ceptée ou s'il y a eu affectation spéciale, le
tiré gardera la provision pour se couvrir.
Dans les autres cas, la jurisprudence admet
que le porteur est propriétaire de la provi-
sion. Dans les opérations de banque, la
Banque de France peut tirer sur elle-même
des billets au porteur et à vue ; les autres
banques ne peuvent tirer sur elles-mêmes
que lorsqu'elles ont provision.

En matière d'effets de commerce la provi-
sion constitue la cause et est une condition
essentielle de la validité des effets. L'endos-
sement translatif de propriété transfère la
provision au bénéficiaire. L'existence de la
provision est constatée par les mots « valeur
fournie en * L'acceptation fait présumer
la provision, elle en établit la preuve à
l'égard des endosseurs. Tout effet do com-
merce créé sans provision constitue un tirage

en Vair. La provision n'a pas besoin d'exister
au moment de la création de l'effet, il suffit
qu'elle existe à l'échéance.

Provision (Jugement exé-
cutoire par). — V. JUGEMENT.

Provocation.
La provocation à l'action coupable est l'un

des modes de complicité prévus par l'ar-
ticle 60 du Code pénal ; mais elle ne constitue,
aux termes de cet article, un acte de partici-
pation punissable qu'autant qu'elle a lieu
d par dons, promesses, menaces, abus d'au-
torité ou de pouvoir, machinations ou arti-
fices coupables D.

D'autre part, la provocation est une excuse
légale en deux matières différentes :

1° En matière de meurtre et de violences.
Certains faits de provocation rendent excu-
sables les meurtres, ainsi que les blessures
et les coups. Les faits de provocation ayant
un tel effet sont déterminés par le Code pé-
nal ; ils sont au nombre de quatre. Ce sont :
les coups et violences graves envers les per-
sonnes ; l'outrage violent à la pudeur ; le fla-

grant délit d'adultère dans la maison conju-
gale ; la violation, à l'aide d'escalade ou d'ef-
fraction, du domicile pendant le jour (art. 321,
322, 324 [§ 2], 325).

2° En matière d'injures publiques. La pro-
vocation rend excusable l'injure publique,
mais à la condition que cette injure s'adresse
à un particulier (loi du 29'juillet 18S1, art. 33
[§ 2])-

Provocation publique à des crimes ou délits.
11 s'agit ici de la provocation qui, faite publi-
quement, peut résulter de certains discours,
de certains écrits, et qui est l'objet des pré-
visions spéciales des articles 23 et 24 de la
loi du 29 juillet 1881 sur la presse.

Aux termes de l'article 23, doivent être
punis, comme complices d'une action quali-
fiée crime ou délit, ceux qui ont provoqué
l'auteur ou les auteurs à la commettre,' lors-
que se trouvent réunies certaines conditions

que détermine cet article 23, notamment
lorsque la provocation a été suivie d'effet.

Si la provocation n'a pas été suivie d'effet,
l'article 24 (modifié par la loi du 12 déc. 1893
et la loi du 28 juill. 1894) fait de cette provo-
cation un délit spécial que, d'ailleurs, il
subordonne à quelques autres conditions dé-
terminées.

Provocation à des militaires. La provoca-
tion adressée à des militaires des armées de
terre ou de mer, dans le but de les détourner
de leurs devoirs militaires et de l'obéissance
qu'ils doivent à leurs chefs dans tout ce

qu'ils commandent pour l'exécution des lois
et règlements militaires, constitue un délit

prévu et réprimé par l'article 25 de la loi
du 29 juillet 1881 (modifié par la loi du
12 déc. 1893) si cette provocation a été pu-
blique, ou bien par la loi du 28 juillet 1894 si
elle n'a pas été publique encore, bien qu'elle
n'ait pas le caractère d'un acte de propa-
gande anarchiste.

Provocation à des retraits de fonds des
caisses publiques. Depuis une loi du 3 fé-
vrier 1893, constitue un délit le fait d'avoir,
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par des bruits faux et calomnieux, semés à
dessein dans le public, ou par des voies ou
moyens frauduleux quelconques, provoqué ou
tenté de provoquer des retraits de fonds des

-caisses publiques ou des établissements obli-

gés par la loi à effectuer leurs versements
dans les caisses publiques.

La peine est un emprisonnement de deux
mois à deux ans, une amende de l 000 francs
à 20000 francs, et aussi, facultativement, l'in-
terdiction de séjour de cinq à six ans.

Prud'ïionimes (Conseil de).
La loi du 27 mars 1907 forme le Code des

conseils de prud'hommes.

Attributions, Institution, et organisation
{art. 1 à 25). — Les prud'hommes terminent
par voie de conciliation, ou, si la conciliation
a été sans effet, par jugement, les différends
qui peuvent s'élever, dans le commerce et
l'industrie, à l'occasion du contrat de louage
d'ouvrage, entre les patrons ou leurs repré-
sentants et les employés, ouvriers et apprentis
de l'un et l'autre sexe qu'ils emploient. Leur
mission, comme conciliateurs et comme juges,
s'applique également aux différends nés entre
ouvriers à l'occasion du travail; mais ils ne
peuvent connaître des actions en dommages-
intérêts motivés par des accidents dont ces
derniers auraient été victimes.

Les conseils de prud'hommes sont établis
par décrets sur la proposition du ministre de
la Justice et du ministre du Travail, dans les
villes — il ne peut en exister qu'un dans cha-
que ville — où l'importance du commerce et
de l'industrie en démontre la nécessité. Toute-
fois, la création d'un conseil de prud"liommes
-estde droit lorsqu'elle est demandée par le
conseil municipal de la commune où il doit
être établi, après avis favorable des chambres
de commerce et des chambres consultatives
des arts et manufactures, du conseil général
du département, du ou des conseils d'arron-
dissement du ressort indiqué et de la majorité
des conseils municipaux des communes de-
vant composer la circonscription projetée.

Le décret d'institution détermine le ressort
du conseil, le nombre des catégories dans
lesquelles sont répartis les commerces et les
industries soumis à sa juridiction et le nombre
des prud'hommes affectés à chaque catégorie,
sans que le nombre total des membres du
conseil puisse être impair ou inférieur à douze.
Les ouvriers et les emploj'és sont classés dans
des catégories distinctes.

Les membres des conseils de prud'hommes
sont élus pour six ans. Ils sont renouvelés par
moitié tous les trois ans. Les prud'hommes
sortants sont rééliglbles.

Sont électeurs, dans leurs catégories res-
pectives, les employés et ouvriers d'une part,
les patrons de l'autre, âgés de vingt-cinq ans
révolus, qui exercent depuis trois ans, appren-
tissage compris, une profession dénommée
dans le décret d'institution, résident dans le
ressort du conseil depuis un an, et sont inscrits
sur les listes électorales politiques. Les fem-
mes possédant la qualité de Française jouis-
sent également du droit de vote lorsqu'elles
réunissent les mêmes conditions d'âge, d'exer-

cice de la profession et de résidence et qu'elles
n'ont encouru aucune condamnation entraî-
nant la déchéance de leurs droits civils. — Les
listes électorales sont établies annuellement
par les maires et arrêtées par le préfet. Elles
sont ensuite déposées tant au secrétariat du
conseil qu'au secrétariat de chacune des mai-
ries du ressort. Des affiches apposées à la
porte de ces mairies avisent les électeurs du
dépôt. Ceux-ci ont un délai de quinzaine pour
former leurs réclamations, qui sont instruites
et jugées par le juge de paix du canton.

Sont éligibles à condition de résider depuis
trois ans dans le ressort du conseil : les élec-
teurs hommes, âgés de trente ans, sachant
lire et écrire, inscrits sur les listes électorales
spéciales ou justifiant des conditions requises
pour y être inscrits; les anciens électeurs
hommes n'ayant.pas quitté la profession de-
puis plus de cinq ans et l'ayant exercée cinq
ans dans le ressort.

Les conseils de prud'hommes sont compo-
sés d'un nombre égal, pour chaque catégorie,
d'ouvriers ou d'employés et de patrons. Il
doit y avoir au moins deux prud'hommes pa-
trons et deux prud'hommes ouvriers ou em-

ployés dans chaque catégorie. Pour élireleurs
représentants, les électeurs ouvriers ou em-

ployés et les électeurs patrons se réunissent
dans des assemblées distinctes présidées cha-
cune par le juge de paix ou l'un de ses sup-
pléants. Le collège électoral est convoqué
par le préfet vingt jours à l'avance. Les élec-
tions se font toujours le dimanche. Elles ont
lieu au scrutin de liste et par catégorie, sui-
vant les règles établies pour l'élection du
conseil municipal, par la loi du 5 avril 18S4.
Avant d'entrer en fonctions, les prud'hommes
prêtent serment devant le tribunal civil. Ils
se réunissenten assemblée générale pour élire
un président et un vice-président, dont les
fonctions durent un an. Le sort décide si
c'est un patron ou si c'est un ouvrier ou
bien un employé qui présidera le premier;
lorsque le président doit être choisi parmi
les prud'hommes ouvriers ou employés, lo

vice-président ne peut l'être que parmi les

prud'hommes patrons et réciproquement. La

présidence échoit ensuite alternativement
d'année en année à un ouvrier ou employé ou
à un patron, sauf dans le cas où, par suite
de démissions ou de radiations pour causes
diverses, le conseil ne se trouve momentané-
ment composé que de l'un ou de l'autre élé-
ment.

Chaque conseil de prud'hommes comprend:
un bureau de conciliation et un bureau de ju-
gement. Le bureau de conciliation est composé
en principe d'un prud'homme ouvrier ou em-

ployé et d'un prud'homme patron. Il tient au
moins une séance par semaine. Ces séances
ne sont pas publiques. — Le bureau de juge-
ment comprend, sauf dans le cas où il y a

impossibilité par suite de démissions collec-
tives ou d'autres causes, un nombre toujours
égal de prud'hommes patrons et de prud'hom-
mes ouvriers ou employés — au moins deux
de chaque catégorie—y compris le président
ou le vice-président.siégeant alternativement.
Ses délibérations sontprises à la majorité abso-
lue des membres présents, qui doivent toujours
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être en nombre pair. En cas de partage, l'af-
faire est ren\oyè& devant le même bureau de

jugement présidé par le juge de paix le plus
ancien de la circonscription. Les séances du
bureau de jugement sont publiques. Le huis
clos peut cependant être ordonné, s'il y a
lieu; mais le jugement doit toujours être pro-
noncé en audience publique.

Un ou plusieurs secrétaires sont attachés à

chaque conseil de prud'hommes. Ceux-ci sont
nommés par décret sur une liste de trois candi-
dats arrêtée en assemblée générale. Ils reçoi-
vent un traitement fixe et touchent en outre
pour l'envoi de lettres ou de convocations,
pour la délivrance d'extraits de jugements ou
l'expédition des rôles, des émoluments dont le
tarif a été déterminé par l'article 58 de la loi
du 27 mars 1907. Les secrétaires qui exigent
des taxes plus fortes que celles qui leur
sont allouées sont punis comme concussion-
naires.

Procédure et compétence (art. 26 à 44). —
Les parues comparaissent en personne. Elles
peuvent toutefois se faire représenter par un
avocat ou un avoué, ou bien encore par un
ouvrier ou employé ou par un patron exerçant
la même profession; mais, dans ce cas, le
mandataire doit être porteur d'un pouvoir sur
papier libre. Le défendeur est appelé devant
le bureau de conciliation par une simple let-
tre du secrétaire; mais les parties peuvent se
présenter volontairement. Si le défendeur ne
comparaît pas ou si la conciliation ne peut
avoir lieu, l'affaire est renvo}'ée à la prochaine
audience du bureau de jugement. Le secré-
taire convoque alors les parties soit par lettre
recommandée avec avis de réception, soit par
ministère d'huissier. Si l'une des parties ne
se présente pas au jour fixé, la cause est ju-
gée par défaut.

Les jugements des conseils de prud'hommes
sont définitifs lorsque le chiffre de lademande
n'excède pas 300 francs en capital. Toutefois,
ces jugements peuvent être attaqués par la
voie du recours en cassation pour excès de
pouvoir ou violation de la loi. — Si la demande
est supérieure à 300 francs, il peut être fait
appel des jugements des conseils de prud'¬
hommes devant le tribunal civil. L'appel est
instruit et jugé comme en matière commer-
ciale, sans assistance obligatoire d'un avoué,
et le tribunal doit statuer dans les trois mois.

Les différends entre les employés et leurs
patrons sont de la compétence des tribunaux
ordinaires lorsque le chiffre de la demande
excède l 000 francs. Cette limitation ne s'ap-
plique pas aux différends entre les ouvriers et
leurs patrons.

Les membres des conseils de prud'hommes
peuvent être récusés : lorsqu'ils ont un intérêt
personnel à la contestation; lorsqu'ils sont
parents ou alliés d'une des parties jusqu'au
degré de cousin germain inclusivement; si,
dans l'année qui a précédé la récusation, il ya eu action judiciaire entre eux et l'une des
parties ou son conjoint, ou ses parents et alliés
en ligne directe ; s'ils ont donné un avis écrit
dans l'affaire; enfin, s'ils sont patrons,ouvriers
ou employés de l'une des parties. La demande
de récusation doit être faite au secrétaire

avant tout débat; elle est jugée, après ré-
ponse du prud'homme intéressé, par le prési-
dent du tribunal civil dans le ressort duquel
le conseil est situé.

Les fonctions de prud'hommes sont gra-
tuites.

D'après la jurisprudence du Conseil d'Etat,
les communes qui votent un traitement aux
membres des conseils de prud'hommes,'bien
que cette dépense soit purement facultative,
sont tenues, par le fait qu'elles l'accordent,
de l'accorder à tous les membres du conseil
sans distinction entre les patrons et les ou-
vriers.

Les témoins entendus par le conseil sont
indemnisés. La partie qui succombe est con-
damnée aux dépens envers le Trésor. L'assis-.
tance judiciaire peut être accordée aux inté-
ressés.

Timbre et enregistrement. —Les actes dé
procédure, les jugements et actes nécessaires
à leur exécution sont rédigés sur papier visé
pour timbre et enregistrés en débet. Toute-
fois, les procès-verbaux, jugements et actes
sont enregistrés gratis toutes les fois qu'ils
constatent que l'objet de la contestation ne
dépasse pas 20 francs. '

Discipline des prud'hommes (art. 44 à 54],— Le prud'homme qui, sans motif légitime et
après mise en demeure, se refuse à remplir
le service auquel il est appelé, peut être dé-
claré démissionnaire par le tribunal civil. Celui
qui manque gravement à ses devoirs dans
l'exercice de ses fonctions encourt, suivant la
gravité du manquement, l'une des trois peines
ci-après : la censure ; la suspension pour un
temps qui ne peut excéder six mois (peines
prononcées par arrêté du ministre de la Jus-
tice); la déchéance (peine prononcée par dé-
cret). L'acceptation du mandat impératif cons-
titue un grave manquement. Les conseils de
prud'hommes peuvent être dissous et même
supprimés par décret.

Dispositions diverses (art. 55 à 74). — A l'au-
dience ou dans les cérémonies publiques, les
membres des conseils de prud'hommes por-
tent, comme signe de leurs fonctions, sur le
côté gauche de la poitrine, une médaille en
argent attachée par un ruban.

L'achat de ces insignes est à la charge des
communes comprises dans la circonscription
du conseil. Celles-ci doivent également pour-
voir aux frais de premier établissement, chauf-
fage, éclairage, frais d'élection, rétribution
des secrétaires; mais il appartient à la ville
où est établi le conseil de fournir à celui-ci le
local nécessaire.

Propriété des dessins de fabrique. — Les
conseils de prud'hommes sont chargés des
mesures conservatoires de la propriété des
dessins. V. PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE.

Prud'hommes mineurs et prud'hommes
pêcheurs. — Depuis 1884 le gouvernement
est investi du droit d'établir dans chaque
arrondissement où cette mesure lui semble
utile, en raison de l'importance de l'industrie
des mines, après avis du conseil général du
département, un ou plusieurs conseils de prud'¬
hommes mineurs. Ces conseils ont pour mis-
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sion spéciale de juger les différends entre les
ouvriers mineurs et leurs patrons.

Il y a aussi dans certaines villes du littoral

&esprud'hommes pécheurs, pour juger sommai-

rement, sans procédure écrite, les contesta-

tions, au sujet de la pêche, entre pêcheurs ou

patrons pêcheurs.

Public (Ministère). — V. MINIS-
TÈREPUBLIC.

Publication. — V. LOI, MARIAGE.

Publicité.
Publicité des débats et actes judiciaires.

— En principe, la presse peut rendre compte
des débats de tous procès, alors même qu ils
auraient été jugés à huis clos. Ne peut don-
ner lieu à aucune action en diffamation, in-

jure ou outrage, le compte rendu fidèle, fait
de bonne foi, des débats judiciaires.

Toutefois, les cours et tribunaux peuvent
interdire, en tout ou en partie, le compte
rendu des débats : 1° dans toutes les affaires
civiles (Loi du 29 juill. 1SS1, art. 39, § 1er);
2edans les poursuites pour faits avant un
caractère anarchiste (Loi du 28 juill. 1S94,
art. 5, §§ 1", 2).

En outre, il est interdit à la presse de
rendre compte : 1° des débats des instances
en divorce ou en séparation de corps (Loi
du 27 juill. 1884) ; 2° des débats des procès en
diffamation où la preuve des faits diffama-
toires n'est pas autorisée (Loi du 29 juill. 18S1) ;
3edes délibérations intérieures des jurys ou
des cours et tribunaux (Même loi).

Enfin, il est interdit de publier les actes
d'accusation et tous autres actes de la pro-
cédure, criminelle ou correctionnelle:
Ie avant qu'ils aient été lus en audience pu-
blique (Loi du 29 juill. 1881) ; 2° au cas où les
faits ont un caractère anarchiste (Loi du
28 juill. 1894).

Pudeur (Attentat à la).
Il faut entendre sous ce nom tout acte

exercé par une personne sur une autre, non
seulement dans un but de satisfaction sen-
suelle, mais encore par curiosité, vengeance
ou dépravation.

Est puni de la réclusion tout attentat à la
pudeur consommé ou tenté sans violence,
soit sur un enfant, de l'un ou de l'autre
sexe, âgé de moins de treize ans, soit par un
ascendant sur la personne d'un mineur,
même âgé de plus de treize ans, mais non
émancipé par mariage (art. 331).

D'autre part, est puni de la réclusion qui-
conque a commis un attentat à la pudeur,
consommé ou tenté avec violence contre des
individus de l'un ou de l'autre sexe, quel que
soit leur âge (art. 332, § 3) ; la peine devient
celle des travaux forcés à temps si la victime
est au-dessous de l'âge de quioze ans accom-
plis (art. 332, g 4). L article 333 énumère les
différentes circonstances aggravantes qui en-
traînent la peine des travaux forcés à temps
ou à perpétuité, v. VIOL.

Outrage public à /a pudeur. — Y. OUTRAGE.

Puisage- — V. PUITS.

^Puissance maritale. — Auto-
rité que la loi attribue au mari sur la
personne et sur les biens de sa femme.

La puissance maritale se réduit, en fait,
aux deux points suivants : 1° le mari a lo
droit d'obliger sa femme à résider avec lui e;
à le suivre dans ses changements de domi-
cile (Code civ., art. 214); 2° les actes judi-
ciaires et les actes civils de la femme sont
subordonnés à l'autorisation du mari ou, à
défaut, à l'autorisation de la justice, dans le
cas où cette dernière autorisation peut sup-
pléer au refus ou à l'absence de celle du
mari (/d., art. 215 et suiv.). V. FEMME.

3?uissancepaternelle.— Droit

qui, jusqu'à la majorité de l'enfant ou

jusqu'à son émancipation, assure, sous
certaines conditions au père et, à son dé-

faut, à la mère ou autres ascendants, au-
torité sur la personne et sur les biens
de l'enfant.

Les principaux attributs de la puissance
paternelle sont : 1° le droit d'éducation ; 2° le
droit de correction ; 3° le droit d'usufruit 1er
gai ; 4° l'administration légale.

Droit d'éducation. — Le droit d'éducation
a pour conséquence l'obligation imposée à
l'enfant de ne point quitter la maison pater-
nelle sans l'autorisation de son père, si ce
n'est pour enrôlement volontaire, après l'âge
de dix-huit ans révolus. (Code civ., art. 374.)

Droit de correction. — Le droit de correc-
tion consiste dans la faculté de faire empri-
sonner l'enfant, pendant un certain temps,
au cas où sa conduite donnerait lieu à de
très graves sujets de mécontentement. Ce
droit est gradué selon l'âge de l'enfant et
suivant qu'il est exercé par le père lui-
même, la mère ou les autres ascendants.

Si l'enfant est âgé de moins de seize ans
commencés, le père pourra le faire détenir

pendant un temps qui ne pourra excéder un
mois ; à cet effet, le président du tribunal
d'arrondissement devra, sur sa demande, dé-
livrer Tordre d'arrestation. (Code civ.,
art. 376.)

Depuis l'âge de seize ans commencés jus-
qu'à la majorité ou l'émancipation, le père
pourra seulement requérir la détention de
son enfant pendant six mois au plus; il
s'adressera au président dudit tribunal, qui,
après en avoir conféré avec le procureur de
la République, délivrera l'ordre d'arrestation
ou le refusera, et pourra, dans le premier
cas, abréger le temps de la détention requis
par le père. (Id„ art. 377.)

Le père sera seulement tenu de souscrire
une soumission de payer tous les frais, et de
fournir les aliments convenables. (Id.,
art. 378.)

Le père est toujours maître d'abréger la
durée de la détention par lui ordonnée ou

requise. Si, après sa sortie, l'enfant tombe
dans de nouveaux écarts, la détention pourra
être de nouveau ordonnée de la manière pres-
crite aux articles précédents, (irf., art. 379.)
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Les dispositions de l'article 377 sont appli-
cables dans les cas ci-après :

Ie Si le père est remarié, il sera tenu, pour
faire détenir son enfant du premier lit, lors
même qu'il serait âgé de moins de seize ans,
de se conformer à l'article 377. {/d., art. 380.)

2° La mère survivante et non remariée ne

pourra faire détenir un enfant qu'avec le
concours des deux plus proches parents pa-
ternels, et par voie de réquisition, conformé-
ment à l'article 377. (Id., art. 381.)

3" Lorsque l'enfant aura des biens person-
nels, ou lorsqu'il exercera un état, sa déten-
tion ne pourra, même au-dessous de seize ans,
avoir lieu que par voie de réquisition, en la
forme prescrite par l'article 377. L'enfant dé-
tenu pourra adresser un mémoire au procu-
reur général près la cour d'appel. Celui-ci se
fera rendre compte par le procureur de la

République près le tribunal de première
instance, et fera son rapport au président de
la cour d'appel qui, après en avoir donné avis
au père, et après avoir recueilli tous les ren-

seignements, pourra révoquer ou modifier
l'ordre délivré par le président du tribunal de

première instance. (la., art. 382.)
Les articles 376, 377, 378 et 379 seront

communs aux pères et mères des enfants na-
turels légalement reconnus. (2d., art. 383.)

Droit d'usufruit ou de jouissance légale.
— Le père durant le mariage, et, après la
dissolution du mariage, le survivant des père
et mère, ont la jouissance des biens de leurs
enfants jusqu'à l'âge de dix-huit ans accom-
plis, ou jusqu'à l'émancipation. (Code civ.,
art. 384.)

Les charges de cette jouissance seront :
1° celles auxquelles sont tenus les usufrui-
tiers ; 2° la nourriture, l'entretien et l'éduca-
tion des enfants, selon leur fortune ; 3° le
payement des arrérages ou intérêts des capi-
taux ; 4° les frais funéraires et ceux de der-
nière maladie. (ïd., art. 385.)

Cette jouissance n'a pas lieu au profit de
celui des père et mère contre lequel le di-
vorce aurait été prononcé, et elle cesse à
l'égard de la mère dans le cas d'un second
mariage. (7d., art. 386.)

Elle ne s'étend pas aux biens que les en-
fants peuvent acquérir par un travail et une
industrie séparés, ni à ceux qui leur sont
donnés ou légués sous la condition expresse
que les père et mère n'en jouiront pas. {Id.t
art. 387.)

Administration légale. — Le père est, du-
rant le mariage, administrateur des biens de
ses enfants mineurs. 11 est comptable, quant
à la propriété et aux revenus, des biens dont
il n'a pas la jouissance, et quant à la pro-
priété seulement, des biens dont la loi lui
donne l'usufruit. (Code civ., art. 389.) Les
comptes sont rendus lorsque l'enfant est
émancipé ou atteint sa majorité.

Le père, administrateur légal, n'est pas
soumis aux mêmes obligations que le tuteur :
pas de subrogé tuteur, pas d'hypothèque
légale au prolit de l'enfant, pas de conseil de
famille. Les actes de disposition, quand ils
s'imposent, sont autorisés par le tribunal
civil.

Si la mère vient à mourir pendant le ma-
riage, l'administration légale fait place à la
tutelle. V. TUTELLE.

Déchéance de la puissance paternelle. —
La déchéance de la puissance paternelle et,
par suite, de tous les droits s y rattachant,
est encourue (de plein droit ou facultative-
ment, selon la gravité des circonstances)
dans les cas que déterminent la loi du
24 juillet 1889 et la loi du 19 avril 1898.

La loi du 24 juillet 1889 prive les pères,
mères et autres ascendants indignes de la
puissance paternelle et des droits qui y sont
attachés.

Les articles l à 9 de la loi énumèrent les
causes de déchéance et la procédure à suivre
devant les tribunaux pour la faire prononcer ;
les articles 10 à 14 organisent la tutelle ; les
articles 15 et 16 règlent la restitution de la
puissance paternelle ; les articles 17 à 25
traitent de la protection des mineurs placés
avec ou sans l'intervention de leurs parents.

La déchéance est obligatoire : l- si les
parents ou autres ascendants sont condamnés
par application du § 2 de l'article 334 du
Code pénal ; 2° s'ils sont condamnés, soit
comme auteurs, coauteurs ou complices d'un
crime commis sur la personne d'un ou plu-
sieurs de leurs enfants, soit comme coau-
teurs ou complices d'un crime commis par un
ou plusieurs de leurs enfants ; 3° s'ils sont
condamnés deux fois comme auteurs, coau-
teurs ou complices d'un délit commis sur la
personne d'un ou plusieurs de leurs enfants ;
4° s'ils sont condamnés deux fois pour excita-
tion habituelle de mineurs à la débauche.
Cette déchéance laisse subsister entre les as-
cendants déchus et l'enfant l'obligation ali-
mentaire. (Loi du 24 juill. 1889, art. 1er.)

Peuvent être déclarés déchus des mêmes
droits (déchéance facultative) : 1° les père et
mère condamnés aux travaux forcés à perpé-
tuité ou à temps, ou à la. réclusion comme
auteurs, coauteurs ou complices d'un crime
autre que ceux prévus par les articles 86
à 101 du Code pénal ; 2° les père et mère
condamnés deux fois pour un des faits sui-
vants : séquestration, suppression, exposi-
tion ou abandon d'enfants ou pour vagabon-
dage ; 3° les père et mère condamnés par ap-
plication de l'article 2, § 2, de la loi du
23 janvier 1873, ou des articles l, 2 et 3 de
la loi du 7 décembre 1874 ; 4° les père et mère
condamnés une première fois pour excitation
habituelle de mineurs à la débauche ; 5° les
père et mère dont les enfants ont été conduits
dans une maison de correction, par applica-
tion de l'article 66 du Code pénal; 6° en de-
hors de toute condamnation, les père et mère
qui, par leur ivrognerie habituelle, leur in-
conduite notoire et scandaleuse ou par de
mauvais traitements, compromettent soit la
santé, soit la sécurité, soit la moralité de
leurs enfants.

L'action en déchéance est intentée devant
la chambre du conseil du tribunal du domi-
cile ou de la résidence du père ou de la mère,
par un ou plusieurs parents du mineur au

degré de cousin germain ou à un degré plus
rapproché, ou par le ministère public.
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La demande en restitution de la puissance
patorDelle est introduite sur simple requête.
L'avis du conseil de famille est obligatoire.
La demande est notifiée au tuteur (ou à l'As-
sistance publique, si celle-ci exerce la tutelle),
qui peut présenter, dans l'intérêt de l'enfant,
ou en son nom personnel, les observations et
oppositions qu'il aurait à faire contre la de-
mande.

Le tribunal, en prononçant la restitution de
la puissance paternelle, fixe suivant les cir-
constances l'indemnité due au tuteur, ou dé-
clare qu'à raison de l'indigence des parents
il ne sera alloué aucune indemnité.

La demande rejetée ne peut plus être réin-
troduite, si ce n'est par la mère, après la
dissolution du mariage.

Puits.
Celui qui fait creuser un puits ou une fosse

d'aisances près d'un mur mitoyen ou non; ce-
lui qui veut y construire cheminée ou âtre,
forge, four ou fourneau, y adosser une étable
ou établir contre ce mur un magasin de sel
ou amas de matières corrosives, est obligé à
laisser la distance prescrite par les règle-
ments et usages particuliers sur ces objets,
ou à faire les ouvrages prescrits par les
mêmes règlements et usages pour éviter de
nuire au voisin. (Code civ., art. 674.)

C'est au maire qu'il appartient de prescrire
aux propriétaires, usufruitiers, usagers, fer-
miers ou à tous autres possesseurs ou ex-

ploitants d'entourer d'une clôture suffisante
les puits et les excavations présentant un
danger pour la sécurité publique. (Loi du
21 juin 1898, art. 13.)

Le curage des puits, comme celui des
fosses d'aisances, est, sauf clause contraire,
à la charge du bailleur. (Code civ., art. 1756.)

Les puits utilisés pour l'alimentation d'eau
doivent être n situés à une distance conve-
nable » des cabinets, fosses d'aisances, etc.,
fermés à leur orifice et protégés contre toute
infiltration d'eaux superficielles par une aire
en maçonnerie bétonnée. Leurs parois doi-
vent être étanches. Ils peuvent être désin-
fectés ou nettoyés sur injonction du maire.
Les puits hors d'usage seront fermés et ceux
dont l'usage est définitivement interdit seront
comblés jusqu'au niveau du sol. (Loi du
15 février 1902, art. 28 à 30.)

La servitude de puisage est une servitude
discontinue (v. SEEVITUDE), qui ne peut
donc s'établir que par titre. Elle emporte né-
cessairement le droit de passage. (Code civ.,
art. 688, 691 et 696.)

Fupille. V. TUTELLE.

Purge. — Nom donné aux forma-
lités donl l'objet est d'obtenir mainlevée
des hypothèques on privilèges qui grè-
vent un immeuble. V. HYPOTHÈQUE.

Putatif (Mariage). —Y. MA-
RIAGE.

Q

Q-ualités.
Qualités d'un jugement, d'un arrêt. —

Partie d'un jugement, d'un arrêt, qui contient,
avec les noms des parties, l'exposé sommaire
du point de fait et des conclusions des parties.
V. JUGIiMENT.

Quarantaine. — V. POLICE SANI-
TAIRE MARITIME.

Quasi-contrat. — Fait volon-
taire dont il résulte un engagement en-
vers un tiers, ou bien un engagement
réciproque de deux parties, sans qu'il y
ait eu convention formelle.

Les obligations ont diverses sources {v. OBLI-
GATION)parmi lesquelles le fait de l'homme.

Ces faits ou actes des personnes, généra-
teurs d'obligations, sont licites ou illicites.
Les premiers sont les contrats et les quasi-
contrats, les seconds sont les délits et les
çuasi-délits. V. QUASI-DÉLIT.

Le contrat s'opère au moyen d'un pacte,
accord ou convention intervenant entre les
parties qui s'obligent unilatéralement ou mu-
tuellement: dans le quasi-contrat, il n'y a pas
de pacte, et l'engagement est produit sans
convention, ordinairement par le fait person-

nel d'une seule des parties et sans qu'il y ait
entre elles concours de volontés tendant à

produire l'obligation dont il s'agit. L'engage-
ment ou lien de droit que la loi fait résulter
des quasi-contrats trouve sa raison d'être dans
cette règle d'élémentaire justice, qu'il n'est

permis à personne de s'enrichir au détriment
d'autrui, et que celui qui a profité des avances
faites pour lui par un tiers lui en doit le rem-
boursement, au moins dans la mesure de

l'avantage ou de l'utilité qu'il en a retirée.
Le Code civil ne s'est occupé que de deux

espèces de quasi-contrats : la gestion d'affaires
et le payement de l'indu.

Gestion d'affaires.—v. GÉRANT D'AFFAIRES.

Payement de l'indu.—Si j e paye à quelqu'un
une somme que, par erreur, je croyais lui
devoir etqueje ne lui devais réellement point,
ce fait, qui n'est point un contrat, mais un

quasi-contrat, produit néanmoins une obliga-
tion. Il oblige la personne qui a indûment reçu
la somme payée à la rembourser : c'est l'ap-
plication de la règle qu'on ne peut s'enrichir
au détriment d'autrui. Le payement de l'indu

peut se produire dans des circonstances di-
verses. Il peut y avoir erreur sur la personne
du créancier : réellement débiteur d une cer-
taine somme, il peut arriver qu'on la paye
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par erreur à Primus, au lieu de la payer à,
Secundus, qui est celui auquel elle est véri-
tablement due. La méprise peut porter sur la
personne même du débiteur ; je peux me croire
personnellement obligé envers Primus et lui
payer le montant de sa créance, tandis que
c'est une autre personne qui est réellement
sa débitrice. Il y a lieu à répétition alors
même que le payement a été fait au vrai et
légitime créancier, quand c'est quelqu'un qui
n'est point lui-même débiteur qui a effectué
ce payement.

Mais une condition particulière est indis-
pensable ; il faut que le non-débiteur ait payé
par erreur et parce qu'il se croyait réellement
et personnellement obligé. S il n'y avait eu
aucune erreur; si, sachant fort bien qu'il ne
devait personnellement rien, il a volontaire-
ment et sciemment payé la dette d'autrui,
aucun recours ne peut être exercé contre le
créancier, qui n'a reçu, en définitive, que ce
qui lui était dû.

Un payement peut être régulièrement fait
par un tiers autre que l'obligé, quand ce tiers
agit en connaissance de cause et en vue de
libérer le véritable débiteur. C'est contre ce
dernier uniquement, à l'acquit duquel il a payé,
que l'auteur du payement aura son recours
pour se faire rembourser. Il y aura contre lui
Faction résultant du quasi-contrat de gestion
d'affaires (v. GÉRANT D'AFFAIRES), et il ne sera
pas question de répétition de l'indu.

Quand la personne qui a reçu le payement
n'était pas créancière, si elle l'a reçu de bonne
foi, elle doit purement la restitution de la
somme. Si elle l'a reçu de mauvaise foi et sa-
chant qu'il ne lui était rien dû, elle doit, en
outre, l'intérêt au taux légal, à dater de l'indu
payement. (Code civ., art. 1378.)

Q,uasi-délit. — Acte illicite qui
cause un préjudice à autrui, mais qui est
fait sans intention de nuire, en quoi il
se distingue du délit.

Le délit, considéré au point de vue du droit
criminel, est tout acte illicite, toute violation
du droit, en un mot, qui a pour effet de rendre
son auteur passible d'une peine publique
(v. DÉLIT). Outre la répression pénale qu'il
appelle sur l'agent, le délit peut léser des

fiarticuliers
dans leurs personnes ou dans

eurs biens et, sous cet aspect, devenir une
cause génératrice d'obligation, produire l'obli-
gation de réparer le dommage causé.

Le délit, au point de vue du droit civil, est
tout acte illicite commis avec intention, pu-nissable d'ailleurs ou non punissable de peine
publique, peu importe, mais présentant ce
caractère essentiel et constitutif de produireun dommage et d'obliger en conséquence
l'agent à la réparation de ce dommage.

Le quasi-délit (Code civ., art. 1382) en diffère
par un caractère unique : c'est qu'il se produit
sans intention de nuire de la part de 1agent.Sauf ce trait différentiel, le quasi-délit pré-sente toutes les autres conditions du délit :
il est illicite, c'est-à-dire commis sans droit
et au mépris du droit d'autrui ; il est domma-
geable, c'est-à-dire qu'il produit UDOlésion des
intérêts privés, lésion d'où résulte pour l'agent

l'obligation de réparer le dommage qu'il a
causé. Une troisième condition est requise,
c'est que le fait soit imputable à l'agent,
c'est-à-dire qu'il y ait faute de sa part. La
faute peut consister dans l'omission aussi bien
que dans l'action, dans la négligence, l'impré-
voyance ou l'incurie, aussi bien que dans uu
acte volontaire et réfléchi (Id., art. 1383).

En règle générale, personne ne répond que
de ses propres faits ; mais cette règle souffre
des exceptions, car on est responsable du fait
de certaines personnes et du préjudice causé
par les choses que l'on a sous sa garde.

Le père, ou la mère après le décès de son
mari, répond du dommage causé par ses en-
fants mineurs habitant avec lui. Les institu-
teurs et les artisans répondent du dommage
causé par leurs élèves ou apprentis, tandis
qu'ils les ont sous leur surveillance. Les maî-
tres et les commettants répondent du dom-
mage que leurs domestiques ou commis ont
causé dans l'exercice de leurs fonctions.

Le mari ne répond point du fait de sa
femme, ni le tuteur du fait de son pupille, à
moins qu'il ne soit prouvé qu'ils sont eux-
mêmes personnellement en faute. Toutefois,
la responsabilité civile du mari et du tuteur
existe dans certains cas prévus par la loi,
notamment on matière forestière et en matière
de délits de pêche et de chasse.

La loi donne deux exemples de responsa-
bilité à raison des choses que l'on a sous sa
garde : 1° Le propriétaire d'un animal, ou
celui qui s'en sert pendant qu'il est à son
usage, est responsable du préjudice que l'ani-
mal a causé, soit que l'animal fût sous sa
garde, soit qu'il fût égaré ou échappé. 2° Le
propriétaire d'un bâtiment est responsable du
dommage causé par sa ruine, lorsque cette
ruine est arrivée par défaut d'entretien ou
par vice de construction.

En somme, les délits et les quasi-délits
échappent, par leur diversité et leur multipli-
cité, à toute classification et à toute nomencla-
ture. L'article 1382 du Code civil les embrasse
dans leur universalité en formulant cette rè-
gle de primitive justice que : « tout fait quel-
conque de l'homme, qui cause à autrui un
dommage, oblige celui par la faute duquel il
est arrivé à le réparer. »

La loi du 9 avril 1898 sur les accidents du
travail a créé un cas nouveau de responsa-
bilité par application du principe du risque
professionnel. V. ACCIDENT.

Quittance. — Acte par lequel le .
créancier reconnaît avoir reçu du débi-
teur tout ou partie de sa dette.

Dans le commerce, la quittance est presque
toujours donnée sur la facture même ou au
dos de l'effet de commerce présenté en paye-
ment, et formulée par l'expression : Pour
acquit.

Les frais du payement étant à la charge
du débiteur (Code civ., art. 1248), c'est à celui
qui demande une quittance de rembourser le
prix du timbre apposé.

Timbre des quittances. — Sont soumis à
un droit de timbre de io centimes : les quit-
tances ou acquits donnés au pied des factures
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et mémoires, les quittances pures et simples,
reçus ou décharges de sommes, titres, va-
leurs ou objets et généralement tous les
titres de quelque nature qu'ils soient, signés
ou non signés, qui emporteraient libération,
reçu ou décharge, les chèques. Le droit est
dû pour chaque acte, reçu, décharge ou

quittance ; il peut être acquitté par l'apposi-
tion d'un timbre mobile. Le droit du timbre
de 10 centimes n'est applicable qu'aux actes
faits sous signatures privées et ne contenant

pas de dispositions autres que celles spéci-
fiées au présent article. (Loi du 23 août 1871,
art. 18.)

Le droit de timbre sur les quittances déli-
vrées par les comptables de deniers publics,
lorsque la somme excède 10 francs, est de
Ofr. 25.

Sont exemptées du droit de timbre de
10 centimes les quittances ci-après :

1° Quittances de 10 francs et au-dessous,
quand il ne s'agit pas d'un acompte ou d'une
quittance finale sur une plus forte somme ;

2e Quittances des indigents pour les se-
cours qui leur sont accordés à ce titre ; quit-
tances des indigents employés aux travaux
à exécuter sur les chemins vicinaux ;

3° Quittances des sommes allouées pour
réparation de chemins pour les ateliers de
charité, lorsqu'il n'y a ni fournisseurs ni en-
trepreneurs et que l'on n'emploie que des
indigents ;

4° Quittances d'indemnités pour incendies,
inondations, épizooties et autres cas fortuits ;

5eQuittances relatives à l'assistance médi-
cale gratuite ;

6° Quittances délivrées par les comptables
desdeniers publics et quittances des douanes,
des contributions indirectes et des postes,
qui restent soumises à la législation qui leur
est spéciale ;

7° Quittances d'indemnités pour dommages
causés à des particuliers par des travaux
publics ;

8° Acquits inscrits sur les chèques, ainsi
que sur les lettres de change, billets à ordre
et autres effets de commerce assujettis au
droit proportionnel ;

9° Quittances et actes concernant les gens
de guerre.

La création du timbre de quittance de
10 centimes a eu pour objet de réduire le
droit afférent aux quittances, mais sans pro-
hiber l'emploi pour leur rédaction du papier
timbré de dimension, dont les intéressés peu-
vent faire usage conformément au principe
général de l'article 12 de la loi du 13 bru-
maire an VII. Donc, une quittance sur papier
de dimension est par le fait même affranchie
du droit de timbre de 10 centimes.

Dans le cas où il est donné quittance par
plusieurs personnes, il est dû autant de tim-
bres qu'il y a d'intérêts distincts. D en est de
même des quittances données par des cohé-
ritiers à partir du moment où ils sont sortis
de l'indivision.
_L'administration considère que le droit de

timbre est exigible sur tout reçu d'objets; ce-
pendant, la Cour de cassation (7 mars 1887) a
jugé que l'écrit constatant une livraison sans
constituer une libération effective n'était pas

passible du droit, jurisprudence que l'admi-
nistration n'a pas admise. V. TIMBRE.

L'amende pour non-apposition du timbre est
de 62 fr. 50, décimes compris, à la charge de
celui qui donne quittance.

Quotité disponible. — Portion
de ses biens dont une personne peut li-
brement disposer par donation ou testa-
ment lorsque, à raison de l'existence
d'ascendants ou de descendants, il ne lui
est pas permis de disposer de l'intégralité
de sa fortune. — On appelle réserve la
portion de biens dont la disposition est
interdite et héritiers réservataires ceux
en faveur de qui cette interdiction a été
établie.

On peut disposer de l'universalité de ses
biens à titre gratuit; mais il existe, en faveur
des descendants et des ascendants, une res-
triction à la faculté de disposer. Par suite de
cette restriction, les biens d'une personne
ayant des ascendants ou des descendants se
divisent en deux parts dont l'une constitue
la quotité disponible et l'autre la réserve.

1° Cas où il y a des descendants. La quotité
disponible ne peut excéder : la moitié des
biens du disposant s'il laisse, à son décès, un
enfant légitime; le tiers, s'il en laisse deux;
le quart, s'il en laisse trois ou un plus grand
nombre. (Code civ., art. 913.) La réserve est
attribuée aux descendants de tous ordres
appelés à la succession : enfants, petits-
enfants et même enfants naturels. Depuis la
loi du 25 mars 1896, les enfants naturels léga-
lement reconnus ont, en effet, droit à une
réserve, (/d., art. 913 et 915.) Les petits-fils
ne comptent ensemble que pour l'enfant dé-
cédé qu'ils représentent.

2° Cas où il n'y a que des ascendants. La
quotité disponible est : de la moitié des biens,
si, à défaut d'enfants, le défunt laisse un ou
plusieurs ascendants dans chacune des lignes
paternelle et maternelle ; des trois quarts, s'il
n'en laisse que dans une ligne. {Id., art. 914.)

A défaut d'ascendants et de descendants, les
libéralités par actes entre vifs ou testamen-
taires peuvent épuiser la totalité des biens,
car la loi n'établit aucune réserve en faveur
des parents collatéraux, même frères ou
soeurs.

Les libéralités excédant la quotité dispo-
nible sont réductibles à cette quotité, lors de
l'ouverture de la succession. (Id., art. 920 et

suiv.) V. DONATION.
Lorsqu'une donation excède la quotité dis-

ponible, les héritiers réservataires ou leurs

ayants cause ont la faculté, lors du décès du

disposant, d'intenter une action en réduction,
à l'effet d'obtenir l'annulation, jusqu'à con-
currence du montant de la réserve, de la

disposition faite à leur préjudice.
Pour savoir si les libéralités dépassent la

quotité disponible, on forme une masse de
tous les biens donnés et laissés par le défunt;
on estime les biens à leur valeur au moment
du décès; on déduit les dettes du prix d'esti-
mation; puis on détermine, eu égard à la

qualité et au nombre des héritiers réserva-
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taires, de quelle valeur le défunt a pu dispo-
ser à titre gratuit.

Lorsque la quotité disponible a été dépas-
sée, on réduit d'abord les legs, proportionnel-
lement à la valeur de chacun d'eux. Si la
réduction entière des legs ne suffit pas pour
compléter la réserve, il y a lieu à réduire les
donations en commençant par la dernière et
en remontant aux plus anciennes. V. DONA-
TION.

La vente faite par un père à son fils avec
réserve d'usufruit, ou moyennant une rente
viagère, est considérée comme une donation.
Une pareille donation est dispensée du rap-

port (v. PARTAGIS ET RAPPORTS); mais elle
est réductible si elle entame la quotité ré-
servée.

Le legs ou la donation d'une rente viagère
ou d'un usufruit portant sur des biens dont la
valeur dépasse la quotité disponible ne reçoit
pas toujours sa pleine exécution. Comme il
n'est pas possible de fixer exactement du
vivant du légataire la valeur du legs, on
laisse à l'héritier réservataire le choix d'exé-
cuter la disposition, ou d'abandonner la quo-
tité disponible.

Sur la quotité disponible entre époux,
V. MARIAGE.

R

Rachat. — V. VENTE.

Radiation. — V. HYPOTHÈQUE.

Rage.
« La rage, lorsqu'elle est constatée chez les

animaux, de quelque espèce qu'ils soient, en-
traîne l'abatage, qui ne peut être différé sous
aucun prétexte. Les chiens et les chats sus-
pects de rage doivent être immédiatement
abattus. Le propriétaire de l'animal suspect
est tenu, même en l'absence d'un ordre des
agents de l'administration, de pourvoir à l'ac-
complissement de cette prescription. » (Loi
du 21 juillet 1881, art. 10.)

Le maire doit prendre les mesures que
commande la sécurité des populations au
point de vue des dangers de la rage. (Loi du
5 avril 1884, art. 97, et loi du 21 juin 1898.)

Raison sociale. — Nom adopté
par une société commerciale pour signer
la correspondance, les effeLs de com-
merce, en un mot pour faire les divers
actes que comporte l'acte d'association.

Ramonage.
L'autorité municipale a qualité pour pres-

crire le ramonage périodique des cheminées.
A Paris, l'ordonnance de police du 1er sep-
tembre 1897, article 22, prescrit le ramonage
des cheminées et conduits de fumée dans les-
quels on fait habituellement du feu, deux fois
par an au moins, pendant l'hiver.

Rappel. —
Payement à un fonc-

tionnaire ou à un employé d'une portion
d'appointements demeurée en suspens.

Rapport. — V. PARTAGE ET RAP-
PORTS.

Rapt ou enlèvement de mi-
neur. — Enlèvement d'une personne
mineure par violence ou par séduction.
V. MINEUR.

Râtelage. — V. GLANAGE.

Ratification.
Dans le langage du droit, le mot ratification

a un triple sens :
1° Il désigne, en premier lieu, l'approbation

que nous donnons à ce qu'un tiers a fait pour
nous et en notre nom sans ordre et sacs
mandat, ou au delà du mandat que nous lui
avions donné. Si la ratification intervient, elle
vaut mandat, c'est-à-dire que toutes les con-
séquences qui résulteraient d'un mandat sont
produites par l'approbation donnée après
coup, et la ratification rétroagit au jour de la
gestion spontanée ;

2° o Ratification » signifie, en second lieu,
confirmation d'un acte auquel nous avons con-
couru, d'un contrat émané de nous, mais qui
se trouve frappé d'une nullité relative, enta-
ché de quelque vice. Dans cette seconde hy-
pothèse, la ratification a pour effet de rendre
le contrat inattaquable. Cette ratification peut
avoir lieu de deux manières : tacitement ou
expressément. Elle a lieu tacitement lorsquela partie qui pouvait demander l'annulation
du contrat a gardé le silence pendant dix ans.
Elle a lieu expressément au moyen d'un acte
confirmatifj c est-à-dire réunissant trois con-
ditions : 1° reproduisant la substance de l'obli-
gation annulable ; 2° mentionnant le motif de
la nullité ; 3° contenant l'intention de réparer
le vice d'où provient cette nullité. (Code civ.,
art. 1338.)

Les actes absolument nuls peuvent être ra-
tifiés, car on les considère comme n'ayaut
jamais existé : c'est ainsi que les donations
nulles pour défaut de forme ne peuvent, eu
principe, être ratifiées, (id., art. 1339 et 1340.) ;

3° En droit des gens, la ratification est
1' « acte qui donne à un traité sa consécration
et transporte du négociateur à l'autorité su-

frême
de chaque Etat le devoir d'en assurer

exécution H. Dans les monarchies, le souve-
rain seul a le droit de ratifier ; il peut se faire
assister de délégués des assemblées repré-
sentatives. Dans les républiques, ce droit ap-
partient au chef du pouvoir exécutif, qui se
fait assister, directement ou indirectement,
par un des grands pouvoirs de l'Etat. V. TRAITÉ.
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Rature.
La loi du 25 ventôse an XI sur le notariat,

par son article 16, a prescrit les règles à sui-
vre en matière de ratures faites dans les actes
authentiques ; toute rature doit être faite de
telle sorte qu'il soit facile de compter le nom-
bre de mots sur lesquels elle s'étend; le nom-
bre de mots annulés doit être indiqué par un
renvoi approuvé des parties.

Si l'on surcharge ou si l'on raye un ou plu-
sieurs mots, il faut approuver les surcharges
ou ratures au bas de l'acte et avant les si-
gnatures. Si un ou plusieurs mots ont été ou-
bliés dans le corps de Pacte, on les écrit en
marge et à côté de la ligne où ils auraient dû
entrer : le renvoi est approuvé par la lettre
initiale ou au moins par le paraphe de la si-
gnature de chaque partie.

Réalisation. — Clause par laquelle
les époux excluent de la communauté
leur mobilier présent et à venir.

La clause de réalisation est particulière au
régime de la communauté conventionnelle
entre époux; c'est l'une des principales mo-
difications que, par leur contrat de mariage,
les époux peuvent introduire dans ce régime.
Constituant une dérogation au principe que
toutes les valeurs mobilières doivent tomber
dans la communauté, elle consiste dans l'ex-
clusion, de la communauté, de tout ou partie
du mobilier : dite aussi clause d'immobilisa-
tion, elle assimile aux immeubles et réalise
auprofit de l'époux, en la lui réservant comme
bien propre, sa fortune mobilière, en tout ou
en partie. Son but est d'égaliser les apports
des époux dans l'actif de la communauté : elle
est usitée, par exemple, lorsque l'un des futurs
ne possède que des meubles, lesquels tombe-
raient en communauté, alors que l'autre n'a
que des immeubles, lesquels lui seraient ré-
servés en propre. V. COMMUNAUTÉ, p. 206.

Réassurance. — Opération par
laquelle une compagnie d'assurances,
après avoir assuré un client, se couvre
elle-même d'une partie du risque en se
faisant assurer à son tour par une autre

compagnie.

Rébellion. — Acte tendant à para-
lyser un acte particulier de l'autorité ad-
ministrative ou judiciaire.

Pour que la rébellion (Code pén., art. 209-221)
constitue une infraction punissable, il faut :
1* qu'il y ait « attaque ou résistance avec
violence et voies de fait J>; 2° que cette atta-
que ou résistance soit dirigée contre « les
officiers ministériels, les gardes champêtres
ou forestiers, la force publique, les préposés
à la perception des taxes et des contributions,
les porteurs de contraintes, les préposés des
douanes, les séquestres, les officiers ou agents
de la police administrative ou judiciaire » :
3° que les personnes ainsi déterminées agis-
sent t pour l'exécution des lois, des ordres ou
ordonnances de l'autorité publique, des man-
dats de justice ou jugements ».

La rébellion constitue un crime : V lors-
qu'elle a été commise par plus de vingt per-

sonnes, soit armées, soit non armées (dans
le premier cas, elle est punie des travaux
forcés à temps ; dans le deuxième, de la ré-
clusion); 2° lorsqu'elle a été commise par une
réunion armée de trois personnes et plus, jus-
qu'à vingt (elle est alors punie de la réclusion).
En toutes autres circonstances, la rébellion
est un simple délit, puni correctionnellement.

L'article. 219 du Code pénal assimile aux
réunions de rebelles les émeutes qui peu-
vent éclater dans les ateliers publics, les
hospices ou les prisons.

Si la rébellion n'a été commise que par une
ou deux personnes armées, elle est punie
d'un emprisonnement de six mois à deux ans,
et si elle a eu lieu sans armes, d'un empri-
sonnement de six jours à six mois.

Les chefs d'une rébellion, et ceux qui l'ont
provoquée, peuvent être condamnés à l'inter-
diction de séjour après l'expiration de leur
peine, pendant cinq ans au moins et dix ans
au plus.

Reboisement. — V. MONTAGNES.

Recel. — Fait de détenir ou de ca-

cher, sciemment et volontairement, des

objets frauduleusement soustraits, ou de
donner retraite à des coupables.

Droit pénal- — Notre législation répressive
s'occupe du recel sous divers points de vue :

1° Toute personne qui, sciemment, a recelé,
en tout ou en partie, des choses enlevées, dé-
tournées ou obtenues à l'aide d'un crime ou
d'un délit, est punie comme complice de ce
crime ou de ce délit (Code pén., art. 62);

2° Sont condamnés aux peines de banque-
route frauduleuse (travaux forcés à temps)
les individus convaincus d'avoir, dans l'inté-
rêt du failli, recelé tout ou partie de ses biens
meubles ou immeubles (C. comm., art. 593);

3° Tout individu qui achète, recèle ou reçoit
en gage des armes, munitions ou objets mili-
taires, dans les cas autres que ceux où les
règlements autorisent leur mise en vente, est
puni de la même peine que l'auteur du délit
(Code de justice milit., art. 24.7; Code de jus-
tice marit., art. 329) ;

4D Quiconque a recelé ou caché le cadavre
d'une personne homicidée, ou morte des suites
de coups et blessures, est puni d'un empri-
sonnement de six mois à deux ans et d'une
amende de 50 francs à 400 francs, sans préju-
dice de peines plus graves s'il a participé au
crime (Code pén., art. 359);

5° Ceux qui ont recelé ou fait receler des

personnes qu'ils savaient avoir commis des
crimes emportant peine afflictive sont punis
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans ;
exception, toutefois, est faite pour les père et

mère, fils ou fille, époux, frère ou soeur des
malfaiteurs recelés, ou pour leurs alliés au
même degré (Code pénal, art. 248);

6° Quiconque a recelé ou fait receler les

espions ou les soldats ennemis envoyés à la
découverte, et qu'il a connus pour tels, est con-
damné à la peine de mort (Code pén., art. S3) ;

7° Le fait d'avoir, sciemment, recelé ou pris
à son service un insoumis, est puni d'un em-

prisonnement ou, selon les circonstances,
d'une amende.



RECENSEMENT — RECEVEUR 624

Droit Civil. — En matière civile, il y a re-
cel dans l'action de celui qui s'approprie, par
fraude et en cachette, des obj ets dépendant soit
d'une succession, soit d'une communauté, au

partage de laquelle il a droit de concourir.
V. DIVERTISSEMENT.

Ce dénombrement est à la charge des com-
munes et constitue pour elles une dépense
obligatoire. (Loi du 5 avril 1884, art. 136, 3°.)

Le refus de répondre aux multiples ques-
tions du service du recensement peut-il être
considéré comme une contravention à un rè-

glement municipal? (Code pén., art 471, 15°.)
Controverse.

Recensement de la popula-
tion.— Opération qui consiste à évaluer
la population d'un pays à l'aide de pro-
cédés de statistique.

Le premier recensement général, en France,
date de 1801. A partir de 1831, on prit l'habi-
tude de procéder régulièrement tous les cinq
ans à un dénombrement de la population.

Recensement des jeunes
soldats. — Opération par laquelle est
établie chaque année par les maires, pour
la formation de la classe, la liste des

jeunes gens domiciliés dans leur com-
mune ayant atteint l'âge de vingt ans
révolus dans l'année précédente. V. SER-
VICE MILITAIRE.

Recensement des chevaux,
voitures, mules et mulets. —

Opération par laquelle on fait l'inven-

taire, en les classant d'après les services

qu'ils peuvent rendre, de tous les ani-
maux, voitures, etc., susceptibles d'être

requis en cas de guerre pour le service
de l'armée. V. RÉQUISITION, REMONTE.

Receveur. — Tout agent préposé
à la recette de deniers publics.

Le nombre des agents de perception qui
ont le titre de receveur est presque aussi con-
sidérable que le nombre même des impôts :
receveurs de l'enregistrement, des contribu-
tions indirectes, des douanes, des postes et
télégraphes, etc. On ne s'occupera ci-dessous
que des receveurs particuliers des finances et
des receveurs municipaux ou hospitaliers.

Receveurs particuliers des finances. — Ils
ont été institués par la loi du 27 ventôse
an VIII (18 mars 1800). Partagés en trois
classes, ils sont nommés par décret, sur la
proposition du ministre des Finances. Ils doi-
vent fournir un cautionnement. Leurs émolu-
ments se composent d'un traitement fixe et de
commissions sur les recettes. Dans chaque
arrondissement autre que celui où réside le
trésorier-payeur général, ils dirigent et cen-
tralisent la perception et le recouvrement des
contributions directes et taxes assimilées, du
produit des amendes et condamnations pécu-
niaires. Ils perçoivent directement certains
produits budgétaires et exécutent les opéra-
tions du service de trésorerie. Ils payent les

mandats et ordonnances émis pour les dépen-
ses de l'Etat et du département, sur visa du
trésorier général. Ils sont préposés de la
Caisse des dépôts et consignations : ils accom-
plissent pour le compte des communes et des
particuliers, comme correspondants du tréso-
rier général, des achats et ventes de rente. De
même, ils prêtent leur concours gratuit aux
particuliers pour les réunions, renouvela
ments, etc., de rentes sur l'Etat, et payent
les arrérages et coupons de ces rentes.

Agissant pour le compte du trésorier général
et sous ses ordres, leurs opérations sont com-
prises dans la comptabilité de ce comptable
supérieur ; d'autre part, ils centralisent eux-
mêmes les opérations des percepteurs de
l'arrondissement qu'ils représentent. Ils sont
pécuniairement responsables de la gestion
des percepteurs et surveillent les receveurs
municipaux spéciaux, les receveurs des éta-
blissements de bienfaisance, etc. Dans les
chefs-lieux d'arrondissements où la percep-
tion a été supprimée, ils remplissent les fonc-
tions du percepteur.

Nul ne peut être nommé receveur parti-
culier des finances s'il a moins de trente ans
ou plus de cinquante ans. La limite d'âge
de cinquante ans est portée à cinquante-cinq
pour les candidats justifiant de dix ans au
moins de services publics valables pour la
retraite. Aucun percepteur, s'il n'est titulaire
d'un emploi hors classe, ne peut être nommé
receveur particulier des finances de première
classe. Aucun percepteur, s'il n'est au moins
titulaire d'un emploi de première classe, ne
peut être nommé receveur particulier des
finances de deuxième classe. (Décret du
21 juin 1901.)

Les receveurs particuliers des finances sont
tenus de transmettre tous les dix jours, tant
au trésorier-payeur général de leur départe-
ment qu'au ministère des Finances, la copie
de leur journal, et, à la fin de chaque mois,
la balance de leur grand-livre et tous autres
documents déterminés par les instructions.

Receveur municipal ou hospitalier. — C'est
le comptable chargé spécialement, dans cha-
que commune, d'effectuer les recettes et les
dépenses de la commune, de l'hospice ou du
bureau de bienfaisance.

Le receveur municipal est chargé d'une part,
seul et sous sa responsabilité personnelle, do
poursuivre, aux échéances déterminées par
les titres de perception ou par l'administra-
tion, la rentrée de tous les revenus de la
commune et de toutes les autres sommes qui
lui seraient dues. D'autre part, il acquitte les
dépenses ordonnancées parle maire jusqu'à
concurrence des crédits régulièrement ou-
verts. (Loi du 5 avril 1884, art. 153.)

Le percepteur des contributions directes
remplit les fonctions de receveur municipal
des communes de sa circonscription. Toute-
fois, dans les communes dont les revenus or-
dinaires dépassent 60 000 francs, les fonctions
de comptable peuvent, à la demande du con-
seil municipal, être confiées à un receveur
spécial. Les receveurs spéciaux sont nommés
par le préfet ou par le président de la Républi-
que, suivant que les revenus de la commune
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sont inférieurs à 300 000 francs ou dépassent
ce chiffre, sur une liste de trois candidats pré-
sentés par le conseil municipal.

Les receveurs municipaux doivent fournir
an cautionnement préalable; ils touchent un
traitement fixe, sujet à retenues pour pen-
sions civiles. Ils sont de droit receveurs des

hospices et établissements de bienfaisance
de leur circonscription, lorsque les revenus
de ces étâblissememts ne dépassent pas
30 000 francs. Ils gèrent sous la surveillance
du receveur des finances, et rendent des

comptes jugés par les conseils de préfecture
on la Cour des comptes, suivant que les reve-
nus ordinaires des communes dont ils sont

comptables sont inférieurs ou supérieurs à
30000 francs.

Les établissements communaux de bienfai-
sance (hospices, bureaux de bienfaisance)
n'ont droit à un receveur spécial qu'autant
que le chiffre de leurs revenus ordinaires ex-
cède 60 000 francs. Toutefois, lorsque les re-
venus ordinaires cumulés des établissements
dune même commune excèdent 60 000 francs,
la gestion peut en être confiée à un receveur

spécial, après entente entre les commissions
administratives. De même, lorsque le total
des revenus de la commune et des établisse-
ments communaux de bienfaisance sera su-
périeur à 60 000 francs, la gestion -pourra
également en être confiée à un receveur spé-
cial, après accord entre le conseil municipal
et les commissions administratives.

Les receveurs communaux et hospitaliers
sont rémunérés au moyen d'un traitement
fixe arrêté par le préfet, sur la proposition
dn trésorier-payeur général.

Receveur buraliste. — Pré-
posé comptable de l'administration des
Contributions indirectes, chargé de la

perception des droits sur les boissons,
sur les voitures publiques, etc., et, en

outre, le plus souvent, de la gestion d'un
bureau de tabac.

Les receveurs buralistes perçoivent les
droits au comptant. Ils détachent de registres
à souche, dits registres de déclaration, les ex-
péditions ou titres de mouvement remis aux
contribuables, et d'un autre registre, dit de
perception, les quittances des droits perçus,
dont ils sont responsables. Leurs bureaux
doivent, sauf les jours fériés, être ouverts au
public depuis le lever jusqu' au coucher du
soleil. Us peuvent, avec l'autorisation du
directeur départemental, faire gérer le bu-
reau de tabac annexé à leur recette et exercer
un commerce.

Ils ne peuvent être membres du Parlement.
L'administration des Douanes a aussi des

receveurs buralistes.

K-ecÏLange. — Opération par la-

quelle le porteur d'une lettre de change
non payée tire, pour se rembourser, une
nouvelle leLtre de change, dite retraite,
et qu'il négocie comme un effet ordinaire.

Le"prix du nouveau change auquel est né-
gociée la retraite s'appelle rechange.

_ Récidive. — Réitération d'infrac-
tions à la charge du même agent.

La récidive se constitue par une réitéra-
tion d'infractions à la charge du même agent,
mais avec cette circonstance essentielle que,
entre la précédente et la nouvelle infraction,
l'agent ait été atteint et averti par une con-
damnation pénale, passée en force de chose
jugée.

Pour enrayer la récidive, deux lois ont été
promulguées, l'une le 27 mai et l'autre le
14 août 18S5. La première, par l'institution
de la relégation (v. RELÉGATION), est destinée
à purger le territoire d'un certain nombre de
récidivistes dangereux; la seconde tend, par
une série de mesures protectrices, k prévenir
la récidive, en permettant aux condamnés de
se réhabiliter par le travail, dès qu'ils ont
payé leur dette à la société.

Les mesures édictées contre la récidive se
répartissent donc en mesures préventives et
en mesures répressives.

Les mesures préventives de la récidive in-
terviennent avant, pendant et après l'expia-
tion. Parmi elles, nous citerons : 1° l'exécution
de la peine suspendue par la condamnation
conditionnelle, en vertu de la loi du26marslS91,
dite loi Bérenger (v. CIRCONSTANCES); 2° les dis-
positions qui font l'objet de la loi du 14 août 1885,
qui est due également à l'initiative du séna-
teur Bérenger.

La loi du 14 août 1885 prévoit trois omoyens
de prévenir la récidive : libération condition-
nelle, patronage des détenus libérés, réha-
bilitation ». "V. LIBÉRATION CONDITIONNELLE,
RÉHABILITATION.

Les sociétés ou institutions agréées par
l'administration pour le patronage des libérés
reçoivent une subvention annuelle en rapport
avec le nombre de libérés réellement patronés
par elles. Dans certains cas, l'administration
alloue à la société ou institution de patronage
une somme de 0 fr. 50 par jour pour chaque
libéré pendant un temps égal à celui de la
durée de la peine restant à courir, sans que
cette allocation puisse dépasser 100 francs.

(Loi du 14 avril 1905, art. 7 et 8.)
Quant aux mesures répressives de la réci-

dive, elles forment deux groupes, distincts

par leur caractère et leur but : 1° aggravation
des peines, organisée par le Code pénal ou

par des lois spéciales ; 2° relégation, organisée
par la loi du 27 mai 1885. V. KKLÉGATION.

Dans tous les cas de récidive, des circon-
stances atténuantes peuvent être admises, et,
dès lors, la pénalité aggravée qui se trouvait
encourue subit une atténuation, conformé-
ment aux dispositions de l'article 463 du Code

pénal.
En matière de simple police, les peines ag-

gravées de la récidive sont fixées par les arti-
cles 474, 478 et 482 du Code pénal. Mais, pour
les contraventions, il n'y a récidive qu'autant
qu'il a été rendu contre le contrevenant, dans
les douze mois précédents, un premier juge-
ment pour contravention commise dans le
ressort du même tribunal. (Code pén., art. 482.)

En matière criminelle et correctionnelle, les

peines de la récidive sont fixées par les arti-
cles 56 à 58 du Code pénal (modifiés par la
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Tableau synoptique résumant les diverses combinaisons de récidive en matière criminelle et correctionnelle.

ÉNDMÉRATION
PBEMIÊRE PÉNALITi DKDX1ÈME PÉNALITÉ

PÉNALITÉ AGGRAVÉE
CONDITIONSdes , par

PRONONCEE ENCOURUE , . DE L AGGRAVATION DE PENALITECOMBINAISONS. • L EFFET IJE LARECIHIVE

I

Dégradation civique. Bannissement.
i Bannissement. Détention. Aucune condition de temps : peu im-1 Réclusion Trav. forces a temps. porte le délai écoulé entre la première

p^inR ^rïminpllf (af- I Mention de b a20 ans. Détention de 20 à 40 ans. condamnation etlanouvelleinfraction.•reine criminelle
jai

/ Tr. forcés de 5a20ans. Tr.forcés de20à40ans.
nuire nue lis trîv-iux 1 Déportation simple. Déportation dans une Aucune condition d'identité d'in-
fm-céss à nernétuité / - , enceinte fortifiée. fractions : peu importe qu'il y ait oulorecs a perpétuité. I Déportation dans une non répétition du même crime; laenceinte fortifiée. Tr. forcés aperpétuité. récidive est générale^Tr.forcés à perpétuité. Pas d'aggravation.Tr. forcés àperpé_tuité. Tr. forcés à perpétuité. Mort.

2» COMBINAISON : / / Maximum de la peine n n, a récidive qu'autant que la se-Récidive de veinei
\ encourue, avec facul- conde infracti0n s'eit produite dans uncriminelle à nemel p .

„nrr„rfinriT1Pne 1 *é d élever jusquau delai de ciûq ans après inspiration decorrectionnelle. ) Peine criminelle.
d^mlÂson^em^nt {

doublecemaximum- la première peineou sa prescription.
(Art. 57 C. pén.,] J Adjonction facultative

modifié par la loi/ de l'interdiction de Aucune condition d'identité d'in-
du 26 mars 1891.) ( -

séjour, p. 5 à 10 ans. fractions : la récidive est générale.

3' COMBINAISON : (

Récidive de peine) Peine correctionnelle. Peine criminelle. Pas d'aeeravation.correctionnelle a) bb

peine criminelle. (

!

Maximum de la peine II n'y a récidive qu'autant que la se-
encourue, avec facul- conde infraction s'est produite dans un
té d'élever jusqu'au délai de cinq ans après l'expiration de
double ce maximum. la première peine ou sa prescription.

Adjonction facultative
de l'interdiction de Si la deuxième infraction est un

veine correcnon-i , séJour> P- b L 10 ans-
f im,e- aucuTne

condition d'identité d'in-
jietie { ' fractions : la récidive est générale ; —

\ ( Minimum: le double siladeuxièmeinfractionëstundélit.la
(Art. 58 C pén.,i \ delà première péna- récidive devient spéciale: il faut qu'il ymodifié par la loi' peinc correctionnelle J lité prononcée. ait répétition du même délit; mais, pardu 26 mars i 891.) inférieure a un an l eine correctionnelle / Maximum: le double fiction de la loi, sont considérés comme

d'emprisonnement. « emprisonnement,
j du maxjmum de ia un même délit : le vol, l'escroquerie et
[ deuxième pénalité l'abus de confiance, d'une part ; le vaga-\ encourue. bondage et la mendicité, d'autre part.
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un acte dressé au moment de la conven-

tion, et qui intervient à l'occasion de
droits établis à perpétuité ou pour un

temps assez long (par ex., une servitude),
dans les cas où il y a lieu de remplacer,
au bout d'un certain temps, le titre ori-

ginaire, avant qu'il soit détruit.

Récoltes.
Récoltes meubles ou immeubles. — « Les

récoltes pendantes par les racines et les
fruits des arbres non encore recueillis sont
immeubles. Dès que les grains sont coupés
et les fruits détachés, quoique non enlevés,
ils sont meubles. Si une partie seulement de
la récolte est coupée, cette partie seule est
meuble. « (Code civ., art. 520.)

Bail à ferme; perte de récoltes. — Sur
la remise totale ou partielle du pris du bail
au cas de perte fortuite de la récolte, v. BAIL,
page 103.

Privilège du bailleur sur les récoltes. —
Y. BAIL, page 101.

Police rurale concernant les récoltes. —
Les maires sont chargés de la police rurale
concernant les récoltes. Ils assurent l'exécu-
tion des prescriptions relatives à la destruc-
tion des animaux, des insectes et des végé-
taux nuisibles à l'agriculture. Ils font constater
par les gardes champêtres et tous autres
agents sous leurs ordres les délits et les con-
traventions aux lois et aux règlements ayant
pour but la protection des récoltes. (Loi du
21 juin 1S98, art. 73.)

11 est défendu de supprimer, de déplacer
les bornes, les pieds corniers ou autres arbres
plantés ou reconnus pour établir les limites
entre les héritages; de recombler les fossés
séparatifs, de dégrader les clôtures et les
haies limitant la propriété d'autrui. Il est
interdit, sur la propriété d'autrui, de couper
des branches dans les haies vives, d'enlever
les bois secs des haies, de couper, de mutiler,
de détériorer ou d'écorcer les arbres plantés
dans les champs, dans les vignes, dans les
bois, ou le long des routes et des chemins,
de détruire les greffes des arbres fruitiers.
Il est interdit de dégrader les chemins, de
déclore les héritages et de passer à travers
les récoltes, de quelque nature qu'elles soient.
{Id.t art. 74.)

Les préfets prescrivent les mesures néces-
saires pour arrêter ou prévenir les dommages
causés à l'agriculture par des insectes, des
cryptogames ou autres végétaux nuisibles,
lorsque ces dommages prennent ou peuvent
prendre un caractère envahissant ou cala-
miteux. (V. INSECTES,AGRICULTURE.) L'arrêté
D'est pris par le préfet qu'après avis du con-
seil général du département et de la chambre
consultative d'agriculture, à moins qu'il ne
s'agisse de mesures urgentes et temporaires.Il détermine l'époque à laquelle il devra être
procédé à l'exécution des mesures, les loca-
lités dans lesquelles elles seront applicables,
ainsi que les modes spéciaux à employer.
L'arrêté n'est exécutoire, dans tous les cas,
quaprès l'approbation du ministre de l'Agri-

culture, qui prend, sur les procédés à appli-
quer, l'avis de la commission technique. {ld.,
art. 76.)

Les propriétaires, les fermiers, les colons
ou métayers, ainsi que les usufruitiers et les
usagers, sont tenus d'exécuter sur les immeu-
bles qu'ils possèdent et cultivent, ou dont ils
ont la jouissance et l'usage, les mesures
prescrites par l'arrêté préfectoral. Toutefois,
dans les bois et les forêts, ces mesures ne
sont applicables qu'à une lisière de 30 mètres.
Ils doivent ouvrir leurs terrains, pour per-
mettre la vérification ou la destruction à la
réquisition des agents. L'Etat, les départe-
ments, les communes sont astreints, pour
leur domaine public et privé, aux mêmes
obligations que les particuliers. Il en est de
même des établissements publics pour leurs
propriétés, (/d., art. 77.)

En cas d inexécution par des particuliers
ou des établissements publics, dans les délais
rixés, des mesures prescrites, procès-verbal
est dressé par le maire, l'officier de gendar-
merie, le commissaire de police, le garde
forestier ou le garde champêtre, et le contre-
venant est cité devant le juge de paix. La
citation est donnée par lettre recommandée
ou par le garde champêtre. Les parties peu-
vent comparaître volontairement et sur un

simple avertissement du juge de paix. Le
juge de paix peut ordonner l'exécution pro-
visoire de son jugement, nonobstant opposi-
tion ou appel sur minute et avant enregistre-
ment, {la., art. 7S.)

A défaut d'exécution dans le délai imparti
par le jugement, il est procédé à l'exécution
d'office, aux frais des contrevenants, par les
soins du maire ou du commissaire de police.
Le recouvrement des dépenses ainsi faites
est opéré comme en matière de contributions
directes, sur un rôle rendu exécutoire par le

préfet. (Id., art. 79.)
Lorsque Téchenillage ou la destruction des

insectes nuisibles et Ta destruction des cryp-
togames et végétaux nuisibles doivent être

opérés sur des biens appartenant à l'Etat,
aux départements ou aux communes, et ne
l'ont pas été dans les délais imposés, il y est

procédé d'office, aux frais do qui il appar-
tient, par les ordres du préfet, (/d., art. 80.)

L'entrée en France des végétaux, fleurs,
feuilles, terres, composts et objets quelcon-
ques susceptibles de servir à l'introduction
d'animaux, de larves, de plantes ou de crj'p-
togames reconnus dangereux, peut être inter-
dite par décret. L'interdiction peut être
étendue à la détention et au transport de ces
animaux, larves, plantes ou cryptogames. Les

dispositions des lois et règlements spéciaux
concernant la destruction du phylloxéra et
celle du doryphora restent d'ailleurs mainte-
nues. (Id., art SI.)

Des arrêtés du ministre de l'Agriculture
règlent les conditions sous lesquelles peuvent
entrer et circuler en France les végétaux,
fleurs, feuilles, terres, composts et objets,
soupçonnés dangereux, et provenant des pays
étrangers ou des parties du territoire fran-

çais déjà envahies et auxquelles ne s'appli-
quent pas les décrets d'interdiction, (/d,
art. 82.)
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Contraventions diverses. — Dévastation
de récoltes sur pied. Quiconque a dévasté des
récoltes sur pied ou des plants naturels est

passible d'un emprisonnement de deux à

cinq ans et peut en outre être frappé de la

peine de l'interdiction de séjour pendant cinq
ou dix ans. (Code pén., art. 444.)

Passage sur des champs chargés de récolte.
Le Code pénal punit d'une amende : 1° ceux

qui, n'étant pas propriétaires, usufruitiers, ni

jouissant d'un terrain ou d'un droit de pas-
sage, y sont entrés et y ont passé dans le

temps où ce terrain était chargé de grains
en tuyau, de raisins ou autres fruits mûrs ou
voisins de la maturité (Amende de 6 à
10 francs; Code pén., art. 475, 9°);

2° Ceux qui auront fait ou laissé passer des
bestiaux, animaux de trait, de charge ou de
monture, sur le terrain d'autrui, ensemencé
ou chargé d'une récolte, en quelque saison
que ce soit (Amende de 6 à 10 francs ; même
art., 10°);

3° Ceux qui, n'étant ni propriétaires, ni
usufruitiers, ni locataires, ni fermiers, ni

jouissant d'un terrain ni d'un droit de pas-
sage, ou qui n'étant agents ni préposés d'au-
cune de ces personnes, seront entrés et au-
ront passé sur ce terrain ou sur partie de ce
terrain , s'il est préparé ou ensemencé
(Amende de l à 5 francs; Code pén., art. 471,
13°) ;

4° Ceux qui auront laissé passer leurs bes-
tiaux ou leurs bêtes de trait, de charge ou de
monture, sur le terrain d'autrui, avant l'enlè-
vement de la récolte (Amende de i à 5 francs ;
Code pén., même art. 471, 14°).

Vol de récoltes dans les champs. Quiconque
aura volé ou tenté de voler dans les champs
des récoltes ou autres productions utiles de
la terre déjà détachées du sol, ou des moules
de grains faisant partie de récoltes, sera puni
d'un emprisonnement de quinze jours à deux
ans et d'une amende de 16 francs à 200 francs.
Si le vol a été commis soit la nuit, soit par
plusieurs personnes, soit à l'aide de voitures
ou d'animaux de charge, l'emprisonnement
sera d'un an à cinq ans, et l'amende de
16 francs à 500 francs. Lorsque le vol ou la
tentative de vol de récoltes ou autres produc-
tions utiles de la terre, qui, avant d'être sous-
traites, n'étaient pas encore détachées du sol,
aura eu lieu soit avec des paniers ou dos sacs
ou autres objets équivalents, soit la nuit, soit
à l'aide de voitures ou d'animaux de charge,
soit par plusieurs personnes, la peine sera
d'un emprisonnement do quinze jours à deux
ans, et d'une amende de 16 francs à 200 francs.
Dans tous les cas, les coupables pourront en
outre être interdits de tout ou partie des
droits civiques, civils et de famille pendant
cinq ans au moins et dix ans au plus, et frap-
pés de la peine d'interdiction de séjour pen-
dant le même nombre d'années. (Code pén.,
art. 38S.)

Ceux qui dérobent, sans aucune des circon-
stances prévues en l'article 388, des récoltes
ou autres productions utiles de la terre, qui,
avant d'être soustraites, n'étaient pas encore
détachées du sol, sont punis d'une amende de
6 francs àio francs. (Code pén., art. 475.)

Ceux oui, sans autre circonstance prévue

par les lois, ont cueilli ou mangé, sur le lieu
même, des fruits appartenant à autrui, sont
punis d'une amende de 1 franc à 5 francs.

(Code pén., art. 471, 9°.) V. GLANAGE.
Incendie de récoltes. L'incendie volontaire

de forêts, bois taillis ou récoltes sur pied
appartenant à autrui est puni des travaux
forcés à perpétuité. Si la récolte appartient
à l'auteur de l'incendie et que celui-ci l'ait
allumé ou fait allumer pour nuire au voisin,
la peine est celle des travaux forcés à temps
pour le propriétaire ou pour son complice.
L'incendie de meules, tas, stères ou de voi-
tures chargées de récolte, est puni, selon
les mêmes distinctions, des travaux forcés
à temps ou de la réclusion. (Code pén.,
art. 434.)

Compétence du juge de paix- — Aux termes
de la loi du 12 juillet 1905, art. G, les juges de
paix connaissent sans appel jusqu'à 300 francs,
et à charge d'appel au delà de cette somme,
« des actions pour dommages faits aux
champs, fruits et récoltes, soit par l'homme,
soit par les animaux, et de celles relatives
à l'élagage des arbres ou haies. » V. JUSTICE
DE PAIX.

Les juges de paix connaissent de toutes les
demandes en réparation du dommage causé
aux récoltes parie gibier : en dernier ressort,
si la demande n'est pas supérieure à300 francs ;
à charge d'appel, si elle excède ce chiffre,
quel qu'en soit le montant, ou si elle est in-
déterminée. S'il est formé une demande re-
conventionnelle en dommages-intérêts, il
sera statué sur le tout sans appel, si la de-
mande principale est de la compétence du

juge de paix en dernier ressort. (Loi du
19 avril 1901, art. 1er.)

Lorsque plusieurs intéressés forment leurs
demandes par le même exploit, il est statué
en premier ou en dernier ressort, à l'égard
de chacun des demandeurs, d'après le mon-
tant des dommages-intérêts individuellement
réclamés. {Id., art. 2.)

Nonobstant toute exception préjudicielle,
le juge de paix, compétent sur le fond, peut
ordonner des mesures d'instruction, (/d.,
art. 3.) Les jugements ordonnant des mesures
d'instruction peuvent être déclarés exécu-
toires par provision et sans caution, nonob-
stant opposition ou appel. (Id., art. 4.)

Les actions en réparation du dommage
causé aux récoltes par le gibier se prescri-
vent par six mois à partir du jour où les dé-

gâts ont été commis. (/d., art. 5.)

Ventes volontaires de fruits et récoltes.
— Les ventes publiques volontaires, soit à
terme, soit au comptant, do fruits et de ré-
coltes pendants par racines, et des coupes
de bois taillis, sont faites en concurrence et
au choix des parties, par les notaires, com-

missaires-priseurs, huissiers et greffiers de

justices de paix, même dans le lieu de la ré-
sidence des commissaires-priseurs. (Loi du
5 juin 1851.)

Récompense. — Indemnité due à
l'un des époux par la communauté, ou

réciproquement, ou aussi par l'un des

époux à l'autre. V. COMMUNAUTÉ.
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Reconduction. — Renouvelle-
ment d'un louage ou d'un bail.

On distingue : 1° la reconduction expresse,
renouvellement du bail par écrit ou verbale-
ment, par paroles expresses entre les parties;
2» la tacite reconduction, renouvellement du
bail s'opérant par le fait de la continuation
de jouissance du preneur, sans opposition du
bailleur. V. BAIL, page 100.

Reconnaissance. — Acte sous
seing privé par lequel on reconnaît avoir

reçu une chose.

Ainsi, lorsqu'on fait à quelqu'un un prêt,
un dépôt, ou qu'on lui laisse une chose en
gage, il est prudent d'en exiger une recon-
naissance. En effet, avec une reconnaissance,
on est à l'abri de la mauvaise foi, et, dans le
cas de mort du débiteur ou du dépositaire,
on ne peut craindre la dénégation des héri-
tiers, puisqu'on peut leur prouver la dette.
Cependant les héritiers du débiteur peuvent
dire ne pas reconnaître la signature du sous-

cripteur, et alors c'est au créancier à prou-
ver qu'elle est bien la sienne. (Code civ.,
art. 1323.)

Une reconnaissance doit énoncer la somme
due, le nom de celui auquel elle est due, la
cause de la dette, la date du titre et la signa-
ture du souscripteur. Quiconque ne sait ou
ne peut signer ne peut faire d'acte sous
seing privé : aucune marque, aucun signe ne
peut tenir lieu de signature.

'

Lorsque la reconnaissance contient la men-
tion de l'époque de payement, alors elle prend
le nom de billet.

Si celui qui signe la reconnaissance ne
l'avait pas écrite lui-même, il devrait faire
précéder sa signature de ces mots : o Bon
pour quinze cents francs, B Cependant la
signature seule suffirait si cette personne
était cultivateur, marchand, ouvrier. (Jd.,
art. 1326.)

Dans les reconnaissances ou billets sous-
crits par plusieurs personnes, il ne faut pas
oublier de mettre le mot : « solidairement, D
car, sans ce mot, le billet ou la reconnais-
sance ne serait exigible à l'égard de ceux qui
l'auraient signée que pour chacun sa quote-
part, et non pas d'un seul pour tous.

Toutes les fois que la dette ne porte pas
d'intérêt, il n'en est pas dû ; il faut une sti-
pulation expresse pour que le débiteur doive
des intérêts. (ld., art. 1905.)

Lorsqu'on n'indique pas le lieu où la dette
doit être payée, le créancier est obligé d'aller
recevoir son argent chez le débiteur, (ld.,
art. 1247.)

Il est inutile d'indiquer la profession et la
demeure, si elles l'ont été au commencement
ou dans le corps du billet.

Reconnaissance d'enfant. —
V.ENFANT.

Reconvention ou Demande
reconventionnelle. — Demande
opposée par un défendeur à un deman-
deur, dans le cours de l'instance, afin

d'anéantir ou de restreindre les effets de
l'action dirigée contre lui.

La reconvention, dite aussi demande recon-
ventionnelle, consiste, de la part du défen-
deur dans une instance, à former devant le
même juge, incidemment et pour sa défense,
une demande contre le demandeur.

En principe, la demande reconventionnelle
doit avoir une connexité d'origine avec l'ac-
tion principale : ainsi, un locataire actionné
en payement de loyer peut opposer une de-
mande en indemnité pour grosses réparations
faites par lui pour le compte du proprié-
taire.

Mais, dans l'usage, le défaut de commu-
nauté d'origine n'empêche point d'admettre
la demande reconventionnelle, quand elle a
pour objet de parvenir à une compensation :
ainsi, un débiteur poursuivi en rembourse-
ment d'argent prêté peut opposer une de-
mande en payement d'objets par lui vendus.

L'effet principal do la reconvention est de
faire instruire et juger en même temps la
demande principale et la reconvention : sur
le tout intervient un seul et même juge-
ment.

Une règle généralement admise est celle-ci :
o Reconvention sur reconvention ne vaut, n
c'est-à-dire que lorsque le défendeur a intro-
duit une demande reconventionnelle le de-
mandeur originaire ne peut, à son tour, faire
une demande reconventionnelle.

Recors. — Nom sous lequel on dé-

signe les personnes que les huissiers
mènent avec eux pour leur servir de
témoins dans les exploits d'exécution,
et pour leur prêter main-forte au be-
soin.

Le nom de recors est donné aux témoins
dont les huissiers sont tenus de se faire as-
sister dans certains actes, tels que les saisies-
exécutions et les protêts. (Code proc. civ.,
art. 585; Code comm., art. 173.) En matière
de saisie-exécution, ces témoins doivent être
Français, majeurs et n'être ni domestiques,
ni parents ou alliés (jusqu'au sixième degré)
des parties ou de l'huissier. (Code proc. civ.,
art. 5S5.)

Si cette dénomination de arecors », appliquée
à des témoins, a pour origine l'ancien mot

record, signifiant mémoire, c'est parce que,
autrefois, dit Bernât Saint-Prix, « on touchait
les témoins au bout de l'oreille, que l'on

croyait être le siège de la mémoire, comme

pour les inviter à ne pas oublier ce qu'ils
avaient vu D.

Recours contre les juge-
ments. — V. JUGEMENT.

Recours en grâce. — V. GRÂCE.

Recréance. — Maintien dans la

possession provisoire d'un immeuble li-

tigieux pendant que le procès se juge au

péLi Loire.

Recrutement. — V. SERVICEMI-
LITAIRE.
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Recteur. — Fonctionnaire placé à
la tête de chaque académie. Y INSTRUC-
TION PUBLIQUE.

Au point de vue de l'instruction publique,
la France est divisée en dix-sept académies

ayant chacune à sa tête un recteur. Le rec-
teur a sous sa direction les facultés, lycées,
collèges et autres établissements universi-
taires. II est nommé par le chef de l'Etat, sur
la proposition du ministre de l'Instruction

publique. Chaque recteur est président de
droit du conseil de l'université. A Paris, le
chef de l'académie a le titre de vice-recteur,
le ministre do l'Instruction publique, grand
maître de l'Université, étant recteur titu-
laire.

Récusation. — Droit qu'a le jus-
ticiable d'écarter, par soupçon de partia-
lité, un juge, un arbitre, un expert, un

juré, un témoin.

Récusation en matière civile. — La règle
générale est que toute récusation doit être
motivée sur des faits nettement articulés et
entrant dans l'une des catégories de cir-
constances que la loi admet comme mo}ren
de récusation.

En ce qui concerne les juges d'un tribunal
(tribunal civil ou tribunal de commerce), les
causes de récusation sont déterminées par
l'article 378 du Code de procédure civile.
Elles se rattachent à l'affection, à la haine,
à l'intérêt, à l'amour-propre. C'est ainsi, par
exemple, qu'il y a lieu à récusation si le juge
est parent ou allié des parties ; s'il a donné
conseil, plaidé ou écrit sur le différend ; s'il y
a inimitié capitale entre lui et l'une des par-
ties. Le Code de procédure civile (art. 380 et
suiv.) trace les formalités à suivre pour pré-
senter et faire admettre la récusation. Celui
dont la récusation est déclarée non admis-
sible ou non recevable est condamné à telle
amende qu'il plaît au tribunal (laquelle ne
peut être moindre de 100 francs), et sans
préjudice, s'il y a lieu, de l'action en répara-
tion et dommages-intérêts du juge. (Code
proc. civ., art. 390.)

Los juges de paix peuvent être récusés

Eour
des causes analogues à celles applica-

les aux autres juges.
Les arbitres peuvent être récusés pour

cause survenue depuis le compromis (zcL,
art. 1014), et pour les mêmes motifs que les
juges ordinaires.

Les causes de récusation des experts sont
les mêmes que les causes de reproche des
témoins, [Id., art. 283 et 310.)

Récusation en matière d'expropriation. —
Lors de l'appel des jurés, l'administration et
la partie adverse ont le droit, sans énoncer
de motifs, de récuser chacune deux jurés.
(Loi du 3 mai IS41, art. 44.)

Récusation en matière criminelle. — Lors
de la formation du jury qui doit, en cour
d'assises, connaître de chaque affaire, l'ac-
cusé ou son conseil, et le procureur général
peuvent, sans faire connaître de motifs et
jusqu'à ce qu'il ne reste que douze jurés, ré-

cuser tels jurés qu'ils jugent à propos, au
fur et à mesure que leurs noms sortent de
l'urne. (Code instr. crîm., art. 399 et suiv.)

Récusation de témoins. — V. TÉMOIN.

Rédnibitoire(Vice).— V. VICE.

Réel (X>roit).
— Droit que l'on a

directement sur une chose, sans l'inter-
médiaire d'une personne déLerminée, par

opposition au droit personnel V. DROITS

PERSONNELS.

Réfaction de droits. — Ré-
duction proportionnelle de droits de

douane accordée aux marchandises qui
ont été avariées par suite d'événements

de mer, et qui ne conservent plus la va-

leur fixée par le prix courant des mêmes

espèces de marchandises.

Référé. — Procédure spéciale à la-

quelle la loi permet de recourir dans
tous les cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agit
de statuer provisoirement sur les diffi-
cultés relatives à l'exécution d'un titre

exécutoire ou d'un jugement.
Toute la procédure des référés (Code proc.

civ., art. 806-sil) consiste en une assignation
donnée directement, sans formalité préalable,
et en un exposé verbal des moyens des par-
ties. La demande est portée à une audience

spéciale tenue par le président du tribunal
de première instance, ou par le juge qui le

remplace.
Si le cas requiert célérité, le juge des ré-

férés peut permettre d'assigner même à son
domicile particulier, même à son jour de fête.

La décision qui intervient s'appelle ordon-
nance de référé. Elle ne statue pas sur le

principal de la demande, et elle est exécu-
toire par provision (quelquefois sur minute),
et sans caution si le juge n'a pas ordonné

qu'il en serait fourni une'. Elle n est pas sus-
ceptible d'opposition.

La loi autorise l'appel lorsque la demande

dépasse 1 500 francs en principal en matière
mobilière ou 60 francs de revenu en.matière
immobilière. Cet appel peut être interjeté,
même avant le délai de huitaine, à dater du

jugement, et il n'est point recevable s'il a été

interjoté après la quinzaine, à dater du jour
de la signification du jugement. L'appel est

jugé sommairement et sans procédure.

Référendaire au sceau de
France. — Officier ministériel ins-
titué pour la présentation et la pour-
suite des demandes relaLives aux titres
de noblesse, à la naturalisation, aux dis-

penses d'âge ou de parenté pour con-

tracter mariage.

Le nombre des référendaires au sceau de
France avait été fixé à douze par l'ordonnance
du 24 septembre 1828. Le décret du il juin
1891 a décidé leur suppression par voie d'ex-
tinction. Ils n'ont rlus l'occasion d'exercer
leurs attributions essentielles, c'est-à-dire la
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poursuite des affaires concernant les titres de
noblesse et les majorats : le gouvernement
ne donne plus suite aux requêtes tendant au
relèvement ou à la collation des titres fran-

çais (décret du 10 mai 1875) et il n'accorde

plus aux Français le droit de porter en
France des titres étrangers.

pour les autres affaires (naturalisation,
réintégration dans la qualité de Français,
dispenses de parenté, d'alliance et d'âge,
pour contracter mariage, autorisation de ser-
vir à l'étranger), elles donnaient lieu jadis à
la délivrance de lettres patentes revêtues du
sceau de l'Etat. Les référendaires, dont le
ministère n'était pas obligatoire pour la pré-
sentation des demandes, avaient qualité pour
retirer les lettres patentes et percevoir les
droits de sceau ; aujourd'hui, il n'est plus dé-
livré aux intéressés qu'une ampliation du
décret les concernant. Néanmoins, les réfé-
rendaires continuent de réclamer aux parties,
pour le verser au Trésor, le montant des
Iroits de sceau, et à toucher un droit s'éle-
vant à 50 francs pour chaque affaire, sauf
réduction proportionnelle quand les parties
obtiennent une remise des droits de sceau.
Ils réclament en outre aux parties des hono-
raires non tarifés.

Référendaire (Conseiller) à
la Cour des comptes. — Magis-
trat chargé de vérifier les comptes des

justiciables ou d'instruire les affaires con-
lentieuses portées devant la Cour, d'en
faire rapport à la chambre compétente,
et de rédiger ensuite les arrêts rendus
sur ses rapports. V. COUR DES COMPTES.

Référendum — Droit que les
constitutions de certains Etats, comme
la Suisse, donnent aux citoyens de se

prononcer directement par voie de plé-
biscite sur les questions politiques ou

économiques qui les intéressent.

Régie. (Travaux publics.V—Exécu-
tion de travaux publics sous la direction
des agents de l'Etat, du département ou
de la commune.

La régie est simple si les régisseurs se
procurent eux-mêmes ouvriers et matériaux
au moyen d'avances dont ils justifient l'em-
ploi ; intéressée ou coïntéressé, si la mise en
oeuvre est confiée à un entrepreneur, aux ris-
ques de l'Etat et moyennant une indemnité
proportionnelle aux dépenses.

Régie. (Fin.)
—

Perception directe
de leurs impôts et revenus par l'Etat, le

département et la commune.

L'octroi est en régie intéressée quand le
préposé doit verser une somme fixe, sous
condition de partager l'excédent. V. OCTROI.

Régimes matrimoniaux. —

Ensemble des règles auxquelles est sou-
mise l'association de deux époux quant
aux biens. V. MARIAGE, COMMUNAUTÉ, DOT.

Réglementation. — Droit que
possède le pouvoir exécutif de régler les
questions secondaires, trop complexes ou
trop variables pour qu'une solution lé-
gislative leur convienne.

La charte du 4 juin 1814 conférait au roi le
droit de faire des règlements o pour l'exécu-
tion des lois et la sûreté de l'IStatii. C'est
sur ces termes que le gouvernement fonda
en droit les quatre ordonnances du 55 juil-
let 1830 qui provoquèrent la révolution. Aussi
la charte du 14 août 1S30, article 13, limitâ-
t-elle lé pouvoir réglementaire du roi. Ce
pouvoir appartient aujourd'hui au président
de la République en vertu de la loi du 25 fé-
vrier 1875, article 3. Le Parlement l'étend
quelquefois par des délégations spéciales :
en ce cas, les règlements, dits «d'administra-
tion publique n, peuvent édicter des pénalités,
établir des taxes, etc., et sont rendus après
avis du Conseil d'Etat. (Loi du 24 mai 1872.)
V. DÉCRKT.

Les ministres ne possèdent pas le pouvoir
réglementaire, mais il peut exceptionnelle-
ment leur être attribué : ainsi l'ordonnance
du 15 novembre 1846 sur la police des che-
mins de fer donne au ministre des Travaux
publics la faculté défaire certaines prescrip-
tions réglementaires ; de même le décret du
10 août 1852 sur la police du roulage.

Les préfets font des règlements pour l'éten-
due de leur département sur les oojets com-
pris dans leurs attributions.

Dans la commune, le maire assure par des
règlements la police municipale (sécurité
des voies, sûreté, salubrité) et la police ru-
rale. Le préfet peut les annuler ou en sus-
pendre l'exécution. Il peut même se substi-
tuer au maire négligent, après mise en de-
meure. (Loi du 5 avril 1884, art. 91-95.)

Les règlements administratifs doivent être
observés par les citoyens, sous peine d'une
amende de l franc à 5 francs. (Code pén.,
art. 471.)

Règlement de juges.—V. JUGE.

Réforme. — Opération par laquelle
un miliLaire est rayé des contrôles comme

incapable ou indigne de continuer à ser-

vir. — Se dit également des chevaux ou

du matériel mis hors de service.

Refus d'un service légal.
Le refus d'un service légalement dû est

puni parles articles 234.à 236 du Code pénal.
Tout commandant, tout officier ou sous- .

officier de la force publique qui, après en '

avoir été légalement requis par l'autorité ci-

vile, aura refusé de faire agir la force à ses

ordres, sera puni d'un emprisonnement d'un
mois à trois mois, sans préjudice des répara-
tions civiles qui pourraient être dues. Le
refus du service militaire est l'objet de dispo-
sitions particulières. V. SERVICE MILITAIRE.

Les témoins et jurés qui ont allégué une ex-
cuse reconnue faussé sont condamnés, outre

| les amendes prononcées pour la non-com-

j.arutibn, à un emprisonnement de six jours
I à deux mois. (Art. 236.)
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Réhabilitation. — Décision en

vertu de laquelle une personne est re-

levée des incapacités ou déchéances

qu'elle avait encourues et redevient ha-

bile à exercer les droits dont elle était

privée.

On distingue 1° la réhabilitation discipli-
naire., qui intervient en faveur des notaires,
greffiers et officiers ministériels frappés de
destitution (elle a été établie et réglementée
parla loi du 19 mars 1864); 2° la réhabilita-
tion administrative, c'est-à-dire la restitution
qui, par décision de l'administration, peut être
faite aux condamnés, mais seulement dans
les colonies pénitentiaires, de l'exercice de
tout ou partie des droits dont ils sont privés;
3° la réhabilitation commerciale (du failli ou
du liquidé judiciairement) [v. FAILLITE] ;
4° la réhabilitation ordinaire ou pénale. Nous
n'avons à nous occuper ici que de cette der-
nière.

Réhabilitation ordinaire ou pénale. — C'est
la réhabilitation des condamnés en matière
criminelle et en matière correctionnelle. Elle
est régie par les articles 619 à 634 du Code
d'instruction criminelle, modifiés par la loi
du 14 août 1885, qui a élargi les conditions
d'accès de la réhabilitation, simplifié ses for-
mes et étendu ses effets. La loi du 10 mars
1898 a même rendu la réhabilitation appli-
cable aux condamnés qui ont prescrit contre
l'exécution de leur peine.

Tout condamné à une peine affiictive ou
infamante, ou à une peine correctionnelle,
peut être réhabilité : tel est le principe.

Pour qu'un condamné ayant subi sa peine
ou en ayant obtenu la remise par voie de
grâce puisse être admis à la réhabilitation,
il lui suffit : 1° d'avoir acquitté la dette de
l'amende, des frais du procès, des répara-
tions civiles ou dommages-intérêts envers la
partie lésée ; 2° d'avoir laissé s'écouler, de-
puis sa libération, certains délais d'épreuve :
cinq ans pour tout condamné à une peine cri-
minelle ; trois ans pour tout condamné aune
peine correctionnelle (pour les récidivistes
ou réhabilités qui ont subi une nouvelle con-
damnation, le délai est de six ou dix ans) ;
3° d'avoir rempli, depuis sa libération, une
double obligation de résidence : résidence
dans un même arrondissement pendant cinq
ans à la suite d'une peine criminelle, ou pen-
dant trois ans à la suite d'une peine correc-
tionnelle ; résidence, en outre, dans une
même commune pendant les deux dernières
années ; 4° d'avoir tenu, depuis sa libération,
une conduite irréprochable.

Le demandeur en réhabilitation doit adres-
ser au procureur de la République de l'arron-
dissement où il réside : 1° une requête à fin
de réhabilitation (sur papier timbré, dûment
légalisée); 2° la quittance des frais et de
l'amende ; 3° la quittance des réparations ci-
viles ou dommages-intérêts, émanant de la
partie lésée ou de ses héritiers (sur papier
timbré, dûment légalisée).

La réhabilitation est exclusivement un
acte de l'auiorité judiciaire : la cour d'appel
(chambre des mises en accusation) dans le

ressort de laquelle le demandeur a son do-
micile prononce souverainement en cette
matière.

La réhabilitation efface la condamnation
et, pour l'avenir, fait cesser toutes les inca-
pacités qui en résultaient. La condamnation
n'est pas mentionnée sur les extraits du ca-
sier judiciaire délivrés postérieurement à la
réhabilitation. V. CASIER JUDICIAIRE.

Réintégrande. — Action posses-
soire qui a pour objet le rétablissement
dans la jouissance d'un bien dont on a
été matériellement dépossédé. V, PÉTI-
TION ET POSSESSOIRE.

Relais. — V. LAIS ET RELAIS.

Relégation. — Pénalité consis-
tant dans l'internement perpétuel des
récidivistes dans une colonie ou posses-
sion. Y. RÉCIDIVE.

La loi du 27 mai 1S85 a introduit dans notre
Code une pénalité complémentaire : la relé-
gation. Celle-ci consiste dans l'internement
perpétuel des condamnés récidivistes sur le
territoire des colonies. Les lieux dans les-

quels s'effectue la relégation, les mesures
d'ordre et de surveillance auxquelles les re-
légués peuvent être soumis, par nécessité de
sécurité publique, sont déterminés par dé-
crets d'administration publique. La reléga-
tion n'est prononcée que par les cours et
tribunaux ordinaires, comme conséquence
des condamnations encourues, à l'exclusion
de toutes juridictions spéciales et exception-
nelles. Les cours et tribunaux peuvent toute-
fois tenir compte des condamnations pronon-
cées par les tribunaux militaires et maritimes,
en dehors de l'état de siège ou de guerre,
pour les crimes et délits de droit commun
spécifiés à la loi du 27 mai 1SS5. Les condam-
nations pour crimes ou délits politiques, ou
pour crimes ou délits qui leur sont connexes,
ne sont, en aucun cas, comptées pour la re-
légation.

La. relégation intervient comme mesure
d'élimination à l'égard des malfaiteurs répu-
tés incorrigibles : c'est une pénalité complé-
mentaire et accessoire, obligatoire pour le
juge, applicable à certaines catégories de
récidivistes, li m Hâtivement déterminées et
s'exécutant par l'expatriation.

Le système de la relégation repose sur
une présomption d'incorrigibilité. Pour fixer
le critérium de l'incorrigibilité et déterminer,

Ear
suite, les cas où il y a lieu à relégation,

3 législateur a tout à la fois tenu compte de
quatre éléments : 1° la nature des infractions
qui ont amené les condamnations ; 2° la gra-
vité des peines prononcées ; 3° le nombre de
ces peines ; 4° le délai dans lequel les con-
damnations ont été prononcées ou encourues.
Ces quatre éléments sont combinés dans
l'article 4 de la loi du 27 mai 18S5, article
capital et constituant l'essence même de la
loi.

Au point de vue du délai des condamna-
tions, signalons que c'est dans un intervalle
de dix ans (défalcation faite de la durée des
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peines subies) que doivent se placer les con-
damnations nécessaires pour faire prononcer
la relégation. Quant aux trois autres élé-
ments, leurs diverses combinaisons légales
sont mises en relief par le tableau synoptique
ci-dessous, établi par M. Louis André :

Tableau synoptique résumant les quatre cas où il y a lieu à relégation.
(Loi du 27 mai 1S85, art. 4; Loi du 3 avril 1903, art. 3.)

ter CAS: . 2° CAS: 3«CAS: . 4' CAS:
2 CONDAMNATIONS 3 CONDAMNATIONS 4- CONDAMNATIONS 7 CONDAMNATIONS

1o Deux au moins des cas
UNE ! précédents, c'est-à-dire :

Aux travaux forces Aux travaux forcés ou à Soit à l'emprisonnement Travaux forcés ou re-
ou à la réclusion. la réclusion. pour faits qualifiés clusion;

crimes. Emprisonnement pourEu:x:
c-^ii JO - faits qualifiés crimes.

Soit à l'emprisonnement
Soit à plus de 3 mois 4

.
pour faits qualifies d emprisonnement pour : Plus de 3 mois d empri-
crimes ; Vol ; sonnement pour :

_ .. , , , o • Escroquerie: Vol;Soit à plus de 3 mois Abus de confiance; Escroquerie;d emprisonnement pour: Outrage public à la pu- Abus de confiance;
Vol; deur; Outrage public à la pu-
Escroquerïe; Excitation habituelle de deur;
Abus de confiance; mineurs à la débauche; Excitation habituelle de
Outrage-public à la pu- Embauchage en vue de mineursàladébauche;

deur; la débauche; Embauchage en vue de
Excitation habituelle de Assislanee de la prosti- la débauche;

niiru-ursà la débauche; lut ion d'autrui sur la Assistance de la prosti-
Embauchage en vue de voie publique ; tation d'autrui sur la

la déhanche; Vagabondage ou Mcndi- voie publique;
Assistance de la prosti- cité (par application Vagabondage ou M>n-di-

tution d'autrui sur la des art. 277 et 279, cité (par application
voie publique; C. pén.). des art. 277 et 279,

Vagabondage ou Mendi- C. pén.).

tt ar?r 2??Peir#9n 2° Deux à Plusde3mûis
C pén) d'emprisonnement pour:

Vagabondage ; Infrac-
tion à interdiction de
résidence.

3° Les autres, sans con-
dition de durée, pour :

Vagabondage ; Infrac-

Ition

à interdiction de
résidence.

Les condamnations qui ont fait l'objet de
grâce, commutation ou réduction de peine,
sont comptées en vue de la relégation, mais
celles qui ont été effacées par la réhabilita-
tion n'entrent pas en ligne de compte.

La relégation n'est pas applicable aux
femmes ni aux individus qui seraient âgés de
plus de soixante ans ou de moins de vingt
et un ans à l'expiration de leur peine. Tou-
tefois, les condamnations encourues par le
mineur de vingt et un ans comptent en vue
de la relégation, s'il est, après avoir atteint
cet âge, de nouveau condamné dan les
conditions prévues par la loi du 27 maf 1SS5.
Les condamnés qui ont encouru la relégation
restent soumis à toates les obligations qui peu-
vent leur incomber en vertu des lois sur le
recrutement de l'armée.

Un décret du 26 novembre 1885 porte rè-
glement d'administration publique pour l'ap-
plication de la loi du 27 mai 1885 sur la relé-
gation des récidivistes.

Le relégué peut obtenir de sortir, pour six
mois au plus, du territoire de la relégation.
S'il s'est rendu coupable d'évasion ; si, sans
autorisation, il est rentré en France, ou a
quitté le territoire de la relégation; s'il a
outrepassé le temps fixé par l'autorisation,

le relégué est traduit devant le tribunal cor-
rectionnel du lieu de son arrestation, ou de-
vant celui du lieu de relégation, et, après
que son identité est reconnue, il est puni
d'un emprisonnement de deux ans au plus.
En cas de récidive, cette peine peut être

portée à cinq ans. Elle est subie sur le terri-
toire des lieux de relégation.

Le décret du 26 novembre 1885 distingue
la relégation collective et la relégation indi-
viduelle Les relégués collectifs sont réunis
dans des établissements où l'administration

pourvoit à leur subsistance et où ils sont
astreints au travail : leur sort ressemble,
sauf une différence de costume, à celui des
forçats en cours de peine. Les relégués indi-
viduels vivent en liberté dans la colonie,
sauf à se conformer à certaines mesures
d'ordre et de surveillance : leur situation est

analogue à celle des forçats libérés. Une sé-

paration rigoureuse est néanmoins mainte-
nue entre les transportés et les relégués. La
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relégation collective est la règle ; la reléga-
tion individuelle, une faveur accordée aux

relégués collectifs qui la méritent par leur
conduite.

En dehors des cas prévus par la loi du
27 mai 1885, la relégation peut, facultative-
ment, intervenir en quelques cas spéciaux que
déterminent l'article 266 du Code pénal (mo-
difié par la loi du 18 décembre 1893 sur les
associations de malfaiteurs) et la loi du
28 juillet 1894 sur les menées anarchistes.

Réméré. — Clause par laquelle un

vendeur se réserve la faculté de repren-
dre la chose vendue dans un délai déter-

miné, en restituant à l'acquéreur le prix
(principal et intérêts), ainsi que les frais
et loyaux coûts du contrat. V. VENTE.

Remise de la dette. — Acte
par lequel un créancier renonce gratui-
tement à son droit de créance au profit
de son débiteur. Y. UETTE.

Remonte. — Service de l'armée

qui a pour objet de fournir aux corps
de troupes et aux établissements mili-
taires les montures dont ils ont besoin.

Le service de la remonte est assuré par les
dépôts de remonte institués tout à la fois pour
encourager la production et l'élevage des
chevaux et pour effectuer l'achat de ceux
qui sont propres au service militaire. D'autres
établissements, dits o dépôts de transition »
ou annexes de remonte, sont destinés à conser-
ver les jeunes chevaux achetés au-dessous de
cinq ans jusqu'à leur livraison aux corps de
troupes.

Les dépôts et annexes sont, les uns grou-
pés en circonscriptions commandées par un
colonel ou lieutenant-colonel,, les autres rat-
tachés directement à l'inspection générale
permanente des remontes. Celle-ci, établie au
ministère de la Guerre, a pour titulaire un
général de division dont les attributions com-
prennent le contrôle supérieur des opéra-
tions d'achat exécutées par les établisse-
ments de remonte, ainsi que du personnel des
dépôts et des compagnies de cavaliers de re-
monte. Les circonscriptions de remonte sont
celles de Caen et de Tarbes. En dehors de
ces circonscriptions, et rattachées directe-
ment à l'inspection générale des remontes,
sont les dépôts de Paris, do Mâcon, de Suip-
pes. Les achats de chevaux ont lieu d'après
les ordres dû ministre, qui fixe tous les ans
le nombre et la catégorie des chevaux à
acheter pour chaque dépôt, ainsi que les
corps ou établissements auxquels ces che-
vaux sont destinés.

Outre l'achat des chevaux destinés à en-
tretenir les corps de troupes à l'effectif régle-
mentaire, l'Etat assure la remonte des offi-
ciers et assimilés de tous grades et de toutes
armes, en leur livrant à différentes condi-
tions les chevaux dont ils doivent être pour-vus sur le pied do paix comme sur le pied de
guerre. Ces livraisons peuvent avoir lieu soit
à titre gratuit, soit au titre de Vabonnement t
soit à titre onéreux.

En vue de favoriser l'élevage des chevaux
d'armes, des primes de majoration sont al-
louées, à la suite d'un concours, aux éleveurs
des meilleurs chevaux. D'autre part, des ju-
ments de l'armée destinées à la reproduc-
tion sont mises en dépôt chez des éleveurs,
et des p7,imes d'encouragement peuvent être
accordées aux détenteurs dejuments conser-
vées en bon état d'entretien.

Remploi. — Acquisition d'un im-
meuble avec les deniers provenant de la
vente d'un propre de l'aliénation d'un
immeuble dotal.

Remploi sous le régime de la commu-
nauté. — Le remploi du prix d'un immeuble
propre au mari (Code civ., art. 1434) est censé
fait à l'égard du mari toutes les fois que, lors
d'une" acquisition, le mari a déclaré qu'elle
était faite des deniers provenant de l'aliéna-
tion d'un immeuble qui lui. était personnel et
pour lui tenir lieu de remploi. Le mari doit
faire cette déclaration lors du contrat d'achat;
s'il avait acheté purement et simplement,
l'immeuble serait un conquôt de communauté
(Id.t art. 1401); il ne pourrait pas en faire un
propre après coup.

Pour le remploi du prix d'un immeuble
propre à la femme, l'article 1435 exige : 1° « la
déclaration du mari que l'acquisition est faite
des deniers provenus de l'immeuble de la
femme et pour lui servir de remploi, i Le
mari doit, dans l'acte d'acquisition, faire men-
tionner cette double déclaration. La femme
ne pourrait, malgré son mari, faire le remploi ;
le mari étant chef de la communauté et ad-
ministrateur des biens propres de sa femme,
à lui seul appartient le droit de faire le rem-
ploi, à moins qu'il n'y ait, dans le contrat do
mariage, une clause expresse de remploi,
clause qui force le mari à remployer les
sommes provenant des propres de sa femme
(Cass., 1er février 1848); 2° l'acceptation du
remploi par la femme. Comme celle-ci va de-
venir propriétaire de l'immeuble acquis en
remploi, il est juste qu'elle accepte cette ac-
quisition et que le mari ne puisse la fairo
sans la consulter. Point de difficulté si la
femme paraît au contrat et déclare consentir
au remploi. Si, en son absence, le mari achète
un immeuble en déclarant dans le contrat
qu'il l'achète pour tenir lieu de remploi, la
femme peut accepter cette acquisition, mais
son acceptation doit être expresse si elle est
postérieure à la signature du contrat. L'ac-
ceptation ne peut plus intervenir après la
dissolution de la communauté.

Le remploi doit être fait en immeubles ou
en meubles immobilisés, par exemple, en ac-
tions de la Banque de France, en rente sur
l'Etat. Le mari peut donner aussi en remploi
à sa femme un immeuble conquêt do la com-
munauté. (Code civ., art. 1595.) Un époux peut
acheter un immeuble en remploi d'un de ses
propres qui lui appartient encore, mais qu'il
a l'intention de vendre.

Remploi sous le régime dotal. — Les époui
peuvent se réserver la faculté d'aliéner dans
leur contrat de mariage, quoiqu'ils se marient
sous le régime dotal. Il arrive souvent que
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cette clause d'aliénation est permise à charge
de remploi. Quelle est la portée de cette clause
de remploi ? Les tiers acquéreurs sont obligés
de surveiller le remploi ; s'ils ne le surveillent
pas, ils sont menacés d'éviction de la paçt de
la femme. La raison en est fort simple. Le

principe est que l'immeuble dotal est inalié-
nable. Dans l'espèce, les époux se sont réservé
la faculté de l'aliéner dans le contrat de ma-

riage; ils ont apporté une dérogation à ce

principe de l'inaliénabilité, dérogation soumise
à une condition. La condition venant à défail-
lir, l'immeuble dotal devient inaliénable. Au
lieu d'évincer l'acheteur, la femme pourrait
lui réclamer une deuxième fois le payement.
En résumé, l'acheteur est responsable, en ce
sens qu'il peut être évincé ou obligé de payer
une seconde fois le prix.

Différences entre le remploi sous le régime
de communauté et sous le régime dotal. —

Sous le régime de la communauté légale, le

remploi est facultatif pour le mari ; au con-
traire, sous le régime dotal, le remploi est

obligatoire, le mari ne peut se dispenser de le
faire. Dans le premier régime, le tiers acqué-
reur n'est pas responsable, il ne doit pas sur-
veiller le remploi ; sous le régime dotal, au
contraire, quand il y a clause de remploi, le
tiers acquéreur de l'immeuble dotal est res-

ponsable; il doit surveiller le remploi, car il
est menacé d'éviction si le mari vient à dé-

penser les deniers provenus de l'aliénation.

Lorsque, sous le régime de la communauté, le
mari, faisant remploi du prix d'aliénation d'un
immeuble propre de la femme, a acheté un
autre immeuble avec la double déclaration de
l'article 1435, ce remploi n'est parfait qu'après
l'acceptation de la femme. Sous le régime
dotal, cette acceptation est-elle nécessaire?

Logiquement il faudrait décider que l'accep-
tation n'est pas nécessaire, parce que le rem-
ploi est obligatoire, et quand le mari exécute la
clause, en achetant un immeuble avec le prix
de l'immeuble .dotal, on peut dire qu'il change
à son gré le patrimoine de sa femme. Toute-
fois, cette opinion est généralement repoussée.

Rengagement.
— V. SERVICE MI-

LITAIRE.

Renommée (Commune). —
Sorte de preuve testimoniale, exception-
nellement autorisée par le Code civil à
défaut d'autre moyen, qui consiste à re-
cueillir les dires de l'opinion, les bruits

qui courent.

L'article 1415 du Code civil fournit un exem-
ple de la preuve par commune renommée :
«A défaut d'inventaire, et dans tous les cas
où ce défaut préjudicie à la femme, elle ou
ses héritiers peuvent, lors de la dissolution de
la communauté, poursuivre les récompenses
de droit, et même faire preuve, tant par titres
et papiers domestiques que par témoins, et,
au besoin, par la commune renommée, de là
consistance et valeur du mobilier non inven-
torié. Le mari n'est jamais recevable à faire
cette preuve. » (Code civ., art. 1415.)

Des dispositions analogues se trouvent dans
les articles 1442 et 1504.

Renonciation. — V. COMMU-
NAUTÉ, SUCCESSION.

Rente. — Contrat qui consiste à
donner un bien ou un capital pour ob-
tenir en échange des prestations en ar-

gent ou en nature, soit à perpétuité, soit

pour un temps déterminé.

« On peut, dit l'article 1909 du Code civil,
stipuler un intérêt moyennant un capital que
le préteur s'interdit d'exiger. Dans ce cas, le
prêt prend le nom de constitution de rode. *

Lorsque la rente est établie comme prix de
l'aliénation d'un immeuble, elle prend le nom
de rente foncière ; on la qualifiait autrefois de
bail à rente.

Une rente peut être constituée en perpétuel
ou en viager, à titre onéreux ou à titre gratuit.

La rente perpétuelle est celle dont la durée
est indéterminée et dont le capital peut n'ôtre

jamais remboursé.
La rente viagère, contrat alléatoïre, est

celle qui s'éteint à la mort de celui en faveur
de qui elle est constituée.

La rente constituée à titre onéreux ressem-
ble à une vente : le constituant, c'est-à-dire
celui qui s'oblige à payer les arrérages est
un vendeur. Celui qui s'oblige à payer une
somme, une chose mobilière ou un immeuble,
pour obtenir le droit de réclamer des arrérages
à certaines époques périodiques, est un ache-
teur.

Les arrérages d'une rente viagère sont con-
sidérés comme des fruits civils et par suite

s'acquièrent jour par jour. Echus pendant le

mariage, ils tombent en communauté; mais

celle-ci, d'autre part, doit les arrérages dus

personnellement par chacun des époux.
La garantie de la solvabilité du débiteur

d'une rente échue en partage à l'un des cohé-
ritiers ne peut être exercée que dans les cinq
ans qui suivent le partage. Il n'y a pas lieu à

garantie à raison de l'insolvabilité du débi-
teur quand elle n'est survenue que depuis le

partage consommé. (Code civ., art. 886.)
L'article 529 du Code civil range parmi les

meubles par la détermination de la loi les
rentes perpétuelles ou viagères, soit .sur

l'Etat, soit sur les particuliers.
La procédure de saisie des rentes sur par-

ticuliers est réglée par les articles 636 à 655
du Code de procédure civile, modifiés parla
loi du 24 mai 1842.

Rente perpétuelle. — La rente établio à

perpétuité pour prix de la vente d'un immeuble
ou comme condition de la cession d'un fonds
immobilier à titre gratuit ou onéreux (Code
civ., art. 530) est essentiellement rachetablo :
le vendeur de la rente peut éteindre son obli-

gation, en donnant à l'acheteur un capital
représentant vingt fois le montant des arré-

rages annuels.
La convention portant que la rente perpé-

tuelle ne sera rachetable qu'après un certain
délai est valable; mais ce délai no peut pas
excéder dix ans (Code civ., art. 1911) ou trente
ans (7rf., art. 530), selon que le prix d'achat
consiste en un capital mobilier ou bien en
immeubles.
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En général, le vendeur de la rente perpé-
tuelle ne peut pas être contraint au rachat;
mais cette règle souffre exception dans trois
cas : 1° si le vendeur de la rente n'a pas fourni
les sûretés promises par le contrat; 2° s'il est
tombé en faillite ou en déconfiture; 3° enfin,
s'il a cessé de remplir son obligation de payer
les arrérages.

Le taux de la rente perpétuelle ne peut dé-

passer le taux du prêt à intérêt. V. PRÊT.

Rente viagère. — La rente viagère consti-
tuée à titre onéreux est une vente : l'objet de

l'obligation du vendeur est la rente elle-même,
qui est productive d'arrérages; l'objet de
1obligation de l'acheteur est l'argent, les
meubles ou les immeubles qu'il s'oblige à
donner comme prix d'acquisition de la rente.

La rente viagère peut être constituée à titre
onéreux, moyennant une somme d'argent, ou

pour une chose mobilière appréciable, ou

pour un immeuble. (Code civ., art. 1968.)
Elle peut être aussi constituée, à titre pu-

rement gratuit, par donation entré vifs ou

par testament. Elle doit être alors revêtue
des formes requises par la loi pour la validité
de ces actes, (/d., art. 1969.) Elle est réducti-
ble si elle excède ce dont il est permis de dis-
poser; elle est nulle si elle est au profit d'une
personne incapable de recevoir. (Id., art. 1970.)

Elle peut être constituée au profit d'un
tiers, quoique le prix en soit fourni par une
autre personne. Dans ce dernier cas, quoi-
qu'elle ait les caractères d'une libéralité, elle
n'est point assujettie aux formes requises pour
les donations, mais les cas de réduction et de
nullité énoncés ci-dessus trouvent ici leur
application, {Id., art. 1973.)

La rente viagère peut "être constituée soit
sur la tête de celui qui en fournit le prix, soit
sur la tête d'un tiers, qui n'a aucun droit d'en
jouir. (Id., art. 1971.)

Elle peut être constituée sur une ou plu-
sieurs têtes. (Id., art. 1972.)

Tout contrat de rente viagère créée sur la
tête d'une personne qui était morte au jour
du contrat ou atteinte de la maladie dont elle
est décédée dans les vingt jours de la date du
contrat est nul. (Id., art. 1974 et 1975.)

La rente viagère peut être constituée au
taux qu'il plaît aux parties contractantes de
fixer. (Id., art. 1976.) Les arrérages s'en pres-
crivent par cinq ans. (Id., art. 2277.)

Celui au profit duquel la rente viagère a été
constituée moyennant un prix peut demander
la résiliation du contrat, si le constituant ne
lui donne pas les sûretés stipulées pour son
exécution. (Id., art. 1977.)

Le seul défaut de payement des arrérages
de la rente n'autorise point celui en faveur
de qui elle est constituée à demander le
remboursement du capital, ou à rentrer dans
le fonds par lui aliéné : il n'a que le droit do
saisir et de faire vendre les biens de son dé-
biteur, et de faire ordonner ou consentir, sur
le produit de la vente, l'emploi d'une somme
suffisante sur le service des arrérages.
[Id., art. 1978.)

Le constituant ne peut se libérer du paye-
ment de la rente en offrant de rembourser le
capital et en renonçant à la répétition des

arrérages payés ; il est tenu de servir la rente

pendant toute la vie de la personne ou des

personnes sur la tête desquelles la rente a été
constituée, quelle que soit la durée de la vie
de ces personnes, et quelque onéreux qu'ait pu
devenir le service de la rente. (Id., art. 1979.)

La rente viagère n'est acquise au proprié-
taire que dans la proportion du nombre de
jours qu'il a vécu. Néanmoins, s'il a été con-
venu qu'elle serait payée d'avance, le terme

qui a dû être payé est acquis du jour où le

payement a dû en être fait. (Id., art. 1980.J
La rente viagère ne peut être stipulée in-

saisissable que lorsqu'elle a été constituée à
titre gratuit. (Id., art. 1981.)

Le propriétaire d'une rente viagère n'en
peut demander les arrérages qu'en justifiant
de son existence, ou de celle de la.personne
sur la tête de laquelle elle a été constituée.

(Id., art. 1983.)
La rente viagère s'éteint par la mort de la

personne sur la tête de laquelle elle est con-
stituée, et par la résolution prononcée pour
défaut des sûretés promises par lo débiteur.

Lorsque la rente viagère est constituée sur
plusieurs têtes, elle ne s'éteint qu'au décès
de la dernière personne.

Le contrat de rente viagère doit, pour être
valable, être fait par acte notarié, si la rente
est constituée gratuitement. Les arrérages ne
sont dus que proportionnellement au nombre
de jours vécus par le créancier.

Les maires délivrent gratuitement des cer-
tificats de vie demandés par les titulaires de
rentes viagères autres que celles qui sont dues
par l'Etat. (Décret du 6 mars 1791.) Pour ces
dernières seulement l'intervention d'un no-
taire est nécessaire. (Décret du 21 août 1806;
Ord. des 30 juin 1814 et 6 juin 1839.)

Les certificats de vie destinés à être pro-
duits pour toucher les rentes viagères servies
par des particuliers, par la Caisse des retrai-
tes pour la vieillesse, par les sociétés de se-
cours mutuels, peuvent donc être délivrés
par les maires concurremment avec les no-
taires. (Cire. Int., 26 avril 1902.)

Rentes sur l'Etat. — Les rentes sur l'Etat

représentent l'intérêt annuel des capitaux
empruntés par l'Etat ou de créances dont la
nation s'est déclarée débitrice. Elles peuvent
être constituées en rentes viagères, mode
abandonné depuis la Révolution, en rentes
amortissables ou en rentes perpétuelles. Con-
formément aux articles 1909 et 1911 du Code
civil, le titulaire de la rente perpétuelle,
créancier de l'Etat, n'a pas droit d'exiger le
remboursement du capital ; mais, par contre,
l'Etat conserve celui d'opérer à toute époque
ce remboursement. (V. CONVKESION.)Pratique-:
ment, le créancier a la faculté de rentrer en

possession de tout ou partie de son capital
en vendant son titre de rente : le taux d'après
lequel s'opère à la Bourse l'achat ou la vente
des titres de rente constitue le cours de la
rente.

Les divers types de rentes perpétuelles :
5, 4 1/2, 3 1/2 pour 100, ont disparu à la suite
de conversions successives et, depuis la con-
version du 3 1/2, en 1902, le 3 pour 100 reste
le type unique. Quant à la rente amortissable,



RENVOI

elle est représentée par du 3 pour 100 rem-
boursable par 175 séries en soixante-quinze
ans. (Loi du 16 juin 1878.)

Aucune création de rente ne peut avoir lieu

qu'en vertu d'une loi. _
Les rentes font l'objet d'une inscription sur

le grand-livre de la dette publique (minimum
d'inscription pour la rente 3 pour 100, 3 fr. ;
pour la rente 3 pour 100 amortissable, 15 fr.);
les livres auxiliaires créés dans les départe-
ments autres que celui de la Seine pour la

rente3pour 100 (inscriptions départementales)
ont été supprimés par voie d'extinction. (Loi
du 24 déc. 1S96.)

On distingue :
1° Les rentes au porteur, qui sont présumées

appartenir à celui qui les détient; les intérêts
en sont payables sur remise du coupon.

2° Les rentes nominatives, qui appartiennent
à une personne nominativement désignée;
elles sont payables sur la présentation du

titre, qui est estampillé.
3° Les rentes mixtes, rentes nominatives

munies de coupons détachables et payables
au porteur.

Les rentes sur l'Etat sont meubles. (Code
civ., art. 529.) Elles sont imprescriptibles.
Sont-elles insaisissables ?

L'article 4 de la loi du 8 nivôse an VI porte
qu'il ne sera pas reçu o d'opposition sur le
tiers conservé de la dette publique inscrite
ou à inscrire n, et, aux termes de l'article 7,
g 1er, de la loi du 22 floréal an VII : « Il ne
sera plus reçu à l'avenir d'opposition au

payement des arrérages dus pour rentes per-
pétuelles, viagères et pensions, à l'exception
de celle qui serait formée par le propriétaire
de l'inscription ou du brevet de pension, D

Cependant la jurisprudence de la Cour de
cassation, contrairement à une pratigue pres-
que séculaire, n'admet plus l'insaisissabilité
absolue des rentes sur l'Etat. La Cour estime

que les lois précitées, en déclarant insaisis-
sables les rentes sur l'Etat français, ont eu
seulement pour objet d'interdire les saisies-
arrêts de ces rentes pratiquées entre les
mains du Trésor public, mais n'empêchent
pas les créanciers, conformément au principe
fondamental écrit dans les articles 2092 et
2093 du Code civil, de faire ordonner par jus-
tice la réalisation à leur profit des rentes sur
l'Etat que leur débiteur est appelé à recueil-
lir dans une succession, du moment que,
comme dans l'espèce, il n'y a pas lieu à saisie
aux mains du Trésor. » (Cod. civ., 23 no-
vembre 1897.)

En outre, opposition peut être faite sur les
reûtes possédées par les comptables du Tré-
sor constitués en débet ou tous autres reli-

quataires de deniers publics. (Loi du 8 nivôse
an VI.)

Quant aux arrérages des rentes, ils se

prescrivent par cinq ans. (Loi du 24 août 1793.)
Payement des arrérages. Les coupons de

rentes sur l'Etat sont payés par tous les per-
cepteurs autres que ceux de la résidence du
receveur particulier des finances; le paye-
ment a lieu à présentation pour les rentes
mixtes et au porteur.

Pour les inscriptions nominatives, les titu-
laires doivent avoir au préalable.demandé à

toucher directement les arrérages à la caisse
du percepteur.

Achats de rentes. Les percepteurs sont
autorisés (Arrêté min. Fin., 13 février 1900)
à recevoir des particuliers domiciliés dans le
ressort de leur perception les dépôts de
fonds à fin d'achat de rentes sur l'Etat, ainsi
que les dépôts do titres nominatifs ou mixtes
de rentes sur l'Etat destinés à être vendus.
Les achats et les ventes sont effectués par
l'intermédiaire des receveurs des finances.

Les demandes d'achat ne doivent pas excé-
der la somme de 100 francs de rente; une
même personne ne peut, dans la même jour-
née, remettre à un percepteur plusieurs com-
missions dépassant le chiffre total de 100 francs
de rente.

Les titres que le déposant désire réunir au
nouveau titre provenant de l'achat demandé
doivent être nominatifs.

Les dépôts de titres nominatifs destinés à
être vendus sont reçus par les percepteurs,
quel que soit le montant de la rente repré-
sentée par ces titres.

Les demandes d'achat ou de vente de rentes

par l'intermédiaire d'un percepteur sont faites
exclusivement à la résidence de ce comptable.

Le règlement des achats de rentes nomina-
tives ou mixtes est effectué par les percep-
teurs. Pour le règlement des achats de rentes
au porteur et pour celui des ventes de rentes
nominatives ou mixtes, les intéressés doivent
se présenter à la caisse du receveur des fi-
nances de l'arrondissement.

Transferts et mutations. — V. TRANSFERT.

Titres perdus ou volés. — V. VALEURS
MOBILIÈRES.

Rentes viagères pour la vieillesse. —

V. CAISSE NATIONALE DES RETRAITES.

Renvoi.
En matière de procédure civile, le mot ren-

voi a deux significations : 1° il est synonyme
d'exception dèclinatoire ; 2° il désigne le ren-
voi d'une cause à un autre tribunal.

Renvoi ou exception dèclinatoire. — Le
renvoi est une exception (v. ce mot) par la-

quelle une partie demande que la cause soit

portée devant un autre tribunal, parce que le
tribunal saisi n'a pas à en connaître. Si la
demande est reconnue fondée, les juges se
bornent à déclarer qu'il ne leur appartient pas
de statuer et laissent aux parties le soin de
s'adresser à une autre juridiction, (Code proc.
civ., art. .168-173.) Il y a trois espèces de
renvois ou exceptions déclinatoires : les excep-
tions à! in compétence, de litispendance et de

connexité (v. ces mots).

Renvoi à un autre tribunal. — H ne faut

pas confondre cet incident de procédure avec
fa récusation. Par la récusation, les parties
écartent tel ou tel juge suspect, mais restent

justiciables du même tribunal. Par le renvoi,
c'est le tribunal lui-même qui est en quelque
sorte récusé. Le renvoi peut être demandé,
tant que la cause n'est pas en état, par l'ad-

versaire de la partie qui compte des parents
dans la cour ou dans le tribunal appelé à

statuer.
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Le renvoi est demandé par acte au greffe
signé de la partie ou de son mandataire au-

thentique ; il est jugé par le tribunal saisi

(les juges parents ou alliés s'abstiennent de

siéger) :
1° Devant une cour, si la partie y est juge

et y compte deux parents ou alliés, ou si,
sans y être juge, elle y compte trois parents
ou alliés ;

2° Devant un tribunal, si la partie y est

juge et y compte un parent ou allié, ou si la

partie, sans y être juge, y compte deux pa-
rents ou alliés.

Un premier jugement ordonne communica-
tion au ministère public et aux juges parents
ou alliés, et nomme un rapporteur. Un second

jugement ordonne, s'il y a lieu, le renvoi de-
vant un tribunal spécialement désigné.

Le demandeur qui succombe encourt une
amende de 50 francs au minimum.

Le jugement est susceptible d'appel, comme
la récusation. (Code proc. civ., art. 368-378.)

Réparations civiles.—Somme

qu'accorde un tribunal civil à la partie
lésée, en dédommagement du tort que le

crime ou le délit lui a causé ; dommages-
intérêts accordés à l'accusé dénoncé in-

justement, et que doit payer son dénon-
ciateur.

Toutes les personnes lésées par un crime,
un délit ou une contravention ont le droit de
se porter parties civiles, afin d'obtenir ce

que l'on nomme des réparations civiles.
Bien que la société tout entière soit lésée

par le délit, le ministère public ne peut ja-
mais se porter partie civile. En effet, la so-
ciété est censée être dédommagée du crime
par la peine infligée à son auteur ; aux per-
sonnes qui ont spécialement éprouvé un pré-
judice, et â elles seules, appartient le droit
de veiller à leurs intérêts lésés. Mais pour
qu'il y ait lieu à la demande en réparation
civile, il faut que le dommage soit direct :
nul ne pourrait être admis à.se porter partie
civile à raison de torts éloignés et indirects.
V. DOMMAGES-INTÉRÊTS, DÉLIT, QUASI-DÉLIT,
RESPONSABILITÉ, etc.

Réparations loeatives. —
Réparations qui sont à la charge du lo-
cataire d'après la loi ou l'usage des lieux.

Sous le nom de réparations on désigne les
divers travaux d'entretien que nécessitent les
bâtiments. D'après l'article 606 du Code ci-
vil, on appelle grosses réparations celles des
gros murs, dos voûtes, le rétablissement des
poutres et des couvertures entières, celui
des digues et des murs de soutènement et de
clôture, également en entier. Toutes les au-
tres réparations sont dites réparations d'en-
tretien. Lorsqu'une propriété appartient à
plusieurs personnes, chaque copropriétaire
est tenu, en proportion de sa part dans la
chose, de contribuer à la somme nécessaire
pour faire les réparations. Si l'une d'elles
s'y refuse, on lui fait sommation, puis on en-
treprend les réparations urgentes et on la
fait alors assigner soit pour rembourser les
avances faites à sa décharge, soit pour la

voir condamnée à payer sa part des dépenses.
Les copropriétaires d'un mur mitoyen doi-
vent contribuer chacun à l'entretien de ce
mur, sauf le droit, pour celui qui s'y refuse,
d'abandonner la mitoyenneté. Lorsqu'une
propriété est grevée d'un usufruit, les gros-
ses réparations sont â la charge du proprié-
taire et l'usufruitier n'est tenu qu'aux répara-
tions d'entretien. Toutefois, si les grosses
réparations sont occasionnées par le défaut
de réparations d'entretien dopais l'ouverture
de l'usufruit, l'usufruitier est tenu de les
faire (art. 605}. Si l'usufruitier ou celui qui a
un droit d'habitation ne jouit que d'une partie
de l'immeuble, il n'est astreint qu'à une part
proportionnelle dans les réparations d'entre-
tien.

Lorsqu'il s'agit de propriétés louées, le

propriétaire est chargé des grosses répara-
tions et le locataire des menues réparations,
dites n loeatives ». D'après l'article 1754 du
Code civil, « les réparations loeatives ou de
menu entretien, dont le locataire est tenu s'il

n'y a clause contraire, sont celles désignées
comme telles par l'usage des lieux, et entre
autres les réparations à faire aux âtres, con-
tre-coeurs, chambranles et tablettes do che-
minées ; au récrépiment du bas des murailles
des appartements et autres lieux d'habita-
tion à la hauteur d'un mètre ; aux pavés et
carreaux des chambres, lorsqu'il y en a seu-
lement quelques-uns de cassés; aux vitres, à
moins qu'elles ne soient cassées par la grêle
ou autres accidents extraordinaires et de
force majeure dont le locataire ne peut être
tenu; aux portes-croisées, planches de cloi-
son ou de fermeture de boutique, gonds, tar-

gettes et serrures. »
Le curage des puits et fosses d'aisances

est à la charge du bailleur, sauf clause con-
traire. (Id., art. 1756.) Aucune des répara-
tions réputées loeatives n'est à la charge des
locataires quand elles ne sont occasionnées
que par vétusté ou force majeure. (Id.,
art. 1755.)

En dehors des cas que nous venons de citer
et qui sont énumérés par la loi, il existe un
assez grand nombre de réparations dites alo-
eatives » qui sont déterminées par des usages
locaux ou qui peuvent l'être par les tribu-
naux. Ainsi, on regarde comme telles les

réparations à faire aux jalousies, stores,
mouvements et cordons de sonnettes, aux

tuyaux de conduite des eaux ménagères et
aux grilles d'ouverture, si la dégradation ne

provient pas de vétusté, etc.
Dans les maisons louées à plusieurs per-

sonnes, le propriétaire doit faire les répara-
tions loeatives des objets qui servent à

l'usage de tous" les locataires, comme esca-
liers, corridors, cours, puits, etc., à moins

que la dégradation ne soit le fait constaté
d'un locataire.

Le propriétaire ne peut contraindre, en gé-
néral, le locataire à faire des réparations lo-
eatives qu'au moment de sa sortie. Néan-
moins, s'il y avait urgence à faire les répara-
tions loeatives, si en négligeant do les faire
le locataire pouvait être la cause de dégrada-
tions importantes ou dangereuses, le pro-
priétaire pourrait exiger qu'on les fît sans
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retard. En ce cas, il doit mettre le locataire
en demeure et, en cas de refus, le citer de-
vant le juge de paix pour obtenir la nomina-
tion d'experts chargés de procéder à la
visite des lieux, et le faire condamner à effec-
tuer les réparations dans un délai déterminé,
faute de quoi à payer la somme fixée par les
experts.

S'il a été fait, au moment de la prise de
possession de la chose louée, un état des
lieux entre le bailleur et le preneur, celui-ci
doit rendre la chose telle qu'il l'a reçue sui-
vant cet état, excepté ce qui a péri ou a été
dégradé par vétusté ou force majeure; mais
s'il n'a pas été fait d'état des lieux, le loca-
taire est présumé avoir reçu la chose en bon
état de réparations loeatives et doit la rendre
telle, sauf la preuve contraire. (Code civ.,
art. 1730-1731.)

Le propriétaire qui a reçu les clefs d'un
appartement quitté par le locataire n'est pas,
par cela seul, déchu du droit de demander
des réparations loeatives à ce dernier ; mais
il n'en est plus de même si un nouveau loca-
taire a pris possession du lieu.

Répartiteur. — Propriétaire fon-
cier faisant partie d'une commission

désignée principalement pour répartir
entre les contribuables d'une même
commune les contributions foncière,

personnelle, mobilière et des portes et
fenêtres.

On nomme répartition le partage fait entre
les départements de la somme de certains
impôts directs dont le montant total à recou-
vrer est fixé d'avance par la loi de finances.
La part attribuée à chaque département pro-
portionnellement à ses facultés contributives
constitue le contingent du département ; ce
contingent fait l'objet d'une série de sous-
répartitions ; ainsi, dans chaque département,
le conseil général fixe la part d'impôt à payer
par chaque arrondissement ; dans chaque ar-
rondissement, le conseil d'arrondissement
fixe la part de chaque commune ; enfin, dans
chaque commune, la répartition du contin-
gent est faite par la direction des contribu-
tions directes en tenant compte des éléments
fournis par la commission des répartiteurs.
Les contributions foncière sur les propriétés
non bâties, personnelle-mobilière, des portes
et fenêtres sont des impôts de répartition ; lo
chiffre de leur rendement est exactement
celui qui a été prévu par la loi de finances,
contrairement à ce qui se passe pour les im-
pôts de quotité (patentes, contribution fon-
cière sur les propriétés bâties, taxes assimi-
lées, etc.), dont le produit variable ne peut
être connu d'avance. Les contingents rela-
tifs aux impôts de répartition ne sont pas
immuables, ils sont augmentés ou diminués
d'après les changements survenus dans la
matière imposable ; les biens de l'Etat resti-
tués ou vendus, les alluvions, corrosions,
apportent des modifications aux contingents
de l'impôt foncier des propriétés non bâties ;
de même les contingents de la contribution
personnelle-mobilière sont augmentés du
vingtième de la valeur locative des maisons

construites ou reconstruites, ou diminués du
montant en principal des cotisations affé-
rentes aux maisons détruites ou démolies ;
enfin, les contingents de la contribution des
portes et fenêtres sont modifiés en raison des
constructions et démolitions, de l'augmenta-
tion ou de la diminution de population.

La commission de répartition est composée
de cinq contribuables de la commune choisis
par le sous-préfet, sur la présentation du

"maire, dont deux non domiciliés, s'il s'en
trouve de tels, plus le maire et un adjoint,
qui, dans les communes do plus de 5 000 habi-
tants, peuvent être remplacés par deux con-
seillers municipaux. Il est, en outre, nommé
cinq répartiteurs suppléants. (Cette commis-
sion ne peut délibérer que cinq membres
étant présents.) [Lois du 3 frimaire an VII,
art. 9, et du 5 avril 1884, art. 61.] A Paris,
c'est une commission spéciale nommée par
le préfet de la Seine qui opère la répar-
tition.

Sous peine d'amende, les fonctions de ré-
partiteur ne peuvent être refusées, excepté
pour une des causes spécifiées par la loi (in-
firmités graves, âge de soixante ans, exercice
de fonctions administratives ou judiciaires,
entreprise d'un long voyage, etc.) [Loi du
3 frimaire an VII, art. 13.]

Les répartiteurs délibèrent en commun à
la majorité des voix, et au nombre de cinq
au moins sous peine de nullité. Ils sont assis-
tés par le contrôleur des contributions di-
rectes. Ils préparent la répartition de la
contribution foncière des propriétés non bâ-
ties d'après la matrice cadastrale établie par
la direction des contributions directes ; ils
déterminent la nature de culture et le classe-
ment des propriétés devenues imposables,
ainsi que les modifications à apporter aux
revenus cadastraux. Ils rédigent eux-mêmes
et régularisent par la suite, s'il y a lieu, la
matrice des contributions personnelle-mobi-
lière et des portes et fenêtres, et déterminent
les loyers qui doivent servir de base à la

répartition individuelle (loi du 21 avril 1S32,
art. 16). Ils prennent part aussi à la forma-
tion de l'état matrice des prestations en na-
ture, de la taxe sur les chiens, etc. Ils don-
nent leur avis : sur les réclamations relatives
aux contributions foncière, personnelle-mo-
bilière, des portes et fenêtres, aux rede-
vances des mines, aux taxes des biens de

mainmorte, des chiens, des chevaux et voi-

tures, etc. ; sur les demandes de mutation de
cote ou d'inscription au rôle, etc.

Répétition.
— Action de rede-

mander en justice ce qu'on a payé en

trop, ce qu'on prétend avoir été exigé
ou reçu sans droit.

C'est ainsi que les comptables qui effec-
tueraient la perception d'impôts non autori-
sés seraient poursuivis comme concussion-
naires, sans préjudice de l'action en répéti-
tion, pendant trois ans, des sommes indû-
ment perçus.

Report. (Bourse.)
— Différence

entre le cours au comptant et le cours à
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terme lorsque le second est supérieur au

premier.
Le report est une double opération par la-

quelle un acheteur à terme reporte à la liqui-
dation suivante l'exécution de son contrat,
en vendant comptant le jour de la liquidation
et en rachetante terme à un cours plus élevé
la même quantité de titres pour la prochaine
liquidation. La perte subie de ce chef par
l'acheteur à terme, qui se rachète à un cours

plus élevé, constitue le coût du report.
La différence entre les cours du terme et

du comptant à un moment donné sur un titre
déterminé s'appelle le report. Il est générale-
ment positif, c'est-à-dire que le • terme est

plus élevé que le comptant. Dans le cas où
l'inverse se produit, par exemple lorsque le
marché est à découvert, faute de titres, on
dit qu'il y a déport.

Le report varie suivant la situation des
titres sur le marché, il peut être tendu ou
lâche.

L'acheteur au comptant, ou reporteur, est

généralement un capitaliste qui place des
fonds pour un court délai. Son bénéfice con-
siste dans l'excédent du prix de la revente à
terme sur celui de l'achat au comptant, Il

peut rendre au reporté non les titres qu'il a
reçus, mais un nombre égal de titres sem-
blables. Le reporteur est aussi, parfois, un
spéculateur à la baisse qui veut prolonger
une opération. Une vente à découvert, con-
sentie antérieurement par lui, échéant pen-
dant une hausse, pour livrer les titres il les
achète à une personne à qui il les revend à
terme. Si la baisse survient, il profite de
l'écart entre le prix convenu et le prix ré-
duit auquel il se procure les nouveaux titres.
Le reporté est un propriétaire de titres qui a
momentanément besoin d'argent. Il met ses
titres en report, c'est-à-dire qu'il les vend au
comptant et les rachète à terme. Plus sou-
vent encore, lo reporté est un spéculateur à
la hausse désireux de prolonger une opéra-
tion. Un achat consenti antérieurement par
lui échéant pendant une baisse, il le paye en
vendant au comptant les titres reçus et les
rachetant à terme. Si la hausse escomptée se
produit, il bénéficie de la différence entre le
prix convenu et le cours nouveau, plus élevé.
Quand les reportés sont nombreux, le cours
du terme dépasse sensiblement celui du
comptant, il y a report. Si les deux cours
s'égalent, le report est au pair. Lorsque les
reporteurs sont en majorité, ils n'obtiennent
de titres qu'en les achetant au comptant plus
cher qu'ils ne les revendent à terme. La dif-
férence des prix constitue un déport.

Placements en reports. — L'agent qui
reporte l'acheteur fait les opérations inver-
ses : achat comptant, vente à terme à un
cours plus élevé, d'où bénéfice certain pour
ceux qui lui ont confié des capitaux afin de
faire cette opération qui porte le nom de
placements en reports. C'est une opération
fructueuse, sans aléas, à cause : 1° de la ga-
rantie de l'agent responsable ; 2° de la déten-
tion des titres, qui restent entre les mains de
celui qui reporte, par suite de l'achat au
comptant.

Représentation. — Fiction de
la loi dont l'effet est d'appeler à la suc-
cession du défunt les descendants de cer-
tains héritiers prédécédés. V. SUCCESSION.

Reprise d'instance. — V. IN-
STANCE.

Reprises matrimoniales. —
Prélèvements que chacun des époux (ou
ses représentants) ont le droit de faire,
avant le partage, sur les biens de la
communauté, lorsqu'elle est dissoute.

D'après les articles 1470, 1471 et 1472 du
Code civil, chaque époux ou son héritier pré-
lève sur la masse des biens : 1° ses biens per-
sonnels qui ne sont point entrés en commu-
nauté, s ils existent en nature, ou ceux qui
ont été acquis en remploi ; 2° le prix de ceux
de ces immeubles qui ont été aliénés pen-
dant la communauté et dont il n'a point été
fait remploi ; 3° les indemnités qui lui sont
dues par la communauté.

Les reprises" de la femme s'exercent avant
celles du mari.

Pour les biens qui n'existent plus en nature,
elles s'exercent d'abord-sur l'argent comp-
tant, ensuite sur le mobilier et subsidiaire-
ment sur les immeubles de la communauté.
Dans ce dernier cas, le choix des immeubles
est déféré à la femme et à ses héritiers.

La femme et les héritiers, en cas d'insuffi-
sance de la communauté, exercent leurs
reprises sur les biens personnels du mari.

Quant au mari, il ne peut exercer ses re-

prises que sur les biens de la communauté.

Reprocne. — Raison qu'on allègue
pour récuser des témoins. V. TÉMOIN.

Requête civile. — Voie ex-
traordinaire de recours par laquelle une

partie demande au tribunal même qui a

jugé de réformer, pour des motifs déter-

minés, une sentence en dernier ressort

(contradictoire ou par défaut).
La requête civile (Code proc. civ., art. 480-

504) est une voie de rétractation, car elle est
toujours portée devant le tribunal qui a rendu
la sentence attaquée Elle est ouverte aux par-
ties ou à leurs représentants, et non aux tiers.

Son nom vient de ce que, autrefois, pour
attaquer une décision souveraine, il fallait
adresser à la chancellerie une requête en

permission, dont les termes devaient être

polis (civils).
Elle est principale ou incidente, suivant

qu'elle est formée en dehors ou dans le cours
d'une instance.

Elle n'est permise qu'exceptionnellement et
dans des cas limitativement déterminés,
qu'énumèrent les articles 4S0 et 481 du Code
de procédure civile, par exemple : s'il a été

prononcé sur choses non demandées ; s'il a
été omis de prononcer sur l'un des chefs de
la demande; si l'on a jugé sur des pièces
qui, depuis la sentence, ont été reconnues ou
déclarées fausses ; s'il y a eu dol, violation
de formes, contrariété de jugements ou de
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dispositions ; s'il n'y a pas eu communication
au ministère public ; etc.

La requête civile est assujettie à des formes

particulières. Il faut notamment qu'elle soit

accompagnée d'une consultation fournie par
trois avocats (exerçant depuis dix ans) décla-
rant la requête fondée.

Si la requête civile est rejetée, celui qui
l'a présentée est condamné à une amende et
à des dommages-intérêts envers la partie. Si
elle est accueillie, la sentence est rétractée
et les parties sont remises au même état où
elles étaient avant cette sentence.

La requête civile doit être formée dans le
délai de deux mois, par requête, avec consi-

gnation de 300 francs d'amende et 150 francs
de dommages-intérêts.

Réquisition.
— Injonction faite

par l'autorité publique, dans un intérêt

général, d'exécuter certaines prestations.

On distingue : 1° la réquisition militaire,
procédé que les autorités militaires peuvent
employer, dans certains cas déterminés,
pour se procurer les prestations en nature
dont elles ont besoin ; 2° la réquisition de irou-

pes, acte par lequel un représentant de l'auto-
rité civile demande le concours de laforce mili-
taire en cas d'émeutes, troubles, etc. ; 3° la ré-

quisition des chevaux, juments, mulets et voi-
tures attelées, achat qui, en temps de guerre,
peut être imposé aux propriétaires des che-

vaux, voitures, etc., recensés et classés pen-
dant la paix comme susceptibles d'être utili-
séspar l'armée ; 4° les réquisitions en territoire
ennemi, celles que peut opérer une armée au
cours d'une campagne ou lorsqu'elle est éta-
blie dans le pays de l'adversaire.

Réquisitions.
Réquisitions militaires. (Lois des 3 juil-

let 1877et 27 mars 1906 ; décrets des 2 août 1877,
9 avril 1878, 13 novembre 1907).

En cas de mobilisation partielle ou totale
ou de rassemblement de troupes, le ministre
déclare ouverte la période où les populations
sont dans l'obligation de fournir les presta-
tions nécessaires pour suppléer [à l'insuffi-
sance des moyens ordinaires d'approvisionne-
mentde l'armée. Les réquisitions sont toujours
formulées par écrit et signées ; il est tou-
jours délivré un reçu des prestations four-
nies. Toutes les prestations donnent droit
à des indemnités, â l'exception du logement
et du cantonnement des troupes chez l'habi-
tant, qui sont obligatoires et gratuits. En
temps de paix et hors le cas de mobilisation,
un séjour prolongé des troupes chez l'habi-
tant peut donner lieu à une indemnité.

Outre le logement, sont exigibles par voie
fle réquisition : la nourriture journalière des
officiers et soldats logés chez l'habitant; les
vivres et le chauffage, les fourrages pour les
chevaux, mulets et bestiaux, la paille de cou-
chage, les moyens d'attelage et de transport
de toute nature, les embarcations, y comprisle personnel nécessaire. En cas de mobilisa-
tion, l'autorité militaire pourra encore mettre
en réquisition : les moulins et fours, les ma-
tériaux, outils, machines et appareils néces-

saires pour la réparation des routes ; les gui-
des, messagers, conducteurs et ouvriers
divers ; le logement pour le traitement des
malades ; les objets d'habillement, d'équipe-
ment, de campement, de harnachement, ar-
mement, couchage, les médicaments et
moyens de pansement ; en un mot, en temps
de mobilisation, les réquisitions peuvent
s'étendre à tous les autres objets et services
dont la fourniture est nécessitée par l'intérêt
militaire. Sur un ordre du ministre de la
Guerre ou d'un commandant d'armée ou de
corps d'armée, la réquisition peut s'étendre
à l'emploi d'établissements industriels pour
la fourniture de produits autres que ceux qui
résultent de leur fabrication normale.

Les compagnies de chemins de fer sont te-
nues de mettre à la disposition du ministre
de là Guerre toutes les ressources en per-
sonnel et matériel qu'il jugé nécessaires pour
assurer les transports.

Tous les hommes de troupe ont droit au

logement dans toutes les positions qui leur
donnent droit à la solde de présence. Pen-
dant les grandes manoeuvres ou en cas de
mobilisation, ils n'ont droit qu'au cantonne-
ment, c'est-à-dire à l'établissement tempo-
raire dans un lieu déterminé, si les circon-
stances l'imposent. Les sous - officiers et
chefs ouvriers mariés qui ne sont pas logés
dans les bâtiments militaires ont droit à une
indemnité de 15 francs par mois.

Pour les officiers, la règle est, au contraire,
qu'ils se logent à leurs frais. L'ancienne in-
demnité de logement fait maintenant partie
intégrante de la solde.

Le droit au logement en nature n'appar-
tient qu'aux commandants de corps d'armée
et aux gouverneurs militaires, à l'intérieur et
en temps de paix. Les commandants supé-
rieurs de la défense n'y ont qu'un droit condi-
tionnel, subordonné à l'existence de bâti-
ments militaires convenables. Il en est de
même des officiers de gendarmerie.

Le groupe de militaires appelé logement,
qui dans les routes précède les troupes en

marche, comprend dans les troupes à pied
les adjudants de bataillon, les fourriers et

caporaux fourriers, quelques soldats par com-

pagnie, le tout sous les ordres du capitaine
de la compagnie de jour. Dans les troupes à

cheval, le logement a pour chef l'adjudant-
major et se compose des fourriers et des
hommes de corvée. Le rôle de l'officier de

logement consiste à se rendre d'abord chez
le commandant d'armes, s'il s'agit d'une ville
de garnison, pour le prévenir de l'heure pro-
bable de l'arrivée de la colonne, puis à la

mairie, pour s'assurer que le logement de la
colonne est préparé conformément aux rè-

gles. Enfin, il reconnaît les denrées destinées
à la troupe et fait vérifier par les fourriers
de chaque compagnie la qualité et la conve-
nance des logements affectés à leur unité.

Lorsque l'habitant est requis de fournir la
nourriture aux troupes qu'il loge, il ne peut
être exigé une nourriture supérieure à l'ordi-
naire de l'individu requis.

En cas de réquisition de chevaux, voitures
et harnais pour des transports pouvant ame-
ner un déplacement de plus de cinq jours, il

41
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est procédé, avant la prise de possession, â
une estimation contradictoire faite par l'offi-
cier requérant et le maire. La perte de che-
vaux ou voitures requis doit être constatée

par un certificat que le chef du détachement
délivre au conducteur.

Les guides et conducteurs requis doivent
être nourris, ainsi que les chevaux, par les
soins du chef de détachement, dans les mô-
mes conditions que le personnel de celui-ci.
Les guides, conducteurs, ouvriers, etc., re-
çoivent, à la fin de la mission pour laquelle
ils ont été requis, un certificat qui en con-
state l'exécution.

Les réquisitions sont .toujours adressées,
par l'officier qui commande les diverses

troupes réunies dans une commune, au maire
de cette commune ou à son suppléant légal.
Si l'officier ne trouve aucun membre de la
municipalité, ou si, en cas d'urgence, il n'a
pas le temps de prévenir le maire, il s'adresse
au besoin à un habitant pour se faire aider
dans la répartition des prestations à fournir.
Si le maire estime que les quantités requises
excèdent les ressources de sa commune, il
doit le déclarer en livrant d'abord tout ce
qu'il peut fournir. L'autorité militaire peut
vérifier et s'emparer, même par la force, de
denrées indûment refusées, en informant
l'autorité judiciaire.

Ne sont pas considérés comme disponibles
et susceptibles d'être réquisitionnés : les
vivres représentant l'alimentation de chaque
famille pendant trois jours ; les grains ou
denrées alimentaires représentant la consom-
mation d'un établissement industriel ou autre
pendant huit jours ; les fourrages représen-
tant la consommation des bestiaux d'un cul-
tivateur pendant quinze jours.

Dans le cas où la municipalité refuse les
prestations demandées, le maire ou celui qui
en fait fonctions peut être condamné à une
amende de 25 francs à 500 francs. En cas de
mauvais vouloir des habitants, le recouvre-
ment des réquisitions peut avoir lieu par la
force, et ces habitants sont passibles d'une
amende qui peut s'élever au double de la
prestation requise. L'abandon d'un service
pour lequel on a été requis personnellement
est passible, en temps do paix, d'une amende
de 16 francs à 50 francs. En temps de guerre,
le délinquant est traduit devant un conseil de
guerre et passible d'un emprisonnement de
six jours à cinq ans.

D'autre part, tout militaire qui, en matière
de réquisition, abuse des pouvoirs qui lui
sont conférés, est puni de la peine d'empri-
sonnement. Le Code de justice militaire pu-
nit également tout militaire qui exercerait
des réquisitions sans avoir qualité pour le
faire, et plus ou moins sévèrement suivant
qu'il aurait agi avec ou sans violences.

Toutes les _prestations requises donnent
droit à des indemnités représentatives de
leur valeur, sauf le logement chez l'habitant
pour une durée maximum de trois nuits
dans un mois st le cantonnement des troupes
qui manoeuvrent.

Une commission nommée dans chaque dé-
partement par le ministre de la Guerre est
chargée d'évaluer les indemnités duos aux

personnes et aux communes qui ont fourni
des prestations. Elle se compose de membres
civils et de membres militaires ; les premiers
sont en majorité. Le maire adresse, dans le
plus bref délai, à la commission, avec copie-
de l'ordre de réquisition, un état nominatif
contenant l'indication de toutes les personnes
qui ont fourni des prestations avec la men-
tion des quantités livrées, des prix réclamés
et de la date des réquisitions. L'autorité mi-
litaire fixe, sur la proposition de la commis-
sion, l'indemnité allouée à chacun des inté-
ressés. Dans les trois jours de la proposition
de la commission, les décisions de l'autorité
militaire sont adressées au maire et notifiées
par lui aux intéressés dans les vingt-qua-
tre heures. Dans un délai de quinze jours à
partir de la notification, ceux-ci doivent faire
connaître au maire s'ils acceptent ou refu-
sent l'allocation fixée ; faute par eux de ré-
pondre dans ce délai, ils sont considérés
comme acceptant. Le refus des intéressés
doit être motivé et énoncer la somme récla-
mée. Il est transmis par le maire au juge de
paix, qui prévient l'autorité militaire et assi-
gne les parties sans frais. En cas de non-
conciliation, le juge de paix peut prononcer
immédiatement ou ajourner les parties pour
être jugées dans le plus bref délai. Il statue
en dernier ressort jusqu'à la valeur de
200 francs inclusivement, et en premier res-
sort jusqu'à l 500 francs inclusivement. Au-
dessus de ce chiffre, l'affaire est portée de-
vant le tribunal de première instance. L'état
des allocations devenues définitives par l'ac-
ceptation écrite ou tacite des intéressés est
dressé par le maire. Le montant en est man-
daté au nom de la commune par les soins de
l'intendant et payé comptant. Toutefois, en
temps de guerre, le payement peut être fait
en bons du Trésor portant intérêts à 5 pour îoo
du jour de la livraison. Aussitôt réception de
la somme, elle doit être mandatée par lé
maire au nom de chacun des particuliers et
paj'ée immédiatement.

Les procès-verbaux, certificats, significa-
tions, jugements, contrats, quittances et
autres actes faits en vertu de la loi du 3 juil-
let 1877 sur les réquisitions militaires et
exclusivement relatifs au règlement de l'in-
demnité seront dispensés du timbre et enre-
gistrés gratis lorsqu'il y aura lieu à la forma-
lité de 1 enregistrement. (Loi du 18 déc. 187S.)

Réquisitions maritimes. — L'insuffisance
du matériel de la marine en matière de trans-
port oblige à recourir aux réquisitions.

La loi du 3 juillet 1877, qui règle les réqui-
sitions militaires, n'en prévoyait l'exercice
que pour le cas de mobilisation. La loi du
17 juillet 1898 a rendu les dispositions de la
loi de 1877 applicables en tout temps et en
tout lieu aux réquisitions exercées pour les
besoins de l'armée de mer.

Aux termes du règlement d'administration
publique du 8 mai 1900, les préfets maritimes,
les officiers investis d'un commandement et
les officiers du commissariat exercent, par
délégation du ministre de la Marine, la ré-
quisition sur les navires de commerce avec
le matériel et les objets existants à bord qu&
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l'autorité requérante juge à propos de con-
server. La réquisition entraîne pour le capi-
taine, maître ou patron, l'obligation de débar-

quer au port désigné les passagers ainsi que
les objets non conservés abord.

Il est dressé au moment de la remise un
état descriptif du navire et un inventaire du
matériel et des objets de consommation con-
servés, ainsi que des marchandises réquisi-
tionnées. Des procès-verbaux sont établis
contradictoirement par un représentant de
l'autorité requérante et par le capitaine qui,
en cas de désaccord, consignent leurs obser-
vations sur les procès-verbaux.

L'évaluation de l'indemnité de réquisition,
établie par une commission composée de trois,
cinq ou sept membres, suivant l'importance
de la réquisition, est signifiée aux intéressés
et est ordonnancée et mandatée si l'indemnité
est acceptée; s'il y a contestation, le règle-
ment est remis au juge de paix ou au tribu-
nal de première instance.

La réquisition peut s'appliquer non seule-
ment au matériel, mais aussi à l'équipage et
à l'état-major du navire réquisitionné, qui
sont tenus de prêter leur concours toutes les
fois qu'il ne s'agit pas d'armer le navire en
qualité de croiseur auxiliaire.

Réquisitions de troupes.
— Les règles

concernant la participation de l'armée au
maintien de l'ordre public font l'objet de
l'Instruction du ministre de la Guerre du
20 août 1907 et des articles 16 à 19 de l'Ins-
truction du 24 juin 1903.

Le maintien de l'ordre incombe à l'auto-
rité civile ; il est assuré par la police, par la

gendarmerie et, subsidiairement, par les

troupes de ligne. L'autorité militaire ne peut
agir qu'en vertu d'une réquisition de l'auto-
rité civile. (Instr. du 20 août 1907, art. 1").

Exercice du droit de réquisition. — Les
autorités civiles qui sont en droit de faire des
réquisitions de troupes de ligne sont : les
préfets, les sous-préfets, les maires, les
adjoints aux maires, les procureurs généraux
près les cours d'appel, les procureurs de la
République près les tribunaux de première
instance et leurs substituts, les présidents de
cours ou de tribunaux, les juges d'instruc-
tion, les juges de paix et les commissaires
de police. (Id., art. 2.)

Les pouvoirs conférés aux magistrats de
l'ordre judiciaire civil s'appliquent aux ma-
gistrats de la justice militaire, présidents
des conseils de guerre, commissaires du
gouvernement, rapporteurs et officiers de
police judiciaire dans l'exercice de leurs
fonctions. Dans les cas urgents, les officiers
et commandants de brigades de gendarmerie
peuvent requérir directement l'assistance de
Ja troupe, qui est tenue de leur prêter main-
forte. (Id., art. 3.)

Les réquisitions ne peuvent être données
et exécutées que dans la circonscription de
celui qui les donne et de celui qui les exé-
cute. (Id., art. 5.)

Quand l'autorité militaire ne peut satisfaire
à la fois aux réquisitions de plusieurs auto-
rités civiles, elle obéit à celle qui émane de
l'autorité hiérarchiquement la plus élevée.

Si ces autorités sont de même rang, elle
obéit à la réquisition qui lui parait présenter
le plus grand caractère d'urgence. (Id., art. 6.)

Les présidents du Sénat et de la Chambre
des députés tiennent de l'article 5 de la loi
du 22 juillet 1879 des droits spéciaux au point
de vue des réquisitions.

Autorités militaires susceptibles d'être re-
quises. — Ce sont, aux termes de l'arti-
cle 7 de l'Instruction du 20 août 1907, les
chefs de poste et les commandants des
gardes, piquets et patrouilles ; les comman-
dants d'armes, lorsque les troupes doivent
agir sur place ou être employées dans un
rayon maximum de 10 kilomètres de leur
garnison ; les généraux de brigade et de divi-
sion commandant les subdivisions de région ;
les généraux commandant les régions ou les
gouvernements militaires de Paris et de
Lyon ; et, dans les cas d'urgence, tous autres
commandants de la force publique.

Préliminaire de la réquisition. — L'auto-
rité civile est seule juge du moment où la
force armée doit être requise. Toutefois, elle
a le devoir, sauf impossibilité absolue, dès
que la tranquillité publique se trouve mena-
cée, d'aviser de la situation l'autorité mili-
taire susceptible d'être requise, et de lui
fournir tous les éléments d'appréciation
utiles pour que le secours qui sera requis
puisse arriver en temps opportun. (Instr. du
20 août 1907, art. 8.)

L'autorité militaire, à son tour, prépare les
mesures d'exécution en signalant, s'il y a
lieu, à l'autorité requérante les difficultés
d'ordre matériel qui paraîtraient s'opposer à
la réalisation complète de ces mesures.
(Id., art. 9.)

Forme de la réquisition. — Toute réquisi-
tion doit (id., art. 12), sous peine d'être an-
nulée, être faite par écrit, datée et signée et
rédigée dans la forme ci-après :

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS :

Nous, , requérons en vertu
de la loi M. , commandant
de prêter le secours des troupes de ligne né-
cessaire pour (indiquer d'une façon
claire et précise l'objet de la réquisition et
l'étendue de la zone dans laquelle la surveil-
lance doit être exercée).

Et pour la garantie dudit commandant,
nous apposons notre signature.

Fait à , le
(Signature.)

Elle est exécutoire dès sa réception
(id., art. 13), et, à moins qu'elle ne soit irré-

gulière en la forme, l'autorité militaire en
assure l'exécution sans en discuter l'objet ni
la teneur. Elle procède à cette exécution
sans en référer à l'autorité qui lui est hiérar-

chiquement supérieure et immédiatement

après réception de l'écrit ou du télégramme
qui constate la réquisition, (fd., art. 17.)

Exécution de la réquisition.
— Tant que

dure l'effet de la réquisition, l'autorité mili-
taire reste seule juge des moyens de son
exécution ; il lui appartient notamment de
fixer définitivement les effectifs et la nature
des troupes à employer. (Id., art. 18.)
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Conformément à l'article 25 de la loi du
3 août 1791, les troupes requises font usage
de leurs armes : 1° si des violences ou voies
de fait sont exercées contre elles ; 2° si elles
ne peuvent défendre autrement le terrain
qu'elles occupent ou les postes dont elles sont
chargées. Dans tous les autres cas, elles ne
peuvent agir que sur la réquisition de l'auto-
rité civile. (Id., art. 23.)

En cas d'attroupement sur la voie publique,
s'il n'y a pas d'officier civil sur les lieux, le
commandant de la troupe doit aviser immé-
diatement l'officier civil le plus voisin, et l'on
procède ensuite conformément à l'article 3
de la loi du 7 juin 1848. V. ATTROUPEMENT.

Les obligations de l'autorité militaire en ce
qui concerne l'exécution des réquisitions sont
xracées parles articles 16 à 19 de l'Instruc-
tion du 24 juin 1903. En principe, tout déta-
chement désigné pour participer au maintien
de l'ordre doit être commandé par un offi-
cier. (Id., art. 18.)

Les troupes requises doivent se renfermer
exactement dans le mandat tracé par la ré-
quisition et agir ouvertement. Le comman-
dant doit éviter, autant que possible, tout
contact des troupes avec la population ; il
interdit aux militaires l'entrée des lieux pu-
blics fréquentés par les perturbateurs ou les
manifestants, ainsi que toute acceptation
d'invitation chez les habitants. — Lorsqu'un
conâit est à prévoir, il est indispensable
qu'un représentant de l'autorité civile se
trouve avec la troupe pour procéder aux
arrestations et pour faire, s'il y a lieu, les
sommations prescrites par la loi. -— A défaut
de représentants de l'autorité civile, les
troupes doivent être assistées de la gen-
darmerie pour que celle-ci procède aux
arrestations ; mais la gendarmerie n'ayant
pas qualité pour faire, le cas échéant, les
sommations légales, le commandant de la
troupe ne doit pas appliquer l'article 3 de la
loi du 7 juin 1S4S sans la présence d'un ma-
gistrat civil. (Id., art. 19.)

Les réquisitions faites aux autorités mili-
taires n'ont pas à être lues à la troupe assem-
blée. (Avis du Conseil d'Etat, 2 août 1904.)

Fin de la réquisition. — Le concours des
troupes ne prend fin que lorsque l'autorité
requérante a notifié à l'autorité requise, par
écrit ou par télégramme officiel, la levée de
sa réquisition. (Id., art. 24.)

Sanctions. — Les responsabilités des auto-
rités des divers ordres dans les réquisitions
sont définies par lesarticles 114, 188 à 191,
234 du Code pénal, qui punissent les abus
d'autorité. V. FONCTIONNAIRE.

Réquisition des chevaux, juments, mulets
et voitures. — Le recensement des chevaux
et voitures attelées est fait par les soins des
maires, du 1er au 16 janvier, tous les ans pour
les chevaux, tous les trois ans pour les mu-
lets et pour les voitures attelées autres que
celles affectées au transport des personnes.
Les chevaux et juments sont recensés à partirde l'âge de cinq ans, les mulets et mules à
partir de trois ans. Chaque année, du 16 jan-vier au 1er mars ou du 15 avril au 15 juin, le
ministre de la Guerre peut faire procéder à

l'inspection et au classement des animaux
susdits, ayant cet âge, recensés ou non. La
même opération peut être faite aux mêmes
époques, pour les voitures attelées ou non,
dans l'année du recensement.

L'opération s'effectue dans chaque com-
mune à l'endroit désigné par l'autorité mili-
taire, en présence du maire ou de son sup-
pléant légal. Il y est procédé par des
commissions mixtes, désignées dans chaque
région par le général commandant le corps
d'armée et composées chacune d'un officier
président ayant voix prépondérante en cas
de partage, d'un membre civil choisi dans la
commune, ayant voix délibérative, et d'un
vétérinaire militaire ou civil, ou, à défaut,
d'une personne compétente désignée par le
maire et ayant voix consultative. Ces com-
missions dressent, par commune, un tableau
des animaux susceptibles d'être requis : ta-
bleau divisé par catégories, d'après les in-
structions du ministre de la Guerre.

Le recensement est effectué sur la décla-
ration obligatoire des propriétaires, et, au
besoin, d'office. Chaque année, dans le cou-
rant de novembre, la.liste des communes où
ce, recensement doit avoir lieu est établie
dans chaque région, par les commandants do
corps d'armée, sur la proposition des préfets.
Du 1er au 15 janvier, le maire dresse, d'après
le modèle qui lui est transmis par le com-
mandant de la région, un état contenant les
renseignements fournis par les propriétaires
ou qu'il a pu recueillir.

Dès la réception de l'ordre de mobilisation,
le maire est tenu de prévenir les propriétaires
que : Ie tous les animaux classés présents
dans la commune ; 2° tous ceux qui ont été
introduits depuis le dernier classement et
qui ne sont pas compris dans les cas d'exemp-
tion prévus par l'article 40; 3° tous ceux qui
ont atteint l'âge légal depuis le dernier clas-
sement ; 4° tous ceux enfin qui, pour un motif
quelconque, n'auraient pas été déclarés au
recensement ni présentés au dernier classe-
ment, bien qu'ils eussent l'âge légal, doivent
être conduits, aux jour et heure fixés pour
chaque commune, au point indiqué par l'auto-
rité militaire.

Le maire prévient également les proprié-
taires des voitures attelées ou non d'après
les numéros de tirage portés sur le dernier
état de classement, suivant la demande de
l'autorité militaire, d'avoir à les conduire au
même point de rassemblement.

Les animaux doivent avoir leur ferrure en
bon état, un bridon et un licol pourvu d'une
longe.

Les propriétaires qui, sans motifs légi-
times admis par la Commission, n'auraient
pas conduit leurs animaux ou leurs voitures
au lieu indiqué pour la réquisition sont pas-
sibles d'une amende égale à la moitié du prix
d'achat fixé pour la catégorie à laquelle
appartiennent les animaux, ou à la moitié du
prix moyen d'acquisition, dans la région, des
voitures ou harnais. La saisie.et la réquisi-
tion peuvent être exécutées immédiatement
et sans attendre le jugement. Les maires et
propriétaires qui ne se conformeraient pas
aux dispositions édictées en cas de mobilisa-
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tion peuvent être frappés d'une amende de
25 francs à 1000 francs; ceux qui ont fait
sciemment de fausses déclarations encourent
une amende de 50 francs à 2 000 francs.

L'autorité militaire a le droit d'acquérir,
par voie de réquisition, pour compléter et
entretenir l'armée au pied de guerre, des
chevaux, juments, mulets, mules et voitures
attelées. La réquisition de ces animaux et
voitures, qui précédemment ont été recen-
sés, est ordonnée, en cas de mobilisation, par
décret du président de la République. Cette
réquisition est alors effectuée par des com-
missions mixtes, c'est-à-dire composées de
civils et de militaires. Ces derniers sont
nommés par les commandants de corps d'ar-
mée, et Les préfets désignent, chaque année,
dans les localités où pourrait s'opérer la ré-
quisition, le nombre de membres civils né-
cessaire pour compléter éventuellement ces
commissions, dont chacune en réalité ne com-
prend, le cas échéant, que : un officier de
l'armée active, de la réserve ou de l'armée
territoriale, président, et un membre civil
idoine habitant, autant que possible, dans la
localité où la commission opère. Chaque com-
mission est assistée d'un vétérinaire militaire
ou civil, ou, â défaut, d'une personne compé-
tente, prise autant que possible dans la loca-
lité. Mais ce troisième membre n'a que voix
consultative, les deux premiers seuls ayant
voix délibérative, et celle du président étant
prépondérante en cas de partage. Toutes les
désignations sont faites dès le temps de paix,
et des membres suppléants sont même nom-
més pour remplacer, au besoin, les titulaires.
A chaque commission sont attachés : un se-
crétaire militaire, sous-officier ou brigadier
de troupes à cheval ; deux secrétaires civils,
pris dans la localité ou aux environs ; un ou
plusieurs maréchaux ferrants militaires ou
civils, requis au besoin.

Dès le début de la mobilisation, les com-
missions délivrent â leurs propriétaires des
reçus et des bons de payement, dont le mon-
tant varie selon les catégories. Si les besoins
de l'armée ne nécessitent pas la réquisition
totale, on procède par voie de tirage au sort.
Après la paix, les propriétaires peuvent ren-
trer en possession de leurs animaux, dont ils
remboursent alors la valeur perçue ; mais ils
doivent les reprendre à leurs frais dans l'en-
droit où la dislocation les a envoyés.

Réquisitions en territoire ennemi. — Les

belligérants ont le droit, dans la guerre con-
tinentale, de frapper de réquisition le pays
ennemi pour satisfaire aux besoins et à l'en-
tretien de l'armée d'invasion. On appelle ré-

quisition l'ordre donné, par des officiers ou
fonctionnaires à ce qualifiés, aux communes
ou aux particuliers de fournir des hommes
pour des corvées, des animaux, des objets de

consommation, mais non des sommes d'ar-
gent : celles-ci sont des contributions de guerre.

"V. MANOEUVRES.

Réquisitoire.
Dans la pratique criminelle, le mot réqui-

sitoire est pris en deux sens différents :
D'une part, il désigne les actes contenant

réquisition, lés demandes, les conclusions que
formulent par écrit les magistrats du minis-
tère public : c'est en ce sens que l'on dit ré-
quisitoire de mise en liberté, réquisitoire de
non-lieu, en parlant des demandes de mise
en liberté, de non-lieu dont le parquet saisit
le juge d'instruction.

D'autre part, on donne le nom do n réquisi-
toire » à la plaidoirie du ministère public de-
vant les juridictions répressives, qui constitue
le développement des moyens sur lesquels
se fonde l'accusation. Ce réquisitoire précède
la plaidoirie de l'avocat.

Rescision (A_ction en). —
Action par laquelle une des parties con-
tractantes demande l'annulation d'une
convention pour cause de lésion. V. NUL-
LITÉ, PARTAGE, VENTE, etc.

Réserve. (Dr. civ.) — Biens dont
on ne peut disposer par donation ou par
testament au delà de la quotité dispo-
nible. V. QUOTITÉ DISPONIBLE.

Réserve. (Milit.) — V. SERVICE
MILITAIRE.

Réservistes et territoriaux
(Secours aux:).

Les familles nécessiteuses des réservistes
et des territoriaux ont droit à des secours
pendant que le chef de famille est sous les
drapeaux.

En cas d'insuffisance de leurs ressources
ordinaires et des centimes extraordinaires
créés dans la limite du maximum fixé chaque
année par les conseils généraux, les com-
munes sont autorisées à s'imposer annuelle-
ment et extraordinairement jusqu'à concur-
rence de 3 centimes additionnels au principal
des quatre contributions directes, dans le but
d'accorder des secours aux familles nécessi-
teuses des soldats de la réserve et de l'armée
territoriale retenus sous les drapeaux. (Loi
du 21 déc. 1882.)

Les communes reçoivent, en outre, des
subventions de l'Etat; le crédit ouvert à cet
effet au ministère de l'Intérieur, conformé-
ment à l'artîclo 85 de la loi du 13 avril 1898,
est réparti entre les départements, conformé-
ment au tableau annexé à la loi annuelle de
finances. Dans chaque département le conseil

général répartit entre les communes la sub-
vention qui lui est accordée. Dans chaque
commune la répartition est faite par le con-
seil municipal.

Sont exemptes du timbre de 25 centimes,
par application de l'article 16 de la loi du
13 brumaire an VII, les quittances à souche
constatant l'encaissement, par les receveurs

municipaux, des subventions de l'Etat. (Cire.
C. pi., 27 janv. 1903, § 3.)

Sont également exempts les acquits des
sommes versées aux familles bénéficiaires
des secours. (Cire. C. publ., 9 mars 1900, § 4.)

Résidence. — Lieu où Ton réside de

fait, par opposition au lieu où l'on réside

de droit ou domicile. V. DOMICILE.
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Résiliation. — Extinction des ef-

fets d'un contrat par suite de la volonté

des parties, d'un jugement ou d'un évé-

nement extérieur, alors que normale-

ment ces effets auraient dû se prolonger

plus longtemps.
La résiliation ne produit aucune consé-

quence quant aux effets passés du contrat.
Elle résulte de la volonté des deux parties,
parfois de la mort de l'une d'elles (louage
d'ouvrage, société, mandat, entreprise), par-
fois d'événements extérieurs : pour les baux,
la destruction, même partielle, de l'immeu-

ble, la nécessité de réparations rendant l'im-
meuble inhabitable, l'emploi de la chose
louée à un autre usage que celui auquel elle
est destinée, enfin de la volonté du proprié-
taire qui a commandé un ouvrage à forfait.

Responsabilité.
Responsabilité civile. — L'article 1382 du

Code civil pose en principe que « tout fait

quelconque de l'homme, qui cause à autrui
un dommage, oblige celui par la faute duquel
il est arrivé à le réparer ».

La responsabilité, civile est donc l'obliga-
tion que nous impose la loi de répondre des

dommages que nous avons causés, et cette

obligation a pour sanction le payement à la

partie lésée d'une indemnité pécuniaire.
Par application de l'article 1382 précité,

chacun doit réparation :
1° Soit du préjudice résultant d'un fait dont

on est directement l'auteur : ce sont les arti-
cles 1382 et 1383 du Code civil qui posent le

principe à cet égard, tout en assimilant au
dommage que Ton cause par son fait celui

que l'on cause par sa négligence ou par son
imprudence; 2° soit du préjudice résultant
d'un fait dont on est indirectement l'auteur :
les articles 1384 à 1386 du Code civil édictent
qu'on est responsable, d'une part, du dom-
mage causé par les personnes que l'on a
sous sa dépendance (enfants mineurs, domes-

tiques, préposés, élèves, apprentis), et, d'au-
tre part, du dommage causé par les choses
que l'on a sous sa garde (animaux, bâtiments).
En ce qui concerne les élèves, la loi du
20 juillet 1899 a substitué la responsabilité
civile de l'Etat à celle des membres de l'en-
seignement public. V. QUASI-DÉLIT.

Au point de vue des conditions de la res-
ponsabilité civile encourue à l'occasion des
accidents dont les ouvriers, apprentis et em-
ployés sont victimes dans leur travail, il y a
lieu à une distinction : ceux occupés dans les
industries ou entreprises soumises au régime
du risque professionnel bénéficient des dispo-
sitions de faveur instituées par les lois des
9 avril 1898 et 30 juin 1899 sur les accidents
du travail; les autres restent sous l'empire
du droit commun, c'est-à-dire des articles 1382
et suivants du Code civil. V. ACCIHENT.

L'article 1382 est invocable lorsqu'il s'agit
d'un quasi-délit, mais non d'une obligation
résultant d'un contrat. Ainsi, un destinataire
lié par une compagnie de chemin de fer à
l'occasion d'un transport ne peut s'appuyer
sur l'article 1382 pour former une réclama-
tion : on lui opposerait l'article 105 du Code

de commerce (le refus du destinataire doit
être formulé dans les trois jours) et, en gé-
néral, les clauses du contrat de transport
intervenu entre la compagnie et lui, les-

quelles doivent être exclusivement appliquées.

Responsabilité pénale. — En matière pé-
nale, voici les principes dominants de la res-

ponsabilité : 1° on ne peut être responsable
que de sa propre faute (ainsi, un père.n'est
pas,.pénalement, responsable du délit commis
par son fils mineur) ; 2° il faut que la coopéra-
tion à l'action répréhensible résulte d'un fait
positif; peu importerait un fait négatif, c'est-
à-dire consistant à « ne pas faire » ou à
o laisser faire » (ainsi, on ne saurait considérer
ni comme auteur, ni comme complice du
meurtre celui qui s'est borné à ne point em-
pêcher un malfaiteur de commettre un meur-
tre) ; 2° il ne suffit pas d'avoir matériellement
commis une infraction à la loi pénale; il faut,
de plus, avoir volontairement et librement agi.

Responsabilité des officiers publics et mi-
nistériels. — C'est la responsabilité civile
des notaires, avoués, greffiers, huissiers, etc.
Tenues, dans certains cas, d'avoir recours au
ministère de certains agents : les officiers pu-
blics et ministériels, auxquels la loi a remis
exclusivement l'exercice de certaines fonc-
tions, tenues de les investir ainsi d'une con-
fiance obligée, les parties dont les intérêts
ont été compromis par la faute de ces agents
ont contre eux et, après leur mort, contre
leurs héritiers, uneactionrécursoire.En cette
matière, le principe de la responsabilité est
inscrit dans l'article 1031 du Code de procé-
dure civile : « Les procédures et les actes
nuls ou frustratoires et les actes qui auront
donné lieu à une condamnation d'amende
seront à la charge des officiers ministériels
qui les auront faits, lesquels, suivant l'exi-
gence des cas, seront en outre passibles des
dommages et intérêts de la partie, et pour-
ront même être suspendus de leurs fonc-
tions. »

Ressort.
La juridiction de toute autorité judiciaire

est soumise à trois espèces de limitations, et,
comme conséquence, le mot ressort prend
trois significations différentes :

D'une part, il indique l'étendue du territoire
dans laquelle est renfermé le fonctionnement
de chaque cour et de chaque tribunal.

D'autre part, il désigne la limite de la com-
pétence de chaque corps judiciaire, en ce qui
concerne la nature ou la qualité des contes-
tations dont la connaissance lui est dévolue.
C'est ainsi que l'on dit que les actions con-
cernant les lettres de change ou les faillites
sont du ressort des tribunaux de commerce,
que les actions possessoires sont du ressort
des tribunaux de paix.

Enfin, le mot * ressort » a une troisième et
plus importante acception. Il exprime le de-

gré de juridiction, le pouvoir pour chaque
corps judiciaire de statuer sur les contesta-
tions qui lui sont soumises, soit souveraine-
ment et sans appel, soit sauf appel devant
une juridiction supérieure ayant le droit de
réformer la décision des juges du premier
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degré. Da.ns le premier cas, on dit que le ju-
gement est rendu en dernier ressort; dans le
second, qu'il est rendu en premier ressort.

Le principe des deux degrés de juridiction,
des deux ressorts, est considéré comme d'or-
dre public, et dans toutes les législations on
a reconnu la nécessité d'une autorité supé-
rieure ayant pour mission de réparer les er-
reurs qui ont pu être commises par un pre-
mier juge.

Le deuxième degré de juridiction réside
dans les tribunaux d'arrondissement pour les
justices de paix, les tribunaux de commerce,
les conseils de prud'hommes ; dans les cours
d'appel, pour les tribunaux d'arrondissement
«t de commerce.

Restitutions.
Restitutions civiles. — Ces mots désignent

une partie des réparations civiles auxquelles
peut avoir droit la victime d'un délit. La jus-
tice veut que celle-ci voie son patrimoine
remis dans la même situation que si l'infrac-
tion n'avait pas eu lieu ; à cet effet, on lui
accorde une réparation qui peut consister en
une indemnité pécuniaire ou dans une resti-
tution. Le plus souvent, ce sera la remise en
possession d'un objet détourné par le délin-
quant, mais ce peut être aussi tout autre ré-
tablissement direct de l'état de choses anté-
rieur au délit, comme l'enlèvement d'affi-
ches délictueusement apposées sur un im-
meuble, l'annulation d'actes faux.

Restitutions au Trésor. — Les versements
effectués pour réparation de torts faits à
l'Etat sont reçus, à Paris, par le caissier-
payeur central et, dans les départements,
par les trésoriers-payeurs généraux, pour le
compte du caissier, au nom duquel ils sous-
crivent leurs récépissés.

Retard. — V. DEMEURE.

Rétention (Droit de). — Droit
accordé à celui qui doit restituer un
objet qu'il détient, de le garder jusqu'au
payement de ce qu'on lui doit à raison
de cet objet.

Le droit de rétention, sûreté réelle, a été
reconnu par lo Code civil dans un assez grand
nombre de cas : au profit du vendeur au
comptant, de l'acheteur à réméré, du manda-
taire, de l'hôtelier, de l'ouvrier chargé d'un
travail, de l'héritier qui rapporte un im-
meuble en nature (jusqu'à remboursement
des dépenses d'entretien ou d'amélioration),
du créancier gagiste, etc.

Les tribunaux peuvent étendre le droit
toutes les fois qu il y a corrélation entre la
chose retenue et une créance : si, par exemple,
un possesseur d'immeuble, obligé de le resti-
tuer au propriétaire, réclame une indemnité à
raison des améliorations qu'il a faites. Mais
la jurisprudence refuse ce droit de rétention
si le possesseur est de mauvaise foi.

Retour conventionnel. —
Faculté que le donateur, par une clause

expresse insérée dans l'acte de dona-

tion, se réserve de reprendre les choses

données, s'il survit soit au donateur seul,
soit au donataire et à ses descendants.

L'ouverture du droit de retour opère la ré-
vocation de la donation avec effet rétroactif;
car cette donation était faite sous une condi-
tion résolutoire, et, la condition se réalisant,
les choses sont remises en l'état où elles
étaient au jour où la donation a été faite.
Celle-ci est réputée n'avoir jamais existé, et,
par suite, le donataire n'a jamais été proprié-
taire des biens donnés; le donateur, au con-
traire, n'a jamais cessé de l'être. De là les
conséquences suivautes : 1° les aliénations,
faites par le donataire ou ses enfants, sont
résolues et non opposables au donateur, qui
peut les méconnaître et revendiquer les biens
donnés entre les mains des tiers. Toutefois,
quand la donation avec charge de retour
aura eu pour objet des meubles corporels,
les tiers acquéreurs de bonne foi pourront
opposer au donateur, revendiquant les biens
donnés, la maxime de l'article 2279 (v. PRKS-
CRIPTION) ; 2° les biens donnés retournent au
donateur francs et quittes de toutes charges
et hypothèques qui les grèveraient du chef
du donataire ou de ses enfants. Cependant,
l'hypothèque légale de la femme du donataire
ne doit être conservée sur l'immeuble donné,
qui fait retour au donateur, qu'autant que les
conditions suivantes concourent. Il faut :
1° que la donation ait été faite dans le con-
trat de mariage du donataire; 2° que la
femme s'y soit constitué une dot ou qu'elle y
ait stipulé certains avantages de son mari;
3° enfin que les autres biens du mari soient
insuffisants pour assurer par eux-mêmes la
restitution de la dot et des avantages que la
femme a stipulés par son contrat de mariage.

L'effet de la clause de retour a lieu de plein
droit, et le donateur n'a pas besoin d'un ju-
gement pour exiger la restitution des biens
donnés ; il n'actionnerait devant les tribunaux
les détenteurs des biens que s'ils refusaient
de les lui rendre. Lorsque l'avènement de la
condition prévue a résilié de plein droit la
donation, les fruits de la chose sont dus au
donateur à partir du jour du décès. Si les
biens donnés ont été aliénés par le donataire
et se trouvent par suite possédés par des tiers,
ceux-ci ont droit aux fruits jusqu'au moment
où ils ont reçu notification de l'événement.

Le droit de retour ne peut être stipulé
qu'au profit du donateur seul. Ainsi, la clause
de retour stipulée cumulative ment pour le
donateur et ses héritiers ou un tiers serait
nulle quant à ces derniers; toutefois, elle ne

porterait point atteinte à la donation et le
donateur conserverait son droit de retour.

Retour légal.
— Droit qui (Code

civ., art. 747) appartient à un ascendant
donateur de reprendre dans la succes-

sion de son descendant mort sans pos-
tériLé les biens que son descendant

avait reçus de lui, à titre gratuit, et qui
se retrouvent dans sa succession.

Le droit de retour légal porte aussi les
noms de droit de réversion, de droit de retour
successoral et de successio?ï anomale.
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Si les biens ont été aliénés, l'ascendant en
recueille le prix qui peut encore en être dû;
il succède aussi à l'action en reprise que
pouvait avoir le donataire.

Il y a lieu également à retour légal lorsque
la donation est révoquée pour inexécution
des charges, ingratitude, survenance d'en-
fants, ou lorsqu'un adopté meurt sans posté-
rité, auquel cas l'adoptant reprend les biens
dont il lui avait fait donation.

Retrait. — Opération par laquelle
une personne se subsLitue à l'acquéreur,
dans le marché qu'il a fait, en lui rem-
boursant le prix qu'il a payé, les intérêts
et tous les frais déboursés.

Le droit de retrait est un droit de préemp-
tion, c'est-à-dire d'achat ou de rachat au
prix déterminé par le contrat antécédent.

Pîotre droit civil admet trois cas de re-
trait : 1° retrait litigieux; 2° retrait succes-
soral; 3° retrait d'indivision.

Retrait litigieux. — Le retrait litigieux
(Code civ., art. 1699-1701) consiste dans la
faculté, pour un débiteur poursuivi par un
tiers cessionnaire des droits de son créancier,
de mettre fin au procès en remboursant à ce
cessionnaire le prix réel de la cession, avec
les frais et loyaux coûts, et les intérêts. Il
faut supposer un litige, c'est-à-dire un procès
et une contestation sur le fond du droit :
celui contre lequel on a cédé la chose liti-
gieuse peut la reprendre au cessionnaire, en
lui remboursant le prix réel do la cession,
avec les frais du contrat et les intérêts à
compter du jour où le cessionnaire a pa3ré le
prix au cédant. Le droit qui est accordé au
débiteur cédé est fondé sur le peu de faveur
que méritent les acheteurs de procès. Aussi
ce droit lui est-il refusé toutes les fois que
la cession s'explique par des motifs honora-
bles qui excluent toute idée de spéculation.
De là les trois exceptions écrites dans l'arti-
cle 1701 du Code civil : le droit de retrait liti-
gieux cesse : 1° dans le cas où la cession a été
laite à un cohéritier ou copropriétaire du
droit cédé; 2° lorsqu'elle a été faite à un
créancier en payement de ce qui lui est dû;
3° lorsqu'elle a été faite au possesseur de
l'héritage sujet au droit litigieux. Dans le
premier cas, la cession est un arrangement
de famille qui n'a aucunement le caractère
d'une spéculation ; dans le second cas, il est
naturel que le créancier ait choisi le moyen
qui s'offrait à lui d'obtenir un remboursement.
Un exemple fera comprendre le troisième
cas : Primus revendique contre moi l'immeu-
ble que je possède; intervient Secundus, qui
le revendique également. Si. pour réussir plus
sûrement, j'achète la prétention de Primus,
Secundus ne pourra pas prendre l'opération à
son compte; si j'achète la prétention de Se-
cundus, Primus-ne pourra pas se substituer à
moi en me désintéressant. Le législateur, en
autorisant le retrait litigieux, a voulu empê-cher les procès; or, dans l'espèce, le retrait
aboutissait à un résultat directement opposé,
puisque la cession a eu pour but d'écarter une
des parties et de limiter l'étendue du procès.

Retrait successoral. — C'est l'action par

laquelle un ou plusieurs héritiers écartent de
la succession une personne à qui l'un des hé-
ritiers avait cédé, moyennant un prix qui
doit être remboursé, une partie de la succes-
sion.

Retrait d'indivision. — Sous le régime de
communauté, ou sous tout autre régime,
dans le cas où le mari agissant seul et en son
nom personnel deviendrait acquéreur ou ad-
judicataire de portion ou de la totalité d'un
immeuble appartenant par indivis à la femme,
il pourrait empêcher celle-ci de profiter
d'une aliénation à bas prix d'un immeuble
qu'elle possède pour partie. Aussi la femme
a-t-elle un droit d'option; elle peut, à la dis-
solution de la communauté, ou même avant,
soit laisser au compte de la communauté
l'acquisition faite par le mari, ou (et c'est le
retrait d'indivision) prendre l'immeuble pour
son compte en remboursant à la communauté
le prix de l'acquisition. (Code civ., art. 1408.)

Tant que le partage n'est pas terminé,
toute personne, même parente du défunt, qui
n'est pas appelée à la succession et à la-
quelle un cohéritier aurait cédé sa part peut
être écartée du partage soit par tous les co-
héritiers, soit par un seul en lui rembour-
sant le prix de la cession. On a voulu ainsi
éviter l'âpreté des spéculateurs sur succes-
sions. Celui qui exerce le retrait successoral
doit rembourser au cessionnaire écarté le
prix de la cession, les intérêts et les frais du
contrat. (Code civ., art. 841.)

Retrait d'emploi. — Exclusion
temporaire du service militaire.

L'emploi étant distinct du grade et le grade
étant la propriété de l'officier, celui-ci peut
être privé de son emploi dans des circon-
stances où il conserve néanmoins son grade,
comme, par exemple, lors de sa mise en non-
activité ou en réforme. Le retrait d'emploi
est inscrit dans la loi sur l'état des officiers
de 1834, comme une conséquence de la con-
damnation par jugement à un emprisonne-
ment de plus de six mois. En dehors de ce
cas, la mise en non-activité par retrait ou
suspension d'emploi peut être prononcée par
décision présidentielle, sur le rapport du mi-
nistre de la Guerre.

Les officiers en non-activité sont soumis
aux règles générales de la discipline et de la
subordination ; ils sont justiciables des con-
seils de guerre pour tous les délits qui ont
rapport à leur état militaire. Ils ne peuvent
revêtir l'uniforme en dehors des circon-
stances où ils sont obligés de comparaître
devant l'autorité militaire.

L'officier mis en non-activité par retrait
d'emploi est dans cette position pour un
temps non limité; mais cette situation ne
peut être prolongée plus de trois années sans
qu'un conseil d'enquête soit appelé à donner
son avis sur la question de savoir si l'officier
doit être mis en réforme.

Retraite. (Dr. commerc.) — V. RE-
CHANGE.

Retraite (IPension de). —
V. PENSION, CAISSES DE RETRAITES, etc.
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Rétroactivité. — Caractère de
ce qui a un effet dans le passé.

D'après l'article 2 du Code civil, la loi ne
dispose que pour l'avenir ; elle n'a point
d'effet rétroactif, car il n'y aurait aucune sé-
curité si un droit régulièrement exercé à un
moment donné était, par l'effet d'une loi pos-
térieure, considéré comme un acte d'usurpa-
tion. De cette règle il faut déduire les consé-
quences suivantes : un acte régulièrement
'fait reste valable bien qu'une nouvelle loi
exige de nouvelles conditions, et on pourra
le prouver par les modes de preuve admis à
ce moment, alors même quune loi posté-
rieure les exclurait. Mais la loi nouvelle s'ap-
pliquera aux effets nouveaux que Ton voudra
tirer d'un droit acquis avant la promulgation
de cette loi : un propriétaire ne pourra user
de sa propriété qu'en observant les lois ac-
tuellement en vigueur.

En matière pénale, le principe de non-rétro-
activité trouve aussi son application : une
personne qui a accompli un acte licite ne

peut être poursuivie si une loi postérieure
déclare ce fait punissable. Mais si une loi
nouvelle vient déclarer licite ou punir moins
rigoureusement un fait auparavant délic-
tueux, on suivra la loi nouvelle parce que,
celle-ci étant jugée suffisante pour assurer
la sécurité publique, il serait injuste de pro-
noncer une peine inutile.

En matière de procédure, la loi nouvelle
s'applique de même immédiatement aux pro-
cès en cours, car elle doit être de nature à
mieux faire découvrir la vérité ; mais la pro-
cédure déjà faite reste valable.

Rétrogradation. — Mesure dis-
ciplinaire en suite de laquelle un sous-
officier retourne au grade de caporal ou

brigadier, ou bien à un emploi inférieur
du grade de sous-officier.

Réunion publique.
Aux termes de la loi du 30 juin 1881, les

réunions publiques sont libres. Elles peuvent
avoir lieu sans autorisation préalable et
même (loi du 28 mars 1907) sans déclara-
tion.

Les réunions ne peuvent être tenues sur la
voie publique ; elles ne peuvent se prolonger
au delà de onze heures du soir: toutefois,
dans les communes où la fermeture des éta-
blissements publics est autorisée à une heure
plus tardive, elles peuvent se prolonger jus-
qu'à l'heure de la fermeture.

Les clubs demeurent interdits. On entend
parc clubs politiques » des réunions publiques
et périodiques, à la tête desquelles se trouve
un comité directeur, qui ont un ordre du jour,
adoptent les formes des assemblées délibé-
rantes, et n'admettent en général à délibérer
que les membres de l'association.

Chaque réunion doit avoir un bureau com-
posé de trois personnes au moins. Le bureau
est chargé de maintenir l'ordre, d'empêcher
toute infraction aux lois, de conserver à la
réunion le caractère qui lui a été donné par
la déclaration, d'interdire tout discours con-

traire à l'ordre public et aux bonnes moeurs
ou contenant provocation à un acte qualifié
crime ou délit.

Les membres du bureau sont élus par l'as-
semblée. Ils sont responsables des infractions
aux prescriptions de la loi sur les réunions
publiques.

Un fonctionnnaire de l'ordre administratif
ou judiciaire peut être délégué par le préfet
de police, à Paris, et dans les départements
par le préfet, le sous-préfet ou le maire pour
assister à la réunion. Le droit de dissolution
ne doit être exercé par le représentant de
l'autorité que s'il en est requis par le bureau
ou s'il se produit des collisions et voies de
fait.

Aux réunions publiques électorales, pen-
dant la période électorale, ne peuvent assis-
ter que les électeurs de la circonscription,
les candidats, les membres des deux Cham-
bres et le mandataire de chacun des candi-
dats.

Toutes les infractions aux dispositions de
la loi sur les réunions publiques sont punies
de peines de simple police, sans préjudice
des poursuites selon le droit commun pour
crimes et délits commis dans les réunions.

Les réunions privées, c'est-à-dire tenues
dans des maisons particulières, sont libres, et
l'autorité municipale n'a ni à les autoriser ni
aies surveiller. (Cass., 21 juin 1855.)

Revendication. — Action d'une
personne qui réclame la possession d'une
chose dont elle est légalement proprié-
taire.

La revendication existe en matière mobi-
lière et en matière immobilière.

En matière mobilière, elle est dsun emploi
limité à raison du principe « En fait de meu-
bles, possession vaut titre », qui protège tout
acquéreur de bonne foi d'un meuble, pourvu
qu'il ne s'agisse pas d'un meuble perdu ou
volé, revendiqué par son propriétaire dans
les trois ans, ou d'un titre au porteur perdu
ou volé acquis depuis l'indication du numéro
au Bullfitin des oppositions. (V, PBESCRIP-
TION.) Cette action est jugée parle juge du
domicile du défendeur.

En matière immobilière, la revendication,
qui doit être jugée par le juge de la situation
de l'immeuble, est d'un emploi général. L'ac-
tion en revendication s'exerce non seule^
ment contre celui qui s'est mis indûment en
possession, mais encore contre les tiers dé-
tenteurs. On peut y recourir toutes les fois
qu'il s'agit d'un droit réel : propriété, servi-
tude, possession ; mais il faut prouver que
l'on est propriétaire.

Le seul mode de preuve absolu est la pres-
cription.

L'héritier bénéficiaire qui revendique un
immeuble illégalement vendu pendant sa mi-
norité ne peut être repoussé par l'exception
de garantie dont était tenu le vendeur, sauf,
toutefois, à l'acquéreur à se faire indemniser

par la succession bénéficiaire.

Revenu (Impôt sur le). —
V. VALEURS MOBILIÈRES,
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Révision des procès.
Le Code d'instruction criminelle (art. 443

à 447) admettait la procédure de _revision,
mais seulement en matière criminelle et,
d'autre part, uniquement dans trois cas. Une
loi du 29 juin 1867, plus libérale, étendit les
limites de l'application des trois cas de revi-

sion, en instituant la revision au profit des

condamnés correctionnels et aussi au profit
des condamnés décédés. Une plus large re-
forme résulta des lois du 8 juin 1895 et du

1" mars 1899.
Yoici le résumé des dispositions législa-

tives actuelles sur la matière.

En matière correctionnelle comme en ma-
tière criminelle, quelle que soit la juridiction
qui ait statué et la peine qui ait été pro-
noncée, la revision peut être demandée dans
chacun des quatre cas suivants : 1° lorsque,

après une condamnation pour homicide, des

pièces ont été représentées propres à faire
naître de suffisants indices sur l'existence de
la prétendue victime de l'homicide; 2° lorsque,
pour un même fait, deux accusés ou prévenus
ont été condamnés par deux arrêts ou juge-
ments différents et inconciliables; 3° lors-

qu'un témoin entendu a été, postérieurement
à la condamnation, poursuivi et condamné

pour faux témoignage contre l'accusé ou le

prévenu; 4° lorsque, après une condamnation,
un fait nouveau vient à se produire ou à se
révéler, ou lorsque des pièces inconnues lors
des débats sont représentées, de nature à
établir l'innocence du condamné.

Le droit de demander la revision appartient :
Ie au ministre de la Justice ; 2° au condamné ;
3° si le condamné est incapable, décédé ou

disparu, à ses représentants légaux ou à ses
ayants droit.

Le pouvoir de statuer sur les pourvois en
revision est attribué à la Cour de cassation.
Si elle décide que le pourvoi est recevable,
elle renvoie le prévenu ou l'accusé devant un
tribunal ou une cour (autre que celui ou
celle qui a primitivement connu de l'affaire),
ou bien, lorsque de nouveaux débats contra-
dictoires ne sont plus possibles (par exemple,
au cas de mort ou de disparition de l'un ou de
plusieurs des condamnés), c'est elle-même
qui juge à nouveau le procès.

Le condamné dont, après revision de son
procès, l'innocence a été reconnue, peut, sur
sa demande, obtenir des dommages-intérêts
à raison du préjudice que lui a causé la con-
damnation. En cas de décès du condamné, le
droit à dommages-intérêts appartient, dans
les mêmes conditions, au conjoint, aux as-
cendants et aux descendants du condamné.

Les dommages-intérêts obtenus par le de-
mandeur en revision (Code instr. crim.,
art. 446, modifié par la loi du 8 juin 1895) sont
à la charge de l'Etat, sauf son recours contre
qui de droit, et doivent être payés comme
frais de justice. Le payement est effectué par
le receveur de l'enregistrement sur la pro-
duction d'un mémoire revêtu d'un réquisi-
toire et d'un exécutoire des magistrats com-
pétents, appuyé d'un extrait du jugement ou
de l'arrêt fixant le montant des dommages-
intérêts. (Cire. Justice, 28 octobre 1S95.) ,

La circulaire du ministre de la Marine du
29 juin 1895 a notifié aux autorités maritimes
la loi du 8 juin 1895, applicable quelle que
soit la juridiction qui ait statué. Les frais de
l'instance en revision postérieurs à l'arrêt de
recevabilité sont avancés par l'Etat, sauf
remboursement par les parties, si la sentence
définitive prononce une condamnation.

La circulaire de la Comptabilité publique
du 30 décembre 1S96, § 2, indique les condi-
tions dans lesquelles doit être effectué le

payement, par les receveurs de l'enregistre-
ment, des frais faits à la requête des deman-
deurs en revision de procès criminels ou
correctionnels et postérieurs à l'arrêt de re-
cevabilité, ainsi que des dommages-intérêts
alloués aux condamnés reconnus innocents.
Elle détermine, en outre, la nature et la
forme des justifications qui devront être pro-
duites.

En matière civile, la revision des procès
n'est point admise : les seules voies extraor-
dinaires de recours ouvertes en cette matière
sont le pourvoi en cassation, la requête ci-
vile et la tierce opposition.

Re vision de la constitution.
Les Etats qui distinguent le pouvoir consti-

tuant du pouvoir législatif soumettent la
revision de la constitution à une procédure
spéciale. En France, la revision est précédée
de l'agrément de chacune des deux Chambres
et effectuée par le vote de leurs membres
réunis en Assemblée nationale. (Loi du 25 fé-
vrier 1875, art. S.) En pratique, les deux
Chambres se mettent d'accord pour désigner
les articles sur lesquels portera la revision.

Revision (Conseil de). — Tri-
bunal miliLaire qui revise les jugements
rendus par les conseils de guerre et les

conseils de discipline. Y. JUSTICE MILI-
TAIRE. — Conseil qui prononce sur les
cas d'exemption du service militaire.
V. SERVICE MILITAIRE.

Révocation. — Acte par lequel
une personne anéantit les effets d'un
acte qu'elle avait fait : donation, testa-
ment, mandat, etc. V. ces mots.

Risque.
Juridiquement, l'idée de risque implique la

réalisation d'un événement dû à la force ma-

jeure, c'est-à-dire à. une cause dont la vo-
lonté humaine ne peut empêcher l'action.
Soient deux personnes liées par un contrat

synallagmatique : si, les choses étant encore
entières, un cas de force majeure met obs-
tacle à l'exécution de l'obligation d'une des

parties, l'autre partie reste-t-elle tenue d'exé-
cuter la sienne? Telle est la question des

risques; elle est étrangère aux contrats uni-
latéraux. Pour la résoudre, il faut envisager
deux hypothèses :

1° Le contrat synallagmatique a pour objet
le transfert de la propriété d'un corps cer-
tain, c'est-à-dire d'une chose déterminée dans
son individualité ; il s'agit par exemple de la
vente d'une maison. Le Code civil décide que
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la destruction de la maison (corps certain)
par une force majeure éteint l'obligation de
délivrance incombant au vendeur, mais laisse
subsister l'obligation de l'acheteur, qui devra

payer le prix (art. 113S). On exprime ce ré-
sultat en disant que, dans la vente, les ris-

ques sont à la charge de l'acquéreur. Cette
solution est rattachée par la loi à la trans-
mission de propriété oui s'opère, par l'effet
du consentement, dès la conclusion du con-
trat, et les auteurs l'ont condensée dans la
maxime : Bes périt domino.

2" Le contrat synallagmatique a un objet
quelconque autre que le transfert de propriété
d'vn corps certain. Il faut suivre ici un prin-
cipe opposé dont le Code civil a fait plusieurs
applications sans le formuler nulle part : si
l'obligation de l'une des parties devient
inexécutable à raison de la force majeure,
l'obligation de l'autre partie s'éteint en même
temps et nécessairement. Les risques sont en
ce cas pour celui qui ne peut exécuter.

On donne le nom de risques locatifs à l'obli-
gation de responsabilité civile à laquelle le
locataire est tenu envers le propriétaire au
cas d'incendie des lieux occupés en location.
Cette obligation est réglementée par les ar-
ticles 1733 et 1734 (modifiés par la loi du
5 janvier 1883) du Code civil. "V. BAIL.

Risque professionnel. —Dan-
ger inhérent à l'exercice d'une profession.

Le risque professionnel est à la charge du
patron, v. ACCIDENT : Accidents du travail.

Rivières. Y. EAUX.

Rouissage.
Il est interdit de faire rouir du chanvre ou

dn lin, ou toutes autres plantes textiles, dans
les abreuvoirs et lavoirs publics.

Le préfet peut réglementer ou même inter-
dire le rouissage des plantes textiles dans
les eaux courantes et dans les étangs, après
avis du conseil sanitaire local.

Les routoirs agricoles ne sont pas, comme
les routoirs industriels, assujettis à la légis-
lation sur les établissements insalubres ;

toutefois, le préfet peut ordonner, sur la de-
mande du conseil municipal ou des proprié-
taires voisins, la suppression de tout routoir
établi à proximité des habitations et dont
l'insalubrité serait constatée.
_ Le maire peut désigner, par un arrêté, les

lieux où les routoirs publics seront établis,
ainsi que la distance à observer dans le choix
des emplacements destinés au séchage des
plantes textiles après le rouissage. (Loi du
21 juin 1898, art. 25.) Le décret du 5 septem-
bre 1897 sur la pêche fluviale (art. 19) spécifie
que le préfet détermine la durée du rouissage
dans les cours d'eau et l'emplacement où
l'opération peut être pratiquée avec le moins
d'inconvénient pour le poisson.

Roulage. — Y. VOIRIE.
Routes. — Y. VOIRIE.
Rucnes. — Y. ABEILLES.
Rues. — Y. VOIRIE.

Rupture de "ban.
Ce délit consistait dans le fait, pour un

individu placé sous la surveillance de la
haute police, de paraître dans certains lieux
qu'il lui était interdit d'habiter après qu'il
avait subi sa peine. Il était puni d'un em-

prisonnement qui ne pouvait excéder cinq
ans. (Code pén., art. -44 et 45.) La loi du
27 mai 1885 a supprimé la peine do la sur-
veillance de la haute police, et lui a substitué
celle de l'interdiction de séjour : le fait do
contrevenir à un arrêté d'interdiction de sé-

jour entraîne la même peine que la rupture
de ban d'autrefois.

L'article 335 du Code d'instruction crimi-
nelle porte que, dans le cas de prescription
d'une peine prononcée en matière criminelle,
le condamné ne peut résider dans le dépar-
tement où demeureraient soit celui sur le-

quel ou contre la propriété duquel le crime
a été commis, soit ses héritiers directs; il

ajoute que le gouvernement peut assigner au
condamné le lieu de son domicile. En cas
d'infraction, la peine de rupture de ban est

applicable.

S

Saccnarine.
Le décret du 16 mai 1903 s'applique à tout

industriel qui veut utiliser, pour la préparation
de produits non alimentaires, la saccharine ou
toute autre substance édulcorante artificielle
dont l'emploi est limité à ces produits par
la loi de finances du 30 mars 1902 (art. 49). Il
édicté des mesures tendant à assurer l'obser-
vation de cette loi et qui se groupent sous les
chefs suivants :

1' Déclaration d'emploi qui doit être faite
au directeur des contributions indirectes du
département où est située l'usine ;

2° Transport des substances édulcorantes

de la fabrique à l'usine dans des récipients
marqués et revêtus du plomb de la régie, avec
vérification à l'arrivée et emmagasinage dans
un local spécial, placé sous la clef des agents
des contributions indirectes;

3° Dénaturation et mise en oeuvre des
substances à jour fixe, en présence du ser-

vice;
4° Soumission des industriels à l'exercice

et ouverture d'un compte de magasin, avec
tolérance de 2 pour 100 sur les quantités prises
en charge.

Sacs (Passe de). —Y. PASSEDE
SACS. .
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Sage-femme.
La profession de sage-femme est régie parla

loi du 30 octobre 1892 et le décret du 25 juil-
let 1893.

Pour être admises à faire leurs études, les
candidates doivent, outre les pièces d'identité
et de moralité, produire soit le brevet de capa-
cité élémentaire (sages-femmes de 1" classe),
soit un certificat obtenu à la suite d'un exa-
men spécial de la force du certificat d'études

primaires (sages-femmes de 2e classe).
Les études théoriques et pratiques durent

deux années, dont la seconde au moins, pour
le diplôme de première classe, doit être faite
dans une faculté ou une école de plein exer-
cice de médecine et de pharmacie. Pour le

diplôme de seconde classe et la première
année pour celui de première, l'enseignement
peut être reçu dans une école préparatoire de
médecine et de pharmacie ou une maternité.
Les élèves de la Maternité de Paris sont assi-
milées aux sages-femmes do première classe.

Les sages-femmes de première classe ont
le droit d'exercer sur tout le territoire; celles
de seconde classe, seulement dans le dé-
partement où elles ont été diplômées.

Pour avoir le droit d'exercer, les sages-
femmes sont tenues, dans le mois qui suit leur
établissement, défaire enregistrer sans frais
leur titre à la préfecture ou à la sous-pré-
fecture et au greffe du tribunal civil de leur
arrondissement. Le fait de porter son domi-
cile dans un autre département oblige à un
nouvel enregistrement. Les sages-femmes
qui, n'exerçant plus depuis deux ans, veulent
se livrer à nouveau à l'exercice de leur pro-
fession, doivent faire enregistrer leur titre
dans les mêmes conditions.

Il est expressément interdit d'exercer sous
un pseudonyme la profession de sage-femme.

L'exercice illégal de l'art des accouche-
ments est prévu par le Code pénal, qui le pu-
nit d'une amende de 100 francs à 500 francs,
et, en cas de récidive, de 500 francs à 1000 fr.,
avec emprisonnement de six mois à un an,
ou d'une de ces deux peines seulement.
L'usurpation seule du titre de sage-femme
est sujette aux mêmes peines, mais alors
l'emprisonnement ne peut excéder deux mois.

Il est interdit aux sages-femmes de faire
usage d'instruments, et dans le cas d'accou-
chement laborieux elles doivent faire appeler
un médecin. Il leur est également interdit de
prescrire des médicaments, sauf dans les cas
prévus par des décrets spéciaux, en vue sur-
tout de soins antiseptiques. Elles sont auto-
risées à pratiquer la vaccination. (Loi du
30 nov. 1892. art. 4.) V. ACCOUCHEMENT,AVOE-
TEMENT, SECRET PROFESSIONNEL, etC.

Toute sage-femme est tenue de faire à
l'autorité publique la déclaration des cas de
maladies épidémiques qu'elle a observés. (Loi
du 15 février 1902, art. 5.)

Saisie. — Acte par lequel on saisit
entre les mains du possesseur un bien
dont on revendique la propriété, ou qui
est destiné au payement d'une dette.

On distingue les saisies mobilières et la sai-
sie immobilière.

Voici quelques règles communes aux unes
et aux autres. Il ne peut, en général, être
procédé à une saisie : 1° qu'après un com-
mandement fait à la personne ou au domicile
du débiteur ; 2° qu'après l'expiration des délais
fixés; 3° qu'en vertu d'un titre exécutoire
(jugement ou acte notarié), c'est-à-dire re-
vêtu de la formule exécutoire; 4° que pour
des créances liquides, certaines et exigibles.

Au cas de saisie mobilière, la désignation
du gardien appartient de droit au débiteur
saisi, qui, à cette fin, doit proposer une per-
sonne solvable ; ce n'est qu'à défaut, par le
débiteur, de présenter lui-même un gardien
ou, en tout cas, un gardien d'une suf risanté
solvabilité, qu'il en est établi un par l'huissier

qui procède à la saisie. Les règles de procé-
dure applicables à cette matière sont inscrites
dans les articles 596 et suivants du Code de
procédure civile. Quant aux obligations et à
la responsabilité du gardien, c est le Code
civil qui, dans son article 1962, les détermine.
Aux termes de ce texte, le gardien doit :
1° apporter à la conservation des effets saisis
les soins d'un bon père de famille ; 2° repré-
senter les objets saisis au créancier saisis-
sant, lorsqu'il veut les faire vendre, ou bien
les restituer au débiteur saisi, lorsque celui-ci
a obtenu la mainlevée de la saisie.

Au cas de saisie sous scellés, la responsa-
bilité pénale encourue par le gardien des
scellés, s'il y a eu bris des scellés, fait l'objet
des articles 249 et suivants du Code pénal.
V. SCELLÉ.

Saisie-arrêt ou opposition.
C'est l'acte par lequel un créancier arrête

entre les mains d'un tiers les sommes ou
effets mobiliers appartenant à son débiteur,
pour faire ordonner ensuite par justice que
les sommes ou le prix des effets lui seront
remis en déduction de sa créance. Exemple :
Louis doit à Pierre 1 000 francs et ne veut

pas s'acquitter envers lui ; comme il est
employé chez Jean aux appointements de
3 000 francs par an, Pierre met saisie-arrêt
sur ses appointements, c'est-à-dire que Pierre
fait prévenir Jean par huissier qu'il s'oppose
à ce qu'il pa}re Louis son débiteur, jusqu'à
ce qu il soit rentré dans son dû. (Code proc.
civ., art. 557-582.)

Le tiers saisi, c'est-à-dire la personne entre-
les mains de qui la saisie a été formée (Jean,
dans notre exemple) ne peut remettre à son
créancier, le débiteur saisi (Louis, dans le
même exemple), que le surplus de la somme
saïsie-arrêtée, sous peine d'être obligé de

payer une seconde fois au saisissant ou si-

gnifiant (Pierre de l'exemple).
Tout créancier porteur d'un titre authen-

tique ou sous seing privé peut faire signifier
une saisie-arrêt; à défaut de titre, le créan-
cier doit obtenir l'autorisation judiciaire do

pratiquer la saisie-arrêt. Dans tous les cas, le
saisissant doit faire prononcer par le tribunal
la validité de la saisie-arrêt.

Tout créancier peut, en vertu de titres au-

thentiques ou privés, saisir-arrêter entre les
mains d'un tiers les sommes et effets appar-
tenant à son débiteur, ou s'opposer à leur re-
mise. (Code proc. civ., art. 557.)
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S'il n'y a pas de titre, le juge du domicile
du débiteur ou celui du tiers saisi peut
sur requête permettre la saisie-arrêt. (Id.t
art. 558.)

Dans la huitaine de la saisie-arrêt ou oppo-
sition, outre un jour pour 5 myriamètres
de distance entre le domicile du tiers saisi et
celui du saisissant, et un jour pour 5 my-
riamètres de distance entre le domicile de ce
dernier et celui du débiteur saisi, le saisissant
est tenu de dénoncer la saisie-arrêt ou oppo-
sition au débiteur saisi, et de l'assigner de
validité. {Id., art. 563.)

Dans un pareil délai, à compter du jour de
la demande en validité, cette demande est
dénoncée., à la requête du saisissant, au tiers
saisi. (Id., art. 564.)

Faute de demande en validité, la saisie est
nulle; faute de dénonciation de cette demande
au tiers saisi, les payements par lui faits

jusqu'à la dénonciation sont valables.

(Id., art. 565.)
Lorsqu'il y a titre authentique ou jugement

validant la saisie, le tiers saisi peut être assi-

gné parle saisissant pour déclarer et affirmer
les sommes qu'il doit au saisi et les opposi-
tions déjà pratiquées. L'affirmation, appuyée
des pièces justificatives, est faite au greffe
du tribunal du domicile du saisi, ou, si le tiers
saisi n'est pas sur les lieux, devant le juge de

paix de son domicile. (Id., art. 56S-576.) Le
tiers saisi qui ne fait pas déclaration ou ne

produit pas les justifications est déclaré dé-
biteur de la somme qui fait Vohjet de la sai-
sie. (Id., art. 577.)

Limitation de la saisie-arrêt. — Par excep-
tion, certaines créances sont insaisissables,
soit pour la totalité, soit pour partie. Aux ter-
mes de l'article 581 du Code de procédure civile
sont insaisissables : 1° les choses déclarées
insaisissables par la loi : telles sont les som-
mes dues à l'Etat, aux communes, aux hos-
pices, aux établissements de bienfaisance ; les
sommes dues aux entrepreneurs de travaux
publics; 2° les provisions alimentaires adju-
gées par la justice; 3° les sommes et objets
disponibles déclarés insaisissables par le tes-
tateur ou donateur ; 4° les sommes et pensions
pour aliments, encore que le testament ou
l'acte de donation ne les déclare pas insaisis-
sables. Les provisions alimentaires ne peu-
vent être saisies que pour cause d'aliments ;
les objets mentionnés aux numéros 3 et 4
peuvent être saisis par les créanciers posté-
rieurs à l'acte de donation ou à l'ouverture du
legs, en vertu de la permission du juge et
pour la portion que celui-ci a déterminée.
(Code proc. civ., art. 582.)

Les traitements ou appointements des fonc-
tionnaires, employés, commis, dont le mon-
tant est supérieur à 2 000 francs par an
sont saisissables jusqu'à concurrence du cin-
quième sur les premiers 1000 francs, du

quart sur les 5 000 francs suivants et du
tiers sur la portion excédant 6 000 francs, à

quelque somme qu'elle s'élève jusqu'à l'entier
acquittement des créances. Les cessions ne
sont valables que sur la portion saisissable.

Les traitements ou appointements dont le
montant ne dépasse pas 2 000 francs par an'

ne sont saisissables que jusqu'à concurrence
du dixième (Loi du 12 janvier 1895, art. 1er) :
ils ne peuvent être cédés que jusqu'à concur-
rence d'un autre dixième. (Id., art. 2.)

Les salaires des gens de service et ouvriers
ne sont saisissables que jusqu'à concurrence
d'un dixième, quel que soit le montant de ces
salaires. (Id., art. 1er.) Ils ne peuvent être
cédés que jusqu'à concurrence d'un autre
dixième. (Id., art. 1er.)

Toutefois, les délégations et cessions ou les
saisies faites pour le payement des dettes ali-
mentaires prévues parles articles 203, 205,
206, 207, 214 et 349 du Code civil ne sont pas
soumises aux restrictions qui précèdent. (Lois
du 21 ventôse an IX et du 12 janvier 1895,
art. 3.)

La retenue pour opposition doit être calcu-
lée sur le chiffre brut du traitement, sans dé-
duction du prélèvement pour retraite ou pour
congé.

Les indemnités, gratifications et autres
allocations accordées à des fonctionnaires
sont considérées comme des accessoires des

appointements et susceptibles comme eux
dêtre grevés d'opposition. L'indemnité est
alors cumulée avec le traitement, et c'est sur
la somme produite par ce cumul qu'il y a lieu
d'opérer la retenue prescrite par la loi.

Aucune compensation ne s'opère au profit
des patrons entre le montant des salaires dus

Ï>ar
eux à leurs ouvriers et les sommes qui

eur seraient dues à eux-mêmes pour fourni-
tures diverses, quelle qu'en soit la nature, à
l'exception toutefois : 1° des outils ou instru-
ments nécessaires au travail; 2° des matières
et matériaux dont l'ouvrier a la charge et

l'usage ; 3° des sommes avancées pour l'ac-
quisition de ces mêmes objets. (Loi du 12 jan-
vier 1895, art. 4.)

Tout patron qui fait une avance en espèces
en dehors du cas prévu par le paragraphe qui
précède ne peut se rembourser qu'au moyen
de retenues successives ne dépassant pas le
dixième du montant des salaires ou appointe-
ments exigibles. — La retenue opérée de ce
chef ne se confond ni avec la partie saisissa-
ble, ni avec la partie cessible. Les acomptes
sur un travail en cours ne sont pas considérés
comme avances. (Id., art. 5.)

Les saisies-arrêts sur les sommes dues par
l'Etat n'ont d'effet que pendant cinq années,
à compter de leur date, si elles n'ont pas été
renouvelées dans ledit délai. Le créancier
saisissant ou opposant qui veut mettre
obstacle à la déchéance quinquennale vient
faire au greffe de la justice do paix une dé-
claration qui est consignée sur un registre
spécial. Dans les quarante-huit heures au

plus tard, le greffier donne avis de cette
déclaration au débiteur saisi et au comptable,
par lettre recommandée qui vaut renouvel-
lement de l'opposition. C'est la procédure
réglée pour le cas de survenance de nou-
veaux créanciers, lorsqu'il existe déjà une
saisie-arrêt.

Tous les actes, autorisations, décisions et
formalités auxquels donne lieu l'exécution de
la loi du 12 janvier 1895 sont, quelle qu'en soit
la nature, rédigés sur papier non timbré et

enregistrés gratis. (Loi du 22 avril 1905, art. 8.)
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Saisie-brandon.

C'est l'acte par lequel un créancier met
sous la main de justice les fruits pendants
par racines, c'est-à-dire encore attachés â
la terre (moissons non coupées, par exem-

ple), appartenant à son débiteur, à l'effet
d'en opérer la vente, lorsqu'ils seront par-
venus à leur maturité, et d'être payé sur
leur prix. Si l'on donne à cette saisie le nom
de «saisie-brandon », c'est par suite de l'usage
qui, autrefois, dans quelques pays, existait,
en pareil cas, de placer autour du champ saisi
des faisceaux de paille, appelés brandons, que
l'on suspendait à des pieux fixés en terre. On
ne peut procéder à une saisie-brandon qu'en
vertu d'un commandement suivi d'un jour
d'intervalle et que dans les six semaines qui
précèdent l'époque ordinaire de la maturité
des fruits. (Code proc. civ., art. 626-635.)

Les fruits, une fois détachés du sol, cessent
d'être immeubles par nature et deviennent
meubles, et c'est la voie de \a.saisie-exêcution

qui est ouverte. Dans l'intervalle de la nais-
sance des fruits à la récolte, diverses cir-
constances mettent quelquefois obstacle à
l'exercice de la saisie-bran don. Ainsi, les
fruits ont été vendus de bonne foi, ou le fonds
lui-même a été saisi immobilièrement et la
saisie immobilière a été transcrite. La saisie-
brandon est, en réalité, une saisie-exécution
modifiée ; aussi la plupart des règles sur la
saisie-exécution doivent s'y appliquer.

Saisie conservatoire.
Cette saisie, ainsi que son nom l'indique,

est une mesure de conservation plutôt qu'un
acte d'exécution. Son but est d'opérer d'ur-
gence une mainmise qui mette le débiteur
dans l'impossibilité de faire disparaître les
effets mobiliers qui peuvent être le seul
gage de son créancier. Elle n'aboutit pas
directement à la vente à la criée des objets
saisis. Il faut qu'il intervienne au préala-
ble un jugement statuant sur le fond du
droit et qui prononce la validité de cette
mainmise conservatoire. A ce point de vue, du
reste, la saisie conservatoire présente le même
caractère que la saisie-arrêt et que la saisie
foraine (v. plus loin), à la suite desquelles il
doit également intervenir un jugement qui les
valide avant qu'il puisse être passé outre, soit
à la distribution des deniers, soit à la vente
des objets saisis; sauf ce point de similitude,
il existe des différences notables entre ces
diverses espèces de saisies. La saisie-arrêt et
la saisie foraine peuvent être pratiquées pour
dettes de toute nature, commerciales ou ci-
viles. La saisie conservatoire, au contraire,
u'estpraticable que pour dettes commerciales,
et dans certains cas seulement, limitativement
déterminées par les articles 417 dû Code de
procédure civile et 172 du Code de commerce.
La saisie conservatoire, en effet, à la diffé-
rence de la saisie-arrêt et de la saisie foraine,
s'opère au domicile même du débiteur;.elle
est plus préjudiciable à son crédit à raison de
l'éclat fâcheux qui suit toujours les exécutions
à domicile.

L'article 417 du Code de procédure civile
dispose que la saisie conservatoire, en ma-
tière commerciale, peut être autorisée par

ordonnance du président du tribunal de com-
merce, dans les cas gui requièrent célérité;
le magistrat apprécie discrétionnairement
l'urgence de la mesure. Si la saisie est auto-
risée, le président peut accorder purement et
simplement cette autorisation, ou, suivant lea
circonstances, assujettir le créancier soit à
fournir préalablement caution, soit à jus-
tifier d une solvabilité personnelle suffisante.

L'article 172 du Code de commerce dispose
d'autre part que le porteur d'une lettre de
change protestée faute de pa3rement peut,
en obtenant permission du juge, saisir con-
servatoirement les effets du tireur, des accep-
teurs et des endosseurs de la lettre de change
protestée.

La saisie conservatoire, de même que la
saisie foraine, n'a pas besoin d'être précédée
d'un commandement préalable, qui donnerait
l'éveil au débiteur. Elle né peut être suivie
de la vente publique des effets saisis qu'après
un jugement qui en prononce la validité, et
en vertu de ce jugement; il importe de re-
marquer que la décision sur la validité de la
saisie ne peut, bien que l'affaire soit com-
merciale, émaner que du tribunal civil. Les
tribunaux de commerce, juridiction d'attribu-
tion ou d'exception, ne connaissent point de
ce qui touche à l'exécution de leurs propres
sentences. Le président du tribunal de com-
merce autorise la saisie ; le tribunal de com-
merce en corps prononce sur le fond du li-
tige, c'est-à-dire décide de l'existence ou de
la non-existence de la créance en raison de
laquelle la poursuite a eu lieu. Si la solution
est affirmative, le créancier saisissant assi-
gne le débiteur saisi devant le tribunal civil,
lequel prononce la validité de la saisie con-
servatoire.

Une procédure plus simple consiste, pour
le créancier qui a obtenu gain de cause
devant le tribunal de commerce, à faire,
en vertu du jugement de ce tribunal, com-
mandement à son débiteur et à frapper
d'une nouvelle saisie, qui sera cette fois une
saisie-exécution, les objets déjà saisis conser-
vatoirement. Dans ce système de procédure,
la saisie conservatoire a l'utilité, toujours
très réelle, de tenir les effets mobiliers du
débiteur à la disposition du créancier et d'en
prévenir le détournement.

Saisie-exécution.
La saisie-exécution (Code proc. civ.,

art. 583-625) est celle qu'exerce le créan-
cier pour parvenir à faire vendre les objets
mobiliers de son débiteur et être payé sur lo
prix de la vente.

C'est le mode de saisie mobilière le plus
souvent employé ; aussi porte-rt-elle plus par-
ticulièrement le nom de saisie mobilière. On
la nomme exécution parce qu'on dépouille le
débiteur de ses meubles au moyen de la
vente qu'on en fait faire.

Le créancier doit être nanti d'un titre exé-
cutoire.

Des formalités qui précèdent et accompa-
pagnent la saisie. — Ces formalités sont au
nombre de deux : le commandement qui doit
précéder la saisie; le procès-verbal de sai-
sie. 1° Le commandement est un exploit d'huis-
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sier par lequel une personne reçoit injonc-
tion de payer en vertu d'un titre exécutoire
avec menace ; si le payement n'est pas effec-
tué, d'y être contrainte par certains modes
d'exécution. Le but du créancier, en signi-
fiant le commandement, est d'avertir le
débiteur que, faute par lui de payer, ses meu-
bles seront saisis et vendus pour le paye-
ment de la dette. Le commandement est

accompagné de la notification du titre, notifi-
cation qui rappelle au débiteur la cause des

poursuites dirigées contre lui. Il doit être fait
à la personne ou au domicile du débiteur un

jour au moins avant la saisie. 2° Le procès-
verbal de saisie est dressé par un huissier

lorsque, un jour s'étant écoulé après le com-
mandement sans que le débiteur se soit li-
béré, il y a Heu de pratiquer la saisie.
« L'huissier sera assisté de deux témoins,
Français, majeurs, non parents ou alliés des

parties ou de l'huissier jusqu'au degré de
cousin issu de germain, inclusivement, ni
leurs domestiques. Il énoncera sur le procès-
verbal leurs noms, professions et demeures;
les témoins signeront l'original et les copies ;
la partie poursuivante ne pourra être pré-
sente à la saisie. » (Code proc. civ., art. 585.)
Si le saisi n'est pas présent sur le lieu do la
saisie et qu'il y ait refus d'ouvrir aucune
pièce ou meuble, l'huissier en requiert l'ou-
verture. (Id., art. 591.)

Le procès-verbal de saisie contient la dési-

gnation détaillée des objets saisis (id., art. 588)
et indication du jour de la vente (id., art. 595).
Le gardien de la saisie peut être le saisi lui-
même, ou une personne solvable présentée
par le saisi, ou, à défaut, une personne éta-
blie par l'huissier. (Id., art. 596-598.)

Des formalités qui précèdent et accompa-
gnent la vente. — « H y aura au moins huit
jours entre la signification de la saisie au dé-
biteur et la vente.» (Id., art. 613.) Le délai de
huit jours est un minimum fixé par la loi; il est
souvent prolongé par des incidents, soit des
demandes en nullité formées par le saisi, soit
des demandes en distraction formées par des
tiers. La vente est faite au plus prochain
marché public, aux jour et heure des marchés
ou un jour de dimanche. Le tribunal peut,
néanmoins, permettre de vendre les effets en
un autre lieu plus avantageux. En tous les
cas, la vente est annoncée un jour auparavant
par quatre placards au moins, affichés l'un
au lieu où sont les effets, l'autre à la ppfte
de la maison commune, le troisième au mar-
ché du lieu, le quatrième à la porte de l'au-
ditoire de la justice de paix. Les placards
doivent indiquer les lieu, jour et heure de la
vente, et la nature des objets sans détails
particuliers. Lorsque la valeur des effets sai-
sis excède le montant des causes de la saisie,
il n'est procédé qu'à la vente des objets suf-
fisants pour fournir la somme nécessaire au
payement des créances et frais. S'il y a plu-
sieurs créanciers, la distribution, en cas d'in-
suffisance, est faite par contribution. ("V. CON-
TRIBUIIOK.) Si l'adjudicataire ne paye pas
comptant, les objets sont remis en adjudica-
tion, et il est tenu de la différence au cas où
le prix de .la revente serait inférieur au prix
offert par le fol enchérisseur.

Objets insaisissables. — En principe, tous
les biens du débiteur servent de gage à ses
créanciers. (Code civ., art. 2092.) Ils seraient
donc tous susceptibles de saisie-exécution.
Toutefois, par des motifs d'utilité ou d'huma-
nité, la loi a excepté de la saisie-exécution
certains meubles dont l'énumération est dé-
taillée dans les articles 592 et 593. Article 592 :
« Kepourront être saisis : 1° les objets que
la loi déclare immeubles par destination ;
2° le coucher nécessaire des saisis, ceux de
leurs enfants vivant avec eux; les habits
dont les saisis sont vêtus et couverts ; 3«les
livres relatifs à la profession du saisi, jus-
qu'à la somme de 300 francs, à son choix ;
4° les machines et instruments servant à l'en-
seignement pratique ou exercice des sciences
ou arts, jusqu'à concurrence de la même
somme et au choix du saisi; 5° les équipe-
monts des militaires suivant l'ordonnance et
le grade ; 6e les outils des artisans nécessai-
res à leurs occupations personnelles ; 7° les
farines et menues denrées nécessaires à la
consommation du saisi et de sa famille pen-
dant un mois ; 8° enfin une vache ou trois
brebis ou deux chèvres au choix du saisi,
avec les pailles, fourrages et grains néces-
saires pour la litière et la nourriture desdits
animaux pendant un mois. » Art. 593 : o Les-
dits objets ne pourront être saisis pour au-
cune créance, même celle de l'Etat, si ce
n'est pour aliments fournis à la partie saisie
ou sommes dues au fabricant ou vendeur
desdits objets, ou à celui qui aura prêté pour
les acheter, fabriquer ou réparer, pour fer-
mages et moissons des terres à la culture
desquelles ils sont employés, loyers des ma-
nufactures, moulins, pressoirs, usines dont
ils dépendent et loyers des lieux servant à
l'habitation personnelle du débiteur. Les ob-
jets spécifiés sous le n° 2 du précédent article
ne pourront être saisis pour aucune créance. »

Saisie foraine.

On doit entendre par débiteur forain tout
débiteur ayant un domicile même certain,
mais établi en dehors de la commune où le
créancier demeure.

La saisie foraine est celle qu'un créancier

peut faire pratiquer, même sans titre et sans
commandement préalable, mais avec l'auto-
risation du juge, sur les effets mobiliers de
toute nature trouvés dans la commune qu'ha-
bite le créancier et appartenant à son débi-
teur forain. (Code proc. civ., art. 822^825.)

La saisie foraine est assimilée sous ce rap-
port à la saisie-gage rie et à la saisie-arrêt. Si
le créancier est muni d'un titre exécutoire, il
n'a pas besoin, à la rigueur, de recourir à la
voie exceptionnelle de la saisie foraine, i)

peut user directement de saisie-exécution sur
les objets mobiliers fortuitement rencontrés
sur le territoire de la commune où il est do-

micilié, et qui appartiennent à son débiteur
forain. Cette manière de procéder peut être

préférable, attendu que la saisie-exécution
n'a pas besoin d'être validée par un jugement
ultérieur, comme doit l'être fa saisie foraine.
Toutefois, même dans le cas où le créancier
est porteur d'un titre exécutoire, il peut,
dans l'hypothèse où l'on vient de se placer,
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avoir un réel avantage à user de la saisie fo-
raine. Ce dernier genre de saisie, en effet,
n'exige pas de commandement préalable, et
il peut être opportun d'agir ainsi inopiné-
ment, et de ne pas notifier au débiteur un
commandement qui, lui donnantl'alerte vingt-
quatre beures à l'avance, pourrait le détermi-
ner à déloger promptement avec son bagage.

La saisie foraine n'est qu'une mesure de
conservation et n'opère qu'une mainmise pro-
visoire. Il ne peut y être donné suite parla
vente à la criée des objets qu'autant que cet
acte d'exécution a été validé par un juge-
ment rendu contradictoirement avec le dem-

teur, ou ce dernier ayant été régulièrement
assigné. La demande en validité delà saisie
foraine est régulièrement portée devant le
tribunal du lieu où ont été trouvés les objets
saisis.

Une règle particulière à la saisie foraine
est que le débiteur ne peut point être person-
nellement constitué gardien des objets saisis,
comme il le peut en matière de saisie-exé-
cution.

Saisie-gagerie.

C'est celle à laquelle les propriétaires et

principaux locataires des maisons ou des
biens ruraux font procéder sur les meubles,
effets et fruits appartenant à leurs locataires
ou fermiers, en raison des loyers ou ferma-

ges à eux dus. Cette saisie est appelée ga-
gerie parce que les choses sur lesquelles elle

porte, ne pouvant plus être ni déplacées ni
enlevées, deviennent un gage réel et assuré
de la créance du saisissant. (Code proc. civ.,
art. 810-825.)

Le Code civil (art. 2102) a donné au bailleur
un privilège pour le payement des loyers et
fermages. Si le bail est constaté par acte
notarié, le bailleur peut faire vendre les meu-
bles de son locataire et se faire payer par
privilège sur le prix; mais s'il n'a pas de titre
exécutoire il ne peut saisir-exécuter les meu-
bles qu'après avoir obtenu un jugement. Or,
pendant l'instance qui doit aboutir à ce juge-
ment, il serait possible que Je locataire ou le
fermier fît disparaître les meubles; la saisie-
gagerie prévient ce résultat et, par là, assure
l'exécution du privilège du bailleur.

La saisie-gagerie doit être précédée d'une
simple sommation et non pas d'un comman-
dement. La loi ne permet la saisie-gagerie que
pour les fermages et loyers échus, mais le
bailleur est autorisé à saisir les meubles qui
garnissent la maison ou la ferme, lorsqu'ils
ont été déplacés sans son consentement. Tou-
tefois, la revendication doit être exercée dans
les quarante jours, quandil s'agit des meubles
garnissant une ferme, et dans la quinzainepour
ceux garnissant une maison ; et la saisie de
ces meubles doit avoir lieu dans les mêmes
délais. L'article 820 dispose : o Peuvent les
effets des sous-fermiers et sous-locataires,
garnissant les lieux par eux occupés, et les
fruits des terres qu'ils sous-louent, être sai-
sis-gages pour les fermages et loyers dus par
le locataire ou le fermier de qui ils les tien-
nent; mais ils obtiendront mainlevée en justi-
fiant qu'ils ont payé sans fraude et sans qu'ils
puissent opposer des payements anticipés. »

La saisie-gagerie est soumise, quant à la
forme, aux dispositions du titre de la saisie-
exécution. La vente doit être précédée d'un
commandement validant la saisie-gagerie. Le
saisi peut être constitué gardien.

Saisie immobilière.
La saisie immobilière a pour but de mettre

les immeubles du débiteur entre les mains de
la justice et de désintéresser les créanciers
sur le prix. Elle est réglementée par les arti-
cles 673 à 748 du Code de procédure civile.

La saisie immobilière entraîne des forma-
lités longues et compliquées, tant pour l'ex-
propriation forcée des immeubles et leurvente
(qui se fait aux enchères devant le tribunal
de première instance) que pour la distribution
entre les créanciers du prix réalisé et la fixa-
tion de l'ordre dans lequel ces créanciers se-
ront payés.

Expropriation forcée. — L'expropriation
forcée est la vente qu'un créancier fait en jus-
tice des biens de son débiteur. Elle, peut être
poursuivie par tous les créanciers, les créan-
ciers chirographaires comme les créanciers
hypothécaires. Toutefois, les créanciers chi-
rographaires ne peuvent agir que contre le
débiteur, tandis que les créanciers hypothé-
caires peuvent agir contre tout détenteur de
l'immeuble hypothéqué, qu'il soit ou non dé-
biteur. Peuvent être saisis immobilièrement,
aux termes de l'article 2204 du Code civil :
1° les biens immobiliers et leurs accessoires

réputés immeubles, appartenant à un débi-
teur ; 2° l'usufruit que le débiteur a sur les
biens de même nature. Si l'on compare cette
énumération à celle de l'article 2118 du Code
civil, on voit que les mêmes biens peuvent
être grevés d'hypothèques et frappés de la
saisie immobilière.

Par ces mots biens immobiliers, l'article 2204
comprend: 1° les immeubles par nature; 2° les
immeubles par destination en tant qu'acces-
soires ; 3? enfin l'usufruit des biens immobi-
liers. Plusieurs lois particulières ont permis
de saisir certains autres immeubles. (Loi du
2 avril 1810, sur les mines; décret du 16 jan-
vier 1808, relatif aux actions de la Banque
de France, etc.)

Si le débiteur n'a qu'une part indivise dans
le fonds qui doit être exproprié, les créanciers
doivent avant tout provoquer la licitation, et
c'est comme ayants cause de leur débiteur et
comme substitués à ses droits qu'ils peuvent
exercer cette action, qui n'appartient qu'aux
copropriétaires.

Les poursuites dont un mineur est l'objet
doivent être dirigées contre son tuteur ; mais
si le mineur est copropriétaire avec un ma-

jeur à qui la dette est commune, la discus-
sion préalable du mobilier, exigée quand le
mineur est seul, n'est plus nécessaire, la lici-
tation n'est plus exigée, et les poursuites
contre le majeur et le tuteur suivent leur cours.

En cas de communauté, les poursuites ten-
dant à exproprier les biens de la communauté
sont dirigées contre le mari seul, alors même

que la femme a participé à la dette.
En cas d'expropriation des biens de la

femme non tombés en communauté, des pour-
suites sont dirigées contre le mari et la
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femme. Le mari est toujours responsable de
la gestion de sa femme.

Les poursuites doiventporter d'abord, quand
il y a eu hypothèque, sur les biens hypothé-
qués, et ce n'est qu'en cas d'insuffisance que
le créancier peut attaquer les autres biens
de son débiteur. Une exception est introduite,
en faveur du débiteur, par l'article 2 212 du
Code civil : dans le cas où il établit, par baux

authentiques, que le revenu d'une année suf-
fit au payement de sa dette, capital, intérêts
et frais compris, les juges ont la faculté de

suspendre les poursuites en expropriation,
poursuites qui peuvent être reprises s'il sur-
vient quelque obstacle au payement.

L'expropriation d'une part indivise pouvant
être préjudiciable au débiteur, le créancier a
seulement le droit de provoquer le partage
de l'immeuble indivis.

Le créancier a le choix des biens du débi-
teur sur lesquels il veut se faire payer. Tou-
tefois, ses poursuites doivent commencer sur
les meubles du mineur, sur les immeubles

que le débiteur a hypothéqués à la dette, et
ce n'est qu'en cas d'insuffisance qu'il peut
faire vendre les autres biens de son débiteur.

Les immeubles d'un mineur, même éman-

cipé, ou d'un interdit, ne peuvent être mis
en vente qu'à défaut de mobilier suffisant.

L'expropriation des immeubles qui font
partie de la communauté se poursuit contre
le mari seul. Celle des immeubles de la femme

qui ne sont point entrés en communauté se
poursuit contre le mari et la femme, laquelle,
au refus du mari, ou si le mari est mineur,
peut être autorisée par la justice.

En cas de minorité du mari et de la femme,
ou de minorité de la femme seule, si le mari
majeur refuse de procéder avec elle, il est
nommé à la femme par le tribunal un tuteur,
contre lequel la poursuite est exercée.

Le créancier ne peut poursuivre la vente
des immeubles qui ne lui sont pas hypothé-
qués, que dans le cas d'insuffisance des biens
qui lui sont hypothéqués.

La saisie immobilière des biens d'un débi-
teur situés dans plusieurs arrondissements
peut être faite simultanément, toutes les fois
que la valeur totale desdits biens sera infé-
rieure au montant réuni des sommes dues
tant au saisissant qu'aux autres créanciers
inscrits. La valeur des biens est établie
d'après les derniers baux authentiques, ou, à
défaut de baux authentiques, d'après le rôle
des contributions foncières sur le pied du de-
mer trente. Les procédures relatives tant à
l'expropriation forcée qu'à la distribution du
prix des immeubles sont portées devant les
tribunaux respectifs de la situation des biens.
(Loi du Unov. 1808.)

Si le débiteur justifie, par baux authenti-
ques, que le revenu net et libre de ses im-
meubles, pendant une année, suffit pour le
payement de la dette en capital, intérêts et
frais, et s'il en offre la délégation au créan-
cier, la poursuite peut être suspendue par
les juges, sauf à être reprise s'il survient
quelque opposition ou obstacle au payement.

La vente forcée des immeubles ne peut être
poursuivie qu'en vertu d'un titre authentique
et exécutoire, pour une dette certaine et li-

quide. Si la dette est en espèces non liquidées,
la poursuite est valable; mais l'adjudication
ne peut être faite qu'après liquidation.

Le cessionnaire d'un titre exécutoire ne
peut poursuivre l'expropriation qu'après que
la signification^ du transport a été faite au dé-
biteur.

La poursuite peut avoir lieu en vertu d'un
jugement provisoire ou définitif, exécutoire
par provision, nonobstant appel; mais l'adju-
dication ne peut se faire qu'après un juge-
ment définitif en dernier ressort, ou passé en
force de chose jugée. La poursuite ne peut
s'exercer en vertu de jugements rendus par
défaut durant le délai de l'opposition.

Mise de l'immeuble sous la main de jus-
tice. — Les formalités de la mise sous la main
de justice sont au nombre de quatre : le com-
mandement au débiteur et la sommation au
tiers détenteur d'avoir à payer ou à délaisser
l'immeuble, le procès-verbal de saisie, la dé-
nonciation du procès-verbal au saisi, enfin la
transcription de la saisie au bureau des hy-
pothèques. En tête du commandement, il est
donné copie entière du titre en vertu duquel
le créancier exerce ses poursuites. Le pour-
suivant doit élire domicile dans le lieu où
siège le tribunal qui connaîtra de la saisie.

La transcription de saisie est inopérante si
elle n'a pas dans les dix ans été suivie d'ad-

judication. (Loi du 2 juin 1881.)
Le commandement doit précéder de trente

jours la saisie. D est signifié par un huissier,
et visé le jour même par le maire de la com-
mune où sont situés les biens. A l'expiration
du délai prescrit, l'huissier dresse un état des
biens qu il saisit.

Ce procès-verbal désigne la situation, la
contenance et l'appropriation des biens, ainsi

que deux, au moins, des tenants et aboutis-
sants. D est visé par le maire et enregistré
dans la quinzaine qui suit la dénonciation au
saisi. Le saisi peut, si le fonds n'est ni loué,
ni affermé, rester en possession jusqu'à la
vente, à titre de séquestre judiciaire, à moins

que, sur la demande d'un ou plusieurs créan-
ciers, le président du tribunal n'en ordonne
autrement. L'aliénation du fonds par le saisi
ne devient valable que si l'acquéreur consigne
le montant total de la dette, capital, intérêts
et frais, avant l'adjudication.

Les baux qui n'ont pas acquis date certaine
avant le commandement peuvent être annulés
si les créanciers de l'adjudicataire le deman-
dent.

Formalités pour parvenir à la vente. —Les

adjudications forcées ont heu par suite de sai-
sie immobilière et sont le résultat d'une pro-
cédure très compliquée :

1° Dans les vingt jours au plus tard après
la transcription de la saisie, le poursuivant
doit déposer au greffe du tribunal le cahier
des charges contenant renonciation du titre
exécutoire en vertu duquel la saisie a été

faite, du commandement du procès-verbal de
saisie, ainsi que des autres actes et juge-
ments intervenus postérieurement; la dési-

gnation des immeubles, les conditions de la
vente et une mise à prix de la part du pour-
suivant.
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La mise à prix est l'indication du prix au-

quel l'immeuble s'offre à la concurrence des
enchères. Point de départ de l'enchère, elle
doit être couverte, c'est-à-dire dépassée par
les offres. Le plus et dernier offrant demeure

adjudicataire.
En matière de saisie immobilière, c'est le

créancier qui fixe lui-même la mise à prix
de l'immeuble dont il poursuit contre son
débiteur la vente publique ; mais s'il ne se

présente pas d'enchérisseur à l'audience fixée

pour l'adjudication, l'immeuble est adjugé au
créancier poursuivant, sur sa mise à prix.
Lorsqu'il s agit de ventes d'immeubles appar-
tenant à des mineurs ou dépendant dune
succession acceptée sous bénéfice d'inven-
taire, la mise à prix est fixée par le tribunal.

2° Dans les huit jours au plus tard après le

dépôt au greffe, sommation de prendre com-
munication du cahier des charges et de four-
nir leurs observations est faite au saisi, aux
créanciers inscrits sur lés biens saisis, à la
femme du saisi, au subrogé tuteur des mi-
neurs ou interdits, etc. Copie en est signi-
fiée au ministère public, qui fait inscrire d'of-
fice les hypothèques légales du chef du saisi
sur les biens saisis. Mention de la sommation
est faite en marge de la transcription de la
saisie. Au jour indiqué par cette sommation,
le tribunal doit donner acte au poursuivant
des lecture et publication du cahier des char-
ges qui ont été faites à l'audience, statuer sur.
les dires et observations qui y ont été insérés
par le poursuivant, le saisi et les créanciers
inscrits, et fixer le jour et l'heure où il procé-
dera à l'adjudication. Le délai entre la publi-
cation et l'adjudication est de trente jours
au moins et de soixante au plus.

3° Quarante jours au plus tôt et vingt jours
au plus tard avant 1adjudication, l'avoué
du poursuivant fait insérer dans un journal
du département : 1° la date de la saisie et
de la transcription ; 2° les noms, profes-
sions et domiciles du saisi, du saisissant et de
son avoué ; 3° la désignation des immeubles,
suivant les indications du procès-verbal ; 4° la
mise à prix; 5° l'indication du tribunal où la
saisie se poursuit, et des jours, lieu et heure
de l'adjudication. Cette insertion doit avoir
lieu quarante jours au plus, vingt jours au
moins, avant 1adjudication. Des affiches con-
tenant les mêmes mentions seront apposéesà la porte du domicile du saisi, et à la porte
principale des biens saisis; à la porte de la
mairie du domicile, et à celle de la mairie de
la situation des biens; sur la place des com-
munes du domicile et de la situation des
biens; sur l'emplacement du marché; à la
porte de l'auditoire du juge de paix; aux por-
tes des tribunaux du domicile de la situation
des biens et de la saisie.

4° Au jour indiqué pour l'adjudication, il yest procédé, sur la demande du poursuivant,
et, à son défaut, sur celle de l'un des créan-
ciers inscrits. Les enchères sont faites par
ministère d'avoué et à l'audience. L'avoué
dernier enchérisseur est tenu, dans les trois
jours.de l'adjudication, de déclarer l'adjudica-taire et de fournir son acceptation, sinon de
représenter son pouvoir; faute de ce faire, il
est réputé adjudicataire en son nom.

5° Toute personne peut, dans les huit jours
qui suivent l'adjudication, faire, par le minis-
tère d'un avoué, une surenchère, pourvu
qu'elle soit du sixième au moins du prix prin-
cipal de la vente. La surenchère est faite au
greffe du tribunal qui a prononcé l'adjudica-
tion. Au jour indiqué il est ouvert de nou-
velles enchères auxquelles toute personne
peut concourir; s'il ne se présente pas d'en-
chérisseur, le surenchérisseur est déclaré ad-
judicataire; en cas de folle enchère, il est
tenu de la différence entre son prix et celui
de la vente.

Lorsqu'une seconde adjudication a eu lieu

après la surenchère, aucune autre suren-
chère des mêmes biens ne peut être reçue.

L'avoué ne peut se porter adjudicataire ni
pour le saisi, ni pour les personnes insolvables.

Le jugement d'adjudication définitif, dû-
ment transcrit, purge toutes les hypothèques,
et les créanciers n'ont plus d'action que sur
le pris. (Code proc. civ., art. 673-717.)

Conversion de saisie. — Lorsqu'une saisie
immobilière a été transcrite, les intéressés,
c'est-à-dire le poursuivant et le saisi, peuvent
obtenir du tribunal l'autorisation de faire
vendre sur simples annonces et affiches. C'est
ce qu'on appelle la conversion de saisie. (Code
proc. civ., art. 745 et suiv.) Les demandes
sont formées par simple requête, signées des
avoués de toutes les parties, et doivent con-
tenir une mise à prix servant d'estimation.
Le jugement ne doit pas être signifié, et n'est
susceptible ni d'appel ni d'opposition. Dans
la huitaine, mention en est faite, en marge
de la transcription de la saisie. L'adjudication
a lieu devant un notaire ou devant un juge

L'avantage de la conversion de saisie en
venté volontaire est d'arriver, à moins de frais
et plus promptement, à la vente de l'immeu-
ble exproprié.

Procédures spéciales. — Le décret du
28 février 1852 a institué en faveur du Crédit
foncier une procédure plus rapide.

La loi du 23 octobre 1884 a également sim-
plifié la procédure de vente quant aux biens
dont la mise à prix ou le prix sont inférieurs
à .2 000 francs.

Saisie des rentes sur particuliers.
Les rentes sur l'Etat sont, en principe, in-

saisissables. (V. RENTES.) Il en est autre-
ment des rentes sur particuliers, à moins
qu'elles n'aient un caractère alimentaire ou
que l'acte qui les a constituées ne les ait dé-
clarées insaisissables.

Les articles 636 à 655 du Code de procé-
dure civile ne concernent pas les arrérages
des rentes, saisissables selon les formalités de
la saisie-arrêt, mais la rente elle-même. Le
crédi-rentier reçoit commandement de payer
un jour franc au moins avant la saisie; s'il
ne s'exécute pas, un procès-verbal de saisie
est fait entre les mains du débi-rentier, et
l'exploit de saisie vaut saisie-arrêt des arré-
rages échus et à échoir jusqu'à la distribu-
tion. La procédure de la vente comprend la
rédaction et le dépôt d'un cahier des charges,
la lecture de ce cahier à l'audience, des for-
malités d'annonces et d'affichage, enfin une
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adjudication dix jours au moins et vingt jours
au plus après la lecture du cahier des char-

ges. L'adjudication a lieu à l'audience des
eaisies immobilières.

t La saisie d'une rente constituée en perpé-
tuel ou en viager, moyennant un capital déter-
miné ou pour prix de la vente d'un immeuble,
ou à tout autre titre, onéreux ou gratuit, ne

peut avoir lieu qu'en vertu d'un titre exécu-
toire. Elle sera précédée d'un commande-
ment. »

Saisie-revendication.

.C'est l'acte par lequel celui qui prétend
avoir un droit de. propriété ou de gage pri-
vilégié sur une chose mobilière que pos-
sède un tiers met cette chose sous la main
de justice jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le
droit qu'il revendique. (Code proc. civ.,
art. 826-831.)

a. Un droit de propriété. Celui qui a perdu
ou à qui un objet a été volé peut le revendi-

quer pendant trois ans. (Code civ., art. 2279.)
V. PRESCRIPTION.

6. Un d7'oit de gage privilégié. « Le proprié-
taire peut saisir les meubles qui garnissent
sa maison ou sa ferme, lorsqu'ils ont été dé-
placés sans son consentement, et il conserve
sur eux son privilège, pourvu qu'il ait fait la
revendication, savoir : lorsqu'il s'agit du mo-
bilier qui garnissait la ferme, dans le délai
de quarante jours, et dans celui de quinzaine
s'ilsagitdesmeubles garnissant une maison. »

(Code civ., art. 2102.)
Si une vente a été faite sans terme, le ven-

'

deur peut revendiquer les effets mobiliers
dont le prix n'a pas été payé tant qu'ils sont
en la possession de l'acheteur, et en empê-
cher la revente, pourvu que la revendication
soit faite dans la huitaine de la livraison, et
que les effets se trouvent dans l'état même
où ils étaient lors de la livraison. (Code civ.,
art. 2102.)

Le déposant peut revendiquer la chose qu'il
a déposée entre les mains d'un incapable,
tant que le dépôt est entre les mains du dé-
positaire.

La saisie-revendication s'applique à tous les
effets mobiliers : meubles, papiers, titres.

Il ne peut être procédé à la saisie-revendi-
cation qu'en vertu d'ordonnance du président
du tribunal de première instance rendue sur
requête, à peine de dommages-intérêts tant
contre la partie que contre l'huissier qui au-
rait procédé à la saisie. Celle-ci peut être au-
torisée.

Si celui chez lequel sont les effets qu'on
veut revendiquer refuse les portes ou s'op-
pose à la saisie, il en est référé au juge, et il
est sursis à la saisie, sauf au requérant a éta-
blir un gardien.

La saisie-revendication est faite en la même
forme que la saisie-exécution, si ce n'est que
celui chez qui elle est faite peut être consti-
tué gardien.

La demande en validité de la saisie est
portée devant le tribunal du domicile de ce-
lui sur qui elle est faite ; si elle est connexe
aune instance déjà pendante, elle est portée
devant le tribunal saisi de cette instance.

La saisie-revendication en matière de fail-

lite est soumise à des règles spéciales.
V. FAILLITE, § Revendication.

Distribution du prix.
Le produit des saisies est l'objet d'une

procédure qui diffère selon que les biens ven-
dus sont immobiliers ou mobiliers. Dans le
premier cas, la procédure s'appelle ordre;
dans le second cas, distribution par contribu-
tion. V. ORURE, CONTRIBUTION.

Saisie des navires. — V. MA-
RINE MARCHANDE.

Saisine. — Disposition de la loi
en vertu de laquelle les droits et les
obligations du défunt passent de plein
droit et dès l'instant de sa mort, de sa

personne à celle de ses héritiers. V. SUC-
CESSION.

Salaire.
Pour assurer le payement de son salaire,

l'ouvrier bénéficie de plusieurs dispositions
générales. L'ouvrier auquel un tiers a con-
fié une matière pour la travailler et la trans-
former en un objet déterminé peut retenir
cet objet jusqu'à ce qu'il ait été payé du prix
convenu. (Code civ., art. 570.) Les maçons,
charpentiers et autres ouvriers qui ont été

employés à la construction d'un bâtiment ou
d'autres ouvrages faits à l'entreprise ont une
action directe contre celui pour lequel les ou-

vrages ont été effectués, jusqu'à concurrence
de ce dont il se trouve débiteur envers l'en-

trepreneur. (Id., art. 1798.) En faveur de
l'ouvrier existent divers privilèges, notam-
ment celui consacré par l'article 549 du Code
de commerce (modifié par la loi du 4 mars
1889 et la loi du 6 février 1895), en ce

qui concerne le salaire acquis aux ouvriers
directement employés par le liquidé judiciai-
rement ou par le failli, pendant les trois
mois qui ont précédé l'ouverture de la liqui-
dation judiciaire ou de la faillite. L'action
des domestiques loués à l'année se prescrit
par un an ; celle des ouvriers et gens de tra-
vail pour le payement de leurs journées,
fournitures et salaires, par six mois. (Id.,
art. 2271.1

Sauf en, certains cas déterminés, les sa-
laires des ouvriers et gens de service ne sont
saisissables que jusqu'à concurrence ^ du
dixième. Ils ne peuvent être cédés que jus-

qu'à concurrence d'un autre dixième. (Loi
du 12 janvier 1895.) V. SAISIE, § Saisie-arrêt.

Sangliers.
La destruction des sangliers est organisée

dans les forêts domaniales, notammentpar
les agents forestiers. Le corps de l'animal
abattu est la propriété de celui qui l'a tué. (Loi
du 30 déc. 1903, art. 28.)

Santé (Service de). [Milit.]
Le service de santé de l'armée, jadis sub-

ordonné à l'intendance, est régi par la loi du
1er juillet 1889, portant autonomie complète
du service de santé, et la loi du 16 mars 1892
sur l'administration de l'armée..Les médecins

militaires jouissent du bénéfice de la légis-
lation sur l'état des officiers.
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Le service de santé comprend : d'abord le

corps de santé militaire, constitué par les
médecins et pharmaciens de l'armée ; puis les
officiers d'administration du service des hô-

pitaux, les sections d'infirmiers, les infirmiers
et brancardiers régiinentaires, les aumôniers,
les soeurs hospitalières, etc.

La hiérarchie comprend les grades de :
médecin inspecteur général (général de divi-
sion) ; médecin inspecteur (général de bri-

gade) ; médecin principal de l" classe (colonel);
médecin principal de 2° classe (lieutenant-
colonel); médecin-major de l" classe (chef
de bataillon) ; médecin-major de 2e classe
(capitaine); médecin aide-major de 1" classe
(lieutenant); médecin aide-major de 2e classe
(sous-lieutenant). Le recrutement se fait par
l'Ecole d'application .du service de santé mi-
litaire (Val-de-G-râce, à Paris), à laquelle
prépare une école de santé militaire insti-
tuée par la faculté de médecine de Lyon. Il
y a en outre des médecins auxiliaires recru-
tés parmi les étudiants en médecine ayant
douze inscriptions. Ils ont le grade d'adjudant.
Il existe, enfin, des corps de médecins de la
réserve et de la territoriale.

A la tête du service de santé se trouvent :
la direction de ce nom au ministère de la
Guerre ; puis, dans les corps d'armée, les
directeurs du service, sous l'autorité du gé-
néral commandant, et, dans les groupes de
places fortes, les médecins chefs de service,
sous l'autorité du commandant supérieur de
la défense. Les directeurs dans les corps
d'armée, ainsi que les médecins chefs dans
les hôpitaux, ambulances, etc., ont autorité
sur tout le personnel militaire ou civil qui y
est attaché. Dans les corps de troupes, le
chef du service de santé n'exerce son auto-
rité qu'au point de vue technique, en ce qui
concerne l'hygiène et la science médicale.
Le service de santé d'un corps d'armée est
dirigé par un médecin inspecteur ou principal
de i" classe.

Dans chaque corps de troupes le service
de santé est assuré par un certain nombre do
médecins répartis, s'il y a lieu, entre les
diverses fractions du corps quand elles sont
séparées les unes des autres. Dans les déta-
chements inférieurs à un bataillon, le service
est, autant que possible, confié à des méde-
cins de la localité, appartenant à la réserve
ou à l'armée territoriale.

Le service de santé militaire est secondé,
en temps de guerre, par les sociétés de secours
aux blessés.

Santé publique.
Avant 1902, la législation concernant la

santé et la salubrité publiques était consti-
tuée par les lois spéciales :. 1° au dessèche-
ment des marais, à l'assainissement des terres
humides et insalubres, au défrichement des
bois ; 2° aux cimetières ; 3° aux établissements
insalubres; 4° à l'inspection des denrées ali-
mentaires et à la répression des falsifications;
5° à la protection des enfants du premier âge ;
6° à la protection des enfants, des filles mi-
neures et des femmes employés dans l'in-
dustrie ; 7° à la police sanitaire ; 8° aux épi-
zooties et aux mesures contre la rage; 9° à

la médecine et à la pharmacie; 10° aux sour-
ces d'eaux minérales.

Cette législation a été complétée par la loi
du 15 février 1902, « relative à la protection
de la santé publique », dont les principales
innovations sont : 1° obligation pour toute
commune d'avoir un règlement sanitaire ;
2° vaccination et revaccination rendues obli-
gatoires ; 3° mesures do désinfection à prati-
quer pour les maladies infectieuses ; 4° travaux
d'assainissement à imposer aux communes-
dont l'insalubrité a été reconnue; 5° réforme

complète de la législation des logements in-
salubres; 6° réorganisation de 1administra-
tion sanitaire et, notamment, division de
chaque département en circonscriptions com-
portant chacune une commission sanitaire,
ces commissions remplaçant les conseils d'hy-
giène d'arrondissement; 7° obligation pour
les départements et les communes de pour-
voir aux dépenses nécessitées par cette série
de dispositions nouvelles.

Administration sanitaire. — Il existe au-
près du ministre de l'Intérieur une Direction
de l'assistance et de l'hygiène publiques, et, en
outre, un Comité consultatif d'hygiène publi-
que de France, chargé de l'étude et de l'exa-
men de toutes les questions concernant
l'assainissement des agglomérations, leur
alimentation en eau potable, l'évacuation des
matières usées, la salubrité des habitations,
le fonctionnement des conseils d'hygiène pu-
blique et la salubrité, la prophylaxie des ma-
ladies épidémiques, la police sanitaire mari-
time, l'hygiène industrielle et professionnelle,
l'exercice de la médecine et de la pharmacie,
l'exploitation des établissements d'eaux miné-
rales. (Loi du 29 janvier 1906.)

L'administration sanitaire comprend en ou-
tre : dans chaque département, un conseil
à"hygiène départemental, présidé par le préfet
et composé de dix membres au moins et de
quinze membres au plus, dont deux conseil-
lers généraux élus par leurs collègues.

Le département est divisé en circonscrip-
tions sanitaires, pourvues chacune d'une com-
mission sanitaire de circonscription, présidée
par le sous-préfet et composée de cinq mem-
bres au moins et de neuf au plus, pris dans
la circonscription : elle comprend nécessaire-
ment un conseiller général élu par ses col-
lègues et au moins un médecin, un pharma-
cien, un vétérinaire, un architecte ou un
technicien d'une compétence analogue. (Loi
du 29 janvier 1906.)

Les conseils départementaux et les com-
missions sanitaires ne peuvent donner leur
avis sur les objets quiîeur sont soumis que
si les deux tiers au moins de leurs membres
sont présents.

Dans les villes de 20 000 habitants et au-
dessus, et dans les communes d'au moins
2 000 habitants qui sont le siège d'un établis-
sement thermal, il est institué, sous le nom
de bureau d'hygiène, un service municipal
chargé, sous la direction du maire, de l'appli-
cation de la loi. Le décret du 3 juillet 1905
règle l'organisation et le fonctionnement des
bureaux d hygiène. Le conseil municipal fixe
l'importance et les traitements du personnel,
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et le maire nomme le chef du service parmi les
personnes reconnues aptes par le comité con-
sultatif d'hygiène publique.

Mesures sanitaires générales. — Règle-
ments municipaux. Dans toute commune, le
maire est tenu, afin de protéger la santé pu-
blique, de déterminer, après avis du conseil
municipal et sous forme d'arrêtés municipaux
portant règlement'sanitaire : 1° les précau-
tions à prendre, en exécution de l'article 97
de la loi du 5 avril 1884, pour prévenir ou
faire cesser les maladies trânsmissibles, spé-
cialement les mesures de désinfection ou
même de destruction des objets à l'usage des
malades ou qui ont été souillés par eux, et

généralement des objets quelconques pouvant
servir de véhicule à la contagion; 2° les

prescriptions destinées à assurer la salubrité
des maisons et de leurs dépendances, des
voies privées, closes ou non à leurs extré-
mités, des logements loués en garni et des
autres agglomérations quelle qu'en soit la
nature, notamment les prescriptions relatives
à l'alimentation en eau potable ou à l'évacua-
tion des matières usées. (Loi du 15 févr. 1902,
art. 1«.)

Les règlements sanitaires communaux sont
approuvés par le préfet, après avis du conseil
départemental d'hygiène. (Id., art. 2.)

Déclaration et désinfection. Les médecins
ou sages-femmes sont tenus de déclarer à
l'autorité publique certaines maladies. La
liste des maladies auxquelles sont applicables
les dispositions de la loi du 15 février 1902
sur la santé publique est fixée ainsi qu'il suit :
i" partie. Maladies pour lesquelles la décla-
ration et la désinfection sont obligatoires : fiè-
vre typhoïde, typhus exanthématique, variole
et varioloïde, scarlatine, rougeole, diphtérie,
suette miliaire, choléra et maladies cholé-
riformes, peste, fièvre jaune, dysenterie, in-
fections puerpérales et ophtalmie des nou-
veau-nés lorsque le secret de l'accouchement
n'a pas été reclamé, méningite cérébro-spi-
nale épidémique ; 2" partie. Maladies pour
lesquelles la déclaration est facultative : tu-
berculose pulmonaire, coqueluche, grippe,
pneumonie et broncho-pneumonie, érysipèle,
oreillons, lèpre, teigne, conjonctivite puru-
lente et ophtalmie granuleuse. Pour les ma-
ladies mentionnées dans la deuxième partie
de la liste ci-dessus, il est procédé à la désin-
fection après entente avec les intéressés, soit
sur la déclaration des médecins, soit à la de-
mande des familles, des chefs de collectivités
publiques ou privées, des administrations
hospitalières ou des bureaux d'assistance,
sans préjudice de toutes autres mesures

prophylactiques déterminées par le règlement
sanitaire municipal. (Décr. du 10 févr. 1903.)

La désinfection est obligatoire pour tous
les cas des maladies ci-dessus prévus; les
procédés de désinfection sont approuvés par
le ministre de l'Intérieur, après avis du comité
consultatif d'hygiène publique de France. Les
mesures de désinfection sont mises à exécu-
tion dans les villes de 20 000 habitants et au-
dessus par les soins de l'autorité municipale,
suivant des arrêtés du maire, approuvés par
le préfet, et, dans les communes de moins

do 20 000 habitants, par les soins d'un service
départemental. (Loi du 15 févr. 1902, art. 7.)

Le décret du 7 mars 1903 prescrit la véri-
fication des appareils destinés à la désinfec-
tion ; il vise deux catégories d'appareils :

1° Les appareils conformes à un type déjà
vérifié. Ils ne peuvent être mis en service
qu'après délivrance par le préfet, sur la dé-
claration du détenteur de l'appareil, d'un
procès-verbal de conformité;

2° Les appareils n'appartenant pas à un
type déjà vérifié. Ils ne peuvent être employés
à la désinfection avant d'avoir été l'objet d'un
certificat de vérification délivré par le minis-
tre de l'Intérieur, après avis du comité con-
sultatif d'hygiène publique de France.

La demande à fin de vérification est adres-
sée au ministre avec pièce à l'appui (plan et
description de l'appareil). La section compé-
tente du comité consultatif d'hygiène fait
procéder aux expériences nécessaires, en pré-
sence du demandeur ou de son représentant.
La décision du ministre est notifiée à l'inté-
ressé ; un délai de deux mois, à partir de cette
notification, permet de réclamer une nouvelle
vérification, si la décision ministérielle est
défavorable. — Les appareils conformes à un

type déjà vérifié ne pourront être mis en ser-
vice qu'après délivrance par le préfet d'un

procès-verbal de conformité.
Vaccination et revaccination. La vaccina-

tion antivariolique est obligatoire au cours
de la première année de la vie, ainsi que la
revaccination au cours de la onzième et de la
vingt et unième année. Les parents ou tu-
teurs sont tenus personnellement de l'exécu-
tion de cette mesure. (Loi du 15 févr. 1902,
art. 6.)

Epidémies. Lorsqu'une épidémie menace
toute une partie du territoire de la Républi-
que ou s'y développe, et que les moyens de
défense locaux sont reconnus insuffisants, un
décret du président de la République déter-

mine, après avis du comité consultatif d'hy-
giène publique de France, les mesures pro-
pres à empêcher la propagation de cette

épidémie. (Loi du 15 févr. 1902, art. S.)
Travaux d'assainissement. Lorsque pendant

trois années consécutives le nombre des décès
dans une commune a dépassé le chiffre de la
mortalité moyenne de la France, le conseil

départemental d'hygiène procède à une en-

quête. Si cette enquête établit que l'éiat sa-
nitaire de la commune nécessite des travaux
d'assainissement, et que le conseil municipal
ait été vainement mis en demeure d'y pro-
céder, un décret en conseil d'Etat ordonne
ces travaux. Toutefois, la dépense no pourra
être mise à la charge de la commune que
par une loi. (Id., art. 10.)

Le décret déclarant d'utilité publique le

captage d'une source pour le service d'une
commune détermine, s'il y a lieu, en même

temps que les terrains à acquérir en pleine

ftropriété,
un périmètre de protection contre

a pollution de ladite source. Il est interdit

d'épandre sur les terrains compris dans ce

périmètre des engrais humains et d'y forer
des puits sans l'autorisation du préfet. L'in-
demnité qui pourra être due au propriétaire
de ces terrains sera déterminée suivant les
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formes de la loi du 3 mai 1841 sur l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique, comme

pour les héritages acquis en pleine propriété.
(Id., art. 10.)

Mesures sanitaires relatives aux immeu-
ju/es, _ Les articles 11 à 18 de la loi du
15 février 1902 remplacent les dispositions de
la loi du 13 avril 1850 sur les logements insa-
lubres. Dans les agglomérations de 20 000 ha-
bitants et au-dessus, aucune habitation ne

peut être construite sans un permis du maire
constatant que, dans le projet qui lui a été
soumis, les conditions de salubrité prescrites
par le règlement sanitaire municipal sont
observées. A défaut par le maire de statuer
dans le délai de vingt jours, à partir du dépôt
à la mairie de -la demande de construire dont
il sera délivré récépissé, le propriétaire
pourra se considérer comme autorisé à com-
mencer les travaux. L'autorisation de con-
struire peut être donnée par le préfet en cas
de refus du maire. (Loi du 15 févr. 1902,
art. il.)

Lorsqu'un immeuble, bâti ou non, attenant
ou non à la voie publique, estdangereux pour
la santé des occupants ou des voisins, le
maire ou, à son défaut, le préfet, invite la
commission sanitaire de la circonscription à
donner son avis sur l'utilité et la nature des
travaux et sur l'interdiction d'habitation de
tout ou partie de l'immeuble jusqu'à ce que
les conditions d'insalubrité aient disparu. Les
propriétaires, usufruitiers ou usagers produi-
sent leurs observations et, s'ils en font la
demande, sont entendus par la commission.
En cas d'avis contraire aux propositions du
maire, cet avis est transmis au préfet qui
saisit, s'il y a lieu, le conseil départemental
d'hygiène. L'avis de la commission sanitaire
ou celui du conseil d'hygiène fixe le délai
dans lequel les travaux doivent être exécutés
ou dans lequel l'immeuble cessera d'être ha-
bité en totalité ou en partie. Le maire prend
un arrêté ordonnant les travaux nécessaires
ou portant interdiction d'habiter. L'arrêté
portant interdiction d'habiter doit être ap-
prouvé par le préfet. (Id., art. 12.)

Un recours est ouvert aux intéressés con-
tre l'arrAté du maire devant le conseil de

Eréfecture,
dans le délai d'un mois à dater de

L notification de l'arrêté. Ce recours est sus-
pensif. (Id., art. 13.)

A défaut de recours ou si l'arrêté a été
maintenu, les intéressés qui n'ont pas exé-
cuté, dans le délai imparti, les travaux jugés
nécessaires, sont traduits devant le tribunal
do simple police, qui autorise le maire à faire
exécuter les travaux d'office, à leurs frais,
sans préjudice de l'application de l'article 471,
paragraphe 15, du Code pénal. En cas d'inter-
diction d'habitation, s'il n'y a pas été fait
droit, les intéressés sont passibles d'une
amende de 16 francs à 500 francs et traduits
devant le tribunal correctionnel, qui autorise
le maire à faire expulser, à leurs frais, les
occupants de l'immeuble. (Id., art. 14.)

Dépenses. — Les dépenses rendues néces-
saires par la loi du 15 février 1902, notam-
ment colles causées par la destruction des
objets mobiliers, sont obligatoires. En cas de

contestation sur leur nécessité, il est statué
par décret en conseil d'Etat. Ces dépenses
sont réparties entre les communes, les dépar-
tements et l'Etat, suivant les règles fixées par
la loi du 15 juillet 1S93(art. 26, modifié par laloi
du 22 juin 1906) pour les dépenses de l'assis-
tance médicale et, pour les dépenses des bu-
reaux d'hygiène, par le décret du 3 juillet 1905.
Des taxes sont perçues pour le rembourse-
ment des dépenses par les particuliers.

Dispositions spéciales à la ville de Paris
et au département de la Seine. (Loi du
7 avril 1903.) — Le préfet de la Seine a dans
ses attributions, à Paris : 1° tout ce qui con-
cerne la salubrité des habitations et de leurs

dépendances, sauf celle des logements loués
en garni ; 2° la salubrité des voies privées
closes ou non à leurs extrémités; 3° le cap-
tage et la distribution des eaux; 4° la désin-
fection, la vaccination et le transport des
malades. Il nomme une commission des loge-
ments insalubres, composée de trente mem-
bres (dont quinze sur la désignation du con-
seil municipal de Paris) pour exercer à Paris,
dans les limites des attributions conférées au
préfet de la Seine, les pouvoirs donnés aux
commissions sanitaires de circonscription par
la loi du 15 février 1902 ; elle est présidée par
le préfet de la Seine ou son délégué.

Le préfet de police a dans ses attributions,
à Paris : 1° la surveillance, au point de vue
sanitaire, des logements loués en garni ; 2° les
précautions à prendre pour prévenir ou faire
cesser les maladies transmissibles visées par
l'article 4 de la loi, spécialement la réception
des déclarations; 3° les contraventions rela-
tives à l'obligation de la vaccination et de la
revaccination.

Il continue à assurer la protection des en-
fants du premier âge, la police sanitaire des
animaux, la police de la médecine et de la
pharmacie, l'application des lois et règle-
ments concernant la vente et la mise en
vente de denrées alimentaires falsifiées ou
corrompues, le fonctionnement du laboratoire
municipal de chimie, la réglementation des
établissements classés comme dangereux,
insalubres ou incommodes, tant à Paris que
dans les communes du département de la Seine.

Le préfet de la Seine et le préfet de police
sont assistés, chacun dans la limite de ses
attributions.sanitaires, par le conseil d'hygiène
publique et de salubrité de la Seine, dont ils
ont la présidence.

Le conseil d'hygiène et de salubrité de la
Seine a les attributions données dans le reste
de la France aux conseils départementaux
d'hygiène. Les commissions d'hygiène des ar-
rondissements de Paris exercent leurs fonc-
tions sous l'autorité du préfet de police. Les
conseils ou commissions d'hygiène dans le
département de la Seine, en dehors de Paris,
exercent les pouvoirs donnés dans les dépar-
tements aux commissions sanitaires de cir-
conscription, sous l'autorité soit du préfet de
la Seine, soit du préfet de police, suivant
qu'elles ont à traiter d'affaires ressortissant
à l'une ou à l'autre de leurs administrations.
Les maires des communes de la Seine autres
que Paris exercent les attributions sanitaires
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sous l'autorité, selon les cas, soit du préfet
de -la Seine, soit du préfet de police. Le

préfet de police conserve dans les communes
du département de la Seine autres que Paris

, les attributions de police sanitaire dont il
était déjà investi avant la loi du 7 avril 1903.

Sapeurs-pompiers.
L'organisation des corps de sapeurs-pom-

piers est réglée par le décret du 10 novem-
bre 1903.

Organisation. — Les sapeurs-pompiers sont

organisés par les communes, en vertu d'ar-
rêtés préfectoraux, après justification par
celles-ci qu'elles possèdent un matériel de
secours suffisant ou qu'elles sont en mesure
de l'acquérir, et l'engagement pris par elles,
à défaut de ressources annuelles ayant cette
affectation spéciale, de subvonir, pendant
quinze années au moins, à certaines dépenses
énumérées à l'article 36 du décret du 10 no-
vembre 1903. Ces arrêtés fixent l'effectif des

corps d'après la population et l'importance
du matériel de secours en service dans la
commune ou dont l'acquisition est assurée
dans les conditions ci-dessus indiquées. Ex-

ceptionnellement, un service commun de se-
cours contre l'incendie peut être constitué
entre deux ou plusieurs communes d'un même
département ou de déparlements limitrophes,
après accord des conseils municipaux tant
sur la part contributive de chaque commune
dans 1acquittement des dépenses prévues à
l'article 36 que sur la désignation de la mu-
nicipalité à laquelle sera rattaché le corps
de sapeurs-pompiers. L'arrêté portant orga-
nisation du corps et fixation de son effectif
est pris, s'il s'agit do communes situées hors
du département, par le ministre de l'Intérieur.

L'engagement de contribuer aux dépenses
du service d'incendie n'est pas indispensable
si la commune possède déjà des ressources
aDnuelles, non tirées de l'impôt, et ayant
cette affectation spéciale, ou encore si le ser-
vice ne donne lieu à aucune dépense du fait
des sapeurs-pompiers, par l'engagement de
ceux-ci de servir gratuitement, lorsque le
matériel existe. Passé le délai de quinze ans,
la dépense n'est plus obligatoire, et si le
conseil municipal raye du budget les crédits,
le corps des sapeurs-pompiers se trouve sup-
primé de plein droit.

Recrutement. — Les officiers sont nommés
pour cinq ans par le président de la Républi-
que sur la proposition du préfet. Ils peuvent
être choisis parmi les personnes étrangères
au corps. Les sous-officiers et caporaux sont
nommés par le chef de corps.

Les corps de sapeurs-pompiers se recrutent
au moyen d'engagements volontaires. L'enga-
gement est d'une durée de cinq ans et renou-
velable. Il est constaté par écrit. Il emporte
soumission à toutes les obligations résultant
tant des lois et décrets que du règlement de
service.

Ne peuvent être admis à contracter cet
engagement que les Français âgés de dix-
huit ans au moins, jouissant de leurs droits
civils et n'ayant subi aucune condamnation
de nature à faire obstacle à la réception de

l'engagement volontaire dans un corps de
troupes de France. Si l'engagé a moins de
vingt et un ans, il doit être pourvu du con-
sentement de ses père, mère ou tuteur.

Le service des sapeurs-pompiers est incom-
patible avec les fonctions de maire et d'ad-
îoint.

L'admission est prononcée : s'il s'agit de
corps à créer ou à réorganiser, par une com-
mission composée du maire ou de son adjoint,
président, de deux membres du conseil muni-
cipal nommés par le conseil et de quatre
délégués choisis par le préfet ; s'il s'agit de
corps déjà constitués, par le conseil d'admi-
nistration desdits corps.

Sont exclus les individus privés par juge-
ment de tout ou partie de leurs droits civils
postérieurement à leur incorporation.

Les sapeurs-pompiers d'une commune for-
ment, suivant l'effectif, une subdivision de
compagnie, une compagnie ou un bataillon.
Tout corps dont l'effectif, cadre compris, est
inférieur à 51 hommes forme une subdivision
de compagnie. Les compagnies sont de
51 hommes au moins, de 250 au plus. Lorsque
l'effectif dépasse 250 hommes, il peut, avec
l'autorisation du ministre de l'Intérieur, être
formé un bataillon. Dans aucun cas la force
numérique d'un bataillon ne peut dépasser
500 hommes.

Dépenses. — Les dépenses auxquelles doi-
vent obligatoirement satisfaire les communes
qui demandent l'autorisation de créer des
corps de sapeurs-pompiers sont : 1° les frais
d'habillement et d'équipement des sous-offi-
ciers, caporaux et sapeurs-pompiers, et les
frais d'achat de tambours ou clairons; 2° le
loyer, l'entretien, le chauffage, l'éclairage et
le mobilier des postes ; 3° le loyer du local
où sont remisées les pompes, l'entretien des

pompes et des accessoires ; 4* les frais de re-
gistres, livrets, papiers, contrôle et tous les
menus frais de bureau; 5° les réparations,
l'entretien et le prix des armes détériorées
ou détruites, sauf recours contre les sapeurs-
pompiers ; 6° les frais de réintégration des
armes, s'il y a lieu, dans les arsenaux de
l'Etat ; 7° les pensions et secours à la charge
des communes. Ces dépenses sont réglées par
le maire sur mémoires visés par le chef de

corps. Elles sont mandatées aux noms des
créanciers réels et acquittées suivant les
mêmes règles de comptabilité que les autres

dépenses municipales.

Pensions. — Dans les communes possédant
un corps de sapeurs-pompiers, où il est créé
une caisse de secours et de retraites, cette
caisse est ou constituée et administrée con-
formément aux articles 8 et 10 de la loi du
5 avril 1851 et gérée par la Caisse des dépôts
et consignations, ou organisée sous forme de
société de secours mutuels approuvée, et est
alors régie par la loi du l»r avril 1898.

Les ressources de cette caisse se composent :
l8 de la portion de la subvention de l'Etat
mise à la disposition de la commune ; 2° des
subventions du département ; 3° des alloca-
tions votées par le conseil municipal ; 4° des
cotisations des membres honoraires ou parti-
cipants ; 5* du produit des amendes discipli-
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naires ; 6° d'une part prélevée sur le produit
des services rétribués (bals, concerts, théâ-

tres) et dont l'importance est fixée par le

règlement local ; 7° du produit des dons ^et

legs qu'elle peut être autorisée à recevoir ;
8° des dons ^t souscriptions provenant des

compagnies d'assurance contre l'incendie.
La pension viagère annuelle à laquelle ont

droit les sapeurs-pompiers qui, dans un ser-
vice commandé, Ont reçu des blessures ou
contracté une maladie entraînant une incapa-
cité absolue et permanente de travail, est
déterminée ainsi qu'il suit : pour les sapeurs-
pompiers des communes dont la population
totale ne dépasse pas 2 000 habitants,
360 francs ; des communes de 2 001 à A 000 ha-
bitants, 480 francs ; de 4 001 à 10 000 habi-
tants, 600 francs; de 10001 à 20 000 habitants,
720 francs; de 20 001 à 40 000 habitants,
840 francs ; de 40 001 à 60 000 habitants,
960 francs ; de 60 001 habitants et au-dessus,
I 080 francs. (Décret du 12 juill. 1899, art. 1.)
La veuve a droit à une pension des deux tiers,
sauf dans le cas de séparation de corps à la
demande du mari (id., art. 2) ; si la mère est
décédée ou déchue de son droit, celui-ci passe
à ses enfants, dans les conditions déterminées
par l'article 3 du décret.

Pour constituer ces pensions, il est versé,
au nom des communes, à la Caisse d'assu-
rances en cas d'accidents créée par la loi du
II juillet 1868, des primes annuelles en nombre
égal à celui des sapeurs-pompiers composant
l'effectif légal du corps, dans chaque com-
mune. Le montant de cette prime est déter-
miné ainsi qu'il suit : pour les communes dont
la population totale ne dépasse pas 2 000 habi-
tants, 0 fr. 30 ; de 2 ooi à 4 000 habitants,
0 fr. 40 ; de 4 001 à 10 000 habitants, 0 fr. 50 ;
de 10 001 à 20 000 habitants, 0 fr. 60 ; de 20 001
à 40 000 habitants, 0 fr. 70; de 40 001 à
60 000 habitants, o fr. 80 ; de 60 000 habitants
et au-dessus, 0 fr. 90. (Id., art. 4.)

Les pensions dues aux sapeurs-pompiers ou
à leurs veuves sont servies par la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse.
(Décret du 17 juillet 1899, art. 8.) Les annuités
temporaires accordées aux orphelins sont
payées par la Caisse d'assurances en cas d'ac-
cidents. (Id., art. 9.)

La subven lion communale accordée à la
Caisse des retraites des sapeurs-pompiers,
en cas d'insuffisance des ressources, doit être
versée soit à la Caisse des retraites pour la
vieillesse, soit au trésorier de la Société de
secours mutuels qui a pu être constituée en
vertu du décret du 29 décembre 1875, art. 30.
Elle ne peut être reçue par le capitaine ou le
lieutenant s'il n'est pas trésorier de la
Société.

Secours médicaux et funéraires. — Lors-
qu'un sapeur-pompier, appartenant à un corps
organisé conformément aux dispositions du
décret du 29 décembre 1875, reçoit des bles-
sures ou oomracte une maladie dans un ser-
vice commandé, il a droit aux soins médicaux
et aux fournitures pharmaceutiques gratuits,
ainsi qu'à une indemnité temporaire. Sa
famille a droit à la gratuité des frais funé-
raires. Les soins médicaux, les fournitures

pharmaceutiques et l'indemnité temporaire
sont dus par la commune sûr le territoire de
laquelle s'est produit l'accident ; l'allocation
en est faite par le conseil municipal.

Les sapeurs-pompiers ayant au moins vingt- -
cinq ans de services dans la commune ou dans
d'autres communes et soixante-cinq ans d'âge
peuvent recevoir un secours annuel renouve-
lable dont la quotité est fixée chaque année
par le conseil municipal.

Les secours renouvelables sont payés par
trimestre, sur mandats du maire, à la caisse
du receveur municipal.

Ces secours sont indépendants des pen-
sions d'ancienneté servies par les caisses de
retraites établies en faveur des sapeurs-pom-
piers. Mais il pourra être décidé par le décret
constitutif des caisses de retraites que la por-
tion de la subvention de l'Etat et les autres
ressources destinées par le conseil municipal
à l'allocation de secours renouvelables seront
versées à l'actif des caisses de retraites pour
accroître la capitalisation.
. Sapeurs-pompiers de Paris. — Le régi-
ment des sapeurs-pompiers de Paris relève du
ministre de la Guerre au point de vue de l'or-
ganisation et fait partie de l'arme de l'infan-
terie. (Loi du 13 mars 1875, décrets du
28 avril 1892, du 8 mars 1898, du 17 mars 1900,
du 21 sept. 1902, etc.) Le service des incen-
dies est réglementé par le préfet de police ;
il comporte un service spécial de sauvetage.

Sauvetage.
Diverses dispositions règlent les moyens

de prévenir les accidents de navigation et
fixent les moyens de sauvetage dont doivent
être pourvus les navires affectés au transport
des passagers.

Le décret du 21 février 1897 est relatif à
l'éclairage et aux signaux des navires à voiles
et à vapeur ; celui du 20 novembre 1893, à
l'éclairage des bâtiments et obstacles à la
navigation sur les fleuves, rivières et canaux.
La loi du lo mars 1891 précise les devoirs du
capitaine en cas d'abordage. (V. ABORUAGE.)
Le décret du 1er février 1893 réglemente les
appareils à vapeur à bord des navires de com-
merce. (V. APPAREILS A VAPKUR.) Il faut aussi
mentionner le code international des signaux,
les signaux de marée, les signaux de prévi-
sion du temps, le décret du 20janvîer 1874 et
la décision présidentielle du 27 mai 1879 sur
la manière d'appeler les pilotes de jour et de
nuit, les règles de commandements bâbord et
tribord à faire à la barre pour les navires de
commerce (Décret du 2 septembre 1874);
l'adoption d'un système uniforme de colo-
ration des bouées et balises sur les côtes de
France et d'Angleterre, les phares et fanaux.

Le décret du 26 juin 1903, rendu en exécu-
tion de la loi du 10 mars 1891, s'applique aux
navires français affectés au transport des
passagers sur mer, sur les étangs d'eau salée
et dans la partie maritime des cours d'eau. Il
fixe les moyens de sauvetage dont doivent
être pourvus les navires affectés au transport
des passagers, suivant leur tonnage et la
nature de leurs voyages. Tout capitaine qui
prend la mer sans être pourvu de ces moyens
de sauvetage, qui ne les entretient pas en
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état do servir ou ne les remplace pas au
besoin, est puni d'une amende de 50 à
1500 francs.

Le décret, en ce qui concerne les moyens
de sauvetage des navires à passagers, divise
ces navires en trois catégories, suivant leur

genre de navigation, la distance de leur par-
cours et les lieux où ils l'effectuent, et déter-
mine pour chacune de ces catégories le type
des embarcations, radeaux et flotteurs de
sauvetage dont ils doivent être munis, le
nombre des bouées, ceintures, gilets de sau-
vetage, etc., et les conditions auxquelles
doivent satisfaire ces engins.

Tout navire ou bateau ayant à bord plus
de dix personnes, non compris le capitaine,
maître ou patron, les officiers et les hommes
d'équipage, est réputé affecté au transport
des passagers, alors même qu'il ne serait pas
habituellement employé à ce service.

Les appareils de sauvetage imposés varient
suivant la catégorie du bâtiment.

Afin de s'assurer que les engins de sauve-
tage dont les navires à passagers doivent
être pourvus sont en bon état d'entretien, il
est procédé à des épreuves plusieurs fois par
an, à bord de chaque navire armé.

Scellé. — Bande de papier que Ton
attache aux deux bouts avec de la cire
sur laquelle on applique un sceau parti-
culier, afin d'empêcher d'ouvrir les lieux
fermés où le scellé a été apposé.

L'apposition des scellés par autorité de jus-
tice sur des portes d'appartement, d'armoire,
de coffre, avec défense de les ouvrir, a pour
but d'empêcher le détournement d'objets, et
consiste en l'application, par l'autorité com-
pétente, sur les fermetures des portes ou des
meubles, de bandes de papier ou d'étoffe que
fixe, à leurs deux bouts, un cachet de cire
molle, revêtu d'un sceau officiel. Elle com-
porte, d'autre part, la constitution d'un gar-
dien, dit gardien des scellés.

Apposition des scellés. — L'apposition des
scellés a lieu dans plusieurs cas, savoir : après
la mort; en cas de faillite; quand un individu
disparaît et qu'il n'y a personne pour veiller
à la conservation de ses effets et papiers ; lors
d'une demande en interdiction, quand il ne se
trouve auprès du défendeur personne pour
veiller à la conservation de ses effets ; dans
le cas de demande en séparation de biens.

Ce sont les juges de paix qui apposent les
scellés, tantôt d'office, tantôt à la requête des
parties intéressées. Néanmoins le juge d'in-
struction et, en cas de flagrant délit, les
officiers de police judiciaire peuvent les ap-
poser aussi, en matière criminelle, lorsqu'il
s'agit de conserver des objets qui peuvent
servir à la constatation d'un crime ou d'un
délit.

L'apposition des scellés après décès inter-
vient lorsque tous les héritiers ne sont pas
présents, ou s'il y a parmi eux des mineurs
ou des interdits. Elle peut être requise : 1° par
tous ceux qui prétendent droit dans la suc-
cession ou dans la communauté, à quelque
titre que ce soit; 2° par tous créanciers fon-
dés en titre exécutoire ou autorisés par une

permission soit du président du tribunal de
première instance, soit du juge de paix du
canton où les scellés doivent être apposés.
Les créanciers de l'héritier, étant intéressés
à la conservation des biens, ont le droit de
requérir l'apposition; 3° en cas d'absence,
même momentanée, soit du conjoint, soit des
héritiers ou de l'un d'eux, par les personnes
qui demeuraient avec le défunt et par ses
serviteurs et domestiques.

Les prétendants droit et les créanciers mi-
neurs émancipés peuvent requérir l'apposi-
tion sans l'assistance de leur curateur. S'ils
sont mineurs non émancipés et s'ils n'ont pas
de tuteur ou s'il est absent, elle peut être re-
quise par un de leurs parents.

Le scellé est apposé soit à la diligence du
ministère public, soit sur la déclaration du
maire ou adjoint de la commune, et même
d'office par le juge de paix: 1° si le mineur
est sans tuteur et que le scellé ne soit pas re-
quis par un parent; 2° si le conjoint ou si les
héritiers ou l'un d'eux sont absents; 3° si le
défunt était dépositaire public; mais, dans ce
cas, le scellé n'est apposé que pour raison de
ce dépôt et sur les objets qui le composent.
Lorsque le scellé n'a pas été apposé avant
l'inhumation, le juge de paix doit constater
par procès-verbal le moment où il a été requis
de l'apposer et les causes qui ont retardé soit
la réquisition, soit l'apposition.

Lorsque, lors de l'apposition des scellés, il
est trouvé un testament ou autres papiers
cachetés, on ne les place point sous les scellés,
mais ils doivent être remis par le juge de
paix au président du tribunal qui, dans le cas
où ces papiers appartiennent à des tiers, les
fait appeler pour qu'ils puissent assistera
l'ouverture. Si les papiers sont étrangers à la
succession, le président les leur remet sans
en faire connaître le contenu, ou les cacheté
de nouveau lorsqu'ils sont absents, pour leur
être remis à leur première réquisition. Lors-

que le papier est un testament, le président
en ordonne le dépôt entre les mains d'un no-
taire.

Les scellés sont aussi apposés après décès

lorsque le défunt était dépositaire public, mais
seulement sur les objets, papiers d'Etat, etc.,
qui constituent ce dépôt.

Levée des scellés. — Des oppositions à
l'enlèvement des scellés peuvent rtre for-
mées par toutes les personnes intéressées
à ce que les scellés ne soient point levés hors
de leur présence ou du moins sans qu'elles
aient été appelées. Les oppositions sont faites
soit par une déclaration sur le procès-verbal
des scellés, soit par exploit signifié par huis-
sier au greffier du juge de paix.

Afin de laisser aux personnes intéressées
le temps de s'opposer à ce que les scellés
soient levés hors de leur présence, les scellés
ne peuvent être levés et l'inventaire ne peut
être fait que trois jours après l'inhumation,
s'ils ont été apposés auparavant, et trois jours
après l'apposition si elle a été faite depuis
l'inhumaiion, à peine de nullité des procès-
verbaux de levée de scellés et inventaire et
de dommages et intérêts contre ceux qui les
auront faits et requis. Toutefois, en cas d'ur-
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gence, le président du tribunal peut ordonner
avant le délai de trois jours la levée des

scellés. Si alors les parties qui ont le droit

d'y assister ne sont pas présentes, il sera

appelé pour elles, tant à la levée qu'à l'in-

ventaire, un notaire nommé d'office par le

président.
Si les héritiers ou quelques-uns d'eux sont

mineurs, il ne peut être procédé à la levée
des scellés qu'ils n'aient été ou préalablement
pourvus de tuteurs ou émancipés.

Toutes les personnes qui ont le droit de

faire apposer les scellés ont celui d'en requé-
rir la levée, à l'exception des serviteurs, do-

mestiques ou des personnes qui demeuraient
avec le défunt.

Les formalités exigées par la loi pour par-
venir à la levée des scellés sont : 1° une ré-

quisition à cet effet, consignée sur le procès-
verbal du juge de paix; 2° une ordonnance du

juge, indiciitive des jour et heure où la levée
doit être faite ; 3° une sommation d'assister à
cette levée faite au conjoint survivant aux
héritiers présomptifs, à l'exécuteur testamen-
taire, aux légataires universels et à titre uni-

versel, s'ils sont connus, et aux opposants.
Toutefois, il n'est pas nécessaire d appeler
les intéressés demeurant à plus de 5 myria-
mètres du lieu où les scellés sont apposés. Il
suffit de les faire représenter par un notaire
nommé d'office par le président du tribunal.

Bris de scellés. — Le bris de scellés est
l'enlèvement ou la destruction matérielle des
bandes et cachets appliqués par l'autorité

compétente sur la fermeture des portes ou
des meubles. Le Code pénal prévoit le bris
de scellés dans ses articles 249 à 253 et dans
son article 256. Il y a lieu de distinguer si le
délit a été commis par le gardien des scellés
ou par d'autres personnes, et lorsqu'il est

imputé au gardien', s'il y a eu de sa part sim-
ple fait de négligence, ou, au contraire, fait
intentionnel.

L'article 249 punit de six jours à six mois
d'emprisonnement la négligence du gardien.
Mais la faute du gardien négligent s'aggrave
et, en conséquence, la peine encourue par lui
peut s'élever jusqu'à deux ans d'emprisonne-
ment, si le bris des scellés s'applique à des
papiers et effets d'un individu soit prévenu
ou accusé d'un crime comportant la peine de
mort ou une peine perpétuelle, soit condamné
à l'une de ces peines. Si le gardien est cou-
pable non plus seulement de négligence, mais
de dol, s'il a lui-même brisé les scellés ou
participé à leur bris, la peine est un empri-
sonnement de deux à cinq ans; la peine est
la même, qu'il soit auteur ou complice et, en
outre, quels que soient les objets mis sous
scellés (art. 251, g 2, et 252).

Quant au bris de scellés commis par toute
autre personne que le gardien,, si le bris
s'applique à des scellés apposés sur les pa-
piers ou effets par ordre de 1autorité publique,
du gouvernement ou par ordonnance de jus-
tice, la peine est d'un an à trois ans d'empri-
sonnement. Mais, s'il s'agit du bris de scellés
mis sur tous autres papiers ou effets, la peine
n'est que de six mois à deux ans d'emprison-
nement (art. 252). Ajoutons (art. 253) que

« tout vol commis à l'aide d'un bris de scellés
sera puni comme vol à l'aide d'effraction i ;
et que l'article 256 prononce la peine des
travaux forcés à temps si le bris de scellés a
été « commis avec violences envers les per-
sonnes ».

Secours mutuels (Sociétés
de).

La loi du 1er avril 1898, charte organique
de la mutualité, définit comme il suit la so-
ciété de secours mutuels :

a Les sociétés de secours mutuels sont des
associations de prévoyance qui se proposent
d'atteindre un ou plusieurs des buts suivants :
assurer à leurs membres participants et à
leurs familles des secours en cas de maladie,
blessures ou infirmités, leur constituer des
pensions de retraites, contractera leur profit
des assurances individuelles ou collectives en
cas de vie, de décès ou d'accidents, pourvoir
aux frais des funérailles et allouer des se-
cours aux ascendants, aux veufs, veuves ou
orphelins des membres participants décédés.
Elles peuvent, en outre, accessoirement, créer
au profit de leurs membres des cours profes-
sionnels, des offices gratuits de placement et
accorder des allocations en cas de chômage,
à la condition qu'il soit pourvu à ces trois
ordres de dépenses au moyen de cotisations
ou de recettes spéciales » (art. 1er).

Ne sont pas considérées comme sociétés de
secours mutuels les associations qui, tout en

organisant, sous un titre quelconque, toutou
partie des services prévus dans cotte défini-
tion, créent au profit de telle ou telle caté-
gorie de leurs membres et au détriment des
autres des avantages particuliers : les so-
ciétés de secours mutuels sont tenues de ga-
rantir à tous leurs membres participants les
mêmes avantages sans autre distinction que
celle qui résulte des cotisations fournies et
des risques apportés (art. 2).

Dispositions générales.

Composition des sociétés de secours mu-
tuels. — Les sociétés de secours mutuels
peuvent se composer de membres partici-
pants (qui seuls prennent part aux avantages
de l'association) et de membres honoraires;
les membres honoraires payent la cotisation
fixée ou font des dons à l'association sans

prendre part aux bénéfices attribués aux mem-
bres participants; mais les statuts peuvent
contenir des dispositions spéciales pour fa-
ciliter leur admission au titre de membres
participants à la suite de revers de fortune.
Les femmes peuvent faire partie des sociétés
et en créer : les femmes mariées exercent
ce droit sans l'assistance de leur mari ; les
mineurs peuvent faire partie de ces sociétés
sans l'intervention de leur représentant légal.

L'administration et la direction des sociétés
de secours mutuels ne peuvent être confiées
qu'à des Français majeurs, de l'un ou de
l'autre sexe, non déchus de leurs droits civils
ou civiques, sous réserve, pour les femmes
mariées, des autorisations de droit commun.

Les sociétés de secours mutuels constituées
entre étrangers ne peuvent exister qu'en vertu
d'un arrêté ministériel toujours révocable.
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Par exception, elles peuvent choisir leurs
administrateurs parmi leurs membres.

Les membres du conseil d'administration et
du bureau des sociétés de secours mutuels
sont nommés par le vote au bulletin secret.
Les administrateurs et directeurs ne peuvent
être choisis que parmi les membres partici-
pants et honoraires de la société. (Loi du
1« avril 1898, art. 3.)

Publicité préalable. — Un mois avant le
fonctionnement d'une société, de secours mu-
tuels, ses fondateurs doivent déposer en double
exemplaire: 1° les statuts de ladite associa-
tion ; 2° la liste des noms et adresses de toutes
les personnes qui, sous un titre quelconque,
sont chargées à l'origine de l'administration
ou de la direction. Le dépôt a lieu, contre
récépissé, à la sous-préfecture de l'arrondis-
sement oùda société a son siège social, ou à
la préfecture du département. Le maire de
la commune en est informé immédiatement
par les soins du préfet ou du sous-préfet. Un
extrait des statuts est inséré dans le recueil
des actes de la préfecture. Tout changement
dans les statuts ou dans la direction est noti-
fié et publié dans les formes indiquées ci-
dessus. (Loi du 1er avril 1S9S, art. 4.)

Statuts. — Les statuts déterminent : 1° le
siège social, qui ne peut être situé ailleurs
qu'en territoire français; 2e les conditions et
les modes d'admission et d'exclusion, tant des
membres participants que des membres ho-
noraires; 3° la composition du bureau et du
conseil d'administration, le mode d'élection
de leurs membres, la nature et la durée de
leurs pouvoirs; les conditions du vote à l'as-
semblée générale et du droit pour les sociétai-
res de s'y faire représenter ; 4° les obligations
et les avantages des membres participants ;
5° le montant et l'emploi des cotisations des
membres, soit honoraires, soit participants,
les modes de placement et de retrait des
fonds; 6° les conditions de la dissolution vo-
lontaire de la société ; 7° les bases de la liqui-
dation à intervenir si la dissolution a lieu;
S*le mode de conservation des documents in-
téressant la société ; 9° le mode de constitution
des retraites pour lesquelles il n'a pas été pris
d'engagement ferme et dont l'importance est
subordonnée aux ressources de la société;
10° l'organisation des retraites garanties, et
spécialement la fixation de leur quotité et de
l'âge de l'entrée en jouissance; 11° les prélè-
vements à opérer sur les cotisations pour le
service spécial des retraites, lorsque, confor-
mément à la clause précédente, les cotisations
des membres honoraires ou participants de-
vront être affectées pour partie à la constitu-
tion do retraites garanties, que ce soit au
moyen d'un fonds commun ou de livrets in-
dividuels ouverts au nom des sociétaires. (Loi
du i" avril 189S, art. 5.)

Assemblées générales. — Lorsque l'assem-
blée générale sera convoquée, les pouvoirs
dont les sociétaires seront porteurs, si les
statuts autorisent le vote par procuration,
pourront être donnés sous seing privé et se-
ront affranchis de tous droits de timbre et
d'enregistrement; ils seront déposés au siège
social.

_Les contestations sur la validité des opéra-
tions électorales sont portées, dans le délai
de quinze jours à dater de l'élection, devant
le juge de paix du siège de la société. Elles
sont introduites par simple déclaration au
greffe. Le juge de paix statue, dans les quinze
jours de cette déclaration, sans frais ni forme
de procédure et sur simple avertissement
donné trois jours à l'avance à toutes les par-
ties intéressées. La décision du juge de paix
est en dernier ressort, mais elle peut être dé-
férée à la Cour de cassation. Le pourvoi n'est
recevable que s'il est formé dans les dix jours
de la notification de la décision. Il est formé
par simple requête déposée au greffe de la
justice de paix et dénoncée aux défendeurs
dans les dix jours qui suivent. Il est dispensé
du ministère d'un avocat à la cour et jugé
d'urgence sans frais ni amende. Les pièces et
mémoires fournis par les partis sont transmis
sans frais parle greffier de la justice de paix
au greffier de la Cour de cassation. La cham-
bre civile de cette cour statue directement
sur le pourvoi. Tous les actes sont dispensés
du timbre et enregistrés gratis. (Loi du
1" avril 1898, art. 6.)

Unions de sociétés. — H peut être établi
entre les sociétés de secours mutuels, en con-
servant d'ailleurs à chacune d'elles son auto-
nomie, des unions, ayant pour objet notam-
ment : — l'organisation, en faveur des membres
participants, de soins et secours, notamment
la création de pharmacies, dans les conditions
déterminées par les lois spéciales sur la ma-
tière ;— l'admission des membres participants
qui ont changé de résidence ; — le règlement
de leurs pensions viagères de retraite; —

l'organisation d'assurances mutuelles pour les
risques divers auxquels les sociétés se sont

engagées à pourvoir, notamment la création
de caisses de retraites et d'assurances com-
munes à plusieurs sociétés pour les opéra-
tions à long terme et les maladies de longue
durée; — le service des placements gratuits.
(Loi du 1er avril 1898, art. 8.)

Assurances contractées par les sociétés.—
Les sociétés de secours mutuels sont admises
à contracter des assurances, soit en cas de dé-
cès, soit en cas d'accidents, aux caisses d'as-
surances instituées par la loi du il juillet 1868.
(V. CAISSE.) Ces assurances peuvent se cumu-
ler avec les assurances individuelles. (Loi du
1er avril 1898, art. 9.)

Accidents du travail. — Les sociétés de
secours mutuels peuvent passer avec des
chefs d'entreprise des conventions à l'effet
de prendre à forfait, en cas d'accidents en-
traînant une incapacité temporaire de travail,
la charge de payer à ceux de leurs membres

participants occupés par ces chefs d'entre-

prise les frais de maladie et l'indemnité jour-
nalière ou partie seulement de cette indem-
nité. La convention peut également stipuler
le payement des mêmes frais ou indemnités
en cas d'accidents entraînant la mort ou une

incapacité permanente.
La convention est passée par le conseil,

sous réserve de l'approbation par l'assemblée

générale, dans les conditions prévues par
l'arrêté ministériel du 16 mai 1899.
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Insaisissabilité des secours et pensions.
—

Les secours, pensions, contrats d assurances,
livrets, et généralement toutes sommes et tous
titres à remettre par les sociétés de secours
mutuels à leurs membres participants, sont
incessibles et insaisissables jusqu'à concur-

'
rence de 360 francs par an pour les rentes et
de 3 000 francs pour les capitaux assurés. (Loi
du 1er avril 1898, art. 12.)

Actions en justice. — Les sociétés de se-
cours mutuels ayant satisfait aux dispositions
générales qui viennent d'être exposées ont
le droit d'ester en justice, tant en demandant
qu'en défendant, par le président ou par le

délégué ayant mandat spécial à cet effet, et

peuvent obtenir l'assistance judiciaire. (Loi
du 1er avril 1898, art. 13.)

Infractions et pénalités. — Les infractions
aux dispositions de la loi du 1er avril 1898
sont poursuivies contre les administrateurs
ou les directeurs et punies d'une amende
de 1 franc à 15 francs inclusivement.

Si une société est détournée de son but de
société de secours mutuels, et si, trois mois
après un avertissement donné par arrêté du

, préfet du département, cette société persiste
à ne pas se conformer aux prescriptions de la
loi ou aux dispositions de ses statuts, la dis-
solution peut en être prononcée par le tribu-
nal civil de l'arrondissement.

Le ministère public introduit l'action en
dissolution par un mémoire présenté au pré-
sident du tribunal, énonçant les faits et ac-
compagné des pièces justificatives; ce mé-
moire est notifié au président de la société
avec assignation à jour fixe. Le tribunal juge
en audience publique, sur les réquisitions du

procureur de la République, le président de
la société entendu ou régulièrement appelé.
Le jugement est susceptible d'appel. L'assis-
tance de l'avoué ne sera obligatoire ni en
première instance ni en appel. En cas de
fausse déclaration faîte de mauvaise foi ou
de toutes autres manoeuvres tendant à dissi-
muler, sous le nom de sociétés de secours
mutuels, des associations ayant un autre ob-
jet, les juges de répression ont la faculté
de prononcer la dissolution à la requête du
ministère public. Les administrateurs et di-
recteurs sont passibles d'une amende de
16 francs à 500 francs. (Loi du i« avril 1898,
art. 10.)

La dissolution volontaire d'une société de
secours mutuels ne peut être prononcée que
dans une assemblée convoquée à cet effet par
un avis indiquant l'objet de la réunion et à la
condition de réunir à la fois une majorité des
deux tiers des membres présents et la majo-
rité dos membres inscrits. En cas de dissolu-
tion par les tribunaux, le jugement désigne
un administrateur chargé de procéder à la
liquidation définitive. Aucun encaissement
des cotisations autres que celles échues au
jour de la liquidation ne peut plus être effec-
tué. Communication est faite à l'administra-
teur des livres, registres, procès-verbaux et
pièces de touie nature : la communication a
lieu sans déplacement, sauf le cas où le tri-
bunal en aurait ordonné autrement. La liqui-dation s'opère conformément aux statuts ; elle

est homologuée sans frais par le tribunal, à
la diligence du procureur de la République.
(Id., art. 11.)

Conseil supérieur.
— Il est institué près le

ministère de l'Intérieur un conseil supérieur de
sociétés de secours mutuels composé de trente-
six membres représentants de sociétés de
secours mutuels, dont six appartiennent aux
sociétés libres et sont élus par les délégués
des sociétés. Chaque représentant des socié-
tés approuvées est élu par un collège com-

prenant un certain nombre de départements,
de telle sorte que chaque collège comprend
un nombre à peu près égal de mutualistes.
Tous les membres sont nommés pour quatre
ans; leurs pouvoirs sont renouvelables; leurs
fonctions sont gratuites. Le ministre de l'In-
térieur est président de droit du conseil su-
périeur des sociétés de secours mutuels.

Il est convoqué au moins une fois tous les
six mois. Il donne son avis sur toutes les dis-
positions réglementaires ou autres qui con-
cernent le fonctionnement des sociétés de
secours mutuels, et notamment sur le mode
de répartition des subventions et secours qui
seront attribués sur les mêmes bases et dans
les mêmes proportions pour les retraites
constituées soit à l'aide du fonds commun,
soit à l'aide de livrets individuels. Sept mem-
bres nommés par le ministre, dont quatre pris
parmi ceux qui procèdent de l'élection, con-
stituent une section permanente. La section
permanente a pour fonction' de donner son
avis sur toutes les questions qui lui sont ren-
voyées soit par le conseil supérieur, soit par
le ministre. (Loi du 1er avril 1898, art. 34 et 35.)

Les élections au conseil supérieur de la
mutualité sont réglementées par les décrets
des 2 mai 1899, 13 juin 1899, 11 juillet 1899 et
14 avril 1902.

Direction de la mutualité. — Le bureau
de la mutualité institué au ministère de l'In-
térieur a été érigé en direction spéciale sous
le titre de direction de la mutualité, par l'ar-
ticle 20 de la loi du 30 décembre 1903.

Soc/étés d'assurances mutuelles. — V. AS-
SURANCES.

Division des sociétés de secours mutuels.
— Les sociétés de secours mutuels se divi-
sent en trois catégories : N

1° Les sociétés libres;
2e Les sociétés approuvées ;
3° Les sociétés reconnues comme établisse-

ments d'utilité publique. (Loi du l" avril 1898,
art. 14.)

Sociétés libres.

Les sociétés libres et unions de sociétés li-
bres peuvent recevoir et employer les som-
mes provenant des cotisations des memhres
honoraires et participants, et généralement
faire des actes de simple administration ; elles
peuvent posséder des objets mobiliers, pren-
dre des immeubles à bail pour l'installation
de leurs diver> services.

Elles peuvent,' avec l'autorisation du pré-
fet, recevoir des dons et legs mobiliers, Tou-
tefois, si la libéralité est faite à une société
dont la circonscription comprend des com-
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munes situées dans des départements diffé-
rents, il est statué par un décret. S'il y a ré-
clamation des héritiers du testateur, il est
statué par un décret du président de la Ré-

publique, le Conseil d'Etat entendu. — Lors-

que l'emploi des dons et legs n'est pas déter-
miné par le testateur, cet emploi sera prescrit
par l'arrêté ou le décret d'autorisation.

Les sociétés libres ne peuvent acquérir des
immeubles, sous quelque forme que ce soit,
à peine de nullité, sauf les ïmmeunles exclu-
sivement affectés à leurs services. Elles ne

peuvent, à peine de nullité, être autorisées à
recevoir des dons ou legs immobiliers qu'à la

charge de les aliéner. La nullité est pro-
noncée en justice, soit sur la demande des

parties intéressées, soit d'office, sur les réqui-
sitions du ministère public. (Loi du 1er avril
1898, art. 15.)

Sociétés approuvées.

Approbation. — Les sociétés de secours
mutuels et les unions de sociétés qui ont fait

approuver leurs statuts par arrêté ministé-
riel ont tous les droits accordés aux sociétés
libres et unions de sociétés libres, et jouis-
sent d'avantages particuliers.

L'approbation ne peut être refusée que dans
deux cas : 1° pour non-conformité des statuts
avec les dispositions de la loi; 2° si les sta-
tuts ne prévoient pas des recettes propor-
tionnées aux dépenses, pour la constitution
des retraites garanties ou des assurances en
cas de vie, de décès ou d'accident.

L'approbation ou le refus d'approbation doit
avoir lieu dans le délai de trois mois. Le re-
fus d'approbation doit être motivé par une
infraction aux lois. En cas de refus d'appro-
bation, un recours peut être formé devant le
Conseil d'Etat. Ce recours est dispensé de
tout droit; il peut être formé sans ministère
d'avocat.

Tout changement dans les statuts d'une so-
ciété approuvée doit être l'objet d'une nou-
velle demande d'approbation, et aucune mo-
dification statutaire ne peut être mise à
exécution si elle n'a pas été préalablement
approuvée. Il sera procédé pour les change-
ments dans les statuts, comme en matière de
statuts primitifs. (Loi du 1er avril 1898, art. 16.)

Les unions de sociétés libres et les unions
mixtes de sociétés libres et approuvées peu-
vent recevoir l'approbation. (Loi du 2 juil-
let 1904.)

Dons et legs. — Les sociétés de secours
mutuels approuvées pourront, sous réserve
de l'autorisation du Conseil d'Etat, recevoir
des dons et legs immobiliers. Les immeubles
compris dans un acte de donation ou dans
une disposition testamentaire, que les sociétés
n'auront pas été autorisées à conserver, se-
ront aliénés dans les délais et la forme pres-
crits par le décret qui en autorise l'accepta-
tion ; le délai pourra, en cas de nécessité,
être prorogé. Les sociétés de secours mutuels
et les unions de sociétés peuvent être auto-
risées, par décret rendu en conseil d'Etat, à

acquérir les immeubles nécessaires soit à
leurs services d'administration, soit à leurs
services d'hospitalisation. (Loi du 1er avril
1898, art. 17.)

Livrets et registres.
— Les communes sont

tenues de fournir aux sociétés approuvées les
.livrets et registres néces-aires à l'adminis-
tration et à la comptabilité. En cas d'insuf-
fisance des ressources des communes, cette
dépense est mise à la charge des départe-
ments. Dans le cas où la société s'étend sur
plusieurs communes ou sur plusieurs départe-
ments, cette obligation incombe d'abord à la
commune dans laquelle est établie le siège
social, ensuite au département auquel appar-
tient cette commune. (Loi du 1er avril 189S,
art. 18.)

Les imprimés que les communes sont te-
nues de fournir aux sociétés de secours mu-
tuels, approuvées en exécution de l'article 1S
de la loi du 1er avril 1898, sont les suivants :
1° un registre matricule pour l'inscription des
associés participants et des membres hono-
raires; 2° un journal pour le trésorier; 3° un
registre pour les délibérations du bureau, les
procès-verbaux des assemblées générales et
les comptes rendus financiers ; 4° les livrets
à l'usage des sociétaires; 5° les feuilles de
visite pour la surveillance du service des ma-
lades. (Cire. Intérieur, 15 sept. 1901.)

Les communes, siège de sociétés « rayon-
nantes », ne peuvent répartir la dépense pro-
portionnellement au nombre des membres
participants des sociétés résidant dans cha-
cune des communes ou dans chacun des dé-
partements. La dépense incombe totalement
à la commune où est établi le siège social,
ou au département auquel appartient ladite
commune. (Même Cire.)

Locaux.—Les communes sont tenues^ en ou-
tre, de fournir à celles de ces sociétés qui le
demandent les locaux nécessaires à leurs réu-
nions. En cas d'insuffisance des ressources des
communes, la dépense est à la charge des
départements. Si la société s'étend à plu-
sieurs communes ou sur plusieurs départe-
ments, la dépense incombe d'abord à la com-
mune où est établi le siège social, ensuite au

département auquel appartient cette com-
mune. (Loi du i" avril 1898, art. 18.) Toute
rétribution exigée par les communes est irré-
gulière : cette rétribution ne peut être que
volontaire.

Frais de conçois. — Dans les villes où il
existe une taxe municipale sur les convois fu-
nèbres, il est accordé aux sociétés approu-
vées remise des deux tiers des droits sur
les convois dont elles peuvent avoir à sup-
porter les frais, aux termes de leurs statuts.

(Loi du l" avril 1898, art. 18.)
Timbre et enregistrement.— Tous les actes

intéressant les sociétés approuvées sont
exempts des droits de timbre et d'enregistre-
ment. Sont également exempts du droit de
timbre de quittance, les reçus de cotisations
des membres honoraires ou participants, les
reçus des sommes versées aux pensionnaires,
ainsi que les registres à souches qui servent
au payement des journées de maladies. [Cette
disposition n'est pas applicable aux transmis-
sions de propriété, d'usufruit ou de jouissance
de biens meubles et immeubles, soit entro
vifs, soit par décès.] (Loi du 1" avril 1S98,
art. 19.)
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Placements. — Les placements des sociétés
de secours mutuels approuvées doivent être
effectués en dépôt aux caisses d'épargne, à la
Caisse des dépôts et consignations, en rentes
sur l'Etat, bons du Trésor ou autres valeurs
créées ou garanties par l'Etat, en obliga-
tions des départements et. des communes,
du Crédit foncier de France ou des compa-
gnies françaises de chemins de fer qui ont
une garantie d'intérêts de l'Etat. Les socié-
tés de secours mutuels approuvées pour-
ront, en outre, posséder et acquérir des im-
meubles jusqu'à concurronce des trois quarts
de leur avoir, les vendre et les échanger.
Pour être valables, ces opérations devront
être votées à la majorité des trois quarts
des voix par une assemblée générale extraor-
dinaire composée au moins de la moitié des
membres de la société, présents ou repré-
sentés. Les titres et valeurs au porteur ap-
partenant aux sociétés de secours mutuels

approuvées sont déposés à la Caisse des

dépôts et consignations, qui est chargée de
l'encaissement des arrérages, coupons et

primes de remboursement de ces titres, et
en porte le montant au compte de dépôt de

chaque société. (Loi du l" avril 1898, art. 20.)
Les sociétés de secours mutuels approuvées

sont admises à verser des capitaux à la Caisse
des dépôts et consignations : 1° en compte
courant disponible; 2° en un compte affecté
pour toute la durée de la société à la forma-
tion et à l'accroissement d'un fonds commun
et inaliénable. Le compte courant et le fonds
commun portent intérêt à un taux égal à ce-
lui de la Caisse nationale des retraites pour
la vieillesse. (Id., art. 21.)

Si, dans la commune, il n'y a ni trésorier-
payeur général ni receveur des finances, les
sociétés peuvent effectuer à la caisse des per-
cepteurs ou, à défaut, à celle des receveurs
des postes, les dépôts et retraits se rappor-
tant à leur compte courant de fonds libres et
les versements se rapportant soit à leur
compte courant de fonds libres, soit à leur
fonds commun de retraites. Ces versements et
retraits donnent lieu à la tenue d'un carnet
de compte courant.

La différence entre le taux de 41/2 pour 100
déterminé pour le compte courant et le fonds
commun par le décret-loi du 26 mars 1852 et
le décret du 26 avril 1856, et l'intérêt servi
par la Caisse des dépôts et consignations
est versée à titre de bonification à chaque
société de secours mutuels approuvée ou re-
connue d'utilité publique, en raison de son
avoir à la Caisse des dépôts et consignations
(fonds libre et fonds commun de retraites),
au moyen d'un crédit inscrit chaque année au
budget du ministère de l'Intérieur. L'intérêt
servi par la Caisse des dépôts et consigna-
tions est égal à celui qu'elle a retiré de ses
placements durant le cours de l'année précé-
dente : le taux en est déterminé, au commen-
cement de chaque année, après avis de la
commission de surveillance de la Caisse des
dépôts et consignations, par un décret rendu
sur la proposition du ministre des Finances
et du ministre de l'Intérieur. « Les intérêts
qui ne reçoivent pas d'emploi au cours de
1année sont capitalisés tous les ans. La Caisse

des dépôts et consignations aura la faculté
de faire emploi des fonds versés aux comptes
ci-dessus désignés dans les mêmes conditions
que pour les fonds des caisses d'épargne.
Elle pourra, en outre, avec les capitaux du
fonds commun, faire des prêts aux départe-
ments, aux communes et aux chambres de
commerce. » (Loi du 31 mars 1903, art. 61.)
Pour l'application, v. le décret du 28 novem-
bre 1901.

Pensions. — Les sociétés de secours mu-
tuels peuvent instituer des pensions à l'aide
des sommes prélevées sur lavoir disponible
de leur fonds de retraites et versées à la
Caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse. Elles ont en outre la faculté de servir
des pensions au moyen des arrérages de leur
fonds commun de retraites placé à la Caisse
des dépôts et consignations. Un troisième
mode leur permet de prendre au nom de
leurs sociétaires des livrets individuels con-
tenant les sommes qu'elles versaient précé-
demment à leur fonds commun. Le livret in-
dividuel appartient en toute propriété à son
titulaire, à capital aliéné ou réservé. (Loi
du 1er avril 1S98, art. 22.)

Les pensions de retraites alimentées par le
fonds commun sont constituées à capital ré-
servé au profit de la société. Elles sont ser-
vies directement par la société â l'aide des
intérêts de ce fonds, ou par l'intermédiaire
de la Caisse nationale des retraites. Pour bé-
néficier de ces pensions, les membres parti-
cipants doivent être âgés d'au moins cin-
quante ans, avoir acquitté la cotisation
sociale pondant quinze ans au moins et rem-
plir les conditions statutaires fixées pour
l'obtention de la pension. Les sociétés qui
constituent sur le fonds commun des pensions
de retraites garanties sont tenues de produire,
tous les cinq ans au moins, au ministre de
l'Intérieur, la situation de leurs engagements
éventuels ou liquides, et des ressources cor-
respondantes, en se conformant aux modèles
qui leur sont fournis par l'administration com-
pétente. Elles devront modifier, s'il y a lieu,
leurs statuts d'après les résultats de ces in-
ventaires au moins quinquennaux. (Id., art. 23.)

Les pensions allouées sur le fonds commun
ne pourront être servies aux étrangers que
dans le cas où ils résideront sur le territoire
français. (Id., art. 26.)

Le fonds commun est le véritable place-
ment de fonds mutualiste, parce qu'il est le
lien qui unit tous les membres d'une môme
association ; avec le fonds commun, le par-
ticipant devient solidaire de la société, tan-
dis qu'avec le livret individuel il n'y a qu'une
réunion d'individus et non pas une associa-
tion véritable.

Le règlement d'administration publique du
25 mars 1901 a déterminé les conditions et
les garanties à exiger pour l'organisation des
caisses autonomes que les sociétés ou les
unions peuvent constituer, soit pour servir
des pensions de retraites, soit pour réaliser
l'assurance en cas de vie, de décès ou d'acci-
dent, et, d'uno manière générale, toutes les
mesures d'application destinées à assurer.
l'exécution de la loi. Les fonds versés dans
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ces caisses devront être employés en rentes
sur l'Etat, en valeurs du Trésor ou garanties
par le Trésor, en obligations départementales
ou en valeurs désignées à l'article 20. (V. plus
haut.) La gestion de ces caisses est soumise
à la vérification de l'inspection des finances
et au contrôle du receveur particulier de l'ar-
rondissement du siège de la caisse. La Caisse
des dépôts et consignations est tenue d'en-
voyer, dans le courant du premier trimestre
de chaque année, aux présidents des sociétés
de secours mutuels a3rant constitué des pen-
sions de retraites en faveur de leurs mem-
bres participants, la liste des retraités qui,
dans l'année précédente, n'auront pas touché
leurs arrérages. (Loi du 1" avril 1898, art. 27.)

Les pensions de retraites constituées par le
livret individuel à l'aide de la Caisse natio-
nale des retraites ou d'une caisse autonome
sont formées, en conformité des statuts, au
moyen de versements effectués par la société
au compte de chacun de ses membres parti-
cipants. Ces versements proviennent : 1° de
la cotisation spéciale que le sociétaire a lui-
même acquittée en vue de la retraite ou
de la proportion de la cotisation unique pré-
levée en vue de ce service ; 2° de tout ou
partie des arrérages annuels du fonds com-
,mun inaliénable, s'il en existe un; 3° des au-
tres ressources dont les statuts autorisent
l'emploi en capital au profit des livrets indivi-
duels. Les versements effectués par la société
sur le livret individuel le sont à capital aliéné

ou à capital réservé, au profit de la société,
suivant que les statuts en auront décidé.
Quant aux versements qui proviennent des
cotisations du membre participant, ils peu-
vent être, au choix de ce membre, faits à ca-
pital aliéné ou à capital réservé au profit de
ses ayants droit. Pour la liquidation des pen-
sions de retraites constituées à capital aliéné
et à jouissance immédiate par les sociétés de
secours mutuels, les tarifs à la Caisse natio-
nale des retraites seront calculés jusqu'à qua-
tre-vingts ans. (Id., art. 24.)

Allocations et indemnités annuelles. En de-
hors des retraites garanties ou non garanties,
constituées soit à l'aide du fonds commun,
soit au moyen du livret individuel, les socié-
tés peuvent accorder à leurs membres des al-
locations, non pas viagères, mais annuelles,
prises sur les ressources disponibles. Le mon-
tant en est fixé chaque année par l'assemblée
générale. Les titulaires sont désignés par
elle, parmi les membres âgés de plus de cin-
quante-ans et ayant acquitté la cotisation so-
ciale au moins pendant quinze ans. Le ser-
vice de ces allocations annuelles s'effectue à
l'aide des arrérages du fonds commun inalié-
nable on des autres ressources disponibles.

Une indemnité pécuniaire, fixée également
chaque année en assemblée générale et pré-
levée sur les fonds de réserve, peut être al-
louée aux membres participants devenus in-
firmes ou incurables avant l'âge fixé par les
statuts pour être admissibles à la pension
viagère de retraite. (Id., art. 25.)

Subventions. — Les arrérages des dotations
et les subventions annuellement inscrites au

budget du ministère de l'Intérieur au profit

des sociétés de secours mutuels sont em-
ployés à accorder à ces sociétés des alloca-
tions : 1° pour encourager la formation des
pensions de retraites à l'aide du fonds com-
mun ou du livret individuel ; 2° pour bonifier
les pensions dont le montant, y compris la
subvention de l'Etat, n'est pas supérieur à
360 francs; 3° pour donner, en raison du
nombre de leurs membres, des subventions
aux sociétés qui ne constituent pas de re-
traites .— Pour chacune de ces affectations,
la répartition du crédit a lieu dans les pro-
portions et suivant les barèmes arrêtés par
le ministre de l'Intérieur, après avis du con-
seil supérieur.— Il est, préalablementàtoute
répartition, opéré chaque année, sur les do-
tations et subventions, un prélèvement dé-
terminé parle conseil supérieur, qui ne peut
dépasser 5 pour 100 de l'actif total, pour ve-
nir en aide aux sociétés de secours mutuels

qui, par suite d'épidémies ou de toute autre
cause de force majeure, seraient momentané-
ment hors d'état de remplir leurs engage-
ments.

Les subventions de l'Etat, en vue de la re-
traite par livret individuel, profitent aux

étrangers, lorsque leur pays d'origine a ga-
ranti par un traité des avantages équiva-
lents à nos nationaux. (Loi du 1er avril 1898,
art. 26.)

Les capitaux placés à 4 fr. 50 p. 100 aux
fonds communs de retraites reçoivent des
subventions proportionnelles ainsi calculées :

1° le quart au versement; 2° un franc par
membre participant des sociétés qui assurent
à la fois le service de la maladie et celui do

la retraite ; 3° cinquante centimes par mem-
bre participant des sociétés n'assurant que
l'un ou l'autre de ces deux services ; toute-

fois, la subvention ne peut dépasser le chiffre
du versement. Si l'on suppose une société

approuvée de 1000 membres faisant les deux

services (maladie et retraite) et effectuant

à son fonds de retraites un versement de

1000 francs : le franc de chaque membre

participant lui vaudra une subvention do

1000 francs, avec intérêt de 4 1/2 p. 100;
son capital versé s'augmentera de 100 pour
100, et les deux intérêts réunis doubleront à

9 pour 100.
Les sociétés de secours mutuels qui accor-

dent à leurs membres ou à quelques-uns seu-

lement des indemnités moyennes ou supé-
rieures à 5 francs par jour, des allocations

annuelles ou des pensions supérieures à

300 francs et des capitaux en cas de vie ou

de décès supérieurs à 3 000 francs, ne parti-

cipent pas aux subventions de l'Etat et ne

bénéficient ni du taux spécial d'intérêt fixé

par les décrets des 26 mars 1852, 26 avril 1856,
ni des avantages accordés par la présente loi

sons forme de remise de droits d'enregistre-
ment et de frais de justice. — Les sociétaires

qui s'affilieront à plusieurs sociétés en vue de

se constituer une pension supérieure à 360 fr.

ou des capitaux en cas de vie ou de décès

supérieurs à 3 000 francs seront exclus des

sociétés de secours mutuels dont ils font

partie, sous peine, pour la société, de per-
dre les avantages concédés par la loi. (Id.,

, art. 28.)
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Comptes rendus trimestriels- — Dans
les trois premiers mois de chaque année,
les sociétés approuvées doivent adresser au
ministre de l'Intérieur, par l'intermédiaire
des préfets (indépendamment de la situation
numérique et sanitaire trimestrielle exigée de
toutes les sociétés), le compte rendu de leur
situation morale et financière. Elles sont te-
nues (sous peine d'une amende de 16 francs
à 500 francs) de communiquer leurs livres,
registres, procès-verbaux et pièces compta-
bles de toute nature aux préfets, sôus-préfets
ou à leurs délégués. Cette communication a
lieu sans déplacement, sauf le cas où il en se-
rait autrement ordonné par arrêté du préfet.
(Loi du 1er avril 1898, art. 29.)

Dissolution volontaire ou judiciaire. —
Elle a lieu sous la surveillance du préfet. Il
est prélevé sur l'actif social, y compris le
fonds commun inaliénable de retraites déposé
à la Caisse des dépôts et dans l'ordre suivant :
1° le montant des engagements contractés
vis-à-vis des 'tiers; 2° les sommes nécessaires
pour remplir les engagements contractés vis-
à-vis des membres participants, notamment
en ce qui concerne les pensions viagères et les
assurances en cas de décès, de vie ou d'acci-
dent; 3° o) une somme égale au montant des
subventions et secours accordés depuis l'ori-
gine de la société par l'Etat, à titre inalié-
nable, sur les fonds de la dotation ou autres,
pour être, ladite somme, versée au compte de
la dotation des sociétés de secours mutuels;
b) des sommes égales au montant des sub-
ventions et secours accordés depuis l'originede la société par les départements et les
communes, à titre inaliénable, pour être,
lesdites sommes, réintégrées dans leurs
caisses; c) des sommes égales au montant
des dons et legs faits à titre inaliénable, pourêtre emploj'és conformément aux volontés
des donateurs et testateurs, s'ils ont prévule cas de liquidation, ou, si leur volonté
n'a pas été exprimée, pour être ajoutées au
compte de dotation des sociétés de secours
mutuels.

Si, après le payement des engagements
contractés vis-à-vis des tiers et des socié-
taires, il ne reste pas de fonds suffisants
pour le plein des prélèvements prévus, ces
prélèvements auront lieu au marc le franc des
versements faits respectivement par l'Etat,
les départements, les communes, les parti-culiers.

Le surplus de l'actif social sera, s'il y a
lieu, réparti entre les membres participants
appartenant à la société au jour de la disso-
lution et non pourvus d'une pension ou indem-
nité annuelle, au prorata des versements
opérés par chacun d'eux depuis leur entrée
dans la société, sans qu'ils puissent recevoir
uno somme supérieure à leur contribution
personnelle. Le reliquat sera attribué au
fonds de dotation. (Loi du 13avril 1S9S,art. 31.)

Sociétés reconnues
comme établissements d'utilité

publique.
Les sociétés de secours mutuels et les

unions sont reconnues comme établissements
d'utilité publique par décret rendu dans la

forme des règlements d'administration publi-
que. La demande est adressée au préfet avec
les pièces suivantes : la liste nominative des

personnes qui y ont adhéré et trois exem-
plaires des projets de statuts et du règle-
ment intérieur. (Loi du 13 avril 1898, art. 32.)

Les sociétés reconnues comme établisse-
ments d'utilité publique jouissent des avan-
tages accordés aux sociétés approuvées. Elles
peuvent, en outre, posséder et acquérir, ven-
dre et échanger des immeubles," dans les
conditions déterminées par le décret décla-
rant l'utilité publique. Elles sont soumises aux
dispositions communes concernant la dissolu-
tion volontaire. (Id., art. 33.)

Secours en cas d'accident.
— V. ACCIDENT, page 8, col. 1.

Secret.
Secret d'Etat- — Tout fonctionnaire public,

tout agent du gouvernement ou toute autre
personne qui, chargée ou instruite officielle-
ment, ou à raison de son état, du secret d'une
négociation ou d'une expédition, a livré ce
secret aux agents d'une puissance étrangère
ou de l'ennemi, est passible de la peine de
mort. (Code pén., art. 76 et 80.)

Secrets de fabrique. — "V. PROPRIÉTÉ IN-
DUSTRIELLE.

Secret professionnel. — Les confidents né-
cessaires, c'est-à-dire les personnes qui, par
leur état bu leur profession, sont appelées à-
être dépositaires des secrets de la vie privée,
sont, dans un intérêt d'ordre général, péna-
lement obligées à ne point révéler ces secrets.

"

De là combinaison des termes de l'article 378
du Code pénal et des décisions de la juris-
prudence, il résulte que les personnes ainsi
tenues au secret sont les médecins, chirur-

giens et autres officiers de santé, les phar-"
maciens, les sages-femmos, les magistrats,
les avocats, les avoués, les agréés, les no-
taires, les membres des bureaux d'assistance

judiciaire; les agents de change, les minis-
tres des cultes reconnus par l'Etat, les com-
missaires de police, les employés des postes
et télégraphes.

Si l'une de ces personnes révèle le secret
dont elle a la connaissance en vertu de son
état ou de sa profession, elle se rend passible
des peines prononcées par l'article 378 (em-
prisonnement d'un mois à six mois et amende
de 100 fr. à 500 fr.). D'autre part, l'une de
ces personnes peut, interrogée par la justice,
se retrancher derrière le secret professionnel,
c'est-à-dire refuser de témoigner à l'occasion
des faits dont elle n'a eu connaissance qu'à
raison de sa qualité.

Toutefois, sur ce dernier point, la jurispru-
dence a établi une distinction : 1° les per-
sonnes investies do certaines fonctions, telles

que les médecins, les avocats, les avoués, les
ministres des cultes, sont toujours présumées
avoir reçu à titre confidentiel les déclarations
qui leur ont été faites, et, par conséquent,
elles doivent toujours être dispensées de dé-

poser en justice; 2° d'autres, au contraire,
comme les notaires, les commissaires de po-
lice, etc., peuvent être dispensés de déposer



,673 SECRÉTAIRE — SEL

en justice, mais dans le seul cas où il est
allégué que les faits sur lesquels on les in-
terroge leur ont été révélés sous le sceau du

'secret.
Une exception à l'obligation du secret pro-

fessionnel résulte des lois qui ont imposé aux
médecins la déclaration immédiate à l'auto-
rité publique des cas de maladies épidémiques.

. Mise au secret. — Lorsqu'un inculpé a été
incarcéré, en vertu d'un mandat d'arrêt ou
d'un mandat de dépôt, le juge d'instruction
peut, en principe, lui interdire toute commu-
nication avec l'extérieur, soit verbale, soit

par lettres. (Code Instr. crim., art. 618, et
.Loi du 8 déc. 1897, art. S.) C'est la mise au
secret ou interdiction de communiquer.

Il y a lieu de distinguer le cas où l'inculpé
subit la détention préventive dans une prison
soumise au régime cellulaire et celui où il la
subit dans une prison non soumise à ce ré-
gime : dans le premier cas, il ne peut jamais
intervenir contre lui aucune interdiction de

^-communiquer; dans le second cas, le juge
d'instruction a le droit de prescrire à son
égard l'interdiction de communiquer, mais

.seulement pour un délai maximum de deux

périodes de dix jours.
En aucun cas l'interdiction de communi-

quer ne s'applique au conseil de l'inculpé.

Secrétaire d'ambassade. —
Fonctionnaire du cadre de l'activité du
service diplomatique, attaché à un am-
bassadeur ou à un ministre plénipoten-
tiaire, à moins qu'il ne soit détaché au
ministère des Affaires étrangères.

En l'absence ou en cas d'empêchement du
chef" de mission, le secrétaire d'ambassade le
remplace généralement en qualité de chargé
d'affaires. Il jouit de l'immunité et de l'invio-
labilité diplomatiques. Il ne faut pas le con-
fondre avec le secrétaire privé du ministère
public. Ses fonctions privées varient selon les
règlements intérieurs de chaque pays.

Secrétaire général. — Fonc-
tionnaire nommé par le chef de l'Etat et

-chargé dans chaque département de l'en-

registrement, de la conservation: des

pièces, de la signature des ampliations
des actes administratifs et des décisions
•du conseil de préfecture, de la surveil-
lance des employés.

Le secrétaire général (Lois du 28 pluviôse
-anVHI,Ord. du 6 avril 1817, Loi du 21 juin 1865),
par délégation du préfet et sous réserve de
l'approbation du ministre de l'Intérieur, peut
être chargé d'une partie de l'administration
départementale. D remplace le préfet absent
-ou empêché (Lois du 28 pluviôse an VIII et
du 21 juin 1865). Il remplit les fonctions de
commissaire du gouvernement auprès du
conseil de préfecture et donne ses conclu-
rions dans les affaires contentieuses.

Secrétaire de mairie.
Les secrétaires de mairie sont nommés,

suspendus et révoqués par les maires. (Loi
du 5 avril 1SS4, art. 88.) La dépense de trai-

tement est obligatoire pour la commune. (Loi
du 5 avril 1884, art. 136, g 2.) Les secrétaires
de ^mairie sont de simples auxiliaires du
maire, chargés du travail des écritures, de
la garde des archives et, en vertu d'un ar-
rêté spécial du maire, de la tenue du registre
des actes passibles des droits de timbre et
d'enregistrement.

Le travail que leur impose la loi sur la
protection des enfants du premier âge (23 déc.
1876) leur vaut une rémunération fixée par
les Circulaires (Intérieur) des 21 août 1882 et
19 mars 1884, et par la Circulaire de la Comp-
tabilité publique du 4 avril 1884.

Seing privé (Acte sous). —
V. ACTE.

Sel.
Tel qu'il est extrait des mines et tel qu'on

le retire des sources d'eaux salées ou de la
mer, après évaporation sous l'action du feu
ou du soleil, le sel (chlorure de sodium) est
désigné sous le nom de sel neuf.

On appelle sels impurs :
Spécialement, les résidus des salpêtreries

et les crasses des chaudières ou curins expé-
diés des salines;

Généralement, les sels de coussins ou im-
mondes, savoir : 1° les ressels ou saumures,
résidus de la salaison ou do la préparation
des poissons de mer; 2° les sels qui provien-
nent du battage des peaux fraîches salées.

La production du sel en France est concen-
trée dans les marais salants établis sur les
côtes et dans les exploitations de mines de
sel gemme, de sources et de puits d'eau salée.

Le sel est produit aussi accessoirement
dans certaines fabriques de produits chimi-
ques, telles que les fabriques de salpêtre et
de soude de varech notamment ; mais ces éta-
blissements sont peu nombreux et leur pro-
duction est relativement sans importance.

Droit de consommation. — Les sels de
toute origine : indigènes, coloniaux ou étran-

gers, quel que soit- l'usage auquel ils sont
destinés, sont assujettis à un droit intérieur
de consommation, lequel est perçu soit au
moment de l'introduction de cette denrée en
France, soit au moment où les sels sont en-
levés des lieux de production (marais salants,
salines, fabriques de produits chimiques) ou
des entrepôts généraux et bureaux d'impor-
tation des douanes, pour être livrés à la con-
sommation.

Les eaux salées, les- matières salifères,
sont soumises au régime des sels. La quan-
tité de sel contenue dans l'eau salée est éva-

luée, par hectolitre, à raison de l 650 grammes
de sel pour chaque degré du densimètre cen-
tésimal au-dessus de la densité de l'eau pure.
(Ord. du 26 juin 1841, art. 19.)

L'impôt qui frappe le sel est fixé à 10 francs

par 100 kilogrammes.
Le tarif est de 2 francs par 100 kilogrammes

pour les sels introduits dans le pays de Gex
et la zone neutralisée de la Haute-Savoie.

(Décrets du 20 sept. 1877 et 20 avril 1881.)
Les sels consommés en Corse sont soumis

à un droit de 7 fr. 50 par 100 kilogrammes.
(Loi du 21 avril 1818, art. .12.)

43
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Les sols de provenance étrangère sont pas-
sibles, indépendamment de la taxe intérieure
de consommation, d'un droit de douane qui
varie de 2 fr. 40 à 6 fr. 90 par 100 kilogram-
mes.

Les sels d'Algérie et des colonies et établis-
sements français soumis au tarif métropoli-
tain n'ont à supporter que la taxe de consom-
mation de 10 francs par 100 kilogrammes ; les
sels originaires des colonies françaises régies
par des tarifs spéciaux sont passibles du droit
de douane et, de la taxe de consommation

précitée. (Loi du 11 janv. 1892, art. 3.)
Sont affranchis de l'impôt :
l° Les sels destinés à l'exportation (Loi

du 24 avril 1806, art. 54; Ord. du 26 juin 1841,
art. Il);

2° Les sels destinés à la pêche maritime

française et aux salaisons de la marine (sa-
laisons soit en mer, soit à tene, de poissons
de toute sorte), dans des proportions déter-
minées (Loi du 24 avril 1806, art. 55; Décr.
du 8 oct. 1810, art. 3; Ord. du 30 oct. 1816,
art. 1er; Loi du 7 juin 1826, art. 9; Loi du
17 juin 1840, art. 12; Ord. du 26 juin 1841,
art. 11);

3° Les sels destinés à la fabrication des

soudes, sous certaines conditions (Loi du
2 juill. 1862, art. 16, et- décr. du 13 déc. sui-

vant};
4° Le sablon de mer, propre à la fabrication

du sel, mais destiné à l'amendement des
terres (Ord. du 19 mars 1817 et décr. du
8 nov. 1869);

5° Les sels neufs nécessaires à la prépa-
ration des tabacs, expédiés aux manufactures
de l'Etat (Décision minist. du 6 mars 1S93 ;
Lettre commune 63 du 27 avril suivant);

6° L'eau de mer destinée à des dépôts
d'huîtres, ainsi que celle utilisée à la prépa-
ration de bains ou à d'autres usages médici-
naux. Ce dernier emploi est également auto-
risé en franchise lorsqu'il s'agit des eaux mères
provenant des salines (Décision minist. du
7 avril 1847);

L'administration des Douanes permet éga-
lement, sur demande spéciale, l'enlèvement,
sans payement d'aucun droit, de l'eau de mer
destinée aux jardins zoologiques ou à tout
autre établissement ayant un caractère d'uti-
lité publique ;

7° Les sels à destination des exploitations
agricoles ou manufacturières (Loi du 17 juin
1840, art. 12) :

a) Usages agricoles (nourriture des bes-
tiaux, préparation des engrais et amendement
des terres) [Décr. des 8 nov. 1869, 25 mai 1882,
18 août 1901, 25 mai 1903];

b) Usages manufacturiers ou industriels
(Décr. du 4 sept. 1901).

Le service des douanes est chargé de la
perception du droit, de l'exercice des exploi-
tations ou fabriques et de la délivrance des
expéditions dans un rayon de 15 kilomètres
des côtes et de 20 kilomètres des frontières
de terre.

En deçà de ce rayon, la perception et l'exer-
cice rentrent dans les attributions du service
des contributions indirectes.

Dans la zone des douanes, la surveillance
sur la circulation dos sels et matières sali-

fères est exercée concurremment par les deux
services.

Salines et marais salants. — Concessions
de mines de sel, de sources ou de puits d'eau
salée. Tout ce-qui se rapporte aux conces-
sions de mines, de sources ou de puits d'eau
salée rentre dans les attributions du ministre
des Travaux publics.

Entre autres prescriptions, il convient de
citer notamment celles qui suivent : Nulle

exploitation de mine de sel, de sources ou de
puits d'eau salée ne peut avoir lieu qu'en
vertu d'une concession consentie par un dé-
cret rendu en la forme des règlements d'ad-
ministration publique. Ces dispositions ne

s'appliquent pas aux raffineries de sel, qui
sont régies par l'article 1er de la loi des
9-17 mai 1806.

Les lois et règlements généraux sur les
mines, et spécialement les dispositions des
titres V et X de la loi du 21 avril 1840, sont
applicables aux exploitations des minesdesel.

Les concessions sont accordées de préfé-
rence aux propriétaires des établissements
légalement existants; elles ne peuvent excé-
der 20 kilomètres carrés s'il s'agit d'une mine
et 1 kilomètre carré pour une source ou un
puits d'eau salée. (Loi du 17 juin 1840, art. 1
à 4.)

L'ordonnance du 7 mars 1841 détermine,
selon la nature des concessions, les condi-
tions auxquelles l'exploitation des mines de
sel est soumise et les formes des enquêtes
qui doivent précéder les concessions de sour-
ces ou de puits d'eau salée.

Aucune recherche de mines de sel ou d'eau
salée ne peut être commencée qu'un mois
après la déclaration faite au préfet, qui en
donne avis au directeur des contributions in- -
directes ou des douanes. (Loi du 21 avril 1810,
art. 10; Ord. du 7 mars 1841, art. 19.) Tout
demandeur en concession doit : p justifier
que la mine, la source ou le puits peut four-
nir annuellement 500 ooo kilogrammes de sel
au mihinum, et 2° prouver que ses facultés
pécuniaires le mettent en état de remplir les

obligations qui résultent pour lui.de l'acte do
concession. (Loi du 17 juin 1840, art. 5; Ord.
du 7 mars 1841, art. 6.)

Autorisations concernant les marais salants.
Aucun marais salant ne peut être établi qu'en
vertu d'un arrêté du ministre dos Finances,
appelé à fixer les conditions auxquelles doit
satisfaire l'intéressé afin d'assurer le recou-
vrement de l'impôt et de protéger tous les
intérêts publics (douanes, domaines, guerre,
marine, etc.) ou privés qui se trouvent en-
gagés.

Les enquêtes et instructions relatives à la
concession des autorisations de l'espèce ren-
trent dans les attributions de l'administration
des Douanes.

Exercice des exploitations. Toute exploita-
tion ou fabrique de sel est tenue en exercice
par les employés des contributions indirectes
ou des douanes suivant le lieu où elle est
située. Les exploitants ou fabricants sont
soumis aux visites des employés et tenus de
leur ouvrir, à toute réquisition, leurs fabri-
ques, ateliers, magasins, logements d'habita-
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tion, caves et celliers, et tous autres bâti-
ments enclavés dans l'enceinte des fabriques,
ainsi que de leur représenter les sels, eaux
salées et résidus qu'ils possèdent. Ces visites
et vérifications peuvent avoir lieu même pen-
dant la nuit dans les ateliers et magasins, si
le travail se prolonge après le coucher du
soleil. (Ord. du 26 juin 1841, art. 6 et 7.)

Sénat. — L'une des deux assem-
blées qui exercent le pouvoir législatif.

Les lois qui régissent l'organisation et le
fonctionnement du Sénat sont les suivantes :

Loi du 24 février 1S75, relative à l'organi-
sation du Sénat ; loi du 25 février 1875 sur
l'organisation des pouvoirs publics ; loi con-
stitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les rap-
ports des pouvoirs publics (ces trois lois ont
été reproduites à l'article Lois CONSTITUTION-
NELLES); loi du 2 août 1S75 sur l'élection des
sénateurs; loi du 9 décembre 1884 portant
modification aux lois organiques sur l'orga-
nisation du Sénat et les élections des sénateurs.

Composition du Sénat — Le Sénat se
composait d'abord de 225 membres élus par
les départements et les colonies, et de 75 mem-
bres inamovibles élus au scrutin de liste par
l'Assemblée nationale qui avait voté les lois
constitutionnelles de 1875. La loi du 9 dé-
cembre 1884 a supprimé les sénateurs inamo-
vibles pour l'avenir, et réparti les soixante-
quinze sièges entre les départements les plus
peuplés ; elle stipula qu'à chaque vacance
d'un siège d'inamovible un tirage au sort dé-
terminerait le département qui procéderait à
la nouvelle élection. Le cadre des électeurs
sénatoriaux a été élargi, et le chiffre des dé-

légués des conseils municipaux mis en rap-
port avec le nombre des membres que com-
prend chaque conseil.

Le Sénat se compose de trois cents membres
élus par les départements et les colonies.

Nul ne peut être sénateur s'il n'est Fran-
çais, âgé de quarante ans au moins, et s'il ne
jouit de ses droits civils et politiques. Les
membres des familles qui ont régné sur la
France sont inéligibles au Sénat.

Les sénateurs sont élus, au scrutin de liste
quand il y a lieu, par un collège réuni au
chef-lieu du département ou de la colonie et
composé : 1° des députés ; 2e des conseillers
généraux ; 3e des. conseillers d'arrondisse-
ment ; A* des délégués élus parmi lés élec-
teurs de la commune, par chaque conseil
municipal.

Les conseils composés de dix membres éli-
sent un délégué ; les conseils composés de
douze membres, deux délégués ; les conseils
composés de seize membres, trois délégués ;
les conseils composés de vingt et un mem-
bres, six délégués ; les conseils composés de

-vingt-trois membres, neuf délégués; les con-
seils composés de vingt^sept membres, douze
délégués ; les conseils composés de trente
membres, quinze délégués ; les conseils com-
posés de trente-deux membres, dix-huit délé-
gués ; les conseils composés de trente-quatre
membres, vingt et un délégués ; les conseils
composés de trente-six membres et au-dessus,
vingt-quatre délégués. Le conseil municipal

de Paris élit trente délégués. Le vote a lieu
au chef-lieu de chaque établissement.

Les membres du Sénat sont élus pour neuf
années. L'assemblée se renouvelle tous les
trois ans, par tiers, conformément à un ordre
de séries des départements tiré au sort en
séance publique le 29 mars 1876.

Élections sénatoriales. — Un décret du
président de la République, rendu au moins
six semaines à l'avance, fixe le jour où doi-
vent avoir lieu les élections pour le Sénat et
en même temps celui où doivent être choisis
les délégués des conseils municipaux. Il doit
y avoir un intervalle d'un mois au moins
entre le choix des délégués et l'élection des
sénateurs. (Loi du 2 août 1875, art. 1er.)

Dans chaque conseil municipal, l'élection
des délégués se fait sans débat, au scrutin
secret, et le cas échéant, au scrutin de liste,
à la majorité absolue des suffrages. Après
deux tours de scrutin, la majorité relative
suffit, et en cas d'égalité de suffrages le plus
âgé est élu. B est procédé de même et dans
la même forme à l'élection des suppléants.
Les conseils qui ont un, deux ou trois délé-
gués à élire nomment un suppléant. Ceux
qui élisent six ou neuf délégués nomment
deux suppléants; ceux qui élisent douze ou

quinze délégués, trois suppléants ; ceux qui
élisent dix-huit ou vingt et un délégués, qua-
tre suppléants ; ceux qui élisent vingt-quatre
délégués, cinq suppléants. Le conseil muni-

cipal de Paris nomme huit suppléants.
Les suppléants remplaceront les délégués,

en cas de refus ou d'empêchement, selon
l'ordre fixé par le nombre des suffrages
obtenus par chacun d'eux. (Loi du 9 déc. 1884,
art. S.)

Le choix des conseils municipaux ne peut
porter ni sur un député, ni sur un conseiller

général, ni sur un conseiller d'arrondisse-
ment. Il peut porter sur tous les électeurs de
la commune, y compris les conseillers muni-

cipaux, sans distinction entre eux. (Loi du
2 août 1S75, art. 2.)

Dans les communes où les fonctions de con-
seil municipal sont remplies par une déléga-
tion spéciale, les délégués et suppléants
sénatoriaux sont nommés par l'ancien conseil.

(Loi du 9 déc. 1884, art. s.)
Si les délégués n'ont pas été présents à

l'élection, notification leur en est faite dans
les vingt-quatre heures par les soins du
maire. Ils doivent faire parvenir aux préfets,
dans les cinq jours, l'avis de leur acceptation.
En cas de refus ou de silence, ils sont rem-

placés par les suppléants, qui sont alors

portés sur la liste comme délégués de la com-
mune. (Id.)

Le procès-verbal de l'élection des délégués
et des suppléants est transmis immédiate-
ment au préfet. Il mentionne l'acceptation ou
le refus des délégués et suppléants, ainsi que
les protestations élevées contre la régularité
de l'élection par un ou plusieurs membres du
conseil municipal. Une copie de ce procès-
verbal est affichée à la porte de la mairie.

(Id.)
Un tableau des résultats de lélection des

délégués et suppléants est dressé dans la
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huitaine par le préfet ; ce tableau est com-

muniqué à tout requérant ; il peut être copié
et publié. Tout électeur a, de même, la
faculté de prendre dans les bureaux de la

préfecture communication et copie de la liste,
par commune, des conseillers municipaux du

département, et dans les bureaux des sous-

préfectures, de la liste, par commune, des
conseillers municipaux de l'arrondissement.

(Loi du 2 août 1875, art. 6.)
Tout électeur de la commune peut, dans un

délai de trois jours, adresser directement au

préfet une protestation contre la régularité
de l'élection. Si le préfet estime que les opé-
rations ont été irrégulières, il a le droit d en
demander l'annulation. (Id., art. 7.)

Les protestations relatives à l'élection des
délégués, ou des suppléants sont jugées, sauf
recours au Conseil d'Etat, par le conseil de

préfecture, et, dans les colonies, parle con-
seil privé. Les délégués dont l'élection est
annulée parce qu'ils ne remplissent pas une

. des conditions exigées par la loi, ou pour
vice de forme, sont remplacés par des sup-
pléants. En cas d'annulation de l'élection d'un
délégué et de celle d'un suppléant, comme en
cas de refus ou de décès de l'un et de l'autre,
après leur acceptation, il est procédé à de
nouvelles élections par le conseil municipal,
au jour fixé par un arrêté du préfet. (Loi du
9 déc. 1884, art. s.)

Huit jours au plus tard avant l'élection des
sénateurs, le préfet, et dans les colonies, le
directeur de l'intérieur, dresse la liste des
électeurs du département par ordre alphabé-
tique. La liste est communiquée à tout requé-
rant et peut être copiée et publiée. Aucun
électeur ne peut avoir plus d'un suffrage.
(Loi du 2 août 1875, art.' 9.)

Les députés, les membres du conseil géné-
ral ou des conseils d'arrondissement qui
auraient été proclamés par les commissions
de recensement, mais dont les pouvoirs n'au-
raient pas été vérifiés, sont inscrits sur la
liste des électeurs et peuvent prendre part
au vote. (Id., art. 10.)

Le collège électoral est présidé par le pré-
sident du tribunal civil du chef-lieu du dépar-
tement ou de la colonie. Le président est
assisté des deux plus âgés et des deux plus
jeunes électeurs présents à l'ouverture de la
séance. Le bureau ainsi composé choisit un
secrétaire parmi les électeurs. Si le président
est empêché, il est remplacé par le vice-pré-
sident, et à son défaut, par le juge le plus
ancien. (Id., art. 12.)

Le bureau répartit les électeurs par ordre
alphabétique en sections de vote compre-
nant au moins cent électeurs. Il nomme les
présidents et scrutateurs de chacune de ces
sections. Il statue sur toutes les difficultés
et contestations qui peuvent s'élever au cours
de l'élection, sans pouvoir toutefois s'écarter
des décisions rendues en vertu de l'article 8
de la présente loi. (Id., art. 13.)

Le premier scrutin est ouvert à huit heures
du matin et fermé à midi. Le second est ouvert
à deux heures et fermé à cinq heures. Le
troisième est ouvert à sept heures et fermé à
dix heures. Les résultats des scrutins sont
recensés par le bureau et proclamés immédia-

tement par le président du collège électoral.
(Id., art. 14, mod. par la loi du 9 déc. 18S4.)

Nul n'est élu sénateur à l'un des deux pre-
miers tours de scrutin s'il ne réunit : i° la
majorité absolue des suffrages exprimés ;
2° un nombre de voix égal au quart des élec-
teurs inscrits. Au troisième tour de scrutin,
la majorité relative suffit, et en cas d'égalité
de suffrages, le plus âgé est élu. (Loi du
2 août 1875, art. 15.)

Les réunions électorales pour la nomination
des sénateurs pourront être tenues depuis le
jour de la promulgation du décret de convo-
cation des électeurs jusqu'au jour du vote
inclusivement. La déclaration de candidature
est faite par deux électeurs au moins. Les
membres du Parlement élus ou électeurs
dans le département, les électeurs sénatoriaux
délégués et suppléants, et les candidats, ou
leur mandataire, peuvent seuls assister à ces
réunions. L'autorité municipale veille à ce
que nulle autre personne ne s'y introduise.
Les délégués et suppléants justifient de leur
qualité par un certificat du maire de la com-
mune ; les candidats ou mandataires, par un
certificat du fonctionnaire qui aura reçu la
déclaration. (Loi du 9 déc. 1884, art. 8.)
V. DÉLÉGUÉS SÉNATORIAUX.

Tout délégué qui, sans cause légitime, n'aura
pas pris part à tous .les scrutins, ou, étant
empêché, n'aura point averti le suppléant en
temps utile, sera condamné à une amende de
50 francs par le tribunal civil du chef-lieu, sur
les réquisitions du ministère public. La même
peine peut être appliquée au délégué sup-
pléant qui, averti par lettre, dépêche télégra-
phique ou avis à lui personnellement délivré
en temps utile, n'aura pas pris part aux opéra-
tions électorales. (Loi du 2 août 1875, art. 18.)

Toute tentative de corruption ou de con-
trainte par l'emploi des moyens énoncés dans
les articles 177 et suivants du Code pénal,
pour influencer le vote d'un électeur ou le
déterminer à s'abstenir de voter, sera puni
d'un emprisonnement de trois mois à deux
ans et d une amende de 50 francs à 500 francs,
ou de l'une de ces deux peines seulement.
L'article 463 du Code pénal (circonstances atté-
nuantes) est applicable. (la., art. 19, complété
par la loi du 9 déc. 1884.)

Le sénateur élu dans plusieurs départe-
ments doit faire connaître son option au pré-
sident du Sénat dans les dixjours qui suivent
la déclaration de la validité de ces élections.
A défaut d'option dans ce délais la question
est décidée par la voie du sort et en séance
publique. Il est pourvu à la vacance dans le
délai d'un mois et par le même corps élec-
toral. Il en est de même dans le cas d'inva-
lidation d'une élection. (Id., art. 22.)

Il est pourvu aux vacances survenant par
suite de décès, ou de démission des séna-
teurs, dans le délai de trois mois ; toute-
fois, si la vacance survient dans les six mois
qui précèdent le renouvellement triennal, il
n'y est pourvu qu'au moment de ce renou-
vellement. (Id., art. 23, mod. par la loi du
9 décembre 1884.)

Les membres du Sénat reçoivent la même
indemnité que ceux de la Chambre des dé-
putés. (Id., art. 26.)
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Sontapplicablès àl'élection du Sénat toutes
les dispositions de la loi électorale relatives :
1° aux cas d'indignité et d'incapacité ; 2° aux
délits, poursuites et pénalités; 3° aux forma-
lités de l'élection (en tout co qui ne serait
pas contraire aux dispositions des lois du
2 août 1875 et 9 décembre 1884).

Incompatibilités et inêligibilité. — Les mi-
litaires des armées de terre et de mer ne peu-
vent être élus sénateurs. Sont exceptés de cette

disposition : 1° les maréchaux de France et les
amiraux; 26 les officiers généraux maintenus
sans limite d'âge dans la première section du
cadre de l'état-major général et non pourvus
de commandement ; 3° les officiers généraux ou
assimilés placés dans la deuxième section du
cadre de l'état-major général; 4° les militaires
des armées de terre et de mer qui appartien-
nent soit à la réserve de l'armé active, soit à
l'armée territoriale. (Loi du 9 décembre 18S4,
art. 5.)

Ne peuvent être élus par le département
compris en tout ou en partie dans leur ressort,
pendant l'exercice de leurs fonctions et pen-
dant les six mois qui suivent la cessation de
leurs fonctions par démission, destitution,
changement de résidence ou de toute autre
manière : 1° les premiers présidents, les pré-
sidents et les membres des parquets des
cours d'appel; 2° les présidents, les vice-pré-
sidents, les juges d'instruction et les membres
des parquets des tribunaux de première in-
stance ; 3° le préfet de police, les préfets et
sous-préfets et les secrétaires généraux des
préfectures ; les gouverneurs et secrétaires
généraux des colonies; 4° les ingénieurs en
chef et d'arrondissement, et les agents voyers
eD chef et d'arrondissement; 5° les recteurs
et inspecteurs d'académie; 6° les inspecteurs
des écoles primaires ; 7° les archevêques, évo-
ques et vicaires généraux; 8° les officiers de
tous grades de l'armée de terre et de mer ;
9° les intendants divisionnaires et les sous-
intendants militaires; 10° les trésoriers-

fiayeurs
généraux et les receveurs particu-

iers des finances; 11° les directeurs des con-
tributions directes et indirectes, de l'enregis-
trement et des domaines, et des postes ; 12° les
conservateurs et inspecteurs des forêts. (Loi
du 2 août 1875, art. 2i.)

D'autre part, la loi du 26 décembre 1887 a
rendu applicables aux élections sénatoriales
les articles 8 et 9 de la loi du 30 novembre
1875 sur l'élection des députés. V. DÉPUTÉS
(Chambre des). V. aussi CUMUL.

Organisation et attributions du Sénat —
Le Sénat a, concurremment avec la Chambre
des députés, l'initiative et la confection des
lois. Toutefois, les lois de finances doivent
être, en premier lieu, présentées à la Chambre
des députés et votées par elle. (Loi du 24 fé-
vrier 1875, art. 8.)

On trouvera à l'article LOIS CONSTITUTION-
NELLES les dispositions qui règlent le fonc-
tionnement du pouvoir législatif, l'organisa-
tion et les rapports des pouvoirs publics.

L'organisation intérieure du Sénat (bureau,
commissions, délibérations, mécanisme légis-
latif, etc.) est analogue à celle de la Chambre
des députés. V. DÉPUTÉS (Chambre des).

Aux termes d'une résolution du Sénat, en
date du 28 octobre 1881, après l'élection d'une
Chambre nouvelle le Sénat demeure saisi des
projets de loi émanant du gouvernement qui
ont été votés par l'ancienne Chambre et pré-
sentés au Sénat ; mais pour les proposi-
tions de lois émanées de l'initiative parlemen-
taire le Sénat demeure saisi seulement de
celles sur lesquelles des rapports ont été
déposés.

Haute Cour de justice. — Le Sénat peut
être constitué en Cour de justice par décret
du président de la République, rendu en con-
seil des ministres, pour juger toute personne
prévenue d'attentat commis contre la sûreté
de l'Etat. (Loi du 16 juillet 1875, art. 12.) L'or-
ganisation du Sénat en Cour de justice, l'ins-
truction, la mise en accusation et le juge-
ment font l'objet de la loi du 10 avril 1889.

La Haute Cour n'est compétente qu'au re-
gard de trois catégories d'accusés: 1° le pré-
sident de la République; 2° les ministres;
3° les auteurs d'attentats contre la sûreté de
l'Etat, lorsque, par un décret rendu en con-
seil des ministres et en raison de la gravité
des faits qui leur sont imputés, le président
de la République a jugé nécessaire de les
distraire de leurs juges naturels.

La Haute Cour n'a à prononcer : 1° au re-

gard du président de la République, que
sur le crime — non encore défini dans nos
lois — de haute trahison, crime devant lequel
fléchit le principe de son irresponsabilité po-
litique et administrative, inscrit dans l'article
6 de la loi du 25 février 1875; 2° au regard
des ministres, que sur les crimes par eux
commis dans l'exercice de leurs fonctions;
3° au regard des particuliers, que sur les 1

attentats à la sûreté de l'Etat à lui déférés

par décret présidentiel.
Une controverse s'est élevée sur le point

de savoir s'il n'y avait pas lieu de distinguer
entre le complot et Vattentât; de laisser le

complot, c'est-à-dire la résolution d'agir con-
certée et arrêtée entre deux ou plusieurs per-
sonnes, au jury, et de ne réserver à la Haute
Cour que l'attentat proprement dit, c'est-à-
dire l'exécution ou la tentative.

La Haute Cour, par un arrêt du 13 novembre

1899, s'est déclarée compétente pour connaître,
du complot aussi bien que de tous les autres
crimes attentatoires à fa sûreté de l'Etat.

Pour juger les auteurs d'attentats contre la

sûreté de l'Etat, le Sénat est constitué en
cour de justice par un décret du président de
la République, rendu en conseil des minis-

tres. En cas de mise en accusation du prési-
dent de la République et des ministres, l'ini-
tiative des poursuites ne vient pas du gou-
vernement, mais delà Chambre des députés :

la constitution de la Haute Cour aurait lieu
de piano par le fait de la résolution de la,
Chambre des députés, décrétant d'accusation

soit le président, soit les ministres.
Tous les sénateurs élus antérieurement

au décret de convocation de la Haute Cour

sont tenus d'y répondre, à moins qu'ils n'aient
à présenter des motifs d'excuse que le Sénat

apprécie en chambre du conseil. Au commen-
cement de chaque audience, il est procédé à
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l'appel nominal. Les sénateurs qui n'ont pas
été présents à toutes les audiences ne peu-
vent concourir au jugement.

Les sénateurs élus postérieurement au dé-
cret n'ont pas à connaître des faits incri-
minés.

Le président du Sénat, à son défaut l'un
des vice-présidents désigné par le Sénat, pré-
side les débats. Le secrétaire général de la

présidence du Sénat remplit les fonctions de

freffier.
Il peut être assisté de commis gref-

ers assermentés, nommés par le président.
Les actes de la procédure sont signifiés par

les huissiers des cours et tribunaux. Les huis-
siers du Sénat, c'est-à-dire les employés du
Sénat chargés de recueillir les votes, de
maintenir l'ordre dans les tribunes publiques,
et dont le service, réglé par le président, est
sous la surveillance de ce dernier et des ques-
teurs, remplissent, pour le service d'ordre
intérieur, les fonctions d'huissiers audien-
ciers.

Les fonctions de ministère public sont rem-
plies par un procureur général et un ou plu-
sieurs avocats généraux, choisis, par le pré-
sident de la République, parmi les membres
de la Cour d'appel ou de la cour de Cassation.

Le parquet de la Haute Cour n'est pas per-
manent. Il naît et disparaît avec elle.

La désignation du lieu faite par le président
de la République n'enchaîne pas la Haute
Cour, qui a toujours le droit de désigner un
autre lieu pour la tenue de ses séances.

Il est procédé à l'instruction par une com-
mission de neuf de ses membres, nommée
chaque année, au début de la session ordi-
naire, au scrutin de liste, en séance publique
et sans débats. Le président de la commission
procède à l'instruction, assisté et suppléé au
besoin par des membres de la commission
désignés par elle. Il est investi des pouvoirs
attribués par le Code d'instruction criminelle
au juge d'instruction. Il peut décerner un
mandat d'arrêt sans qu'il soit besoin des con-
clusions du ministère public. Mais il ne rend
point d'ordonnances. Sur les demandes de
mise en liberté provisoire, il est statué sans
recours par la commission, après communi-
cation au procureur général.

Aussitôt que l'instruction est terminée, la
commission d'instruction devient chambre
d'accusation; elle prononce sans recours sur
la mise en accusation, par décision spéciale
pour chaque inculpé, sur chaque chef d'accu-
sation. Ou elle rend une ordonnance do non-
lieu, ou elle conclut à la mise en accusation,
en insérant dans son arrêt une ordonnance
de prise de corps. L'arrêt est rendu en chambre
du conseil. Il y est fait mention des sénateurs
qui y ont concouru et ceux-ci y apposent
leur signature. La défense peut les récuser,
tout comme, du reste, leurs collègues de la
commission qui n'ont pas concouru à l'arrêt.

L'acte d'accusation, rédigé par le procu-
reur général, est notifié aux accusés, avec
l'arrêt de mise en accusation, trois jours au
moins avant le jour de l'audience.
. Les débats sont publics. Si, au cours de
l'audience, il se commet quelque délit, il est
statué conformément aux règles du Code d'ins-
truction criminelle.

Après l'audition des témoins, le réquisitoire,
les plaidoiries, les observations des accusés,
qui ont les derniers la parole, la Cour se re-
tire dans la chambre du conseil pour déli-
bérer.

Pour chaque accusé, les questions sur la
culpabilité et sur l'application do la peine
sont formulées par le président et mises aux
voix séparément. Il est voté séparément pour
chaque inculpé sur chaque chef d'accusation,
par appel nominal, en suivant l'ordre alpha-
bétique désigné par le sort. Les sénateurs
votent à haute voix, le président le dernier.

Pour l'application de la peine, si, après
deux tours de scrutin, aucune peine n'a réuni
la majorité, il est procédé à un troisième tour
dans lequel la peine la plus forte proposée au
tour précédent est écartée de la délibération.
Si, à ce troisième tour, aucune peine n'a
encore réuni la majorité absolue, il est pro-
cédé à un quatrième tour, et ainsi de suite,
en continuant à écarter la peine la plus forte,
jusqu'à ce qu'une peine soit prononcée par la
majorité absolue des votants.

Les décisions ou arrêts de la Haute Cour no
peuvent être rendus qu'avec le concours de la
moitié plus un au moins de la totalité des
sénateurs qui ont droit d'y prendre part.

Les sénateurs membres au gouvernement
ne prennent part ni à la délibération ni au
vote sur la culpabilité.

L'arrêt définitif est lu en audience publique
par le président. Il est notifié sans délai par
le greffier à l'accusé. Si celui-ci est reconnu
coupable, il lui en est donné connaissance en
séance publique. Il a le droit de présenter
des observations.

Séparation de biens. — Ré-
gime matrimonial particulier qui con-
serve à chacun des époux la propriété et
l'administration de ses biens.

Il y a deux sortes de séparation de biens
entre mari et femme : l'une naît au momem
du mariage, et on l'appelle vulgairement sépa-
ration de biens contractuelle ou conventionnelle,
parce qu'elle est stipulée dans le contrat do
mariage ; l'autre est, durant le mariage, pro-
noncée en justice en certains cas déterminés.

Séparation contractuelle ou convention-
nelle. — Elle constitue l'un des régimes que
les époux peuvent adopter parleur contrat de
mariage. (Code civ., art. 1536-1539.) C'est uno
mesure préventive contre le mari, irrévo-
cable comme toute convention matrimoniale,
et qui assure à la femme l'entière administra-
tion de son patrimoine et la jouissance libre
de ses revenus.

Sur deux points seulement les époux ne
sont pas complètement indépendants quant à
leurs biens : d une part, la femme ne peut pas
aliéner ses immeubles sans le consentement
spécial de son mari ou, à son défaut, sans au-
torisation do justice; d'autre part, la femme
doit contribuer aux charges du mariage. Sa
contribution est réglée par le contrat de ma-
riage, ou, sinon, elle est fixée par la loi au
tiers des revenus de la femme. Cette part
contributive de la femme est versée entre los
mains du mari, chef du ménage.
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Toutefois, si les revenus du mari, joints au
tiers apporté par la femme, étaient inférieurs
aux besoins réels du ménage, la femme
devrait fournir le complément, par suite de
l'obligation imposée par l'article 212 du Code
civil aux époux, de se prêter mutuellement
secours et assistance. Lorsque les époux ont
stipulé la séparation de biens, il est utile pour
eux de faire dresser un état en bonne forme,
qui constate la quantité et l'état du mobilier
que la femme possède au j"our de la célébra-
tion du mariage et de celui qui lui échoit du-
rant le mariage. A défaut d'un pareil état,
les créanciers de chacun des époux sont en
droit de saisir tout le mobilier qu'ils possèdent
ensemble, sauf au conjoint non débiteur à de-
mander la distraction de ceux des objets
saisis de la propriété desquels il pourrait suf-
fisamment justifier.

Lorsque la femme séparée a laissé la jouis-
sance de ses biens à son mari, celui-ci n'est
tenu, soit sur la demande que sa femme pour-
rait faire, soit à la dissolution du mariage,

âu'àla
représentation des fruits existants, et

n'est point comptable de ceux qui ont été
consommés jusqu'alors.

Séparation de biens judiciaire. — Les
règles spéciales à la séparation de biens
judiciaire sont inscrites dans les articles 1443
à 1452 du Code civil, 65 à 70 du Code de com-
merce, 865 du Code de procédure civile. Elle
constitue l'un des modes de dissolution du
régime de la communauté entre époux.

Qui peut demander la séparation de biens. Le
droit pour la femme d'obtenir la séparation

. de biens et de dissoudre la communauté lui
est donné pour compenser les pouvoirs exces-
sifs que la loi confère au mari comme chef de
la communauté : aussi la séparation de biens
ne peut-elle être poursuivie que par la femme.
Ses héritiers ne sont admis à la provoquer
que si elle a, de son vivant, intenté l'action
en séparation et qu'elle soit morte pendant
l'instance: ils peuvent y avoir intérêt, puisque
le jugement qui prononce la séparation de
biens rétroagit au jour de la demande. En
principe, les créanciers d'une personne peu-
vent exercer tous les droits de cette personne.
(Code civ., art. 1166.) L'article 1446 consacre
une dérogation importante à ce principe : il
dispose que les créanciers de la femme ne
peuvent, sans son consentement, demander
la séparation de biens; qu'il ne faut pas, en
effet, qu'un étranger puisse venir troubler la
paix du ménage en exerçant une action qui
soulève presque toujours une question d'hon-
neur et de moralité. Toutefois, au cas de dé-
confiture ou de faillite du mari, le consente-
ment delà femme n'est plus nécessaire; la
communauté est considérée, dans l'intérêt des
créanciers, comme fictivement dissoute en ce
qui concerne la liquidation et la reprise des
droits de la femme. Les créanciers sont alors
admis à faire valoir jusqu'à concurrence de
leurs prétentions les droits qui compétent à
leur débitrice. Ainsi ils peuvent exercer en
son nom la reprise de ses immeubles et même
de ses apports mobiliers, s'il avait été stipulé
que la femme pourrait les reprendre en renon-
çant à la communauté. La loi autorisant les

créanciers à exercer sans restriction les droits
de leur débitrice, il en résulte qu'ils ne sont
pas tenus de respecter l'usufruit de la com-
munauté et, par suite, de laisser au mari la
jouissance des sommes pour lesquelles ils
sont colloques. Mais dans les rapports des
époux la communauté continue à exister.

L'action en séparation de biens peut être
contredite par toutes les personnes intéres-
sées. Ainsi ont ce droit: 1° le mari; c'est
contre lui que la demande est formée, il doit
pouvoir défendre à l'action ; d'ailleurs son
intérêt est trop évident pour que nous ayons
besoin de le constater; 2° les créanciers du
mari, qui ont intérêt à co que la séparation
de biens ne soit pas prononcée, parce que le
mari, comme chef de la communauté, perçoit
les revenus des biens personnels de la femme
et acquiert un droit sur les successions mo-
bilières qui s'ouvrent à son profit ; 3° les
créanciers personnels de la femme ; la sépara-
tion leur fait perdre l'espoir de l'enrichisse-
ment de la communauté qui pourrait résulter
de successions mobilières échues au mari.

La séparation de biens peut être demandée
en deux cas : lorsque la dot est mise en péril,
et lorsque le désordre des affaires du mari
fait craindre que ses biens ne soient pas suf-
fisants pour permettre à la femme d'exercer
d'une manière complète ses droits et ses re-
prises. Lorsque la dot est mise en péril, il
faut supposer que le mari, administrateur des
biens de la communauté, l'appauvrit par sa
mauvaise gestion et entame d'une façon no-
table l'apport de la femme. Il en est de même
lorsque le désordre des affaires du mari fait
craindre que la femme ne puisse effectuer en-
tièrement ses reprises ; quand, par exemple,
un propre de la femme ajrant été aliéné, il
n'y a pas eu de remploi. La communauté a
touché le prix du propre, à charge de récom-
pense envers la femme; plus tard, le mari
fait de mauvaises affaires, administre mal la
communauté; la femme peut craindre qu'à la
dissolution de la communauté les biens com-
muns ne suffisent pas pour la couvrir de ses
reprises et que, d'autre part, le mari, contre
qui elle a un recours dans cette hypothèse,
ne soit insolvable. La femme est encore re-
cevable quand les revenus de la dot sont dé-
tournés de leur destination légale. Il y a
mieux : la femme qui possède un talent, une
industrie de nature à lui procurer des moyens
d'existence, peut, quoiqu'elle n'ait point ap-
porté d'autre dot, demander la séparation.

Procédure de la séparation. La femme ne

peut introduire la demande en séparation de
biens qu'en vertu d'une autorisation préala-
ble donnée par le président du tribunal. Ce-
lui-ci est admis à faire toutes les observations

qui lui paraissent convenables, mais il n'a

pas le droit de refuser l'autorisation. La loi

prescrit la publicité de la demande. Le gref-
fier doit inscrire sur un tableau placé dans
l'auditoire du tribunal un extrait de cette de-
mande ; pareil extrait doit être affiché dans
l'auditoire du tribunal de commerce, dans les
chambres des avoués de première instance et
dans celles des notaires. La femme doit, en
outre, faire insérer cet extrait dans l'un des
journaux qui s'impriment dans le lieu où siège
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le tribunal, et à défaut, dans l'un des journaux
du département. La publicité est exigée à

peine de la nullité de la demande.
Entre la publicité delà demande et le juge-

ment, l'article impose le délai d'un mois. Ce
délai est établi pour permettre aux tiers in-
téressés de venir contredire à la demande en

séparation. Le jugement est soumis aux
mêmes formalités de publicité que la demande
et sous la même sanction. Outre la publicité,
le jugement doit recevoir un commencement
d'exécution dans la quinzaine. La femme sera
considérée comme ayant poursuivi l'exécution
du jugement lorsqu'elle aura, par exemple,
sommé son mari de se rendre chez un notaire

pour procéder à la liquidation, ou bien lors-

qu'elle lui aura signifié d'exécuter le juge-
ment. Si la quinzaine est expirée sans qu'il
y ait eu commencement d'exécution, la nullité
de la séparation peut être opposée par tous
les intéressés, c'est-à-dire par le mari et ses
créanciers, par les créanciers personnels de
la femme, par la femme elle-même qui est
alors censée avoir renoncé au bénéfice du

jugement. Cette nullité peut se couvrir par
la renonciation des personnes autorisées à

l'invoquer ou par la prescription de trente
ans. Les créanciers du mari ont, non seule-
ment'la faculté d'attaquer le jugement,
comme pourrait le faire le mari lui-même,
mais ils ont, de plus, un droit personnel d'at-
taque lorsqu'ils ont éprouvé un préjudice et

qu il y a eu fraude concertée entre le mari et
la femme.

Effets du jugement. Le jugement pronon-
çant la séparation de biens remonte, quant à
ses effets, tant à l'égard des tiers qu'entre les
époux, au jour de la demande. Si le jugement
ne rétroagissait pas, le mari pourrait rendre
la demande illusoire, grâce aux pouvoirs d'ad-
ministrer et do disposer des biens qu'il con-
serve jusqu'au jour du jugement. Le principal
effet de la séparation de biens est de créer
un nouveau régime matrimonial en annulant
le premier. Il faudrait se garder de croire que
la séparation ne peut être, prononcée que sous
le régime de la communauté: elle est égale-
ment possible sous le régime dotal.

Quel est le régime créé par la séparation
de biens ? La femme doit contribuer propor-
tionnellement à ses facultés et à celles du
mari aux dépenses du ménage, ainsi qu'aux
frais d'éducation des enfants communs. Elle
est tenue de les supporter entièrement si le
mari est privé do toute ressource. D'autre
part, elle recouvre l'administration et la
jouissance de tous ses biens; en vertu de son
droit de libre administration et de jouissance,
elle peut sans autorisation toucher ses reve-
nus, recevoir ses capitaux mobiliers et en
donner décharge, louer ses immeubles pour
une durée de neuf ans, faire au comptant
toute espèce d'acquisition mobilière et immo-
bilière, soit avec les capitaux qu'elle a retirés,
soit avec ses économies. Au point de vue du
droit d'aliéner, l'article 217 dispose : « La
femme séparée de biens ne peut ni aliéner ni
hypothéquer. » L'article 1449 limite cette in-
capacité aux immeubles. D'après cet article :
« La femme peut disposer de son mobilier et
l'aliéner, s Toutefois, on est d'accord sur ce

point qu'elle né peut aliéner ses meubles à
titre gratuit.

La femme reste soumise, pour les actes
qu'elle ne peut pas faire seule, à l'autorisation

préalable de son mari ou de la justice. Ainsi,
elle ne peut sans cette autorisation ni hypo-
théquer ni aliéner ses immeubles, ni faire des
donations de tout ou partie de son mobilier,
ni ester en justice. Le mari, qui n'a plus l'ad-
ministration des biens de la femme, n est plus,
en principe, responsable. Lorsque la femme a
aliéné un immeuble, le mari est garant du
défaut d'emploi ou du remploi s'il a concouru
au contrat, s'il a touché lui-même le prix de
l'immeuble vendu, ou s'il est prouvé que lés
deniers ont tourné à son profit: nous suppo-
sons que l'aliénation a été faite avec autori-
sation de justice; si elle l'a été avec autori-
sation du mari, celui-ci n'est responsable qu'au
cas où la vente a été faite en sa présence et
de son consentement.

Les époux séparés de biens peuvent faire
revivre le régime primitif. Il faut pour l'exer-
cice de cette faculté un acte passé devant
notaire et ;rendu public, o En ce cas, dit l'ar-
ticle 1451 du Code civil, la communauté réta-
blie reprend son effet du jour du mariage;
les choses sont remises au même état que
s'il n'y. avait point eu de séparation, c sans

préjudice néanmoins de l'exécution des actes
qui ont pu être faits par la femme pendant la
période où elle a eu la libre disposition de son
patrimoine. « Toute convention par laquelle
les époux rétabliraient leur communauté sous
des conditions différentes de celles qui la ré-
glaient antérieurement est nulle. »

« La dissolution de la communauté opérée
par le divorce ou par la séparation soit de
corps et de biens, soit de biens seulement, ne
donne pas ouverture aux droits de survie de
la femme; mais celle-ci conserve la faculté
de les exercer lors de la mort de son mari. »

(Id., art. 1452.)

Séparation de corps. — Dis-
pense accordée par la justice à chacun
des époux de certaines des obligations
que leur imposait le mariage,notamment
de l'obligation de la vie en commun.

Le divorce dissout le mariage ; la sépara-
tion de corps en relâche simplement les liens,
et les obligations qui sont une conséquence
de la vie commune (obéissance, cohabitation,
devoirs personnels de secours et d'assistance)
sont les seules auxquelles les époux échap-
pent par l'effet de la séparation.

Procédure. — D'après l'article 307 du Code
civil, la demande en séparation Hsera inten-
tée, instruite et jugée de la même manière
que toute autre action civile n. La formule
absolue de cet article reçoit exception sur
certains points. Ainsi, c'est devant le prési-
dent du tribunal, et non devant le juge de paix,
qu'a lieu le préliminaire de la -conciliation.
En second lieu, la femme qui veut ester en
justice doit, suivant le droit commun, obtenir
l'autorisation de son mari ou celle du tribunal :
au contraire, en matière de séparation, elle

peut, sans aucune autorisation, adresser au
président la requête qui doit précéder sa de-
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mande. L'aveu du défendeur est, en matière
ordinaire, la meilleure preuve qui puisse être
fournie contre lui : ce mode de preuve n'est
pas admis quand il s'agit de séparation de
corps. Quant au jugement, comme il apporte
une modification à l'état des personnes, il ne
peut être rendu que sur les conclusions du
ministère public. (Code proc. civ., art. 83 et
879.) Le jugement est rendu public au moyen
d'affiches apposées dans l'auditoire des tribu-
naux et dans les chambres d'avoués et de
notaires.

La plupart des détails de la procédure in-
stituée pour le divorce sont applicables à la
séparation de corps.

Effets de la séparation de corps. — La
séparation de corps produit plusieurs effets
importants. Elle dégage les époux de l'obli-
gation de vivre en commun et anéantit vir-
tuellement toutes les conséquences de cette
obligation. Ainsi, la femme séparée peut fixer
son nabitation et son domicile partout où elle
le juge convenable; les enfants ne sont plus
confiés à la garde et aux soins communs du
père et de la mère. Ainsi encore, les époux
séparés ne sont plus soumis à l'obligation de
se prêter assistance, et la femme ne peut plus
être tenue de contribuer aux frais d'un mé-
nage qui a cessé d'exister; mais, malgré la
séparation, les époux continuent à être soumis
au devoir de fidélité, à l'obligation de se
fournir des aliments, et cette obligation sub-
siste même à l'égard des beau-père et belle-
mère.

La séparation de corps entraîne toujours la
séparation de biens. Elle dissout donc la
communauté conjugale si les époux étaient
mariés sous le régime de communauté. S'ils
ont adopté un autre régime que la commu-
nauté, elle entraîne pour le mari l'obligation
de restituer à sa femme les biens dont il n'a-
vait que la jouissance et l'administration.

La séparation de corps a en outre pour effet
»de rendre à la femme le plein exercice de sa
capacité civile, sans qu'elle ait beso*in de re-
courir à l'autorisation de son mari ou de
justice ». La femme séparée de corps peut
donc disposer de ses biens aussi complètement
que si elle était fille, veuve ou divorcée; ses
biens sont affranchis comme sa personne.

Le domicile légal du mari n'est plus le do-
micile légal de la femme séparée, sous cette
réserve toutefois que la signification faite à
la femme séparée en matière de questions
d'état (v. ÉTAT) devra être également adressée
au mari à peine de nullité. Par l'effet du di-
vorce, chacun des époux reprend l'usage de
son nom : en ce qui concerne la séparation
de corps, le jugement qui la prononce, ou un
jugement postérieur, peut interdire à la femme
de porter le nom de son mari ou l'autoriser à
ne pas le porter; dans le cas où le mari a
joint à son nom celui de sa femme, celle-ci
peut également demander que cette adjonc-
tion soit interdite à son mari.

Les enfants nés du mariage sont absolu-
ment traités comme les enfants des époux
divorcés: ils sont confiés soit au "père, soit à
la mère, soit à une tierce personne. La sépa-
ration de corps, enfin, entraîne comme le di-

vorce certaines déchéances, notamment la
pertepar l'époux contre lequel le jugement
de séparation a été prononcé de tous les
avantages à lui faits par son conjoint, soie
dans le contrat de mariage, soit depuis la cé-
lébration de leur union. (Code civ., art. 299.)

Réconciliation. — L'action en séparation de
corps, comme l'action en divorce, s'éteint par
la réconciliation des époux, survenue soit
depuis les faits allégués dans la demande, soie
depuis cette demande : dans l'un et l'autre
cas le demandeur est déclaré non recevable
dans son action. Néanmoins, il peut en inten-
ter une nouvelle pour cause survenue ou dé-
couverte depuis la réconciliation, et se préva-
loir des anciennes causes à l'appui de sa nou-
velle demande. (Code civ., art. 244 et 307.)

D'autre part, la réunion volontaire ou la
réconciliation des époux met fin à la sépara-
tion de corps. Celle-ci ne dure donc qu'autant
que le veulent les deux époux ; elle est révo-
cable à leur gré et cesse par le seul fait de
leur réunion volontaire, sans qu'il soit besoin
ni de l'intervention du juge ni de l'accomplis-
sement d'aucune formalité.

Lorsque les époux séparés se réconcilient,
la capacité civile de la femme est régie par
l'article 1449 du Code civil, c'est-à-dire que
les époux sont placés sous le régime de la
séparation de biens et que la femme retombe
sous l'autorité maritale. Mais cette modifica-
tion n'est opposable aux tiers que si certaines
conditions de publicité se trouvent remplies :
la reprise de la vie commune devra être con-
statée devant notaire, et un extrait affiché au
tribunal de première instance. Dans le cas où
le mari serait commerçant, l'extrait sera en
outre affiché au tribunal de commerce, le ré-
gime conjugal des époux ayant une impor-
tance capitale quant à la solvabilité du com-
merçant. De plus, mention sera faite en marge
de l'acte et en marge du jugement de sépa-
ration. Enfin, un extrait sera publié dans l'un
des journaux du département recevant les
annonces légales.

Conversion de la séparation en divorce. —

Lorsque la séparation de corps a duré trois
ans, le jugement peut être converti en juge-
ment de divorce, sur la demande formée par
l'un des époux. Cette nouvelle demande est
introduite par assignation, à huit jours francs:
en vertu d'une ordonnance rendue par le pré-
sident. Elle est débattue en chambre du con-
seil.

L'ordonnance nomme un juge rapporteur,
ordonne la communication au ministère public
et fixe le jour de la comparution.

Le jugement est rendu en audience pu-
blique.

En appel, la cause est débattue et jugée en
chambre du conseil, sur rapport, le ministère

public entendu. L'arrêt est rendu en audience

publique.

Séparation de dettes.— Clause

par laquelle des époux déclarent dan^
leur contrat de mHriage exclure de la

communauLé instituée entre eux les dettes

personnelles à chacun d'eux. V. COMMU-
NAUTÉ.
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Séparation de patrimoines.
— Bénéfice légal accordé aux créan-

ciers d'une succession et aux légataires

particuliers, afin de faire cesser la con-

fusion juridique du patrimoine du défunt
avec celui de l'héritier. V. PARTAGE ET
RAPPORTS.

Séparation des Églises et
de l'Etat. — V. CULTES.

Séquestration.—Isolement forcé
et illégal d'une personne.

La séquestration illégale, crime ou- délit,
selon les circonstances, est une atteinte à la
liberté individuelle, punie par les articles 341
et 342 du Code pénal. L'article 341 est ainsi
conçu : « Seront punis de la peine des tra-
vaux forcés à temps ceux qui, sans ordre
des autorités constituées, et hors les cas où
la loi ordonne de saisir les prévenus, auront
arrêté, détenu ou séquestré des personnes
quelconques. Quiconque aura prêté un lieu

pour exécuter la détention ou séquestration
subira la même peine. » La pénalité s'ag-
grave quand l'arrestation ou séquestration se
complique de certaines circonstances acces-
soires qui rendent le fait plus criminel. La

peine est celle des travaux forcés à perpé-
tuité si la détention de la personne séques-
trée s'est continuée au delà d'un mois. La peine
des travaux forcés à perpétuité est encore
applicable si l'arrestation a été opérée sous
un faux costume officiel ou avec l'exhibition
d'actes faux ou d'ordres apocryphes supposés
émanés d'une autorité régulière. La même
disposition répressive est applicable encore
lorsque l'individu séquestré a été menacé de
mort. (Code pén., art. 342 et 344.) Enfin, la
peine de mort serait encourue par l'auteur de
la séquestration s'il avait fait subir à la per-
sonne détenue des tortures corporelles. La
peine est réduite à un emprisonnement de
deux à cinq ans dans le cas où le coupable a
rendu volontairement la liberté à la personne
séquestrée avant le dixième jour accompli
depuis la mise en chartre privée. Le bénéfice
de cette atténuation de pénalité n'est acquis
au coupable qu'autant qu il a remis sa victime
en liberté avant toute poursuite criminelle
dirigée contre lui. S'il avait agi sous le coup
d'une poursuite engagée, bien que ce fût dans
la première période de dix jours, son acte
n'aurait rien de spontané, et il ne lui en serait
tenu aucun compte relativement à la pénalité
applicable.

Séquestre. — Etat dune chose re-
mise en main tierce par ordre de justice
ou par convention des parties. — Celui
entre les mains de qui une chose est re-
mise en séquestre.

Le séquestre est conventionnel ou judi-
ciaire. (Code civ., art. 1955-1963.)

Séquestre conventionnel.— * Le séquestre
conventionnel, dit l'article 1956 du Code civil,
est le dépôt fait par une ou plusieurs person-
nes d'une chose contentieuse entre les mains
d'un tiers qui s'oblige de la rendre, après la

contestation terminée, à la personne qui sera

jugée devoir l'obtenir. »
Il est gratuit de sa nature; toutefois, par

suite d'une convention entre les parties, le

séquestre peut être salarié ; dans ce dernier
cas, il soumet à une responsabilité plus ri-

goureuse, parce qu'alors il tient plutôt du
contrat de louage que' du dépôt.

Le séquestre diffère du dépôt ordinaire :
1° en ce que le dépôt a trait aux meubles
seulement, tandis que le séquestre peut avoir
pour objet non seulement des meubles, mais
même des immeubles;'2° en ce que, dans le
dépôt ordinaire, on ne confie au dépositaire
que la garde de la chose, on ne lui en trans-
fère pas la possession, qui demeure toujours
au déposant au nom duquel le dépositaire est
censé la retenir. Dans le contrat de séques-
tre, au contraire, la possession de la chose
séquestrée peut être transférée au gardien
lorsque c'est l'intention des parties, dans le
cas où elles sont en contestation sur la pos-
session de la chose qui fait l'objet du séques-
tre ; maïs cette possession profite à celui qui
a gagné le procès, et elle lui est comptée
pour la prescription; 3° en ce que, dans le
dépôt ordinaire, le dépositaire doit rendre la
chose à celui qui la lui a confiée dès qu'il la
lui redemande, tandis que le séquestre ne
doit la rendre qu'à la fin de la contestation
et à celui qui en sera déclaré propriétaire.
Les parties déposantes sont solidairement
responsables envers le gardien du rembour-
sement des dépenses que lui a occasionnées
la conservation de la chose déposée.

Séquestre judiciaire. — La justice peut
ordonner le séquestre : 1° d'un immeuble ou
d'un meuble dont la possession est litigieuse
entre deux ou plusieurs personnes ; 2° des
meubles saisis sur un débiteur ; 3° des choses

qu'un débiteur offre pour sa libération (v. OF-
FRES BÉELLES) ; 4° des biens d'un condamné
par contumace; la gestion de ses biens ap-
partient à l'administration des Domaines.

L'établissement d'un gardien judiciaire pro-
duit, entre le saisissant et>le gardien, des obli-
gations réciproques. Le gardien doit apporter,
pour la conservation des effets saisis, les soins
d'un bon père de famille. Il doit les représen-
ter, soit à la décharge du saisissant pour la
vente, soit à la partie contre laquelle les exé-
cutions ont été faites, en cas de mainlevée de
la saisie. L'obligation du saisissant consiste
à payer au gardien le salaire fixé par la loi.

Le séquestre judiciaire est donné soit à
une personne dont les parties intéressées
sont convenues entre elles, soit à une personne
nommée d'office par le juge. Dans l'un et
l'autre cas, celui auquel la chose a été con-
fiée est soumis à toutes les obligations qu'em-
porte le séquestre conventionnel.

Serment.
On distingue le serment politique, le ser-

ment professionnel et le serment judiciaire.
Serment politique. — Le décret du 5 sep-

tembre 1870 a délié les fonctionnaires publics
de tout serment politique.

Serment professionnel. — C'est l'engage-
ment pris par celui qui le prête de bien et
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fidèlement remplir ses fonctions. Imposé aux
fonctionnaires de l'Etat : magistrats, juges
consulaires, avocats, officiers publics et mi-
nistériels, aux experts et interprètes, etc., il
est la consécration du caractère public des
personnes qui y sont assujetties.

Tout fonctionnaire qui aurait commencé
à exercer ses fonctions sans avoir préalable-
ment prêté serment pourrait être poursuivi
etpuni d'une amende de 16 francs à 150 francs.
(Code pén., art. 196.) Le refus ou le défaut
de prêter serment est considéré comme une
démission. La formalité a lieu devant l'auto-
rité administrative ou judiciaire ; le serment
est prêté debout, la tête découverte, la main
droite levée, et en disant : * Je le jure, E

Serment judiciaire. — Le serment est ju-
diciaire ou extrajudiciaire, suivant qu'il est
prêté en justice ou hors de justice. Le ser-
ment que doivent prêter les fonctionnaires
publics, celui qu'on ajoute à une promesse
pour en assurer l'accomplissement, celui
dont on aurait fait dépendre l'issue d'un dif-
férend, en vertu d'une convention, consti-
tuent des serments extrajudiciaires parce
qu'ils ne sont pas prêtés en présence du juge.
En matière civile comme en matière crimi-
nelle, les témoins, avant d'être entendus,
doivent jurer a de dire toute la vérité, rien

que la vérité » ; ils ne peuvent, sous peine
d'amende,, se soustraire à cette formalité.
Dans la pratique, le serment judiciaire se
prête en levant la main droite ex en disant :
o Je le jure. »

Le serment judiciaire peut être déféré par
l'une des parties à l'autre pour en faire dé-

pendre le jugement d'une question litigieuse ;
il peut être aussi déféré d'office par le tribu-
nal pour compléter une preuve qui n'est pas
suffisante par elle-même. On le nomme dêci-
soire dans le premier cas, et dans le second,
supplêtoire. Il constitue alors un moyen de

preuve. (Code civ., art. 1357-1369.)
Au cours d'une instance, le serment peut

être déféré par l'une des parties à l'autre,
pour en faire dépendre la solution du procès.
Ce serment, qu'on nomme décisoire, est une
sorte de transaction, dont le résultat est de
donner gain de cause, irrémédiablement et
sans appel, à celui qui le prête. Il constitue
une offre de renonciation conditionnelle à la
demande ou à la défense. Le demandeur, en
effet, qui dit au défendeur : a Jurez que vous
n'êtes pas mon débiteur, » consent implicite-
ment à renoncer à tout droit si l'adversaire
jure qu'il ne doit rien. Mais ce dernier peut
référer le serment et dire à celui qui le dé-
fère : e Jurez vous-même que vous êtes créan-
cier. * Le serment ne peut être référé qu'une
seule fois et celui qui le refuse doit succomber
dans sa demande. (Code civ., art. 1358-1365.)

On désigne sous le nom de serment supplê-
toire celui que le juge défère, d'office, â l'une
ou 1autre des parties, pour compléter sa con-
viction ; il suppose que la demande n'est ni
pleinement justifiée, ni totalement dénuée de

preuves; mais le tribunal n'est pas lié par
la prestation du serment prestatoire et la
fausseté peut toujours en être prouvée. (Code
civ., art. 1366-1369.)

Le serment en plaids est celui que le juge
défère au demandour pour déterminer, à dé-
faut d'élément d'appréciation, la valeur de
l'objet demandé.

Faux serment. — «Celui à qui le serment
aura été déféré ou référé en matière civile,
et qui aura fait un faux serment, sera puni
d'un emprisonnement d'une année au moins
et de cinq ans au plus, et d'une amende de
100 francs à 3 000 francs.

e II pourra, en outre, être privé des droits
mentionnés en l'article 42 du Code pénal
(v. nnoiTs CIVILS), pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus à compter de l'expiration de
sa peine, et être placé sous la surveillance
de la haute police (v. INTERDICTION nE SÉ-
JOUR) pendant le même nombre d'années. »

(Code pén., art. 366.)

Sérums thérapeutiques.
Les virus atténués, sérums thérapeutiques,

toxines modifiées et produits analogues pou-
vant servir à la prophylaxie et à la thérapeu-
tique des maladies contagieuses,-et les sub-
stances injectables d'origine organique non
définies chimiquement, appliquées au traite-
ment des affections aiguës ou chroniques, ne

peuvent être débités, à titre gratuit ou oné-
reux, qu'autant qu'ils auront été, au point de
vue soit de la fabrication, soit de la prove-
nance, l'objet d'une autorisation du gouver-
nement, rendue après avis du comité consul-
tatif d'hygiène publique de France et de
l'académie de médecine.

Ces produits ne bénéficient que d'une auto-
risation temporaire et révocable. Ils sont dé-
livrés au public par les pharmaciens, sur or-
donnances médicales. Chaque bouteille ou

récipient portera la marque du lieu d'origine
et la date de sa fabrication. En cas d'ur-

gence, les médecins sont autorisés à fournir
àleur clientèleces mêmes produits. Lorsqu'ils
sont destinés à être délivrés à titre gratuit
aux indigents, les flacons contenant ces pro-
duits porteront, dans la pâte du verre, les
mots : Assistance publique — gratuit. — Ils

peuvent alors être déposés, en dehors des
officines de pharmacies et sous la surveillance
d'un médecin, dans des établissements d'as-
sistance désignés par l'administration qui ont
la faculté de se procurer directement ces

produits. Ces prescriptions ne s'appliquent
pas au vaccin jennérien humain ou animal.

(Loi du 25 avril 1895.)

Service militaire.
La loi du 21 mars 1905 a modifié celle du

15 juillet 18S9 sur le recrutement de l'armée
et réduit à deux ans la durée du service dans
l'armée active.

Le législateur s'est proposé d'assurer l'ho-

mogénéité des réserves et d'unifier la durée
du service pour tous les jeunes soldats habi-
tant le sol de la métropole. « Le service armé
est égal pour tous. Hors le cas d'incapacité
physique, il ne comporte aucune dispense. «

La question do l'homogénéité des réserves

exigeait que tous les éléments du contingent
reçussent la même instruction. Le recrute-
ment des cadres de complément (officiers *t

sous-officiers) exigeait, en outre, que la na-
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tion armée trouvât en elle-même toutes les
ressources susceptibles de les fournir. Ces
deuxconsidérations ont conduit à la suppres-
sion de toutes les dispenses, qu'elles fussent
accordées aux jeunes gens instruits ou à ceux
dont le travail soutient réellement la famille.
La nouvelle loi a donc supprimé toute dis-
pense, en accordant toutefois des sursis d'in-
corporation et des engagements de devance-
ment d'appel soùs' certaines conditions. Quant
aux soutiens de famille, la rigueur delà nou-
velle loi est atténuée par l'allocation aux fa-
milles nécessiteuses d une indemnité journa-
lière pendant la présence de leurs enfants
sous les drapeaux.

Tandis que les hommes valides et instruits
font leurs deux ans dans le service armé, ceux
qui sont atteints d'une infirmité relative, mais
dont la bonne constitution générale n'est pas
douteuse, sont affectés au service auxiliaire.

Nous donnons ici, en raison de l'importance
de la loi militaire, le texte des divers articles
de cette loi.

Obligation du service militaire. — (Loi
du 21 mars 1905, art. 1er.) Tout Français doit
le service militaire personnel.

2. Le service militaire est égal pour tous.
Hors le cas d'incapacité physique, il ne com-
porte aucune dispense. Il a une durée de
vingt-cinq années et s'accomplit selon le
mode déterminé par la présente loi.

3. Nul n'est admis dans les troupes fran-
çaises s'il n'est Français ou naturalisé Fran-
çais, sauf les exceptions déterminées par la
présente loi.

Exclus de l'armée. — 4. Sont exclus de
1armée, mais mis, soit pour leur temps de
service actif, soit, en cas de mobilisation, à
la disposition des départements de la Guerre
et des Colonies, suivant la répartition qui sera
arrêtée par décret rendu sur la proposition
des ministres' intéressés : i° les individus
qui ont été condamnés à une peine affiietive
ou infamante ; 2° ceux qui, ayant été condam-
nés à une peine correctionnelle de deux ans
d'emprisonnement et au-dessus, ont été en
outre, par application de l'article 42 du Code
pénal, frappés de l'interdiction de tout ou
partie de l'exercice des droits civiques, civils
ou de famille; 3° les relégués collectifs et
individuels ; 4° les individus condamnés à
l'étranger pour un crime ou délit puni par la
loi pénale française d'une peine affiietive ou
infamante ou de deux années au moins d'em-
prisonnement, après constatation,, par le tri-
bunal correctionnel du domicile civil des
intéressés, de la régularité et de la légalitéde la condamnation.

Pendant la durée de leur période d'activité,
après leur renvoi dans leurs foyers dans les
circonstances prévues à l'article 47 et en cas
de rappel au service par suite de mobilisa-
tion, les exclus sont soumis aux dispositions
qui régissent les militaires de l'armée active',de l'armée territoriale et de sa réserve, tant
au point de vue de l'application des peines
qu'au point de vue de la juridiction, sauf ap-
plication de l'article 197 du Code de justice
militaire pour l'armée de terre (c'est-à-dire

que la dégradation militaire est remplacée par
la dégradation civique, et la destitution ou les
travaux pub tics par un emprisonnement d'un
an à cinq ans).

Spécialement, les dispositions pénales édic-
tées contre les insoumis et les déserteurs de
l'armée sont applicables aux exclus lorsque
ceux-ci se rendent coupables des faits prévus
aux articles 83 et 85 de la présente loi et aux
articles 231 et suivants (désertion) du Code
de justice militaire pour l'armée de terre.

Les dispositions de l'article 39 ci-après leur
sont également applicables dans les conditions
indiquées au paragraphe 1er dudit article.
Toutefois, quel que soit le nombre des jours
de punition passés en prison ou en cellule, la
durée du maintien au service ne peut excé-
der une année.

Incorporation dans les bataillons d'Afri-
que.

— 5. Les individus reconnus coupables
de crimes et condamnés seulement à l'empri-
sonnement par application de l'article 463 du
Code pénal (circonstances atténuantes);

Ceux qui ont été condamnés correction nelle-
ment à six mois de prison au moins pour ou-
trage public à la pudeur, pour délit de vol, ,
escroquerie, abus de confiance, ou attentat
aux moeurs prévu par l'article 334 du Code
pénal, ou pour avoir fait métier de souteneur,
délit prévu par l'article 2 de la loi du 3 avril
1903;

Ceux qui ont été l'objet de deux ou plusieurs
condamnations, dont la durée totale est de six
mois au moins, pour l'un ' ou plusieurs des
délits spécifiés dans le paragraphe précédent,

Sont incorporés dans les bataillons d'infan-
terie légère d'Afrique, sauf décision contraire
du ministre de la Guerre après enquête sur
leur conduite depuis leur sortie de prison.

Pour l'application des dispositions qui pré-
cèdent, il ne sera tenu compte des condam-
nations prononcées à l'étranger qu'après que
la régularité et la légalité de la condamnation
auront été vérifiées par le tribunal correction-
nel du domicile civil du condamné.

Ceux qui, au moment de l'appel de leur
classe, se trouveraient retenus, pour ces mê-
mes faits, dans un établissement pénitentiaire,
seront' incorporés dans, lesdits bataillons à
l'expiration de leur peine, pour y accomplir
le temps de service prescrit parla présente loi.

6- Aucun militaire ne pourra être envoyé
aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique
par simple décision ministérielle, sauf dans le
cas prévu à l'art. 93.

Les dispositions des art. 4 et 5 ci-dessus
ne sont pas applicables aux individus qui ont
été condamnés pour faits politiques ou con-
nexes à des faits politiques.

En cas de contestation, il sera statué par lé
tribunal civil du lieu du domicile, conformé-
ment à l'article 28 ci-après.

Ces individus suivront le sort de la première
classe appelée après l'expiration de leur peine.

Les hommes incorporés, en vertu du pré-
sent article, dans les bataillons d'infanterie
légère d'Afrique, qui se seront fait remarquer
devant l'ennemi, qui auront accompli un acte
de courage ou de dévouement, et ceux qui au-
ront tenu une conduite régulière pendant
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huit mois, pourront être renvoyés dans d'au-
tres corps pour y continuer leur service. (Loi
du 21 mars 1905, art. 5.)

Admission aux fonctions publiques. —

7. Nul n'est admis dans une administration
de l'Etat, ou ne peut être investi de fonc-
tions publiques, même électives, s'il ne jus-
tifie avoir satisfait aux obligations imposées
par la présente loi.

Corps organisés; vétérans. — 8. Tout

corps organisé, quand il est sous les armes,
est soumis aux lois militaires, fait partie de
l'armée et relève soitdu ministre de la Guerre,
soit du ministre de la Marine.

Il en est de même des corps de vétérans

que lé ministre de la Guerre est autorisé à
créer en temps de guerre, et qui seraient
recrutés par voie d'engagements volontaires

parmi les hommes ayant accompli la totalité
de leur service militaire.

Droits électoraux. — 9. Les militaires et as-
similés de tous grades et de toutes armes des
armées de terre et de mer ne prennent part
à aucun vote quand ils sont présents à leur

corps, à leur poste ou dans l'exercice de leurs
fonctions.

Ceux qui, au moment de l'élection, se trou-
vent en résidence libre, en non-activité ou
en possession d'un congé, peuvent voter
dans la commune sur les listes de laquelle
ils sont régulièrement inscrits. Cette dispo-
sition s'applique également aux officiers et
assimilés qui sont en disponibilité ou dans le
cadre de réserve.

Recensement.— 10. Chaque année,pourla
formation de la classe, les tableaux de recen-
sement des jeunes gens ayant atteint l'âge
de vingt ans révolus dans l'année précédente,
et domiciliés dans l'une des communes du
canton, sont dressés par les maires :

1° Sur la déclaration à laquelle sont tenus
les jeunes gens, leurs parents ou leurs tu-
teurs [et dont il est délivré récépissé] ;

2° D office, d'après les registres de l'état
civil et tous autres documents et renseigne-
ments.

[Les engagés volontaires, même présents
aux corps, doivent être inscrits au lieu de
leur domicile légal.]

Ces tableaux mentionnent la profession de
chacun des jeunes gens inscrits.

Ils sont publiés et affichés dans chaque com-
mune suivant les formes prescrites par les

' articles 63 et 64 du Code civil (sur les publi-
cations de mariage; v. MARIAGE). La dernière

'
publication doit avoir lieu au plus tard le
15 janvier.

Dans le mois qui suivra la publication des
tableaux de recensement et jusqu'au 15 fé-
vrier au plus tard, tout inscrit qui aurait à
faire valoir des infirmités ou maladies pou-
vant le rendre impropre au service militaire
devra en faire la déclaration à la mairie de
sa commune, en y joignant, pour constituer
son dossier sanitaire, tous les certificats uti-
les. Il lui en sera délivré récépissé.

A défaut de l'inscrit, la même déclaration
pourra être faite par ses ascendants, ses pa-
rents ou tonte autre personne qualifiée.

Cette déclaration sera, à l'expiration des
délais, transmise par le maire à l'autorité com-
pétente, qui la comprendra, avec toutes les
pièces s'y rapportant, dans le dossier de l'in-
scrit.

Si, malgré les infirmités ou maladies invo-
quées, l'inscrit est déclaré bon pour le service,
son dossier sanitaire, constitué comme il a
été dit, devra le suivre après son incorpora-
tion, être conservé par le corps auquel il sera
affecté et transmis par lui à chaque mutation.

11. Sont portés sur les tableaux de recen-
sement de la classe dont la formation suit l'é-

poque de leur majorité, les jeunes gens qui, en
vertu du Code civil et des lois sur la nationa-
lité, sont Français, sauf faculté de répudier
la nationalité française au cours de leur vingt-
deuxième année, lorsqu'il n'aura pas été
renoncé en leur nom, et pendant leur minorité,
à l'exercice de cette faculté.

12. Les individus devenus Français par
voie de naturalisation, réintégration ou décla-
ration faite conformément aux lois, sont por-
tés sur les tableaux de recensement de la

première classe formée après leur changement
de nationalité.

Les individus inscrits sur les tableaux de
recensement, en vertu du présent article ou
de l'article précédent, sont incorporés en
même temps que la classe avec laquelle ils
ont pris part aux opérations du recrute-
ment. Ils sont tenus d'accoinplir le même

temps de service actif, sans que toutefois
cette obligation ait pour effet de les main-
tenir sous les drapeaux, en dehors des cas

prévus par les articles 34 et 39, au delà de
leur vingt-septième année révolue. Ils suivent
ensuite le sort de la classe avec laquelle ils ont
été incorporés. Toutefois, ils sont libérés à
titre définitif à l'âge de cinquante ans au plus
tard. Lorsque l'inscription d'un jeune homme
sur les tableaux de recensement a été différée

par application de conventions internationales,
la durée obligatoire du service actif ne subit
aucune réduction, sous la réserve ci-dessus

oxprimée que ce service ne se prolongera pas
au delà de la vingt-septième année révolue.

13. Sont considérés comme légalement do-
miciliés dans le canton :

1° Les jeunes gens, même émancipés, enga-
gés, établis au dehors, expatriés, absents ou
en état d'emprisonnement, si d'ailleurs leur

père, ou en cas de décès ou de déchéance de
la puissance paternelle du père, leur mère ou
leur tuteur, est domicilié dans une des com-
munes du canton, ou si leur père, expatrié,
avait son domicile dans une desdites com-
munes ;

2° Les jeunes gens mariés dont le père, ou
la mère à défaut du père, sont domiciliés
dans le canton, à moins qu'ils ne justifient
de leur domicile réel dans une autre canton ;

3° Les jeunes gens mariés et domiciliés dans
le canton, alors même que leur père et leur
mère n'y seraient pas domiciliés ;

4° Les jeunes gens nés et résidant dans le

canton, qui n'auraient ni leur père, ni leur

mère, ni un tuteur ;
5° Les jeunes gens résidant dans le canton

qui ne seraient dans aucun des cas précédents
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et qui ne justifieraient pas de leur inscription
dans un autre canton.

Les jeunes gens résidant soit en Algérie, soit

aux colonies, soitdansles pays de protectorat,
sont inscrits sur les tableaux de recensement
du lieu de leur résidence. Sur la justification
de cette inscription, ils sont, dans ce cas, rayés
des tableaux de recensement où ils auraient

pu être portés en France, par application des

dispositions du présent article.

14. Sont, d'après la notoriété publique,
considérés comme ayant l'âge requis pour
l'inscription sur les tableaux de recensement,
les jeunes gens qui ne peuvent produire ou
n'ont pas produit, avant la vérification des
tableaux de recensement, un extrait des re-

gistres de l'état civil, constatant un âge dif-

férent, ou qui à défaut des registres de l'état
civil ne peuvent prouver ou n ont pas prouvé
leur âge conformément à l'article 46 du Code
civil. V. ÉTAT CIVIL, § Registres perdus.

15. Si, dans les tableaux de recensement
des années précédentes, des jeunes gens ont
été omis, ils sont inscrits sur les tableaux de
recensement de la classe qui est appelée après
la découverte de l'omission, à moins qu'ils
n'aient quarante-neuf ans accomplis à I épo-
que de la clôture des tableaux, et sont soumis
à toutes les obligations qu'ils auraient eu à

accomplir s'ils avaient été inscrits en temps
utile.

Toutefois, ils sont libérés à titre définitif
à l'âge de cinquante ans au plus tard.

Conseil de revision. — Composition et fonc-
tionnement. — 16. Le conseil de revision
est composé :

Du préfet, président ; à son défaut, du se-
crétaire général et, exceptionnellement, du
vice-président du conseil de préfecture ou d'un
conseiller de préfecture délégué par le préfet ;

D'un conseiller de préfecture désigné par le
préfet ;

D'un membre du conseil général du dépar-
tement autre que le représentant élu dans le
canton où la revision a lieu, et désigné par la
commission départementale, conformément
à l'article 82 de la loi du lo août 1871 ;

D'un membre du conseil d'arrondissement
autre que le représentant élu dans le canton
où larevision a lieu, désigné comme ci-dessus,
et dans le territoire de Belfort, d'un deuxième
membre du conseil général ;

D'un officier général ou supérieur désigné
par l'autorité militaire.

Un sous-intendant militaire, le comman-
dant de recrutement, un médecin militaire ou,
à défaut, un médecin civil désigné par l'auto-
rité militaire assistent aux opérations du
conseil de revision. Le conseil ne peut statuer
qu'après avoir entendu l'avis du médecin. Cet
avis est consigné dans une colonne spéciale,
en face de chaque nom, sur les tableaux de
recensement.

Le sous-intendantmilitaire est entendu dans
l'intérêt de la loi toutes les fois qu'il le demande
et peut faire consigner ses observations au
procès-verbal de la séance.

Le sous-préfot de l'arrondissement et les.
maires des communes auxquelles appartien-'
nent les jeunes gens appelés devant le conseil

de revision assistent aux séances. Ils ont le
droit de présenter des observations.

En cas d'empêchement des membres du
conseil général ou du conseil d'arrondisse-
ment, le préfet les fait suppléer d'office par
des membres appartenant à la môme assem-
blée que l'absent ; ces membres, désignés
d'office, ne peuvent être les représentants élus
du canton où la revision a lieu.

Si, par suite d'une absence, le conseil de
revision est réduit à quatre membres, il peut
néanmoins délibérer lorsque le président,
l'officier général ou supérieur et deux mem-
bres civils restent présents ; la voix du prési-
dent n'est pas prépondérante. La décision ne

peut être prise qu'à la minorité de trois
voix. En cas de partage, elle est ajournée.

Dans les colonies, les attributions du préfet,
des conseillers de préfecture et des conseil-
lers d'arrondissement sont dévolues aux gou-
verneurs ou à leurs délégués, aux conseillers
privés et aux conseillers généraux. Dans les
colonies où il n'existe ni conseils privés, ni
conseils généraux, des décrets .règlent la
composition des conseils de revision.

Le conseil de revision juge en séance pu-
blique.

A l'ouverture do la séance, les tableaux de
recensement de chaque commune sont exami-
nés; ils sont lus à haute voix. Les jeunes
gens, leurs parents ou représentants sont
entendus dans leurs observations.

Le conseil de revision statue sur les récla-
mations présentées, ainsi que sur les causes
d'exemption prévues par l'article 18 de la

présente loi.
Il examine la situation des omis et prend à

leur égard l'une des décisions suivantes :
Sont excusés ceux qui, ayant déposé, huit

jours au moins avant la réunion du conseil,
une demande tendant àjustifier leur non-in-
scription sur le tableau de recensement des-
années précédentes, prouvent que l'omission
de leur nom sur ce tableau ne peut être im-

putée à leur négligence.
Seront, au contraire, annotés comme devant

être incorporés dans les troupes coloniales
et pourront être envoyés aux colonies : 1° les
omis condamnés par les tribunaux par l'appli-
cation de l'article 79 ci-après ; 2° ceux dont
les excuses n'auront pas été admises. Dans
le cas où une intention frauduleuse aurait été
relevée, le conseil renverra ces jeunes gens
devant les tribunaux.

17. Le conseil de revision se transporte
dans les divers cantons. Sauf en cas de mo-
bilisation, il ne peut opérer le même jour que
dans un seul canton.

Les jeunes gens portés sur les tableaux de
recensement, ainsi que ceux des classes précé-
dentes qui ont été ajournés, conformément à
l'article 18 ci-après, sont convoqués, exami-
nés et entendus par le conseil de revison au
lieu désigné. Ils peuvent faire connaître
l'arme dans laquelle ils désirent être placés.'

S'ils ne se rendent pas à la convocation, s'ils
ne s'y font pas représenter, ou s'ils n'ont pas
obtenu un délai, il est procédé comme s'ils
étaient présents et ils sont considérés comme
aptes au service armé.
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Classement des appelés. — 18- Au point
de vue des aptitudes physiques, le conseil de
revision classe les jeunes-gens présents en

quatre catégories :
1° Ceux qui sont reconnus bons pour le ser-

vice armé ; 2° ceux qui, étanj. atteints d'une
infirmité relative sans que leur constitution

générale soit douteuse, sont reconnus bons

pour le service auxiliaire ; 3° ceux qui, étant
d'une constitution physique trop faible, sont

ajournés à un nouvel examen ; 4° ceux chez

qui une constitution générale mauvaise ou
certaines infirmités déterminent une impo-
tence fonctionnelle partielle ou totale et qui
sont exemptés de tout service militaire, soit
-armé, soit auxiliaire. Il est délivré aux jeunes
gens de ces deux dernières catégories, pour
justifier de leur situation, un certificat qu'ils
sont tenus de représenter à toute réquisition
des autorités militaire, judiciaire ou civile.

Ajournements. — 19. Les jeunes gens
ajournés à un nouvel examen du conseil de re-
vision sont astreints à comparaître à nouveau
devant le conseil de revision du canton de-
vant lequel ils ont comparu, à moins d'une
autorisation spéciale les admettant à compa-
raître devant un autre conseil.

Les jeunes gens qui, après avoir été ajour-
nés une première fois, sont reconnus l'année
suivante propres au service armé, sont
astreints à deux années de service armé.
Ceux qui, lors dé ce nouvel examen, ne sont

pas encore reconnus bons pour le service
armé, sans que leur état physique justifie
pourtant une exemption définitive, sont clas-
sés dans le service auxiliaire et incorporés
comme tels. Après une année passée sous les

drapeaux dans ce service, ils sont soumis à
l'examen de la commission de réforme, qui
décide s'ils doivent accomplir leur deuxième
année dans le même service, ou s'ils doivent
être réformés, ou si au contraire ils peuvent
être classés pour leur deuxième année dans
le service armé.

Les jeunes gens classés par les conseils de
revision dans le service auxiliaire et désignés
pour être incorporés à ce titre peuvent être

ajournés jusqu à vingt-cinq ans, s'ils deman-
dent à être, en cas d aptitude physique, ad-
mis ultérieurement dans le service armé.
Ces ajournements ne peuvent, en aucun cas,
les dispenser des deux années de service
prescrites par la présente loi, qu'ils les ac-

complissent soit dans le service armé, soit
dans le service auxiliaire.

Les jeunes gens ajournés sont, après leur

libération, astreints aux obligations de leur
classe d'origine.

Les règles applicables aux ajournés le sont
également aux jeunes gens qui, après avoir
été reconnus bons pour le service armé ou
pour le service auxiliaire, seraient réformés

temporairement avant ou après leur incorpo-
ration.

Sursis d'incorporation.— 20. En temps de
paix, l'un des deux frères inscrits la même
année sur les tableaux de recensement, ou
faisant partie du même appel, et, en cas de
désaccord entre eux, le .plus jeune, ne sera,
sur sa demande, incorporé qu après l'expira-

tion du temps obligatoire de service de l'autre
frère.

Celui qui, au moment des opérations du
conseil de revision, aura un frère servant
comme appelé, ne sera également incorporé,
s'il le demande, qu'après la libération de ce
dernier.

Le jeune soldat qui a obtenu un sursis d'in-
corporation dans les conditions prévues au

présent article a la faculté d'y renoncer ul-
térieurement. Il en fait la demande écrite au
commandant du bureau de recrutement de
son domicile; mais son incorporation n'a lieu

qu'avec celle de la classe appelée immédiate-
ment après sa renonciation.

21. En temps de paix, des sursis d'incorpo-
ration renouvelables d'année en année jusqu'à
l'âge de vingt-cinq ans peuvent être accordés
aux jeunes gens qui en font la demande, qu'ils
aient été classés par le conseil de revision
dans le service armé ou dans le service auxi-
liaire. A cet effet, ils doivent établir que soit
à raison de leur situation de soutien de fa-
mille, soit dans l'intérêt de leurs études, soit

pour leur apprentissage, soit pour les besoins
de l'exploitation agricole, industrielle ou com-
merciale à laquelle ils se livrent pour leur

compte ou pour celui de leurs parents, soit à
raison de leur résidence à l'étranger, il est

indispensable qu'ils ne soient pas enlevés
immédiatement à leurs travaux. Les demandes
de sursis adressées au maire après la publi-
cation des tableaux de recensement sont
instruites par lui; le conseil municipal donne
son avis motivé. Elles sont envoyées au pré-
fet et transmises par lui, avec ses observa-

tions, au conseil de revision, qui statue. Les
sursis d'incorporation ne confèrent aucune

dispense. Les jeunes gens qui ont obtenu,
sur leur demande, un ou plusieurs sursis
suivent le sort de la classe avec laquelle ils

sont incorporés. En cas de guerre, les sursis
sont annulés et ces jeunes gens sont appelés
avec les hommes de leur classe d'origine.

Soutiens de famille. — 22. Les familles des

jeunes gens qui remplissaient effectivement
avant leur départ pour le service les devoirs

de soutien indispensable de famille pourront
recevoir sur leur demande, en temps de paix,
une allocation journalière de 75 centimes
fournie par l'Etat, pendant la présence de ces

jeunes gens sous les drapeaux. Leur nombre

ne pourra dépasser 8 pour 100 du contingent.
Ladite allocation pourra, en outre, être ac-

cordée aux familles des militaires qui, pen-
dant leur présence sous les drapeaux, justi-
fieront de leur qualité de soutiens indispen-
sables de famille. Leur nombre ne pourra

dépasser 2 pour 100 du contingent.
Les demandes sont adressées par les fa-

milles au maire de la commune de leur domi- .
cile. B en sera donné récépissé. Elles doivent

comprendre à l'appui :
1° Un relevé des contributions payées par

la famille et certifié par le percepteur;
2° Un état certifié par le maire de la com-

mune et indiquant le nombre et la position
des membres de la famille vivant sous le
même toit ou séparément, les revenus et res-
sources de chacun d'eux.
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La liste et les dossiers des demandes adres-
sées par les familles soit après la publication
des tableaux de recensement* soit depuis l'in-

corporation, sont envoyés par le maire au

.préfet, avec l'avis motivé du conseil muni-

cipal.'
'

Il est statué sur ces demandes par un con-
seil siégeant au moins deux fois par an au
chef-lieu du département, et composé :

1» Du préfet, président ou, à son défaut, du
secrétaire général ou du vice-président du

conseil de préfecture;
2° Du directeur des contributions directes ;
3° Du trésorier-payeur général ;
4° De trois membres du conseil général,

pris dans des arrondissements différents, et
d'un conseiller d'arrondissement, désignés par
la commission départementale.

Le maire de chaque commune est tenu
d'informer le préfet des changements surve-
nus dans la situation des familles auxquelles
une allocation a été attribuée. B fait connaî-
tre en même temps l'avis motivé du conseil
municipal sur la suppression ou le maintien
de ladite allocation. Il est statué par le con-
seil départemental.

Les décisions du conseil sont rendues en
séance publique. Elles fixent la date à partir
de laquelle les allocations sont dues en vertu
du deuxième paragraphe du présent article.

Élèves des écoles.— 23. Les jeunes gens
admis à l'Ecole spéciale militaire ou à l'Ecole
polytechnique devront faire une année de
service dans un corps de troupes aux condi-
tions ordinaires avant leur entrée dans ces
écoles, sauf le cas prévu au quatrième alinéa
du présent article.

Ceux qui auront été admis après concours
à l'Ecole normale supérieure, à l'Ecole fores-
tière, à l'Ecole centrale des arts et manufac-
tures, à l'Ecole nationale des mines, à l'Ecole
des ponts et chaussées ou à l'Ecole des mines
de Saint-Etienne pourront faire, à leur choix,
la première de leurs deux années de service
dans un corps de troupes aux conditions ordi-
naires avant leur entrée dans ces écoles ou
après en être sortis.

Les jeunes gens qui, au moment où ils sont
reçus à l'une de ces écoles, ont atteint l'âge
de dix-huit ans contractent un engagement
d'une durée supérieure de deux ans à la pé-riode normale des études de cette école. (Loi
du 16 juillet 1906.)

Ceux qui n'ont pas atteint l'âge de dix-huit
ans et ceux qui ne sont pas reconnus aptesau service au moment de leur admission
peuvent néanmoins entrer dans les écoles,
mais ils n'y sont maintenus que s'ils consen-
tent à contracter l'engagement susmentionné
.soit au moment où ils atteignent l'âge de
dix-huit ans, soit au moment où ils sont re-
connus aptes au service. La durée de l'enga-
gement est comptée à partir du moment de
l'admission.

Les élèves des écoles énumérées au 2e ali-
néa du présent article reçoivent dans ces
.écoles une instruction militaire les préparantau grade de sous-lieutenant de réserve.

Ceux, d'entre eux qui, à la sortie de ces
écoles, ont satisfait aux épreuves d'aptitude

à ce grade et qui avaient fait un an de ser-
vice avant leur entrée accomplissent immé-
diatement leur deuxième année de service
dans un corps de troupes en qualité de sous-
lieutenants de réserve. Cette disposition s'ap-
plique aux élèyes de l'Ecole polytechnique
qui ne sont pas classés dans les armées de
terre et de mer.

Les jeunes gens qui, aux termes des 2eet
4e alinéas du présent article, n'avaient pas
fait un an de service avant leur entrée aux
écoles, accomplissent à leur sortie une année
de service dans un corps .de troupes aux con-
ditions ordinaires et servent ensuite en qualité
de sous-lieutenants de réserve, en conformité
du paragraphe précédent, ou en qualité de
sous-lieutenants de l'armée active.

Les élèves qui n'ont pas été jugés suscep-
tibles, à leur sortie des écoles, d'être nommés
immédiatement sous-lieutenants de réserve ;
ceux qui n'ont pas satisfait aux examens de
sortie de l'école à laquelle ils appartenaient,
et ceux qui l'ont quittée pour une cause quel-
conque, sont incorporés dans un corps de
troupes comme simples* soldats ou sous-offi-
ciers et accomplissent une ou deux années
de service, suivant qu'ils avaient fait ou non
un an de service avant leur entrée à l'école.
Dans ce cas, l'engagement qu'ils ont contracté
est annulé.

Les conditions d'aptitude physique, pour
l'entrée aux écoles, des jeunes gens qui au
moment de leur admission ne sont pas aptes
au service militaire, sont fixées par un règle-
ment d'administration publique.

Élèves officiers de réserve. — 24. Les
jeunes gens non visés à l'article précédent
qui désirent obtenir le grade.de sous-lieu-
tenant dé réserve et prennent l'engagement
d'accomplir en cette qualité trois périodes
supplémentaires d'instruction pendant leur
séjour dans la réserve subissent, à la fin de

.leur première année de service, les épreuves
d'un concours institué par un règlement
d'administration publique. Ils sont classés,
par ordre de mérite et nommés, dans la limite
des besoins, élèves officiers do réserve.

Durant le premier semestre de leur deuxième
-année de service, les élèves officiers de ré-
.serve complètent leur instruction en sui-
vant des cours spéciaux. S'ils subissent avec
succès les examens institués à la fin de ces
cours, ils sont nommés sous-lieutenants de
réserve et accomplissent en cette qualité
leur quatrième semestre de service dans l'ar-
mée active.; dans le cas contraire, ils accom-
plissent ce quatrième semestre comme sim-
ples soldats ou soùs-officiers.

Étudiants en médecine et vétérinaires, —
25-Les docteurs ou.les étudiants en méde-
cine, munis de douze inscriptions, qui ont subi
avec succès, à la fin de leur première année de
service, l'examen de médecin auxiliaire, sont
nommés à cet emploi et accomplissent leur
deuxième année de service comme médecins
auxiliaires. Les jeunes gens pourvus du di-
plôme de vétérinaire civil ou admis en qua-
trième année, qui ont subi avec succès, à la fin
de leur première année de service, l'examen
de vétérinaire auxiliaire, sont nommés à cet
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emploi et accomplissent deur deuxième année
de service comme vétérinaires auxiliaires.

, Les jeunes gens visés aux deux alinéas pré-
cédents qui auront pris l'engagement d'ac-

complir trois périodes supplémentaires d'in-
struction pendant leur séjour dans la réserve
et qui auront subi avec succès, à la fin du
troisième semestre, les épreuves d'un con-
cours pour le grade d'aide-major ou d'aide-
vétérinaire de réserve, sont nommés à ce

grade, dans la limite des besoins, et accom-

plissent en cette qualité leur quatrième se-
mestre de service dans l'armée active.

Élèves de l'École de santé militaire, de
l'Ecole de médecine navale, etc. — 26- Les

jeunes gens admis à l'Ecole du service de
santé militaire devront faire une année de ser-
vice dans un corps de troupes aux conditions
ordinaires avant leur entrée dans cette école.

Ceux qui ont subi avec succès le concours
d'admission à l'emploi d'élève en pharmacie
du service de santé ou à l'emploi d aide-vété-
rinaire stagiaire devront faire une année de
service dans les mêmes conditions avant
d'être affectés à ces emplois.

Bs contractent, dès leur entrée à l'école ou
leur nomination à l'emploi, l'engagement de
servir dans l'armée active pendant six ans au
moins à dater de leur nomination au grade
de médecin ou de pharmacien aide-major de
2' classe ou d'aide-vétérinaire.

Ceux qui n'obtiendraient pas le grade d'aide-

major ou d'aide-vétérinaire ou qui ne réalise-
raient pas l'engagement sexennal accomplis-
sent leur deuxième année de service dans les
conditions prévues à l'article précédent.

Ces dispositions sont également applicables
anx élèves de l'Ecole de médecine navale,
aux élèves de l'Ecole d'administration de la
marine et aux administrateurs stagiaires de

l'inscription maritime.

Jeunes gens ayant satisfait à l'appel. —

27. Sont considérés comme ayant satisfait à

l'appel de leur classe :
1° Les jeunes gens sous les drapeaux en

vertu d'un engagement volontaire, on ayant
terminé leur service en vertu d'un engage-
ment volontaire ;

2° Les jeunes marins portés sur les regis-
tres matricules de l'inscription maritime, con-
formément aux règles prescrites par la loi
sur l'inscription maritime du 24 décembre 1896.

Les jeunes marins qui se font rayer de

l'inscription maritime sont tenus d'en faire
la déclaration au maire de leur commune dans
les deux mois, de retirer une expédition de
leur déclaration et de la soumettre au préfet
du département, sous les peines portées par
l'article 86 ci-après.

Ils sont tenus d'accomplir dans l'armée ac-
tive le temps de service prescrit par la pré-
sente loi ; ils suivent ensuite le sort de leur
classe d'origine.

Toutefois, le temps déjà passé par eux au
service militaire actif de l'État est déduit du
nombre d'années pendant lesquelles tout
Français fait partie de l'armée active.

Décisions du conseil de revision. — 28-

Lorsque les jeunes gens portés sur les ta-
bleaux de recensement ont fait des déclara-

tions dont l'admission ou le rejet dépend de
la décision à intervenir sur des questions ju-
diciaires relatives à leur état ou à leurs droits
civils, le conseil de revision ajourne sa déci-
sion ou ne prend qu'une décision condition-
nelle.

Les questions sont jugées contradictoire-
ment avec le préfet, à la requête de la partie
la plus diligente. Le tribunal civil du lieu du
domicile statue sans délai, le ministère public
entendu.

_Le délai de l'appel et du recours en cassa-
tion est de quinze jours francs à partir de la
signification de la décision attaquée.

Le recours est, ainsi que l'appel, dispensé
de la consignation d'amende.

L'affaire est portée directement deyant la
chambre civile.

_Les actes faits en exécution du présent ar-
ticle sont visés pour timbre et enregistrés
gratis.

Les paragraphes 2, 3, 4, 5 et 6 du présent
article sont applicables au cas prévu par l'ar-
ticle 6.

29. Hors les cas prévus par les articles 6
et 28, les décisions du conseil de revision sont
définitives ; elles peuvent néanmoins être at-

taquées devant le Conseil d'Etat pour incom-
pétence, excès de pouvoir ou violation de la
loi.

Le recours au Conseil d'Etat n'aura pas
d'effet suspensif.

L'appelé peut toujours réclamer le béné-
fice de l'annulation, même si elle est pro-
noncée sur le recours du ministre formé
dans l'intérêt de la loi. Elles peuvent être
aussi revisées par les conseils de revision eux-
mêmes pour l'un des motifs ci-après : erreur
matérielle dans les pièces sur le vu desquelles
la décision a été prise; défaut de justification
imputable aux fonctionnaires ou agents, civils
ou militaires, chargés d'établir les pièces ou
de les transmettre. La demande de revision
est examinée dans la session qui suit immé-
diatement la découverte de 1 erreur, et au

plus tard dans celle qui précède le renvoi de
la classe avec laquelle l'intéressé a été in-

corporé.
Elle est introduite par le ministre de la

Guerre, soit d'office, soit à la requête de
l'intéressé.

Liste de recrutement cantonal. — 30.

Après que le conseil de revision a statué sur
la situation des jeunes gens, ainsi que sur
toutes les réclamations auxquelles les opé-
rations peuvent donner lieu, la liste de recru-

tement cantonal de la classe est définitive-
ment arrêtée et signée par le conseil de

revision, ainsi que par les maires des com-

munes intéressées.
Cette liste, divisée en sept parties, com-

prend :
l« Tous les jeunes gens déclarés propres

au service armé, sauf ceux visés au paragra-

phe 7 (ceux qui ont obtenu un sursis) ;
2° Les jeunes gens classés dans le service

auxiliaire de l'armée, sauf ceux visés au pa-
ragraphe 6;

3° Les jeunes gens liés au service en vertu

d'un engagement volontaire, d'un brevet ou

44
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d'une commission, et les jeunes marins in-

scrits ;
4° Les jeunes gens exclus de 1armée en

vertu des dispositions de l'article 4;
5° Les jeunes gens qui sont ajournés d'office,

conformément au 3° de l'article 18 ;
6° Les jeunes gens qui, classés dans le ser-

vice auxiliaire, ont obtenu sur leur demande
un ajournement," conformément au 4e alinéa

de l'article 19 ;
7° Les jeunes gens qui ont obtenu un sur-

sis, conformément aux articles 20 et 21.

Registre matricule. — 31. Il est tenu par
subdivision de région un registre matricule
sur lequel sont portés tous les j eunes gens ins-
crits sur les listes de recrutement cantonal.

Ce registre mentionne l'incorporation de

chaque homme inscrit ou la position dans

laquelle il est laissé et, successivement, tous
les changements qui peuvent survenir dans
sa situation jusquà sa libération définitive.

Tout homme inscrit sur le registre matri-
cule reçoit un livret individuel qu'il est tenu
de représenter à toute réquisition des auto-
rités militaire, judiciaire ou civile.

En cas d'appel à l'activité ou de convocation

pour des manoeuvres, exercices ou revues, la

représentation du livret individuel doit avoir
lieu dans les vingt-quatre heures de la ré-

quisition.
En tout autre cas, le délai est de huit

jours.
Bases ef durée du service militaire. —

32. Tout Français reconnu propre au service
militaire fait partie successivement :

De l'armée active pendant deux ans ;
De la réserve de l'armée active pendant

onze ans;
De l'armée territoriale pendant six ans ;
De la réserve de l'armée territoriale pen-

dant six ans.
Le service militaire est réglé par classe.
L'armée active comprend, indépendam-

ment des hommes qui ne proviennent pas des
appels, tous les jeunes gens déclarés propres
au service militaire armé ou auxiliaire et fai-
sant partie des deux derniers contingents in-
corporés.

33- La durée du service compte du 1erocto-
bre de l'année de l'inscription sur les tableaux
de recensement, et l'incorporation du contin-
gent doit avoir lieu, au plus tard, le 10 oc-
tobre de la même année.

Pour les jeunes gens dont l'incorporation a
été retardée en vertu des articles 20 et 21, la
durée du service compte du let octobre de
l'année de leur incorporation.

Pour les engagés volontaires, elle compte
du jour de leur engagement, et pour les
hommes visés à l'article 5 [incorporés dans les
bataillons d'Afrique], du jour de leur incorpo-
ration.

En temps de paix, chaque année, au 30 sep-
tembre, les miliiaires qui ont accompli le
temps de service prescrit: 1° soit dans l'armée
active; 2° soit dans la réserve de l'armée
active ; 3» soit dans l'armée territoriale : 4e soit
dans la réserve de l'armée territoriale,

-

Sont envoyés respectivement : Ie dans la
réserve de l'armée active ; 2° dans l'armée

territoriale ; 3° dans la réserve de l'armée ter-
ritoriale ; 4° dans leurs foyers, comme libérés
à titre définitif.

Mention de ces divers passages et de la
libération est faite sur le livret individuel.

Après les grandes manoeuvres, la totalité
de la classe dont le service actif expire le
30 septembre suivant peut être renvoyée
dans ses foyers en attendant son passage
dans la réserve.

Dans le cas où les circonstances paraî-
traient l'exiger, le ministre de la Guerre et le
ministre de la Marine sont autorisés à con-
server provisoirement sous les drapeaux la
classe qui a terminé sa seconde année de
service. Notification de cette décision sera
faite aux Chambres dans le plus bref délai
possible.

Dans les mêmes circonstances et pendant
la première année de leur service dans la
réserve, les hommes peuvent être rappelés
sous les drapeaux par ordres individuels avec
l'assentiment du conseil des ministres.

En temps de guerre, les passages et la li-
bération n'ont heu qu'après l'arrivée de la
classe destinée à remplacer celle à laquelle
les militaires appartiennent. Cette disposition
est exceptionnellement applicable, dès le
temps de paix, aux hommes servant aux co-
lonies.

Les militaires faisant partie de corps mo-
bilisés peuvent y être maintenus jusqu'à la
cessation des hostilités, quelle que soit la
classe à laquelle ils appartiennent.

En temps de guerre, le ministre peut ap-
peler par anticipation la classe qui ne serait
appelée que le 1er octobre suivant.

34. Ne compte pas, pour les années de ser-
vice exigées par la présente loi dans l'armée
active, la réserve de l'armée active et l'armée
territoriale, le temps pendant lequel un mili-
taire de l'armée active, un réserviste ou un
homme de l'armée territoriale a subi la peine
de l'emprisonnement en vertu d'un jugement,
si cette peine a eu pour effet de 1empêcher
d'accomplir, au moment fixé, tout ou partie
des obligations d'activité qui lui sont impo-
sées par la présente loi ou par les engage-
ments qu'il a souscrits.

Ces individus seront tenus de remplir leurs
obligations d'activité, soit à l'expiration de
leur peine s'ils appartiennent à l'armée ac-
tive, soit au moment de l'appel qui suit leur

élargissement s'ils font partie de la réserve de
l'armée active ou de l'armée territoriale.

Toutefois, quelles que soient les déductions
de service ainsi opérées, les hommes qui en
sont l'objet sont rayés des contrôles en même
temps que la classe à laquelle ils appartien-
nent.

Du service dans l'armée active. — 35. Le
contingent à incorporer est formé par les jeu-
nes gens inscrits dans- la première et la se-
conde partie des listes de recrutement canto-
nal et par ceux dont l'incorporation, ayant été
retardée en vertu des articles 19, 20 et 21,
doit avoir lieu dans l'année.

B comprend en outre les engagés des arti-
cles 23 et 26 et les jeunes gens qui ont été
autorisés à contracter l'engagement spécial
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dit o de devancement d'appel » prévu à la fin
de l'article 50.

B est mis, à dater du 1er octobre, à la dis-
position du ministre de la Guerre, qui en ar-
rête la répartition.

36- Sont affectés à l'armée de mer : 1° les
hommes fournis par l'inscription maritime ;
2» les hommes qui ont été admis à s'engager
ou à contracter un rengagement dans les

équipages de la flotte, suivant les conditions
spéciales à l'armée de mer; 3° les jeunes
gens qui, au moment des opérations du con-
seil de revision, auront demandé à entrer
dans les équipages de la flotte et auront été
reconnus aptes à ce service ; 4° en cas d'insuf-
fisance des trois modes de recrutement ci-
dessus indiqués, les hommes du contingent
dont le ministre de la Marine pourra de-
•mander l'affectation aux équipages de la
flotte pour les services à terre, dans les con-
ditions déterminées par une loi spéciale.

37- Sont affectés aux troupes coloniales :
1° les jeunes gens provenant des contingents
des colonies de la Guadeloupe, la Martinique,
la Guyane et la Réunion, et les Français
astreints au service militaire dans les colo-
nies et pays de protectorat visés à l'article 90;
2* les hommes qui ont été admis à s'engager
•ou à contracter un rengagement dans lesdi-
tes troupes suivant les conditions spéciales
déterminées aux articles 50 à 56 ci-après;
3° les jeunes gens qui, au moment des opé-
rations du conseil de revision, auront demandé
à entrer dans lès troupes coloniales et auront
été reconnus propres à ce service; 4° les
omis visés à lavant-dernier alinéa de l'arti-
cle 16 ci-dessus (c'est-à-dire ceux dont les
excuses n'auront pas été admises); 5° à défaut
d'un nombre suffisant d'hommes compris dans
les catégories précédentes, les jeunes gens du

contingent métropolitain qui auront été affec-
tés par le recrutement aux troupes coloniales,
mais sans que ces jeunes gens puissent être
envoyés aux colonies sans leur consente-
ment.

38-La durée du service actif ne pourra pas
être interrompue par des congés, sauf le cas
de maladie ou de convalescence, ou de ré-
forme temporaire prononcée après un certain
temps passé au corps et par suite de maladie
contractée au service ou en exécution de
l'article 90 de la présente loi.

Les militaires accomplissant la durée lé-
gale du service ne pourront, en dehors des
dimanches et jours fériés, obtenir de per-
missions que jusqu'à concurrence d'un total
de trente jours au maximum pendant leur
présence sous les drapeaux.

En cas de force majeure dûment justifiée,
le chef de corps pourra accorder une per-
mission supplémentaire, sous réserve d'en
rendre compte au ministre de la Guerre.

39. Les militaires qui, pendant la durée de
leur service, auront subi des punitions de pri-
son ou de cellule d'une durée supérieure à huit
jours, seront maintenus au corps après la li-
bération de leur classe ou l'expiration de leur
-engagement pendant un nombre de jours égal
an nombre de journées de prison ou de cel-

lule qu'ils auront subies, déduction faite des
punitions n'excédant pas huit jours.

Cette disposition ne sera pas applicable aux
militaires qui, au moment de la libération de
leur classe ou de l'expiration de leur engage-
ment, seraient en possession du grade de
sous-officier ou de celui de caporal ou de bri-
gadier, ou qui seraient soldats de 1" classe,
si les punitions ont été encourues par eux
antérieurement à leur nomination.

Du service dans les réserves. — 40. Les
hommes envoyés dans la réserve de l'armée
active, dans l'armée territoriale et dans la
réserve de ladite armée sont affectés aux di-
vers corps de troupes et services de l'armée
active ou de l'armée territoriale.

Ils sont tenus de rejoindre leur corps en
cas de mobilisation, de rappel de leur classe
ordonné par décret et de convocation pour
des manoeuvres ou exercices.

A l'étranger, les ordres de mobilisation, de
rappel ou de convocation sont transmis par
les soins des agents consulaires de France.

Le rappel de la réserve de l'armée active
peut être fait d'une manière distincte et in-
dépendante pour les troupes métropolitaines,
pour les troupes coloniales ou pour l'armée
de mer. Il peut être fait pour un, plusieurs ou
tous les corps d'armée, pour un ou plusieurs
cantons, et s'il y a lieu, distinctement par
arme ou par subdivision d'arme. Il a lieu par.
classe, en commençant par la moins ancienne.

En cas d'agression ou menace d'agression
caractérisée par le rassemblement de forces
étrangères en armes, le rappel à l'activité

peut être ordonné, par arme ou par subdivi-
sion d'arme, pour une ou plusieurs ou tota-
lité des classes dans une zone déterminée
autour des places fortes et des ouvrages
fortifiés et sur le territoire des îles.

Les mêmes dispositions sont applicables à
l'armée territoriale. Toutefois, afin de limiter
les rappels des hommes appartenant à la ré-
serve de l'armée territoriale au nombre néces-
sité par certains besoins spéciaux, temporaires
ou locaux, ces rappels pourront toujours
s'effectuer par fraction de classe et sans com-
mencer obligatoirement par la classe la moins
ancienne.

En cas de mobilisation, les militaires de la
réserve domiciliés dans la région, et en cas
d'insuffisance, les militaires de la réserve
domiciliés dans d'autres régions, complètent
les effectifs des divers corps de troupes et des
divers services qui entrent dans la composi-
tion de chaque corps d'armée.

Les corps de troupes et services qui n'en-
trent pas dans la composition des corps d'ar-
mée sont complétés avec des militaires de la
réserve pris sur l'ensemble du territoire.

Mention du corps d'affectation est portée
sur le livret individuel.

41. Les hommes de la réserve de l'armée
active sont assujettis, pendant leur temps de
service dans ladite réserve, à prendre part à
deux manoeuvres, chacune d'une durée de

quatre semaines.
Les hommes de l'armée territoriale sont

assujettis à une période d'exercices dont la
durée sera de deux semaines.
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Seront dispensés de ces exercices et ma-
noeuvres les hommes appartenant à l'armée
territoriale qui, au moment de l'appel de
leur classe pour une période d'instruction,
seront inscrits depuis au moins cinq ans sur
les contrôles des corps de sapeurs-pompiers
régulièrement organisés.

Peuvent être dispensés de ces manoeu-
vres ou exercices : 1° sur l'avis du consul de
France, les jeunes gens qui ont établi leur
résidence à l'étranger, nors d'Europe, et

qui y occupent une situation régulière; —
2* comme soutiens indispensables de fa-
mille, et s'ils en remplissent effectivement
les devoirs, les hommes de la réserve et
de l'armée territoriale qui en font la de-
mande. — Chaque demande à titre de sou-
tien indispensable de famille est appuyée
d'un relevé des contributions payées par le
réclamant, ou par ses ascendants, certifié par
le percepteur, et d'un avis motivé de trois
citoyens résidant dans la commune, faisant
partie de la réserve et jouissant de leurs
droits civils et politiques.— Le maire soumet
les demandes au conseil municipal, qui émet
un avis motivé. — Les listes et les dossiers
de demandes, annotés, sont envoyés par les
maires aux préfets; ceux-ci les transmettent
aux généraux commandant, les subdivisions,
qui statuent. — Ces dispenses peuvent être
accordées, par subdivisions de région, jusqu'à
concurrence de 6 p. 100 du nombre des
hommes appelés momentanément sous les
drapeaux; elles n'ont d'effet que pour la con-
vocation en vue de laquelle elles sont déli-
vrées.

Les hommes de la réserve de l'armée terri-
toriale peuvent être soumis, pendant leur
temps de service dans ladite réserve, à une
revue d'appel pour laquelle la durée du dé-
placement imposé n'excédera pas une jour-
née. — Les hommes de la réserve de l'armée
territoriale qui, en temps de guerre, sont
affectés à la garde des voies de commu-
nication et des points importants du littoral,
ou employés comme auxiliaires d'artillerie
dans les places fortes et dans les ouvrages
fortifiés du littoral, peuvent être, en temps
de paix, astreints à des exercices spéciaux
dont la durée totale pendant les six années
passées dans la réserve de l'armée terri-
toriale n'excède pas neuf jours. — Peuvent
être dispensés de ces manoeuvres, exerci-
ces ou revues d'appel, certains fonction-
naires et agents désignés au tableau B de
la présente loi, ainsi que les hommes quiont été classés dans le service auxiliaire de
l'armée.

Les instituteurs publics peuvent être dis-
pensés de l'un des deux appels auxquels ils
sont assujettis pendant leur temps de service
dans la réserve de l'armée active.

Dans le cas où les circonstances paraî-traient l'exiger, les ministres de la Guerre et
de la Marine sont autorisés à conserver pro-visoirement sous les drapeaux, au delà de la
période réglementaire, les hommes appelésà un titre quelconque pour accomplir une
période d'exercices. Notification do cette dé-
cision sera faite aux Chambres dans le plusbref délai possible.

42. En cas de mobilisation, nul ne peut sa
prévaloir de la fonction ou de l'emploi qu'il
occupe pour se sou traire aux obligations de
la classe à laquelle il appartient. — Sont au-
torisés à ne pas rejoindre immédiatement,
dans le cas de convocation par voie d'affiches
et de publications sur la voie publique, les
titulaires des fonctions et emplois désignés
aux tableaux A, B et C annexés à la présente
loi, sous la condition gu'ils occupent ces
fonctions ou emplois depuis six mois au moins.
— Peuvent être autorisés, à titre excep-
tionnel, à ne rejoindre leur corps d'affecta-
tion que dans un délai déterminé par le mi-
nistre de la Guerre, les hommes des diffé-
rentes catégories de réserves employés en
temps de paix à certains services ou dans
des établissements, usines, exploitations
houillères, fabriques, etc., dont le bon fonc-
tionnement est indispensable aux besoins de
l'armée.

Les fonctionnaires et agents portés au ta-
bleau A, qui ne relèvent pas déjà des mi-
nistres de la Guerre ou de la Marine, sont
mis à la disposition de ces ministres et at-
tendent leurs ordres dans leur situation res-
pective. — Les fonctionnaires et agents du
tableau B, qui ne comptent plus dans la ré-
serve de l'armée active, et les fonctionnaires
et agents du tableau C, même appartenant b.
la réserve de l'armée active, ne rejoignent
leurs corps que sur ordres spéciaux.

Les hommes autorisés à ne pas rejoindre
immédiatement sont, dès la publication de
l'ordre de mobilisation, soumis à la juridic-
tion des tribunaux militaires, par application
de l'article 57 du Code de justice militaire.

43- Les hommes de la réserve et de l'armée
territoriale appelés en cas de mobilisation,
ou convoqués pour des exercices, manoeuvres
ou revues, sont considérés sous tous les rap-
ports comme des militaires de l'armée active
et soumis dès lors à toutes les obligations
imposées par les lois et règlements en vigueur

44. Lorsque les hommes de la réserve et
de l'armée territoriale, même non présents
sous les drapeaux, sont revêtus de la tenue
militaire, ils doivent à tout supérieur hiérar-
chique, en uniforme, les marques extérieures
de respect prescrites par les règlements mili-
taires, et seront, comme des militaires en
congé, passibles des peines disciplinaires.

45. Tout homme inscrit sur le registre ma-
tricule est astreint, s'il se déplace, aux obli-
gations suivantes : 1° s'il se déplace pour
changer de domicile ou de résidence, il fait
viser dans le délai d'un mois son livret indi-
viduel par la gendarmerie dont relève la loca-
lité où il transporte son domicile ou sa
résidence ; — 2° s'il se déplace pour voyager

fiendant
plus de deux mois, il fait viser son

ivret avant son départ par la gendarmerie de
sa résidence habituelle ; — 3° s'il va se fixer
en pays étranger, il fait de même viser son
livret avant son départ et doit, en outre, dès
son arrivée, prévenir l'agent consulaire de
France le plus voisin, qui lui donne récé-
pissé de sa déclaration et envoie copie de
celle-ci dans les huit jours au ministre de la
Guerre.
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A l'étranger, s'il se déplace pour changer
de résidence, il en prévient, au départ et à
l'arrivée, l'agent consulaire de France, qui en
informe le ministre de la Guerre. — Lors-

qu'il rentre en France, il se conforme aux
prescriptions du paragraphe 1er du présent
article [formalités imposées aux hommes qui
changent de domicile].

46. Les hommes qui se sont conformés
aux prescriptions de l'article précédent ont
droit, en cas de mobilisation ou de rappel de
leur classe, à des délais supplémentaires pour
rejoindre, calculés d'après la distance à par-
courir. Ceux qui ne s'y sont pas conformés
sont considérés comme n'ayant pas changé
de domicile ou de résidence.

47. Les hommes de la réserve de l'armée
active, de l'armée territoriale ou de sa réserve
sont, en temps de paix, justiciables des tribu-
naux ordinaires et passibles des peines édic-
tées par le Code de justice militaire lorsque,
ayant été renvoyés dans leurs foyers depuis
moins de six mois, ils commettent l'un des
crimes ou délits prévus et punis par les arti-
cles dudit Code énumérés au tableau D, an-
nexé à la présente loi [voies de fait ou outra-
ges envers un supérieur, des actes de rébel-
lion, ou des abus d'autorité].

L'application de ces articles est faite aux
inculpés sous la réserve des dispositions spé-
ciales indiquées audit tableau.

48. Les hommes de la réserve de l'armée
active,. ainsi que les hommes envoyés en
congé par application des articles 90 et 91,
peuvent se marier sans autorisation. Bs res-
lent soumis néanmoins à toutes les obliga-
tions de service imposées à.leur classe. — Les
réservistes qui sont pères de quatre enfants
vivants passent de droit et définitivement
dans l'armée territoriale. Les pères de six en-
fants vivants passent de droit dans la réserve
de l'armée territoriale.

49. Tout militaire appartenant à l'armée ac-
tive, à la réserve ou à l'armée territoriale, qui
cessera d'être apte au service armé, pourra,
sur l'avis des commissions de réforme, être
versé dans le service auxiliaire.

[Les officiers de réserve, nommés seulement
au titre de la réserve et à qui la loi sur l'état
des officiers n'est pas applicable, jouissent
cependant, en matière militaire et de com-
mandement, des mêmes droits que les offi-
ciers au titre actif ; toutefois, à égalité de
grade, c'est toujours à l'officier au titre actif
que revient le commandement, même s'il est
moins ancien. Ces restrictions ne s'appliquent
point aux officiers au titre actif qui, une fois
retraités* deviennent officiers de réserve et
n'en conservent pas moins alors leurs droits
an commandement et les avantages que leur
assure la loi sur l'état des officiers.]

[La loi du 18 juillet 1901 garantit leur travail
et leur emploi aux réservistes et aux territo-
riaux appelés à faire leur période d'instruc-
tion militaire.]

^Engagements volontaires. — 50. Tout
Français ou naturalisé Français, comme il
est dit aux articles 11 et 12 de la présente loi,
ainsi que les jeunes gens qui doivent être

inscrits sur les tableaux de recensement ou

qui sont autorisés par les lois à servir dans
1armée française, peuvent être admis à con-
tracter un engagement volontaire dans l'ar-
mée active, aux conditions suivantes :

Conditions requises des engagés. L'engagé
volontaire doit :

1° S'il entre dans les troupes métropoli-
taines, avoir dix-huit ans accomplis.

S'il entre dans les troupes coloniales, avoir
dix-huit ans accomplis et contracter un enga-
gement de durée telle qu'il puisse séjourner
deux années aux colonies à partir du moment
où il aura atteint vingt et un ans.

Cette dernière condition ne s'applique pas
aux jeunes gens résidant aux colonies ou dans
les paj's de protectorat, si les troupes colo-
niales où ils s'engagent sont stationnées dans
leur colonie ou pays de protectorat ;

2° N'être ni marié ni veuf avec enfants ;
3° N'avoir encouru aucune des condamna-

tions tombant sous le coup de l'article 5 de la

présente loi, à moins qu il ne veuille con-
tracter son engagement pour un bataillon
d'infanterie légère d'Afrique ou qu'il ne jus-
tifie d'une décision prise par le ministre de
la Guerre, après enquête sur sa conduite

depuis sa sortie de prison. Dans ce dernier
cas, l'engagement dans tout corps autre que
les bataillons d'infanterie légère d'Afrique
ne sera reçu que pour cinq ans. La demande
de l'intéressé sera transmise par le préfet,
qui y joindra son avis motivé ;

4° Jouir de ses droits civils ;
5° Etre de bonnes vie et moeurs ;
6° S'il a moins de vingt ans, être pourvu

du consentement de ses père, mère ou tuteur ;
ce dernier doit être autorisé par une délibé-
ration du conseil de famille. En cas de divorce
ou de séparation de corps, le consentement de
celui des époux auquel la garde de l'enfant
aura été confiée sera nécessaire et suffisant.
Le consentement du directeur de l'Assis-
tance publique dans le département de la
Seine et du préfet dans les autres départe-
ments est nécessaire et suffisant pour les
enfants désignés au paragraphe 3 de l'arti-
cle 2 de la loi du 27 juin 1904 [enfants assistés].

L'engagé volontaire est tenu, pour justifier
des conditions prescrites aux paragraphes 3°,
4° et 5° ci-dessus, de produire un extrait de
son casier judiciaire et un certificat délivré

par le maire de son dernier domicile. S'il ne

compte pas au moins une année de séjour
dans cette commune, il doit également pro-
duire un autre certificat du maire de la com-
mune où il était antérieurement domicilié. Le
certificat doit contenir le signalement du

jeune homme qui veut s'engager et mention-
ner la durée du temps pendant lequel il a été
domicilié dans la commune.

Les hommes exemptés ou classés dans le

service auxiliaire peuvent, jusqu'à l'âge de
trente-deux ans accomplis, être admis à con-
tracter des engagements volontaires s'ils
réunissent les conditions d'aptitude physi-

que exigées.
Les conditions relatives soit à l'aptitude

physique et à l'admissibilité dans les diffé-
rents corps de l'armée, soit aux époques de
l'année où les engagements peuvent être
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contractés, soit au nombre maximum d'enga-
gements à recevoir chaque année dans les

différents corps de troupes, sont déterminés

par décrets insérés au Bulletin des lois.
Il ne pourra être reçu d'engagements volon-

taires que pour les troupes coloniales, pour
les corps d'infanterie, de cavalerie, d'artil-

lerie, du génie et pour le train des équipages
militaires.

Devancements d'appel. Tous les ans, mais
seulement dans une proportion qui ne pourra
dépasser 4 pour 100 de l'effectif de la der-
nière classe incorporée, les jeunes gens
âgés d'au moins dix-huit ans, remplissant les
conditions d'aptitude physique ainsi que les
autres conditions énumérées au présent arti-

cle, et pourvus du certificat d'aptitude mili-
taire institué par la loi du 8 avril 1903, seront
admis par ordre de mérite à contracter, au
moment de l'incorporation de la classe, un

engagement spécial de trois ans, dit « de
devancements d'appel», avec la faculté d'être
mis en congé après deux années de service,
s'ils ont :

1° Obtenu le certificat d'aptitude aux fonc-
tions de chef de section ;

2° Pris l'engagement d'effectuer tous les
trois ans, pendant la durée de leurs obliga-
tions militaires, des périodes de quatre se-
maines dans la réserve et de deux semaines
dans la territoriale.

Leur affectation aux divers corps de troupes
sera faite par les bureaux de recrutement.

[Le certificat d'aptitude militaire dont il est

question ci-dessus est obtenu après examens
devant une commission militaire : les candi-
dats doivent justifier de connaissances prati-
ques de nature à faciliter l'instruction mili-
taire. Pourvus du certificat, ils peuvent être
nommés caporaux après quatre mois de ser-
vice actif].

Les engagements pour l'armée de mer sont
réglés par les lois spéciales à cette armée.
[V. décrets du 24 décembre 1889 et du 28 jan-
vier 1890.]

Durée des engagements. — 51- Les jeunes
gens réunissant les conditions prévues à l'ar-
ticle 50 ci-dessus peuvent contracter, soit
pour les troupes métropolitaines, soit pour les
troupes coloniales, des engagements de trois,
quatre ou cinq ans, sous réserve toutefois,
pour les troupes coloniales, de la restriction
imposée par le paragraphe 1er de l'article 50.

En outre, les jeunes gens qui viennent
d'être portés sur les tableaux de recensement
peuvent, à partir du 15 janvier et jusqu'au
1er avril de la même année, contracter pour
les troupes coloniales un engagement valable
jusqu'à la libération de la classe à laquelle
ils appartiennent.

Le service militaire compte, pour les en-
gagés, du jour de la signature de l'acte d'en-
gagement. Ils passent dans la réserve à l'ex-
piration de leur service actif et suivent ensuite
le sort de la classe incorporée dans l'année
de leur engagement.

Engagements en temps de guerre. — 52. En
cas de guerre, tout Français ayant accompli
le temps de service prescrit pour l'armée
active, la réserve de ladite armée et l'armée

territoriale est admis à contracter, dans un

corps de son choix, un engagement pour la
durée de la guerre.

Cette faculté cesse pour les hommes de la
réserve de l'armée territoriale lorsque leur
classe est rappelée à l'activité.

En cas de guerre continentale, le ministre
de la Guerre peut être autorisé par décret du

président de la République à accepter comme

engagés volontaires pour la durée de la guerre
les jeunes gens ayant dix-sept ans ; il fixe les
conditions suivant lesquelles ces engagements
peuvent être reçus.

Le temps ainsi passé sous les drapeaux
sera, pour ces engagés, déduit des deux an-
nées de service actif.

Actes d'engagement.— 53. Les engagements
volontaires sont contractés dans les formes
prescrites par les articles 34, 35, 36, 37, 38,
39, 40, 42 et 44 du Code civil, devant les mai-
res des chefs-lieux de canton en France,
devant les officiers de l'état civil désignés par
décret en Algérie et par arrêtés des gouver-
neurs dans les colonies ou résidents généraux
dans les paj's de protectorat.

[Les articles ci-dessus désignés du Code
civil concernent la rédaction des actes de
l'état civil].

Les conditions relatives à la durée de ces
engagements sont insérées dans l'acte même.

Les autres conditions sont lues aux contrac-
tants avant la signature, et mention en est
faite à la fin de l'acte.

Dès qu'il a reçu un engagement, le maire
est tenu d'aviser le commandant de recrute-
ment dont relève l'engagé, qui prend les
mesures nécessaires pour faire délivrer à
celui-ci ou faire notifier à son domicile une
feuille de route pour rejoindre son corps.

Rengagements. — 54. Les militaires de
toutes armes peuvent, avec le consentement
du conseil de régiment, contracter des renga-
gements d'un an, dix-huit mois, deux ans, deux
ans et demi et trois ans. Pour les militaires
des troupes coloniales et du régiment de

sapeurs-pompiers de Paris non pourvus du

grade de sous-officier, ce consentement est

remplacé par celui du chef de corps.
Les militaires des troupes coloniales, du

régiment de sapeurs-pompiers et les sous-
officiers des troupes métropolitaines peuvent;
en outre, contracter des rengagements de

quatre et cinq ans.
La faculté de contracter un rengagement

est accordée à tout militaire en activité qui
compte au moins une année de service dans
les troupes métropolitaines ou six mois dans
les troupes coloniales. Ce rengagement date
du jour de l'expiration légale du service dans
l'armée active. La môme faculté est accor-
dée aux militaires libérés qui ont quitté le
service depuis moins de deux ans, s ils dési-
rent entrer dans les troupes métropolitaines ;
à tous les militaires libérés comptant moins
de trente-six ans d'âge, s'ils désirent entrer
dans les troupes coloniales. Toutefois, le mili-
taire libéré ne peut contracter qu'un renga-
gement de deux ans au minimum dans les

troupes métropolitaines, de trois au minimum
dans les troupes coloniales.
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Les rengagements sont renouvelables jus-
qu'àune durée totale de quinze années de
service pour les sous-officiers ou anciens sous-
officiers de l'armée métropolitaine, les mili-
taires de tous grades de l'armée coloniale et
du régiment de sapeurs-pompiers de Paris,
et de cinq années pour les caporaux, briga-
diers et soldats des troupes métropolitaines,
la durée du dernier rengagement étant cal-
culée en conséquence et pouvant compter des
fractions d'année.

Le nombre des rengagements dans chaque
corps est fixé par le ministre de la Guerre.

55- Les simples soldats ne peuvent con-
tracter des rengagements d'un an que pour
les troupes coloniales, le régiment de sa-

peurs-pompiers de Paris, les troupes à cheval

(artillerie et cavalerie) et un certain nombre
de corps des régions frontières désignés cha-

que année par le ministre. Ils peuvent con-
tracter des rengagements de dix-huit mois,
deux ans, deux ans et demi et trois ans, soit

pour le corps dans lequel ils servent, soit

pour tout autre corps faisant partie des trou-

pes métropolitaines ou coloniales.
Les caporaux et brigadiers ne peuvent con-

tracter de rengagements que pour les corps
dans lesquels ils servent ou ont servi, à moins
d'avoir quitté le service depuis plus de six
mois ou de demander à entrer dans le corps
de sapeurs-pompiers de Paris. Dans ces deux
derniers cas, ils ne peuvent se rengager que
comme soldats.

Les sous-officiers sont également rengagés
pour le corps dans lequel ils servent ou ont

servi; toutefois, ils peuvent être, sur leur

demande, rengagés pour un autre corps dans

lequel le nombre des rengagés et commis-
sionnés n'atteindrait pas le complet régle-
mentaire. Ils conservent leur grade, même
s'ils ont quitté le service depuis plus de six

mois, sauf le cas où ils se rengagent dans
une arme autre que leur arme d'origine ou
dans le régiment de sapeurs-pompiers de Pa-
ris. Dans ce cas, ils ne peuvent rentrer au
service que comme simples soldats.

Le ministre de la Guerre peut toujours,
dans l'intérêt du service, prononcer d office
le changement de corps d'un militaire ren-

gagé.

56. Tout militaire des troupes métropoli-
taines peut demander son passage dans les

troupes coloniales, à condition d'avoir au
moins deux ans et trois mois de service à

accomplir. S'il est lié au service pour une
durée moindre, il peut demander à la porter
à deux ans et trois mois pour passer dans les

troupes coloniales.
Le militaire gradé des troupes métropoli-

taines qui passe dans les troupes coloniales
ne conserve son grade qu'en cas d'insuffi-
sance du nombre des gradés dans le corps de

troupes où il entre.
Ces dispositions sont applicables aux mili-

taires de la légion étrangère naturalisés
Français.

Les militaires des troupes coloniales ne sont

pas autorisés à demander leur passage aux

iroupes métropolitaines; toutefois, les deman-
des de permutation entre sous-officiers peu-

vent être admises dans les conditions déter-
minées par le ministre.

57. Les rengagements sont contractés de-
vant les sous-intendants, les commissaires
des troupes coloniales ou, à défaut, devant
l'officier qui est leur suppléant légal, dans la
forme prescrite par l'article 53 ci-dessus, sur
la preuve que le contractant peut rester ou
être admis dans le corps pour lequel il se pré-
sente.

Commissions. — 58. Peuvent être main-
tenus sous les drapeaux en qualité de com-
missionnés :

lp Les sous-officièrs de toutes armes qui
ont accompli au moins dix ans de service
effectif et qui sont arrivés à l'expiration du

rengagement les liant au service ;
2° Les militaires de la gendarmerie, de la

justice militaire, du régiment de sapeurs-
pompiers de Paris, les cavaliers de remonte
et le personnel employé dans les écoles mi-
litaires, ainsi que les caporaux et soldats des

troupes coloniales ;
3° Les caporaux ou brigadiers et soldats

affectés dans les divers corps et services à
certains emplois énumérés aux tableaux
H et I [armuriers, cordonniers, maréchaux
ferrants, télégraphistes, cuisiniers, etc.].

Les militaires commissionnés sont soumis
aux lois et règlements militaires. Sauf le cas

prévu à l'article 67, ils ne peuvent quitter leur

emploi sans avoir reçu notification de l'accep-
tation de leur démission. La décision du mi-
nistre de la Guerre doit être transmise dans
un délai maximum de deux mois, augmenté,
hors de France, des délais de distance, à par-
tir de la date de la remise de la démission.

En cas de guerre, les démissions ne sont

jamais acceptées.
Les dispositions de l'article 55 relatives aux

changements de corps des sous-officiers ren-

gagés sont applicables aux commissionnés.
Tout militaire commissionné pourra être mis

à la retraite après vingt-cinq ans de service.
Ceux qui sont affectés aux emplois prévus

au tableau H ne pourront être maintenus que
jusqu'à l'âge de cinquante ans.

Les militaires de la gendarmerie, les maî-
tres ouvriers et les militaires qui occupent
les emplois prévus au tableau I pourront être
maintenus au delà de cette limite, dans les

conditions fixées par les règlements constitu-
tifs de l'arme et des services intéressés, sans

pouvoir en aucun cas être maintenus au delà

de l'âge de soixante ans.
Peuvent être réadmis en qualité de com-

missionnés, dans les catégories mentionnées
aux paragraphes 2° et 3° ci-dessus, les mili-

taires ayant accompli le temps de service

exigé dans l'armée active, et rentrés dans

leurs foyers depuis moins de trois ans.
Les commissionnés ne peuvent remplir

d'autres emplois que ceux prévus aux tableaux

H et I ci-dessus visés.
A défaut de commissionnés, ces emplois

peuvent être occupés par des militaires d'au-
tres catégories.

59. Dans les troupes métropolitaines, le

nombre des sous-officiers de chaque corps de

troupes restés sous les drapeaux au delà de la
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durée légale du service, en vertu d'une com-
mission ou d'un rengagement, est fixé aux
trois quarts de l'effectif total des militaires
de ce grade. Le nombre des caporaux et bri-

gadiers dans les mêmes conditions est fixé au

quart de l'effectif total. Pour l'arme de la ca-
valerie ne sont pas compris daus^ les trois

quarts des rengagés les sous-officiers du

petit état-major et du peloton hors rang.
(Loi du 16 juillet 1906.)

Pour les simples soldats rengagés d'un an,
leur nombre dans l'ensemble d'un corps de

troupes pourra atteindre, mais non dépas-
ser S pour 100 de l'effectif de mobilisation des

compagnies du temps de paix dans les troupes
à pied et le train des équipages, et 15 pour 100
de l'effectif de mobilisation des escadrons et
batteries du temps de paix dans les troupes
à cheval.

Dans le régiment de sapeurs-pompiers de
Paris, le nombre des rengagés peut atteindre
la totalité de l'effectif.

Les cavaliers et les artilleurs à cheval qui,
à la fin de leur deuxième année de service,
contracteront un rengagement d'un an dans
leur arme sans haute paye seront dispensés
des périodes d'appel de la réserve active.

Avantages assurés aux engagés et renga-
gés. — 60. Les jeunes gens qui contractent
un engagement ont le droit de choisir leur
arme et leurs corps, sous réserve des condi-
tions d'aptitude physique exigées pour cette
arme et des autres dispositions portées à l'ar-
ticle 50.

Tout militaire lié au service pour une durée
supérieure à la durée légale a droit, à partir
du commencement de la troisième année de
présence sous les drapeaux, à une haute paye
journalière dont le tarif est fixé par le minis-
tre de la Guerre pour chaque grade et pour
chacune des catégories ci-après :

1° Troupes et services de l'année coloniale;
2° Cavalerie et artillerie des divisions de

cavalerie ;
3° Autres troupes et services de l'armée

métropolitaine. Ces hautes payes pourront être
augmentées pour certains corps. Le droit à la
haute paye journalière est suspendu pendant
le cours des punitions supérieures à huit jours
de prison et des punitions de cellule.

61- Tout militairewdes troupes métropoli-
taines qui contracte un engagement ou renga-
gement de manière à porter la durée de son
service à quatre ou cinq années a droit à
une prime proportionnelle au temps qu'il
s'engage à passer sous les drapeaux en sus
des trois premières années.

Le ministre de la Guerre fait connaître an-
nuellement, à la date du 1er janvier, le tarif-
de. la prime des sous-officiers et celui de la
prime des caporaux, brigadiers et soldats.
Ces tarifs sont variables suivant les corps.

Les militaires des troupes coloniales, y
compris ceux ayant contracté un engage-
ment dans les conditions prévues au deuxième
alinéa de l'article 51, bénéficient de l'alloca-
tion de la prime à partir du commencement
de leur troisième année de service et jusqu'àla dixième inclusivement.

La prime est acquise à l'engagé du jour où

il a rejoint son corps, et au rengagé du jour
où son rengagement commence à courir.
Toutefois, sur la demande du militaire, elle
pourra ne lui être versée immédiatement
qu'en partie. Le reliquat, ou, s'il y a lieu, la
totalité de la prime lui sera payé soit par
annuités, égales, soit en un seul versement
au moment où il quitte le service. La par-
tie de la prime constituant le dernier verse-
ment est augmentée de l'intérêt simple à
2 fr. 50 pour 100.

Si, dans le cours d'un engagement ou ren-
gagement, le militaire qui a bénéficié d'une
prime est nommé sous-officier, la différence
entre cette prime et celle de sous-officier lui
est rappelée pour une part proportionnelle
au temps de service qui lui reste à accomplir.

Si, dans le cours d'un engagement ou ren-,
gagement, le tarif de la prime vient à être
modifié dans un corps, le militaire bénéficié
pour la portion de la prime non encore tou-
chée du tarif nouveau.

Le militaire de l'armée métropolitaine qui
passe dans l'armée coloniale a droit au rappel
de la différence entre la prime dont il avait
bénéficié et celle existant dans l'armée colo-
niale, seulement pour une part proportion-
nelle au temps qui lui reste à accomplir dans
cette dernière.

62. Les sous-officiers de toutes armes res-
tant sous les drapeaux au delà de cinq années
de service ont droit, à partir du commence-
ment de la sixième année, à une solde spé-
ciale, dont les tarifs sont réglés par décret du
président de la République, et qui est perçue
dans les mêmes conditions que celle des offi-
ciers.

Cette solde exclut toute autre indemnité ou
allocation en nature, sauf les indemnités de
marches, de manoeuvres, de logement, de
résidence et de rassemblement, s il y a lieu,
ainsi que les allocations en nature qui peu-
vent être attribuées aux troupes en campagne
et les allocations réglementaires relatives à
l'habillement.

63. Les sous-officiers qui ont accompli la
durée légale du service et qui sont autorisés à
loger en ville ont droit à une indemnité de
logement dont les tarifs sont fixés par le mi-
nistre de la Guerre, suivant les garnisons.

64- Les militaires ayant accompli au moins
trois années de service ou une période de
séjour aux colonies sont dispensés de l'une
des deux périodes d'exercice de la réserve.

65- [Des pensions proportionnelles sont
accordées aux rengagés dans les conditions
prévues par l'article 65 de la loi militaire,
reproduit au mot PENSIONS.]

66- Tout militaire engagé ou rengagé qui,
étant sous les drapeaux, subit une condam-
nation, soit à la peine des travaux publics,
soit à celle de 1emprisonnement pour uno
durée de trois mois au moins, est déchu de
tous ses droits à la haute paye et à la dis-
pense des périodes d'instruction.

Le militaire qui a encouru la peine des tra-
vaux publics est également déchu de ses
droits à la pension proportionnelle.

En outre, si la condamnation tombe sous le
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coup de l'article 5 de la présente loi, il sera
dirigé, à l'expiration de sa peine, sur un
bataillon d'infanterie légère d'Afrique.

La même mesure sera prise à l'égard de
l'engagé ou du rengagé qui, ayant été, par un
seul jugement, déclaré coupable d'un-crime
ou d'un délit militaire et d'un des crimes et
délits spécifiés aux l,r et 2e alinéas de l'ar-
ticle 5, aura été condamné à la peine des tra-
vaux publics par application de l'article 135
du Code de justice militaire.

Les dispositions de l'article 5, dernier ali-
néa, sont applicables aux militaires dirigés
sur les bataillons d'Afrique en exécution du
présent article.

Le droit à la haute paye est temporairement
suspendu :

Ie'Pour tout militaire engagé ou rengagé,
envoyé par mesure disciplinaire dans une
compagnie de discipline, pendant la durée de
son séjour dans cette compagnie ;

2° Pour tout rengagé des régiments étran-
gers, des régiments de tirailleurs algériens
et des bataillons d'infanterie légère d'Afrique,
envoyé par mesure disciplinaire à la section
de discipline de son corps, pendant la durée
de son séjour à ladite section.

67. L'admission d'office à la retraite pro-
portionnelle ou la révocation des sous-offi-
ciers, caporaux, brigadiers et soldats commis-
sionnés sont prononcées par le ministre ou par
le général commandant le corps d'armée,
délégué, d'après l'avis d'un conseil d'enquête
constitué suivant les règlements militaires en
vigueur. Cet avis ne peut être modifié qu'en
faveur de l'intéressé.

La commission est, en outre, retirée de
plein droit lorsque, ayant été délivrée en
vertu d'un emploi ou d'un traité déterminé,
cet emploi est supprimé ou le traité est
résilié ou vient à expiration.

68. La rétrogradation ou la cassation des
sous-officiers, brigadiers ou caporaux renga-
gés est prononcée par le ministre ou par le

général commandant le corps d'armée, délé-
gué, d'après l'avis du conseil d'enquête consti-
tué suivant les règlements actuellement en

rigueur pour les sous-officiers. Cet avis ne

peut être modifié qu'en faveur de l'intéressé.

Emplois réservés aux engagés et rengagés.— [Les tableaux des emplois réservés aux en-
gagés et rengagés ont été publiés au Journal
officiel des 23 mars 1905 et 17 juillet 1906.]

69. Les emplois désignés au tableau E, an-
nexé à la présente loi, sont réservés, dans les
proportions indiquées audit tableau, aux sous-
officiers de toutes armes qui,, ont accompli
au moins dix ans de service et qui ont ob-
tenu, en raison de leur manière de servir,
l'avis favorable du conseil de régiment, ainsi
qu'un certificat d'aptitude professionnelle.

Les emplois désignés au tableau F, égale-
ment annexé à la présente loi, sont réservés,
dans les mêmes conditions, aux sous-officiers,
brigadiers et caporaux de toutes armes qui
ont accompli au moins trois ans de service.
Un certain nombre des emplois de ce dernier
tableau sont réservés aux militaires de tous
grades de l'armée coloniale ayant accompli

quinze années de service, dont dix au moins
dans l'armée coloniale ; ces militaires ont éga-
lement droit aux emplois du même tableau.

Les emplois désignés au tableau G, égale-
ment annexé à la présente loi, sont réservés
dans les mêmes conditions aux simples sol-
dats de toutes armes ayant accompli au
moins quatre ans de service.

Les militaires et les marins engagés et
rengagés pourront être admis à prendre du
service dans la garde républicaine et dans la
gendarmerie; ils devront justifier des apti-
tudes physiques requises, avoir accompli
quatre ans de service actif et être âgés de
vingt-cinq ans révolus.

Toutefois, pourront être admis dans les
mêmes corps, en qualité d'élèves gardes ou
d'élèves gendarmes, les militaires et les ma-
rins engagés et rengagés qui, n'ayant pas
atteint l'âge de vingt-cinq ans, ont accompli
quatre ans de service actif.

Les règlements d'administration publique
des 26 août 1905, 10 août 1906 et 27 janv. 1907
ont réparti les emplois de chaque tableau en
catégories et déterminé pour chacune les con-
ditions d'obtention du certificat d'aptitude.

70- Le classement des candidats aux em-
plois est opéré par une commission nommée
par décret du président de la République,
sur le rapport du ministre de la Guerre, et
composée :

D'un général de division, président;
De trois directeurs d'armes du ministère de

la Guerre et du directeur des troupes colo-
niales;

D'un maître des requêtes au Conseil d'Etat ;
D'un fonctionnaire du corps de contrôle de

l'administration de l'armée ;
D'un délégué de chacun des ministères au-

tres que celui de la Guerre et d'un délégué
du sous-secrétariat des postes et télégraphes ;

D'un fonctionnaire civil de l'administration
centrale de la Guerre, secrétaire.

Les compagnies ou administrations étran-

gères à l'Etat qui consentent à attribuer des

emplois aux anciens militaires sont représen-
tées respectivement dans la commission par
le délégué du ministère qui se trouve plus
spécialement en relations avec elles.

Le secrétaire de la commission est chargé,
sous l'autorité du général président, de la
centralisation de tous les renseignements et
dossiers concernant les candidats, de l'examen
des améliorations à apporter dans la collation
des emplois, des mesures à prendre pour as-
surer Implication de la loi, enfin de l'étude
des propositions à adresser au ministre de la
Guerre en vue des modifications à introduire
dans les tableaux E, F et G par suite de créa-
tions ou de transformations d'emplois. Ces
dernières modifications devront faire l'objet
de règlements d'administration publique ren-
dus sur la proposition du ministre de la
Guerre.

Les modifications à l'organisation adminis-
trative, entraînant des suppressions d'emplois,
des changements dans leur détermination ou
dans leur répartition par classes, doivent être
notifiées à la commission de classement par
l'administration intéressée.
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71. Aucune entreprise industrielle ou com-
merciale ne pourra, à l'avenir, obtenir un

monopole ou une subvention de l'Etat, du dé-

partement ou de la commune, qu'à la condi-
tion de réserver aux anciens militaires rem-

plissant les conditions prévues à l'article 69

[engagés et rengagés] un certain nombre

d'emplois à déterminer par le cahier des

charges.

72- Les divers départements ministériels
ou administrations desquels dépendent les

emplois mentionnés aux tableaux E, F et G

adressent, dans le courant de décembre de

chaque année, au ministre de la Guerre, un
état de prévision du nombre des emplois de

chaque espèce dont la vacance est à prévoir
dans le cours de l'année suivante.

Cet état de prévision est notifié à tous les

corps de troupes et porté à la connaissance
des candidats par les chefs de corps.

Au commencement de chaque trimestre,
les chefs de corps adressent au ministre
de la Guerre les dossiers de demandes des
candidats dont le temps de service expire
dans le trimestre qui s'ouvrira trois mois

plus tard.
Les candidats peuvent demander, plusieurs

emplois en indiquant leur ordre de préfé-
rence.

Les militaires à qui sont ouverts les emplois
du tableau E ont la faculté de concourir poul-
ies emplois des tableaux F et G ; ceux à qui
sont ouverts les emplois du tableau F ont la
faculté de concourir pour les emplois du ta-
bleau G.

La commission se réunit dans le cours du
trimestre et opère dans chaque catégorie le
classement des candidats par ordre de mérite
et en tenant compte de la durée des services
effectifs, sans que toutefois ceux-ci puissent
être comptés pour plus de quinze années; les
emplois sont ensuite attribués suivant ce
classement et suivant l'ordre de préférence
de chacun des candidats. Chacun d'eux n'est
désigné que pour un seul emploi. Notifica-
tion du classement établi et de l'attribution
des emplois est adressée aux corps de troupes.

Les tableaux de classement sont publiés au
Journal officiel.

Si les demandes de certains candidats n'ont
pu recevoir satisfaction, ils sont avisés d'avoir
à attendre le classement trimestriel suivant
ou d'accepter l'un des emplois qui pourront
leur être offerts faute de ceux qu'ils avaient
demandés.

73. Les nominations doivent être faites
dans l'ordre du classement adopté par la
commission et transmis par elle aux minis-
tère et administrations intéressés. Elles sont
insérées, quelle que soit l'autorité dont elles
émanent, au Journal officiel. Pour les emplois
dont les militaires ne peuvent bénéficier que
dans une certaine proportion, le libellé de la
nomination doit faire ressortir qu'elle est con-
férée au titre militaire ou au titre civil sui-
vant un tour régulièrement fixé.

Lorsqu'une vacance ne peut être imputée
au tour appartenant aux militaires, faute de
candidat classé dans cette catégorie, la va-
cance est dévolue à un candidat civil et la

cause en est mentionnée à la suite de la
nomination.

Toute nomination non insérée au Journal
officiel est nulle et non avenue, sans que cette
nullité puisse être opposée aux tiers.

Le premier payement pour les traitements
afférents aux emplois prévus aux tableaux E,
F et G, quelle que soit l'origine des titulaires,
ne pourra avoir lieu sans que le mandat fasse
mention du numéro du Journal officiel dans
lequel la nomination a été publiée.

Les administrations étrangères à l'Etat
adressent au secrétariat de la commission le
compte rendu des nominations qu'elles ont
faites au fur et à mesure qu'elles se produi-
sent.

Les militaires régulièrement inscrits sur les
listes de classement peuvent porter devant le
Conseil d'Etat statuant au contentieux leurs
réclamations contre les décisions des auto-
rités compétentes qui auront nommé des ti-
tulaires à des emplois sans tenir compte de
leur ordre de classement ou de la proportion
exclusivement attribuée aux candidats mili-
taires. Ces pourvois sont dispensés de l'in-
tervention d un avocat au Conseil d'Etat.

74. Les nominations aux emplois ne peu-
vent avoir lieu plus de trois mois avant l'ex-

piration légale du temps de service du can-
didat.

En cas d'insuffisance d'emplois, les candi-
dats sont autorisés à attendre au corps leur
nomination à l'emploi qu'ils ont sollicité ou
accepté : pendant deux ans s'il's'agit d'un
emploi du tableau E ; pendant un an s il s'agit
du tableau F ou du tableau G. Dans ce cas,
ils sont assimilés aux commissionnés, conti-
nuent à faire leur service et ne sont pas rem-

placés dans leur grade ou emploi militaire.

75. Les militaires remplissant les condi-
tions pour obtenir les emplois civils et qui ont

quitté le service sans les avoir sollicités,
peuvent néanmoins, dans les cinq années qui
suivent leur libération, adresser une demande
d'emploi par l'intermédiaire de la gendar-
merie. Le général commandant la subdivision
de leur domicile établit alors leur dossier et
les convoque, s'il y a lieu, pour subir les exa-
mens professionnels.

Les militaires réformés ou retraités par
suite de blessures ou infirmités contractées
au service peuvent profiter des dispositions
de l'article 69, quel que soit le temps passé
par eux au service, s'ils remplissent les con-
ditions d'âge et d'aptitude fixées pour l'emploi
qu'ils sollicitent.

Les anciens militaires qui se sont démis
volontairement d'un des emplois prévus aux
tableaux E, F et G ne peuvent plus concourir
au titre militaire pour un emploi réservé.

76. Chaque année, le président de la com-
mission adresse au ministre de la Guerre un
compte rendu de ses opérations faisant con-
naître également le nombre de nominations
effectuées dans les différents emplois. Ce
compte rendu est inséré au Journal officiel et
annexé au compte rendu des opérations du
recrutement adressé chaque année par le mi-
nistre de la Guerre aux deux Chambres, en
exécution de l'article 95 de la présente loi.
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77. Les sous-officiers des troupes colo-
niales qui se retirent après huit ans de service
dans ces troupes, et les caporaux, brigadiers
ou soldats de ces mêmes troupes qui so reti-
rent après quinze ans de service, dont dix dans
l'armée coloniale, peuvent, s'ils sont mariés
ou veufs avec enfants et s'ils en font la de-
mande, recevoir, dans l'année qui suit leur
libération, un titre de concession sur les terres
disponibles en Algérie et dans les colonies.
Cette concession leur sera accordée dans les
mêmes conditions que celles qui sont faites
aux autres colons.

78. Un tableau f lisant connaître les divers
avantages réservés aux militaires engagés et
rengagés, les principaux emplois offerts aux
militaires remplissant les conditions énumé-
rées à l'article 69 et les tarifs annuels des
primes et hautes payes des différents corps
de troupes est adressé, au commencement do

chaque année, aux mairies de toutes les com-
munes, aux bureaux de recrutement et aux
chefs de corps. Ce tableau reste affiché dans
un endroit apparent jusqu'à ce qu'il soit rem-
placé par le tableau de l'année suivante.

En outre, des tableaux détaillés des em-
plois portés aux tableaux E, F et G sont en-
voyés par le secrétariat de la commission à
tous les maires et à tous les corps de troupes.
Ces tableaux indiquent, pour chaque nature
d'emploi, le traitement fixe, les indemnités
ou accessoires, les conditions d'admissibilité,
ainsi que les moj'ennes présumées des va-
cances annuelles. Bs doivent être mis à la

disposition des personnes désirant les con-
sulter.

Dispositions pénales. — 79. Toutes fraudes
ou manoeuvres par suite desquelles un jeune
homme a été omis sur les tableaux de recen-
sement sont déférées aux tribunaux ordinaires
et punies d'un emprisonnement d'un mois à
un an.

Sont déférés aux mêmes tribunaux et punis
de la même peine :

1° Les jeunes gens appelés qui, par suite
d'un concert frauduleux, se sont abstenus de
comparaître devant le conseil de revision;

2° Les jeunes gens qui, à l'aide de fraudes
ou manoeuvres, se font exempter par un con-
seil de revision, sans préjudice de peines plus
graves en cas de faux.

Les auteurs ou complices sont punis des
mêmes peines.

-

Si le jeune homme omis a été condamné
comme auteur ou complice de fraudes ou ma-
noeuvres, les dispositions des articles 15 et 16
de la présente loi lui sont appliquées.

Le jeune homme indûment exempté est ré-
tabli en tête de la première partie de la
classe appelée, après qu'il a été reconnu que
l'exemption avait été indûment accordée.

80- Tout homme prévenu de s'être rendu

impropre au service militaire, soit temporai-
rement, soit d'une manière permanente, dans
le but de se soustraire aux obligations impo-
sées par la présente loi, est déféré aux tribu-
naux, soit sur la demande des conseils de revi-

"

sion, soit d'office. S'il est reconnu coupable,
il est puni d'un emprisonnement c.'un mois à
un an.

Sont également déférés aux tribunaux et
punis de la même peine les jeunes gens qui,
dans l'intervalle de la clôture de la liste can-
tonale à leur mise en activité, se sont rendus
coupables du même délit.

A l'expiration de leur peine, les uns et les
autres sont mis à la disposition du ministre
de la Guerre pour tout le temps du service
militaire qu'ils doivent à l'Etat et sont en-
voyés dans une compagnie de discipline.

Les complices sont punis de la peine prévue
aux alinéas 1 et 2 du présent article, et, s'ils
n'ont pas encore terminé la durée légale dé
leur service actif sous les drapeaux, les dis-
positions du troisième alinéa leur sont appli-
cables.

Si les complices sont des médecins, des
officiers de santé ou des pharmaciens, la
durée de l'emprisonnement est pour eux de
deux mois à deux ans, indépendamment d'une
amende de 200 francs à l 000 francs qui peut
être aussi prononcée et sans préjudice de

fieines
plus graves, dans les cas prévus par

e Code pénal.

81. Les médecins militaires ou civils qui,
appelés au conseil de revision à l'effet de don-
ner leur avis, conformément aux articles 16,
17, 18 et 19 de la présente loi, ont reçu des
dons ou agréé des promesses pour être favo-
rables aux jeunes gens qu'ils doivent exa-
miner, sont punis d'un emprisonnement de
deux mois à deux ans, sans préjudice des
peines plus graves prononcées par l'ar-
ticle 262 du Code de justice militaire, quand
il s'agit de médecins militaires ayant com-
mis le délit prévu par ledit article [faux cer-
tificat ou dissimulation de maladies ou infir-
mités].

Cette peine leur est appliquée soit qu'au
moment des dons ou promesses ils aient déjà
été désignés pour assister au conseil de revi-
sion, soit que les dons ou promesses aient été

agréés en prévision des fonctions qu'ils au-
raient à y remplir.

B leur est défendu, sous la même peine, de
rien recevoir, même pour une exemption jus-
tement prononcée.

Ceux qui leur ont fait des dons ou pro-
messes sont punis de la même peine.

[La tentative est punie comme le délit lui-

même.]

82. Tout fonctionnaire ou officier public,
civil ou militaire, qui, sous quelque prétexte
que ce soit, a autorisé ou admis des exclu-
sions ou exemptions autres que celles déter-
minées par la présente loi, ou qui aura donné
arbitrairement une extension quelconque soit
à la durée, soit aux règles ou conditions des

appels, des engagements ou des rengage-
ments, sera coupable d'abus d'autorité et puni
des peines portées dans l'article 185 du Code

pénal, sans préjudice des peines plus graves
prononcées par ce code dans les autres cas

qu'il a prévus, et des peines prononcées par
larticle 261 du Code de justice militaire,

quand il s'agit de militaires coupables d'un
des crimes [corruption] prévus par ledit ar-
ticle.

[La tentative est punie comme le délit lui-

même.]
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83- Tout jeune soldat appelé, ou tout autre
militaire dans ses foyers, rappelé à l'activité,
à qui un ordre de route a été régulièrement
notifié et qui, hors le cas de force majeure,
n'est pas arrivé à sa destination au jour fixé

par cet ordre est, après un délai de trente

jours en temps de paix, considéré comme
insoumis et puni des peines portées par l'ar-
ticle 230 du Code de justice militaire.

Est également considéré comme insoumis
tout engagé volontaire et tout militaire ayant
contracté un rengagement après renvoi dans
ses foyers, qui, hors le cas de force majeure,
n'est pas arrivé à sa destination, en temps de

paix, dans les trente jours qui suivent le jour
fixé par sa feuille de route.

La notification de l'ordre de route est faîte,
pour les appelés, au domicile, et en cas
d'absence, au maire de la commune dans la-

quelle l'appelé a été porté sur la liste de re-
censement.

Pour les militaires rappelés, la notification
est faite à la résidence déclarée, et en cas
d'absence au maire du domicile.

Le délai d'insoumission est porté en temps
de paix : à deux mois pour les hommes af-
fectés à des corps de 1intérieur, qui demeu-
rent en Algérie, en Tunisie ou hors de France
en Europe, et pour les hommes affectés à des
corps d'Algérie demeurant en Tunisie ou en
Europe; à six mois pour les hommes demeu-
rant dans tout autre pays.

Si l'insoumis appartient à un corps mobi-
lisé ou faisant partie de troupes d'opérations,
ou si son corps est stationné sur un territoire
compris dans la zone des armées, les délais
fixés par les paragraphes l et 2 sont réduits
à deux jours et ceux fixés par le paragraphe 5
sont réduits de moitié. Dans ce cas, les noms
des insoumis sont affichés, pendant toute la
tlurée de la mobilisation ou des opérations,
dans toutes les communes du canton de leur
domicile; les insoumis qui sont condamnés
sont, à l'expiration de leur peine, envoyés dans
une compagnie de discipline.

Le temps pendant lequel les hommes visés
par le présent article auront été insoumis ne
comptera pas dans les années de service exi-
gées.

84. Quiconque est reconnu coupable d'avoir
sciemment recelé ou pris à son service un
homme recherché pour insoumission ou d'avoir
favorisé son évasion est puni d'un emprison-
nement qui ne peut excéder six mois. Selon
les circonstances, la peine peut être réduite
à une amende de 50 francs à 500 francs.

La même peine est prononcée contre ceux
qui, par des manoeuvres coupables, ont em-
pêché ou retardé le départ des jeunes soldats.

Si le délit a été commis à l'aide d'un atr-
troupement, la peine sera double.

Si le délinquant est fonctionnaire public,
employé du gouvernement ou ministre d'un
culte salarié par l'Etat, la peine peut être
portée jusqu'à deux années d'emprisonne-
ment, et il est, en outre, condamné à une
amende qui no pourra excéder 2 000 francs.

Sont exceptées des dispositions pénales
prévues par le présent article les personnes
désignées dans le dernier paragraphe de l'ar-

ticle 248 du Code pénal [ascendants, des-
cendants, époux ou épouse, même divorcés,
frères ou soeurs des criminels recelés, ou
leurs alliés aux mêmes degrés].

85. En temps de paix, les militaires en congé
dans leurs foyers en attendant leur passage
dans la réserve de l'armée active, les hommes
de la réserve de l'armée active et ceux de
l'armée territoriale et de la réserve de cette
armée qui, étant rappelés à l'activité en
vertu de la loi par voie d'affiches ou par or-
dres d'appel individuels, ne seront pas, hors
le cas de force majeure, rendus le jour fixé
au lieu indiqué par les affiches ou ordres
d'appel, ou qui, étant convoqués d'urgence et
sans délai, auront excédé le temps stricte-
ment nécessaire pour se rendre à leur desti-
nation, seront passibles d'une punition disci-
plinaire.

Si, sur notification d'un ordre de route in-
dividuel leur réitérant l'ordre de rejoindre,
les hommes désignés au paragraphe précé-
dent ne se présentent pas à leur destination
dans les quinze jours suivant le jour fixé par
cet ordre, ils seront considérés comme insou-
mis et passibles des pénalités de l'insoumis-
sion.

Lorsqu'ils appartiennent à un corps mobi-
lisé ou faisant partie de troupes d'opérations,
ou lorsque leur corps est stationné sur un
territoire compris ^dans la zone des armées,
les militaires, rappelés autrement que par
voie de mobilisation au moyen d'affiches ou
de publications sur la voie publique, sont dé-
clarés insoumis si, sur notification directe
d'un ordre de route, ils ne se rendent pas à
leur destination dans les deux jours suivant
le jour fixé par cet ordre.

En cas de mobilisation, les militaires rap-
pelés sont déclarés insoumis si, hors le cas de
force majeure, ils ne se sont pas conformés
aux mesures prescrites par l'ordre de route
contenu dans leur livret pour assurer leur
arrivée à destination.

Par exception aux dispositions qui précè-
dent, les hommes se trouvant dans le cas
prévu à l'article 46 de la présente loi ne se-
ront, en cas de mobilisation ou de rappel de
leur classe par décret, déclarés insoumis que
s'ils ont excédé de quinze jours en temps de
paix, ou de deux jours dans les cas prévus
aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus, les délais
strictement nécessaires pour se rendre, par
les voies les plus rapides, directement de
leur résidence à la destination qui leur est
assignée.

Les dispositions des paragraphes 4, 5 et 6
de l'article 83 sont applicables aux hommes
visés par le présent article.

Tout homme qui n'a pas rejoint au jour in-
diqué pour des manoeuvres ou exercices peut
être astreint par l'autorité militaire à faire ou
à compléter dans un corps de troupes le temps
de service pour lequel il était appelé.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables, en temps de paix, aux hommes
de la réserve de l'armée territoriale convo-
qués pour assister à des revues; ces hommes
ne sont, en cas de retard ou manquement à
ces revues, passibles que de punitions disci-
plinaires.
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Sont également passibles de peines disci-

plinaires les hommes des différentes catégo-
ries de réserve ayant contrevenu aux obli-
gations qui leur sont imposées par les art. 31
et 45 de la présente loi.

Les punitions disciplinaires infligées aux
hommes des réserves dans leurs foyers ne

peuvent pas excéder huit jours de prison; ce
maximum est réduit à quatre jours pour les
hommes appartenant à 1armée territoriale ou
à la réserve de cette armée.

L'autorité militaire assure l'exécution de
ces punitions dans les locaux disciplinaires
des corps les plus rapprochés.

86. Les hommes liés au service dans les
conditions mentionnées à l'article 27 ci-des-
sus, qui n'ont pas fait les déclarations pres-
crites audit article, sont déférés aux tribu-
naux ordinaires et punis d'une amende de
10 francs à 200 francs. Bs peuvent, en outre,
être condamnés à un emprisonnement de

quinze jours à trois mois.
En temps de guerre, la peine est double.

87. Les peines prononcées par lès arti-
cles 81, 82 et 84 de la présente loi sont appli-
cables aux tentatives des délits prévus par ces
articles.

88. Pour toutes les peines prononcées par
la présente loi, les juges peuvent, en temps
de paix, accorder des circonstances atté-
nuantes ; l'application est faite, pour les con-
damnés n'appartenant pas à l'armée, confor-
mément à l'article 463 du Code pénal, et pour
les condamnés militaires ou assimilés aux
militaires, conformément à l'article l" de la
loi du 19 juillet 1901.

Recr-i/temenf en Algérie et aux colonies.
— 89. Les dispositions de la présente loi
sont applicables en Algérie et en Tunisie.Elles
le sont également dans les colonies de la Gua-

deloupe, de la Martinique, de la Guyane et
de la Réunion.

90- Elles sont également applicables dans
les autres colonies et pays de protectorat
sous les réserves suivantes :

En dehors d'exceptions motivées et dont il
serait fait mention dans le compte rendu
prévu par l'article 95 ci-après, les Français
et naturalisés Français résidant dans l'une
de ces colonies ou pays de protectorat sont
incorporés dans les corps les plus voisins et,
après une année de présence effective sous
les drapeaux, au maximum, ils sont envoyés
en congé s'ils ont satisfait aux conditions de
conduite et d'instruction militaire détermi-
nées par le ministre de la Guerre.

S'il ne se trouve pas de corps stationnés
dans un rayon fixé par arrêté ministériel, ces
jeunes gens sont dispensés de la présence
effective sous les drapeaux. Dans le cas où
cette situation viendrait à se modifier avant
qu'ils aient atteint l'âge de trente ans ré-
volus, ils seraient appelés dans le corps de

troupes le plus voisin pour y recevoir l'instruc-
tion militaire pendant un laps de temps qui
ne pourrait dépasser une année.

En cas de mobilisation générale, les
hommes valides qui ont terminé leurs vingt-
cinq ans de service sont réincorporés avec la

réserve de l'armée territoriale, sans cepen-
dant pouvoir être appelés à servir hors du
territoire de la colonie où ils résident.

Si un Français ou naturalisé Français ayant,
bénéficié des dispositions du paragraphe 2 du
présent article transportait son établissement
en France avant l'âge de trente ans accom-

Elis,
il devrait compléter, dans un corps de

i métropole, le temps de service dans l'ar-
mée active prescrit par l'article 32 de la pré-
sente loi, sans toutefois pouvoir être retenu
sous les drapeaux au delà de l'âge de trente
ans.

91. Les jeunes gens inscrits sur les listes
de recrutement de la métropole, résidant dans
une colonie ou un pays de protectorat où il
n'y aurait pas de troupes françaises station-
nées, pourront, sur l'avis conforme du gou-
verneur ou du résident, bénéficier des dispo-
sitions contenues dans les paragraphes 3 et
suivants de l'article précédent.

La même disposition s'applique aux jeunes
gens inscrits sur les listes de recrutement
d'une colonie autre que celle où ils résident.

92; Les conditions spéciales de recrutement
des corps étrangers et indigènes sont réglées
par décret, jusqu'à ce qu'une loi spéciale ait
déterminé les conditions du service militaire
des indigènes.

Dispositions particulières.
— 93- L'arti-

cle 5 [incorporation dans les bataillons d'Afri-
que] ne s'applique pas aux hommes qui au-
ront bénéficié de la loi du 26 mars 1891 (loi
Bérenger).

Les conditions prescrites à l'alinéa 3e du

paragraphe 2 de l'article 50 ne sont pas exi-
gées des hommes ayant bénéficié de la loi
du 26 mars 1891 qui contracteront des engage-
ments volontaires de trois, quatre ou cinq ans.

En cas d'inconduite grave durant leur pré-
sence sous les drapeaux, ces hommes pour-
ront, sur la proposition de leur chef de corps
et par décision ministérielle, être envoyés
aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique,
ou, en temps de paix, à des compagnies spé-
cialement désignées pour accomplir leurs pé-
riodes d'exercices.

Les inscrits visés au paragraphe 2 de l'ar-
ticle 7 de la loi du 24 décembre 1896 sont
soumis aux dispositions du présent article et

peuvent également, en cas d'inconduite grave,
recevoir, par décision ministérielle, une desti-
nation disciplinaire dans les mêmes condi-
tions que les hommes du recrutement.

94- Une loi spéciale détermine : 1° les me-
sures à prendre pour rendre uniforme, dans
tous les lycées et établissements d'enseigne-
ment, l'application de la loi du 27 janvier
1880, imposant l'obligation des exercices ;
2° l'organisation de l'instruction militaire pour
les jeunes gens de dix-sept à vingt ans, et le
mode de désignation des instructeurs. [Ces dis-

Ïiositions
ont pour but d'amener au seuil de

a caserne des jeunes gens vigoureux et bien

trempés, capables, par conséquent, de mieux

supporter le travail intensif que les officiers
seront forcément obligés de leur imposer.]
V. en outre ARMÉE, RÉSERVE, RÉFORME, JUS-
TICE MILITAIRE, PENSIONS, etc.
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Servitude. — Charge imposée sur

une propriété pour l'usage et l'utilité d'un

immeuble appartenant à un autre pro-

priétaire. (Code civ., art. 637.) L'im-

meuble auquel la servitude est due s'ap-

pelle fonds dominant, celui qui la doit

fonds servant ou fonds assujetti.

Le droit romain distinguait les servitudes

réelles et les servitudes personnelles; tandis

que les premières étaient établies sur un

héritage pour l'usage et l'utilité d'un autre

héritage, les secondes étaient établies sur

une cnose pour l'avantage et l'agrément
d'une personne autre que le propriétaire de

l'objet assujetti : tels les droits d'usufruit,
d'usage et d'habitation. Tout en admettant
ces différents droits, les rédacteurs de notre
Code n'ont pas voulu leur donner la dénomi-
nation de servitudes personnelles, dans la

crainte que ces expressions ne rappelassent
le souvenir des institutions féodales et ne
fissent naître l'idée de sujétion d'une per-
sonne envers une autre. Quant aux servitudes
réelles, l'article 638 spécifie qu'elles n'éta-
blissent «aucune prééminence d'un héritage
sur un autre », pour bien établir qu'on n'a
entendu nullement ressusciter la distinction
en nobles et roturiers, que le régime de la
féodalité avait introduite, non seulement en-
tre les personnes', mais aussi entre les biens.

La servitude est un droit réel immobilier ;
elle ne peut être séparée du fonds et se
transmet avec lui.

Les actions sur les servitudes sont des ac-
tions réelles. Les unes ont pour objet la

propriété des servitudes ; les autres, les ac-
tions possessoires. Y. ACTION PÉTITOIRE ET
POSSESSOIRE.

Aux termes de l'article 639 du Code civil,
la servitude dérive ou de la situation natu-
relle des lieux, ou des obligations imposées
par la loi, ou des conventions entre les pro-
priétaires. De là trois classes de servitudes :

l6 Les servitudes naturelles;
2e Les servitudes légales ;
3° Les servitudes établies par le fait de

l'homme.

Servitudes naturelles. — Ce sont celles

qui dérivent de la situation des lieux.
Le Code civil règle les servitudes relatives

à l'écoulement des eaux sur les fond-, infé-
rieurs, dans ses articles 640 à 644 (reproduits
au mot EAUX).

Tout propriétaire qui veut se servir, pour
l'irrigation de ses terres, des eaux naturelles
ou artificielles dont il peut disposer, est en
droit d'exiger le passage de ces eaux sur les
fonds intermédiaires (servitude d'aqueduc) et
d'appuyer sur la propriété du riverain opposé
les ouvrages d'art nécessaires à sa prise d'eau
(servitude d'appui), à la charge d'une juste et
préalable indemnité. V. IRRIGATION, DRAINAGE.

Le Code civil range également dans cette
catégorie la servitude de bornage : « Tout
propriétaire peut obliger son voisin au bor-
nage de leurs propriétés contiguës. Le bor-
nage se fait à frais communs. » (Art. 646.)
V.BORNAGK.

Le droit de se clore étant une conséquence

du droit de propriété, tout propriétaire peut
clore son héritage, à moins qu'il n'existe une
servitude de passage ou qu'il n'y ait lieu d'ap-

pliquer les dispositions de l'article 682, sui-
vant lequel le propriétaire dont les fonds sont
enclavés et qui n a aucune issue sur la voie

publique peut réclamer un passage sur le
fonds de ses voisins. Mais le propriétaire qui
veut se clore perd son droit au parcours et
vaine pâture, en proportion du terrain qu'il
y soustrait. Ainsi, le propriétaire qui avait le
droit de conduire tous ses bestiaux en vaine

pâture et qui fait clore la moitié de ses pro-
priétés ne peut plus conduire que la moitié
de ses bestiaux. (Code civ., art. 648.)

Ser-Wtucfes étab//es par la loi. — Les ser-
vitudes établies par la loi ont pour objet l'uti-
lité publique ou l'utilité des particuliers.

Les servitudes d'utilité publique sont très
nombreuses : servitudes militaires, servitudes
relatives aux mines et carrières, servitudes
de voirie, servitudes de halage et de marche-

pied, servitudes résultant du voisinage des
routes et chemins de fer, servitudes relatives
à l'exécution des travaux publics, etc. V. TRA-
VAUX PUBLICS, VOIRIE, ZONE MILITAIRE, 6tC.

La loi assujettit les propriétaires à diffé-
rentes obligations l'un à l'égard de l'autre,
indépendamment de toute convention : l'effet
de ces obligations réciproques est d'introduire
entre les propriétaires voisins des relations

pacifiques, sans lesquelles la société ne serait

pas possible. Partie de ces obligations est

réglée par les lois sur la police rurale ; les
autres sont relatives au mur et au fossé mi-

toyens, au cas où il y a lieu à contre-mur, aux
vues sur la propriété du voisin, à l'égout des
toits, au droit de passage. Les servitudes de
mitoyenneté ont.été étudiées au mot MITOYEN
NETÉ. (Code civ., art. 649-652.)

Servitudes établies par le fait de l'homme.
— Il est permis aux propriétaires d'établir
sur leurs propriétés telles servitudes que bon
leur semble, pourvu qu'elles ne soient impo-
sées ni à la personne, ni en faveur de la per-
sonne, mais seulement à un fonds ou pour un
fonds. (Code civ., art. 686.)

On distingue :
1° Les servitudes urbaines, qui sont établies

pour l'usage des bâtiments, et les servitudes
rurales, pour celui des fonds de terre ;

2° Les servitudes continues, dont l'usage
peut être continuel sans avoir besoin du fait
actuel de l'homme (tels sont les conduites
d'eau, les égouts, les vues et autres de cette

espèce), et les servitudes discontinues, qui,
pour être exercées, exigent au contraire 1 in-
tervention du possesseur du fonds dominant
(tels sont les droits de passage, puisage, pa-
cage et autres semblables) ;

3e Les servitudes apparentes, qui s'annon-
cent par des ouvrages extérieurs (porte, fe-
nêtre, aqueduc), et les servitudes non appa-
rentes, qui n'ont pas de signe extérieur de .
leur existence, comme, par exemple, la pro-
hibition de bâtir sur un fonds ou de ne bâtir

qu'à une hauteur déterminée;
4° Les servitudes affirmatives et négatives,

selon qu'elles autorisent ou interdisent l'exer-
cice de certains actes de propriété.
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Les droits et obligations des propriétaires
en cette matière sont réglementés par les
articles 697 à 702 du Code civil, savoir :

« Celui auquel est due une servitude a droit
de faire tous les ouvrages nécessaires pouren user et pour la conserver. » (Art. 697.)« Ces ouvrages sont à ses frais, et non à
ceux du propriétaire du fonds assujetti, à
moins que le titre d'établissement de la servi-
tude ne dise le contraire, i (Art. 698.)

« Dans le cas même où le propriétaire du
fonds assujetti est chargé par le titre de
faire à ses frais les ouvrages nécessaires
pour l'usage ou la conservation de la servi-
tude, il peut toujours s'affranchir de la charge
en abandonnant le fonds assujetti au pro-
priétaire du fonds auquel la servitude est due
(art. 699). Si l'héritage pour lequel la servitude
a été établie vient à être divisé, la servitude
reste due pour chaque portion, sans néan-
moins que la condition du fonds assujetti soit
aggravée. Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un
droit de passage, tous les copropriétaires se-
ront obligés de l'exercer par le même endroit, *

(Art. 700.) _.
t Le propriétaire du fonds débiteur de la

servitude ne peut rien faire qui tende à en
diminuer l'usage ou à le rendre plus incom-
mode. Ainsi, il ne peut changer l'état des
lieux, ni transporter l'exercice de la servitude
dans un endroit différent de celui où elle a
été primitivement assignée. Mais cependant,
si cette assignation primitive était devenue

plus onéreuse au propriétaire du fonds assu-
jetti, ou si elle l'empêchait d'j' faire des ré-
parations avantageuses, il pourrait offrir au
propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi
commode pour l'exercice de ses droits, et
celui-ci ne pourrait pas le refuser, P (Art. 701.)

De son côté, celui qui a un droit de servi-
tude ne peut en user que suivant son titre,
sans pouvoir faire ni dans le fonds qui doit
la servitude, ni dans le fonds à qui elle est
due, de changement qui aggrave la condition
du premier, * (Art. 702.J

Les servitudes continues et apparentes
s'acquièrent par titre, ou par la possession
de trente ans.

Les servitudes continues non apparentes,
et les servitudes discontinues, apparentes ou
non apparentes, ne peuvent s'établir que par
titres. La possession même immémoriale ne
suffit pas pour les établir.

La destination du père de famille vaut titre
à l'égard des servitudes continues et appa-
rentes. Il n'y a destination du père de famille
que lorsqu'il est prouvé que les deux fonds
actuellement divisés ont appartenu au même
propriétaire, et que c'est par lui que les
choses ont été mises dans l'état duquel ré-
sulte la servitude.

Les servitudes s'éteignent : 1° lorsque
l'exercice en devient matériellement impos-
sible; 2° par le non-usage volontaire pendant
trente ans; 3° par la confusion, c'est-à-dire
parla réunion dans la même personne de la
qualité de propriétaire du fonds dominant et
de propriétaire du fonds servant : un proprié-
taire ne peut pas évidemment avoir une servi-
tude sur son propre fonds; 4° par le non-

usage pendant trente ans,, à partir du jour

où le propriétaire du fonds dominant a cessé
de jouir de la servitude.

Dans le cas où le fonds dominant est indi-
vis, il sufât, pour la conservation de la servi-
tude, qu'elle soit exercée par l'un des copro-
priétaires. Si parmi eux il s'en trouve un
contre lequel on ne peut prescrire, un mineur
par exemple, en'conservant son droit il con-
serve le droit de tous.

Le mode de l'exercice de la servitude,
c'est-à-dire le mode d'en user, peut se pres-
crire comme la servitude elle-même et de la
même manière.

Actions relatives à l'exercice des servi-
tudes. — V. POSSESS01RBET PÉTITOIRE.

Siège (État de).—V. ÉTAT DESIÈGE.

Signature. — Nom de quelqu'un,
écrit de sa main, à la fin d'un acte, pour
le certifier.

La signature d'un acte en est une formalité
essentielle : elle est le signe du consentement
donné par les parties; elle donne le caractère
d'acte à l'écrit, qui jusque-là n'était qu'un
simple projet.; elle lui assure toute sa perfec-
tion ; elle le rend valable. Les actes notariés
doivent, à peine de nullité, être signés par
les parties, par les témoins et par le notaire,
ou Bien contenir mention que les parties ou
témoins ne savent ou ne peuvent signer.

En principe, il n'est pas nécessaire que les
actes soient écrits en entier de la main de
ceux qui les signent. Néanmoins, des excep-
tions existent, spécialement aux termes de
l'article 970 du Code civil en ce qui concerne
les testaments olographes, et en vertu de
l'article 1326 du même code en ce qui con-
cerne les billets sous seing privé portant
obligation d'une somme d'argent ou d'une
valeur quelconque. V. ACTE.

On n'est pas censé avoir signé un acte sans
l'avoir lu.

Tout acte émané d'un officier public doit être

signé par lui et parfois légalisé.V. LÉGALISATION.

X'exploit qu'un huissier ne signe point sur

l'original et sur la copie est nul, quand bien
même il aurait écrit de sa main la date et le

parlant à.
Lorsque, pour un acte de procédure ou dans

une instruction, la signature de la partie est
nécessaire, l'intervention d'un mandataire

spécial est indispensable. V. MANOAT.
A l'exception d'un très petit nombre de cas

(Code civ., art. 977, 1331, 1332), la formalité
de la signature ne peut être remplacée par
l'attestation d'un officier public indiquant les
causes pour lesquelles elle n'a point été ap-
posée. L'attestation de l'officier que la partie
a déclaré ne pouvoir ou ne savoir signer ne
fait même foi jusqu'à inscription de faux que
lorsque la loi impose à l'officier public le de-
voir de le constater.

Dans certains cas, l'écriture non accompa-
gnée de la signature peut servir de commen-
cement de preuve. (Code civ., art. 1330-1332.)
V. PREUVE.

L'extorsion de signatures par force,violence
ou contrainte, constitue un crime prévu par
l'article 400, § 1er, du Code pénal, et puni de
la peine des travaux forcés à temps.
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Signification. — Notification d'un
acte, d'un jugement, d'un fait, par voie
judiciaire.

Les significations sont, en général, faites

par le ministère des huissiers ; elles sont aussi

fréquemment faites par eux en matière admi-
nistrative. Elles se font, suivant les cas, soit

par exploit à personne ou domicile, soit par
.acte d'avoué à avoué. Un acte non signifié
est, en droit commun, considéré comme n exis-
tant pas. La signification doit indiquer la per-
sonne à laquelle la copie est remise, c est-
à-dire le parlant à. Elle n'est valable qu'autant
que l'huissier l'a remise à la partie elle-même
ou à son domicile, à une personne ayant qua-
lité pour la recevoir, telle qu'un parent de la
partie, son concierge. La signification ne
peut être faite, depuis le 1er octobre jusqu'au
31 mars, avant six heures du matin et après
six heures du soir, et depuis le 1er avril jus-
qu'au 30 septembre, avant quatre heures du
matin et après neuf heures du soir.

Les significations faites à des personnes
publiques, qui sont chargées de les recevoir,
doivent être visées par elles sans frais. Si
elles se refusent à accomplir cette formalité,
la signification est visée par le procureur de
la République près le tribunal de 1" instance
de leur domicile. Le ministère public peut
faire condamner les refusants à une amende
de 5 francs au moins. ( Code proc. civ.,
art. 1039.)

Simple police. — V. TRIBUNAL
DE SIMPLE POLICE.

Société.— Contrat par lequel deux
ou plusieurs personnes conviennent de
mettre quelque chose en commun, en
vue de partager le bénéfice qui pourra en
résulter, (Code civ., art. 1832.)

Les sociétés sont civiles ou commerciales
suivant que leurs opérations ne rentrent pas
ou rentrent dans la catégorie des actes de
commerce énumérés dans les articles 632 et
suivants du Code de commerce. V. COMMERCE.

Conditions de validité du contrat — Les
conditions essentielles à la validité du contrat
de société sont, indépendamment du consen-
tement des intéressés et d'un objet licite: l°un
apport réciproque ; 2° un intérêt commun ;3° des bénéfices à réaliser.

Apport. On peut mettre en société, pour la
pleine propriété ou l'usufruit seulement tous
biens meubles ou immeubles, corporels ou
incorporels ; l'argent, l'industrie, le crédit
commercial même, sont autant de choses sus-
ceptibles de faire l'objet d'un apport.

Intérêt commun. Toute société doit être
contractée pour l'intérêt commun des parties ;la clause qui attribuerait à l'un des associés
la totalité des bénéfices ou l'affranchirait de
toute contribution aux pertes serait nulle.
Les produits sociaux peuvent être répartis
inégalement; ce que la loi prohibe seulement,c'est la convention léonine qui accorderait
tout le profit à l'un des associés à l'exclusion
des autres.

Lasocîété diffère,d'ailleurs, essentiellement
de la simple communauté ou indivision, état pas-
sif et transitoire n'aj'ant d'autre raison d'être

que d'aboutir au partage de la chose com-
mune. L'état d'association implique, au con-
traire, un but actif et l'intention de la part
des contractants de faire fructifier les valeurs
mises en communauté.

Bénéfices à réaliser. La société doit avoir

pour objet la réalisation et le partage de bé-
néfices; tout concert de personnes, tout grou-
pement formé dans un but autre que celui de
réaliser un gain personnel est une associa-
tion, mais non une société dans le sens juri-
dique du mot. Ainsi les réunions artistiques,
scientifiques, littéraires, agricoles, etc., qui
ne poursuivent pas un but de spéculation, ne
constituent pas des sociétés.

Il en est de même des sociétés de secours
mutuels, d'assurances mutuelles, des contrats
à la grosse aventure, ainsi que des tontines,
conventions par lesquelles plusieurs personnes
mettent en commun des capitaux ou acquiè-
rent conjointement des immeublos avec clause
de réversion de la part des prémourants au
profit des survivants.

Conditions de forme. — Tous les actes de
société doivent être rédigés par écrit lorsque
leur objet est d'une valeur de plus de 150 francs.
La preuve testimoniale n'estpas admise contre
et outre le contenu en l'acte de société, ni
sur ce qui serait allégué avoir été dit avant,
lors et depuis cet acte, encore qu'il s'agisse
d'une somme ou valeur moindre de 150 francs.
(Code civ., art. 1834.)

Le contrat peut être passé devant notaire,
ou en la forme sous signatures privées.

Les actes constitutifs des sociétés commer-
ciales sont, en outre, assujettis à certaines
formalités de publicité destinées à les porter
à la connaissance des tiers.

Publication des actes de société. Dans le
mois de la constitution de toute société de
de cette nature, un double de l'acte consti-
tutif s'il est sous seing privé, ou une expé-
dition s'il est notarié, est déposé aux greffes
de la justice de paix et du tribunal de com-
merce dulieudanslequelestétablio la société.
Si la société est en commandite par actions
ou anonyme, on doit joindre : une expédition
de l'acte notarié constatant la souscription du
capital social et le versement du quart, et
une copie certifiée des délibérations prises
par l'assemblée générale et constatant l'ac-
complissement des prescriptions de la loi. En
outre, lorsque la société est anonyme, on doit
annexer à l'acte constitutif la liste nomina- ,
tive dûment certifiée des souscripteurs et de ;
leur part dans la société. Dans le même délai :
d'un mois, un extrait de l'acte constitutif et
des pièces annexées doit être publié dans l'un
des journaux désignés pour recevoir les an-
nonces légales. Toutes les formalités que
nous venons d'énumérer doivent être obser-
vées à peine de nullité à l'égard des intéressés,
mais le défaut d'aucune d'elles n'ôst oppo-
sable aux tiers par les associés. Si la société
a plusieurs maisons de commerce situées dans
divers arrondissements, le dépôt et la publi-cation que la loi exige ont lieu dans chacun
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des arrondissements, le dépôt et la publia
cation que la loi exige ont lieu dans divers
arrondissements où existent les maisons de
commerce. Dans les villes divisées en plu-

'

sieurs arrondissements, le dépôt se fait seu-
lement au greffe de la justice de paix du prin-
cipal établissement.

Les mêmes formalités de publicité sont
prescrites pourtousles actes et délibérations

ayant pour objet la modification des statuts,
la continuation de la société au delà du terme
fixé pour sa durée, la dissolution avant ce
terme et le mode de liquidation, tout chan-

gement ou retraite d'associés et tout change-
ment à la raison sociale. Ces règles sont sim-

plifiées par les sociétés à capital variable ;
ne sont pas assujettis aux formalités de dépôt
et de publication les actes constatant les

augmentations ou les diminutions du capital
social par suite de versements ou de reprises
d'apports, et les retraites d'associés autres

que les administrateurs. Lorsqu'il s'agit d'une
société anonyme ou d'une société en comman-
dite par actions, toute personne a le droit de

prendre communication des pièces déposées
aux greffes de la justice de paix et dii tribunal
de commerce, ou même de s'en faire délivrer
à ses frais expédition ou extrait par le gref-
fier ou le notaire détenteur de la minute. Toute

personne peut également exiger qu'il lui soit
délivré au siège de la société une copie cer-
tifiée des statuts, moyennant payement d'une
somme qui ne peut excéder fin franc. Enfin,
les pièces déposées doivent être affichées
d'une manière apparente dans les bureaux de
la société.

Dans tous les actes, factures, annonces, pu-
blications et autres documents imprimés et

autographiés, émanés des sociétés en com-
mandite par actions, la dénomination sociale
doit toujours être précédée ou suivie immé-
diatement de ces mots écrits lisiblement en
toutes lettres : « Société anonyme » ou o So-
ciété en commandite par actions, » et de re-
nonciation du montant du capital social. Pour
les sociétés à capital variable, ilfaut ajouter :
« à capital variable, s Toute contravention

aux prescriptions ci-dessus est punie d'une
amende de 50 à 1000 francs.

Etre moral. — La société régulièrement
constituée donne naissance à un être moral,
aune personnalité juridique distincte delà

personne des associés. De cette fiction il ré-
sulte que les associés n'ont, tant que dure la

société, aucun droit indivis de copropriété ;
ils sont seulement investis d'un droit mo-
bilier (Code civ., art. 539), alors même que
l'actif social comprendrait des immeubles ;
c'est, en effet, l'être moral, société, qui
est propriétaire du fonds commun, les mem-
bres qui la composent n'ayant qu'un droit
éventuel à la répartition des bénéfices et
au partage de l'actif après la dissolution de

l'entreprise.
S'il n'a jamais été contesté que les sociétés

commerciales fussent des personnes morales,
la question est controversée pour les sociétés
civiles, dont l'existence n'est obligatoirement
révélée aux tiers par aucune publicité. Tou-
tefois la jurisprudence tend à se prononcer
dans le sens de l'affirmative.

Sociétés civiles.

Les sociétés civiles sont universelles on
particulières.

Sociétés universelles. — On distingue la
société de tous biens présents et la société
universelle de gains.

La société de tous biens présents est celle
par laquelle les parties mettent en commun
tous les biens meubles et immeubles qu'elles
possèdent actuellement, et les profits qu'elles
pourront en tirer. Toute société universelle
de biens comprend uniquement les biens pré-
sents. 11 est formellement interdit d'y com-

prendre la propriété des biens à venir, c'est-
à-dire des biens qui pourraient échoir dans la
suite aux associés par succession, donation ou

legs.
La convention portant que les biens à

venir tomberont dans la société n'est valable

qu'entre époux. Toutefois, les associés peu-
vent convenir que les gains qu'ils feront et
la jouissance de leurs biens à venir tombe-
ront dans la société universelle de tous biens.

La société universelle de gains renferme
tout ce que les parties acquerront par leur
industrie, à quelque titre que ce soit, pendant
le cours de la société ; les meubles que chacun
des associés possède au temps du contrat y
sont aussi compris, mais leurs immeubles per-
sonnels n'y entrent que pour la jouissance
seulement. La simple convention de société
universelle faite sans autre explication n'em-

porte que la société universelle de gains.
Nulle société universelle ne peut exister

qu'entre personnes respectivement capables
de se donner ou de recevoir l'une de l'autre,
et auxquelles il n'est point défendu de s'avan-

tager au préjudice d'autres personnes : ainsi,
elle ne peut exister entre un père ou une
mère et son enfant adultérin.

Sociétés particulières.
— Ce sont celles qui

ne s'appliquent qu'à certaines choses déter-

minées, à leur usage ou aux fruits à en per-
cevoir. Rentrent spécialement dans cette

catégorie les sociétés formées soit pour une

entreprise désignée, soit pour l'exercice de

quelque métier ou profession.

Administration des sociétés civiles. — L'as-
socié chargé de l'administration par une clause

spéciale peut faire, nonobstant l'opposition
des autres associés, tous les actes qui dépen-
dent de son administration, pourvu que ce soit
sans fraude. Ce pouvoir ne peut être révoqué
sans cause légitime tant que la société dure ;
mais s'il n'a été donné que par acte posté-
rieur au contrat de société, il est révocable
comme un simple mandat.

Lorsque plusieurs associés sont chargés,
sans distinction ni restriction, d'administrer
la société, chacun d'eux peut faire séparément
tous les actes d'administration. S'il a été sti-

pulé, au contraire, que l'un des administra-
teurs ne pourra rien faire sans les autres, le
concours de tous est indispensable.

A défaut de stipulations spéciales sur le
mode d'administration, l'article 1859 du Code
civil pose les quatre règles suivantes : 1° les
associés sont censés s'être donné récipro-
quement le pouvoir d'administrer l'un pour

45
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l'autre. Ce que chacun fait est valable, même

pour la part de ses coassociés, sans qu'il ait

pris leur consentement ; sauf le droit qu'ont
ces derniers, ou l'un d'eux, de s'opposer à

l'opération avant qu'elle soit conclue ; 2° cha-

que associé peut se servir des choses appar-
tenant à la société, pourvu qu'il les emploie
à leur destination ; 36 chacun des associés a

le droit d'exiger qu'il soit fait les dépenses
nécessaires pour la conservation des biens

dépendant du patrimoine social ; 4° aucun

associé ne peut faire d'innovations sur les
immeubles sociaux sans le consentement ex-

près des autres associés.

Obligations des associés. — Chaque asso-
cié "est débiteur envers la société de tout ce

qu'il a promis d'y apporter.
Lorsque l'apport consiste en un corps cer-

tain et que la société en est évincée, l'associé
en est garant vis-à-vis de celle-ci, comme
l'est un vendeur envers l'acheteur.

L'associé qui devait apporter une somme

d'argent et qui ne l'a point fait, devient, de

plein droit, débiteur des intérêts de cette
somme à compter du jour où elle devait être

payée.
Les associés qui se sont engagés à appor-

ter leur industrie doivent compte à la société
de tous les gains qu'ils ont faits par l'espèce
d'industrie qui est l'objet de cette société.

(Code civ., art. 1847.)
Tout emprunt fait par un associé à la caisse

sociale devient immédiatement productif d'in-
térêts, sans préjudice de plus amples domma-

ges-intérêts, s'il y a lieu.
Si l'associé est créancier d'une somme exi-

fible,
et que son débiteur soit aussi le débiteur

e la société, il doit faire de ce qu'il touche
une juste imputation sur les deux créances ;
la bonne foi ne permet pas qu'il s'occupe
moins de celle de la société que de celle qui
lui est personnelle. S'il a causé des dommages
par sa faute, il est tenu de les réparer sans
offrir en compensation les profits que son
industrie a pu d'ailleurs procurer ; car ces

Erofits
ne sont pas à lui, ils appartiennent à

L société.
Par le même motif, l'associé a action contre

la société, non seulement à raison des sommes
qu'il a déboursées pour elle, mais encore à
raison des obligations qu'il a contractées de
bonne foi pour les affaires de la société, et des
risques inséparables de sa gestion.

Quand la mise a été réalisée, si elle vient à

fiérir,
la loi a déterminé sur qui doit retomber

a perte, et quels effets elle produit. Si la mise
consiste dans un immeuble dont la jouissance
seulement a été apportée, la perte de l'im-
meuble retombe exclusivement sur l'associé,
qui n'a pas cessé d'être propriétaire; la so-
ciété ne lui doit aucune indemnité. Si la
propriété même de l'immeuble a été apportée,
ou si la mise consiste en marchandises, den-
rées ou autres choses de ce genre, la perte est
supportée parla société, et elle ne peut avoir
de recours contre l'associé.

Droits des associés; parts dans les béné-
fices. — Lorsque l'acte de société ne déter-
mine point la part de chaque associé dans les
bénéfices ou dans les pertes, la part de cha-

cun est proportionnelle à sa mise. L'apport
d'industrie est réputé d'égale valeur à la
moindre des mises sociales.

Les contractants ont,, d'ailleurs, toute li-
berté pour établir différemment le règlement
de leurs parts, et leurs conventions à cet égard
doivent être observées, à moins qu'elles n'aient,

pour résultat d'attribuer à l'un d eux la totalité
des bénéfices ou de l'affranchir de toute con-
tribution aux pertes.

Chaque associé peut se servir des choses
de la société, pourvu qu'il ne les emploie pas
contrairement à leur destination ou au préju-
dice de ses associés ; mais le sociétaire qui
n'est pas administrateur ne peut engager ni
aliéner aucune des valeurs dépendant de
l'actif.

Toute partie peut, sans le consentement
des autres, s'associer un tiers relativement
à la part qu'il a dans la société ; mais il ne
saurait, sans ce consentement, l'adjoindre à
la société même.

Obligations des associés envers les tiers.
— Dans les sociétés civiles, les associés ne
sont pas tenus solidairement des dettes so-
ciales ; ils no sont obligés envers le créancier
avec lequel ils ont contracté que jusqu'à
concurrence de leur part virile, alors même

que le tiers aurait connaissance du pacte
social, qui attribue aux associés des parts
différentes.

Les engagements pris par l'un des associés,
pour le compte de la société, ne lient les au-
tres qu'autant que ceux-ci lui ont conféré
le pouvoir de les obliger, à moins que l'opé-
ration n'ait tourné au profit de la société.

Fin de la société. — A défaut de conven-
tions différentes, la société commence à l'in-
stant même du contrat. La prorogation d'une
société ne peut être établie que par un acte
revêtu des mêmes formes que le contrat
constitutif.

L'article 1865 du Code civil indique les dif-
férentes manières dont finit la société.

Si le contrat a pour objet une affaire déter-
minée, la société expire naturellement lorsque
l'affaire est finie. Si le contrat est formé pour
un temps limité, elle cesse d'exister à l'expi-
ration du terme convenu. Si le contrat a pour
objet des affaires indéterminées, et s'il est fait
sans limitation de temps, la société est censée
devoir se prolonger pendant toute la vie des
associés ; mais comme personne ne peut être

perpétuellement retenu en société malgré lui,
chaque associé conserve toujours le droit de
déclarer sa renonciation, et la société se dis-
sout. Cette renonciation n'est cependant pas
admise si elle .n'est pas de bonne foi, c'est-
à-dire si l'associé renonce pour s'approprier
à lui seul le profit que les associés s'étaient

proposé de retirer en commun, ni si elle est
faite à contretemps, c'est-à-dire lorsque les
choses ne sont pas entières, et qu'il importe
à l'intérêt commun de la société que sa disso-
lution soit différée. La société se compose
d'objets mis en commun ; s'ils viennent à pé-
rir, il n'y a plus de société. Il n'est pas même
nécessaire que tous ces objets périssent pour
que la société soit rompue. Si de deux asso-
ciés l'un se trouve dans l'impossibilité d'ap-
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porter la chose qu'il avait promise, parce
qu'elle n'existe plus, il ne peut plus y avoir
de société. Le contrat est aussi rompu par la
mort naturelle : on s'associe à la personne ;
quand elle n'est plus, le contrat se dissout.
La faillite de l'un des associés opère aussi
la dissolution de la société ; il ne peut plus
y avoir ni confiance dans la personne, ni
égalité dans le contrat, qui tombe aussitôt,
parce qu'il reposait principalement sur ces
deux bases.

Après la dissolution, il est procédé au par-
tage du fonds social selon la forme et les
règles établies pour les partages entre cohé-
ritiers.

Sociétés commerciales.

Elles font l'objet des articles 18 à 64 du
Code de commerce, modifiés par les lois des
24 juillet 1867, i"_ août 1893, 9 juillet 1902, etc.

On distingue cinq espèces de sociétés com-
merciales : la société en nom collectif, la so-
ciété en commandite, la société anonyme, la
société en participation et la société à capital
variable.

I. Société en nom collectif. — C'est celle
que contractent deux personnes ou un plus
grand nombre et qui a pour objet de faire le
commerce sous une raison sociale, dont les
noms des associés seuls peuvent faire partie
(ex. : Jean, Louis et Cie).

Toute société en nom collectif, quelle qu'en
soit l'importance, doit être constituée par acte
authentique ou sous seings privés.

La gestion peut en être confiée à tous les
associés ou à un seul, qui prend alors le nom
de gérant ; mais, dans tous les cas, les asso-
ciés indiqués dans l'acte de société sont per-
sonnellement et solidairement tenus sur leurs
biens des engagements de la société, encore
qu'un seul d'entre eux ait signé, pourvu que
ce soit sous la raison sociale.

La solidarité est de l'essence même du
contrat et la majorité des auteurs estime que
les associés ne pourraient s'en affranchir par
une convention spéciale.

H. Soc/été en commandite. — La société
en commandite est celle qui est contractée
entre un ou plusieurs associés responsables
et solidaires et un ou plusieurs associés sim-
ples bailleurs de fonds, que l'on nomme com-
manditaires ou associés en commandite. Elle
compte ainsi deux espèces d'associés, qui se
distinguent essentiellement par la différence
de responsabilité. On peut dire qu'elle est en
nom collectif pour les gérants (associés res-
ponsables et solidaires), et en commandite
pour les simples bailleurs de fonds. Elle est
régie sous un nom social qui ne peut être
que celui d'un ou plusieurs des associés res-
ponsables et solidaires. La commandite n'en-
gage le bailleur que jusqu'à concurrence de
la somme par lui fournie ou à fournir. Elle
n'est, quant à lui, qu'une mise en association
de son capital. Sa commandite tout entière
est affectée à la garantie des engagements
sociaux, mais il n est ni débiteur ni respon-
sable de rien au delà. L'associé commandi-
taire ne peut faire aucun acte de gestion,
même en vertu de procuration ; sinon, il serait

obligé, solidairement avec les associés en nom
collectif, pour toutes les dettes et engagements
de la société qui dérivent des actes de gestion
qu'il a faits. Il peut, suivant le nombre et la
gravité de ces actes, être déclaré solidaire-
ment obligé pour tous les engagements de la
société ou pour quelques-uns seulement. Les
avis et conseils, les actes de contrôle et de
surveillance n'engagent point l'associé com-
manditaire (art. 27 et 28 du Code de commerce,
modifiés par la loi du 6 mai 1863).

Quand le capital social n'est pas divisé en
actions, la société se nomme commandite sim-
ple; quand il est divisé en actions, elle se
nomme commandite par actions.

Action etpart d'intérêt; distinction. Le terme
« intérêt >, dans son acception générale,
désigne la part d'un associé dans une société
quelconque, mais il s'entend plus spéciale-
ment du droit de l'associé dans une société
en nom collectif ou en commandite simple.

L't action » s'entend de la part d'un associé
dans une commandite par actions ou une so-
ciété anonyme et se distingue principalement
de l'intérêt ou « part d'intérêt » par la libre
cessibilité des titres qui la représente et sa
négociabilité suivant les formes commer-
ciales.

Cette distinction repose sur cette considé-
ration que, dans les sociétés de capitaux con-
tractées întuitu pecunis, la retraite d'un
associé et son remplacement par un tiers sont
sans conséquence, tandis qu'au contraire dans
les sociétés en parts d'intérêt, formées intuitu

personx, c'est-à-dire eu égard aux aptitudes
des associés, nul d'entre ceux-ci ne peut céder
son droit social et se substituer un tiers sans
l'assentiment de tous les autres.

La création de titres individuels et distincts
du pacte social, d'une valeur égale et uni-
forme (100 francs, 500 francs ou l 000 francs)
et aisément transmissibles, est également un
des signes distinctifs de l'action. La part
d'intérêt est souvent, en effet, d'une quotité
différente pour chaque associé, de 2/10 pour
l'un, de 4/10 pour un autre par exemple, et
n'est représentée, en dehors du contrat, par
aucun titre susceptible de négociation par
vente ou autrement.

Commandites par actions. Les sociétés de
cette nature ne peuvent diviser leur capital
en actions ou coupures d'actions de moins
de 25 francs lorsque le capital n'excède pas
200 000 francs ; à moins de 100 francs lors-

que le capital est supérieur à 200 000 francs.

(Loi du l« août 1893, art. l".)
Elles impliquent d'une part la responsa-

bilité personnelle et indéfinie du commandité
ou des commandités chargés de la gérance ;
d'autre part, la responsabilité restreinte des
actionnaires. Elle a une raison sociale, qui se

compose du nom des commandités-gérants,
suivi des mots : et C". La société en comman-
dite par actions se constate par acte public
ou par acte sous signatures privées. Dans ce
dernier cas, d'après la loi du 24 juillet 1867, il
suffit que cet acte soit fait en un double ori-

ginal. Pour qu'une société en commandite par
actions soit valablement et définitivement
constituée, il faut : Ie que le capital soit entiè-
rement souscrit ; 2° que chaque actionnaire
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ait fait le versement du quart au moins du
montant des actions par lui souscrites et de
la totalité s'il s'agit de coupures n'excédant

pas 25 francs ; 3° que cette souscription et
ces versements aient été constatés par une
déclaration du gérant dans un acte notarié ;
4° que les apports ne consistant pas en numé-
raire ou les avantages particuliers stipulés
en faveur d'un associé et à son profit soient

appréciés d'abord par une première assemblée

générale, et ensuite, après un certain inter-

valle, approuvés par une seconde assemblée, à
une majorité représentant le quart des action-
naires et le quart du capital social en numé-

raire; 5° qu'un conseil de surveillance, com-

posé de trois actionnaires au moins, ait été
nommé par l'assemblée générale des action-
naires, immédiatement après la constitution
définitive de la société et avant toute opéra-
tion sociale.

Formes des actions. L'action est au porteur,
nominative ou à ordre.

Au porteur, la cession s'en opère par la

simple tradition du titre, c'est-à-dire de la
main à la main ;

Nominative, elle se transmet par une décla-
ration de transfert inscrite sur les registres
de la société ;

A ordre, elle est négociable au moyen d'un
endossement ou mention mise au dos du titre
et contenant le nom du cessionnaire.

Les actions de souscription sont nomina-
tives jusqu'à leur entière libération. Les titu-
laires, cessionnaires intermédiaires et sous-
cripteurs sont tenus solidairement du montant
de l'action ; toutefois le souscripteur ou l'ac-
tionnaire qui a cédé son titre cesse, deux ans
après la cession, d'être responsable des ver-
sements non encore appelés.

Quant aux actions d apports, elles doivent
toujours être intégralement libérées au mo-
ment de la constitution de la société ; de plus,
elles ne peuvent être détachées de la souche
et ne sont négociables que deux ans après la
constitution définitive de la société. Toutefois
cette prohibition n'est pas applicable au cas
de fusion de sociétés ayant plus de deux ans
d'existence.

Administration; gérance; conseil de surveil-
lance ; assemblées générales. Trois éléments
concourent à l'administration des sociétés
en commandite par actions : les gérants,
chargés de l'action et de la direction ; un
conseil de surveillance, investi du contrôle ;
les assemblées d'actionnaires, délibérant sur
les intérêts de la société, recevant des comptes
et éclairant l'administration du gérant. Comme
la société en commandite simple, la société en
commandite par actions est administrée par
les associés responsables, c'est-à-dire par les
commandités qui signent la raison sociale.
Le gérant ou les gérants sont tenus person-
nellement et solidairement entre eux des
dettes de la société, et les actionnaires, à la
condition qu'ils ne se soient pas immiscés, ne
sont obligés que jusqu'à concurrence de leur
mise. Le gérant statutaire est irrévocable.
La loi du 14 juillet 1867 permet au conseil de
surveillance de provoquer la dissolution de
la société, mais non la révocation du gérant.
L'administration du gérant est exercée sous

le contrôle d'un conseil de surveillance, com-

posé de trois actionnaires au moins, et nommé

par l'assemblée des actionnaires. Il est sou-
mis à la réélection aux époques et suivant les
conditions déterminées par les statuts. Toute-
fois, le premier conseil n'est nommé que pour
une année, les actionnaires ne se connais-
sant pas assez au début de la société. Les
membres du conseil de surveillance sont
chargés de vérifier les livres, la caisse, le
portefeuille et les valeurs de la société. Ils
font chaque année, à l'assemblée générale,
un rapport dans lequel ils doivent signaler
les irrégularités et les inexactitudes qu'ils
ont reconnues dans les inventaires, et con-
stater, s'il y a lieu, les motifs qui s'opposent
à la distribution d'un dividende par le gérant.
Les dividendes doivent être prélevés sur les
bénéfices réalisés de la société. Si des divi-
dendes fictifs ont été distribués, la loi décide
néanmoins que la répétition n'en peut être
exercée que dans le cas où la distribution a
été faite en l'absence de tout inventaire ou
en dehors des résultats constatés par l'inven-
taire, et elle limite la durée de l'action en

répétition à cinq ans à partir du jour fixé

pour la distribution des dividendes. La loi
du 24 juillet 1867 punit des peines de l'es-
croquerie les gérants qui, en l'absence d'in-
ventaires ou au moyen d'inventaires fraudu-
leux, ont opéré entre les actionnaires la
répartition de dividendes fictifs. Afin que l'as-
semblée générale puisse entendre avec fruit
le rapport annuel du conseil de surveillance
et voter en connaissance de cause, la loi
permet à.tout actionnaire, quinze jours au
moins avant la réunion de rassemblée gé-
nérale, de prendre communication au siège
social, par lui-même ou par un fondé de pou-
voir, du bilan, des inventaires et du rapport
du conseil de surveillance.

L'assemblée des actionnaires intervient au
moment de la constitution de la société,d'abord
pour apprécier, etplustard pour approuver les
apports qui ne consistent pas en numéraire
ou les avantages particuliers stipulés au
profit d'un associé, ensuite pour nommer le
conseil de surveillance. Pendant le cours
des opérations de la société, l'assemblée gé-
nérale des actionnaires se réunit aux époques
fixées par les statuts. Chaque année elle en-
tend le rapport du conseil de surveillance et
statue sur les propositions du gérant. Elle
peut, en outre, être convoquée par le conseil
de surveillance à l'effet de donner son avis
sur les mesures d'urgence que le conseil peut
avoir, à proposer, la dissolution de la société,
par exemple. Pour assurer aux délibérations
de l'assemblée la liberté et la sincérité des
votes, la loi du 25 juillet 1867 punit d'une
amende de 500 francs à 10 000 francs et d'un
emprisonnement facultatif de quinze jours
à six mois : ceux qui, en se présentant
comme propriétaires d'actions ou de cou-
pons d'actions qui ne leur appartiennent pas,
ont créé frauduleusement une majorité fac-
tice dans une assemblée générale ; ceux qui
ont remis leurs actions pour en faire un usage
frauduleux.

Obligations. On désigne sous ce nom les
titres d'emprunt émis par les sociétés dans



709 SOCIÉTÉ

le public en vue de se procurer les fonds dont
elles ont besoin.

A la différence de l'action, qui est une part
d'associé soumise à tous les aléas de l'entre-
prise, l'obligation est une créance contre la
société donnant droit à un intérêt fixe et an-
nuel jusqu'à l'époque de son remboursement.
Elle représente une partie du passif social,
tandis que l'action est un élément de l'actif ;
il s'ensuit que les porteurs d'obligations sont
payés avant que les actionnaires puissent
prétendre à la répartition du fonds commun.

Sous forme de titres négociables, nomina-
tifs ou au porteur, les obligations sont sou-
vent émises au-dessous du pair et rembour-
sées par voie de tirage au sort. Indépendam-
ment de l'intérêt servi, les obligataires courent
la chance de gagner une prime, égale à la
différence entre la somme remboursée et le
taux d'émission. 11 existe également des obli-
gations dites à lots, c'est-à-dire susceptibles
de procurer à leurs porteurs le bénéfice de
lots parfois très importants.

TH. Société anonyme. — La société ano-
nyme, quel que soit son capital, peut se for-
mer sans autorisation du gouvernement ; mais
elle ne peut être constituée si le nombre des
associés est inférieur à..sept.

La société anonyme n'a pour élément de
crédit que le capital social ; c'est une société
de capitaux, indépendante de la considération
des personnes. De ce principe il résulte :
1° que le capital social est, comme celui delà
commandite par actions, naturellement di-
visé en actions et en coupons d'actions ;
2e qu'à la différence de la commandite par ac-
tions, la société anon3rme n'a pas de raison
sociale et qu'elle n'est désignée que par l'ob-
jet de son entreprise; 3° qu'aucun associé
n'est tenu au delà de sa mise. Aux termes de
la loi du 24 juillet 1867, la société anonyme se
constitue librement et peut être constatée par
un acte sous seing privé fait en double origi-
nal. Les règles de la société en commandite
par actions : division du capital en actions et
coupons d'actions ; souscription totale du ca-
pital; versement du quart et négociation des
actions après ce versement; faculté de con-
vertir les actions nominatives en actions au
porteur après leur libération ; approbation
par une assemblée générale des avantages
particuliers ou des apports qui ne sont pas
faits en nature, s'appliquent également à la
société anonyme. La déclaration dans un acte
notarié de la souscription du capital et du
versement du quart est faite par les fonda-
teurs de la société anonyme, et elle est sou-
mise, avec les pièces à 1appui, à la première
assemblée générale, qui en vérifie la sincé-
rité.

Administration. Trois éléments concourent
à l'administration de la société anonyme : les
actionnaires, qui ont la véritable direction de
la société; les administrateurs, qui sont char-
gés d'exécuter et de réaliser la volonté des
actionnaires ; enfin, les commissaires, qui ont
une mission de surveillance. Les actionnaires
délibèrent le plus souvent en assemblée gé-
nérale etprennent leurs délibérations à la ma-
jorité des voix; mais ici les voix ne se comp-

tent pas par tète, leur nombre est proportionnel
à l'intérêt qu'a chaque actionnaire. L'assem-
blée générale des actionnaires se réunit au
moment de la constitution de la société, pour
vérifier la sincérité des déclarations faites
par les fondateurs relativement à la sous-
cription du capital et au versement du quart
par chaque actionnaire des actions par lui
souscrites. Dans une seconde réunion, cette
même assemblée apprécie et approuve, s'il y
a lieu, les avantages particuliers stipulés, et
elle nomme les administrateurs et les com-
missaires.

Une fois la société constituée, les assem-
blées générales sont de deux sortes : les unes,
ordinaires, ont lieu chaque année, à l'époque
fixée par les statuts. C'est là que l'on entend
le rapport et que l'on distribue les dividen-
des, quand des bénéfices sont réalisés ; les
autres, extraordinaires, se tiennent par con-
vocation spéciale, lorsqu'il y a lieu de déli-
bérer sur des modifications aux statuts ou
sur des propositions de continuation de la
société au delà du terme fixé pour sa durée,
ou de dissolution avant ce terme.

La société anonyme est administrée par des
mandataires révocables, salariés ou gratuits,
nommés par l'assemblée générale. Ils doivent
être pris parmi les associés et posséder un
nombre d'actions fixé par les statuts. Les ad-
ministrateurs ne sont responsables que de
l'exécution du mandat qu'ils ont reçu; ils ne
contractent, à raison de leur gestion, aucune
obligation personnelle ni solidaire relative-
ment aux engagements de la société, mais ils
sont responsables, conformément aux règles
du droit commun, individuellement ou soli-
dairement, suivant les cas, envers la société
ou envers les tiers, soit des infractions aux
dispositions de la loi sur les sociétés, soit des
fautes qu'ils auraient commises, notamment
en distribuant des dividendes fictifs.

Les commissaires ou censeurs, associés ou
non, sont nommés par l'assemblée générale
annuelle, ou, au besoin, par une ordonnance
du tribunal de commerce. Chargés du con-
trôle et de la surveillance, ils font un rapport
à l'assemblée générale sur la situation de la
société, sur le bilan et sur les comptes pré-
sentés par les administrateurs. La responsabi-
lité des commissaires est déterminée par les
règles générales du mandat.

Dissolution. En cas de perte des trois quarts
du capital social, les administrateurs sont te-
nus de provoquer la réunion de l'assemblée

générale à l'effet de statuer sur la question
de savoir s'il y a lieu de prononcer la disso-
lution de la société.

Tout intéressé, d'ailleurs, peut, le cas
échéant, et notamment en cas de réduction
du nombre des associés à moins de sept, de-
mander la dissolution de l'entreprise devant
les tribunaux.

La liquidation est l'ensemble des opéra-
tions ayant pour objet la réalisation de 1actif
et l'extinction du passif; elle a pour but de dé-

Eager
l'actif net à partager entre les associés,

e liquidateur représente la société, qui, tant

que dure la liquidation, subsiste comme être
moral à l'égard des tiers et des associés eux-
mêmes. Ses pouvoirs sont des plus étendus.
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Titres divers émis par les sociétés par ac-
tions. Indépendamment des actions ordinaires
et des obligations dont il est question plus
haut, les sociétés anonymes et en comman-
dite par actions ont été autorisées, par les
lois des 9 juillet 1902 et 16 novembre 1903,
à créer des actions de priorité, dites aussi
« actions privilégiées » , qui jouissent de
certains avantages sur les autres, en ce

qu'elles confèrent des droits d'antériorité sur
les bénéfices et sur l'actif social. Sauf prohi-
bition expresse dans les statuts, toute société,
ancienne ou nouvelle, peut créer des actions
de cette nature.

A l'action de capital, qui donne droit â la
fois aux bénéfices et à une part dans l'actif
social, on oppose l'action de jouissance, qui
est délivrée aux actionnaires après le' rem-
boursement du capital par eux versé. Le ti-
tulaire de l'action de jouissance, ayant été
remboursé du montant de son apport, ne par-
ticipe plus qu'à la distribution des dividendes
annuels, à 1exclusion des sommes payées à
titre d'intérêts, et au partage des bénéfices
en fin d'entreprise, à 1 exclusion du capital à
restituer intégralement aux porteurs d'actions
ordinaires.

Il existe actuellement, dans de nombreuses
sociétés, à côté des actions de capital et des
obligations, des parts de fondateur ou bénéfi-
ciaires, qui sont réservées aux personnes ayant
par leur apport d'industrie ou leurs démar-
ches personnelles contribué à la formation
de l'entreprise. Ces parts, qui donnent sim-
plement droit à une certaine quotité des bé-
néfices, constituent, d'après la majorité des
auteurs et la jurisprudence du tribunal de la
Seine, des actions sui generis, assimilables à
des actions de jouissance. Elles ne confèrent,
il est vrai, aucun droit sur le capital social et
ne permettent pas d'ordinaire d'assister aux
assemblées générales, mais on ne saurait
pour ces seuls motifs leur attribuer, selon l'opi-
nion de quelques commentateurs et tribu-
naux, le caractère d'obligations, dès l'instant
que leurs titulaires ne sont pas des créanciers
ayant droit au payement d'intérêts fixes,
même en l'absence de tous bénéfices.

IV. Société en participation. — Outre les
sociétés en nom collectif, en commandite et
anon3rmes, la loi commerciale reconnaît une
quatrième espèce de société, la société en
participation;, c'est celle par laquelle deux ou
plusieurs personnes conviennent de participer
à une affaire commerciale, avec les propor-
tions d'intérêt, et aux conditions déterminées
par leur convention (art. 47 et 48 du Code de
commerce). Il importe d'établir nettement la
différence qui existe entre une association en
nom collectif et une société en participation.
Dans la première, il y a nécessairement un
patrimoine commun composant le fonds social
appartenant à l'être moral que représente la
société; dans la participation, il n'y a pas
d'individualité, d'être moral, pas de biens so-
ciaux; chaque intéressé agit avec ses fonds,
gère comme il l'entend, conduit ses opéra-
tions à sa guise, et ne doit à son copartici-
pant qu'un compte des profits et des pertes,
sauf, bien entendu, la responsabilité encourue

pour vol ou pour fraude et même pour fautes.
La solidarité est de l'essence de la société
en nom collectif; dans là participation,' il
n'existe entre les participants aucune solida-
rité.

Les sociétés en participation sont affran-
chies de toutes formalités ; la loi n'exige nul-
lement qu'il y ait un acte écrit pour les for-
mer. Le juge peut les constater par toutes
sortes de preuves : livres de commerce, cor-
respondance, preuve testimoniale.

Exempte de toute publicité, dépourvue de
siège et de raison sociale, la participation
n'a pas d'existence à l'égard des tiers et ne
produit d'effets que dans les rapports des
participants entre eux. Les opérations sont
faites sous le nom personnel de l'un des as-
sociés, et non pas au nom de la collectivité.
Il n'y a donc point, dans la participation, de
société proprement dite, mais un contrat pu-
rement consensuel ne créant entre ses mem-
bres que des obligations personnelles.

V. Soc/été à capital variable.—Ces sociétés
sont celles dans lesquelles le capital social,
d'après les statuts, est susceptible d'augmen-
tation ou de diminution. L'augmentation peut
avoir lieu par des versements successifs faits
par les associés ou par l'admission d'asso-
ciés nouveaux. La diminution s'opère par la
reprise totale ou partielle des apports effec-
tués.

A l'origine, cette faculté de modifier l'im-
portance du capital social était réservée aux
sociétés coopératives de consommation, de cré-
dit mutuel et de production, formées entre
ouvriers et artisans. Depuis la loi du 24 juil-
let 1867, toutes les sociétés, quels que soient
leur objet, leur forme, la composition de leur
personnel, peuvent être constituées à capi-
tal variable.

Laloi soumet auxrègles spéciales suivantes
les sociétés à capital variable: 1° Le capital
social ne peut être porté par les statuts consti-
tutifs de la société au-dessus de 200 000 francs ;
mais il peut être augmenté par des délibéra-
tions de l'assemblée générale, prises d'année
en année, de manière que chacune des aug-
mentations ne puisse être supérieure à
200 000 francs. 2° Les actions ou coupons
d'actions peuvent être de 25 francs au mini-
mum, et pour la constitution définitive de la
société il suffit du versement du dixième. La
loi a voulu faciliter ainsi l'accès de ces so-
ciétés. En même temps, pour éviter l'agiotage,
elle exige que les actions ou coupons d actions
soient nominatifs. Ce n'est qu'après la consti-
tution définitive de la société que ces titres
deviennent négociables par voie de transfert
sur les registres de la société. Les statuts
peuvent même donner soit au conseil d'admi-
nistration, soit à l'assemblée générale, le droit
de s'opposer au transfert. 3° Les statuts dé-
terminent la somme au-dessous de laquelle le
capital ne peut être réduit par la reprise-des
apports. Cette somme ne peut être inférieure
au dixième du capital. 4° Non seulement, et à
moins de conventions contraires, chaque asso-
cié peut se retirer de la société lorsqu'il le
juge convenable, mais encore il peut être sti-
pulé que l'assemblée générale aura le droit de
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décider, à la majorité fixée pour la modifica-
tion des statuts, que l'un ou plusieurs cesse-
ront de faire partie de la société. En tout cas,
aux termes de la loi de 1867, l'associé qui se
retire ou est exclus reste tenu, pendant cinq
ans, envers les associés et les tiers, de toutes
les obligations existant au moment de sa re-
traite. 5° La société, quelle que soit sa forme,
est valablement représentée en justice par
ses administrateurs. Il n'y a pas à distinguer
si elle est civile ou commerciale. 6° La société
à capital variable n'est point dissoute par la
mort, la retraite, l'interdiction, la faillite ou
la déconfiture de l'un des associés. Malgré ces.
événements, elle continue de plein droit entre
les autres associés.

Sociétés étrangères.
Les sociétés étrangères sont celles dont le

siège social ou le principal établissement est
à l'étranger. Tandis que les sociétés de per-
sonnes correspondant à nos sociétés en nom
collectif et en commandite simple, constituées
selon la loi de leur pays, peuvent, en leur

qualité de personne morale, faire librement
le commerce en Erance, y contracter et y
ester en justice, les sociétés de capitaux et
notamment les sociétés anonymes ne peuvent
fonctionner dans notre pays qu'après avoir
obtenu l'autorisation du gouvernement. Cette
autorisation a été accordée par voie de
décret à un grand nombre de pays. (Loi du
30 mai 1S57.)

Mais, si les sociétés étrangères non auto-
risées sont sans existence légale en France
et n'y peuvent ester en justice comme deman-
deresses (Cass., 1er août 1860), elles ne sau-
raient exciper de l'irrégularité de leur situa-
tion pour se soustraire aux engagements
qu'elles auraient contractés envers des Fran-
çais (Cass., 14 nov. 1864).

Émissions.

L'émission des actions et obligations des
sociétés françaises, c'est-à-dire leur négo-
ciation, n'est légalement possible qu'après
l'accomplissement des formalités requises

Eour
la constitution définitive de la société,

'émission des obligations des sociétés fran-
çaises n'est, en principe, subordonnée à au-
cune condition. Mais trois catégories d'obli-
gations ne sont régulièrement émises qu'avec
l'autorisation gouvernementale et, parfois,
législative. Ce sont : 1° les obligations à lots,
en raison de la loi du 21 mai 1836, qui inter-
dit les loteries non autorisées par le gouver-
nement; 2° les obligations des compagnies
de chemins de fer qui, en vertu des conven-
tions, ne peuvent être émises qu'après avoir
été autorisées par le ministre des Travaux
publics, après avis du,ministre des Finances;
3° les obligations des compagnies de tram-

ways, soumises à la même autorisation préa-
lable par la loi du il juin 1880 (art. 18), et
qui ne peuvent, de plus, dépasser le montant
du capital-actions.

L'émission des actions et obligations étran-
gères ne peut avoir lieu en France qu'à _la
double condition, pour les sociétés, de faire
agréer un représentant responsable du paye-
ment des droits de timbre, de transmission,

et l'impôt sur le revenu dont leurs titres sont
passibfes, ou de déposer un cautionnement
dont l'importance a été fixée par un décret
d'administration publique, et d'acquitter d'au-
tre part ces droits et impôts. (Loi du 13 avril
1898, art. 12 à 15.)

Droit fiscal.
Droit d'enregistrement. — Les actes de

formation et de prorogation de société sont
assujettis, lors de leur enregistrement, à un
droit de 0 fr. 20 pour 100 sur le montant net
des apports, sans préjudice des droits parti-
culiers auxquels peuvent donner ouverture
les dispositions indépendantes contenant obli-
gation, libération ou transmission de biens
meubles ou immeubles ; le droit de vente est
dû notamment sur les apports à titre oné-
reux, c'est-à-dire sur ceux en échange des-
quels l'associé reçoit, au Heu d'actions ou
d'intérêts, des valeurs soustraites aux risques
sociaux.

Taxes annuelles. — Sociétés anonymes et
en commandite par actions. Ces sociétés sont
tenues de souscrire une déclaration d'exis-
tence et de déposer leurs statuts, dans le
mois de leur constitution, au bureau de l'en-

registrement de leur siège social. Tous les
titres d'actions et d'obligations doivent être
tirés d'un registre à souche et sont assujettis
à la formalité du timbre. L'impôt est payé au

comptant ou par abonnement.
Les transferts d'actions et d'obligations sont

assujettis à un droit de 0 fr. 50 pour 100 delà
valeur négociée, déduction faite des verse-
ments restant à faire pour la libération des
titres. Les conversions du nominatif au por-
teur, et réciproquement, sont soumises au
même droit, calculé d'après le dernier cours
de la Bourse avant le jour de la conversion
et, pour les titres non cotés, d'après une éva-
luation des parties.

Une taxe annuelle de 0 fr. 20 pour 100, dite
taxe de irans7nission, frappe les titres au por-
teur et ceux dont la cession peut s'opérer
sans un transfert sur les registres de la so-
ciété ; la taxe est calculée sur la valeur

moyenne des titres pendant l'année précé-
dente, et pour les titres cotés, d'après le cours

moyen de l'année précédente.
Enfin, il est établi une taxe annuelle de

4 pour {00 sur le revenu des actions (dividen-
des et autres produits), sur les intérêts an-
nuels des obligations et emprunts des socié-
tés, sur les lots et primes de remboursement

payés aux porteurs d'obligations.
Sociétés civiles à parts d'intérêt et en com-

mandite simple. Elles sont assujetties à la taxe
de 4 pour 100 sur le revenu distribué aux as-
sociés et déterminé soit par les délibérations
des conseils d'administration, soit, à défaut
de délibération, par évaluation à raison de
5 pour 100 du capital social ou de la comman-
dite, ou du prix moyen des cessions de parts
consenties pendant l'année précédente. Les

parts d'intérêt n'ont à subir ni le droit de tim-
bre proportionnel, ni le droit de transmission.

Sociétés en nom collectif pures et simples.
Elles, sont affranchies des trois impôts.

Sociétés en participation. La taxe sur le re-
venu leur est, applicable lorsqu'elles présen-
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tent le caractère d'une véritable société, selon
l'article 1832 du Code civil.

Sociétés coopératives. Elles sont exemptes
de l'impôt du revenu si, formées exclusive-
ment entre ouvriers ou artisans, leur capital
a été constitué au moyen de cotisations pé-
riodiques.

Associations. Il n'est pas nécessaire que la
collectivité réunisse tous les caractères du
contrat de société pour tomber sous l'applica-
tion de l'impôt; il suffit qu'elle ait une per-
sonnalité juridique distincte de celle de ses
membres et qu'elle ait émis des titres ren-
trant dans la catégorie de ceux visés par la
loi fiscale.

Toutefois, les actions supposant nécessai-
rement une société formée en vue de bénéfi-
ces à réaliser, les associations qui ont un but
autre que le partage de bénéfices entre asso-
ciés (loi du 1er juill. 1901, art. l") ne peuvent
devenir passibles des taxes qu'autant qu'elles
ont créé des obligations négociables. C'est
ainsi qu'il no saurait être question d'assujet-
tir à l'impôt de 4 pour 100 sur le revenu les
associations syndicales, les sociétés de se-
cours mutuels et d'assurances mutuelles, les
associations philanthropiques, scientifiques,
artistiques, littéraires, politiques, agrico-
les, etc., qui ne sont pas constituées pour
produire et distribuer des bénéfices.

Les associations religieuses ont été frappées,
en vertu de lois spéciales (29 déc. 1884 et
16 avr. 1S95), de la taxe du revenu sur le for-
fait à 5 pour loo de la valeur brute de leurs biens
et do la taxe d'accroissement (v. ACCROISSE-
MENT), en raison de leur organisation spéciale.

Les tontines sont des associations dans les-
quelles chaque associé aliène son droit de
propriété au profit du survivant, en se réser-
vant l'éventualité d'un droit de survie. En
l'absence de bénéfices réalisés en commun
(chacun stipulant- en vue d'un profit person-
nel), il ne peut y avoir matière à perception
de la taxe sur le revenu. Mais le régime fis-
cal des associations religieuses est applicable
aux tontines qui ont un caractère religieux.

Sociétés étrangères. Les actions et obliga-
tions des sociétés étrangères sont assujetties
aux droits de timbre et de transmission et à la
taxe du revenu, sur une quotité imposable fixée
par le ministre des Finances d'après le nombre
des titres qui sont présumés circuler enFrance.

Les sociétés étrangères dont les titres ne
circulent pas en France, mais qui y possèdent
des biens et y font des opérations, sont pas-
sibles de la taxe sur le revenu d'après une
quotité déterminée au moyen d'une proportion
entre les valeurs françaises et l'actif total de
la société.

Toutes les sociétés étrangères doivent faire
agréer par le directeur général de l'enregis-
trement un représentant français personnelle-
ment responsable des taxes par elles dues, ou
déposer à la Caisse des consignations un cau-
tionnement au moins égal au total des droits
exigibles pour trois années.

Soie.
Il est alloué aux sériciculteurs une prime

de _60 centimes par kilogramme de cocons
frais. Les frais de surveillance et de contrôle

nécessaires pour l'application dé cette loi
sont à la charge des industriels

'
intéressés

proportionnellement à la prime touchée pen-
dant le cours de l'année précédente. Le mon-
tant en est recouvré comme en matière de
contributions directes. (Loi du 22 juillet 1898,
et décret du 28 mai suivant.)

Aux termes de l'article 7 de la loi du
13 juillet 1900, les frais sont recouvrés au

moj'en d'une retenue de 1 fr. 50 pour 100 exer-
cée sur le montant de chaque liquidation de
primes ; la somme ainsi retenue est versée
au Trésor public au titre des Produits divers

.du budget. (Cire, compt. publ., 29 déc. 1900,
§ 3.) V. VER À SOIE.

Solde. — Nom général donné à
toutes les prestations qui entrent dans la

composition du traitement en argent
soit des militaires considérés indivi-

duellement, soit des corps de troupes.

Solidarité.— Caractère dune obli-

gation au payement de laquelle chaque
débiteur est tenu pour le tout, de ma-
nière toutefois que le payement fait par
un des débiteurs libère tous les autres.

La loi distingue, la solidarité entre débi-
teurs et la solidarité entre créanciers.

Solidarité entre débiteurs. — Quand plu--
sieurs personnes s'obligent simultanément
envers une autre, les dettes sont en principe
simplement conjointes, et le créancier ne
peut réclamer à chacun qu'une partie de la
dette totale. L'insolvabilité de l'un des codé-
biteurs n'est pas supportée par les autres,
mais bien par le créancier. Il en est autre-
ment quand il y a solidarité. L'obligation
solidaire permet au créancier de demander la
totalité de la créance à chacun des débiteurs
et, par suite, fait supporter l'insolvabilité de
l'un des débiteurs par ses codébiteurs soli-
daires.

Unité de la dette et pluralité des débiteur
tels sont les caractères essentiels de la soli-
darité (Code civ., art. 1200-1216); la chose ouïe
fait formant l'objet de l'obligation est dû in-
tégralement par plusieurs, mais il n'est dû

qu'une fois, ne doit être acquitté qu'une fois,
et le payement réalisé par un des coobligés
opère la libération de tous les autres envers
le créancier. Il en est de même do la nova 1

tion, de la dation eu payement et même de
la remise de dette, si le créancier n'a pas
entendu faire une remise ne profitant qu'à un
seul.

Bien que la dette soit une et, pour son in-
tégralité, à la charge de chaque débiteur, elle
peut néanmoins être contractée par eux sous
des modalités différentes. Elle peut être con-
ditionnelle à l'égard de l'un et pure et simple
vis-à-vis de l'autre ; elle peut être à terme
pour celui-ci et exigible immédiatement de la

part de celui-là. C'est qu'en effet l'obligation
solidaire, une et non sujette à division quant
au payement, est multiple quant aux obligés ;
il y a autant de liens de droit qu'il y a de
débiteurs, et l'on comprend que chacun de
ces liens de droit peut être affecté de moda-
lités diverses et particulières.
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La solidarité aggrave la situation du débi-
teur; aussi ne se présume-t-elle pas et doit-
elle être expressément stipulée. Toutefois, la
loi ne va pas jusqu'à imposer aux parties con-
tractantes l'emploi d'une formule sacramen-
telle de stipulation de solidarité ; il suffit que
leur intention se soit manifestée sans équi-
voque et, par exemple, qu'il ait été convenu

que chacun sera obligé pour le tout ou qu'il
y ait eu quelque clause équivalente, quand
bien même le mot de a solidarité » ne serait
pas articulé dans l'acte. Voilà pour la solida-
rité conventionnelle ; mais il existe des circon-
stances où la solidarité entre plusieurs débi-
teurs d'une même dette se trouve consacrée
à priori par les dispositions de la loi, et en
pareil cas il n'est besoin pour l'établir d'au-
cune stipulation expresse ou implicite. Ainsi
la mère, tutrice légale de ses enfants, qui se
marie et que le conseil de famille maintient
dans la tutelle, a pour cotuteur son second
mari, et ce dernier devient solidairement et
de plein droit responsable avec elle des faits
relatifs à la gestion tutélaire des biens des
mineurs. Ainsi encore, les différents locataires
d'une maison sont, en cas d'incendie, solidai-
rement responsables du sinistre envers le

propriétaire, à moins qu'ils ne prouvent que
l'incendie s'est déclaré chez l'un d'eux, auquel
cas ce dernier seul est chargé de la respon-
sabilité, ou à moins que quelques-uns ne

justifient que le sinistre n'a pu avoir son

premier foyer chez eux, auquel cas ceux-ci
sont personnellement exonérés. Enfin, aux
termes de l'article 55 du Code pénal, tous
les auteurs ou tous les complices d'un même
crime ou d'un même délit sont de plein droit
solidairement passibles des dépens du pro-
cès, des amendes, ainsi que des restitutions
et des dommages-intérêts accordés à la par-
tie civile.

Le premier effet de la solidarité est de per-
mettre au créancier de diriger ses poursuites
contre tel ou tel des débiteurs solidaires qu'il
lui convient de choisir. Les exécutions enta-
mées par lui contre l'un de ses coobligés ne

l'empêchent d'ailleurs pas d'en engager de

pareilles jusqu'à parfait payement contre les
autres débiteurs, qu'il peut à son gré pour-
suivre isolément ou collectivement. Un autre
effet de la solidarité est que la poursuite ou
l'action judiciaire, interruptive de la pres-
cription de la dette vis-à-vis du codébiteur
poursuivi ou actionné, produit le même ré-
sultat interruptif à l'égard des coobligés qui
n'ont pas été personnellement poursuivis et
même à l'égard de leurs héritiers. Il en est
de même de la demande de dommages-inté-
rêts. Si la chose objet de l'obligation solidaire
vient à périr par la faute de l'un des débi-
teurs, les autres obligés ne sont point pour
cela déchargés de la dette et ils continuent
d'être tenus de l'acquitter intégralement.
Toutefois, l'obligation de ces derniers reste
circonscrite dans ses limites originaires et
elle ne s'étend point aux dommages-intérêts
encourus par celui de leurs codébiteurs au-

quel la perte de la chose est imputable.
Le créancier peut, comme bon lui semble,

poursuivre ses débiteurs solidaires collecti-
vement, séparément ou successivement. Mais

dans le but d'éviter les ennuis et les frais de

plusieurs procès, il poursuit ordinairement
tous ses débiteurs solidaires en même temps
et devant le même tribunal.

Le débiteur solidaire qui est poursuivi en

paj'ement de la dette peut opposer au créan-
cier tous les moyens de défense résultant de
la nature de la dette et ceux qui lui sont per-
sonnels ; mais il n'a pas le droit d'invoquer
les moyens purement personnels à ses codé-
biteurs qui, par exemple, jouissent d'un terme
ou d'une exception tirée de leur incapacité
de s'obliger.

11 suffit qu'un des débiteurs solidaires soit
mis en cause pour que la prescription soit

interrompue à l'égard de tous.
S'il y a compensation entre le créancier et

un débiteur, elle ne peut être invoquée par
aucun autre, même pour partie.

L'obligation solidaire une fois payée, les
débiteurs procèdent entre eux à une réparti-
tion pour que chacun supporte une part pro-
portionnelle à son intérêt dans la dette, car
si l'acquittement de l'obligation est indivisible

par rapport au créancier, il se divise, au
contraire, entre les codébiteurs, quand il

s'agit de la contribution à établir entre eux.
Celui des coobligés qui, spontanément ou

prévenu par les poursuites du créancier, a

payé la totalité de la dette collective ou en a

payé au delà de sa portion virile, a un re-
cours à exercer contre ses codébiteurs, qui
doivent lui faire compte de ce qu'il a payé
au delà de sa part et au prorata de l'intérêt
de chacun dans l'affaire commune. Si, parmi
les coobligés qui doivent concourir à cette
contribution, il en est un ou quelques-uns qui
se trouvent insolvables, la portion de la dette
à la charge des insolvables doit, d'après la

loi, être répartie, toujours au prorata de l'in-
térêt respectif, entre les coobligés solvables,

y compris celui qui a fait le payement. La
loi considère les codébiteurs d'une obligation
solidaire comme formant une société. La part
des charges incombant à un associé insolva-
ble est une perte pour la société, perte qui
doit être supportée par chacun dans la pro-
portion de son intérêt dans la chose com-
mune.

Solidarité entre créanciers. — La solida-
rité peut aussi exister ou du moins elle peut
être conçue hypothétiquement du côté des
créanciers (Code civ., art. 1197-1199), mais
c'est là une situation exceptionnelle. L'obli-

gation est solidaire entre plusieurs créanciers

lorsque chacun d'eux a le droit d'exiger la
totalité de la dette, de manière toutefois que
le payement intégral fait à l'un libère le dé-
biteur vis-à-vis de tous les autres. Les prin-
cipes exposés en ce qui concerne la solidarité
des débiteurs se reproduisent ici en sens in-
verse. Ainsi, tout acte interruptif de la pres-
cription de la dette, émané dun des créan-
ciers solidaires, profite aux autres créanciers..
Ainsi encore, le débiteur pourra à son choix

s'acquitter entre les mains de l'un quelconque
de ses créanciers solidaires, et ce payement
le libérera à l'égard de tous.

Sommaire (Matière).— V. MA-
TIÈRE SOMMAIRE.
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Sommation. — Acte par lequel
on invite impérativement une personne
à dire ou à faire quelque chose. —Som-
mation respectueuse, Acte extrajudi-
ciaire qu'un fils âgé de plus de vingt-

cinq ans ou une fille âgée de plus de

vingt et un ans sont tenus de faire si-

gnifier à leur père et à leur mère, ou à
leurs aïeuls et aïeules, lorsque ces pa-
rents n'ont pas donné leur consentement
au mariage de leurs enfants. Les som-

mations respectueuses sont dites par le

Gode civil actes respectueux.

La sommation est faite, en général, dans la
même forme que les exploits. Elle diffère du
commandement en ce qu'on peut la faire sans
titre exécutoire et en ce qu'elle n'interrompt
point la prescription. Cet acte est ordinaire-
ment du ministère exclusif des huissiers.

La sommation est une formalité très fré-
quente. A titre d'exemples, signalons que :
1» dans certains cas, le créancier doit faire
sommation à son débiteur pour le mettre en
demeure (Code civ., art. 1139); 2° dans les of-
fres de payement, une sommation au créan-
cier doit précéder la consignation (Id.,
art. 1259 et 1264).

Sonneries. — V. CLOCHER,CLOCHES.

Soulte. — Ce que Tun des copar-
tageants paye à l'autre pour rétablir
l'égalité des lots.

Soulte de partage. — Pierre et Paul sont
appelés à se partager, par portions égales,
une succession dont l'actif net est de
3 000 francs. Pierre reçoit un immeuble ma-
tériellement indivisible et de valeur de
2 000 francs. Paul, de son côté, reçoit un
autre immeuble évalué seulement] 000 francs.
Pierre est chargé, par une clause de l'acte
de partage, de payer à Paul une soulte ou
retour de la somme de 500 francs qui réta-
blirait l'équilibre des lots.

Il peut également y avoir lieu à soulte en
matière do contrat d'échange lorsque les
choses mobilières ou immobilières qui ont été
échangées sont de valeur inégale et qu'un
retour pécuniaire est nécessaire pour que
l'un des copermutants reçoive l'équivalent de
ce qu'il donne.

L article 884 du Code civil soumet les cohé-
ritiers, les uns vis-à-vis des autres, à une
mutuelle obligation de garantie. Cette ga-
rantie a pour objet d'assurer à chacun la
paisible et perpétuelle possession de l'inté-
grité de son lot, de l'indemniser en cas d'évic-
tion et d'assurer également le payement des
soultes oui peuvent être dues pour suppléerà l'insuffisance du lot en nature.

La créance de la soulte trouve une sûreté
très effective dans le privilège qui v est atta-
ché parles articles 2103 et 2109 duÔode civil,
privilège qui grève la totalité des immeubles
composant la masse partagée. Si, dans un
partage intervenu entre un nombre plus ou
moins considérable de personnes, un seul lot
se trouve grevé d'une soulte vis-à-vis d'un

cohéritier qui se trouve insuffisamment loti,
même .dans ce cas le privilège n'est point
circonscrit sur les immeubles du lot spéciale-
ment grevé de la soulte, il continue d'affec-
ter l'universalité de la masse immobilière.
(Code civ., art. 2103 et 2109.)

Le partage a beau avoir réglé les lots, tant

que le lotissement ne s'est pas matériellement
réalisé d'une manière complète, tant que la
soulte, si une soulte est due, n'a point été
effectivement payée, le cohéritier créancier
de cette soulte, n'étant point en possession
encore de l'intégralité de sa part divise, con-
serve sur la masse son droit de copropriété
indivise et la faculté d'exercer ce droit.

Soulte d'échange. — Deux propriétaires
échangent entre eux deux immeubles, l'im-
meuble A et l'immeuble B, le premier de valeur
estimative de 3 000 francs, le second évalué
seulement 2 000 francs. Celui des deux coper-
mutants qui a reçu l'immeuble A s'oblige à
payer à l'autre une soulte de l 000 francs. La
soulte stipulée dans le contrat d'échange est
garantie par un privilège de même nature
que le privilège attaché par l'article 2103 du
Code civil à la créance d'un prix de vente.sur
l'immeuble vendu. L'échange compliqué de
soulte est, en effet, un contrat mixte, partici-
pantde la vente à un certain degré ; il doit être
régi par les principes du contrat de vente,
dans la mesure dans laquelle il est identique
à ce contrat, et, par conséquent, protégé par
la disposition de l'article 2103 en ce qui con-
cerne la soulte stipulée. Indépendamment du
privilège auquel il a un droit incontestable,
l'échangiste non paj'é de la soulte pourrait
concurremment user de l'action résolutoire
inhérente à tout contrat commutatif pour le cas
où l'une des parties ne satisfait pas à ses en-
gagements.

Transcription du privilège. — Le privilège
de la soulte d'échange, comme le privilège du
prix de.vente, est d'ailleurs soumis aux condi-
tions de publicité et de transcription déter-
minées par la loi du 23 mars 1855. La même
loi a assujetti également à la publicité par
l'inscription le privilège concernant les soultes
en matière de partage. Cette nouvelle légis-
lation est fort rigoureuse ; elle met à néant
tout privilège et toute hypothèque dont l'in-
scription n'a point encore eu lieu, si l'im-
meuble grevé est aliéné par le débiteur, et
dès le moment même où cette aliénation est
transcrite sur les registres du conservateur.
Toutefois, pour les soultes de partage, l'ar-
ticle 6 de la loi de mars 1855 accorde aux
copartageants un délai de quarante-cinq jours
à dater de l'acte de partage, délai durant le-
quel ils peuvent inscrire utilement leur pri-
vilège, nonobstant toute aliénation intervenue
et toute transcription opérée dans l'intervalle.

Soumission. — Offre par écrit de
faire une acquisition ou de se charger
d'une entreprise ou d'une fourniture à
certaines conditions que l'on énonce.
V. ADJUDICATION. — Soumission de ju-
ridiction, Engagement pris par les par-
ties de soumettre à un tribunal, qui ne
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serait pas leur juge naturel, les contes-
tations relatives au contrat qu'elles pas-
sent. (Il s'effectue généralement par
l'élection de domicile.) [Gode civ.,
art. 111.]

Sous-location. — Second bail
qui se forme et existe parallèlement au

premier, et en vertu duquel le tiers de-
vient non pas locataire du propriétaire,
mais locataire du locataire,

La sous-location se distingue de la cession
de bail, qui est une vente du droit au bail, et
par l'effet de laquelle le tiers est mis aux lieu
et place du cédant, lui est substitué en qua-
lité de preneur.

Selon l'article 1717 du Code civil, la faculté
de sous-louer est de droit, et l'interdiction
doit être formellement stipulée. Une règle in-
verse est appliquée lorsqu'il s'agit du

louage d'un domaine rural et qu'il a été con-
venu que, au lieu d'un prix de ferme en ar-

gent, le bailleur recevrait annuellement une

portion des fruits ou récoltes perçus sur l'im-
meuble. En pareil cas, l'interdiction de sous-
louer ou de céder est la règle sous-entendue
de plein droit dans le bail ; la sous-location ou la
cession ne peuvent avoir lieu qu'autant que
la faculté en a été concédée au preneur par
une clause formelle. (Code civ., art. 1763.) Le
bail à portion de fruits ou colonage partiaire
présente, en effet, un caractère particulier
qui explique cette dérogation à la règle com-
mune. Ce bail est moins un louage qu'un vé-
ritable contrat de société, dans lequel le bail-
leur apporte comme mise la jouissance de son
immeuble durant une certaine période et le
colon partiaire fournit son travail d'exploi-
tation durant le même laps de temps ; les ré-
coltes annuelles représentent le dividende

que les deux associés se partagent dans les

proportions convenues. Or, le contrat de so-
ciété est un de ceux qui se forment essen-
tiellement en vue de la personne. Quand je
prends Paul pour associé, c'est lui que j'ai
en vue, c'est son aptitude et sa moralité per-
sonnelles qui me déterminent ; il ne peut
m'être indifférent qu'un autre soit mis à sa

place et que Paul se substitue Pierre contre
mon gré.

Bien gue le sous-locataire n'ait point con-
tracté directement avec le propriétaire bail-
leur de première main, ce dernier, s'il n'est

pas payé par son locataire direct, peut exi-

ger du sous-locataire qu'il verse entre ses
mains les termes du prix de sous-location au
fur et à mesure de leur échéance. L'article
1753 du Code civil attribue à cet égard une
action directe au propriétaire contre le sous-
locataire ou le sous-fermier. Néanmoins, ce
dernier n'est obligé que dans la limite de son

prix de sous-location, qui peut être inférieur
aux loyers à fermage du bail primitif. En ou-

tre, il ne doit rien au propriétaire s'il s'est

déjà libéré envers son sous-locateur, qui est

pour lui son bailleur immédiat et direct.

Toutefois, le sous-locataire ne pourrait op-
poser au propriétaire dés payements qu'il
aurait faits par anticipation sur l'échéance

des termes. Ces payements anticipés, sont de
plein droit réputés frauduleux ; ils ne peu-
vent être opposés au propriétaire, sauf au
sous-locataire à exercer son recours contro
le sous-locateur s'il a réellement fait un dou-
ble payement. L'article 1753 ajoute que les
paj'ements, quoique faits d'avance, ne sont
pas réputés faits par anticipation s'ils ont
été opérés en exécution d'une clause du sous-
bail ou de conformité à l'usage des lieux.

Sources. — V. EAUX.

Sourd-muet.
Le sourd-muet est capable des actes de

la vie civile dans la mesure où son infirmité
lui permet de les accomplir régulièrement ;
c'est ainsi qu'il ne pourrait faire un testament

public, ni servir de témoin instrumentaire,
mais il peut contracter mariage, régler son

régime matrimonial et disposer par donations
entre vifs. S'il est illettré, il sera assisté d'un
curateur ad hoc.

Le sourd-muet est exempt du service mili-
taire pour o incapacité physique».

Sous-préfet. — Fonctionnaire

public chargé de l'administration d'un

arrondissement.

Le sous-préfet est nommé et révoqué par
décret.

Il assure dans son arrondissement Je main-
tien de l'ordre et l'exécution des lois. En prin-
cipe, il est le subordonné du préfet etlui sert
d'intermédiaire dans ses rapports avec les
maires. Comme agent de transmission, le sous-

préfet est chargé de faire parvenir au préfet :
1° les procès-verbaux des élections munici-

pales ; 2° les pétitions des citoyens qui se

prétendent surtaxés ; 3° les demandes des
communes ayant pour objet la suppression
de leur octroi ; 4° une ampliation des arrêtes
des maires ; 5° les procès-verbaux de contra-
vention en matière de grande voirie. Mais
le sous-préfet jouit d'un pouvoir propre en

cas d'urgence, ou par délégation du préfet,
ou encore quand une loi lui confère ce pouvoir,

par exemple : il délivre les alignements
lorsqu'il y a un plan approuvé ; il choisit les

répartiteurs, il autorise l'ouverture de cer-
tains établissements insalubres ; il délivre des

passeports, des permis de chasse, etc. Mais
il doit toujours tenir compte de ses actes au

préfet, qui a le droit de les réformer ou même
de les annuler, sauf recours au ministre de
l'Intérieur. Les actes du sous-préfet entachés
d'excès de pouvoir sont attaqués au conten-
tieux devant le Conseil d'État. En tout état
de cause, ils peuvent être portés devant le

préfet, puis devant le ministre de l'Intérieur.
Il y a trois classes de sous-préfets. En cas

d'empêchement ou d'absence, le sous-préfet
est remplacé par un conseiller général, un

conseiller d'arrondissement ou un conseiller
de préfecture. (Loi du 28 pluviôse an VIIJ,
art. il; Décrets du 28 février 1863, du 23 décem-
bre 1872,du 15 avril 1877, du 22 mars 1887 ;
Loi du 4 mai 1864.)

Sous-secrétaire d'État. —

Haut fonctionnaire, adjoint parfois à un
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ministre, dont il partage la responsabilité,

pour le décharger d'une partie des af-

faires administratives.

Les sous-secrétaires d'Etat ont leur entrée
dans les deux Chambres et peuvent prendre

part aux délibérations; mais, lorsquils sont

exceptionnellement convoqués au conseil des

ministres, ils n'ont pas voix délibérative. Au

point de vue administratif, leurs pouvoirs
propres sont peu étendus.

Sous seing privé. — V. ACTE.

Soustraction. — V. VOL.

Sous-traitant. — Celui qui traite
de seconde main, qui reçoit une entre-
prise des mains d'un traitant.

Dans les marchés qui interviennent pour
l'exécution d'un ouvrage de construction ou

autre, il arrive que l'entrepreneur principal
traite lui-même avec des sous-entrepreneurs
ou sous-traitants pour les différentes par-
ties des travaux à exécuter. Entre les sous-
traitants et l'entrepreneur principal, le con-
trat intervenu est de même nature et produit
les mêmes effets que le contrat intervenu
entre l'entrepreneur direct et le propriétaire
lui-même : c est un louage d'ouvrage, régi par
les dispositions des articles 1787 et suivant
du Code civil. "V. LOUAGE.

Pour se faire pa3fer de ce qui leur est dû
par l'entrepreneur principal, les sous-traitants
ont contre le propriétaire une action directe,
mais limitée aux sommes que le propriétaire
se trouve rester devoir à l'entrepreneur prin-
cipal. V. MARCHANDAGE.

Spécification. — Action de for-
mer une chose d'une espèce nouvelle
avec une matière appartenant à autrui.

La spécification est une forme de l'acces-
sion d'une chose mobilière à une autre chose
mobilière. Les règles applicables sont for-
mulées dans les art. 570 à 577 du Code civil,
analysés au mot MEUBLES.

Spectacles.
Droit des pauvres. — Une taxe dite droit

des pauvres est prélevée au profit des hospi-
ces, hôpitaux, bureaux de bienfaisance, sur
le produit des spectacles, bals, concerts et
autres lieux de plaisir publics. D'après le
décret du 9 décembre 1809, le droit pré-
levé varie suivant la nature des établisse-
ments. Il est du dixième en sus des billets
pour : les théâtres, spectacles quotidiens ou
semi-quotidiens, les panoramas, cirques, hip-
podromes, salles de curiosités, les concerts
quotidiens, etc. Il est d'un quart de la recette
brute pour les bals publics, feux d'artifice,
concerts non quotidiens, etc., et en général
pour tous les lieux de réunion ou de fête où
l'on entre en payant. Il est exigible dans les
lieux où l'on entre sans payer, mais où se trou-
vent des jeux, danses, concerts, etc., soumis
à rétribution.Sontexonérésles saltimbanques,
directeurs de jeux ou marionnettes en. plein
air, etc.

A Paris, les entrepreneurs taxés au quart
peuvent être assimilés aux directeurs de
théâtre et payer seulement le dixième de
la recette.

Quand un entrepreneur de spectacles s'en-

gage à verser une somme à forfait et qu'en-
suite il ne donne pas de représentation, le
droit des pauvres n'est pas dû. {Conseil d'Etat,
arrêt du 9 mai 1904.)

Staries ou Jours de planche. —
Délai dans lequel doit être effectué le
chargement ou le déchargement d'un
navire. V. SURESTARIES.

Stationnement (X>roit de).
On groupe sous le nom de droit de stationne-

ment le produit, au profit des communes, des

permis de stationnement et de location sur
les voies publiques, sur les rivières, ports et
quais fluviaux et autres lieuxpublics.Ces droits
ont été créés par la loi du 11 frimaire an VII
et maintenus par celles du 18 juillet 1837 et
du 5 avril 1884. La perception peut avoir lieu
aujourd'hui sur les dépendances de la petite
et de la grande voirie, mais il faut excepter de
cette dernière les ports et quais maritimes, où
les produits des locations sont réservés à
l'Etat. On assimile aux ports maritimes ceux
qui sont situés au bord d'un fleuve ou d'une
rivière où pénètre le flux de la mer, comme
Bordeaux, Nantes, Rouen.

Les occupations du domaine public autori-
sées au profit des communes et qui peuvent
motiver une taxe sont celles qui n'affectent
que la surface du sol et non l'assiette du do-
maine public, comme les étalages de mar-
chandises, l'établissement de tables, de kios-
ques, etc.

Toute taxe doit être établie en vertu d'un
tarif voté par le conseil municipal et soumis
à l'approbation de l'autorité supérieure, à
savoir : du préfet, s'il s'agit de dépendances
de petite voirie ou de rivières non naviga-
bles ou non flottables. Pour les dépendances
de la grande voirie, l'approbation doit être
donnée par décret, sur le rapport du ministre
de l'Intérieur, après avis du ministre des Tra-
vaux publics, s il s'agit de droits à percevoir
sur les rivières navigables ou flottables ou
sur leurs berges. Le ministre de l'Intérieur
statue lui-même, après avis de son collègue,
s'il s'agit d'autres dépendances de la grande
voirie.

Statistique (Droit de). —Droit
de douane perçu, sauf exception, sur les
marchandises importées en France et des-
tiné à supporter les frais de la statis-

tique commerciale.

Le droit de statistique est de Ofr. 10 par
colis emballé, de 0 fr. 10 par 1000 kilos ou par
mètre cube sur les marchandises en vrac, de
0 fr. 10 par tête d'animal. Il ne frappe pas les
importations par cabotage.

Les quittances délivrées par l'administra-
tion des Douanes ne sont pas passibles du
droit de timbre spécial de douane édicté par
l'article 19 de la loi du 28 avril 1816, mais
seulement, pour les perceptions supérieures
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à 10 francs, du droit de timbre de 10 centimes
institué par l'article 18 de la loi du 23 août
1871. (Loi du 29 mars 1897, art. 8.)

Statues.
Les statues élevées dans les lieux publics

sont protégées contre la dégradation et la
destruction par l'article 257 du Code pénal.
Y. DÉGRADATIONS DE MONUMENTS.

Les statues et les tableaux sont considérés
comme meubles s'ils font partie de la déco-
ration mobile d'un appartement. (Code civ.,
art. 534.) Les statues eplacées dans une niche

pour les recevoir », ainsi que les tableaux
faisant corps avec la boiserie, sont immeu-
bles par destination. (Id., art. 525.)

Statut. (Dr. intern.) — Lois des dif-
férents Etats spécialement applicables soit
aux personnes, soit aux biens ; les mots
statut réel, statut personnel sont syno-
nymes de loi réelle, loi personnelle.

Les statuts personnels ont pour principal
objet la personne et ne traitent des biens

qu'accessoirement. Tels sont ceux qui regar-
dent la naissance, la légitimité, la liberté, les
droits de cité, la majorité, l'incapacité, etc.

Les statuts réels sont ceux qui concernent
les biens et ne considèrent la personne que
relativement aux biens ; tels sont ceux qui
régissent les dispositions entre vifs ou par
testament, A la différence des statuts person-
nels, les statuts réels sont dépourvus de toute
sanction au delà du territoire, mais, d'autre

part, ils obligent indistinctement tous ceux

qui y résident.
Le conflit des lois était réglé dans l'ancien

droit par cette distinction, et le Code civil

paraît l'avoir maintenue (art. 3). La jurispru-
dence suit ce système, mais la doctrine tend
à admettre le principe de la personnalité des
lois.

Statuts. (Dr. civ., comm. et adm.)
— Ensemble des dispositions qui ont

pour objet de régler le fonctionnement
d'une association ou d'une société.

Stellionat. — Dol spécial, qui a

lieu, notamment, de la part de celui

qui vend ou hypothèque un immeuble ne
lui appartenant point, ou qui présente
faussement un bien comme franc de
toutes hypotbèques.

Aux termes des articles 2059 et 2136, § 2, du
Code civil, combinés, il y a stellionat : l* lors-

qu'on vend ou hypothèque un immeuble dont
on sait n'être pas propriétaire ; 2° lorsqu'on
présente comme libres des biens hypothéqués
ou que l'on déclare des hypothèques moindres
que celles dont ces biens sont chargés ; 3° lors-

que le débiteur hypothécaire, tuteur ou mari,
consent ou laisse prendre des hypothèques
sur ses immeubles, sans déclarer expressé-
ment qu'ils sont affectés de l'hj'pothèque
légale.

Le stellionat est un délit exclusivement
civil. Les seules sanctions applicables aux
stellionataires sont le refus du bénéfice de

cession de biens (Code proc. civ., art. 905) et
le refus, en cas de faillite, de la réhabilitation
(Code comm., art. 612).

Subornation de témoins. —
Crime qui consiste dans le fait de dé-
terminer un témoin à déposer fausse-
ment en justice.

La subornation est considérée par la loi
comme un acte de complicité (par provoca-
tion) du faux témoignage. Aux termes de l'ar-
ticle 365 du Code pénal, le coupable de su-
bornation de témoins est passible des mêmes
peines que le faux témoin. V. TÉMOIN.

Subrécargue. — Agent de l'ar-
mateur, chargé de veiller sur le charge-
ment, d'en opérer la vente et de trouver
un nouveau chargement pour le retour.

Les pouvoirs du subrécargue sont déter-
minés par l'étendue du mandat qu'il a reçu ou
à défaut par l'usage. Il est choisi par le char-
geur ou l'armateur. Lorsqu'il est choisi par le
chargeur, ses fonctions ne consistent, pen-
dant le voyage, qu'à veiller à la conserva-
tion des marchandises, à prendre toutes les
mesures nécessaires à cet effet, à s'occuper
de déchargement, vente, remplacement, em-

barquement. Alors le capitaine ne se trouve

plus que le représentant de l'armateur chargé
du transport.

Quand les armateurs ont placé sur le navire
un subrécargue pourveiller à la conservation
et à la vente des marchandises, ce subré-
cargue étant le commis des armateurs, le capi-
taine n'en répond point.

Le mandat du subrécargue cessant aussitôt

que le navire a terminé son voyage, un subré-

cargue n'est plus alors recevable à attaquer
le capitaine en payement des dommages que
celui-ci peut avoir occasionnés à l'armement.
Cette action appartient exclusivement à l'ar-
mateur.

Subrogation.
— Transmission de

tous les droits et actions du créancier au

profit d'un tiers qui a payé pour le dé-
biteur. — Subrogation judiciaire, Fa-
culté donnée, par voie de justice, d'exer-
cer les droits de son débiteur.

Subrogation de personnes. — La subroga-
tion de personnes ou subrogation proprement
dite est la transmission de tous les droits et
actions du créancier au profit d'un tiers qui a

payé pour le débiteur, qui a fourni l'argent
ayant servi à la libération du débiteur. Ce
tiers, grâce à la subrogation, se trouve mis,
pour le montant de ses déboursés, aux Heu et

place du créancier désintéressé ; or, comme
la créance de celui-ci était peut-être préfé-
rable, peut-être garantie par des privilèges,
hypothèques ou cautionnements, la subroga-
tion devient ainsi un élément important du
crédit public. V. PAYEMENT, § Payement par
subrogation.

Subrogation judiciaire. — Aux termes de
l'article 1166 du Code civil, les créanciers peu-
vent exercer les droits et actions de leur dé-
biteur au cas où il néglige de les exercer
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lui-même; mais, selon l'avis de la plupart des

auteurs, il faut au.préalable qu'un.tribunal
compétent ait, contradictoirement avec le dé-

biteur, prononcé au profit des créanciers leur

subrogation dans les droits et actions qu'ils
veulent exercer.
'

Subrogé.
— Personne substituée à

une autre pour succéder à ses droits ou

agir à sa place.
— Subrogé tuteur, Per-

sonne nommée par les juges et les pa-
rents pour protéger les droits du pu-

pille, soit à défaut du tuteur, soit contre

le tuteur lui-même.

Substitut. —. Magistrat chargé de

remplacer au parquet le procureur gé-
néral ou le procureur de la République.

Pour leur nomination, les substituts sont
soumis aux mêmes conditions générales que
tout autre magistrat des cours d'appel et des
tribunaux de première instance. Mais on ne

peut être substitut d'un procureur général
qu'après avoir atteint vingt-cinq ans et sub-
stitut d'un procureur de la République qu'à
vingt-deux ans accomplis.

Les substituts des procureurs de la Répu-
blique sont directement, investis par la loi
ollo-même des mêmes pouvoirs et fonctions

que les procureurs de la République (Loi dû
20 avril 1810, art. 43 ; Code instr. crimin., art.

9) ; mais tant que le procureur de la Répu-
blique, chef du parquet, est présent, c'est

obligatoirement sous ses ordres et sa direc-
tion que le substitut participe à l'exercice de
l'action publique. Le principe est le même
pour les substituts des procureurs généraux.

Substitution. — Désignation
d'une personne pour recueillir une libé-
ralité à défaut ou au décès d'une autre

personne.
Il ne faut pas confondre le fidéicommis, la

fiducie et la substitution.
Parle fidéicommis, une personne reçoit une

libéralité à charge delà transmettre àun tiers
(fidéicommissaire), mais elle en tire les profits
qu'elle comporte pendant un temps déterminé,
tandis que par la fiducie elle ne reçoit la li-
béralité que pour la conserver et la remettre,
ainsi que les fruits ou intérêts capitalisés, à
la personne désignée en second lieu. Dans le
fidéicommis, deux personnes jouissent succes-
sivement de la libéralité ; dans la fiducie, le
fiduciaire n'est qu'une personne interposée.
Par la substitution, le testateur ou le donateur
désigne deux légataires ou donataires dont le
second ne bénéficie de la libéralité qu'à défaut
du premier. V. FmÉicoMMis, FIDUCIE.

L'auteur de la libéralité est dit disposant
ou substituant; la première personne dési-
gnée, grevé ou institué; la seconde désignée,
à défaut de la première, substitué ou appelé.

Le droit romain reconnaissait trois espèces
de substitutions : Ie la substitution vulgaire ou
directe, par laquelle le testateur désignait un
s.ocond légataire en prévision du cas où le
premier institué ne pourrait, pour un motif
quelconque, recueillir le legs; 2° la substitu-
tion pupillaire, par laquelle le père désignait

à son fils impubère un héritier'pour le cas où
ce fils, lui survivant, décéderait avant d'être

pubère, c'est-à-dire capable de tester; 3° la
substitution quasi-pupillaire ou exemplaire,
par laquelle une personne, ayant un enfant en
état démence, lui instituait un héritier pour
le cas où il viendrait à mourir avant d'avoir
recouvré la raison.

Dans l'ancien droit français, on appelait
substitution fidéicommissaire ou, plus briève-
ment, substitution, la disposition en vertu de
laquelle un donataire ou un légataire était

obligé de conserver jusqu'à son décès les biehs

qui lui avaient été donnés, pour les trans-
mettre en mourant à un tiers désigné par le

disposant.
Les substitutions étaient simples ou gra-

duelles, suivant qu'il n'y avait qu'une seule ou
plusieurs restitutions successives à faire.

o Les substitutions sont prohibées », tel est
le principe inscrit dans l'article 896 du Code
civil. Cette prohibition est facile à justifier :
les substitutions étaient une entrave à la libre
circulation des biens; elles avaient l'incon-
vénient de créer à côté de la succession or-
dinaire un ordre particulier de succession ;
elles étaient la cause de désaccords et de
procès dans les familles, de mécomptes et de
préjudices pour les créanciers ayant des droits
à faire valoir sur les immeubles substitués ;
enfin elles donnaient lieu souvent à une exploi-
tation abusive de la part des grevés qui
avaient intérêt à tirer, leur vie durant, tout le

profit possible de biens dont ils n'avaient que
la jouissance. La loi a donc frappé d'une nul-
lité absolue, à l'égard du grève comme à l'é-

gard de l'appelé, toute disposition faite à

charge de substitution. Toutefois, la prohibi-
tion édictée par notre Code comporte quelques
exceptions. La substitution vulgaire a été
maintenue par l'article 898 ; elle diffère, d'ail-
leurs, essentiellement de l'institution fidéi-
commissaire, puisqu'elle ne contient qu'une
seule libéralité, la personne gratifiée en se-
conde ligne ne devant profiter des biens légués
qu'à défaut de l'autre. Les père et mère peu-
vent donner à un ou plusieurs de leurs en-
fants, par acte entre vifs ou testamentaire,
avec la charge de rendre ces biens aux enfants
nés ou à naître desdits donataires (Code civ.,
art. 1048).

Une personne qui n'a pas d'enfant a la fa-
culté de disposer de ses biens au profit de ses
frères ou soeurs, à charge par ces derniers de
restituer l'objet du legs ou de la donation à
leurs enfants, nés ou à naître. (Id., art. 1049.)

Ces substitutions ne peuvent être faites que
jusqu'à concurrence de la quotité disponible et
seulement en faveur des enfants du grevé au
premier degré ; si, cependant, l'un de ces en-
fants est prédécédé laissant des descendants,
ceux-ci bénéficient de la subs titution par repré-
sentation de leur père. Ce sont tous les enfants
sans exception qui doivent être appelés à re-
cueillir tous les biens substitués. Ainsi limi-
tées, les substitutions autorisées ne présen-
tent pas les inconvénients des anciens fidéi-
commis; elles permettent, en outre, au dis-
posant d'assurer à ses petits-enfants ou à ses
neveux la transmission d'un patrimoine qu'un
fils ou un frère prodigue aurait pu dissiper.
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Le grevé est propriétaire des biens substi-
tués jusqu'au moment de l'ouverture de la
substitution ; il peut les aliéner et les hypo-
théquer, mais les droits réels par lui consen-
tis sont nécessairement résolubles, puisque au
jour de son décès le droit de propriété éventuel
des appelés devient définitif. Ceux-ci repren-
nent alors les biens substitués tels qu'ils
étaient lors de l'entrée en jouissance du grevé,
étant observé que, dans le but de sauvegarder
leurs intérêts, la loi prescrit la nomination
d'un tuteur, la confection d'un inventaire, la
vente du mobilier et l'emploi des fonds. De
plus, dans l'intérêt des tiers, qui pourraient
traiter avec le grevé, la substitution est rendue
publique : 1° pour les immeubles, par la trans-
cription au bureau des hypothèques ; 2° pourles créances avec privilège ou hypothèque, au
moyen d'une mention dans l'inscription hypo-
thécaire.

Les droits des appelés peuvent s'ouvrir, non
seulement par la mort du grevé, mais encore
par l'abandon anticipé de son droit de jouis-
sance ou par la déchéance qui aurait été pro-
noncée contre lui, faute d'avoir provoqué la
nomination d'un tuteur à la substitution

Si l'appelé meurt avant le grevé, la substi-
tution devient caduque.

Une autre exception à la prohibition des
substitutions fut l'institution des majorats.
V MAJORAT.

Substitution d'enfant. —
V. ENFANT.

Succession. -— On entendparswc-
cession : 1° la transmission des biens,
droits et charges d'une personne dé-
cédée à une autre personne qu'on ap-
pelle héritier; 2° l'ensemble des biens
actifs ou passifs que laisse la personne
décédée; dans ce dernier sens « succes-
sion » est synonyme à?hérédité, d'hoirie.

La succession est légitime ou testamen-
taire : elle est légitime lorsqu'elle est dévolue
directement aux héritiers par les dispositions
de la loi; elle est testamentaire lorsque la
dévolution en est opérée par la volonté du
défunt exprimée dans les formes légales. La
succession légitime se nomme aussi succession
ab intestat. C'est de cette dernière que nous
avons exclusivement à nous occuper ici ; la
première est traitée aux articles DONATION,
TESTAMENT.

On distingue encore les successions en ré-
gulières et irrégulières. Les premières sont
celles qui sont dévolues, selon l'ordre légal
de proximité, à des héritiers rattachés au dé-
funt par un lien civil de famille, à ses enfants
légitimes par exemple, à ses ascendants légi-
times ou des parents collatéraux dont la pa-
renté n'est pas purement naturelle, mais
prend son origine dans des mariages légale-
ment contractés.

Les successions irrégulières sont celles qui
passent-à des héritiers n'appartenant pas à
la famille du défunt: ce sont l'enfant naturel,
le conjoint survivant ou l'Etat héritant à dé-
faut de parents.

La personne défunte de l'hérédité de la-

quelle il s'agit est appelée dans l'usage le
de cujus. Le de cujus est la personne de cujus
bonis agitur.

Ouverture des successions (art. 718 à 724).— Les successions s'ouvrent seulement par
la mort.

Le moment précis de la mort est constaté
par l'acte de décès, jusqu'à preuve du con-
traire, sans qu'il soit besoin de s'inscrire en
faux.

La déclaration d'absence n'ouvre la succes-
sion que provisoirement- et ne confère aux
héritiers que des droits résolubles. V. AB-
SENCE.

La succession est ouverte dans le lieu où
se trouve le domicile légal du décédé; c'est
là que s'intentent les actions qui la concer-
nent. Les héritiers habiles à succéder sont
saisis de plein droit à l'instant même du décès
du de cujus. (Code civ., art. 718 et 723.)

Saisine. La saisine est une disposition de la
loi en vertu de laquelle les droits et les obli-
gations d'un défunt passent, dès l'instant de
sa mort, de sa personne à celle de ses héri-
tiers, qui les acquièrent ipso jure, sans qu'ils
aient besoin de manifester à cet offet aucune
volonté et même à leur insu; en un mot, la
saisine est une investiture légale et instanta-
née des droits actifs et passifs du défunt. Ce
n'est autre chose que l'effet de la maxime de
notre ancien droit coutumier : cLe mort saisit
le vif et son hoirie plus proche, » c'est-à-dire
qu'en mourant le défunt a investi son plus
proche parent de tous ses droits, l'a saisi de
sa succession.

Par l'application de cette autre maxime de
notre ancien droit: «Nul n'est héritier qui
ne veut, » la saisine n'est point irrévocable,
c'est-à-dire qu'elle peut être détruite par une
renonciation. Si, en effet l'héritier est saisi
instantanément, ilne l'est pas irrévocablement ;
c'est à son insu qu'il acquiert l'hérédité ; mais
il ne la conserve pas malgré lui.

Par l'effet de la saisine, l'héritier est donc,
dès l'ouverture de la succession : Ie proprié-
taire; 2° possesseur; 3° créancier; 4° débiteur
de toutes les choses dont le défunt était pro-
priétaire, possesseur, créancier ou débiteur.
Il est en même temps saisi, d'après l'article 724
du Code civil, de l'exercice actif et passif des
droits du défunt. De là il résulte : 1° qu'il
acquiert la succession, encore qu'il soit mi-
neur ou interdit; 2e qu'il la transmet, confon-
due dans la sienne, encore qu'il n'ait survécu
qu'un seul instant de raison au de cujus. Dès
lors, tout ce qui est relatif à l'exercice des
droits actifs etpassifs du défunt suit son cours,
comme si le défunt vivait encore.

La saisine est conférée : 1° par l'article 724
du Code civil (modifié parlaloi du 25mars 1896),
aux héritiers légitimes et aux héritiers natu-
rels, à la différence des successeurs irrégu-
liers (époux survivant et Etat), qui, pour avoir
l'exercice des droits du défunt, doivent se faire
envoyer en possession par justice; 2° par
l'article 1006 du Code civil, aux légataires
universels, lorsqu'il n'existe pas d'héritiers
réservataires et que le testament qui les a
institués est un testament authentique.

Un effet important do la saisine, quant au
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droit de possession, c'est que l'héritier est

réputé avoir possédé depuis l'ouverture de la
succession, bien qu'il ait ignoré même l'ou-
verture de la succession et qu'il n'ait pas eu,
par conséquent, l'intention de posséder.

L'héritier irrégulier est saisi ipso jure des
droits et dettes du défunt, mais non de l'exer-
cice de ces mêmes droits : il doit se faire
mettre en possession par le tribunal civil du
domicile du défunt.

Pour les héritiers légitimes, la saisine est

légale; pour les héritiers irré^uliers, elle est

légale quant aux droits et judiciaire quant à
l'exercice de ces droits.

Présomption - de survie. Si plusieurs per-
sonnes, respectivement appelées à la succes-
sion l'une de l'autre, périssent dans un même
événement, sans qu'on puisse reconnaître la-

quelle est décédée la première, la présomption
de survie est déterminée par les circonstances
du fait, et, à leur défaut, par la force de l'âge
nu du sexe.

La succession est dévolue :
1° S'ils avaient moins de quinze ans, au plus

âgé des comourants;
2° S'ils avaient plus de soixante ans, au

plus jeune ;
3° Si l'un avait moins de quinze ans et l'au-

tre plus de soixante, au plus jeune;
4° S'ils avaient plus de quinze ans et moins

de soixante : au mâle, si la différence d'âge
n'excède pas un an; au plus jeune dans tous
les autres cas.

Qualités requises pour succéder. — Le
droit d'acquérir la succession est refusé aux
incapables, et le droit de la conserver, une
fois acquise, aux indignes.

Sont incapables : 1° les individus morts ; ceux
qui n'étaient pas encore conçus au moment
de l'ouverture de la succession ; 3° les enfants,
mort-nés, ou vivants mais non viables ; 4° les
individus morts civilement (abrogé par la loi
du 31 mai 1854) ; 5° les étrangers, sauf le cas
de réciprocité diplomatique (abrogé par la loi
du 14 juil. 1819 : les étrangers peuvent au-
jourd'hui acquérir en France de la même
manière que les Français).

Sont indignes : 1° l'héritier condamné pour
homicide ou tentative d'homicide volontaire,
même déclaré excusable, du de cujus; 2° l'hé-
ritier qui est l'auteur d'une dénonciation ca-
pitale (c'est-à-dire d'un crime qui entraînait la
mort civile : mort, travaux forcés à perpé-
tuité, déportation); 3° l'héritier majeur qui,
instruit du meurtre du défunt, ne l'a pas dé-
noncé à la justice. (Cette cause d'indignitén'est pas opposable à l'ascendant ou descen-
dant, au conjoint, au frère ou à la soeur, à
l'oncle ou au neveu, à la tante ou à la nièce
de l'héritier.)

^L'héritier exclu de la succession pour cause
d indignité est tenu de rendre tous les fruits
et les revenus dont il a eu la jouissance, de-
puis l'ouverture do la succession.

Les enfants de l'indigne sont exclus de la
succession tant que leur père est vivant et
qu'ils ne succèdent pas de leur chef.

Des. diverses ordres de succession (725 à
755). — Pour succéder en qualité d'héritier
légitime, il faut : i° avoir la qualité générale

de succéder; 2° être parent du défunt dans
l'ordre et au degré déterminés par la loi.

La parenté est le lien qui unit deux person-
nes qui descendent l'une de l'autre, ou qui,
sans descendre l'une de l'autre, descendent
d'un auteur commun. Les parents sont pater-
nels ou maternels.

La ligne est le lien qui existe entre les
membres d'une même famille. Elle est di-
recte quand les personnes descendent l'une
de l'autre, et collatérale quand elles descen-
dent d'un auteur commun. Il y a, en ligne
directe, autant de degrés qu'il y a de généra-
tions. En ligne collatérale, les degrés se cal-
culent également par le nombre des généra-
tions, en remontant jusqu'à l'auteur commun,
et depuis celui-ci jusqu'à l'auteur collatéral.

On nomme consanguins les parents pater-
nels, utérins les parents maternels, germains
les parents à la fois paternels et maternels.

La loi reconnaît trois ordres de succession,
selon que la succession est déférée aux des-
cendants, aux ascendants et aux collatéraux,
et ne considère ni la nature ni l'origine des
biens pour en régler la succession.

Toute succession est dévolue,' en premier
ordre, aux parents en ligne directe descendante
du de cujus, c'est-à-dire à ses enfants, pe-
tits-enfants ou arrière-petits-enfants, sans
distinction de sexe ni de primogéniture, et
lors même qu'ils sont issus de différents ma-
riages (art. 745). Les héritiers de la ligne di-
recte descendante priment et excluent tout
autre ordre d'héritiers; les ascendants et les
collatéraux ne succèdent qu'à leur défaut.
Les descendants succèdent par têtes et par
égales parts s'ils sont tous au premier degré,
c'est-à-dire s'ils sont tous les fils ou les filles
du de cujus. Les enfants d'un enfant prédé-
cédé, petits-enfants du de cujus, ne sont point
exclus de la succession de leur aïeul par le
concours d'enfants de premier degré encore
survivants. Ils arrivent à la succession par le
bénéfice de la représentation dont l'effet est
de leur faire fictivement occuper le degré et
prendre la place de leur père ou mère prédé-
cédés. Les petits-enfants ne prennent jamais
dans la succession de l'aïeul, quand ils y arri-
vent par représentation, que la part qu*3r au-
rait prise elle-même la personne qu'ils repré-
sentent si elle avait survécu : ils subdivisent
par têtes, entre eux, cette portion.

La représentation a lieu à l'infini dans la
ligne directe descendante, et elle est admise
dans tous les cas, soit que les enfants du dé-
funt concourent avec les descendants d'un
autre enfant prédécédé, soit que tous les en-
fants du défunt étant morts avant lui les
descendants desdits enfants se trouvent entre
eux en degrés égaux ou inégaux.

La représentation n'a pas lieu en faveur
des ascendants. En matière collatérale, elle
est admise en faveur des enfants et descen-
dants des frères ou soeurs des défunts.

La représentation a lieu alors même que,
tous les enfants du premier degré étant pré-
décédés, les petits-enfants se trouvent eux-
mêmes a égalité de degré relativement au de
cujus. La succession, en ce cas, s'opère par
souche, c'est-à-dire que chaque famille ne
compte que pour un : si une même souche a
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produit plusieurs branches, la subdivision se
fait aussi par souche dans chaque branche, et les
membres de la même branche partagent entre
eux par tête, c'est-à-dire que la succession se
divise en autant de parts qu'il y a de personnes.

On ne représente pas les personnes vivantes.
Le Code distingue trois ordres de succes-

sion : 1° l'ordre des descendants ; 2" l'ordre
des ascendants ; 3° l'ordre des collatéraux.

Successions déférées aux descendants.—
Les enfants, ou leurs descendants, succèdent
à leurs père et mère, aïeuls, aïeules ou autres
ascendants :

1° A l'exclusion de tous autres héritiers ;
2° Sans distinction de sexe, ni de progéniture;
3° Encore qu'ils soient issus de différents

mariages. .
Ils partagent: 1° par têtes et par égales

portions s'ils sont au premier degré ou s'ils
sont appelés de leur chef; exemple :

i(

(l tiers) .

(1" lit) ) Léon, fils.

Marie, décédée. ) (1 tiers)
f Paul, fils.

(2e lit) ( (1 tiers)
Jeanne j Louise, fille.

2° Par souche et par représentation, dans
tous les autres cas, par exemple :

i

Lé on, fils, l (1 tiers)
décédé. . . | Marie, petite-fille.

r . „7, ( (i tiers)

/£?££ \ Louis- Petit-fllB.aeceaee • "
( Charles, petit-fils.

(1 tiers)
Paul, fils.

Successions déférées aux ascendants. —

Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frère,
ni soeur, ni descendants d eux, la succession
se divise par moitié entre les ascendants de
la ligne paternelle et les ascendants de la ligne
maternelle. — L'ascendant qui se trouve au

degré le plus proche recueille la moitié affec-
tée à sa ligne, à l'exclusion de tous autres. —

Les ascendants au même degré succèdent par
tête. Exemple :

/ (moitié)
PAUL, \ Pierre, père.

fils, décédé, i (moitié)
( Jeanne, mère.

La succession de Paul se divise par moitié
entre son père Pierre et sa mère Jeanne. Au-
tre exemple :

S[

Joseph, \Jean, arrïère-

\grand-l grand-père, sur-
ligne (Pierre, )p er e A vivant (exclu
pater- ] vire {décédé.) par Thérèse),
nelle. (<âc*&U

(moitié)
décédé. \ I Thérèse, grand'mère.

ITeUe jJeaP-°e'mère-
_La moitié de la succession est dévolue à la

ligne paternelle, l'autre à la ligne maternelle.
La mère, Jeanne, prend toute la portion ré-
servée à la ligne maternelle ; la seconde por-
tion échoit à Thérèse, grand'mère paternelle,
qui, le père étant décédé, se trouve au degré

*

le plus proche.
Par exception, les ascendants succèdent, à

l'exclusion de tous les autres, aux choses par
eux données à leurs enfants ou descendants
décédés sans postérité, lorsque les objets don-
nés se retrouvent en nature dans la succession.
— Si les objets ont été aliénés, les ascendants
recueillent lo_pn"a; qui peut en être dû.—Ils suc-
cèdent aussi à l'action en reprise que pouvait
avoir le donataire. V. RETOUR SUCCESSORAL.

On a pensé qu'il était juste de ne pas faire

passer en d'autres mains des biens dont l'as-
cendant ne se serait peut-être pas dessaisi s'il
n'eût point été sûr de les reprendre dans la
succession du donataire décédé sans postérité.

Lorsque les père et mère d'une personne
morte sans postérité lui ont survécu, si elle
a laissé des frères, soeurs, ou des descendants
d'eux, la succession se divise en deux portions
égales, dont moitié seulement est déférée au

père et à la mère, qui la partagent entre eux

également. — L'autre moitié appartient aux
frères, soeurs ou descendants d'eux.

Successions déférées aux collatéraux pri-
vilégiés (frères et soeurs). — En cas de pré-
décès des père et mère d'une personne morte
sans postérité, ses frères, soeurs ou leurs des-
cendants sont appelés à la succession, à l'ex-
clusion des ascendants et des autres collaté-
raux. Exemple :

!(

Pierre, ( Jacques , grand-
, , 1 père, < père, survi-

ascendants. $eédém \ *ant [exclu).
[ Jeanne, mère, décédée.

I Jean, oncle (exclu).

\Joseph,{ (moitié)
,, ,, 1 frère l Louis, neveu.

collatéraux./ L- .y- ],' . .,\ decede. ( Lucie, nièce.

/ (moitié)
l Marie* sceur.

-Si les père et mère de la personne morte sans

postérité lui ont survécu, ses frères, soeurs ou
leurs représentants ne sont appelés qu'à la moi-
tié de la succession, qui se divise en deux por-
tions égales, dont moitié seulement est déférée
au père et à la mère, qui la partagent entre eux

également; l'autre moitié appartient aux frè-

res, soeurs ou descendants d'eux. Si le père ou
la mère seulement a survécu, ils sont appelés
à recueillir les trois quarts, l" exemple :

/ ( (moitié)
t ascendants. ) Pierre, père.

PAUL I ( Jeanne mère.

décédé, j ( (moitié)
/ collatéraux. < Joseph, frère.

V ( Marie, soeur.

2e exemple :

j- ( Pierre, père, décédé.

\ ascendants. < (i quart)

PAUL J ( Jeanne, mère.

décédé, j r (3 quarts)
/ collatéraux. ) Joseph, frère.

[ ( Marie, soeur.

Le partage de la moitié ou des trois quarts
dévolus aux frères ou soeurs s'opère entre eux

par égales portions, s'ils sont tous du même
lit; s'ils sont de lits différents, la division se
fait par moitié entre les deux lignes paternelle
et maternelle du défunt; les germains pren-
nent part dans .les deux lignes, et les utérins

46
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ou consanguins chacun dans leur ligne seule-
ment. Exemple :

if

1 quart
I 10 000 fr.

|Pi er r e,

jpère sur-

dants. N^^JitJ
11° Marie, (Paul, de cujus, fils.

/. décidée. (Joseph, fils.
f
12» Jeanne i Louis, fils.

3 quarts/
130 000 fr.
I , V i- ( Joseph :
|joseph_a (hSne.. J 7 500 fr.

colla- Wreger-JPfJ0/"6.^ Louis :
térauxA mai n. ( lD uuu Ir- \ i 500,fr.

kouij^J ligne j j h.
/frère con-fmaternelle 15 QQ$ fr_

; I Eanguin.^ Jo 000 fr. (

S'il n'y a de frères ou soeurs que d'un côté

(consanguins ou utérins), ils succèdent à la

totalité, à l'exclusion de tous autres parents
de l'autre ligne. Exemple :

Il

1 quart

1 Picrre P^re
\ survivant,
l marié à

ascen- ; -' ""r^^T ^

dants. \ l°?I,a?:l<i>
I decedee*

J /Jacques , grand-
/ 2" Jeanne, \ pèremater-

dtccdee. \ nel, survivant
l ( (exclu),
i Jean, oncle maternel, survivant

colla- \ ^exclu\ quartsteraux.
)Joseph, frère consanguin.
f Louis, frère consanguin.

A défaut de frères ou soeurs ou de descen-
dants d eux, et à défaut d'ascendants immé-
diats dans l'une ou l'autre ligne, la succession
est déférée pour moitié aux ascendants sur-
vivants, et pour l'autre moitié, aux parents
les plus proches de l'autre ligne. Exemple :

! [ (moitié)

ascen-)Pierre' père' survivant.

dants.
)J £">}"*> [Jacques, grand-père

I [ décède*. \ maternel décédé.

| f r Joseph, frère, décédé

1 I 2« de"ré ) sans postérité.
1 °

'j Louise, soeur, décédée
l ( sans jfostériié.
L, A~~,.A \ Jean, oncle, décédé.

I
y

aeBie. j Uonie,tante,décèdèe

JtSdl l 1 i Lucie>̂"e deJean>°- \ I l cousine germaine,
j, / I décédée.

K?aui.\4e i0^-L. .(moitié) _\ I Victor, fllsdeLéome,
f cousin germain,

I \ survivant.
I ( /fils de Lu-

l l cie, cou-
G* degré. J Ernest ) 6ins

i/-°
j Charles, sus de

* \ \ (exclus).
La succession est dévolue par moitié à

Pierre, père survivant, et à Victor, cousin

germain. Dans l'espèce. Ernest et Charles,
cousins issus de germains au sixième degré,
sont exclus, car la représentation n'est ad-
mise, dans la ligne collatérale, qu'au profit
des enfants de frères ou de soeurs. En outre,
de sa part, Pierre, le père survivant, a l'usu-
fruit du tiers des biens auxquels il ne succède

pas en propriété (art. 754).
Enfin, s'il y a concours de parents collaté-

raux au même degré, ils partagent par tête.

Exemple :

IadaCnts."!Tousliécéaés-

(y ( (moitié)
[ i ^ne„ JLéon, cousin au
1 paternelle. ) . ,
1 r (4* degré.

colla- / , (moitié)
téraus. \ \Louis_, cousin au

/matèfneV {*' defé
" «u.Mt)-iuo.Mii.m-±n-. J Charles, cousin au

\ t 6° degré (1 quart).

Les parents au delà du douzième degré ne
succèdent pas. — A défaut de parents au de-

gré successible dans une ligne, les parents de
l'autre ligne succèdent pour le tout.

- Des successions irrégulières. — Les suc-
cessions irrégulières sont celles qui sont dé-
volues aux enfants naturels reconnus, au con-

joint survivant et à l'Etat.
Les formalités préalables que doivent rem-

plir tous les successeurs irréguliers sont les
suivantes :

1° Demande à*envoi en possession au tribu-
nal du lieu d'ouverture de la succession ;

2° Publications et affiches dans les formes usi-
tées et après conclusions du ministère public ;

3° Apposition de scellés et inventaire régu-
lier dans les formes prescrites pour l'accepta-
tion des successions sous bénéfice d'inventaire.

L'inobservation de ces formalités les fait
réputer possesseurs de mauvaise foi et les
rend passibles de dommages-intérêts à l'égard
de l'héritier qui se représenterait.

Enfants naturels. (Code civ., art. 756 à 766,
modifiés par la loi du 28 mars 1S96.) Sous
l'ancien droit, les enfants naturels, même re-
connus légalement, ne succédaient pas ; ils
n'avaient droit qu'à des aliments. Réagissant
contre cette sévérité, la loi du 12 brumaire
an XI assimila les enfants naturels aux en-
fants légitimes et leur accorda les mêmes
droits de successibilité. Le Code civil, dans
le but de concilier les droits de la nature et
ceux de la société, accordait aux enfants na-
turels reconnus volontairement ou judiciaire-
ment un droit de succession moins étendu
toutefois que celui des enfants légitimes et
dont la quotité se trouvait limitée dans une
mesure variable avec le degré des héritiers
en concours. Cette quotité a été augmentée
par la loi du 25 mars 1896.

Aux termes de cette loi, il n'est accordé de
droits aux enfants naturels sur les biens de
leurs père ou mère décédés qu'autant qu'ils
ont été reconnus légalement. La loi n'accorde
aucun droit aux enfants naturels sur les biens
des parents de leur père et de leur mère.

Les enfants naturels reconnus légalement
ont droit :

1° Si le père ou la mère a laissé des des-
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cendants légitimes, à la moitié de la portion
héréditaire qu'ils auraient eue s'ils eussent été
légitimes. Exemple :

[ (1 quart)
V Léon, fils naturel.

yiredec^.aXyîlkune.
( Charles, fils légitime.

i° Si les père ou mère ne laissent pas de
descendants, mais bien des ascendants, ou des
frères ou soeurs, ou des descendants légitimes
de frères ou soeurs, aux trois quarts. Exemple :

il

(i quart)
ascendants. < Pierre, père.

( Jeanne, mère,

collatéral. J Jean, frère,

descendant. > T , *., , ,
| Léon, fils naturel.

3e Si les père ou mère ne laissent ni des-
cendants, m ascendants, ni frères ou soeurs,
ni descendants légitimes de frères ou soeurs,
à la totalité des biens.

En cas de prédécès des enfants naturels,
leurs enfants et descendants peuvent réclamer
les mêmes droits.

Les dispositions ci-dessus ne sont pas ap-
plicables aux enfants adultérins ou incestueux,
qui n'ont droit qu'aux aliments, à moins que
leur père ou leur mère ne leur ait fait appren-
dre un art mécanique ou ne leur ait assuré
des aliments de son vivant.

La succession de l'enfant naturel décédé
sans postérité est dévolue : 1° au père ou à la
mère qui l'a reconnu ou, par moitié, à tous
les deux, s'il a été reconnu par les deux; 2° en
cas de prédécès de ses père et mère, à ses
frères et soeurs légitimes pour les biens pro-
venant de l'auteur commun ; 3° à ses frères et
soeurs naturels pour tous les autres biens.

Conjoint survivant (Code civ., art. 767, mo-
difié par la loi du 9 mars 1891). Aux termes
de l'ancien article 767 du Code civil, l'époux
survivant était exclu de la succession de son
conjoint par tout parent au degré successible.

La loi du 9 mars 1891 garantit d'une façon
plus équitable les intérêts du conjoint survi-
vant. Elle maintient le principe formulé dans
les anciennes dispositions : lorsque le défunt
ne laisse ni parents au degré successible, ni
enfants naturels, les biens de sa succession
appartiennent en pleine propriété au conjoint
non divorcé qui lui survit et contre lequel il
n'existe pas de jugement de séparation de

corps passé en force de chose jugée. Mais,
par une faveur nouvelle, elle accorde à l'époux
survivant un droit ^usufruit, qui est :

D'un quart, si le défunt laisse un ou plu-
sieurs enfants issus du mariage ;

D'une part d'enfant légitime le moins prenant,
sans qu elle puisse excéder le quart, si le dé-
funt a des enfants nés d'un précédent mariage ;

De moitié dans tous les autres cas, quels que
soient le nombre et la qualité dos héritiers.

Le calcul du droit d'usufruit accordé au

conjoint survivant est fait sur une masse

composée : 1* de tous les biens existant dans
la succession au décès du de cujus; 2° des
libéralités faites par le défunt aux successi- |

blés sans dispense de rapport et qui seront
fictivement réunies à la masse. Une fois le
calcul fait et la part déterminée, le droit
d'usufruit ne grève que les biens présents
dans la succession au moment du décès : il
n'atteint ni les libéralités fictivement rappor-
tées, ni les biens composant la réserve ou
susceptibles de retour légal, lesquels doivent

cependant figurer dans la masse pour le cal-
cul. Quant aux libéralités faites à des étran-
gers, elles sont définitivement sorties du pa-
trimoine du défunt au regard du conjoint
survivant, qui n'est pas héritier réservataire.

Si les libéralités ont profité au conjoint lui-
même, et si le montant de ces libéralités re-
présente la part d'usufruit à laquelle il peut
prétendre, il n'a plus rien à demander: il est
rempli de son droit, même si les libéralités
ont été faites avec clause de préciput. Le
montant est-il, au contraire, inférieur à la part
légale? Le conjoint ne peut demander que le
complément de son usufruit.

Jusqu'au partage définitif, les (héritiers
peuvent exiger, moyennant sûretés suffisan-
tes, que l'usufruit de l'époux survivant soit
converti en une rente viagère équivalente.
S'il y a désaccord, la conversion sera facul-
tative pour les tribunaux. La loi donne ainsi
aux héritiers la faculté, de substituer un droit
purement personnel au droit réel d'usufruit,
mais elle les oblige à fournir des sûretés,
telles qu'inscription d'hypothèque ou dépôt
de titres ; elle veut éviter ainsi au survivant
les ennuis de l'indivision.

La succession de l'époux prédécédé doit des
aliments au conjoint survivant qui est dans
le besoin. Le délai pour les réclamer est d'un
an à partir du décès et se prolonge, en cas
de partage, jusqu'à son achèvement. La pen-
sion alimentaire est prélevée sur l'hérédité et
supportée par tous les héritiers proportion-
nellement; en cas d'insuffisance, elle incom-
bera, selon les règles du droit commun, aux

légataires particuliers, sauf le privilège de
l'article 927 du Code civil, et le conjoint usu-
fruitier à titre universel contribuera au paye-
ment des dettes conformément à l'article 612
du même code.

Le droit d'usufruit se perd soit par la sépa-
ration de corps prononcée contre le survivant,
soit par un nouveau mariage s'il existe des
descendants du défunt.

L'époux survivant est tenu de faire emploi
du mobilier, c'est-à-dire de le vendre ou de
donner caution pour en assurer la restitution,
dans le cas où il se présenterait des héritiers
du défunt dans l'intervalle de trois ans.

Etat (art. 768-773). A défaut de parents au

degré successible et de conjoint survivant,
c'est l'Etat, représenté par l'administration
des Domaines, qui, après avoir fait apposer
les scellés et procédé à un inventaire du mo-
bilier, demande au tribunal civil l'envoi en
possession de la succession en déshérence.

L'administration des Domaines, dispensée
de fournir caution, est autorisée à aliéner,
dans la forme ordinaire des ventes des biens
de l'Etat, tous les biens et valeurs provenant
des successions en déshérence immédiate-
ment après l'envoi en possession prononcé
par le tribunal civil. Les inscriptions de ren-



SUCCESSION
724

tes sur l'Etat, comme toutes les autres va-

leurs cotées dépendant de ces successions,
sont négociées à la Bourse..

Pendant trente ans le Domaine n'est que

possesseur précaire. Les tiers et spéciale-
ment les héritiers et légataires éventuels sont

admis à exercer leur action sur le prix net

des objets vendus dans les mêmes condi-

tions et délais qu'ils eussent été fondés à

l'exercer sur ces objets eux-mêmes. (Loi du

30 déc. 1903, art. 7.)

Acceptation des successions (art. 774 à

81-4).— L'acceptation ou adition d'hérédité est

l'acte par lequel celui à qui une succession est

dévolue fait connaître qu'il est résolu à pren^
dre la qualité d'héritier et à contracter tous
les engagements auxquels ce titre assujettit.

Une succession peut être acceptée purement
et simplement, répudiée ou acceptée sous béné-

fice d'inventaire.
L'acceptation pure et simple met à la charge

de l'héritier le payement de toutes les dettes
du défunt, quand même celles-ci dépasseraient
l'actif de la succession.

Elle n'est obligatoire pour aucun héritier et
ne peut être faite par les femmes mariées sans
l'autorisation de leur mari ou de justice et,
pour les mineurs et interdits, que conformé-
ment aux dispositions relatives à la minorité,
à la tutelle et à l'émancipation.

L'acceptation pure et simple est expresse
lorsqu'elle résulte d'un écrit soit authentique,
soit privé ou tacite, lorsqu'elle résulte impli-
citement des actes de 1héritier, c'est-à-dire

lorsque celui-ci donne, vend, transporte des
droits successifs ou renonce, même gratuite-
ment, à sa part au profit d'un ou de plusieurs
de ses cohéritiers, ou à prix d'argent, au pro-
fit de tous ses cohéritiers.

Lorsque celui à qui une succession est
échue est décédé, sans l'avoir répudiée ou
sans l'avoir acceptée expressément ou tacite-
ment, ses héritiers peuvent l'accepter ou la

répudier de son chef.
Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour

accepter ou pour répudier la succession, elle
doit être acceptée sous bénéfice d'inventaire.

L'acceptation pure et simple est irrévocable,
sauf : 1° lorsqu'elle est le résultat d'un dol et
spécialement de la violence ; 2° dans le cas où.
la succession se trouverait absorbée ou dimi-
nuée do plus de moitié par la découverte d'un
testament inconnu jusque-là.

Renonciation (art. 784-793, 845 et 1389). —
C'est l'acte par lequel celui qui est appelé,
par la loi ou par testament, à recueillir une
succession refuse cette succession afin de ne
pas être tenu des charges qui la grèvent.

L'acceptation est toujours présumée ; la re-
nonciation doit être expresse. ,

La renonciation est faite au greffe du tribu*1-
nal de première instance de l'arrondissement
où la succession s'est ouverte,

Pour renoncer valablement, il faut n'avoir
pas accepté la succession, n'avoir disposé d'au-
cune de ses valeurs, n'avoir, enfin, rien diverti
ni recelé des effets qui la composent, car, dans
ces trois hypothèses, on serait héritier pur et
simple, et, par suite, tenu de toutes les dettes.

La renonciation n'est pas irrévocable; on

peut reprendre une succession qu'on avait ré-

pudiée, pourvu qu'elle n'ait pas encore été

acceptée par d'autres héritiers ou qu'il ne se
soit pas écoulé trente ans depuis le jour où l'on
avait connu l'ouverture de ladite succession.

L'héritier qui renonce est considéré comme

n'ayant jamais été héritier, et sa part est dévo-
lue à ceux qui doivent larecueillir'à son défaut.

La renonciation a donc pour conséquence,
d'abord d'anéantir les effets de la saisine de

l'héritier, puis d'accroître la part du renon-

çant à ses cohéritiers; d'entraîner dévolution
au degré subséquent, si le renonçant est seul
héritier. Elle ne donne jamais droit à la re-

présentation du renonçant. Elle peut être an-
nulée en faveur des créanciers seulement,
jusqu'à concurrence de leurs créances.

Acceptation sous bénéfice d'inventaire. —

C'est un mode d'acceptation des successions

qui, moyennant l'accomplissement de cer-
taines formalités, assure à l'héritier le bénéfice
de n'être pas tenu des dettes de la succession
au delà du montant de l'actif. En ce cas, la
confusion des patrimoines du défunt et de l'hé-
ritier ne se produit pas, et celui-ci peut faire
valoir contre la succession ses propres créan-
ces. V. BÉNÉFICE D'iNVEKTAIKE.

Partage et rapports. V. PARTAGE ET RAP-
PORTS.

Successions vacantes. — Une succession
est réputée vacante lorsque, après l'expiration
des délais pour faire inventaire (trois mois)
et pour délibérer (quarante jours), il ne se

présente personne pour réclamer, qu'il n'y a

pas d'héritier connu ou que les héritiers con-
nus y ont renoncé.

Ces successions sont administrées par un
curateur, nommé par le tribunal de l'arron-
dissement où elles sont ouvertes.

Le curateur est tenu, avant tout, de faire
constater l'état de la succession par un in-
ventaire, s'il n'en a pas été fait, et de faire
vendre les meubles.

Les formalités prescrites pour l'héritier bé-
néficiaire s'appliquent également à la vente
des immeubles et rentes, ainsi qu'au mode
d'administration et au compte à rendre par
le curateur à la succession vacante.

Les deniers provenant de la liquidation des
biens sont versés à la Caisse des dépôts et

consignations, pour la conservation des droits
et à la charge de rendre compte à qui il ap-
partiendra.

Législation fiscale. — Déclaration de suc-
cession, forme, délai, bureau. Les héritiers ou

légataires, leurs tuteurs ou curateurs, ont un
délai de six mois, à compter du jour du dé-

cès, pour souscrire la déclaration détaillée
des biens qui leur sont transmis et payer les
droits de mutation dus au Trésor.

Cette déclaration doit être rédigée et si-

gnée sur des formules imprimées, qu'on peut
se procurer moyennant payement de 5 cen-
times par feuille double et de 2 cent. 1/2 par
feuille simple, dans les bureaux d'enregistre-
ment ou chez les débitants de tabac distribu-
teurs de papier timbré. Mais les parties ont
le droit de faire des déclarations verbales et

peuvent exiger que la formule soit remplie
par le receveur.
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C'est au bureau de l'enregistrement du do-
micile du décédé que sont reçues les décla-
rations, quelle que soit la situation des biens
dépendant de la succession. A défaut du do-
micile en France, la déclaration est passée
au bureau du lieu du décès, ou, si le décès
n'est pas survenu en France, à ceux des bu-
reaux désignés par l'administration.

Biens à déclarer. Toutes les valeurs fai-
sant partie du patrimoine du défunt au jour
du décès (sauf les immeubles et meubles meu-
blants ayant une assiette matérielle à l'étran-
ger) sont sujettes à la déclaration et passi-
bles de l'impôt ; telles les rentes des gouver-
nements français et étrangers, les actions et
obligations nominatives et au porteur, les
parts d'intérêt et commandites simples, le
numéraire, les livrets de caisses d'épargne,
les assurances sur la vie, les dépôts dans les
banques et soldes créditeurs de comptes cou-
rants, les créances et rentes sur les particu-
liers.

Des mesures spéciales ont été prises pour
que les titres, sommes ou valeurs dépendant
d'une succession et dont les sociétés, compa-
gnies d'assurances, banquiers, officiers mi-
nistériels et agents d'affaires sont dépositaires
ou débiteurs, soient portés à la connaissance
de l'administration.

Mobilier. A défaut d'inventaire ou de vente
publique, la valeur du mobilier est détermi-
née en prenant pour base 33 pour 100 de
l'évaluation faite dans les contrats d'assuran-
ces contre l'incendie en cours au jour du dé-
cès et souscrits moins de cinq ans avant l'ou-
verture de la succession. La date de la police,
le nom ou la raison sociale et le domicile de
l'assureur, ainsi que le montant des risques,
doivent être indiqués dans la déclaration.

En l'absence des bases légales déterminées
ci-dessus, la loi impose aux héritiers l'obliga-
tion d'annexer à leur déclaration un état sur
timbre présentant l'estimation, article par ar-
ticle, des objets mobiliers.

Immeubles. La valeur imposable des immeu-
bles est obtenue en multipliant par 20 pour
les immeubles urbains, et par 25 pour les
immeubles ruraux, le revenu déclaré par les
héritiers ou résultant de baux courants. Mais
c'est la valeur vénale qui sert de base à l'im-
pôt pour les immeubles, dont la destination
actuelle n'est pas de procurer un revenu
(terrains à bâtir, châteaux, parcs, etc.).

Les immeubles situés dans la circonscrip-
tion de bureaux autres que celui où est sous-
crite la déclaration doivent ête détaillés, non
dans cette déclaration, mais distinctement
pour chaque bureau de la situation des biens,
sur une formule fournie gratuitement par
l'administration, et signée par le déclarant.

Usufruit et nue propriété. La valeur de
l'usufruit et de la nue propriété transmis par
décès étant déterminée d après une propor-
tion basée sur l'âge de l'usufruitier (v. USU-
FRUIT), les héritiers sont tenus d'indiquer,
dans leur déclaration, la date et le lieu de
naissance de l'usufruitier et, si celui-ci est né
hors de France ou d'Algérie, de représenter
son acte de naissance.

Dans les déclarations de succession, la va-
leur de l'usufruit et celle de la nue propriété

sont évaluées conformément au tableau ci-
dessous, de manière que si l'un des héritiers
recueille l'usufruit et un autre héritier la nue
propriété, les deux fractions de valeurs réu-
nies égalent la valeur totale de la propriété,
savoir :

Age Valeur Valeur de
de de la nue

l'usufruitier- l'usufruit. propriété.
Moins de 20 ans révolus. 7/10 3/10

30—6 4
40—5 5
50—4 '6
60—3 7
70—2 8

Plus de 70 — 1 9

de la propriété entière.

Il peut arriver que, parle fait de l'ouver-
ture de la succession, l'usufruit retourne au
nu propriétaire ou la nue propriété à l'usu-
fruitier. On opérera pour le remembrement
de la propriété comme on a opéré pour le
démembrement, en évaluant la valeur propre
de la fraction qui se réunit à la fraction com-
plémentaire.

Si l'usufruit doit porter, comme il arrive
souvent, sur plusieurs têtes successivement,
il n'est tenu compte, dans la déclaration, que
de l'usufruit actuel, de celui qui entre en
vigueur au moment de l'ouverture de la suc-
cession.

Déduction du passif. Pour la liquidation des
droits, on déduit les dettes à la charge du dé-
funt, dont l'existence, au jour de l'ouverture
de la succession, est dûment justifiée par des
titres susceptibles de faire preuve en justice.

Les dettes dont la déduction est demandée
doivent être détaillées, article par article,
dans un inventaire sur papier non timbré, qui
est déposé au bureau lors de la déclaration
de la succession et certifié par le déposant.
Lorsque la dette ne résulte pas d'un titre

authentique (jugement ou arrêt, acte notarié,
administratif ou judiciaire), les héritiers doi-
vent représenter an receveur le titre lui-
même ou une copie collationnée par un no-
taire ou le greffier de justice de paix. En
outre, le receveur peut, dans tous les cas où
il le juge utile, exiger une attestation de
créancier certifiant l'existence de la dette.
Pour les dettes échues depuis plus de trois
mois avant l'ouverture de la succession, l'at-
testation du créancier est obligatoire. S'il
s'agit de dettes commerciales, l'administra-
tion est en droit de se faire représenter les
livres de commerce du défunt.

Pénalités. Toute déclaration ayant indû-
ment entraîné la déduction d'une dette est)
punie d'une amende égale au triple du sup-
plément de droit exigible, sans que cette
amende puisse être inférieure à 500 francs.

La loi frappe d'un demi-droit en sus les dé-
clarations souscrites hors délai et d'un droit
en sus les omissions et insuffisances d'évalua-
tion commises dans les déclarations, ainsi que
l'indication inexacte de l'âg_e des usufruitiers.

Déclaration négative. Si la succession ne
comprend aucune valeur, l'impôt de mutation

manijue de base et il n'y a pas lieu à décla-
ration. Il a été jugé que, dans ce cas, les
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héritiers ne pouvaient être contraints à pas-
ser une déclaration, même négative.

Liquidation des droits. Les droits sont liqui-
dés distinctement sur la part nette recueillie
par chacun des ayants droit ; pour la percep-
tion, chaque part est fractionnée par tran-
ches et chaque tranche est soumise à un tarif
progressif et gradué d'après le degré de pa-
renté. V. le tableau ci-contre.

Sucre.
. Le produit des taxes sur les sucres est

perçu soit par les receveurs des douanes
s'il s'agit des sucres importés des colonies
françaises ou des pays étrangers, soit par les

agents des contributions indirectes pour les
sucres de fabrication indigène.

Régime international. — Le régime des
sucres a été l'objet de la convention de
Bruxelles (5 mars 1902) entre la France, l'Al-

lemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique,
l'Espagne, la Grande-Bretagne, l'Italie, les

Pays-Bas et la Suède. La Suisse y a adhéré
en 1906. Les Etats contractants s'engagent
à prendre des mesures contre les sucres des
Etats qui continueraient à accorder des pri-
mes ; d'autre part, à admettre au taux le

plus réduit de leur tarif d'importation les
sucres originaires des pays signataires qui
n'accordent pas de prîmes, et de leurs co-
lonies.

La mise en pratique de cette formule est
assurée par : Wengagement de supprimer les
avantages directs ou indirects accordés à lapro-
duction ou à l'exportation des sucres et de n'en
pas établir ultérieurement; 2° l'engagement de
soumettre la production et le raffinage du sucre
â un régime uniforme ne donnant lieu à aucune
bonification ; 3° la limitation de la surtaxe
douanière à 6 fr. pour le sucre raffiné et à 5 fr. .50
pour les autres sucres ; 4° l'engagement de frap-
per d'un droit compensateur les sucres prove-
nant des pays qui accorderaient des primes.

Régime intérieur. —Laloidu28janvïeri903
a ramené les droits sur les sucres de toute ori-
ginelivrésàlaconsommation aux taux ci-après:
bruts et. raffinés,- 25 francs par 100 kilogram-
mes; candis, 26 fr. 75 par 100 kilogrammes de
poids effectif; droit de raffinage, 2 francs. Les
envois de sucres sont accompagnés d'un laissez-

passer on d'un acquit-à-caution, qui est remis

àlarégie par le destinataire, dans les quarante-
huit heures de la réception. Sont exceptés de
cette obligation les envois de sucres raffinés.

Tout détenteur d'une quantité de sucre supé-
rieure à 2C0 kilogrammes et dont le commerce
on l'industrie n'implique pas la possession de
sucre est tenu d'en faire une déclaration à la

régie et de se soumettre aux visites des em-

ployés des Contributions indirectes. (Loi du
6 août 1905, art. 3.)

Le négociant convaincu d'avoir livré sans
acquit-à-caution du sucre par quantité supé-
rieure à 50 kilogrammes est assujetti, pen-
dant la campagne en cours et la campagne
suivante, à tenir un compte d'entrées et de
sorties des -sucres bruts et à se soumettre aux
vérifications de la régie. (Id., art. 4.)

Usage agricole des mélasses. — L'expédi-
tion en franchise des mélasses épurées n'ayant

pas plus de 50 pour 100 de richesse saccha-
rine absolue est autorisée pour l'emploi aux
usages agricoles.

Sucrage des vendanges. — Aux termes de
la loi du 28 janvier 1903, article 7, modifié par
l'article 2 de la loi du 6 août 1905 : o Quicon-
que voudra ajouter du sucre à la vendange
est tenu d'en faire la déclaration, trois jours
au moins à l'avance, à la recette buraliste des
contributions indirectes. La quantité de sucre
ajoutée ne pourra être supérieure à 10 kilo-
grammes par 3 hectolitres de vendanges ré-
coltées. — Toute personne qui, en même
temps que des vins destinés à la vente, des
vendanges, moûts, lies ou marcs de raisins,
désire avoir en sa possession une quantité de
sucre supérieure à 50 kilogrammes est tenue
d'en faire préalablement la déclaration et de
fournir des justifications d'emploi, o — L'em-
ploi du sucre ne pourra avoir lieu que pen-
dant la période des vendanges, dont le préfet
déterminera la durée dans chaque départe-
ment. (Loi du 6 août 1905, art. 1er.)

Le décret du 21 août 1903 stipule que la
déclaration prévue par l'article 7 de la loi du
28 janvier 1903 devra contenir les noms, pré-
noms, profession, domicile des viticulteurs,
les quantités approximatives de vendanges à
sucrer, le poids du sucre, les lieu, jour et heure
de l'opération.

Fabrication de vin de sucre. — Quiconque
veut se livrer à la fabrication du vin de sucre
pour sa consommation familiale est tenu
d'en faire la déclaration trois jours au moins
à l'avance à la recette buraliste des contri-
butions indirectes. La quantité de sucre em-
ployée ne pourra pas être supérieure à 40 ki-
logrammes par membre de la famille et par
domestique attaché à la personne, ni à 40 ki-
logrammes par 3 hectolitres, de vendanges
récoltées. (Loi du 28 janv. 1903, art. 7.)

En vue de maintenir la fabrication des vins
de sucre dans ces limites légales, le décret
du 21 août 1903 astreint les récoltants à une
déclaration comportant toutes les indications
exigées avant le sucrage en première cuvée et
spécifiant en outre les nom et prénoms de cha-
cun des membres de la famille habitant chez
le récoltant d'une façon permanente (de même

pour les domestiques), la superficie des vignes,
l'importance de la vendange employée. L'au-
torité municipale certifie : la superficie des
vignes, la quantité de vendanges, le nombre
des membres de la famille et des domestiques.
Le sucrage a lieu sous le contrôle de l'admi-
nistration, mais la présence des employés à
l'heure dite n'est pas nécessaire. Les agents
des contributions indirectes ont le droit, dans
le délai d'un mois, de procéder à la reconnais-
sance de tous les vins déclarés (sucrés ou
non) et des vins de sucre, ainsi que des marcs
possédés par les intéressés, et de prélever
gratuitement des échantillons de ces vins et
marcs.

Glucoses. — Le droit sur les glucoses indi-

gènes livrées à la consommation est fixé, dé-
cimes compris, à 5 fr. 60 par 100 kilogrammes de
poids effectif. — La fabrication, la circulation
et la détention de vins glucoses sont punies
de peines afférentes à la fabrication, à la cir-
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culation et à la détention des vins* de sucre en
vue de la vente. (Loi du 31 mars 1903, art. 32.)

L'emploi de glucose dans la vinification es_t
interdit, soit en première cuvée, soit pour là

préparation d'un second vin par versement
d'eau sur des marcs.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi
du 6 août 1905, relatives à la circulation et
à la détention des sucres (v. ci-dessus), sont
en tous points applicables aux glucoses.

Sucres entrant dans la préparation des

produits alimentaires à exporter. — Les
sucres destinés à entrer dans la préparation
de produits alimentaires en vue de l'exporta-
tion peuvent être reçus et travaillés en fran-
chise des droits dans des établissements spé-
cialement affectés à cette fabrication. Ces
établissements, érigés en entrepôts réels,
sont soumis à la surveillance permanente des!

employés des contributions indirectes ; les
frais de cette surveillance sont à la charge
des fabricants. (Loi du 28 janv. 1903, art. 4.)

Toute personne qui désire bénéficier de ces

dispositions est tenue d'en faire la déclara-
tion par écrit au bureau de la régie des con-
tributions indirectes, un mois au moins avant
le commencement des opérations. Cette dé-
claration est accompagnée d'un plan présen-
tant les divers bâtiments, locaux et cours
dont se compose l'établissement, avec l'indi-
cation de toutes les issues extérieures.

Le décret du 26 juin 1903 détermine les condi-
tions d'agencement des fabriques, les obliga-
tions à remplir parles fabricants, et, d'une ma-
nière générale, toutes les mesures d'application.

Dénaturation des sucres employés à l'ali-
mentation du bétail. — Le fabricant de sucre

qui, en vue de l'alimentation du bétail, veut dé-
naturer des sucres ou sirops, doit en informer,
quarante-huit heures à l'avance au moins, le
service des contributions indirectes attaché à
son établissement et se conformer aux disposi-
tions des deux décrets du 10 novembre 1904, ren-
dus en exécution de la loi du 5 juillet précédent.

Le bénéfice de la franchise est limité aux
sucres cristallisés titrant moins de 95° sac-
char im étriqué s et aux sirops provenant du

turbina^e, c'est-à-dire à des produits impar-
faits qui ne sauraient, sans complément de
main-d'oeuvre, entrer normalement dans l'ali-
mentation humaine et qui, par suite, se prê-
tent peu aux détournements. L'immunité est
en outre subordonnée à la dénaturation préa-
lable des sucres et sirops dans l'établisse-
ment où ils ont été fabriqués.

Sucres employés en brasserie. — En vue
d'ouvrir de nouveaux débouchés à l'industrie
sucrière, la loi du 5 juillet 1904 a exonéré du
droit qui leur est propre (25 francs par 100 ki-

logrammes) les sucres utilisés à la fabrica-
tion des bières.

Raffineries de sucre. — L'impôt sur le
sucre est payé à l'entrée sur le sucre brut qui
entre dans les raffineries. Il n'est pas perçu
sur la portion de sucre qui reste immobi-
lisée dans les mélasses ou qui disparaît
dans le travail de la raffinerie. Un double in-
ventaire, effectué à l'entrée et à la sortie, dé-
termine les quantités non imposables.

J La loi du 9 juillet 1904 a soumis les raffi-
neries de sucre à la surveillance permanente
des employés des contributions indirectes,
Les décrets du 12 août suivant et du 20 oc-
tobre 1904 ont déterminé les obligations aux-

quelles sont soumis les raffineurs de sucre.

Suite (Droit de). — Droit qui
permet au créancier hypothécaire de
suivre rimmeuble hypothéqué dans les
mains de tout détenteur et d'exiger de
celui-ci le payement de la somme due.
V. HYPOTHÈQUE.

Supposition 'd'enfant ou de
part. — AcLion de faire passer un en-
fant pour né d'une femme à qui il est
étranger. V. ENFANT.

Suppression d'enfant ou de
part. — V. ENFANT.

Sur-arbitre ou tiers arbitre.
— Arbitre choisi pour la décision d'une
contestation sur laquelle les premiers
arbitres sont partagés. V. ARBITRAGE.

Sursis (Loi de). —- V. CIRCONS-
TANCES.

Surenchère. — Offre d'un prix
supérieur à celui pour lequel un im-

meuble a été déjà adjugé.
La surenchère consiste dans l'offre d'un

supplément de valeur qui détermine la mise à
prix, à charge par l'oftrant de rester adjudi-
cataire pour la somme offerte, dans le cas où
il ne se présente pas d'enchérisseur.

On distingue trois espèces de surenchère :
la surenchère sur aliénation volontaire, la
surenchère sur saisie immobilière, la suren-
chère après faillite.

Surenchère sur aliénation volontaire. —
Autorisée dans l'intérêt exclusif des créan-
ciers inscrits, elle doit être d'un dixième du prix
de l'adjudication; elle peut s'appliquer à toute

espèce d'aliénation volontaire, aux ventes sur
licitation, aux ventes de biens de mineurs, de
successions bénéficiaires ou vacantes et à
toutes ventes en justice autres que celles
sur expropriation forcée. La réquisition de
cette surenchère doit être signifiée au pré-
cédent et au nouveau propriétaire, dans les
quarante jours de la notification faite par ce
dernier du contrat de vente en conformité de
l'article 2184 du Code civil. Le surenchérisseur
est obligé de présenter une caution, qui ré-
ponde du prix et des charges.

Surenchère sur saisie immobilière.—Toute
personne capable de s'obliger peut, dans les
huit jours de l'adjudication, faire au greffe du
tribunal, par le ministère d'un avoué, une
surenchère du sixième au moins du prix prin-
cipal de la vente. Sa surenchère est portée à
la connaissance des intéressés par voie de
dénonciation signifiée aux avoués de l'ad-
judication, du poursuivant et de la partie
saisie. Au jour indiqué, il est procédé à une
nouvelle adjudication, sur la surenchère con-
sidérée comme mise à prix, et s'il ne se pré-
sente pas d'enchérisseurs, le surenchérisseur
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est déclaré adjudicataire. Aucune suren-
chère des mêmes biens ne peut être reçue
après la seconde adjudication : Surenchère sur
surenchère ne vaut. V. SAISIE IMMOBILIÈRE.

Surenchère après faillite. — Elle a lieu
sur la poursuite des syndics, après l'adjudi-
cation des biens du failli. Toutes personnes,
même les S3'ndics, sont admises à surenchérir.

La surenchère après faillite ne diffère de
la surenchère par saisie immobilière que par
sa quotité, qui est du dixième du prix prin-
cipal, et par le délai accordé pour la déclara-
tion du surenchérisseur qui est de quinze jours.

Effets de /a surenchère et de l'adjudica-
tion. — La simple réquisition de surenchère
n'a pas pour effet d'enlever la propriété de
l'immeuble à l'acquéreur; la revente seule

opère, de plein droit, la résolution de la pre-
mière adjudication et remet les choses au
même état que si cette première adjudication
n'avait jamais existé. Au contraire, si c'est

l'adjudicataire primitif qui se rend acquéreur
de l'immeuble surenchéri, il est censé n'a-
voir jamais cessé d'être propriétaire ; le sup-
plément de prix auquel il est tenu ne change
pas son titre, qui reste le premier contrat de
vente. Y. ENCHÈRE.

Droit fiscal. — La seconde adjudication
s'identifiant avec la première, la loi les a trai-

tées, au point de vue de l'impôt, comme si
elles ne formaient qu'une seule mutation

effective; l'adjudication sur surenchère n'est,
en conséquence, assujettie au droit propor-
tionnel d'enregistrement que sur ce qui excède
le prix de l'adjudication surenchéne et déjà
enregistrée.

Surestarie. — Retard apporté au

chargement ou au déchargement d'un

navire. — Indemnité due au capitaine
d'un navire par le chargeur, pour le re-

tard dans le chargement ou le déchar-

gement.
On appelle «jours de surestarie » ceux qui

sont employés au chargement ou au dé-

chargement d'un navire au delà du nombre de

jours dits de starie ou de planche accordés

pour cette opération par l'usage des lieux ou

par les conventions.

Lorsque la charte-partie, c'est-à-dire l'acte
constatant la convention qui a pour objet la
location totale ou partielle d'un navire, porte
qu'en sus des jours de planche fixés pour le

déchargement des marchandises d'un navire
l'affréteur jouira d'un certain nombre de jours
de surestarie, moyennant une somme déter-
minée par chaque jour, le capitaine est dis-

pensé de toute protestation ou mise en de-
meure pour faire courir les surestaries : elles
courent de plein droit.

Surveillance administra-
tive (Commissaire de). — V.
COMMISSAIRE.

Surveillance de la haute
police. — Peine accessoire en ma-
tière criminelle et correctionnelle, dont
l'effet était, notamment, de donner au

gouvernement le droit de déterminer
la résidence du condamné et d'exiger
qu'il se présentât devant l'autorité à des
époques fixes.

Cette pénalité consistait à interdire au sur-
veillé l'accès de certains lieux et, en même
temps, à le confiner, avec défense d'en sortir
sans autorisation, dans la résidence qu'il avait
choisie ou qui lui avait été assignée. Dans
les détails de son application, le système im-

pliquait tout un ensemble vexatoire et flétris-
sant de mesures policières, de prescriptions
administratives, telles que l'obligation pour
le surveillé d'une feuille de route spéciale et
la nécessité pour lui de se présenter devant
l'autorité à des dates fixes. La surveillance
de la haute police avait pour conséquence de
constituer 1un des plus grands obstacles au
reclassement social des détenus libérés qui
s'y trouvaient soumis. L'article 19 de la loi
du 27 mai 1S85 a remplacé la surveillance de
la haute police par l'interdiction de séjour.
V. INTERDICTION DE SÉJOUR.

Survie (G-ains ou droits de).
— Tous avantages que, dans un acte, les

contractants stipulent au profit du sur-

vivant.

Les conventions dont peuvent résulter
les gains de survie sont de natures diverses :
telle ta clause de réversion ou de réversibilité,

par laquelle il est stipulé que la propriété
d'une chose mobilière ou immobilière, un usu-
fruit ou une rente viagère reviendra à une

personne désignée, si elle survit au proprié-
taire ou détenteur actuel ; tel, le pacte tonti-

nier, en vertu duquel la part des prédécédés,
dans les biens acquis ou possédés en commun,
accroît aux survivants, de manière que le der-
nier de ceux-ci reste propriétaire exclusif de
la totalité.

Mais les gains de survie s'entendent plus

spécialement des avantages que se font les

époux dans leur contrat de mariage en faveur
du survivant. Les futurs époux peuvent con-

venir, dans leur contrat de mariage, que le

survivant sera autorisé à prélever, avant tout

partage, sur la masse commune, une certaine

somme ou une certaine quantité d'effets mo-

biliers. Cette clause est le préciput conven-
tionnel. (Code civ., art. 1515.)

Aux termes de l'article 1092 du Code civil,
K toute donation entre vifs de biens présents,
faite entre époux par contrat de mariage, ne

sera point censée faite sous la condition de

survie du donataire, si cette condition n'est

formellement exprimée ». L'expression de
e biens présents » ne doit pas, dans l'espèce,
s'entendre seulement des choses sur lesquelles
le donateur a déjà un droit certain et com-

plet, mais encore de celles qui ne seraient

que l'objet d'un droit conditionnel à son profit;
la chance d'être propriétaire d'une chose, si

telle condition se réalise, est, en effet, elle-

même une valeur actuelle qui entre en ligne
de compte dans le patrimoine effectif d'une

personne. V. DONATION, MARIAGE.

Survie (Présomption de). —
Y. SUCCESSION. .
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Synallagmatique. — Se dit des
contrats qui contiennent obligation réci-
proque entre les parties.

Un contrat est synallagmatique ou bilatéral

^lorsque les contractants s'obligent récipro-
quement les uns envers les autres. (Code civ.,
art. 1102.) Tels sont : la vente, l'échange, le

louage, la société, etc. Le contrat synallag-
matique s'oppose au contrat unilatéral, qui

est
celui où il ne naît d'obligation qu'à la charge
de l'une des parties (id., art. 1103) : caution-

nement, prêt à usage, prêt à intérêt, dépôt,
mandat, constitution d'hypothèques, etc.

Deux particularités caractérisent le contrat

synallagmatique : 1° dans tous les contrats

synallagmatiques, une condition résolutoire
est toujours sous-entendue au profit de cha-
cune des parties, pour le cas où l'autre ne
satisferait pas à ses engagements ( id.,
art. 1184); 2° lorsqu'elles sont constatées par
acte sous seing privé, les conventions synal-
lagmatiques ne sont valables qu'autant
qu'elles ont été établies en autant d'originaux
qu'il y a de parties ayant un intérêt et que
chaque original porte la mention expresse de

l'accomplissement de cette formalité (id.,
art. 1325). V. CONTRAT, ACTE.

Syndic. — Administrateur salarié
d'une faillite. V. FAILLITE.

Le syndic représente le failli, dessaisi par
le jugement déclaratif, et les créanciers,
dont il fait valoir les intérêts communs. Il
est nommé provisoirement par le jugement
déclaratif, afin d'accomplir les actes conser-
vatoires urgents, et définitivement par le tri-
bunal, sur l'avis de l'assemblée des créan-
ciers. Il procède à l'inventaire des biens, au
recouvrement des dettes actives, met au net
la situation du failli. Les syndics peuvent
être nommés au nombre de trois par faillite ;
ils sont solidairement responsables de leur
gestion. V. FAILLITE.

Syndic des gens de mèr. —
Représentant de Hnscription maritime
dans un syndicat ou subdivision du sous-
arrondissement. V. MARINE MILITAIRE.

Le syndic des gens de mer, nommé par le
ministre de la Marine, renseigne l'adminis-
tration de l'Inscription maritime sur le per-
sonnel des marins, constate les infractions
aux règlements,'notamment en ce qui con-
cerne la police delà navigation et de la pêche.
Il délivre aux intéressés les pièces néces-
saires pour percevoir une pension de demi-
solde ou un mandat de payement.

Syndicat. —
Groupement formé

pour la défense d'intérêts communs à
ses adhérents.

Indépendamment des associations syndi-
cales de propriétaires autorisées par la loi
pour la réalisation d'une entreprise d'utilité
commune (v. ASSOCIATION SYNDICALE) fonc-
tionnent des syndicats professionnels et des
syndicats industriels.

Syndicats professionnels.
— Ce sont des

associations de personnes exerçant la mémo

profession, des métiers similaires, ou des

professions connexes concourant à l'établis-
sement de produits déterminés. La matière est

régie par la loi du 21 mars 1884.
Le droit de former un syndicat est restreint

à ceux qui, patrons ou ouvriers, appartien-
nent à 1 industrie, à l'agriculture ou au com-
merce. (Cassation, 27 juin 1885 et 28 juin 1902.)
Il n'appartient pas aux fonctionnaires.

Les syndicats professionnels ont exclusi-
vement pour objet l'étude et la défense des
intérêts économiques, industriels, commer-
ciaux et agricoles.

Les fondateurs de tout S3rndicat profes-
sionnel doivent déposer les statuts et les noms
de ceux qui, à un titre quelconque, seront

chargés de l'administration ou de la direction.
Ce dépôt a lieu à la mairie de la localité où
le syndicat est établi, et à Paris, à la pré-
fecture de la Seine. Il est renouvelé à chaque
changement de la direction ou des statuts.
Communication des statuts est donnée par le
maire ou par le préfet de la Seine au procu-
reur de la République.

Dans le silence de la loi du 21 mai 1884,
relativement au délai dans lequel les statuts
des syndicats professionnels doivent être dé-
posés à la mairie, l'obligation d'opérer le
dépôt dont il s'agit n'existe à la charge des
fondateurs qu'à partir du jour où les statuts
ont été votés par l'assemblée générale; le
syndicat, en effet, n'a d'existence légale qu'à
partir de ce moment. Spécialement, il ny a
pas infraction dans le fait par les fondateurs
d'un syndicat professionnel d'avoir opéré le
dépôt des statuts le surlendemain de leur
adoption par l'assemblée générale .alors que
le lendemain du jour de la réunion de cette
assemblée était un dimanche.

Les membres de tout syndicat professionnel
chargés de l'administration ou de la direction
du syndicat doivent être Français et jouir de
leurs droits civils.

Les syndicats professionnels régulièrement
constitués peuvent librement se concerter
pour l'étude etla défense de leurs intérêts
économiques, industriels, commerciaux et
agricoles. Ces unions doivent faire connaître
(par dépôt à la mairie ou à la préfecture
de la Seine) les noms des syndicats qui les
composent. Elles n'ont pas la personnalité
civile, et par conséquent elles ne peuvent pos-
séder aucun immeuble, ni ester en justice.
(Cire. Intérieur, 25 août 1884.)

Les syndicats professionnels de patrons ou
d'ouvriers jouissent de plein droit de la per-
sonnalité -civile ; ils ont le droit d'ester en
justice. Ils peuvent employer les sommes
provenant des cotisations. Toutefois, ils ne
pouvent acquérir que les immeubles néces-
saires à leurs réunions, à leurs bibliothèques
et à des cours d'instruction professionnelle.
Ils peuvent acquérir des objets mobiliers sans
limitation. Ils peuvent, sans autorisation,
constituer entre leurs membres des caisses
spéciales de secours mutuels et de retraites,
créer et administrer librement des offices de
renseignements pour les offres et les deman-
des de travail. Ils n'ont pas besoin d'autori-
sation pour accepter des libéralités. Dans les
affaires contentieuses, les avis du syndicat
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sont tenus à la disposition des parties, qui
peuvent en prendre communication et copie.

Tout membre d'un syndicat professionnel
peut se retirer à tout instant de l'association,
nonobstant toute clause contraire, mais sans
préjudice du droit pour le syndicat de récla-
mer la cotisation de l'année courante. Toute
personne qui se retire du sj'ndicat conserve le
droit d'être membre des sociétés de secours
mutuels et de pensions de retraites pour la
vieillesse à l'actif desquelles elle a contribué
par des cotisations ou versements de fonds.

Lorsque des biens ont été acquis contrai-
rement aux dispositions de la loi, la nullité de
l'acquisition ou de la libéralité peut être de-
mandée par le procureur de la Républiqueou par les intéressés. Dans le cas d acquisi-
tion à titre onéreux, les immeubles sont ven-
dus et le prix déposé à la caisse de l'associa-
tion. Dans le cas de libéralité, les biens font
retour aux disposants ou à leurs héritiers ou
ayants cause.

Les infractions sont poursuivies contre les
directeurs ou administrateurs des syndicats
et punies d'une amende de 16 francs à
200 francs. Les tribunaux peuvent, en outre,
à la diligence du procureur de la République,
prononcer la dissolution du syndicat et la
nullité des acquisitions irrégulières d'immeu-
bles. Au cas de fausse déclaration relative
aux statuts et aux noms et qualités des admi-
nistrateurs ou directeurs, l'amende peut être
portée à 500 francs.

Les syndicats professionnels qui ont prévu
dans leurs statuts les secours .mutuels entre
leurs membres adhérents bénéficieront des
avantages de la loi du 1er avril 1898, à la
condition de se conformer à ses prescriptions.
Y. SECOURS MUTUELS.

Syndicats agricoles. — Les syndicats agri-
coles se sont formés en vertu de la loi du
21 mars 1S84. (V., ci-dessus, Syndicats pro-
fessionnels.) Ils groupent les cultivateurs
par commune, par canton ou même par dé-
partement. L'assemblée générale des syndi-
qués nomme une chambre syndicale, qui prend
les décisions, et un bureau qui les exécute.
Le syndicat, investi de la personnalité civile,
est représenté à l'égard des tiers par le prési-
dent du bureau. 11 bénéficie des cotisations et
dons individuels, des subventions des pouvoirs
publics, d'un prélèvement sur les opérations
qu'il effectue. Quelques syndicats possèdent
100 000 francs, d'autres 30 à 60 000 francs. Les
syndicats locaux adhèrent presque tous à des
Unions régionales (10) et celles-ci à YUnion
centrale des agriculteurs de France, fondée
en 1886. Les syndicats agricoles poursuivent
le perfectionnement de l'industrie agricole :
ils examinent et présentent toutes réformes
législatives ou autres concernant l'agricul-
ture. Ils propagent l'enseignement agricole
par des conférences, etc. Ils provoquent et
favorisent les essais de machines, de cul-
tures, d'engrais. Ils encouragent, créent et
administrent des sociétés de crédit agricole
(v. CBÉDIT AGRICOLE), de production, de vente,
des caisses de secours mutuels, de retraite,
d'assurances, des offices de renseignements
pour offres et demandes de produits, d'en-

grais, d'animaux, de semences, de machi-
nes, etc. Ils servent d'intermédiaires pour la
vente de produits et l'achat d'engrais, de se-
mences, d'instruments, d'animaux, etc., de
manière à empêcher les fraudes et à faire
profiter les membres du syndicat des remises
qu'ils obtiennent. Ils donnent avis et consul-
tation sur tout ce qui concerne la profession
agricole, fournissent des arbitres et ex-
perts, etc. Ils achètent en gros, pour le
compte de leurs membres, les engrais, qu'ils
obtiennent et font transporter à bon compte,
et dont ils vérifient la qualité. Ils procurent
aux adhérents un outillage mécanique, en
leur en facilitant l'achat, ou en l'acquérant
eux-mêmes pour le leur louer; de même pour
l'acquisition d'étalons de race. Les syndicats
agricoles s'efforcent également d'améliorer
la condition des cultivateurs : ils propagent,
par leurs champs d'expériences, leurs bulle-
tins, l'enseignement agricole, qu'ils encoura-
gent parfois dans l'école primaire. Les syndi-
cats agricoles réunissent propriétaires et
journaliers.

Syndicats industriels. — Ce sont des grou-
pements que font les producteurs pour ré-
duire entre eux la concurrence oumême pour
concentrer leurs entreprises. La grande in-
dustrie, stimulée par la lutte, se livre à une
production à outrance, d'où résulte l'avilis-
sement des prix. Les fabricants concluent
alors des ententes pour restreindre soit leur
production individuelle (chômage de certaines
machines ou journées, obligation de ne pas
augmenter l'outillage, etc.), soit les condi-
tions de leur vente (fixation des rabais et
escomptes, établissement d'un prix

* mini-
mum, etc.), soit leurs débouchés (partage des

régions). Le désir de réduire le prix de re-
vient tout en maintenant le prix de vente dé-
cida même les fabricants à s'associer, soit
pour unifier leurs services commerciaux
(comptoir de vente), soit pour répartir entre
eux les quantités à produire, les commandes
et les bénéfices (cartell). Enfin cette concen-
tration peut aboutir à la fusion complète des

entreprises (trust). C'est depuis 1870 que se
sont développés en France les syndicats in-
dustriels. Les entreprises métallurgiques, no-
tamment, confient volontiers leur exploitation
commerciale à un commun comptoir de vente.
Le comptoir fixe les types de fabrication,
puis écoule les produits" sur le marché inté-
rieur ou extérieur. II distribue les profits aux
S3'ndiqués, qui bénéficient de la réduction des
frais de publicité, d'organisation commer-
ciale, de transport (les produits, vendus sont

expédiés de l'usine la plus proche).
Le monopole collectif que représente le

cartell allemand devient aux Etats-Unis un

monopole individuel, un trust. Toutes les en-
treprises fusionnent sous une direction uni-
que, qui perfectionne l'exploitation tout en
réalisant de grosses économies sur les frais
de fabrication et de vente. La monopolisation
se trouve facilitée par le tarif douanier, qui
écarte la concurrence étrangère, et par la
possibilité d'accaparer les voies ferrées. Ainsi
se sont constitués le trust de l'acier, au capi-
tal nominal de 5 milliards 770 millions de
francs (1901), le trust du pétrole, le trust de
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l'Océan (1902), qui a englobé de s_compagnies
de navigation anglaises et traité avec les
sociétés allemandes.

Les syndicats industriels (comptoirs de

vente, cartells, trusts) affectent la forme de
sociétés de commerce, anonymes en nom col-
lectif. Ils permettent de rétablir l'équilibre
entre la production et la consommation, et
ainsi de régulariser les prix; en concentrant
les exploitations, ils diminuent les frais gé-
néraux et font progresser l'industrie. Mais
ils peuvent abuser de leur puissance pour
ruiner les entreprises dissidentes, pour haus-
ser arbitrairement les prix.

Syndicats de communes. —
La loi du 22 mars 1890 sur les syndi-
cats de communes a complété la loi
organique municipale du 5 avril 1884.

Lorsque les conseils municipaux de deux
ou plusieurs communes d'un même départe-
ment ou de départements limitrophes ont fait
connaître par des délibérations concordantes
leur volonté d'associer les communes qu'ils
représentent, en vue d'une oeuvre d'utilité
intercommunale, et qu'ils ont décidé de con-
sacrer à cette oeuvre des ressources suffi-
santes, les délibérations prises par lesdits
conseils sont transmises par le préfet au
ministre de l'Intérieur et, s'il y a lieu, un
décret rendu en conseil d'Etat autorise la
création de l'association, qui prend le nom
de syndicat de communes. D'autres communes
peuvent être postérieurement admises à faire
partie de l'association.

Le syndicat est administré par un comité
ou commission syndicale, où chaque commune
est représentée par deux délégués élus au
scrutin secret par le conseil municipal, sui-
vant le sort de cette assemblée quant à la
durée de leur mandat, et rééligibles.

Les syndicats de communes sont investis de
la personnalité civile. Le syndicat ressortit à
la préfecture du département auquel appar-
tient la commune siège de l'association. Cette
commune est fixée par le décret d'institution

sur la proposition des communes syndiquées.
Le comité tient chaque année deux sessions

ordinaires, un mois avant les sessions ordi-
naires du conseil général. Il peut être convo-

qué extraordinairement par son président, qui
doit avertir le préfet trois jours au moins
avant la réunion. Le président est obligé de
convoquer le comité, soit sur l'invitation du

préfet, soit sur la demande de la moitié au
moins des membres du comité. Le préfet et
le sous-préfet ont entrée dans le comité et
peuvent se faire représenter par un délégué.

Le comité du sj'ndicat peut choisir, soit
parmi ses membres, soit en dehors, une com-
mission de surveillance et un ou plusieurs
gérants, dont l'étendue des mandats est dé-
terminée, et dont les pouvoirs ne peuvent
dépasser la durée de ceux du comité.

L'administration des établissements faisant
l'objet des syndicats est soumise aux règles
de droit commun. Si le syndicat a pour obiet
de secourir des malades, des vieillards, des
enfants ou des incurables, le comité pourra
décider qu'une même commission adminis-
trera les secours d'une part à domicile, et
d'autre part à l'hôpital ou à l'hospice. Le bud-
get des syndicats pourvoit aux dépenses de
création ou d'entretien desdits établissements.

Les recettes comprennent la contribution
qu'accorde chaque commune, le revenu des
biens meubles ou immeubles de l'association,
les sommes qu'elle reçoit des administrations
publiques, des associations, des particuliers,
les subventions de l'Etat, du département et
des communes, les produits des dons ou legs.

Le syndicat est dissous, soit de plein droit
par l'expiration du temps pour lequel il a été
formé ou par la consommation de l'opération
qu'il avait pour objet de réaliser, soit par le
consentement de tous les conseils municipaux
intéressés. Il peut être dissous soit par décret
sur la demande motivée desdits conseils, soit
d'office par décret rendu sur l'avis conforme
du Conseil d'Etat.

Système métrique. — V. POIDS
ET MESURES.

T

Tabac.
L'Etat français se réserve le monopole de

l'achat, de la fabrication et de la vente des
tabacs. (Décrets du 29 décembre 1810, du
12 janvier 1811 et du 12 mars 1860 ; Lois du
28 avril 1816 et du 22 iuin 1862.) Les appro-
visionnements et la fabrication sont assurés
par la Direction générale des manufactures
de l'Etat (ministère des Finances) ; la vente
dans les entrepôts et les bureaux de tabac,
par l'administration des Contributions indi-
rectes.

La culture du tabac est autorisée dans
quinze départements, mais les cultivateurs

sont tenus de vendre leur récolte à l'Etat ou
de l'exporter.

Tout particulier qui veut cultiver du tabac
est tenu d'en faire la déclaration à l'adminis-
tration des Contributions indirectes, depuis
le 1er mars jusqu'au dernier jour du mois de
mai. Cette déclaration énonce la situation et
la contenance des terres destinées à la
culture. En sont dispensés les particuliers
dont la culture ne s élèverait pas à plus de
vingtpieds de tabac. (Décret du 16 juin 1808.)

Les entreposeurs des tabacs reçoivent di-
rectement les produits des manufactures, et
c'est chez eux que les débitants de tabac vien-
nent s'approvisionner pour la vente au détail.
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Les débits de tabac sont concédés, par le
gouvernement, particulièrement aux veuves
des fonctionnaires morts sans avoir encore
droit à une pension de retraite, à leurs en-
fants, etc. Souvent le débit de tabac est joint
à une recette buraliste des contributions in-
directes : en ce cas, il est réservé à des can-
didats du sexe masculin, notamment à d'an-
ciens militaires, mais le ministre des Finan-
ces est seul juge des titres des candidats à
une recette buraliste, ou même à un entre-

Eôt
de tabac. Les enfants peuvent demander

i survivance d'un débit de tabac concédé à
leurs parents.

Selon que le montant des remises est supé-rieur ou inférieur à l 000 francs, la concession
du débit appartient au ministre des Finances
ou au préfet. La demande (sur papier tim-
bré à 0 fr. 60), adressée au ministre des
Finances, indique l'âge, le domicile, les titres
du candidat ; elle doit être appuyée des piè-
ces ci-après :

Etat authentique, ou copie certifiée des
services militaires ou civils, indiquant leur
durée et leur importance et le chiffre des
derniers traitements civils ; — déclaration
des ressources et charges du pétitionnaire, et
certificat délivré par l'autorité municipale du
lieu où il est domicilié attestant sa moralité,
sa situation de famille, et faisant connaître

quels sont ses moyens d'existence ; — bulle-
tin de naissance du pétitionnaire ; — bulletin
de mariage du pétitionnaire, ou celui des
père et mère du pétitionnaire, suivant que
les services invoqués sont ceux du mari ou
ceux du père ; — bulletins de décès du mari
et des père et mère ; — certificat du receveur
de l'enregistrement faisant connaître, autant
que possible, le montant du loyer d'habita-
tion payé par le pétitionnaire et les rensei-
gnements qui auraient pu être recueillis lors
de l'ouverture et de la liquidation des suc-
cessions échues audit pétitionnaire ; — bor-
dereau des hypothèques et justification des
dettes non hypothécaires (il est inutile de
produire un bordereau négatif); — extrait
des rôles des contributions payées par le
postulant ou certificat de non-inscription sur
les rôles.

Il est procédé, par les soins de l'adminis-
tration des Contributions indirectes, à une

enquête. Les résultats en sont transmis, avec
avis favorable ou défavorable, à une com-
mission siégeant au ministère des Finances,
et chargée de « classer » ou d'écarter les
demandes. C'est seulement après que la com-
mission a statué que le ministre peut concé-
der un débit.

Les débitants sont rémunérés au moyen de
remises sur les produits vendus.

En principe, les débits de tabac doivent
être gérés par les titulaires eux-mêmes ; mais
ceux-ci peuvent être autorisés, pour des mo-
tifs sérieux, par 1administration des Contribu-
tions indirectes, à les faire exploiter par un

gérant. Le gérant doit être agréé par l'ad-
ministration.

Le gérant d'un débit de tabac n'est pas
fondé à demander la résiliation de son bail,
par application de l'article 1722 du Code civil,
pour le motif qu'il aurait été créé Un nouveau

débit de nature à porter préjudice au pre-
mier. (Cour de Pau, 8 novembre 1898.)

Tableaux. — V. STATUES.

Tacite reconduction. — Con-
tinuation de la jouissance d'un bail à son

expira lion aux conditions précédemment
convenues. V. BAIL.

Taille. — Petit bâton fendu en deux
dans sa longueur, sur les deux parties
duquel, lorsque ces parties sont rappro-
chées l'une de l'autre, les personnes
font, transversalement, des entailles, dites
coches, pour constater les livraisons ou
fournitures de marchandises.

Les tailles sont employées par des per-
sonnes qui, comme les boulangers des cam-
pagnes et leurs clients, ne veulent pas em-
ployer l'écriture.

Chaque coche indique une livraison. Le
marchand et son client conservent chacun
l'une des moitiés du petit bâton ; celle que le
marchand possède s'appelle plus particuliè-
rement la taille et aussi la souche ; celle qui
reste entre les mains du client se nomme
Yéchantillon.

Le Code civil (art. 1333) assigne aux tailles
le môme caractère et les mêmes effets qu'à
la preuve résultant d'un écrit : les tailles
corrélatives à leurs échantillons font foi,
quel que soit le chiffre des fournitures ; si
elles ne s'accordent pas, la preuve n'est
acquise que jusqu'à concurrence du nombre
le plus faible.

Tapage nocturne.
Pendant le jour, le tapage n'est punissable

que s'il est injurieux. (V. CHARIVARI.) Fait

pendant la nuit, il est toujours punissable.
Le tapage injurieux et le tapage nocturne
sont punis dune amende de 11 francs à
15 francs et facultativement d'un emprison-
nement de cinq jours au maximum. L empri-
sonnement est de droit en cas de récidive.

La complicité, qui n'est pas admise en ma-
tière de contraventions, l'est exceptionnelle-
ment pour tapages injurieux ou nocturnes.
(Cass., 9 novembre 1893.)

Tare. — Perte de valeur qu'éprouve
une marchandise, par suite d'une dimi-
nution dans la quantité ou d'une avarie
dans la qualité.

— Poids, des objets pesés
avec la marchandise, et qui se trouve
à défalquer pour obtenir le poids net. —

Diminution du prix, supportée par le ven-
deur à cause de la tare ou défalcation du

poids d'emballage et autres. — Tare d'es-

pèces, Droit de change.
On distingue la tare réelle et la tare d'u-

sage. La première résulte du pesage de l'em-
ballage ; la seconde est déterminée par
l'usage et connue d'avance. A l'importation
des marchandises, les agents des douanes
appliquent une taxe d'usage.

La tare réelle pour certaines marchandises
est fixée par la loi (tare légale). C'est ainsi
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que le décret du 15 juin 1S67 l'a fixée à i 1/2

pour 100 pour le café en sacs ou en balles.

Tarif. — V. DOUANES, CHEMINS nE

FER, FRAIS DE JUSTICE, etc.

Taux. — Intérêt de 100 francs pen-
dant un an.

Le taux légal est le taux maximum que les
conventions ne peuvent fixer à l'intérêt sous

peine d'usure; il est de 4 pour 100 en ma-
tière civile, l'intérêt étant aujourd'hui libre
en matière commerciale. V. INTÉRÊT.

Le taux de capitalisation est le coefficient

par lequel on multiplie le revenu pour trou-
ver le capital.

Taxes.
Les divers impôts plus spécialement dési-

gnés sous le nom de taxes sont l'objet, dans
ce Dictionnaire, d'articles auxquels on se re-

portera, savoir :
Taxe sur les assurances, v. ASSURANCE;
Taxes hypothécaires, v. TRANSCRIPTION ;
Taxe d accroissement, v. ACCROISSEMENT,

ABONNEMENT ;
Taxe sur les opérations de Bourse, v.BOURSE;
Taxe sur le revenu des valeurs mobilières,

xaxe de transmission, v. VALEURS MOBILIÈRES ;
Taxe des frais et actes de justice, v. FRAIS

DE JUSTICE, AUTOMOBILES.

Taxes assimilées aux contributions di-
rectes. — On donne le nom de taxes spécia-
les assimilées aux contributions directes à des

impôts qui se perçoivent au moyen de rôles
et sont soumis, pour le mode de recouvrement
et de poursuites, aux règles spéciales con-
cernant les contributions directes, savoir :

Taxe des biens de mainmorte, v. MAINMORTE ;
Redevance des mines, v. MINES;
Droits de vérification des poids et mesures,

v. POIDS ET MESURES;
Droits de vérification des alcoomètres et

des densimètres, v. ALCOOMÈTRES;
Droits de visite des pharmacies et maga-

sins de droguerie, v. DROGUISTES;
Droits d'inspection des fabriques et dépôts

d'eaux minérales, v. EAUX MINÉRALES ;
Contribution sur les voitures, chevaux,

mules et mulets, v. VOITURES AUTOMOBILES ;
Taxe sur les vélocipèdes, v. VÉLOCIPÈDES ;
Taxe sur les billards publics et privés,

v. BILLAROS ;
Taxe sur les cercles, sociétés et lieux de

réunion, v. CERCLES;
Redevances pour la rétribution des délé-

gués mineurs, v. DÉLÉGUÉS MINEURS ;
Droits d'épreuve ou de vérification des ap-

pareils à vapeur et des récipients de gaz com-
primés ou liquéfiés, v. APPAREILS A VAPEUR;

Redevances pour frais de surveillance des
fabriques de margarine et d'oléo-margarine,
v. MARGARINE.

Taxes communales. — Aux impositions
perçues au profit de l'Etat viennent s'ajouter
des centimes additionnels établis au profit des
départements et des communes et recouvrés
par les comptables du Trésor à titre inter-
médiaire. V. CENTIMES ADDITIONNELS.

D est en outre attribué aux communes S cen-

times par franc de la contribution des pa
tentes (sans affectation particulière) [Loi di

15 juillet 1880]; un vingtième sur la contribu
tion des chevaux et voitures (Loi du 23 juillet
1S72, art. 10); un quart de la taxe sur leï

vélocipèdes (Loi du 28 avril 1S93, art. 15):
10 francs sur les 28 francs perçus pour la déli-

vrance de chaque permis de chasse (Loi du
3 mai 1844) ; une part du produit des amendes
et condamnations pécuniaires. V. AMENDE.

D'autre part, il existe des taxes intégrale-
ment perçues au profit des communes et dites
taxes communales proprement dîtes. Ce sont
d'abord les taxes communales assimilées aux
contributions directes : taxe sur les chiens

(v. CHIKNS), taxe des prestations et taxe vici-
nale (v. PRESTATIONS).

Viennent ensuite les taxes d'octroi ou les
taxes destinées à remplacer les droits d'octroi,
les droits de places et de stationnement, les
droits de voirie, les taxes de pavage, de ba-

layage, de construction de trottoirs, de pâ-
turage, les droits sur les concessions dans les
cimetières, les taxes d'abatage, etc. V. OC-
TROI, STATIONNEMENT, CTMETIÈEE, etc.

Télé grap lie.
Le télégraphe est un monopole d'Etat placé

sous l'autorité directe du sous-secrétaire d'Etat
des postes, des télégraphes et des téléphones.
Ces trois services ont à la tête les mêmes
chefs et ne forment qu'une seule et même ad-
ministration. Les agents du télégraphe prê-
tent le serment de garder le secret de la cor-

respondance télégraphique et, en cas de viola-
tion, sont punis des peines portées en l'art. 187
du Code pénal.

_Monopole. — Le monopole de la transmis-
sion à distance des nouvelles officielles et

privées a été édicté par la loi des 2 et 6 mai 1837
et le décret-loi du 27 décembre 185*1,qui inter-
disent aux particuHers de transmettre, sans
autorisation, des signaux d'un lieu à un autre,
soit à l'aide de machines télégraphiques, soit

par tout autre moyen. Les contraventions à
ce monopole sont punies de prison et d'amende.
Dans le principej'administration des Télégra-
phes fut instituée exclusivement pour le ser-
vice de l'Etat ; plus tard, elle -se chargea de
transmettre également les télégrammes des
particuliers ; mais, actuellement encore, cette
transmission reste toujours subordonnée aux
besoins du service officiel. La télégraphie pri-
vée peut même être suspendue par le gouver-
nement sur une ou plusieurs lignes. (Loi du
29 nov. 1S50, m. 1er et 4 ; convention de Saint-

Pétersbourg, art. 8.)
L'Etat n'est soumis à aucune responsabilité

à raison du service de la correspondance
privée parla voie télégraphique (Loi de 1850,
art. 6 ; convention de Saint-Pétersbourg, art. 3):
c est là une dérogation au droit commun qui
veut que tout dommage causé à autrui donne
lieu à réparation ; mais elle s'explique à raison
des conditions dans lesquelles est effectué le
service télégraphique (priorité accordée aux
correspondances d^Ctat et, par suite, retards
possibles pour les correspondances privées ;
grande rapidité des transmissions, influen-
ces atmosphériques, imperfection des appa-
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reils, etc.). On a offert aux expéditeurs un

moyen d'assurer une plus complète exactitude
dans la transmission en demandant la garantie
du collationnement (v. plus loin); mais, dans
ce cas même, la garantie d'exactitude repose
dans les précautions administratives prises
pour donner toute certitude à la transmis-
sion et non dans la responsabilité de l'Etat.

On peut se demander, à raison de cette irres-

ponsabilité, qui, de l'expéditeur ou du des-
tinataire, supportera les conséquences des
erreurs commises : la jurisprudence semble
fixée à laisser la responsabilité à la charge.de
l'expéditeur. Les contrats par télégraphe sont
valables : il appartient aux parties intéres-
sées d'en confirmer les.termes par lettres.

Propriété des lignes. — L'Etat garde la

propriété de toutes les lignes qu'il construit.
Il peut établir ses lignes sur et sous les che-
mins publics. Il a le droit de placer des sup-
ports et des conduites sur les propriétés non
closes et sur les bâtisses accessibles de l'exté-
rieur. Les municipalités ne peuvent s'opposer
à l'établissement des lignes en égout, mais
ont la faculté d'exiger une redevance pour les
fils autres que ceux d'intérêt général. La ser-
vitude imposée aux chemins n'appartenant
pas à l'Etat et sur la propriété privée ne
donne pas lieu à indemnité, sauf pour les

dommages occasionnés par les travaux. La

pose de supports ne fait pas obstacle au droit
de se clore, mais le propriétaire est tenu de

prévenir l'administration un mois à l'avance.

Dégradations.
— Les dégradations et les

tentatives d'interruption commises sur les

lignes télégraphiques sont punies par le dé-
cret-loi du 27 décembre 1851, qui édicté,
suivant le cas, l'amende, la prison, la déten-
tion ou les peines de la rébellion.

Union télégraphique.
— Les offices des

diverses nations ayant adhéré à V Union télé-

graphique se sont engagés, par la convention
internationale signée à Saint-Pétersbourg le
22 juillet (10 juillet, ancien style) 1875, à éta-
blir et entretenir des lignes télégraphiques
en nombre suffisant pour favoriser les échan-

ges internationaux. La construction et l'entre-
tien de ces communications font l'objet d'une
entente entre l'es deux chefs de service- des
deux pays voisins intéressés, et chaque pays
protège, suivant ses lois, la partie de la ligne
située sur son territoire.

Câbles sous-marins. — La question de la

protection des câbles sous-marins a fait aussi

l'objet d'une entente internationale. Une con-
vention arrêtée à Paris en 1882, puis modifiée
et enfin promulguée en 1888, édicté des règles
auxquelles les capitaines de navires et les

pêcheurs sont tenus de se conformer sous

peine de poursuites, de répression et, le cas

échéant, d'indemnité.

Bureau de Berne.—La convention de Saint-

. Pétersbourg a été complétée par un règle-
ment de service, revisé à Londres en 1903.
Un organe central, fonctionnant â Berne sous
le nom de Bureau international des adminis-
trations télégraphiques, réunit, coordonne et

publie les renseignements de toute nature
relatifs à la télégraphie internationale, in-

struit les demandes de modifications aux rè-

glements de service et aux tarifs, promulgue
les changements adoptés et, en général, pro-
cède à toutes les études et exécute tous les
travaux dont il est saisi dans l'intérêt de la

télégraphie internationale. Le bureau de
Berne publie, en outre, le Journal télégra-
phique, contenant des études, nouvelles et

statistiques intéressant la télégraphie. La

langue officielle de l'Union est la langue
française.

Organisation du réseau. — Au point de vue

télégraphique, la France a été divisée en ré-

gions, où Ion a choisi tin centre de région,
suivant l'importance du trafic télégraphique
et aussi la position géographique de chaque
ville ; puis, on a relié entre eux ces divers
centres, leur donnant ainsi le moyen de com-

muniquer directement avec toutes les parties
de la France pour leurs besoins et pour ceux
des bureaux satellites à l'égard desquels ils

jouent le rôle de centre de dépôt. L'impor-
tance des dépenses à faire pour relier au
centre régional tous les bureaux d'une même

région a conduit ensuite à l'idée de créer
une sous-région, dont la circonscription terri-
toriale tout indiquée est le département. Ainsi
donc, en reprenant l'organisation du réseau
en sens inverse de cet exposé, on voit que
tous les bureaux de l'Etat sont reliés au centre

départemental, celui-ci au centre régional et
les dix-neuf centres régionaux entre eux. On
a ensuite relié avec Paris tous les centres

départementaux et créé ainsi des communi-
cations directes entre quelques-uns de ces
centres ou même entre certaines localités
voisines ayant entre elles de nombreuses re-
lations. Les bureaux auxquels aboutissent les
fils établis sur ce plan général sont gérés par
des agents de l'Etat et dénommés bureaux

principaux. Les fils qui les relient entre eux
constituent les réseaux principal et auxi-
liaire ; ils sont, ainsi que les fils internatio-
naux reliant la France à d'autres pays, posés
et entretenus par les soins et aux frais de
l'Etat.

Comme le réseau général ne pénètre que
dans les localités de quelque importance, on
a constitué un réseau secondaire composé :
1° des fils municipaux formant le réseau can-

tonal, par la mise en communication télégra-
phique ou téléphonique des chefs-lieux de
commune avec les chefs-lieux de canton ou

d'arrondissement; 2° des fils électro-sémapho-
riques reliant au réseau général les séma-

phores qui communiquent avec les navires
en mer ; 3° des fils des compagnies de che-
mins de fer destinés à assurer la sécurité de
leur exploitation ; 4° du réseau sous-marin

reliant les points d'atterrissement des câbles
aux bureaux des compagnies ou de l'Etat ;
5° du réseau militaire et de la marine ; 6° des
fils des écluses et barrages affectés au ser-
vice de la navigation ; 7° des réseaux pneu-
matiques de Paris, Lyon, etc. ; 8° des lignes
téléphoniques; 9° des fils.d'intérêt privé éta-
blis pour le compte et aux frais de conces-
sionnaires particuliers ; 10° des lignes d'éclai-

rage et de transport de force. Les bureaux
desservis par ce réseau sont appelés, d'une
manière générale, bureaux secondaires, et
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plus spécialement, suivant le cas, bureaux

municipaux, bureaux électro-sémapJwiçues,
bureaux du service de la navigation, bureaux-

gares, bureaux spéciaux (hippodromes, etc.),
bureaux militaires, bureaux d'intérêt privé.

Le décret du 29 mai 1904 réglemente la cor-

respondance télégraphique dans le régime
intérieur.

Bureaux. — Les bureaux télégraphiques
gérés par l'administration des Postes et des

télégraphes sont ouverts au public comme
il suit : 1° les bureaux dits « permanents », à
toute heure de jour et de nuit ; 2° les bureaux
dits a de demi-nuit », de sept heures du matin
en été, et huit heures en hiver, à onze heures
du soir ou minuit ; 3° les bureaux dits a com-
plets i, de sept heures du matin en été, et
huit heures en hiver, à neuf heures du soir ;
4° les bureaux dits « limités», à des heures
déterminées, entre sept heures du matin en
été, huit heures en hiver, et neuf heures du
soir, sous la condition que les vacations n'ont
pas une durée moindre de neuf heures les
jours ouvrables, et de quatre heures les di-
manches et jours fériés légaux. La période
d'été commence le l" mars et finit le 31 octo-
bre ; la période d'hiver commence le l" no-
vembre et finit le dernier jour de février.

Dépôt et rédaction des télégrammes. —
Les télégrammes privés à transmettre sont
remis au bureau télégraphique. Toutefois
l'expéditeur peut être admis à les transmettre
par télégraphe ou par téléphone au bureau
de départ. Dans ce cas, une provision desti-
née à garantir le payement des taxes à perce-
voir doit être préalablement constituée entre
les mains du receveur du bureau de départ.

Les diverses parties dont se compose un
télégramme sont libellées dans l'ordre sui-
vant : 1° indications éventuelles (mode de
remise, réponse payée, collationnement, etc.) ;
2° adresse ; 3° textes; 4° signature. Un télé-
gramme n'est accepté que s il est écrit lisible-
ment en caractères qui aient leurs équivalents
dans le tableau des signaux télégraphiques
usités en France, si tout interligne, renvoi,
rature ou surcharge est approuvé par l'expé-
diteur du télégramme ou par son représen-
tant, et s'il est rédigé conformément à la
réglementation en vigueur.
f L'expéditeur supporte les conséquences de

l'insuffisance ou de l'incorrection de l'adresse.
Toute personne peut demander l'enregis-

trement à un bureau d'une ou de plusieurs
adresses convenues ou abrégées. Cet enregis-
trement est subordonné à l'acceptation par le
receveur de l'adresse proposée et au verse-
ment d'une taxe d'abonnement qui est fixée à
40 francs par au, courant du l« janvier, ou à
20 francs par semestre indivisible, courant
du l« janvier au i« juillet, ou à 5 francs pour
un mois. L'abonnement est dû pour chaque
adresse convenue ou abrégée déclarée par la
même personne.

Le texte des télégrammes peut être rédigéen langage clair ou en langage secret (con-
venu ou chiffré), ou partie en langage clair
et partie en langage secret. Un télégrammelormô exclusivement d'un ou de plusieurs
signes de ponctuation n'est pas admis.

Le mélange, dans le texte d'un même télé-

gramme, de chiffres et de lettres aj'ant une
signification secrète n'est pas admis ; il faut
choisir entre les chiffres ou les lettres ; d'ail-
leurs, le bureau d'origine peut exiger la tra-
duction en langage clair des mots écrits eh
langage secret et la production du vocabu-
laire qui a servi à libeller le télégramme.

La signature n'est pas obligatoire ; elle
peut être convenue ou abrégée, mais l'expé-
diteur est tenu d'établir son identité, lorsqu'il
en est requis par le préposé du télégraphe.

Taxe télégraphique. — Entre deux bureaux
de France, de Corse, d'Algérie ou de Tunisie,
la taxe est de 5 centimes par mot, avec mini-
mum de 50 centimes.

Entre un bureau de France et un bureau
de Corse, d'Algérie ou de Tunisie, la taxe est
de 10 centimes par mot, avec minimum de
1 franc.

La taxe est, en principe, perçue au départ.
La taxe des télégrammes émanant d'un oâti-

ment en mer est perçue sur le destinataire.
Tout expéditeur a le droit de demander un

récépissé de dépôt, avec la mention de la
taxe perçue, contre payement d'un droit fixe
de 10 centimes par télégramme ou par série
de télégrammes déposés simultanément sous
bordereau par lui. Dans ce dernier cas, il n'est
délivré qu'un seul récépissé.

Lorsqu'il doit y avoir perception à l'arrivée,
le télégramme n'est délivré au destinataire
que contre payement de la taxe due.

Les taxes perçues en moins par erreur, et
les taxes non recouvrées sur le destinataire,
sont perçues sur l'expéditeur.

Les télégrammes adressés à des localités
non pourvues d'un bureau télégraphique peu-
vent être remis à destination soit par exprès,
soit par la poste.

La taxe de l'exprès pour la remise,des télé-
grammes est de 0 fr. 50 pour le premier kilo-
mètre et de 0 fr. 30 pour chacun des kilomètres
suivants. Elle est calculée par kilomètre indi-
visible sur la distance réelle. Cette distance
se compte pour les habitations agglomérées
du bureau d'arrivée au centre de l'agglomé-
ration, et pour les habitations isolées, du
bureau d'arrivée au lieu même de distribution.

Les mots composés et les noms géographi-
ques, ainsi que ceux des rues, ne sont comptés
chacun que pour un mot. Les signes de ponc-
tuation ne sont pas comptés.

Chaque passage souligné compte pour un
mot en sus.

Les nombres comptent pour autant de mots
qu'ils contiennent de fois cinq chiffres, plus
un mot pour l'excédent et un mot pour chaque
virgule ou signe arithmétique.

Télégramme avec réponse payée. — Tout
expéditeur peut affranchir la réponse qu'il
demande à son correspondant ; dans ce cas,
il inscrit, avant l'adresse, l'une des indica-
tions éventuelles, soit o réponse payée » ou .
s=RP», soit « réponse payée a » ou
= RPs<=, Cette indication est taxée.

Si l'expéditeur inscrit sur la minute l'indi-
cation éventuelle « réponse payée » ou
= RP =

^le préposé perçoit pour la réponse
la taxe d'un télégramme ordinaire de dix mots.
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Si l'expéditeur complète l'indication éven-
tuelle parla mention du nombre de mots payés
pour la réponse, il acquitte la taxe correspon-
dante, qui ne peut être inférieure à celle d'un

télégramme ordinaire de dix mots.
Le bureau d'arrivée remet au destinataire

un bon de réponse valable pendant le délai
de quarante-deux jours qui suit la date de son
émission, pour expédier gratuitement, et dans
les limites de la taxe payée d'avance, un télé-

gramme à une destination quelconque.
Si la valeur du bon est inférieure à la taxe

du télégramme qu'il sert à affranchir, le dé-
tenteur du bon verse le complément. Cepen-
dant, lorsque la réponse est adressée à l'expé-
diteur du premier télégramme, le complément
peut être perçu sur cet expéditeur : dans ce
cas, le préposé inscrit, en tête de l'adresse
du télégramme réponse, l'indication éventuelle
= PCV 0,00 = de la somme à recouvrer en
francs et centimes. Cette indication entre
dans le compte des mots taxés.

Télégrammes collationnés. — 'Le collation-
nement est la répétition intégrale ou par-
tielle d'un télégramme, faite de bureau à bu-
reau, en vue de diminuer les chances d'erreur.

Le collationnement partiel est généralement
donné d'office pour tout télégramme, et com-

prend les mots importants ou douteux et les
nombres en chiffres. Le collationnement inté-

gral est obligatoire quand l'expéditeur l'a de-
mandé eta acquitté une surtaxe égale au quart
de la taxe principale du télégramme envoyé.

L'expéditeur, dans ce cas, inscrit avant
l'adresse l'indication éventuelle «. collation-
nement » ou =TC=.

Accusés de réception. — La taxe de l'ac-
cusé de réception télégraphique est égale à
celle d'un télégramme ordinaire de dix mots.
La taxe de l'accusé de réception postal est
fixée à 10 centimes.

En cas de non-remise d'un télégramme
avec accusé de réception, l'envoi de cet ac-
cusé de réception est ajourné pendant six se-
maines, à moins que, dans l'intervalle, la re-
mise du télégramme ne soit devenue possible.
A l'expiration de ce délai, la taxe de l'accusé
de réception est remboursée à l'expéditeur.

Télégrammes à faire suivre ou réexpé-
dier. — Tout expéditeur d'un télégramme
peut demander que le bureau d'arrivée fasse
suivre ce télégramme. Il inscrit, dans ce cas,
«n tête de l'adresse l'indication éventuelle
taxée « faire suivre » ou = ÏS». L'expédi-
teur, en inscrivant cette indication, s'engage
à payer les taxes de réexpédition qui reste-
raient dues par suite de cette opération. Un
versement d'arrhes peut être exigé.

Ces taxes sont calculées d'après le nombre
de mots transmis; chaque réexpédition à une
nouvelle adresse est considérée comme un
nouveau télégramme.

Le destinataire d'un télégramme ou son re-

présentant peut demander que ce télégramme
lui soit réexpédié à des adresses ou à des
destinations successives. II doit en faire la
demande par écrit. Par cette demande, il

s'engage à payer les taxes afférentes aux

réexpéditions successives. Un versement d'ar-
rhes peut être exigé.

Télégrammes multiples.—Un télégramme
dit o télégramme multiple » peut être adressé
soit à plusieurs destinataires dans une même
localité ou dans des localités différentes,
mais desservies par un même bureau télégra-
phique, soit à un même destinataire à plu-
sieurs domiciles dans la même localité, avec
ou sans réexpédition par poste ou par exprès.

Les télégrammes multiples sont passibles,
indépendamment des taxes accessoires éven-
tuelles : 1° d'une taxe calculée sur le nombre
total des mots à transmettre, comme s'il
s'agissait d'un télégramme unique ; 2° d'un
droit de copie dé 50 centimes par cent mots
ou fraction de cent mots ; ce droit est répété
autant de fois qu'il y a d'adresses, moins une.

Remise des télégrammes. — Un télé-
gramme peut être adressé soit à domicile,
soit télégraphe restant, soit poste restante.

Tout expéditeur peut obtenir que son télé-
gramme soit remis ouvert ou en mains pro-
pres, ou ne soit distribué que pendant les
heures du service de jour, ou ne soit délivré
au destinataire que contre signature d'un
reçu, sur lequel celui-ci inscrit l'heure de la
remise.

Un télégramme peut, sur la demande du
destinataire, être transmis à son domicile,
par téléphone, dans les conditions spéciales
fixées pour cette transmission.

Un destinataire peut demander que ses
télégrammes lui soient portés à un domicile
autre que celui indiqué par l'expéditeur, ou
remis à des domiciles différents, selon le jour
ou l'heure de la journée. Il est perçu pour
chaque déclaration de ce genre : 1° la même
taxe que pour l'enregistrement d'une adresse
convenue ou abrégée, et 2° en outre, autant
de demi-taxes que le déclarant indique de
domiciles moins un. Lorsqu'un télégramme
est adressé à un tiers chez une autre per-
sonne, la désignation de cette personne doit
être précédée de l'une des mentions n chez »,
u aux soins de c ou de toute autre équiva-
lente.

Remboursements. — Toute réclamation ou
remboursement de taxe est formée, sous

peine de déchéance, dans un délai de trois
mois à partir du jour de la perception.

Est remboursé d'office par le bureau qui a

perçu : 1° toute taxe en trop, par erreur ;
2° tout excédent d'arrhes ; 3° la taxe de tout

télégramme annulé ou arrêté avant trans-
mission, sous déduction d'un droit de 25 cen-
times.

Sont remboursées à ceux gui les ont ver-
sées, si la demande en est faite, ou à la suite
d'une réclamation visant l'exécution du ser-
vice : 1° la taxe intégrale de tout télégramme
qui n'est pas parvenu à destination par le fait
du service télégraphique ; 2° la taxe intégrale
de tout télégramme qui, par la faute du ser-
vice télégraphique, n'a été remis |au des-
tinataire, ou au service postal, lorsque ce
service est chargé du transport, qu'après un
délai de douze heures. La durée de la fer-
meture des bureaux, quand elle est la cause
du retard, ou du transport par exprès, n'en-
tre pas dans le calcul de ce délai ; 3° la taxe

intégrale de tout télégramme en langage se-

47
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cret avec collationnement, ou de tout, télé-

gramme en langage clair, qui, par suite d'er-

reurs de transmissions, n'a pu manifestement

remplir son objet, lorsque les erreurs n'ont

pas été rectifiées par avis de service taxé ;
4° la taxe des avis de service échangés par
la voie télégraphique ou par la voie postale

pour rectifier des erreurs imputables au télé-

graphe. Aucun remboursement n'est dû pour
les télégrammes auxquels se rapportent ces

avis de service taxés ; 5° la somme versée

pour une réponse payée d'avance, si le des-

tinataire n'a pas fait usage du bon de ré-

ponse, et si ce bon a été déposé dans un bu-

reau, dans le délai de trois mois à partir de la

date d'émission du bon, avec une demande
de remboursement à effectuer au profit de

l'expéditeur; 6° la différence entre la valeur
d'un bon de réponse et le montant de la taxe

du télégramme affranchi au moyen .de ce

bon, si cette différence est au moins égale à

50 centimes; 7° la taxe accessoire applicable
à un service spécial qui n'a pas été rendu.

Aucun remboursement n'est accordé pour
les télégrammes rectificatifs qui, au lieu
d'être échangés de bureau à bureau, sous
forme d'avis de service taxés, ont été échan-

gés directement entre l'expéditeur et le des-
tinataire.

Mandats télégraphiques. — "V. POSTES.

Cartes et enveloppes pneumatiques. — Vu
service de transmission de cartes et enve-

loppes télégrammes fonctionne dans les li-
mites de l'ancien octroi de Paris, au moyen
de tubes pneumatiques, et dessert également
Bagnolet, Charenton, Montreuil, Neuilly-
sur-Seine, Pantin, Pré-Saint-Gervais, Vin-

cennes, Saint-Mandé. Le prix de la carte

pneumatique est de 30 centimes (avec ré-
ponse payée, 60 centimes) ; celui de Yenve-

loppe pneumatique, de 30 centimes jusqu'à
7 grammes, de 50 centimes jusqu'à 15 gram-
mes, et de 1 franc jusqu'à 30 grammes.

Toute carte suffisamment affranchie et ne
dépassant pas le format des cartes ou enve-

loppes pneumatiques est acceptée par l'ad-
ministration.

Radiotélégraphie.
— L'administration des

Postes et des télégraphes est seule chargée de
l'établissement et de l'exploitation des postes
de télégraphie sans fil destinés à l'échange
de la correspondance officielle ou privée. Tou-
tefois, les divers services de l'Etat peuvent,
après entente avec l'administration des Pos-
tes et des télégraphes, établir et exploiter
directement des postes de télégraphie sans
fil destinés exclusivement à la correspon-
dance officielle. (Décret du 7 fév. 1903.)

Des postes destinés à l'échange des corres-
pondances d'intérêt privé peuvent être établis
et exploités par des particuliers, après auto-
risation donnée par le ministre des Postes et
des télégraphes.

Le choix des emplacements des postes de
télégraphie sans fil à établir sur les côtes
doit, dans chaque cas, faire l'objet d'une en-
tente entre l'administration des Postes et des
télégraphes et l'administration de la Marine.
(Décret du 27 fév. 1904, art. l«.)Les concessions à des particuliers de postes

côtiers de télégraphie sans fil destinés à

l'échange de la correspondance d'intérêt

privé ne peuvent être accordées par le mi-
nistre des Postes et des télégraphes qu'après
avis conforme du ministre de la Marine. [ld.t
art. 2.)

En cas de mobilisation, tous les postes de

télégraphie sans fil appartenant à 1adminis-
tration des Postes et des télégraphes et éta-
blis sur le littoral, ainsi que ceux concédés
sur les côtes à des particuliers, sont placés,
au point de vue de l'exploitation, sous la di-
rection de l'administration de la Marine. {ld.,
art. 3.)

L'administration des Postes et des télégra-
phes assure l'exploitation des postes de télé-

graphie sans fil sur le littoral. (Id., art. 4.)
Le décret du 28 septembre Z904 a autorisé

l'échange des télégrammes privés entre les
navires en mer et les stations radiotélégra-
phiques situées sur le littoral de la France,
de 1Algérie et de la Tunisie, qui sont dési-
gnées à cet effet par arrêtés du ministre du
Commerce. Ces télégrammes doivent porter,
avant l'adresse, l'indication éventuelle taxée
« Radio télé gramme u. Leur rédaction n'est
soumise à aucune règle spéciale ; mais, lors-

qu'ils sont à destination des navires en mer,
leur adresse doit mentionner, outre les indi-
cations ordinaires, le nom ou le numéro offi-
ciel du bâtiment destinataire et sa nationa-
lité.

Il est perçu deux sortes de taxes à l'occa-
sion de leur transmission]: la taxe du parcours
électrique ordinaire entre la station côtière et
le bureau d'origine ou de destination, et une
taxe, dite a côtière », afférente au parcours
maritime et applicable au service de ladite sta-
tion. Comme la taxe ordinaire, cette seconde
taxe est établie par mot. Le prix du mot a
été fixé à 75 centimes pour les stations cô-
tières d'Ouessant et de Porquerolles, ouvertes
au public.

La somme de ces deux taxes est perçue sur
l'expéditeur pour les télégrammes à destina-
tion des navires en mer, et sur le destinataire
pour les télégrammes émanant d'un navire
en mer.

L'expéditeur d'un radiotélégramme à desti-
nation d'un navire en mer peut préciser le
nombre de jours pendant lesquels la station
côtière doit conserver ce télégramme. Lors-

que le bâtiment auquel il est destiné n'a pas
signalé sa présence à la station côtière dans
le délai indiqué par l'expéditeur ou, à défaut
d'une telle indication, le vingt-neuvièmejour
au matin, la station côtière en donne avis à

l'expéditeur. Mais ce dernier peut demander
que le télégramme soit conservé pendant une
nouvelle période de trente jours, et ainsi de
suite. Et si, pour une cause quelconque, le té-

légramme n'a pu être transmis par la station
côtière au navire auquel il était destiné, la
taxe perçue pour le parcours maritime est
intégralement remboursée à l'expéditeur.

Téléphones.
Aucun système ou réseau téléphonique ne

peut être exploité que par l'Etat. Le mono-
pole est exercé par l'administration des Postes
et des télégraphes.
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L'Etat n'est soumis à aucune responsabilité
à raison du service de la correspondance privée
par la voie téléphonique. Il peut aussi sus-
pendre le service soit sur toutes les lignes
du réseau, soit sur plusieurs, soit sur une
seule, et même prononcer la résiliation du
contrat, notamment en cas d'inexécution de
ses clauses ou si des difficultés provenant du
fait de l'abonné venaient à entraver la bonne
marche du service.

Réseaux téléphoniques locaux. — On ap-
pelle « réseau local « l'ensemble des postes
d'abonnés, des postes publics et des lignes
rattachant ces postes à un même bureau
central téléphonique. Exceptionnellement, les
postes d'abonnés et les postes publics du ré-
seau local de Paris sont reliés à plusieurs
bureaux centraux téléphoniques installés dans
l'enceinte de cette ville.

Les divers postes téléphoniques dont la
concession peut être accordée dans chaque
réseau local sont dénommés, suivant le cas,

EDstes
principaux ou postes supplémentaires,

es postes principaux sont reliés, par une
ligne spéciale, directement au bureau cen-
tral. Les postes supplémentaires sont ratta-
chés à un poste principal.

Les postes supplémentaires installés dans
le même immeuble que le poste principal au-
quel ils sont rattachés peuvent être affectés
au service de l'abonné titulaire de ce poste
principal ou à celui de personnes habitant cet
immeuble.

Les postes supplémentaires installés dans
un immeuble différent de celui dans lequel
est placé le poste principal auquel ils sont
rattachés ne peuvent être affectés qu'au ser-
vice exclusif de l'abonné titulaire de ce poste
principal.

Abonnements. — Dans les réseaux des
villes dont la population est supérieure à
80 000 habitants, les postes téléphoniques
sont concédés exclusivement sous le régime
de l'abonnement forfaitaire.

Dans les autres réseaux, les postes télépho-
niques sont concédés, au choix des abonnés,
sous le régime de l'abonnement forfaitaire ou
sous le régime de l'abonnement à conversa-
tions taxées.

Le taux annuel des abonnements téléphoni-
ques est fixé, en principal, ainsi qu'il suit :

Abonnements principaux forfaitaires. 1°APa-
ris, 400 francs par poste principal ; 2° à Lyon,
300 francs par poste principal; 3° dans les
autres villes dont la population est supérieure
à 25 000 habitants, 200 francs par poste prin-
cipal.

Abonnements principaux à conversations
taxées. Dans tous les réseaux où. ce régime
d'abonnement est admis :

100 francs la première année, par poste
principal ;

80 francs la deuxième année, par poste
principal ;

60 francs la troisième année, par poste
principal ;

40 francs les années suivantes, par poste
principal.

Abonnements supplémentaires : 1° A Paris,
50 francs pour les abonnés forfaitaires et

pour les abonnés interurbains ; 2° dans tous
les autres réseaux :

a) 40 francs pour les abonnés forfaitaires et
pour les abonnés interurbains ;

b) 30 francs pour les abonnés à conversa-
tions taxées.

Les lignes supplémentaires donnent, en
outre, lieu dans tous les réseaux à une rede-
vance annuelle, pour droit d'usage, de l fr. 50
par hectomètre indivisible de ligne.

Ne sont pas soumis à cette redevance :
Les lignes supplémentaires reliant deux

postes principaux forfaitaires d'un même ré-
seau;

Les lignes supplémentaires reliant des
postes supplémentaires à un poste principal,
lorsque ces postes (supplémentaires et prin-
cipal) sont situés dans le même immeuble ;

Les lignes supplémentaires intérieures ou
les sections intérieures des lignes supplémen-
taires en fil d'appartement;

Les lignes supplémentaires des services
publics de l'Etat, des départements ou des
communes.

Il est délivré gratuitement, par chaque
abonnement principal, aux abonnés forfai-
taires annuels des réseaux téléphoniques qui
en font la demande, une carte d'admission
gratuite aux postes publics.

Ces cartes donnent aux titulaires le droit de
correspondre gratuitement et exclusivement
à partir des postes publics du réseau pour le-
quel elles sont délivrées avec tous les abonnés
de ce réseau.

Les organes essentiels des postes princi-
paux d'abonnement concédés sous le régime
forfaitaire et ceux des postes supplémentaires
rattachés à ces postes principaux, ainsi que
les organes accessoires, s'il y a lieu, sont
fournis par les abonnés.

Les organes essentiels des postes princi-
paux d'abonnement concédés sous le régime
des conversations taxées sont mis gratuite-
ment à la disposition des abonnés pour la
durée du contrat d'abonnement. Les organes
essentiels mis ainsi gratuitement à la dispo-
sition des abonnés sont d'un type déterminé

par l'administration. Un arrêté ministériel
fixera dans quelles conditions les appareils
d'un modèle différent pourront être admis.

Les organes essentiels des postes supplé-
mentaires à conversations taxées sont fournis

par les abonnés.
Les organes accessoires des postes princi-

paux ou supplémentaires à conversations
taxées sont fournis par les abonnés.

Les organes essentiels ou accessoires des

postes d'abonnement fournis par les abonnés
doivent être choisis parmi les modèles types
agréés par l'administration. Ces organes res-
tent la propriété des abonnés.

Les lignes principales d'abonnement des-
servant des postes concédés sous le régime
forfaitaire sont établies par l'Etat moyen-
nant le payement par le titulaire, sauf à
Paris et à Lyon, d'une contribution aux frais
d'établissement dont le taux est déterminé

par arrêté ministériel.
Les lignes ou sections de lignes principales

situées à l'intérieur du mur d enceinte de Pa-
ris ou dans les limites actuelles de l'octroi de
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Lyon et les lignes ou sections de lignes prin-
cipales desservant les postes d'abonnement à
conversations taxées situés dans un rayon de
1 000 mètres à compter du bureau central té-

léphonique, sont mises gratuitement à la dis-

position des abonnés pour la durée du con-
trat d'abonnement. Les sections de lignes
principales situées en dehors de ces limites
et les lignes supplémentaires sont établies
aux conditions prévues par l'alinéa précédent.

Les abonnements forfaitaires peuvent être
transformés en abonnements à conversations
taxées dans les réseaux où ce dernier régime
d'abonnement est admis.

Les abonnements à conversations taxées
peuvent être transformés en abonnements
forfaitaires.

Les abonnements pour postes destinés à
permettre exclusivement l'échange de com-
munications interurbaines peuvent être trans-
formés en abonnements forfaitaires annuels
ou de saison.

Les abonnements forfaitaires (annuels ou
de saison) des réseaux exclusivement à abon-
nements forfaitaires peuvent être trans-
formés en abonnements pour postes destinés
à permettre exclusivement l'échange de com-
munications interurbaines. Les abonnements
annuels concédés dans les réseaux exclusive-
ment à abonnements forfaitaires peuvent être
transformés en abonnements de saison et les
abonnements de saison en abonnements an-
nuels.

Les conditions auxquelles sont soumises
ces transformations sont fixées par arrêté mi-
nistériel.

Le contrat de concession d'un poste prin-
cipal ou supplémentaire est, quel que soit le
régime de 1abonnement, consenti pour une
durée minimum d'un an ; il se continue de tri-
mestre en trimestre par tacite reconduction.

Le contrat de concession peut être résilié à
la fin de la période d'abonnement eh cours, sur
avis donné à l'administration au moins quinze
jours avant l'expiration de cette période.

La résiliation du contrat de concession d'un
poste principal entraîne la résiliation des con-
trats de concession des postes supplémen-
taires correspondants, mais les sommes ver-
sées pour le trimestre d'abonnement en cours
restent définitivement acquises à l'Etat.

L'administration peut, à l'expiration du
trimestre d'abonnement en cours, dans des
conditions déterminées par arrêté ministériel,
mettre fin à un contrat en remboursant les
sommes perçues pour la période restant à
courir.

Les sommes versées à titre de parts con-
tributives aux frais d'établissement des lignes
demeurent, dans tous les cas, définitivement
acquises à l'Etat.

Dans les réseaux où le régime des abonne-
ments forfaitaires est seul admis, il est con-
cédé des postes téléphoniques principaux ex-
clusivement destinés à permettre rechangedo communications interurbaines.

La concession de ces postes est subordonnée
au payement d'un abonnement dont le taux
est fixé, en principal, ainsi qu'il suit :

1° A Paris, 150 francs par poste principal ;
2° A Lyon, 125 francs par poste principal;

3° Dans les autres réseaux, 50 francs par

poste principal.
Les lignes et les organes des postes d'abon-

nement visés à l'article précédent sont éta-
blis aux conditions prévues pour les abonnés
forfaitaires.

Des postes supplémentaires peuvent égale-
ment être rattachés, aux conditions applica-
bles aux abonnés forfaitaires, aux postes
principaux destinés à permettre exclusive-
ment l'échange de communications interur-
baines.

Le taux annuel des abonnements princi-
paux forfaitaires concédés aux services pu-
blics de l'Etat, des départements ou des com-
munes, est fixé par les articles 10 à 17 du
décret du 7 mai 1901.

Télégrammes téléphonés. — Tout abonné

peut expédier et recevoir des télégrammes
par la ligne qui rattache son poste d'abonne-
ment au réseau, en acquittant une taxe spé-
ciale de 0 fr. 10 par télégramme (cette taxe
n'est perçue qu'à Lyon et à Paris sur les
abonnés forfaitaires). Pour garantir le prix
des télégrammes qu'il expédie, il constitue, au

préalable, une provision. Les télégrammes à
transmettre par une ligne d'abonnement doi-
vent être écrits en français, en langage clair,
et ne pas excéder cinquante mots.

L'adresse des dépêches qui empruntent à
Varrivée la voie téléphonique doit être pré-
cédée du mot téléphone.

Messages téléphonés. — Le message télé-

phoné est transmis par l'expéditeur lui-même,
ce qui le distingue du télégramme téléphoné.

La taxe du message téléphoné est de 0 fr. 50

par trois minutes de communication. La
durée des communications pour messages té-

léphonés ne peut excéder deux unités consé-
cutives de conversation (six minutes), lorsque
d'autres demandes de communication sont en
instance sur les lignes à utiliser.

Les messages téléphonés peuvent être
adressés à domicile, télégraphe restant ou

poste restante. Ils sont transmis par l'expédi-
teur en français et en langage clair, soit à

partir d'un poste public, soit à partir d'un

poste d'abonnement dont le titulaire a versé
une provision. Ils sont remis aux destina-
taires dans les mêmes conditions que les té-

légrammes ordinaires.

Appels téléphoniques. — Les appels télé-

phoniques peuvent être adressés à domicile,
télégraphe restant ou poste restante; ils peu-
vent être présentés à tout poste public ou
être téléphonés de tout poste d'abonnement
dont le titulaire a versé une provision.

Hs sont notifiés au destinataire :
1° Par voie téléphonique, si le destinataire

est abonné au réseau qui reçoit l'appel ;
2° Sous forme d'un avis distribué dans les

mêmes conditions qu'un télégramme ordi-
naire, si le destinataire n'est pas abonné au
réseau qui reçoit l'appel ou si la ligne d'abon-
nement qui doit être utilisée est interrompue.

Le service de transmission des appels télé-

phoniques fonctionne à l'intérieur de tout ré-
seau téléphonique et entre réseaux admis à

communiquer téléphoniquement entre eux, à
la condition que le réseau destinataire pos-
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sôde un service de distribution télégraphique.
La taxe de transmission des appels télé-

phoniques est fixée :
Ie A 25 centimes pour les appels échangés :
a) A l'intérieur de tout réseau téléphonique ;
b) Entre réseaux des villes faisant partie

d'un même canton.
Cette taxe est également applicable aux

appels téléphoniques échangés entre le ré-
seau d'une ville siège de plusieurs chefs-lieux
de canton et les réseaux des localités situées
dans l'un quelconque de ces cantons ;

c) Entre réseaux des villes reliées télépho-
niquement par des lignes dont la longueur
totale ne dépasse pas 25 kilomètres ;

2° A 30 centimes pour les appels échangés
entre réseaux autres que ceux visés au para-

fraphe
1° ci-dessus et situés dans un même

épartement ;
3° A 40 centimes dans les autres cas.

Conversations téléphoniques. — L'unité de
durée des conversations de jour et de nuit
dans le service téléphonique local et inter-
urbain est fixée à trois minutes.

La taxe de l'unité de conversation locale de

jour et de nuit est fixée à : l# 15 centimes
dans le réseau de Paris ; 2° 10 centimes dans
tous les autres réseaux.

La taxe de l'unité de conversation interur-
baine de jour est fixée ainsi qu'il suit :

1° Entre réseaux d'un même département,
40 centimes;

2° Entre réseaux de départements diffé-
rents, 25 centimes par 75 kilomètres ou frac-
tion de 75 kilomètres de distance mesurée à
vol d'oiseau, de chef-lieu de département à
chef-lieu de département, sans' que cette taxe

puisse être inférieure à 40 centimes ni supé-
rieure à 3 francs par unité de conversation;

3° Les taxes visées aux paragraphes l°.eta°
ci-dessus sont réduites à 25 centimes pour les
conversations échangées par des lignes télé-

phoniques dont la longueur totale ne dépasse
pas 25 kilomètres et pour les conversations

échangées entre réseaux des localités faisant

partie d'un même canton. Cette taxe réduite
est également applicable aux conversations

échangées entre le réseau d'une ville siège de

plusieurs chefs-lieux de canton et les réseaux
des localités situées dans l'un quelconque de
ces cantons.

Pour la fixation des taxes interurbaines,
les départements de la Seine et de Seine-et-
Oise sont considérés comme formant un seul

département ayant pour chef-lieu Paris.
La taxe de l'unité de conversation ordi-

naire interurbaine de nuit est fixée aux trois

cinquièmes de la taxe unitaire de communi-
cation interurbaine de jour, sans qu'elle puisse
être inférieure à 25 centimes par unité de
communication.

La durée d'une communication locale ori-

ginaire ou à destination d'un poste public et
celle de toute communication interurbaine ne

peuvent excéder deux unités consécutives de
conversation (six minutes), lorsque d'autres
demandes sont en instance sur les lignes à

utiliser.

Communications interurbaines. — L'unité
de conversation interurbaine est la conversa-

tion de trois minutes. La taxe est ainsi fixée :
Conversations de jour. Entre deux réseaux

d'un même département, 40 centimes.
Entre les réseaux de deux départements,

25 centimes par 75 kilomètres (ou fraction), de
chef-lieu de département à chef-lieu de dé-
partement, sans que la taxe puisse être infé-
rieure à 40 centimes ni supérieure à 3 francs
par unité de communication. Pour les réseaux
de Seine-et-Oise, les distances sont calculées
à partir de Paris.

La taxe réduite de 25 centimes est appli-
cable : 1° entre deux réseaux appartenant ou
non au même département et mis en relation

par des lignes dont la longueur réelle n'excède
pas 25 kilomètres et entre réseaux des loca-
lités faisant partie d'un même canton ; 2° aux
conversations échangées entre le réseau d'une
ville siège de plusieurs chefs-lieux de canton
et les réseaux des localités situées dans l'un

quelconque de ces cantons.
Conversations de nuit. Pour les communica-

tions éventuelles, aux trois cinquièmes, et

pour les communications par abonnement,
aux deux cinquièmes de la taxe de jour, sans

que la perception puisse être inférieure à
25 centimes par unité de conversation.

Les abonnés jouissent de l'usage quotidien
et à heure fixe d'un circuit entre deux postes
spécialement désignés. L'abonnement, con-
tracté pour un mois au minimum, se renou-
velle de mois en mois par tacite reconduc-
tion ; il est résiliable à la volonté des parties
moyennant avis donné cinq jours avant la
date d'expiration du mois en cours.

La durée d'une communication ne peut ex-
céder six minutes consécutives quand d'autres
demandes sont en instance.

Témoin. — Personne qui atteste en

justice avoir vu ou entendu une chose,
ou qui prête son assistance pour la ré-

daction d'un acte.

Les témoins qui figurent à la rédaction d'un
acte se désignent sous le titre de témoins ins-
trumentales ; ceux qui déposent en justice,
soit au civil, soit au criminel, sont dits té-
moins judiciaires.

Dans certains cas spécifiés par la loi, un
individu peut, en vertu d'une condamnation,
être privé du droit d'être témoin, dans l'un et
l'autre sens de ce mot. (Code pénal, art. 34-3°,
42, 43.)

Témoins instrumentaires. — Ce sont ceux

qui, tenant la place d'un second notaire, doi-
vent assister le notaire rédacteur dans la ré-
daction : 1° des actes contenant donation entre
vifs ou donation entre époux autres que celles
insérées dans un contrat de mariage, révoca-
tion de donation ou de testament, acceptation
de donation, reconnaissance d'enfant naturel,
et des procurations ou autorisations pour
consentir ces divers actes ; 2° des actes dans

lesquels les parties ou l'une d'elles ne sauront
ou ne pourront signer. Dans les cas prévus
sous le n° 1, la présence réelle du second no-
taire ou de deux témoins est requise à peine
de nullité au moment de la lecture et de la si-

gnature ; dans les cas prévus sous le n° 2, la

présence réelle n'est pas prescrite. Les té-
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moins instrumentales doivent être Français,

majeurs, jouir de leurs droits civils et savoir

signer. (Loi du 12 août 1902, art. 9.) Sont in-

capables d'être témoins instrumentantes tous
ceux qui ne sont pas absolument sains d'es-

prit, les aveugles et les sourds, mais non les

muets, les clercs du notaire rédacteur, ses

domestiques ou ceux des parties; la femme
dans le même acte que son mari et récipro-
quement; les condamnés à une peine empor-
tant la dégradation civique ou privés par juge-
ment du droit d'être témoins, même graciés et
tant que la réhabilitation n'a pas été pronon-
cée; les'mineursmême émancipés et les inter-

dits, mais non les prodigues pourvus d'un con-
seiliudiciaire ; les parents et alliés du notaire
ou des parties en ligne directe et jusqu'au
38 degré en ligne collatérale, les témoins qui
ont un intérêt dans un acte. En ce qui con-
cerne les faillis ou réhabilités, controverse.
— Les témoins peuvent être parents ou alliés
entre eux.

La règle générale est que deux témoins
sont suffisants pour la rédaction des actes
notariés ; mais -exception est faite en ce qui
concerne les testaments par acte public; en
ce cas, s'il n'y a pas de second notaire, quatre
témoins sont nécessaires (Code civ., article
971). Dans ce même.cas de testament public,
certaines conditions spéciales interviennent :
ne peuvent être pris pour témoins ni les léga-
taires, à quelque titre qu'ils soient, ni leurs
parents ou alliés (jusqu'au quatrième degré
inclusivement), ni les clercs des notaires par
lesquels les actes sontreçus (Code civ., article
975). V. TESTAMENT.

Outre les témoins instrumentaîres, il y a
une autre sorte de témoins qu'on nomme
honoraires : ce sont les parents ou amis des
futurs qui, par honneur ou politesse, appo-
sent leur signature au bas d'un contrat de
mariage. Ceux-ci ne font que signer le con-
trat sans assister à sa passation, sans même
en connaître tout le contenu et sans parapher
ni les renvois ni les mots rayés comme nuls.

Témoins certificateurs. —Lorsque le nom,
l'état et la demeure des parties ne sont pas
connus du notaire, ils doivent lui être attestés
dans l'acte par deux personnes majeures
connues de lui, sachant signer, ayant les
mêmes qualités que celles requises des té-
moins instrumentâmes : ce sont les témoins
certificateurs (Loi du 12 août 1902, article 11).
Les témoins instrumentaires peuvent-ils ser-
vir de témoins certificateurs? Controverse.

Le notaire qui ne s'assure pas de l'indivi-
dualité des parties encourt, en cas do dom-
mage aux parties, une responsabilité pécu-
niaire, mais l'acte n'est pas nul.

Femmes témoins. — Les femmes sont ad-
mises comme témoins au même titre que les
hommes dans les actes de l'état civil et les
actes notariés en général. (Loi du 7 décembre
1897, modifiant les articles 37 et 980 du Code
civil, et les articles 9 et il de la loi du
25 ventôse an XI sur le notariat.)

Actes de l'état civil. Les témoins produits
aux actes de l'état civil doivent être âgés de
vingt et un ans au moins, parents ou autres,
sans distinction de sexe; ils sont choisis par

les personnes intéressées. Toutefois, le mari
et la femme ne peuvent être témoins ensemble
dans le même acte.

Actes notariés. Les actes notariés sont
reçus par deux notaires, ou par un notaire as-
sisté de deux témoins, de l'un ou de l'autre
sexe, sachant signer, et domiciliés dans l'ar-
rondissement communal où l'acte est passé ;
toutefois, le mari et la femme ne peuvent
être témoins ensemble dans le même acte.

Certificats de propriété. Les femmes sont
admises comme témoins si les certificats sont
délivrés par un notaire, mais non s'ils sont
délivrés par un juge de paix. — Certificats
d'hérédité délivrés par les maires : femmes
admises comme témoins. — Payements n'ex-
cédant pas ibQ francs, faits à des parties pre-
nantes illettrées ou ne pouvant signer : la
femme ne peut être admise comme témoin en
vertu de la loi du 7 décembre 1897 ; mais, en
fait, la preuve testimoniale étant en l'espèce
admise, l'irrégularité n'aurait pas de consé-
quence gravé. (Cire, compt. publ., du 27 no-
vembre 1899, § 4; 27 et 31 janvier 1900.) —
Les femmes peuvent également intervenir
comme témoins pour les légalisations de si-
gnatures et dans les actes que les maîtres
reçoivent aux lieu et place des notaires (Cire.
Justice, 28 janvier 1898), ainsi que dans les
actes Rengagement et de rengagement (Cire.
Guerre, 15 octobre 1S98).

Témoins judiciaires. — Les témoins doi-
vent déposer oralement, et tout témoignage
qui n'est pas oral doit être rejeté. Toute-
fois,.cette règle comporte des exceptions :
1° en ce qui concerne certaines personnes
haut placées en dignité (ministre, conseiller
d'Etat, ambassadeur, agent diplomatique, gé-
néral, préfet, grand-croix de la Légion d'hon-
neur, etc.), dont l'audition comme témoins est
soumise à des formalités particulières (Code
instr. crim., art. 510 à 517; décret du 4 mai
1812); 2° à l'égard de ceux qu'une infirmité a
privés de l'usage de la parole. En outre, l'em-
ploi des notes pourrait être toléré dans les
affaires spéciales où les témoins auraient à
déposer sur des questions de chiffres. Les
témoins doivent déposer respectueusement,
nu-tête et sans armes.

Avant d'être entendus, ils sont tenus de
déclarer s'ils sont parents, alliés ou serviteurs
de l'une des parties, et de prêter serment
de dire la vérité (Code de proc. civ., art. 35,
262, 268, 275, 411; Code instr. crim., art. 75,
317).

Nul ne peut se soustraire, devant les juri-
dictions ordinaires, à l'obligation de fournir
son témoignage à moins qu'il ne se trouve
dans un cas d'excuse. Une exception a été
néanmoins introduite à cet égard en faveur
des avocats, avoués, notaires, confesseurs,
chirurgiens, sages-femmes, médecins, en un
mot de toutes personnes qui, par leur état,
sont dépositaires des secrets d'autrui. Mais
cette exception ne doit être admise qu'autant
que le fait a un caractère essentiellement
confidentiel, tel que celui qui aurait pu être
déclaré au prêtre en confession. Les autres
personnes sont toujours tenues, de déposer
sur les faits dont elles ont connaissance,
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quand bien même ces faits leur auraient été
confiés sous le sceau du secret. Y. SECRET.

Pour être admis à déposer sous serment,
les témoins doivent être âgés de plus de
quinze ans révolus (Code de proc. civ.,
art. 285, 415; Code instr. crim., art. 79).

En matière civile, les témoins défaillants
sont condamnés à des dommages-intérêts qui
ne peuvent être moindres de 10 francs, au
profit de la partie, et à une amende de
100 francs au maximum. Ils sont réassignés à
leurs frais, et, s'ils sont encore défaillants, ils
sont condamnés à une amende de 100 francs
et un mandat d'amenerpeutmême être décerné
contre eux. Toutefois si le témoin justifie
qu'il n'a pu se présenter au jour indiqué, il est
déchargé, après sa déposition, de l'amende et
des frais de réassignation. (Code proc. civ.,
art. 263-265.)

En matière criminelle, tout témoin cité qui
ne comparaît pas est condamné par le juge
d'instruction à 100 francs d'amende et peut
être contraint à venir donner son témoi-
gnage, sauf décharge s'il produit des ex-
cuses légitimes. Quand un certificat médical
constate l'impossibilité où est le témoin de
comparaître, il est interrogé à son domicile
par Je juge d'instruction ou, hors du canton,
par le juge de paix. (Code instr. crim.,
art. 71-86.)

Les incapacités de témoigner sont absolues
ou relatives : les premières résultent de

l'âge, de l'insanité, de l'indignité, etc.; les
secondes n'empêchent de déposer que dans
certains cas; telles sont les incapacités résul-
tant, par exemple, de l'intérêt personnel
qu'on peut avoir dans un procès, d'un certain
degré de parenté avec une partie au débat,
de la qualité de conseil ou de défenseur de
cette partie.

Un insensé ne peut être témoin, à moins
toutefois qu'il ne soit entendu à titre de sim-

ples renseignements devant une cour d'assises,
en vertu du pouvoir discrétionnaire confié au
président, et que le jury ne soit averti de
l'état intellectuel du témoin. Les enfants au-
dessous de quinze ans peuvent être entendus,
mais sous forme de déclaration et sans pres-
tation de serment. (Code proc. civ., art. 285,
415; Code instr. crim., art. 79.) Quant au
sourd, au. muet, à l'aveugle, on doit admettre
des distinctions. S'agit-il d'un fait dont la

perception n'a pu être effectuée que par la

vue, l'aveugle est évidemment incapable;
de même le sourd est incapable de déposer
sur un fait qui n'a pu être connu que par
l'ouïe. Pour ce qui concerne le muet, il peut
être entendu comme témoin, s'il a reçu 1 ins-
truction nécessaire pour suppléer à la parole
par des moyens certains, mais il a été jugé
qu'un sourd-muet qui ne sait pas écrire ne

peut être entendu comme témoin. L'étranger
peut être témoin, la loi ne le frappant d'au-
cune incapacité. L'article 28 du Code pénal
déclare incapable de déposer en justice, au-
trement que pour y donner de simples ren-

seignements, quiconque a été condamné à la

peine des travaux forcés, de la détention,
de la réclusion, du bannissement ou de la

dégradation civique.
Quant au coaccusé, bien que le Code d'in-

struction criminelle ne le dise pas expressé-
ment, il ne peut jamais être entendu comme
témoin ; il est lui-même partie aux débats, et
il est, d'ailleurs, évident qu'il a un trop grand
intérêt à rejeter entièrement sur autrui l'ac-
cusation qui pèse en partie sur lui. Mais les
motifs qui excluent la déposition du coaccusé
n'existent point à l'égard de celui qui, ayant
été inculpé originairement, a été depuis ac-
quitté ou mis hors de cause. On ne saurait
même considérer comme un coaccusé, ne
pouvant être entendu en qualité de témoin,
celui qui a été envoyé devant une autre ju-
ridiction sous l'inculpation d'un délit différent,
quoique se rattachant au même fait.

Il existe, dans une même affaire, une incom-
patibilité absolue entre les fonctions de juge
ou de juré et celles de témoin; les fonctions
de témoin et celles de ministère public sont
également incompatibles, car le ministère pu-
blic est partie dans la cause ; mais cette pro-
hibition n'existe plus quand l'officier du mi-
nistère public n'a pas eu la direction des

poursuites et ne s'est point chargé de les sou-
tenir ; en effet, il n'est plus alors partie dans
le procès.

De même, les fonctions de défenseur sont
radicalement incompatibles avec la qualité de
témoin, car le défenseur s'identifie avec les
intérêts de son client.

H résulte de la jurisprudence constante de
la Cour de cassation que la partie civile ne

peut jamais être entendue comme témoin, à
raison de l'intérêt trop direct qu'elle a dans
le débat.

En somme, du principe que nul ne peut être
à la fois témoin et partie dans une contesta-
tion, il résulte qu'on doit écarter la déposi-
tion d'une personne toutes les fois qu'elle a
un intérêt direct dans la cause. Néanmoins,
quel que soit cet intérêt, il ne doit point suf-
fire devant les tribunaux criminels ou correc-
tionnels pour mettre obstacle à l'audition des
témoins. Ainsi, devant les juridictions répres-
sives, les créanciers ou les débiteurs de l'ac-
cusé doivent être entendus comme témoins;
de même, les syndics d'une faillite doivent
être entendus en la même qualité alors qu'ils
ne se sont point portés dénonciateurs.

Les officiers de police peuvent être en-
tendus en témoignage pour expliquer ce qui
est porto aux procès-verbaux qu'ils ont
dressés ou pour déposer sur des faits énoncés
en leurs procès-verbaux. "V. PROCÉS-VERBAL.

Comme les liens de parenté à un proche
degré avec les parties ne permettent point à
une personne de déposer avec impartialité, le

témoignage des proches parents est exclu par
la loi en matière civile et en matière crimi-
nelle.

En matière civile, aux termes de l'arti-
cle 283 du Code de procédure, apourront être

reprochés les parents ou alliés de l'une ou de
l'autre des parties, jusqu'au degré de cousin
issu de germain inclusivement; les parents
et alliés des conjoints au degré ci-dessus, si
le conjoint est vivant, ou si la partie ou le
témoin en a des enfants vivants : dans le cas

que le conjoint soit décédé, et qu'il n'ait pas
laissé de descendants, peuvent être reprochés
les parents et alliés en ligne directe, les
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frères, beaux-frères, soeurs et belles-soeurs.
Pourront aussi être reprochés, le témoin
héritier présomptif ou donataire ; celui qui
aura bu ou mangé avec la partie, et à ses
frais, depuis la prononciation du jugement
qui a ordonné l'enquête; celui qui aura donné
des certificats sur les faits relatifs au procès ;
les serviteurs et domestiques ; le témoin en
état d'accusation ; celui qui aura été condamné
à une peine affiictive ou infamante, ou même
à une peine correctionnelle pour cause de vol.

En matière criminelle, ne doivent pas être
entendus comme témoins certains parents ou
alliés de l'accusé ou du prévenu, tels que ses
ascendants ou descendants, ses frères ou
soeurs, sa femme ou son mari, qui sont en-
tendus sans prestation de serment préalable
et à titre de renseignements ; cependant, l'au-
dition de ces personnes n'est pas, même en cas
de condamnation, une cause de nullité de la
décision intervenue, lorsque aucune des par-
ties intéressées ne s'est opposée à leur audi-
tion. (Code instr. crim., art. 156, 189, 322.)

Spécialement, en cour d'assises, aux termes
de l'article 322 du Code d'instruction crimi-
nelle, ci Ne pourront être reçues les déposi-
tions : 1° du père, de la mère, de l'aïeul, de
l'aïeule, ou de tout autre ascendant do l'ac-
cusé ou de l'un des accusés présents et sou-
mis au même débat; 2° des fils, fille, petit-fils,
petite-fille, ou de tout autre descendant;
3° des frères et soeurs; 4° des alliés aux
mêmes degrés ; 5° du mari ou de la femme,
même après le divorce prononcé ; 6° des
dénonciateurs dont la dénonciation est récom-
pensée pécuniairement par la loi; sans néan-
moins que l'audition des personnes ci-dessus
désignées puisse opérer une nullité, lorsque,
soit le procureur général, soit la partie
civile, soit les accusés, ne se sont pas oppo-
sés à ce qu'elles soient entendues. »

Cette prohibition ne s'étend pas aux alliés
des alliés ; ainsi, le mari de la soeur de la femme
de l'accusé, la femme du beau-frère de l'ac-
cusé peuvent être entendus comme témoins.

En matière civile la loi autorise dans cer-
tains cas la preuve testimoniale, laquelle se
fait au moyen d'enquêtes. V. PKEUVE.

Faux témoignage.
— Le faux témoignage

est puni de peines rigoureuses par les arti-
cles 361 à 366 du Code pénal, ainsi conçus :

Quiconque sera coupable de faux témoi-
gnage en matière criminelle, soit contre l'ac-
cusé, soit en sa faveur, sera puni de la peine
de la réclusion. Si néanmoins l'accusé a été"
condamné à une peine plus forte que celle de
lareclusion,lefaux témoin qui a déposé contre
lui subira la même peine. (Art. 361.)

Quiconque sera coupable de faux témoi-
gnage en matière correctionnelle, soit contre
le prévenu, soit en sa faveur, sera puni d'un
emprisonnement de deux ans au moins et de
cinq ans au plus, et d'une amende de 50 francs
à 2 000 francs. Si néanmoins le prévenu a été
condamné à plus de cinq années d'emprison-
nement, le faux témoin qui a déposé contre
lui subira la même peine. Quiconque sera
coupable de faux témoignage en matière de
police, soit contre le prévenu, soit en sa fa-
veur, sera puni d'un emprisonnement d'un an

au moins et de trois ans au plus, et d'une
amende de 16 francs à 500 francs. Dans ces
deux cas, les coupables pourront, en outre,
être privés des droits civils, civiques et de
famille pendant cinq ans au moins et dix ans
au plus, à compter du jour où ils auront subi
leur peine, et être placés sous la surveillance
de la haute police pendant le même nombre
d'années. (Art. 362.)

Le coupable de faux témoignage, en ma-
tière civile, sera puni d'un emprisonnement de
deux à cinq ans, et d'une amende de 50 francs
à 2 000 francs. Il pourra l'être aussi des peines
accessoires mentionnées dans l'article précé-
dent. (Art. 363.)

Le faux témoin, en matière criminelle, qui
aura reçu de l'argent, une récompense quel-
conque ou des promesses, sera puni des tra-
vaux forcés à temps, sans préjudice de l'ap-
plication du deuxième paragraphe de l'arti-
cle 361.

Le faux témoin, en matière correctionnelle
ou civile, qui aura reçu do l'argent, une ré-
compense quelconque ou des promesses, sera
puni de la réclusion. — Le faux témoin, en
matière de police, qui aura reçu de l'argent,
une récompense quelconque ou des promes-
ses, sera puni d'un emprisonnement de deux
à cinq ans, et d'une amende de 50 francs à
2 000 francs. — Il pourra l'être aussi des pei-
nes accessoires mentionnées en l'article 362
(privation des droits civils, civiques et de
famille après l'exécution de la peine, et inter-
diction de séjour, le tout de cinq à dix ans).
— Dans tous les cas, ce que le faux témoin
aura reçu sera confisqué. (Art. 364.)

Le coupable de subornation de témoins
sera passible des mêmes peines que le faux
témoin, selon les distinctions contenues dans
les articles 361 à 364. (Art. 365.)

Celui à qui le serment aura été déféré ou
référé en matière civile, et qui aura fait un
faux serment, sera puni d'un emprisonnement
d'une année au moins et de cinq ans au plus,
et d'une amende de 100 francs à 3 000 francs.
Il pourra, en outre, être privé des droits
civils, civiques etde famille pendant cinq ans
au moins et dix ans au plus, à compter du
jour où il aura subi sa peine, et être interdit
de séjour pendant le même nombre d'années.
(Art. 366.)

Témoins (Preuve par). —
V. PREUVE,§ Preuve testimoniale.

Tentative.—Acte d'exécution qui
n'a pas encore produit le mal constitutif
de l'infraction.

En matière de contraventions de simple
police, la tentative n'est jamais punissable ;
mais la tentative de crime est, sauf excep-
tion, considérée comme le crime même, et,
par suite, punie de la même peine. (Code pén.,
art. 2.) Au contraire, par une règle de péna-
lité inverse, la tentative de délit n'est pas, à
moins d'exception, considérée comme le délit
même ; elle n'est considérée comme délit quedans les cas déterminés par une disposition
spéciale de la loi ; par exemple, au cas de
tentative de vol, de tentative d'escroquerie.
(Code pén., art. 3, 388, 401, 405.)
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La tentative de crime et la tentative de
délit sont constituées par des éléments com-
muns : pour que la tentative soit punissable,
il faut qu'elle ait été manifestée par des actes
extérieurs constituant un commencement
d'exécution, et, d'autre part, que la consom-
mation du fait n'ait été suspendue ou n'ait

manqué son effet que par un événement for-
tuit, indépendant de la volonté de l'auteur.
(Code pén., art. 2.)

Terme. — Laps de temps pendant
lequel est différée l'exécution d'une obli-
gation.

Obligations à terme. — Le terme est cer-
tain quand l'époque à laquelle il arrivera est
connue d'avance ; il est incertain lorsque cette
époque est inconnue. Mais l'échéance prévue
doit nécessairement arriver ; dans l'hypothèse
contraire, l'obligation ne serait plus à terme,
mais conditionnelle.

Le terme diffère, en effet, essentiellement
de la condition : celle-ci tient en suspens
l'effet de l'obligation et en rend l'existence
même hypothétique jusqu'à l'avènement de la
condition stipulée. Au contraire, l'obligation
à terme est d'ores et déjà certaine et par-
faite : son exécution seule est différée. Il y a
donc quelque chose d'inexact dans le dicton

proverbial : Qui a terme ne doit rien ; l'obligé
à terme doit réellement, quoique son créan-
cier ne puisse pas exiger de lui sa libération
immédiate.

Le terme est de droit lorsqu'il est stipulé
dans l'acte ou est concédé par la loi ; il est
de grâce quand il est accordé par le juge.
(Y. ACOMPTE.) H est exprès ou tacite suivant

qu'il a été formellement convenu entre les

parties ou qu'il résulte de la nature même de

l'obligation.
Le débiteur à terme ne peut être contraint

de se libérer avant l'échéance. S'il a payé
par anticipation en pleine connaissance de
cause et sachant qu il avait terme pour se
libérer, il a alors tacitement renoncé au béné-
fice d'un délai stipulé en sa faveur, et il ne

peut revenir sur cette renonciation volon-
taire. Si le payement anticipé avait été fait

par le débiteur dans l'ignorance du terme
dont il pouvait réclamer le bénéfice, le paye-
ment anticipé pourrait, selon certains auteurs,
être sujet à repétition. (Code civ., art. 1186.)

Le terme est, de droit, présumé stipulé en
faveur du débiteur. Il suit de là que l'obligé
peut y renoncer et contraindre le créancier
à recevoir son payement avant l'échéance.
Il en serait autrement si le terme avait été

stipulé dans l'intérêt du créancier, auquel il

pourrait importer de ne pas recevoir la somme
avant une certaine échéance ; mais ce point
devrait être l'objet d'une clause formelle ou
résulter sans équivoque des dispositions et de
l'économie du contrat. (ld., art. 1187.)

Le débiteur est déchu du bénéfice du terme
s'il n'a pas donné, au créancier ou s'il a

amoindri, par son fait, les sûretés ou garan-
ties promises, et, en outre, s'il vient à tomber
en faillite, (ld., art. îiss.) La même déchéance
devrait-elle frapper le débiteur non commer-
çant tombé dans un état d'insolvabilité totale,
alors qu'il y a péril en la demeure en pareil

cas, plus encore que dans le cas de faillite ?
La solution est controversée ; toutefois, il
faut remarquer que l'article 1913 du Code
civil assimile absolument la déconfiture à la
faillite en déclarant que l'une et l'autre de
ces deux situations rendent également exigi-
ble le capital des rentes constituées.

La non-échéance n'interdit au créancier

que les actes d'exécution forcée, maïs elle
ne l'empêche pas de se livrer à des actes ou
mesures conservatoires. Ainsi, le créancier

Eeut,
sans conteste, prendre ou renouveler

ÎS inscriptions hypothécaires avant l'exigi-
bilité de sa créance. Si l'obligation a été con-
sentie par acte sous seing privé, il peut aussi,
sans attendre l'échéance du terme, assigner
son débiteur en justice, non sans doute pour
le faire condamner à payer actuellement,
mais pour l'obliger à faire l'aveu ou recon-
naissance de l'écriture de l'acte privé et de
la signature qu'il y a apposée.

Location immobilière. — En matière de
location immobilière, le terme est l'époque
fixée pour le payement du loyer ; l'expression
s'applique également à la portion du prix
annuel de la location à payer à l'expiration
du terme. D'après les usages généralement
établis, le payement du terme a lieu le
15 des mois de janvier, avril, juillet et octo-
bre. Dans beaucoup de régions, les fermages
des immeubles ruraux sont payables en trois
termes : à la Saint-Jean (24 juin), à la Saint-
Michel (29 sept.), à Noël (25 déc.).

Terme (Opérations à). — Opé-
rations de Bourse dont le règlement est

ajourné à une époque postérieure à la

négociation et fixée d'avance.

Le marché à terme est ferme lorsque les

parties sont tenues d'exécuter le contrat au

jour fixé, quels que soient les changements
survenus dans le cours des valeurs ; le mar-
ché à terme est à prime lorsque l'acheteur
s'est réservé la faculté de ne pas donner suite
à l'opération, moyennant l'abandon d'une in-
demnité appelée « prime ». Le report consiste
en un achat et une revente simultanés de
titres de même nature à des termes diffé-
rents.

Sur le marché officiel, les négociations à
terme ne peuvent se faire qu'à des échéances

déterminées, qu'on désigne sous le nom de

liquidations.
L'ensemble des offres et des demandes à

terme, à un moment donné, sur une certaine

valeur, s'appelle le terme; dans le langage de
la Bourse, on dit que le terme est rare, de-

mandé, ou, au contraire, qu'il est abondant,
offert.

Testament. — Acte révocable

par lequel une personne (testateur) dis-

pose de tout ou partie de ses biens pour
le temps où elle n'existera plus.

Comme la donation, le testament est une
libéralité faite par une personne à une autre;
mais, tandis que la donation est un contrat,
c'est-à-dire l'oeuvre de deux personnes dont
le consentement est nécessaire pour la per-
fection de cet acte, et qu'elle transfère au
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donataire un droit actuel et irrévocable, le

testament, oeuvre d'une volonté unique, la
volonté du testateur, ne produit aucun effet
du vivant de celui-ci et peut être modifié ou

révoqué par lui jusqu'au moment de sa mort.
Les conditions de capacité de disposer et

de recevoir sont les mêmes pour les dona-
tions et pour les testaments.

Les règles communes aux donations entre
vifs et aux testaments ont été exposées à
l'article DONATION. (Code civ-, art. 893-930.)
De même, les dispositions concernant les

legs (Code civ., art. 1002-1025) ont fait l'objet
d'un article spécial. (V. LEGS.) D nous reste
donc à examiner les diverses formes de tes-
taments. (Code civ., art. 967-1001.)

Le testament, acte
'
solennel, n'existerait

pas si l'on n'observait, en le faisant, les for-
mes exigées par la loi. Bien que rien ne

puisse remplacer la forme solennelle et écrite

qui constitue le testament, on admet pour-
tant que si un testament venait à être détruit
par un accident fortuit et de force majeure,
ceux au profit desquels il disposait pourraient
en poursuivre l'exécution en prouvant, d'une

part, l'événement de force majeure et, d'autre
part, quel était le contenu de l'acte ainsi que
sa complète régularité.

Un testament ne peut être fait dans le
même acte par deux ou plusieurs personnes,
soit au profit d'un tiers, soit à titre de dispo-
sition réciproque et mutuelle. Ces testaments
étaient appelés conjonctifs dans notre ancien
droit; mais deux personnes peuvent,par actes
séparés, disposer réciproquement au profit
l'une de l'autre, et il n'y aurait pas lieu d'an-
nuler deux testaments écrits sur la même
feuille de papier, car la réunion matérielle
qui résulterait de l'écriture de ces deux actes
sur la même feuille n'empêcherait pas leur
indépendance intellectuelle.

On peut diviser les testaments dont s'occupe
le Code en ordinaires et privilégiés. Les tes-
taments ordinaires sont ceux dont les formes
peuvent être employées par toute personne
capable de tester, quelles que soient les cir-
constances dans lesquelles elle se trouve.

Les testaments ordinaires sont le testament
olographe, le testament par acte public et le
testament mystique.

Indépendamment des trois formes ordinaires
de tester susvisées, le Code reconnaît quatre
autres sortes de testaments dits privilégiés,
qui ne peuvent être valablement faits que
dans certaines circonstances prévues par la
loi et par certaines personnes. Ce sont les
testaments des militaires, lorsqu'ils se trou-
vent dans une place assiégée ou hors du ter-
ritoire français, soit en expédition, soit en
garnison, ou prisonniers chez l'ennemi ; ceux
faits en temps de peste ou de maladie conta-
gieuse ; sur mer, en cours de route, en pays
étranger. Ces testaments cessent d'être vala-
bles six mois après le retour du testateur
dans un lieu où il a la liberté d'employer les
formes ordinaires.

On ne s'occupera ici que des testaments
ordinaires.

Toute personne capable de tester peut choi-
sir à son gré une quelconque des formes des
testaments ordinaires, pourvu toutefois que

des circonstances personnelles au disposant,
une infirmité physique par exemple, ne lui
rendent pas impossible 1accomplissement de
l'une ou de l'autre de ces formes. Ainsi, un

muetnepourraitfaire un testament en laforme

authentique, puisqu'il serait dans l'impossi-
bilité de dicter ses dernières volontés.

Testament olographe. — Le testament olo-

graphe, dit l'article 970 du Code civil, ne sera
point valable s'il n'est écrit en entier, daté et

signé de la main du testateur.
1" Il faut qu'il soit écrit en entier de la main

du testateur. Les personnes ne sachant pas
écrire ou lire ne peuvent tester que par acte

public. Les muets, les aveugles et les sourds
sachant écrire peuvent tester en la forme olo-
graphe. La raison en est que le testament doit
être l'oeuvre du testateur seul. Si un tiers avait
contribué à le rédiger, il serait à présumer
que le testateur aurait subi l'influence d'une
volonté étrangère. Un seul mot écrit d'une
main étrangère vicie le testament, mais il ne
faut pas entendre ceci avec trop de rigueur,
sinon on arriverait à cette conséquence qu'une
personne entre les mains de laquelle le testa-
ment tomberait pourrait le détruire en y ajou-
tant quelques mots de sa main. Pour qu'une
écriture étrangère vicie le testament, il faut
qu'elle y ait été insérée avec le consentement
du testateur, et qu'elle fasse partie du testa-
ment lui-même. De ce qu'un testament olo-
graphe est nul s'il n'est écrit en entier de la
main du testateur découle cette autre consé-
quence qu'il est nul si le testateur n'a pu
former ses lettres qu'en se faisant constam-
ment guider la main par un tiers.

2° La date permet d'apprécier, en se repor-
tant au moment où le testament a été fait, si
le testateur était alors en état de capacité, s'il
n'était pas mineur ou interdit, par exemple.
De plus, dans le cas où l'on trouverait plu-
sieurs testaments olographes, comme les pre-
miers peuvent être révoqués par ceux qui les
suivent pour toutes les dispositions qui sont
contraires ou incompatibles entre elles, la date
des testaments servira à reconnaître ceux qui
ont été faits les derniers. L'indication de la
date est celle des mois, jour et an où le tes-
ment a été rédigé.

Quand la date est inexacte, incomplète, et
que cette inexactitude résulte d'une inadver-
tance de la part du testateur, on peut puiser
dans le testament même les éléments recti-
ficatifs de la date, lorsque celle-ci est fixée
par là d'une manière certaine et indubitable.

3° Il faut,renfin, que le testament olographe
soit signé parle testateur. Une simple croix
ne peut jamais équivaloir à une signature.

Ces trois conditions sont les seules dont
l'inobservation entraîne la nullité d'un tes-
tament olographe. Le testament olographe
peut être écrit sous forme de lettre missive,

Fourvu
que cette lettre contienne non pas

annonce d'un testament, mais bien de véri-
tables dispositions testamentaires. On peut
l'écrire sur quelque matière que ce soit, non
seulement sur du papier, timbré ou non, mais
aussi sur du carton, du bois, du linge, de la
pierre. On peut l'écrire encore à l'aide de toute
matière : avec de l'encre, de quelque couleur
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qu'elle soit, avec du crayon. Il ne doit pas
nécessairement être rédigé en un seul con-
texte ni en un seul jour : le testateur peut,
s'il écrit ses dispositions à des époques diffé-
rentes, dater ou signer chacune d'elles sépa-
rément, ou se contenter d'apposer à toutes
ensemble la date et la signature, le jour où
il termine son testament. Il peut aussi dater
séparément les diverses parties de l'acte et
n'apposer sa signature qu'à la fin.

Lorsque la personne à laquelle on oppose
un testament olographe méconnaît l'écriture
et la signature du testateur, comme le testa-
ment olographe n'est qu'un acte sous seing

F
rivé, la déclaration de ceux auxquels on

oppose, lorsqu'ils méconnaissent 1 écriture
du défunt, oblige les légataires à faire pro-
céder à la vérification d'écriture, dans la forme
prescrite par le Code de procédure civile.
V. ÉCRITURE (Vérification d').

Quant à la date d'un testament olographe
dont l'écriture est reconnue en principe, la
fausseté de cette date ne peut être combattue

qu'au moyen de l'inscription de faux. Mais on

apporte à ce principe trois exceptions : lors-
que le testament est attaqué pour cause de
dol ou de fraude ; lorsque l'héritier prétend
que le testateur a donné une fausse date à
son testament pour se soustraire à l'incapa-
cité légale dont il était frappé à l'époque où
il l'a fait ; lorsque les énonciations mêmes du
testament ou son état matériel font naître
des doutes sur la sincérité de sa date. Dans
ces cas exceptionnels, on pourrait se servir,
pour prouver la fausseté de la date, de la

preuve par témoins ou de simples présomp-
tions ; mais les légataires seraient admis à
leur tour à user de toutes sortes de preuves
pour en établir la sincérité.

Testament par acte public. — Le testa-
ment par acte public est celui qui est reçu
par deux notaires en présence de deux témoins
ou par un notaire en présence de quatre té-
moins. Ce testament remédie aux inconvé-
nients que le testament olographe, malgré
ses précieux avantages, pourrait présenter ;
il peut être employé par une personne illet-
trée ou par celle qui redouterait après sa
mort une suppression de testament.

Comme le testateur doit dicter ses volontés
au notaire, le muet ne peut tester par acte

public, et comme l'on doit, une fois le testa-
ment écrit, en faire lecture au testateur, le
sourd ne pourrait non plus se servir de cette
forme pour manifester ses dernières volontés.
Ceux qui ne savent ni lire ni écrire peuvent
seulement tester par acte public. Les aveugles
ne peuvent tester par acte public. Les sourds

qui savent écrire peuvent tester dans la forme

olographe ou mystique ; s'ils ne savent que
lire, ils peuvent tester dans la forme mys-
tique, mais jamais par acte public.

Les notaires sont seuls compétents pour
recevoir des testaments par acte public, à la
différence de ce qui se passait dans notre
ancien droit, qui attribuait compétence aux
officiers de justice, aux officiers municipaux,
aux curés.

Deux notaires ne peuvent, sous peine de

nullité, concourir à la rédaction d'un testa-

ment lorsqu'ils sont parents ou alliés, en ligne
directe, à quelque degré que ce soit, et en
ligne collatérale, jusqu'au degré d'oncle ou
de neveu inclusivement. De même, les notaires
ne peuvent recevoir les testaments dans les-
quels leurs parents ou alliés en ligne directe
et en ligne collatérale aux mêmes degrés que
ci-dessus seraient testateurs ou légataires,
ou qui contiendraient quelques dispositions
en leur faveur personnelle. La nullité qui
résulterait de la contravention à cette défense
s'appliquerait non seulement aux libéralités
faites aux notaires ou à leurs parents ou al-
liés, mais au testament tout entier. Enfin,
un notaire ne pourrait, à peine de nullité,
recevoir un testament ailleurs que dans l'éten-
due de son ressort.

Ne peuvent être témoins les sourds, les
aveugles, les idiots, ou encore les personnes
interdites pour cause de démence ou de fureur,
à moins qu'elles ne soient dans un intervalle
lucide. Le muet pourrait, d'après la plupart
des auteurs, servir de témoin, car il a pu voir
et entendre ce qui se passait en sa présence,
et il pourrait, au besoin, en rendre compte
par l'écriture ou par le langage des signes.
Ceux qui n'entendent pas la langue dont le
testateur s'est servi ne peuvent être témoins ;
mais la jurisprudence décide qu'il leur suffi-
rait d'avoir eu connaissance des dispositions
testamentaires par la lecture que le notaire
aurait faite devant eux en traduisant.

A côté de ces incapacités naturelles se pla-
cent des causes légales d'incapacité absolue :
les témoins appelés pour être présents aux
testaments doivent être majeurs de l'un ou
l'autre sexe (v. TÉMOIN), Français et jouis-
sant des droits civils, ce qui exclut ceux qui
ont encouru la dégradation civique, comme

peine accessoire ou principale, et ceux qui
ont subi certaines condamnations correction-
nelles.

Des incapacités relatives sont contenues
dans l'art. 975, ainsi conçu : «Ne pourront être

pris pour témoins du testament par acte public
ni les légataires, à quelque titre qu'ils soient,
ni leurs parents ou alliés jusqu'au quatrième
degré inclusivement, ni les clercs des notaires

par lesquels les actes seront reçus, DUne per-
sonne peut servir de témoin dans un testament

qui l'établit exécuteur testamentaire, pourvu,
bien entendu, qu'en même temps elle ne soit

pas gratifiée et ne puisse dès lors être consi-
dérée comme légataire. Quant aux parents,
ce sont les parents et alliés jusqu'au qua-
trième degré des légataires qui ne peuvent
servir de témoins, et il va sans dire que
sous ce mot d'alliés il faut eniendre le con-

joint d'un des légataires. Mais rien n'empêche
que les parents ou alliés du testateur, et même
le mari de la testatrice, ne servent de témoins,
pourvu toujours qu'ils ne reçoivent rien dans
le testament. Même solution pour les parents
ou alliés du notaire ou des notaires. Les ser-
viteurs ou domestiques, soit du testateur, soit
des légataires, peuvent être témoins dans les
testaments.

La sanction attachée à l'incapacité soit ab-
solue, soit relative, d'un témoin est la nullité
du testament tout entier. Il peut arriver pour-
tant qu'un testament soit maintenu, malgré
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le défaut de capacité chez un des témoins, si

à l'époque de la confection du testament ce

témoin était, d'après l'opinion commune, con-

sidéré comme capable. Il en serait de même

au cas d'incapacité résultant de la parenté
ou de l'alliance de l'un des témoins avec un

légataire, lorsqu'il aurait été impossible au

testateur et au notaire de connaître cette

incapacité.
Les testaments par acte public doivent

énoncer les noms et lieux de résidence du

notaire ou des notaires qui les reçoivent. Us

doivent, à peine de nullité, contenir la men-
tion du lieu où ils ont été faits, ainsi que
celle de la date à laquelle ils ont été passés.
Il faut encore qu'ils contiennent les noms
des témoins instrumentaires et leur de-

meure, ainsi que la mention de la signature
du testament par le testateur et les témoins.
Les mots surchargés, interlignés ou ajoutés
dans le corps de l'acte sont nuls ; mais ces

surcharges ou interlignes n'entraînent pas la
nullité du testament, à moins qu'ils ne ser-
vent à remplir une des conditions essentielles

exigées pour sa validité. Le testament doit
être dressé en minute et non en brevet. Les
notaires doivent conserver cette minute et
ne peuvent s'en dessaisir que dans les cas

prévus par la loi et en vertu de jugements.
Les formalités spéciales au testament par

acte public peuvent se résumer dans les opé-
rations suivantes : le testateur doit dicter
ses dernières volontés au notaire ou aux deux
notaires ; l'un des notaires écrit le testa-
ment, puis lecture en est donnée par le no-
taire au testateur ; mention est faite ensuite
dans l'acte de l'accomplissement de ces for-
malités ; enfin le testament est signé par le
testateur et par les témoins.

Le testament doit être dicté par le testa-
teur, à la différence des actes ordinaires,
que le notaire peut rédiger sur des notes qui
lui sont remises par les parties. La dictée

peut être faite dans une langue ou dans
an patois étrangers. Dans ce cas, pour que
le testament soit valable, comme tous les
actes publics en France doivent être rédigés
en français, il est indispensable que le no-
taire et les témoins comprennent le langage
du testateur, et que le notaire traduise et
écrive l'acte en français. Le notaire doit
faire en marge une traduction dans la langue
selon laquelle le testament a été dicté, mais
cette traduction n'a pas l'authenticité de la
copie française, qui est le véritable testa-
ment. Lecture est donnée au testateur de
cette traduction faite en marge.

Le testament doit, en second lieu, être écrit
par le notaire ou par l'un des notaires, s'il y
en a deux. Nul autre qu'un notaire ne peut
tenir la plume, ni un clerc, ni un témoin, ni
le testateur lui-même. Peu importe que l'un

des_ notaires ait écrit le testament seul, ou
qu'il ait été écrit en partie par l'un d'eux et
en partie par l'autre j seulement, il faudrait
faire mention de cette circonstance. Le no-
taire doit écrire tout ce qui doit être dicté
par le testateur ; mais, quant au protocole de
l'acte, aux noms et prénoms des témoins, on
peut les écrire d'avance et même hors de
la présence du testateur ei des témoins

La troisième formalité consiste dans la
lecture du testament au testateur par le no-

taire, en présence des témoins. De cette fa-

çon, le testateur vérifie si sa pensée a été
exactement reproduite, et, d'autre part, les
témoins s'assurent si les dispositions ont été

rédigées telles qu'elles ont été dictées. Cette
lecture doit porter sur les renvois et apos-
tilles, s'il y en a.

La mention de l'observation des formalités
testamentaires peut être mise soit à la fin,
soit au milieu, soit au commencement de l'acte.

La dernière des formalités de l'acte authen-

tique, celle qui lui donne sa perfection, con-
siste dans les signatures du testateur, des
témoins et du notaire ; d'où il résulte que, si
le testateur vient à mourir avant d'avoir si-
gné ou avant que le notaire et les témoins
aient signé, le testament sera imparfait. A
défaut de signature (celui qui ne sait pas
écrire peut tester par acte public), il faut que
le testateur déclare qu'U ne sait ou ne peut
signer, et il doit être fait mention expresse
de sa déclaration, ainsi que de la cause qui
l'empêche de signer.

Le testament par acte public a la force
probante ordinaire des actes notariés, c'est-à-
dire qu'il fait foi de tous les faits que le no-
taire a pour mission de constater et on ne
peut en attaquer les énonciations que par la
voie de l'inscription de faux. C'est ainsi qu'il
faudrait procéder si l'on prétendait, par
exemple, que telle formalité dont l'observa-
tion se trouve constatée par le testament n'a
pas été remplie en réalité. Mais on pourrait,
au contraire, prouver par une simple enquête
qu'un des témoins était incapable, car la ca-
pacité des témoins n'est point un fait dont le
notaire soit juge et qu'il ait pour mission de
constater.

Testament mystique. — Le testament mys-
tique possède sur le testament olographe
l'avantage de participer à certains égards de
l'authenticité du testament par acte public,
et sur le testament par acte public celui de
ne mettre personne, notaire ni témoins, dans
la confidence des dispositions dernières du tes-
tateur. Cette forme ne peut être employée que
par ceux qui savent lire ou qui peuvent lire.

Le testateur écrit lui-même ses dispositions
ou les fait écrire par un tiers ; dans tous les
cas, il doit les signer. Puis il clôt et scelle le
papier qui contient ses dispositions ou l'en-

veloppe qui renferme ce papier. Il leprésente
ainsi au notaire et à six témoins au moins,
en déclarant que ce qui est contenu en ce
papier est son testament écrit et signé de lui
ou écrit par un tiers et signé par lui. Le no-
taire dresse un acte qu'on appelle acte de
suscriplion et qui atteste la présentation qui
lui est faite; il écrit cet acte sur le papier
ou sur la feuille qui sert d'enveloppe et le
signe avec le testateur et les témoins. La
présentation du testament, la déclaration du
testateur et l'acte de suscription doivent
avoir lieu de suite et sans divertir à d'autres
actes. On peut réduire ces formalités à qua-
tre : l'écriture du testament, la clôture et le
scel, la présentation au notaire et l'acte de
suscription, l'unité de temps et de lieu.
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L'écriture peut émaner du testateur ou de
toute autre personne qu'il juge convenable.
Ainsi elle peut être faite par le notaire, qui
dresse ensuite l'acte de la suscription, et qui
ne joue ici que le rôle de personne privée,
ou par l'une des personnes que le testateur
se propose d'employer comme témoins, ou
même par quelqu'un au profit duquel il vou-
drait disposer. Le testateur doit toujours si-
gner l'écrit qui renferme ses dispositions ;
mais il n'est pas besoin qu'il l'ait daté, caria
date du testament mystique n'est nullement
celle de la disposition, mais celle de l'acte
de suscription.

La clôture et le scel du testament mystique
peuvent avoir lieu d'avance ou bien être ac-
complis en présence du notaire et des té-
moins. La loi n'exige pas que le testateur se
serve de son propre cachet ; elle l'autorise
par là à employer celui de toute autre per-
sonne. La jurisprudence décide qu'il n est
pas absolument nécessaire que le testateur
appose sur la cire à cacheter un sceau ou un
cachet quelconque. H suffit que le testament
soit clos et fermé de telle manière qu'on ne
puisse pas l'ouvrir sans qu'il reste trace de
cette ouverture.

Le testateur doit ensuite présenter le tes-
tament au notaire et déclarer que c'est là
son testament. L'acte de suscription dressé
alors par le notaire doit être écrit sur le pa-
pier même qui contient le testament ou sur
l'enveloppe, de sorte qu'il y aurait nullité si
le notaire avait dressé le testament sur un

papier distinct et à part. Cet acte de suscrip-
tion est soumis aux règles générales pres-
crites par la loi du 25 ventôse an XI pour les
actes notariés ; ainsi il doit énoncer le nom
et la résidence du notaire, le nom des té-
moins, le lieu, l'année, le jour où l'acte est

passé, etc.
Les témoins qui doivent assister à l'acte

de suscription doivent être au nombre de six.
Il est même nécessaire d'appeler un témoin
de plus dans le cas où le testateur ne sait pas
signer, ou s'il n'a pu le faire lorsqu'il a fait
écrire ses dispositions; le septième témoin
assistera à l'acte de suscription, le signera
comme les autres, et il sera fait mention de
la cause pour laquelle il aura été appelé. Les
règles sur la capacité absolue des témoins
doivent être les mêmes pour le testament

mystique que pour le testament par acte pu-
blic; û faut donc exclure l'aveugle, qui ne

pourrait pas voir le testateur, et le sourd, qui
ne pourrait pas l'entendre. Mais il n'en est pas
de même pour les incapacités relatives qui
n'existent pas du tout pour les témoins dans
les testaments mystiques ; ainsi les légatai-
res à quelque titre qu'ils soient et leurs pa-
rents ou alliés, les parents, alliés et servi-
teurs du testateur ou du notaire peuvent lui
servir de témoins.

Quant aux énonciations de l'acte de sus-

cription, presque tous les auteurs reconnais-
sent qu'elles doivent constater la présentation
faite par le testateur au notaire et aux té-
moins du papier où est son testament, la dé-
claration du testateur que c'est là son testa-

ment, enfin l'état du papier présenté au

notaire, s'il était déjà clos et scellé, ou s'il

l'a été seulement en présence du notaire et
des témoins. (La mention que le testateur a

présenté son testament clos, sans ajouter les
mots et scellé, ne remplirait pas le voeu de la

loi.) Mais ces trois formalités sont les seules
que doit constater l'acte de suscription, et il
ne serait pas nécessaire de mentionner, par
exemple, que le testament a été écrit sur la
feuille donnée par le testateur ou sur l'enve-

loppe, car ce n'est pas là une de ces formes

qui doivent être relatées par le notaire sur
lacté de suscription.

Enfin, les formalités constitutives de l'acte
de suscription doivent être accomplies de
suite et « sans divertir » à d'autres actes^
pour qu'un tiers intéressé ne puisse, pendant
que le testateur et le notaire procéderaient
à une autre opération, substituer un acte
faux au papier qui contient les dispositions
testamentaires.

Ceux qui ne savent ou ne peuvent lire ne

peuvent tester en la forme mystique parce
que, ne pouvant vérifier si le papier qu'ils
présenteraient au notaire contient l'expres-
sion de leurs volontés, ils se trouveraient

trop facilement exposés à la fraude. Il en
est de même des aveugles. Si le testateur
ne peut parler, mais peut écrire, il peut
faire un testament mystique, à la condi-
tion que le testament soit entièrement écrit,
daté et signé de sa main, qu'il le présente
au notaire et aux témoins et qu'au haut de
l'acte de suscription il écrive, en leur pré-
sence, que le papier qu'il présente est son
testament ; après quoi le notaire écrit l'acte
de suscription, dans lequel il est fait mention

que le testateur a écrit ces mots en présence
du notaire et des témoins.

Les diverses formalités que nous venons
d'examiner doivent être observées à peine de
nullité du testament comme testament mysti-
que. Mais si, dans le cas où le testament est
nul en la forme mystique, l'acte renfermant
les dernières volontés du testateur était écrit
en entier, daté et signé de sa main, le testa-
ment pourrait être validé comme olographe,
à moins qu'il ne résulte de cet acte lui-même

que le testateur a entendu subordonner l'ef-
ficacité de ses dispositions à l'accomplisse-
ment exact des formalités du testament

mystique.
Lorsque toutes les formalités du testament

mystique ont été observées, l'écrit intérieur
ne participe pas à l'authenticité de l'acte de

suscription ; il reste un acte sous seing
privé. La déclaration du testateur que l'acte

qu'il présente est signé par lui ne s'oppose
pas à ce que le notaire puisse attester

que cette signature a été apposée devant

lui, et il n'y a d'authentique que les faits
dont le notaire a été témoin. Si donc la si-

gnature du testateur, apposée à l'écrit qui
contient ses dernières dispositions, venait à
être méconnue, les légataires qui se prévau-
draient du testament seraient, comme en
matière de testament olographe, tenus d'en

poursuivre la vérification.

Codicille. — C'est une disposition addition-
nelle à un testament. Le Code civil ne s'oc-

cupe pas des codicilles, qui n'ont point en
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effet d'existence distincte dans l'état présent
de notre législation. Suivant l'article 893,
nul ne peut disposer gratuitement de ses
biens que par donation entre vifs ou par tes-

tament, et dans les formes rigoureusement
prescrites par la loi pour ces deux espèces
d'actes. Le codicille n'a donc pas d'existence
à part, en ce sens du moins qu'il est soumis

identiquement aux mêmes règles et aux
mêmes formalités que le testament lui-même.
Néanmoins, on continue usuellement de don-
ner le nom de codicille ou de clause codicil-
laire à un testament postérieur apportant
quelque modification ou ajoutant quelque
disposition ou quelque libéralité nouvelles
à celles contenues dans un testament précé-
dent, qui, d'ailleurs, n'est point révoqué dans
son entier, et continue de subsister. Mais le
testament subséquent ou codicille a désor-
mais une existence propre et indépendante,
et ne serait point infirmé par la caducité du
premier, au moins dans celles de ses disposi-
tions qui sont absolument distinctes et sans
corrélation nécessaire avec les dispositions
de l'acte antérieur.

Exécuteur testamentaire. — Un testateur
peut nommer un ou plusieurs exécuteurs tes-
tamentaires. L'exécution testamentaire est
un mandat qui comporte quelques principes
spéciaux. L exécuteur testamentaire, comme
le mandataire, est libre de refuser le mandat ;
s'il l'accepte, il doit satisfaire à toutes ses
obligations; comme le mandat, l'exécution
testamentaire est gratuite. Cependant, le tes-
tateur peut faire à l'exécuteur testamentaire
un legs modique, connu sous le nom de « dia-
mant s. Mais, à la différence du mandat,
l'exécution testamentaire ne peut pas être ré-
voquée puisque le mandant est mort et que les
héritiers testamentaires n'ont pas la faculté do
révoquer un mandat donné pour prévenir leur
négligence. De plus, l'exécution testamentaire
commence à la mort du mandant, c'est-à-dire
à l'époque où finit le mandat ordinaire.

Enfin, tandis que le mandant peut choisir
pour mandataire même un incapable, le
testateur ne peut confier l'exécution de son
testament qu'à une personne capable. Ainsi
la femme mariée ne peut accepter l'exécu-
tion testamentaire qu'avec le consentement
de son mari. Le mineur, même émancipé, ne
peut l'accepter, fût-il autorisé de son tuteur
ou curateur.

L'exécuteur testamentaire a pour mission
de faire exécuter le testament. Dans l'ancien
droit français il avait toujours la saisine du
mobilier et quelquefois des immeubles. Au-

jourd'hui il n'a plus la saisine légale; mais
le testateur peut lui conférer la saisine du
mobilier avec une durée limitée à l'an et jourà compter de son décès. Cette saisine n'est
qu'une simple détention. L'héritier légitime
conserve la saisine légale et peut faire d'ail-
leurs cesser la détention en remettant à l'exé-
cuteur testamentaire somme suffisante pour le
payement des legs réguliers ou en justifiantde ce payement.

L'exécuteur n'est qu'un dépositaire qui re-
çoit les meubles, à la charge d'en rendre
compte ; il possède au nom et au bénéfice des

héritiers. Il doit faire apposer les scellés s'il

y a des héritiers mineurs, interdits ou absents,
et faire faire inventaire ; provoquer la vente
du mobilier à défaut d'argent suffisant pour
acquitter les legs; veiller à ce que le_ testa-
ment soit exécuté; enfin, à l'expiration de
l'année du décès du testateur, rendre compte
de sa gestion.

S'il n'y a pas d'héritier à réserve, le testa-
teur peut le charger de vendre les immeubles
sans formalités iudiciaires, de réaliser et de

liquider l'actif. Mais seul l'exécuteur testa-
mentaire saisi peut employer les deniers au

payement des legs. Cette saisine permet
aussi aux légataires de meubles de diriger
contre lui la demande en délivrance. Il ne de-
vra d'ailleurs procéder au payement des legs
qu'avec la participation des héritiers, intéres-
sés à les contester. Il faut admettre que, mal-

gré la saisine, l'exécuteur testamentaire doit
demeurer étranger au payement des dettes.

Les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire
ne passent pas à ses héritiers. Si plusieurs
exécuteurs testamentaires ont accepté, un
seul peut agir au défaut des autres, mais ils
sont solidairement responsables du mobi-
lier, à moins que le testateur n'ait divisé leurs
fonctions, et que chacun d'eux ne se soit ren-
fermé dans celle qui lui était attribuée.

Les frais faits par l'exécuteur testamentaire
pour l'apposition des scellés, l'inventaire, le
compte et les autres frais relatifs à ses fonc-
tions, sont à la charge de la succession.

L'exécution testamentaire prend fin par le
décès de l'exécuteur, par 1exécution com-
plète du testament, parla destitution de l'exé-
cuteur, par sa démission volontaire.

Conservation et exécution des testaments.
— Le testament par acte public doit être
conservé dans les minutes du notaire, qui ne
peut en remettre l'original au testateur, même
contre décharge que lui donnerait ce der-
nier. Le testament mystique doit aussi être
conservé par le notaire, qui toutefois devrait
le rendre au testateur qui le réclamerait.
Quant au testament olographe, le testateur
le conserve ou le remet à telle personne qu'il
juge convenable.

Quant à l'exécution, il n'y a rien à dire en
ce qui concerne les testaments par acte pu-
blic, qui sont exécutoires par eux-mêmes et
dont toute personne intéressée pourra de-
mander une expédition après le décès du tes-
tateur. H n'en est pas de même des testaments
olographes ou mystiques. Ceux-ci doivent,
avant d'être mis à exécution, être présentés
au président du tribunal de première instance
de 1arrondissement dans lequel la succession
est ouverte. Ce testament sera ouvert s'il est
cacheté. Le président dressera procès-verbal
de la présentation, de l'ouverture et de l'état
du testament, dont il ordonnera le dépôt entre
les mains d'un notaire par lui commis. S'il
s'agit d'un testament mystique, l'ouverture
n'en pourra être faite qu'en présence du notaire
et de ceux des témoins signataires de l'acte
de suscription qui se trouveront sur les lieux
ou eux appelés. Ces formalités n'ont d'autre
objet que d'assurer la conservation des testa-
ments olographes ou mystiques ; leur inexécu-
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tion ne saurait influer sur la validité de ces
testaments. Outre ces formalités, il en existe
une spéciale et qui doit être observée lorsque
le legs est universel et que le testateur ne
laisse pas d'héritier à réserve : c'est la de-
mande d'envoi en possession que doit former
le légataire universel institué par un testa-
ment olographe ou mystique. Cette demande
est adressée au président du tribunal par une

requête au bas de laquelle celui-ci met l'or-
donnance d'envoi en possession et à laquelle
on joint l'acte de dépôt. La mission du pré-
sident est d'examiner si le testament remplit
les conditions légales pour la validité du legs
universel; mais soit qu'il prononce, soit qu'il
refuse cet envoi, cette mesure n'a qu'un ca-
ractère provisoire et n'enlèverait pas aux hé-
ritiers les moyens qu'ils auraient à faire valoir
contre le testament.

Lorsqu'il n 'y a pas d'héritier à réserve, le

légataire universel est saisi de droit de la
succession ; mais le législateur n'a pas voulu

qu'il pût appréhender les objets héréditaires
sans qu'il fût préalablement pris des précau-
tions pour rassurer la société et pour garantir
les droits des absents intéressés. Sans doute,
le légataire universel qui a pour lui un testa-
ment authentique n'est obligé à aucune pré-
caution, la forme authentique de l'acte étant
une garantie suffisante de sa sincérité ; mais

lorsque le légataire est institué par un testa-
ment olographe ou mystique, le président du
tribunal vérifiera si le testament est régulier,
s'il ne s'élève aucun doute sur la validité du

legs universel, et il pourra, s'il y a lieu, en
refusant l'envoi en possession, empêcher l'ap-
préhension de l'hérédité par un légataire dont
les prétentions seraient plus tard déclarées
mal fondées.

Comme l'envoi en possession ordonné par
le président n'est qu'un acte de juridiction gra-
cieuse par lequel il ne préjuge rien sur les
causes de nullité intrinsèque dont le testament

pourrait être affecté, les héritiers légitimes
n'auraient contre l'ordonnance d'envoi en pos-
session aucune voie de recours, ni l'opposi-
tion, ni l'appel, ni la tierce opposition, car
l'ordonnance dont il s'agit ne statue nullement
sur les droits respectifs des héritiers et du

légataire, dont les droits, au fond et en la

forme, sont entièrement réservés. Mais les

parties intéressées pourraient requérir des
mesures conservatoires pour sauvegarder
leurs droits contre les détournements, les dila-

pidations des biens de la succession qui se-
raient irréparables en cas d'insolvabilité de

l'envoyé en possession. Les demandes d'appo-
sition de scellés ou d'inventaire sont portées
devant le tribunal du lieu où la succession
s'est ouverte ou même simplement, par voie
de référé, devant le président de ce tribunal,
qui a alors à apprécier s'il doit modifierou

. suspendre les effets de l'envoi en possession
qu'il a ordonné.

Les frais de la demande en délivrance sont
à la charge de la succession. Quant aux
droits d'enregistrement et de mutation, ils
doivent être supportés par ceux au profit des-

quels la mutation est opérée, c'est-à-dire par
les légataires. Chaque légataire peut faire

enregistrer isolément son legs.

Révocation et caducité des testaments.
(Code civ., art. 1035-1047.) — Les testaments
ne peuvent être révoqués, en tout ou en par-
tie, que par un testament postérieur, ou par
un acte devant notaires, portant déclaration
du changement de volonté.

Les testaments postérieurs qui ne révo-
quent pas d'une manière expresse les précé-
dents n'annulent, dans ceux-ci, que les dispo-
sitions incompatibles avec les nouvelles ou
qui leur sont contraires. La révocation con-
serve son effet même si le second testament
n'est pas exécuté par suite de l'incapacité ou
du refus de l'héritier institué ou du légataire.

Toute aliénation, même par vente avec fa-
culté de rachat ou par échange, de la chose

léguée emporte la révocation du legs pour
tout ce qui a été aliéné, même si l'aliénation
postérieure est nulle et si l'objet est rentré
dans la main du testateur.

Toute disposition testamentaire est caduque
si celui en faveur de qui elle est faite n'a pas
survécu au testateur, ou bien lorsque l'héri-
tier institué ou le légataire répudie la libé-
ralité ou se trouve incapable de la recueillir.

Toute disposition testamentaire faite sous
une condition dépendant d'un événement in-
certain est caduque si l'héritier institué ou
le légataire décède avant l'accomplissement
de la condition. Toutefois, la condition qui,
dans l'intention du testateur, ne fait que sus-
pendre l'exécution de la disposition, n'empê-
che pas l'héritier institué ou le légataire
d'avoir un droit acquis, transmissible à ses
héritiers.

Le legs est caduc si la chose léguée périt
totalement pendant la vie du testateur. Il en
est de même si elle a péri depuis sa mort,
sans le fait et la faute de l'héritier, quoique
celui-ci ait été mis en demeure de la délivrer,
dans l'hypothèse où elle eût également péri
entre les mains du légataire.

Il y a lieu à accroissement au profit des

légataires dans le cas où le legs est fait à

plusieurs conjointement. Le legs est réputé
fait conjointement : 1° lorsqu'il l'est par une
seule et même disposition, et que le testateur
n'a pas assigné la part de chacun des coléga-
taires dans la chose léguée ; 2° quand une
chose qui n'est pas susceptible d'être divisée
sans détérioration a été donnée parle même
acte à plusieurs personnes, même séparé-
ment.

Les révocations de testaments peuvent
être faites et expédiées sur la même feuille

que ces actes. (Décr. du 15 juin 1812.)

Captation de testament. — Le Code civil
ne parle pas de la captation; mais, comme
dans l'article 901 il met pour conditions de
la validité du testament la sanité d'esprit du
testateur, toute manoeuvre de nature à vicier
sa volonté est par cela même proscrite. Le
Code civil préféra laisser à la conscience des

juges le soin de distinguer, entre les faits

allégués ou prouvés, ceux qui peuvent faire
croire que la volonté du testateur a été vio-
lentée ou viciée, et ceux qui ne sont que des .
actes sans caractère dolosif. Ainsi, la capta-
tion et la suggestion n'entraînent pas par
elles-mêmes la nullité du testament : des prié-
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res, des soins constants, quoiqu'ils aient eu

pour effet d'amener le testateur à une dispo-
sition en faveur de certaines personnes, n'ont
rien de repréhensible ; il faut des manoeuvres
frauduleuses, des actes de nature à tromper
le testateur et à troubler les lumières de son

esprit. La captation et la suggestion fraudu-
leuses ne se présument pas : la preuve doit
en être faite, même par témoins ; elle incombe
à l'héritier qui se prétend lésé.

Législation fiscale. — Les testaments dé-

posés chez les notaires ou par eux reçus doi-
vent être enregistrés (au droit fixe de 9 fr. 38)
dans les trois mois du décès du testateur, à la

diligence des légataires ; passé ce délai, ils sont

passibles du double droit. Les testaments régu-
lièrement établis sur papier non timbré sont

valables, mais le défaut do timbre entraîne une

amende de 62 fr. 50. Tout testament public
rédigé sur papier non timbré rend le notaire
rédacteur passible d'une amende de 25 francs.

Tliéâtre.
Établissement et exploitation. — La légis-

lation des théâtres se repère à trois chefs
principaux : l'établissement même et l'exploi-
tation du théâtre ; les droits de l'administra-
tion sur les pièces représentées; les rapports
de droit privé du théâtre avec les auteurs,
les artistes et le public.

Le décret du 6 janvier 1864 a établi en
France le régime de la liberté des théâtres.
Quiconque veut ouvrir, un théâtre le peut,
sous la réserve d'une déclaration au minis-
tère des Beaux-Arts et à la préfecture du
département. L'autorité, représentée par le
maire, n'a d'autres pouvoirs que ceux de pres-
crire les mesures propres à assurer la sécu-
rité des spectateurs et le bon ordre. Elle peut,
en cas de contravention, fermer la salle.

Ces dispositions ne sont pas applicables
aux cafés-concerts, demeurés sous le régime
de l'autorisation administrative en tant que
concerts.

Les commissaires de police sont chargés
de la police des théâtres, mais seulement en
ce qui concerne les ouvrages qui y sont re-
présentés.

Sous tous les autres rapports, la police des
théâtres et le maintien de l'ordre sont du res-
sort de l'autorité municipale. (Décr. du 21 fri-
maire an XIV.)

Le Théâtre-Français est particulièrement
régi par le décret du 15 octobre 1812, dit
décret de Moscou.

Censure dramatique. — Les ouvrages
dramatiques sont soumis, avant leur repré-
sentation, à l'autorisation du ministre de l'In-
térieur à Paris, des préfets dans les départe-
ments, et cette autorisation peut toujoursêtre retirée pour des motifs d ordre public :
c'est la censure dramatique. (Décr. du 30 déc.
1852 et du 2 févr. 1874.)

Droits des pauvres. — V. SPECTACLES.

Rapports de droit privé du théâtre :
1° Avec les auteurs, — V. PROPRIÉTÉ ARTIS-

TIQUE ET LITTÉRAIRE.
2° Avec les artistes. Les engagements dra-

matiques sont soumis au droit commun. Ils

ne peuvent être contractés par les incapables
qu'avec l'autorisation de ceux ayant puis-
sance sur eux : père, mère ou tuteur pour le
mineur, mari pour la femme mariée.

Les enfants ne peuvent être engagés
qu'après treize ans, à moins d'une autorisa-
tion, spéciale à une pièce, du ministre des
Beaux-Arts à Paris, et du préfet dans les dé-
partements ; mais cette autorisation est spé-
ciale aux théâtres; elle n'est jamais accordée
pour les cafés-concerts (Cire. Beaux-Arts,
25 juin 1904).

3° Avec le public. Le fait de prendre un
billet au bureau constitue un contrat entre
le directeur et le public, qui a le droit, sauf
indication contraire publiée au dehors, de
voir la pièce annoncée sur l'affiche avec les
acteurs mentionnés, ou d'exiger le rembour-
sement du prix de la place. Il en a été jugéautrement pour les abonnements et les billets
pris en location.

Le public peut-il manifester son mécon-
tentement dans la salle en sifflant? Malgré
les controverses sur ce point, il paraît rai-
sonnable d'admettre que le public peut aussi
bien siffler qu'applaudir, et ce droit ne pour-
rait être refusé que si l'exercice en devenait
une cause de désordre.

Tierce opposition. — V. OPPO-
SITION.

Tiers arbitre. —V. SUR-ARBITRE,
ARBITRAGE.

Tiers saisi. — Celui entre les
mains duquel est pratiquée une saisie-
arrêt ou opposition.

Timbre. —
Marque imprimée ou

vignette qui, apposée sur les papiers des-
tinés à" la rédaction de certains actes,
justifie du payement de la taxe perçue au
profit du Trésor.

La loi fondamentale sur le timbre porte la
date du 13 brumaire an VIL Elle a été modi-
fiée notamment par les lois des 2 juillet 1862,
s juillet 1865 et, en ce qui concerne le tim-
bre des quittances, par celle du 23 août 1871.

L'impôt du timbre est un impôt de consom-
mation qui doit être acquitté par l'emploi du
papier timbré au moment de la rédaction de
tout acte devant ou pouvant faire titre, et le
droit est acquis au Trésor par la seule exis-
tence de cet acte, abstraction faite de sa va-
lidité, de son utilité juridique et de l'usage
qu'on en peut faire.

Eu principe, tous les actes civils et judi-
ciaires et tous les écrits privés capables de
faire preuve sont soumis à la formalité du
timbre. Les contraventions sont punies d'une
amende qui est généralement de 50 francs,
mais qui peut, dans certains cas, être propor-
tionnée au montant du titre; ainsi, les effets
de commerce non timbrés sont frappés d'une
amende de 6 pour 100. L'amende s'ajoute au
droit lui-même.

On distingue : 1° le timbre de dimension,
tarifé, d'après la dimension du papier, à
0 fr. 60, 1 fr. 20, 2 fr. 40 et 3 fr. 60 ; 2° le
timbre proportionnel, gradué en raison des
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sommes énoncées dans l'acte et dont le tant

pour 100 varie selon la nature des écrits as-
sujettis au droit; 3° les timbres fixes spéciaux,
de 0 fr. 10, 0 fr. 25, 0 fr. 35, 0 fr. 70, etc.

L'impôt du timbre est acquitté selon l'un
des modes suivants :

1* L'emploi des papiers de la débite ou des

papiers timbrés vendus par les receveurs de

l'enregistrement et par certains débitants de
tabac commissionnés en qualité de distribu-
teurs auxiliaires ;

2e L'application de l'empreinte du timbre à
l'extraordinaire, faite à 1atelier général du
Timbre à Paris ou dans les directions dépar-
tementales sur les papiers et formules im-

primés présentés à la formalité par les parti-
culiers ;

3° Le visa pour timbre, mention inscrite sur
l'acte par le receveur de l'enregistrement
pour tenir lieu de l'empreinte, dans certains
cas ;

4° L'apposition de timbres mobiles sur les
feuilles à timbrer. Les timbres mobiles de
dimension ne peuvent être apposés et oblité-
rés que par les agents de l'enregistrement.
Les timbres mobiles proportionnels (pour les
effets de commerce, par exemple) et les tim-

bres-quittances sont collés sur l'écrit et obli-
térés par les parties elles-mêmes ;

5* Le payement sans apposition matérielle
du timbre. Pour les titres des sociétés étran-

gères abonnées, un avis au Journal officiel
tient lien de l'application de l'empreinte.
Pour les récépissés des chemins de fer et les
billets de places au-dessus de 10 francs, la

perception a lieu sur la production d'états
mentionnant le nombre de récépissés et bil-
lets délivrés.

Quand on se sert de papier timbré, l'em-

preinte du timbre ne peut être couverte
d'écriture ni altérée. (Loi du 13 brumaire
an VII, art. 21.)

Les actes privés faits sur papier non tim-

bré, sans contravention aux lois du timbre,
ne peuvent être produits en justice sans avoir
été préalablement soumis au timbre extraor-
dinaire ou au visa pour timbre, à peine d'une
amende qui s'ajoute au droit de timbre. (Loi
du 13 brumaire an VU, art. 30.)

Ceux qui, dans une intention frauduleuse,
ont altéré, employé, vendu ou tenté de vendre
des papiers timbrés ayant déjà servi, sont

poursuivis devant le tribunal correctionnel et

punis d'une amende de 50 francs à 1000 francs.
En cas de récidive, la peine est d'un empri-
sonnementde cinq jours à un mois, et l'amende
est doublée. (Loi du 2 juillet 1862, art. 21.)

Principaux actes et écrits sujets
au droit de timbre.

Actes de l'état civil, registres, et tables. —

Timbre de dimension.

Actes administratifs portant transmission
de propriété, d'usufruit ou de jouissance,
adjudication ou marché et cautionnement. —

Timbre de dimension. Tous autres actes, ar-

rêtés, décisions ayant un caractère purement
administratif ou se rattachant à l'exécution
d'une mesure de police générale sont exempts
du timbre.

Affiches sur papier. — Par feuille de
12 décimètres 1/2 carrés et au-dessous ^
5 centimes; au-dessus de 12 décimètres 1/2
carrés jusqu'à 25 décimètres carrés, 10 cen-
times ; au-dessus de 25 décimètres carrés
jusqu'à 50 décimètres carrés, 15 centimes ; au
delà de cette dernière dimension, 20 centimes.
Ces droits sont augmentés de 2 décimes.

Affiches peintes. — Taxe fixée par mètre
carré, pour toute la durée de 1 affiche, à
1 franc pour les affiches apposées dans les
communes dont la population n'excède pas
5 000 habitants; à 1 fr. 50 pour celles appo-
sées dans les communes de 5 001 à 50 000 ha-
bitants; à 2 francs pour celles apposées dans
les communes de plus de 50 000 habitants; à
2 fr. 50 à Paris, sans décimes.

Assurances. — V. ce mot.

Billets simples et obligations non négo-
ciables. — Timbre à 0 fr. 05 pour 100 et
fraction de 100 francs (sans décimes).

Billets de banque. — Timbre à o fr. 5t>
pour 1 000 sur la moyenne des billets en cir-
culation pendant le cours de l'année corres-

pondant aux opérations productives; timbre
à 0 fr. 20 pour 1 000 sur la quantité des bil-
lets formant le complément de la circulation

moyenne, sans décimes.

Chemins de fer. — Billets de place au-
dessus de 10 francs : timbre à 0 fr. 10 payé
sur états. — Cartes, bons et permis de circu-
lation : 1° pour un voyage direct ou d'aller et
retour : 1" classe 0 fr. 20, 2e classe 0 fr. 10,
3e classe 0 fr. 05 ; 2° valables pour un temps
où permanents : 1" classe l franc, 2e classe
0 fr. 50, 3e classe 0 fr. 25. — Récépissés pour
les transports en grande vitesse : timbre à
0 fr. 35 ; pour les transports en petite vitesse :
timbre à 0 fr. 70. En cas de groupage, il doit
être dressé sur timbre, outre le récépissé
pour l'envoi collectif, un récépissé spécial
pour chaque destinataire. — Recouvrements
et transports fictifs ou réels des monnaies ou
de valeurs : récépissé spécial, timbré à 0 fr. 35.

Chèques. — Sur place, timbre ào fr. 10; de

place a place, timbre à 0 fr. 20. (Sans décimes.)

Colis postaux. — Bulletins d'expédition :
timbre à 0 fr. 10. Les colis expédiés et dis-
tribués dans l'intérieur de la même ville sont

exempts de timbre.

Connaissements, — Original entre les
mains du capitaine : timbre à 2 francs, réduit
à 1 franc pour les expéditions par le petit
cabotage. — Connaissements supplémentai-
res : timbre à 0 fr. 50. — Connaissements ve-
nant de l'étranger : timbre au minimum de
1 franc à percevoir avant tout usage en
France. (Droits soumis aux doubles décimes.)

Contrats synallagmatiques. — Vente,
échange, transaction, marché, partage, con-
trats de mariage, actes de société, bail,
prêt, dépôt, mandat, cautionnement, nantis-
sement, antichrèse, constitution d'hypothè-
que, etc. : timbre de dimension.

Conventions et actes unilatéraux. — Ac-

ceptations , renonciations , acquiescement,

4S
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désistement, mainlevée, devis, mémoires,
soumissions, certificats, déclarations, péti-
tions , acte de notoriété, donation, testa-

ment, etc. : timbre de dimension.

Effets de commerce. — Billets à ordre,
lettres de change, etc. : timbre à 0 fr. 05 par
100 francs ou fraction de 100 francs. — Effets

étrangers circulant en France : timbre à
0 fr. 50 par 2 ooo francs ou fraction de
2 000 francs. (Sans décimes.)

Effets publics des gouvernements étran-

gers.
— Titres de rente, etc. : timbre à

1 franc pour 100, sans décimes, de la valeur
nominale du titre; tarif réduit à 0 fr. 50

pour 100 en cas de cote à la Bourse au-des-
sous de la moitié du pair.

Expéditions d'actes de jugements, de dé-
crets, d'arrêtés, etc. : timbre de dimension à
1 fr. 80.

Exploits d'huissiers, originaux et copies :
timbre de dimension. Le droit de timbre des

copies est acquitté au moyen de timbres mo-
biles apposés sur l'original en nombre égal à
celui des significations de l'exploit.

Hypothèques, — V. HYPOTHÈQUE, TRANS-
CRIPTION.

Lettres de gage et obligations communales
du Crédit foncier : timbre au comptant,
0 fr. 50 pour l 000 ; par abonnement, 0 fr. 05
pour 1 000. (Sans décimes.)

Lettres de voiture, et autres actes en te-
nant lieu (notes d'expédition, bulletins de
chargement, bordereaux de livraison, otc.) :
timbre de dimension. En matière de trans-
ports par chemin de fer, la lettre de voiture
prend le nom de récépissé. V. Chemins de fer,
ci-dessus.

Lettres missives, accusant réception de
sommes, valeurs ou objets : timbre à 0 fr. 10 ;
contenant des déclarations de nature à faire
titre : timbre de dimension ; portant obliga-
tion de somme : timbre à 0 fr. 05 pour 100.
Toutes autres lettres ne deviennent passibles
du timbre qu'en cas d'usage en justice.

fi/largues de fabrique. — Timbre spécial
destiné à en affirmer l'authenticité : 1 cen-
time par chaque marque se rapportant à dos
objets d'une valeur de 1 franc et au-dessous;
2 centimes s'il s'agit d'une valeur supérieure
à 1 franc jusqu'à 2 francs; 3 centimes pour
une valeur au-dessus de 2 francs jusqu'à
3 francs; 5 centimes au-dessus de 3 francs
jusqu'à 5 francs; 10 centimes au-dessus de
5 francs jusqu'à 10 francs; 20 centimes au-
dessus de 10 francs jusqu'à 20 francs; 30 cen-
times au-dessus de 20 francs jusqu'à 30 francs ;
50 centimes au-dessus de 30 francs jusqu'à
B0 francs ; 1 franc au-dessus de 50 francs.

Mémoires et factures. — Les mémoires
ou factures de travaux et fournitures exécu-
tés pour le compte de l'Etat, des départe-
ments, des communes, des établissements
publics, doivent être établis sur papier timbré
de dimension.

.Passeports. — Timbre fixe de 0 fr. 60, dé-
cimes compris.

Permis de chasse. — Timbre fixe à
28 francs, décimes compris.

Quittances. — V. ce mot.

Rôles d'équipage. — Timbre à o fr. 50 par
feuille d'armement, par feuille de perception
des droits des invalides au désarmement, par
permis de circulation délivré aux bateaux

d'exploitation, par permis de navigation déli-
vré aux bateaux de plaisance. — Timbre à
0 fr. 15 par feuille de couverture de rôle de
bord.

Valeurs mobilières françaises. — Actions
des sociétés : timbre à 0 fr. 50 pour 100 du
capital nominal pour les sociétés dont la
durée ne doit pas excéder dix ans; taux à
1 pour 100 pour les autres. Le droit peut être
payé par abonnement ; dans ce cas* la taxe
est annuelle et de 0 fr. 05 pour 100. (Ces dif-
férents droits sont soumis au double décime.)

Obligations des sociétés, départements, com-
munes et établissements publics : timbre au
comptant à 1 pour 100 du montant du titre ;
timbre par abonnement, 0 fr. 05 pour 100 par
an. (Deux décimes en sus.)

Warrants. — Endossés séparément du ré-
cépissé : timbre 0 fr. 05 pour 100 de la somme
indiquée à l'endossement.

Tiré, tireur. — V. LETTRE DE
CHANGE.

Titre. — Cause juridique de l'acqui-
sition d'un droit. — Ecrit qui constate
cette acquisition.

On distingue : le titre authentique, passé
devant un officier public; le titre exécu-
toire ou paré, qui emporte l'exécution parée
contre l'obligé ; le titre adiré, c'est-à-dire
perdu ou égaré ; le titre confirmatif, qui ratifie
et valide un titre antérieur entaché de nul-
lité; le titre ancien, qui remonte au delà de
trente ans; le titre primordial, c'est-à-dire
l'acte primitif qui a donné naissance au droit;
le titre récognitif, destiné à reconnaître uno
obligation préexistante, et oui prend le nom
de titre nouvel lorsque l'objet de la recon-
naissance est une rente perpétuelle ou via-
gère. Aux termes de l'article 2263 du Code
civil, o après vingt-huit ans de la date du
dernier titre, le déoiteur d'une rente peut être
contraint à fournir à ses frais un titre nouvel
à son créancier ou à ses ayants cause ». La
loi, en accordant aux crédi-rentiers le droit
d'exiger un nouveau titre, a voulu les pré-
munir contre la prescription, qu'un débiteur
de mauvaise foi pourrait invoquer au bout de
trente ans.

Le mot titre est encore employé dans le
Code comme synonyme de « qualité « ; on dit
dans ce sens : posséder à titre de propriétaire
(art. 2229), agir à titre d'héritier, à titre d'ac-
quéreur, etc.

Les modes d'acquisition ont lieu : l* à titre
onéreux, lorsque la transmission est faite à
prix d'argent, comme dans la vente, ou contre
la remise d'un équivalent, comme dans l'é-
change; 2e à titre gratuit ou lucratif, quand
celui à qui le droit est transféré n'a aucune
prestation à fournir (donation, succession) ;
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3» à titre universel, quand la mutation em-
brasse l'universalité des biens composant le
patrimoine d'une personne ; 4e à titre parti-
culier, lorsqu'elle ne porte que sur certains
objets déterminés.

Y. VALEURS MOBILIÈRES.

Titres nobiliaires.
Les titres nobiliaires actuellement en usage

en France sont, dans l'ordre ascendant, ceux
de chevalier, baron, vicomte, comte, marquis
et duc.

Les titres nobiliaires tirent leur origine de

qualifications
ou appellations qui correspon-

daient autrefois à des dignités féodales, c'est-
à-dire qui supposaient la possession d'un fief
sur lequel s'exerçaient les privilèges de la
souveraineté dont le titre était le signe. Le
titre se composait de deux éléments dis-
tincts : une appellation variable (celle de duc,
marquis, comte, vicomte, baron), suivie de
renonciation du nom du domaine soumis à la
souveraineté. Les deux mots étaient, dans la
langue vulgaire, reliés par la particule « de ».
Alalongue, le nom du domaine, le nom terrien,
fi'étant substitué ou ajouté au nom patrony-
mique et, d'autre part, les qualifications féo-
dales ayant cessé de répondre à une souve-
raineté féodale effective, les titres proprement
dits devinrent simplement une annexe, un ap-
pendice décoratif de noms patronymiques,
transmissible, comme le nom lui-même, à
toute la descendance légitime.

A part ceux dont l'existence est antérieure
à 1789, on distingue deux autres catégories
de titres nobiliaires : 1° les titres modernes,
spécialement ceux se rattachant à la nou-
velle noblesse transmissible créée par Napo-
léon Ier, avec accompagnement de majorats
et de substitutions, et fondée sur la distinc-
tion militaire ou sur le mérite civil (statuts
du 1" mars 1S0S); 2e les titres étrangers,
c'est-à-dire conférés par les souverains étran-

gers ; ceux-ci ne peuvent être portés en
France par des Français qu'en vertu d'une
autorisation gouvernementale. (Ord. du 31 jan-
vier 1819; décr. du 5 mars 1859.)

La Révolution avait aboli les titres de no-
blesse et en avait interdit le port sous une
sanction pénale. (Décr. des 19-23 jnin 1790;
Constitution de 1791 ; Lois des 27 septembre-
16 octobre 1791.) A son tour, le gouvernement
provisoire, par un décret du 29 février 1848,
les a abolis ; mais ils ont été rétablis par un
décret du 24 janvier 1852, toujours en vigueur.

Les titres nobiliaires sont protégés contre
les usurpateurs par des dispositions pénales.
L'article 259 du Code pénal (tel qu'il a été
modifié par une loi du 28 mai 1858) édicté :
« Sera puni d'une amende de 500 francs à
10 000 francs quiconque, sans droit et en vue
de s'attribuer une distinction honorifique,
aura publiquement pris un titre, changé, al-
téré ou modifié le nom que lui assignent les
actes de l'état civil. »

_ L inscription sur un acte d'un titre nobi-
liaire doit être appuyée de la légitime pro-
priété de ce titre et de sa transmission
régulière par la production de toute pièce
authentique établissant les droits de 1 inté-
ressé. V. NOMS ET PRÉNOMS.

Toits (Egout des). — V. ÉGOUT
DES TOITS.

Tonnage. — Capacité d'un bâti-
ment évaluée en tonneaux. — Tonnage
réel, Capacité totale. — Tonnage légal.
Tonnage enregistré sur l'acte de natura-
lisation.

Le droit de tonnage est un droit payé par
un navire dans les ports do commerce en rai-
son du nombre de tonneaux que contient ce
navire de commerce.

La loi du 27 vendémiaire an II avait rem-
placé un grand nombre de droits, dits * de
fret, feux, tonnes, balises, signaux,. etc. »,
par un droit de tonnage payé, même par les
bâtiments français, au-dessus de trente ton-
neaux, variable suivant les ports de départ
et de destination, sauf exceptions pour les
navires venant de la pêche, de la course ou
d'un port étranger. La loi du 6 mai 1841 mo-
difia les lois antérieures en exemptant de ce
droit les bâtiments français se livrant à la

navigation réservée. Les droits de tonnage
perçus au profit de l'Etat furent supprimés
par la loi du 19 mai 1866 et le décret du
27 décembre suivant.

La loi du 30 janvier 1872 a établi un droit de
quai sur les navires français ou étrangers,
chargés en totalité ou en partie, entrant dans
un port français et venant de l'étranger ou
d'une possession française d'outre-mer.

Des taxes locales, réservées par la loi du
19 mai 1866 et la loi du 30 janvier 1893, ont
été maintenues et étendues par la loi du
7 avril 1902 sur la marine marchande. Ces
taxes ne peuvent être établies que pour assu-
rer le service d'emprunts contractés par un
établissement public, pour établir, améliorer,
renouveler certains ouvrages du port, ou par
une chambre de commerce pour organiser
certains services touchant, par exemple, la

sécurité, la propreté, la police des ports et
limitativement énumérés.

Tontines. — Associations dans les-

quelles chaque associé aliène son droit

de propriété au profit du survivant, en

se réservant l'éventualité d'un droit de

survie.

En l'absence de bénéfices réalisés en com-
mun (chacun stipulant en vue d'un profit
personnel), il ne peut y avoir matière à

perception sur les tontines de la taxe du
revenu.

Les tontines sont soumises à l'autorisation

(Décret en conseil d'Etat) et à la surveillance
du gouvernement (Loi du 24 juillet 1867,
art. 66). Elles sont soumises à la vérification
de l'inspection des finances.

Elles comportent, en général, des verse-
ments annuels, variables suivant l'âge et
destinés à former un capital partageable en-
tre les survivants à une époque déterminée.
Par une contre-assurance, le sociétaire peut
d'ailleurs garantir ses héritiers contre la

perte résultant de versements ; des primes
additionnelles constituent un fonds spécial
partageable entre ces héritiers.
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Tourbières.
La loi du 21 avril 1810, art. 3, range les

tourbes parmi les minières, et les règles rela-
tives à l'exploitation de ces dernières sont,

par suite, applicables en principe à l'exploi-
tation des tourbières. C'est ainsi, par exem-

ple, que l'exploitation des tourbières ne peut
être entreprise que par le propriétaire du
sol ou de son consentement. Il convient de
noter toutefois que, à la différence des miniè-
res de fer, dont les travaux peuvent être en-

trepris après une simple déclaration à la

préfecture quand ils ont lieu à ciel ouvert,
ceux des tourbières exigent toujours, à peine
de 100 francs d'amende, une autorisation

préalable, qui est donnée par le sous-préfet.
Les exploitants doivent se conformer aux

règlements locaux, et, à défaut, à l'instruc-
tion ministérielle du 3 août 1810.

Tradition. —Livraison de la chose
qui fait l'objet d'un contrat.

La tradition est la conséquence nécessaire
d'une série de contrats, comme la vente, Té-

change, la donation : la convention n'est
exécutée que lorsqu'un des cocontractants a
fait à l'autre tradition de l'objet, et l'un des

principaux effets de la convention est préci-
sément de faire naître l'obligation de livrer.
En matière de vente, l'acheteur n'est tenu
de payer le prix, sauf stipulation contraire,

Îu'au
moment où la tradition lui est faite.

ie vendeur, de son côté, n'est obligé de li-
vrer que contre payement du prix, à moins

qu'il n'ait accordé un délai. Dans le cas où
le vendeur n'effectue pas la tradition, en de-
hors de la force majeure, l'acheteur a le droit
de l'y contraindre ou de demander la résilia-

tion, après mise en demeure préalable, pour
laquelle une simple lettre suffit dans le com-
merce. Si la vente porte sur des objets de
consommation, tels que blé, vin, etc., l'ache-
teur peut, à défaut de la livraison promise,
se les procurer aux frais du vendeur.

Aucune formalité particulière n'est néces-
saire pour la tradition : l'ayant droit doit

simplement être mis en possession de l'objet.
Dans le droit romain et dans notre ancien

droit, la tradition était un des éléments cons-
titutifs du contrat, qui n'était parfait qu'a-
près qu'elle avait été effectuée ; aujourd'hui
elle n'en est plus que la conséquence.

Trahison (Haute). — V. ÉTAT,
§ Crimes contre la sûreté de l'Etat.

Traite. — Lettre de change consi-
dérée relativement à celui qui la tire.
V. LETTRE UE CHANGE.

Traité. — Convention entre deux
ou plusieurs Etats.

Les traités ont des objets très divers ; tan-
tôt ils ne lient que deux Etats, tantôt ils sont
faits entre do nombreux contractants. Les
premiers sont dits particuliers, les seconds
collectifs ; parmi ces derniers, il faut signaler
les « unions internationales u, dont l'objet est
surtout économique.

Au point de vue du fond, les traités impli-

quent un consentement réciproque réguliè-

rement exprimé, la capacité des contrac-

tants, un objet licite et possible au point de

vue international. Au point de vue de la

forme, ils supposent un préambule, la dési-

gnation des plénipotentiaires avec la justifi-
cation de leur qualité, les diverses clauses

de la convention, un article final constatant
le concours des volontés, l'indication du lieu,
de la date, du nombre des originaux dressés,
la signature et le nom des négociateurs.

Pour qu'un traité ait force obligatoire, il
faut qu'il soit ratifié, c'est-à-dire accepté for-
mellement par le chef de l'Etat, représenté
par un plénipotentiaire seul ou avec l'assenti-
ment des Chambres, suivant la loi constitu-
tionnelle du pays. La ratification donnée, les
instruments diplomatiques sont échangés
dans le délai fixé par le traité. La ratification

peut être refusée.

Tramways.
Il peut être établi sur les voies dépendant

du domaine public de l'Etat, des départe-
ments ou des communes, des tramways ou
voies ferrées à traction de chevaux ou de
moteurs mécaniques. Ces voies ferrées, ainsi

que les déviations accessoires construites en
dehors du sol des routes et chemins et clas-
sées comme annexes, sont soumises aux dis-

positions de la loi du il juin 1880, art. 26 à 39.
La concession est accordée par l'Etat lors-

que la ligne doit être établie, en tout ou en

partie, sur une voie dépendant du domaine

public de l'Etat. Elle peut être faite aux vil-
les ou aux départements intéressés, avec fa-
cilité de rétrocession. — Elle est accordée

par le conseil général, au nom du départe-
ment, lorsque la voie ferrée, sans emprunter
une route nationale, doit être établie, en tout
ou en partie, soit sur une route départemen-
tale, soit sur un chemin de grande communi-
cation ou d'intérêt commun, ou doit s'éten-
dre sur le territoire de plusieurs communes.
Si la ligne doit s'étendre sur plusieurs dépar-
tements, tous les conseils généraux intéres-
sés doivent se mettre d'accord. — La conces-
sion est accordée par le conseil municipal
lorsque la voie ferrée est établie entièrement
sur le territoire de la commune et sur un
chemin vicinal ordinaire ou sur un chemin
rural.

Le département peut accorder la conces- -

sion à l'Etat ou à une commune, avec faculté
de rétrocession; une commune peut agir de
même à l'égard do l'Etat ou du département.

Aucune concession ne peut être faite qu'a-
près une enquête dans les formes détermi-
nées par un règlement d'administration pu-
blique et dans laquelle les conseils généraux
des départements et les conseils municipaux
des communes dont la voie doit traverser le
territoire seront entendus, lorsqu'il ne leur

appartiendra pas de statuer sur la conces-
sion. L'utilité publique est déclarée et l'exé-
cution est autorisée par décret délibéré; en
conseil d'Etat, sur le rapport du ministre des
Travaux publics, après avis du ministre de
l'Intérieur.

Le décret du 18 mai 1881 prescrit les me-
sures relatives à l'instruction des demandes.
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Celui du 20 mars 1882 détermine les obliga-
tions imposées au concessionnaire quant au
capital de premier établissement, aux comp-
tes d'exploitation et d'entretien, etc. Enfin,
le décret du 6 août 1881, modifié par celui dû
25 juillet 1899, a approuvé un cahier des char-

ges type pour la concession des tramways.
Toute dérogation ou modification apportée

aux clauses du cahier des charges type, ap-
prouvé par le Conseil d'Etat, doit être ex-

pressément formulée dans les traités passés
au sujet de la concession, lesquels sont sou-
mis au Conseil d'Etat et annexés au décret.

Lorsque, pour l'établissement d'un tram-

way, il y a lieu à expropriation, soit pour
l'élargissement d'un chemm vicinal, soit pour
une déviation accessoire, cette expropriation
pourra être opérée conformément à la légis-
lation sur les chemins vicinaux.

Les projets d'exécution sont approuvés :

par le ministre des Travaux publics lorsque
là concession est accordée par l'Etat ; par le
consul général lorsqu'elle est accordée par
cette assemblée ; par le conseil municipal,
avec approbation du préfet, lorsque la con-
cession émane du conseil municipal.

Les taxes perçues dans les limites du
maximum fixé par l'acte de concession sont

homologuées par le ministre des Travaux

publics dans le cas où la concession est faite

par l'Etat, et par le préfet dans les autres cas.
A l'expiration de la concession, l'adminis-

tration peut exiger que les voies ferrées

qu'elle avait concédées soient supprimées en
tout ou en partie, et que les voies publiques
et leurs déviations lui soient remises en bon
état de viabilité, aux frais du concessionnaire.

Lors de l'établissement d'un tramway des-
servi par des locomotives et destiné au

transport des marchandises en même temps
qu'au transport des voyageurs, l'Etat peut
s'engager, en cas d'insuffisance du produit
brut pour couvrir les dépenses d'exploitation
st 5 pour 100 par an du capital d'établisse-
ment tel qu'il a été prévu par l'acte de con-
cession et augmenté, s'il y a lieu, des insuffi-
sances constatées pendant la période assignée
à la construction par ledit acte, à subvenir,

pour partie, au payement de cette insuffi-

sance, à condition qu'une partie au moins

équivalente soit payée par le département
ou par la commune, avec ou sans le concours
des intéressés.

La loi du 15 juillet 1845 sur la police des
chemins de fer est, en principe, applicable
aux tramways.

Transaction. — Contrat par le-

<niel les parties terminent une contesta-

tion née ou préviennent une contestation
à naître moyennant un prix ou des con-

cessions réciproques.

On peut, en général, transiger sur toute

espèce de droits certains et licites, suscep-
tibles de faire l'objet d'une convention, même
sur l'intérêt civil résultant d'un délit. Toute-

fois, la transaction est nulle si elle a pour
objet une question d'état, une pension ali-

mentaire constituée à titre d'aliments, un

divorce, une séparation de biens ou de corps. ,

La transaction (Code civ., art. 2044-2058) a,
entre les parties, l'autorité de la chose jugée ;
elle peut être invoquée par le débiteur soli-
daire ou la caution si elle leur profite, mais
elle ne saurait leur être opposée si elle leur
nuit.

La transaction est simplement déclarative
ou récognitive des droits litigieux; mais au
regard de la loi fiscale elle est réputée
translative de propriété et donne ouverture
à l'impôt de mutation, lorsqu'elle opère un

changement dans les droits apparents des
parties.

Pour transiger, il faut avoir la capacité de

disposer des biens compris dans la transac-
tion.

Le tuteur ne peut transiger au nom du mi-
neur qu'après y avoir été autorisé par le con-
seil de famille et après avis de trois juriscon-
sultes désignés par le procureur de la

République près le tribunal de première
instance ; la transaction doit être homolo-
guée par le tribunal de première instance, le

procureur de la République entendu.. Le tu-
teur ne peut transiger avec le mineur devenu

majeur qu'après qu'il a rendu le compte de
tutelle. (Code civ., art 467-472.)

Les communes ne peuvent transiger qu'a-
vec l'autorisation du préfet, en conseil de

préfecture. (Loi du 5 avril 1884, art. 68 et 69.)
Les établissements publics doivent être, de

même, autorisés à transiger. Ils ne peuvent,
en aucun cas, compromettre. V. ARBITRAGE.

La preuve de l'existence d'une transaction
doit résulter d'un écrit, c'est-à-dire d'un acte
sous seings privés ou devant notaire. A la
différence de la simple renonciation, du désis-
tement ou de l'acquiescement, la transaction

implique une réciprocité de sacrifices; elle

suppose, par suite, chez les parties la capa-
cité d'aliéner.

La transaction ne peut être attaquée pour
cause d'erreur de droit ; mais elle peut 1être
dans tous les cas où il y a eu dol ou violence,
erreur dans la personne ou sur l'objet de la

contestation ; elle est nulle si elle a été faite
sur pièces fausses, ou sur un procès déjà ter-
miné par un jugement dont les parties igno-
raient l'existence, ou encore s'il est constaté

Far
des titres nouvellement découverts que

un des contractants n'avait aucun droit sur

les biens ayant donné lieu au litige.
La transaction ne doit pas être confondue

avec le compromis. V. ARBITRAGE.

Transcription. — Formalité qui
consiste dans la copie littérale d'un acte

translatif de propriété immobilière, sur

un registre spécial tenu à la conser-

vation des hypothèques, de la situation

des biens.

La transcription a pour but de rendre public
et de consolider à l'égard des tiers le droit de

propriété de l'acquéreur. Elle est, en outre,
le préliminaire indispensable de la purge des

privilèges et hypothèques régulièrement in-
scrits sur les immeubles acquis et a pour effet
d'éteindre de plein droit les hypothèques qui
n'auraient pas été inscrites antérieurement.

La formalité, qui est du reste facultative,



TRANSFEREMENT
758

a lieu au bureau des hypothèques, dans l'ar-

rondissement duquel sont situés les biens

aliénés; elle peut être requise par toute per-
sonne intéressée (vendeur, acquéreur, créan-

cier, etc.) et s'applique à tous les actes visés

par la loi de 1855, qu'ils soient sous seings

privés, notariés ou administratifs. (V. ACTE.)
Cette loi exclut, d'ailleurs, de la transcription
les mutations par décès et les testaments,

ainsi que les actes simplement déclaratifs de

propriété, tels nue les partages. En voici les

dispositions essentielles :
n .Sont transcrits au bureau des hypothè-

ques de la situation des biens : 1° tout acte

entre vifs translatif de propriété immobilière
ou de droits réels susceptibles d'hypothèque ;
2° tout acte portant renonciation à ces mêmes

droits; 3D tout jugement qui déclare l'exis-

tence d'une convention verbale de la nature

ci-dessus exprimée; 4° tout jugement d'adju-
dication autre que celui rendu sur licitation

au profit d'un cohéritier ou d'un coparta-

geant. » (Art. 1er.)
o Sont également transcrits : 1° tout acte

constitutif d'antichrèse, de servitude, d'usage
et d'habitation; 2° tout acte portant renon-

ciation à ces mêmes droits; 3° tout jugement
qui en déclare l'existence en vertu d'une con-
vention verbale; 4° les baux d'une durée de

plus de dix-huit années; 5° tout acte ou juge-
ment constatant, même pour bail de moindre

durée, quittance ou cession d'une somme

équivalente à trois années de loyers ou fer-

mages non échus. » (Art. 2.)
a Jusqu'à la transcription, les droits résul-

tant des actes et jugements énoncés aux ar-
ticles précédents ne peuvent être opposés
aux tiers qui ont des droits sur l'immeuble et

qui les ont conservés en se conformant aux
lois. Les baux qui n'ont point été transcrits
ne peuvent jamais leur être opposés pour une
durée de plus de dix-huit ans. » (Art. 3.)

« Tout jugement prononçant la résolution,
nullité ou rescision d'un acte transcrit, doit,
dans le mois à dater du jour où il a acquis
l'autorité de la chose jugée, être mentionné
en marge de la transcription faite sur le re-

gistre. L'avoué qui a obtenu ce jugement est

tenu, sous peine de 100 francs d'amende, de
faire opérer cette mention en remettant un
bordereau rédigé et signé par lui au conser-
vateur, qui lui en donne récépissé ». (Art. 4.)

o Le conservateur, lorsqu'il en est requis,
délivre, sous sa responsabilité, l'état spécial
ou général des transcriptions et mentions

prescrites, » (Art. 5.)
oA partir de la transcription, les créanciers

privilégiés ou ayant hypothèque, aux termes
des articles 2123 (hypothèque judiciaire),
2127 et 2128 (hypothèque conventionnelle) du
Code civil, ne peuvent prendre utilement
inscriptions sur le précédent propriétaire.
Néanmoins, le vendeur ou le copartageant
peuvent utilement inscrire les privilèges à
eux conférés par les articles 2108 et 2109 du
Code civil, dans les quarante - cinq jours
de l'acte de vente ou de partage, nonobstant
toute transcription d'actes faits dans ce dé-
lai. » (Art. 6.) V. PRIVILÈGE, HYPOTHÈQUE.

ms L'action résolutoire établie par l'ar-
ticle 1654 du Code civil (résolution de la

vente pour non-payement du prix) ne peut être

exercée après l'extinction du privilège du

vendeur, au préjudice des tiers qui ont acquis
des droits sur l'immeuble du chef de l'acqué-

reur, et qui se sont conformés aux lois pour
les conserver. » (Art. 7.)

Taxes hypothécaires.
— L'accomplisse-

ment des formalités hypothécaires donne lieu

à la perception, au profit du Trésor, des

taxes proportionnelles suivantes :

Transcription. La transcription est soumise

au droit proportionnel de l fr. 50 pour 100

(plus 2 décimes 1/2} sur le prix des mutations

immobilières lorsque ce droit n'a pas été

perçu lors de l'enregistrement de l'acte. (Loi
du 28 avril 1816, art. 54 et 61 ; loi du 21 juin 1875,
art. 1er.) Lorsqu'un acte donne lieu à la trans-

cription dans plusieurs bureaux, le droit est

acquitté en totalité dans le premier bureau,
et dans les autres bureaux il n'est dû que le
salaire-du conservateur sur présentation d'un

duplicata de la quittance. (Loi du 21 ventôse
an VII, art. 26.)

Indépendamment du droit de 1 fr. 50 pour 100

fénéralement
perçu en même temps que le

roitd'enregistrement, la loi du 27 juillet 1900
soumet toutes les transcriptions, sauf celles
des saisies, à une taxe de 0 fr. 25 pour 100

(sans décimes) liquidée sur le prix ou la va-
leur des immeubles ou des droits faisant

l'objet de la transcription. Minimum de per-
ception : 0 fr. 25.

Ce taux est réduit de moitié (0 fr. 125 p. 100)
pour la transcription des actes et jugements
qui n'étaient soumis qu'au droit fixe de l franc
en vertu de l'art. 12 de la loi du 23 mars 1855,
et aussi pour les transcriptions de donations
contenant partage faites entre vifs, confor-
mément aux articles 1075 et 1076 du Code
civil. La taxe est liquidée sur le prix ou la
valeur des immeubles ou des droits qui font

l'objet de la transcription.

Inscriptions. La même taxe de 0 fr. 25

pour 100 s'applique à toutes les inscriptions
hypothécaires ; elle est assise sur le capital
de la créance inscrite ; le taux est réduit de
moitié pour les inscriptions prises en vertu
d'actes d'ouverture de crédit non réalisé, le

complément de la taxe devant être perçu lors
de la réalisation ultérieure du crédit. En ce

qui concerne les inscriptions d'office (Code
civ., art. 108), la taxe de o fr. 25 pour 100
n'est exigible qu'en cas de renouvellement.
La taxe est assise sur le capital de la créance
inscrite. S'il s'agit d'une créance éventuelle,
la taxe n'est exigible que lorsque le droit
éventuel s'est converti en créance réelle.

Transféreraient. -— Translation
d'un inculpé ou d'un condamné d'un lieu
à un autre.

En ce qui concerne les prévenus et les ac-
cusés, le principe est qu'ils doivent être trans-
férés à pied (décret du 18 juin 1811, art. 4;
décret du l«r mars 1854, art.. 185); mais on a
recours à leur translation par chemin de fer ou
par voiture dans certains cas exceptionnels :
trajet considérable à effectuer, évasions à
craindre, etc. En ce qui concerne les con-
damnés, c'est toujours par chemin de fer ou
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par voiture qu'ils sont transférés au lieu fixé

par l'administration pour l'exécution de leur
peine.

Transfert. — Opération par la-

quelle une personne déclare transmettre
à une autre la propriété d'un titre nomi-
natif (rente sur l'Etat, action ou obli-
gation).

La propriété de l'action ou de l'obligation est
transmise par le seul effet de la convention
intervenue entre le cédant et le cessionnaire ;
mais à l'égard des tiers et de la société, la
déclaration de transfert est généralement
exigée par les statuts comme une condition
essentielle de la validité de la cession.

Le transfert réel est celui qui s'effectue à la
suite d'une négociation à titre onéreux et qui
a pour but de transférer la propriété d'une
valeur nominative à l'acquéreur.

Le transfert à titre de garantie n'emporte
pas transmission de propriété; il constitue
une forme particulière de mise en gage, un
mode de nantissement pour les valeurs nomi-
natives.

Le transfert de forme a lieu en cas de mo-
difications à apporter dans l'indication des
noms ou qualité du titulaire.

Le transfert d'ordre ou gratuit est celui qui
est effectué à la suite d'une transmission à
titre gratuit (succession ou donation) et qui,
procédant d'une mutation déjà assujettie à

l'impôt, est affranchi du droit de ofr. 50 p. 100.
On appelle aussi transferts d'ordre ou pro-

visoires ceux que les agents de change réali-
sent entre eux pour la négociation des titres

qui sont nominatifs et que l'acheteur désire
avoir sous cette forme. L'opération comprend
trois transferts successifs : le vendeur signe
sur les registres de la société un premier
transfert au nom de son agent do change ;
celui-ci en signe un second au .profit de

l'agent de change acheteur, qui lui-même

passe le titre au nom de son client acheteur.
Ces transferts ne conservent leur caractère

provisoire à l'égard des agents intermédiaires

qu'autant que le transfert réel et définitif au
nom de l'acquéreur a été effectué dans les

dixjours du premier transfertd'ordre.Cemode
de procéder a l'avantage de ne donner lieu à
la perception que d'un seul droit de 0 fr. 50

pour 100; cependant il n'est guère suivi dans
la pratique : les valeurs nominatives sont, le

plus souvent, converties au porteur avant
d'être négociées, et l'acheteur, s'il veut un
titre nominatif, fait restituer à la valeur sa
forme primitive, au moyen d'une nouvelle

conversion; mais dans ce cas chaque con-
version est assujettie à un droit particulier
de 0 fr. 50 pour 100.

La déclaration de transfert est signée par
le cédant et le cessionnaire sur un registre
spécial tenu au siège de la société ou de
1établissement qui a émis le titre cédé; elle

peut être également rédigée sur des feuilles
volantes remises à la société; celle-ci men-
tionne ensuite l'opération sur ses registres et

délivre, au nom du cessionnaire, un nouveau
titre à la place de l'ancien.

Les transferts et mutations des inscriptions

de rente donnent lieu à des opérations ré-
glées par la loi du 28 floréal an VIL Le mi-
nistère des agents de change est obligatoire
pour les transferts (ventes); il a principale-
ment pour objet de certifier devant l'agent
du Trésor l'identité des parties, la sincérité
de leur signature et leur qualité de proprié-
taire des titres.

Le décret du 28 mai 1896 a autorisé les
agents de change près les bourses départe-
mentales pourvues de parquet à certifier les
transferts des inscriptions nominatives du
fonds 3 p. 100. Le décret du 24 décembre 1896,
étendant leur compétence, les a autorisés à
certifier des transferts des inscriptions nomi-
natives et mixtes ayant pour objet la déli-
vrance d'inscriptions nominatives.

S'il y a mutation opérée de toute autre ma-
nière que la vente, les certifications sont déli-
vrées par les officiers publics désignés par les
lois à cet effet (notaires, greffiers, juges de

paix).
Le transfert on la mutation d'une inscrip-

tion provenant de titulaires décédés ou dé-
clarés absents ne peut être effectué que sur
le vu d'un certificat du receveur de l'enregis-
trement, visé par le directeur départemental
de l'enregistrement (dont la signature doit
être légaliséeparle préfet, sauf dans la Seine)
et constatant l'acquittement des droits de
mutation. (Loi du 8 juillet 1852, art. 25.)

Transit. — Condition douanière des
marchandises qui traversent un Etat sans

acquitter les droits d'entrée.

Ne sont exclues du transit que les contre-

façons en librairie et les marchandises qui
portent de fausses marques de fabrique fran-
çaise. Le transit est admis de frontière à
frontière, ou d'une frontière à un entrepôt, et
inversement. Il s'effectue par les bureaux

qu'indique la loi de douanes, et selon deux
modes : Ie Transit ordinaire. Ce transit peut
emprunter toutes les voies, sauf la mer. Pour
en bénéficier, il faut en faire déclaration à
la douane, qui vérifie les marchandises, dé-
livre une expédition et, s'il y a lieu, exige
l'engagement de réexporter. Le bureau de
destination ou de sortie procède à la recon-
naissance des marchandises et donne, s'il y
a lieu, le certificat de décharge ou de sortie.
Les précautions sont un peu plus sévères pour
les marchandises dont l'importation en France
est prohibée. 2° Transit international. Ce

régime a été institué pour favoriser l'exten-
sion donnée en transit par l'établissement des
chemins de fer. Il ne s'applique qu'au trans-

port par voie ferrée. Il consiste en l'exemp-
tion de toutes vérifications, reconnaissan-

ces, etc., pour les marchandises placées dans
des wagons spéciaux fermés au moyen du

plomb de la douane.

Transmission (Droit de). —

Taxe dont l'exigibilité se fonde sur le
fait juridique de la transmission des
actions et obligations et qui a pour but
d'assurer l'application du droit de mu-
tation à toutes les cessions de titres né-

gociables. V. VALEURS MOBILIÈRES.
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Transport de créance. — Con-
trat par lequel une personne cède à une
autre une créance ou un droit incorporel
quelconque.

La vente d'une créance ou autre chose incor-
porelle est appelée indifféremment cession,
transport, transport-cession. Le vendeur est
dit cédant ; l'acheteur, cessionnaire ; le débi-
teur de la créance vendue, cédé.

Lo transport (Code civ., art. 1689-1701)
constitue unevéritablevente,soumise eh prin-
cipe à toutes les règles qui régissent ce con-
trat.

Toutes les personnes auxquelles la loi ne
l'interdit pas peuvent faire ou recevoir une
cession de créance à titre onéreux ou à titre
gratuit. L'article 450 du Code civil ne per-
met pas au tuteur de se faire transporter des
créances contre son pupille. Les juges, leurs
suppléants,lesmagistratsdu ministère public,
les greffiers, huissiers, avoués, avocats et
notaires ne peuvent devenir cessionnaires des
procès, droits et actions litigieux qui sont de
la compétence du tribunal dans le ressort
duquel ils exercent leurs fonctions, à peine
de nullité, de dépens et dommages-intérêts.
(Code civ., art. 1597.)

Entre le cédant et le cessionnaire, le trans-
port est parfait et la propriété est transmise
dès qu'il y a accord sur la chose et sur le prix.

Mais, la cession parfaite ne rend point le
cessionnaire propriétaire du droit de créance
à l'égard des tiers. Pour produire cet effet, il
faut que la cession soit suivie de l'accomplis-
sement de certaines conditions, qui varient se-
lon la nature du titre : 1° s'il s'agit de créance
au porteur, comme les billets de banque
et la plupart des obligations et actions de
chemins de fer, le cessionnaire en devient
propriétaire par la simple remise du titre ;
2° s'il s'agit de rentes sur l'Etat ou de titres
nominatifs dans une compagnie, par exemple,
de chemins de fer, le cessionnaire en devient
propriétaire par un transfert sur les regis-
tres ; 3° s'il s'agit de titres à ordre, comme
les lettres de change et les billets à ordre, le
cessionnaire en devient propriétaire par
un endossement régulier ; 4° enfin, s'il s'agit
de créance ordinaire, c'est-à-dire nominative
et sans clause d'ordre, le cessionnaire en de-
vient propriétaire seulement lorsqu'il signifie
son acte de cession au débiteur cédé, ou lors-
que celui-ci accepte la cession dans un acte
authentique.

Tant que la cession n'est pas signifiée, le
payement fait par le cédé au cédant, et les
saisies-arrêts formées par les créanciers de
celui-ci sont valables à l'égard du cession-
naire ; mais ces actes seraient nuls s'ils
n'étaient faits qu'après la signification de la
cession. En conséquence, le cédé auquel le
cession est signifiée doit, s'il a fait quelques
payements, se hâter d'en avertir le cession-
naire ou de faire enregistrer ses quittances.Les effets du transport sont de mettre le
cessionnaire à la place du cédant, qui doit
lui- remettre le titre constitutif de la créance.
Les effets de la signification du transportsont de rendre le débiteur obligé personnel-lement envers le cessionnaire, auquel il peut

dès lors opposer toutes causes d'extinction de

l'obligation.
Les obligations du cédant sont,^ outre la

délivrance du titre, la garantie de l'existence
à son profit de la créance, lorsque la vente
mêmeaété faite sans garantie, {ld., art.1693.)
La garantie de la solvabilité du débiteur ne
doit, à moins de stipulations.expresses, s'en-
tendre que de la solvabilité au moment de la
cession ; en tout cas, le cessionnaire n'a droit
de réclamer au cédant que le remboursement
du prix de la cession. (Id., art. 1694 et 1695.)

Jusque-là le cédant peut valablement céder
la créance à un autre cessionnaire, sauf au

premier à réclamer des dommages-intérêts et
le remboursement du prix de la cession ; en-
tre les divers cessionnaires de l'intégralité
d'une créance, le premier qui accomplit les
formalités prescrites par l'article 1690 est le
seul légalement saisi vis-à-vis des tiers.
D'un autre côté, le débiteur qui s'acquitte
entre les mains du cédant- avant la significa-
tion du transport ou la déclaration qui en tient
lieu est valablement libéré (éd., art. 1691) ;
il l'est de même par la compensation ou la
confusion opérée avant l'accomplissement de
cette formalité.

Tout transport-cession régulièrement signi-
fié au débiteur attribue au cessionnaire, à 1 ex-
clusion des opposants postérieurs, la propriété
des deniers transportés. Si le cessionnaire
cède à son tour sa créance, peu importe, au
regard des tiers, que l'acquéreur omette de
faire signifier cette nouvelle cession. La vente
d'une créance confère en effet à l'acheteur
tous les droits accessoires quicompétaient au
cédant, notamment le droit de préférence
conservé par la signification primitive du
titre, à rencontre de tous les opposants pos-
térieurs à cette signification. (Trib.civ. de la
Seine, 26 mai 1903.)

Le transport régulièrement signifié sur des
salaires ou sur un petit traitement doit être
exécuté jusqu'à concurrence du dixième que
la loi du 12 janvier 1895, art. 2, réserve aux
cessionnaires, nonobstant toutes saisies-arrêts
antérieures ou postérieures.V. SAISIE, g Saisie-
arrêt.

Le concours sur la même créance de créan-
ciers du cédant ayant fait pratiquer des sai-
sies-arrêts entre les mains du débiteur, et de
cessionnaires de cette môme créance, fait naî-
tre quelquefois des questions difficiles à ré-
soudre, lorsque la signification du transport
postérieure à l'opposition d'un premier créan-
cier saisissant précède celle d'autres créan-
ciers du cédant. En principe, les dates de ces
actes règlent le rang des divers ayants droit ;
si le cessionnaire a payé au cédant lo prix
du transport, il peut, dans certains cas, con-
courir au marc le franc comme créancier du
cédant avec les autres créanciers et ceux
mêmes auxquels la cession ne serait pas op-
posable comme tardivement signifiée.

Les règles fixées par le Code civil ne s'ap-
pliquent ni aux lettres de change, ni aux bil-
lets à ordre transmissibles par endossement,
ni aux billets au porteur qui se transmettent
par la simple tradition, ni aux rentes sur
l'Etat, ni aux actions de la Banque de France,
dont le transfert s'opère par l'inscription sur
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les registres du Trésor (ou de la Banque, pour
ses actions).

On peut céder toutes créances dont l'objet
est dans le commerce, sauf les créances
d'aliments, les créances saisies-arrêtées, etc.

Pour les cessions de droits litigieux,
V. VENTE.

Pour les cessions de droits successifs,
V, CESSION DE DROITS SUCCESSIFS.

Transport (Contrat de). —
Convention par laquelle un voîturier se

charge, moyennant un prix convenu et
suivant un mode de traction déterminé,
de porter d'un lieu dans un autre une

personne ou une chose.

Du transport en général.

Obligations générales des voituriers. —
Les entrepreneurs de roulage, capitaines de
navire, compagnies de chemins de fer, sont
des voituriers dans le sens légal du mot. (Code
civ., art. 1782-1786; Code comm., art. 103
à 108.)

Ils doivent a tenir registre de l'argent, des
effets et des paquets dont ils se chargent s.

(Code civ., art. 1785.)
Outre les obligations générales prévues par

la loi, les voituriers sont tenus d'observer
certains règlements particuliers o qui font la
loi entre eux et les autres cito3'ens », dit l'ar-
ticle 1786, et les mesures édictées dans un
intérêt d'ordre public ou de protection; ainsi
le transport des marchandises dangereuses
est réglementé par les décrets des 18 juin
1870, 12 août 1874, 2 septembre 1874, 31 juil-
let 1875, 26 janvier 1887, 30 décembre 1887,
23 mars 1901.

Privilège. — Le voiturier a le droit de ré-
tention et un privilège sur les frais de trans-

port et dépenses accessoires de la chose
transportée. Ce privilège prend rang après
celui de l'hôtelier. (Code civ., art. 2102, 6°.)

Expéditions. — La lettre de voiture(v. ce
mot) est l'écrit destiné à constater les condi-
tions du contrat de transport. L'article 102
du Code de commerce indique les énoncia-
tions qu'elle doit renfermer ; mais aucune de
ces énonciations n'est exigée à peine de nul-
lité. Doivent être considérés comme consti-
tuant de véritables lettres de voiture, dès
l'instant qu'ils peuvent faire titre contre

l'expéditeur et le voiturier,les écrits désignés
sous le nom de notes ou déclarations d'expé-
dition, bulletins ou bordereaux de chargement,
bordereaux de marchandises, bordereaux de
livraison, feuilles de route.

Pour les transports en grande et petite vi-
tesse effectués par les compagnies de chemins
de fer, les lettres de voiture sont remplacées
par des récépissés extraits d'un registre à
souche : le récépissé est remis à l'expéditeur
et un double accompagne l'expédition pour
être présenté au destinataire avec la mar-
chandise. Le récépissé énonce la nature, le

poids, la désignation des colis, les nom et
adresse du destinataire, le prix total du trans-

port, le délai dans lequel le ransport doit
être effectué. (Loi du 13 mai 1863, art. 13.)

Les recouvrements effectués par les agents

de transport, à titre de remboursement, du
prix des objets transportés, sont assujettis à
la délivrance d'un récépissé spécial et dis-
tinct de celui applicable au transport des ob-
jets eux-mêmes.
. Pour les transports des colis postaux, les

récépissés sont délivrés sous le nom de bul-
letins d'expédition; ils ne contiennent que les
noms et domiciles de l'expéditeur et du desti-
nataire; ils ne sont pas obligatoirement ex-
traits d'un livre à souche et la remise d'un
double au destinataire n'est pas exigée par la
loi.

L'écrit destiné à constater les conventions
relatives aux transports par mer est le con-
naissement. Y. AFFRÈTEMENT.

Groupage. — Les entrepreneurs de messa-
geries tirent parti de ce que le prix des trans-
ports par chemin de fer est gradué par frac-
tion de 10 kilogrammes pour réunir dans un
envoi unique des colis adressés à des destina-
taires distincts, et profiter ainsi des différences
de poids. La loi du 30 mars 1872 (art. 2) oblige
ceux qui recourent à ce mode de procéder,
appelé groupage, à remettre à la gare expé-
ditrice un bordereau indiquant le nom et l'a-
dresse de chacun des destinataires réels et
autant de récépissés qu'il y a de destinataires;
ces récépissés individuels sont extraits d'un
livre à souche mis à la disposition des entre-

preneurs par les compagnies ; il est délivré,
en outre, par la gare expéditrice un récépissé
applicable à l'envoi collectif ou group. A l'ar-

rivée, les groupeurs sont tenus de mention-
ner les numéros des récépissés individuels
sur un registre, qui doit être signé pour dé-

charge par le destinataire.

Commissionnaire de transport. — Les
commissionnaires de transport (Code comm.,
art. 96-102) servent d'intermédiaires entre les
voituriers et les expéditeurs; ils traitent en
leur propre nom, mais pour le compte de leur
commettant (le voiturier) ; s'ils traitaient pour
leur compte personnel, ils ne seraient plus
commissionnaires, maïs entrepreneurs de

transport; l'avantage de leur intervention est
de permettre le groupage de plusieurs colis et
de diminuer, par ce moyen, les frais de trans-

port.
Ils sont garants : 1° de l'arrivée des mar-

chandises dans les délais légaux (sauf à prou-
ver la force majeure) ainsi que des avaries et

pertes des marchandises à eux confiées, sauf
à prouver qu'elles ont pour cause un vice

propre de la marchandise, la faute de l'expé-
diteur ou la force majeure (Code comm., ar-
ticles 96-102); 2° des fautes du commission-
naire intermédiaire auquel ils adressent des
marchandises pour être remises au desti-
nataire.

Formation du contrat. — Le contrat se
forme entre l'expéditeur et le voiturier, ou
entre l'expéditeur, le commissionnaire et le
voiturier, par le consentement des parties et
la remise de la chose à transporter, dont la

prise en charge doit être enregistrée sur le

livre-journal de l'entrepreneur de message-
ries. Quant au destinataire, il n'est tenu de
satisfaire aux conditions stipulées, et notam-
ment de payer le prix du transport, que lors-
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qu'il reçoit et accepte la marchandise. L'en-
voi est fait franco, ou en port dû, suivant que
le "prix est payé d'avance, par l'expéditeur,
ou à l'arrivée, par le destinataire. En cas
d'envoi contre remboursement, le destinataire
doit, en outre, payer le prix de la marchan-
dise, que le voiturier est chargé de recou-
vrer pour le compte de l'expéditeur.

Responsabilité des voituriers.

Conservation des objets transportés. —
t Les voituriers par terre et par eau sont as-

sujettis, pour la garde et la conservation des
choses qui leur sont confiées, aux mêmes

obligations que les aubergistes. » (Code civ.,
art. 1782.) V. HÔTELIERS. Toutefois, en ce qui
concerne les bagages tenus à la main, les

compagnies de transport ne sont obligées à
des dommages-intérêts que s'il est établi

qu'elles sont en faute. (Trib. de la Seine,
29 janvier 1898.)

Leur responsabilité ne s'étend pas seule-
ment aux objets qu'ils ont déjà placés dans
leur bâtiment ou voiture ; elle commence dès

que les objets à transporter leur ont été con-
fiés, pour ne cesser qu'à partir du moment où
ils ont été acceptés par le destinataire. (Id.,
art. 1783.)

Avaries, perte. — L'article 1784 du Code ci-
vil rend le transporteur responsable de la perte
et des avaries des choses qui lui sont confiées,
sauf à lui à prouver qu'elles ont été perdues
ou avariées par cas fortuit ou force majeure.
L'article 103 du Code de commerce édicté
des dispositions analogues et plus précises :
t Le voiturier est garant de la perte des objets
à transporter, hors les cas de force majeure.
Il est garant des avaries autres que celles qui
proviennent du vice propre de la chose ou de la
force majeure. » Enfin, la loi du 17 mars 1905,
complétant l'article 103 précité, porte que
toute clause contraire insérée dans une lettre
de voiture, ou autre pièce quelconque, est
nulle, c'est-à-dire qu'il proscrit dans le con-
trat de transport la clause de non-garantie.

En cas de perte des objets confiés aux voi-
turiers, il faut distinguer : 1° Si la valeur de
l'objet a été déclarée, le voiturier doit la va-
leur déclarée ; 2° S'il n'y a pas eu de déclara-
tion, il doit la valeur justifiée (sous cette ré-
serve qu'il ne saurait être tenu que dans la
proportion de la valeur d'objets ordinaires).

Retard. — Délais des transports par che-
min de fer. Il y a également lieu à indemnité
si le transport n'est pas effectué dans le délai
convenu, hors le cas de force majeure. (Code
comm., art. 104.)

Les délais d'expédition par chemin de fer
et de livraison sont ainsi fixés : Les animaux,
denrées, marchandises et objets quelconques
à grande vitesse sont expédiés par le premier
train de voyageurs comprenant des voitures
de toutes classes et correspondant avec leur
destination, pourvu qu'ils aient été présentés
à l'enregistrement trois heures au moins
avant l'heure réglementaire du départ de ce
train, faute de quoi ils sont remis au départ
suivant. Toutefois, cette prescription n'est
pas obligatoire pour les trains express et les
trains postes dans lesquels les compagnies

admettent exceptionnellement des voitures

de 2* classe et 3e classe et qui ont été nommé-

ment désignés, tant sur les livrets soumis lors
des changements de service à l'approbation
ministérielle que sur les affiches portant la
marche des trains à la connaissance du public.

Les compagnies peuvent être autorisées à
admettre les petits colis dans les trains ex-

press ou postes proprement dits, sauf à appli-
quer le même traitement à tous les expédi-
teurs placés dans les mêmes conditions. (Ar-
rêté du min. des Trav. publ. du 6 déc. 1878.)

Par petite vitesse, les expéditionssont faites
le jour qui suivra celui de la remise.

En petite vitesse, la durée du trajet est,
sauf exceptions spécialement prévues, calcu-
lée à raison de vingtquatre heures par frac-
tion indivisible de 125 kilomètres. Ne sont pas
comptés les excédents de distances ne dépas-
sant pas 25 kilomètres. {Id., du 12 juin 1866.)

Le délai de transmission de réseau à réseau
est, en grande vitesse, de trois heures si les
deux réseaux ont une gare commune et de
six heures dans le cas contraire ; en petite
vitesse, d'un jour ou deux jours, suivant la
même distinction.

Quant à la livraison, les délais, non compris
la remise à domicile et les formalités en
douane, sont, en grande vitesse : deux heures

après l'arrivée du train ou (pour les colis ar-
rivés la nuit) après l'ouverture de la gare ;
en petite vitesse, dans le jour qui suit celui
de 1arrivée effective en gare. Les denrées des-
tinées à l'approvisionnement des grands mar-
chés sont délivrables, même de nuit, deux
heures après leur arrivée (en grande vitesse).

Réclamations. — Le destinataire peut véri-
fier le contenu des colis à son adresse avant
d'en payer la lettre de voiture (Cassation,
15 février 1876), et faire des réserves expres-
ses, soit au moment de la livraison en cas
d'avarie, apparente ou extérieure, soit après
vérification (avarie intérieure).

Cette disposition s'applique aux bagages
transportés dans le même train que la per-
sonne même.

Le destinataire a-t-il le droit de refuser la
marchandise parvenue tardivement ou ava-
riée ? Strictement, il ne peut que réclamer des
dommages-intérêts en se fondant sur l'article
1142 du Code civil, et, en cas de refus, le
transporteur est en droit de le sommer de
prendre livraison, sauf réparation pécuniaire
reconnue fondée. Il a cependant été jugé que
c'est là une question de fait laissée à l'ap-
préciation des tribunaux. Quoi qu'il en soit, le
cas de refus est mentionné par l'article 106 du
Code de commerce, ainsi conçu :

En cas de refus ou contestation pour la ré-
ception des objets transportés, leur état est
vérifié et constaté par des experts nommés
par le président du tribunal de commerce, ou
à son défaut, par le juge de paix, et par or-
donnance au pied d'une requête. Le dépôt ou
séquestre, et ensuite le transport dans un
dépôt public peut en être ordonne. La vente
peut en être ordonnée jusqu'à concurrence du
prix de la voiture. La requête est adressée,
dûment motivée, au président du tribunal de
commerce ou au juge de paix.
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Le destinataire a-t-il pris livraison et payé
le prix du transport sans protestation, il
conserve encore pendant trois jours le droit de
protester. En effet, aux termes de l'article 105
du Code de commerce, modifié par la loi du
11 avril 1SS8, la réception des objets trans-
portés et le payement du prix de la voiture
éteignent toute action contre le voiturier

pour avarie ouperte partiellesi, dansles trois
jours, non compris les jours fériés, qui suivent
cette réception et ce payement, le destina-
taire _n'a pas notifié au voiturier, par acte
extrajudiciaire ou par lettre recommandée,
sa protestation motivée. Il lui incombe de

prouver la réalité du dommage dont il se

plaint. Toutes stipulations contraires sont
nulles et de nul effet, mais cette disposition
n'est pas applicable aux transports interna-
tionaux.

En matière de transport de marchandises,
c'est le transporteur qui est présumé en faute.
En matière de transport de personnes, c'est le

voyageur qui est tenu d'établir la faute du

transporteur.
Les actions pour avaries, pertes ou retard,

auxquelles peut donner lieu contre le voiturier
le contrat de transport sont prescrites dans
le délai d'un an, sans préjudice des cas de
fraude ou d'infidélité. Toutes les autres ac-
tions auxquelles ce contrat peut donner lieu,
tant contre le voiturier ou commissionnaire

que contre l'expéditeur ou le destinataire,
même dans les cas de fraude, infidélité,
fausses taxes, etc., sont prescrites dans le
délai de cinq ans.

Le délai de prescription est compté, dans
le cas de perte totale, du jour où la remise de
la marchandise aurait dû être effectuée, et
dans tous les autres cas, du jour où la mar-
chandise aura été remise ou offerte au desti-
nataire.

Il peut arriver que la marchandise ait été

transportée successivement par plusieurs
compagnies. L'action doit être intentée contre
celle qui a effectué la livraison au destina-
taire. Cette compagnie peut avoir un recours
à exercer contre un intermédiaire, et celui-ci
contre l'intermédiaire précédent; en ce cas,
le délai pour intenter chaque action récur-
soire (de recours) est d'un mois. La prescrip-
tion ne court que du jour de l'exercice de l'ac-
tion contre le garanti.

Dans le cas de transports faits pour le

compte de l'Etat, la prescription ne com-
mence à courir que du jour de la notification
de la décision ministérielle emportant liqui-
dation ou ordonnancements définitifs.

Les actions sont portées devant le tribu-
nal de commerce, et à défaut, devant le tri-
bunal civil.

En matière de transports pour le compte
des administrations publiques et en matière
de colis postaux, le conseil de préfecture
(appel devant le Conseil d'Etat) est seul com-

pétent.

Dispositions pénales. — Altération- des
marchandises transportées. « Les voituriers,
bateliers ou leurs préposés, qui auront altéré
ou tenté d'altérer des vins ou toute autre

espèce de liquides ou marchandises dont.le

transport leur avait été confié, et qui auront
commis ou tenté de commettre cette altéra-
tion par le mélange de substances malfai-
santes, seront punis d'un emprisonnement
de deux à cinq ans et d'une amende de
25 francs à 500 francs. Ils pourront, en outre,
être privés des droits mentionnés en l'article 42
du Code pénal (droits civiques, civils et de
famille) pendant cinq ans au moins et dix
ans au plus ; ils pourront aussi être mis sous
la surveillance de la haute police (v. INTER-
DICTION DE SÉJOUR) pendant le même nombre
d'années. S'il n'y a pas eu mélange de sub-
stances malfaisantes, la peine sera d'un em-
prisonnement d'un mois à un an et une amende
de I6francsal00francs.il (Code pén., art. 387.)

Vol. Le vol partiel ou total est puni de la
réclusion. (Code pén., art. 386, 4°.)

Contribution sur les voitures.
V. VOITURES.

Police du roulage.
Les conditions de circulation ou roulage

des voitures servant au transport des per-
sonnes et des marchandises sur les routes et
chemins sont déterminées par les lois des
30 mai 1851 et les décrets des 10 août 1852,
24 février 1858, 29 août 1863.

Le roulage par traction mécanique a été
l'objet de réglementations spéciales concer-
nant les chemins de fer, les automobiles, etc.
Y. ces mots.

Les voitures suspendues ou non suspen-
dues servant au transport des personnes ou
des marchandises peuvent circuler sur les
routes nationales, départementales et che-
mins vicinaux de grande communication, sans
aucune condition de réglementation de poids
ou de largeur déjantes. (Loi du 30 mai 1851,
art. 1er.)

Dispositions applicables à toutes les voi-
tures. — (Décret du 10 août 1852, art. 1 à 10.)
Les essieux ne doivent avoir plus de 2m,50 de

longueur, ni dépasser à leurs extrémités le

moyeu déplus de 6 centimètres.
La saillie des moyeux, y compris celle de

l'essieu, n'excédera pas de plus de 12 centi-
mètres le plan passant par le bord extérieur
des bandes. Il est accordé une tolérance de
2 centimètres sur cette saillie pour les roues

qui ont déjà fait un certain service.
n est défendu d'employer des clous à tête

de diamant. Tout clou de bande doit être
rïvé à plat, et ne peut, lorsqu'il sera posé à

neuf, former une saillie de plus de 5 millimè-
tres.

Il ne peut être attelé : 1° aux voitures ser-
vant au transport des marchandises, plus de

cinq chevaux si elles sont à deux roues ;'plus
de huit si elles sont à quatre roues, sans

qu'il puisse y avoir plus de cinq chevaux de
file ; 2° aux voitures servant au transport des

personnes, plus de trois chevaux si elles sont
à deux roues, plus de six si elles sont à

quatre roues. Cependant, lorsqu'il y a lieu de

transporter des blocs de pierre ou autres

objets d'un poids considérable, l'emploi d'un

attelage exceptionnel peut être autorisé, sur
l'avis des ingénieurs ou des agents voyers,
parles préfets, des départements traversés.
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D'autre part, sur les parties de routés ou de
chemins vicinaux de grande communication
affectés de rampes d'une déclivité ou d'une

longueur exceptionnelle, l'emploi de chevaux
de renfort est autorisé (des poteaux indica-
teurs portent cette inscription : Chevaux de

renfort). Pour les voitures marchant avec
relais réguliers et servant au transport des

personnes ou des marchandises, la faculté
d'atteler des chevaux de renfort s'étend à

toute la longueur des relais dans lesquels
sont placés les poteaux. L'emploi de chevaux
de renfort est, en outre, autorisé temporai-
rement sur des parties de routes ou de che-
mins de grande communication lorsque des
travaux ou autres circonstances accidentelles
le commandent (le préfet fait alors planter
des poteaux provisoires). Enfin, en temps.de
neige ou de verglas, les prescriptions rela-
tives à la limitation du nombre des chevaux
demeurent suspendues.

Pendant la traversée des ponts suspendus,
les chevaux sont mis au pas ; les voituriers
ou rouliors tiennent les guides ; les conduc-
teurs et postillons restent sur leurs sièges ;
aucun cheval ne peut être dételé. Toute voi-
ture attelée de plus de cinq chevaux ne doit

pas s'engager sur le tablier d'une travée,
quand il y a déjà sur cette travée une voiture
d'un attelage supérieur à ce nombrede che-
vaux. Quant aux ponts suspendus qui n'offri-
raient pas toutes les garanties nécessaires
pour le passage des voitures lourdement char-
gées, le ministre des Travaux publics ou le
ministre de l'Intérieur, chacun en ce qui le
concerne, peut prendre des dispositions spé-
ciales.

Dans les circonstances urgentes, les préfets
et les maires prennent telles mesurés que
leur paraît commander la sûreté publique,
sauf à en rendre compte à l'autorité supé-
rieure.

Tout roulier où conducteur de voiture doit
se ranger à sa droite, à l'approche de toute
autre voiture, de manière à lui laisser libre
au moins la moitié de la chaussée.

Il est interdit de laisser stationner sans
nécessité sur la voie publique aucune voiture
attelée ou non attelée.

Voitures ne servant pas au transport des
personnes. — (Décret du 10 août 1852, art. 11
à 16.) La largeur du chargement des voitures
qui ne servent pas au transport des personnes
ne peut, sauf autorisation du préfet, excéder
2m,50. Sont affranchies de toute réglementa-
tion de largeur de chargement, les voitures
d'agriculture lorsqu'elles sont employées au
transport des récoltes delà ferme aux champs,
et des champs à la ferme ou au marché.

La largeur des colliers des chevaux ou
autres bêtes de trait ne peut dépasser 90 cen-
timètres, mesurés entre les points les plussaillants des pattes des attelles.

Lorsque plusieurs voitures marchent à la
suite les unes des autres, elles doivent être
distribuées en convoi de quatre voitures au
plus si elles sont à quatre roues et attelées
d'un seul cheval ; de trois voitures au plus si
elles sont à deux roues et attelées d'un seul
cheval ; et de deux voitures au plus si l'une

d'elles est attelée de plus d'un cheval. Lepréfet

peutmême restreindre le nombre des voitures,
si la nature des objets transportés donne au
convoi une longueur nuisible à la circulation
ou dangereuse. (Décret du 24 février ,1858.)
L'intervalle d'un convoi à l'autre ne peut être
moindre de 50 mètres. Tout voiturier ou con-
ducteur doit se tenir constamment à portée
de ses chevaux ou bêtes de trait et en posi-
tion de les guider. Il est interdit de faire
conduire par un seul conducteur plus de

quatre voitures à un cheval si elles sont à

quatre roues, et plus de trois voitures à un
cheval si elles sont à deux roues. Chaque voi-
ture attelée de plus d'un cheval doit avoir un
conducteur. Toutefois, une voiture dont le
cheval est attaché derrière une voiture attelée
de quatre chevaux au plus n'a pas besoin
d'un conducteur particulier. Les règlements
de police municipale déterminent, en ce qui
concerne la traverse des villes, bourgs et
villages, les restrictions qui peuvent être
apportées à ces dispositions.

Aucune voiture marchant isolément ou en
tête d'un convoi ne peut circuler pendant la
nuit sans être pourvue d'une lanterne allumée.
Cette disposition peut être appliquée aux
voitures d'agriculture et aux voitures parti-
culières servant au transport des personnes,
par des arrêtés des préfets ou des maires.

Tout propriétaire de voiture ne servant pas
au transport des personnes est tenu de faire
placer, en avant des roues et au côté gauche
de sa voiture, une plaque métallique portant,
en caractères apparents et lisibles ayant au
moins 5 millimètres de hauteur, ses nom,
prénoms et profession, le nom de la com-
mune, du canton et du département de son
domicile. Sont exceptées de cette disposition :
1° les voitures particulières destinées au
transport des personnes, mais étrangères à
un service public des messageries ; 2e les
voitures appartenant à l'administration des
Postes ; 3» les voitures d'artillerie, chariots
et fourgons appartenant aux départements de
la guerre et de la marine ; 4° les voitures
employées à la culture des terres, au trans-
port des récoltes, à l'exploitation des fermes.,
qui se rendent de la ferme aux champs ou des
champs à la ferme, ou qui servent au trans-
port des objets récoltés du lieu où ils ont été
recueillis jusqu'à celui où, pour les conserver
ou les manipuler, le cultivateur les dépose ou
les rassemble.

Voitures des messageries. — Les disposi-
tions applicables à ces voitures font l'objet
des articles 17 à 42 du décret du 10 août 1852.

Arrêtés municipaux. — Dans la traversée
des communes, les maires arrêtent les dispo-
sitions qu'ils jugent utiles à la sûreté publi-
que et à l'observation spéciale de la police
du roulage.

Barrières de dégel. — V. BARRIÈRE DE
DÉGEL.

Contraventions. (Loi du 30 mai 1S51, art. 4
à 15.) — Sont punies d'une amende de 5 à
30 francs les contraventions aux règlements
déterminant :

Pour toutes les voitures : i° la forme des
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moyeux, le maximum de la longueur des es-
sieux, et le maximum de leur saillie au delà
des moyeux ; 2° la forme des bandes des
roues; 3° la forme des clous des bandes;
4° le maximum du nombre des chevaux de
l'attelage que peut comporter la police ou la
libre circulation des routes ; 5e les mesures à
prendre pour régler momentanément la circu-
lation pendant les jours de dégel, et les pré-
cautions à prendre pour la protection des ponts
suspendus.

Pour les voitures ne servant pas au trans-
port des personnes : i° la largeur du char-
gement; 2° la saillie des colliers des chevaux ;
3° les modes d'enrayage. Les contraventions
sont jugées par le conseil de préfecture. Sont
punies d'une amende de 6 à 10 francs et d'un
emprisonnement de un à trois jours (en cas de
récidive, l'amende peut être portée à 15 francs
et l'emprisonnement à cinq jours), les contra-
ventions aux règlements relatifs, en ce qui
concerne le transport des personnes : 1° au
nombre des voitures qui peuvent être réunies
en un même convoi, l'intervalle qui doit rester
libre d'un convoi à un autre, et le nombre de
conducteurs exigé pour la conduite de chaque
convoi ; 2° aux autres mesures de police à obser-
ver par les conducteurs, notamment en ce qui
concerne le stationnement sur les routes, et
les règles à suivre pour éviter ou dépasser
d'autres voitures.-^- Sont affranchies de toute
réglementation de largeur de chargement, les
voitures de l'agriculture servant au transport
des récoltes de la ferme aux champs et des
champs à la ferme ou au marché.

Pour les voitures de messageries : une amende
de 16 à 200 francs et un emprisonnement de six
à dix jours punit les infractions aux règlements
concernant : 1° les conditions relatives à la
solidité et à la stabilité des voitures ; 2° le
mode de chargement, de conduite et d'en-
rayage des voitures ; 3° le nombre de per-
sonnes qu'elles peuvent porter ; 4° la police
des relais ; 5° les autres mesures de police à
observer par les conducteurs, cochers ou pos-
tillons, notamment pour éviter ou dépasser
d'autres voitures.

Tout propriétaire d'une voiture circulant
sur des voies publiques sans être munie de
la plaque réglementaire sera puni d'une
amende de 6 à 15 francs, et le conducteur
d'une amende de l à 5 francs.

Tout propriétaire ou conducteur de voitures
qui a fait usage d'une plaque portant un nom
ou domicile faux ou supposé s'expose à une
amende de 50 à 200 francs et à un emprison-
nement de six jours au moins et de six mois
au plus. La même peine est applicable à celui
qui, conduisant une voiture dépourvue de

plaque, a déclaré un nom ou domicile autre
que le sien ou que celui du propriétaire pour
le compte duquel la voiture est conduite.

Lorsque, par la.faute, la négligence ou

l'imprudence du conducteur, une voiture a
causé un dommage quelconque à une route
ou à ses dépendances, le conducteur est con-
damné à une amende de 3 à 50 francs. Il est,
de plus, condamné aux frais de la réparation.
Le conseil de préfecture est compétent.

Est puni d'une amende de 16 à 100 francs,
indépendamment de celle qu'il pourrait avoir

encourue pour toute autre cause, tout voitu-
rier ou conducteur qui, sommé de s'arrêter
par l'un des fonctionnaires ou agents chargés
de constater les contraventions, refuserait
d'obtempérer à. cette sommation et de se
soumettre aux vérifications prescrites.

Les dispositions générales du Code pénal
sont applicables en cas d'outrages ou de vio-
lences envers les fonctionnaires ou agents
chargés de constater les délits ou contraven-
tions de roulage.

Lorsqu'une même contravention ou un
même délit concernant les dispositions appli-
cables à toutes les voitures, ou le défaut de
plaque, ou l'usage de plaques mensongères,
a été constaté à plusieurs reprises, il n'est
prononcé qu'une seule condamnation, pourvu
qu'il ne se soit pas écoulé plus de 24 heures
entre la première et la dernière constatation.
Lorsqu'une même contravention ou un même
délit concernant les voitures de messageries a
été constaté à plusieurs reprises pendant le
parcours d'un même relais, il n'est prononcé
qu'une seule condamnation. Sauf ces excep-
tions, lorsqu'il a été dressé plusieurs procès-
verbaux de contravention, il est prononcé
autant de condamnations qu'il y a eu de con-
traventions constatées.

Tout propriétaire de voiture est respon-
sable des amendes, des dommages-intérêts
et des frais de réparation prononcés contre
toute personne préposée par lui à la conduite
de sa voiture. Si la voiture n'a pas été con-
duite par ordre et pour le compte du proprié-
taire, la responsabilité est encourue par celui
qui a préposé le conducteur.

Les dispositions de l'article 463 du Code

pénal (circonstances atténuantes) sont appli-
cables dans tous les cas.

Procès-verbat/x. — Sont spécialement char-

gés de constater les contraventions et délits,
les conducteurs, agents voyers, cantonniers
chefs et autres employés du service des ponts
et chaussées ou des chemins vicinaux de
grande communication, commissionnés à cet
effet, les gendarmes, les gardes champêtres,
les employés des contributions indirectes,
agents forestiers ou des douanes, et emploj'és
des poids et mesures ayant droit de verbali-
ser, et les employés des octrois ayant le
même droit. Les procès-verbaux doivent être
affirmés dans les trois jours, à peine de nul-
lité, devant le juge de paix du canton ou de-
vant le maire de la commune, soit du domi-
cile de l'agent qui a verbalisé, soit du lieu où
la contravention a été constatée. Peuvent
également constater les contraventions et les
délits prévus par la présente loi, les maires
et adjoints, les commissaires et agents asser-
mentés de police, les ingénieurs des ponts et
chaussées, les officiers et les sous-officiers de
gendarmerie, et toute personne, commission- ,
née par l'autorité départementale pour la
surveillance et l'entretien des voies de com-
munication. — Les dommages sont constatés,
pour les routes nationales et départemen-
tales, par les ingénieurs, conducteurs et
autres employés des ponts et chaussées com-
missionnés à cet effet ; et pour les chemins
vicinaux de grande communication, par les
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agents voyers, sans préjudice du droit réservé
à tous les fonctionnaires et agents mentionnés
au présent article de dresser procès-verbal
du fait de dégradation qui aurait lieu en leur

présence. Les procès-verbaux font foi jusqu'à
preuve contraire.

Lorsqu'une roiture est dépourvue de plaque
et que le propriétaire n'est pas connu, ou bien

lorsqu'il est fait usage de plaques menson-

gères, le maire ordonne la consignation (sauf
caution solvable) de l'amende qu'il croit être

due, ou retient la voiture. Il est procédé de la
même manière à l'égard de tout conducteur
de voiture de roulage ou de messageries,
inconnu dans le lieu où il serait pris en con-

travention, et qui ne serait point régulière-
ment muni d'un passeport, d'un livret, ou
d'une feuille de route, à moins qu'il ne jus-
tifie que la voiture appartient à une entre-

prise de roulage ou de messageries, ou qu'il
ne résulte des lettres de voiture ou des autres

papiers qu'il aurait en sa possession que la
voiture appartient à celui dont le domicile
serait indiqué sur la plaque.

Le procès-verbal est adressé, deux jours
après avoir été enregistré, au sous-préfet de
l'arrondissement, qui le transmet, dans les
deux jours, au préfet s'il s'agit d'une contra-
vention de la compétence des conseils de
préfecture, ou au procureur de la Répu-
blique s'il s'agit d'une contravention de la

compétence des tribunaux.

Compétence. (Loi du 30 mai 1851, art. 15
à 28.) — Les contraventions à la police du
roulage sont jugées par le conseil de préfec-
ture ou par les tribunaux de droit commun
(police correctionnelle ou simple police). La
compétence des conseils de préfecture a été
indiquée ci-dessus chaque fois que de be-
soin.

Le prévenu est tenu de produire, devant le
conseil de préfecture, ses moyens de défense,
dans le délai de trente jours, à compter de
la date de la notification du procès-verbal.
A l'expiration du délai, le conseil prononce,
lors même que les moyens de défense n'au-
raient pas été produits. Son arrêté est notifié
au contrevenant, dans la forme administrative,
dix jours au moins avant toute exécution. Si la
condamnation a été prononcée par défaut, la
notification faite au domicile énoncé sur la
plaque est valable. L'opposition à l'arrêté rendu
par défaut doit être formée dans le délai de
quarante jours, à compter de la date de la
notification.

Le recours au Conseil d'Etat contre l'arrêté
du conseil de préfecture peut avoir lieu par
simple mémoire déposé au secrétariat général
de la préfecture, ou à la sous-préfecture, et
sans l'intervention d'un avocat au Conseil
d'Etat. Il est délivré au déposant récépissé
du mémoire, qui devra être immédiatement
transmis par le préfet. Si le recours est formé
au nom de l'administration, il doit l'être dans
les trois mois de la date de l'arrêté.

L'instance à raison des contraventions de
la compétence des conseils de préfecture est
périmée par six mois, à compter de la date
du dernier acte des poursuites, et l'action pu-
blique est éteinte, à moins de fausses indica-

tions sur la plaque, ou de fausse déclaration

en cas d'absence de plaque.
Les amendes se prescrivent par

une année,
à compter de la date de l'arrêté du conseil de

préfecture, ou à compter de la décision du
Conseil d'Etat, si le pourvoi a eu lieu. En cas

de fausses indications sur la plaque, ou de

fausses déclarations de nom ou de domicile, la

prescription n'estacquise qu'après cinq années.
Les condamnations prononcées peuvent

mettre à la charge des condamnés des frais
de réparation pour les avaries ou dégrada-
tions causées par eux ou par leur fait.

Transportation. — Mode d'exé-
cution de la peine des travaux forcés, qui
consiste à transporter le condamné dans
une colonie pour y purger sa condam-
nation.

Les travaux forcés peuvent être prononcés
soit à perpétuité, soit à temps : pour une
durée de cinq à vingt ans, avec faculté, en cas
de récidive, de les élever à quarante ans. (Code
pén., art. 19, 56.) Jusqu'à la loi du 30 mai 1854,
dite loi de transportation, les travaux forcés
ont été subis dans des établissements péni-
tentiaires spéciaux, les bagnes.

Les lieux de transportation sont déterminés

par décret; ils ne peuvent être choisis en

Algérie. Les colonies pénitentiaires sont au-

jourd'hui la Guyane française et la Nouvelle-
Calédonie.

La peine des travaux forcés entraîne, outre
la dégradation civique : \* si elle est pronon-
cée pour moins de huit ans, obligation de
résider dans la colonie pendant un temps égal
à la durée de la condamnation ; 2° si elle est

prononcée pour huit ans ou plus de huit ans,
obligation d'une résidence perpétuelle dans
la colonie. (Loi du 30 mai 1854, art. 6.)

C'est dans les maisons centrales que pur-
gent leurs peines les femmes condamnées aux
travaux forcés ; mais elles peuvent être con-
duites dans l'un des établissements créés aux
colonies : elles y sont séparées des hommes.
{ld., art. 4.)

En ce qui concerne les sexagénaires, les
travaux forcés sont remplacés par la réclu-
sion, perpétuelle ou temporaire. {Id., art. 5.)

Le règlement d'administration publique du
5 juin 1880 a déterminé le régime des établis-
sements de travaux forcés, divisant les trans-
portés en cinq classes (d'après leur situation
pénale et leur conduite), établissant des dif-
férences de régime pour chaque classe, sup-
primant les peines corporelles et réglant les
punitions disciplinaires dont peuvent être
frappés les condamnés.

Les libérés des travaux forcés tenus de
résider dans les colonies pénitentiaires sont
astreints, pendant la durée de cette rési-
dence, à répondre à deux appels annuels, à
l'effet de constater leur présence dans la co-
lonie. (Décret du 13 janvier 1888, art. 1er.)

Les condamnés aux travaux forcés sont
justiciables, pour tous crimes ou délits com-
mis dans les colonies pénitentiaires, de tri-
bunaux maritimes spéciaux constitués par
le décret du 4 octobre 1889, modifié par celui
du 24 avril 1897.
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La colonisation du lieu de transportation a
été tentée par les concessions de terrains aux
transportés et libérés dans les conditions
prévues par le décret du 9 octobre 1901 ; les
concessions, d'abord provisoires, peuvent de-
venir définitives au bout de cinq ans. La main-
d'oeuvre pénale, moyennant une redevance
versée au Trésor, est utilisée parles services
publics et les particuliers.

Depuis la loi du 27 mai 1885, qui a institué la
relégation des récidivistes, la transportation,
sous l'appellation spéciale et nouvelle de relé-
gation, se trouve, surtout par mesure de po-
lice, étendue à des libérés. V. BELÉGATION. .

Enfin, les condamnés politiques conduits
aux colonies sont, non des transportés, mais
dés déportés. V. DÉPORTATION.

Travail.
Au cours du xix* siècle, l'industrie, qui,

jusqu'à la Révolution française, n'apparais-
sait, discrètement au second plan que comme
une annexe de l'agriculture, a pris un essor
sans précédent, peu à peu décuplant, vingtu-
plant sa production, et, sans cesse, est deve-
nue plus nombreuse la population vivant du
travail industriel. De là, dans la dernière
partie du xixe siècle, d'incessantes lois so-
ciales au champ d'application toujours plus
ample : lois de protection, de prévoyance ou
de solidarité, assurant la défense des intérêts
des travailleurs, réglant leurs rapports avec
leurs employeurs.

Entraînée par la concurrence, l'industrie
avait assujetti la main-d'oeuvre à des journées
de travail d'une longueur accablante, employé
des femmes à des travaux épuisants, ou em-
bauché des enfants en dépit de leur débilité.
Le législateur réglementa le travail des en-
fants dans les manufactures, et cette protec-
tion fut accrue et étendue aux ouvrières.

Des inspecteurs du travail ont été chargés de
veiller à l'application des mesures relatives à

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.
IL convient de rappeler aussi les nombreuses

dispositions législatives relatives au contrat de
travail, aux salaires, aux assurances du travail,
aux syndicats professionnels, aux conseils de

prud'hommes, àl'arbitrage. Des conseils du tra-
vail, formés des délégués dés ouvriers et des

patrons, ont été institués dans les principales
régions d'industrie pour représenter les inté-
rêts des travailleurs auprès des pouvoirs pu-
blics. Un conseil supérieur du travail assiste
le ministre du Commerce et de l'Industrie dans
l'étude des améliorations à apporter au régime
du travail.

Toute une législation du travail finit par
se dégager des textes successifs et épars.
La Chambre des députés en a formé un corps
complet, sous le nom de Code du travail (1905).
Le Code du travail et de la prévoyance sociale

s'applique aux matières ci-après : 1° conven-
tions relatives au travail ; 2° réglementation
du travail ; 3e groupements professionnels ;
41 juridiction et représentation profession-
nelles ; 5° prévoyance sociale.

Conventions relatives au travail.

Contrat de travail. — Le contrat de travail
a pour but de régler les rapports juridiques

entre le patron et l'ouvrier. Il est soumis aux
règles du droit commun et peut être constaté
dans les formes qu'il convient aux parties
contractantes d'adopter. Entre chefs d'indus-
trie et ouvriers, il est exempt de timbre et
d'enregistrement. Sa rupture ne peut être
motivée par un appel sous les drapeaux pour
unepériode d'instruction militaire. V. LOUAGE,
MARCHANDAGE.

Salaires. — Des dispositions spéciales ré-
gissent les privilèges et garanties de la
créance de salaire (v. PRIVILÈGE) et les rete-
nues sur les salaires. V. SAISIE, § Saisie-arrêt.

Placement des travailleurs. — V. PLACE-
MENT {Bureau de).

Contrat d'apprentissage. — Forme du con-
trat. Le contrat d'apprentissage est celui par
lequel un fabricant, un chef d industrie ou un
ouvrier s'oblige à enseigner la pratique de sa
profession à une autre personne, qui s'oblige,
en retour, à travailler pour lui à des condi-
tions et pendant un temps convenus.

Le contrat d'apprentissage est d'ordinaire
fait par acte public ou par acte sous seing
privé. Il peut aussi être fait verbalement,
mais la preuve testimoniale n'en est reçue
que conformément aux dispositions générales
du Code civil. V. PREUVE.

Les notaires, les secrétaires des conseils
de prud'hommes et les greffiers de justice
de paix peuvent recevoir l'acte d'apprentis-
sage, qui est soumis, pour l'enregistrement, au
droit fixe de 1 franc, lors même qu'il contien-
drait des obligations de sommes ou valeurs
mobilières, ou des quittances. Les honoraires
dus aux officiers publics sont fixés à 2 francs.

L'acte d'apprentissage contient : 1° les
nom, prénoms, âge, profession et domicile
du maître ; 2B les nom, prénoms, âge et domi-
cile de l'apprenti ; 3" les noms, prénoms, pro-
fessions et domicile de ses père et mère, de
son tuteur, ou de la personne autorisée par
les parents, et à leur défaut, par le juge de

paix ; 4° la date et la durée du contrat ; 5° les
conditions de logement, de nourriture, de

prix, et toutes autres arrêtées entre les par-
ties. Il doit être signé par le maître et par les

représentants de l'apprenti.
Conditions du contrat. Nul ne peut recevoir

des apprentis mineurs s'il n'est âgé de vingt
et un ans au moins (amende de 5 à 15 francs
et, en cas de récidive, outre l'amende, em-

prisonnement de un à cinq jours). Aucun
maître, s'il est célibataire ou en état de veu-

vage, ne peut loger, comme apprenties, des

jeunes filles mineures. (Mêmes pénalités.)
Sont incapables de recevoir des apprentis :

les individus qui ont subi une condamnation

pour crime ; ceux qui ont été condamnés pour
attentat aux moeurs ; ceux qui ont été con-
damnés à plus de trois mois d emprisonnement
pour les délits prévus par les articles 388, 401,
405, 406, 407, 408, 423 du Code pénal (amende
de 5 à 15 francs, et, en cas de récidive, pour-
suites correctionnelles : emprisonnement de
15 jours à 3 mois, amende de 50 francs à
300 francs).

Cette incapacité peut être levée par le
préfet (le préfet de police à Paris), sur l'avis
du maire, quand le condamné, après l'expi-



TRAVAIL

ration de sa peine, a résidé pendant trois ans
dans la même commune.

Devoirs des maîtres et des apprentis. Le
maître doit se conduire envers l'apprenti en
bon père de famille,, surveiller sa conduite
et ses moeurs, soit dans la maison, soit au

dehors, et avertir ses parents ou leurs repré-
sentants des fautes graves qu'il pourrait
commettre ou des penchants vicieux qu'il
pourrait manifester. Il doit aussi les préve-
nir, sans retard, en cas de maladie, d'absence
ou de tout fait de nature à motiver leur in-
tervention.

Il n'emploiera l'apprenti, sauf conventions

contraires, qu'aux travaux et services qui se
rattachent à l'exercice de sa profession. H ne

l'emploiera jamais à ceux qui seraient insa-
lubres ou au-dessus de ses forces.

Sauf arrêté préfectoral rendu sur l'avis du

maire, la durée du travail effectif des ap-
prentis âgés de moins de quatorze ans ne

pourra dépasser dix heures par jour ; douze
heures pour les apprentis âgés de quatorze à
seize ans, et aucun travail de nuit (entre
9 heures du soir et 5 heures du matin) ne peut
être imposé aux apprentis âgés de moins de
seize ans.

Les dimanches et jours de fêtes reconnues
ou légales, les apprentis, dans aucun cas, ne

peuvent être tenus, vis-à-vis de leur maître,
à aucun travail de leur profession. V., plus
loin, Réglementation du travail.

Si l'apprenti âgé de moins de seize ans ne
sait pas lire, écrire et compter, ou s'il n'a

pas encore terminé sa première éducation

religieuse, le maître est tenu de lui laisser

prendre, sur la journée de travail, le temps
et la liberté nécessaires pour son instruction,
deux heures au plus par jour.

L'apprenti doit à son maître fidélité, obéis-
sance et respect ; il est tenu de remplacer, à
la fin de l'apprentissage, le temps qu'il n'a pu
employer par suite de maladie ou d'absence
ayant duré plus de quinze jours.

Le maître doit enseigner à l'apprenti, pro-
gressivement et complètement, l'art, le mé-
tier, ou la profession spéciale qui fait l'objet
du contrat. Il lui délivrera, à la fin de l'ap-
prentissage, un congé d'acquit, ou certificat
constatant l'exécution du contrat.

Tout fabricant, chef d'atelier ou ouvrier,
convaincu d'avoir détourné un apprenti de
chez son maître, pour l'employer en qualité
d'apprenti ou d'ouvrier, pourra être passible
de tout ou partie de l'indemnité à prononcer
au profit du maître abandonné.

Résolution du contrat. Les deux premiers
mois de l'apprentissage sont considérés comme
un temps d'essai pendant lequel le contrat
peut être annulé par la seule volonté de l'une
des parties. Dans ce cas, aucune indemnité
n'est allouée à l'une ou à l'autre partie, à
moins de conventions expresses.

Le contrat d'apprentissage est résolu de
plein droit: 1° par la mort du maître ou de
l'apprenti ; 2e si l'apprenti ou le maître est
appelé au service militaire ; 3° si le maître ou
l'apprenti vient à être frappé d'une des con-
damnations prévues plus haut ; 4° pour les
filles mineures, dans le cas de décès de
l'épouse du maître, ou de toute autre femme

de la famille qui dirigeait la maison à l'époque
du contrat.

H peut être résolu, sur la demande des

parties ou de l'une d'elles : 1° dans le cas

où l'une des parties manquerait aux stipula-
tions du contrat ; 2° pour cause d'infraction

grave ou habituelle aux prescriptions de la

présente loi ; 3° dans le cas d'inconduite ha-
bituelle de la part de l'apprenti ; 4° si le maî-
tre transporte sa résidence dans une autre
commune que celle qu'il habitait lors de la
convention (la demande en résolution de con-
trat fondée sur ce motif n'est recevable que
pendant trois mois, à compter du jour où le
maître aura changé de résidence) ; 5° si le
maître ou l'apprenti encourt une condamna-
tion emportant un emprisonnement de plus
d'un mois ; 6° dans le cas où l'apprenti vien-
drait à contracter mariage.

Si le temps convenu pour la durée de l'ap-
prentissage dépasse le maximum de la durée
consacrée par les usages locaux, ce temps
peut être réduit ou le contrat résolu.

Compétence. Toute demande à fin d'exécu-
tion ou de résolution de contrat est jugée par
le conseil des prud'hommes dont le maître est
justiciable, et à défaut, par le juge de paix
du canton.

Les réclamations dirigées contre les tiers
ayant détourné l'apprenti sont portées devant
le conseil des prud'hommes ou devant le juge
de paix du lieu de leur domicile.

Dans les cas prévus de résolution, les in-
demnités ou restitutions dues à l'une ou à
l'autre des parties sont, à défaut de stipula-
tions expresses, réglées par le conseil des
prud'hommes, ou par le juge de paix dans les
cantons qui ne ressortissent point à la juri-
diction d'un conseil de prud'hommes.

Réglementation du travail.

Les dispositions légales qui réglementent
le travail s'appliquent aux usines, manufac-
tures, fabriques, mines, minières et carrières,
chantiers, ateliers et leurs dépendances, de
quelque nature que ce soit, publics ou privés,
laïques ou religieux, même lorsque ces établis-
sements ont un caractère d'enseignement pro-
fessionnel ou de bienfaisance. En sont exceptés
les établissements où ne sont employés que
les membres de la famille sous l'autorité soit
du père, soit de la mère, soit du tuteur.

Travail des enfants et des femmes. —Age
d'admission. Les enfants ne peuvent être em-
ployés par les patrons, ni être admis dans les
établissements énumérés ci-dessus avant l'âge
de treize ans révolus.

Les enfants munis du certificat d'études
primaires peuvent être employés à partir de
l'âge de douze ans ; mais aucun enfant âgé de
moins de treize ans ne peut être admis, s'il
n'est muni d'un certificat d'aptitude physique
délivré, à titre gratuit, par l'un des médecins
chargés de la surveillance du premier âge ou
l'un des médecins inspecteurs des écoles, ou
tout autre médecin chargé d'un service public,
désigné par le préfet. Cet examen est contra-
dictoire, si les parents le réclament.

Les inspecteurs du travail peuvent toujours
requérir un examen médical de tous les en-
fants au-dessous de seize ans déjà admis dans
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les établissements susvisés, à l'effet de con-
stater si le travail dont ils sont chargés excède
leurs forces. Dans ce cas, les inspecteurs ont
le droit d'exiger leur renvoi de l'établissement
sur l'avis conforme de l'un des médecins et
après examen contradictoire, si les parents
le réclament.

Dans les orphelinats et institutions de bien-
faisance, et dans lesquels l'instruction pri-
maire est donnée, l'enseignement manuel ou

professionnel, pour les enfants âgés de moins
de treize ans, sauf pour les enfants âgés de
douze ans munis du certificat d'études pri-
maires, ne peut pas dépasser trois heures

par jour.
Journée de travail. Les enfants âgés de

moins de dix-huit ans et les femmes ne peu-
vent être employés à un travail effectif de

plus de dix heures par jour, coupées par un
ou plusieurs repos dont la durée totale ne peut
être inférieure à une heure et pendant les-

quels le travail est interdit.
Les restrictions relatives à la durée du

travail peuvent être temporairement levées

par l'inspecteur divisionnaire du travail pour
certaines industries désignées par un règle-
ment d'administration publique.

Les enfants âgés de moins de dix-huit ans
et les femmes ne peuvent être employés à
aucun travail de nuit.

Travail de nuit. Tout travail entre neuf
heures du soir et cinq heures du matin est
considéré comme travail de nuit.

Par exception, le travail.de nuit est auto-
risé pour les travaux souterrains des mines,
minières et carrières.

Il est accordé, pour les femmes âgées de

plus de dix-huit ans, à certaines industries

qui sont déterminées par un règlement d'ad-
ministration publique et dans Tes conditions

d'application qui sont précisées dans ledit rè-

glement, la faculté de prolonger le travail

jusqu'à onze heures du soir, à certaines épo-
ques de l'année, pendant une durée totale

qui ne dépassera pas soixante jours. En au-
cun cas la journée de travail efiéctif ne peut
être prolongée au delà de douze heures.

Il est accordé à certaines industries, déter-
minées par un règlement d'administration pu-
blique, l'autorisation de déroger d'une façon
permanente à ces dispositions, mais sans que
le travail puisse en aucun cas dépasser sept
heures par vingt-quatre heures.

En cas de chômage résultant d'une inter-

ruption accidentelle ou de force majeure,
l'interdiction du travail de nuit peut, dans

n'importe quelle industrie, être temporaire-
ment levée par l'inspecteur pour un délai dé-
terminé.

Dans les usines à feu continu, les enfants
du sexe masculin et les femmes majeures
peuvent être employés, la nuit, aux travaux

indispensables. Les travaux tolérés et le laps
de temps pendant lequel ils peuvent être
exécutés sont déterminés par un règlement
d'administration publique.

Repos hebdomadaire. Les enfants âgés de
moins de dix-huit ans et les femmes ne peu-
vent être employés plus de six jours par se-

maine, ni les jours de fêtes reconnues parla
loi, même pour rangement d'aLelier.

Toutefois, dans les usines à feu continu,
les enfants du sexe masculin et les femmes
majeures peuvent être employés les jours de
fêtes reconnues par la loi.

L'obligation du repos hebdomadaire peut
être temporairement levée par l'inspecteur
divisionnaire pour les industries désignées par
règlement d'administration publique.

Apprentis. La durée du travail effectif des

apprentis âgés de moins de quatorze ans ne

peut dépasser dix heures par jour. Pour les

apprentis âgés de quatorze à seize ans, elle ne

peut dépasser douze heures. Aucun travail de
nuit ne peut être imposé aux apprentis âgés
de moins de seize ans.

Les dimanches et jours de fêtes reconnues

par la loi, les apprentis, dans aucun cas, ne

peuvent être tenus, vis-à-vis de leur maître,
à aucun travail de leur profession. Dans le
cas où l'apprenti est obligé, par suite de con-
vention ou conformément à l'usage, de ran-

ger l'atelier aux jours cï-dessus marqués,
ce travail ne peut se prolonger au delà de
dix heures du matin.

Il ne peut être dérogé aux dispositions pré-
cédentes que sur un arrêté rendu par le pré-
fet, sur l'avis du maire.

Travaux souterrains. Les filles et les fem-
mes ne peuvent être employées aux travaux
souterrains des mines, minières et carrières.

Des règlements d'administration publique
déterminent les conditions spéciales du tra-
vail des enfants de treize à dix-huit ans du
sexe masculin dans les travaux souterrains.

Travail des hommes adultes. — La jour-
née dans les manufactures et usines ne peut
excéder douze heures de travail effectif, dix
heures si, dans les mêmes locaux, travaillent
des adultes et des enfants de moins de dix-
huit ans. Des exceptions peuvent être appor-
tées à ces dispositions, à raison de la nature
des industries ou pour force majeure.

Travaux souterrains. La journée des ou-
vriers employés à l'abatage, dans les travaux
souterrains des mines de combustibles, ne

peut excéder une durée de neuf heures, cal-
culée depuis l'entrée dans le puits des der-
niers ouvriers descendant jusqu'à l'arrivée au

jour des premiers ouvriers remontant; pour
les mines où l'entrée a lieu par galeries,
cette durée est calculée depuis l'arrivée au
fond de la galerie d'accès jusqu'au retour au
même point. La durée des repos n'est pas
comptée dans ce maximum.

Des dérogations peuvent être autorisées

par le ministre des Travaux publics après avis
du conseil général des mines lorsque le main-
tien de l'exploitation est en jeu. L'ingénieur
en chef de l'arrondissement minéralogique
peut de son côté autoriser des dérogations
de deux mois, renouvelables, en cas d'acci-

dent, de danger imminent ou d'accord entre
ouvriers et exploitants pour le maintien

d'usages locaux.

Travail des étrangers. — Toutes les dispo-
sitions relatives à la réglementation du tra-
vail s'appliquent aux étrangers.

Il est interdit d'employer un étranger non
muni du certificat d'immatriculation. Y. ÉTRAN-
GERS.

49
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Hygiène et sécurité des travailleurs. —

Les dispositions concernant l'hygiène et la

sécurité des travailleurs sont applicables à

toutes les industries {moins celle des mines,
minières et carrières), et même aux établisse-
ments où ne sont employés que les membres

de la famille sous l'autorité soit du père,
soit de la mère, soit du tuteur, si. le travail

s'y fait à l'aide de chaudière à vapeur ou de

moteur mécanique, ou si l'industrie exercée
est classée au nombre des établissements

dangereux ou insalubres.
Les établissements industriels doivent être

tenus dans un état constant de propreté et

présenter les conditions d'hygiène et de salu-
brité nécessaires à la santé du personnel. Ils
doivent être aménagés de manière à garantir
la sécurité des travailleurs.

Dans tout établissement fonctionnant par
des appareils mécaniques, les roues, les cour-

roies, les engrenages ou tout autre prgano
pouvant offrir une cause de danger doivent
être séparés des ouvriers de telle manière

que l'approche n'en soit possible que pour les
besoins du service. Les puits, trappes et ou-
vertures doivent être clôturés. Les machines,
mécanismes, appareils de transmission, ou-
tils et engins doivent être installés et tenus
dans les meilleures conditions possibles de
sécurité.

En ce qui concerne l'application des mesu-
res desalubritéprévuespar,desrèglements spé-
ciaux, les inspecteurs, avant de dresser pro-
cès-verbal, mettront les chefs d'industrie en
demeure de se conformer aux prescriptions
desdits règlements, dans un délai d'un mois
au moins.

Dans les quinze jours qui suivent cette mise
en demeure, le chef d'industrie adresse, s'il
le juge convenable, une réclamation au mi-
nistre du Commerce. Ce dernier peut, lorsque
l'obéissance à la mise en demeure nécessite
des transformations importantes portant sur
le gros oeuvre de l'usine, après avis conforme
du Comité consultatif des arts et manufactu-
res, accorder à l'industriel un délai dont la
durée, dans tous les cas, ne dépassera jamais
dix-huit mois. Les patrons ou chefs d'établis-
sement doivent veiller au maintien des bon-'
nés moeurs et à l'observation de la décence
publique.

Les différents genres de travail présentant
des causes de danger, ou excédant les forces,
ou dangereux pour la moralité, qui sont in-
terdits aux enfants et aux femmes, sont dé-
terminés par des règlements d'administration
publique.

Les enfants et les femmes ne peuvent être
employés dans des établissements insalubres
ou dangereux, où l'ouvrier est exposé à des
manipulations ou à des émanations préjudi-
ciables à sa santé, que sous les conditions

spéciales déterminées par des règlements
d'administration publique pour chacuue de
ces catégories de travailleurs.

Le maître n'emploiera jamais l'apprenti à
des travaux insalubres ou au-dessus de ses
forces.

Les magasins, boutiques et autres locaux
en dépendant, dans lesquels des marchandises
et objets divers sont manutentionnés ou of-

ferts au public par un personnel féminin,
doivent être, dans chaque salle, munis d'un
nombre de sièges égal à celui des femmes qui
y sont employées.

Dans les mines, minières et carrières et
leurs dépendances légales, il est pourvu par
les préfets à l'hygiène et à la sécurité des

ouvriers, en conformité des lois et décrets re-
latifs à l'industrie minérale.

Affiches, registres et livrets. — Les chefs

d'entreprise, directeurs ou gérants, et les
loueurs de force motrice sont tenus de faire
afficher dans chaque atelier ou magasin, à
des endroits apparents, les dispositions et les

règlements d'administration publique relatifs
à leur exécution, qui sont déterminées par
des arrêtés ministériels, suivant la nature
des établissements.

Ils doivent afficher également les noms et
adresses des inspecteurs chargés de la sur-
veillance de l'établissement.

Dans les établissements où sont employés
des enfants et des femmes, ils doivent affi-
cher aussi : 1° les heures auxquelles com-
mence et finit le travail ; 2° les heures et la
durée des repos; 3° le jour adopté pour le re-

pos hebdomadaire.
Un duplicata de cette affiche est envoyé

à l'inspecteur, un autre est déposé à la
mairie.

Dans toutes les salles de travail des ou-
vroirs, orphelinats, ateliers de charité ou de .
bienfaisance dépendant des établissements
religieux ou laïques est placé d'une façon per-
manente un tableau indiquant, en caractères
facilement lisibles, les conditions du travail
des enfants et déterminant l'emploi de la
journée, c'est-à-dire les heures de travail ma-
nuel, du repos, de l'étude et des repas. Ce ta-
bleau est visé par l'inspecteur et revêtu de
sa signature.

Un état nominatif complet des enfants
élevés dans ces établissements indiquant leurs
nom et prénoms, la date et le lieu de leur
naissance, et certifié conforme par les di-
recteurs de ces établissements, est remis
tous les trois mois à l'inspecteur et fait men-
tion de toutes les mutations survenues depuis
la production du dernier état.

Les maires sont tenus de délivrer gratuite-
ment aux père, mère, tuteur ou patron, un
livret sur lequel sont portés les nom et pré-
noms des enfants des deux sexes âgés de
moins de dix-huit ans, la date, le lieu de leur
naissance et leur domicile. Si l'enfant a
moins de treize ans, le livret doit mentionner
qu'il est muni du certificat d'études primai-
res institué par la loi du 28 mars 1882.

Les chefs d'industrie ou patrons inscrivent
sur ce livret la date de l'entrée dans l'atelier
et celle de la sortie.

Ils doivent également tenir un registre sur
lequel sont mentionnées toutes les indications
ci-dessus.

Tout individu exerçant la profession d'acro-
bate, saltimbanque doit être porteur de l'ex-
trait des actes de naissance des enfants
placés sous sa conduite, et justifier de leur
origine et de leur identité par la production
d'un livret ou d'un passeport.
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Inspection du travail. — Le corps des ins-
pecteurs du travail, nommé par le ministre
du Commerce, comprend :

1° Des inspecteurs divisionnaires;
2° Des inspecteurs ou inspectrices départe-

mentaux, placés sous l'autorité de l'inspec-
teur divisionnaire.

Les inspecteurs du travail prêtent serment
de ne point révéler les secrets de fabrication
et, en général, les procédés d'exploitation
dont ils pourraient prendre connaissance dans
l'exercice de leurs fonctions.

Les inspecteurs du travail constatent les
infractions à la réglementation du travail par
des procès-verbaux, qui font foi jusqu'à preuve
contraire. Ces procès verbaux sont dressés en
double exemplaire, dont l'un est envoyé au
préfet du département et l'autre déposé au

parquet.
Les inspecteurs ont pour mission, en de-

hors de la surveillance qui leur est confiée,
d'établir la statistique des conditions du tra-
vail industriel dans la région qu'ils sont char-

gés de surveiller.

Commission supérieure. — Une commis-
sion supérieure du travail, composée de neuf
membres, dont les fonctions sont gratuites,
est établie auprès du ministre du Com-
merce. Elle comprend deux sénateurs, deux

députés élus par leurs collègues et cinq mem-
bres nommés pour une période de quatre ans

par le président de la République.
Elle est chargée : i° de veiller à l'applica-

tion uniforme et vigilante des dispositions
concernant la réglementation du travail ;
28 de donner son avis sur les règlements à

faire, et généralement sur les diverses ques-
tions intéressant les travailleurs protégés ;
3° enfin, d'arrêter les conditions d'admissi-
bilité des candidats à l'inspection du travail
et le programme du concours qu'ils devront
subir.

Commissions et comités départementaux.
— Les conseils généraux doivent instituer une
ou plusieurs commissions chargées de présen-
ter, sur l'exécution des lois sur le travail et
les améliorations dont elles seraient suscepti-
bles, des rapports qui sont transmis au mi-
nistre et communiqués à la commission supé-
rieure.

Les inspecteurs divisionnaires et départe-
mentaux, les présidents'et vice-présidents du
conseil des prud'hommes du chef-lieu ou du

principal centre industriel du département et,
s'il y a lieu, l'ingénieur des mines, foit partie
de droit de ces commissions dans leurs cir-

conscriptions respectives.
Il est institué dans chaqne département des

comités de patronage ayant pour objet : 1° la

protection des apprentis et des enfants em-

ployés dans l'industrie ; 2e le développement
de leur instruction professionnelle.

Le conseil général dans chaque départe-
ment détermine le nombre et la circonscrip-
tion des comités de patronage, dont les sta-
tuts sont approuvés, dans le département de
la Seine, Dar le ministre de l'Intérieur et le
ministre d"u Commerce, et par les préfets dans
les autres départements.

Les comités de patronage sont administrés

par une commission composée.de sept mem-
bres, dont quatre sont nommés par le conseil
général et trois par le préfet. Ils sont renou-,,
velables tous les trois ans. Les membres sor-
tants pourront être appelés de nouveau à en
faire partie. Leurs fonctions sont gratuites.

Délégués mineurs.—V. DÉLÉGUÉSMINEURS.
Pénalités. — Les chefs d'établissement, di-

recteurs, gérants ou préposés en contraven-
tion sont poursuivis devant le tribunal de
simple police et passibles d'une amende de.
5 à 15 francs.

Cette amende est appliquée autant de fois
qu'il y a de personnes employées dans des
conditions irrégulières et de contraventions
distinctes constatées par le procès-verbal.

Lorsque la première infraction est punie
de peines de simple police, le contrevenant,
s'il y a récidive, est poursuivi devant le tri-
bunal correctionnel et puni d'une amende de
16 à 100 francs. Il y a récidive lorsque, dans
les douze mois antérieurs au fait poursuivi,
le contrevenant a déjà subi une condamna-
tion pour une contravention identique. En cas
de pluralité de contraventions entraînant les
peines de la récidive, l'amende est appliquée
autant de fois qu'il a été relevé de nouvelles
contraventions.

En cas de récidive, l'affichage du jugement
peut être ordonné par le tribunal correction-
nel. Le tribunal peut également ordonner
l'insertion du jugement aux frais du contreve-
nant dans un ou plusieurs journaux du dé-
partement.

Les tribunaux correctionnels peuvent ap-
pliquer les dispositions de l'article 463 du
Code pénal (circonstances atténuantes). Tou-
tefois, dans le cas de récidive, l'amende,
pour chaque contravention, ne pourra être
inférieure à 5 francs.

Les chefs d'établissement sont civilement
responsables des condamnations prononcées
contre leurs gérants.

Des pénalités spéciales sont prévues pour
contraventions aux lois sur l'hygiène et la sé-
curité des travailleurs et pour résistance aux

inspecteurs du travail dans l'exercice de leur
mission.

Groupements professionnels.

Syndicats professionnels.
— Les groupe-

ments professionnels sont désignés sous le
nom de syndicats. V. SYNDICAT, § Syndicats
professionnels, GEÈVE.

Sociétés ouvrières de production. — Elles
sont admises à soumissionner les travaux ou
fournitures faisant l'objet des adjudications
de l'Etat, des départements et des commu-
nes. Des marchés de gré à gré peuvent éga-
lement être passés avec ces sociétés pour
les travaux ou fournitures dont la dépense
totale n'excède pas 20 000 francs. V. ADJUDI-
CATION.

Juridiction professionnelle.
Les contestations d'ordre individuel relati-

ves au contrat du travail relèvent, en prin-
cipe, de deux tribunaux, investis, à ce point
de vue, d'une juridiction exceptionnelle : les
conseils de prud'hommes (v. PEUD'HOMMES) et
les juges de paix.
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Quant aux contestations d'ordre collectif
entre le capital et le travail, qui générale-
ment se traduisent sous la forme commina-
toire de coalitions et de grèves, la loi offre
aux parties, par la conciliation et l'arbitrage
facultatifs, les moyens de les terminer paci-
fiquement d'un commun accord. V. ARBI-
TRAGE. .

Prévoyance sociale.

V. ACCIDENT, %Accidents du travail, CAISSE
DES RETRAITES, ASSURANCE, SECOURS MUTUELS

{Sociétés de), HABITATIONS À BON MARCHÉ, PEN-
SIONS, etc.

Travaux forcés. — Peine af-
fective et infamante subie par les trans-

portés. — V. TRANSPORTATION.

Travaux: publics. — Travaux
exécutés dans un but d'intérêt public par
l'Etat, le déparlement, la commune, les
établissements publics ou les conces-
sionnaires qu'ils se sont substitués.

Les travaux publics, auxquels sont assimi-
lés les travaux des associations syndicales
autorisées principalement, visent les moyens
de communication : chemins de fer, routes,
canaux, ou leurs accessoires, tels que les ports
maritimes ou fluviaux. Ils peuvent également
intéresser la défense du pa3rs. On voit quelle
importance ils présentent pour un pays. Us
entraînent, d'autre part, des conséquences
graves pour les particuliers, à rencontre
desquels ils peuvent être exécutés par voie
d'expropriation pour cause d'utilité publique.
V. EXPROPRIATION.

Aussi le législateur les a-t-il soumis à une
série de formalités protectrices à la fois de
l'intérêt général et de l'intérêt privé. La plus
essentielle de ces formalités est la déclara-
tion d'utilité publique, sans laquelle le tra-
vail, à moins de n'avoir que le caractère de
simple entretien, ne peut être effectué, et qui
est, en principe et suivant l'importance de
l'ouvrage, faite tantôt par une loi, tantôt par
un décret en conseil d'Etat, intervenant aprèsune instruction au cours de laquelle les inté-
ressés ont eu le loisir de produire leurs obser-
vations. (Lois du3mail84l etdu27juill. 1870 ;
ordonnances du 18 févr. 1834, du 15 févr. et
du 22 août 1835.)

Autorisation. — Aux termes de la loi du
27 juillet 1870, « tous grands travaux publics,
routes nationales, canaux, chemins de fer,
canalisation des rivières, bassins et docks,
entrepris par l'Etat ou par compagnies par-
ticulières, avec ou sans péage, avec ou sans
subside du Trésor, avec ou sans aliénation
du domaine public, ne pourront être autori-
sés que par une loi rendue après une enquête
administrative. Un décret rendu en la forme
des règlements d'administration publique et
également précédé d'une , enquête pourra
autoriser l'exécution des canaux et chemins
de fer d'embranchement de moins de 20 ki-
lomètres de longueur, des lacunes et recti-
fications de routes nationales, des ponts et
de tous autres travaux de moindre importance.En aucun cas les travaux dont la dépense

doit être supportée en tout ou en partie par
le Trésor ne pourront être mis à exécution
qu'en vertu de la loi qui crée les voies ou
moj'ens ou d'un crédit préalablement inscrit
à un des chapitres du budget, » (Art. 1er.)

En ce qui touche les travaux publics dé-
partementaux, les délibérations au conseil
général sont exécutoires par elles-mêmes. (Loi
du 10 août 1871, art. 46, §§<6 et 9.} Quant aux
travaux communaux, les délibérations du con-
seil municipal ne sont soumises à l'approba-
tion que si la dépense des constructions ou
reconstructions et grosses réparations, tota-
lisée avec les dépenses de même nature de
l'exercice courant, dépasse les limites des
ressources ordinaires et extraordinaires que
les communes peuvent se créer sans autori-
sation spéciale. (Loi du 5 avril 1884, art. 68
et 69.)

Modes d'exécution. — L'exécution des
travaux publics est entourée de garanties.
Lorsque les travaux autorisés doivent pré-
senter des conditions spéciales de solidité
ou de précision, ou lorsque aucun entrepre-
neur ne se présente, ils sont exécutés par les
soins immédiats de l'administration. C'est ce

?u'on
nomme la régie, qu'il ne faut pas con-

ondre avec la mise en régie; celle-ci peut
avoir lieu au cours de travaux exécutés par
voie d'adjudication, en cas d'insolvabilité, de
négligence ou de retard de la part des entre-
preneurs ou adjudicataires. La mise en régie
est donc une mesure subsidiaire prise afin
de pourvoir à la réalisation de travaux laissés
en souffrance, tandis que la régie par écono-
mie ou par attachement est un mode direct
d'exécution des travaux par l'administration.

Un second modo d'exécution est la conces-
sion, contrat par lequel une compagnie ou un
particulier s'engage envers l'administration
à exécuter, entretenir et exploiter un travail.
public, en retour de quoi elle est autorisée à
percevoir des droits ou taxes : ce mode a été
employé pour la construction des chemins de
fer.

Les travaux d'utilité publique peuvent en-
core être exécutés au moyen de marchés ou
entreprises de travaux publics (adjudication
ou marché de gré à gré). Y. ADJUDICATION.

Contentieux. — Au point de vue conten-
tieux, les marchés de travaux publics sont du
ressort du conseil de préfecture (appel devant
le Conseil d'Etat). Les marchés de fournitures
sont de la compétence du ministre (sauf re-
cours au Conseil d'Etat) quant aux marchés de
travaux publics; de la compétence des tribu-
naux judiciaires quant aux marchés passés
par les départements, les communes, les éta-
blissements publics.

Occupation temporaire des propriétés pri-
vées. Dommages. — Cette importante matière
est régie par la loi du 29 déc. 1892.

Etudes préliminaires. Les agents de l'admi-
nistration ou les personnes auxquelles elle
délègue ses droits ne peuvent pénétrer dans
les propriétés privées pour y exécuter les opé-
rations nécessaires à l'étude des projets de
travaux publics, civils ou militaires, exécutés
pour le compte de l'Etat, des départementsou des communes, qu'en vertu d'un arrêté pré-
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fectoral indiquant les communes sur le ter-
ritoire desquelles les études doivent être
faites. L'arrêt est affiché à la mairie de ces
communes au moins dix jours avant. Ils ne
peuvent être autorisés à pénétrer à l'intérieur
des maisons d'habitation ; dans les autres pro-
priétés closes, ils ne le peuvent qne cinq jours
après notification au propriétaire. Il ne peut
être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de
haute futaie, avant qu'un accord amiable se
soit établi sur leur valeur, ou qu'à défaut de
cet accord il ait été procédé à une constata-
tion contradictoire destinée à fournir les élé-
ments nécessaires pour l'évaluation des dom-
mages.

Arrêté d'occupation. Aucune occupation tem-

Foraire
de terrain ne peut être autorisée à

intérieur des propriétés attenantes aux ha-
bitations et closes par des murs ou par des
clôtures équivalentes, suivant les usages du

pays.
Lorsqu'il y a lieu d'occuper temporaire-

ment un terrain, soit pour en extraire ou ra-
masser des matériaux, soit pour 3r fouiller ou

y faire des dépôts de terre, soit pour tout
autre objet relatif à l'exécution de projets de
travaux publics, civils ou militaires, cette oc-

cupation est autorisée par un arrêté du pré-
fet, indiquant le nom de la commune où le
territoire est situé, les numéros que les par-
celles dont il se compose portent sur le plan
cadastral, et le nom du propriétaire. Le maire
notifie l'arrêté au propriétaire du terrain, ou,
si celui-ci n'est pas domicilié dans la com-
mune, au fermier, locataire, gardien ou régis-
seur de la propriété ; il y joint une copie du

plan parcellaire.
Après l'accomplissement des formalités qui

précèdent et à défaut de convention amiable,
le chef de service ou la personne à laquelle
l'administration a délégué ses droits fait au

propriétaire du terrain, préalablement à toute
occupation, une notification par lettre recom-
mandée, indiquant le jour et l'heure où il

compte se rendre sur les lieux on s'y faire repré-
senter. D l'invite à s'y trouver ou à s'3' faire

représenter lui-même pour procéder contra-
dictoirement à la constatation de l'état des
lieux. Entre la notification et la visite des

lieux, il doit s'écouler un intervalle de dix

jours au moins.
Lorsque l'occupation temporaire a pour

objet exclusif le ramassage des matériaux à
la surface du sol, les notifications individuelles
sont remplacées par des notifications col-
lectives par voie d affichage et de publication
à son de caisse ou de trompe. Le délai de
dix jours court du jour de l'affichage._

A défaut par le propriétaire de se faire re-

présenter sur les lieux, le maire lui désigne
d'office un représentant pour opérer, contra-
dictoirement avec celui de l'administration ou
de la personne au profit de laquelle l'occupa-
tion a été autorisée. Si les parties ou les re-

présentants sont d'accord, les travaux auto-
risés par l'arrêté peuvent être commencés
aussitôt. En cas de désaccord sur l'état des

lieux, la partie la plus diligente saisit le con-
seil de préfecture et les travaux peuvent
commencer aussitôt que le conseil a rendu sa

décision.

Tout arrêté qui autorise des études ou une
occupation temporaire est périmé de plein
droit s'il n'est suivi d'exécution dans les six
mois de sa date.

Délai d'occupation. L'occupation des ter-
rains ou des carrières nécessaires à l'exécution
des travaux publics ne peut être ordonnée
pour un délai supérieur à cinq années. Si l'oc-
cupation doit se prolonger au delà de ce dé-
lai, et à défaut d'accord amiable, l'adminis-
tration doit procéder à l'expropriation, qui
pourra aussi être réclamée par le propriétaire
dans les formes prescrites par la loi du
3 mai 1841. "V. EXPROPRIATION

Règlement des dommages. Immédiatement
après la fin de l'occupation temporaire des
terrains et à la fin de chaque campagne, si
les travaux doivent durer plusieurs années,
la partie la plus diligente, à défaut d'accord
amiable sur l'indemnité, saisit le conseil de

préfecture pour obtenir le règlement de cette
indemnité. Le propriétaire est tenu de mettre
en cause ou de faire connaître, soit par la
demande introductive d'instance, soit dans
un délai de quinzaine à compter de l'assigna-
tion qui lui est donnée, les fermiers, locatai-
res, colons partiaires, usufruitiers, usagers et
les personnes qui peuvent réclamer des ser-
vitudes résultant des titres mêmes du pro-
priétaire ou d'autres actes dans lesquels il
serait intervenu ; sinon, il reste seul chargé
envers eux des indemnités que ces derniers
pourraient réclamer.

Dans l'évaluation de l'indemnité, il doit être
tenu compte tant du dommage fait à la sur-
face que de la valeur des matériaux extraits.
La valeur des matériaux est estimée d'après
les prix courants sur place, abstraction faite
de 1existence et des besoins de la route pour
laquelle ils sont pris ou des constructions aux-
quelles on les destine, et en tenant compte
des frais de découverte et d'exploitation. Les
matériaux n'ayant d'autre valeur que celle

qui résulte du travail de ramassage ne don-
nent iieu à indemnité que pour le dommage
causé à la surface.

Si l'exécution des travaux doit procurer une

augmentation de valeur immédiate et spé-
ciale à la propriété, cette augmentation est
prise en considération dans 1 évaluation du
montant de l'indemnité.

Les constructions, plantations et améliora-
tions ne donnent lieu à aucune indemnité

lorsque, à raison de l'époque où elles ont été
faites, ou de toute autre circonstance, il peut
être établi qu'elles ont été faites dans le but
d'obtenir une indemnité plus élevée.

Les matériaux dont l'extraction est auto-
risée ne peuvent, sans le consentement écrit
du propriétaire, être employés soit à l'exécu-
tion de travaux privés, soit à l'exécution de
travaux publics autres que ceux en vue des-

quels l'autorisation a été accordée. En cas
d'infraction, le contrevenant paye la valeur
des matériaux extraits et est puni correction-
nellement d'une amende qui sera fixée ainsi

qu'il suit : par charretée ou tombereau, de
10 francs à 30 francs par chaque bête at-
telée; par charge de bête de somme, de 5 à
15 francs ; par charge d'homme, de 2à 6 francs.
Les mêmes peines sont applicables au cas
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où l'extraction n'a pas été précédée de l'au-

torisation administrative.
L'action en indemnité des propriétaires ou

autres ayants droit, pour toute occupation

temporaire de terrains, est prescrite par un

délai de deux ans à compter du moment où

cesse l'occupation.
Les propriétaires des terrains occupés ou

fouillés et les autres ayants droit ont, pour le

recouvrement des indemnités qui leur sont

dues, privilège et préférence à tous les créan-

ciers sur les fonds déposés dans les caisses

publiques pour être délivrés aux entrepre-
neurs ou autres personnes auxquelles l'admi-
nistration a délégué ses droits. En cas d'in-
solvabilité de ces personnes, ils ont un re-
cours subsidiaire contre l'administration, qui
doit les indemniser intégralement.

Timbre et enregistrement. Les plans, procès-
verbaux, certificats, significations, jugements,
contrats, quittances et autres actes faits en
vertu de la présente loi, seront visés pour
timbre et enregistrés gratis, quand il y aura
lieu à la formalité de 1enregistrement.

La loi du 13 avril 1900, articles 19 à 22, con-
tient des dispositions spéciales à l'exécution
des travaux de triangulation, d'arpentage ou
de nivellement faits pour le compte de 1Etat,
des départements ou des communes. A défaut
d'accord amiable, l'action en indemnité des

propriétaires ou autres ayants droit sera

prescrite par un délai d'un an à partir du

jour où le dommage a été causé.

Lorsqu'une borne ou un signal a été établi
à demeure sur une propriété particulière, si
la cession amiable du terrain nécessaire à son

emplacement et à sa conservation ne peut
être obtenue, il est procédé à l'expropriation
pour cause d'utilité publique dans les formes
et conditions prévues par la loi du 21 mai 1836
sur les chemins vicinaux. Sont exceptées de

l'expropriation les propriétés bâties, ainsi que
les cours et jardins y attenant. Il est fait ap-
plication, pour la cession amiable, de l'ar-
ticle 13 de la loi du 3 mai 1841 sur l'expro-
priation.

La destruction, la détérioration ou le dépla-
cement des bornes ou des signaux sont punis
des peines prévues à l'article 257 du Code
pénal. V. DEGRADATION DE MONUMENTS.

P!us-value. — Si les dommages causés aux
propriétés privées peuvent ouvrir aux pro-
priétaires un droit à indemnité, par contre
une indemnité dite plus-value peut être due
par les propriétaires à qui des travaux pu-
blics ont procuré à leurs propriétés une aug-
mentation de valeur appréciable. L'indemnité
ne peut s'élever au delà de la moitié de la
plus-value. Elle est fixée par une commission
de plus-value, dont les décisions peuvent être
portées en appel devant le conseil d'Etat.
Tantôt elle est réclamée au propriétaire,
après qu'est intervenu un décret en conseil
dEtat qui l'a autorisée, soit devant le jury en
matière d'expropriation, soit devant-le conseil
de préfecture en matière de dommages.
Tantôt elle est prise en considération dans
l'évaluation de 1 indemnité due au proprié-
taire exproprié ou dont les terrains ont été
occupés.

Travaux mixtes. — On désigne ainsi les
travaux publics ou privés exécutés : 1° dans
l'intérieur de la zone frontière, telle que la
limitent les décrets sur la matière et qui a
une grande étendue (Paris y est compris) ;
2° dans un certain rayon autour des places
fortes. Ils ne peuvent être exécutés au'après
avoir été soumis à la commission mixte des
travaux publics, composée de conseillers
d'Etat, d'inspecteurs généraux des ponts et
chaussées, d officiers généraux du génie, de
l'artillerie et de la marine.

Travaux publics (Ministère
des).

L'administration centrale des Travaux pu-
blics comprend trois directions, indépendam-
ment du cabinet du ministre : direction du

personnel et de la comptabilité (deux divi-
sions); direction des routes, delà navigation
et des mines (trois divisions) ; direction des
chemins de fer (trois divisions : concessions,
travaux, exploitation). Sous les ordres des
directeurs et chefs de division, le service
est assuré par 24 chefs de bureau, 29 sous-
chefs, 173 rédacteurs et des expéditionnaires.
V. CHEMINS DE FER, MINES, PONTS ET CHAUS-
SÉES, etc.

Le ministère comprend, en outre, des co-
mités ou commissions chargés de donner leur
avis au ministre (conseils généraux des ponts
et chaussées et des mines, comité consultatif
des chemins de fer, etc.) et des services ex-
térieurs, parmi lesquels la direction des che-
mins de fer de l'Etat.

Les principales attributions du ministère
des Travaux publics sont les suivantes : Cons-
truction et entretien des routes nationales et
ponts. Entretien et amélioration des cours
d'eau navigables et flottables et des canaux
de navigation. Etablissement, amélioration et
entretien des ports. Construction des digues
de défense et d'ouvrages à la mer ; éclairage
et balisage des côtes ; établissement et entre-
tien des phares, fanaux, balises et amers.
Construction et exploitation de chemins de
fer ; vérification des comptes des compagnies
concessionnaires des lignes ; exploitation du
réseau de l'Etat. Recherches et concessions
de mines, minières, tourbières, carrières ;
surveillance des appareils à vapeur; carte
géologique et topographie souterraine ; ni-
vellement général.

L'Etat exerce sur les compagnies de che-
mins de fer concédés un contrôle financier
(le ministre des Travaux publics autorise les
émissions d'obligations), technique (droit de
modifier les plans de construction, mesures
de sécurité publique pendant l'exploitation),
commercial (examen des propositions de ta-
rifs). Il est représenté, dans les gares les plus
importantes, par les commissaires de surveil-
lance administrative^, COMMISSAIRE], chargés
de la police des chemins de fer et oificiers de
police judiciaire ; par les contrôleurs des
comptes, qui vérifient sur place la compta-
bilité des compagnies ; par les contrôleurs
du travail, qui s'assurent de l'observation des
règlements sur les conditions du travail des
agents, surveillent le matériel roulant, etc.

Cinq écoles professionnelles sont dans les
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attributions du ministère des Travaux publics :
1° l'Ecole nationale des ponts et chaussées à
Paris; 2e l'Ecole nationale supérieure des
mines à Paris ; 3° l'Ecole des mines de Saint-
Etienne ; 4° l'Ecole des maîtres ouvriers mi-
neurs d'Alais; 5° l'Ecole des maîtres ouvriers
mineurs de Douai.

Travaux publics. (Milit.) —
Peine analogue à celle des travaux forcés,
mais moins grave, applicable aux mili-
taires.

Les militaires condamnés à la peine des
travaux publics sont employés à des travaux
d'utilité publique dans un certain nombre
d'établissements spéciaux, dits ateliers de
travaux publics, situés à Orléansville, Bougie,
Bône, Mers-el-Kébir en Algérie, et à Té-
boursouk en Tunisie. Chaque atelier est com-
mandé par un capitaine d'infanterie hors
cadre, assisté d'un lieutenant, d'un comptable
et d'un ai de-comptable, l'un et l'autre offi-
ciers d'administration. Les condamnés ne
doivent pas travailler isolément, mais réunis
par sections ou divisions. Le produit de leur
travail revient pour moitié au Trésor.

La durée de la peine des travaux publics
est de trois ans au moins, et ceux qui la su-
bissent sont employés soit à des travaux mi-
litaires, soit à des travaux civils, sans porter
ni chaînes ni fers, si ce n'est par mesure de
police ou de discipline.

Trésor. — Chose cachée que l'on
retrouve par hasard et dont personne
ne peut se dire propriétaire.

Le trésor appartient : lû pour le tout à
celui qui l'a découvert dans sa propriété ;
2° pour moitié à l'inventeur et pour moitié au
propriétaire s'il a été découvert sur le fonds
d'autrui. (Code civ., art. 716.)

Trésor public.
Le Trésor public comprend une adminis-

tration centrale (direction du mouvement gé-
néral des fonds, de la comptabilité publique,
de la dette inscrite ; caisse centrale du Trésor,
contrôle central, service du contentieux) et
un service dans les départements et colonies
(trésoriers-payeurs généraux, receveurs des
finances, percepteurs, trésoriers - payeurs
coloniaux, payeurs d'armées, etc.). Les opé-
rations du Trésor comportent des opérations
de caisse (mouvements d'espèces) et des opé-
rations de portefeuille {entrée et sortie de
valeurs, telles que titres et rentes, traites de
douanes, coupes de bois, etc.); à un autre
point de vue, elles comprennent des opéra-
ûons budgétaires {exécution des recettes et

dépenses prévues au budget) et des opéra-
tions de trésorerie proprement dites (mouve-
ments de fonds entre les comptables, opéra-
tions de la dette flottante, etc.).

Les opérations de trésorerie, particulière-
ment celles qui concernent la dette publique
et qui ont pour objet de procurer au Trésor
des fonds <Temprunt, donnent lieu à la créa-
tion de valeurs du Trésor, telles que titres de
rente perpétuelle, amortissable, viagère, cer-
tificats de dépôts de cautionnements, bons du

Trésor, obligations à court et long terme,
traites et mandats, récépissés des comp-
tables, etc.

Trésorier-payeur général.
—: Comptable supérieur chargé d'as-
surer, dans le ressort d'un département,
le service du Trésor.

Les trésoriers-payeurs généraux sont nom-
més par décret. Bs ont réuni, en vertu du
décret du 21 novembre 1865, les attributions
antérieurement réparties entre les receveurs
généraux et les payeurs du Trésor. Placés
sous l'autorité du ministre des Finances, ils
ont sous leurs ordres les receveurs particu-
liers des finances et les percepteurs; ils sont
responsables de la gestion de leurs subor-
donnés.

Commis au recouvrement des impôts di-
rects et taxes assimilées, ils centralisent en
même temps que ces revenus toutes les
sommes perçues pour le compte de l'Etat et
des départements, soit -par leurs propres
agents, soit par les receveurs des régies
financières, ainsi que les fonds des com-
munes et des établissements publics qui sont
versés en compte courant avec le Trésor. Ds
payent sur mandats régulièrement délivrés,
soit directement, soit par l'entremise de leurs
subordonnés, toutes les dépenses publiques.
Préposés à la Caisse des dépôts et consigna-
tions, de la Légion d'honneur, de l'Imprimerie
nationale, de la Caisse des invalides de la ma-
rine, etc., ils font des opérations pour ces di-
vers établissements, ainsi que pour le Crédit
foncier et la Ville de Paris. Ils effectuent
aussi des recettes et des dépenses pour le
caissier-payeur central du Trésor et le payeur
central de la Dette publique. Es font enfin
certaines opérations de banque (achat et
vente de rente pour les particuliers, paye-
ment des coupons, etc.). Ils sont justiciables
de la Cour des comptes et rendent, à côté de
leurs comptes du Trésor, un compte spécial
pour les opérations du département dont ils
sont comptables.

Pendant longtemps les trésoriers généraux
ont rendu des services plus étendus au Trésor,
auquel ils faisaient, en lui prêtant le concours
de leur crédit personnel, des avances considé-
rables au moyen de leur fortune et des fonds

empruntés aux particuliers. D'autre part, ils
escomptaient dans leurs départements res-

pectifs les effets de commerce. Ce rôle de

banquiers du Trésor a presque entièrement
cessé depuis que la Banque de France a
établi des succursales dans les départements.
Le taux des avances que font encore les tré-
soriers-payeurs généraux sur leurs fonds par-
ticuliers (fonds de roulement qui leur appar-
tiennent ou capitaux empruntés par les

particuliers) a été fort réduit, et le compte
courant à intérêt réciproque avec le Trésor,
qui les indemnisait de leurs avances sur le
recouvrement des impôts, a été supprimé par
la loi du 30 mai 1890. Il leur est interdit do
faire l'escompte ou le recouvrement des effets
de commerce.

Les trésoriers généraux fournissent un cau-
tionnement élevé, dont ils doivent posséder
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la moitié en propre (décret du 20 juin 1893).
Hs sont, au point de vue du traitement, di-
visés en cinq classes (1" classe, 25 000 fr. ;
5e classe, 12 000 fr.)." Les commissions et re-
mises qu'ils touchaient sur la plupart de leurs

opérations, antérieurement à 1889, ont été
réduites ou supprimées; ils touchent encore
des remises sur les opérations faites par eux

pour le compte du Crédit foncier, de la Caisse
des dépôts et consignations, de la Ville de

Paris, etc. Leurs frais de personnel et de
matériel sont couverts par un fonds d'abon-
nement.

Tribunaux.
Ainsi qu'il a été expliqué au mot JUSTICE,

les corps constitués pour exercer le pou-
voir judiciaire portent le nom. général de
tribunaux. Ceux-ci se divisent en tribunaux
ordinaires (tribunaux civils ou d'arrondisse-
ment et cours d'appel) et en tribunaux ex-
traordinaires (justices de paix, tribunaux de
commerce, conseils de prud'hommes), parce
que leur compétence est générale et spéciale.

Les contraventions, les délits et les crimes
sont respectivement jugés par les tribunaux
de simple police, les tribunaux de police cor-
rectionnelle et les cours d'assises : ce sont
les juridictions de répression, dont la mission
est de punir au nom de la société la violation
des lois pénales, tandis que les tribunaux ci-
vils n'ont à régler que les différends entre

Farticuliers,
ceux qui ne mettent pas en jeu

intérêt social.
Au-dessus et en dehors des divers tribu-

naux, la Cour de cassation, juridiction su-
prême, néglige les faits pour ne se préoc-
cuper que de la légalité des décisions et juger
en quelque sorte les jugements. V. COUR DE
CASSATION.

Le contentieux administratif échappe à la
compétence des tribunaux dont il vient d'être
parlé et qui sont, pour la commodité du lan-
gage, qualifiés de tribunaux judiciaires; il
appartient aux tribunaux administratifs ; Con-
seil d'Etat, Cour des comptes, conseils de
préfecture, etc. V. ces mots et ADMINISTRA-
TION, CONFLITS, etc.

Enfin, les délits militaires sont déférés à
des juridictions spéciales qui constituent la
justice militaire de Varmée de terre et la jus-
tice militaire de l'armée de mer. V. JUSTICE
MILITAIRE.

Tribunaux civils.
Justice de paix. — V. JUSTICE DE PAIS.
Tribunal de première instance. — Orga-

nisation. Il y a un tribunal de première ins-
tance dans chaque arrondissement, à l'excep-
tion de ceux de Saint-Denis et de Sceaux, qui
ont un tribunal civil, dit tribunal de première
instance parce que les affaires les plus im-
portantes de leur compétence ne sont jugées
par eux qu'à charge d'appel.

L'organisation des tribunaux civils a au-
jourd'hui pour base principale la loi du
30 août 1883.

Les tribunaux de première instance sont
au nombre de 359, répartis (celui de la Seine
excepté) en trois classes. Le tribunal de la
Seine, dont les chambres sont divisées en

sections, est composé de 1 président, 12 vice-

présidents, 22 juges d'instruction, 51 juges et

présidents de section, 1 procureur de la Ré-

publique, 30, substituts, 1 greffier, 43 com-
mis greffiers.

Lorsque.l'arrondissement ne comporte pas
de tribunal de commerce, le tribunal civil en
tient lieu etstatuealors d'après les règles du.
droit commercial.

Le tribunal de première instance est juge
d'appel sur les jugements dé justice de paix
pour les affaires excédant la compétence en
dernier ressort de ce premier degré de juri-
diction. V. JUSTICE DE PAIX.

Le tribunal de première instance comprend,
outre le ministère public (v. MINISTÈRE PUBLIC)
et un greffier, au moins trois juges titulaires,
dont 1 un est président, et des juges sup-
pléants. Grâce à l'annexion de ces juges sup-
pléants, il se constitue toujours en deux
chambres, l'une civile, l'autre correctionnelle.
Le nombre des juges et des chambres varie
selon l'importance des tribunaux. Les juges
des tribunaux de, première instance ne peu-
vent rendre aucun jugement s'ils ne sont pas
au nombre de trois au moins ; sur l'appel en
matière correctionnelle, ils doivent être au
nombre de cinq.

Les juges chargés de l'instruction des affai-
res portent le titre de juges d'instruction.
V. JUGE D'INSTRUCTION.

Compétence. Le tribunal de première ins-
tance, en matière civile, connaît en dernier
ressort des actions personnelles et mobilières
jusqu'à la valeur de l 500 francs de principal,.
et des actions réelles immobilières jusqu'à
60 francs de revenu déterminé soit en rentes,
soit par prix de bail. Lorsqu'une demande
reconventionnelle ou en compensation a été
formée dans la limite do la compétence des
tribunaux de première instance en dernierres-
sort, il. est statué sur le tout sans qu'il y ait
lieu à appel. Si l'une des demandes s'élève
au-dessus des limites ci-dessus indiquées, le
tribunal ne prononce sur toutes ces deman-
des qu'en premier ressort, et la partie con-
damnée peut poursuivre l'affaire devant la
cour d'appel du ressort. Aucune demande
principale introductive d'instance entre par-
ties capables de transiger ou sur des objets
qui peuvent être la matière d'une transac-
tion n'est reçue dans un tribunal de première
instance si le défendeur n'a été préalable-
ment appelé en conciliation devant le juge
de paix du canton, qui doit s'efforcer de con-
cilier les parties. (V. l'article CONCILIATION,
où sont énumérées les demandes dispensées
de ce préliminaire.)

Dans le cas de dispense du préliminaire de
conciliation, ou lorsque la conciliation a
échoué,, ou si le défendeur a fait défaut, le
demandeur attaque son adversaire devant le
tribunal de première instance en lui envoyant
un acte d'huissier appelé ajournement ou as-
signation. (V. ASSIGNATION.) Cet exploit d'huis-
sier doit être rédigé en double, par original
qui appartient au demandeur, et par copie- qui
est remise au défendeur.

La désignation du tribunal compétent dé-
pend de la nature de l'action. V. ACTION.

Procédure. Dès le moment où l'assignation
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a été notifiée, le procès est légalement en-
gagé, et une fois révolus les délais fixés par
la loi pour la comparution et l'échange des
conclusions à signifier de part et d autre,
chacune des deux parties peut donner suite
à la procédure, faire porter l'affaire au rôle
et obtenir jugement.

Dans les huit jours qui suivent la signi-
fication de cet acte, le défendeur doit consti-
tuer à son tour un avoué, qui devient son in-
termédiaire entre les juges et lui, et fait et
reçoit tous les actes nécessaires pour la
cause. (V. AVOUÉ.) L'affaire est alors mise au
rôle général du greffe et au rôle particulier
de la chambre qui statuera. Dans les quinze
jours suivants, le défendeur doit signifiera
son adversaire une requête ou mémoire dans
lequel il expose ses mo3rens de défense et

auquel le demandeur doit répondre dans les
huit jours de la signification. Ces formalités
étant remplies, la partie la plus diligente
somme l'autre de se rendre au tribunal, à un
jour déterminé, pour y prendre ses conclu-
sions et les soutenir. Le tribunal, après
avoir entendu les plaidoiries des avocats
(v. ce mot) et, s'il y a lieu, le ministère pu-
blic, délibère en secret, puis rend un juge-
ment public. V. JUGEMENT, APPEL, COURD'AP-
PEL, OPPOSITION.

Lorsque les affaires sont très compliquées,
il y a lien à une procédure spéciale dite par
écrit et qui comprend la nomination par juge-
ment d'un juge rapporteur, la remise d'un
mémoire du demandeur dans les quinze
jours, la répliqué du défendeur dans un nou-
veau délai de quinze jours, une requête en
réponse dans les huit jours, la remise au
juge et la lecture à l'audience, les conclu-
sions du ministère public.

Une procédure sommaire est observée pour
les demandes provisoires ou requérant célé-
rité ; les demandes purement personnelles,
quel qu'en soit le montant lorsque le titre sur

lequel elles sont fondées n'est pas contesté,
et, s'il n'y a pas de titre, lorsqu'elles n'excè-
dent pas 500 francs en capital ou 60 francs
de revenu; les appels des juges de paix.
Cette procédure ne comporte ni constitution
d'avoué par le défendeur, ni défenses, ni ré-
ponse, ni avenir, mais un simple ajournement
de la part du demandeur.

Tribunaux de commerce. — Organisation.
Les tribunaux de commerce, dits aussi tribu-
naux consulaires, sont chargés de statuer sur
les contestations commerciales. Ils font l'objet
des trois premiers titres du livre IV du Code
de comm. (art. 615 à 644), modifié notam-
ment parla loi du 8 déc. 1883 sur les élections
consulaires, et des articles 412 à 442 du
Code de procédure civile.

Les tribunaux de commerce sont créés, par
décret rendu en conseil d'Etat, dans les villes
où le développement du commerce et de l'in-
dustrie l'exige. Dans les arrondissements où
il n'y a pas de tribunaux de commerce, les
tribunaux civils en tiennent lieu. L'arrondis-
sement de chaque tribunal de commerce est,
en principe, le même que celui du tribunal
civil, dans le ressort duquel il est placé.
Chaque tribunal de commerce se compose

d'un président, de deux à quatorze juges titu-
laires et de plusieurs juges suppléants.

Les fonctions des membres des tribunaux
de commerce, ou juges consulaires, se distin-
guent par trois caractères essentiels : elles
sont électives, temporaires, gratuites.

D n'y a pas de ministère public près les
tribunaux de commerce ; mais il y a des '

greffiers et des huissiers, nommés par le
président de la République. Les tribunaux
de commerce ne peuvent juger valablement
qu'au nombre de trois juges au moins.

Elections. Les membres des tribunaux de
commercé sont élus par les citoyens français
commerçants patentés ou associés en nom
collectif depuis cinq ans au moins, capitaines
au long cours et maîtres de cabotage ayant
commandé des bâtiments pendant cinq ans,
directeurs des compagnies françaises ano-
nymes de finance, de commerce et d'indus-
trie, agents de change et courtiers d'assu-
rances maritimes, courtiers de marchandises,
courtiers interprètes et conducteurs de na-
vires, les uns et les autres après cinq années
d'exercice, et tous, sans exception, devant
être domiciliés, depuis cinq ans au moins,
dans le ressort du tribunal. Sont également
électeurs, dans leur ressort, les membres an-
ciens ou en exercice des tribunaux et des
chambres de commerce, des chambres con-
sultatives des arts et manufactures, les pré-
sidents anciens ou en exercice des conseils
de prud'hommes.

Les femmes qui remplissent ces conditions
sont inscrites sur la liste électorale ; néan-
moins, elles ne peuvent être appelées à faire
partie d'un tribunal de commerce.

De ce que la loi a réuni dans une seule et
même disposition deux titres à l'électorat
consulaire (commerçant patenté et associé enc
nom collectif), il y a lieu de conclure que
l'une et l'autre qualités peuvent être invo-
quées cumulativement à l'appui d'une de-
mande en inscription sur la liste des électeurs.
Cette demande est justifiée, si celui qui la
forme établit que, durant la période de cinq
années qui a précédé, il a été successivement,
et sans interruption, soit commerçant, soit
associé en nom collectif dans une société
commerciale. (Cass., civ-, 13 déc. 1904.)

Ne peuvent participer à l'élection :
1° Les individus condamnés soit à des

peines afflictives et infamantes, soit à des

peines correctionnelles, pour faits qualifiés
crimes par la loi ;

2° Ceux qui ont été condamnés pour vol,
escroquerie, abus de confiance, soustractions
commises par les dépositaires de deniers pu-
blics, attentats aux moeurs ;

3° Ceux qui ont été condamnés à l'empri-
sonnement pour délit d'usure, infraction aux
lois sur les maisons de jeu, loteries, prêt sur

fages,
fraude dans la vente des marchan-

ises, contrefaçon, etc., infraction à la légis-
lation sur les sociétés, et, d'une manière gé-
nérale, tous les commerçants dont l'improbité
professionnelle a motivé certaines condam-
nations;

4° Ceux qui ont été condamnés à un em-
prisonnement de six jours au moins ou à une
amende do plus de 1 000 francs pour infrac-
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tion aux lois sur les douanes, les octrois et

les contributions indirectes, et à l'article 5 de

la loi du 4 juin 1859 sur le transport, par la

poste, des valeurs déclarées ;
5e Les notaires, greffiers et officiers minis-

tériels destitués en vertu de décisions judi-
ciaires ;

6° Les faillis non réhabilités dont la faillite
a été déclarée soit par les tribunaux français,
soit par des jugements rendus à l'étranger,
mais exécutoires en France (les liquidés

judiciaires sont électeurs, mais non éligibles) ;
7" Tous les individus privés du droit de

vote dans les élections politiques.
Tous les ans, la liste des électeurs du res-

sort de chaque tribunal est dressée, pour
chaque commune, par le maire assisté de
deux conseillers municipaux désignés par le
conseil dans la première quinzaine du mois
de septembre ; elle comprend tous les élec-
teurs qui remplissent, au 1" septembre, les
conditions exigées par la loi.

Le maire envoie la liste ainsi préparée au

préfet qui, dans les trente jours avant l'élec-
tion, fait déposer la liste générale au greffe
du tribunal de commerce, et la liste spéciale
de chacun des cantons du ressort au greffe
de chacune des justices de paix correspon-
dantes. Ces listes électorales sont communi-

quées sans frais à toute réquisition.
Pendant les quinze jours qui suivent le

dépôt des listes, tout ayant droit peut exercer
ses réclamations, soit qu'il se plaigne d'avoir
été indûment omis, soit qu'il demande la ra-
diation d'un citoyen indûment inscrit. Les
réclamations sont portées devant le juge de

paix du canton par simple déclaration au

greffe de la justice de paix du domicile de
l'électeur dont la qualité sera mise en ques-

tion. Cette déclaration se fait sans frais et il
en est donné récépissé. Le juge de paix statue
sans opposition ni appel dans les dix jours,
sans frais ni forme de procédure, et sur sim-

ple avertissement donné, par les soins du

juge de paix lui-même, à toutes les parties
intéressées.

La sentence du juge de paix est notifiée le
jour même au maire, qui, de son côté, la no-
tifie dans les vingt-quatre heures à l'intéressé.
Elle peut être déférée à la Cour de cassation,
dans tous les cas, par ceux qui y ont été
parties, et, en outre, dans le cas où le juge-
ment ordonnerait l'inscription, sur la liste,
d'une personne qui n'y figurait pas, par tout
électeur inscrit sur la liste électorale. Le
pourvoi n'est recevable que s'il est formé
dans les dix jours de la notification de la dé-
cision. Le pourvoi n'est pas suspensif. Il est
formé par simple requête, dénoncé aux dé-
fendeurs dans les dix jours qui suivent, et
jugé d'urgence sans frais ni consignation
d'amende. L'intermédiaire d'un avocat à la
Cour de cassation n'est pas obligatoire.

La liste, définitivement close dix jours
avant l'élection, est valable pour toute l'an-
née. Le vote a lieu par canton à la mairie du
chef-lieu, dans la première quinzaine de dé-
cembre au plus tard, sur la convocation du
préfet.

Sont éligibles aux fonctions de président,
déjuge et de juge suppléant, tous les élec-

teurs inscrits sur la liste électorale, âgés de
trente ans, et les anciens commerçants fran-

çais ayant exercé leur profession pendant
cinq ans au moins dans l'arrondissement et y
résidant. Toutefois, nul ne peut être élu pré-
sident s'il n'a exercé pendant deux ans les
fonctions de juge titulaire, et nul ne peut
être nommé juge s'il n'a été juge suppléant
pendant un an.

Le président est élu au scrutin individuel.
Les juges titulaires et les juges suppléants
sont nommés au scrutin de liste, mais par des
bulletins distincts déposés dans des boîtes sé-

parées. Ces élections ont lieu simultanément.
Aucune élection n'est valable au premier

tour de scrutin si les candidats n'ont pas
obtenu la majorité des suffrages exprimés et
si cette majorité n'est pas égale an quart des
électeurs inscrits. Si la nomination n'a pas
été obtenue au premier tour, un scrutin de
ballottage a lieu quinze jours après, et la
majorité relative suffit, quelque soit le nom-
bre des suffrages. La durée de chaque scru-
tin est de six heures : il est ouvert à dix
heures du matin et fermé à quatre heures du
soir.

Le président de chaque assemblée proclame
le résultat de l'élection et transmet immédia-
tement au préfet le procès-verbal des opéra-
tions électorales. Dans les vingt-quatre heu-
res de la réception des procès-verbaux, le
résultat général de l'élection de chaque res-
sort est constaté par une commission siégeant
à la préfecture.

Dans les trois jours qui suivent les consta-
tations des résultats électoraux par la com-
mission, le préfet transmet au procureur gé-
néral près la cour d'appel une copie certifiée
du procès-verbal de l'ensemble des constata-
tions et une autre copie, également certifiée,
à chacun des greffiers des tribunaux de com-
merce du département.

Dans les cinq jours de l'élection, tout élec-
teur a le droit d'élever des réclamations sur
la régularité et la sincérité de l'élection.
Dans les cinq jours de la réception du procès-
verbal, le procureur général a le même droit.
Ces réclamations sont communiquées aux ci-
toyens dont l'élection serait attaquée et qui
ont le droit d'intervenir dans les cinq jours
de la communication. Elles sont jugées som-
mairement et- sans frais, dans la quinzaine,
par la cour d'appel dans le ressort de laquelle
l'élection a eu lieu. L'opposition n'est pas
admise contre l'arrêt rendu par défaut.

Le pourvoi en cassation contre l'arrêt n'est
recevable que s'il est formé dans les dix
jours de la signification : il a un effet sus-
pensif.

La nullité partielle ou absolue de l'élection
ne pourra être prononcée que dans les cas
suivants : 1° si l'élection n'a pas été faite
selon les formes prescrites par la loi ; 2° si le
scrutin n'a pas été libre ou s'il a été vicié

par des manoeuvres frauduleuses; 36 s'il y a
incapacité légale dans la personne de l'un ou
de plusieurs des élus.

Tout membre élu en remplacement d'un
autre, par suite de décès ou de toute autre
cause, ne demeure en exercice que pendant
la durée du mandat confié à son prédécesseur.
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Les juges sortants après deux années d'exer-
cice peuvent être réélus pour deux autres
années, après quoi ils ne sont rééligibles
qu'à l'expiration d'un intervalle d'un an. Tou^
tefois, les présidents peuvent être élus pour
deux ans, puis réélus pour la même période,
quel que soit, au moment de l'élection, le
nombre de leurs années de judicature.

Les juges consulaires, dont les fonctions
sont purement honorifiques, prêtent serment,
avant d'entrer en fonctions, devant la cour
d'appel; s'il n'y a pas de cour d'appel dans
l'arrondissement, le serment peut, à la de-
mande des intéressés, être prêté devant le
tribunal de première instance.

Compétence. Les tribunaux de commerce
n'ont qu'une juridiction d'exception ; à ce ti-
tre, ils ne sont compétents que pour connaî-
tre des contestations dont la solution leur a
été. expressément attribuée par la loi. Ils
connaissent entre toutes personnes des con-
testations relatives aux actes de commerce,
et sans acception de la qualité de commer-
çant ou de non-commerçant des parties en
cause.V. COMMERCE, § Commerçants.

Indépendamment de leur compétence, ré-
sultant de la Dature intrinsèque du litige, les
tribunaux de commerce ont encore une com-
pétence personnelle créée par la qualité des
parties en-cause. Entre parties qui ne font
pas personnellement profession du négoce,
leur juridiction ne s'exerce qu'à raison de la
commercialité de l'acte ou de l'opération ;
elle est plus étendue entre personnes exer-
çant professionnellement le commerce. Us
connaissent, en effet, en général : 1° des con-
testations relatives aux engagements et tran-
sactions entre négociants, marchands et ban-

quiers ; 2° des contestations entre associés

pour raison d'une société de commerce. La
limite du premier et du dernier ressort est la
même pour les tribunaux de commerce que
pour les tribunaux de première instance.
Ils connaissent, en conséquence, sans appel
des contestations dont l'objet n'excède pas
une somme ou une valeur déterminée de
1500 francs. Au-dessus de cette limite, ou

lorsque l'importance du litige n'est pas sus-

ceptible d'être déterminée pécuniairement,
les tribunaux de commerce ne jugent qu'à
charge d'appel. L'appel de leurs décisions est

porté à la cour d'appel du ressort.
Les parties ont la faculté de déclarer

qu'elles veulent être jugées en dernier res-
sort, quelle que soit l'importance du litige.

Les demandes reconventionnelles ou en

compensation sont jugées en dernier ressort,
lors même que, réunies à la demande princi-
pale, elles excéderaient 1500 francs, à moins

que Tune des demandes, considérée isolé-

ment, D'excède 1 500 francs.
Il est toujours statué en dernier ressort

sur les demandes en dommages-intérêts fon-
dées exclusivement sur la demande princi-
pale.

Procédure. La procédure commerciale est

plus simple, plus prompte et moins coûteuse

que la procédure civile. Devantles tribunaux
de commerce, on procède sans le ministère
d'avoué. Les. parties comparaissent en per-
sonne ou se font représenter soit par un fondé

de procuration spéciale, soit par un agréé.
(V. AGRÉÉS.) Elles ne peuvent se faire repré-
senter par un huissier. Toute demande doit
être formée par exploit d'ajournement de-
vant le tribunal, en laissant un jour franc
d'intervalle, c'est-à-dire sans tenir compte du
jour de l'assignation et de celui où Ton doit
comparaître à l'audience, et en tenant compte,
en outre, du délai des distances si la partie
assignée ne demeure pas dans le lieu où siège
le tribunal.

Dans les cas qui requièrent célérité, le pré-
sident du tribunal peut permettre d'assigner,
même de jour à jour et d'heure à heure, et
de saisir les effets mobiliers; il peut, en ou-
tre, dans certains cas, contraindre le deman-
deur à donner caution ou à justifier de sa sol-
vabilité, et ses ordonnances sont exécutoires
malgré opposition ou appel.

S'il s'agit d'affaires maritimes urgentes,
l'assignation de jour à jour et d'heure à heure
peut être donnée sans ordonnance du prési-
dent.

Lorsqu'il s'agit de payements ou de livrai-
sons à faire, le demandeur peut assigner à
son choix devant le tribunal du domicile du
défendeur ou devant le tribunal de l'arron-
dissement où la promesse a été faite et la
marchandise livrée, ou enfin devant celui de
l'arrondissement où le payement devait être
effectué.

Si le tribunal trouve que la matière en li-
tige n'est pas commerciale, il se déclare in-
compétent ; si une pièce produite est déniée

par une des parties et arguée de faux et que
l'autre persiste à s'en servir, le tribunal doit
surseoir au jugement et envoyer les parties,
pour faire juger l'incident, devant le tribunal
compétent en cette matière.

Si le tribunal ne se juge pas suffisamment
éclairé, il peut ordonner que les parties soient
entendues en personne, et si, par suite d'un

empêchement légitime, une des parties ne

peut se présenter, le tribunal charge' soit un
de ses membres, soit un juge de paix de l'en-
tendre, et de dresser procès-verbal de ses
déclarations. Le tribunal peut nommer un ou
trois experts, s'il y a lieu à examen de comp-
tes, de pièces, de registres, à estimation et
visite d'ouvrages et de marchandises. Le rap-
port des experts doit être déposé au greffe du
tribunal, qui en prend connaissance afin de
s'éclairer. Le tribunal peut également ordon-
ner la preuve par témoins. V. PREUVE.

Si le demandeur fait défaut, le tribunal
renvoie le défendeur de la demande. Si c'est
le défendeur qui fait défaut, le tribunal ad-
met les conclusions du demandeur si elles lui

paraissent justes et bien fondées. Toutefois, le
défendeur peut faire opposition au jugement
lorsqu'il lui est signifié, et, dans ce cas, l'af-
faire revient devant le tribunal. Lorsqu'il y
a titre non attaqué ou condamnation précé-
dente, non suivie d'appel, le tribunal de com-
merce peut ordonner l'exécution provisoire
de son jugement, nonobstant appel. Hors ces
cas, l'exécution provisoire ne peut avoir lieu

que moyennant caution ou justification de
solvabilité.

L'appel d'un jugement de tribunal de com-
merce a lieu devant la cour d'appel. (V. APPEL.)



TRIB UN A UX 780

A leur tour, les tribunaux de commerce con-

naissent des appels des conseils de pru-
d'hommes.

Cour d'appel. — V. COURD'APPEL.

Tribunaux de répression.
Tribunal de simple police.

— Les tribu-
naux de simple police connaissent des contra-

ventions de simple police, c'est-à-dire des
infractions commises par les Français ou par
les étrangers se trouvant en France, qui
peuvent donner lieu soit à 15 francs d'amende
ou au-dessous, soit à cinq jours d'emprison-
nement ou au-dessous, qu'il y ait ou non con-
fiscation de choses saisies et quelle qu'en soit

la valeur. (Code instr. crim., art. 137-178.)
C'est une citation notifiée par huissier gui

traduit devant le tribunal de simple police
les prévenus de contraventions. Toute cita-
tion à prévenu doit rappeler brièvement les
faits incriminés, énoncer les articles de loi

invoqués et indiquer les jour et heure de
l'audience pour laquelle la comparution est

requise. Les témoins sont aussi appelés sur
citation.

Toute citation est notifiée par huissier.
Elle ne peut être donnée à un délai moindre
de vingt-quatre heures, outre un jour par
3 myriamètres. Les parties peuvent d'ail-
leurs comparaître volontairement sur simple
avertissement. V. ACTION.

La connaissance des contraventions de

police est attribuée exclusivement au juge de

paix du canton dans l'étendue duquel elles
ont été commises.

Il pourra aussi, dans le cas de l'article
précédent, y avoir deux sections pour la

police : chaque section sera tenue par un juge
de paix, et le greffier aura un commis asser-
menté pour le suppléer.

Les fonctions du ministère public, pour les
faits de police, seront remplies par le com-
missaire du lieu où siégera le tribunal. S'il y
a plusieurs commissaires de police au lieu où

siège le tribunal, le procureur général près
la cour d'appel nommera celui ou ceux d'en-
tre eux qui feront le service.

En cas d'empêchement du commissaire de
police du chef-lieu, ou, s'il n'en existe point,
les fonctions du ministère public seront rem-
plies soit par UD commissaire résidant ail-
leurs qu'au chef-lieu, soit par un suppléant
du jugé de paix, soit par le maire ou l'adjoint
du chef-lieu, soit par un des maires ou ad-
joints d'une autre commune du canton, lequel
sera désigné à cet effet par le procureur gé-
néral ponr une année entière, et sera, en cas
d'empêchement, remplacé par le maire, par
l'adjoint ou par un conseiller municipal du
chef-lieu de canton.

Si la personne citée ne comparaît pas au

jour-et à l'heure fixés par la citation, elle est
jugée par défaut.

L'opposition au jugement par défaut peut
être faite par déclaration en réponse au "bas
de l'acte de signification, ou par acte notifié
dans les trois jours de la signification, outre
un

jour par 3 myriamètres. Elle emporte
de droit citation à la première audience après
l'expiration des délais, et elle est réputée
non avenue si l'opposant ne comparaît pas.

La personne citée comparaît par elle-même
ou par mandataire spécial.

L'instruction de chaque affaire est publique,
à peine de nullité. Elle se fait dans Tordre
suivant :

Les procès-verbaux, s'il y en a, sont lus

Ear
le greffier; les témoins sont entendus;

i partie civile prend ses conclusions; la

personne citée propose sa défense et fait en-
tendre ses témoins; le ministère public ré-
sume l'affaire et donne ses conclusions; la

partie citée peut proposer ses observations ;
enfin, le tribunal prononce le jugement dans
l'audience où l'instruction a été terminée, et,
au plus tard, dans l'audience suivante.

Les contraventions sont prouvées soit par
procès-verbaux ou rapports, soit par témoins
à défaut de rapports et procès-verbaux, ou à
leur appui.

Nul n'est admis, à peine de nullité, à faire

preuve par témoins outro ou contre le contenu
aux procès-verbaux ou rapports des officiers
de police ayant reçu de la loi le pouvoir de
constater les délits ou les contraventions jus-
qu'à inscription de faux. Quant aux procès-
verbaux et rapports faits par des agents,
préposés ou officiers auxquels la loi n'a pas
accordé le droit d'en être crus jusqu'à inscrip-
tion de faux, ils peuvent être débattus -par la

preuve contraire. V. PKOces-VERBAL, TÉMOIN.
La partie qui succombe est condamnée à

tous les frais ; les dépens sont liquidés par le

j ugement.
Les jugements rendus en matière de police

peuvent être attaqués par la voie de l'appel,
lorsqu'ils prononcent un emprisonnement, ou

lorsque les amendes, restitutions et autres

réparations civiles excèdent la somme de
500 francs, outre les dépens.

L'appel est suspensif. Il est porté devant
le tribunal correctionnel. Il est interjeté par
déclaration au greffe du tribunal qui a rendu
le jugement dans les dix jours au plus tard
après celui où il a été prononcé; si le juge-
ment est par défaut, dans les dix jours au
plus tard de la signification de la sentence à
personne ou à domicile.

Le ministère public et les parties peuvent,
s'il y a lieu, se pourvoir en cassation contre
les jugements rendus en dernier ressort par
le tribunal de police, ou contre les jugements
rendus par le tribunal correctionnel, sur

l'appel des jugements de police.

Tribunal de police correctionnelle. — En
matière de police correctionnelle, les tribu-
naux de première instance connaissent de
tous les délits, c'est-à-dire des infractions
dont la peine excède cinq jours d'emprison-
nement et 15 francs d'amende. Ds connais-
sent aussi de toutes les infractions en matière
forestière, même si elles n'ont le caractère
que de simples contraventions. Enfin, ils ju-
gent certains crimes commis par les mineurs
de seize ans. Ils prennent alors la qualifica-
tion de tribunaux dé police correctionnelle.
(Code instr. crim., art. 179-216.) S'il se com-
met un délit correctionnel dans l'enceinte du
tribunal et pendant la durée de l'audience, le
président dresse procès-verbal du fait, en-
tend le prévenu et les témoins, et le tribunal
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applique sans désemparer les peines pronon-
cées par la loi.

Dans les affaires relatives à des délits qui
n'entraînent pas la peine de l'emprisonne-
ment, le prévenu peut se faire représenter
par un avoué; néanmoins, le tribunal peut
ordonner sa comparution en personne.

Les peines en matière correctionnelle sont:
1« l'emprisonnement à temps dans un lieu de
correction ; 2° l'interdiction à temps de cer-
tains droits civiques, civils ou de famille,
lorsque la loi prévoit spécialement cette

peine accessoire ; 3° l'amende.
Les tribunaux jugeant correctionnellement

peuvent, dans certains cas, interdire, en tout
ou en partie, l'exercice des droits civiques,
civils et de famille (v. DROITS CIVILS, etc.),
mais seulement lorsque l'interdiction a été
autorisée ou ordonnée par une disposition
particulière de la loi.

L'appel des jugements rendus en matière
de simple police par les juges de paix et les
maires doit être porté devant le tribunal de

police correctionnelle.
Le tribunal correctionnel est saisi : 1° soit

par ordonnance du juge d'instruction, soit par
arrêt de la chambre des mises en accusation,
lorsque le prévenu ne paraît coupable que
d'un délit ou d'une contravention ; dans 1un
et l'autre cas, la citation est donnée à la re-

quête du procureur de la République ; 2° par
la citation directe de la partie civile ; 3° par
la citation directe du ministère public, quand
le délit est si notoire et si caractérisé qu'il
serait superflu de procéder à l'instruction

préparatoire. V. INSTRUCTION.
Il doit toujours s'écouler trois jours au

moins, outre un jour par 3 myriamètres, en-
tre la citation et le jugement, à peine de nul-
lité de la condamnation qui serait prononcée
par défaut. V. toutefois DÉLIT.

La preuve des délits résulte de l'interroga-
toire du prévenu, des procès-verbaux ou rap-
ports et des témoins. (V. TÉMOIN.) Si l'acte

qui a motivé les poursuites a été qualifié à
xort de délit et n'est qu'une contravention, le
tribunal statue en dernier ressort, sauf de-
mande de renvoi par le ministère public ou
la partie civile. S'il constitue un crime, le tri-
bunal peut décerner de suite un mandat de dé-

pôt ou un mandat d'arrêt, et il renvoie le pré-
venu devant le juge d'instruction compétent.

Les appels des jugements de police correc-
tionnelle se portent devant la chambre des

appels de police correctionnelle de la cour

d'appel.
Cours d'assises. — V. COUK D'ASSISES.

Tromperie. — V. FRAUDES.

Trottoirs.
Dans les rues et places dont les plans d'ali-

gnement ont été régulièrement arrêtés et où,
sur la demande des conseils municipaux,
l'établissement de trottoirs a été reconnu
d'utilité publique, la dépense de construction
des trottoirs est répartie entre la commune
et les propriétaires riverains.

La délibération du conseil-municipal qui
provoque la déclaration d'utilité publique
désigne en même temps les rues et places où

les trottoirs seront établis, arrête le devis
des travaux, selon les matériaux entre les-
quels les propriétaires ont été autorisés à
faire un choix, et répartit la dépense entre la
commune et les propriétaires. La portion à
la charge de la commune ne peut être infé-
rieure à la moitié de la dépense totale ; mais
la loi du 7 juin 1845, qui a édicté ces pres-
criptions, n'a pas dérogé aux usages en vertu
desquels les frais de construction des trot-
toirs sont à la charge des propriétaires rive-
rains, soit en totalité, soit dans une propor-
tion supérieure à lamoitié de la dépense totale.

Troubles.
En temps de troubles et insurrections, les

individus porteurs d'armes et munitions sont
punis de la détention ; s'ils sont revêtus de
costumes ou insignes officiels, la peine pro-
noncée est celle de la déportation et même
— s'ils font usage de leurs armes — la mort.
Ceux qui se sont emparés d'armes et de mu-
nitions par violence, menaces, pillage ou
désarmement des agents de la force publique
ou qui se sont rendus coupables d'occupation
violente d'une maison habitée, sont punis des
travaux forcés à temps et d'une amende de
200 francs à 5 000 francs. La résistance à la
force publique, ainsi que l'invasion des édi-
fices publics et privés dans le même but do
résistance, est punie de la détention. La
même peine est applicable aux constructeurs
de barricades et travaux analogues. (Loi du
24 mai 1834.) L'existence de circonstances
atténuantes donne lieu à l'application de l'ar-
ticle 463 du Code pénal.

Ceux qui ont procuré des armes, des instru-
ments ou tout autre moyen ayant servi à
l'action, sachant qu'ils devaient y servir, sont

punis comme complices. (Code pén., art. 60.)
V. RÉQUISITION, ÉTAT DE SIÈGE.

Tutelle. — Charge obligatoire et

gratuite imposée à quelqu'un de veiller

à la personne d'un incapable, d'adminis-
trer ses biens et de le représenter dans

les actes de la vie civile.

Minorité. — Les mineurs (v. MINEUR) ne
sont privés de la jouissance d'aucun droit
civil ; ils sont simplement privés de Yexercice
actuel de ces droits, exercice dont les rend

incapables l'inexpérience des intérêts de la
vie. Toutefois, -le mineur âgé de plus de
seize ans peut faire un testament, en ne dis-

§
osant que jusqu'à concurrence de la moitié
es biens doni peuvent disposer les personnes

majeures. Il peut disposer par contrat de

mariage (v. MARIAGE ), mais û est incapable
relativement à la généralité des actes civils,
et il est, quant à ces différents actes, repré-
senté par un tuteur chargé du gouvernement
ou du soin de sa personne, ainsi que de l'ad-
ministration de ses biens. Les mineurs étant
à peu près invariablement représentés par un
tuteur qui gère pour eux leur patrimoine, les

principes juridiques concernant la minorité
se résument principalement" et presque uni-

quement dans les règles qui régissent la
tutelle, ses modes divers de dévolution, ainsi

que les obligations et les droits des tuteurs.
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Administration légale. — Tous les mineurs
sans exception ne sont pas sujets au régime
de la tutelle : les enfants, quoique mineurs,
dont le père et la mère sont encore vivants
ne reçoivent pas de tuteur. Leur personne
est représentée civilement par leur père, qui
est, en même temps, l'administrateur des
biens propres que ces enfants peuvent avoir,
soit que ces biens leur soient advenus par
succession ou legs, soit qu'ils les aient acquis
par l'exercice d'une profession ou d'une indus- •

trie : c'est Vadministration légale, attribut de
la puissance paternelle. (V. PUISSANCE PA-

TERNELLE.) Le père qui, du vivant de sa

femme, administre les biens propres des en-
fants encore mineurs nés de leur union, devra

compte à ces mêmes enfants de l'administra-
tion de ces mêmes biens à l'époque de leur

majorité, comme le devrait un tuteur ordi-
naire. Mais, à la différence du tuteur ordi-
naire, il n'aura pas ses propres immeubles

grevés d'une hypothèque légale pour la sûreté •

de cette administration. Il n'aura pas non

plus à subir, dans les actes de sa gestion, la
surveillance et le contrôle d'un subrogé tu-
teur. L'affectueuse vigilance de la mère offre
une garantie plus qu'équivalente. C'est seule-
ment lorsque vient à se dissoudre le mariage
des père et mère do l'enfant mineur, par le
décès de l'un d'eux, qu'il y a ouverture ou

régime de la tutelle, et cette tutelle est alors
dévolue légalement au survivant des deux
époux.

Différentes espèces de tutelle. — La tutelle
est définie par les jurisconsultes : • une charge
publique et gratuite imposée à une personne
capable de prendre soin de la personne d'un
incapable et de la représenter dans les actes
de la vie civile. »

La tutelle est une charge publique, c'est-à-
dire un devoir social qu'on n'est pas libre de
décliner. L'ordre public est intéressé à ce que
les pupilles orphelins ne restent point aban-
donnés à eux-mêmes et privés d'un protec-
teur et d'un représentant responsable de leurs
intérêts. C'est pourquoi le citoyen auquel une
tutelle est conférée n'a pas le droit d'en répu-
dier la charge, à moins qu'il ne se trouve
dans un des cas d'excuse ou d'exemption
déterminés par la loi, et qui seront ultérieu-
rement énumérés.

La tutelle est une charge gratuite; le
tuteur n'a aucune rémunération à prétendre
pour le temps et les soins qu'elle lui coûte.

Pour les mineurs non émancipés, il y a
quatre espèces de tutelle : celle du survivant
des père et mère, dite tutelle légale; celle
qui est déférée par le survivant des père et
mère, dite tutelle testamentaire; celle qui
appartient aux ascendants, dite tutelle légi-
time; celle qui est déférée par le conseil de
famille, dite tutelle dative.

La matière est régie par les articles 388
à 487 du Code civil.

Les enfants mineurs admis dans un hospice
sont sous la tutelle de la commission admi-
nistrative de l'établissement. La commission
désigne un de ses membres pour exercer, le
cas échéant, les fonctions de tuteur,.et les
autres administrateurs forment le conseil de

tutelle. Les biens des enfants sont gérés par
le receveur de l'hospice. (Loi du 15 pluviôse .
an XIII.)

Tutelle légale des père et mère. La pre-
mière des tutelles, dans l'ordre des dévolu-
tions, est celle que la loi attribue, de plein
droit, au survivant des père et mère. A la
dissolution du mariage, par la mort de l'un
ou de l'autre des conjoints, la tutelle des
enfants en état de minorité, issus de leur ,
union, passe immédiatement et de plein droit
à celui des deux qui survit. La condition du
père et de la mère, comme tuteurs légaux,
n'est cependant pas sur tous les points égale
et identique. Le père, tuteur de ses enfants
mineurs, ne perd pas leur tutelle parce qu'il
convole en secondes noces. Au contraire, la
mère qui se remarie doit, avant son convoi,
appeler le conseil de famille à délibérer sur
le point de savoir si elle sera maintenue dans
la gestion de la tutelle ; ce conseil peut la lui
retirer ou la lui conserver, et, s'il la lui con-
serve, la loi dispose qu'il lui adjoindra son
second mari comme cotuteur, devant gérer
avec elle et subir la solidarité de son admi-
nistration. La femme qui se remarie, en effet,
se place librement sous la domination de son
nouvel époux ; ce n'est point elle, en réalité,
c'est son second mari qui gérera les intérêts
du mineur ; le conseil de famille doit donc
être appelé à juger les garanties de moralité
et de solvabilité que présente ce nouveau
venu. Il existe une autre différence entre la
tutelle légale de la mère et celle du père sur-
vivant ; le père peut nommer à la mère sur-
vivante, et par conséquent tutrice de droit,
un conseil spécial, dit conseil de tutelle, dont
l'assistance lui sera nécessaire soit pour cer-
tains actes déterminés, soit pour la totalité
des actes de la gestion "tutélaire. La loi a laissé
ainsi le mari juge absolu de l'aptitude de sa
femme au maniement des intérêts de leurs
enfants. Il n'y a point de disposition réci-
proque, et la mère prémourante n'a point,
de son côté, le droit de limiter les actes
de gestion de son mari comme tuteur de
leurs enfants communs. Le conseil de tutelle
est nommé soit par testament, soit par dé-
claration devant le juge de paix, soit par
acte notarié.

Si, lors du décès du mari, la veuve est
enceinte, elle doit faire convoquer par le juge
de paix le conseil de famille pour nommer un
curateur au ventre, dont la mission est d'admi-
nistrer les biens de la succession du mari jus-
qu'à la naissance de l'enfant. A la naissance
de l'enfant, la mère en devient tutrice, et
le curateur en est, de plein droit, le subrogé
tuteur.

Tutelle déférée par le survivant des père ou
mère. Le survivant des père ou mère, mais
le survivant seul, peut désigner un tuteur
aux enfants qu'il prévoit devoir laisser à sa
mort en état de minorité. Cette nomination
d'un tuteur par le dernier mourant des père
ou mère peut être faite, non seulement par
testament, mais aussi par un acte ne conte-
nant aucune disposition testamentaire et reçu
soit par un notaire, soit par le juge de paix.
Dans tous les cas, la tutelle ainsi dévolue
prend le nom de « tutelle testamentaire »;
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c'est un souvenir du droit romain. L'acte,
quelle qu'en soit la forme, ne doit, et ne peut
produire d'effets qu'au décès de la personne
qui dispose ainsi de la tutelle.

Tutelle des ascendants. En l'absence de
tuteur testamentaire, c'est-à-dire désigné par
le dernier mourant des père et mère, la
tutelle est dévolue légaleihent et de plein
droit à l'aïeul paternel des mineurs et, à
défaut d'aïeul paternel, à leur aïeul maternel.
En l'absence d'un aïeul paternel et d'un aïeul
maternel, la tutelle remonte et elle est léga-
lement attribuée aux ascendants des degrés
supérieurs, avec préférence d'abord du degré
plus proche sur le degré plus éloigné, et, à
égalité de degré, en préférant l'ascendance
paternelle à l'ascendance maternelle.

Tutelle déférée par le conseil de famille ou
tutelle dative. Lorsque le mineur reste sans

père ni mère, ni ascendant, ni tuteur choisi
par le père ou la mère, le conseil de famille
lui nomme un tuteur.

Tout parent du mineur ou toute personne
intéressée à lui faire nommer un tuteur (un
créancier, par exemple) peut provoquer cette
nomination. Le juge de paix peut même,
d'office, réunir le conseil de famille à cet
effet.

Conseil de famille. — Le conseil de fa-
mille est une assemblée de parents chargée
de veiller aux intérêts de membres de la fa-
mille qui sont dans un état d'incapacité. A
côté de la gestion active du tuteur, ce conseil

représente la fonction délibérante, simple-
ment consultative.

Le conseil de famille intervient dans des
circonstances multiples. En dehors des points
qui se rattachent à la gestion tutélaire, c'est
lui qui autorise le mariage des mineurs de

vingt et un ans qui n'ont plus d'ascendants,
ou si ces derniers sont dans l'impossibilité
d'exprimer leur consentement. Quand une in-
terdiction est provoquée, le conseil de famille
intervient encore pour exprimer consultative-
ment son opinion sur l'opportunité de cette
mesure. Il donne son avis quand il s'agit d'é-

manciper un mineur de dix-huit ans n'ayant
ni père ni mère.

Ses fonctions sont surtout importantes en
matière de tutelle. Il nomme le tuteur dans
la tutelle dative, et, dans toute tutelle, il
nomme le subrogé tuteur. H prononce, sauf
recours au tribunal civil, la destitution des
tuteurs incapables ou indignes ; il contrôle la

gestion des tuteurs, et son autorisation est
nécessaire pour valider la plupart des actes

qui excèdent les limites de l'administration
courante.

Le conseil de famille est convoqué par le

juge de paix du lieu du domicile du mineur sur

la réquisition d'un parent, ou même d'un ami
de ce mineur, toute personne pouvant dénon-
cer le fait qui donne lieu à l'ouverture de la

tutelle. Le juge de paix peut même faire la

convocation spontanément et d'office. Le

conseil de famille est composé, non compris le

juge de paix, de six parents ou alliés du mi-

neur, les plus proches en degré, résidant tant

dans la commune où la tutelle s'est ouverte

que dans un rayon de % myriamètres, et pris

moitié dans la ligne paternelle, moitié dans
la ligne maternelle, et en suivant l'ordre de
proximité dans chaque ligne. Le parent est
préféré à l'allié du même degré, le plus âgé
au plus jeune.

A défaut de parents ou alliés en nombre
suffisant sur les lieux, le ^uge de paix peut
convoquer à son choix soit des parents do-
miciliés à une plus grande distance, soit, dans
la localité, des personnes non parentes, mais
connues pour avoir eu des rapports d'amitié
avec le père ou la mère du mineur ; elles ne
sont, du reste, obligées que s'il n'y a ni parents
ni alliés dans un rayon de 10 lieues. Les
frères germains (frères de père ou de mère)
et les maris des soeurs germaines du mineur
sont exceptés de la limitation numérique qui
vient d'être exprimée. Ils entrent tous, quel
que soit leur nombre, dans la composition
du conseil de famille, et ils le forment seuls
s'ils sont au nombre de six ou en nombre
supérieur.

Les femmes, autres que la mère et les as-
cendantes, ne peuvent être tutrices ni mem-
bres du conseil de famille. La mère est tu-
trice de droit, tandis que les ascendantes
doivent être désignées par le conseil de
famille.

Le siège du conseil de famille est fixé d'une
façon définitive dans la commune où la tutelle
s"est ouverte. Le juge de paix fixe le jour de
la délibération du conseil, de manière à laisser
aux parents, domiciliés dans la commune ou
dans le rayon de 2 myriamètres au moins,
un délai de trois jours francs entre la cita-
tion et la comparution. On ajoute un délai
d'un jour à raison de 3 myriamètres de dis-
tance pour ceux dont le domicile est plus
éloigné. En cas de non-comparution et à dé-
faut d'excuse valable, le juge de paix pro-
nonce sans appel une amende de 50 francs.
On peut se faire représenter par un fondé de

pouvoirs.
Le juge de paix préside les délibérations du

conseil de famille, avec voix délibérative et

prépondérante en cas de partage ; les trois

?uarts
au moins des membres du conseil de

amille doivent être présents ou représentés
par un mandataire porteur d'une procuration
spéciale.

Le tuteur désigné par la délibération du
conseil de famille entre immédiatement en
fonction s'il est présent-; s'il est absent, son
entrée en gestion doit avoir lieu à partir du

jour où sa nomination lui est notifiée. Si le
choix du conseil de famille s'est porté sûr une

personne non parente du mineur, le tuteur

désigné n'est pas moins obligé d'accepter la
tutelle, à moins qu'il n'existe, dans le raj'on
de 4 myriamètres, des parents ou alliés ne se
trouvant eux-mêmes dans aucun cas légal
d'exemption de tutelle. Cette disposition est
une conséquence de la règle que la tutelle est
une charge publique et non un simple mandat

privé, quil serait facultatif de décliner.

Subrogé tuteur. Protuteur. — Dans toute
tutelle, le conseil de famille nomme un subrogé
tuteur, dont les fonctions consistent à veiller
aux intérêts du pupille et à les défendre lors-

qu'ils sont en opposition avec ceux du tuteur.
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Au cas de tutelle des père et mère, de tu-
telle déférée par le père ou la mère et de
tutelle des ascendants, le tuteur doit requérir
la convocation du conseil de famille et la no-
mination du subrogé tuteur, avant que de
s'immiscer dans la gestion ; autrement, il

s'exposerait à de graves indemnités envers le

pupille, et même quelquefois à être écarté de
la tutelle par le conseil de famille.

Au cas de tutelle déférée par le conseil de
famille, lanomination du subrogé tuteur alieu
immédiatement après celle du tuteur.

Le subrogé tuteur est toujours pris (hors le
cas où le tuteur serait un frère germain du

pupille) dans la ligne opposée à celle du
tuteur. En outre, toutes les fois qu'il y a dé-
libération pour nommer ou révoquer le su-

brogé tuteur, le tuteur ne peut point prendre
part au vote.

Si la tutelle devient vacante, le subrogé
tuteur doit immédiatement faire convoquer le
conseil de famille pour nommer un autre tu-
teur.

Lorsque le mineur a des biens aux colonies,
le conseil de famille choisit pour les admi-
nistrer un tuteur spécial, dit protuteur.

Exemptions, exclusions et destitution de
tutelle. —L'exercice des fonctions publiques,
avec obligation de résidence, et dans un

département autre que celui où s'est ouverte
la tutelle, constitue une cause de dispense.
Sont encore dispensés de toute tutelle testa-
mentaire ou dative : 1° les membres du Par-
lement, les conseillers d'Etat, les magistrats
de la Cour de cassation et de la Cour des
comptes ; 2° les militaires en activité de ser-
vice ; 3° les personnes âgées de soixante-cinq
ans révolus ; 4° celles qui se trouvent atteintes
d'infirmités graves; 5° celles qui gèrent déjà
deux tutelles ; 6° le père de cinq enfants légi-
times ; il est exonéré de toute tutelle à l'excep-
tion de celle de ses propres enfants.

Le tuteur déjà en fonction ne peut être exo-
néré par la raison d'âge qu'à soixante-dix ans
révolus. Il est libre de se prévaloir ou non
des motifs de dispense, mais il doit proposer
ses excuses au conseil de famille, dès qu'il
est nommé, s'il est présent ; s'il n'est pas pré-
sent lors de sa nomination, il doit les pro-
poser dans les trois jours qui suivent l'instant
où il a connu sa nomination. Le conseil de;
famille prononce sur l'admissibilité des ex-
cuses, sauf recours au tribunal de première
instance.

Sont légalement, d'ailleurs, incapables de
la tutelle : 1° les femmes, la mère seule
exceptée ; l'incapacité du sexe féminin s'étend
même aux ascendantes d'un degré plus éloi-
gné que la mère; 2° les mineurs; 3° les
interdits.

Enfin, indépendamment des incapacités, il
existe des causes d'indignité de la tutelle. Ces
causes sont : 1° une condamnation aune peine
affiictive ou infamante ; 2° une inconduite no-
toire ; une condamnation pour délits réprimés
par la loi du 3 avril 1903 (v. PROSTITUTION);3° enfin, l'infidélité ou l'incapacité évidente du

. tuteur prouvée par sa gestion. Quand les
causes^ d'indignité sont reconnues pendant1 exercice d'une tutelle, la destitution est pro-

noncée par le conseil de famille, réuni dans
les formes et avec les éléments de composa
tion déjà indiqués. Le tuteur dont l'exclusion
est ainsi prononcée peut acquiescer à la dé-
libération qui le destitue. En ce cas, nulle
difficulté ne s'élève, et le conseil de famille

procède incontinent à son remplacement.
Mais il peut arriver que le tuteur résiste à
une destitution qui entache son honneur. Dans
cette situation, le subrogé tuteur poursuit
devant le tribunal l'homologation de la déci-
sion du conseil de famille; le tuteur présente
ses moyens de défense et le tribunal statue.

Des devoirs du tuteur avant d'entrer en
fonctions. — Dans les dix jours de sa nomi-
nation, le tuteur doit requérir le juge de paix
pour la levée des scellés et faire aussitôt pro-
céder par un notaire à l'inventaire des biens
du mineur, en présence du subrogé tuteur.
S'il lui est dû quelque chose par le mineur, il
doit le déclarer dans l'inventaire, à peine de
perdre sa créance.

Dans le mois qui suit l'inventaire, le tuteur
(à l'exception du survivant des père et mère)
doit faire vendre aux enchères, par un officier

public, tous les meubles autres que ceux que
le conseil de famille l'aurait autorisé à con-
server en nature.

Le tuteur (à l'exception également du sur-
vivant des père et mère) doit faire régler par
le conseil de famille, selon l'importance des
biens, la somme à laquelle pourra s'élever la

dépense annuelle du mineur, et aussi la
sornme à laquelle doit commencer pour lui
l'obligation de faire, dans les six mois, emploi
de l'excédent des revenus sur les dépenses.

Passé ce délai, le tuteur devra les intérêts
à défaut d'emploi. Si le tuteur n'a pas fait
déterminer par le conseil de famille la somme
à laquelle doit commencer l'emploi, il doit,
dans les six mois, les intérêts de toute somme
non employée, quelque modique qu'elle soit.

Administration du tuteur, — Le tuteur
prend soin de la personne du mineur, et le

représente dans tous les actes civils. Toute-
fois le juge de paix peut, dans les limites de
sa compétence (v. JUSTICE de PAIX), autoriser
le mineur à ester en justice devant lui lors-
qu'il s'agit de contestations relatives aux
engagements de travail.

Le tuteur administre ses biens en bon père
de famille et répond des. dommages-intérêts
qui pourraient résulter d'une mauvaise ges-
tion. Il ne peut ni acheter les biens du mi- .
neur, à moins qu'il ne soit copropriétaire avec
lui des biens mis aux enchères, ni les prendre
àferme, à moins que le conseil de famille n'ait
autorisé le subrogé tuteur à lui en passer
bail, ni accepter Ta cession d'aucun droit ou
créance contre son pupille, ni compromettre
sur ses droits. V. ARBITRAGE.

Il procède de sa propre autorité à la plu-
part de ceux de ces mêmes actes qui n'excè-
dent pas les limites d'une simple administra-
tion, mais seulement à ceux-là : par exemple,
passer des baux qui n'excèdent pas neuf ans,
percevoir les revenus des capitaux et des
immeubles du mineur, intenter des actions
mobilières, défendre à toute espèce d'action.

Le tuteur fait quelquefois seul des actes
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dépassant les limites de l'administration.
C'est ce qui arrive quand le père tuteur vend
un immeuble de son fils en se portant fort,
c'est-à-dire en promettant à l'acheteur que
son fils ratifiera la vente quand il aura atteint
sa majorité. Si le fils majeur ratifie, cette
vente devient valable ; s'il refuse sa ratifica-
tion, la vente reste nulle; mais alors le père
est tenu, en vertu de sa promesse, de pa3rer
des dommages-intérêts à l'acheteur.

Au delà, l'autorisation du conseil de famille
lui est nécessaire pour agir. Le tuteur doit se
pourvoir de cette autorisation: 1° pour accep-
ter ou répudier une succession échue à son
pupille, et l'acceptation ne peut d'ailleurs
avoir lieu, dans aucun cas, que sous bénéfice
d'inventaire; 2° pour intenter, au nom du
pupille, une action immobilière; 3° pour
acquiescer à une action de même nature ;
4* pour intenter une demande en partage,
mais non pour y défendre; 5° enfin, pour
accepter une donation faite au mineur. L'ac-
ceptation d'une donation est de soi un acte
purement lucratif; les mobiles d'une libé-
ralité peuvent, dans certaines circonstances,
intéresser l'honneur et la moralité du mi-
neur, d'où la nécessité du consentement de
famille.

H existe une catégorie d'actes pour lesquels
l'autorisation du conseil de famille ne suffit
même pas, et auxquels le tuteur ne peut pro-
céder qu'autant que l'avis de ce conseil a été
homologué par le tribunal civil. Tels sont les
emprunts contractés dans l'intérêt du mineur,
les hypothèques consenties sur ses biens, et
enfin l'aliénation de ses immeubles. Le tri-
bunal n'autorise de tels actes qu'autant qu'ils
trouvent leur raison d'être, soit dans une né-
cessité justifiée, soit dans un avantage évi-
dent pour le pupille.

Quant aux transactions sur les droits liti-
gieux du mineur, la loi exige encore un sur-
croit de garanties ; non seulement l'autorisa-
tion du conseil de famille et son homologation
par le tribunal sont nécessaires, mais cette

homologation doit être précédée d'une con-
sultation délivrée par trois jurisconsultes que
le procureur de"la République désigne à cette
fin, et qui se prononce affirmativement pour
l'utilité et l'opportunité de la transaction.

Le tuteur doit toujours obtenir l'autorisa-
tion du conseil de famille pour aliéner les
valeurs mobilières appartenant à des mineurs
et à des interdits, et, si l'aliénation porte sur
une somme supérieure à 1 500 francs en ca-

pital d'après l'appréciation du conseil de fa-

mille, la délibération doit être homologuée
par le tribunal. B faut de plus l'homologation
du tribunal si le capital dépasse 1 500 francs.
Pour assurer l'exécution de ces dispositions,
la loi prescrit au tuteur de convertir en titres
nominatifs les titres au porteur et de faire

emploi de-tous les capitaux dans un délai de
trois mois.

Mais aucune assimilation n'existe entre
la situation du tuteur et celle du père ad-
ministrateur légal des biens de ses enfants
mineurs.

La loi du 27 février 1880 a été uniquement
faite pour limiter les pouvoirs des tuteurs, en

sorte qu'elle n'est applicable, en principe,

que là où il y a tutelle. Le père, administra-
teur légal, peut donc aliéner des valeurs ap-
partenant à ses enfants mineurs. (Cire. Jus-
tice, 20 mai 1880.)

Compte de tutelle. — Pendant la durée de
la tutelle, le conseil de famille peut exiger
du tuteur des états de situation.

Lorsque le mineur a atteint sa majorité, le
tuteur doit au mineur un compte de tutelle.
Si les fonctions du tuteur cessaient par la no-
mination d'un autre tuteur ou par l'émancipa-
tion du pupille, le compte de tutelle serait
rendu au nouveau tuteur ou au mineur éman-
cipé, qui serait alors assisté d'un curateur.
Tant que le compte de tutelle n'est pas défi-
nitivement rendu, et même dans les dix jours
suivants, le tuteur ne peut traiter avec le
mineur. Le compte est rendu aux frais du
mineur, sauf le cas de destitution du tuteur,
mais celui-ci doit en faire l'avance. Si le tu-
teur reste débiteur, la somme dont il est reli-
quataire produit des intérêts à partir de la
clôture du compte ; si, au contraire, le pu-
pille est débiteur, les intérêts de sa dette ne
courent au profit du tuteur que du jour d'une
sommation de payer faite au pupille, par
huissier.

Le pupille a sur les immeubles de son tu-
teur une hypothèque légale dispensée d'in-

scription et ayant rang du jour de l'ouver-
ture de la tutelle. Mais ce rang serait perdu
si, dans l'année qui suit la fin de la tutelle,
l'hypothèque n'était pas révélée par une in-
scription prise au bureau des hypothèques.

Toute action du mineur contre son tuteur,
relativement aux faits de la tutelle, se pres-
crit par dix ans, à compter de la majorité;
mais l'action qui se référerait simplement au
compte de tutelle (soit pour le payement du

reliquat, soit pour rectification d'une erreur)
n'est prescriptible que par trente ans.

Quand le tuteur vient à mourir, ses héri-
tiers majeurs, s'il en laisse, assurent l'exer-
cice de la tutelle jusqu'à ce qu'un nouveau
tuteur ait été désigné par le conseil de
famille.

Tutelle officieuse. — Tutelle

qui sert de préliminaire à l'adoption et

qui est ainsi appelée parce que le tuteur

s'engage gratuitement à fournir au mi-

neur l'entretien et l'éducation, ainsi qu'à
gérer ses biens.

Les rédacteurs du Code civil ont déclaré

l'adoption inapplicable au mineur. Ils ont
donc imaginé la tutelle officieuse comme

moyen, pour certaines personnes, d'exercer
leur bienfaisance et de s'attacher un enfant

par un titre légal (Code civ., art. 361-370) :
c'est une sorte de contrat par lequel une per-
sonne âgée- de plus de cinquante ans, sans
enfants ni descendants légitimes, s'oblige à
fournir gratuitement à un mineur la nourri-
ture et 1éducation, à administrer ses biens, à

l'adopter plus tard ou, à défaut, à lui fournir
des moyens d'existence.

Le tuteur officieux doit être âgé de cin-

quante ans au moins, sans descendants légi-
times et avoir l'assentiment de son conjoint.

'

Le mineur doit avoir moins de quinze ans et

50
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être autorisé par ses parents ou par ceux sous
la dépendance desquels il se trouve.

La tutelle officieuse se forme par un procès-
yerbal du juge de paix exprimant la volonté
du tuteur officieux et de la personne qui a au-
torité sur le mineur.

L'adoption peut avoir lieu quand lé pupille
est devenu majeur. (V. ADOPTION.) Toutefois,
le tuteur officieux qui a déjà exercé la tu-
telle pondant cinq ans et qui prévoit son
décès prochain a le droit d'adopter son pu-
pille par acte testamentaire.

Si dans les trois mois qui suivent la majo-

rité du pupille, le tuteur officieux refusait de

l'adopter, le pupille privé de ressources ou de

moyens de gagner sa vie serait fondé à ré-
clamer des dommages-intérêts.

Tuteur. — Personne chargée de

représenter un incapable dans les actes de
la vie civile. V. TUTELLE, INTERDICTION.

Tuteur officieux:. — Nom donné
à celui qui, en vue de l'adopter ultérieu-

rement, s'engage à subvenir aux besoins
d'un mineur. V. TUTELLE OFFICIEUSE.

u

Union des créanciers. — V.
FAILLITE.

Université. — V. INSTRUCTION
PUBLIQUE.

Usage.
— Droit appartenant à une

personne [usager) de se servir de la chose

d'aulmi et d'en percevoir les fruits né-
cessaires à ses besoins et à ceux de sa
famille.

De l'usage en général. — La plupart des

règles appliquées à l'usage ne sont autres

que celles qui régissent aussi l'usufruit. (Code
civ., art. 625-635.) Ainsi, l'usage, comme l'usu-
fruit, peut être établi par testament ou par
une convention à titre gratuit ou onéreux. Il
s'éteint aussi par les mêmes modes. Ainsi la
mort naturelle, le non-usage pendant trente
ans, l'expiration du temps pour lequel il a été
accordé sont autant de modes d'extinction de
l'usage. Mais on pourrait, par convention
spéciale, décider que le droit de l'usage pas-
sera à ses héritiers.

L'usage, et c'est là ce qui le distingue de
l'usufruit, est à la fois un droit incessible et
de plus indivisible, car il a pour objet de
donner à l'usager de quoi suffire à ses besoins,
et il ne remplirait pas sa destination s'il
n'était concédé que pouf partie.

Les droits de l'usager sont réglés par le titre
qui les a établis. Danslecas où le titre ne
s'explique pas sur l'étendue de ces droits, ce-
lui qui a l'usage des fruits d'un fonds ne peut
en exiger qu'autant qu'il lui en faut pour ses
besoins et ceux de sa famille. Le conjoint,
les enfants, les domestiques de l'usager sont
compris parmi les personnes dont les besoins
servent à déterminer l'étendue du droit
d'usage.

Les obligations de l'usager sont, comme
pour l'usufruitier, lors de 1ouverture de son
droit, de donner caution et de faire des in-
ventaires. Il n'en est toutefois ainsi qu'autant
que l'usager est chargé de l'administration
de la chose soumise à son droit par une clause
du titre constitutif de l'usage. S'il reçoit les
fruits par l'intermédiaire du propriétaire, la

caution sera sans utilité et ne devra pas être
donnée.

Pendant la durée de son droit, l'usager est
assujetti aux frais de culture, aux réparations
d'entretien et au payement des contributions,
comme l'usufruitier, et s'il ne prend qu'une
partie des fruits ou s'il n'occupe qu'une
partie de la maison, il contribue au prorata
de ce dont il jouit. Le propriétaire ne doit
contribuer en rien au payement de ces di-
verses dépenses, même dans les cas où la
portion de fruits excédant les besoins de l'usa-
ger serait impuissante à couvrir toutes les
charges.

Le droit d'usage, en tant qu'il s'applique à
la jouissance totale ou partielle d'une maison,
prend le nom d1'habitation. V. ce mot.

Usages forestiers. — On divise les usages
forestiers en deux classes, les grands et les
petits usages :

Les grands usages comprennent : l'affouage,
c'est-à-dire le droit de prendre dans une fo-
rêt le bois nécessaire au chauffage ; le mai-
sonnage, qui est le droit de se faire délivrer
des arbres pour des constructions ou des ré-
parations de bâtiments; le pâturage et la
glandée, droits qui ont pour objet la nourri-
ture des bestiaux, le mot de oglandée » s'ap-
pliquant plus spécialement au droit d'intro-
duire les porcs dans les forêts pour s'y nour-
rir de graines sauvages.

Les petits usages comprennent seulement
le droit d'enlever les branches sèches et les
bois morts.

Un principe applicable à ces diverses sor-
tes d'usages, c'est l'indivisibilité. Il en ré-
sulte que l'exercice du droit d'usage sur une
partie du fonds assujetti conserve Te droit sur
la totalité du fonds, et qu'il suffit de l'exercice
de ce droit par un vieil habitant d'une com-
mune usagère pour le conserver au profit de
tous.

Un second principe, c'est que l'usager doit
demander la délivrance du propriétaire, et
que, s'il ne le fait pas, son silence établit
contre lui une présomption que les besoins
auxquels le droit d'usage doit pourvoir n'exis-
tent pas : c'est ce qu'on exprime en disant
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<jue t le droit d'usage n'arrérage pas ». L'ar-
ticle 62 du Code forestier a décidé qu'il ne se-
rait plus fait, dans les bois de l'Etat, aucune
concession de droit d'usage, sous quelque
prétexte que ce puisse être.

Le droit de cantonnement est le droit

qu'ont les propriétaires de forêts de les af-
franchir de l'usage auquel elles seraient sou-
mises, en transformant la servitude d'usage
en un droit de propriété s'exerçant sur une

portion restreinte de la forêt. Le cantonne-
ment n'est en réalité que le rachat de l'usage,
avec cette particularité que le prix du rachat,
au lieu dêtre représenté par une somme
d'argent, est remplacé par une portion de fo-
rêt dont la valeur équivaut à ce prix.

Usages commerciaux. — Ce
qui se pratique ordinairement parmi les
commerçants dans les négociations com-
merciales ou par rapport à ces négo-
ciations.

La législation commerciale fait l'objet du
Code de commerce, complété et modifié par
de nombreuses lois postérieures, mais les
tribunaux consulaires peuvent accessoirement
asseoir leurs décisions sur les principes géné-
raux du droit civil et sur les usages commer-
ciaux. La preuve de ces derniers se fait au

moyen de parères (v. ce mot). En ce qui con-
cerne spécialement les ventes commerciales,
la loi du 13 juin 1866 a déterminé et rendu

obligatoires,à défautde convention contraire,
un certain nombre d'usages commerciaux.

Usages locaux. — Règles éta-
blies dans certains lieux pour l'exécution
des conventions et qui, sans avoir été
déterminées par la loi, sont adoptées par
tout le monde.

Le Code civil, article 1159, porte que < ce

qui est ambigu s'interprète par ce qui est

d'usage ».

Usance. —Échéance à trente jours.
V. LETTRE DE CHANGE.

Usines.
H existe une distinction importante entre

les usines établies sur des cours d'eau navi-

gables et les usines établies sur des cours
d'eau non navigables.

La matière est régie par la loi du 8 avril

1898, sur le régime des eaux. V. EAUX.

Usines sur des cours d'eau navigables. —

Aucune usine, aucun batardeau, moulin, digue
eu autre obstacle quelconque au libre cours
des eaux dans les rivières navigables et flot-

tables, dans les canaux d'irrigation ou de
dessèchement généraux, ne peut, en principe,
être établi sans décret du Conseil d'Etat
rendu après enquête. (Arrêté du 19 ventôse
an VI.) Cependant, le décret du 25mars 1852
autorise les préfets à accorder directement
sur les cours d'eau navigables ou flottables :
1° l'établissement de prises d'eau faites au

moyen de machines et qui n'auraient pas
pour effet d'en altérer le régime d'une manière
-ensible ; 2° la création d'ouvrages temporai-

res, mais en déterminant toutefois la durée
de la permission, quand bien même ces ou-
vrages seraient de nature à modifier le ré-
gime des eaux et à en changer le niveau.

Les cours d'eau navigables, qui font partie
du domaine public, étant inaliénables et im-

prescriptibles, les usines établies sur les
cours d eau n'y sont supportées qu'à titre de
tolérance. L'administration est donc libre de
prendre toutes les dispositions avantageuses à
la navigation et au commerce sur les cours
d'eau où ces usines sont situées : par exem-
ple, de modifier ou mieux de supprimer les
prises d'eau et autres établissements, sauf in-
demnité, si les prises d'eau et établissements
ont une existence légale et régulière.

Les dérivations artificielles établies dans
des propriétés particulières ne font partie du
domaine public que si elles ont été pratiquées
par l'Etat dans l'intérêt de la navigation ou
du flottage.

Le préfet, le sous-préfet lui-même peuvent,
dans ce cas, s'il y a urgence, arrêter les tra-
vaux en cours d'exécution. Le préfet rend
son arrêt soit sur le vu des proc es-verbaux
dressés par l'administration, soit sur la de-
mande des tiers intéressés.

Le chômage donne lieu, en général, à une
indemnité en faveur de l'usinier, soit qu'il y
ait chômage accidentel ou périodique, lorsque
la cessation du service est forcée, par exem-
ple lorsqu'elle résulte de l'exécution de tra-
vaux publics. D'après la loi du 16 septembre
1807, c'est à la juridiction administrative

qu'il appartient de fixer le chiffre de l'indem-
nité.

Usines sur des cours d'eau non navigables.
— Le préfet du département, après une en-

quête de commodo et incommodo, et sur le

rapport des ingénieurs des ponts et chaus-
sées, accorde ou refuse l'autorisation d'établir
des usines sur les cours d'eau non naviga-
bles ni flottables. En cas de refus, l'arrêté

qu'il prend ne peut être attaqué par la voie
contentieuse. Lorsque des canaux ont été
établis pour l'irrigation ou le drainage de

propriétés, il ne peut y être créé une usine,
même avec l'autorisation de l'administration,
si ceux qui les ont établis n'y consentent

point.
Machines et usines flottantes. — Les ma-

chines et ustensiles nécessaires à l'exploita-
tion d'une usine sont immeubles par destina-
tion. Quant aux usines à nef (flottantes), elles
sont toujours meubles lorsqu'elles ne sont

pas fixées sur piliers ou adhérentes au sol ou
à quoique autre immeuble par nature.

Compétence. — Les questions concernant
les usines établies soit sur les cours d'eau

navigables, soit sur les cours d'eau non navi-

gables, rentrent dans la compétence : 1° du

préfet et du gouvernement comme exerçant
les actes de pure administration ; 2° des tri-
bunaux administratifs, c'est-à-dire des con-
seils de préfecture et du conseil d'Etat; 3° des
tribunaux judiciaires.

Les actes de pure administration sont dans
les attributions des préfets, du ministre de
l'Intérieur ou du ministre des Travaux pu-
blics, soit pour les concessions, soit pour les
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révocations d'autorisation d'usines. Le con-
tentieux administratif auquel les concessions
d'usines donnent lieu rentre dans la compé-
tence des conseils de préfecture, qui sta-

tuent, sauf recours au Conseil .d'Etat. Mais
les tribunaux ordinaires sont seuls compé-
tents quand une question de propriété se pré-
sente, quand il y a une lutte d'intérêts privés
engagés entre les usiniers et les propriétaires
riverains.

Usufruit (du ïat. ususfructus^ahvê-
viaLion de ususfructusque, l'usage et les

fruits). —Droit de jouir dune chose, maïs

sans en avoir la propriété, et par consé-

quent sans pouvoir l'aliéner, la détruire

ou la dénaturer.

Les attributs de la propriété se résument
en trois principaux : le droit de se servir de
la chose de telle sorte que l'usage qu'on en
fait puisse être renouvelé indéfiniment {jus
utendi) ; le droit de percevoir les fruits qu'une
chose produit {jus fruendi) ; le droit de dis-

poser de la chose, de l'altérer, de la modifier,
de la transmettre à un autre {jus abutendi).
C'est la réunion des deux premiers attributs
de la propriété qui constitue l'usufruit. (Code
civ., art. 578-624.)

Modes de constitution de l'usufruit —
L'usufruit est établi par la loi ou par la vo-
lonté de l'homme. (Code civ., art. 579-580.) Il
n'existe à proprement parler qu'un seul usu-
fruit légal, c'est celui de l'article 754 du Code
civil qui, lorsqu'un enfant est décédé, accorde
au père ou à la mère survivante l'usufruit du
tiers des biens dévolus aux collatéraux qui
succèdent en concours avec le père ou la
mère. Quant au droit de jouissance accordé
aux père et mère sur les biens de leurs en-
fants mineurs jusqu'à l'âge de dix-huit ans ou
jusqu'à leur émancipation ; quant à l'usufruit
du mari sur les biens dotaux de la femme,
mariée sous le régime dotal ou sous la clause
exclusive de communauté, et à celui de la
communauté sur les biens personnels des
époux, ce ne sont pas de véritables usufruits,
des démembrements du droit de propriété;
ce sont des attributs de la puissance pater-
nelle ou de la puissance maritale.

L'usufruit conventionnel, peut être établi
par la volonté de l'homme, soit par une con-
vention à titre onéreux, par exemple une
vente, soit par une donation, soit par un acte
de dernière volonté, un testament. Cette con-
vention d'usufruit peut avoir lieu avec toutes
les modalités auxquelles les parties jugeront
convenable de la soumettre : avec ou sans
charges, à partir d'un certain jour ou jusqu'à
une époque déterminée, ou enfin sous condi-
tion, soit que cette condition suspende jusqu'à
l'arrivée d'un fait incertain l'ouverture du
droit d'usufruit, soit au contraire qu'elle
tienne en suspens l'extinction d'un droit d'usu-
fruit déjà ouvert.

L'usufruit peut être constitué au profit de
plusieurs personnes appelées à l'exercer si-
multanément ou à n'en jouir que les unes
après les autres.

La constitution d'usufruit est soumise aux

mêmes formes que celles qui sont exigées
pour le transfert de la propriété. Tout acte

ayant pour objet la constitution ou la trans-
mission d'un usufruit immobilier n'est oppo-
sable aux tiers qu'à dater de la transcription
qui en est faite sur les registres du conser-
vateur des hypothèques.

L'effet de la loi et la volonté de l'homme ne
sont pas les seuls modes de constitution de
l'usufruit. Celui qui pendant trente ans pos-
séderait un immeuble comme usufruitier, ou
celui qui n'aurait joui d'un droit d'usufruit que
pendant dix ans, mais en fondant sa posses-
sion sur un juste titre et sur sa bonne foi, au-
rait prescrit l'usufruit de l'immeuble.

Objet de l'usufruit. — L'usufruit peut
porter sur toute espèce de biens, meubles ou
immeubles, corporels ou incorporels. (Code
civ., art. 581.) Ainsi l'usufruit peut avoir pour
objet non seulement des maisons, des fonds
de terre, mais encore des créances, et dans
ce cas l'usufruitier acquerrait en toute pro-
priété les intérêts de cette créance. Il peut
même porter sur une rente, soit perpétuelle,
soit viagère; alors l'usufruitier perçoit les
arrérages de la rente et il n'est à sa mort
tenu à aucune restitution. On peut aussi con-
stituer un droit d'usufruit sur un autre droit
d'usufruit; dans ce cas, si le premier usufrui-
tier vient à mourir, les deux usufruits sont
éteints, le premier par la mort de celui qui
était investi du droit d'usufruit, le second par
la perte de l'objet sur lequel le droit était
établi; mais on ne pourrait pas faire d'une
servitude réelle, par exemple d'un droit de
passage ou d'aqueduc, l'objet principal et di-
rect d'un droit d'usufruit, car de pareilles ser-
vitudes n'ont point une existence propre et
indépendante du fonds auquel elles sont atta-
chées. Ces servitudes seront toujours néces-
sairement comprises, à titre d'accessoire,
dans l'usufruit du fonds dont elles augmen-
tent l'utilité.

L'usufruit suppose que l'on doit user et jouir
d'une chose tout en en conservant la sub-
stance. Il en résulte que les choses dont on ne
peut user qu'en les consommant ne peuvent
faire l'objet d'un usufruit proprement dit. Par
exemple, on ne saurait concevoir un véri-
table usufruit portant sur des mesures de blé
ou de vin, car on ne saurait user de pareilles
substances sans les consommer. Le droit ro-
main admit que l'usufruit constitué sur des
choses de cette espèce donnerait au titulaire
de l'usufruit la pleine propriété, le droit de
consommer et de disposer à sa fantaisie, mais
sous l'obligation pour celui qui les reçoit de
restituer, à l'époque où l'usufruit finirait s'il
y avait usufruit, des choses de même quan-
tité et qualité. C'est ce qu'on nomme le quasi-
usufruit. Cette disposition a été consacrée
dans notre code.

Remarquons que l'on pourrait convenir que
d'autres objets susceptibles d'un véritable
usufruit seraient soumis cependant à un
quasi-usufruit, c'est-à-dire cédés en toute
propriété, à charge par celui qui reçoit de
rendre plus tard un objet de même qualité et
de même valeur. Ainsi on pourrait céder dans
de pareilles conditions un cheval, s'il était
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dans l'intention des parties qu'on pût plus
tard le remplacer par un autre.

L'article 587 a donné lieu à une difficulté
assez grave : il porte que l'usufruitier doit
rendre des choses de même quantité, qualité
et valeur ou leur estimation à la fin de l'usu-
fruit. Quand devra-t-on rendre d'autres objets
semblables aux premiers? Quand seulement
l'estimation? Selon que les choses, objet du

quasi-usufruit, ont été remises à l'usufruitier
EUT estimation ou sans estimation, l'usufrui-
tier est débiteur d'une somme d'argent, mon-
tant de l'estimation, ou bien il doit restituer
des choses semblables à celles qu'il a reçues.

Un fonds de commerce pourrait être donné
en usufruit, et l'usufruiter a alors le droit de

disposer des marchandises, à la charge de les
remplacer par d'autres, comme faisait le pro-
priétaire.

Un troupeau peut encore être donné en
usufruit : 1 usufruitier a droit à tous les pro-
duits du troupeau, ainsi qu'au croît, mais à
condition de conserver des animaux qui nais-
sent un nombre suffisant pour remplacer ceux
qui viennent à périr. L'usufruit d'un troupeau
ne s'éteint par la perte de la chose qu'autant
que le troupeau a péri en entier par cas for-
tuit, et dans ce cas l'usufruitier ne doit
compte au propriétaire que des cuirs ou de
leur valeur. Si l'usufruit cesse par une autre
cause, l'usufruitier doit rendre au nu pro-
priétaire un nombre de bêtes égal à celui

qu'il a reçu, sinon pa}rer la valeur des bêtes

qui manquent.

Obligations de l'usufruitier. — L'usufrui-
tier doit, avant d'entrer en jouissance, faire
dresser, en présence du propriétaire ou lui
dûment appelé, un inventaire des meubles
et un état des immeubles sujets à l'usufruit.

Si les parties sont majeures et maîtresses
de leurs droits, elles peuvent faire ces actes
à leur choix soit dans la forme authentique,
soit dans la forme sous seing privé. Au cas
contraire, l'acte notarié est obligatoire. Les
frais d'actes sont à la charge de 1usufruitier,
à qui incombe l'obligation de faire dresser
l'état et l'inventaire.

Si l'usufruitier n'accomplit pas cette pre-
mière obligation, il en résultera, pour les
meubles, que le propriétaire pourra prouver
contre lui la consistance du mobilier, tant

par titres que par témoins et même par com-
mune renommée, et, pour les immeubles,
qu'il sera réputé les avoir reçus en bon et

parfait état de toute espèce de réparation,
sauf à lui à faire la preuve du contraire ; mais
l'usufruitier ne sera pas déchu de son droit
ni même soumis à la restitution des fruits par
lui perçus.

L'usufruitier doit donner caution de jouir
en bon père de famille, c'est-à-dire présenter
une personne solvable qui s'obligerait à payer
pour lui, s'il ne le faisait pas lui-même, toutes
les sommes dont il pourrait être tenu par
suite de la gestion de l'usufruit. Tant qu'il
n'aura pas satisfait à cette obligation, le nu

propriétaire pourra refuser de délivrer les

objets soumis à l'usufruit; mais l'usufrui-
tier a droit aux fruits du moment où l'usu-
fruit est ouvert. La caution peut être rem-

placée par d'autres sûretés équivalentes, par
exemple par la remise d'un gage, la consigna-
tion d'une somme d'argent, une inscription de
rente, une constitution d'hypothèque.

Si l'usufruitier est dans l'impossibilité de
donner une caution ou une sûreté équivalente,
la loi lui retire l'exercice de son droit, tout en
lui en conservant l'émolument : ainsi, les im-
meubles objet d'un droit d'usufruit sontdonnés
à ferme ou même soumis à la gestion d'un
séquestre, qui perçoit les fruits ou les loyers
et les remet à l'usufruitier après en avoir dé-
duit le montant des réparations d'entretien,

'

s'il y en a. Les sommes comprises dans l'usu-
fruit sont placées en rentes soit sur l'Etat,
soit sur des particuliers avec des garanties
suffisantes. Les denrées sont vendues, et le
prix en est placé comme ce que nous venons
de dire pour l'argent comptant. Les intérêts
de ces sommes, les prix des fourrages, les
arrérages de rentes sont attribués à l'usu-
fruitier et lui appartiennent comme fruits
civils proportionnellement à la durée de l'usu-
fruit.

Quand l'usufruitier ne donne pas caution, le
propriétaire peut exiger que les meubles qui
dépérissent par l'usage soient vendus et que
le prix en soit placé comme celui des den-
rées, et alors 1usufruitier jouit de l'intérêt
pendant son usufruit. Mais les juges peuvent
ordonner, qu'une partie des meubles néces-
saires pour l'usage personnel de l'usufrui-
tier lui soit laissée, sous la simple garantie
de son serment [caution juratoire) et à la
charge de les représenter à l'extinction de
l'usufruit.

Il est des cas où la loi dispense l'usufrui-
tier de donner caution, par dérogation au
principe. Ainsi, en sont dispensés les père et
mère ayant l'usufruit légal des biens de leurs
enfants mineurs, parce que l'affection qu'ils
portent à leurs enfants est la protectrice na-
turelle et la meilleure sauvegarde de leurs in-
térêts. Ainsi encore pour le donateur et le
vendeur qui se sont réservé l'usufruit des
biens donnés ou vendus; car, pour le pre-
mier, il serait peu décent qu'un donataire
réclamât des garanties contre celui dont il a
accepté un bienfait, et, pour le second, il est

probable qu'il n'a pas été dans l'intention des
parties qu il eût à supporter une charge qui"
n'a pas été stipulée dans le contrat. Enfin, en
troisième lieu, le mari est, sous le régime
dotal, dispensé de plein droit de fournir cau-
tion à raison de la jouissance des biens do-
taux.

Toute personne peut d'ailleurs, en consti-
tuant un usufruit, convenir que la caution ne
sera pas due par l'usufruitier.

Droits de l'usufruitier. — Les dispositions
établies par les articles 582 et 599 du Code
civil relativement aux droits de l'usufruitier

pouvant être modifiées soit par la convention,
soit par le testament qui établit l'usufruit, ce
sera donc le titre constitutif qu'il faudra
d'abord consulter pour déterminer les droits
de l'usufruitier.

La règle générale est que l'usufruitier a
droit aux services et aux fruits des objets sur
lesquels porte son droit, comme lo proprié-
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taire lui-même. Il faut entendre par fruits

ceux des produits de la chose que l'on peut

percevoir à des époques périodiques et sans

fa détériorer. La loi distingue trois sortes de

fruits : 1° les fruits naturels, que la terre pro-
duit spontanément, comme les bois ; le produit
et le croît des animaux ; 2° les fruits indus-

triels, que la terre ne produit qu'avec le tra-

vail de l'homme : ainsi le blé, les légumes ;
3° les fruits civils, revenus dus par un tiers au-

quel on a cédé la jouissance de la chose : ainsi

les loyers des maisons, l'intérêt d'une somme

d'argent. La distinction entre les fruits natu-

rels et les fruits industriels est aujourd'hui
sans importance ; mais il n'en est pas de même

de la distinction entre les fruits naturels et

industriels, d'une part, et les fruits civils,
d'autre part.

Fruits naturels et industriels. L'usufruitier

acquiert les fruits naturels et industriels par
la perception, c'est-à-dire par le fait de la sé-

paration de ces fruits d'avec la chose qui les

a produits. Ainsi, l'usufruitier meurt-il après
que des blés ont été coupés, des fruits cueillis,
des foins fauchés, tout cela lui appartient et

passe après lui à ses héritiers ; s'il était mort

avant, ce serait au nu propriétaire. L'usufrui-
tier a droit aux fruits pendants par branches
et racines au moment de l'ouverture de sa

jouissance, sans qu'il soit assujetti à aucune
redevance envers le nu propriétaire pour les
frais de labours ou de semences que celui-ci
aurait faits ; mais, inversement, lorsque l'usu-
fruitier vient à mourir, ses héritiers ne peu-
vent rien réclamer au nu propriétaire pour
les travaux que l'usufruitier aurait accomplis
à ses frais. Tout est aléatoire entre l'usufrui-
tier et le nu propriétaire, qui prennent la
chose dans l'état où elle se trouve, l'un au
moment de l'usufruit, l'autre quand l'usufruit
cesse.

Fruits civils. Tout autre est le mode d'ac-

quisition des fruits civils par l'usufruitier,
mode tout à fait indépendant de la percep-
tion de ces fruits. Ils sont acquis jour par
jour et appartiennent à l'usufruitier dans la

proportion de la durée de sa jouissance. Cette
règle s'applique aux loyers des maisons, aux

prix des paux à ferme, aux arrérages de
rentes, de telle sorte que l'usufruitier acquiert
chaque jour 1/365 du loyer ou des arrérages
fixés pour un an. Les fruits civils ne peuvent
s'acquérir que du jour où l'obligation en vertu
de laquelle ils sont dus a pris naissance, si
cette obligation est postérieure à la naissance
de l'usufruit.

Les choses qui, sans se consommer tout de
suite, se détériorent par l'usage, comme le
linge, les meubles meublants, sont soumises
à un véritable usufruit, et l'usufruitier pourra
les employer à tous les usages auxquels elles
sont propres, à charge d'en conserver la sub-
stance. A la fin de sa jouissance, il doit re-
présenter ces objets dans l'état où ils se trou-
vent, et il ne doit aucune indemnité pour les
détériorations qui proviendraient d'un usage
normal et régulier; il n'en répondrait que s il
y avait dol ou fraude de sa part.

Pour l'usufruit comprenant des bois taillis,
v. FORÊTS, p. 372.

Quant aux droits de l'usufruitier sur les

mines, carrières, tourbières qui se trouvent
dans le fonds soumis à l'usufruit, il faut, pour
les déterminer, faire la distinction suivante :
la mine était-elle déjà exploitée par le pro-
priétaire quand l'usufruit a été constitué,
l'usufruitier a le droit d'en continuer l'exploi-
tation sans avoir besoin d'une concession
nouvelle, et si la mine avait été'cédée à un
tiers il pourrait percevoir la redevance due

par le concessionnaire. La mine ne com-
mence-t-elle à être exploitée que pendant
l'usufruit, l'usufruitier n'a droit à aucune re-
devance, et tout ce qu'il peut demander, c'est

qu'on l'indemnise de la diminution de jouis-
sance que lui cause l'établissement de la mine.

L'usufruitier qui jouit de la chose comme le

propriétaire lui-même peut louer les maisons
ou donner à bail les fermes dont il a l'usu-
fruit; seulement, il ne peut faire des baux

opposables au nu propriétaire pour plus de
neuf ans. Si le bail a une durée plus considé-
rable, il doit être divisé en périodes de neuf
ans, et le fermier pourra terminer, même
contre le gré du propriétaire, la période de
neuf ans dans laquelle il se trouve au mo-
ment de l'extinction de l'usufruit.

Enfin l'usufruitier, quoiqu'il n'ait pas le

pouvoir de vendre les objets corporels ou in-
corporels compris dans son usufruit, pourrait
céder son droit d'usufruit lui-même ou l'hy-
pothéquer, en tant qu'il porte sur des immeu-
bles susceptibles d'hypothèque.

Obligations de l'usufruitier. (Code civ.,
art. 600-616.)'— L'usufruitier doit veiller à la

garde et à la conservation de la chose sou-
mise à sa jouissance comme un bon père de
famille. Il ne peut employer la chose grevée
d'usufruit qu'à l'usage auquel cette chose se
trouvait précédemment affectée ; il ne pour-
rait convertir une terre arable en bois ni un
bois en terre arable ; il ne pourrait faire que
les modifications qui, sans altérer la chose,
tendraient à l'améliorer.

L'usufruitier est tenu des charges annuel-
les du fonds sujet à l'usufruit ; ainsi, il doit

acquitter seul les contributions ou les dépen-
ses considérées comme charge des fruits,
comme le curage des fossés, le rétablisse-
ment des haies.

L'usufruitier doit faire exécuter à ses frais
les réparations d'entretien, c'est-à-dire qui
ne rentrent pas dans la catégorie des .grosses
réparations. L'obligation pour l'usufruitier
de pourvoir aux réparations d'entretien ne

s'applique qu'à celles qui sont devenues né-
cessaires depuis l'ouverture de l'usufruit.
L'usufruitier peut, par sa renonciation, s'af-
franchir pour l'avenir de l'obligation de pour-
voir aux réparations d'entretien ; mais, quant
aux réparations dont la cause s'est produite
dans le cours de sa jouissance, il ne pourrait
s'en décharger qu'en restituant les fruits par
lui perçus depuis l'ouverture de son droit, et
à cette condition, toutefois, qu'elles ne se-
raient pas occasionnées par sa faute ou par
sa négligence.

Les frais des procès qui seraient intentés
pendant . l'usufruit seront à la charge du nu
propriétaire, ou de l'usufruitier, ou de .cha-
cun d'eux, suivant qu'ils concernent la nue
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propriété, l'usufruit ou la pleine propriété.
Dans ce dernier cas, le propriétaire devra
avancer les frais et l'usufruitier lui tiendra
compte des intérêts.

Si l'usufruit a été constitué par acte entre
vifs, l'usufruitier n'aura à sa charge aucune
portion des dettes du constituant ; mais il
n'en est pas de même lorsque l'usufruit ré-
sulte d'une disposition testamentaire ; dans
ce cas, si l'usufruit s'étend à l'universalité
ou à une quote-part des biens du constituant,
l'usufruitier est tenu des intérêts des. dettes
de l'hérédité, dans la proportion de la part
héréditaire dont la jouissance lui est échue ;
on estime la valeur de la portion dont il a
l'usufruit, et, lorsque le nu propriétaire payera
la dette dont l'hérédité est grevée, l'usufrui-
tier lui tiendra compte des intérêts pendant
la durée de l'usufruit, dans la proportion qui
aura été tout d'abord déterminée. Si l'usu-
fruitier payait la dette de ses deniers, le ca-
pital lui serait restitué par le propriétaire à
la fin de l'usufruit, sans aucun intérêt. .Le
propriétaire qui ne pourrait avancer les fonds

peut exiger qu'on vende, pour l'acquittement
des dettes auxquelles il doit contribuer ainsi

que l'usufruitier, une portion des biens su-
jets à l'usufruit; le propriétaire perd alors la
nue propriété et l'usufruitier la jouissance
des biens qui ont été vendus. Quant au léga-
taire d'un objet particulier, il n'a à supporter
aucune partie des dettes et charges de la
succession, à moins que l'immeuble objet du
legs ne soit hypothéqué et que, ne voulant

fias
abandonner l'immeuble, il préfère payer

e créancier hypothécaire ; dans ce cas, il
aurait recours contre l'héritier ou le léga-
taire universel, pour se faire rembourser ce

qu'il aurait dépensé.

Modes d'extinction de l'usufruit. (Code
civ., art. 617-624.) — L'usufruit, servitude

personnelle, a pour plus longue durée la vie
de l'usufruitier. Ainsi, on ne pourrait, en
constituant un usufruit, décider qu'il ne se
terminerait qu'au bout d'un nombre d'années
déterminé, alors même que l'usufruitier vien-
drait à mourir avant ce terme.

L'usufruit pouvant être constitué au profit
de plusieurs personnes, si l'une d'elles vient
à mourir, ce sera en interprétant la vo-
lonté des parties ou du testateur que l'on
décidera si l'usufruit est éteint partiellement
ou s'il continue de subsister en totalité au

profit des survivants.
L'usufruit cesse encore par l'expiration du

temps pour lequel il a été constitué ; par
exemple, il serait éteint par la mort d'une

personne dont l'existence aurait été choisie
comme terme de la durée de l'usufruit.

L'usufruitier qui pendant
trente ans a

cessé d'user de ses droits de jouissance est

considéré comme l'ayant abandonné, et l'usu-
fruit est éteint. Il y a cette différence entre

la perte de l'usufruit par prescription et la

perte de la propriété par la même cause,

qu'il n'est pas nécessaire ici que l'usufruit
ait été exercé par un tiers et acquis par lui

par une possession de trente ans pour qu'il
soit perdu par le titulaire de ce droit; le

simple non-usage suffit.

Il y a encore extinction de l'usufruit par la
consolidation qui se produit lorsque l'usufrui-
tier acquiert la nue propriété; la jouissance
qu'il a dès lors n'est que l'attribut de la
propriété qu'il a acquise et ne forme pas
l'objet d'un usufruit distinct ; le droit de l'u-
sufruitier s'est alors consolidé et, de tempo-
raire qu'il était, il est devenu perpétuel.

L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que
l'usufruitier fait de sa jouissance, soit en
commettant des dégradations sur le fonds,
soit en le laissant dépérir faute d'entretien.
Les créanciers de l'usufruitier peuvent inter-
venir dans les contestations, pour la conser-
vation de leurs droits ; ils peuvent offrir la

réparation des dégradations commises, et
des garanties pour l'avenir. Les juges peu-
vent, suivant la gravité des circonstances,
ou prononcer l'extinction absolue de l'usu-
fruit, ou n'ordonner la rentrée (lu proprié-
taire dans la jouissance de l'objet grevé que
sous la charge de payer annuellement à 1u-
sufruitier ou à ses ayants cause une somme
déterminée, jusqu'à 1 instant où l'usufruit au-
rait dû cesser.

L'usufruit accordé jusqu'à ce qu'un tiers ait
atteint un âge fixe dure jusqu'à cette époque,
même si ce tiers est mort avant l'âge fixé.

La vente de la chose sujette à usufruit ne

produit aucun changement dans le droit de
l'usufruitier, qui continue de jouir de son
usufruit s'il n'y a pas formellement renoncé ;
mais les créanciers de l'usufruitier peuvent
faire annuler la renonciation faite à leur pré-
judice.

Lorsque l'usufruit est établi au profit d'une

personne morale (commune, établissement

public, etc.), il ne peut l'être que pour trente
ans.

Si la chose soumise à l'usufruit vient à
subir une destruction ph}rsique complète ou

simplement une altération la rendant impro-

pre à l'usage pour lequel l'usufruit a été éta-
bli, il y a là une nouvelle cause d'extinction :
dans cette double hypothèse, l'usufruit ne
renaîtrait pas, alors même que la chose se
trouverait rétablie dans son état primitif. Du
reste, si une partie seulement de la chose
soumise à l'usufruit est détruite, l'usufruit
continue de porter sur ce qui reste. Enfin,
quand l'usufruit n'est établi que sur un bâ-
timent et que ce bâtiment est détruit par
accident, ou s'écroule par vétusté, l'usufrui-
tier n'a le droit de jouir ni du sol ni des ma-
tériaux ; mais si l'usufruit était établi sur un
domaine dont le bâtiment faisait partie, l'u-
sufruitier jouirait du sol et des matériaux.
V. PUISSANCE PATERNELLE, Droit d'usufruit.

Usure. — Délit <rui consiste à per-
cevoir habituellement, en matière civile,
des intérêts supérieurs au taux légal.

La loi du 12 janvier 1886 ayant proclamé
la liberté du taux de l'intérêt de l'argent en
matière commerciale, le délit d'usure ne peut
plus exister qu'en matière civile, c'est-à-dire,
selon l'avis général, lorsque, sans tenir compte
de la profession du prêteur et de celle de

l'emprunteur, le prêt est fait en vue d'opéra-
tions non commerciales; le délit d'usure est
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constitué par la réunion de trois éléments :
l« un prêt à intérêts ; 2° une stipulation d'in-
térêts supérieurs au taux légal ; 3° l'habitude
de prêts à taux usuraire.

Depuis la loi du 19 décembre 1850, le délit
d'habitude d'usure est ainsi puni : dès la pre-
mière poursuite, une amende qui peut s'éle-
ver à la moitié des capitaux prêtés à usure et
un emprisonnement de six jours à six mois ;
en cas de récidive dans les cinq ans, les mê-
mes peines, aggravées, pouvant être portées
jusqu'au double. V. INTÉRÊT.

Lorsque dans une instance il est prouvé
que le prêt a été fait à un taux supérieur à

celui fixé par la loi, les perceptions excessives
sont imputées de plein droit, aux époques où
elles ont eu lieu, sur les intérêts légaux alors

échus, et subsidiairement sur le capital de la
créance. Si la créance'est éteinte en capital
et intérêts, le prêteur est condamné à la res-
titution des sommes indûment perçues, avec
intérêt du jour où elles lui ont été payées.

Usurpation de fonctions. —
V. FONCTIONNAIRE.

Utilité publique.
— V. EXPRO-

PRIATION.

V

Vacation. —
Temps employé par

un officier public ou ministériel à une

opération, et, par extension, l'émolu-
ment qui lui est dû à raison de ce temps.

Vacations (Chambre des).—
Chambre chargée, dans une cour ou un
tribunal, pendant les vacances judiciaires,
de juger les affaires urgentes.

Vaccination.
La vaccination antivariolique est obliga-

toire au cours de la première année de la vie,
ainsi que la revaccination au cours de la
onzième et de la vingt et unième année. Les
parents ou tuteurs sont tenus personnelle-
ment de l'exécution de ladite mesure. (Loi
du 15 février 1902, art. 6.)

Le règlement d'administration publiquedu 27 juillet 1903, rendu après avis de l'Aca-
démie de médecine et du comité consultatif
d'hygiène publique de France, fixe les me-
sures nécessitées par l'application de cette
disposition spéciale.

Un service, établi à l'Académie de mé-
decine, est chargé de l'entretien des meil-
leures semences vaccinales et du perfection-
nement de la production du vaccin.

Il y a dans chaque département des éta-
blissements destinés à préparer ou à distri-
buer le vaccin ; ils ne peuvent être ouverts
que sur une déclaration faite à l'autorité
administrative sous la surveillance de laquelle
ils restent placés. A ce même service est
attaché un personnel spécial (médecins, sa-
ges-femmes et autres agents) nommé par le
préfet.

Dans chaque commune, les séances de
vaccination gratuite et les séances de revi-
sion des résultats de ces opérations sont
annoncées par voie d'affiches indiquant le
lieu et la date de ces séances et rappelant
les obligations légales des parents ou tuteurs
et les pénalités qu'ils encourent. Au cas d'in-
succès, toute vaccination doit être renouvelée
une deuxième et, au besoin, une troisième
fois. Après vérification du succès de chaque

opération ou après la troisième tentative, le
médecin vaccinateur délivre aux parents ou
tuteurs des personnes soumises à la vaccina-
tion un certificat individuel attestant qu'ils
ont satisfait aux obligations légales.

Les parents ou tuteurs sont tenus d'en-
voyer, de soumettre les enfants à l'opération
vaccinale et à la constatation des résultats.
Toutefois, ils sont libres de satisfaire à leur
obligation en déposant à la mairie un certifi-
cat constatant la vaccination ou la revacci-
nation de leurs enfants avec la date et le
résultat de ces opérations, délivré par le mé-
decin ou la sage-femme qui les aura prati-
quées.

Vagabondage. — État des indi-
vidus « qui n'ont ni domicile certain,
ni moyens de subsistance, et qui n'exer-
cent habituellement ni métier* ni pro-
fession ». (Code pén., art. 270.)

Par méfiance d'un tel état, par préoccupa-
tion de la sécurité publique, toutes les légis-
lations ont sévèrement puni le vagabondage.
(Code pén., art. 269 à 273.)

Le Code pénal pose en principe que « le va-
gabondage est un délit » (art. 269), et, contre
les individus déclarés vagabonds par juge-
ment, il édicté un emprisonnement de trois à
six mois, ainsi qu'une interdiction de séjour
de cinq à dix ans (art. 271). De ses autres
dispositions touchant au vagabondage, il y a
lieu de signaler celles-ci : 1° les vagabonds
de moins de seize ans ne peuvent être con-
damnés à l'emprisonnement ; ils doivent être
mis en état d'interdiction de séjour, jusqu'à
l'âge de vingt ans, à moins que, avant cet
âge, ils n'aient contracté un engagement mi-
litaire (art. 271); 2° s'ils sont étrangers, les
vagabonds peuvent être conduits hors du ter-
ritoire fart. 272) ; 3° le port d'armes, de limes,
de crochets, etc., de fausses pièces d'identité,
ou l'exercice d'actes de violence constituent
une circonstance aggravante du délit (art. 277
et suiv.).

Les individus qui ne tirent leur subsis-
tance que du fait de faciliter la prostitution
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d'autrui sur la-voie publique sont passibles
'

des peines applicables au délit de vagabon-
dage. (Lois du 27 mai 1885 et du 3 avril
1903.) V. PROSTITUTION.

Les maires ont le devoir de faire procéder
à l'arrestation des vagabonds, de les interro-
ger, de dresser procès-verbal, puis de les
mettre à la disposition du procureur de la
République. Même après une condamnation
définitive, les vagabonds peuvent être récla-
més par délibération du conseil municipal de
leur commune d'origine ou même par un par-
ticulier qui répond d'eux.

Vaine pâture. — V. PÂTURE.
Valeurs mobilières. — Nom

sous lequel on désigne les créances ayant
pour objet une somme d'argent ou un
objetmobilier, et surtout les actions, obli-
gations, titres de rente, parts bénéfi-
ciaires, parts de fondateurs, etc., émis
par l'Etat, les départements, les com-
munes, les particuliers, les sociétés com-
merciales, industrielles ou financières,
en vue de constater certains droits de
créance sur leur patrimoine ou seule-
ment sur les accroissements de ce patri-
moine.

L'extension prise par les valeurs mobilières
a pour cause : i° les facilités de placement
qu'elles offrent aux capitalistes ; 2° la com-
modité et la promptitude des formes de leur
cession, car ils sont transmissible s suivant
des modes prévus par la loi commerciale, à
l'exclusion des formalités prévues par l'article
1690 du Code civil (v. TRANSPORT DE CRÉANCE) ;
3° le grand développement pris par les socié-
tés anonymes; 4° les bénéfices que la spécu-
lation sur ces valeurs peut procurer; 5° la fa-
culté qu'elles donnent de mobiliser les valeurs
immobilisées.

On distingue : 1° les titres au porteur, qui
sont impersonnels et se transmettent par la
simple tradition manuelle ; 2° les titres nomi-
natifs, sur lesquels sont inscrits les noms des
titulaires et qui sont cessibles au moyen d'une
déclaration de transfert signée par le cédant
et le concessionnaire sur le registre de la
société ou de l'établissement de crédit qui les
a émis (v. TRANSFERT); 3° les titres mixtes,
qui sont nominatifs, mais dont les coupons
sont au porteur ; 4* les titres à ordre, dont la
cession s'opère par endossement, c'est-à-dire
par une mention de transfert inscrite au dos
du titre. V. LETTRE DE CHANGE, CHÈQUE.

Sur les actions, obligations, parts de fon-
dateur, etc., v. SOCIÉTÉ.

Les titres constituent un mode de placement
soit à revenu fixe (obligations), soit à revenu
variable (actions, parts bénéficiaires). Le re-
venu réel dépend du cours d'achat du titre et
aussi des impôts, qui réduisent le montant du
coupon.

Négociation. — La cote de la Bourse des
valeurs donne quotidiennement le cours des
valeurs mobilières cotées officiellement par le

parquet. Les diverses cotes de la coulisse ou
du marché en banque indiquent les cours des

valeurs non admises à la cote officielle et
sur lesquels il s'est fait des transactions. Les
valeurs mobilières se négocient par l'intermé-
diaire des agents de change lorsqu'ils sont
admis à la cote officielle, et en coulisse ou
en banque.lorsqu'ils ne le sont pas. V. AGENTS
DE CHANGE, BOURSE, MARCHÉ.

Aux termes des articles 39 et 40 du règle-
ment de la compagnie des agents de change
de Paris, la livraison des titres résultant d'un
rachat officiel doit être faite dans les vingt-
quatre heures pour les titres au porteur. S'il
s'agit de titres nominatifs, ces titres trans-
férés doivent être livrés à l'agent de change
acheteur au plus tard avant la septième
bourse qui suit celle du rachat. Les délais
sont prolongés d'un jour quand il s'agit de
livraison ou payement réclamés à l'agent de
change par le donneur d'ordre. Les valeurs au
porteur amortissables par voie de tirage au
sort sont négociées dans les cinq v bourses »

qui précèdent le tirage. Les valeurs nomina-
tives négociées dans les sept « bourses » qui
précèdent le jour du tirage ne sont livrables
qu'après tirage. Les valeurs nominatives né-
gociées dans les sept o bourses » qui précè-
dent le tirage ne sont transférables qu'après
tirage. Les valeurs dont la possession com-
porterait soit un avantage particulier, soit
une charge déterminée, et qui seraient né-
gociées dans les cinq ou sept bourses »

qui précèdent la date annoncée comme de-
vant être celle de la clôture de l'opération, ne
sont livrables ou transférables qu'après cette
date. L'agent de change doit, la veille du ti-
rage au plus tard, adresser à l'acheteur soit
les titres, soit leurs numéros.

Titres étrangers émis en France. — Aux
termes de l'art. 12 de la loi du 13 avril 1S9S,
une amende de 50 francs au moins est appli-
cable à toute personne qui effectue en France
l'émission, la mise en souscription, l'exposition
en vente ou l'introduction sur le marché de
titres étrangers, qui annonce ou publie les opé-

'

rations ci-dessus, et à toute personne qui fait
le service financier de ces mêmes titres, soit en
opérant leur remboursement ou leur transfert,
soit en faisant le payement des coupons, tant
qu'un représentant responsable des droits de
timbre, de transmission et de l'impôt sur le
revenu dont ces titres sont redevables n'aura
pas été agréé. La réalisation d'un caution-
nement peut être substituée à la désignation
d'un représentant responsable. Chaque con-
travention au décret du 22 juin 1898, rendu
pour l'application de la loi du 13 avril 1898,
art. 12, est punie d'une amende de 100 francs
à 5 000 francs en principal.

Les sociétés, compagnies et entreprises
étrangères, sont tenues, préalablement à leur
établ issement en France, de déposer au bureau
de l'enregistrement dans le ressort duquel se
manifeste pour la première fois leur exis-
tence, un exemplaire certifié de leur acte
d'association, sous peine d'une amende. (Loi
du 13 avril 1898, art. 12, et Instr. Enreg.
9 juillet 1898.)

Titres français perdus ou volés. — Titres
au porteur. Le propriétaire de titres au por-
teur perdus ou volés devra sans aucun retard
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mettre opposition sur ces titres. En effet,
celui qui a perdu ou auquel il a été volé

une chose peut la revendiquer pendant trois
ans à compter du jour de la perte ou du vol

contre celui entre les mains duquel il la re-
trouve ; mais si le possesseur actuel de l'in-

scription perdue ou volée l'a achetée en

Bourse, le propriétaire originaire ne-peut se

la faire rendre qu'en remboursant au posses-
seur le prix qu'elle lui a coûté. Il faut donc

s'opposer sans délai à la négociation des titres

adirés *. [Almanach financier.)
Aux termes des lois des 15 juin 1872 et

9 juillet 1902, le propriétaire de titres au por-
teur qui en est dépossédé par quelque évé-
nement que ce soit peut se faire restituer
contre cette perte. Dans ce but, il fait noti-
fier par huissier, au syndicat des agents de

change de Paris, un acte d'opposition indi-

quant le nombre, la nature, la valeur nomi-

nale, le numéro, et, s'il y a lieu, la série des

titres, avec réquisition, sous la condition de

payement du coût, de publier, au Bulletin

officiel des oppositions, les numéros des titres
dont il a été dépossédé. Il doit aussi, autant

que possible, énoncer : 1° l'époque et le lieu
où il est devenu propriétaire, ainsi que le
mode de son acquisition ; 2° l'époque et le lieu
où il a reçu les derniers intérêts ou divi-
dendes ; 3° les circonstances qui ont accom-

pagné sa dépossession. Notification est égale-
ment faite par huissier, au nom du propriétaire
dépossédé, à l'établissement débiteur.

L'acte contient de plus, à peine de nullité,
une copie certifiée par l'huissier instrumen-
taire de la quittance délivrée par le syndicat,
du coût de la publication. Il y est fait élection
de domicile dans la commune du siège de
l'établissement débiteur.

La notification emporte opposition au paye-
ment tant du capital que des intérêts ou divi-
dendes échus ou à échoir, jusqu'à ce que
mainlevée en ait été donnée par l'opposant
ou ordonnée par justice, ou jusqu'à ce que
déclaration ait été faite, par le syndicat des

agents de change, à l'établissement débiteur,
de la radiation de l'opposition.

S'il s'agit de coupons détachés du titre,
il n'y a pas lieii à la notification au syndicat
des agents de change, ni à l'insertion au Bul-
letin. Le porteur n'est tenu que de l'opposition
à l'établissement débiteur.

Lorsqu'il s'est écoulé une année depuis l'op-
position sans qu'elle ait été formellement
contredite par un-tiers se prétendant proprié-
taire du titre frappé d'opposition, et que,
dans cet intervalle, deux termes au moins
d'intérêts ou de dividendes ont été mis en
distribution, l'opposant peut se pourvoir au-
près du président dû tribunal civil du lieu de
son domicile, ou, s'il habite hors de France,
auprès du président du tribunal civil du siège
de l'établissement débiteur, afin d'obtenir l'au-
torisation de toucher les intérêts ou dividendes
échus, ou même le capital des titres frappes
d'opposition, dans le cas où ledit capital serait
ou deviendrait exigible. Le même droit appar-
tiendra au porteur dépossédé de titres ne don-
nant pas droit à des intérêts ou dividendes,
ou à l'égard desquels il y a eu cessation des

•distributions périodiques. Mais, en ce cas, il

ne peut être exercé que lorsqu'il s'est écoulé
trois ans depuis l'opposition sans qu'elle ait
été contredite.

Si le président accorde l'autorisation, l'op-
posant doit, pour toucher les intérêts ou divi-
dendes, fournir une caution solvable dont

l'engagement s'étend au montant des annuités

exigibles, et, de plus, à une valeur double de
la dernière annuité échue.

Après deux ans écoulés depuis l'autorisa-

tion, sans que l'opposition ait été contredite,
la caution est de plein droit déchargée.

Si l'opposant ne veut ou ne peut fournir
la caution requise, il peut, sur le vu de l'au-
torisation, exiger de la compagnie le dépôt,
à la Caisse des dépôts et consignations, des
intérêts ou dividendes échus et de ceux à
échoir au fur et à mesure de leur exigibilité.
Après deux ans écoulés depuis l'autorisation,
sans que l'opposition ait été contredite, il peut
retirer de la Caisse les sommes déposées et

percevoir librement les intérêts ou dividendes
à échoir, au fur et à mesure de leur exigi-
bilité.

Si le capital des titres frappés d'opposition
est devenu exigible, l'opposant qui a obtenu
l'autorisation peut en toucher le montant, à
charge de fournir caution, ou, s'il le préfère,
exiger de la compagnie que le montant dudit

capital soit déposé à la Caisse des dépôts et
consignations.

Lorsqu'il s'est écoulé dix ans depuis l'épo-
que de l'exigibilité et cinq ans au moins à

partir de l'autorisation sans que l'opposition
ait été contredite, la caution est déchargée,
et, s'il y a eu dépôt, l'opposant peut retirer
de la Caisse des dépôts et consignations les
sommes en faisant l'objet.

Il est loisible à l'opposant de fournir, aux
lieu et place d'une caution, un nantissement
en titres de rente sur l'Etat.

En cas de refus de l'autorisation, l'opposant
peut saisir, par voie de requête, le tribunal
civil de son domicile, ou, s'il habite hors de
France, le tribunal civil du siège de l'établis-
sement débiteur, lequel statue après avoir
entendu le ministère public. Le jugement
produit les effets attachés à l'ordonnance
d'autorisation.

Quand il s'agit de coupons au porteur déta-
chés du titre, si l'opposition n'a pas été con-
tredite, l'opposant peut, après trois années à

compter de l'échéance et de l'opposition,
réclamer le montant desdits coupons de l'éta-
blissement débiteur, sans être tenu de se

pourvoir d'autorisation.
Les payements faits à l'opposant libèrent

l'établissement débiteur envers tout tiers

Eorteur
qui se présenterait ultérieurement,

e tiers porteur au préjudice duquel lesdits

payements auraient été faits conserve seu-
lement une action personnelle contre l'oppo-
sant qui aurait formé son opposition sans
cause.

Si, avant que la libération de l'établissement
débiteur ne soit accomplie, il se présente un
tiers porteur des titres frappés d'opposition,
ledit établissement doit provisoirement rete-
nir ces titres contre un récépissé remis au
tiers porteur ; il doit, de plus, avertir l'oppo-
sant, par lettre chargée, de la présentation
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du titre, en lui faisant connaître le nom et
l'adresse du tiers porteur. Les effets de l'op-
position restent alors suspendus jusqu'à ce
que la justice ait prononcé entre l'opposant
et le tiers porteur.

Sur le vu de l'acte d'opposition et de la
réquisition y contenue, le syndicat des agents
de change de Paris est tenu ae publier les
numéros des titres dont la dépossession lui
est notifiée. Cette publicité préviendra la né-
gociation ou la transmission des titres frappés
d'opposition.

Lorsqu'il s'est écoulé dix ans depuis l'auto-
risation obtenue par l'opposant et que, pen-
dant^ ce laps de temps, l'opposition a été
publiée sans être contredite, l'opposant peut
exiger de l'établissement débiteur qu'il lui
soit remis un titre semblable et subrogé au
premier. Ce titre doit porter le même numéro
que le titre originaire, avec la mention qu'il
est délivré par duplicata. Le titre délivré en
duplicata confère les mêmes droits que le
titre piïmitif et est négociable dans les mêmes
conditions.

Le tiers qui représentera le titre primitif
après la remise du nouveau titre à l'oppo-
sant n'aura qu'une action personnelle contre
celui-ci, au cas où l'opposition aurait été faite
sans droit.

L'opposant qui réclame de l'établissement
un duplicata paye les frais qu'il occasionne.

Il paye de plus, à l'avance, la publication
faite au Bulletin pour le nombre d années re-
présenté par la feuille des coupons attachés
au titre, sans que cette publication puisse,
en aucun cas, être limitée à une durée infé-
rieure à dix ans. Pour les titres qui ne por-
tent aucun coupon, l'opposant doit verser au
syndicat, à l'avance, le prix de la publication
pendant dix ans à la rubrique des titres frap-
pés de déchéance.

Les dispositions qui précèdent sont appli-
cables aux titres au porteur émis par les
départements, les communes et les établis-
sements publics ; mais elles ne sont pas appli-
cables aux billets de la Banque de France, ni
aux billets de même nature émis par les
établissements légalement autorisés, ni aux
rentes et autres titres au porteur émis par
l'Etat.

Le porteur d'un titre frappé d'opposition
peut poursuivre la mainlevée de cette oppo-
sition de la manière suivante :

Il fait sommation à l'opposant d'avoir à in-

troduire, dans le mois, une demande en reven-
dication, qui est portée devant le tribunal
civil du domicile du porteur actuel du titre.
Cette sommation est signifiée au domicile de

l'opposant et, si celui-ci n'a pas de domicile
connu en France, au domicile élu dans l'op-
position notifiée au syndicat des agents de

change de Paris.
Si, au jour de l'audience fixée par l'assi-

gnation pour la comparution en référé, l'op-
posant ne justifie pas avoir introduit une
demande en revendication, le juge des référés
doit prononcer la mainlevée immédiate.

Il en est de même, quoique l'opposantaït
introduit sa demande en revendication, si le

porteur justifie, par un bordereau d'agent de

change ou par d autres actes probants et non

suspects, antérieurs à l'opposition, qu'il est
propriétaire des valeurs revendiquées depuis
unedate antérieure à celle de la publication
de l'opposition, et si l'opposant n'offre pas le
remboursement du prix d'achat.

Le juge des référés peut prononcer la main-
levée, même en dehors de toute justification
de propriété de la part du porteur, si l'oppo-
sant n allègue à l'appui de sa demande en
revendication aucun fait, ou ne produit aucune
pièce de nature à rendre vraisemblable le
bien fondé de sa prétention.

Sur la signification de l'ordonnance à l'éta-
blissement débiteur et au syndicat accom-
pagné d'un certificat de non-appel, l'établis-
sement débiteur et le S3'ndicat devront
considérer l'opposition comme nulle et non
avenue. Ils sont quittes et déchargés, sans
pouvoir exiger d'autres pièces ou justifi-
cations.

On remarquera que les titres au porteur
perdus, volés ou acquis antérieurement à
toute opposition, ne peuvent être revendi-
qués par leur véritable propriétaire que s'il
fait la preuve de la mauvaise foi de celui qui
les a acquis ; mais l'acquéreur est responsable
de sa faute, aux termes du droit commun, s'il
ne s'est pas pleinement renseigné sur l'identité
et la capacité de son vendeur.

Titres nominatifs. Le titulaire fait : !• noti-
fier par huissier à l'établissement débiteur
opposition an payement des intérêts et au
transfert du certificat nominatif ; 2° publier
dans un journal d'annonces légales un avis
indiquant qu'il se propose de demander la
délivrance d'un duplicata de certificat ;
3* adresser, suivant la nature du titre, un
exemplaire du journal au préfet, au maire ou
à la société émettrice une demande à fin de
délivrance du nouveau certificat.

Mentes et titres émis par l'Etat français.
Quant aux rentes sur l'Etat, en cas de perte
d'inscription nominative, un nouveau certi-
ficat est délivré au titulaire dans le délai de
six mois, après accomplissement d'une double
formalité : Ie déclaration (sur papier timbré)
faite par lui, en présence de deux témoins,
devant le maire de son domicile (la formule
de cette déclaration est fournie par le minis-
tère des Finances); 2°opposition au transfert.
Si le titre perdu est au porteur, le proprié-
taire en donne avis au directeur de la Dette
inscrite (déclaration sur papier timbré) et

peut, trois mois après la déclaration de perte,
le faire convertir en une inscription nomina-
tive qui, pendant vingt ans, constitue un cau-
tionnement affecté à la garantie du Trésor ;
de plus, en ce qui concerne les coupons, pour
couvrir le Trésor jusqu'au jour où la prescrip-
tion quinquennale sera accomplie, il doit
fournir en rente nominative un cautionnement

représentant cinq années d'arrérages en sus
du montant de tous les coupons restés atta-
chés au titre (décr. du 18 déc. 1869 ; loi du
15 juin 1872, art. 16 ; circulaire Dette, 27 sep-
tembre 1890). Ce cautionnement est restitué
au bout de vingt ans.

Les cautionnements exigés par l'adminis-
tration des Finances pour la délivrance des
duplicata de titres perdus, volés ou détruits,
sont restitués si, dans les vingt ans qui ont
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suivi, il n'a été formé aucune demande de la

part des tiers porteurs, soit pour les arré-

rages, soit pour le capital. Le Trésor est
définitivement libéré envers le porteur des
titres primitifs, sauf l'action personnelle de
celui-ci contre la personne qui a obtenu le
duplicata.

S'il s'agit simplement de coupons adirés
ou perdus, leur payement est ajourné à cinq
ans; ils peuvent être touchés immédiatement,
moyennant cautionnement égal à leur valeur.

Impôts sur les valeurs mobilières.— Indé-
pendamment des droits de mutation qui frap-
pent toutes les valeurs en général, les actions
et obligations des sociétés industrielles, com-
merciales ou financières, ainsi que les obliga-
tions des départements, communes et établis-
sements publics sont assujetties à trois taxes

spéciales : taxe sur le revenu, droit de trans-
mission, droit de timbre, sans parler, en cas
de vente ou d'achat, de la taxe sur les opé-
rations de Bourse.

. Taxe sur le revenu. — La loi du 29 juin 1872
assujettit à une taxe de 3 pour loo (aujour-
d'hui 4 pour 100 ; loi du 26 décembre 1890,
art. 4) a les intérêts, dividendes et tous autres
produits des actions de toute nature des so-
ciétés ». La taxe frappe tous les profits et
avantages pécuniaires ou appréciables en
argent distribués à titre de bénéfice aux ac-
tionnaires, quelle qu'en soit l'origine ou la
nature et à quelque époque qu'ait lieu la
répartition pendant la durée de la société.
La taxe n'est applicable ni aux parts d'inté-
rêts ou actions, ni aux emprunts ou obliga-
tions des sociétés de toute nature dites de
coopération, formées exclusivement entre ou-
vriers et artisans. La même exception s'ap-
plique aux associations de toute nature, quels
qu'en soient l'objet et la dénomination, for-
mées exclusivement par ces sociétés coopé-
ratives. (Loi du 30 déc. 1903, art. 21.)

La taxe sur le revenu frappe en second lieu
les arrérages et intérêts annuels des emprunts
et obligations des départements, communes et
établissements publics, ainsi que des sociétés
et entreprises quelconques. La taxe frappe ici
toute obligation négociable, quelle que soit
la nature de la dette qu'elle représente (em-
prunts avec ou sans garantie hypothécaire et
toutes opérations par lesquelles une société
ou un établissement se procure des fonds).
La taxe, liquidée sur les intérêts servis aux
créanciers, est payable d'avance en quatre
termes, mais elle est restituable si les intérêts
courus ne sont pas payés aux créanciers.

La loi du 2] juin 1875 a frappé de taxe les
lots et primes de remboursement payés aux
créanciers et aux porteurs d'obligations, effets
publics et tous autres titres d'emprunts :
l» 8 pour 100 sur le montant des lots (loi du
25 février 1901, art. 20) ; 2° 4 pour 100 sur la
différence entre la prime remboursée et le
taux d'émission des obligations. La taxe est
payable dans les vingt jours qui suivent le
jour fixé pour le payement des lots et
primes.

Taxe de transmission. — Cette taxe, dont
1exigibilité se fonde sur le fait juridique de la
trans?nission des actions et obligations, a été

établie parla loi du 23 juin 1857, dans le but
d'assurer l'application du droit de mutation
à toutes les cessions de titres négociables,
qui n'étaient précédemment soumises à ce
droit que lorsqu'elles étaient constatées par
des actes passibles de l'enregistrement.

Pour les titres nominatifs, dont la transmis-
sion ne peut s'opérer que par un transfert
sur les registres de la société, l'impôt est dû,
au taux de 0 fr. 50 pour 100, sur le prix de

chaque transfert ainsi constaté.
Quant aux titres au porteur et, d'une façon

générale, à tous ceux dont la transmission,
pouvant s'exécuter valablement sans un trans-
fert, est susceptible d'échapper à la connais-
sance de l'administration, ils sont soumis à
une taxe annuelle et obligatoire de 0 fr. 20

pour 100, considérée comme l'équivalent des
droits auxquels les mutations dont ils font

l'objet devraient être assujetties.

Droit de-timbre. — Ce droit a été établi

par la loi du 5 juin 1850.
Actions des sociétés : timbre à 0 fr. 50

pour 100 du capital nominal pour les sociétés
dont la durée ne doit pas excéder dix ans ;
taux à 1 pour 100 pour les autres. Le droit

fieut
être payé par abonnement ; dans ce cas,

a taxe est annuelle et de 0 fr. 05 pour 100.
(Ces différents droits sont soumis au double
décime.)

Obligations des sociétés, départements, com-
munes et établissements publics : timbre au
comptant à 1 pour 100 du montant du titre.
Timbre par abonnement, 0 fr. 05 pour 100 par
an. (Deux décimes en sus.)

Titres étrangers. Le droit de timbre au
comptant des titres étrangers est fixé, savoir :
1° à 2 pour 100 pour ceux désignés dans les
articles 9 de la loi du 23 juin 1857, et 1er, g 4,
delaloidu30 mars 1872; 2°(loi du 13 avril 1898,
art. 13) à 1 pour 100 pour ceux désignés dans
l'article 6 de la loi du 13 mai 1863. Ce droit
n'est pas soumis aux décimes- Il est perçu sur
la valeur nominale de chaque titre ou coupure
considéré isolément et, dans tous les cas, sur
un minimum de 100 francs. Sont soumis au droit
de 0 fr. 50 pour 100 les fonds étrangers cotés
à la Bourse officielle, dont le cours, au mo-
ment où le droit devient exigible, sera tombé
au-dessous de la moitié du pair par suite
d'une diminution de l'intérêt imposé par
l'Etat débiteur.

Impôt sur les opérations de Bourse. (Loi
du 28 avril 1893, art. 29.)— Toute opération de
Bourse ayant pour objet l'achat ou la vente au
comptant ou à terme de valeurs de toute na-
ture est soumise à une taxe fixée à 5 centimes
par 1 000 francs ou fraction de l 000 francs
du montant de l'opération calculé d'après lo
taux de la négociation. (Loi du 28 avril
1893, art. 28.) Le tarif a été abaissé à
0 fr. 0125 pour 100 pour les opérations con-
cernant les rentes sur l'Etat français.

Le droit n'est pas applicable à l'ensemble
de la négociation, mais à chacune des opé-
rations (vente et achat) dont elle se compose.

Il est réduit de moitié pour les opérationsde report, mais il s'applique à chacun des
quatre éléments qui les constituent; en con-
séquence, il est dû 0 fr. 025 pour 1000 (pour
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les rentes, 0 fr. 00625) sur le montant : 1° de
l'achat ; 2° de la vente ; 3° du rachat ; 4° de
la revente.

En cas d'arbitrage, c'est-à-dire de vente et
d'achats simultanés de valeurs diverses par
la même personne, la taxe est due, non sur
le solde du marché, mais distinctement sur
l'achat et sur la vente.

Les opérations connues à la Bourse sous
le nom de compensation et d'escompte, étant
de pur ordre, sont affranchies de l'impôt.

Vapeur. — V. APPAREILSA VAPEUR.
Varecli. — V. HERBESMARINES.

Végétauxparasites.—V. AGRI-
CULTURE.

Vélocipèdes (Taxe sur les).
Assiette de la taxe. — La taxe sur les vé-

locipèdes, établie par la loi du 28 avril 1893
(art. 10), est fixée aux chiffres ci-après, à
partir du 1er janvier 1899, par la loi du
13 avril 1898 (art. 5 et 6) :

Six francs pour les machines à une place ;
Douze francs pour les machines à deux

places ;
Et six francs pour chaque place en plus.
Un quart du produit de la taxe est attri-

bué aux communes.
Pour les vélocipèdes et appareils analogues

munis d'une machine motrice, la taxe est
fixée au double de celle indiquée ci-dessus.

La taxe est due par les possesseurs de vélo-

cipèdes et elle est imposée à leur nom. Tou-
tefois, lorsque le vélocipède est possédé par
des personnes majeures ou mineures ne jouis-
sant pas de leurs droits au sens de l'imposi-
tion à la contribution personnelle, les père,
mère, tuteur ou curateur de ces personnes
leur sont substitués.

La taxe est due par les loueurs de véloci-
pèdes pour les appareils possédés par eux
et mis en location. Elle n'est pas exigée des
marchands pour les vélocipèdes exclusive-
ment destinés à la vente. La même exemption
est accordée aux vélocipèdes possédés en
conformité de règlements militaires ou admi-
nistratifs dans les conditions prévues par
l'article 6 de la loi du 13 juillet 1900.

Déclaration. — Les personnes redevables
de la taxe doivent faire la déclaration des
éléments imposables à la mairie de la com-
mune où les vélocipèdes séjournent le plus
habituellement. Les déclarations doivent être
faites ou modifiées, s'il y a lieu : le 31 jan-
vier au plus tard pour les rôles primitifs de
la taxe sur les vélocipèdes; pour les rôles

supplémentaires, dans les trente jours de la
date des faits susceptibles de motiver l'impo-
sition de nouvelles taxes ou de suppléments
de taxes.

Les déclarations sont valables pour toute
la durée des faits qui y ont donné lieu ; elles
doivent être modifiées en cas de changement
soit dans les bases de la taxe, soit dans le
lieu de son imposition.

Les contribuables qui ont cessé de posséder
un vélocipède doivent, dans les quinze jours,
en faire la déclaration au maire de la com-
mune de leur résidence et lui remettre en

même temps la plaque de contrôle qui leur
avait été délivrée. Faute de s'être conformés
à cette prescription, ils sont maintenus pour
l'année suivante au rôle de la commune où
ils étaient précédemment imposés ; mais ils
sont, de toute manière, tenus pour l'année
entière.

Les taxes sont doublées pour les éléments
qui n'ont pas été déclarés dans les délais
légaux ou qui ont été déclarés d'une manière
inexacte ou incomplète.

Les personnes domiciliées à l'étranger qui
veulent se servir en France de leur bicyclette
doivent demander aux agents du service des
douanes, au moment de leur entrée en France,
des permis de circulation qui leur sont déli-
vrés à leurs frais, sur papier timbré à
60 centimes, et dont elles doivent être por-
teurs pour en justifier à toute réquisition.
Lorsque leur séjour en France se prolonge au
delà de trois mois, elles sont tenues d'apposer
sur leurs vélocipèdes la plaque de contrôle
qui leur est délivrée par tout percepteur, après
versement du montant total de la taxe.

Au passage de la frontière, les personnes
venant de France et qui veulent y rentrer,
doivent faire plomber leur bicyclette par la
douane.

La voiturette-remorque destinée à être at-
telée à un vélocipède a le caractère d'un ac-
cessoire dont l'adjonction a pour effet de porter
à deux le nombre de places que comporte le
vélocipède. Par suite, le tarif afférent aux
machines à deux places doit être appliqué.

Plaques de contrôle. — Tout vélocipède
doit porter autant de plaques de contrôle qu'il
comporte de places. Les contraventions à
cette obligation rendent le contribuable pas-
sible des peines de police, sans préjudice du
doublement de taxe qui serait encouru par
défaut ou inexactitude de déclaration. Les

plaques de contrôle sont délivrées par le per-
cepteur du lieu de l'imposition, soit contre le

payement des douzièmes échus de la contribu-
tion, soit au vu du récépissé de la déclaration
faite à la mairie s'il s'agit d'un vélocipède non
encore imposé. Elles sont valables pour une
durée de quatre années. Leur modèle est dé-
terminé par le ministre des Finances. Les
contribuables sont tenus de faire graver, dans
le cartouche réservé à cet effet sur la plaque,
leurs nom, prénom et adresse.

Les plaques devenues inutilisables sont
remplacées gratuitement par le percepteur du
lieu de l'imposition, sous la réserve que les
contribuables justifient de leur identité et

qu'on puisse facilement reconnaître, sur les

plaques hors d'usage ou sur leurs fragments
qui seront retenus, le poinçon de l'Etat et les
inscriptions prescrites par le paragraphe qui
précède. Les contribuables dont la plaque de
contrôle a été perdue ou soustraite peuvent
en obtenir une nouvelle à titre gratuit, à la
condition de déclarer, dans le délai de deux '.
jours, les circonstances de la perte ou de la
soustraction.

En cas de non-déclaration dans les délais
ou d'insuffisance des justifications produites,
les contribuables doivent, pour obtenir une
nouvelle plaque, acquitter une taxe supplé-
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mentaire calculée d'après le tarif légal, mais
seulement pour la période comprise entre le

premier jour du mois de la perte ou de la
soustraction et la fin de l'année.

Possesseur de bicyclette changeant de ré-
sidence. — Le possesseur d'une bicyclette

qui change de résidence doit demander au

percepteur de son ancienne commune l'é-

change de sa plaque contre une nouvelle

plaque, faire à la mairie de la même com-
mune une déclaration de changement de ré-

sidence, déclarer à la mairie de sa nouvelle

résidence, avant le 31 janvier de l'année

suivante, le vélocipède devenu imposable
dans la commune en faisant connaître la lo-
calité où le même appareil avait été soumis
à la taxe précédente. V. AUTOMOBILES.

Contraventions. —Les contraventions pour
circulation sans plaque régulière ou avec un
nombre de plaques inférieur au nombre de

places, et en général pour infraction à la lé-

fislation
fiscale sur la matière, sont punies

e peines de police. Est également en contra-
vention l'étranger qui, venu en France, D'est

Ëas
muni du permis de l'administration des

>ouanes.
Les machines doivent être pourvues, dès

que le jour tombe, d'un appareil sonore aver-
tisseur et d'une lanterne. Les vélocipédistes
doivent garder leur droite, et, s'ils veulent

dépasser d'autres véhicules, prendre leur

gauche après avoir corné ou sonné. Les voi-
tures, attelages, etc., sont tenus de laisser
aux vélocipédistes qui les croisent un espace
libre d'un mètre et demi.

Vendanges (Ban de). —Publi-
cation de l'arrêté du maire qui, dans une
commune, fixe la date de l'ouverture des
vendanges.

La matière est régie par la loi du 9 juillet
1889 (liv. I", titres n et ni du Code rural).
Aux termes de l'article 13 de cette loi, le ban
de vendanges ne peut être établi ou maintenu
que par délibération du conseil municipal,
approuvée par le conseil général du départe-
ment. Il est alors réglementé, chaque année,
par arrêté du maire. Cet arrêté ne doit pas,
toutefois, s'appliquer aux vignobles entourés
par une haie vive ou sèche, mur, palissade,
treillage, ayant au moins 1 mètre de haut, par
des traverses en bois, ou des fils métalliques,
distants entre eux de 0m,33 au plus, ou par
toute autre clôture équivalente, faisant ob-
stacle à l'introduction des animaux.

Le maire n'a pas le droit de fixer des dates
d'ouverture différentes pour un propriétaire vi-
ticulteur considéré isolément, mais il peut
diviser les vignobles par quartiers, avec une
date pour chacun de ceux-ci.

Les vendanges sont exclusivement faites
entre le lever et le coucher du soleil. Toute
contravention aux dispositions de l'arrêté mu-
nicipal dit t ban de vendanges « est punie d'une
amende de 6 francs à 10 francs, et en cas de
récidive, d'un emprisonnement de cinq jours
au plus.

Vente. — Contrat synalla'gmatique,
par lequel une personne {vendeur) trans-

fère ou s'engage à transférer la propriété
d'une chose, et une autre personne [ache-
teur) à payer le prix de cette chose.

Formes de la vente, -r- La vente (Code civ.,
art. 1582-1688) peut être faite par acte au-

thentique ou par acte sous seing privé ; les
frais d acte sont à la charge de l'acheteur.

Elle peut également avoir lieu sous condi-
tion suspensive ou résolutoire. Le vendeur
peut, par exemple, stipuler, au moment de la
vente, que (pendant cinq ans au plus) il aura
le droit de reprendre la chose, comme s'il ne
l'avait pas vendue, moyennant la restitution
du prix et de ses accessoires ; c'est ce qu'on
appelle la clause ou pacte de rachat ou de
réméré, la vente à réméré.

Entre les parties, la vente est parfaite, et,
à l'égard du vendeur, la propriété est, de
droit, acquise à l'acheteur, dès qu'on a con-
venu de la chose et du prix, quoique la chose
n'ait pas encore été livrée, ni le prix payé.
Mais à l'égard des tiers, lorsqu'il s'agit de
ventes d'immeubles, la propriété ne se trouve
transférée, aux termes de Ialoi du 23 mars 1855,
que par la transcription de l'acte de vente au
bureau des hypothèques de l'arrondissement.
(V. TRANSCRIPTION). S'il s'agit de ventes d'im-
meubles, il y a lieu d'appliquer la règle « En
faits de meubles, possession vaut titre ».
V. PRESCRIPTION.

D'autre part, outre la vente pure et simple,
on distingue plusieurs.sortes de ventes :

1° La vente de marchandises au nombre, au
poids ou à la mesure : elle a lieu, par exem-

Fle,
si je vous vends, à raison de 30 francs

hectolitre, le vin qui est dans mon cellier ;
cette vente n'opère translation de propriété,
et les risques ne passent à l'acheteur que
lorsque les marchandises ont été pesées,
comptées ou mesurées ;

2° La vente de marchandises en bloc ; elle
a lieu, par exemple, si je vous vends pour
3 000 francs tout le vin gui est dans mon cel-
lier ; il y a translation immédiate de la pro-
priété et des risques ;

3° La vente des choses qu'on est dans l'usage
de goûter; à l'égard du vin, de l'huile et des
autres choses qu'on est dans l'usage de goûter
avant d'en faire l'achat, il n'y a point de vente
tant que l'acheteur ne les a pas goûtées et
agréées (Code civ., art. 1587) ;

4° La vente à Vessai : elle est toujours pré-
sumée faite sous une condition suspensive
(Code civ., art. 1588), et les risques restent
par suite à la charge du vendeur. J'achète
une voiture à l'essai. Si elle m'est volée sans
qu'il y ait faute de ma part, je puis refuser
d'en payer le prix au vendeur ou le lui récla-
mer si je l'ai déjà payé.

Choses qui peuvent être vendues. — Tout
ce qui est dans le commerce peut faire l'ob-
jet d'une vente; on peut même vendre des
choses futures, par exemple une récolte, le
produit d'une chasse. Toutefois, il est défendu
de vendre une succession non encore ouverte ;
cette prohibition de la loi est basée sur des
considérations de convenance, car une pa-
reille vente pourrait intéresser une ou plu-
sieurs personnes à la mort d'une autre.
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La vente de la chose d'autrui est nulle, et
l'acheteur de bonne foi peut en demander la
nullité, outre des dommages-intérêts, a Si,
au moment de la vente, la chose vendue était
périe en totalité, la vente serait nulle (Code
civ., art. 1601). » En effet, l'obligation du ven-
deur n'ayant pas pu naître faute d'objet, l'obli-
gation de l'acheteur n'a pas pu naître faute
de cause. Si une partie seulement de la chose
est détruite, l'acquéreur peut soit renoncer à
la vente, soit demander la partie conservée,
dont le prix est alors réduit. Lorsque le ven-
deur connaissait la perte, l'acheteur peut non
seulement demander la nullité de la vente,
et même obtenir des dommages-intérêts ;
mais, dans le cas où l'acheteur connaissait
les détérioriations, il n'a droit ni à la nullité
de la vente, ni même à une diminution de prix.

Qui peut acheter ou vendre.—"En principe,
toute personne capable de contracter est ca-
pable de vendre ; mais la loi a introduit à cet

égard des exceptions remarquables, que l'on

peut ranger en deux classes : les incapacités
réciproques, c'est-à-dire existant entre deux

personnes vis-à-vis l'une de l'autre, et les
incapacités spéciales non réciproques.

Incapacités entre* époux. Les incapacités
réciproques sont celles que la loi édicté entre
époux. (Code civ., art. 1595.)

En principe, tout contrat de vente entre

époux est frappé de nullité. La loi a voulu

par là éviter que, sous les apparences d'une
vente, les époux ne vinssent à cacher des
libéralités excédant le disponible, ou même
à se faire, dans la mesure de la quotité dis-

ponible, des libéralités indirectes dont la
révocation aurait été presque impossible ;
de plus, elle a voulu prévenir les fraudes que
les époux auraient été tentés de pratiquer
pour soustraire leurs biens à leurs créanciers

personnels.
La prohibition doit être étendue à l'échange,

régi en principe par les règles de la vente ;
à la constitution de rente à titre onéreux, car
ce n'est en réalité qu'une vente ; à la dation
d'un immeuble qu'un des deux époux ferait
à son conjoint en payement d'une somme
dont il lui serait redevable. Mais elle ne s'ap^
plique qu'aux ventes amiables et non aux
ventes sur saisie immobilière ; les inconvé-
nients qu'on a voulu éviter ne se présente-
raient pas dans ce cas.

Exceptions apportées par la loi au principe
de la prohibition : 1° un des époux peut
céder des biens à l'autre en payement de ses

droits, après séparation de biens; on a voulu

par là éviter des saisies entre les époux ;
2e le mari est autorisé à céder des biens à
sa femme pour cause légitime, telle que le

remploi de ses immeubles aliénés ou de de-
niers à elle appartenant (si ces immeubles
ou deniers ne tombent pas en communauté)
et, en résumé, pour d'autres dettes dont le

payement pourrait être régulièrement fait

par le mari ; 3° la femme mariée sous le

régime exclusif de communauté et sous le

régime dotal peut céder des biens à son mari
en payement de la dot qu'elle lui avait pro-
mise. Cette dation en payement ne donnera
au mari aucun droit nouveau sur les fruits

de l'immeuble cédé, mais il acquerra le droit
de vendre cet immeuble, d'en disposer comme
il l'aurait fait de la somme qui lui était pro-
mise. Dans ces trois cas exceptionnels, les
héritiers réservataires pourraient intenter
l'action en réduction si la quotité disponible
était dépassée ; les autres héritiers ne pour-
raient attaquer la vente.

Les veDtes entre époux faites malgré la
prohibition sont nulles d'une façon absolue.
Cette nullité pourra donc être opposée par
toutes parties intéressées, les époux, leurs
héritiers, réservataires ou non, leurs créan-
ciers.

Incapacités spéciales. — Elles sont fondées
sur cette idée que toute personne chargée
par une convention ou par la loi de repré-
senter le vendeur et de défendre ses intérêts
dans la vente ne doit pas pouvoir acheter ; on
a pensé que le mandataire placé entre son
intérêt et son devoir trahirait peut-être le
vendeur. Ainsi les tuteurs ne peuvent acheter
lesbiens de leurs pupilles, et cela s'appliquerait
même aux ventes qui seraient faites aux en-
chères publiques, car le tuteur pourrait par
de faux renseignements jeter la défaveur sur
ces biens. On fait exception pour le cas où

l'acquisition conserverait des droits que le
tuteur aurait déjà sur les biens qui appar-
tiennent au pupille ; par exemple, s'il était

copropriétaire avec lui, il pourrait acquérir
la portion du mineur par licitation. La loi
défend encore aux mandataires d'acheter les
biens dont la vente se fait par leur ministère,
aux administrateurs des communes et éta-
blissements publics d'acheter les biens des
établissements confiés à leurs soins. La nul-
lité, dans ces divers cas, ne serait que rela-
tive et ne pourrait être proposée que par
les personnes qu'elle a pour but de protéger.
(Code civ., art. 1596.)

Enfin l'article 1597 du Code civil défend aux

juges, à leurs suppléants, aux magistrats
faisant fonction de ministère public, aux

greffiers, huissiers, avoués, avocats, notai-

res, de devenir cessionnaires des procès,
droits et actions litigieux qui sont de la com-

pétence du tribunal dans le ressort duquel ils
exercent leurs fonctions, à peine de nullité,
des dépens et dommages et intérêts. La nul-
lité de la vente est ici absolue et pourra être

proposée par tout intéressé.

Vente par procuration. Doit être réputé in-
existant, pour défaut de consentement, le
contrat conclu avec un représentant du ven-
deur, alors que le marché ne devait devenir
définitif qu'après confirmation du vendeur, et
alors que celui-ci a été avisé, dès avant l'en-
voi de cette confirmation, de la volonté de
l'acheteur d'annuler le marché. (Trib. de
comm. de la Seine, 17 juill. 1903.)

Promesses de vendre et d'acheter. — Il
faut distinguer les promesses de vente unila-
térales , dans lesquelles une partie seule

s'oblige envers l'autre à lui vendre une cer-
taine chose, si celle-ci le requiert, et les pro-
messes de vente synallagmatiques, dans les-

quelles l'une des parties s'engage à vendre
et l'autre à acheter moyennant un prix con-
venu.
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Exemple de promesse unilatérale : une

personne prend une maison à bail, et le pro-
priétaire promet, si la maison convient à ce lo-
cataire, de lui vendre la maison pour un prix
convenu au bout d'un temps déterminé. Les

risques restent donc à la charge du vendeur,
comme dans toute autre vente faite sous
condition suspensive, et l'acheteur, par son
consentement à la vente, devrait, suivant
nous, faire tomber les constitutions d'hypo-
thèques ou de servitudes consenties par le

promettant avant la déclaration de l'acheteur.
Il y a eu vente conditionnelle, et la condition
une fois accomplie aura un effet rétroactif.

Quant à la promesse de venté synallagma-
tique, le Code dit qu'elle vaut vente, c est-
à-dire que celle des parties qui tient à la
réalisation de la vente peut obtenir de la jus-
tice un jugement qui tiendra la vente pour
conclue, de telle sorte que la promesse aura
même force obligatoire que le contrat de
vente.

Lorsque la dation d'arrhes accompagne une
promesse de vente, c'est le signe d'un dédit
facultatif. (Code civ., art. 1590.) V. ARRHES.

Obligations du vendeur. — Comme les
bases du contrat sont en général établies par
le vendeur, la loi a exigé qu'il expliquât clai-
rement ce à quoi il s'obligeait. « Tout pacte
obscur et ambigu, dit l'article 1602 du Code
civil, s'interprète contre le vendeur. » Le
vendeur est présumé connaître les choses
qu'il vend ; il pouvait donc s'expliquer claire-
ment à cet égard. Il doit remplir deux obliga-
tions principales :

1° Celle de délivrer ;
2e Celle de garantir la chose qu'il vend.

Livraison de la chose vendue. — La déli-
vrance consiste dans le transport de la chose
vendue en la puissance et possession de
l'acheteur. (Id., art. 1604.) La délivrance varie
suivant la nature des choses qui font l'objet
de la vente. Suivant l'article 1605, l'obligation
de délivrer les immeubles est remplie de la
part du vendeur lorsqu'il a remis les clefs avec
l'intention de transférer la propriété, ou mieux
les titres de propriété.

L'obligation de délivrer la chose comprend
ses accessoires et tout ce qui a été destiné à
son usage perpétuel. (Code civ., art. 1615.)

Le vendeur est tenu de délivrer la conte-
nance telle qu'elle est portée au contrat. (Id.,
art. 1616.)

Si la vente d'un immeuble a été faite avec
indication de la contenance, à raison de tant
la mesure, le vendeur est obligé de délivrer
à l'acquéreur, s'il l'exige, la quantité indi-
quée au contrat; si la chose ne lui est pas
possible, ou si l'acquéreur ne l'exige pas, le
vendeur est obligé de souffrir une diminution
proportionnelle du prix. (Id., art. 1617.)

Si, au contraire, la contenance est plus
grande que celle exprimée au contrat, Fac-
quéreur a le choix de fournir le supplémentdu prix, ou de se désister du contrat, si l'ex-
cédent est d'un vingtième au-dessus de la
contenance déclarée. (Id., art. 1618.)Dans tous les autres cas, soit que la vente
soit faite d'un corps certain et limité, soit
qu'elle ait pour objet des fonds distincts et

séparés, soit qu'elle-commence par la mesure,
ou par la désignation de l'objet vendu suivie
de la mesure, il n'y a lieu à aucun supplément
de prix en faveur du vendeur pour 1excédent
de mesure, ni en faveur de l'acquéreur à
aucune diminution du prix pour moindre me-
sure, qu'autant que la différence de la me-
sure réelle à celle exprimée au contrat est
d'un vingtième en plus ou en moins, eu égard
à la valeur de la totalité des objets vendus,
sauf stipulation contraire, (ld., art. 1619.)

Dans le cas où il y a lieu à augmentation
de prix pour excédent de mesure, l'acquéreur
a le choix ou de se désister du contrat ou de
fournir le supplément du prix, avec les inté-
rêts s'il a gardé l'immeuble. (Id., art. 1620.)

Dans tous les cas où l'acquéreur a le droit
de se désister du contrat, le vendeur est tenu
de lui restituer, outre le prix, s'il l'a reçu, les
frais de ce contrat, (id., art. 1621.)

L'action en supplément de prix de la part
du vendeur, et celle en diminution de prix
ou en résiliation du contrat de là part de
l'acquéreur, doivent être intentées dans l'an-
née, à compter du jour du contrat, à peine
de déchéance. (Id., art. 1622.)

La délivrance des. effets mobiliers s'opère :
1° par la tradition réelle ; 2° par la remise
des clefs des bâtiments qui contiennent les
objets vendus; 3° et même par le seul con-
sentement des parties, lorsque le transport
ne peut pas se faire au moment de la vente,
ou lorsqu'au moment de la vente la chose se
trouvait déjà au pouvoir de l'acheteur, par
exemple lorsque l'acheteur en était déposi-
taire, locataire ou emprunteur.

La délivrance des choses incorporelles,
comme d'un usufruit, d'un droit d'usage, se
fait ou par la remise des titres ou par l'usage
que l'acquéreur en fait du consentement du
vendeur. Ainsi, si quelqu'un a vendu un droit
de passage sûr son immeuble, la délivrance
s'opère du moment que l'acheteur passe du
consentement du vendeur.

S'il n'y a eu stipulation contraire, les frais
delà délivrance sont à la charge du vendeur,
et ceux de l'enlèvement à la charge de l'ache-
teur. Le vendeur ayant contracté l'obligation
de livrer la chose, il est juste qu'il supporte
les frais nécessaires pour s'acquitter de cet
engagement. Mais lorsque le vendeur a mis
à même l'acheteur d'enlever les objets ven-
dus, cet enlèvement est l'affaire de celui-ci.

La délivrance doit se faire au lieu où était,
au temps de la vente, la chose qui en a fait
l'objet, s'il n'en a été autrement convenu. IL
est évident qu'il suffit dans ce dernier cas
d'une convention tacite. Ainsi, si je vous
vends à Rome une bague livrable dans un an,
et qu'à cette époque nous nous trouvions tous
les deux à Paris, c'est à Paris et non à Rome
que je devrai vous la remettre.

La délivrance doit être faite au moment de
la vente, à moins qu'il n'en ait été autrement
convenu ; dans ce cas, elle doit avoir lieu au
temps fixé par la convention. Dans le cas où
le vendeur ne délivre point dans le délai fixé,
l'acheteur peut demander la mise en posses-sion immédiate ou l'annulation de la vente,
avec dommages-intérêts.s'il y a lieu. Il est
bien entendu que l'acheteur ne serait point
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fondé si la délivrance n'avait pu avoir lieu
par suite d'un fait indépendant de la volonté
du vendeur.

La chose doit être délivrée en l'état où elle
se trouve au moment de la vente ; depuis le
jour de la vente, tous les frais appartiennent
à l'acquéreur.

Le vendeur est tenu de délivrer avec la
chose vendue tous les accessoires qui en dé-
pendent, notamment les clefs des bâtiments,
les titres de propriété, en un mot tout ce qui
a été destiné à son usage perpétuel. U est
obligé de délivrer là contenance telle qu'elle
est portée au contrat, sous les modifications
suivantes :

« Si la vente d'un immeuble a été faite avec
indication de la contenance à raison de tant
la mesure, le vendeur est tenu de délivrer à
l'acquéreur qui l'exige la quantité indiquée au
contrat; et si la chose ne lui est pas possible,
ou si l'acquéreur ne l'exige pas, le vendeur
est obligé de souffrir une diminution pro-
portionnelle du prix. (Code civ., art. 1617.)
Si, au contraire, ajoute l'article 1618, il se
trouve une contenance plus grande que celle
indiquée au contrat, l'acquéreur a le choix
de fournir le supplément du prix ou de se
désister du contrat, si l'excédent est d'un
vingtième au-dessus de la contenance dé-
clarée. Dans tous les autres cas, soit que la
vente soit faite d'un corps certain et limité,
soit qu'elle ait pour objet des fonds distincts
et séparés, soit qu'elle commence par la me-
sure ou par la désignation de l'objet vendu
suivie de la mesure, l'expression de cette
mesure ne donne lieu, porte l'article 1619, à
aucun supplément de prix en faveur du ven-
deur pour l'excédent de mesure, ni en faveur
de l'acquéreur à aucune diminution de prix
pour moindre mesure, qu'autant que la diffé-
rence de la mesure réelle de celle exprimée
au contrat est d'un vingtième en plus ou en
moins, eu égard à la valeur de la totalité des

objets vendus, s'il n'y a stipulation contraire.
Car on pourrait convenir que le prix ne sera
ni augmenté ni diminué, quelque différence

qu'il y ait dans la contenance indiquée au
contrat de vente.

Dans le cas où il y a lieu à augmentation
de prix pour excédent de mesure, Facquéreur
a le choix ou de se désister du contrat ou de
fournir le supplément du prix, et ce, avec les
intérêts s'il a gardé l'immeuble (art. 1620).
La loi a laissé ce choix à l'acquéreur, parce
qu'il est possible que cette augmentation de

plus d'un vingtième en sus du prix convenu
excède ses moyens.

Dans le cas où l'acquéreur a le droit de se
désister du contrat, le vendeur est tenu de
lui restituer, outre le prix, les frais de ce
contrat. Rien de plus juste que cette dispo-
sition de l'article 1621 : si la résiliation a eu

lieu, c'est par le fait du vendeur.
L'action en supplément de prix de lapart

du vendeur et celle en diminution de prix
ou

en résiliation du contrat de la part de 1acqué-
reur doivent être, sous peine de déchéance,
intentées dans l'année à compter du jour du

contrat. Ce délai suffit évidemment aux par-
ties pour reconnaître leur erreur sur la con-
tenance.

Lorsqu'il a été vendu deux fonds par le
même contrat et pour un seul et même prix,
avec désignation de la mesure de chacun,
et qu'il se trouve moins de contenance en
l'un et plus en l'autre, on fait compensation
jusqu'à due concurrence. L'action, soit en
supplément, soit en diminution de prix, n'a
lieu que suivant les règles qui viennent d'être
établies (art. 1623).

Si la, chose qu'on s'est obligé de donner ou
de livrer à deux personnes successivement
est purement mobilière, celle des deux qui en
a été mise en possession réelle est préférée
et en demeure propriétaire, encore que son
titre soit postérieur en date, pourvu toutefois

que la possession soit de bonne foi. Pour les
immeubles, v. VENTE.

De la garantie. — En fait de vente, la ga-
rantie est l'obligation imposée au vendeur de
procurer à l'acquéreur la possession paisible
et utile de la chose vendue et la connaissance
des défauts cachés de cette chose ou les
vices rédhibitoires. Le vendeur est toujours
tenu de la garantie résultant d'un fait qui
lui est personnel.

Garantie en cas d'éviction. — L'éviction
est la dépossession légale d'un bien acquis
de bonne foi.

D'après l'article 1626, quoique, lors de la
vente, il n'ait été fait aucune stipulation sur
la garantie, le vendeur est obligé de droit à
garantir l'acquéreur de l'éviction qu'il souffre
dans la totalité ou partie de l'objet vendu,
ou des charges prétendues sur cet objet et
non déclarées lors de la vente.

Dans le cas de stipulation de non-garantie,
le vendeur, en cas d'éviction, est tenu à la
restitution du prix, à moins que l'acquéreur
n'ait connu, lors de la vente, le danger de
l'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses risques
et périls. En effet, la vente constitue alors un
contrat purement aléatoire.

Il peut y avoir éviction en dehors du cas
où le vendeur n'est pas propriétaire de la
chose vendue, dans les cas suivants : 1° l'ache-
teur paye ou délaisse sur la poursuite d'un
créancier hypothécaire ; 2° l'acheteur est dé-

pouillé de la chose vendue par l'accomplis-
sement d'une condition résolutoire qui affec-
tait la propriété de cette chose; 3° l'acheteur,
ayant omis de remplir les formalités de la
transcription, est primé par un nouvel ache-
teur qui a rempli ces formalités.

De la garantie des défauts de la chose
vendue, vices rédhibitoires. — On appelle
« vices rédhibitoires » les défauts cachés qui
affectent une chose vendue, dont l'acheteur
n'a pu se convaincre par lui-même et qui em-

pêchent ou diminuent l'usage auquel il desti-
nait la chose. Le vendeur est tenu de la

garantie à raison de ces défauts cachés de
la chose vendue qui la rendent impropre
à l'usage auquel on la destine, ou qui di-
minuent tellement cet usage que l'acheteur
ne l'aurait pas acquise ou n'en aurait donné

qu'un moindre prix s'il les avait connus.
(Code civ., art. 1641.) Il en est tenu, même
s'il les ignorait lui-même, sauf stipulation
contraire. (Id., art. 1643.) L'acheteur a le choix
entre la restitution de la chose moyennant

51



VENTE
802

restitution du prix (action rédhibitoire), ou la

conservation de la chose moyennant restitu-

tion d'une partie du prix arbitrée par experts

(action en réduction de prix). [Id., art. 1644.]
Le vendeur n'est point tenu des vices ap-

parents dont l'acheteur a pu se convaincre

lui-même. Ainsi, l'acheteur d'un cheval bor-

gne ne pourrait point demander l'annulation

de la vente pour ce motif, car il a pu s'en

convaincre lui-même. Mais si les parties
n'étaient point en présence de la chose ven-

due, le vendeur répond évidemment des vices

apparents, puisque alors ces vices ne sont

point apparents pour'l'acheteur.
Comme le dommage souffert par l'acquéreur

est toujours le même, qu'il soit causé par

l'ignorance ou par )a faute du vendeur, celui-

ci est tenu des vices cachés, quand même il

ne les aurait pas connus, à moins que dans

ce cas il n'ait stipulé qu'il ne sera obligé à

aucune garantie.
Lorsque le vendeur connaît les vices de la

chose, il doit non seulement restituer le prix,
mais encore indemniser l'acheteur. Dans le
cas où il les ignorait, il n'est tenu qu'à la resti-
tution du prix et au remboursement des frais
occasionnés par la vente. (Id., art. 1645-1646.)

Quand la chose qui a des vices périt par sa
mauvaise qualité, la perte est pour le vendeur,

qui est tenu envers 1acheteur à la restitution
du prix ; mais la perte arrivée par cas fortuit
est supportée par l'acheteur. (ld., art. 1647.)

Lorsque la garantie a été promise ou qu'il
n'a rien été stipulé à ce sujet, si l'acquéreur
est évincé, il a droit de demander contre le

vendeur, aux termes de l'article 1630 :
lû La restitution du prix ;
2° Celle des fruits, lorsqu'il est obligé de

les rendre ; cette obligation existe pour le
vendeur à partir du jour où il a possédé de
mauvaise foi, c'est-à-dire depuis qu'il a connu
la cause d'éviction ;

3° Les frais faits sur la demande en garantie
de l'acheteur et ceux faits par le demandeur

originaire, c'est-à-dire par celui qui reven-

dique sa chose dans les mains de l'acqué-
reur; on nomme sa demande « originaire »

parce qu'elle donne naissance au procès ;
4° Enfin les dommages-intérêts, ainsi que

les frais et loyaux coûts du contrat, c'est-à-
dire les honoraires du notaire, les frais
d'acte, de transcription et de mutation.

Lorsqu'à l'époque de l'éviction la chose
vendue se trouve diminuée de valeur ou con-
sidérablement détériorée, soit par la négli-
gence de l'acheteur, soit par des accidents
de force majeure, le vendeur n'en est pas
moins tenu de restituer la totalité du prix.
Toutefois, si l'acquéreur a tiré profit des dé-
gradations par lui faites, si par exemple il a
démoli un bâtiment et vendu les matériaux,
le vendeur a le droit de retenir sur le prix
une_ somme égale à ce profit.

Si la chose vendue se trouve avoir aug-
menté de prix à l'époque de l'éviction, indé-
pendamment même du fait de l'acquéreur, le
vendeur est tenu de lui payer ce qu'elle vaut
au-dessus du prix de la vente. Il est tenu, en
outre, de rembourser à l'acquéreur, ou de lui
faire rembourser par celui qui l'évincé, toutes
les réparations et améliorations utiles que

l'acquéreur aura faites au fonds. Le vendeur
doit même, lorsqu'il a vendu de mauvaise foi
le fonds d'autrui, rembourser à l'acquéreur
les dépenses voluptuaires ou d'agrément.

Si l'acquéreur, dit l'article Ï636, n'est évincé

que d'une partie de la chose et qu'elle soit
de telle conséquence, relativement au tout,
que l'acquéreur n'eût point acheté sans la

partie dont il a été évincé, il peut faire rési-
lier la vente. Si, ajoute l'article 1637, dans le
cas de l'éviction dune partie du fonds vendu,
la vente n'est pas résiliée, la valeur de la

partie dont l'acquéreur se trouve évincé lui
est remboursée suivant l'estimation à l'épo-
que de l'éviction, et non proportionnellement
au prix total de la vente, soit que la chose
vendue ait augmenté ou diminué de valeur.
Si l'héritage vendu se trouve grevé, sans qu'il
en ait été fait de déclaration, de servitudes
non apparentes, et qu'elles soient de telle

importance qu'il y ait lieu de présumer que
l'acquéreur n'aurait pas acheté s'il en avait
été instruit, il peut demander la résiliation
du contrat, si mieux il n'aime se contenter
d'une indemnité. (Code civ., art. 1638.) Mais
la garantie pour cause d'éviction cesse lors-

que l'acquéreur s'est laissé condamner par un

jugement en dernier ressort, ou dont l'appel
n'est plus recevable, sans appeler son vendeur,
si celui-ci prouve qu'il existait des moyens suf-
fisants pourfaire rejeter la demande(art. 1640).
Dans ce cas, en effet, l'acquéreur doit imputer
son éviction à sa négligence.

Spécialement en ce qui concerne les ventes
ou échanges d'animaux domestiques, les vi-
ces rédhibitoires font l'objet des lois des
21 juillet 18S1 et 2 août 1884, complétées par
celle du 23 février 1905. La loi du 2 août 1SS4
contient les dispositions ci-après : Sont ré-

putés vices rédhibitoires et donneront seuls
ouverture aux actions résultant des arti-
cles 1641 et suivants du Code civil, sans dis-
tinction des localités où les ventes et échan-

ges auront lieu, les maladies ou défauts

ci-après, savoir : — Pour le cheval, l'âne et le
mulet : l'immobilité, l'emphysème pulmonaire,
le cornage chronique, le tic proprement dit,
avec ou sans usure des dents; les boiteries
anciennes intermittentes, la fluxion périodique
des yeux. — Pour l'espèce porcine : la ladrerie.

L'action en réduction de prix ne pourra
être exercée lorsque le vendeur offrira de re-

prendre l'animal vendu en restituant le prix
et en remboursant à l'acquéreur les frais oc-
casionnés par la vente.

Aucune action en garantie, même en réduc-
tion de prix, ne sera admise pour les ventes
ou pour les échanges d'animaux domestiques,
si le prix en cas de vente, ou la valeur en cas
d'échange, ne dépasse pas 100 francs.

Le délai pour intenter l'action rédhibitoire
est de neuf jours francs, non compris le jour
fixé pour la livraison, excepté pour la fluxion
périodique, pour laquelle ce délai est de
trente jours francs, non compris le jour fixé
pour la livraison.

Si la livraison de l'animal a été effectuée
hors du lieu du domicile du vendeur ou si,
après la livraison et dans le délai ci-dessus,
l'animal a été conduit hors du Heu du domi-
cile du vendeur, le délai pour intenter l'action
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est augmenté en raison de la distance, sui-
vant les règles de la procédure civile.

Quel que soit le délai pour intenter l'action,
l'acheteur, à peine d'être non recevable, pro-
voquera, dans les délais ci^dessus, la nomina-
tion d'experts, chargés do dresser procès-
verbal ; la requête est présentée, verbalement
ou par écrit, au juge de paix du lieu où se
trouve l'animal ; ce juge constate dans son
ordonnance la date de la requête et nomme
immédiatement un ou trois experts qui véri-
fient l'état de l'animal.

Le vendeur est appelé à l'expertise, à moins
qu'il n'en soit autrement ordonné par le juge
de paix, à raison de l'urgence et de l'éloigne-
ment. La citation à l'expertise doit être don-
née au vendeur dans les délais déterminés
ci-dessus ; elle énonce qu'il sera procédé
même en son absence. — Si le vendeur a été

appelé à l'expertise, la demande peut être
signifiée dans les trois jours à compter de la
clôture du procès-verbal, dont copie est signi-
fiée en tête de l'exploit; sinon, la demande
doit être faite dans les délais ordinaires.

La demande, portée devant les tribunaux
compétents, suivant les règles ordinaires du
droit, est dispensée de tout préliminaire de
conciliation et, devant les tribunaux civils,
instruite et jugée comme matière sommaire.

Si l'animal vient à périr, le vendeur n'est
pas tenu de la garantie, à moins que l'ache-
teur n'ait intenté une action régulière dans le
délai légal et ne prouve que la perte de l'ani-
mal provient de 1 une des maladies ou défauts
qualifiés légalement de vices rédhibitoires.

Le vendeur est dispensé de la garantie ré-
sultant de la morve ou du farcin pour le
cheval, l'âne et le mulet, et de la clavelée
pour l'espèce ovine, s'il prouve que l'animal,
depuis la livraison, a été mis en contact avec
des animaux atteints de ces maladies.

D'autre part, l'article 41 (livre m, section n)
du Code rural prohibe l'exposition, la vente
ou la mise en vente des animaux atteints de
maladies contagieuses, et la loi du 23 fé-
vrier 1905 déclare nulle de droit la vente
faite en violation de cette prohibition, même
sï le vendeur a ignoré la maladie. Mais l'ac-
tion de l'acheteur doit être intentée dans les
trente jours (tuberculose) ou les quarante-cinq
îours (autres maladies). Le délai est réduit à
dix jours si l'animal a été abattu.

Demande en garantie. — On donne le nom
de « demande en garantie » à l'acte par le-

quel le garant est mis en cause par le garanti.
L'action résultant des vices rédhibitoires

n'a pas lieu dans les ventes faites par auto-
rité de justice. Si l'on attend pour y recourir
l'événement de l'éviction, cette procédure
n'est soumise à aucune règle particulière ;
la partie qui a droit à la garantie ajgit contre
son garant dans la forme ordinaire, c'est-
à-dire par voie d'action principale et en

l'assignant devant le tribunal de son domi-
cile. Si, au contraire, ce qui est toujours pré-
férable, le recours en garantie est exercé
incidemment à l'instance engagée contre la

partie à laquelle cette garantie est due, le
mode de procédure est soumis à des règles
particulières qui forment la matière des ar-

ticles 175 et suivants du Code de procédure
civile. La partie qui agit en garantie n'est
pas obligée de citer son garant devant le
tribunal du domicile de ce dernier, comme
elle y^ serait tenue si elle attendait pour agir
que l'éviction fût consommée. Elle peut, elle
doit même le citer devant le tribunal où est
pendante l'action en éviction et qui devient
par là même compétent pour statuer sur la
demande en garantie,^ qu'il soit ou non le
tribunal du domicile du garant. Cette dispo-
sition présente le double avantage : d'une part,
de ne pas scinder l'affaire et de faire statuer
par une seule et même décision, tant sur l'ac-
tion principale en éviction que sur l'action
récursoire en garantie et en indemnité s'il y
a lieu; d'autre part, de prévenir les diver-
gences ou même les contrariétés de juge-
ments, qui seraient possibles s'il était statué
par deux tribunaux différents sur l'action

principale et sur la demande en garantie.
On distingue la garantie formelle et la ga-

rantie simple.
La garantie est dite formelle en matière

réelle ; en d'autres termes, elle a pour ob-
jet d'obtenir l'indemnité d'une éviction souf-
ferte ou d'obliger le garant à prévenir, s'il
lui est possible, cette même éviction. Ainsi,
le cohéritier, menacé dans la possession de
son lot par un tiers qui en revendique la pro-
priété ou qui prétend exercer sur les immeu-
bles dépendants de ce lot un droit d'hypothè-
que ou de servitude, a contre ses cohéritiers
un recours en garantie formelle. Il en est de
même de l'acheteur menacé d'une éviction
de la chose vendue.

La garantie simple, au contraire, est celle

qui se produit dans les matières où il ne s'a-

git pas de contestations concernant la pro-
priété ou des droits réels de servitude on

d'hypothèque, mais simplement d'actions per-
sonnelles. Ainsi, la caution directement as-

signée en payement par le créancier, et qui
use de la faculté que lui donne l*article_2032
du Code civil de mettre en cause le débiteur

principal comme garant, exerce une action
en garantie simple.

Obligations de l'acheteur. — L'acheteur
doit payer au jour et au lieu réglés par la

vente, et s'il n'a été rien fixé à cet égard,
l'acheteur doit payer au lieu et dans le temps
où doit se faire la délivrance de la chose
vendue. Cette obligation est garantie par un

privilège. {"V. plus loin.) Il doit, en outre,
l'intérêt du prix de la vente jusqu'au paye-
ment du capital : Ie s'il en a été ainsi convenu
lors de la vente ; 2° si la chose vendue et livrée

produit des fruits ou autres revenus; 2° s'il a
été sommé de payer. Dans ce dernier cas,
l'intérêt ne court que depuis la sommation.

Sï l'acheteur ne paye point le prix, le ven-
deur peut demander la résolution de la vente.

(Code civ., art. 1654.) Si le vendeur est en <

danger de perdre
la chose et le prix ; si, par

exemple, la chose vendue est une maison

que Facquéreur fait démolir, la résolution de
la vente est prononcée immédiatement. Si ce

danger n'existe pas, le juge peut accorder à.

l'acquéreur un délai plus ou moins long sui-
vant les circonstances ; mais ce délai passé
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sans que l'acquéreur ait payé, la résolution
de la vente est prononcée. (ld., art. 1655.)
S'il a été stipulé lors de la vente d'immeu-
bles que, faute de payement du prix dans le
terme convenu, la vente serait résolue de

plein droit, l'acquéreur peut payer après
l'expiration du délai, tant qu'il n'a pas été
mis en demeure par une sommation ; mais,
après cette sommation, le juge ne peut pas
lui accorder de délai. (Id-, art. 1656.)

En matière de vente de denrées et effets
mobiliers, la résolution de la vente a lieu de

plein droit et sans sommation, au profit du
vendeur, après l'expiration du terme convenu
nour le retirement. (Id., art. 1657.)

Le contrat de vente peut encore être ré-
solu par l'exercice de la faculté de rachat

(RÉMÉRÉ) et par la vilité du prix de vente
(LÉSION). V. plus bas.

Vente à réméré. —La faculté de rachat ou
de réméré est, aux termes de l'article 1659
du Code civil, un pacte par lequel le vendeur
se réserve de reprendre la chose vendue
moyennant la restitution du prix principal,
les frais et loj'aux coûts du contrat et les
dépenses utiles. Cette faculté de rachat ne
peut être stipulée pour un terme excédant
cinq années. Le terme fixé est de rigueur et ne
peut être prolongé par le juge. Si le vendeur
n'a point exercé son action de réméré dans
le délai prescrit, l'acquéreur demeure proprié-
taire irrévocable. (Code civ., art. 1659-1673.)

Lorsque le vendeur exerce la faculté de ra-
chat, il est considéré comme n'ayant jamais
cessé d'être propriétaire de la chose vendue.
En conséquence, si l'acheteur à réméré a
vendu l'immeuble ou l'a grevé d'hypothèques
ou autres charges, ces actes deviennent nuls,
parce qu'ils sont considérés comme consentis
sur une chose appartenant à autrui.

Rescision de la vente pour cause de lé-
sion. — La vente peut être rescindée à raison
de la lésion éprouvée, mais sous trois condi-
tions : il faut qu'il s'agisse d'une vente d'im-
meuble, que la lésion ait été éprouvée par le
vendeur, qu'elle soit de plus des sept douziè-
mes : par exemple, il faut que le vendeur
ait vendu moins de 1000 francs un champ
qui au moment du contrat vaut 2 400 francs.
Le droit, en pareil cas, pour le vendeur, de
demander l'annulation de la vente ne dure
que deux ans à compter du jour de la vente.

La lésion n'est point une cause de rescision
des ventes d'immeubles faites en justice, la
loi présumant que les objets vendus sous
l'autorité de la justice le sont toujours à leur
juste valeur. Quand elle existe dans une
vente de meubles, elle ne donne jamais Heu
à la rescision, si ce n'est en faveur du
mineur qui, à raison de son incapacité, peut
faire annuler les actes quelconques qui lui
causent du préjudice.fc Le vendeur lésé déplus des sept douzièmes
dans le prix d'un immeuble a le droit de de-
mander la rescision, quand même il aurait
expressément renoncé dans le contrat à la fa-
culté de la demander et aurait déclaré don-
ner la plus-value.

La demande n'est plus recevable après l'ex-
piration de deux années, à compter du jour

de la vente; ce délai court contre les femmes
mariées et contre les absents, les interdits et
les mineurs venant du chef d'un majeur qui
a vendu. Il court aussi, et n'est pas sus-
pendu, pendant la durée du temps stipulé pour
le rachat en cas de vente à réméré.

La preuve de la lésion ne peut être admise
que par jugement, et elle ne peut être faite
que par un rapport de trois experts choisis

par les parties ou désignés d'office par le tri-
bunal. Ces experts sont tenus de dresser un
seul procès-verbal commun et de ne former
qu'un seul avis à la pluralité des voix. Quand
Faction en rescision est admise, l'acquéreur
a le choix ou de rendre la chose en recevant
le prix qu'il en a payé et en restituant les
fruits du jour de la demande (art. 1682), ou
de garder le fonds en payant le supplément
du juste prix et en fournissant l'intérêt du
supplément à partir du jour de la demande
en rescision. Le tiers possesseur a le même
droit, sauf sa garantie contre son vendeur
(art. 1681). La rescision pour cause de lésion
n'est point en faveur de l'acheteur; elle n'a
pas lieu non plus pour les ventes qui, d'après
la loi, ne peuvent être faites que par autorité
de justice, ni pour les étrangers.

Échange d'immeubles.—Pour les échanges
d'immeubles autres que les bois soumis au ré-
gime forestier, il est procédé comme pour les
acquisitions.

Privilège du vendeur. — Aux termes de
l'article 2102, 4°, du Code civil, un privilège
est accordé au vendeur sur le prix des effets
mobiliers non payés, s'ils sont encore en la
possession du débiteur, qu'il ait acheté à
terme ou sans terme. Si la vente a été faite
sans terme, le vendeur peut même revendi-
quer ces effets tant qu'ils sont en la possession
de l'acheteur et en empêcher la revente,
pourvu que la revendication soit faite dans la
huitaine de la livraison, et que les effets se
trouvent dans l'état où ils étaient lors de la
livraison. Le privilège du vendeur ne s'exerce
toutefois qu'après celui du propriétaire de la
maison ou de la ferme, à moins qu'il ne soit
prouvé que le propriétaire avait connaissance
que les meubles et autres objets garnissant
sa maison ou sa ferme n'appartenaient pas au
locataire..

Le privilège et le droit de revendication du
vendeur d'effets mobiliers ne peuvent être exer-
cés contre la faillite. (Loi du 12 févr. 1872.)

Pour le privilège du vendeur d'immeubles,
v. PRIVILÈGE.

Vente ofe créances. — V. TRANSPORT DE
CRÉANCE.

Vente de droits litigieux. — Un droit est
considéré comme litigieux dès qu'il y a pro-
cès et contestation sur le fond du droit ;
lorsque, en d'autres termes, il y a une procé-
dure entamée et que le défendeur a opposé
des moyens de fond, c'est-à-dire tendant à
faire rejeter l'action.

La vente d'un droit litigieux n'a pas pour
objet le droit lui-même, mais la prétention,
bien ou mal fondée, à tel ou tel avantage que
le cédant croit pouvoir réclamer.

La loi (Code civ., art. 1699-1701) voit d'un oeil
défavorable la cession des créances et droits li-
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tigieux, parce qu'il y a là matière à spéculations
et source de profits parfois peu honorables.

D'abord, les juges, les magistrats du mi-
nistère public, les greffiers, huissiers,avoués
et notaires ne peuvent devenir cessionnaires
d'un droit litigieux sur lesquels le tribunal de
leur ressort est appelé à statuer. Toute ces-
sion passée au mépris de cette prohibition est
frappée d'une nullité absolue.

Ensuite, elle autorise le débiteur à exercer
le retrait litigieux^ autrement dit, elle lui ac-
corde, en principe, la faculté de contraindre
l'acheteur du droit en lui remboursant le prix
de la cession avec les frais et intérêts à dater
du jour du payement. V. RETRAIT LITIGIEUX.

Vente forcée, vente judiciaire. — Il y a
vente forcée lorsqu'il s'agit : 1° d'une vente
opérée par voie de licitation (v. ce mot) ; 2° de
Texpropriation des biens d'un débiteur. V. SAI-
SIE.

Dans ces divers cas, la vente est ordonnée
par la justice : ce qui la fait appeler vente
judiciaire. Elle doit être faite selon les forma-
lités spéciales prescrites par le Code civil et
le Code de procédure civile.

Ventes judiciaires d'immeubles. On comprend
sous ce nom les ventes d'immeubles ordon-
nées par un jugement et précédées de cer-
taines formalités destinées à en assurer l'ad-
judication au prix le plus élevé.

Elles se divisent en deux grandes catégo-
ries : les ventes judiciaires forcées, à la suite
de saisie immobilière, et les ventes judiciaires
volontaires, comprenant la vente des immeu-
bles de mineurs, licitation entre majeurs,
ventes à la suite d'acceptations bénéficiaires,
de dissolutions de communautés ou de socié-
tés, de faillites. En général, le jugement qui
ordonne les secondes est pris « d'accord »
entre les parties. Mais, dans un but de pro-
tection pour les propriétaires ou ayants droit
de ces biens, ia loi en a soumis la vente à la

plupart des mesures édictées pour les ventes

judiciaires forcées, et les frais que cette pro-
tection entraîne la rendent ruineuse, surtout

pour les mineurs.
La loi du 23 octobre 18S4 a apporté, en ce qui

concerne les ventes judiciaires d'immeubles
dont le prix principal d'adjudication ne dépasse
pas 2 000 francs, des mesures d'atténuation.
Les lots mis en vente par le même acte sont
réunis pour le calcul du prix d'adjudication,
et la valeur des lots non adjugés entre dans
ce calcul pour leurs mises à prix. La vente
ultérieure des lots non adjugés profitera du
bénéfice de la loi, d'après les mêmes règles.

Dans les procédures n'ayant d'autre objet
que la vente sur licitation, si les immeubles
à liciter dont les mises à prix sont inférieu-
res à 2 000 francs appartiennent indivisément
à des mineurs ou incapables et à des majeurs,
ces derniers peuvent se réunir aux représen-
tants de l'incapable pour que la vente ait lieu
sur requête, comme si les immeubles appar-
tenaient seulement à des mineurs. L'avis du
conseil de famille n'est pas nécessaire lorsque
la vente est provoquée par les maj eurs. — Dans
les procédures où la licitation est incidente
aux opérations de liquidation et partage, le

bénéfice de la loi est acquis à tous les actes

nécessaires pour parvenir à l'adjudication, à
partir du cahier des charges inclusivement ;
les frais antérieurs ne sont pas employés en
frais de vente.

Lorsque le prix d'adjudication, ne dépas-
sant pas 2000 francs, est devenu définitif par
l'expiration du délai de surenchère, il est fait
restitution de toutes les sommes paj'ées au
Trésor public pour droits de timbre, d'enre-
gistrement et d'hypothèques applicables aux
actes rédigés pour parvenir à l'adjudication.
Lorsque le prix d'adjudication ne dépasse pas
1000 francs, les divers agents de la loi subis-
sent une réduction d'un quart sur les émolu-
ments à eux dus.

Le tribunal devant lequel se poursuit une
vente d'immeubles dont la mise à prix est
inférieure à 2 000 francs peut, par le jugement
quifixeralesjoursetîes conditions del'adjudi-
cation, ou par le jugement qui autorisera la
vente, ordonner : 1° que les placards et in-
sertions ne contiendront qu'une désignation
très sommaire des immeubles : le prix des
insertions sera de la moitié de celui fixé pour
les autres ventes judiciaires; 2° que les pla-
cards seront même manuscrits et apposés,
sans procès-verbal d'huissier, dans les lieux

que le tribunal indiquera, et ce, par déroga-
tion à l'article 699 du Code de procédure.

Vente des objets abandonnés chez les
ouvriers et industriels. (Loi des 31 déc. 1903
et 7 mars 1905.) — Lorsqu'un objet mobilier
confié à un ouvrier ou à un industriel pour
être travaillé, façonné, réparé ou nettoyé,
n'a pas été retiré dans le délai de deux ans,
il peut être vendu après ordonnance du juge
de paix rendue sur requête du détenteur.

Avant d'autoriser la vente et d'en fixer le

jour, l'heure et le lieu, le juge de paix doit
appeler le propriétaire de l'objet. Si celui-ci
ne répond pas à cette convocation, l'officier

public commis pour procéder à la vente doit
l'aviser huit jours à l'avance, par lettre re-
commandée, des jour, heure et lieu auxquels
elle sera effectuée.

La vente a lieu aux enchères publiques,
huit jours après l'apposition d'affiches l'an-
nonçant.

Le propriétaire de l'objet peut s'opposer à
la vente par exploit signifié à l'ouvrier ou à
l'industriel, et cette opposition emporte de

plein droit citation à comparaître à la pre-
mière audience utile du juge de paix qui l'a
autorisée.

Sur le produit de la vente et après le pré-
lèvement des frais, l'officier public paye la
créance de l'ouvrier ou de 1industriel. Le

surplus est versé à la Caisse des dépôts et
consignations, au nom du propriétaire, par
l'officier public, sans procès-verbal de dépôt.
Il en retire un récépissé qui lui vaut dé-
charge.

Si le produit de la vente est insuffisant

pour couvrir les frais, le surplus est payé
par l'ouvrier ou l'industriel, sauf recours con-
tre le propriétaire.

Le montant de la consignation, en princi-
pal et intérêts, est acquis de plein droit au
Trésor public cinq ans après le dépôt, s'il
n'y a eu, dans l'intervalle, réclamation de la
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part du propriétaire, de ses représentants ou
de ses créanciers.

Tous les actes, spécialement les exploits,
ordonnances, jugements et procès-verbaux
faits en exécution des lois des 31 décembre
1903 et 7 mars 1905 seront dispensés du tim-
bre et enregistrés gratis. Pour tenir lieu des
droits de timbre et d'enregistrement, il est

perçu sur le procès-verbal de vente, lorsqu'il
est présenté à la formalité, 7 pour 100 du pro-
duit de la vente, sans addition de décimes.

Vente des objets abandonnés chez les
hôteliers. — "V. HÔTELIERS.

Ventes commerciales. — Les ventes dites
commerciales concernent des marchandises,
c'est-à-dire toutes choses mobilières faisant

l'objet du commerce et des spéculations des

négociants. Les opérations sur les marchan-
dises sont de deux sortes : réelles ou fictives.
Elles sont réelles quand la livraison a lieu ou
doit avoir lieu et que le commerçant accepte
la responsabilité qui suivra cette livraison,
soit qu'il ait des débouchés suffisants pour
l'écoulement des marchandises achetées, soit

qu'il ait contracté le marché en prévision
d'une crise, d'une disette ou d'une hausse

prochaine. — Elles sont fictives dans le cas
contraire. En ces circonstances, les achats
sont faits à terme, suivant les cours, et avec
cette clause tacite que le vendeur ne livrera
pas et que l'acheteur ne prendra pas livrai-
son. A l'échéance, c'est-à-dire au jour fixé
pour la livraison, l'un des deux paye à l'autre
une différence, suivant que, dans l'intervalle
comprisentre le jourdumarchéet l'échéance,
le cours a baissé ou s'est élevé.

La vente commerciale est régie par les

principes du droit civil et produit en général
les mêmes effets. Toutefois, il est notamment
dérogé à ces principes en matière de preuve
(v. PREUVE) et en matière de privilège (la
vente commerciale ne comporte ni privilège
ni droit de revendication contre le failli ou
le liquidé judiciairement). Il est, en outre,
tenu compte obligatoirement des usages com-
merciaux. Enfin, le législateur a édicté des
règles spéciales en ce qui concerne les ventes
publiques de marchandises.

La loi du 25 juin 1841 interdit les ventes en
détail des marchandises neuves, à cri public,
soit aux enchères, soit au rabais, soit à prix
fixe proclamé avec ou sans l'assistance des
officiers ministériels. Ne sont pas comprises
dans cette défense : 1° les ventes prescrites
par la loi, ou faites par autorité de justice,
nonplusque les ventes aprèsdécès,failliteou
cessation de commerce, ou dans tous les au-
tres cas de nécessité dont l'appréciation est
soumise au tribunal de commerce; 2° les
ventes à cri public de comestibles et objetsde peu de valeur, connus dans le commerce
sous le nom de « menue mercerie ».

Les tribunaux de commerce peuvent, après
décès ou cessation de commerce, et dans tous
les autres cas de nécessité dont l'apprécia-tion leur est soumise, autoriser la vente aux
enchères des marchandises en gros de toute
espèce et de toute provenance. L'autorisation
est donnée sur requête; un état détaillé des
marchandises à vendre est joint à la requête.

Ces sortes de ventes,, ainsi que toutes celles
qui sont autorisées ou ordonnées par la jus-
tice consulaire dans les divers cas prévus par
le Code de commerce, sont faites par le mi-
nistère des courtiers; néanmoins, il appar-
tient toujours au tribunal, ou au juge qui au-
torise ou ordonne la vente, de désigner, pour
y procéder, une autre classe d'officiers pu-
blics. (Loi du 3 juill. 1861.)

Dans un but d'économie et de simplifica-
tion, la loi du 28 mai 1858 a décidé que la
vente aux enchères, en gros, de certaines
marchandises comprises au tableau y annexé
pourrait avoir lieu par le ministère des cour-
tiers, sans autorisation du tribunal de com-
merce. Ce tableau peut être et a été plu-
sieurs fois modifié par des décrets d'admi-
nistration publique, après avis des chambres
de commerce. Peuvent être vendues dans la
même forme les marchandises « exotiques
quelconques » destinées à la réexportation.

Il est procédé aux ventes dans les Bourses
de commerce ou dans les locaux spécialement
autorisés à cet effet, après avis de la cham-
bre et du tribunal de commerce, à moins que
la nature ou l'état de la marchandise n'oblige
à la vente sur place ou qu'il n'y ait pas de lo-
cal spécial.

Les courtiers établis dans une ville où siège
un tribunal de commerce ont qualité pour
procéder aux ventes dans toute localité dé-
pendant du ressort de ce tribunal où il n'existe
pas de courtiers.

Le droit de courtage est fixé pour chaque
localité par le ministre du Commerce, après
avis de la chambre et du tribunal de com-
merce ; mais dans aucun cas il ne peut excéder
le droit établi dans les ventes de gré à gré
pour les mêmes sortes de marchandises. Le
droit d'enregistrement est fixé à 10 centimes
pour 100 francs. Les contestations relatives
aux ventes sont portées devant le tribunal
de commerce.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux
ventes publiques de marchandises faites par
autorité de justice.

Les mesures d'exécution de la loi du 28 mai
1858 ont fait l'objet du règlement d'adminis-
tration publique du 12 mars 1859, modifié par
celui du 30 mai 1863. Le minimum des lots
mis en vente, fixé à 500 francs, peut être aug-
menté ou diminué par arrêté ministériel, et,
en cas d'avarie, réduit par ordonnance du
président du tribunal.

Ventes de fonds de commerce. V.COMMERCE.

Législation fiscale. — Les ventes, reventes,
adjudications, cessions, rétrocessions et tous
autres actes, soit civils, soit judiciaires, trans-
latifs de propriété ou d'usufruit, à titre oné-
reux, debiensmeublesouimmeubles, sontassu-
jettis au droit proportionnel d'enregistrement.
Ce droit est de 2,50 pour 100 pour les meubles,
de 7 pour 100 pour les immeubles, et la forma-
lité de la transcription ne donne lieu à aucun
droit proportionnel autre que la taxe établie
par la loi du 27 juillet 1900. (V. TRANSCRIPTION.)
Le droit des échanges d'immeubles est de 4fr. 50
pour loo, plus la taxe de transcription. Le droit
frappe les ventes et échanges non constatés
par écrit. (Loi du 22 avril 1905, art. 2 à 4.)
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Lorsqu'un acte de vente comprend à la fois
des meubles et des immeubles, le droit est
perçu sur la totalité du prix au taux pour les
immeubles, à moins qu'il ne soit stipulé un
prix particulier pour les objets mobiliers et
qu'ils ne soient estimés article par article
dans le contrat.

Quand la vente est faite moyennant une
rente perpétuelle, le droit'est dû sur un ca-
pital formé de vingt fois la rente et, si la
j'ente est viagère, sur le capital évalué par
les parties. Le prix consistant en une créance
à terme est imposable sur le montant no-
minal de cette créance.

Les ventes au compte, au poids, à la mesure
ou dont le prix est à déterminer par experts
et qui ne sont pas immédiatement transla-
tives de propriété ne doivent être soumises
qu'au droit fixe de 3,75, sauf à exiger le droit

proportionnel lorsque le-prix aura été fixé dé-
finitivement.

La transmission, à titre onéreux, soit de
l'usufruit, soit de la nue propriété n'est pas-
sible de l'impôt que sur le prix convenu;
depuis la loi du 25 février 1901, lorsque la
vente a lieu sous réserve d'usufruit par le
vendeur, il n'y a plus à ajouter, comme au-
trefois, la moitié du prix pour l'expectative
de l'usufruit. Pour les cessions de créances,
rentes ou pensions, la valeur imposable de la
nue propriété et celle de l'usufruit sont fixées
respectivement à une fraction du capital dé-
terminée d'après l'âge de l'usufruitier ou la
durée assignée à 1 usufruit, conformément
aux règles tracées par l'article 18, g 2, de la
loi précitée du 25 février 1901.

Les ventes d'immeubles ou de fonds de com-
merce constatées par actes sous seing privé
ou résultant de simples conventions verbales
doivent être présentées à l'enregistrement
dans un délai de trois mois (pour l'acquéreur),
de quatre mois (pour le vendeur), à compter de
la date de l'acte ou de l'entrée en possession,
si cette dernière est antérieure, sous peine
d'un droit en sus, au minimum de 62 fr. 50, à
la charge de chacune des parties.

Les ventes mobilières consenties verbale-
ment sont affranchies de l'impôt; réalisées

par actes sous seing privé, elles ne devien-
nent passibles du droit que s'il en est fait

usage en justice ou par acte public.
Toutefois, les cessions d'offices de notaires,

avoués, greffiers, etc., doivent être obligatoi-
rement constatées par écrit et enregistrées
(au droit de 2,50 pour 100, avec minimum de

1/10 du cautionnement) avant d'être produites
à l'appui de la demande de nomination du
nouveau titulaire.

Les officiers ministériels, avant de pro-
céder à une vente publique de meubles aux en-

chères, sont tenus de souscrire, au bureau de

l'enregistrement, une déclaration préalable
indiquant, notamment, le lieu et le jour où la
vente se fera.

Tarifs spéciaux. Ventes de navires : droit
fixe de 3,75; ventes de meubles et marchan-
dises après faillite : droit proportionnel de

0,12 1/2 pour 100; ventes publiques de mar-

chandises en gros : 0,62 1/2 pour 100; ven-
tes publiques de meubles donnés en gage :

0,12 1/2 pour 100; ventes de marchandises

avariées ou de débris de navires naufragés :
0,25 pour 100; ventes d'objets abandonnés
chez les aubergistes ou chez les ouvriers et
industriels : 7 pour 100 ; objets engagés aux
monts-de-piété : exemption ; ventes répu-
tées actes de commerce : droit fixe de 3,75 ;
ventes d'immeubles situés à l'étranger ou
dans les colonies françaises dans lesquelles
l'enregistrement n'est pas établi : 0,25 p. 100 ;
ventes judiciaires d'immeubles dont le prix
ne dépasse pas 2 000 francs : droits d'en-
registrement , de timbre et d'hypothèques
restituables; ventes d'immeubles domaniaux :
7 pour 100.

Sont assujettis aux mêmes droits que les
ventes proprement dites les contrats analo-
gues, tels que la dation en payement, la lici-
tation qui ne met pas fin à l'indivision, la
cession de droits successifs, l'apport en société
fait à titre onéreux.

Comme tous actes de nature à faire titre,
les ventes doivent être rédigées sur papier
timbré de dimension. Toutefois, les minutes,
originaux et expéditions des actes ou procès-
verbaux de vente, licitation ou échange d'im-
meubles, ainsi que les cahiers des charges
relatifs à ces mutations, sont affranchis de
tout droit de timbre. (Loi du 22 avril 1905,
art. 6.)

Mais cette disposition n'est pas applicable
aux actes, procès-verbaux et cahiers des
charges qui contiennent des dispositions in-
dépendantes : ne peuvent pas être considé-
rées comme dispositions indépendantes, la
procuration donnée dans l'un de ces actes
pour toucher le prix ou la soulte, ou vendre
les immeubles compris sur un cahier des
charges ou procès-verbal de mise en vente,
ainsi que toute déclaration de command con-
tenue en l'acte même, ou encore tout paye-
ment par subrogation effectué par un tiers en

l'acquit de l'acquéreur. (Id., art. 7.) Y., en
OUtre, TRANSCRIPTION.

Ver à soie.
La jurisprudence range les vers à soie

parmi les animaux domestiques. Ils sont sai-
sissables, excepté pendant leur travail. Il en
est de même des feuilles de mûrier qui leur
sont nécessaires. (Loi du 4 avril 1889, titre VI,
art. 11.)

Verdict. — Réponse faite par le

jury aux questions posées par la cour
d'assises, v. COUR D'ASSISES.

Vérification d'écriture. —
V. ÉCRITURE.

Vérification des poids et
mesures. — V. POIDSET MESURES.

Veuve.
La femme qui vient de perdre son mari ne

peut contracter un nouveau mariage qu'après
un délai de dix mois révolus depuis la dissolu-
tion du mariage précédent (Code civ., art. 228),
délai que l'on nomme délai de viduilé.

La veuve qui était mariée sous le régime
de la communauté a la faculté d'accepter la
communauté ou d'y renoncer; cette faculté
s'exerce sous diverses conditions et restric-
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îions que détermine le Code civil et indiquées
aux mots COMMUNAUTÉ, HABITATION.

Celle qui était mariée sous le régime dotal

peut, à son gré : ou exiger les intérêts de sa
dot pendant Fan du deuil, ou se faire fournir,
pendant le même temps, des aliments aux dé-
pens de la succession du mari; dans l'un et
l'autre cas, les habits de deuil et l'habitation

pendant un an sont entièrement à la charge
de la succession. (Id., art. 1570.)

Si, lors du décès du mari, la femme est en-

ceinte, il est nommé un curateur au ventre,

par le conseil de famille ; à la naissance de

l'enfant, la mère en devient tutrice, et le cu-
rateur au ventre est, de plein droit, le subrogé
tuteur. (Id., art. 393.)

La mère survivante non remariée ne peut
faire détenir son enfant, dans un but de cor-
rection, qu'avec le concours des deux plus
proches parents paternels, et avec l'autori-
sation du président du tribunal. (Id., art. 381.)

La jouissance légale des père et mère sur
les biens personnels de leurs enfants (v. PUIS-
SANCEPATERNELLE)cesse, à l'égard de la mère,
au cas d'un second mariage. (Id., art. 386.)

Si la mère tutrice veut se remarier, cer-
taines formalités préalables lui sont impo-
sées au point de vue du sort de la tutelle.
(Id., art. 395 et 396.) V. TUTELLE.

Sur les pensions aux veuves de fonction-
naires civils et militaires, v. PENSIONS.

Viabilité. (Dr. civ. et crim.) —

Aptitude à vivre que présente un enfant
au moment de sa naissance.

En matière civile, les questions de viabilité
se présentent toujours comme principales et
en quelque sorte exclusives. Selon les arti-
cles 725 et 906 du Code civil, l'enfant qui naît
avec des signes de vie n'est pas réputé avoir
vécu, au moins pour la successibilité, s'il
n'est pas viable ; en d'autres mots, en ma-
tière de successibilité, on ne doit faire au^
cune différence entre l'enfant mort-né et
l'enfant qui naît et meurt aussitôt. Suivant
l'article 314, la légitimité d'un enfant ne peut
pas être désavouée par le père si l'enfant né
avant le cent-quatre-vingtième jour du ma-
riage n'est pas déclaré viable. Enfin, selon
l'article 340, le ravisseur, dans le cas d'enlè-
vement, peut, sur la demande des parties in-
téressées, être déclaré père de l'enfant, si
l'époque de l'enlèvement se rapporte à celle
de la conception.

En matière criminelle, au contraire, les
questions de viabilité ne sont qu'accessoires;
la loi ne demande pas s'il y a eu viabilité,
elle demande s'il y a eu avortement ou infan-
ticide : les recherches sur la viabilité se
fondent moins sur l'époque présumée de la
conception qu'exclusivement sur les phéno-
mènes que présente l'organisme individuel, et
c'est toujours dans ce sens que, la viabilité
devenant alors une circonstance aggravante,
elle doit être déclarée réelle avec plus de ré-
serve qu'en matière civile.

Viabilité. (Voirie.)—Bonétatd'une
voie ouverte à la circulation publique.

Viagère (Ptente). — V. RENTE.

Vices rédnlbitoires. — Défauts
cachés qui affectent une chose vendue,
dont l'acheteur n'a pu se convaincre par
lui-même, qui empêchent ou diminuent

l'usage
'
auquel il destinait la chose et

dont le vendeur est garant et respon-
sable. V. VENTE.

Vicinalité, Chemins vici-
naux. — V. VOIRIE.

Vignes.
Impôt foncier. — Dans les arrondissements

déclarés atteints par le phylloxéra, les ter-
rains plantés ou replantés en vigne sont
exemptés de l'impôt foncier pendant quatre
ans quels que soient la nature des plants et le
mode de constitution, de reconstitution et de
culture. (Loi du ior décembre 1S87, et décret
du 21 juin 1892.)

Pour les terrains défrichés plantés en vigne,
le revenu imposable n'est évalué les quinze
premières années qu'au taux du revenu impo-
sable des terres d'égale valeur non plantées.
(Loi du 3 frimaire an VII, art. 116.)

Bail à complant. — V. COUPLANT. .

Vinaigre.
La loi du 17 juillet 1875 a établi sur les vi-

naigres et l'acide acétique un droit de con-
sommation gradué, savoir :

Vinaigres contenant 8 pour 100 d'acide acé-
tique et au-dessous, 5 francs par hectolitre ;
de 9 à 12 pour 100 d'acide, 7 fr. 50 par hecto-
litre; de 13 à 16 pour 100 d'acide, 10 francs
par hectolitre.

Acide acétique et vinaigres contenant de 17
à 30 pour 100 d'acide, 18 fr. 75 par hectolitre;
de 31 à 40 pour 100 d'acide, 25 francs; plus de
40 pour 100 d'acide, 52 fr. 50.

Acide acétique cristallisé, 62 fr. 50 par 100 ki-
logrammes.

Les fabriques de vinaigre et d'acide acé-
tique sont soumises à l'exercice de la régie.
Les vinaigres et acides exportés ou emplo3'és
à des usages industriels sont exemptés des
droits.

Vins.
Régime fisca/. — V. BOISSONS..
Fraudes dans la vente des vins. — Cette

forme de fraude est réprimée par les lois des
14 août 1889, 11 juillet 1891, 24 juillet 1894,
6 avril 1897, 6 août 1905.

Nul ne peut expédier, vendre ou mettre en
vente, sous la dénomination de vin, un pro-
duit autre que celui de la fermentation des
raisins frais. (Loi du 14 août 1889, art. lor.)

Le produit de la fermentation des marcs de
raisins frais avec de l'eau, qu'il y ait ou non
addition de sucre, le mélange de ce produit
avec le vin dans quelque proportion que ce
soit, ne peut être expédié, vendu ou mis en
vente que sous le nom de vin de marc ou vin
de sucre. (Loi du il juillet 1S91, art. 1er.)

Le produit de la fermentation des raisins
secs avec de l'eau ne peut être expédié,

, vendu ou mis en vente que sous la dénomina-
tion de vi?i de raisins secs; il en est de même
du mélange de ce produit, quelles qu'en
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soient les proportions, avec du vin. (Loi du
14 août 1889, art. 3.)

Les fûts ou récipients contenant des vins de
sucre ou des vins de raisins secs doivent porter
en gros caractères : Vin de sucre, vin de
raisins secs. Les livres, factures, lettres de
voiture, connaissements contiennent les mê-
mes indications, suivant la nature du produit
livré. (Id., art. 4.)

En cas de contravention, les délinquants
sont punis d'une amende de 25 francs à
500 francs et d'un emprisonnement de dix jours
à trois mois. En cas de récidive, la peine de
l'emprisonnement est toujours prononcée. Les
tribunaux peuvent ordonner, suivant la gra-
vité des cas, l'impression dans les journaux
et l'affichage, aux lieux qu'ils indiqueront,
des jugements de condamnation aux frais du
condamné.

Constitue la falsification de denrées alimen-
taires prévue et réprimée par la loi du
27 mars 1851, toute addition au vin, au vin
de sucre ou de marc, au vin de raisins secs :
Ie de matières colorantes quelconques; 2° de

produits tels que les acides sulfurique, ni-

irïque, chlorhydrique, salicylique, borique ou
autres analogues; 3° de chlorure de sodium
au-dessus de 1 gramme par litre.

Il est défendu de mettre en vente, de
vendre ou de livrer des vins plâtrés conte-
nant plus de 2 grammes de sulfate de po-
tasse ou de soude par litre. Les délinquants
sont punis d'une amende de 16 francs à
500 francs et d'un emprisonnement de six

jours à trois mois, ou de l'une de ces deux

peines suivant les circonstances. Ces disposi-
tions sont applicables aux vins de liqueurs.
Les fûts ou récipients contenant des vins

'
plâtrés devront en porter l'indication en gros
caractères. Les livres, factures, lettres de

voiture, connaissements, doivent contenir la
même indication.

Les vins ordinaires et les vins de raisins secs
sont suivis, chez les marchands en gros ou en
détail et chez les entrepositaires, au moyen de

comptes particuliers et distincts. Ils sont te-
nus séparément dans les magasins.

La loi du 24 juillet 1894 réprime spéciale-
ment les fraudes provenant de l'alcoolisation
et du mouillage.

La fabrication industrielle, la circulation et
la vente des vins de raisins secs ou autres
vins artificiels, à l'exception des vins de li-

queur et mousseux et des vins de marc ou
de sucre, sont exclus du régime fiscal des

vins et soumis au régime de l'alcool. (Loi du

6 avril 1897, art. 1er.)
La fabrication, la circulation et la détention

en vue de la vente des vins de marc et des
vins de sucre sont interdites.

Il en est de même de la circulation en vue
de la vente des piquettes provenant de l'épui-
sement des marcs par l'eau sans addition d'al-

cool, de sucre, ou de matières sucrées. (Loi
du 6 août 1905, art. 12.)

Viol. — Acte par lequel un homme

abuse d'une femme avec violence ou par

ruse.
Le viol est un crime, prévu ei puni par

les articles 332 et 333 du Code pénal. Pour

qu'il y ait viol, au sens légal du mot, il
faut qu'il y ait eu rapprochement intime de
l'homme et de la femme et, en outre, qu'il y
ait eu violence.

_Il n'est pas nécessaire que la violence phy-
sique ait été employée : une violence sim-

plement morale exercée par voie d'intimida-
tion suffirait parfaitement. H en est de même
de l'emploi des narcotiques ou de substances
dont l'effet serait de priver la victime de ton
libre arbitre et de paralyser sa résistance.
Ainsi le crime existe lorsqu'un individu abuse
d'une femme pendant son sommeil.

Le viol se distingue de l'attentat à la pu-
deur proprement dit en ce qu'il suppose la
consommation complète de l'acte ; il n'est
autre chose qu'un attentat à la pudeur ag-
gravé. V. PUDEUB, (Attentat à la).

Le viol, ainsi que la tentative, est puni des
travaux forcés à temps. Ce crime rend son
auteur passible des travaux forcés à perpé-
tuité quand il se complique de certaines cir-
constances aggravantes, à savoir : lorsque le
coupable est l'ascendant de la victime ; lors-

qu'il a sur elle autorité, comme tuteur ou
comme patron, par exemple ; lorsqu'il est son
instituteur ou son serviteur à gages ; enfin,
lorsqu'il est fonctionnaire public ou ministre
d'un culte. V. MOEURS,PUDEUR.

Violation de domicile, du
secret des lettres., de sépul-
ture, de dépôt, etc. — V. DOMICILE,
LETTRE, INHUMATION, DÉPÔT, etc.

Violence.
Au regard du droit civil, la violence est une

cause de nullité des contrats. (V. CONTRAT.)
Au regard du droit pénal, elle est une circon-
stance aggravante d'un certain nombre d'in-
fractions : violences commises par ou contre
les fonctionnaires, attentat à la pudeur, men-

dicité, vol, viol, etc.

Virement. — Opération qui con-

siste à faire passer une somme d'un

compte à un autre, en débitant l'un et'

créditant Vautre.

On distingue en effet trois sortes dé vire-
ments : les virements de comptes, les vire-
ments de crédits, les virements de comptes
courants.

Virements de comptes. — Ce sont de sim-

ples transports d'un compte à un autre qu'opère
dans ses écritures la direction générale de la

Comptabilité publique. Ils servent à rectifier
les erreurs commises par les ordonnateurs
dans l'imputation des dépenses ou les erreurs
similaires commises par les comptables; à
affecter au budget en cours les fonds prévus
qui proviennent des services spéciaux, d'em-

prunts ou d'excédents budgétaires ; à reporter
sur l'exercice suivant les payements inscrits

par erreur à l'exercice courant; à régler les

opérations de compte courant faites avec la
Caisse des dépôts et consignations et quelques
établissements publics; etc. Ils peuvent être
effectués jusqu'au 31 juillet de la seconde
année de l'exercice. (Loi du 29 janvier 1899,
art. 4.) Un agent spécial, l'agent comptable
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des virements de comptes, consigne ces opéra-
tions dans un résumé général annuel qu'il cer-

tifie sous sa responsabilité et qu'il dépose au

greffe de la Cour des comptes. La Cour vé-

rifie et juge ce document, puis s'en sert pour
modifier les totaux des comptes individuels

des comptables, à qui ces régularisations

échappent, et pour les comparer aux comptes
ministériels. (Ordonnance du 9 juillet 1826,
art. l", et arrêté du 21 juillet 1826.)

Virements de crédits. (Compt. publ.) — Ils

consistent à transporter par décret les crédits

budgétaires d'un chapitre de dépenses à un

autre. Ils permettent au gouvernement de

modifier la répartition des ressources faites

par les Chambres. Aussi ne sont-ils pas pra-

tiqués dans les Etats où le régime parlemen-
taire fonctionne régulièrement. En Erance,
la faculté de virement fut fort employée sous
le second Empire. Le sénatus-consulte du
31 décembre 1861, qui exigeait une loi pour
toute ouverture de crédits supplémentaires,
autorisait à titre de correctif les virements
d'une section à une autre, dans le budget de

chaque ministère, par décret en conseil
i l'Etat. Le gouvernement en profita non seu-
lement pour appliquer aux chapitres insuffi-
samment pourvus les excédents provenant
d'autres chapitres, mais pour dépouiller au

profit de dépenses dissimulées (fonds se-
crets, etc.) des chapitres indispensables dont
les Chambres devaient ensuite relever les
crédits. Ces abus discréditèrent la faculté de
virement, qui fut limitée par la loi du 27 juil-
let 1S70 (art. 38) et supprimée dès la chute de
l'Empire par la loi du 16 septembre 1871
(art. 30). Les ministres conservent le droit de
faire et de modifier la répartition des crédits
entre les divers articles d'un même chapitre ;
mais les dépenses ne peuvent être acquittées
que sur les crédits ouverts à chacune d'elles,
ni ces crédits être employés à d'autres dé-
penses. (Décret du 31 mai 1862, art. 502, et
Instr. gén., 982.)

Virements de comptes courants. (Banque.)— Ce sont les virements que font les banques
quand, par un simple jeu d'écritures, elles
transfèrent d'un dépôt à un autre dépôt une
somme déterminée. Deux négociants, clients
d'une même banque, évitent ainsi de se verser
l'un à l'autre des espèces métalliques et rè-
glent leurs comptes en prescrivant un simple
virement. De même, quand les compensa-
tions sont effectuées entre les différents
membres d'une chambre de compensation, il
suffit d'un virement chez le banquier commun
pour désintéresser le titulaire du solde. Des
mandats de virement' sont mis par la Banque
de France à la disposition des personnes aux-
quelles elle ouvre d'importants comptes cou-
rants ; ils sont acceptés en payement par le
Trésor public.

Visite domiciliaire.
Le principe de l'inviolabilité du domicile

souffre des restrictions en matière civile (par
exemple, pour l'exécution des jugements) et
en matière pénale quand il s'agit de recher-
cher les indices des infractions, ainsi queles auteurs ou les complices. Le juge d'ins-

truction a le droit d'opérer, dans ce but, des

perquisitions ou visites domiciliaires chez un

inculpé et chez toute personne (Code instr.
crim., art. 87 et 88); il peut, par une ordon-
nance dite mandat de perquisition, déléguer ce
droit à un juge de paix ou à un commissaire
de police.

Le procureur de la République a le même

pouvoir en cas de flagrant délit, mais seule-
ment au domicile de l'inculpé. (Id., art. 36.)

Les règles en matière de perquisition sont
les suivantes : 1° il faut une prévention, c'est-
à-dire un délit constaté et une instruction
commencée ; 2° le prévenu ou les tiers chez

qui la perquisition est opérée doivent être
mis en demeure d'y assister (id., art. 39);
3° les perquisitions ne doivent avoir lieu que
pendant le jour.

Voeux monastiques.
Depuis 1790 la loi constitutionnelle ne re-

connaît plus les voeux monastiques perpé-
tuels.

Les novices ne peuvent contracter de voeux
avant seize ans révolus. De seize ans à vingt
et un ans, elles ne peuvent s'engager que
pour un an; à leur majorité, que pour cinq
années. Tant qu'elles ne sont pas majeures,
elles doivent obtenir les mêmes consentements

que si elles contractaient mariage. (Lettres
patentes du 19 février 1790, décret du 18 fé-
vrier 1809.)

Voies de fait.
Sous le nom de « voies de fait » on désigne

deux catégories de faits matériels bien dis-
tincts : 1° Tout acte qui blesse une personne
dans ses biens ou contrarie ses prétentions,
tout acte par lequel on exerce, de son autorité .

privée, des prétentions ou des droits contrai-
res aux droits ou aux prétentions d'autrui,
tout acte consistant à usurper matériellement
des droits qu'on n'a pas. En ce cas, les voies
de fait sont dites voies de fait réelles. lien est
ainsi d'un dommage, d'une destruction d'ou-
vrages, d'une opposition à l'exécution de tra-
vaux, d une dégradation, d'une détérioration,
d'une spoliation, d'un trouble dans la posses-
sion.

2° Tout acte qui blesse une personne dans
son corps ou dans son honneur, tout acte phy-
sique atteignant l'individu qui en est l'objet.
En ce cas, les voies de fait sont dites voies de
fait personnelles. Il en est ainsi d'une violence,
d'un mauvais traitement, d'un méfait inju-
rieux, du fait de cracher volontairement au
visage de quelqu'un, de le saisir ou de le se-
couer. Le Code pénal atteint, sous le nom de
« voies de fait «, les violences qui, sans être
précisément des coups, ont cependant un ca-
ractère de gravité punissable. V, BLESSURES
ET COUPS.

Voirie.— Partie de l'administra-
tion publique qui a pour objet l'éta-

blissement, la conservation, l'entretien
et l'alignement de toutes les voies de
communication affectées à la circulation

publique.

L'organisation de la voirie remonte à Sully,
pour lequel fut créé le titre de grand voyer



811 VOIRIE

de France. Sous l'impulsion de Henri IV,
Sully entreprit la construction do routes
royales destinées à faire communiquer les
grandes villes entre elles, et il établit les pre-
miers règlements de voirie, dont certains
sont encore en vigueur aujourd'hui par ap-
plication de la loi des 19-22 juillet 1791. Ses
successeurs n'eurent qu'à continuer son oeuvre
et l'ancien régime légua à la Révolution un
réseau déjà important de grandes routes. Au
cours du xix* siècle, les divers gouverne-
ments se sont appliques à développer tous les
chemins, en faisant porter une grande partie
de leur effort sur les voies de communication
locales, assez négligées.

On distingue : 1" la grande voirie, qui em-
brasse toutes les communications d'un intérêt
général : grandes routes (routes nationales
et départementales), chemins de fer, canaux,
fleuves ou rivières navigables ou flottables,
rues ou places des villes dans les portions
où elles sont traversées par les grandes
routes, etc.; 2° la petite voirie, qui embrasse
toutes les communications d'un intérêt pu-
rement local : chemins vicinaux, cours d'eau
non navigables ni flottables, rues ou places
des villes dansc les portions qui ne se con-
fondent pas avec la traverse des grandes
routes, etc.

Les rues de Paris, par exception, sont tou-
tes, sans distinction, soumises au régime de
la grande voirie.

La petite voirie, à son tour, se divise en
voirie urbaine, qui comprend les voies de
communication intérieure des villes, bourgs
ou villages (à l'exception de celles qui font
suite aux grandes routes et des rues de
Paris), et en voirie rurale, qui comprend les
voies de communication extérieure, desser-
vant la campagne, c'est-à-dire les chemins
vicinaux et les chemins ruraux.

Dans la pratique on désigne l'ensemble
des chemins vicinaux sons le nom de voirie
vicinale.

L'intérêt de la distinction entre la grande
et la petite voirie tient à la diversité des rè-
gles qui les régissent. Cette diversité de ré-
gime se manifeste : au point de vue des con-
ditions de la création et de l'entretien des
différentes voies de communication ; au point
de vue des servitudes qui grèvent les rive-
rains (notamment en ce qui concerne l'aligne-
ment) ; enfin, et surtout, à ce point de vue
que, suivant que se trouve en cause la grande
ou la petite voirie, la répression des contra-
ventions est confiée à des juridictions diffé-
rentes et ne donne pas lieu à l'application
des mêmes pénalités ; c'est ainsi que les con-
traventions en matière de grande voirie sont

jugées par le conseil de préfecture, tandis gue
les contraventions relatives à la petite voirie
sont de la compétence des juges de paix sié-

geant comme juges de simple police.
Les questions générales relatives auxroutes

départementales et à la voirie urbaine ressor-
tissent au ministère de l'Intérieur. Les règles
de police relatives à la voirie sont extrême-
ment complexes. Les pouvoirs en cette ma-
tière appartiennent tantôt au préfet, tantôt
au maire, qui peuvent prendre des arrêtés

généraux et des mesures spéciales. En outre,

une loi du 20 mai 1851 et un décret du
10 août 1852 ont réglementé la police du rou-
lage. V. TRANSPORT.

Routes nationales et départemen-
tales.

Routes nationales. — Les routes nationales
s'étendent de Paris jusqu'aux frontières
(routes de i" et 2e classe), ou font communi-
quer entre elles les villes les plus importantes
de l'intérieur (routes de 36 classe).

Les routes nationales sont créées tantôt par
une loi, tantôt (lacunes et rectifications) parun décret, suivant leur importance, confor-
mément à la loi du 27 juillet 1870 (v. TRAVAUX
PUBLICS) ; une loi est en tout cas obliga-
toire pour ouvrir les crédits nécessaires à
leur construction. Elles font partie du do-
maine public de l'Etat. Elles sont classées et
déclassées par décret, sont entretenues sur le
budget de l'Etat par les ingénieurs des ponts
et chaussées ; elles dépendent du ministère
des Travaux publics.

Le classement des routes nouvelles est
déterminé par la loi qui les crée ; le déclas-
sement, par une loi ou un décret en conseil
d'Etat, selon que la route a plus ou moins de
20 kilomètres de longueur.

Leur entretien, leur amélioration et leur
achèvement, leur réparation, sont à la charge
de l'Etat, assurés par le corps des Ponts et
chaussées. Ces travaux constituent un ser-
vice national ressortissant au ministère des
Travaux publics.

Routes départementales. — Les routes dé-
partementales relient généralement le chef-
lieu aux principales villes d'un même dé-
partement ou aux villes d'un département
voisin.

Les routes départementales, dont l'origine
remonte au décret du 16 décembre 1811, sont
classées par le conseil général, sous la ré-
serve d'un décret déclaratif d'utilité publique
dans le cas où des expropriations sont néces-
saires. Elles font partie du domaine public
départemental et sont administrées par le dé-

partement sous le contrôle du ministre de
l'Intérieur. Elles sont entretenues sur les
fonds du budget départemental. Il appartient
au conseil général de choisir le service auquel
il entend les confier, et qui peut être le ser-
vice des ponts et chaussées ou un service
spécial, celui des agents voyers. V. PONTS
ET CHAUSSÉES, AGENTS VOYERS.

Le conseil général statue définitivement
sur le classement, la direction et le déclas-
sement des routes départementales, sur les
projets, plans et devis des travaux à exécuter

pour la construction, la rectification et l'en-
tretien desdïtes routes, sur la désignation
des services qui seront chargés de leur cons-
truction et de leur entretien.

Les dépenses des routes départementales
donnent lieu, pour chaque route, à l'ouverture
d'un crédit distinct. Les travaux d'entretien
ou de simple réparation sont exécutés sous
l'autorité du préfet, soit par entreprise, soit
en régie d'après les devis approuvés par le
conseil général; les marchés de fournitures
sont passés par le préfet sur avis conforme
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de la commission départementale. Les tra-
vaux de construction, de rectification et
d'amélioration des routes, des ouvrages d'art

qui en dépendent ne peuvent être entrepris
qu'en vertu d'une autorisation régulièrement
donnée.

Il n'estprocédé aux acquisitions et échanges
des terrains nécessaires qu'en exécution d'une
délibération du conseil général. L'expropria-
tion pour cause d'utilité publique, lorsque
cette mesure doit être prise, est autorisée
suivant les cas par une loi ou par un décret.
En cas de cession amiable, les contrats, dont
le conseil général a arrête les clauses, sont

passés par le préfet devant notaire ou en
forme administrative, sur avis conforme de
la commission départementale. Quant aux

dommages causés à la propriété privée par les
occupations de terrains pendant l'exécution
des travaux, l'indemnité est fixée ou bien à
l'amiable par contrat entre le préfet et le pro-
priétaire, sur avis conforme de la commission

départementale, ou bien par décision du con-
seil de préfecture (appel devant le Conseil
d'Etat).

Le concours de FEtatauxdépensesdes routes
départementales a surtout pour objet la cons-
truction d'ouvrages d'art et le rachat des
péages établis sur des ponts desservant ces
voies. Celui des communes est surtout de-
mandé pour l'amélioration des routes, l'éta-
blissement de trottoirs et caniveaux dans la
traversée des villes, et aussi la suppression
des péages. Les souscriptions des particu-
liers ont la même destination.

Le conseil général peut confier le service
des routes départementales ou de chemins
d'intérêt commun et de grande communication
soit au personnel des ponts et chaussées
déjà chargé des routes nationales, soit au
personnel des agents voyers départementaux.
(V. AGENTS VOYERS.) Dans plusieurs départe-
ments, il y a donc deux services distincts,
l'un dirigé par le ministère des Travaux pu-
blics, l'autre par le ministère de l'Intérieur.

Chemins vicinaux.

^instruction générale s_ur le service des
chemins vicinaux, du 6 décembre 1870, a été
modifiée ultérieurement par diverses circu-
laires du ministre de l'Intérieur et complétée
par un règlement général du 21 juillet 1854, mis
depuis en harmonie avec la législation et la
jurisprudence. Les détails d'exécution sont
l'objet de règlements départementaux ap-
prouvés par le ministre de l'Intérieur.

Catégories de chemins vicinaux. — Il
y a trois catégories de chemins vicinaux :
1° chemins vicinaux de grande communica-
tion; 2° chemins vicinaux d'intérêt commun;
3e chemins vicinaux ordinaires. Ces diffé-
rents chemins constituent respectivement la
grande, la moyenne et la potite vicinalité.
Ayant un intérêt plus spécialement commu-
nal, ils sont obligatoirement entretenus parles budgets municipaux.

_Chemins vicinaux de grande communica-
tion. — Les chemins vicinaux de grande com-
munication sont déclarés tels par le conseil
général, sur l'avis des conseils municipaux,

des conseils d'arrondissement, et sur la pro-
position du préfet. Sur les mêmes avis et pro-
position, le conseil général détermine la di-
rection de chaque chemin vicinal de grande
communication, et désigne les communes qui
doivent contribuer à sa construction ou à son
entretien. Le préfet fixe la largeur et les li-
mites du chemin, et détermine annuellement
la proportion dans laquelle chaque commune
doit concourir à l'entretien de la ligne vici-
nale dont elle dépend ; il statue sur les offres
faites par les particuliers, associations de
particuliers ou de communes.

L'addition des mots o de grande communi-
cation » ne fait pas perdre à ces chemins leur
caractère de chemins vicinaux. Ils restent che-
mins vicinaux, ils en conservent tous les pri-
vilèges, ils sont imprescriptibles. La répres-
sion des usurpations reste dévolue à la juri-
diction des conseils de préfecture ; le sol de
ces chemins continue d appartenir aux com-
munes ; celles-ci demeurent chargées de pour-
voir à leur entretien, au moins en partie ; les
fonds départementaux qu'il est permis d'y af-
fecter viennent à la décharge des communes,
non pas comme dépenses départementales di-
rectes, maïs seulement comme.subvention ; les
travaux qui se font sur ces chemins sont donc
des travaux communaux, et nullement des
travaux départementaux ; seulement, il a paru
nécessaire de placer ces travaux sous l'au-
torité immédiate et directe des préfets, parce
qu'ils sont faits en vue d'un intérêt plus
étendu que le simple intérêt d'une commune,
et qu'il était indispensable de confier à une
autorité centrale l'exécution des mesures qui
intéressent plusieurs communes.

Des subventions du département et de
l'Etat viennent, pour l'entretien des chemins
de grande communication, s'ajouter aux res-
sources de la commune.

Lorsqu'un chemin vicinal intéresse plusieurs
communes, et constitue entre elles un moyen
habituel et indispensable de communication,
le préfet, sur l'avis des conseils munici-
paux, désigne les communes qui doivent
concourir à sa construction et à son entre-
tien, et fixe la proportion dans laquelle cha-
cune d'elles doit y concourir. La police des
chemins vicinaux d'intérêt commun appar-
tient aux maires.

L'entretien des chemins vicinaux ordinaires
est à la charge des communes dont ils sont la
propriété.

Les chemins vicinaux de grande communi-
cation et d'intérêt commun, quoique faisant
partie du domaine public communal, sont ad-
ministrés par l'autorité départementale. Le
conseil général vote les crédits, répartit les
dépenses de chaque chemin entre les com-
munes intéressées, statue sur l'organisation
du service ; l'exécution de ces décisions appartient au préfet. C'est le ministre de l'Intérieur
qui, pour les routes départementales, les che-
mins vicinaux de grande communication et
les chemins de grande communication, donno
des instructions aux agents voyers.

Lorsque le service des chemins vicinaux
est assuré par les agents voyers, un agent
voyer en chef dirige des agents voyers d'ar-
rondissement et cantonaux. S'il est confié aux



813 VOIRIE

ponts et chaussées, l'ingénieur en chef du

département en a la haute direction à la place
de l'agent voyer en chef, et des ingénieurs or-
dinaires reçoivent un arrondissement vicinal
à la place des agents voyers d'arrondisse-
ment.

Des agents voyers sont commïssionnés par
le ministère des Travaux publics comme
conducteurs des ponts et chaussées et réu-
nissent à leurs attributions départementales
celles de conducteur. Réciproquement, des
ingénieurs et conducteurs des ponts et chaus-
sées sont commissionnés par le préfet pour
exercer les fonctions d'agent voyer.

Ouverture, redressement et élargisse-
ment. — Les travaux d'ouverture et de re-
dressement des chemins vicinaux sont auto-
risés par le conseil général pour les chemins
de grande communication et d'intérêt com-
mun, et par la commission départementale
pour les chemins vicinaux ordinaires. La dé-
cision du conseil général ou de la commission
départementale équivaut à une déclaration
d'utilité publique, sauf lorsqu'il s'agit de ter-
rains bâtis ou clos de murs compris dans le
tracé adopté : auquel cas, l'utilité publique
doit, aux termes de la loi du 8 juin 1864, être
prononcée par décret. Si l'acquisition des
terrains nécessaires à l'ouverture et au re-
dressement ne peut avoir lieu à l'amiable, le
préfet provoque l'expropriation dans les formes
prescrites par la loi du 3 mai 1841 combinée
avec l'article 16 de la loi du 21 mai 1836. Les

propriétaires peuvent consentir à l'occupa-
tion, sauf règlement ultérieur de l'indemnité

par le jury d expropriation. Ce jury est com-

posé de quatre membres, présidé par un juge
au tribunal de première instance ou par le

juge de paix. (Loi du 3 mai 1841, art. 14,
§5.)

La largeur de chaque chemin vicinal est
déterminée par le conseil général pour les
chemins de grande communication et d'inté-
rêt commun et par la commission départe-
mentale pour les chemins vicinaux ordinaires.

(Loi du 10 août 1871, art. 44 et 86.) Il y a lieu
à élargissement lorsque le chemin n'a pas la

largeur fixée par la décision qui a prononcé
le classement; le plan et l'état des parcelles
à occuper sont soumis à l'approbation du con-
seil général ou de la commission départemen-
tale, selon la catégorie du chemin à élargir.

. Aux termes de l'article 15 de la loi du 21 mai
: 1836, la décision prescrivant l'élargissement

d'un chemin vicinal attribue définitivement
au chemin le sol compris dans les nouvelles
limites qu'elle détermine. Cette décision dé-

possède le propriétaire des terrains nus à

occuper : elle est translative de propriété et
!'doit être nécessairement rendue pour per-
mettre l'élargissement de la voie. Il ne peut
donc y avoir entre le propriétaire et l'admi-
nistration qu'un arrangement sur le prix du
terrain quand il s'agit d'un immeuble non bâti
ni clos de murs. Lorsque, au contraire, l'élar-

gissement atteint des propriétés bâties, l'oc-

cupation ne peut avoir lieu qu'après le consen-
tement amiable du propriétaire ou après une

expropriation légalement poursuivie. (Loi du

Sjuin 1864.)

Les projets rédigés pour la construction, la
réparation ou l'entretien des chemins vici-
naux indiqueront les carrières et les proprié-
tés dont 1occupation temporaire sera néces-
saire, soit pour l'extraction, soit pour le dépôt
de terres et matériaux, soit pour tout autre
objet relatif à l'exécution des travaux. Dans
le cas où, pendant le cours des travaux, il
deviendrait nécessaire d'occuper des terrains
autres que ceux indiqués aux devis, la dési-
gnation en serait faite par le préfet, sur la

proposition des agents voyers et sur l'avis
du maire pour les chemins vicinaux ordi-
naires, sur la proposition des agents voyers
pour les chemins vicinaux de grande commu-
nication et d'intérêt commun.

Lorsque le propriétaire refuse de consentir
à l'occupation, un arrêté est pris par le pré-
fet pour l'autoriser. Cet arrêté est notifié au

propriétaire avec mise en demeure de se
faire représenter sur les lieux, à l'heure et
au jour fixés, dans un délai qui ne sera pas
inférieur à dix jours, pour constater, contra-
dictoirement avec un agent de l'administra-
tion désigné par le sous-préfet, l'état du ter-
rain. (Loi du 21 mai 1836, art. 17.) A défaut

par le propriétaire de se faire représenter, la
constatation sera faite d'office par l'agent de
l'administration. Le procès-verbal de. l'opé-
ration, destiné à fournir les éléments néces-
saires pour évaluer la dépréciation du terrain
ou faire l'estimation du dommage causé, sera

déposé à la mairie du lieu d'extraction ; les
travaux pourront être commencés aussitôt

après ce dépôt.
Immédiatement après l'extraction des ma-

tériaux ou la fin de l'occupation temporaire
des terrains, et à la fin de chaque campagne
si les travaux doivent durer plusieurs années,
il sera procédé, à la requête de la partie
la plus diligente, au règlement de l'indem-

nité, conformément aux prescriptions de l'ar-
ticle 17 de la loi du 21 mai 1836.

Le déclassement des chemins vicinaux est

prononcé par le conseil général ou par la
commission départementale, selon qu'il s'agit
de chemins de grande communication et
d'intérêt commun ou de chemins ordinaires.
Sur la demande du conseil municipal, le che-
min déclassé peut être conservé comme che-
min rural.

La décision qui autorise le redressement
d'un chemin ou prononce la réduction de sa

largeur emporte le déclassement des parties
abandonnées, dont la destination est fixée

par délibération du conseil municipal ap-
prouvée par le préfet. Le prix des terrains
aliénés après déclassement est versé dans
la caisse municipale pour être affecté aux

dépenses de la vicinalité.
11 peut être procédé par voie d'échange,

avec ou sans soulte, à l'acquisition des ter-
rains nécessaires pour l'élargissement, l'ou-
verture ou le redressement d'un chemin vi-
cinal.

L'article 10 de la loi du 21 mai 1836 déclare

imprescriptibles les chemins vicinaux recon-
nus comme tels. La répression des usurpa-
tions sur les chemins vicinaux appartient
exclusivement aux conseils de préfecture. La
connaissance des questions de propriété ap-
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partient aux tribunaux ordinaires. Lorsqu'un

particulier se prétend propriétaire d'un ter-

rain qu'il est prévenu d avoir usurpé sur un

chemin, c'est à ce particulier et non à la

commune que demeure l'obligation d'établir

le droit de propriété.

Ressources des chemins, vicinaux. — Les

ressources applicables aux dépenses des che-

mins vicinaux se composent : 1° de ressources

ordinaires et de ressources extraordinaires

créées par les communes ; 2° de ressources

éventuelles.
Elles se divisent comme il suit :

1« Ressources créées par les communes. Res-

sources ordinaires (Loi du 21 mai 1836, art. 2) :

Revenus ordinaires ; 5 centimes spéciaux or-

dinaires ; prestations (v. PRESTATIONS).
Ressources extraordinaires : 3 centimes

spéciaux extraordinaires (Loi du 24 juill. 1867,
art. 3 ) ; impositions extraordinaires ; em-

prunts; allocations sur les fonds libres, sur

les produits de coupes extraordinaires de

bois, de ventes de terrains, etc.

2" Ressources éventuelles. Souscriptions par-
ticulières. — Subventions industrielles (Loi
du 21 mai 1836, art. 14). — Prestations dues

par suite de condamnations judiciaires.
—

Subventions départementales : sur centimes

spéciaux et sur centimes facultatifs (Loi du

21 mai 1836, art. 8, et loi annuelle de finan-

ces); sur impositions extraordinaires ou sur

emprunts. — Subventions de l'Etat.

Dépenses des chemins vicinaux. — Les

dépenses des chemins vicinaux sont les sui-
vantes :

i* Prestations en nature ; 2° travaux à exé-
cuter à prix d'argent; 3° indemnités relatives
aux acquisitions de terrains; 4* indemnités
accessoires (extractions de matériaux, dépôts,
enlèvement de terres, occupations tempo-
raires de terrains) ; 5° contingent des com-
munes dans les travaux des chemins vicinaux
de grande communication et d'intérêt com-

mun; 6* concours dans le traitement des

agents voyers ; 7* frais de confection de rôles
et d'états matrices; 8° salaire des cantonniers

employés sur les chemins vicinaux ordinaires;
9° travaux entrepris en commun par plusieurs
communes et salaires y relatifs.

Chemins ruraux.

L'article l" de la loi du 20 août 1881 définît
les chemins ruraux « les chemins appartenant
aux communes, affectés à l'usage du public
et qui n'ont pas été classés comme chemins
vicinaux». Tout chemin non vicinal qui est
une propriété communale rentre donc dans
la catégorie des chemins ruraux, lorsqu'il est
public.

Ces chemins, ramifications ou auxiliaires
des chemins vicinaux, sont pour les relations
locales, l'agriculture, l'industrie et le com-
merce, d'une utilité incontestable, bien qu'ils
n'aient pas l'importance des autres voies pu-
bliques de communication.

La loi du 20 août 1881, commentée par la
circulaire (Intérieur) du 27 août suivant, a
pourvu spécialement à leur création, à leur
entretien et à leur conservation.

Les rues reconnues dans les formes légales
être le prolongement des chemins vicinaux
font partie intégrante de ces chemins. Les
rues faisant suite aux chemins ruraux ne

peuvent être l'objet d'une reconnaissance

analogue.
L'affectation d'un chemin à l'usage du pu-

blic consiste dans la faculté accordée ou
laissée à chacun de s'en servir. Elle « peut
s'établir notamment par la destination du
chemin, jointe soit au fait d'une circulation

générale et continue, soit à des actes réité-
rés de surveillance et de voirie de l'autorité

municipale » fart. 2). Cette destination ne
saurait avoir (l'autre but que de satisfaire à
des intérêts généraux : telle est la destination
d'un chemin établi pour relier le chef-lieu de
la commune à un ou plusieurs hameaux la

composant.

Reconnaissance. — La loi admet deux
classes de chemins ruraux : les chemins re-
connus et les chemins non reconnus. Les che-
mins ruraux sont reconnus par des arrêtés

que la commission départementale prend sur
la proposition du préfet. Ces arrêtes doivent
être précédés et suivis de formalités ayant
pour but de sauvegarder les intérêts de la
commune et des tiers. D'abord, le conseil
municipal est appelé à désigner, sur la pro-
position du maire, ceux des chemins ruraux .

qui lui paraissent devoir être l'objet d'un ar-
rêté de reconnaissance. Il est procédé en-
suite à une enquête; après quoi le conseil

municipal délibère de nouveau, le maire et
le sous-préfet donnent leur avis, les pièces
de l'affaire sont transmises au préfet, qui les
soumet, avec ses propositions, à la commis-
sion départementale. Celle-ci prend, s'il y a
lieu, un arrêté de reconnaissance. Quant
aux voies de recours dont peuvent être l'ob-

jet les décisions de la commission dépar-
tementale en cette matière, elles sont les
mêmes que celles admises contre ses déci-
sions concernant les chemins vicinaux ordi-
naires (art. 4).

L'arrêté de reconnaissance vaut prise de
possession des chemins par la commune, et
cette possession ne peut être contestée que
dans l'année qui suit la notification de l'ar-
rêté (art. 5).

Les chemins ruraux reconnus sont protégés
contre les usurpations aussi efficacement que
les autres voies publiques d'un ordre supé-
rieur ; les chemins non reconnus restent, au
contraire, prescriptibles contre les communes
(art. 6).

Les contestations élevées par toute partie
intéressée sur la propriété ou la possession
soit totale, soit partielle, des chemins ruraux,
sont jugées par les tribunaux ordinaires,
c'est-à-dire par les juges de paix au posses-
soire et les tribunaux civils au pétitoire, sauf
les recours de droit (art. 7).

Conservat/on. — L'autorité municipale est
chargée de la police et de la conservation
des chemins ruraux (art. 9).

Elle pourvoit à l'entretien des chemins ru-
raux reconnus, dans la mesure des ressources
dont elle peut disposer. En cas d'insuffisance
des ressources ordinaires, les communes sont
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autorisées à pourvoir aux dépenses des che-
mins ruraux reconnus à l'aide soit d'une
journée de prestation, soit de centimes ex-
traordinaires en addition au principal des
quatre contributions directes £art. 10). V. CEN-
TIMES.

D'après l'article 141 de la loi du 5 avril 1884,
les conseils municipaux peuvent voter, en
dehors de la limite du maximum fixé annuel-
lement par le conseil général, 3 centimes
extraordinaires exclusivement affectés aux
chemins reconnus. Les communes dans les-
quels les chemins vicinaux classés sont en-
tièrement terminés pourront, sur la proposi-
tion du conseil municipal et après autorisation
du conseil général, appliquer aux chemins
publics ruraux l'excédent de leurs prestations
disponibles, après avoir assuré l'entretien de
leurs chemins vicinaux et fourni le contingent
qui leur est assigné pour les chemins de
grande communication et d'intérêt commun.
Toutefois, elles ne jouissent de cette faculté
que dans la limite maxima du tiers des pres-
tations et lorsque, en outre, elles ne reçoi-
vent, pour l'entretien de leurs chemins vi-
cinaux ordinaires, aucune subvention de
l'Etat ou du département. (Loi du 21 juil-
let 1870.)

Les communes ont le droit d'imposer des
subventions spéciales pour réparer les dé-
gradations extraordinaires que les exploita-
tions de mines, de carrières, de forêts ou
d'entreprises industrielles causent aux che-
mins ruraux reconnus. En principe, c'est au
maire qu'il appartient de réclamer les sub-
ventions ; mais lorsque le chemin rural re-
connu sera entretenu à l'état de viabilité par
un syndicat, celui-ci pourra former la de-
mande. Les subventions pour dégradations
sont exclusivement employées à la réparation
des chemins qui y ont donné lieu. Elles peu-
vent être acquittées en argent ou en nature.
Elles sont réglées annuellement, sur la de-
mande des communes, ou, à leur défaut, à la
demande des syndicats, par les conseils de

préfecture, après des expertises contradic-
toires, et recouvrées comme en matière de
contributions directes. Elles peuvent aussi
être déterminées par abonnement ; les traités
devront être approuvés par la commission

départementale (art. il).

Ouverture et redressement. — L'ouver-

ture, le redressement, la fixation de la lar-

geur et de la limite des chemins ruraux sont

prononcés par la commission départementale,
dont la décision équivaut, en principe, à une

déclaration d'utilité publique. A défaut du
consentement des propriétaires, l'expropria-
tion des terrains nécessaires peut être pour-
suivie en vertu de la décision de la commis-
sion départementale, conformément aux

dispositions de la loi du 21 mai 1836 sur les
chemins vicinaux. Mais.la décision portant
déclaration d'utilité publique et autorisant

l'expropriation ne saurait être qu'un décret,

après avis du Conseil d'Etat, quand les im-

meubles à occuper seront soit des maisons,
soit des cours ou jardins y attenant, soit des
terrains clos de murs ou de haies vives. La

commune, dans tous les cas, n'aura pas le

droit de prendre possession d'un immeuble
exproprié avant le payement ou la consigna-
tion de l'indemnité (art. 13).

La loi soumet à une prescription de deux
ans l'action des propriétaires en indem-
nité soit pour le sol incorporé aux che-
mins, soit pour l'occupation temporaire des
terrains, le dépôt ou l'extraction des maté-
riaux (art. 15).

En principe, les chemins ruraux reconnus
conserveront ce caractère tant que l'arrêté
qui le leur a donné n'a pas été rapporté ou

qu'ils, n'ont pas été transformés en rues ou

rangés, par une décision de l'autorité com-
pétente, dans la grande voirie ou dans la
voirie vicinale. Lorsqu'un chemin rural re-
connu ou non reconnu cesse d'être affecté à

l'usage du public, la vente peut en être auto-
risée par un arrêté du préfet rendu conformé-
ment à la délibération du conseil municipal
et après une enquête précédée de trois pu-
blications faites à quinze jours d'intervalle

(art. 16).
Les propriétaires riverains ont, en pareil

cas, un droit de préemption qu'ils doivent
exercer dans le délai d'un mois après mise en
demeure d'acquérir (art. 17).

Les plans, procès-verbaux, certificats, si-

gnifications, jugements, contrats, marchés,
adjudications de travaux, quittances et au-
tres actes ayant pour objet exclusif la cons-
truction, l'entretien ou la réparation des che-
mins ruraux seront enregistrés moyennant
le droit fixe de 1 fr. 50. Les actions intentées

par les communes ou dirigées contre elles
relativement à leurs chemins ruraux sont

jugées comme affaires sommaires (art. 18).

Syndicats de chemins ruraux.—Les pro-

priétaires qui se servent ou se serviront ha-
bituellement des chemins ruraux peuvent
s'unir, par un accord unanime, ou sur la de-
mande de la majorité, pour assurer l'exécu-
tion des travaux : la loi du 20 août 1881 leur

permet de former à cet effet des associations

syndicales analogues à celles qui sont cons-
tituées pour les ouvrages de défense contre
la mer, les fleuves, etc., pour le curage des
cours d'eau non navigables ni flottables, le
dessèchement des marais, etc. V. ASSOCIATION
SYNDICALE.

Lorsque l'ouverture, le redressement ou

l'élargissement d'un chemin a été autorisé
et que les travaux ne sont pas exécutés ou

lorsqu'un chemin reconnu n'est pas entre-
tenu par la commune, le maire peut d'office
ou doit, sur la demande qui lui est faite par
trois intéressés au moins, convoquer indivi-
duellement tous les intéressés ; il les invite
à délibérer sur la nécessité des travaux et à

se charger de leur exécution, tous les droits
de la commune restant réservés (art. 19).

Si la moitié plus un des intéressés repré-
sentant au moins les deux tiers de la super-
ficie des propriétés desservies par le chemin
ou si les deux tiers des intéressés représen-
tant plus de la moitié de la superficie con-

sentent à se charger des travaux pour mettre
ou maintenir la voie en état de viabilité,
l'association est constituée. Elle existe même
à l'égard des intéressés qui n'ont pas donne
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leur adhésion. Pour les travaux d'améliora-
tion et d'élargissement partiel, l'assentiment
de la moitié plus un des intéressés représen-
tant au moins les trois quarts de la super-
ficie des propriétés desservies, ou des trois

quarts des intéressés représentant plus de
la moitié de la superficie est exigé. Pour,
les travaux d'ouverture, de redressement
et d'élargissement d'ensemble, le consente-
ment unanime des intéressés est nécessaire

(art. 20).
Les syndics de l'association seront élus en

assemblée générale. Si la commune accorde
une subvention, le maire nommera un nom-
bre de syndics proportionné à la part que
cette subvention représentera dans l'ensem-
ble de l'entreprise. Les autres syndics de-
vraient être nommés par le préfet dans le
cas où l'assemblée générale, après deux con-
vocations, ne se serait pas réunie ou n'aurait

pas procédé à leur élection (art. 24).
Les associations ainsi constituées peuvent

ester en justice par leurs syndics et emprun-
ter. Elles peuvent aussi acquérir les parcel-
les de terrain nécessaires pour l'améliora-
tion, l'élargissement, le redressement ou
l'ouverture du chemin régulièrement entre-

pris. Les terrains réunis à la voie publique
deviennent la propriété de la commune
(art. 25).

Le syndicat détermine le mode d'exécution
des travaux, soit en nature, soit en taxe ; il

répartit les charges entre les associés pro-
portionnellement à leur intérêt ; il règle
l'accomplissement des travaux en nature ou
le recouvrement des taxes en un ou plusieurs
exercices (art. 26j.

Les rôles pour le recouvrement de la taxe
due par chaque intéressé sont dressés par le
syndicat, approuvés, s'il y a lieu, rendus
exécutoires par le préfet, recouvrés dans la
forme des contributions directes par le rece-
veur municipal (art. 27).

Quand une association syndicale refuse
d'entreprendre les travaux en vue desquels
elle a été constituée, le préfet a le droit de
rapporter l'arrêté d'autorisation. D'un autre
côté, dans le cas où l'interruption ou le dé-
faut d'entretien d'ouvrages entrepris par une
association pourrait avoir des conséquences
nuisibles à 1 intérêt général, il lui appartient,
après mise en demeure, de faire procéder
d office, aux frais de l'association, à l'exécu-
tion des travaux nécessaires (art. 29).

Les intéressés et les tiers peuvent déférer
au ministre de l'Intérieur, dans le délai d'un
mois à partir de l'affiche, les arrêtés préfec-toraux autorisant ou refusant d'autoriser les
associations syndicales. Ils déposent leur
recours à la préfecture. Le préfet doit le
transmettre, dans le délai de quinzaine, avec
pièces produites à l'appui et ses observations.
Le ministre provoque ensuite le décret par
lequel il sera statué après l'avis du Conseil
d'Etat (art. 30).

Les contestations relatives au défaut de
convocation d'une partie intéressée, à l'ab-
sence ou au degré d'intérêt des associés,
ainsi qu'à la répartition, à la perception et à
l'accomplissement des taxes et prestations,à la nomination des syndics, à l'exécution

des travaux ordonnés d'office sont jugées par
le conseil de préfecture, sauf recours au
Conseil d'Etat. Il est procédé à l'apurement
des comptes de chaque association selon les

règles établies pour les comptes des rece-
veurs municipaux (art. 3l).

Nulle personne comprise dans une associa-
tion ne peut contester sa qualité d'associé
ou la validité de l'acte d'association, après
le délai de trois mois à partir de la notifica-
tion du premier rôle des taxes ou prestations
(art. 32).

Chemins et sentiers d'exploitation.
Les chemins et sentiers d'exploitation sont

ceux qui servent exclusivement à la commu-
nication entre divers héritages, ou à leur
exploitation. Us sont, en l'absence de titre,
présumés appartenir aux propriétaires rive-
rains, chacun en droit soi ; mais l'usage en
est commun à tous les intéressés et peut être
interdit au public. (Loi du 20 août 1881, art. 33.)
Tous les propriétaires dont ils desservent
les héritages sont tenus les uns envers les
autres de contribuer, dans la proportion de
leur intérêt, aux travaux nécessaires à leur
entretien et à leur mise en état de viabilité.
(Id., art. 34.)

Les intéressés peuvent toujours s'affran-
chir de toute contribution en renonçant à
leurs droits soit d'usage, soit de propriété sur
les chemins d'exploitation. (Id., art. 37.)

Les chemins et sentiers d'exploitation ne
peuvent être supprimés que du consente-
ment de tous les propriétaires qui ont le
droit de s'en servir. (la., art. 35.)

Toutes les contestations relatives à la pro-
priété et à la suppression de ces chemins et
sentiers sont jugées par les tribunaux comme
en matière sommaire. Le juge de paix statue,
sauf appel, s'il y a lieu, sur toutes les diffi-
cultés relatives aux travaux à frais communs.
(Id., art. 36.)

Voirie urbaine.
La voirie urbaine comprend les voies de

communication intérieures qui desservent les
centres de population des villes, rues, pas-
sages , boulevards, impasses, carrefours,
places, promenades publiques. Elle est inté-
gralement à la charge du budget communal.

Le classement des voies urbaines résulte
d'un arrêté du préfet après délibération du
conseil municipal.

Toute rue qui est le prolongement d'une
route nationale ou départementale est consi-
dérée comme dépendance de la grande voi-
rie. Toute rue qui est le prolongement d'un
chemin vicinal en fait partie intégrante et
est soumise aux mêmes lois et règlements.

Les rues de Paris font partie de la grande
voirie. Les prolongements des routes natio- !
nales ont été remis à l'autorité municipale
et sont administrés, sous l'autorité du préfet,
par les ingénieurs des ponts et chaussées
détachés au service de la Ville.

Les façades des maisons doivent être, à
Paris, nettoyées tous les dix ans; un rou-
lement a été établi entre les différents
arrondissements à raison de deux chaqueannée.



817 VOIRIE

C'est le conseil ^
municipal qui désigne le

nom des rues ou places situées sur le terri-
xoire de la commune. La délibération qu'il
prend à cet effet doit être soumise à la sanc-
tion préfectorale. Les dénominations ayant
le caractère d'un hommage public à des per-
sonnages vivants, ou sur la vie desquels
l'histoire ne s'est pas encore prononcée, sont
soumises à l'autorisation du chef de l'Etat.

Droits et obligations des riverains.

Les riverains de la voie publique ont, en
cette qualité, des droits et des obligations.
Ils ont : 1° le droit de vue, permettant d'éta-
blir des ouvertures droites ou obliques, sans
se conformer aux articles 676 et suivants du
Code civil, relatifs aux vues et jours sur la

propriété du voisin ; 2° le droit d accès, c'est-
à-dire le droit d'ouvrir des portes de commu-
nication directe de la maison à la voie publi-
que ; 3° le droit d'écoulement des eaux plu-
viales et ménagères, à l'aide de gouttières et
de tuyaux de descente, suivant les prescrip-
tions de l'administration. Il est admis que
ces droits ne constituent pas de véritables
servitudes et sont inopposables aux tiers ac-

quéreurs des parties désaffectées de la voie

publique, lorsque les riverains n'usent pas
de la faculté de préemption qui leur est ac-
cordée en pareil cas.

Quant à leurs obligations, les riverains
doivent : 1° subir la servitude d'alignement
(v. plus bas) ; 2° démolir, sur l'ordre de l'ad-
ministration (maire ou préfet, selon le cas),
les édifices menaçant ruine ; 3° ne pas planter
des arbres sans autorisation, à moins d'une
certaine distance. Dans les villes, les rive-
rains sont en outre obligés d'observer les

règlements particuliers relatifs au nettoie-
ment des façades, à la hauteur des maisons
et aux saillies sur la voie publique.

Alignement. —L'alignement est une servi-
tude qui oblige les propriétaires à observer,
soit en avançant, soit en reculant leur cons-

truction, la ligne que l'administration a fixée

pour séparer la voie publique des immeubles
riverains.

Les règles d'approbation des plans géné-
raux qui déterminent la direction des voies

de communication sont les suivantes :

Voirie urbaine. L'approbation des plans

d'alignement des villes, bourgs et villages

appartient au préfet (décret du 26 mars 1852),
sauf pour les rues formant le prolongement
des chemins vicinaux, lesquelles sont assimi-

lées à ces chemins (Loi du 8 juin 1864), et

pour les rues de la ville de Paris, à l'égard

desquelles il est statué par décrets en con-

seil d'Etat, conformément à la loi du 16 sep-
tembre 1807, art. 52.

Chemins vicinaux. Les plans sont approuvés
par le conseil général s'il s'agit de chemins

de grande communication ou d)intérêt com-

mun, et par la commission départementale
s'il s'agit de chemins ordinaires. (Loi du

10 août 1871.)
Chemins ruraux reconnus. La commission

départementale prononce l'ouverture, le re-

dressement et la fixation de la largeur de ces

chemins au vu de plans d'exécution, qui doi-

vent rester annexés à ses décisions et qui
tiennent lieu de plans généraux d'alignement.
(Loi du 20 août 1881.)

Les plans généraux d'alignement ont pour
effet de créer, à la charge des riverains,
des sujétions multiples. Aucune construction,
d'abord, ne peut être élevée en bordure d'une
voie publique sans que l'alignement, qui ne

peut être refusé, ait été demandé (alignement
individuel).

En outre, lorsqu'une maison est en saillie
importante sur le plan général d'alignement,
elle est frappée de servitude de reculement,
c'est-à-dire condamnée à tomber de vétusté,
et le propriétaire ne peut y faire aucun tra-
vail de nature à la consolider. L'application
de cette règle est assurée par l'obligation où
se trouve tout propriétaire de ne faire de ré-
paration à son immeuble qu'après une auto-
risation administrative, susceptible d'être re-
fusée précisément au cas de travaux confor-
tatifs à une maison en saillie. Ala chute de la
maison, la valeur seule du sol réuni de plein
droit à la voie publique est payée au pro-
priétaire.

Lorsqueles constructions doivent être incor-

porées d'urgence à la voie publique, et qu'on
ne peut attendre leur démolition volontaire ou
forcée pour cause de péril ou de vétusté (au-
quel cas elles sont incorporées de plein droit),
il y a lieu de les acquérir selon le droit com-
mun, ou de recourir à l'expropriation.

Si le terrain n'est pas bâti, le plan d'aligne-
ment a pour effet de l'incorporer de plein droit
à la voie publique, moyennant indemnité.

Lorsque, au contraire, le plan général d'ali-

gnement met une maison en recul, le proprié-
taire est tenu d'acheter la parcelle délaissée

par la voie publique au droit de son immeu-
ble. S'il refuse, il est exproprié.

L'alignement individuel est délivré : i°par
le préfet ou (s'il existe un plan d'alignement)
par le sous-préfet ; en matière de grande voi-
rie et de chemins de grande communication
d'intérêt commun; 2° par le maire, en ma-
tière de voirie urbaine, de chemins vicinaux
ordinaires et de chemins ruraux reconnus.

Avant de statuer sur les demandes tendant
à obtenir les alignements, ou autorisations de
sa compétence, le préfet ou le sous-préfet
prend l'avis du maire.

Cette disposition permet au maire de re-

vendiquer, en temps opportun, le droit de sta-
tuer lui-même sur les demandes de sa com-

pétence lorsque les pétitionnaires considèrent
comme appartenant à la grande voirie, à la

grande ou à la moyenne vicinalité, des voies

publiques ou sections de voies publiques
appartenant exclusivement à la voirie ur-
baine ou à la petite vicinalité. L'avis dé-
favorable du maire n'est pas un obstacle

légal à ce qu'une décision contraire inter-
vienne immédiatement. Toutefois, dans les
cas où il n'y a pas urgence et où la difficulté
soulevée par le maire présente de la gravité,
il convient de la soumettre au ministre de
l'Intérieur le plus tôt possible, après avoir

provoqué les observations du ministre des
Travaux publics, quand la question intéres-
sera la grande voirie.

La délivrance des autorisations de bâtir et

52
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des alignements individuels rentre dans les
attributions du maire en matière de petite voi-
rie, sauf les exceptions relatives aux chemins
vicinaux de grande ou de moyenne communi-
cation. Dans le cas où le maire, saisi réguliè-
rement d'une demande d'alignement individuel
ou d'autorisation de bâtir, refuse de l'ac-
cueillir, le préfet peut délivrer l'alignement ou
l'autorisation. En effet, tout propriétaire a le
droit d'élever sur son fonds des constructions
en bordure de la voie publique; il est tenu de
solliciter préalablement l'alignement indivi-
duel et l'autorisation de bâtir, mais l'adminis-
tration est obligée de les lui accorder lorsque
sa demande réunit les conditions prévues par
les lois ou règlements.

Permissions et droits de voirie. — Les
droits de voirie, que le législateur n'a définis
nulle part, ont pour objet, d'après un arrêté
de la Cour de cassation du 10 février 1873, le

prix des permissions préalables nécessaires

pour opérer toutes constructions ou répara-
tions au bord des voies publiques, pour éta-
blir des saillies en dehors de la ligne d'aplomb
des édifices ou pour occuper le sol des rues
à titre permanent ou temporaire.

Le maire peut, moyennant le payement de
redevances fixées par un tarif dûment établi,
donner des permis de stationnement (v. STA-
TIONNEMENT) et de dépôt temporaire. Il lui
appartient d'autoriser sur les trottoirs ou les
accotements des rues ou places l'établisse-
ment d'étalages mobiles, l'installation tempo-
raire de marchands, la pose de tables, de
hancs ou de chaises pour les restaurateurs,
cafetiers ou débitants de boissons, lorsque
les intérêts de la circulation ne doivent pas
en souffrir sérieusement et que les redevan-
ces à exiger sont fixées par un tarif réguliè-
rement établi.

Les permissions de voirie sont, au point de
vue de l'autorisation, soumises aux mêmes
règles que les autorisations de bâtir et les
alignements individuels.

Lorsque l'intérêt général de l'Etat, du dé-

partement ou de la commune ne justifie pas
le refus du maire de délivrer une permission
de voirie, à titre précaire ou essentiellement
révocable, ayant pour objet notamment l'éta-
blissement dans le sol de la petite voirie
d'une canalisation destinée au passage ou à
la conduite soit de l'eau, soit du gaz, le pré-
fet a la faculté d'accorder cette permission.

Plantations. — Au bord des routes natio-
nales, l'administration peut obliger les rive-
rains à faire des plantations sur leur propre
terrain. Un décret peut prescrire la même
obligation aux riverains des routes départe-
mentales. Les plantations obligatoires doi-
vent être distantes de 1 mètre au moins du
bord des routes; les plantations facultatives,
de 6 mètres. Pour les haies vives, la distance
à observer est de 6 pieds des fossés et, s'il
s'il n'y a pas de fossés, de 30 pieds du pavéde la route. Les haies sèches sont assimilées
aux constructions au point de vue de l'auto-
risation. Quant aux arbres plantés par l'Etat
ou le département, il doit y avoir entre eux
et les propriétés riveraines une distancé de
2 nictres.

Le choix des arbres est réservé à l'admi-
nistration des Ponts et chaussées, qui sur-
veille les opérations. Le remplacement des
arbres morts ou manquants doit avoir lieu
dans les trois derniers mois de l'année.

Les arbres plantés sur le sol même de la
route, ou sur les propriétés riveraines, ne
peuvent être coupés qu'avec l'autorisation du
ministre des Travaux publics, dans le seul
cas de dépérissement et à charge de rempla-
cement immédiat. Les contraventions sont
punies d'une amende égale au triple de la
valeur de l'arbre.

L'élagage des arbres des routes ne peut
avoir lieu qu'en vertu d'un arrêté du préfet,
et par les soins des ingénieurs des ponts et
chaussées.

Police et contraventions. La surveil-
lance des routes nationales et départemen-
tales, au point de vue de leur état et des tra-
vaux, appartient aux maires, aux sous-préfets
et aux préfets. La direction des travaux ap-
partient au corps des ponts et chaussées et
l'exécution matérielle aux cantonniers.

Le maire tient des attributions de police
municipale que lui confère l'article 91 de la
loi du 5 avril 1884 le droit de prendre les me-
sures nécessaires pour assurer, dans les ag-
glomérations d'habitations, la commodité, la
liberté et la sécurité du passage sur toutes
les voies publiques de la grande ou de la pe-
tite voirie.

Les contraventions de voirie, constatées
par procès-verbal, relèvent en principe d'une
double compétence, selon que 1 infraction in-
téresse la conservation delà voie ou la cir-
culation sur la voie. Dans le premier cas,
elles sont déférées au conseil de préfecture,
sauf recours sans frais au Conseil d'Etat.
Dans le second, elles sont soumises au tribu-
nal de simple police, sous réserve d'appel au
tribunal correctionnel.

Voitures.
Circulation. — Les conditions de la circu-

lation des voitures sur les routes et autres
voies publiques font l'objet d'un ensemble de
dispositions désignées sous le nom de police
du roulage. (V. TRANSPORT.) D'autre part,
cette circulation est subordonnée à l'acquitte-
ment : 1° de droits spéciaux aux voitures pu-
bliques; 2° d'une taxe spéciale qui atteint,
en principe, toutes les autres voitures desti-
nées au transport des personnes.

Les entrepreneurs de voitures publiques
de toute espèce sont tenus de faire à l'admi-
nistration des Contributions indirectes des dé-
clarations préalables et annuelles : 1° pour
toutes les voitures, anciennes ou nouvelles,
qu'ils ont l'intention de mettre en circulation ;
2° pour toutes les voitures autres que celles
de rechange qu'ils veulent affecter à l'ex-
ploitation d'un nouveau service. Au 1er jan-
vier de chaque année toutes les déclara-
tions doivent être renouvelées. Elles donnent
lieu à la délivrance d'une licence. Pour les
voitures à destination fixe, la licence entraîne
le payement d'un droit annuel ; pour les voi-
tures d'occasion ou à volonté et les voitures
en service accidentel, la licence ost délivrée
moyennant le remboursement du droit du



819 VOITURES

timbre (0 fr. 10). Sont considérées comme
partant d'occasion ou à volonté les voitures
qui, dans leur service habituel d'un point fixe
à un autre, ne sortent pas d'une même ville
ou _d'un rayon de 40 kilomètres

"
de ses

limites, pourvu qu'il n'y ait pas continuité
immédiate de service pour un point plus
éloigné, même après changement de voiture.

On entend par voitures en service accidentel
celles que, dans les lieux où il existe des voi-
tures publiques, peut mettre temporairement
en circulation à prix d'argent, à certaines
époques de l'année et notamment lors des fêtes

patronales ou des foires, toute personne autre
qu'un entrepreneur de voitures publiques.

Les voitures publiques doivent être accom-
pagnées de laissez-passer- (Loi du 25 mars
1817, art. 117.)

Un laissez-passer ne peut être délivré pour
une voiture à destination ûxe qu'autant que
ta mise en circulation a été autorisée par le
préfet, conformément à l'article 18 du décret
du 10 août 1852. L'autorisation du préfet est
strictement indispensable quand il s'agit :

De voitures mises pour la première fois en
circulation ;

De voitures dont la forme et la contenance
sont modifiées ;

Du changement du siège principal de l'éta-
blissement;

Du changement des jours etheures de départ ;
Du changement de lieu de destination,

c'est-à-dire de la modification du service qui
primitivement avait été déclaré.

La même règle est entièrement applicable
aux voitures faisant un service régulier, mais
qui, pour le payement des droits seulement,
sont assimilées, en vertu de l'article 2 de la
loi du 11 juillet 1879, aux voitures partant
d'occasion ou à volonté.

Les laissez-passer doivent être renouvelés
au commencement de chaque année.

Toutes les fois qu'un entrepreneur cessera
de faire circuler une voiture, il devra, pour
jouir de l'exemption de droit à laquelle il peut
prétendre à raison de cette cessation de ser-
vice, en faire, au bureau du lieu de son prin-
cipal domicile, une déclaration, et remettre
au receveur les estampilles et laissez-passer
desdïtes voitures.

La substitution d'une voiture à une autre
fait également l'objet d'une déclaration.

Voitures publiques.
— Les voitures publi-

ques de terre ou d'eau payent au Trésor un
droit, comme indemnité des dépenses faites

par l'Etat, pour l'établissement et l'entretien
de la vïabililté.

Ce droit est proportionnel au prix du trans-

port de voyageurs ou de bagages et messa-'
geries, en ce qui concerne les voitures se
rendant à jours et heures fixes à des lieux

déterminés, c'est-à-dire les voitures en ser-
vice régulier. En ce qui concerne les voya-
geurs, le droit est assis sur le produit obtenu
en multipliant le prix des places do chaque
voiture par le nombre de voyages réguliers,
déduction faite du tiers pour places vides. Ce
droit est de 12 pour 100 de la recette brute,
diminuée du montant de l'impôt. Quant aux

voitures qui circulent irrégulièrement, elles

sont assujetties à un droit fixe annuel, va-
riable selon leurs dimensions. (Lois des 25 mars
1817, 28 juin 1833, 15 juillet 1855, 16 sep-
tembre 1871, 21 mars 1874, Il juillet 1879.)

Un droit fixe est imposé sur les voitures
publiques partant d'occasion ou à volonté,
pour tenir lieu du droit imposé sur les voi-
tures à service régulier. Il est perçu, suivant
le tarif ci-après :

/ à 1 et 2 places. . 50 fr. 00 par an.
\ à 3 places. ... 75 oo —

, Par voiture^ à 4 — 100 oo —

/ à 5 — 120 00 —

V à 6 — 137 50 —
Pour chaque place au delà

de 6 jusqu'à 50 inclus. . . 12 50 —
Pour chaque place au delà

de 50 jusqu'à 150 inclus. 6 25 —
Pour chaque place au delà

de 150 3 12 —

Ces droits sont exigibles par mois et
d'avance; ils sont toujours dus pour un mois
entier à quelque époque que commence ou'
cesse le service.

Les voitures en service accidentel et jour-
nalier acquittent par jour un droit de 0 fr. 18
par place.

Enfin, chaque voiture publique est munie
d'une estampille du prix de 2 francs.

Des droits frappent également les chemins
de fer d'intérêt général et local, ainsi que les

tramways à traction mécanique, à raison du
transport des voyageurs et des marchandises.

Contributions sur les voitures, chevaux,
mules et mulets. — La contribution sur les
voitures, chevaux, mules et mulets est une
taxe assimilée aux contributions directes,
primitivement établie par la loi de finances
du 2 juillet 1862 et supprimée à partir du
1er janvier 1S66; elle a été rétablie par l'ar-
ticle 7 de la loi du 16 septembre 1871, qui a
remis en vigueur, à partir du 1" janvier 1872,
les prescriptions de la loi du 2 juillet 1862
relatives à cet impôt. Plusieurs de ces pres-
criptions ont ensuite été modifiées ou éten-
dues par les lois du 23 juillet 1872, du
22 décembre 1879, du 29 décembre 1884, du
17 juillet 1895, du 13 avril 1898, du 11 juillet
1899 et du 13 juillet 1900.

La taxe est due par les possesseurs :
1° De voitures automobiles destinées au

transport des personnes;
2° De voitures suspendues, attelées ou non,

destinées au transport des personnes;
3° De chevaux, mules et mulets servant à

atteler les voitures imposables ;
4° De chevaux, mules et mulets de selle.
La taxe est établie d'après le tarif ci-après.
Le tarif spécial aux automobiles a été

donné au mot AUTOMOBILES.
Les communes dont la population agglo-

mérée (municipale et comptée à part) est in-
férieure à 2 000 habitants, même si le nombre
de leurs habitants dépasse 5 000, restent sou-
mises, pour les chevaux et voitures, à la taxe
des communes dont la population n'atteint pas
5 000 habitants. (Loi du il juillet 1899.]

Les taxes sont réduites de moitié pour les voi-
tures, chevaux, mules et mulets imposables,
lorsqu'ils sont employés habituellement pour
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le service de l'agriculture ou d'une profession
quelconque donnant lieu à l'application du
droit de patente, sauf certaines professions li-
bérales ; néanmoins, la taxe est réduite de moi-
tié pour les docteurs en médecine, vétérinaires.

SOMMES A PAYEE

NON COMPRIS LES FONDS DE NON-VALEURS

VILLES, COMMUNES ,- -™^. ,

ou LOCALITÉS Par cba<lue voiture par chaque
cheval,

" ~™"" —"- -^"*" "
mule et mulet

dans lesquelles le tarif est applicable. ^e sene

à 4 roues. à 2 roues. ou d'attelage.

1
"

2 3_
4

francs. francs. francs.

Paris 60 40 25

{autres que Paris ayant
l plus de 40 000 âmes de
l population 50 25 20

Les J de 20 001 à 40 000 âmes. . 40 20 15
communes \ de 10 001 à 20 000 âmes. . 30 15 12

j
de 5 001 à 10 000 âmes. . 25 10 10

[de 5 ooo âmes et au-
V dessous 10 5 5

Ne donnent pas lieu au payement de la
taxe les juments et étalons qui sont exclusi-
vement consacrés à la reproduction, et les
voitures, chevaux, mules et mulets qui sont :
l° affectés exclusivement au service des voi-
tures publiques soumises aux droits perçus
par l'administration des Contributions indi-
rectes; 2° possédés par les marchands de
chevaux, carrossiers, marchands de voitures,
et exclusivement destinés à la vente ou à la
location ; 3° possédés en conformité des règle-
ments du service militaire ou administratif.

Si le contribuable a plusieurs résidences, il
est, pour les éléments qui le suivent habituel-
lement dans ces résidences, imposable dans
le rôle de la commune où il est soumis à la
taxe personnelle; mais la contribution est
établie suivant le tarif de celle de ces rési-
dences dont la population est la plus élevée.
Pour les éléments qui restent habituellement
attachés à l'une de ces résidences, le contri-
buable est imposable dans la commune de
cette résidence et suivant la taxe afférente à
la population de cette commune.

L'état-matrice destiné à la confection du
rôle est rédigé par le contrôleur des contribu-
tions directes, de concert avec le maire et les

répartiteurs, d'après les déclarations des con-
tribuables, ou d office, si les déclarations ne
sont pas faites ou bien si elles sont inexactes
ou incomplètes. Un vingtième de l'impôt est
attribué aux communes.

Les contribuables doivent faire la déclara-
tion des éléments imposables à la contribu-
tion sur les voitures, chevaux, mules et mu-
lets, à la mairie de l'une des communes où ils
ont leur résidence, en désignant celles où se
trouvent en permanence lesdits éléments. Les

déclarations doivent être faites ou modifiées,-
s'il y a lieu, le 15 janvier au plus tard de chaque
année pour les rôles primitifs de la contribu-

tion sur les voitures, chevaux, mules et mulets.

La taxe est due pour l'année entière à raison

des éléments possédés à la date du l*r jan-
vier. En cas de décès du contribuable, les
héritiers sont tenus au payement des taxes ou
des portions de taxes non encore acquittées.

Les contribuables qui, dans le cours de
l'année, deviennent possesseurs de voitures,
chevaux, mules et mulets imposables, doivent
la taxe à partir du /" du mois dans lequel le
fait s'est produit et sans qu'il y ait lieu de
tenir compte des taxes imposées au nom des
précédents possesseurs.

Dans le cas où, à raison d'une résidence nou-
velle, le contribuable devient passible d'une
taxe supérieure à celle à laquelle il a été assu-
jetti au 1er janvier, il doit un droit supplémen-
taire égal au montant de la différence de tarif
et calculé à partir du /er du mois dans lequel
le changement de résidence s'est produit.

Sont imposables par voie de rôles supplé-
mentaires les éléments d'imposition omis aux
rôles primitifs. V. AUTOMOBILES.

Circulation. — V. TRANSPORT, § Police du
roulage.

Lettre de voiture. — V. LETTREDEVOITURE.
Voiturier. — V. TRANSPORT.
Vol. — Action de dérober ce qui ap- .

partient à autrui.
Le Code pénal, qui consacre au vol ses ar-

ticles 379 à 401, distingue entre les vols simples
quelques vols spéciaux et les vols qualiliés.

Vols simples.
— Ce sont ceux qui ne sont

accompagnés d'aucune circonstance aggra-
vante. Ils sont passibles de peines correction-
nelles, notamment d'un emprisonnement d'un
an à cinq ans et d'une amende de 16 francs
à 500 francs. (Code pén., art. 401 )
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Vols spéciaux. — L'article 388 du Code
pénal prévoit, en les punissant d'un empri-
sonnement d'un an à cinq ans et d'une amende
de 16 à 500 francs, certains vols spéciaux, qui
sont : 1° les vols, dans les champs, de che-
vaux ou bêtes de charge, de voiture ou de
monture, de gros et menus bestiaux, d'instru-
ments d'agriculture ; 2° les vols de bois, dans
les ventes ; 3° les vols de pierres, dans les
carrières; 4° le vol de poissons, dans les
étangs, viviers ou réservoirs. Il prévoit, en
outre, mais en graduant la peine suivant la
gravité des cas, le vol, dans les champs, de
récoltes déjà détachées du sol.

Vols qualifiés. — Ce sont ceux commis
dans des circonstances dites circonstances

aggravantes (effraction, escalade, fausses clés,
violences, armes apparentes ou cachées, etc.),
qui les font ranger par le législateur au nom-
bre des crimes. Les peines qui leur sont ap-
plicables varient, selon la gravité et le nombre
des circonstances aggravantes, entre la ré-
clusion et les travaux forcés à perpétuité.

Volailles.
Volailles. — Celui dont les volailles pas-

sent sur la propriété voisine et y causent des
dommages est tenu de réparer ces dommages.
Celui qui les a soufferts peut même tuer les
volailles, mais seulement sur le lieu, au mo-
ment du dégât, et sans pouvoir les emporter.
Les volailles et autres animaux de basse-cour,
qui s'enfuient dans les propriétés voisines, ne
cessent pas d'appartenir à leur maître, quoi-
qu'il les ait perdus de vue. Néanmoins, celui-ci
ne pourra plus les réclamer un mois après la
déclaration qui devra être faite à la mairie

par les personnes chez lesquelles ces animaux
se seront enfuis. (Loi du 4 avril 1S89, art. 4 et 5.)

Voyer (.A-gent). — Y. AGENTS
VOYERS.

Vues et jours de souffrance.
Jours de souffrance. — Dans le cas où le

mur qui sépare deux héritages est mitoyen,
ni l'un ni l'autre des deux propriétaires n'a le
droit d'y pratiquer des ouvertures d'une na-
ture quelconque, et même simplement des-
tinées à donner du jour à leur appartement.
(Code civ., art. 675.) L'interdiction est ab-

solue; elle concerne toute ouverture, si mi-
nimes qu'en soient les dimensions, et alors

même que la baie en serait garnie d'un verre
dormant, c'est-à-dire fixé à demeure et ne
pouvant, en conséquence, donner passage au
jet d'aucune immondice ou d'aucun corps; en
résumé, le consentement du propriétaire voisin
est indispensable pour ouvrir dans un mur
mitoyen une ouverture, quelle qu'elle soit.

Dans le cas où le mur séparatif n'est point
mitoyen et appartient exclusivement à un
seul des propriétaires contigus, celui-ci a la
faculté d'y pratiquer des ouvertures ou jours
pour éclairer son appartement. Toutefois,
l'exercice de cette faculté est réglementé de
manière à en atténuer le plus possible Fin-
commodité pour le voisin. L'article 676 dis-
pose d'abord que les jours ouverts par le pro-
priétaire du mur séparatif devront être garnis
d'un verre dormant, c'est-à-dire non mobile,
et, en outre, que le châssis de verre soit re-
couvert d'un treillis à fer maillé. La dimen-
sion des mailles du treillis ne peut excéder
0m,l0 au plus d'ouverture. En dépit du verre
dormant et du treillis de métal, les ouver-
tures pourraient incommoder le voisin en
donnant vue sur son fonds, si la loi n'avait
eu la précaution de déterminer à quelle hau-
teur, relativement au plancher de l'apparte-
ment, les fenêtres dont il s'agit peuvent être
établies ; l'article 677 dispose que cette hau-
teur doit être de 2m,60 pour les jours prati-
qués au rez-de-chaussée, et de im,90 pour les
jours ouverts aux étages supérieurs.

Vues droites et obliques. — c On ne peut
avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect,
ni balcons ou autres semblables saillies sur
l'héritage clos ou non clos de son voisin, s'il

n'y a 19 décimètres de distance entre le
mur où on les pratique et ledit héritage. »

(Code civ., art. 678.)
e on ne peut avoir des vues par côté ou

obliques sur le même héritage s'il n'y a 6 dé-
cimètres de distance. » (Id., art. 679.)

c La distance dont il est parlé dans les
deux articles précédents se compte depuis le

parement extérieur du mur où l'ouverture se
fait, et, s'il y a balcons ou autres semblables
saillies, depuis leur ligne extérieure jusqu'à
la ligne de séparation des deux propriétés, s

(Id., art. 680.)
Le droit de vues et de jours est une servi-

tude apparente qui peut s'acquérir par la

prescription de trente ans.

w
Warrant. — Bulletin de gage à

ordre, avec indication de valeur, qu'on

délivre, dans les magasins généraux, au

négociant qui y dépose des marchandises,
et qui est transmissible par voie d'endos-

sement, comme une lettre de change.

Les magasins généraux (v. MAGASINS GÉNÉ-

RAUX) favorisent le crédit en facilitant les

ventes et les prêts sur gages. Ils permettent

à un négociant gêné par des circonstances
imprévues de se procurer immédiatement les
fonds dont il a besoin pour continuer son
commerce et parfois éviter soit une faillite,
soit une liquidation judiciaire.

Le dépôt des marchandises dans les maga-
sins généraux, qui permet d'économiser des
frais de déchargement, d'emmagasinage et
de garde, donne droit à la délivrance d'un
double titre : l'un, appelé récépissé à ordre,
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transfère la propriété de la marchandise ;

l'autre, le warrant, est un bulletin de gage à

ordre, transmissible, comme le récépissé, par
voie d'endossement.

Les magasins généraux détiennent la mar-

chandise soit pour le compte du propriétaire
déposant, porteur du récépissé, soit pour le

compte du créancier du propriétaire, porteur
du warrant. Le récépissé et le warrant énon-

cent les nom, profession et domicile du dépo-
sant, ainsi que la nature de la marchandise

déposée et les indications propres à en éta-

blir l'identité et à en déterminer la valeur.

Récépissé et warrant peuvent être trans-

férés par voie d'endossement, ensemble ou

séparément.
Le propriétaire déposant peut emprunter

sur sa marchandise en transférant le bulletin
de gage ou warrant endossé et détaché du

récépissé : le prêteur se trouve dès lors in-
vesti de tous les droits de l'emprunteur sur
ladite marchandise.

Si le propriétaire veut vendre sa marchan-
dise non grevée d'emprunts, il transfère à
l'acheteur les deux titres réunis, récépissé et
bulletin de gage, et celui-ci se trouve pro-
priétaire de la marchandise, sur laquelle il

peut emprunter s'il le juge convenable.
L'endossement du récépissé transmet au

cessionnaire le droit de disposer de la mar-
chandise à la charge par lui, lorsque le war-
rant n'est pas transféré avec le récépissé,
de payer la créance garantie par le warrant
ou d'en laisser payer le montant sur le prix
de la vente de la marchandise. Dans tous les
cas, l'endossement du récépissé ou du war-
rant doit être daté.

Si le warrant est séparé du récépissé, son
endossement doit, en outre, énoncer le mon-
tant intégral en capital et intérêts de la
créance garantie, la date de son échéance
et les nom, prénoms, profession et domicile
du créancier. Le premier cessionnaire du
warrant doit immédiatement faire transcrire
l'endossement sur les registres du magasin
général avec les énonciations dont il est ac-

compagné. Mention de cette inscription est
faite sur le warrant. Le porteur du récé-
pissé séparé du warrant peut, même avant
l'échéance, payer la créance garantie par le
warrant.

Si le porteur du warrant n'est pas connu
ou si, étant connu, il n'est pas d'accord avec
le débiteur sur les conditions auxquelles au-
rait lieu l'anticipation de payement, la somme
due, y compris les intérêts jusqu'à l'échéance,
est consignée à l'administration du magasin
général, qui en demeure responsable, et cette
consignation libère la marchandise.

Les porteurs de récépissés et de warrants
ont sur les indemnités d'assurances dues en
cas de sinistres les mêmes droits de privi-
lèges que sur la marchandise assurée.

Celui qui a perdu un récépissé ou un war-
rant peut demander et obtenir par ordonnance
du juge, en justifiant de sa propriété et en
donnant caution, un duplicata s'il s'agit du
récépissé ou le payement de la créance ga-
rantie s'il s'agit d'un warrant.

La loi soumet le récépissé et le warrant à
la formalité du timbre et de l'enregistrement.

Le récépissé est soumis au timbre de dimen-

sion, mais ne donne lieu pour l'enregistre-
ment qu'à un droit fixe de 1 franc. Le war-

rant, au contraire, endossé séparément du

récépissé, est assimilé à un effet de commerce.
Le porteur non payé à l'échéance peut,

huit jours après protêt, sans formalité de jus-
tice, faire vendre par courtier, dans la quin-
zaine de la vente; il a un recours subsidiaire
contre l'emprunteur et les endosseurs.

La loi du 1er juillet 1898 a créé le warrant

agricole. Le cultivateur pressé par des be-
soins d'argent peut être obligé de vendre sa
récolte dans un moment où Faffiuence des

produits similaires sur le marché entraine
une dépréciation des cours. La loi précitée
lui permet d'attendre et de se procurer les
fonds qui lui sont nécessaires, en donnant

pour gage, sans déplacement, tout ou partie
des produits de son exploitation. Le domicile
du propriétaire des récoites est constitué en
lieu de dépôt, privilège exclusivement ré-
servé auparavant aux magasins généraux, et
le propriétaire est lui-même gardien respon-
sable de la marchandise, mais sans recevoir
d'indemnité.

Les produits sur lesquels un warrant peut
être créé, et qui peuvent être donnés en gage,
sont les suivants : céréales en gerbes ou
battues; fourrages secs, plantes officinales
séchées; légumes secs, fruits séchés et fé-
cules; matières textiles, animales ou végé-
tales; graines oléagineuses ; graines à ense-
mencer; vins, cidres, eaux-de-vie et alcool
de nature diverse; cocons secs et cocons

ayant servi au grainage; bois exploités, ré-
sines et écorces à tan; fromages, miels et
cires; huiles végétales; sel marin.

Le warrant est extrait d'un registre à sou-
che tenu par le greffier de la justice de paix.
Le greffier inscrit sur la souche et sur le
volant destiné à circuler, d'après la déclara-
tion de l'emprunteur, la nature, la quantité
et la valeur des produits qui devront servir
de gage à son emprunt, ainsi que le montant
des sommes à emprunter; mais il n'a pas à
contrôler les déclarations qui lui sont faites,
dont il n'est d'ailleurs pas responsable.

Le .warrant doit indiquer si le produit war-
ranté est ou non assure et la désignation de
l'assureur, s'il y a lieu.

Les établissements publics de crédit peu-
vent recevoir les warrants comme effets de
commerce, avec dispense d'une des signatu-
res exigées par leurs statuts.

L'escompteur ou réescompteur d'un warrant
sera tenu d'en donner avis immédiatement au
greffier du juge de paix par lettre recom-
mandée avec accusé de réception.

Les porteurs de warrants ont, sur les in-
demnités d'assurances dues en cas de sinis-
tres, les mêmes droits et privilèges que sur
la marchandise assurée.

Les greffiers doivent délivrer à tout prê-
teur qui le requiert, mais avec l'autorisation
do l'emprunteur, la copie des inscriptions
d'emprunt déjà faites par celui-ci, ou un cer-
tificat constatant qu'il n'en existe aucune.

L'emprunteur peut rembourser à tout mo-
ment le warrant, même avant l'échéance et
en bénéficiant des intérêts oui restent à cou-
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rir; si le créancier refusait ses offres, il
n'aurait qu'à consigner chez le greffier la
somme due ; l'argent déposé deviendrait alors
l'unique gage de la créance. C'est pour faci-
liter l'exercice de cette faculté de libération
anticipée que tout endosseur d'un warrant
agricole est tenu d'en donner immédiatement
avis au greffier du juge de paix par lettre
recommandée avec avis de réception. •

La procédure d'exécution, en cas de non-
payement de la créance à l'échéance, est
très simplifiée et les frais très restreints.
Après avis préalable transmis par lettre re-
commandée à l'emprunteur (lettre pour la-
quelle un avis de réception doit être de-
mandé), le porteur du warrant, huit jours
après l'avertissement et sans aucune autre
formalité de justice, mais avec les formes de
publicité prévues par les articles 617 et sui-
vants du Code de procédure civile, peut faire
procéder par un officier ministériel à la vente
publique aux enchères de la marchandise

engagée. S'il y avait lieu à référé, le juge
de paix serait compétent pour prononcer.
Tout agriculteur qui aurait détruit ou dimi-

nué par son fait le gage de son créancier
serait poursuivi correctionnellement comme
coupable d'abus do confiance.

Lorsque le cultivateur qui veut warranter
ses produits n'est pas propriétaire ou usu-
fruitier de son exploitation, il doit, avant
tout emprunt, aviser le propriétaire du fonds,
qui est lui-même privilégié sur les biens de
1emprunteur (Code civ., art. 2102) ou son
mandataire légal. Cet avis doit être donné
par le greffier du juge de paix du canton du
domicile de l'emprunteur, par lettre enregis-
trée et recommandée, avec avis de réception.
Le propriétaire avisé pourra, si des termes
de loyer échus lui sont encore dus, faire op-
position à l'emprunt dans un délai de douze
jours francs et dans la même forme; sa non-
opposition dans le délai légal est considérée
comme une acceptation.

L'emprunteur qui a remboursé son war-
rant fait constater le remboursement au
greffe de la justice de paix; le rembourse-
ment est inscrit sur le registre à souche et
il est donné récépissé de la radiation de l'in-
scription.

z

Zone frontière. — Espace de ter-

rain, le long des frontières, sur lequel
divers travaux publics ne peuvent être

librement exécutés.

La zone frontière a pour limite extérieure
les Etats voisins ou la mer et pour limite
intérieure une série de cours d'eau et de
routes nationales ou départementales, ou
même de chemins vicinaux.

Les obligations et servitudes auxquelles
est soumis le territoire de la zone frontière
consistent en ce que toute une série de tra-
vaux ne peuvent y être exécutés qu'après
examen de la Commission des travaux pu-
blics, qui siège à Paris, au dépôt des fortifi-

cations, et à laquelle les projets doivent être

préalablement soumis. Tels sont : les travaux
concernant les routes nationales et départe-
mentales, les chemins de fer, les ponts de

plus de 6 mètres d'ouverture entre culées,
les cours d'eau navigables ou flottables, les

ports et mouillages, les phares, fanaux,
écluses et autres ouvrages analogues, tels

que bassins, brise-lames, etc.

Zone militaire. —Espace de ter-
rain autour des places de guerre, sur

lequel il est défendu de bâtir et de faire

des travaux de déblai ou de terrassement.

Le décret du 10 août 1853 a spécifié que
les servitudes défensives autour des places et

des postes s'exercent sur les propriétés com-

prises dans trois zones consécutives dites

zones de servitudes, commençant aux fortifi-

cations et s'étendant respectivement à 250 mè-

tres, 487 mètres et 974 mètres pour les places ;
250, 487 et 584 mètres pour les postes; l'éten-
due de certaines zones pouvant être réduite
par décret, lorsqu'il est possible de le faire
sans compromettre la défense.

Ces trois zones commencent toutes aux
fortifications, c'est-à-dire qu'elles ont pour
point de départ la crête même des para-
pets des chemins couverts les plus avancés
ou des murs de clôture et d'escarpe, lorsqu'il
n'y a pas de chemins couverts, ou enfin,
quand il n'y a ni chemin couvert, ni mur de
clôture ou d'escarpe, à partir du mur de la
crête intérieure des parapets des ouvrages.

Dans la première zone, il ne peut être fait
aucune construction, de quelque nature
qu'elle soit, à l'exception de clôtures ou haies
sèches ou en planches à claire-voie, sans pans
de bois, ni maçonnerie. Les haies vives et

plantations d'arbres et d'arbustes formant
haie sont spécialement interdites dans cette
zone.

Dans la deuxième zone, il est interdit, au-
tour des places de première et deuxième
classe formant ici ce qu'on appelle la pre-
mière série, d'exécuter aucune construction

quelconque en maçonnerie ou en pisé. Il est
permis d'élever des constructions en bois et
en terre, sans pierres ni briques, chaux ni
plâtre, autrement qu'en crépissage, à la
charge de les démolir immédiatement, sans
indemnité, et d'enlever les décombres à la
première réquisition de l'autorité militaire,
si la place, déclarée en état de guerre, est
menacée d'hostilités. Autour des places de la
deuxième série (places de troisième classe et
postes), il est permis, dans les mêmes limites
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d'élever des constructions quelconques ; mais
les démolitions jugées nécessaires quand ces

places ou postes sont déclarés en état de

guerre n'entraînent aucune indemnité pour
les propriétaires.

Dans la troisième zone de. servitudes des

places et des postes, il ne peut être fait aucun
chemin, aucune levée ni chaussée, aucun
exhaussement de terrain, aucune fouille ou
excavation, aucune construction au-dessus du

sol, avec ou sans maçonnerie, aucun dépôt
de matériaux, etc., sans que leur alignement
et leur position aient été concertés avec les
officiers du génie et que, d'après ce concert,
le ministre n'ait fait prononcer par décret.
Dans la même étendue, les décombres de
toute provenance, à l'exception des détritus
destinés à servir d'engrais, ne peuvent être
déposés que dans les lieux indiqués par les
officiers du génie. Enfin, dans la même zone,
il est défendu d'exécuter aucune opération
de topographie sans le consentement de l'au-
torité militaire.

Les reconstructions ou restaurations de bâ-
timents, clôtures, etc., sont soumises aux mê-
mes prohibitions que les constructions neuves.

Quant à l'entretien, il n'est autorisé, pour
les bâtisses en bois et en terre existant dans
la limite de 487 mètres, que s'il n'est rien
changé à leurs formes et dimensions et si les
matériaux employés sont de même nature
que ceux précédemment mis en oeuvre. Pour
les bâtisses en maçonnerie situées dans la
zone de 250 mètres des postes et des places
de troisième classe, formant la deuxième
série, ou dans celle de 487 mètres des places
de la première série, leur entretien, d'ailleurs
soumis aux mêmes restrictions, ne doit, en
outre, comporter aucun des travaux légale-
ment prohibés en matière de voirie, tels que
reprises en sous-oeuvre et autres travaux
confortatifs de différente nature. Par contre,
il est fait certaines exceptions aux prohibi-
tions sus-indiquées quand il s'agit de socles
en maçonnerie isolés ne dépassant pas 50 cen-
timètres de hauteur et d'épaisseur ou de
fours de boulangerie, de fourneaux, de che-
minées ordinaires en briques ou moellons, de
cloisons légères, de couvertures, de murs de
soutènement adossés au terrain naturel, de
puits, etc. Le ministre peut d'ailleurs auto-
riser, à la condition de démolition, sans in-
demnité, nombre de petites constructions
prohibées en principe, notamment dans Fin^..

térieur des cimetières, pour tombeaux, pierres
tûniulaires, etc.

Enfin, en dehors des trois zones de servi-
tudes-dont il vient d'être question, se trouve
la zone des fortifications, qui, tant pour les
places que pour les postes et ouvrages, s'étend
depuis fa limite intérieure de la rue militaire
ou du rempart jusqu'aux lignes qui terminent
les glacis, et comprend les terrains extérieurs
annexes de la fortification, tels qu'esplanades,
avant-fossés et autres ayant une destination
défensive. Cette zone est inaliénable et im-

prescriptible , et les constructions particu-
lières y sont prohibées;

Les habitants ont l'usage de la rue mili-
taire en se conformant aux règlements con-
cernant la police de la place et la voirie ur-
baine. La largeur de cette place doit être
d'au moins environ 8 à 10 mètres, suivant les
cas* Les travaux indiqués ci-dessus comme
devant être l'objet d'une autorisation géné-
rale ou comme nécessitant une permission
spéciale ne peuvent être entrepris, même
ceux de simple entretien, qu'après déclaration
faite au génie et accomplissement de .toutes
les formalités exigées, accomplissement con-
staté par un certificat qui doit être remis
dans les vingt-quatre heures à l'intéressé
par le chef du génie.

Les dépossessions et démolitions entraî-
nées par la construction de fortifications nou-
velles ou par les mesures prises pour la dé-
fense des places peuvent donner lieu à
indemnité quand elles se produisent pendant
Métal de paix et même lorsque la place a été
déclarée en état de guerre. Mais aucune oc-
cupation, privation de jouissance, démolition,
destruction et autres dommages résultant
d'un fait de guerre ou d'une mesure de dé-
fense prise, n'ouvre droit à une indemnité
quand la place ou le poste est en état de
siège, lequel état ne peut être déclaré que
par une loi ou un décret, mais résulte cepen-
dant immédiatement de circonstances déter-
minées, telles qu'investissement par l'ennemi
à 3 500 mètres des fortifications, attaque do
vive force ou par surprise, sédition intérieure
ou rassemblements formés dans le rayon
d'investissement sans l'autorisation des ma-
gistrats. Dans le cas d'une attaque régulière,
1 état de siège, forcément proclamé, ne cesse
qu'après destruction des travaux de l'ennemi,
réparation et mise en état de défense des

--broches qu'il peut avoir faites aux ouvrages.
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FORMULES D'ACTES

'On se propose de donner ici la formule d'un certain nombre d'actes
d'une application courante. On a volontairement laissé de côté ceux dont
la rédaction exige l'intervention d'un officier public.

Les règles générales auxquelles est soumise la
rédaction des actes ont été exposées au mot ACTES.
Nous les rappellerons ici brièvement.

Un acte sous seing privé est un acte que l'on ré-

dige et que l'on signe sans le ministère d'un notaire.
Un acte authentique est un acte dont l'original,

la minute, est rédigé par un notaire et conservé en
son étude.

Les actes notariés offrant plus de garanties que
les actes sous seing privé, tous les actes impor-
tants, comme les ventes, les échanges ou les par-

tages d'immeubles, les baux à longs termes et à

obligations multiples, seront prudemment passés
par-devant notaire.

Doivent toujours être passés par-devant notaire :

les donations entre vifs, les contrats de mariage,
les actes conférant hypothèque ou en donnant main-

levée.
n est d'usage que l'acte soit écrit par l'un des

contractants, mais il peut l'être par une personne

étrangère.
Les actes doivent être écrits lisiblement, sans

blancs ni ratures, et aucun mot ne doit être écrit

par abréviation ni en chiffres. S'il y a lieu, soit de

surcharger, soit de rayer un ou plusieurs mots, il
faut les approuver au bas de l'acte et avant les

signatures. Si, d'autre part, un ou plusieurs mots
ont été oubliés dans le corps de l'acte, on les écrit
en marge et à côté de la ligne. où ils devaient en-
trer : ce renvoi est approuvé par les initiales ou
tout au moins par le paraphe de la signature de

chaque partie.
Les personnes sont désignées dans les actes par

leurs nom, prénoms, qualités, profession et domicile.
Tous les actes sous seing privé doivent être

écrits sur papier timbré, parce que nul acte sous

seing privé-écrit sur papier libre ne peut être pro-
duit en justice sans que les contractants soient

punis d'une amende.
Autant de personnes s'engagent réciproquement

dans un acte sous seing privé, autant il faut de
copies ou doubles de cet acte, signés de-toutes et
remises à chacune d'elles.

"L'enregistrement ou l'inscription des actes sur un

registre public spécial leur assure une date certaine
et prévient les altérations des termes de cet acte.

Reconnaissance,
i.

Je, soussigné, Ernest Montet, reconnais devoir à M. Paul Rousseau, propriétaire, demeu-
rant à Dijon, la somme de trois mille francs qu'il m'a avancée en différentes fois et à diverses

époques ; laquelle somme je promets de lui rembourser à sa volonté.

Dijon, le trente et un décembre mil neuf cent quatre.
Ernest MONTET, menuisier à Dijon.

53
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2.
Les soussignés Léonce Perreau, ferblantier, et Georgette Marteau, son épouse, demeurant

ensemble à Niort, reconnaissent devoir à M. Thomas Blot, marchand de bois à Parthenay, la

somme de quinze cents francs, prix de marchandises ; laquelle somme ils se sont obligés soli-

dairement (1) de lui payer à sa première réquisition.

Niort, le cinq décembre mil neuf cent quatre.
L. PERREAU.

Bon pour quinze cents francs.

G-eorgette MARTEAU.'

(1) Dans les reconnaissances ou billets souscrits

par plusieurs personnes, il ne faut pas oublier

le mot solidairement; sinon, le billet ou la re-

connaissance ne serait exigible," à l'égard de ceux

qui l'auraient signé, que pour chacun sa quote-
part.

3.
-

Je, soussigné, reconnais que M. Poussard, propriétaire à Melle, m'a prêté en espèces la

somme de dix mille francs ; de laquelle somme je lui promets passer acte devant notaire,
avec hypothèque sur ma maison sise à Brioux, le tout à sa première réquisition ; je m'oblige
aussi à lui payer l'intérêt légal de cette somme, à compter d'aujourd'hui, jusqu'au rembourse-

ment que je m'oblige de lui faire à son domicile, dans les trois ans de ce jour.

Melle, ce trois juillet mil neuf cent quatre.

GAKESTIER, marchand de chevaux à Melle.

4-

Je, soussigné, reconnais avoir reçu, à titre de dépôt, de, M. Camille Leclerc, rentier, de-
meurant à Sauzé-Vaussais, quatre cents francs en argent, que je prends l'engagement de lui
remettre à sa première demande, en échange de la présente reconnaissance.

Sauzé-Vaussais, le trois juillet mil neuf cent cinq.

MORNET, aubergiste.

Si celui qui signe la reconnais sati ce ne l'avait pas
écrite lui-même, il devrait faire précéder sa signa-
ture des mots : « Bon .pour. francs. »

Cependant la signature suffît si le débiteur est culti-

vateur, marchand, ouvrier.
Il est inutile d'indiquer la profession et la de-

meure si elles ont été mises au commencement ou
dans le corps du billet.

Lorsqu'on n'indique pas le lieu où la dette doit
être payée, le créancier est obligé d'aller recevoir
son argent chez le débiteur.

5-

Je, soussigné, reconnais devoir à M. Lurau, marchand de chevaux a Caen, la somme do

cinq cent cinquante francs, prix d'un cheval, âgé de trois ans, sous poil gris, qu'il m'a vendu et
livré avec la garantie de vices rédhibitoires ; laquelle somme je promets de lui payer le trente
de ce mois.

Honneur, le trois mars mil neuf cent cinq.

VÀNEAU, aubergiste.

Obligation solidaire.

Nous, soussignés, Léon Gentil, grainetier, domicilié à Mauzé, et Joseph Lamothe, mémo
profession, domicilié à Epannes, nous engageons solidairement à payer le quatorze juin pro-
chain au sieur Henri Dagneau, négociant à Celles, la somme principale de quinze cents francs,
avec les intérêts annuels à cinq pour cent ; et ce, pour pareille somme que ledit Dagneau a
cejourd'hui prêtée audit Gentil.

A Mauzé, le quatorze octobre mil neuf cent quatre.
Léon GENTIL. Joseph LAMOTHB.



827 APPENDICE

Obligation avec caution.

Les soussignés Jean Claus, menuisier, demeurant à Épinal (Vosges), comme débiteur prin-
cipal, et André Romain, propriétaire, domicilié à Saint-Dié, comme caution solidaire, recon-
naissent devoir au sieur Guillaume Jouvin, domicilié à Foucharupt, la somme de sept cents
francs, pour prix de bois qu'il a vendu e't délivré audit Claus ; ladite somme payable dans le
délai de six mois à partir de ce jour et sans intérêts, en son domicile.

A Epinal, le dix juin mil neuf cent cinq.

J. CLAUS. A. ROMAIN.

Le cautionnement peut n'exister que peur une
partie de la somme.

La caution ne peut être poursuivie pour le paye-

ment de la somme que quand tous les moyens ont
été employés contre le principal débiteur pour le
faire payer.

Sillets simples, à ordre et au porteur.

Le billet à ordre ne diffère du billet simple que
par la mention que la dette sera payée à l'ordre du
créancier ; cette mention donne à celui-ci la faculté
de passer le billet à une autre personne, laquelle
peut aussi à son tour le passer à une troisième, et
ainsi de suite.

H y a encore cette différence du billet à ordre à
la simple reconnaissance, que lorsqu'il est entre

commerçants, et pour dette de commerce, et dans

le cas où il ne serait pas payé à l'échéance, le por-
teur doit en faire faire le protêt dans le délai légal,
à peine de perdre son recours contre les endos-
seurs.

Pour les billets comme pour la reconnaissance, si
le signataire n'a pas écrit l'acte lui-même, il doit
faire précéder sa signature des mots: « Bon pour
x francs, n La signature suffit si le débitant est culti-

vateur, marchand ou ouvrier.

Formules de Billet simple.
i.

Le quinze mai prochain, je payerai à M. Ernest Bonnîn, cultivateur à Saint-Maixent

(Deux-Sèvres), la somme de six mille francs, valeur reçue comptant.

Saint-Maixent, le huit décembre mil neuf cent quatre.
Louis GRONDARD.

2.

Le vingt octobre prochain, nous, soussignés, payerons solidairement à M. Jacques Billard,
marchand de chevaux à Sepvret (Deux-Sèvres), la somme de dix mille francs, valeur reçue en

marchandises.

Niort, le quinze janvier mil neuf cent cinq.

Joseph MARION, agriculteur à Niort*

Approuvé pour la somme de dix mille francs.

Jeanne DURAND, femme MARION.

Formules de Billet à ordre.

I
P. P. F. 5 000.

Au premier octobre prochain, je payerai à M. Léon Bachelier, meunier à Dreux (Eure-et-

Loir), ou à son ordre, la somme de cinq mille francs, valeur reçue en marchandises.

Chartres, le six janvier mil neuf cent cinq.

Jules CRILLON, négociant à Châteaudun.
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2. • - B. P. F. 2 800.

Au quinze septembre prochain, nous payerons solidairement à M. Charles Adam, marchand

de laines à Matha, ou à son ordre, la somme de deux mille huit cents francs, valeur reçue en

marchandises. Ce payement sera effectué en la maison de M. Léon Barbaud, l'un de nous,

chez lequel nous élisons domicile à cet effet.

Blois, le premier février mil neuf cent cinq.

Léon BARBAUD. Jean AUDINOT. Henri BORDÀGE.

Endossement

Formule de l'endossement ou de\ l'ordre mis au dos du billet.

Payez à l'ordre de M. Bersat, marchand de laine à Saintes, valeur reçue de lui, en espèces

(ou : « en marchandises » ; ou : « en compte ».).

Rochefort, le huit avril mil neuf cent cinq. Jules DUTILLET.

Si M. Bersat voulait à sontourpasscrlebilletàune
autre personne, il ferait sur ce billet une mention

semblable, et ainsi de suite pour les autres personnes.
Lorsqu'on reçoit au temps de l'échéance la somme

portée dans le corps du billet et de la part de celui

qui l'a souscrit, on écrit au dos, après le premier

endosseur, s'il y en a : « Pour] acquit, ce... » (la
date) et l'on signe.

Si l'acquit est donné sur un billet à ordre, il est

dispensé du droit de timbre-quittance. Si l'acquit est
au dos d'un billet simple ou d'une reconnaissance, le
timbré est exigible.

Aval.

L'aval est la garantie ou cautionnement qu'une
personne donne, et par lequel elle s'oblige à payer
un billet, s'il n'est pas acquitté par celui qui l'a
souscrit. Il peut être donné au bas du billet, ou par
acte séparé.

Il a le même effet qu'une obligation solidaire, c'est-
à-dire que le donneur d'aval est obligé solidaire-
ment avec le souscripteur. L'aval, sur le billet,
s'exprime en ces termes : Bon pour aval. Poitiers,
le ..... . (date et signature).

Formule d'un aval séparé.

Je, soussigné, déclare garantir par aval le payement du billet de la somme de six cents francs
souscrit par M. Sauvray, négociant à Moulins (Deux-Sèvres), à l'ordre de M. Lejeune, mar-
chand de vins à Nantes, valeur reçue comptant.

Moulins, le vingt-quatre septembre mil neuf cent quatre.

VINCENT, architecte.

Billet au porteur.

Le billet au porteur diffère du billet à ordre en
ce qu'il rie porte pas le nom de la personne en fa-

veur de laquelle il est souscrit. Bien qu'il se négocie,
il ne s'endosse pas.

Formule d'un billet au porteur.
B. P. F. 900.

Au dix janvier mil neuf cent cinq, je payerai au porteur la somme de neuf cents francs,
valeur reçue en compte.

Marseille, le cinq septembre mil huit cent quatre-vingt-dix.

RADEAU, pilote.
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Lettre de change.

Lu'lettre de change est à l'ordre d'un tiers, ou à
l'ordre du tireur lui-même. Si elle est par i«, 2e,
3e, ou 4«, elle l'exprime. Mais, pour que le paye-
ment d'une lettre de change fait sur une seconde,
troisième, quatrième, etc., soit valable, il faut que
cette 2*, 3«, 4«, etc., porte que ce payement annule

l'effet des autres. Le terme auquel une lettre de

change sera payable se désigne par les expressions
suivantes : 1° à vue; à un ou plusieurs jours de

vue; — 2" à un ou plusieurs mois de vue; — à une
ou plusieurs usances de vue ; — à un ou plusieurs

jours de date ; — 3<"à un ou plusieurs mois de date ;

— à une ou plusieurs usances de date; — 4<>à jour
fixe, où à jour déterminé, et 5° en foire.

Dans le premier cas la lettre de change est payable
à sa présentation. Dans le second, l'échéance en
est fixée par la date de l'acceptation. Dans le troi-
sième et quatrième cas, elle doit être payée le jour
de son échéance; et si l'échéance est un jour férié
légal, la lettre de change est payable le lendemain
Enfin, dans le cinquième et dernier cas, la lettre de
change est payable la veille du jour fixé pour la clô-
ture de la foire, ou le jour de la foire, si elle ne dure
qu'un jour.

Formules :

1. Paris, le 2 décembre 1904. . B. P. F. 500.

A vue (ou : A dix jours de vue, ou : A deux mois de vue, ou : A une usance (l) de vue,
il vous plaira payer à Monsieur Thaire, négociant en votre ville, ou à son ordre, la somme de

cinq cents francs, valeur reçue comptant, que vous passerez en compte suivant l'avis de

A Monsieur Courier, tapissier,
rue du Ménage, 13, à Reims.

DORIGNAC,
rue Léonard, 212, à Limoges.

(1) On entend par usance un délai de trente jours pour le payement de la lettre de change, et qui courent
du lendemain du jour de sa date.

2. Nantes, le 3 janvier 190S. B. P. F. 600.

A quinze jours de date, veuillez payer à Monsieur Huart, banquier à Luç.on, ou à son

ordre, la somme de six cents francs, valeur reçue en espèces et que vous passerez en compte
suivant l'avis de

ROBIQUET, boulanger.

A Monsieur Pouvreau,
marchand grainetier à Tiffauges (Vendée).

3. Caen, le 16 novembre 1905. B. P. F. 1000.

Au vingt novembre prochain, veuillez payer par cette seule lettre de change, à mon ordre,

là somme de mille francs, valeur reçue en marchandises, que vous passerez en compte, sans

autre avis de
LOMBARD.

A Monsieur Toutin,

négociant à Elbeuf.

Lorsque les personnes à l'ordre desquelles on tire

une lettre de change exigent des copies que l'on

nomme seconde, troisième, etc., de change (ce que

les tireurs ne peuvent refuser), on substitue dans la

copie nommée seconde les mots « .par cette seconde

de change, la première ne l'étant pas », à ceux
de par cette première de change, que Ton a insérés
à l'original, et dans celle qui est nommée troisième
« par cette troisième de change, la première et la
seconde ne l'étant pas ».

4_ Évreux, le 4 août 1904. B. P. F. 1 500.

A la foire d'avril prochain, veuillez payer contre ce présent mandat, à l'ordre de

Monsieur Sauvât, cultivateur à Saint-Amant-Tallende, la somme de quinze cents francs,^va-

leur reçue de lui en espèces, que vous passerez en compte.

SCHMITT, grainetier.

A Monsieur Tamisier,
Cafetier à Thiers
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Acceptation des lettres de change.

Les lettres de change tirées à tant de jours ou de

mois, oud'usances dedate : celles à jour déterminé, et
celles payables en foire, s'acceptent sans qu'il soit be-

soin d'y mettre la date du jour de l'acceptation; on
les accepte purement et simplement. Par exemple,
formule n« 4, M. Tamisier l'accepterait ainsi :

Accepté pour la somme de quinze cents francs.
TAMISIER.

L'acceptation des lettres de change payables à
tant dejours, demois, ou d'usances de vue, doit être
datée du jour qu'on les présente, puisque c'est ce

jour-là qui détermine le terme du payement. Faute

de date de l'acceptation, la lettre est exigible au
terme qu'elle exprime à compter de sa date. Ainsi
M. Courier accepterait de cette manière la lettre de
change formule n<>1 :

Accepté le quatre décembre mil neuf cent quatre pour la somme de cinq cents francs.
COURIER.

Endossement.

Le tireur et les endosseurs d'une lettre de change
sont garants solidairement de l'acceptation et du

payement à l'échéance. La même solidarité a lieu

à l'égard du souscripteur et des endosseurs d'un
billet à ordre, pour le payement à l'échéance.

Formule d'un endossement soit par le tireur sur une lettre de change souscrite à son ordre,
soit par toute autre personne porteur d'une lettre de change.

Payez à l'ordre de Monsieur... (nom, profession et demeure), valeur reçue de lui comptant
(ou : en marchandises, ou : en compte, ou de toute autre manière).

Clermont-Ferrand, ce... (la date, et, au-dessous, la signature).

Aval sur lettre de change.
Il est ainsi conçu :

Bon pour aval. Paris, le... (la date et la signature).

Aval séparé.

Je, soussigné, déclare garantir par aval le pa3'ement de la lettre de change, de la somme
de quinze cents francs, tirée d'Évreux, le quatre août mil neuf cent quatre, par M. Schmitt,
sur M. Tamisier, cafetier, demeurant à Thiers, à l'ordre de M. Sauvât, cultivateur à Sainte
Amant-Tallende, et acceptée par ledit M. Tamisier, m'obligeant solidairement avec le tireur,
l'accepteur et les endosseurs, au payement de cette lettre de change, à défaut de payement à
l'échéance.

Issoire, le vingt-cinq octobre mil neuf cent quatre. PRIEUR.

Transport de créance.

Je, soussigné, Paul Daniaud, miroitier, domicilié à Perpignan, cède et transporte à
M. Etienne Caillaud, négociant à Prades, la somme de trois mille francs qui m'est due parM. Georges Dubrouil, doreur à Port-Vendres, pour argent que je lui ai prêté, payables dans
le délai de six mois à partir de ce jour, avec les intérêts de droit.

Ce transport est fait moyennant pareille somme de trois mille francs, que je reconnais
avoir reçue en marchandises dudit sieur Caillaud.

Fait double à Perpignan, le dix juillet mil neuf cent quatre.
Etienne CAILLAUD. Paul DANIAUD.
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Procuration.
1.

Je, soussigné, Ernest Lubarsac, propriétaire, domicilié à Blaye (Gironde), donne pou-
voir à M. Augustin Désormeaux, négociant, domicilié à La Réole (même département),
de vendre pour moi et en mon nom un jardin sis audit La Réole, près de la mairie, à

l'angle des rues Carnot et Gambetta, et promets de ratifier à sa réquisition tout ce qu'il aura
fait à cet égard.

A Blaye, ce dix décembre mil neuf cent cinq.
E. LUBARSAC (I).

(1) Dans un acte comme dans une procuration, ou
un certificat, il est nécessaire de faire légaliser la
signature par le maire, qui appose le cachet de la

mairie sur la feuille, afin de donner à cet acte un
caractère d'authenticité.

Vu, pour légalisation de la signature de M. E, Lubarsac, apposée ci-dessus. En mairie, à

Blaye, le onze décembre mil neuf cent cinq.
DUVAL, maire.

Si la vente a lieu et si le vendeur ne participe pas personnellement à la rédaction de l'acte, la procura-
tion doit être annexée à l'acte.

2.

Je, soussigné, Edouard Bontemps, donne pouvoir à M. Louis Devaux, négociant à Saint-Lô,
de, pour moi et en mon nom, toucher de M. Jacques Forget, vigneron au même lieu, ou de

tous autres qu'il appartiendra, la somme de deux mille francs, montant d'un billet qu'il a

souscrit à mon profit le premier mars mil neuf cent cinq ; donner quittance ou remettre le

billet acquitté ; en cas de refus de payement, exercer toutes poursuites et diligences nécessaires

jusqu'à payement intégral et définitif; à cet effet, citer en conciliation (2) devant tous juges
de paix, y comparaître, s'y concilier et transiger, s'il est possible; à défaut de conciliation,
traduire devant tout tribunal compétent, et généralement faire tout ce que les circonstances

exigeront.

Saint-Lô, le vingt-cinq avril mil neuf cent cinq.
Edouard BONTEMPS.

(2) Toutes les fois qu'on donne pouvoir d'exercer
des poursuites, il faut donner aussi celui de citer
en conciliation, et, à défaut de conciliation, celui
de traduire devant les tribunaux ; sans ces pou-

voirs, le mandataire ne pourrait valablement repré-
senter son commettant en conciliation ; il lui fau-
drait un nouveau pouvoir.

3.

Les soussignés Joseph Blanchon, cultivateur, et Marie Renoux, son épouse, demeurant en-

semble à Saint-Saturnin (Puy-de-Dôme), donnent pouvoir à M. Leclanchet, meunier au Crest,

pour eux et en leur nom, acquérir aux prix, charges et conditions qu'il jugera convenables, telle

propriété (la désigner sommairement), appartenant à M. Ollivier, de Paris; les obliger soli-

dairement au payement du prix et à l'exécution de toutes les clauses et conditions de cette

acquisition ; signer à cet effet tous contrats ; retirer des mains de qui il appartiendra tous

titres et pièces, et généralement faire tout ce que les circonstances exigeront, pour rendre les

sieur et dame Blanchon propriétaires de l'immeuble sus-indiqué.

Saint-Saturnin, le dix août mil neuf cent cinq.

Joseph BLANCHON.

Marie RENOUX, femme BLANCHON.
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Baux.

Bail d'appartement.

Les soussignés :

Monsieur Albert Mercier, propriétaire, demeurant à Paris, rue du Montparnasse, n° 102,

d'une part ;

Et Monsieur Jacques Legrand, avocat, demeurant à Paris, rue Auguste-Comte, h° 200,

d'autre part ;

Sont convenus de ce qui suit :

M. Mercier fait par ces présentes bail pour trois, six, neuf années consécutives qui .com-

menceront à courir le premier juillet mil neuf cent cinq, pour finir, à la volonté du preneur,
le premier juillet mil neuf cent huit, ou le premier juillet mil neuf cent onze, ou le premier

juillet mil neuf cent quatorze, mais à charge par le preneur de prévenir M. Mercier au

moins trois mois avant l'expiration de l'une des deux premières périodes,
A M- Legrand susnommé, qui accepte, des lieux ci-après désignés faisant partie d'une

maison sise à Paris, rue Bara, n° 35.

Désignation.

1° Un appartement orné de glaces, situé au troisième étage, sur rue, composé de : anti-

chambre, salon, salle à manger, trois chambres à coucher, deux cabinets de toilette, cuisine,
salle de bains, -water-closet, deux caves ; cet appartement desservi par escaliers de maîtres et

de service.
Le tout tel que lesdits lieux se comportent, le preneur déclarant les parfaitement connaître

et les accepter tels.

Charges, clauses et conditions.

Le présent bail est fait aux charges, clauses et conditions suivantes, que le preneur s'oblige
à exécuter sans diminution du loyer ci-après fixé, savoir :

De jouir des lieux loués en bon père de famille ;

( De tenir les lieux loués garnis de meubles, effets et objets mobiliers de valeur suffisante

pour répondre du payement des loyers ;
D'entretenir les lieux loués en bon état de réparations locatives ;
De ne pouvoir faire dans lesdits lieux aucun changement ou percement sans le consente-

ment exprès et par écrit du bailleur ;
De souffrir que le bailleur fasse faire les réparations utiles ou nécessaires, soit aux lieux

présentement loués, soit aux autres dépendances de la maison, sans pouvoir réclamer aucune
indemnité, quelle que soit la durée des travaux;

De ne pouvoir ni sous-louër, ni céder son droit au présent bail en tout ou en partie ;
De payer la part de contribution personnelle et mobilière à sa charge et de satisfaire à

toutes les charges de ville et de policé dont les locataires sont tenus, de. manière que
M. Mercier ne puisse être inquiété ni recherché, en tout ou en partie ;

De faire ramoner au moins une fois par an, et plus si besoin est, à ses frais et par le fumiste
du bailleur, les tuyaux des cheminées ;

D'habiter les lieux de façon à ne gêner en rien la jouissance des autres locataires, notam-
ment de ne pouvoir faire passer les domestiques et fournisseurs par le grand escalier ; de ne
pouvoir rien exposer aux fenêtres ni aux murs extérieurs ; de n'avoir aucun animal bruyant,
malpropre ou incommode ; de ne pas laisser secouer les tapis ou linges de service après huit
heures du matin en été, neuf heures en hiver, et de ne le faire que par les croisées sur cour,
à l'exception toutefois de la cour où sont les garde-manger ; de ne laisser jeter les eaux ména-
gères et de toilette que dans les cabinets d'aisances ;

A compter du jour de son congé ou pendant les trois mois qui précéderont la fin du présont
bail, le preneur laissera visiter les lieux de dix heures du matin à quatre heures du soir, et
quinze jours avant son départ il devra laisser le bailleur ou son architecte visiter les lieux
pouf s'assurer de leur bon état.
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Prix du bail.

Le présent bail est fait moyennant le loyer annuel de deux mille trois cents francs que le
preneur s'oblige de payer au bailleur dans les lieux loués en quatre termes égaux, pour le pre-
mier payement avoir lieu le premier juillet mil neuf cent cinq.

Convention.

Il est expressément convenu qu'en cas de décès du preneur le présent bail sera résilié de plein .
droit moyennant le payement du terme courant et du montant d'un terme à titre d'indemnité.

Les frais de timbre et d'enregistrement du présent bail seront à la charge du preneur; à
défaut par lui de le soumettre à la formalité de l'enregistrement en temps utile, il supportera
seul les double droit et amende encourus.

Fait double à Paris, le premier juin mil neuf cent cinq.
Albert MERCIER." Jacques LEGRAND.

Bail à ferme.

Les soussignés :

Monsieur Louis-Joseph Sandeau, propriétaire, demeurant à La Rochelle,

d'une part ;

Et Monsieur Bugeaud, cultivateur, et dame Amélie-Jacqueline Fondard, son épouse, de
lui autorisée, demeurant à Saïnt-Xandre,

d'autre part;

Sont convenus de ce qui suit :

M. Sandeau donne à titre de bail à ferme pour le temps de neuf années consécutives, qui
commenceront au , aux sieur et dame Bugeaud, qui acceptent,

Sept hectares trente-quatre ares vingt-cinq centiares de terres labourables en cinq pièces,
situées sur la commune de Saint-Xandre, savoir :

La première au lieudit La Tuilerie, contenant deux hectares sept ares quatre-vingt-dix
centiares, tenant d'un bout et du levant à Jean Bobeau; d'autre bout à Charles Barthet; d'un
côté et du nord à Anatole Allouet ; et d'autre côté à Joseph Souchet.

La deuxième au lieudit Le Grand-Moulin, contenant un hectare trente-huit ares soixante

centiares, tenant d'un bout et du nord à Jean Renaud ; d'autre bout aux héritiers Hippeau ;
d'un côté et du couchant au chemin de Saint-Xandre à Nieul; d'autre côté à plusieurs.

La troisième, au même lieudit, contenant seize ares cinquante centiares, tenant d'un bout et
du nord à M 1" Grandet; d'autre bout à Louis Bertrand; d'un côté à Ernest Bétonet et d'autre
côté à Vincent Duverger.

La quatrième, contenant trois hectares'seize ares quatre-vingts centiares,- au lieudit Les

Quatre chemins, tenant d'un bout et du levant à Mme Deseyne, de Périgny, d'autre bout à

François Lebrun ; d'un côté et du midi à Augustin Massot, et d'autre côté à Jules Fontaine.

La cinquième et dernière pièce, au lieudit La Pierre couverte., contenant cinquante-

quatre ares quarante-cinq centiares, tenant d'un bout et du midi à Paul Cintrât, d'autre bout

à plusieurs ; d'un côté et du levant à Mme Gayot, d'autre côté à Jean Billot.

Ainsi que ces pièces de terre s'étendent et comportent, sans aucune réserve de la part du

bailleur, mais aussi sans aucun recours contre lui pour différence de mesure entre celle

susexprimée et la mesure réelle, quand bien même cette différence excéderait un vingtième.

Charges et conditions.

Le présent bail est consenti et accepté aux charges et conditions suivantes que
M. et MDe Bugeaud s'obligent solidairement entre eux à exécuter et accomplir, savoir :

1° Ils prendront les objets affermés dans l'état où ils se trouveront au moment de leur entrée
en jouissance, sans recours ni droit à indemnité pour mauvais état ;

2° Ils ne pourront céder ni en totalité ni partiellement, ni directement ni indirectement,
leur droit au présent bail sans un consentement exprès du bailleur ;.
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3e Ils entretiendront les lieux en bon état de réparations et de clôtures que la loi et l'usage

mettent à la charge du fermier à titre de réparations locatives. A leur sortie, ils devront

rendre les objets affermés dans un état conforme à la description qui en est faite dans le

procès-verbal d'expertise ;

4° En sus du prix de fermage et des charges ci-après stipulées, les fermiers acquitteront

chaque année, pendant la durée du bail, le prix dû à la Compagnie d'assurance contre l'in-

cendie à laquelle le bailleur a fait assurer les bâtiments affermés. Us seront tenus, en outre,

6° IIS ieront, sans Salaire m unuiuuuuu ue îeruiage, lajjpruwie U.OÛiiiciicii£iuA uw.o»sdiica

aux grosses réparations et réfections jugées utiles aux bâtiments existants, ainsi qu'aux
constructions nouvelles qu'au cours du bail, et sur la demande des fermiers, le bailleur juge-
rait à propos d'édifier. Ils supporteront ces travaux quelle qu'en soit la durée et excédât-elle

quarante jours ;

7° Les preneurs cultiveront les terres suivant l'usage du canton ; en aucun cas ils ne pour-
rnnt. faire DIUS de deux ensemencés consécutifs sur un même engrais.

paille, fourrage ou litière. Le tout, au contrair
consommé et employé sur les lieux ;

8° Les preneurs n'auront droit à aucune inc
récolte quelconque par suite de stérilité, gri

devra être soigneusement ramassé pour être

nnité pour privation totale ou partielle d'une

i, coulure, sécheresso ou inondation, ou tous

irser le

10° Les preneurs, indépendamment des ch;
ront aux lieu et place du propriétaire et en

contrainte, les impôts de toute nature assis oi

que ce soit sur les immeubles présentement af

*es ci-dessus- et ci-après imposées, acquitté-
es utile, pour éviter la délivrance de toute
i asseoir sous quelque forme et dénomination
'mes ;

de poirier de nature et de grosseur à être entés ;

12° Les preneurs fourniront chaque année comme subside et sans diminution de prix de
fermage ci-après stipulé :

Douze kilogrammes et demi de beurre frais dans le courant du mois de mai;

13° Ils payeront les frais des présentes et tous ceux qui en seront la conséquence.

. francs chacun, h

terme écherra et devra être payé le premier i
".* ^^«i uuuu wu^, uo OUIID ijuo IO premier
•vembre dix-neuf-cent cinq, le second le pre-

Intervention. — Cautionnement.

Aux présentes sont à l'instant intervenus : M. Louis Humbert et Moc Humbert son
épouse, qu'il autorise, demeurant ensemble à Saint-Xandre,

'

Lesquels ont par ces présentes déclaré se porter cautions et répondants solidaires deM. et M 1"
Bugeaud et s'obliger solidairement avec ces derniers au payement des fermais nn
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Affectation hypothécaire.

A la sûreté et garantie dudit cautionnement, M. et Mme Humbert déclarent affecter et

hypothéquer spécialement au profit de M. Sandeau divers immeubles ci-après désignés
Fait double à La Rochelle, le vingt-six décembre mil neuf cent quatre.

. L.-J. SANDEAU.

Louis HUMBERT.
Marie BROTIER,.femme HUMBERT.

J'approuve l'écriture ci-dessus.

BDGEÀÛD.

J'approuve l'écriture ci-dessus.

A.-J. FONDAKD, femme BUGEAUD.

Écnange.

Échange d'immeubles.

Les soussignés :

Monsieur Emile Saujon, cultivateur, et dame Étiennètte Rosard, son épouse, de lui auto-

risée, demeurant à Polignac, d'une part ;

Et Monsieur Louis-Edouard Ragaut, aussi cultivateur, et dame Marie Rodier, son épouse,
de lui autorisée, demeurant à La Chaise-Dieu, d'autre part ;

Sont convenus de ce qui suit :

M. et Mme Saujon cèdent à titre d'échange avec la garantie de tous troubles et évictions

solidairement entre eux à M. et Mme Ragaut, ce acceptant pour Mme Ragaut, personnellement,
en remplacement de l'immeuble qu'elle va céder ci-après,

Une pièce de terre labourable contenant deux hectares vingt trois ares quatre-vingts centiares,

sise au terroir de La Chaise-Dieu, lieudit La Fosse Tourny, tenant d'un bout et du midi à Edgard

Marteau, d'autre bout à Riffot, d'un côté et du levant à Rodin, et d'autre côté à Mme Méchain,

ainsi que cette pièce de terre s'étend et comporte et dans l'état où elle se trouve actuellement.

Propriété.

Cet immeuble appartient à M. et Mme Saujon au moyen de l'acquisition qu'ils en ont

faite de M. Louis Morin, demeurant à Saint-Flour, aux termes d'un contrat reçu par Me Le-

grand, notaire à Auxillac, le dix mai mil neuf cent quatre, moyennant deux mille francs, dont

quittance. Le contrat a été transcrit sans inscription au bureau des hypothèques d'Aurillac le

douze juin suivant, ainsi qu'il résulte d'un certificat délivré par le conservateur de ce bureau

le douze du même mois (1).

(i) Quand on achète un immeuble, on doit tou- j
jours remettre son contrat au bureau des hypothè-

ques avant d'en payer le prix ; cette formalité a pour |

objet de donner la preuve qu'il existe ou n'existe

pas d'inscriptions sur le bien acheté, et d'arrêter le
cours des inscriptions.

Ce même immeuble appartenait à M. Louis Morin, comme seul et unique héritier de la suc-

cession de M. Vincent Morin, son père, décédé à Aurillac le

De leur côté M. et Mffie Ragaut cèdent au même titre, et sous les mêmes garanties

solidairement entre eux, à M. et M"" Saujon, qui l'acceptent,

Un hectare dix ares trente-cinq centiares de pré, en une seule pièce, en la prairie de

Darsac lieudit Le Ruisselet, tenant d'un côté et du nord à René Vachier, d'autre côté à Jean

Vaudier, d'un bout et du coucbant à MmB Hanrion, et d'autre bout à la rivière, et telle que cette

pièce s'étend et comporte.

Propriété.

L'immeuble présentement désigné appartient personnellement à Mme Ragaut, comme lui

étant échu par le partage fait entre elle et ses trois frères, tous majeurs, des biens de la

succession de M. et Mme Rosard, leurs père et mère, dont ils étaient seuls héritiers chacun
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pour un quart, passé devant M* Lerond, notaire à Saint-Flour, le , à la charge par
elle de payer à ses cohéritiers une soulte de cent cinquante francs, qui a été soldée par la

clôture du partage qui en porte quittance.
M. et M™0Rosard en étaient propriétaires au moyen de l'acquisition qu'ils en avaient faite,

durant leur communauté, de M.et Mmo Robin, par contrat passé devant Me Loret, notaire

à Aurillac, le
Cette acquisition a eu lieu moyennant quinze cents francs qui ont été payés à M. et Mme Robin

suivant quittance passée devant le même notaire le huit décembre suivant.

Chacun des coéchangistes jouira des biens à lui abandonnés à partir de ce jour et payera les

contributions auxquelles ces biens sont assujettis, à compter du premier janvier prochain.
Cet échange est fait but à but, sans soulte de part ni d'autre (l).

(1) Si l'échange était fait avec soulte, substituer à

ce paragraphe la disposition suivante :
Le présent échange est fait, consenti et accepté de

part et d'autre moyennant une soulte de

francs,que M.etMweSaujon s'obligent, conjointement
et solidairement entre eux, à payer à M. Ragaut, en
l'étude de Sïfi X..., notaire, en bonnes espèces ayant
cours légal, le , avec (ou sans) intérêts.

Dans le cas où les parties soumettraient ces présentes à la formalité de l'enregistrement,
elles déclarent que la valeur de chacun des biens échangés est d'un revenu annuel de x francs

Les coéchangistes s'obligent réciproquement à se communiquer, à toute réquisition et sans

récépissé, tous les titres de propriété concernant les immeubles échangés qu'ils peuvent avoir
en leur possession.

Le présent échange sera réalisé, d'ici à deux mois, en l'étude de Me Poulin, notaire à

Aurillac, aux frais des parties, chacune pour moitié.

Fait double à Aurillac, le deux juillet mil neuf cent quatre.
Emile SAUJON.

Étiennètte ROSARD, femme SAUJON.
Louis-Edouard RAGAUT.

Marie RODIER, femme RAGAUT.

Échange de bestiaux.

Les soussignés :

Monsieur Louis-Jean Ricapé, cultivateur, demeurant à Salles (Deux-Sèvres),
d'une part ;

Et Monsieur Ernest Roulet, propriétaire, demeurant à Surgères (Charente-Inférieure),
d'autre part ;

Sont convenus de ce qui suit :

M. Ricapé cède à titre d'échange, avec garantie de vices rédhibitoires et de toute reven-
dication, à M. Roulet, qui l'accepte, un cheval âgé de trois ans, sous poil bai, à tous
crins, taille d'un mètre cinquante centimètres ;

Et M. Roulet cède à M. .Ricapé, qui l'accepte, sous la même garantie, à titre de contre-
échange, un autre cheval, hors de marques, sous poil blanc, taille d'un mètre soixante-six cen-
timètres.

Le présent échange est fait moyennant une soulte de cent francs, que M. Roulet a payée
à l'instant à M. Ricapé, qui le reconnaît.

Fait double à Surgères le dix-huit juin mil neuf cent cinq.
L.-J. RICAPÉ. E. ROULET.

Vente.

Vepte
d'un cheval.

Le soussigné Auguste Méchain, aubergiste, demeurant à Saint-Saturnin (Puy-de-Dôme),déclare par ces présentes vendre avec les garanties de droit, à Louis Dupray, cultivateur!
demeurant à Aydat, ce acceptant et aussi soussigné,

Un cheval sous poil gris, âgé do six ans, de la taille de un mètre cinquante centimètres.
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moyennant le prix de cinq cent cinquante francs, payable dans six mois à dater du jour de là
livraison, ladite somme portant intérêts. L'acquéreur ne prendra livraison que dans le délai
d'un mois.

Fait double à Saint-Saturnin, le huit octobre mil neuf cent quatre.

Auguste MÉCHAIN. Louis DUPRAT.

Vente de blé.

Je, soussigné, Louis Duchêne, cultivateur, domicilié à Melle (Deux-Sèvres), promets livrer
-à M. Feraand Paillet, meunier, domicilié à Chef-Boutonne, et dans le délai de trois mois, qui
commenceront au premier octobre prochain, quarante mille kilos de blé en quatre livraisons.

M. Paillet s'engage à son tour à me payer à chaque livraison le prix du blé fourni à raison
de trente francs les cent kilos. • ,

Fait double et signé à Chef-Boutonne, le vingt-cinq septembre mil neuf cent quatre. ;
. Louis DUCHÈNE. Fernand PAILLET*

Vente d'une maison.

Entre les soussignés :

Monsieur Louis Grimbert, propriétaire, domicilié à Plaisance (Seine), et Monsieur Charles

Bruneau, cultivateur à Puteaux, même département,

Il a été convenu ce qui suit :

M. Grimbert vend, délaisse et promet garantir contre tous troubles, évictions ou autres

empêchements quelconques, à M» Bruneau, qui l'accepte :

Désignation.

Une maison sise à Puteaux, composée de deux chambres au rez-de-chaussée et d'un vaste

grenier, une cour, une grange et une pièce de terre labourable y attenant, et inscrite à la

matrice cadastrale sous le n° 1525,
Tels que les objets ci-dessus désignés se poursuivent et comportent, sans aucune exception

ni réserve.
• L'acquéreur pourra jouir et disposer des immeubles présentement vendus en pleine et libre

propriété à compter de ce jour.

Origine de propriété. — Remise du titre (l).

Cette maison appartient au vendeur en vertu de l'acquisition qu'il en a faite du sieur Paul

La Blanchère, demeurant à Sceaux (Seine), suivant acte authentique passé par-devant
Me Grassot, notaire à Fontenay-aux-Roses, le dix novembre mil huit cent soixante-treize,

lequel acte sera remis par M. Grimbert à M. Bruneau aussitôt que celui-ci lui aura payé
le prix de la maison dont s'agit.

(1) Pour qu'une propriété soit régulièrement éta-

blie , il faut que les titres à l'appui remontent au

moins à trente ans.
S'il n'est pas certain que le vendeur possède l'im-

meuble depuis au moins trente ans, .temps néces-

saire pour prescrire, il est prudent d'indiquer les pos-
sesseurs de cet immeuble depuis trente ans, et de
relater la date des actes qui leur en assurait la

possession.

Charges et conditions.

La vente est faite à la charge par M. Bruneau, qui s'y oblige ;

1° De payer, â partir de ce jour, les contributions de toute nature mises et à mettre sur

lesdits immeubles ;
2° De supporter les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou discontinues;

qui peuvent grever ces immeubles, sauf à M. Bruneau à faire valoir à son profit les servi-

tudes actives, s'il en existe ;
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S" De transformer les présentes en acte authentique et de payer tous les frais auxquels

.elles donneront lieu.

M. Bruneau acquiert pour lui, ses héritiers et ayants cause, lesdits immeubles qu'il déclare

avoir visités et bien connaître, et s'oblige à payer à M. Grimbert, pour prix de la présente

vente, la sommé de cinq mille cinq cents francs, dont mille francs le jour de l'entrée en jouis-

sance et le reste d'année en année par sommes de avec les intérêts, chaque pre-

mier juillet, de telle sorte que le dernier payement aura lieu le

L'immeuble vendu demeure, pour privilège primitif, spécialement hypothéqué à la garantie

du payement de ladite somme de cinq mille cinq cents francs.

Au moyen de ce qui précède et sous réserve expresse de son privilège, M. Grimbert se des-

saisit de tous droits de propriété sur les immeubles ci-dessus désignés en faveur de M. Bruneau.

Fait et signé double à Plaisance, le neuf septembre mil neuf cent quatre.

Bon pour vente. Bon pour vente.

Louis GRIMBERT. Charles BRUNEAU.

Acte de Société.

Société en nom collectif.

Par-devant M" Métayer, notaire à Fontenay-le-Comte,
Ont comparu :

M. Joseph Raynaud, négociant, demeurant à Maillezais ;
M. Emile Rodier, aussi négociant, demeurant à Fontenay-le-Comte ;
Et M. Edouard Mounet, employé de commerce, demeurant à Bressuire,

Lesquels ont établi comme suit les statuts d'une société :

ARTICLE PREMIER. Il est formé entre MM. Raynaud, Rodier et Mounet Une société en nom
collectif ayant pour objet le commerce des grains et fourrages.

ART. 2. La durée de la société est fixée à six années qui commenceront le premier janvier
mil neuf cent cinq pour finir le trente et un décembre mil neuf cent dix.

ART. 3. Le siège de la société est fixé à Fontenay-le-Comte.
ART. i. La raison et la signature sociales seront : J. Raynaud et C'°: Chacun des associés

aura la signature sociale pour toutes les affaires de simple administration, mais aucun enga-
gement ne pourra être contracté pour le compte de la société que d'un commun accord entre
les trois associés.

ART. 5. Les associés apportent à la société :
M. Joseph Raynaud, une somme de cent cinquante mille francs, plus les fourrages qu'il a en

magasin, et dont la valeur est évaluée à cinquante mille francs ;
M. Rodier, une somme de cent vingt mille francs, ainsi que le' matériel d'exploitation et lo

droit au bail, évalués (y compris les loyers payés d'avance jusqu'au premier janvier mil neuf
cont cinq) a quatre-vingt mille francs, soit en tout deux cent mille francs.

Le fonds capital se trouve ainsi fixé à quatre cent mille francs. Les apports en argent seront
versés huit jours au plus tard après la signature de l'acte.

M. Mounet apporte à la société son industrie et sa compétence technique.
ART. 6. Les bénéfices et les pertes seront respectivement partagés et supportés par les

associés par portions égales.
° rr *"" '-^

ART. 7. Chacun des associés prélèvera mensuellement, pour faire face à ses dépenses ner
sonne les, une somme de . . . . francs. Tous les ans, le premier avril, il sera procédé à un
inventaire général et chaque associé sera tenu : 1- si les bénéfices sont inférieurs aux prévi-
sions, de reverser les sommes perçues en trop ; 2». s'ils les excèdent, de ne percevoir le sur-

plu^que
jusquà concurrence de. francs, la différence devant accroître le capital

™?Z'L<t\S°Aié^rSeIa-
diSS°Ut 6 d6 Plein droit au déoès de run ^s coassociés. La veuve

ou les enfants du défunt ne pourront faire partie de l'association et n'auront rien à réclama
au delà de sa part, y compris les créances actives, dont les associés survivants âssureronUe
recouvrement à leurs risques et périls, sauf insolvabilité dos débiteurs

assureront le

capruisodalSOO,été
56ra éSal6m0nt diSS0M 0 d6 Pl°in dr0it au cas '*> P«to du quart du

Fait et signé triple à Fontenay-le-Comte, le premier décembre mil neuf cent quatre
Joseph Raynaud. Emile Rodier. Edouard Mounet.
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Testament olographe.
Le testament olographe doit être écrit en entier, | sonne capable de disposer et qui sait écrire peut

daté et signé de la main du testateur. Toute per- j faire un testament olographe.

Ceci est mon testament.

Moi Louis Seguin, rentier, domicilié à Tours, étant sain de corps et d'esprit, ai fait et écrit
en entier mon testament, ainsi qu'il suit :

Je donne et lègue à Edouard Meunier, rentier audit Tours, toute la portion disponible de

mes biens, meubles et immeubles ; = ...

Je veux que ledit Edouard Meunier, mon légataire universel, donne à Bdmée Fouricbon,
ma filleule, une somme de trois mille francs, tous mes bijoux et le mobilier de ma maison de

campagne d'Azay-le-Rideau ;
Je veux aussi que ledit Meunier paye à Françoise Boneuil, ma domestique, une rente an-

nuelle et viagère de trois cents francs ;
Je nomme pour mon exécuteur testamentaire M. Jean Marolleau, négociant à. Loudun

(Vienne) ; je le prie d'accepter ma biblîotbèque, en reconnaissance du service que je demande

à sa bonne amitié.

Je révoque tout autre testament et dispositions à causé .de.mort que.j'ai pu faire

avant le présent, que j'écris, date et signe de ma main, en ma demeure à Tours, ce vingt-huit
mai mil neuf cent quatre.

...

Louis SEGUIN.

Déclarer nuls, avant de signer, le nombre de mots
|

et les apostilles en marge doivent être Écrits, datés

rayés, s'il y en a.— Les renvois à la fin du testament | et signés par le testateur.

Testament olographe entre époux.

Ceci est mon testament.

Je, soussigné, Edgard-Josepb Pigoreau, négociant, demeurant à Blois, rue , n\ . .,

étant sain de corps et d'esprit, ai pris les dispositions ci-après :

Je donne à Célestïne-Rosalie Montyon, mon épouse, le quart en propriété et le quart en

usufruit (ou la moitié en usufruit) de mes biens au jour de mon décès, le surplus revenant à

mes enfants et petits-enfants (i);
Si je viens à décéder sans postérité, je dispose, en faveur de mon épouse, de la pleine pro-

priété de mes biens.
'

Écrit en entier, daté et signé de ma main, le premier juillet mil neuf cent cinq.

Edgard-Joseph PIGOREAU.

(H Si le testateur laisse des enfants d'un précédcnt^naria^oifjdfcs,ascendants, voir, pour la quotité dispo-

nibj»;, le mot MARUOE, p. 487. / v v
' ** -

/\



TABLE DES FORMULES

PagM.

Reconnaissance. 825

Obligation solidaire 826

Obligation avec caution . . . . . 827

Billets simples, à ordre et au porteur . . . . . . . 827

Transport de créance 830

Procuration . 831

Baux 832

Échange 835

Vente 836

Acte de Société 838

Testament olographe. 839

Paris. — Imp. LAKOUSSE,11, rue Montparnasse.













TABLE DES FORMULES
Reconnaissance
Obligation solidaire
Obligation avec caution
Billets simples, à ordre et au porteur
Transport de créance
Procuration
Baux
Echange
Vente
Acte de Société
Testament olographe


	Reconnaissance
	Obligation solidaire
	Obligation avec caution
	Billets simples, à ordre et au porteur
	Transport de créance
	Procuration
	Baux
	Echange
	Vente
	Acte de Société
	Testament olographe

